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ECRITE PAR IEAN SIRE DE IOINVILLE
Sénéchal de Champagne:

Enrichie de nouuelles Obfcruations& Dijfertations Hijloncjues.

AVEC LES E'ï ABLISSEMENS DE S.LOVYS,
le Confeil de PIERRE DE FONTAINES, & plufieurs au-

tres Pièces concernant ce régné ,
tirées des Manufcrits.

Par Charles DV FresNE , fieur du Gange
,
frnfetller du Roy, Trefirier de

France, Çeneral des Finances en U Généralité de 'Picardie.

A PARIS,
Chez Sebastien Mabre Cramoisy, Imprimeur duRoy,

rue S. Iacques, aux Cicogncs.
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toutes les loix de la Iuflice
, fi je

ne confacrois cette Hifioïre de S. L o v i s à

Vofire Majeflé
,
puifque tout ce qui regarde ce

Grand Prince Vous appartientparvn droithé-

réditaire , <& queVous trauaille^ auec vnefi
* iij



vigoureufe application fur les nobles dejfeins
,
qui

ont fait le bonheur <& la gloire de fon régné. Cét

excellent ouurage de la prudence politique ,

cette reforme générale dans tous les ordres du

Royaume
,
que Vous entreprenez auec tant de

foin& d’afîiduite, ne nous permettent pas de

douter que nous ne voyions reuiure dans la fuite

des années cettefélicité parfaite
,
que la haute ver-

tu de ce Monarque auoit établie dans fes Etats.

Ce qui me fait auancer
, fans flaterie

,
que le

même Genie qui injpira à S. L o v i s de fi ju-

dicieux confeils dans toutes les allions de fa vie,

Vous conduit par les mêmes routes , veut

que Vous ne foye\Pas moins lheritier de fes au-

tres vertus Royales
,
que de fonSceptre <& defa

Couronne.

Et véritablement, Sire Jes commencemens <&
les progrès de la vie de cét incomparable Monar-

que ont beaucoup de rapport auec ceux de

'Voflre Majeflé. Il a paru comme Vous fur le

Throne de la France dans vne tendre jeuneffe.

La Reine Blanche de Caflillefa mere,<& la Reine

Mere de Voflre Majeflé , toutes deux d’vne mê-

me nation , ont tenu le timon de l’Etat durant

vos Minorité Uvne <& l’autre également

pkufes prudentes ont diflipé lesfallions dob

mefliques
,
qtà partageoient cette MonancJrie, <&
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la menaçaient de fa ruine. Elles ont toutes

deux infpiré a leurs Auguftes Pupilles des

fentimens d'une héroïque pieté, <& les ayant

forme dans la pratique des vertus Royales ,

dits les ont conduits comme par la main fur le

Throne pour lesy faire regner auec la Iuflice <&*

la Paix.

Chacun fiait. Sire ,
que la Iuflice a efté la

compagne infepatable de ce grand Prince

,

quil ne fe contenait pas de preftder en fes Par-

lemens, mais quil defcendoit fouuentde ces facreV^

Tribunaux
,

pour aller a la porte de fon Palais

receuoir les Requêtes de fesfujets. Cefi aujfi l'ap-

plication particulière de Vofire Ma}efté,
qui par

l'accès libre & fauorable
,

quElle donne indiffé-

remment à ceux qui viennent Luy porter leurs

plaintes
,
fait voir à tout le monde cette vertueu-

fe ambition
,

quElle a d'eftre vne image acheuéè

des plus charmantes qualité\ de S. Lovis.

Il eft fans doute que cette maniéré de rendre la

Iuflice eft le caratfere d'vn Prince qui a de la

tendreffe pourfes fujets: elle pouruoit aux incon-

ueniens qui aliènent ordinairement leurs efprits :

elle tienten même temps les Gouuemeurs& les lu-

ges dans la dépendance du Souuerain
,
qui veille

par cette adreffefur leurs aidions. C'eflpourquoJ

Charles VIII. vn desplus fages& des plus
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modéré^ de nos Rois
, ajant appris que ceftoit

le moyen que S. Lovis auoit employé, comme le

pim affuré, pour gagner taffeélion de [es peu-
ples

, s attirer les benedirions du Ciel, com-
manda aux Officiers de la Chambre des Com-
ptes de Paris

, de rechercher exaélement dans
leurs Regifîres la maniéré auec laquelle ce Prin-
fc agijfoit en ces occafions

,
pour sy conformer.

Ce fut encore S. Lovis qui donna la pre-
mière atteinte aux Gages de batailles

,aux duels,
CT a ces guerres priuées introduites dans la
France parde funeftes coutumes dés le commen-
cement de la Monarchie, par vne furfeance de
quarante jours, dont il inuenta l'vfage. le ne
doute pas, SiKE,que ce ne foit à fon exemple,
que Vousajel entrepris d'arrêter par la rigueur
de vos Edits la manie& la fureur de ces mê-
mes duels, que la chaleur vn peu trop viue
dlvne Nation, qui ria pas d’autre paffion que
les armes

, auoit fait renaître dés long temps, <&
que l'impunité auoit fomentée. Et comme S.
o V i s fut le premier qui commença d rendre

la lujlice entre les Grands
,
qui ne vouloient pas

reconnaître d'autres luges de leurs démle7 que
leurs étées

,& que dans la fuite il attira les ref-
forts de leurs differents d fa Perfonne ,<& les com-
mit après d fin Parlement : Voftre Majeflé,

Sire,

*

fj,
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Sire, fmble en vfer de la meme manière , ayant

ordonné que les Maréchaux de France [oient les

arbitres des querelles d'honneur, qui furuiennent

entre les Gentilshommes de[on Kojaurne.

Mais entre tant de 'vertus Royales
,
qui ornè-

rent l'ame de ce Grand Roy , le \ele qu’il témoigna

durant [a 'vie pour le maintien de la Religion

Catholique ,
a ejlé[ans doute l'une des plus écla-

tantes. Il [ut celuy de nos Princes qui eut de

plus [ortes pajfions pour arrêter les herefies
,
qui

commencent de [on temps a in[eéler [es Etats.

Ilj employa le fer&le [eu pour les retrancher,

on peut dire qüil riépargna aucun des moyens

qui pouuoient contribuer a les exterminer entiè-

rement. Vous riaue\pas [ait parétre

,

Sire,

ju[ques a prefent moins d’ardeur pour la deffen-

[e de nojlre Religion. Vous ne vous efies pas fer-

ui de ces remedes caufiques <& violens pourar-

racher les defrdres qui sy efloient gli/fe

que quelques Peres de laprimitiue Eglife riont pu

approuuer. Vous en aue\ choifi de plus doux

de plus bénins, mais qui n'ont point eu des

[uccés moins heureux. Vous aue\ ajfoibli l’here-

fie
,
qui auoit fait tant de rauages danslaFran-

ce, par les voies que [oint A.ugujhn auoit tra-

cées autrefois , en luy oppofant de pieux <& de

[çauans Prélats
,
qui l'ont combatué auec vigueur

,
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<àr qui ont fait regner la vérité la fain-

teté du Chrifiianifme dam toute l'étendue deVos

Prouinces. Vous aue\ renfermé ce monflre dans

les bornes des Edits des Déclarations
, <&

en luy conferuant fes pnudeges, que la necejjité

<& les conjonctures des temps auoient extorque

des Rols Vos predecejfeurs , Vous aue^ renuer-

fé prefque autant de fes Temples qu'il en auoit

éleue!£. De forte qu'on peut dire que ft le Ciel

continué deféconderles nobles intentions de Voflre

Majejlé , on le verra terraffé dans pende temps
,

<& abatu aux pieds deVojlre Thrône.

C’efl aufit fur l'exemple de ce religieux Mo-
narque que Vous aue7^ banni deVos Etats les

juremens
,
les blafphemes , <& les autres exécra-

tions qui fembloient attaquer la Diuinité , çfi
3 en

affoibliffoient infenfiblement la creance dans les

ejprits. Vous les aue\ écarte\ auec tant de vi-

gueur, qu’il ne fe trouue plus a prefent de ces

écoles d’impieté , ni de ces affemblées de liberti-

nage , où le vice s'apprenoit auec méthode , comme

lafcience <zV la vertu.

Enfin ce Prince dont les penfées fe parta-

geoient entre la Religion& la Iufiice , mais quife

reùniffoient tontes au bien de lEtat , voyant qu’il

eftoitde l'interefl public de donnerplus deforce <zV

de fiabilité a tant de beaux réglémens, qui auoient



e/lé faits contre les defordres de la Iujhce
,
prit

deffein d'en tirer ce qui efloit de plus important ,

pour compofer vn corps de nouuelles loix
,
qu'il

fit publier dans fon Parlement. Ce font ces Èta-

blijfemens ,
Sire, que j'ofe prefenter d V'oftre

Majeflé , auec l'Hifioire de ce Prince. fifue s'ils

ne peuuent pas tout àfait feruir de réglé

d'autorité pour le fiecle ou nousviuons, parce que

la Iurifprudence de ces temps-là , na prefque rien

de commun auec celle d aujourd'huy ;
ils feruiront

au moins à marquer la ferueur le %ele de ce

Monarque pour reformer les abus que la corruption

auoit fait naître dans la lufhce. Ils feront voir

auffi que Vous marche^ fur fes illuflres vefli-

ges , ép que comme luj Vous auë\ entrepris de

retrancher toutes les procedures inutiles des pro-

cès. Ce qui nous donne lieu d'efperer que laFran-

ce verra refleurir ce bel ordre dans làdminiflra-

tion de la luflice , auquel tant de Rols Vos pre-

decejfeurs ont trauaillé auec ajfe\ peu de fuccès.

S. L O v i s ne borna pas fa conduite , &
la partie afîiue de fa vie aux feuls ouurages de

la prudence politique, il rechercha de jufles&3

de glorieufes occafions de faire éclater fa genero-

fité dans les armes ,
de montrer à toute la terre

que la pieté defloit pas incompatible auec la va-

leur. On fiait que c efloit le reproche ordinaire que



S. Auguft.

*P- J * i

loinuille

P- 4î-

Troiflarr.

Douon-
mUc.

les Payens faifoient aux Chrétiens
,
que les ma-

ximes de noflre Religion ne s'accordaient pas auec

les vertus guerrières, eftimant quelles en émouf-

foient la pointe la vigueur. Mais ce Prince

a renuerféfortement cette erreur dans fa perfon-

ne. Car après auoir réduit à fon obéiffance les re-

belles qui troubloient le repos de fon Rojaume

,

H alla porter fes armes vitforieufes contre les In-

fidèles, où fon courage & fa pieté combatirent

de concert , & éclatèrent jufques au prodige. Ce
qui a fait dire à l'Hiflorien de fa vie

,
fidele té-

moin de cette chaleur martiale
,
qu'il ne vit jamais

perfonne dans les batailles où il fe rencontra
,
qui

eutfait de fi belles allions, ni qui eut affronté

les ennemis auec plus de hardteffe. Que fi les

fecours qu'il conduifit dans la Terre Sainte,

n'eurent pas des fuites fifauorables ,

par des fe-

crets refforts de la Prouidence
,

ils arrêtèrent au

moins les torrens impétueux
, & les déborde-

mens de ces peuples
,
qui la menaçoient d’vne

ruine entiers.

C’efl fur le modèle de ce Grand Monarque
,

Sire, queVos ayeuls
, les plus illuftres rejet-

tons de cette tige Royale ont entrepris defignaler

leur valeur dans les guerres contre les Infidèles,

que Louis II. Duc de Bourbon allabrauer

les Sara^ins
, mettre le fiege deuant la vil-
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le d'Afrique , capitale de leurs Etats. Cefl en-

core ce glorieux exemple
,
que le Pape Pie 1 1.

propofa à lean IL Duc de Bourbon
,

lors qu'il

l'exhorta d'allerfaire la guerre aux Turcs : luy

ayant reprefenté
,
que toutes les Hiftoires nz-

uoient rien de fi grand ni de fi magnifique,que

cé que fes predecefleurs auoient entrepris

pour la deffenfe du nom Chrétien
:
qu’il a-

uoit dans fa famille d’excellens Princes, & en-

tre autres le divin Lovys Roy de Fran-

ce, que l’Eglife reuere parmi les Saints de

Dieu
,
qu’il deuoit & pouuoit imiter d’au-

tant plus facilement qu’il eftoit dans la vi-

gueur de fon âge, infatigable, & éleué dés

fon enfance dans les exercices des armes : de

forte que foit que la guerre fe fit fur terre

,

ou fur mer, il pouuoit y donner des preu-

ues de fa conduite, de fon autorité & de fà

valeur.

Voflre Majeflé ,
Sire, qui fait aujour-

d’huy la gloire de cette Augufte branche de nos

Rois , & dont les premières démarches dans la

guerre , aujji bien que dans la paix , ont eflé des

prodiges , ne fe/l pas contentée d'obliger fes enne-

mis a des foumifftons extraordinaires : Elle a por-

te fes armes triomphantes contre les peuples que

S. L o v I s auoit autrefois combattus , les a
â iij
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contraints de donner la paix à [es Allie!£ qu’ils

auoient attaque^ Mais fi vne petite poignée de

François
,
fous les aujpices d’vn Roy toujours

Viflorieux, a jette de la terreur dans les efprits

des Otbomans , nous auons tout fu/et d'efperer

que lors que Voflre Majejlé emplaira de plus

grandes forces contre cétennemi commun des Chré-

tiens , elle jujlifiera ce que j’auançai lorsque j'eus

l'honneur de luy prefenter IHifloire de l'Empire

de Conflantinople fous les Empereurs François ,

que la ruine de cét vfurpateur arretée dans les

confeils diuins, & Jigriffée aux hommespar les

aflres , efl referuée a Voflre Majejlé. Les auanta-

ges extraordinaires de valeur <& de conduite ,

dont Elle a encore donné de fi illujlres prennes

en la derniere Campagne , <& les autres incom-

parables qualité^ ,
dont le Ciel l'a comblée auec

tant de profufeon , ne nous permettent pas de jet-

ter lesjeuxfur aucun autre que fur Voflre Per-

fonne facrée ; puifque par l'aueu même de ces In-

fidèles , ce coloffe d'orgueil qV de puiffance tyran-

nique éleué fur les ruines du Chriflianifme doit

eflre vn jour rennersc par vn Prince de noflre

Nation. Il ne refle donc plus rien ,
Sire, pour

l accompliffement de ces prédirions
,
[mon que

Voflre Majejlé en preffe l'execution
, çV que

parmi l'éclat <êV la pompe de tant de triomphes

,

f
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Elle porte [on bras inuincible jufiques dans le

cœurdes Etats de cet vfurpateur: afin qu ayant

ajouté ces demieres marques de fa pieté & défit

valeur a tant d'autres que nous auons admirées,

Elle acbeue de copier fur fiaperfonne tous les traits

de ce grand original que je prens la liberté de

Luy prefienter. Ce
fl

l'attente de toute la Fran-

ce , c'efl la crainte des Othomans , <& ce [ont les

vaux les plus ardans de celuy qui efl auec

refpetf ,

SIRE,

DE VOSTRE MAIESTÉ,

Le tres-humble, trcs-obeiffant, & tres-fidéle

feruiteurôcfujet Ch ARLES DV Fresne*
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SVR L’HISTOIRE
DE SAINT L O V Y

CONTENANT TOVTE L'OECONOMIE
de ce volvme.

Omme leRoyS.LovYs a efté

fans doute , vn des plus grands

Princes
,
qui ayent régné dans la

France , non feulement à caufe

de fa Sainteté, qui doit rendre fa

mémoire venerable à tous les fie-

cles
,
mais encore par les eue-

nemcns finguliers & extraordi-

naires
,
qui font arriuez durant fa vie

,
plu-

fieurs Auteurs tant Anciens que Modernes ont

entrepris d’écrire fon Hiftoire. Iean Sire de
I oinville

,
qui accompagna ce Grand Mo-

narque en fon premier voyage de la Terre Sain-

te, & qui fe trouua fouuent depuis en fa Cour, eft

le premier
,
qui en forma le deflein. Son Hiftoi-

re fut publiée d’abord par Antoine Pierre de Rieux,

natif de Touloufe, &c fut imprimée à Poi&iers fur

C.

ï.



PREFACE.
vn exemplaire Manufcric trouué dans la Biblio-

thèque de René Roy de Sicile , laquelle eftoic

au château de Beaufort en Vallée au pays d’An-

jou. Mais comme Pierre de Rieux changea tout

l’ordre
,
8i même le difcours de l’Auteur , & y

méfia plufieurs circonftances
,
qu’il auoit tirées

de Guillaume de Nangis
,
M. Ménard Lieutenant

en la Preuôtc d'Angers , ayant recouuré vn ori-

ginal de cette Hiftoire , la donna au public en

l’an 1617. auec des Obferuations Si diuersTraitez

Latins
,
qui concernent la Vie de ce Prince, fans

auoir marque le lieu , où il l’auoit trouué. Ce
liure fut reçu auec l’applaudiflement de tous les

Sçauans qui aiment la vérité toute fimple qu’el-

le eft , & qui ont du refpeét pour l’antiquité,

même dans fes rides. On ne la peut mieux ren-

contrer que dans les Auteurs
,
qui ont efté pre-

fens aux allions qu’ils racontent
,
8i à qui d’ail-

leurs la dignité jointe à la nobleffe du fang
,
peut

faire mériter vne créance entière pour ce qu'ils

écriuent. Il y a quelques années que j’ay publié

l’Hiftoire de Geoffroy de Ville-Hardoüin Maré-

chal de Champagne Si de Romanie
,
qui a dé-

crit exa&ement tout ce qu’il a vû dans les guer-

res
,
que nos François entreprirent dans l’Em-

pire d’Orient : laquelle ayant efté fauorablement

reçue
,

j’ay efté Sollicite par mes amis de don-

ner vne fécondé fois au public l’Hiftoire de Saint

L o v y s ,
écrite par le Sire de Ioinuille , Si de

l’accompagner de quelques nouuelles Obferua-

tions : à quoy je me fuis rendu d’autant plus fa-

cilement, qu’il ne fe trouué plus d’exemplaires de

la première édition.

I’eufle fouhaitéde rencontrer quelque Manu-



PREFACE.
fcrit de cette Hiftoire

,
pour le conférer auec ce

que Monfieuc Ménard en a fait imprimer, par-

ce que j’ay peine à croire que le Sire de loin-

uille l’ait écrite en vn langage fi poly pour le temps
auquel il viuoit

,
pour les raifons que j’ay mar-

quées en l’eloge de ce Seigneur. Mais j’auouë icy

auec regret que quelque diligence que j’y aye

apportée, je n’ay pu fatisfaire en cela mon defir,ni

ma curiofité. Et il me fouuient que feu M. du
Puy Garde de la Bibliothèque du Roy me dit au-

trefois qu’il en auoit fait la recherche inutilement

pour M. Ménard
,
qui l’en auoit prié. De forte

que j’ay efté- obligé de me contenter des deux
exemplaires imprimez

,
que j’ay conférez , &C ay

inferé dans mes Obferuations quelques circon-

ftances qui fe font trouuées dans celuy de Pierre

de Rieux
,
qui ne fe font pas rencontrées dans

celui de M. Ménard
, lailfant d’ailleurs la liberté

aux Le&eurs d’en juger, le n’ay pas crû toute-

fois y deuoir mettre les premiers Chapitres de ce-

lui de Pierre de Rieux, lefquels marquent quel-

ques particularitez qui regardent les enfans
,
&:

les freres de S. Louys
,
parce qu’elles femblent

auoir efté tirées de Guillaume de Nangis,& qu’el-

les font affés triuiales.

Mais afin d’enrichir cét Ouurage , & pour ne
le pas Iaifler paroître feui en public

,
j’ay crû que

je pouuois y joindre quelques pièces concer-

nant l’Hiftoire &. le Régné de S. Louys
,
qui

n’ont pas encore eftc publiées. A cét effet, pour
donner quelque ordre à ce volume

,
je l’ay di-

uifo en trois Parties
;
dont la première contient

l’Hiftoire de ce Roy écrite par le Sire de Ioin-

uille
,
que j’ay fait fuiure de la Vie du même

mà • •

e ij
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Roy ,

tirée de l’Hiftoire de France
, compofée

en vers François par G vi l lavm e Gviart
natif d’Orléans

,
qui lui a donné pour titre la

Branche aus Royaus lignages
,

ôt qui la finit en l’an

1307. auquel temps cét Auteur viuoit. Comme
cette Hiftoire ,

dont je conferue le Manufcrit

,

contient quelques circonftances affez curieufes,les

Sçauans pourront rencontrer dequoi profiter dans

cét extrait, comme aufîi dans les expreflions,qui

font à prefent hors d’vfage.

Le Sermon de Robert de Sainceriavx
fur la mort de S. Louys

,
écrit aufli en vers au

temps de ce funefte accident , a dû trouuer place

en cette première Partie
,

puifqu’il appartient à

fon Hiftoire : & quoi qu’il ne nous apprene rien

de fort particulier
,
il feruira pour le moins à foi-

re voir la naïueté de nôtre Langue au temps de

ce Prince,& la différence qu’il y a entre ce Poète,

& ceux de ce fiecle.

l’ay efté perfuadé de joindre à ce Sermon la

Vie d’Ifabelle Fondatrice de l’Abbaye de Long-
Champ , &C fœur de S. Louys

,
qui a efté écrite

par Agnes de Harcovrt troifiéme Abbefle

de ce Monaftere, auec le Teftamenc de Pier re

Comte d’

A

lençon frere du mefme Roy. Ces

trois dernieres pièces m’ont efté communiquées

par Monfieur de V yon Seigneur de Herouual,

Confeiller du Roy & Auditeur en fa Chambre des

Comptes
,
duquel je parleray plus amplement cy-

aprés*

La fécondé Partie de cét Ouurage contient les

Obferuations fur l’Hiftoire de S. Louys, écrite par

le Sire de Ioinuille
,
dont voicy l’ceconomie. le

commence par la Genealogie de la Maifbn de



PREFACE.
I o i N v i l le» qui eft l’vne des plus illuftres duCom-
té de Champagne- le l’ay drettée fur les Auteurs

qui en ont parlé,& fur plufieurs Titres ou Ma-
nufcrits que je cite aux marges,& j’y ay inféré vn

eloge abrégé de I e a n Sire de Ioinville,
Auteur de cette Hiftoire.

le donne rang enfuite âmes Obferuations, que

j’ay tâché d’enrichir de plufieurs circonflances

historiques , tirées tant des Auteurs imprimez

,

que des pièces manufcrites
,
qui appartiennent

au régné de Saint Louis. Mais afin de ne pas

lafifer les Le&eurs par de trop longs Commen-
taires

,
j’en ay tiré les matières les plus belles

,

& les plus curieufes
,
pour en compofer des

D i s s e r tat i o n s, & me donner la liberté de

m’étendre fans aucune contrainte : ayant imi-

té en cette occaüon quelques Commentateurs
de Tacite , dont les vns ont fait des Digreffions

hiftoriques ,
comme Lipfe,les autres ont fait des

Diflertations politiques , comme Scipion Am-
mirato Florentin

,
Gruter, Chokier

, & quel-

ques autres, l’ay de même fuiui mon genie,

&C je me fuis attaché particulièrement à la re-

cherche de quelques- vnes de nos Antiquitez

Françoifes : mettant efforcé de traiter celles que

j’ay entreprifes auec le plus d’exa&itude qu’il

m’a efté poffible.

Plufieurs blâmeront peut-eftre ce genre d’é-

crire
,
par differentes raifbns. Les vns

,
parce

que comme il y a des fujets qui peuuent four-

nir de la matière à des liures entiers, ils ne les y
trouueront pas traitez dans toute leur étendue :

Les autres
,
parce qu’ils ne pourront goûter ces

DigrelTions ennuyeufes, & qui femblent n’appor-

é iij ,
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ter aucune lumière à l’Auteur

,
que je me pro-

pofe d’expliquer :

Forfitan <ùr aliquis verbofum dicere librum

Non dubitet.

Mais je répondray aux vns & aux autres par
des termes de S. Auguflin. Aux premiers

,
par

ceux-cy : Si quas quaftiones propofitas inuemrint
, nec

folutas , non ideo ftbi nihil coïlatum putent: nonnulla

enim pars inuentionis eft nojfe quid quaras. Et pour
ceux qui fe plaindront de la prolixité de cesOb-
feruations j’emploieray ces autres paroles tirées

du même Pere : Legenti vel audienti , oui gratus

eft liber , longus non eft. Cul autem longus eft 3 per

partes eum légat
,
qui habere vult cognitum. £jhtem

vero ejus cognttionis piget
, de longitudine non quera-

tur.

lofe cependant me promettre que cette ma-
niéré d’écrire ne fera pas defagreable à ceux qui

ayment nos Antiquitez
, & qui voudront ju-

ger fans paffion de cette méthode de les traiter.

Ils trouueront dequoi fe (atisfaire par vn aflfez

grand nombre de pièces curieufes qui n’ont point

encore paru , & que je dois pour la plupart

à la generolité de Monlieurde Vyon Seigneur

de H erovval, qui me les a communiquées
libéralement

, & fans le fecours duquel non feu-

lement cét Ouurage auroit efté imparfait, mais
encore je n’aurois pû en entreprendre aucun juf-

ques à prefent.

lacet omnis enim tnea cura legendi ,

Hoc non dante manum
, & confurgere fola veretur.

le fçay bien que je ne fuis pas le feul qui

lui fois redeuable en cette occafion. Tous les

liures des Sçauans de ce fiecle publient trop



PREFACE.
fon mérité ,

fa belle curioficé
, & fon humeur

obligeante. Il imporcoit à l’Empire des Let-

tres
,

qu’il y euft quelqu’vn qui fuccedâc aux

fameux Meilleurs Pithou ,
Du Puy, de Peirefc,

& autres grands perfonnages
,
pour fecourir

ceux qui écriuent. C’eft ce que fait au-

jourd’hui MonGeur de Herouual auec tant de

fuccés
,
qu’on peut dire que comme rien n’é-

chappe à fa diligence 6C à fon exa&itude
,
pcr-

fonne n'entreprend aucun ouurage
,
qui ne tire

de lui dequoy l’enrichir:

Stnt Mtcinates ,
non deenmt

, Flacce, <Marones.

Il a ce bonheur
,
qui femble lui eftre tout par-

ticulier : qu’il n'y a rien de fi caché dans les

Bibliothèques qu’il ne découure
,
rien de cu-

rieux dans la Chambre des Comptes de Paris ,

dans les Regiflres du Parlement , &C dans les

Archiues des Monafteres,dont il n’ait vne par-

faite connoilïance
, &C qu’il ne déchiffre auec

vne grande facilité : fi bien qu’on peut lui ap-

pliquer auec beaucoup de juftice ce commen-
cement de Poëme , ou d’Epigramme , qu’Au-

t.

fone fit au fujet d’vn des ProfefTeurs de fon C4rN*.L).

temps.

Viftori Jludiofe , memor, celer ,
ignoratis

AJfiduè in libris , nec nift operta legeni,

Exefas tineis , opicafque euoluere chartas,

Major quàm promptis cura tibi in jludiis , &c.

Quoy que j’aye reconnu en plufieurs endroits

de mes Oblèruations, & de mes Diflertations les

pièces curieutes que je lui dois
,

j’ay refèrué à

faire en cét endroit vn aueu plus general
,
que

la plupart des Manufcrits que j'ay citez
, &

dont je donneray la table à la fin de ce volu-
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me ,

m’ont encore efté communiquez par lui

,

en forte que s’il y a quelque chofe de cu-

rieux en tout cét ouurage
,
le public lui en fera

redeuable.

Enfin les Ordonnances , ou ainfi qu’on les

appelloit alors, les E’tablissemens que Saint

L o v y s fit publier au Parlement auant fon

départ pour le voiage de Thunis
,
appartiennent

trop à fon Hiftoire
,
pour ne les pas joindre à

l’Auteur qui l’a écrite. le les ay referuez pour la

troifiëme Partie de cét ouurage
, auec leConfeilqut

Pierre de Fontaines donna à fon amy ,
ces

Traitez eftant comme les fondemens de nôtre

ancienne Iurifprudence Françoife
,
comme je fe-

ray voir en la Préfacé fur cette partie.

Quant aux pièces Latines
,
qui fe trouuentdans

l’Edition de M. Ménard
,
j’ay cru qu'il eftoit inu-

tile d’en enfler ce volume
,
parce que Monfieur

du Chefne les a inférées entières dans fon Recueil

des Hiftoriens de France, & que quelques-vnes

fe rencontrent encore dans Surius,&c ailleurs.
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S. LOVYS
IX. DV NOM

ROY DE FRANCE
PAR I E A N SIRE DE IOINVILLE,

Grand Scnéchal de Champagne.

Hiftoire Se Vie du même Roy , tirée de l’Hiftoire de Fran-

ce manufcrice de GVILLAVME G VIA RT, intitulée,

la ‘Branche ans Royaus lignages

.

Sermon en vers de Robert deSaincERIAVX fur la

mort de S. LOVYS ,
tiré du MS. de MonficurdcV YON

Seigneur de Herouual, Confeiller du Roy, & Auditeur en

fa Chambre des Comptes.

Vie d’ISA BELLE DE F RANGE , foeur de S.LovVS,
Fondatrice de l’Abbaye de Long-Champ , écrite pat

Agnes DE HARCOVRTtroifiémeAbbcfTedeceMo-

nafterC) communiquée parle meme M. de Herouual.

Tcftamcnt de PIERRE DE France Comte d’Alen*

çon, communiqué encore par M. de Herouual.

PARTIE L





LE,
TRES-E.X CELLENT,

ET TR ES-P VI S S AN T ROY,

L O Y S.

F I LZ DE TRES-DIGNE
& de tres-fainte mémoire le Roy S.LOYs.par
la grâce de Dieu Roy de France

,
de Nauarre,

deChampaigne,& de Brie, Conte Palatin.

1EHAN SIRE DE IONVILLE.SENESCHAL
de Champaigne, humble &c entière amour vous doinc

I ES VS à ma prière , &c ûlut.

Res-Noble ET PviSSANT.

S E I G N E V R , Vous plaife fa

-

uoir que feue ma très - excellante

Dame voflre mere que Dieu ab-

foille ,
en fon temps pour la grant

amour quelle auoit à moy ; aufft

qu'elle fauoit bien que tres-loiallement j’auoye ame

&feruy ledit SeigneurRoy faint Lo Y S fon bon



efpoux y &fuiuy en maints lieux &places :mepria
& requijl tant affeftueufement quelle put

,
que

pourHonneurde Dieu je feiffe faire & efcrire vn
Liuret & Traite des très -dignes

, & très -faints

faitf& dit^dudit SeigneurRoyfaint L O Y S. Ce
que tres-bumblement luy promit faire& accomplir

a monpouoir. Etparce que à vous } Tr e S-e X-
CELLANT ET P VISSANT SEIGNEVR^
qui eftes l aifnè jf/ç & hoir

3 & qui aue%_ fuccedè

au Royaume après ledit Seigneur RoyfaintLO Y s

voflre-ditpere
}
enuoye le Liuretjcomme congnoijfant

que à nul autre vifplus que à vous n'appartient

de l’auoir Afin que vous
}& tous autres qui l'au

-

re^ } & torrez, lire, y puifftejç prouffiter par imi-

tation des euures& exemples quey trouuere

&

que Dieu nojlre pere créateur en foit feruy & ho-

nore

À



D E

SAINT LOYS
IX. DV NOM,

ROY DE FR^T
E HAN SIRE DE I ~ ~ -,

Grand Senefchal de Champaignc.

r> t> v e j e E.
• 1 1

•

'

s-fainte & tres-fouueraine

,
le Fils

,
& le faine Efperic

,

ehàn Sire deIonvillb,
granc Senefchal de Champaigne , foys cf-

crire & rédiger en mémoire la vie & tres-

faints faits &dits de tres-digne & tres-fainte

emoireMonfeigneur faine Loys Roy de

f RANCE ,
ce que j’en vis & ouy le temps &

a .
— "• efpacc de fut ans entiers ,

moy eftant en là

compaignie oulàintveage& pèlerinage d ou -

re.mer,& depuis apres qucnifmes reuenus. Lequel Liuret ell diuife

n deux parties. La première partie parle & enleigne comment le-

lit Seigneur Roy faint Loys foy régit ôc gouuerna félon Dieu,

toftre Mere faintc Eglife, & au prouffit & vtilité de fon Royaume,

«a féconde partie parle de fes grans cheualleries & faits d armes.



4 HISTOIRE \
affin de trouuer l'vn après l’autre

,
de pour efclcrcir de efleuer l’en.'

rendement de cculx qui le liront de oyrront. Par lcfquelles choies on
pourra voir decongnoiftrc clerement, que jamés nul homme de fon

temps viuant dés le commencement de Ion règne & jufques à la

fin n’a velcu fi faintement & juftement, qu’il fift. Pourtant me
fcmble

,
que on ne luy a mye allez fait

,
que on ne l’a mis ou nom-

bre des Martyrs
,
pour les grans paines qu’il louffrit ou pèlerina-

ge de la Croiz, par l’efpace de fix ans
,
que je fu en la compaignie.

Car ainfi que noftre Seigneur Dieu eft mort pour l’umain ligna-

ge en la Croiz
,
à femblablc mourut croifé à Tunes le bon Roy S.

L o y s. Et pource que nul bien n’cft à preferer à lame railbnna-

blc
,
à ccftç-caulc je commçncçray à la première partie, qui parle

de les bons* enfeignemeiis de fautes paroles,* qui cft pour la nor-

riturc de lame.

PREMIERE PARTIE
de l'Hifloite-

CElvy faint homme Roy faint Lovs toute fa vie ayma de

craignit Dieu de tout fon pouoir fur toute rien
, de fi l’en-

iuiuit en les cuurés, de bien l’appert. Car ainfi comme Dieu cft

mort pour tout fon peuple
, comme dit eft deuant ; aufli fem-

blablcmcnt_a mis le bon Roy faint Lots par plufieurs foiz fon
corps en danger de auenture de mon pour le peuple de Ion Royau-
me \ ainfi que fera touché cy-aprés. Le bon Seigneur Roy

,
lui

eftant par vne foiz en grant maladie
,

qu’il eut à Fontaine- bliâut
,

« dift à Monfeigncur Loys fon aifiié filz : Beau filz, je te pry que tu
» te faces amer au peuple de ton Royaume. Car vraiement je ay-
» merois mieulx que vng Efcofloys vint d’Efcofle

,
ou quelque au-

» tre loingtain eftrangicr
,
qui gouuernaft le peuple du Royaume

» .bien de loïaument
,
que tu tegouuernalTes mal à point, de en re-

» prouchc.

Le faint Roy amatantvcrité,que aux Sarrazins de infidcllcs pro-
pres ne voulut il jamés mentir, ne foy defdire de chofe

,
qu’il leur euft

promile : nonobllant qu ilz fiifTent lès ennemis,comme touché fera
cy-aprés. De là bouche fût-il trcs-loubre de charte. Car onques en
jour de ma vie ne luy oy dcuilcr ne louhaiticr milles viandes

,
ne

grant appareil de choulcs delicieufcs en boire ne en manger
,
com-

me font maints riches homs : ainçois mengeoit de prenoit paciem-
ment ce que on luy ataignoit de mettoit deuant lui. En les pa-
roles il fut fi atrampé

,
que jamés jour de ma vie ne luy oy dire

aucune mauuaife parole de nully
,
ne onques ne lui oy nommer

le deablc
, lequel nom eft bien cfpandu

, de à prefent fort commun
par le monde : ce que je croy fermement n’cftrc pas agréable à
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DV ROY' SAINT LOYS. y

Dieu, mais ainçois luy dcfplaill grandement Son vin atrampoit par

mcfurc
,
félon la force 8c vertu que auou le vin

, 8c qu'il le pouoit

porter. 11 me demanda par vnc foiz en Chipprc
,
pourquoy je ne

metoye de l’eau en mon vin. Et je luy rcfpondy ,jque ce faifoient

les Médecins 8c Cirurgiens
,
qui me difoient que jauois

-

vnc grofi

le telle , 8c vnc froide fourcelte
,
que je nauroyc pouqir d’endurer»

Et le bon Roy me dill, qu’ils me dcccpuoicnt
,
8c me conléüla de le

tramper
;
8c que fi je ne apprenoye à le tramper enma.jeundlé,„ôc •

que je le voutiflè faire en vieillefle
,
les goûtes 8c les maladies que •

j'auoye en la fourccllc me croiflroicnt plus fort : ou bien fi je' beu?

uois vin pur en ma vieillefle
,

que à tous les coups )c m'en yurcroye:

ce qu'eft trop laide choie à vaillant homme de loy enyurer.

Le bon Seigneur Roy me demanda vne foiz
,

li je voulois efl'rd

honnourc’ en ce monde prcfcnc
,
8c en la fin de moy auoir Paradis,

Auquel je relpondy que ouy
,
je le vouldroye bien amfi. Adonc me

dill-il : Gardez-vous donques bien
,
que vous ne facez ne diez aucu. a

ne villaine chofc à vollre efeient, que fi tout le monde le fauoit 8c «
congnoiflbit,quc vous n’ayez honte 8c vergoigne de dire : I’ay ce fait, u
ou j’ayce dit. htrnc dill pareillement, que jamés jenedementiflene

dédilfe nully de ce qu’il diroit deuant moy
,

fi ainfi elloit que je

n'ycufle honte, dommage, ou péché à le Ibuffrir. Et diloit, que fou*

uentesfois de defdirc aucun lourdent dures paroles 8c rudes
,
8c dont

pluficurs foiz les hommes s’entretuënc 8c diffament, 8c que mil hom-
mes en cftoient morts.

Il dilbit auflt,que on fe deuoit porter, vellir, 8c aoumer chacun

félon Ion cllat 8c condition
,
8c de moicnne manière

;
aflïn que les .

preudes gens 8c anciens de cemonde ne puiflent dire ne reprouchcr i

a autrui, Tel en fait trop: 8c aufll que les jeunes gens ne di lent, Tel

en fait peu, 8c ne fait point d'onneur à l’on cllat. Et par ce dit me
rcmembré-gc vnc foiz du bon Seigneur Roy

,
pcrc du Roy qui

ors cil
,
pour les pompes 8c bobans d'abillemcns 8c cottes bro-

dées
,
que on fait tous les jours maintenant és armes. Et difoie au- (

dit Roy de prclcnt, que onques en la voie d'outre mer , où je fûz

auecqucs fon pere, 8c s’armée, ie ne viz vnc feule cotte brodée , ne

lelle du Roy fondit pcrc, ne Telles d'autruy. Et il me refpondit,que •

à tort il les auoit brodées de fes armes
,
8c quelles lui auoienc cou-

llé huit liurcs parifiz. Et je luy dis, qu’il les eull mieux ernploiez,

de les auoir donné pour Dieu , 8c auoir fait fes atours de bon fcndal

renforcé batu à les armes,comme le Roy fon pcrc falloir.

Le bon Roy m’appella vnc foiz, 8c me dill qu'il vouloir parler à
'

moy, pour le fubtil lens qu'il difoit congnoillrc en moy. Et en pre-

fênee de plufieurs me dilhl'ay appelléces freres qui cy font, 8c vous «

faiz vnc quellion 8c demande de chofc qui touche Dieu. La de- «

mande fut telle : Scnnefchal, dill-il, quelle chofe ell-ce que Dieu? «

Et je lui rclpons; Sire, c'clt li iouucramc 8c bonne chofc, que meii- «

Â îij

i
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» |mt ne peut eftrc. Vraiement ,

fit-il
,
c'cft moult bien relpondu.

» Car cette voftrc refponce cft eferipte en ce Liuret que ie tiens en

» ma main. Autre demande vous foys-je
,
Sauoir lequel vous ai-

•’ meriez nueulx ,cftre mezeau & ladre,ou auoir commis & commet-

>’ tre vn pechié mortel. Et moy
,
qui onques ne luy voulu mentir, Iuy

» refpondi ,
Que j'aimeroie mieulx auoir fait trante péchez mortelz,

» que cftre mezeau. Et quand les frères furencdepartis de là ,
il me

» rappelle tout feulet
,
6c me fift feotr à fes piedz

,
&me dill : Com-

» ment auez-vous ozé dire ce que auez dit! Et je luy refpons,queenco

» re je le difoye. Et il me va dire: Ha ! foui mufart, mufart
,
vous y elles

„ dcceu. Car vous fçauez que nulle fi laide mczellcric nelt
,
comme

» de dire en péché morcel j
& l ame

,
qui y ell, cil fcmblable au dea-

» ble d'enfer. Parquoy nulle fi laide mczellcrie ne peut eftrc. Et bien

» eft vray
,

fift-il. Car quand Tomme cft mort, il clt fane & guery de

„ (à mezellerie corporelle. Mais quand l'ommc
,
qui a fait pechié

» mortel
,
meure, il ne fçcr pas ,

ny n'cft certain qu'il ait en fà vie eu

» telle repentence ,
que Dieu lui vueillc pardonner. Parquoy granc

jj paours doit-il auoir, que celle mezellerie de pechié lui dure Ion-

» guemenc,& tant que Dieu fera en Paradis. Pourtant vous prie
,
fift-

j, U, que pour l'amour de Dieu premier
,
puis pour l'amour de moy

,

jj vous retiengnez ccjdit en voltre cueur : & que vous aimez beau-

„ coup mieulx
,
que mezellerie & autres maulx & mefehiefs vous vien-

>, fiflent au corps
,
que commettre en voftrc ame vn lèul pechié

» mortel, qui eft fi infâme mezellerie.

Aufli illeques me enquift
,

fi je lauoye les piez aux pouures le

„ jour du Ieudi faint. Et je lui dis: Fy,fy en malheur
;
ja les piedz de

„ ces vilains ne laueray-jc mie. Vraiement
,
fift-il , c'eft tres-mal dit.

„ Car vous ne deuez mie auoir en defdamgccquc Dieu fift pour nouftre

„ enfeignement. Car lui
,
qui eftoit le Maiftre & Seigneur

,
laua lc-

„ dit jour d'icelui Ieudi faint les piedz de tous fes Apoultres,& leur dift

„ Que ainfi que lui qui eftoit leur Maiftre
,
leur auoit fàir

,
que fem-

„ bîàblcmcnt ilz fiflent les vngs aux autres. Ainfi donques vous prie,

que pour l'amour de luy premier, & de moy
,
le vucillez acouftu-

mer de faire. H ama tant toutes gens
,
qui craignoienc & aymoient

Dieu parfaitement
,
que pour la grant renommée qu'il oyt dire

de mon frere
,
Sire Gilles de Bruyn

,
qui n'eftoic pas de France,

de craindre & amer Dieu, ainfi que fi faifoit-il,il luy donna la Con-

ncftablic de France.

Aduint par vnc fois, que pour la grant renommée
,
qui! oyt de

Maiftre RoDert de Sorbon
, a'eftrc prcudoms,il le fit venir àluy

,
&

boire & manger à fa table. Et citions vne fois lui & moy Tvn auprès

l'autre
, buuans & mangeans à la table dudit Seigneur Roy. Et par-

lions confeil Tvn à l’autre. Quoy voyant le bon Roy, nous reprint,

jj en difànt : Vous faites mal de confcillcr cy. Parlez haut
,
afin que

» voz compagnons ne doublent que vous parlez d'eulx en mal
,& que
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en medilfez. Si en mengeanc en compaignie vous auez à parler au- «

cuncs chofes qui foienc à dire
,& plailantes : fi parlez lors hault, quê «

chacun vous entende -, ou fi non
,
fi vous taifez. «

Quant le bon Roy clloit en joie
,

il me faifoit queltions
,
pre-

fent Mailtre Robcrt,&me demanda par vne foiz: Scnnefchal
, or me «

di&es la railbn
,
pourquoy c’cft que preudomme vault mieulxque «

jeune homme. Lors commençoit noilè & difputation entre Mailtre «

Robert & moy. Et quant nous auions longuement debatu
, & dif-

putc la queltion
,
le bon Roy rendoit fa fentcncc

,
& difoit ainfi :

Mailtre Robert
,
je vouldroie bien auoir le nom de predoms

, mes «

3
uc fulfe bon preudomme, & le remenant vous demouralt. Car preu- «

ommceltfi tres-grant choie, & fi bonne, que ce mot, Pr e v dom- «

me,à nommer emplilt la bouche. Au contraire difoit le bon Seigneur

Roy, que malle chofc cltoit l'autrui prandre. Car le rendre eltoit fi

tres-grief, que feulement à le nommer il efeorchoit la gorge, pour

les r r ,
qui y font: lefquellcs r r lignifient les rentes au deable, qui

tous les jours atire à lui, ceulx qui veullent rendre le chalteil d’au-

truy. Et bien fubtilcmentlefait le deable: Car il feduit fes vlùriers&

rapineursj&lesefmeutdedonnerà l’Eglife leurs vliires& rapines pour

Dieu -, ce qu’ils dcuffenc rendre
, & fauent à qui. Il me dilt eltanc

lùr ce propos
,
que je deifle de par lui au Roy Thibault fon filz,

qu’il fej>ranfilt garde de ce qu’il faifoit : & qu’il ne encombrait Ion

ame ,cuidant eltre quite des grans deniers qu’il donnoit & laife
’

(oit à la Maifon des Freres Prefchcurs de Prouins. Car le làge hom-
me

,
tandis qu’il vit

,
doit faire tout ainfi que bon exécuteur d’vn

teftament ;
c’clt à làuoir, que le bon exécuteur premièrement

, &
auant autre cuurc

,
il doit reltimer & reltablir les tors ôc griefz faiz

à autrui par fon trefpalTc : & du refidu de l’auoir d’icelui mort
doit faire les aulmofnes aux poures de Dieu

,
ainfi que le Droit eferipe

l’enfeignc.

Le laint Roy fut vng jour de Pentecoulte à Corbeil accompaigné

de bien trois cens Cheualicrs
,
où nous eltions Mailtre Robert de

Sorbon & moy. Et le Roy apres dilher fe defeendit au pracl deflus la

Chappelle, 6c ala parler au Conte de Bretaigne pere du Duc, qui

à prelent cft ,
de qui Dieu ait l ame. Et deuant tous les autres me

print Ledit Mailtre Robert à mon mantel,&me demanda en lapre-

ience du Roy, & de toute la noble compaignie : Sauoir mon li le «

Roy fe feoit en ce prael
, & vous allilficz leoir en Ion banc plus «

hault de lui
,
fi vous en feriez point à blafmer ? Auquel je refpondy, «

queouy vraiement. Or donques
,
fiit-il, faites vous bien à blafiner, «

quant vous eltes plus richement veltu que le Roy. Et je lui dis :
«

MailtreRobert, je ne fois mie à blafmer
,
làuf l'onneur du Roy, «

& de vous. Car l’abit que je porte
,
tel que le voiez

,
m’ont laille «

mes pere & mere
,
& ne l’ay point fait faire de mon audtorité. Mais «

au contraire elt de vous
, dont vous eltes bien fort à blafiner & rc- «s
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» prandrc. Car vous qui elles filz de villain 6c de villaine

,
auczlaiiïe

» l'abit de voz pere 6c mere
, 6c vous elles vellu de plus fin came-

» lin, que le Roy n’eft. Et lors je prins le pan de l’on lùrcoc
, & de

celuy du Roy
,
que je jongny l'vn préz de l'autre

, & lui dis : Or
« regardez fi j'ay dit voir. Et adonc le Roy entreprint à défendre Mai.

lire- Robert de parollc, & luy couurir fon honneur de tout Ion po-

uoir.en monllrant la grant humilité qui clloit en lui
, &c comme

il elloit piteable à chacun. Apres ces choies
,
le bon Roy appella

Mcflcigncurs Phelippe pere du Roy qui or ell, & aulfi le Roy Thi-
bault, les filz : & s’alfit à luis de Ion Oratoire

, & mift la main à
” terre, & dill àfefditz filz: Seez.vous icy prés de moy

,
qu'on ne vous

» voyc. Ha ! S i R e ,
firent-ilz

,
pardonnez-nous

, fi vous plaill : il ne
» nous appartient mye de lcoir li prés de vous. Et il me dill : Sennefi-

« chai, fecz vous cy. Et ainfi le fis- je fi prés de lui, que ma robbe
toucheoit la ficnnc ; & les fill afleoir emprés moy. Et adonques dill:

» Grant malauez fait
,
quant vous

,
qui elles mes enfans, n'auez fait

» à la première foiz
, ce que je vous ay commandé : & gardez que ja-

» mes il ne vous aduiengne. Et ilz luy dirent
,
que non fcroit-il. Et

lors il me va dire
,

qu'il nous auoit appeliez pour fe confelTcr à

'moy.de ce que à tort il auoit défendu & loullenu Maiflre Robcrc
» contre moy. Mais, fi(l-i!,je le fis

,
pource que je le yy fi tres-elbahy,

» qu'il auoit allez mcllier que lui fccourulTc & aidallc. Nonobllant

» que ne le fiz pas pourMaillre Robert défendre, & ne le croyez pas

» aufli.Car ainlicommc dit le Sennclchal
,
on le doit vellir bien hon-

» ncllemcnt, afin d'eltre miculx aimé de fa femme,&: aulfi que voz gens

» vous en prilèront plus. Et aulfi dit le Saige
,
que l'on le doit vellir en

telle maniéré
,& porter félon fon cllat

,

que les preudes dumonde ne
puillcnt dire

;
Vous en faites trop: n’aulfi les jeunes gens , Vous en

faites peu
,
comme dit ell deuant.

Cy après oirrez vng enfeignement
,
que le bon Roy me donna à

congnoillrc. Quant nous reuenions d'oultrc mer, & nous cllant dé-

liant l'ille de Chippre
,
par vng vent qu'on appelle garbun

,
qui n’ell

pas des quatre maillrcs vensregnans en mer
;
que nollre nef hurta

& donna vng grant coup à vng roc, tellement que les mariniers en

furent tous cfpcrduz,& tous delèfperez, en deflirant leurs robbes 6c

leurs barbes : le bon Roy faillithors de fon lit tout defehaux,vnc cot-

te vclluc, lins plus, & lêallagetter en croiz deuant le corpsprécieux

de nollre Seigneur , comme celui qui ne attendoit que la mort.

Et tantoll apres fc appaifa le vent. Le landemain me appella le Roy,
» & me dill: Senncfcnal, fâchez que Dieu nous a monllré vne partie

» de fon grant pouoir. Car vng de ces petiz vens
,
que à peine lefocic-

» on nommer, a cuidé noyer le Roy de France , là femme ,
enfans, &

famille. Et dit faint Anceaume
,
que ce font des menaflcs de no.

lire Seigneur-,ainfi que fiDieu-vouloit diretOr voyez & congnoiflcz,

que fi j'culTe voulu permettre, tous fùlfiez noyez. Et le bon Roy ref-

pont:
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pont: Sire Dieu

,
pourquoy nous menafles-tu ? Car la mcnafle qiie «

tu nous faiz, n’ell point pour ton preu
, ne pour ton aduantage: & «

fi tu nous auoys tous perduz
,
tu n‘en feroys ja plus pouure. Et aufli fi «

tune nous auoys tous perduz, tu n’en ferois japlus riche. Dottques la «
mcnafle de toy c’eft pour noftre prouffit

,
non poiht pour le tien

-, fi tc

nous le fauions congnoiftre, & entendre. Par cette mcnafle , fait le {C

üint Roy
,
deuons nous fàuoir, que fi en nous a aucune petite cher- K

Ce dcfplaifànte à Dieu, que nous la deuons halliuement oufter : & (t

aufli à fomblable , ce que fauons lui plaire à dire fait
,
foigneufe-

tc

ment & à diligence ledeuons nous faire & accomplir: Et fi ainfi
<c

le failons, nollrc Seigneur nous donnera plus de bien en ce mon-
(C

de & en l’autre
,
que n’en fçaurions deuifer. Aufli

,
fi autrement fai- (t

fous, il nous fera comme le foigneur fait à fim mauuais fergent.
<c

Car fi le mauuais fergent ne fe veult challier poür la menafle de (bit
<e

feigneur
,
fondit foigneur le fiert en corps , en biens, & jufqucs à (C

la mort
,
ou pis fi pofliblc cftoit. Donques fi fera noftre Seigneur

cc

au mauuais pécheur, qui pour fa menafle ne Ce veult amender. Car
<£

il le frappera en foy
,
ou en fos chofcs cruellement.

Le bon faint homme Roy fe efforça de tout fon pouûir à me fai-

re croire fermement la loy Chreftienne
,
que Dieu nous a donnée,

ainfi que vous orrez. Et difoit, que nous deuons fi fermement croi-

re les articles de la foy
,
que pour nul mefehief qu'on nous peuft

faire au corps
,
nous ne deuons aller

,
faire

,
ne dire au contraire. Et

outre difoit, que l’enncmy de humaine nature, qui eft le deable,

eft fi fubtil
,
que quant les gens meurent, il fc trauaille de tout fon

pouoir à les faire mourir en aucune doubte des articles de la

Foy. Car il voit & congnoill bien que il ne peut tollir à l’omihe

les bonnes euures qu’il a faites
, & qu'il en a perdu l’amc s’il meurt

en vraie creance de la foy Catholique. Pour ce doir-on fo prandre

garde de cell affaire
,
Sc y auoir telle fehureté de creance

,
que on

puifle dire à l’cnnemy
,
quant il donne telle temptation : Va- t’en «

ennemy de nature humaine
,
tu ne me mettras ja hors de ce que je «

croy fermement
j
c’eft des articles de la foy. ainçdis mieulx ayme- «

rois
,
que tu me fifles tous les membres trancher

,
&r vueil viurc

, & «

mourir en ceftui points Et qui ainfi le fait
,

il vâinqt l’ennemy du «

ballon ,dont l’ennemy le vouloir occire. «

Pourtant difoit le bon Roy
,
que la foy & creance de Dieu

eftoit vne chofe, où nous deuions croire parfaitement, fans double;

& n’en fuflions nous certains feulement que par loir dire. Et for

ce point me fift le bon Seigneur vne demande
,
c’eft à fàuoir com-

ment mon perc auoit nom. Et je lui refpons
,
qu’il auoit nom Si-

mon. Et comment le fàucz vous? fift-il. Et je luy dis
,
que bien en «

eflois certain
,
& le crois fermement

,
pour tant que ma mere le

m’auoit dit par plufieurs fois. Adonques fift-il : Deucz vous croire «

parfaitement les articles de la foy, que les Apouftres noftre Seigneur «

B

-
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„ vous teünoigneijt, ainfi que vous ouez chanter ou Credo touslcs

Dimanches. Il inc dift
;
que vng Euclquc de Pans nommé Guil-

laume en fon droit nom lui compta vng jour fut
,
que vng grant

Maiftrc en fainte Théologie cftoit venu à lui
,
pour parler

,
& loy

confciller à lui. Et quant il dcult dire l'on cas
,
il fe print à planer

" très-fort. Et l'Eucfquc lui dift: Maiftrc ne pleurez point,& ne vous
” delconfortez. Car nul ne peut élire fi grant pecheur,que Dieu né
” foie plus puilfant de lui pardonner. Ha l diil le Mailtrc, lâchez Mon-
” feigneur l’Euelque

,
que je n’en puis mais fi je pleure. Car j'ay grant

” paeur de cltre mefereant pour vng point, c’éft que je ne puis bon-»

” nement ellre alTeuré ou faint Sacrement de l’Autel , ainfi que làm-
” te Eglilè l'enfeigne & commande à croire, dont mon cucurnepcut
” ellre alTeuré. & croy

, fift le Maiilre
,
que ce me vient de tempta-

” tion de l’cnnemy. Maiftrc
,
lui dift l’Euelque

,
or me dictes, quant

» l'ennemy vous enuoie telle temptation
, & vous met en telle cr-

» rcur, ce vous plaill-il point ; Dût le Maiilre, Certainement nennyj
» mais au contraire me defplaift & ennuyé tant

,
que plus ne pour-

» roit ellre. Or je vous demande
,
fift TEuefque.fivous prandriez or,

» ne argent
,
ne aucun bien mondain, pour regnier de vollrc bouche

» riens qui touchall au làint Sacrement de l'Autel , ny à aucun des

» fàints Sacrements de l’Eglilè » Vraicmcnt, fift le Maiilre
,
foiez ccr-

» tain que nulle chofc terrienne n’cft, que j’en voulfiflc auoir prinfe:

»> ainçois aymerois-je mieulx que Ton me definembrall tout vif

« membre à membre
,
que auoir regnié le moindre defdiz laines Sa-

crcmcns. Adonqucs TEueTquc lui remonltra par exemple le grant

mérite qu'il gaignoiten la painc qu'il fou droit en ladice temptation.
” Et lui dift: Vous làucz

,
Maiilre

,
que le Roy de France guerroyé

” contre le Roy d Angleterre. Et fauez que le challeau
,
qui eft le

” plus prés de la marche defdiz deux Roy , c'cft la Rochelle en Poi-

» tou. Donques refpondcz moy , fi le Roy de France vous auoic fait

11 bailler à garder le challeau de la Rochelle qui cil fi prés de la mar-
» che ; & il m’euft baillé

,
ou faic bailler le cnailel de Montlehery à

” garder
,
qui eft ou fin cueur de France : auquel dcucroic le Roy en

>’ la fin de la guerre lâuoir meilleur gré , à vous
, ou à moy

, de lui

» auoir ainfi gardé fes chailcaux de perdre» Certes
, Sire

,
fift le Mai-

» lire
, je croy que ce feroit à moy

,
qui lui auroie bien gardé la Ro-

» chelle
,
qui eft en lieu plus dangereux : Sc y cil la raifon alTez bon-

» ne. Maiilre, fift lEuefquc,)e vous certifie, que mon cueur cil fem-

» blable au chaftel de Montlehery. car je lins tout alTeuré du faint

>» Sacrement de l’Autel, âc des autres aufti,làns aucune double y auoir.

» Pourtant vous dy
,
que pour vng gré que Dieu noftrc créateur me

» fceit de ce que je le croy fcurcmcnt & en paix, que au double vous

»en Iceit-ilgré, de ce que vous lui gardez voftre cueur en perpleci-

» té & tribulation, & que pour nul bien terrien
,
ne pour quclcon-

» que mal & aduerfiré qu’on vous peuft faire au corps , vous ne le
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vouldriez jamais regnier

, ne abandonner d’auecques voftrc foy & “

creance. Dont je vous dis
,
que beaucoup mieulx lui plaill en ce “

cas voftrc eftat,quc ne fait le mien. Dont luis trefjoieux, & vous “

prie que l'aiez en fouuenance
,
& il vous iècourcra à vos befoings. «

Quant le Maiftrc eut ce entendu, il le agenouilla deuant l'Euefquc,

& le tint de lui moult content Sc bien paie.

Le faint Roy me compta, que vnc fois en Albigeois les gens du

pais le tirèrent par deuers le Conte de Montfort
,
qui lors gardoit

pour le Roy la terre d’Albigeois : & lui dilürent qu'il vicnfïlt veoir

le corps de noftrc Seigneur, lequel eftoit deuenu en char & en fang

entre les mains du Prebftre. dont ilz eftoient fort cmerucillcz. £t «
le Conte leur dift : Allez y vous autres qui en doubtez. Car quant «
à moy

,
je croy parfaitement & fans doubtc le laint Sacrement de «

l'Autel, ainli que noftrc mcrc làintcEglifc lenoustcfmoignc&cnléi- «
gnc. Parquoy j’cfpcrc pour le croire ainfi, en auoir vne couronne en «
Paradis plus que les Anges, qui le voient face àfacc, parquoy il faut «
bien qu ilz le croient. K

Encor me compta le bon faint Roy ,Quc vne fois aduint, queau
Moufticr de Clugny y eut vnc granc difoutation de Clercs & de Iuifz :

& que là le trouua vng Chcualicr vicl , & ancien
,
lequel rcquift à

l'Abbé d'icelui Moufticr
,
qu'il euft vng peu d'audiance & congic

de parler, ce que à paine lui octroia. Et adonc le bon Chcualicr fc

lieue de deflus là potence
,
qu'il portoit à foy fouftenir. Et dift qu'on

lui lift venir le plus grant Clerc
,
& le plus grant Maiftre d'iceulx

Iuifz. ce que lui fût raie. Et le Cheualier lui va faire celle demande : «

Maiftre, refpondez. croyez vous en la Vierge Marie
,
qui porta no- «

lire Sauueur 1 e s v s Christ en fes flans
, &: puis en lés braz

,
& u

qu'elle l'a enfanté vierge
,
& foie mcrc de Dieu ? Et le Iuif lui refi «

pond
,
que de tout ce fl ne croyoit riens. Et le Chcualicr lui dift: «

Moult follement auez dit
,
& elles tres-fol hardy

,
quant vous, qui «

ne le croiez
,
auez entré en fon M oullier

,
& en la maifon. Et vraie- «

ment, fill le Cheualier
,
prefentement le comparerez. Et il lieue là «

potence, &fiert le Iuif bien ellroit fur l'ouye, tanc qu'il le coucha

a terre renuercé. Et ce voiant les autres Iuifz, ilz vont leucr leur

Maiftre
,
tout blecé , & s’enfiiyenr. dont par ce demoura la dilpu-

tation des Clercs & des Iuifz finee. Lors vint l'Abbé à icelui Che-

ualier,& lui dift : Sire Cheualier
,
vous auez fait folie

,
de c#que <c

auez ainfi frappé. Et le Cheualier lui refpond : Mais vous auez fait «

encor plus grant folie, d'auoir ainfi alfcmblé & louffert telle dilpu-«

cation d'erreurs. Car céans auoit moult grant quantité de bons «

Chrellicns,qui s'en feullcnt allez tous mefereans par l'aigu des Iuifz. «

Auiü vous dy-je
,
me fill le Roy

,
que nul

,
fi n’eil grant Clerc & «

Théologien parfait, ne doit difouter aux Iuifz. Mais doit l'ommeu
lay, quant il oit melilire de la foy Chrcllienne

,
défendre la choie u

non pas lèulemcnc de parolles,màis à bonne olpcc cranchant,& en u

B ij
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» frapper les mcfdifans 6c mcfcrcans à craucrs du corps

,
tant qu’elle

» y pourra entrer.

Son gouucrnementfut tel
,
que tous les jours il oyoit les Heures

à note, & vne Mefle baffe de R. eq^v i em
$ & puis l'office du jour

du Saint ou Sainte, s’il efeheoit à note. Tousjours apres difner il le

repoufoit en fonlit, & puis quant il cftoit fus, il difoit desMors auec-

ques vn de fes Chappelains, & puis Vefprcs; 6c tous les foirs il oit fes

Complies.

Vng jour fût
,
que vng bon Cordelicr vint deuant le bon Roy

au chaflcl de Yercs ,
où nous defcendifmes de mer. Et lui dift

par cnfbignement celui Cordelier, qu'il auoit leu la Bible,& autres

bons Liures parlans des Princes meicreans : mes que jamais il ne
trouua que Royaume le perdiit

>
fuit entre creans ou mcfcreans,fors

” que par faulte de droiture. Or fe preigne
,
lift le Cordelicr

,
donc-

» quesbien garde le Roy, que je voycy,qui s’en va en France, qu'il fa-

» ce adminiftrer bonne jultice&droiéhire diligemment à Ion peuple-,

« à ce que noftre Seigneur lui leuffre & permette joir de Ion Royau-
» mc,.& le tenir en paix & tranquillité tout le cours de là vie. Et dit-

on que ce bon preudom Cordelicr, qui enfeigna ainfi le bon Roy,

gift a Maffeille
,
là où noftre Seigneur fait par lui maints beaux mi-

racles. I celui bon Cordelier ne voulut onques demourer auccques

le Roy
,
pour prière 6c requefte qu’il lui filt, que vne feullc jour-

née. .

Le bon Roy noublia pas l’enfeignement du bon Cordelicr
,
ain-

çois a gouuçrné fon Royaume bien & loiaument félon Dieu
; &

a tousjours voulu juftice eftre faite & adminiftrée , comme vous

oirrez. Car de courtume
,
après ce que les Sires de Neclles

, & le

bon Seigneur de Soiffons
,
moy

,
&c autres de fes prouchcs

, auions

efté à la Meffe,il failloit que nous alifïions oir les plctz de la porte,

que maintenant on appelle lesRequeftcs du Palais à Paris. Et quant

le bon Roy eftoit au matin venu du Moufticr,il nous enuoioit qué-

rir,^ nous demandoit comment tout fe portoit , & s’il y auoit nul

qu’on ne peuft dcfpcfchcr fans lui. Et quint il en y auoit aucuns,

nous le lui difions. Et alors les enuoioit quérir leur demandoit:

à quoy il tenoit qu’ilz n’auoicnt aggrcablc l'offre de fes gens. & tan-

tolt les contentoit
,
& mettoit en raifon & droi&ure : & tousjours de

bonae couftume ainfi le faifoit le fàint homme Roy. Maintcsfois

ay veu,que le bon Saint, après qu’il auoit ouy Mefle en Efté
,

il fè

alloit efbatre au bois de Vicennes,& fe feoit au pié d’vn chefnc ,&
nous faifoit feoir tous eraprés lui: & tous ceulx qui auoient affaire à

luivenoient à lui parler, (ans ce que aucun Huiflier ne autre leur don-

naft empefehement. Et demandoit luultement de fà bouche
, s’il

y auoit nul qui euft partie. Et quant il .y en auoit aucuns , il leur
5>

diloit
, Amys , tailèz-vous

, & on vous dcliurcra l’vn après l’autre.

Puis fouucntcsfoiz appelloit Monfèigneur Pierre de Fontaines
, 6c
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Monfcigrteur Geffroy de Villette , & leur difoit : Deliuret riioy ces <c

parties. Et quant il veoit quelque chofe à amender en la parollc de «

ceulx qui parloient pour aultrui
,

lui mcfmes tour graciculèmcnt

de ta bouche les reprenoit. Audi plufieurs foiz ay veu
,
que oudit

temps d'Eftc le bon Roy venoit au jardin de Paris, vne cotte de ca-

melot veftuc,vng furcot de tirecainc fans manches, & vn mantel
par deftus de làndal noir: & faifoit là cftendre des cappiz pour nous

Icoir empres lui
,
& là failbit defpefcher fon peuple diligemment,

comme vous ay deuant dit du bois de Vicennes.

le vy vne journée, que tous les Prelatz de France le trouuerent à

Paris, pour parler au bon Paint Loys, & lui faire vne requefte.

Et quant il le feeut ,
il le rendit au Palais

,
pour là les oir de ce qu'ilz

Vouloicnt dire. Et quant tous furent adcmbicz, ce fut l’Euefouc Guy
d'Aufeure,qui fut tilz de Monfeigneur Guilleaume de Melot

,
qui

commença a dire au Roy-, par le congié & commun adèntement de
tous les autres Prelatz i S IR e ,

fâchez que tous ces Prelatz
,
qui cy «

font en voftre prefancc
,
me font dire que vous ledez perdre toute «

la Chreftienté,& quelle fc pert entre vos mains. Adonc le bon Roy «

Ce ligne delà croiz,&dit: Euefquc, orme dittes commant il fe fait, «

& par quelle raifon. Sire, fill l'Eucfque , c’elt pour ce qu'on ne «

tient plus compte des excommunies. Car aujourd'ui vn homme «

aymeroit mieufx mourir tout excommunié
,
que de fe faire abfoul- «

dre , & ne vcult nully faire farisfaéHon àl Eglifc. Pourtant, S

i

re,«
ilz vous requièrent tous à vne voir pour Oicu, & pour ce que ainli le «
deuez faire,qu'il vous plailc commander à tous vos Bailhfz, Preuoftz, «

& autres adminidratcurs de jullicc
:
que où il fera trouué aucun en ce

voftre Royaume
,
qui aura elle an & jour continuellement excom- «

munie
,

qu'ilz le contraignent à lé faire ablouldre par la prinfc de ce

lès biens. Et le (àint homme refpondit
,
que tres-voulcntiers le

commandcroit faire de ceulx qu'on trouueroit cftrc torçonniers à

l’Eglife
,
& à fon prefme. Et l'Eucfque dift

,
qu'il ne leur appartenoit

à congnoiftre de leurs caufcs. Et à ce refpondit le Roy
,
que il ne

le feroit autrement. Et difoit, que ce feroit contre Dieu & raifon,

qu'il fill contraindre à foy faire abfouldre ceulx
, à qui les Clercs fc.

roient tort
, & qu'ilz ne fulfent oiz en leur bon droit. Et de ce leur

donna exemple du Conte de Bretagne
,
qui par fept ans à plaidoié

contre les Prelatz de Bretaigne tout excommunié , & finablement

a lî bien conduite &: menée fa caufe.que noftre faintPere le Pape les

a condampnez enuers icelui Conte de Bretaigne. Parquoy difoit,

que fi dés la première année il eult voulu contraindre icelui Conte

de Bretaigne à foy faire abfouldre, il luieuft conucnulaiflerà icculx

Prelatz contre raifon ce qu'ilz lui demandoient outre fon vouloir:

& que en ce failant ileuft grandement meffair enuers Dieu & enuers

ledit Conte de Bretaigne. Après lclquelles chofes ouyes pour tous

içeulx Prelatz , jl leur iùffifit de la bonne rcfponcc du Roy. & on-

B iij
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qucs puis ne ouy parler

,
qu’il fuft fait demmde de telles chofes.

La paix qu’il fi 11 auecques le Roy d’Angleterre fut contre le vou-

jj loir de tout Ion Confeil
,
qui lui difoit : S ir e, il nous fcmblc que

jj vous faites vng grant mal a voftre Royaume
,
de la terre que vous

„ donnez & laiflez à ce Roy d’Angleterre : & nous lemble bien qu'il

„ n’y a aucun droit
,
parce que fon pere la perdit par jugement. A

,j quoy refpondit le bon Roy
,
qu'il fauoit bien que le Roy d'Angle-

terre n’y auoit point de droit. Mais il difoit
,
que à bonne caule il

,j la luy deuoit bien donner
,
difant ainfi : Nous deux auons chacun

„ I’vne des deux feurs à femme ,
dont noz enfans font coufins ger-

„ mains. Parquoy il affiert bien qu’il y ait paix & vnion. Et m’eft grant

„ plaifïr, dift le Roy ,
d’auoir fait la paix auecques le Roy d’Angle-

„ terre
,
pource qu’il eft à prefent mon homme

,
ce qu’il n’eftoit pas

deuant.

La loyauté du bon Roy acftéaflezcongmiëoufaitdeMonfèigneur

Régnault de Troie ,
lequel apporta à icelui faint homme vnes let-

tres, par lefquclles il diloit qu’il auoit donne' aux hoirs de la Con-

telfe de Boulongne
,
qui puis naguère eftoit morte ,

la Conté de

Dammartin. Defquellcs lettres les feaulx du Roy
,
qui autresfoiz y

auoient efté ,
eftoient tous brifez & caffez : & n’y auoit plus defdiz

feaulx que la moitié des jambes de l’image du feel du Roy ,
& le

chantcl furquoy le Roy auoit les piedz. Et le Roy monftra lefdites

lettres à nous
,
qui eftions de Ion Confeil

,
pour le confeillcr en ce.

Et tous fufmes d’opinion
,
que le Roy n’eftoit tenu à icelle lettre

mettre à execution
, & qu’ilz ne deuoient joir dudit Conté. Et tan-

touft il appclla Iehan Sarrazin fon Chambellan
,
& lui dift, qu’il lui

baillait vne lettre qu’il lui auoit commandé faire. Et quant il eut

la lettre veuë, il regarda au feel qui y eitoit
,
& au remenant du feel

jj des lettres dudit Régnault. & nous dilt : Seigneurs ,
veez cy le feel

jj de quoy je vloye auant mon partement du veage d’oultre mer
,
&

3j relTemble cedemourant de feel à l’imprelfion du feel entier. Parquoy

jj je n’ofèroye félon Dieu & raifbn ladite Conté de Dammartin rete-

jj nir. Et lors appella-il mondit Seigneur Régnault de Troie ,
& lui

j, dift: Beau lire, je vous rens la Conté que vous demandez.

S E C O N D E PA
de CHiftoirc.

R T J E

ç& Clie

*Y commance la féconde partie dudit prefent Liure ,
en la-

jquelle,comme j’ay dit deuant, pourrez veoir de les grans faiz

îeualleries. On nom de Dieu le tout puiffant
,
icelui Don Roy

fàint L o y s , auquel par plufieurs foiz ouy aire, fut ne le jour & fe-

ftc Monfeigneur laint Marc Apoftre & Euangelifte. Celui jour por_

coit-on les croiz en proceffion en plufieurs lieux en France ,
& les
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âppelloit-l*on les Croix noires. Qui fût vne choie comme demie pro-

pnecie des gens
,
qui en grant multitude ,& prelque en nombre in-

nny moururent crucifiez es veages du faint pèlerinage : c’cft aflà~

uoir en Egipte, Æcen Cartaigc. Dont maint grant deulen a efté fait

& mène' en ce monde ,& maintenant s’en mayne grant joie en Pa-
radis, de ceulx qui en cclàint pèlerinage moururent vrais crucifiez,

& en la foy de Dieu. •

, v .

Il fut couronne le premier Dimenche des Auans
, duquel Di-

menche la Meflc lècommancc à ccz mots : Ad te levàvi

«

an imam meam. Qui vault à dire: Beau Sire Dieu, j‘ay leué mon «

amc ôc mon cucur enuers toy
,
je me fie en toy. Efquellcs parollcs «

auoit le bon Roy grant fiance
,
en le dilànt de là perfonne

,
pour la

grant charge qu’il venoit à prandre. Il eut en Dieu moult grant

nance dés Ion enfence
, & julqucs à la mort. Car à la fin de les

darrcniçrs jours tousjours reclamoit Dieu, lès Saints & Saintes : ôc par
elpecial pour intercefleurs auoit- il louuent Monlèigneur làint la-

ques & Madame làinte Geneuieuue. Pour laquelle choie fut- il gar-

dé de Dieu dés s’cnfencc julqucs au darrenier point
,
quant à fon

amc. Et aulfi par les bons enlèignemens de fa mcrc,qui bienl’en-

Icigna à Dieu croire, craindre, & amer en jeuneflèj il a depuis tres-

bien & faintement velqu félon Dieu. Sa merelui atraylît routes gens
de Religion

,
& lui failoit ouir aux Dimenchcs & feftes & fermons

la parolle de Dieu. Dont plufieurs foiz le recorda
, & que là mere

lui auoit die louuentesfoiz
,
qu’elle ameroit mieulx qu’il fuft, mort,

qu’il euft commis vng feul péché mortel.

Bien lui fut bcloing,quc dés fon jeune aage Dieu lui aidait. Car
là mere eftoit d’Elpaigne

,
pais eltrange

,
& demoura làns nulz au-

tres parens ne amis en tout le Royaume de France. Et pour ce que
les Barons de France le virent lui & là mere perlonnes eftranges,

làns lùpport, forz que de Dieu, ilz firent du Conte de Boulongnc

,

qui eftoit oncle du Roy darreinercment trelpalfé fon pere, leur Che-
uetaine

, & le tenoient comme pour leur Seigneur & Mailtre. Et

aduint que
,
après que le bon Roy fut couronné

,
pour commence-

ment de guerre aucuns defdiz Barons de France requifdrent à là

mere
,
qu elle leur voulfift donner certaine grant quantité de ter-

res ou Royaume de France. Et pource quelle ne voulut
,
par ce que

à elle n’appartenoit de diminuer le Royaume oultre le vouloir de

Ion filz, qui eftoit ja Roy couronné
,
iceulx Barons le alTemblcrent

tous à Courbeil. Et me compta le faint Roy
,
que lui& là mere

,
qui

eftoient à Montlehery
,
ne ozerent aller jufques à Paris

,
tant que

ceulx de la ville les vindrent quérir en armes, en moult grant quanti-

té. Et me dift, que depuis Montlehery jufques à Paris le chemin eftoit

plain & ferré des couftcs de gens d’armes, & autres gens, qui crioient

tous à haulte voix à noftre Seigneur ; Qu’il lui donnait bonne vie

& profperité, &'lc voulfift garder contre tous fes ennemis. Ainfi que

4
?
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Dieu fift en pluficurs lieux & paflâges

,
ainfi comme vous oirrcz cy

apres.

Aduint que les Barons de France fe aflêmblercnt à Courbeil
, &

machinèrent entr'eux d'vn commun aflentement
,
qu'ilz feraient

que le Conte de Brctaigne feefleueroit contre le Roy. Et lui pro-

mifdrent
,
pour grant traifon faire au bon Roy

,
qu’ilz yroient au

mandement du Roy , & que fe il les vouloit enuoier contre icelui

Conte de Bretaigne guerroier
,
qu’ils ne mèneraient auecques eulx

que chacun deux Chcualicrs
;
afin que plus aifeement le Conte peuft

conuaincrc le bon Roy L o y s , & la mere
,
qui eftoit femme d'e-

ftrange pais
,
comme auez ouy. Et ainfi que iceulx Barons pro-

mifdrcnt audit Conte de Brctaigne ,
aulfi firent-ilz. Et ay ouy di*

re à plufieurs, que le Conte euft deftruit Si fubjugué le Roy Se fà

mere,fin'cuft elté l'aide de Dieu, qui jamais ne luy faillit. Car com-

me par permillion diurne
,
au grant befoing du bon Roy

, Se à fà

grant deftrelfc, le Conte Thibault de Champaigne s'cfmeut à vou-

loir aller veoir le Roy. Et de fait
,
fe partit auecques bien trois

cens Cheualiers moult bien en point
, & arriuerent à bonne heure,

la grâce à Dieu. Car par le fecour d'icclui Conte de Champaigne
,

il conuint au Conte de Brctaigne foy rendre au Roy , Se lui crier

mercy. Et le bon Roy, qui nullement ne appetoit vengeance, con-

sidéra que la victoire ,qu il auoit eue, eftoit par la puillance & bon-

té de Dieu
,
qui auoit promeu le vaillant Conte de Champaigne à

l'aller veoir,& rcccut le Conte de Bretaigne à merci. Et lors alla le

Roy feurcmcnt par fon pais.

Pourtant que aucunesfoiz en aucunes matières aduicnnent des

incidens feruans au propos , ic laifleray vng peu le principal de ma
matière. Ec ce nonobltant

,
icy orrez aucunes choies, dont eft be-

foing les reciter pour entendre le traité &matiere,dequoy on vcult

parler. Et dirons ainfi, & vérité. Le bon Conte Hanryle Large eut

de la ContefTe Marie fon cfpoufe, qui eftoit feur du Roy de France,

te de Richart Roy d'Angleterre
,
deux filz ;

dont l'ailné eut nom
Hanry : & l'autre Thibault. Celui Hanry s'en alla croifié en la

Terre lainte en pèlerinage auecques le Roy Phelippe te le Roy Ri-

chart. lefquelz trois alficgerent la cité d'Acre
,
& la prindrent. Et

tantouft qu'elle fùc prinle
,
le Roy Phelippe s'en reuint en France,

dont il fut moult blafmé. Et demoura le Roy Richart en la Terre

fàinte, & là fift de tres-grans faiz d'armes fur les mefereans & Sar-

razins. Tant qu’ilz le doublèrent fi fort ,
ainfi qu'il eft efeript ou

Liure de l'Iftoire du veage de la fàinte Terre
,
que quant les petiz

» enfans des Sarrazins crioient, leurs mères leurdiloienc:Taifez-vous,

» taifez. veez cy le Roy Richart
,
qui vient vous quenr. Et tantouft

de la paour que iceulx petiz enfans Sarrazins auoient fcullemcnt de

oir nommer le Roy Richart
,

ilz fe taifoient. Et femblablemcnt

quant les Sarrazins ScTurcs eftoient à cheual aux champs
, & que

leurs
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leurs cheoaulx auoient paour de quelque vmbre ou buifTon,& qu’ilz

s’en effraioient
,

ilz dilbient à leurs cbeuaulx en les picquanr de
l’cfpcron : Et cuides-tu que ce foit le’ Roy Richarc ? Qui eft clere-

ment à dcmonftrer
,
qu'il faifoit de grantz faitz d’armes fur eulx

quant il elloit fi craint. Celui Roy Richart tant pourchafla par lès

beaux faiz, qu'il Hit donner à femme au Conte Hanry de Cham-
paigne

,
qui elloit demouré auccques lui

,
comme ay dit deuant

,
la

Royne de Icrufàlem. Et eut icelui Hanry de Champaigne de la*

Royne là femme deux filles
,
dont la première fut Royne de Chip-

1

>rc,& l’autre eut à femme Mcflirc Ayrart de Brienne
, dont granc

ignaige ell ilTu
,
ayifi qu’il appert en France & en Champaigne.

De la femme de mondit Seigneur Ayrart de Brienne ne vous dirai-

je à prefent riens
,
ainçois*vous parleray delà Royne de Chipprc,

pour ce qu’il eft licite & conucnable à continuer ma matière. Etdi-

rons ainu.

Apres que le bon Roy eut fùbjugué & vaincu le Conte Pierre de
Brctaigne o l’aide du Conte Thibault de Champaigne

,
les Barons

de France furent moult indignez contre icelui Conte Thibault de
Champaigne > 6c furent d’opinion entr’eulx pour déshériter ledit

Conte Thibault
,
qui elloit filz du fécond hlz de Champaigne,

qu’ilz enuoieroient quérir la Royne de Chipprc. Laquelle choie ne
leur apparut pas trop prouffitable. mais furent aucuns d’iceulx Ba-

rons, pour ce qu’ifz ne pouoient venir à leurs fins, 6c qu’ilz veoienc

qu'on pouoit cîeremcnt congnoiftre leur mal
,
entrepreneurs de la

paix faire entre lefditz Conte Pierre de Brctaigne
,
6c le Conte Thi-

bault de Champaigne. Et fut la chofè tant pourparlée d’vn coullé

8c d’autre* que pour l’appointement de paix faire entr’eulx
,
icelui

Conte Thibault de Champaigne promift prendre à femme & ef.

poule la fille du Conte Pierre de Brctaigne. Et fut la journée alli-

gnée à ce faire, & qu’on deuoit la Demoyfcllc amener audit Conte

de Champaigne pour la cfpoufer
,
à vne Abbaie de l’Ordre des Frè-

res Prefcncurs qui cftlezCnafteautierry,cn vne ville que l’on appelle

Vallèrre. Et ainfi comme j’ay entendu, le Conte Pierre de Bretai-

gne , auecques les Barons de France
,
qui cftoient prelque tous pa-

rens , le partirent pour vouloir la Demoyfclle amener efpoufcr au

Moullicr de Valferre:& mandèrent le Conte Thibault de Champai-
Tne,qui eftoit à Chafteautierry

,
qu’il vienfill la Demoyfclle efpou-

èr félon là promefle. & bien le vouloir faire. Mais loudain arriua à

lui Mcflire Geffroy de la Chappellc, qui lui prefenta vnes lettres de

par le Roy, par lefquclles il lui referipuoir : Sire Thibault de Cham- «

paigne
,
j’ay entendu que vous auez conucnancc & promis à pran- «

dre àfemme la fille du Conte Pierre de Bretaigne. Pourtant vous ce

mande* que fi cher que auez tout quant que amez ou Royaume de «

France, que ne le facez pas. La railon pourquoy vous fauez bien, je «

jamais n’ay trouué pis qui mal m’ait voulu faire
,
que lui. Et quant M

C

I

i
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le Conte Thibault eut ce entendu

,
qui elloit ja parti pour la De-

moyCelle aller efpoufer,s'en retourna àChafteauthierry, dont il elloit

parcy.

Quant le Conte Pierre de Breraigne,&les Barons de France con-

traires du bon Roy, qui eftoient attendans à Valfcrre, virent que le

Conte Thibault de Cnampaignc les auoit trompez 6c deceuz : tout

fiibit par dcfpit,& en grant hayne
,
que lors ilz conceurent contre

«celui Conte de Champaigne,ilz mandèrent laRoync de Chippre,

qui tantouft arriua à eulx. Et fi toull quelle fut venue
, tout d’vn

commun alTentement
,
apres leur parlementer

,
ilz enuoierent qué-

rir chacun de fa part tant de gens d’armes conyne ilz en peurent

auoir, & partirent en faiz d’armes pour entrer par deuers la France

es pais dudit Conte Thibault
,
melmcment en Bric & cnChampai-

gne. Et aulüauoient ilz intelligence auec le Duc de Bourgoigne,

3
ui auoit à femme la fille du Conte Robert de Dreues : 6c que de

e fa part il entreroit en la Conté de Champaigne par deuers la Bour-

goigne. Et à la journée affignée, qu’ilz Ce aeuoient tous trouuer en-

lemble deuant la cité de Troie, pour la prandre : le bon RoyLoys
le Iceut

,
qui pareillement manda tous fes gens d’armes

,
pour aller

au fecour au Conte Thibault de Champaigne. Et de fait
, les Ba-

rons ardoient& brufloient de leur part tout le pais
,
par où ilz pafi.

foient: & aulfi faifoit le Duc de Bourgoigne, qui s’entendoit auec-

ques eulx. Et quant le bon Conte Thibault de Champaigne le vit

ainû fort aflailli d’vnc part & d'autre
,
lui-mefmes brulîa & deftfui-

fit plufieurs des villes de fon pais
;
par elpecial Efparné , Vertu, &

Sezannc : affin que les Barons 6c Duc de Bourgoigne ne les rrou-

ualîcnt garnies auecques les autres villes & citez
,
6c quelles lui feuf.

fent nuifibles. Et quint les bourgeois deTroye virent qu’ilzauoicnt

perdu le fejour de leur bon Maiflre & Seigneur Conte de Champai-

gne ,
ils mandèrent fubit Simon Seigneur de Ionuille

,
pere du Sei*

gneur de Ionuille qui à prefentell, & dont le nomeft efeript ou Pro-

logue de ce prefent Liure
,
qu’il les vienfift fecourir. 6c ainli le fîft le

bon Seigneur. Car inconrinant à toute fa gent vint après les nou-

uelles à lui venues
,
6c fut deuant la cité de Troyc auant que le jour

fùft; & de là part fill merueilles de lècourir aux bourgeois ,& tant

que les Barons faillirent à la cité prandre. Et force fut aufdiz Ba-

rons palfer outre ladite cité
, 6c s’en aller loger en la praierie auec-

ques le Duc de Bourgoigne. Et quant le bon Roy de France feeut

qu’ilz furent-là, il auecques fa gent s’adrelTa droit à eulx pour les

combatre. Et ce voyans les Barons, lui mandèrent par prière 6c rc-

queftc:Que Ion plaifir fuft loy tirer arriéré Ion corps, qu’ilz yroient

combatre à l’encontre du Conte de Champaigne 6c du Duc de Lor-

raine
,
6c à tous leurs gendarmes

,
auec trois cens Cheualiers moins

que lui ,1e Conte
,
& le Duc n'auroient. Et le Roy leur rcfpondit

,
•

que nullement ilz ne fe combacroienc à fa gent, s’il n’y elloit en per-
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fonne. Quoy voiànt les Barons

, inconcinanc prefque confus lui

manderenc, que trcs-voulcnticrs ilz feroient entendre la Royne de
Chippre à faire paix auccques le Conte Thibault de Champaignc.
A quoy le bon Roy leur manda

,
que à nulle paix n'entendroit

, ne
ne louflreroit que le Conte de Champaignc y entendift

,
jufques à

ce qu'ilz euflent vuide' la Conté de Champaignc. Et dcllors la ref-

poncc ouye, üz s’en partirent de là, & d'vn repoux s’allercnt loger

deflbubz luly. Et le Roy s’alla loger à Ylles , dont il les auoit clia fi-

lez. Et quant les Barons virent que le Roy les pourfuiuoit ainfi de
prés, ils dcilogcrent de luly, & allèrent loger à Langres

,
qui cftoit

en la Conté de Ncuers
,
qui tenoit de leur parry. Et ainli le bon

Roy faint Lo y s accorda la Royne de Chippre auecqucs le Conte
de Champaignc, outre le gré & entreprinfc des Barons. Et la paix

faite entr eux en telle manière
,
que pour partage & droit fuccefi-

fif, le Conte de Ghampaigne donna à la Royne de Chippre en tout

deux mil liurcs de terre &rcucnu-, en oultre quarante mil liures,que

le Roy paia pour le Conte de Champaignc à vnc foiz paicr
,
pour

les detïraiz de ladite Royne. Pour lefquelz quarante mil liures le

Conte de Champaigne vendit au Roy les fiefs & fcigncurics qui

s’cnfiiiucnt : Celt afiauoir le fyé de la Conté de Blois
,
le fyé de la

Conté de Chartres, le fyé de la Conté de Sanlcrre
, & le fyé de la

Viconté de Chalfeaudun. Et difoient aucuns, que le Royne tenoit

lefdiz fiez que pour engaigemenr. Mais ce n’cft myc vérité. Car je

le demandé au bon Roy oultre mer
,
qui me dift que c’efloit par

achapt.

La terfe que le Conte Thibault donna à la Royne de Chippre
tient le Conte de Brienne, qui à prefent elt

,

& le Conte de Ioin-

gny : pour ce que la ayculle du Conte de Brienne fut fille de la

Royne de Chippre, & femme du grant Conte Gaultier de Brienne.

Et affinque fàichcz dont vindrent Tes fiez que le Seigneur deCham.
paigne vendit au Roy

,
dont cy-deuant elt faite mention

: je vous
Fois afiauoir que le grant Conte Thibault

,
qui gifl à Laingny

, eut

trois filz, dont le premier eut nom Hanry
, le lecond Thibault, &

le tiers Efticnnc. Celui Hanry, qui cftoit l’aifhé, fut depuis Conte
de Champaigne & de Brie

, & fuc appellé le Large Conte Hanry.

Car large & abandonné fut-il tant enuers Dieu que enuers le mon-
de. Enucrs Dieu fut-il large Sc abandonné

,
comme il appert à l’E-

glifc de fàint EllicnnedcTroic, & aux autres Eglilcs qu’il fonda, &
desgransdons qu'ily faifoit, chafcun jour,comme aflez de mémoi-
re en elt en Champaignc. Enuers le monde fut-il large

,
comme

bien apparut ou fait de Arthault de Nogent
,
& en moult d'autres

lieux
,
qui feroient trop longs à raconter. Mais du fait dudit Arthault

feray cy mention. Celui Arthault cftoit le bourgeois vng temps
fut

,
en qui icclui Conte Hanry croioit le plus. Et fut ledit Arthault

fi riches homi,que de les deniers il filt faire le clultcau de Nagent.

C ij



ao HISTOIRE
Or aduint que le Conte Hanry voulut vng jour defcendrc de fon

Palais de Troie, pour aller ouïr MeiTe à làint Ellienne le jour d’vne

Panthecouftc. Et aux piedz des degrez de l’Eglifc fe trouua à gc-

noulz vng pouure Cheualier
,
lequel à haulte voix s'eferie, & dill :

» Sire Conte
,
je vous requier ou nom de Dieu

,
qu’il vous plaife me

» donner dequoy je puilïc marier mes deux filles, que veez-cy. car je

» n'ay dequoy le faire. Et Arthault de Nogent
,
qui eiloit derrière le

« Conte, dill à icelui Cheualier: Sire Cheualier
,
vous faites mal

, de

» demander à Monfeigncur à donner. Car il a tant donné
,
qu’il n’a

plus quoy. Et quant le Conte eut ce ouy
,

il fe tourne deuers Ar-

» thault,&lui dill: Sire villain,vous ne dittes mie voir, de dire que je

» n’ay plus que donner :& fi ay encores vous mcfmes. Et je vous don-

« ne à lui. Tenez, Sire Cheualier
,
je le vous donne

,
& le vous ga-

rantiray. Subit le pouure Cheualier ne fut mie elbahy, mais empoi-

gne le oourgeois par fa chapçe bien cflroit. Et lui dill
,

qu’il ne le

lailferoit point aller jufqucs a ce qu’il eult fine à lui Et force lui fut

finer au Cheualier à cinq cens liures. Le fécond frere d’icelui Han-

ry le Large fut Thibault
,
qui fut Conte de Blois. Et le tiers fut

Ellienne
,
qui fut Conte de SanlTerre. Et ces deux freres là tindrent

leurs Contez & Seigneuries de leur frere aifné Hanry le Large
, &

apres lui de fes hoirs
,
qui tenoient le pais de Champaigne* jufques

ad ce que le Conte Thibault les vendit au Roy fàint L o y s,comme
dit efl deuant.

Orreuenons à nollrc proupoux & maticre, & dirons que apres

ces chofes le Roy tint vne grant court & maifon ouucrte à Saumur

en Anjou. & ce que j’en diray ,c'cfl pour ce que je y elloic. Et vous

certiffic que ce fut la nompareille chofe que je veille onques , & la

mieulx aournée & appreltée. A la table du Roy mengeoient leConte

de Poitiers, lequel il auoit fait mutuellement Cheualier le jour d’vnc

fàint Iehan
,
qui n’aguere eiloit palfée : le Conte Iehan de Dreux

,

qu’il auoit aulfi fait nouucl Cheualier : le Conte de la Marche
, le

Conte Pierre de Bretagne. Et à vne autre table deuant le Roy , à

l’endroit du Conte de Dreux
,
mengeoit le Roy de Nauarre

,
qui

moult eiloit paré &aourné de drap d’or,en cotte & mantel, la çain>

ture,fermail,&chappeld’or fin: deuant lequel je tranchoie. Deuant

le Roy faint Lo y s leruoient du manger , le Conte d’Artois & Ion

frere,& le bon Conte de SoifTons, qui tranchcoitdu coullcl.Etpour

la table du Roy garder, eiloit Melïire Ymbert de Beljeu, qui puis

fut Conneflable de France, &Melfire Honourat de Coucy , & Mef-

fire Archimbault de Bourbon. Et y auoit darricre ces trois Barons,

bien trente de leurs Cheualiers
,
en cotre de draps de foyc

,
pour

garde. Et darriere ces Cheualiers
, y auoit grant quantité de Huif-

fiers d’armes & de fàlle, qui clloient au Conte de Poitiers
,
portans

fès armes batuës lut fendal. Le Roy fi eiloit habillé honnourable-

ment, le plus qu’il auoit feeu le faire, qui feroit chofe mcrueilleufc
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& longue à racomptcr. Et ouy dire à plusieurs de la compaignic.que
jamais ilz n’auoicnt veu tant de lurcorz , ne d'autres garnimens de
drap d'or à vne felle,comme il y auoic à celle-là.

Apres celle fefte, le Roy condutfît le Conte de Poitiers ’jufques

audit lieu de Poitiers, pour reprandre Tes fiefz& fcigncuries. Incon-

ueniant arriua lors au Rov du Seigneur de la Marche
,
qui inclines

auoit mcngieà là table àSaumur. Car il aflèmbla lecrctcmcnt grans

genfd'armes,pour foy armer contre le Roy, tanc qu’il en peut hricr.

& le tindrent à Lefigncn lez Poitiers. Le bon Roy cuit bien voulu

cltre à Paris. Et lui fut force de fejourner à Poitiers quinze jours;,

fans qu’il olàft fortir. Et diloit-on
,
que le Roy & le Conte de Poi-

tiers auoient fait mauuaifc paix au Conte de la Marche. Parquoy il

conuint que le Roy
,
pour s'accorder

,
allait parler au Conte de la

Marche,& à la Roync d'Angleterre fa femme
,
qui ciloit mere du

Roy d'Angleterre.

Et tantouil après que le Roy s’en fut retourné de Poitiers à Paris,

ne tarda gucrcs que le Roy d’Angleterre 8c le Conte de la Marche
le allièrent à vng

, à guerroier contre le bon Roy faint Loy s
,
& à

tout moult grant compaignic de guerre
,
tant qu’ilz en peurent amaf-

ièr. Et fe rendirent de Gafcoigne deuant le chaflel de Taillcbourc,

qui cil aifis fur vne tres-malle riuiere
,
qu'on appelle Carcntc :cn la-

quelle n’auoit là prés que vng petit pont de pierre bien eilroit, par

où l'on peuil pafler. Et quant le Roy le fccut ,il sauança d'allcrvcrs

eulx à Taillebourc. Et fi court comme nos gens apperccurent

les gens de l’oit de noz ennemis
,
qui auoient le chaitel de Taille-

bourc de leur couité ;
incontinant moult pcrillcufemcnt feprindrent

à palier les vngs par defliis le pont ,
les autres par bateaux

, 8c com-
mancerent à courir fur les Anglois. Et tantouil y eut de grans coups

donnez. Quoy voiant le bon Roy ,
il le va en grant péril mettre par-

mi les autres. Et y eltoit le péril moult grant. Car pour vng hom-
me que le Roy auoit quant il fut paflc.les Anglois en auoient bien

cent. Mais ce nonobitanc
,
quant les Anglois virent le Roy parte

,

tous fe commancercnt à ef&aier
,
ainfi comme Dieu voulut,& s’en

entrèrent dedans la cité de Saintes. Et aduint que en la méfiée y
eut pluficurs de noz gens parmy les Anglois, qui entrèrent aueceulx

en la cité, & furent prins.

Et ay depuis ouy dire à, aucuns d'eulx
,
que celle nuitée le Roy

d'Angleterre 8c le Conte de la Marche curent grant difeord l’vn à

l'autre en ladite cité de Saintes ,
ainii qu’ilz oirent. Et difoit leRoy

d’Angleterre
,
que le Conte de la Marche l’auoit enuoié querir , &

qu’il lui auoit promis qu’il trouueroit grant fccour en France. Et

lur ce débat fe meut le Roy d’Angleterre de la cité de Saintes , 8c

s’en alla en Gafcongnc
, donc il ciloit premier party. Et voiant le

Conte de la Marche qu'il ciloit feul demouré ,
congnoiflant qu'il

ne pouoic amender le mal fait, fe rendit prifonnicr du Roy, lui, là

C iij
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femme, & fesenfans. Dont de ce le Roy eut grant quantité des

terres du Contera paixfaifanc. Mais je ne fçay combien
,
pour ce

que n’y cftoic prefent. car alors n’auois-je encor vertu nul haubert.

Bien ay ouy dire
,
que auec les terres que le Roy eut

,
encorcs le

Conte de la Marche lui quitta dix mil liures pari fis de rente
,
qu'il

auoit fur lui par chacuns ans.

Apres ces choufcs
,
aduint que le Roy cheut en vnc tres-grant

maladie à Paris, & tellement fut au bas, ainfi que lui ouy dire
;
que

vnc des Dames
,
qui le gardoit en fa maladie

,
cuidant qu'il fuit oul-

tre,lui voulut couurir levifaige d’vn linceul, difanc qu’il efloitmort.

Et de l'autre part du lit
,
ainfi que Dieu voulut, y eut vne autre Da-

me, qui ne voulut foufirir que ainfi fuit couucrt le vifaige, &: que

on le enfepulturaft. mais tousjours difoit
,
que encores auoit -il vie.

Et tantolt fur le difeort d'icelles Dames
,
noftre Seigneur ouura en

lui, & lui donna la parolle. Et demanda le bon Roy
,
que on lui ap-

portait la croix, ce que fut fait. Et quant la bonne Dame (à mere

fccut, qu'il eut recouucrt la parolle
,
elle en eut fi grant joie

,
que

plus ne pouoit. Mais quant elle le vit croific
,
elle fut aulli tranfhe,

comme s’cllc l’cuft veu mort.

Et pourtant que le bon Roy fe croifa , aufli fe croifercnt Robert

Conte d'Artois ,
Alphons Conte de Poitiers

, Charles Conte d'An-

jou, qui fut depuis Roy de Sicille
,
qui tous trou cltoient freres du

Roy: & Hugues Duc de Bourgoigne, Guillaummc Conte de Flan-

dres, fon frère Guion de Flandres
,
qui puis naguère mourut iCom-

piaigne : le vaillant Conte Hugues de fàint Paoul,Melfirc Gaultier

ion neuçu
,
lequel moult bien fe porta oultrc mer

, & euft moult

vallu
,
s'il euft longuement vefqu. Auffi y furent

,
le Conte de la

Marche,dont naguère parlions,&Meflirc HuguesleBrun,&fonfilz,

'D'jtfrt- le Conte de Salebruchc
,
Mcflire Gaubert * de Premot,& les frères.

En la compaignie duquel je Ibhan de Ionville
,
pour ce

que nous cftions coufins,pafié la mer en vne petite nef, que nous

loiiafines. Nous cftions vingt Cheualiers
,
dont de fa part il fàifôit

le dixifme
,
& moy de ma part l'autre dixifinc. Et fût apres Paf-

ques l'an de grâce mil c c x l v 1 1 1. Et auant mon partement je

manday mais hommes & fubgetz de Ionuille
,
qui vindrent par de-

uers moy la vigille de Pafques mefmes
,
qui fut le jour que naquit

lehan mon filz, Seigneur d'Ancaruillc
,
qui fut de première fem-

me
,
feur du Conte de Grant-pré. le fùz toute la fcpmaine à faire

feftes & banquetz auecqucsmon frère de Vauquelour, & tous les

riches homs du pais qui la cftoicnt,& difôient apres que auionsbeu

& mangé chanzons les vngs après les autres,& demenoit grant joie

» chafeun de fa parc. Et quant ce vinc le Vendredy
,
je leur dis : Sei-

„ gneurs, (aichez que je m’en vois oultre mer. le ne fçay fi je reuien-

„ dray james, ou non. Pourtant s'il y a nul, à qui j’aye jamés fait au-

„ cun rort,& qui fe vueille plaindre de moy, fe tire auant. Car je le
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veulx amender
(
ainfi que j'ay de coullume de faire à ceuli qui fe «

plaignent de moy
,
ne de mes gens. Et ainfi le feys par commun «

di<ft des gens du pais, & de ma terre. Et affin que je n'culTc point

de fupport ,
leur confcil tenant

,
je me tire' à caruer

,
Sc en voulu

croire tout ce qu’ilz en rapporteraient fans contredid. Et le faiioic

pource que je ne vouloie emporter vng feul denier à tort. Et pour
faire mon cas je engaigé à mes amys grant quantité' de ma terre

,

tant qu'il ne me deinoura point plus hault de douze cens liurcs de
terre de rente. Car Madame ma mcrc viuoit cncores

,
qui tenoit la

plus part de mes choies en doUaire. le party moy dixifmc de Che-
ualiers,comme j'ay deuaftt dit,auecques trois banicrcs. Et cescho.
Ces vous raconté- je, pour ce que fi n’euft elle l’aide& fccour de Dieu,
qui jamés ne me oublia, je n'cuflè (ceu porter tel fays par le temps
de fut ans, que je fuz en la terre fainte en pèlerinage.

Quant je fu preft de partir, & tout ainfi que je vouloie mouuoir,

Ichan Sire d’Aprcmont 6c le Conte de Salebmehe cnuoiercni

par deuers moy lauoir
,

fi je vouloie que nous alliflions cnfcmblc,

& qu'ilz eftoient tous preftz culx dixilmes de Chcualiers. Ce que
tres-voulcntiers je conicnry

,
6c feifmes leuer vne nef à Maflëille

,

qui nous porta & conduifir toits enlèmble, harnois ôc chcuaulx.

Et fàichez que auant le partir, le IVy manda à Paris tous les Ba.
rons de France

,
6c leur fiil faire foy & hommage

, 6c jurer que
loyaulté ilz porteraient à lès enfans

,
s'aucunc malle choll- auenoit

de fa perfonne ou làint veage d'oultre mer. Et aulïï me manda il.

Mais moy
,
qui n’eftois point lubgcc*à lui ,

ne voulu point faire de
feremene. & aulli rieftoit point m'entention de demourer. Et quant

je voulu partir
, & me mettre à la voye

,
je enuoié quérir l'Abbé de •

Cheminon
,
qui pour lors eftoit tenu le plus preudomme

,
qui fuft

en toute l'Ordre blanche .pour me reconcillier à lui. Et me bailla&
ceignitmon efeherpe, & me rnift mon bourdon en la main. Et tan-

toft je m’en pars de lonuillc
,
fans ce que rentraflè onques puis ou

chaltcl
,
jfllques au retour du veage d'oultre mer. Et m'en allay pre-

mier à de laints vcages
,
qui eftoient illcqucs prés ; c'cft aflàuoir à

Blcicourt en pèlerinage,àlaintVrban, & és autres lieux qui eftoient

prés de Ionuille, çout à pié
,
dclchaux

,
& en lange. Et ainfi que je

allois de Blcicourt à faint Vrban
,
qy’il me failloit palTer auprès du

chaftel de Ionuille, je riozé onques tourner la face deuers Ionuille,

de pacur d’auoir trop grant regret
, & que le cucur me attendrift,

de ce que je latflois mes deux enfans
, & mon bel chaftel de lon-

uille
,
que j'auoys fort au citeur. Mais fubit tiré oultre auccques le

Conte de S»!ebruchc mon compaignon
,
& nos gens ôc Cheualiers.

Et alalmcs difncr 't la Fontaine-l'Arceuefque deuant Dongeux. Ec

illcc l'Abbc de faine Vrban
, à qui Dieu face pardon, me donna à

mov & à mcsChcualiers de beaux joyaulx. Et puis pnfmes congtc

de lui
,& nous en alaiincs droit à Auibnne -, & nous mifmes nous 8c
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nos hamois en bateaux en la Saonne jufques à Lyon. & nos che-

uauix & dcilriers amenoit-on en main par deflfus la riuiere. Et quant

nous fufmcs à Lion ,
nous entrafmcs en ce point en la riuiere du

Rofitc, pour allerenArles-le-Blanc.Et ay bien fouuenance
,
que def-

£us le Rofne,àla riue, nous trouuafmes vngchaileau, qu’on appelloic

la Roche-gluy. lequel chafteau le Roy auoit fait abatre,pour ce que

Je Sire du chafteau
,
que on appclloit Rogier

,
auoit grant bruit de

mauuais renom ,
de deftrouffer & piller tous les marchands & pclle-

rins
j
qui là palloient.

Nous entrafmes ou mois d’Aouft celui an en la nef à la Roche de
Mafleille, & fut ouuertcla porte de lanef pour faire entrer nos che.

uaulx, ceulx que deuions mener oultremcr. Et quant tous furent en-

trez, la porte fut recloufe & eftouppée,ainfi comme l’on vouldroit

faire vn tonnel de vin: pour ce que quant la nef eft en la grant mer,

. toute la porteeft en eauë. Et tantoftle Maiftre de la nau s’clcria à fès

n gens, quieftoient ou bec de la nef: Eli vollre bcfbngnc prefte?

» fommes nous à point? Etilz dirent, que oy vraiement. Et quant les

Prebllrcs &: Clercs furent entrez
,

il les fili tous monter ou chafteau

de la nef
j
& leur fill chanter ou nom de Dieu

,
qui nous voulfift

bien tous conduire. Et tous à haulte voix commencèrent à chanter

*/mne. ce bel * Igné
, V jb ni cr eator Spirit vs

,
tout de bout en

bouc. Et en chantant
,
les mariniers firent voille de par Dieu. Et in-

continant le vent s’entonne en la voille,& tantollnous fift perdre la

terre de veuë ,
fi que nous ne vifmes plus que ciel & mer. & chaf-

cun jour nous efloignafmcs da lieu, dont nous ellions partiz. Et par

ce veulx-je bien dire, que icelui eft bien fol, qui Iceut auoir aucune

_ . chofe de l'autrui
, & quelque péché mortel en Ion ame

,
& fe boute

en tel dangier. Car fi on s’endort au loir
,
l’on ne fceit fi on fc trou-

uera au matin au fous de la mer.

Et vous diray la première chofe merucilleufè qui nous arriua en
mer. Ce fut vnc grant montaigne toute ronde

,
que nous trouuaf-

mes deuant Barbarie, entour l’eure de Vefprcs. Et quant rtous l'euf-

mes palfée
,
nous tiraimes oultre toute celle nuyt. Et quant vint au

matin ,
nous cuidions bien auoir fait cinquante lieuës

, & plus, mais

nous nous trouuafmes encor deuant celle grant montaigne. Qui fut

cfbahy ce fut nous
; ôc tantouft q^geafnjes comme deuant tout celui

jour, & la nuytée enfuiuant. mais ce fut tout vng. Car nous nous

trouuafmes encore là. Adonc fufmes tous efbahiz plus que deuant,

& cfperions eftre tous en péril de mort. Car les mariniers difbient,

que tantouft les Sarrazins de Barbarie nous viendroient courir fus.

Lors y eut vng tres-bon prodomme d'Eglifè
,
que on appclloit le

» Doyan de Mauru, qui nous dift: Seigneurs, jamais je ne vy perfecu-

» tion en paroillè par force d’eaulx, ou qu*il en fiill beloing,ouquel-

« que autre inconueniant
,
que quant 1 on auoit fait deuotement à

Dieu la proceftion par trois foys au jour de Sabmedi, que Dieu ôc

Ci

n
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(à mcre ne les deiiuraft du mal
,
& les ramenait à ce qu’ilz deman- «

dotent. Saichez que Sabmedi elloit ce jour. Et tantoull comtncn- “

ccalmes à faire proccflion à l’entour des maatz de la nef. Et me fou-

uient bien
,
que moy-mefmes m’y fiz mener & conduire par dcf.

ibubz les bras
,
pour ce que j'clloic très-fort malade. Et mconcinant

perdifmcs la veuë d'icelle montaigne
,
& fùfmcs en Chipprc le tiers

Sabmedi d'apre's que fut faite noftrcs tierce proccflion.

Quant fuîmes arriuez en Chippre,lc bon Roy làincLo YS,eftoic

ja là, qui auoit fait faire prouvions de viure à grant habondance.

Car vous euflicz dit, que fes ccliers
,
quant onles veoit deloing, que

ce fuflent grans mailons de tonneaux de vin
,
qui elloienc les vngs

fur les autres,que fes gens auoient achatcz des deux ans deuant,qui

elloienc parmy les champs. Et fcmblablemcnt les greniers de fro-

mens, orges,& autres blez,qui eftotent à monccaulx aux champs:

& lèmbloic quant on les veoit que ce fulTent montaignes
, tant

elloient grans les monccaulx. Et deuez fauoir,que bien eu liiez creu,

que cuflenc clic montaignes. Car la pluie
,
qui auoit batu les blcz

de long temps
,
les fill germer par defliis

,
tellement que on n’en

veoit que l’crbe verte. Et aduint que, quant on les voulut Ieuer de

là pour mener en Egipre
,
où tout l’olt du Roy aloit

,
on abatic les

crouftcs de defliis auecques l'erbe
,
& trouua-l'on les blcz defloubz

aulli beaux & trois
,
comme qui naguère les euft batuz. Le bon Roy

auoit tel defir d'aller en Egipre fans lèjourner , amfi que je luy ouy

dire
,
que fi n'euflent elle les Barons

,
& autres lès prouchcs

,
qui là

lui firent attendre fes gens
^
qui n’elloient encore tous venuz

,
que

il fuit hardieir.ent parti fcullct,ou o peu de compaignie.-

Tandis que le Roy fejoumoit en Chippre, le grant Roy de Tar-

tarie enuoya par deuers luy fon Ambaxade
,
qui moult lui difdrent

de bonnes paroles & débonnaires
;
nonobltanc que ne fuit s'enten-

tion. Entre lefqucllcs paroles lui mandoit le Roy de Tartane, qu'il

elloit tout prelt & à Ibn command
,
à lui aider à conquérir la terre

làinte, & deliurer lerulàlem de la main des Sarrazins & Payans. Le
Roy rcceut bénignement icelle Ambaxade

,
& enuoia de fes gens

pareillement en Ambaxade deuers icclui Roy de Tartarie, qui furent

deux ans auant que retourner. Et enuoia le Roy au Roy de Tarta-

rie vnc tente faite à la guilc d'vneChappeIlc,qui elloit moult riche,

& bien faite. La tente elloit de bonne efcarlate fine. Et ce faifoit,

pour vcoir,s'il pourroit atrairc le Roy de Tartarie& là gent à nollrc

Foy & creance. Il fiil entailler & cnlcuer par image l'Anunciacion

de la Vierge Marie mère de Dieu, auec tous les autres points de la

foy. Et portèrent ladite tente deux Frères Mineurs, qui enrendoicne

le langaige Sarrazin
,
que le Roy y enuoya affin de les cnorter &

enfeigner comment ilz deuoient croire la foy de Dieu, Et tantoft

s'en retournèrent les deux Freres Mineurs deuers le Roy ,1c cuidant

rrouucr en Acre. Mais il cllo it ja à Cezairc. Et lors s'enretoumerent

en France.- D
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De fauoir comment les autres meflagicrs,que le Roy auoît tranfi

mis deuers le Roy de Barbarie, furent rcceuzj ce feroit merucilles à

raconter, ainfi que je le ouy compter au Roy,& à culx. mefmement

depuis par plufieurs foiz le leur demandé. Mais je n'en diray icy

riens
,
de pacurs de defrompre le principal de ma matière encoin-

mancée.

Vous deuez fauoir
,
que du temps que je party de France pour

venir oultrc mer
,
je ne tenois alors point plus de douze cens liures

de rente : 6c fi me chargé moy dixifme de Cheualiers
,
comme j’ay

dit deuant ,
auecques trois bannières. Et quant je fu arriué enChip-

pre,je n’auoie plus que douze vingtz liures tournois d’or ne d'ar-

gent
,
quant je eu payé ma nef. Tellement que pluficurs de mes

Cheualiers me difdrcnt,qu'ilzme habandonneroient, fi ne me pour-

ucoyc de deniers. Lors fu quelque peu efbahy en mon courage, mais

tousjours auoyc fiance en Dieu. Et quant le bon Roy faint L o y s,

feeut ma defeonuenuë
,

il me enuoia quérir , & me retint à lui : &
me donna le bon Seigneur huit cens liures tournois. Et tantouft

regracié Dieu. Car j’auois plus deniers
,
qu’il ne m’en failoit be-

foing.

Des Princes du pais d’oultre mer
,
pource qu’il ell befoing de par-

ler deleurEftat&puiftance,je vous en diray: & premier duSouldan

de Connie. Ce Souldan eftoit le plus puiffant Roy de toute Paien-

nie, 6c fift faire vnc chofc merucillcufe. Car il fill fondre vnc partie

de fon or ,
& en fill faire de grans velTeaux en façon de potz de

terre, là où on met le vin oultre mer. Et tenoit bien chacun de ces

potz trois ou quatre muiz de vin. Et puis après il fill rompre les potz,

& en elloient les pièces au dcfcouucrt en vng fien chaltcl. Et po-

uoit veoir 6c touener vng chafcun
,
qui entroit en ce chaltcl

,
les

mafies d’or defdiz potz rompuz. Et difoit-on
,
qu’il auoit bien fix ou

fèpt de ces grans potz d’or. Sa grant richelfc apparut bien en vng

pauillon
,
que le Roy d’Armenie enuoya au Roy de France

,
qui

eftoit en Cnipprc. Le pauillon eftoit ellimé valoir cinq cens liures.

Et lui ’manda le Roy d‘Arménie, que l’vn des Serrais du Souldan de

Connie le lui auoit donné. Et deuez fauoir, que ce Serrais eftoit ce-

lui
,
qui auoit en garde 6c gouuerncmcnt les pauillons du Souldan

,

& qui auoit la charge de lui faire nettoier chafcun jour fes làlles 6c

maifons.

Celui Roy d’Armenie, qui eftoit en feruage. entiers le Souldan

de Connie
,
s’en alla par deuers le grant Roy de Tartarie

;
6c lui

compta comment chafcun jour icelui Souldan de Connie lui faifoit

la guerre, & le tenoit en grant fèruage. Et pria le Roy de Tartarie,

3
u’il le voulfift fecourir 6c aider. Et mais qu'il lui baillall de fes gens

'armes grant quantité, lui dift qu’il eftoit content d’eftre fonhom-
me & fubgcël. Ce que le Roy de Tartarie voulut trcs-voulcntiers

faire
, 6c lui bailla grant nombre de gens d armes. Lors s’en alla le
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Roy d’Armcnie à coure fa gent combatre au Souldart de Connic*

6c auoient affez puiflance l’vn pour l'autre. Mais les Arméniens 6c

Tarcarins défirent grant quantité de gens d'icelui Souldan
, 6c tel-

lement .fillle Roy d'Arménie
,
que pour la grant renommée

,
qui

eftoit en Chippre de celle bataille, qu’il auoit faite contre le Soul-

dan, o l’aide des Tartarins, qu’il ne lui fut onques puis fèrf ne fu fi-

ge#. Et y eut bcaucop de noz gens
,
qui paflèrent en Arménie

,
pour

aller en la bacaille gaigner & proufficer : defquelz onques puis n’en

ouyt-on nouuellcs.

Du Souldan de Babiloine vous diray. Il fc penloit
,
que le Roy

allait guerroier le Souldan deHamault, qui eftoit Ion ancien enne-

my. 6c ainfi attendit le Roy jufqucs au temps nouuel
,
pour fè vou-

loir joindre auecques Iuy à aller contre ledit Souldan de Hamaulc.

Et quant le Souldan de Babiloine vit, que le Roy ne venoic vers lui,

il le partit, & alla aflieger ledit Souldan deuant la cité de Hamault
mcfmcs , où il eftoit. Et quant le Souldan de Hamault le vit ainfi

afliegé
,

il ne feeut pas trop bien comment fe cheuir. Car bien fa-

uoic
,
que fi le Souldan de Babiloine regnoic longuement

,
qu’il le

conquerroic & confondroit Mais il fift tant par dons & promeffes à

vng des Varlecz de chambre dudit Souldan de Babiloine
, à qui il

parla
,
qu’il le fift empoifonner. Et la maniéré du faire fut

,
que ce

Varice de chambre
,
que on appelloit en office le Serrais en leur

mode, congnoiflànt que fbuuentesfoiz après que le Souldan auoic

joüé aux elcheez ,il le alloic coufèher fur des natcs,qui cftoient au
pié de fon lie :1a nate,fur laquelle fc feoie tous les jours le Souldan,

il enuenima de poifons. Et aduint que le Souldan tout defehaux fe

mift fur celle natte enuenimée, &lc tourna fur vne efcorcheurc de

mal
,

qu’il auoit en vne de fes jambes. Et incontinanc le venin lui

entra par celle efcorcheure de mal ou corps
,
tellement qu’il deuint

perclus de tout le coufté du corps de celle jambe. Ecquant le venin

le poignoit au cueur
,
il eftoit bien deux jours fans boire

, menger,

ne parler. Ainfi ce fut caufe
,
que le Souldan de Hamault demou-

ra en paix
,

6c faillut que le Souldan de Babiloine fuft emmené en

Egipte par fes gens.

Tantouft que fuîmes ou mois, il fut crié 6c fait commandement
de par le Roy, que toutes les nauircs fuffent rechargées de viures,

{

>our eftre preftz à partir quant le Roy le commanderoic. Et quant

a chofe fut faite & acomplie
,
le Roy ,

la Royne, & toute là genr,

fè retirèrent chafcun en fà nef. Et le propre Vendredi deuant la

Penthecoufte celui an, le Roy fift crier que tous tiraflent après lui le

landemain
,
&c que on allaft droit en Egipte. Et le landemain jour

de Sabmcdi toutes les naux fè partirent
,
& firent voille. qui eftoic

plaifame chofe à veoir. Car il fembloic que toute la mer, tant qu’on

pouoic veoir ,fuft toute couucrte de toilles,de la grant quantité des

voiiles
,
qui eftoient tendus au vent. & y auoit dix-huit cens yef-

D ij
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féaux

,
que gratis

,
que peritz.

Le Roy arriua le jour de Penthecourte au bout d’vn tertre
,
qu’on

appelloit la Pointe de Lymeffbn
,
auecques les autres vaiffeaux d'en-

tour lui. ôedefeendirent à terre,foirent Méfié. Mais grant defeon-

fort arriua à celle foiz. Car de bien deuxniil huit cens Chcualiers

qui eftoient partiz pour aller apres le Roy
,
ne s’en rrouua auecques

lui à terre que fept cens : & tout le demourant vng vent orrible

,

qui vint de deuers l’Egipte, les feparade leur voie, &dela compai-

gnie du Roy, 5e le^ getta en Acre
,
ôe en autres pais eftranges bien

loing. 5e ne les reuit le Roy de long-temps. Dont il 5e fa compai-

gnie furent toute celle journée moult doulans 5e clbahiz. Car on les

croioit tous mors
,
ou en grant péril.

Le landemain de la Pcnthccouftc le vent fut à gré. Et adonc le

Roy 5e nous tous, qui eftions o lui, fifmes voile de par Dieu
,
pour

tousjours tirer auant. Et aduint que en allant nous rencontrafmes le

Prince de la Morée 5e le Duc de Bourgoigne cnfemblc
, lefquelz

auoient pareillement fesjourné au lieu de la Morée. Et arriua le

Roy 5e la compaignic à Damietc le Ieudi d’après la Penthccoufte,

là où auoit grant compaignie à nous attendre. Car fur la riue de la

mer nous trouuafmes toute la puiffance du Souldan
,
qui eftoient

tres-bellcs gens à regarder. Le Souldan portoit les armes de fin or

fi tres-reluiiànt, que quant le fouleil y frappoit
,

il fembloit que ce

fùft proprement le fouleil. Le tumulte qu’ilz menoient auecques

leurs cors ôe naccaires eftoitvnc efpouuentablc choie à ouïr, 5e moult

eftrange aux François.

Ce voiant le Roy appella tous fes Barons 6e Confèillcrs
,
pour

fàuoir qu’il cftoit de faire. Et ilz lui conlèillerent qu’il attendill les

gens à reuenir
,
pour ce qu’il ne lui en cftoit pas aemouré la tier-

ce partie, par la fortune du vent
,
comme j’ay deuant dit. Mais le

Roy de ce ne voulut rien croire, ôe difoit que par ce failànt il don-

ncroit courage à fes ennemis. Et auffi par ce qu'il n'y auoit en la

mer illccqucs prés aucun port
,
là où il le peuft defeendre pour at-

tendre les gens à feurcté.Et auffi difoit, que vng fort vent le pour-

roit bien prandre,qui nous pourroit getter 5e feparer loing lcsvngs

des aunes en pais effranges , comme il auoit fait lès autres Cheua-

licrs le jour de la Penthccoufte darreniere. Et fut accordé à fon

piaifir
,
que le Vendredi deuant la Trinité le Roy defeendroit

,
5e

yroit combatre contre lesSarrazins
,
fè à culx ne tenoit. Et com-

manda le Roy à Monfeigneur Iehan de Belmont, qu’il fift bailler à

Monfeigneur Airart de Brienne
,
auecques qui j’eltoie

,
vne gallée

pour nous defeendre nous 5e noz gens d’armes
;
pour ce que les

grans ncfz ne pouoient venir jufques à la riue de la mer à terre. Et

ainû que Dieu voulut, jeme mis de ma nef en vne petite gallée, que

je cuidoie auoir perdue, où eftoient huit de mes cneuaulx. Laquel-

le .gallée m’auoit donnée Madame de Baruth
,
qui coufine germai»
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ne eftoit du Côntc de Montbclial. Et au Vendredi
, Monfeigneur

Airart de Brienne &moy tous armez alafmcs deuers le Roy, pour lui

demander ladite gallée
,

qu’il nous auoit oétroiéc. Mais Milïire

Ichan de Bclmont nous reipondit
,
prefent le Roy, que nous n’en

aurion ja point. Parquoy pouez congnoiltre
,
que le bon Roy auoit

autant affaire a entretenir la gent en paix
,
comme il auoit à lùp-<

porter lès fortunes & pertes.

Quant nos gens virent, que nous ne amenions point de gallce,

ilz lèlailïèrent cheoirs en la barque à grant force. Et quant les ma-
riniers virent, que la barque affondroit en la mer peu a peu

,
ilz (è

retirèrent en la nef, 6c habandonnerent mes Cheualiers en la bar-

que. Lors je m'cfcric
,
&: demande au Maiftrc

,
de combien ilz

auoit trop de gens en la barque. Et il me dilt
,

qu’il y en auoit

trop de dix-huit hommes d’armes. Et tantoft Pcn defehargé d'au-

tant, & les mis en la nef, où cftoient nies cheuaulx. Et ainfi que
jemenois de ces gens d'armes, vngCheualier fut, qui eftoit à Mon-
lèigncur Airart de Brienne, nommé Plouquet

,
qui voulut delcen-

dre de la grant nef en la barque : 6c la barque s'eiloigne, 6c le Che-
ualicr cheut en là mer

,
6c fe noya.

Lors nous commençafmes à nauiger par darrierc la barque de
la grant nef du Roy

,
& alafmes à terre. Et tantoull que les gens

du Roy
j
qui venoient à terre comme nous, virent que nous allions

jduftouft qu’ilz ne failoient,ilz nous eferierent
,
que aliflions arriuer

a l’enfeigne faint Denis. Mais je ne les cil voulu croire, ains alafa »

mes arriuer deuant vnc grofle bataille de Sarrazins & de Turcs, là

où il y auoit bien fix mil hommes à cheual. Lel’quelz fi rouit qu'ilz

nous virent à terre, ilz frappèrent des elperons droit à nous. Et nous

de ficher noz lances 6c noz efcuz à terre en la fable, les pointes de-

uers eulx. Et tantoull quilz virent ce
,
Sc que nous cheminions à

terre, ilz s’en retournèrent tout fouldain,& s’enfuirent.

Le bon preudom Miflire Baudouyn de Reims rrie manda, tan-

toult que fu à terre defeendu, par l’vn de fès Efcuiers, que jcl'attcn-

dilfe. Et je lui mandé par Ion meflagier
,
que tres-voulentiers le.

fcrois,& que vng fi vaillant homme,comme il eftoit
,
valloit bien

délire attendu. Dont il me feeut bon gré toute fa vie. Et tan-

touft arriua à noftrc compaignie
,
auec bien mil Cheualiers aucc-

ques lui. Et faichez, que quant je fu à terre
,
je n’auoye lors auec-

ques moy pié ne compaignon de tous mes gens, que j’auoic amenez
de mon pais. Mais non pource Dieu m’a tousjours aidé de fa grâ-

ce, dont je l'en lo.

A noftre main feneftre arriua le Conte de Iaphe
,
qui eftoit cou-

fin germain du Conte de Montbclial
, & du lignaige de la maifbn

de Ionuille. Celui Conte de Iaphe arriua moult noolement à terre.

Car fa gallée eftoit toute painte 6c dedans 6c dehors à efeufTons

de fes armes. Iefquellcs armes font d’or à vne croix de guculles pa-

D iij
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tée, Il aitoit bien trois cens mariniers en fa gallée

, qui chafcim

d’eulx portoit vne targe à Tes armes : & à chalcune targe y auoic

vng pcnonccl de les armes batu à or. Et quant il ailoic lür mer

,

le railb.it bon Veoir, à caufe du bruit que menoient les panonceaux

,

& aulli le Ion des naccaires,tabours, & cors Sarrazinois, qu’il auoit

en fa gallée. Si touft que la gallée eut frappé en la labié
,

le plus

auant qu’ilz la peurent mener
;

lui
,
& les Cheualiers

, & gens de

guerre
,
lortirent moult bien armez & en point

, & vmdrent arri-

uer courte nous. Et tantoull lift le Conte de lapHe tendre fes pa-

uillons. Et fi tort comme les Sarrazins les virent tenduz
,
ilz le af-

femblerent en grant nombre ,
& reuindrent courans contre nous,

ferans clicuaulxdcs efperons. Et quant ilz virent, que nous ne nous

elpouentalmes point,& que les attendions pié quoy -, 8c culx de tour-

ner le dos
,
& de s’en fuir arriéré.

A la main deftre arriua la gallée de l’cnfeigne làint Denis, à bien

vne portée d’arbalelle de nous. Et aduint que
,
fi comme elle fut à

terre
,
vng Sarrazin s’en vint courant contre les gens d’icelle gallée.

Orne fçay pourquoyillefaifoit,ou qu’il ne pcull loncheual arreller,

ou bien cuidoit-il auoir lècours de les gens. Mais le pouure fut tan-

touft tout dccouppé
,
& mis en pièces.

Quant le bon Roy faint Lo y s feeut
,
que lenfcigne faint Denis

fut arriuée à terre, il fortit de fon velTel
,
qui ja elloic prés de la riue.

& n’eut pas loifir que le velïèau,où il elloit, fuft à terre :ains leget-

„
te outre, le gré du Légat, qui elloit auecques lui

,
en la mer

,
8c fut

en eauë jufques aux efpaulles. Et s’en alla à eulx l’elcu au coul,

fon heaume en la tefte
,
& Ion glaiue ou poing. Et quant il fut à

là gent, il congneut les Sarrazins de leur coulk*; & demanda quelz

gens c’elloient. Et on lui dift,que c’clloicnt Turcs & Sarrazins. Et

il cuide prandre courre fur culx tout feullet
,
pour leur courir lus.

Mais fès gens le firent arrefter, & demourer
,
julques à ce que tous

les gens d’armes fulfcnt en leurs places,& tous armez.

Tantoft enuoicrent les Sarrazins vers le Souldan par leur mefli-

ger,qui ertoit appcllé Çoullon, lui mandans que le Roy eftoit ar-

riué. & par trois foiz le lui mandèrent. Mais onques refponcc n’en

eurent, par ce que le Souldan elloit malade. Et ce voians les Sarra-

zins >haDandonnercnt la cité de Damictc
,
cuidans que leur Soul-

dan fuft mort. Quant le Roy en ouit la nouuelle
,

il enuoia fauoir

julques à Damicte par l’vn de lès Cheualiers. Et tantoull le Che-
ualier retourna deuers le Roy ,&lui rapporta

,
qu’il elloit vray qu’il

elloit mort, & s’en clloient fuiz les Sarrazins; & qu’il auoit elle' jufi

ques dedans leurs maifons. Lors le Roy fill appeller le Légat
, 8c

tous les Prelatz de loft
,
& fill chanter ,Te Devm lavdamvs,

tout du long. Et tantoll le Roy monta à cheual
,
& toute là gent:

& nous en alafincs loger deuantDamiete. Les Turcs mal aduertiz

partirent trop fouldain
,
qu’ilz ne nous coupperent les pontz, qu’ilz
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auoient filiez de ncfz
,
donc grant dcfplaifir nous euftent fait. Mais

par autre voie ilz nous firent tres-grant mal & dommaige
, de ce

qu’ilz boutèrent le feu par cous les endroiz de la Soulde
,
là où tou-

tes leurs marchandifes & leur auoir de pris -cftoient
; qu’ilz firent

bruller à cautelle, de paeursque nous en fùffions aucunement auan-

cez. Et fut vnc mefme choie
,
comme qui bouteroit demain le

feu ou petit pont à Paris, dont Dieu nous gard de tel dangicr.

Or difons en nous mcfmes
,
quelle grâce nous fift Dieu noftrc

créateur
,
quant il nous deffendit de mort & de péril à fariner que

fifmes, quant nous courufmcs à joie fur noz ennemis
,
qui cftoient

à cheual ? Quelle autre plus grant grâce nous fift le bon Seigneur

quant il nous liura Damicte làns dangier de noz corps -, laquelle

jamais n’euflions peu auoir
,

fi nous ne lénifions eue par affamer ?

La grâce cft moult grande
,
bien le pouons dire & veoir tout cler.

Le Roy Iehan bien l’auoit autresfoiz prinfe par famine, du temps

de nos predccefTeurs. Mais je doubte
,
que le bon Seigneur Dieu

pcult autant dire de nous, comme il fift des enfans d’Ifraël
,
quant

il les eut conduiz & menez en la terre de promiftion. Dont il leur

reproucha , difant : e t pro nihilo habvervnt terram
de s i d e RA bilem, çÿ* qu* fequuntur. Ec le difoit

,
pource qu’ilz

l’auoient oublié, 6c il leur auoic tant fait de biens. Il les auoic foui-

nez^ mis hors de la captiuité de Pharaon, & leur donna la terre de

promiftion. Ainfi pourra-il de nous
,
qui foubliafmcs

,
comme dit

iera cy-aprés. ~i

Et commcnccray en la perfonne du Roy mefmcs, lequel fift con-

uoquer & appcller tous fes Barons, 6c les Prelatz,qui eftoientvenuz

auec lui, 6c leur demanda confeil :Quil deuoic faire des biens
,
qu’il

auoir trouuez en la cité de Damiete
, 6c comment ilz fe deuoient

départir. Vng Patriarche
,
qui là eftoit, parla le premier, 6c lui dift:

Sire ,
il me femble qu’il cft bon

,
que vous retiengnez tous les «

fromens
,
orges

,
ris

,
& autres viures *, affin que la ville ne demeure «

point deigarnie, & que vous faccz crier en loft, que tous les autres «

meubles loient apportez en la maifon du Légat
,
fur peine de fen- «

tcncc d’excommunie. Auquel confeil fe accordèrent tous les Ba-

rons
,
& autres. & ainfi fut fait. Et ne furent trouuez valoir les biens

meubles
,
qui furent apportez chcux le Légat

,
que fix mil liures.

Et quant tout fut aftcmblé en la maifon dudit Légat
,
le Roy & les

Barons enuoverent quérir le bon preudoms Miflire lehan de Valerû

Et quant il fut venu, le Roy lui dift ce qu’il auoit fait, & qu'il auoir

efté trouué par fon Confeil
,
que le Légat lui bailleroit les fix mil

liures, que valloient les meubles qu’on auoit laiftez , 6c portez en fa

maifon : affin qu’il defpartift lcfditz fix mil liures là oùilverroit eftre

à faire par raifon
,
& où il feroit le miculx emploie. S i r e ,

fift le «

preudoms
,
je vous remercie cres-humblcmcnt de l’onneur que me «

faites. Mais ne vous defplaife. car l’offre ne prandray-je point. la «



jt HISTOIRE
» (î Dieu plaill ne defferay les bonnes couftumcs anxienhes

, & telles

» que les ont tenus noz predeceflcurs en la Terre faintc. Car quant
» on a prins lur lès ennemis aucune cité

, ou gaigné aucun gros bu-
» tin i de telz biens qu'on treuue en telle citcle Roy n'en doit auoir

» que le tiers ,& les deux pars en doiuent auoir les pèlerins. Et celle

» coullume tint moult bien le Roy Ieha n
,
quant autresfois il print

» Damiete. Etainfi que j’ay ouy dire à mes ailhez
,
le Roy de leru-

» falem
,
qui fut deuant le Roy lchan,tint celle coultume làns faillir

» d’vn point. Mais auifcz,fivous me voulez bailler les deux pars des

» fromens, orges, ris ,8c des autres choies qu'auez rctenuz
;& tres-vou-

» lenticrs les difperfcray aux pèlerins, pourl'onneur de Dieu. Le Roy
ne eut pas aggrcable ce conlcil

, & demoura ainli la choie. Dont
maintes gens le tindrent tres-mal contcns du Roy, de quoy il auoic

defrompu les bonnes coullumes anxiennes.

Les gens du Roy, quant ils furent à leur aile
, & bien logez en

celle cité de Damiete ;eu!x, qui denflent auoir entretenu debonnai-

remenc les marchans& gens ltiyuans l'oll auec leurs denrées& mar-
chandées, leur loiioicnc & affermoient les cilaux &ouùroucrs ,pour
vendre leurs marchandées auflï chiers comme ilz le pouoient faire.

Dont de ce la renommée en fut és pais eltranges
, à cculx qui vc-

noicntdc loingtain pais amener les viuresi l'oll, qui le demourcrcnt
à venir, qui fut vng tres-grant mal & dommage.

Les Barons
, Cheualiers, & autres, qui dcullcnt auotr bien gar-

dé leur bien, &I'auoir cfpcrgné pourscnlccourircn lieu & en temps,

le prindrent à faire grans banquetz les vngs aux autres en habon-
dancc de viandes dclicieufes. Et le commun peuple le print à forcer

& violer femmes & filles. Dont de ce aduint grant mal. Car il fail-

lut que le Roy en donnaft congié à tout plain de fes gens & Offi-

ciers. Car ainfi que le bon Roy me dill,il trouua julques à vng geét

de pierre prés & à l'entour de lôn paueülon plufieurs bordeaux, que

fes gens tenoient. Et d'autres maulx y auoit plus
,
que en oft qu'il

euft jamés veu.

Or reuenons au principal de noftre matière,& difons ainfi. Quant
nous eufmes ainfi elle en celle cité de Damiete

,
le Souldan aucc-

ques tout vne groée armée aéaillirent noftre oft par deuers la terre.

Et incontinant le Roy & lès genld'armcs fe arment & mettent en
point. Et affin de deffendre que les Turcs ne le mcilTcnr en nos hcr-

bergemens
,
que auions aux champs, je allé par deuers le Roy tout

armé: lequel je trouué pareillement armé, & auffi tous fes Chcua-

liers d'entour lui feans lur formes. Et lui requis humblement, qu'il

me donnaft congié d’aller mes gens & moy julques hors l'oll, cou-
ru fus aux Sarrazins. Mais tantouft que Meffire Ichan de Beaumont
eut ouy ma rcquefte

,
il s'clcria moult fort

,
& me commanda de

par le Roy
,
que je ne fulTe fi hardy iffir de mon herbergier

, juf-

ques à ce que le Roy me le commanderoit. Vous deuez làuoir
,
que

auecqucs
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auecqucs le Roy y auoit huit bons Cheualiers & vaillans, quiauoienc

eu & gaigné maincesfoiz le pris d'armes tant decza la mer queoul-

tre mer. & leslouloit-on appeller les bons Cheualiers. D’encre lcf-

quelz yeftoient Meflire Gcftroy de Sargines
,
Mciïire Mahom deMar-

by, Meifire Phelippe dcNantuel, Mellire Ymbcrc de Beau,jeu Con-

ncilable de France î leiquelz n’eltoient mie là à ce jour, mais eiloienc

aux champs hors de l’oit, & aufii le Maiitre des Arbalcitriers auec-

qucs grande quantité de gens d’armes
,
pour garder que les Turcs

ne approucbaflcnc de noitre oit. Ec aduinc que Melïire Gaultier

d’Entrache le fiit armer à point, & bailler fon efeu & ià lance
, &

monta à cheual;& tancolthit leuer le pan de l’on paueillon, &feroic

des efperons couranc contre les Turcs. Et ainii qu’il partit de ion

paueillon tout icullec fors vn lien homme nomme Caitillon
;
ion

cheual le gette par terre tout eitendu
,
& s’enfuit fon cheual tout

couuert de les armes vers noz ennemis. Pour ce que la pluijpart des

Sarrazins citoient montez iùrjumens, pour ccitc caufc le cncualala

vers culx courir aux jumens. Et oy dire à ceulx
,
qui diioient l’auoir

veu
,
que quatre Turcs vindrent au Seigneur d’Entrachc

,
qui giioic

à terre : & en partant & rapaflanc par dcuanc lui
,

lui donnèrent de

grans coups de mafles» Et tellement fut en péril
,
que tancouit cuit

eité mort, fi le Conneilable de France ne le fuit allé efeourre auec-

ques plufieurs des gens du Roy
,
qu’il auoit auecques lui. Et fut ra-

mené par les bras jufques en fon paueillon
,
dont il eltoic parci. Et

tellement eiloit nauré des grans coups de maifes
,
qu’il auoic fouf-

fert
,
qu’il ne pouoic plus parler. Tancouit lui furent adreflez plu-

sieurs Médecins & Chirurgiens. Ec pour ce que leur fembloit, qu’il

n’eitoic point en péril de mort
,
ilz le firent feigner ou braz. dont

mal en print. Car quant ce vint deuers le ioir
,
Melïire Aubert

de me pria que nous l’aliflïons vcoir pour ce qu'il eiloit hom-
me de grant renom & vaillance. Ce que crcs-voulentiers fifmes , &
aiafines vers lui. Ec en encrant en fon paueillon

,
l’vn de les Eicuiers

nous vint à l’encontre dire, que nous alliflions bellement
,
de paeur

de l’eiùeiller. Ce que nous fûmes
,
& le trouuafmes gifant fur fon

couuercoir de menu ver, dont il eftoit enueloppé : & nous tirafmcs

tout doulcemcnt vers fa face,& le trouuafmes mort. Donc nous &
pluûcurs fuîmes tres-dolans d’vn fi preudom auoir perdu. Et quant

on l’eut dit au Roy, il refpondic *
QjVil n’en vouldroic mie auoir au-

cuns
,
qu’ilz ne voulfiiTent autrement le croire , & obéir à fes com-

mandemens
,
que auoit faic celui Seigneur d’Entrachc , & que par

fon dcrtaulc mefmcs il s’eiloit fait tuer.

Orfàichez que le Souldan donnoit de chaicune telle de Chre-

itien, à qui la lui portoic , vng beiànc d’or. Et ces traiilres Sarrazins

entroient la nuyt en noltre oit
,
& là où ils trouuoienc des gens de

l’oit dormans çà & là , leur coupoient la telle. Ec aduinc qu’ilz

cuerent la guette du Seigneur de Corcenay *, & en emportèrent la *Corun*j*

E
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telle ,& Iailferent le corps gifant lùr vne table. Et deuez làuoir,

qu’ilz congnoifloient aucunement le train de noftre oft & armée.

Car les batailles de noz gens par les compaignics guettoit chalcun

(on foir l’vn apres l’autre l’oit à cheual. EtlesSarrazins,quicongnoifi

lbient ce train
,
entroient en l’oll apres que le guet à cheual elloic

palfé
,
& fèfoicnt lecretement moult de maux & de meurtres. Et

quant le Roy lut de ceaduerti, il ordonna que déformais ceulx qui

louloient faire le guet à cheual
,
le feroient à pié. Et elloit noflre

oft fi tres-ferré, qu’ilz eftaignoyent froment de la foullç de gens du

guet
,
qui les vous tenoient fi à vng

,
que chafcun s’entretouchoit

lans qu’il y euft vne fculle place vuyde.

Et fiifmes ainfi longuement à Damiete. Car le Roy ne trouuoit

point en fon Conlcil qu’il deuil tirer oultre
,
julques ad ce que fon

frere le Conte de Poitiers
,
que le vent en auoit emmené en Acre,

comme j’ay deuant dit
,
full venu

;
pour ce qu’il auoit auecques lui

l’arriercban de France. Et de paeurs que les Turcs ne fe fcrilTent

parmy loft auec leurs cheuaulx
,
le Roy fïft clourre le parc de loft

a grans fouliez
,
& lur les foulfcz y auoit arbaleftriers à Force

,
& au-

tres gens
,
qui £ucttoient la nuyt

,
comme j’ay dit. La fefte laine

Remy fut palTee auant que aucunes nouuciles fulTent du Conte de

Poitiers, ne defes gens. Dont le Roy,& tous ceulx de l’oll furent à

grant malaife & mefehief. Car on doubtoit,pour ce que autrement

il ne venoit
,
qu’il fuft mort

,
ou en grant péril. Lors me fouuintdu

bon Doian de Maru
,
& racompté au Légat la façon & maniéré,

comment par trois procelfions qu’il nous auoit fait faire fur la mer,

hous fuîmes deliurez du grant péril où nous cftion
,
ainfi que j’ay

deuant efeript. Le Légat creut mon confeil
,
& fit crier trois pro-

cédions en l’oft, qu’on feroit par trois Sabmediz. La première pro-

celfion commença en la maifon du Légat
,
ôc allèrent au Moullier

noftre Dame en la ville de Damiete. Et elloit le Moullier en la

Mahommerie des Turcs & Sarrazins
,
& l'auoit fait dedier celui Lé-

gat en l’onneur de la mere de Dieu la glorieufc Vierge Marie. Et

ainfi par deux Sabmediz fut fait. Et failbit à chacune des fois Ser-

mon le Légat. Là elloit le Roy,& autres grans Seigneurs
, à qui le

Légat donnoit grant pardon apres qu'ilz auoient ouy le Sermon.

Dedans le tiers Sabmedi arriua le bon Conte de Poitiers auecques

lès gens. Et bien lui fut meftier, de n’eftrc point venu durant le

temps des deux Sabmediz premiers. Car je vous promets
,
que ce

temps durant il y eue làns celfer fi grant tourmente en la mer de-

uant Damiete
,
qu’il y eut bien douze vingtz velTeaulx

,
que grans,

que petitz,tous orifez &perduz,& les gens qui Icsgardoiencnoiez.

Parquoy fi le Conte de Poitiers fuft lors venu
,

il euft elle en grant

danger d’ellrc noyé. Et croy que ainfi fuft- il, fi Dieu ne lui euft

aide.

Quant le Conte de Poitiers, qui elloit frere du Roy ,
fut arriué.
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grant joye s’eûïieut en toute l'armée. Et manda quérir le Roy Tes

prouches Barons & autres gens de Ton Confcil
,
& leur demanda

quel voie il deuoit prandre, ou en Ahxandrie ,ou en Babilonnc. Le

t
Conte Pierre de Bretaigne

,
auecques pluficurs dés autres Barons

,

furent d’opinion, que le Roy allaft en Alixandrie
;
pource que de-

uant la ville auoit non port à arriuer les ncfz & bateaux
,
pour aui-

taillcr l'oit Mais à cefte opinion fut contraire le Conte d’Artois
,
ic

dift que ja il n'yroit en Alirandrie
,
premier que On euft efté en Ba.

bilonnc.qui eftoit le chief de tout le Royaume d'Egiptc. Et difoit

par fes râlions, que qui vouloir occir le icrpent.il lui deuoit premier

efcachcr la telle. A ce conicil fc tint le Roy
, & lailfa la première

opinion.

A l’entrée des Aducns fc partit le Roy , & tout fon oll, pour al-

ler en Babilonnc ,
ainfi que lui confeilla le Conte d’Artois. Et en la

voie allez prés de Damictc trouuafmes vng flcuuc
,
qui îiToit de la

grant riuierc: & fut aduifé que le Roy fcjourneroit là vng jour, tan-

dis qu'on cilouppcroit ledit flcuuc
,
afin qu'on ne peut! paflèr. Ec

fut la chofe faite allez aiiccmen# Car on ellouppa ledit fleuuc ras

à ras de la grant riuiere,cn telle façon que l'eauë d'vncouilé&d'au-

tre ne fe haulià point,& qu'on pouoit paifer à fon aile. Que fift le

Souldan l U enuoya deuers le Roy , eu idant le faire par cautellc
, cinq

cens de fes Cheualicrs des niiculx montez qu’il feeut choiflr
,
difans

au Roy qu'ils eiloient venuz pour le fecounr lui & tout ibn oll. Mais

c’eftoit leulement pour delaicr noilre venue. Le jourdeS.Nicolas le

Roy commanda que tout le monde montai! à chcujl ,<& défendit fur

paine de rébellion,que nul de fes gens ne fui! tant hardi
, qui tou-

chai! en mal à vng de ces Turcs Sarrazins, que le Souldan auoit en-

uoiez deuers lui. Or aduint ,quc quant les Sarrazins virent que l’oft

du Roy fùtefmcu à partir,& que le Roy auoit fait défendre, que nul

ne lesouzai! toucher: ilz s'en vindrentde grant courage tous en vng

troppcl aux Templiers, qui auoient la première bataille. Et l'vn de

ces Turcs-làdonna de fa inaife à l'vn des Cheualiers de la première ba-

taille, qu’il getta deuant les piedz du cheual du frere de Régnault

de Bichcrs
,
qui eftoit leur Marefchal du Temple. Quoy voyane le «

Marcfèhal.ils'efcria à fes gens d'armes : Or auant compagnons; à lt

eulx de par Dieu, car ce ne pourrois-je fouffrir. Ec adonc il fiert fon «
cheual des cfperons, 6c court fusaux Sarrazins,& toute la compaignie

de l'oft auifi. Et faichez que les chcuaulx des Turcs eiloient tous

fouliez & trauaillez,6i les noftres tous frois & refpoufez. dont mal

leur c n a rriua. Car j’ay depuis aflez ouy dire
,
qu'il n’en efehappa pas

vng tout fcul
,
que tous ne fuifent tuez, ou contraintz de leur getter

en la mer
, & fe noicr.

ley conuicnt parlerdu fleuuc, qui parte par le pais d'Egiptc, 6t vient

de Paradis terrcllre. Car.ces choufcs fauc falloir, qui vcult entendre

ma matière. Cctuifleuue clldiucrs iur tous autres nuieres. Car quant

E ‘1
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en vue «rroffc riuiere .plus ychict Je petites rimera & de eau&.tint

ni.|é seSarpille la riuiere en de lieux a pcticz ruifleletz. Mais celui

Lue vienuousjours d’vne façon , & quant il eft en Eeipte
,
de lui

incfme il gette fes branches çà & là parmy le pais d Egipte. Et

.

quant ce vient le temps denuiron la faintRemy,iecfpandent de lui

(epe branches en riuieres
,
qui quierent les terres plaines. Et nuis

quant les eauës fc font retirées, les laboureux dupais viennent labou-

rer la terre apres le cours de l’eaue
,
o charrues fans roes

j
& lement

là fromens ,
orges

,
ris

,
commins

, & y viennent fi bien que ou ne

fauroit que amender. On ne fceit dont celle crue vient fors que de

la <nace de Dieu. Et fiellc n’cftoit,ilne viendroit nulz biens ou pais

d’Egiptc, pour les grans chaleurs, qui y reignent; pource qu ilz font

près du Soulcil leuant, &n’y pleut comme point,& de loingaloing.

Celui fleuue eft tout trouble de la prefte que y mainent les gens du

pais & autres ,
vers le foir

,
pour auoir de lcauc a boire.* Et ne

font’feulement que efcacher en celle eauc, quilz y prennent

,

quatre amendes, ou quatre febucs: & le landemain elle eft tant bon-

ne à boire
,
que merueilles. QuanHtelui fleuue entre en Egipte il y a

gens tous expers & acouftumez ,
comme vous diriez les pclchcurs

3cs riuieres de ce payS-cy ,qui au foir gettent leurs reyz ou fleuue,

&

és riuieres: & au matin fouuent y trouuent & prannent les elpicenes

qu’on vent en ces parties de par deçà bien chierement, & au pois:

Comme cannelle, gingembre, rubarbe, girofle ,hgnum aloes,&plu*

fleurs bonnes choufes. Et dit-on ou pais
,
que ces choles-la vien-

nent de Paradis.terrcftre, & que le vent les abat des bonnes arbres,

qui font en Paradis terreftre j
ainfi comme le vent abat es foreltz de

ce pais le bois fec. &ce qui chiet en ce fleuue l'eauë amené , & les

marchans le recuïllent, qui le nous vendent au pois.

Ilz difoient ou pais de Babilonne ,
que mamtesfoiz le Souldan auoit

cflaié de fauoir,dont venoit le fleuue, par gens expers, qui luiuirent

le hault du cours d'icelui fleuue i & pourtoient auecques culx pour

viure du pain, quon appelle bifcuit,pour cequ’ilz n’en euflent point

trouue. Et lui rapportèrent vne foiz fes gens
,
qu’ilz auqient luiuy

celui fleuue contremont,tant qu’ilz eftoient allez jiüquesavnggrant

tertre de riches taillées: fur lequel roc & tertre il n ettoit poflible de

monter. & de ce hault tertre cheoit le fleuue. Et leur fembloit auis,

que ou hault de la montaigne y auoit des arbres grant loilon. Ldur

icelui tertre difoient auoir veu grant quantité de diucrles beltcs lau-

ua^es
,& de faezons fort eftranges :comme lions

,
(erpens elephans,

& autres beftes ;
qui les venoient regarder deflus la nue de 1 eauc

,

ainfi comme ilz les veoient monter contrcmont. Ettantoull les gens

du Souldan s’en retournèrent ,
& n’ouferent pafler ,

ne aller plus

auant.

Donqucs pour pourfuir noftre matière
,
difons que celui fleuue

vient en Egipte,& gette fes branches parmy la terre commune,com»
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me j’ay )a dit : dont l'vne de fes branches vient à Darrtiece

, l'autre en
Alixandrie, l'autre àTunis, & l'autre à Rexi. A celle branche

,
qui

vient à Rexi, alla le Roy de France à tout fonoft, & fe logea entre le

fleuue de Damiete & Icflcuuc de Rexi. Ettrouuafmcs tout le pouoir

du Souldan logié fur le nuage du fleuue de Rexi
,
de l'autre part de

nous, pour nous défendre & garder le paflàige. Ce que leur eftoit

vne chofe bien aifée à faire. Car nul de nous n'cuft leu pafler
, s'il

ne fc fùft mis à nou,& n’y auoit point de paflage. Le Roy eut con.

fèil en lui de faire faire vne chauffée par à trauers la riuicre, pourpaf-

fer aux Sarrazins. Et pour garder ceulx qui feraient ladite chauffée,

il fit faire deux baflraiz, que on appelle enas chatcilz. Car il y auoit

deux chateilz douant les chas
,
3c deux maifon

1

ur reccuoir

les coups
,
que les Sarrazins gettoicnt a eng:

, en auoient

fèize tous droiz,donc ilz failoient merucillcs. Le Roy filt faire dix-

huit engins, dont vng nomme Iouffclirv de Couruant fut le mailfre

inuenteur 3c faéfeur. & de ces engins gectoienc les vngs auerfàires

aux autres. Le frère duRoyguettoit de jour les chas
,
& nous autres

CheualicTs guettions lanuvt. Et furent la fëpmaine dedeuant Noël,

que les chas chatcilz furent faiz. Et puis on commença à faire

la chauffée. Mais autant qu'on en faifoit , les Sarrazins en def-

failoicnt autant de leur part. Carilsfaifoicnt de leurcoufté de grans

caucs en la terre, & comme l'eauë le reculoit pour la chauffée qui

fc faifoic de noffre parc
,
les fouffez des Sarrazins fe remplifToient

d'eauë: &aucnoit,quc tout ce que nous faifîons en trois fcpmaincs,

ou vng mois, ilz le deffaifoientenvng jour ou en deux,& gaftoierit

nos gens à coups de traitz
,
qui portoient la terre à faire ladite chaut

fcc.

Les Turcs
,
quant leur Souldan fut mort de la maladie qui lui

print deuant Hamault
,
firent leur Cheuctain d'vn Sarrazin

,
qu'on

appclloit Scecedun filz du Seic. lequel Cheuctain l'Empereur Fer-

rait auoit fait Chcualicr. Et tancoufl celui Scecedun enuoia vne

partie de fes gens pafler par deuers Damiete
,
à vne petite vil-

le nommée Sourmefac
,
qui ell fur le fleuue de Rcxi , & vindrent

frapper de ce couffé fur nos gens. Et le propre jour de Noël, tandis

que j'eftois à difner ,
mon compaignon Pierre d'Aualon

,
moy

, 3c

tous noz gens; les Sarrazins entrèrent en noftre oft
,
& tuerent beau-

coup de pouurcs de loft, qui s'eftoient efeartez aux champs. Et m-
continant nous montafmes à chcual

,
pour aller à l'encontre : dont

grunt mefticr en eftoit à Monfeigncur Perron noftre olle, qui eftoit

hors de l oft aux champs. Car auant que fu fiions là
,
les Sarrazins

l'auoicnt ja prins&l'cmmcnoient lui,&fon frere le Seigneur du VaL

Alors nous picafmes des cfperons,& courufmes lus aux Sarrazins,

&

rccouyüncs ces deux bons Chcualicrs
,
qu'ilz auoient ja mis par ter-

re à force dccoups,& les ramenafmes en l'oft. Les Templiers
,
qui

eftoient aux criz
,
firent bien 3c hardicmcnt l'arriere-garde. AuEG

E iij
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venoient bien de courage lesTurcs contre nous de ce coufté-là,& nous

S
uerroierent fort & ferme, jufqucs à ce que noltrc oit fut fait elourre

e fouliez deuers Damiete, depuis le fleuuc delà jufqucs au flcuue de

Rezi.

Celui Scecedun Cheuetaine desTurcs.dont j'ay parlé cy-dcuant,

cftoit tenu le plus vaillant & preux de toute Paicnmc. 11 portoit en

fes bannières les armes de l'Empereur, qui l’auoit fait Cheualicr. Et

eftoit fa bannicre bandée, dont en l'vnc des bandes il portoit pareil-

les armes du Souldan de Hallape : & en l’autre bande d'vn coullé

eftoient les armes du Souldan dcBabilonne. Son nomciloit Sccce-

dun, comme j'ay dit.filz au Seic,qui vault autant à dire çn leur lan-

gaigc,comme le filz au Vieil. Sonnomtenoient-ilzentr'culz àgrant

choie. Car ce font les gens,ainfi qu'on dit, qui plus honnourent les

anciennes gens & viculx, mais qu'ils le foient gardez en leur jeunefi-

1c d'aucun mauuais rcprouchc. CeCheuetamlà
,
ainû qu'il fut rap-

porté au Roy par fes efpics
,
fc venta qu'tl mengeroit en la tente au

Roy dedans le jour faintScballicn
,
qui prouchain venoit.

Et quant le Roy eut ce entendu
,

il dift qu'il s’ep prandroit bien

garde. Et lors ferra Ion oll,& fût fait ordre a les genld'armes. Donc
le Conte d'Artois fon ffere fût commis à garder les baflroiz & en-

gins. Le Roy ,
& le Conte d'Anjou

,
qui depuis fut Roy de Sicillc

,

turent ellabliz à garder l oti du couflc deuers Babüonne ,& le Con-

te de Poitiers, AmoySenefchal de Champaignc
, à garder le coullé

de l'oll deuers Damiete. Or aduint tantouil, que celui Cheuetaine

des Turcs deuant nommé filt palier les gens en 1111c, qui efloit en-

tre le flcuue de Damiete , 6c le fleuuc de Rexi
,
où elloit nollre otl

logié: & fift arrengerfes batailles dés l'vn des flcuues jufqucs à l'au-

tre fleuuc. Le Conte d’Anjou
,
qui cftoit à celui endroit

, courut fus

aufditz Turcs
, 6c en dclconfit moult, & tant qu’il les miil à la fuite.

& moult en y eut de noyez en chalcun defditz flcuues. Mais toutef-

uoics il en demoura grant partie.àquion ne ouza aller heurter, pour

lesdiuers engins qu’ilz auoicnt. Dont ilz nous fàiioicnc beaucoup

de maulx,decc qu'ilz nous en tiraient. A celle foiz, que leditConte

d'Anjou aflàllit les Turcs, le Conte Guy de Ferrais
,
qui clloit en fa

compaigniej à celle cource padà à cheuai lui de fes Cneualiers la ba-

taille des Turcs,& tira oultrejufques à vnc autre bataille deSarrazins,

& là fill mcrucilles. Mais nonobilanc, il fût gettépar terre, & eut la

jambe brilcc : & le ramenèrent deux de lès Chcuaiiers par les brazt

Et faichez que à moult grant paine peut-onretirer le Conte d'Anjou

de celle bataille, où il fût plusieurs foiz en grant pcriL 6c depuis fût

Inoult prifé de celle journée. Au Conte de Poitiers & à moy acou-

nit vnc autre grant bataille defdits Turcs. Mais foiez certains
,
que

très-bien furent rcceuz, & feruiz de mcfmes. Et bien bclûing leur

fût, qu'ilz trouuaflènt la voie par où ilz clloient venuz au dehure.&

en demoura grant quantité de tuez. Et à fàuueté retournafincs à

«Din
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loft eil noftre garde

,
fans auoir comme riens perdu de noz gens. :

Vngloir aduinc, que les Turcs amenèrent vng engin
,
qu’ilz ap-

pelaient la Perriere
,
vng cerrible engin à mal faire : & le mifdrcnt

vis à vis des chaz chatcilz
,
que Mefhre Gaulcicr de Curel & moy

guettions de nuyt. Par lequel engin ilz nous gettoient le feu Grc-
gois à planté, qui eftoit la plus orrible choie

j
que onques jamés je

veille. Quant le bon Cheualier Mellire Gaultier mon compaignon
vit ce feu, il scierie,& nous dift : Seigneurs, nous lommcs perduz à ce

jamais làns nul remcde.Car s’ilz brullent noz chaz chateilz,nôus lom- «
mes ars & brûliez; &fi nous lailfons nos gardes, nous fommes ahon- <*

tez. Pourquoy je conclu, que nul n’eft
,
qui de ce péril nous peurt «

défendre
J
h ce n'eft Dieu rffftre bcnoill Créateur. Si vous confeil- «

le à cous
,
que toutes & qpantes foiz

,
qu’ils nous gettcronc le feu {£

Gregois, que chalcun de nous fe gette lur les coudes
,
& à gcnoulz; «

& crions mercy à noftre Seigneur
,
en qui eft toute puilTance. Et «

tancouft que les Turcs getterent le premier coup du feu, nous nous

milines acoudez & àgenoulz, ainfi que le preuaoms nous auoit en_

lèigné. Et chcut le reu de cette première foiz entre noz deux chaz

chatcilz, en vne place qui eftoit deuant
,
laquelle auoient faite noz

gens poureftoupper leneuue. Et incontinant fuccftainc le feu parvng
nomme, que auions, propre à ce faire. La manière du feu Gregois

eftoit telle
,

qu'il venoic bien deuant aufti gros que vng tonneau
, &

de longueur la queue en duroic bien conime d’vne demye canne de
quatre pans. Il failoit tel bruit à venir

,
qu’il lèmbloit que ce flirt

fouldrc quicheuft du ciel ,&me lèmbloit d’vn grant dragon voilant

par l’air: & gettoit fi grant clarté, qu’il failoit aulli eler dedans no-

ftre oft comme le jour, cant
y
auoic grant flamme de fèu. Trois foys

celle nuytéc nous getterent ledit feu Gregois o ladite perriere
, &

quatre foiz auec l’arbelerte à tour. Et toutes les fois que noftre bon

Roy laine Lo ys oyoic, qu’ils nous gettoient ainfi ce feu
,

il lè get-

tou à terre, &ccndoit lès mains la face leuée au ciel. Et crioit àhaul-

te voix à noftre Seigneur
,
& difoic en pleurant à grans larmes :Beau «

Sire Dieu I b s v s-*C hrist, garde moy & coût ma genc. Et croy «

moy
,
que lès bonnes prières & oraifons nous curent bon meftier. Et «

dauantage, àchacune foiz que le feu nous eftoit cheu deuant, il nous

enuoioit vng de fes Chambellans, pour làuoir en quel point nous

ellion, & fi le feu nous auoic grcuez. L’vnc des foiz que les Turcs

getterent le feu
,
il cheut de courte le chaz chateil

,
que les gens de

Monfeigneur de Corcenay *gardoient, & ferit en la riue du fleuue, *C«runaj.

qui eftoit là deuant :& s’en venoic droit à eulx , tout ardant. Et tan-

touft vecz-cy venir courant vers moy vn Cheualier de celle compai-

gnie,qui s’en venoiteriant: Aidez nous,SiRE,ou nous lommcs tous «

ars. Car veez-cy comme vne grant haie de feu Gregois, que les Sar- «

razins nous onc trai<ft,qui vient droit à noftre chaftel. Tancourt cou- «

rilines là
,
donc befoing leur fut. Car ainfi que diloit le Cheualier,
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ainfi cftok-il. Ec eftaignifmes le feu à grant ahan & malâife. Car de

l’autre parc les Sarrazins nous ciroienc a trauers le flcuue treék pi_

lotz, dont citions cous plains.

Le Concc d’Anjou frère du Roy guectoit de jour les chaz chaceilz,

& droit en loft des Sarrazins auecques arbeleftes. Or auoitcomman-

dé le Roy
,
que apres que le Conte d’Anjou fon frere y auoit fait le

guet le jour, nous autres de ma compaignie le fàifions la nuyt. Donc

a tres-granc painc ellion, & à tres-grant l'oulcy. Car les Turcs auoienc

ja brife& froifte nos tandeis & gardes. Aduintquc ces traiftresTurcs

amenèrent deuant noz gardes leur perriere de jour. & alors faifok

la guette ledit Conte d’Anjou. Et auoient tous accouplez leurs en-

gins, donc ilz gettoient le feu Gregois^ir la chauffée du flcuue , vis

a vis de noz tandeis & gardes. Dont il advint
,
que nul ne le ouzoic

trouuer, ne monftrer. Ec furent noz deux chaz chaceilz en vng mo-

mentconfumez & bruflez. Pour laquelle chofe ledit Conte d’Anjou,

qui les auoit à garder celui jour, en deuint prefque hors du fens,&

le vouloir getter dedans le feu pour l’eftainare. Et lors mes Chcua-

liers &c moy loiiafmes Dieu. Car s’ilz euflent attendu à la nuyt, nous

euflions elle tous ars & bruflez.

Et ce voyant le Roy , il lift vne requefte à fes Barons
,
qu’ilz luy

donnaflent & crouuaflent façon d’auoir du merrain des vaiflèaux

qu’ilz auoienc fur mer, chafcun de la part le plus qu'il pourroic.Car

il n’y auoit là bois
,
dont il* fc fulient peu aider. & ainfi le leur rc-

monilroit le Roy. Donc chafcun lui en bailla ce qu’il peut. Ecauant

que le chaz chated tùft achcué ,
& acomply

,
le merrain

,
qui y fut

emploie, fut eftimé valoir dix mille liures
, & plus. Parquoy pouez

congnoiltre, que maint bateaux en fut perdu,& que nous eftions lors

à grant deilrefle. Quant le chaz fut fàic& acomply, leRoy nevou-

lut pas qu’il fùft mis ne planté
,
que julques au jour que le Conte

d’Anjou Ion frere deuoit faire le guet. Et commanda qu’il fuit mis

ou propre lieu
,
où les deux autres auoient efté bruflez. Et ce faifoir-

il
, affin de rccouurcr fonneur de fondit frcrc,au guet duquel auoient

efté bruflez les deux autres chaz chaceilz. Ec ainn que le Roy le vou-

lut, ainfi fii t-il fait. Quoy voiant les Sarrazins, ilz attirèrent tous leurs

engins, dont ilz en auoient feize
-,
& les coupplercnt en façon

,
que

tous tiroient à noftrc chaz chateil
,
qui auoit efté fait de neuf. Ec

quant ilz virent, que noz gens doubcoienc d’aller & venir au cjias

pour les pierres qu’ilz tiroient
,
ilz adreflèrent la perriere droit au chat

chateil,& le ardirent derechief aucc feu Gregois. Et fècondement

grant grâce nous fift noftrc Seigneur
,
à mes Chcualiccs & à moy.

Car s’ilz euflenc attendu jufques à la nuyt venant
,
que déliions faire

le guet, nous euflions efté ars& bruflez,comme j’auoiz pareillement

dit deuant.

Ce voyant le Roy, & toute fà gent
,
fut moult troublé *, & appella

tous fès Barons pour le confèiller qu’il deuoit faire. Et vircnc par

entr’eulx.
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cntr'eux,que polfible n'eftoit de pouoir faire chauffée à palfer aux

Turcs 8c Sarrazins. Car noz gens ne pouoicnt tant faire dvne part,

comme îlz en defrompoient de l'autre part. Lors Médire Humbert

de Bcaujeu Conncftable de France dift au Roy
,
que vng homme

Bcdums efloit venu à lui, 8c lui auoit dit;Que le on lui vouloir don-

ner cinq cens belàns d'or, qu'il nous enfeigneroit vn bon gué à paf-

lèr bien ailccmcnt à cheual. Aquoy le Roy rcfpondit.quc cres-vou-

lcntiers s'i accordoit.mais qu'il cenlîft vérité de fa part. Et ne voulut

celui homme enfeigner le gué
,
que premier il n’cuftfes deniers, qui

lui auoient cité promis.

Par le Roy fût accordé, que le Duc de Bourgoigne , 8c les riches

hommes du pais d'oultre mer, qui eftoient accordans aucc lui,guet-

teroient l’oft de paeurs des Sarrazins. Et que lui 8c lès trois freres,

qui eftoient le Conte de Poitiers, le Conte d'Artois, 8c leConte d'An-

jou
,
qui depuis fût Roy de Sicille,comme j’ay die douant, auccqucs

leurs gens à cheual yroient vcoir 8c cfTaierle gué
,
que le Beduin leur

dcuoit monftrer. Et fût mis 8c afligné jour à vng jour de Carefmc-

prenant. Et quant vint icelui jour
,
nous montaimes à cheual, 8c al-

lalmcs au guc d'icelui Beduin tous en point de guerre. Etcncheuau-

chant, aucuns le tiraient prés de la riue du fleuuc, 8c la terre y elloit

coulante 8c mouillée; 8c ilz chcoicnt eulx 8c leurs cheuaulx dedans le

flcuuc.Sc lè noioient. EtlcRoy.quil'aperccut, le monltra aux autres;

aflin qu'ils fe donnaflent garde Je n'y cumbcr. Et encre autres cheut

8c le noya Mellirc Ichan d'Orléans le vaillant Chcualicr
,
qui portoit

bannière 1 l'armée. Et quant nous fûfmes au gué ,
nous veilmes de

l’autre part du flcuue ,
bien trois cens Sarrazins tous à cheual

,
qui

gardoient celui palfagc. Lors nous entrafmes dedans le fleuue
, 8c

trouucrent nos cheuaulx allez bon gué 8c ferme terre
; 8c tirafmes

contremont le flcuue, bonne riue à palier oulcre
,
tant que la mcrcy

Dieu nous paflàlincs tous fans dangier. Et quant les Sarrazins nous

virent ainli palier , ilz s'enfûirent à grant erre.

Auant quepartir,lcRoyauoitappointéqueles Templiers feroient

l'auant-garde
, 8c le Conte d’Arthois fon frere mènerait la féconde

bataille. Mais li touft que le Conte d'Arthois eut palTé le fleuuc
,
lui

8c tous lès genfd'armes , 8c virent que les Sarrazins s'cnfûioienc de-

uant culx , ilz picquent cheuaulx des clpcrons, 8ccommancent àcour-

re contre les Sarrazins. Dont de ce ceulx.qui failbient l’auant-garde,

fûrent courroucez contre le Conte d’Arthois, parce qu’il ne leur ou-

zoitrefpondre pour lapaeuf de Melfire Foucquault Jou Melle
,
qui

le tenoit par le fraim de fon cheual. Et lequel Mellirc Foucquault ne

oioit choie que les Templiers dciflènt au Conte d'Arthois
,

par ce

qu’il cftoit lourt : 8c crioit Mellire Foucquault à plaine voix: Or a eulx,

or à eulx. Quant les Templiers virent ce ,
ils fc penfcrenc cllre ahon-

tez 8c diffamez
,

s’ils lailloicnt aller le Conte d’Arthois deuant eulx.

Lors tout d’vn accord vont féru des clpcrons tant qu'ilz peurent , 8c
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fuyuirenc lcsSarrazins fuyans douant eulx tout parmy la ville de la

Maflburre julqucs aux champs par deuers Babilonne. Quant ilz cui-

dercnt retourner arriéré
,

les Turcs leur lançoient par à crauers les

rues, qui cftoient ellroites, force de treci & d’artillerie. Là fut tué

le Conte d'Arthois
, & le Sire de Coucy

,
qu'on appclloit Raoul, &

tant d'autres Chcualiers
,
julqucs au nombre de trois cens. Et les

Templiers, ainfi comme le Maiftre Capitaine me dilt, perdirent bien

quatorze vingts hommes d'armes & de chcual.

Et mes Cheualiers
,
gcnfd’armcs & moy vcifcies à main feneftre

grant quantité' de Turcs
,
qui fe armoient encores

; & incontinant

courulmes fur eulx. Et ainfi que les chaflions parmy leur oft.j’appcr-

ccu vng grant Sarrazin, qui montoit lus Ion chcual
,
& luy tcnoit le

frain de Ion cheual vng nen Chcualicr. Et tandis que le Sarrazin mit
les mains à la fèlle de Ion cheual pour vouloir monter

, je lui donné
de melpécpardellbubslcs cffellcs, tant comme je pieu la mettre auant,

& le tué tout mort d'vn coup. Quant fonChcualier vit fon Sire morr,

il habandonne Maillre & cheual ,& m’cfpia au retourner, & me vint

frapper de Ion glayue fi grant coup entre les efpaullcs, qu'il me gitta

lùr le coul de mon chcual
,
& me tint fi prefle

,
que je ne pouoie ti-

rer mon efpécque j'auois ceinte: mais me faillit tirer vne autre clpce,

quej'auoieàlalèllede mon cheual. dont bien mellicr m’en fut. Et

quant il vit que j'eu mon efpéc ou poing
,

il tira fon glaiue à lui

,

que j'auoie laafi, & le recula de moy. Or aduint que mes Cheualiers

& moy nous trouuafmes hors de l'oll des Sarrazins, & par cy par là

en veifmes bien prez de fix nul
,
qui efloient allez aux champs

, Sc

auoient habandonne leurs logis. Et quant üz nous curent appcrceuz

à lelquart, ilz nous vindrent courir fus de grant rendon; & la tuèrent

Meflirc Hugues de Trichatel Seigneur d’Efconflans
,
qui portoit la

bannière de noftrccompaignie.EtpareilIcmcntprindrentMelIîre Ra-
oul de Wanon de noftreditè compaignie

,
lequel ilz auoient abatu à

terre. Etcomme ilz l cmmcnoicnt ,
mes Cheualiers & moy le con-

gneu fines,& le allafmes hardiement re(courre,& le dcliurer de leurs

mains. Et en retournant de celle bataille
,
les Turcs me donnèrent

de fi grans coups, quemon cheual le agcnoulla à terre du grant poix

qu'il lcntoit,&me jetterent oultrc par delfus les oreilles de mon chc-

ual. Ettantouft me redreflày mon elcuau coul,& mon cfpéc ou poing.

Et le tira par deuers moy Monfirigneur Errart d'Efmeray, que Dieu
abfoille; lequel àfcmblablc ilz auoient abatu à-terre. Et nous reti-

ralmcs luy & moy auprès d'vne mailon
,
qui illcqucs prés auoit efté

abatuë) pour attendre là le Roy, qui venoit. Et trouué façon de

recouurer cheual. Etainfi que nous en allions à celle mailon, veez-

cy vne grant bande de Turcs, qui viennent fur nous courans,& pal-

làns oultre à autre compaignie de nos gens
,
qu ilz veoient là prés.

Et en paflant ilz me gettent à terre
,
mon efeu hors de mon coul ; &c

palloient par dcflus moy , cuidans que fuflè mort. dontil nen failloit
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gucrcs. Et quant furent paflcz, Meffire Errart mon compaignon rtc
vint releuer fus,& nous en allafmeS jufques aux murs de celle maifôn
dcfïaice. A ces murs de mailbn le rendirent à nous Melïirc Hugues
d’Efcofïe, Meffire Ferreys de Loppei

,
Meffire Régnault de Menon-

court
,
Sc autrés plufieurs. Et là nous vindrcnc aflaillir les Turcs de

{

dus belle de toutes pars. Et en defcendit vne partie d’eulx dedans
a maifoh où nous citions

,
& longuement furent bacaillans contre

nous à la pointe. Lors mes Cheüaliers me baillèrent cheual qu’ilz

tenoient, de pacur qu’il s’enfuit. Et eulx de nous défendre vigourcu-
fement contre lesTurcs, &cn telle maniéré, que grandement louez
en furent de plufieurs preudes honis qui les veoient. Là fut naurc Mef-
fire Hugues d’Efcofïe de trois grans plaies ou vifàge,& ailleurs. Mcl-
fire Raoul, & Mefïîre Fcrrcis à femblable, fut chacun d’eulx blccid
par les efpaulcs, tellement que le fangfortoit de leurs plaies tout ainfi

que d’vn tonneau fort le vin. Meffire Errart d'Efmeray fuenauré par-

my le vifàigc d’vneefpe'e,qui luy trancha tout le rteys, tant qu’il luy

cheoit fur la bouche. Adonc en.celle dcftrefTe me fbuuint de Mon-
fdgneur faint Iàc*v es

,
& lui dis: Beau Sire fàint laques, je te fùp-

ply aide moy,&mc fecours à ce befoing. Ec tanroult que j’cu fait «
ma priere

,
Meffire Errart me dift : Sire

,
fi vous ne penficz que je le fcifl

Ce pour m’enfuir, & vous habandonner, je vous allaffe quérir Mon-
feigneur le Conte d’Anjou

,
-que je voy là en ces champs. Et je lui

dis: Meffire Errart, vous me feriez grant honneur,& grant plaifir fi

vous nous alliez quérir aide pour nous fàuuer les vies. Car la voftre

eft bien enauertture. Et je diloie voir, car il en mourut de celle blef-

fèure. Ec tous furent auffi d'opinion,- qu’il nous allait quérir fdcour.

Lors lui IaifTé aller fon cheual
,
que jetenoie par le frain. Adonc s’en

courut au Conte d’Anjou
,
lui requérir qu’il nous vicnfilt fccoiirir ou

dangier,où nous eftions. Donc il y eut vng grant Sire auecqucs lui,

qui l’en voulut garder. Mais le bon Seigneur rien voulut riens croi-«

re
, ains tourna Ion cheual

,
&acouriit auecqucs de les gens picquans

des efperons. Ec quant les Sarrazinsle virent venir, ilznous laifferent.

Et quant furent arriuez,& virent lés Sarrazins, qui tenoient Meffire

Raoul de Wanon, ôd’emmenoient tout blecic; incontmant l'allèrent

recourir tout blecié
,
&en bien piteux point. • it.'i

Et tantôuft jc vy venir le Roy , & toute fa genc,qui venoic à vng
terrible tempellc de trompettes , elerons , & eprs. Et Ce arrefta fut»

vng haulc chemin auccques tous fes genfd’annes, pour quelque cho-
fe qu’il auoic à dire. Etvdus promets

,
que onques fi bel homme ar-

mé ne veis. Car il pareflbft par dcfîùs tous depuis les efpaulles en
amonr. Son heaume

,
cjûi cftoit doré

) & moult bel
,
auoir-il fur la

téftej ific vnc efpéc d'Almaigné en fa main. Et tantoufî qu’il fut ar-

refté
j
plufieurs de les Cheüaliers apperceurent en la bataille dès Turcs

étant quantité d’autres Cheüaliers dés gens"du Roy :& ila fe vont
lancer parmy la bataille auep les- autres. Ec deuez fauoir,queàccfte

F ij
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foiz-là furent faiz les plus beaux faiz d’armes qui onques furent fair

ou veage d'oulirc mer, tant d'vne part, que d'autre. Carnul netiroit

d'arc, d'arbeleftc ,
ne d'autre artillerie. Mais citaient les coups, qu'on

donnoicl’vnlùr l'autre,à belles malles ,
el’pées

, 6c fuftz de lances
, tout

niellé l'vn parmy l'autre. Et de ce que je veoie
,
moult rardoità mes

Cheualiers &à moy,tous bleciez comme nous eftions,quen’eftions

dedans la bataille auec les autres. Er veez-cy tantouft venir à moy
vng mien Efcuier

,
qui s'en eftoit fuy à tout ma banmere par vne

foiz
, & me amena vng de mes dellricrs Flamant. & fiiz tantouft

monté. Lors me tiré courte àcourte du Roy.Làfutle bon preudom-

me Meflîre lehan deValeri.qui veoit bien que le Roy fevouloit al-

ler frapper ou fort de la bataille :& lui conleil la, qu’il le tirait a cou-

lie la nuin deftre deuers le rteuue
,
affin que fi dangier y auoit

,
qu'il

peuft auoir fecours du Duc de Bourgoigne
,
& de l'armée qui gardoic

l'on oft.quc nous auions lefTez ; 6c aufli à ce que fes gens le peuflcnc

rcfraichir ,& auoir à boire. Car le chaule eftoit ja moult cileuc. Lç
Roy manda querir6c faire retirer fes Barons, Cheualiers, 6c autres lès

gens de Conleil, qui eftoient en la bataille des Turcs. Et tan court:

qu’ilz furent venuz, il leur demanda conleil de ce qu’il eftoit de faire.

Et plufieurs rcfpondirent
,
que. le bon Chcualier Mcllire Ichati de

Valéry
,
qu'il auoit aucc lui,leconfeillcroit moult bien. Lors félon le

conleil d'icelui Valéry
,
que plufieurs accordèrent eftre bon

,
le Roy

fè tira à courte de main deftre vers lcfleuue. Et vecz-cy venir Mefi-

fïre Hymbcrt de Beaujeu , Conneftable de France
,
qui dift au Roy,

que fon frere le Conte d'Arthois eftoit en grant prcllè en vne rnai-

(on à la MalTourrc ,& le deffendoit àmerueilles: mais ce nonobftant,

qu’il auoit bon beioing d’eftre fecouru. 6c pria le Roy de l'aler ayder.

Et le Roy dift : Conneftable picquez deuanc
,
6c je vous fuyuray de

prés. Et à lcmblable moy de Ionuillc dys au Conneftable
,
que je

leroie vng de les Cheualiers , 6c le fuyurois à tel affaire, dont il me
mercia de bon cucur. Ettantourt chafcun de nous commence à fé-

rir des cfperons droit à celle Maflburrc, parmy la bataille des Turcs.

Et furent cantouft plufieurs de noftre compaignie defteurez 6c dé-

partis de la prcfence l’.vn de l'autre , entre la force des' Turcs Sc

Sarrazins.

Et vngpcu apres,vecz-cy veniryng Sergent à malTe au Connefta-

ble, auec qui j’eftois, 6c lui dift que le Roy eftoit arrefté des Turcs,

6c en grant dangier de (à perfonne. Qui fut cfbahy ce fût nous , 6c

à grant effroi. Car entre le lieu où eftoit le Roy aucc les Turcs, &
nous, y auoit bien mil ou douze ccnz Turcs-, 6c nous n’eftions que
fix de noftre part. Lors je dis au Conneftable, puis que nous n'amons

pouoir de paflfer parmytelle foui le de Turcs, qu'il nous valoir miculx

aller paftèr par amour au dertus d'eulx. Et ainfi tout fubit le filmes

nous. Et y auoit vng grant fouffé par le chemin que nous prifmcs,

entre nous 6c les Sarrazins. Etfaichez,ques’ilzfe niflèntprins garde

U
*
3
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de nous , tantouft ilz nous euffcnt touz tuez & occis: niais ilz enten-

doient au Roy ,& aux autres groflès batailles. & auffi qu. ilz cuidoient

que nous Biffions de leurs gens. Et ainfi quenous arrimons de deuers

le fleuue, tirant en bas entre le ruel & le fleuue, nous viimes que le

Roy s’eftoit retiré ou haut du fleuue, &que lesTurcsenemmcnoicnt

les autres batailles. Et fe affemblerent toutes leurs batailles aucc-

ques les batailles du Roy fur le fleuue ,
& là y eut piteuie defeonue-

nue. Car la plufpart de noz gens, qui fe trouuoient des plus lebles,

cuidoient paffer a nous deuers loft
,
ou eftoit le Duc de Bourgoigne.

Mais il n’eftoitpoflible. car leurs cheuaulx cftoient h las &trauaillcz,

& faifoit vne chaleur extreme.Et en defeendant à val le fleuue, nous , t

voions l’eauc toute couuerte de picques ,
lances, cfcuz, gens & che-

uaulx qui periffoient & noioient. Quant nous viftnes la fortune, & le

piteux eftat, qui couroit fus nos gens, je commençay £ dire auCon-

neftable
,
que nous demouraffon deçà le fleuue

,
pour garder a vng

poncel
,
qui eftoit illccques prés. Car ft nous le laiflons ,

lui ns-je, <c

ilz viendront charger fur le Roy par deçà: & fi noz gens font affail- cc

liz par deux lieux
,
nous pourrons trop auoir du pire. Et ainli de. «

mourafmcs nous. Et foiez certains, que le bon Roy fift celle journée

des plus grans faiz d’armes que j’amais
j
aye veu faire en toutes les

batailles où je fù oneq. Et dit-on, queft n euft efte fa perlonne , en

celle journée nous euflionsefte tousperduz Sc deftiuiz. Mais jecioy

que la vertu & puiflànce qu’il auoit luy doubla lors de moitié p&f 1&

puiffance de Dieu. Car il fe boutoit ou meilleu ,
là où il vcoit fes

gens en deftreffe, & donnoit de maffes & d’efpée des grans coups a

merucilles. Et me contèrentvng jour le Sire de Courcenay ,&Mei.

fiée Iehan de Salenay
,
que ftx Turcs vindrent au Roy ce luy joui ,&

le prindrent par le frain defoncheual,.&lemmenoient a roi ce. Mais

le vertueux Prince sefuertuë de tout Ion pouoir,&de figrant coura-

ge frappoit lùr ces fix Turcs, que luifeul le deliura. Et ainh que plm-

iicurs virent, qu’il faifoit telz faiz d’armes
, & qu il fe deffendoit h

vaillamment, prindrent courage en eulx,& habandonnerent le pai-

lage qu’ilz gardoient ,
& allèrent fecourir le Roy. . •

Après vng peu ,
d’illccq vcez-cy droit à nous

,
qui gardions le

poncel ad ce.que les Turcs ne paffaffent ,
le Conte Pierre de Bretai

gne
,
qui venoit de deuers la Maflourrc , là ou il y auoit eu vne autic

terrible efcarmouche. Et eftoit toutblecie ou vilage
,
tellement que

le (àng lui forroit delà bouche a plante
,
comme s il euft voulu vo-

mir de l’eauc qu’il euft en la bouche. Et eftoit ledit Conte de Brc

taigne (ur vng gros courtault bas,& affez bien fourny ,
& cftoient

toutes les régnés brilèes & rompues à 1 arçon de la felle :& tenon ion

cheual à deux mains par le coul ,
de pacurs que les Turcs, qui eftoient

derrière lui,&qui le luyuoicnt de prés, ne le feiffent çheoir de del-

fus fon cheual. Nonobrtant qu’il lembloit
,
qu’il ne les doublait pas

gramment. Car fouuent il fe tournoit vers eulx,& leur^difoit parol-

Courttn*y.
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les en (igné de moquerie. Et en la fin de celle bataille vindrent vers

nous le Conce lehande Soiflons, & Mdfirc Pierre de Nouille que on
appclloit Cayer

:
qui aflez auoient fouffert de coups celle journée

,

quieftoient encores demourez derrière ladite bataille. Et quant les

Turcs le virent
,

ilz fe cuidcrcnt cfmouuoir à leur venir au deuant.

Mais quant ilz nous eurent appcrceuz gardant le pont
, & que nous

citions les faces tournées vers eulx
,
ilz les laiflerent pafler oultre.»

doubcans que les fufiions allez fccourir, ainfi que eufiions fait. Et

puis je dis au Conte de SoilTons
,
qui clloit mon coufin germain

j

»> Sire, je vous pry
,
que vous demourez cy à garder cc.ponccl,

j> & vous ferez bien. Car fi vous le leflez
,
ces Turcs

,
que vous

« voicz là deuant nous
,
viendront frapper parmy

j
& ainfi le Roy de-

„ mourera aflàilly par darriere & par deuant. Et il me demande
, s’il

demouroit
, fi,je vouldrois aufli demourer aucc lui. Et je lui relpons

,

'

que oy moult voulcntiers. Et lors quant le Conneftable oyft noftrc

accord, il me dift que je gardafle bien ce paflàge làns partir,'& qu’il

nous alloit quehr dufecour. Et ainfi que
j
eftoie là lùr mon roucin,

demourant au ponccl entre mon coufin le Conte de SoilTons àmain

deftre, &Meflirede Nouille à la feneftre
j
veez-cy venir vng Turc,

qui venoit de deuers l’armée du Roy, &c vint par darriere frapper Mcfi

fire Pierre de Nouille d’vne grofle mafle pcfantevng grant coup. Tel-

lement quille coulcha lùr Te coul de Ion cheual,& puis printlacour*

ce par à trauers du pont
,
& s’enfuit deuers là gent,cuidant que le

voulfilfions lùiuir
;
affin de habandonner le pont., & qu’ilz le peuf-

fcnc gaigner. Et quant ilz virent
,
que nullement ne voulions laifier

le ponce!
,
ilz fe mifdrent à pafler le ruflel

} & fc demourcrent entre

le ruflel & le fleuue. Et quant nous les vifmes
,
nous approchalmes

d’eulx en telle maniéré que nous eftions tous prcllz de leur courir

luSjS’ilzfefùflent plus auancez de venir.

Deuant nous auoit deux Heraulx du Roy
,
dont Tvn auoit nom

Guilleaume de Bron
,
& l’autre Iehan de Gaymachcs : aufquelz les

Turcs
,
qui cftoient entre le ru & le fleuue

,
comme j’ay dit , ame-

nèrent tout plain de villains à pié
,
gens du pais

,
qui leur gettoient

bonnes mottes de terre
,
& de grofles pierres à tour de braz. Et au

darrenier
,
ilz amenerenc vng autre villain Turc

,
qui leur gcéla trois

foiz le feu Gregois. Et à l’vne dcsfoiz il printà la robbe de Guilleau-

me de Bron
,
& Tcftaignic tantolf. dont bcloing lui fut. Car s’il (è

fuft allumé, il fùft tout bruflé. Et nous eftions tous couuers de pil-

les & de tretz
,
qui efehappoient des Turcs

,
qui tiroient à ces deux

Heraulx. Or me aduint, que je trouué illec prés vng gaubifon d’ef-

touppe
,
qui auoit cfté à vng Sarrazin : & je tourné le fendu deuers

moy
,
& en fis efeu, dont granc befoing m’eut. Car je ne fù blecié

de leurs pilles, que en cinq lieux, & mon cheual Tcftoic en quinze

lieux. Et Ainfi tantouft comme Dieu le voulut, arriuaillecques vng

de mes bourgeois de lonuillc,qui me apportoit vnc bannière âmes
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armes, fit vng granc coulteau de guerre dont je n'auois point. Et dé-

formais que ces villains Turcs
,
qui cftoicnt à pié

,
faiioicnt prelle

àces Hcraulx, nous leur courions lus -, & canton il s'enfuyoient.

Et ainfi que nous citions là gardans ce poncel
, le bon Conte de

Soifions
,
quant nous citions retournez de courir apres ccs villains,

Ce railloic auccques moy
,
St me difoit : Sennefchal ,

lcflons crier & «

braire celte quenaillc. Et par la creffc Dieu
,
ainfi qu’iJ juroit

,
en- «

cores parlerons nous vous fie moy de celte journée en chambre de- «
uant les Dames. <C

Aduint que fur le foir enuiron le foulcil coufchant le Connelta-
ble Mcflîrc Himbert de Beaujcu nous amena les Arbaleltriers du
Roy à pié, fit fe arrengerent deuant. Et nous autres de chcual defeen-

dlimes à pié en l'ombre des Arbaleltriers. EtccvoianslcsSarrazins,

qui là eltoient
,
incontinanc s'enfuirent

, fit nous lailTerent en paix.

Et lors me diit le Conncllable
,
que nousauions bien fait d'auoir ain-

fi bien gardé le poneel. Et me dilt,que je m'en allalTedeucrs le Roy
hardiement ,fic que je ne l'abandonna®.- jufques à ce qu'il fuit def.

cenducn fbn paucillon. Ec ainfi m'en allay deuers le Roy. Et tan-

toult que je fu deuers ledit Seigneur
,
à luy arriua Mellire lehan de

Valéry, lui taire vne requcltc, qui elloit
;
Que le Sire de Challillon

le prioit, qu’il lui donnait l'arriere-gardc. Ce que le Roy lui octroia

moult voulentiers. Et puis le Roy fè milt à chemin pour fè retirer en
fon paucillon, 6: lui leuay fon heaume de la relte, fit lui liai liay mon
chappel de fer, qui cltoit beaucoup plus legier.affin qu'il cuit vent.

Et ainfi que nous cheminions enicmble
, à lui vinc Frère Henri

Prieur de l'Ofpital de Ronnay ,qui auoit palfé la riuiere
,

fit luy vinc

baiiét la main toute armée : fit lui demanda s'il fàuoic aucunes nou-

uclles de fonffere le Conte d'Arthois'; Et le Roy luy rcfpondit, que
ouy bienjc’elt aflàuoir, qu'il iàuoic bien qu’il eltoiten Paradis. Et le

Prieur Frere Henry
,
en le cuidant refeonforter de la mort de londit

frere le Conte d'Arthois
,
lui dift : Sire, onques fi grant honneur «

n'auinc à Roy de France, comme à vous. Car de grant courage vous «

fie toute voltre gcnc,aucz pallé à nous vne malle riuiere
,
pour aller «

combacrc voz ennemis. Et tellement aucz fait
,
que vous les auez «

chalfez ,Se gaigné lcchampaucc leurs engins, dont îlz vous fàifoient «
grant guerre à mcrucilles : fit gerrez cncorcs anuyt en leurs her- «
bergemens St logeis. Et le bon Roy rcfpondit

,
que Dieu fuit adoré «

de quant qu'il lui donnoit. Et lors lui commencent à cheoir grof.

fes larmes des yeulx à force , donc maints grans perfonnagcs,qui

virent ce, furent moult opprelfez d'angoefle St de compaiïïon.de la

pitié qu'ilz auoient de le veoir ainfi pleurer, fie en loüant le nom de

Dieu , de ce qu'il lui fàilôit endurer. Et quant nous fïifmcs arriuez

à noz herbergemens
,
nous trouuafmes grand nombre de Sarrazins

à pié, qui cenoient les cordes d’vne tente, laquelle ilz dcltcndoienc

à force contre plufieurs de nollre gcnc menue, qui la tcndoit. Et le
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Maiftrc du Temple

,
qui auoit l'auant-garde,8e moy

, courufmcs fus

à celle quenaillc ,
8e les mifmes à la fuite. 8e demoura à nos gens icel-

le tente. Mais non pour tant y eut grant bataille , dont plufieurs

,

qui eiloient en grans bobans, le crouuerent moult honteufement.

Les noms defquclz je nommeroie bien. Mais ie m’en déporté, par-

ce que ilz font mors ;
8e n’affiert à aucun, mal dire destrefpaftez. De

Meflire Guion Maluoifin vous vueil bien dire. Car le Conncitable

8e moy le rencontrafmes en chemin
,
venant de la Maflourre

, bien

fe maintenant : 8e fi eftoit aflez pourfuy
, 8e preflë de prés. Car ne plus

ne mains que les Turcs auoient dés pieça rebouté 8e chalTé le Conte

de Bretaigne 8e fa bataille,comme )e vous ay deuant dit : ainfi re-

boutoient 8e chalfoient-ilz Monfeigneur Guyon
, 8e fa gent. Mais

non pourtant eut-il grant los de celle journée. Car moult vaillam-

ment Ce porta-il ,
8e toute fa bataille. 8e n’eftoit pas de mcrueillc.

Car j’ay depuis ouy dire à ceulx
,
qui fauoient 8e congnoilToient fon

lignage, 8e tous fes genfd'armes à peu prés, qu'il n'en failloit gucres,

que tous fes Cheualiers ne fiilfcnt de fon lignage
,

8e gens qui

eftoient fes hommes de foy 8e hommage lige. Parquoy beaucoup

plus grant courage auoicnt-ilz à leur Cheuetaine.

Après que nous eulmes defconHtz les Turcs
, 8e chalTez hors de

leurs hetberges
;
les Bcduns

,
qui eftoient moult grans gens , le fe-

rirent parmy l'oft aux Sarrazins 8e Turcs, 8e pttndrcnc 8e empor-

tèrent tout quant qu'ilz peurent trouuer
;
8e ce que auoient laide les

Sarrazins. Dont je fu fort emcmcillé. Car les Bcduns font fub-

geéiz 8e tributaires aux Sarrazins. Mais onques ne ouy dire
,
qu'ilz

en euffent pis d'iceulx Sarrazins , de chofe qu'ilz leur culTent tolluë

8e pillée. Et difoient que leur couftume eftoit
, de tousjours Courir

lus aux plus febles. qui eft la nature de chiens. Car quant il en y a

vng,àqui l'autre court
,
8e on y hue

,
les autres tous lui courcnc

(iis.

Et pour ce qu'il affiert à ma matere, je vieulx dire quelque choie

,

8e quelles gens font que les Beduns. Les Bcduns ne croient mye en

Mahommct
,
comme font les Turcs: mais ilz croient en la loyHe-

ly, qu’ilz difent eftre oncle de Mahommet,8e fe tiennent en mon-
taignes 8e defers. Et ont en creance

,
que quant l'vn d’eulx meurt

pour fon Seigneur, ou autre quelque bonne intention
,
que fon ame

va en vng autre meilleur corps, 8e eft à plus grand aife que deuant.

Et pour ce ne font compte de mourir pour le commandement de

leurs anciens 8e fupericurs. Ces Bcduns ne demeurent ne en ville

,

ne en cité: mais gifent tousjours aux champs, 8e en defers. Et quant

il fait mauuais temps ,eulx
,
leurs femmes 8e enfans, fichent en terre

vne façon de habitacle, qui eft fait de tonnes 8e de cercles liez àdes

perches
,
ainli que font les femmes à feicher les buées : 8e fur ces

cercles 8e perches geétent des peaux de grans moutons qu'ilz ont,

que on appelle peaux deSomas ,courroyces en alun. Et les Beduns
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mefmcs ont grans pelices

,
qui font à grant poil, qui leur Couurent

tout le corps. Et quant ce vient le loir
,
ou qu’il fait mal temps, ilz

s'cncloent & retirent en leurs pelices -, & ont leurs cheuaulx ceulx

qui luiuent les guerres, la nuyt pelfans emprés culx, & ne leur font

que oulter les ondes, &les lclfer pcllrc. Puis le landemain ilz eltan-

denr leurs pelices au fouleil
,
6c les froutent quant font feiches

, 6c

ne pert point quelles ayent efté mouillées. Ceulx qui fuyuent les

guerres, ne font jamés armez, parce qu’ils dient 6c croient
,
que nul

ne peut mourir que à fon jour. Et pourtant ont-ilz entr’eux celle fa-

çon ^que quant ilz maudiçnt leurs enfans
,

ilz leur difent i Tu lois «
xnaulditcomme celui qui le arme de paeur de mort. En bataille ne «
portent-ilz queleglaiue fait à la mode de Turquie, & font prelque

cous vefluz de linges relïèmblans à fourpeliz. Et font laides gens 6c

hideux à regarder. Car ilz ont tous les cheueux & les barbes longs,

& tous noirs. Hz viuent de l’affluence du let de leurs belles. Et y en

a fi grant nombre, que nul ne les fauroit ellimer. Car il en y a ou
Royaume d’Egipte,dcIerulàlem, 6c par toutes les terres des Royau-

mes Sarrazins,& melcreans
,
aufquelz ilz font tributaires.

Ad ce propoux des Beduns,je dy que j’ay veu depuis mon retour

d’oultre mer aucuns portans le nom de Chrelticn
,
qui tiennent la loy

des Beduns. Car font aucuns qui dilènt
,
que nul ne peut mourir que

à vng jour détermine
,
fans aucune faille, qui cil vne choie faulce.

Car autant je cllimc telle creance
,
comme s’ilz vouloient dire, que

Dieu n’cuft point de puilfance de nous mal faire ou aider,& de nous

cflonger ou abregicr les vies, qui eft vne choie hérétique. Mais au

contraire,jedy que en lui dcüons nous croire, 6c qu’il ell tout puif-

lànt
,
6c a pouoir de toutes choies faire: 6c ainfi de nous enuoier la

mort touft ou tart à fon bon plaifir. Qui eft le contraire de la crean-

ce des Beduns
,
qui difent leur jour de mort cilrc déterminé làns

faille, 6c làns qu'il foit pollible qu’il nui lie eftre eilongné ne abrégé.

Pour reuenir à ma matière,& icelle pourfuir, aduinc que au loir,

que fufmes retournez de la pitcule bataille
,
dont j’ay deuant parlé,

& que nous fuîmes logiez ou lieu
,
dont nous auions getré & expulfé

les Sarrazins : mes gens m’apportcrent de nollre oll vne tente
,
que

le Maiftre des Templiers
,
qui auoit l’auant-gardc

,
m’auoit don-

née :& la fis tendre à droit des engins, que auions gaignez des Sarra-

zins. Et chacun de nous bien fe vouloit refpoulcr. car bien mellier

en auions
,
pour les plaies & naureures que auions des coups d’icelle

piteufe bataille. Mais auant le point du jour, on commença en l’oft

a crier :A l’arme, à l’arme. Et tantouft je fis leuer mon Chambclan, «

qui gifoit prés moy, pour aller veoirs que c’elloit. Et ne tarda gucres

qu’il ne retournai! tout efraié, me criant : Sire
,
or fus, or fus. Car tt

veez-cy les Sarrazins à pic 6c à chenal, qui ont ja defeonfit les gens, „
que le Roy auoit ordonnez à faire le guet, & à garder les engins des t£

Sarrazins, que nous auions gaignez. Et cftoienc les engins deuant u
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les paueillons du Roy ,

& de nous aucres prouches de lui. Et farpicz

me leuay,& giclema curafle fur le dos,&vngchappeldc fer far la te-

lle. Et appelle nos gens, qui tous bleciex
,
corame nous citions re-

boucafmes les Sarrazins hors de deuant les engins qu'ilz vouloicnt

rcfcourre. Et puis le Roy, pour ce que nous ne pouions veitir nos

hau.bers,nous enuoya Melfire Gaultier de Chaltillon
,
lequel fa logea

entre nous & les Turcs
,
pour ertre au deuant des engins.

Quant Melfire Gaultier de Chaftillon eut rebouté les Sarrazins

par plufieurs foiz
,
qut vouloient defrober de nuyt les engins que

nous auions gaignez
, & que les Sarrazins virent qu'ilz n'v pouoient

riens faire ne fourprandre : ilz fe retirèrent à vne grolTe bataille de

leurs gens àchcual, qui eftoient arrengez deuant noltre oll tout ras

à ras, pour garder que de nuyt nous ne lourprinlbns leur oll, qui

elloit derrière eulx. Six des Chcuetaines des Turcs fa defaendirent

moult bien armez , & vindrent faire vng tandeis de grofles pierres

de taille : alfin que noz arbalellriers ne les bleczaflent du treét. Et
eulx-mcfmes cifoient à la voilée parmy noltre oit, & fouuent ble-

czoïent plufieurs de nos gens. Et quant mes genfd’armes & moy, qui

auions à garder celui endroit,vcifmes leur tandeis de pierre
,
nous

[

>rinfmcs confail enfamble
,
que la nuyt venue nous yrions deffaire

eurdit tandeis, &emporterions les pierres. Orauoys-je vnPrebltre,

qui auoit nom Melfire Iehan deWayfy,qui oyt noltre confail & en-

treprinfa: & de fait n’attendit pas tant, ainezois fa delpartit de no-

llrc compaignie tout faullct, & alla vers les Sarrazins, fa curalfa ve-

ltuë,lon chappcl de fer far la telle, & fon elpée foubs l’efTellc
,
de

pacur qu’on l’apperceull. Et quant il fut prés des Sarrazins
,
qui ne

le penloient ne doubtoient ae lui
,
parce qu’il elloit tout feul

, il

leur courut fus afprement, & lieue ion glaiue,& fîert far ces fix Ca-
pitaines Turcs, lans que nully d’eulx cuit pouoir de loy deffendre.

& force leur fat de prandre la faite. Dont de ce furent moult efba-

hiz les autres Turcs & Sarrazins. Et quant ilz virent ainfi leurs Sei-

gneurs enfuir
,
ilz picquerent des cfperons,& coururent fus à mon

Prebitre,qui fe retourna vers noltre oit: dont il partit bien cinquan-

te de nos genfd’armes à l’encontre des Turcs
,
qui le pourfaiuoient

à cheuaL Mais les Turcs ne vouldrcnt joindre à noz gens,ains gau-

chirent par deuant eulx par deux ou par trois foiz. Et arriua à l’vne

des foiz
,
que vng de noz gens d’armes geéta fa dague à vng de ces

Turcs
, & lui donna entre les courtes, &c emporta la dague en fon

corps, & en mourut.Quant les autresTurcs virent ce, ilz n’yofarcnt

onques puis acourir. Et adonc noz gens en apportèrent toutes les

pierres de leurs tandeys. Et déformais fat mon Prebftre bien con-

» gneu en noltre oit
,
éc lui difoit-on quant on le veoit : Veez-cy le

„ Prebftre
,
qui a tout lèul dçfconfit les Sarrazins.

Les choies delfafdiétes aduindrent le premier jour de Carefme.

Et celuy jour meimes firent les Sarrazins vng Cheuetaine nouueau

Googl^J
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«Tvn très-vaillant Sarrazin ,ou lieu de leur Cheuctaine nommé Sce-

cedun, donc il cil deuanc fait mention, qui mourut en la bataille le

jour de Carcfme-prcnantilà où femblablcmentfùt occislcbonCon-

re d’Arthois frere du Roy faint Lo y s. Icclui Cheuctaine nouueau
entre les autres morts trouua le Conte d’Arthois, qui auoit elle raoult

vaillant & preux en icelle bataille,& elloit habillé richement, com-
me appartenoie à vng Prince. Et pnnt ledit Cheuctaine la cotte

d'armes dudit Conte d'Arthois ,& pour donner courage aux Turcs

& Sarrazins, la leua haulc deuant eulx, & leur difoit que c elloit la

cotte d'armes du Roy leur cnnemy
,
qui elloit more en la bataille.

Et pourtant Seigneurs
,
faifoit-il

,
bien vous deuez efuertucr. Car «

corps lins chict n'eft plus riens, n'auffi armée làns Prince ou Chcue- «

laine. Et par ccconleille,que nous les deuons durement aflaillir
,
«

&m'en deuez croire. Et Vendredi prouchain les deuons auoir, & u

tous prandre,puis qu’ainlî cil qu'ilz ont perdu leur Cheuctaine. Et «
Et tous s’accordèrent liement les Sarrazins au conlèil de leurdit Che-

i

uccainc. Or deuez lauoir
,
que en l’oft des Sarrazins

,
le Roy auoit

pluficurs cfpics,qui oyoient & (àuoient louuentesfois leurs entrepri-

les, & ce qu ilz vouloient faire. Dont il s'en vint aucunes des efpies

anoncer au Roy les nouucllcs & entreprifes des Sarrazins,& qu'ilz le

croioicnt mort , & que l'armée elloit fans Chicf Et adonc 1e Roy
lift venir tous fes Capitaines de s'armée

,
& leur commanda quilz

feiftent armer tous leurs gcnfd’armes,& dire en aguecl Jctouspreftz

à la mynuit,& que chalcun fe mill hors des tentes & pauillons juf.

ques au deuant de la lice
,
qui auoit elle faite affin que les Sarrazins

n’cntraflènt à chcual,&à granr nombre en l'oll du Roy i mais elloit

feulement faite en façon qu'on y entrait à pié. Et tantoull fut fait

félon le commandement du Roy.

Et ne doublez
,
que ainfi que le Chief d'iceulx Sarrazins auoit

ordonné & conclu
,
que pareillement il le mill en diligence de exé-

cuter le fait. Et au matin d'icelui jour de Vendredi, à heure &: endroit

de Souleil leuant, vccz-le-cy venir à tout quatre mil Cheuahers bien

montez & armez: & les fift tous arranger par batailles tout le long

de noftre oft, qui elloit le long du flcuue de deuers Babilomc.padànc

prés de noftre oft
,
& tirant julques à vnc ville qu'on appelle Reffil.

Et quant ce Cheuetaine des Sarrazins eut ainfi mit arranger deuant

noftre oft lès quatre mil Cheualiers, tantoull nous amena vnc autre

granr armée de Sarrazins à pié
,
en telle quantité, qu'ilz nous cnui~

ronnoient de l'autre part tout l'autre coullé de noftre oft. Après ces

deux grandes armées ainfi arrangées comme je vous ay dit
,

il fill

ranger & mettre à part illec joignant tout le pouoir du Souldan de

Babiloinc
,
pour les fccourir & aider fi beloing en elloit. Quant ce-

lui Cheuctaine des Sarrazins eut ainfi ordonné fes batailles, U venoit

lui-mcfme tout lèul fur vng petit roufin vers noftre oft
,
pour veoir

& auiler les ordonnances & departement des batailles du Roy. Et

i

à
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félon qu’il congnoifloit que noz batailles & armées eftoient en en-

droits les plus groiTes & plus fortes, il renforçoit de lès gens lès ba-

tailles contre les noftrcs. Après ce
,

il lift pafTcr bien trois mil Be-

duns, dcfquelz j’ay deuant parlé
,
de leurs natures

, & perfonnages,

par deuers loft que le Duc de Bourgoignc gardoit à part, qui eftoit

entre les deux flcuucs. Et ce fift-il cuidant que le Roy cuit partie

de fes gcnfd’armes en loft du Duc, & que l’armée du Roy, qui eftoit

auec lui, en fuft plus fcble;& que les Beduns garderoient, que neuf
(Ions lècour du Duc de Bourgoignc.

En ces choies icy faire & apprefter mift le Chcuetaine des Sarra.

zins jufqucs enuiron l'eure demidy. Et ce fait il Hft lonner leurs na-

quaires & tabours tres-impetuculèmcnt à la mode des Turcs: qui

eftoit moult eftrangc choie à ouïr, à qui ne l’auoit acouftumé.Et Ce

commancercnt à cimouuoir de toutes pars àpié & à cheual. Et vous

diray tout premier de la bataille du Conte d’Anjou
,
qui fut le pre-

mier aflailly, parce qu’il leurs eftoit le plus prouchc du coufté de de-

uers Babilonne. Et vindrent à lui en façon de jeu d’elchetz. Car

leurs gens à pié venoient courant fus à fes gens, & les brulloient de

feu Gregois,qu’ilz ge&oient auccqucs inftrumcns cju’ilz auoient pro-

pices. D’autre part parmy lè fourroient les Turcs a cheual
,
qui les

preflbient & opprimoient à merucilles
;
tellement qu'ilz delcon-

hrent la bataille du Conte d’Anjou, lequel eftoit à pié entre lès Che-

ualiers à moult grant malailè. Et quant la nouuclle en vint au Roy,

& qu’on lui eut dit lemefehief, où eftoit Ion frcre;lc bon Roy n’eut

en lui aucune tempérance de foy arreftcr,ne d’attendre nully : mais

foudain ferit des efperons, & lè boute parmy la bataille l’elpée ou
poing

,
jufqucs ou meillieu

,
où eftoit Ion frère, & tres-afpremcnc

frappoit fur ces Turcs, &au lieu où il veoit le plus de prelk. Et là

cndura-il maints couds, &lui emplirent les Sarrazins toute la cullie-

re de fon cheual de feu Gregois. Et alors eftoit bon à croire
,
que

bien auoit-il fon Dieu en louuenance & defir. Car à la vérité luy

fut noftrc Seigneur à ce beloing grant amy
,
& tellement lui aida,

que par celle pointe, que le Roy hft , fut relcours fon frère le Con-
te d’Anjou; & chaflèrent encore les Turcs de leur oft 6c bataille. {•

Après la bataille du Conte d’Anjou, eftoient Capitaines de l’autre

prochaine bataille des Barons d’oultrc mer
,
Meftires Gui Guiuelms

& Baudouin fon frère
,
qui eftoient joignans la bataille de MefTire

Gaultier de Chaftillonle preux homme& vaillant -, quiauoient grant

nombre de preudoms 6c de grant Chcualerie. Et firent tellement

ces deux batailles cnfèmble, que vigoureufement tindrent contre

les Turcs, fans qu’ilz fuffent aucunement reboutez nevaineuz. Mais

1

>ouuremcnt print à l’autre bataille fùbfèquant,qucauoit FrereGuil-

eaume Sonnac Maiftre du Temple
,
à tout ce peu de genfd’armes

,

qui luy eftoient demourez du jour de Mardi
,
qui eftoit Carefme-

prenant. Ouqucl jour y eut de tref-mcrueiUeufes batailles ôi durs
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aflâulx. Icelui Maiftre des Templiers

,
par ce quil auoic de gens fift

faire au deuant de fa bataille vnc deffenfè desTngins
,
qu’on auoit

gaignez fur les Sarrazins. Mais ce nonobftant riens ne lui valut. Car
les Templiers y auoient mis grant force de planches de fàppin

, &
les Sarrazins y mifdrcnt le feu Gregois : & tout incontinant y princ

le feu de legier.*Et les Sarrazins voyans qu'il y auoit peu gens à refi-

fter contr’eulx*, ils n'attendirent myc le feu à clbrafer
, & qu'il cuit

couru par tout: mais (è boutèrent parmy les Templiers afprement.
Si les defeonfirent en peu de heure. Et foiez certains, que darrierc

les Templiers y auoit bien à l'environ d'vn journau de terre
,
qui ç-

floit fi couuert de pilles, de dars, & de autre trect
,
qu'on n’y veoit

point de terre, tant auoient treilles Sarrazins contre les Templiers.

Le maiftre Capitaine de celle bataille auoit perdu vng œil à la ba-

taille du Mardi, & à ccftc-cy y perdit-il l'autre œil. Car il y fut tué.

Si occis. Dieu en ait lame.

De l'autre bataille clloit Maiftre & Capitaine le preudoms & har-

dy Meflirc Guy Maluoifin
,
lequel fut fort blecié en (bn corps. Et

voians les Sarrazins la grant conduite & hardiefle, qu'il auoit &don-
noit en fa bataille, ilz luitiroicntle feu Gregois lins fin. Tellement
que vnc foiz fut, que à grant painc le lui peurent eftaindre fes gens
à heure. Mais nonobftant ce, tint-il fort & ferme, fans eftrc vaincu

des Sarrazins.

De la bataille de Médire Guy Maluoifin defeendoit la lice
,
qui

venoit clourre l oft où j'eftoys, le long du fleuuc, bien au geef d’vne

pierre lcgicre. Et padoit la lice par deuant l'oft de Monlcigncur le

Conte Guillaume de Flandres : lequel oft elloit à courte
,
& s'eften-

doit julqucs au fleuuc, qui defeendoit en la mer. Et à l'endroit &vis
à vis du fleuuc, quivcnoit de deuers Meflirc Guy Maluoifin

,
cftoit

noftre bataille. Et voians les Sarrazins
,
que la bataille de Monfci-

gneur le Conte de Flandres leur cftoit en courte de leurs vilaiges,

ilz ne ouferent venir ferir en la noftre. donc je loiié Dieu. Car mes
Chcualicrs ne moy n’auions pas vng harnois veftu

,
pour les bleceu-

rcs qu'auions eues en la bataille du tour de Carefinc-prenant
,
donc

ne nous cftoit poflibleveftir aucuns harnois.

Monfèigneur Guilleaume Conte de Flandres,& (à bataille, firenc

merueillcs. Car aigrement & vigoureufement courirent fus à pié &
à chcual contre les Turcs , & rudoient de grans faiz d'armes. Et
quant ie vy ce, commandé à mes Arbelcftricrs,qu’ilz tiraflent à foi-

fon tretz lùr les Turcs, qui eftoient en celle batailleàcheual. Ettan-

touil qu'ilz fèntirenc qu'on lesblcczoiteulx& leurs chcuaulx ilzcom-

manccrcnt à fuir & à «abandonner leurs gens à pic. Et quant le Con-
te de Flandres &: s'armée virent

,
que les Turcs fùyoïenc ,

ils paflc-

rent par defloubz la lice , & coururent fus les Sarrazins, qui eftoicnc

à pie : Si en cuerent grant quantité, & gaignerent plufieurs de leurs

taigcs. Et là encre autres s elprouua yigourcufcmcnt Meflirc GauL
G iij
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tier de la Hotgne ,
<^ii pourtoit la bannierre à Monfeigneur le Con-

te d'Af^remont.

Apres celle bataille eftoit la bataille de Monfeigneur le Conte de

Poitiers frere du Roy
,
laquelle bataille eifoit toute de gens de pié,8e

n'y auoii que le Conte fcul à cheual. dont mal enaduint. CarlesTurcs

deffirent celle batailleàpié, 8c prindrentle Conte de Poitiers. Et de

fait l'etTimcnoicnt.fin'euft efté les bouchiers, 8c tous les autres hom-

mes & femmes
,
qui vendoient les viures & denrées en l'oft. Lef-

quelz
,
quant ilz oirent

,
qu'on emmenoit le Conte de Poitiers frere

du Roy ,
s'eferierent en l'oft, 8c s'efmeurent tous: & tellement cou-

rurent fus aux Sarrazins
,
que le Conte de Poitiers fut refeoux

, 8c

chafTerent les Turcs hors de l’oft à force.

Après la bataille du Conte de Poitiers eftoit vne petite bataille, 8c

la plus feble de tout l’oft
,
dont vng nommé Mcftire loccrant de

Brançon eftoit le Mailhe 8c Chicf: 8c l'auoitamcnéen Egiptemon-

dit Seigneur le Conte de Poitiers. La bataille d icelui Iocerant de

Brançon eftoit de Cheualiers à pic,& n’y auoit à cheual que lui, 8c Mef-

fire Henry fonfilz. Celle bataille dcffailbientles Turcs à tous couftz.

Et voiant ce Mcftire Iocerant 8c fbn filz
,
ilz venoient par derrière

Contre les Turcs, frappant à coups d'efpées. Et fi bien les preffoient

par derrière, que fouucntesfois les Turcs fe reuiroienc contre Mef-

fîre Iocerant de Brançon, 8c leflbientfcsgens pour lui courir fus. Tou-

teluoies au long aller, ce ne leur euft gueres valu. Car les Turcs les

euftent tousdelconfiz Sc tuez, fi n'euft cfté Mcftire Henry de Cône,

qui eftoit en l’oft du Duc de Bourgoigne.fage Cheualier 8c prompt,

qui congnoiftoit bien la bataille de Monfeigneur de Brançon cltrc

trop feble. Et toutes les foiz qu’il veoit les Turcs courir fus audit

Seigneur de Brançon, il faifoit tirer les Arbaleftriers du Roy contre

les Turcs. Et-fill tant
,
que le Sire de Brançon efehippa de tel mef-

chicf celle journée
;
8c perdit de vingt Cheualiers

,
qu'on difoit qu'il

auoit
,
les douze

, fans les autres genfd'armcs. Et lui mcfme en la

par fin
,
des grans coups qu'il eue

,
mourut de celle journée au fer-

\iice de Dieu
,
qui bien l'en a guerdonné

,
ce deuons croire. Icclui

Seigneur eftoit mon oncle. Et lui ouy dire à fa mort, qu'il auoitefté

en Ion temps en trente fix batailles 8c journées de guerres ,
dcfqucl-

les fouucntcsfoiz il auoic emporté le pris d'armes. 8c d'aucunes ay - je

bien congnoiftancc. Car vne foiz
,
lui cftant en l'oft du Conte de

Mafcon
,
qui eftoit fôn coufm

,
il s’en vint à moy

,
8c à vng mien fre-

„ re , le jour d’vn Vendredi (àint en Carefme
,
8c nous dift : Mes ne-

„ pucuz
,
venez moy aider à toute voftrc gent

,
à courir fus aux Alle-

„ ittans, qui abatent 8c rompent le Monftier de Malcon. Et tantouft

far ptedz fuîmes preftz
,
8c allafmes courir Contre lcfdiz Allemans, 8c

àgrans coups 8c pointes d'elpées les chartafmes du Monftier. 8c plu-

ficurs en fiirent tuez 8c naurez. Et quant ce fut fait ,
le bon preudom

s’agcnoulla deuant l'autel , 8c cria à haultc voix à noftrc Seigneur, lui

(
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priant qu’il lui pleuft auoir pitié & mercy de fon ame
, & qu’il mou-

rait vne foiz pour lui,& en (on lècuicqad ce que en la fin il lui don.
nall Ion Paradis. Et ces choies vous ay racomptées

,
affin que con-

gnoiffez, comme je foiz,& croy, que Dieu lui oétroia ce que aucz

ouy cy-dcuant de lui.

Apres ces choies, le bon Roy manda quérir tous les Barons, Che-
ualiers,& autres grans Seigneurs. Et quant ilz furent deuantluive-

nuz, il leur dill bénignement: Seigneurs& amys ,orpouez vous veoir «

&c congnoiftre clerement les grans grâces, que Dieu noftre créateur «

nous a faites puis n’agueres
,
& fait par chacun jour

, dont grans «

loiiengcs lui en iommes tenuz rendre : &: que Mardi darrenier
,
qui «

ciloit Carefme- prenant
,
nous auons à fon aide chaffc & déboutée*

noz ennemys de leurs logeis& hcrbergemcns,efquelz nous fommes «
logez à prêtent. Aufli ce Vendredi qui eft pafie, nous nous fommes «
deffenduz à pié, 8c les aucuns non armez, contr’eulx bien armez

,
à ce

pié & à cheual
,
& iùr leurs lieux. Et moult d’autres belles paroles «

leur difoit, 8c rcmonftroit tant doulccment le bon Roy. Et ce fai-

ioit-il pour les reconforter, 8c donner tousjours bon couraige
, &

fiance en Dieu.

Et pour ce que en pourfuiuant noftre matière, il nous y conuient

entre-lacer aucunes choies, 8c les réduire à mémoire
,
affin d’enten-

dre & iauoir la manière que le Souldan tenoit en la faezon de tes

genfd’armes,&dont ils venoient ordinairement : Il eft vray
,
que le

plus de fa Chcuallerie cftoit faiéfe de gens eftranges
,
que les mar-

chans allans
,
8c venans iùr mer vendoient

,
lcfquelz gens les Egi-

ptiens de par le Souldan achaptoient ,
& venoient d’Orient. Car

quant vng des Roys d’Orient auoit defeonfit & conquis l’autreRoy,
celui Roy qui auoit eu viétoire

,
& les gens

,
prenoient les poures

gens qu'ilz pouoient auoir à prifonniers
,
& les vendoient aux mar-

chans, qui les ramenoient reuendre en Egipte
,
comme j’ay dit de-

uant. Et de telz gens fortoit des enfans, que le Souldan faiioit nour-

rir & gardcr.Et quant ilz commançoiencà auoir barbe, le Souldan les

fàiiait aprandre à tirer del’arc par eibat:& chacun jour, quant il cftoit

délibéré, les faifoit tirer. Et quant on veoit qu’il y en auoit aucuns,

qui commançoicnc d’enforcer, on leur ouftoit leurs febles arcs
, &

leur en hailloit-on de plus forts félon leur puiilànce. Ces jeunes

gens portoient les armes du Souldan,& les appelloit-on lesBahairiz

du Souldan. Et tout incontinant que barbe leur venoit
,
le Soul-

dan les faifoit Cheualiers: & portoient fes armes
,
qui eftoient d’or

pur & fin, fauf que pour differance on y mettoit des barEes vermeil-

les, rofes,oifeaux, griffons, ou quelque autre differance à leur plaifir.

Et telz gens eftoient appeliez les gens de la Haulcqua comme vous

diriez les Archiers de la garde du Roy; & eftoient tousjours prés du

Souldan,& gardans fon corps. Et quant le Souldan eftoit en gucr*

re
,
ilz eftoient tousjours logez prés de lui , comme gardes de fon
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corps. Et encorcs plus près de luiauoit-il autres gardes, comme Por-
tiers, & Mcnellriers. Et fonnoient iceulx Mcnellriers au pointdu
jour, au leuer du Souldan

,
& au loir à fa retraite : & o leurs inftru-

ments faifoient tel bruit
,
que cculx

,
qui elloient illecqucs près, ne

fc pouoient oir ne entendre l’vn l'autre
^
Sc les oyoit-on clerement

parmy loft. Et faichcz, que de jour ils n’eulfent elle fi hardizd’auoir

lonnc
, finon par le congié du Maiftre de la Haulcqua. Et quant le

Souldan vouloit quelque choie
,
ou commander à les genfd armes,

il diloit au Maiftre de la Haulcqua
,
lequel failoic venir les Mene-

ftriers, qui fonnoient
,
& difoient de leurs cors Sarrazinois

,
tabours

Sc naquaircs:&à ce Ion le aflembloit toute fa gent deuant le Soul-

dan. Et lors le Maiftre de la Haulcqua diloit le bon plailirdu Soul-

dan, & incontinant le faifoient à leur pouoir. Quant le Souldan

cftoit en perfonne en guerre combatant, celui des Chcualiers de la

Haulcqua
,
qui mieux s’cfprouuoit

,
Sc faifoit des fàiz d’armes, le

Souldan le faifoit Admirai, ou Capitaine
j
ou bien lui bailloit &don-

noit charge de genfd’armes, félon ce qu’il le meritoit. Et qui plus

faifoit, plus lui donnoit le Souldan. Erpar ce chacun d’eulx s’effor-

çoit de faire oultre leur pouoir
,
s’ilz culïcnt peu le faire.

La faezon Sc maniéré de faire du Souldan eftoit
,
que quant au-

cuns de les Cheualiers de la Haulcqua par leurs prouelfes ou Chc-

ualcrie auoient gaigné du bien tant qu'ilz n’auoient plus de fouffre-

te’, Sc qu’ilz fe pouoient palfer de lui: de pacur qu’il auoit qu'ilz ne

le déboutaient ou tualTent
,

il les faifoit prandre Sc mourir en les

priions lêcrctement
,
ôeprenoit tout le bien que leurs femmes & en-

fans auoient. Et celle chofe fut cfprouuee durant que fufmes ou pais

de par de là. Car le Souldan fift prandre Sc emprilonner cculx
,
qui

auoient prins les Contes de Montfort Sc de Bar, pour leur vaillance

8c hardielfe: & en hayne Sc enuie qu’il auoit contr‘culx,&aufli pour-

cc qu’il les doubtoit, les fift mourir. Et à lemblable fill-il des Bou-

dendars,qui font gens lùbgetz audit Souldan. Et pour ce que, apres

qu’ilz eurent defeonfit le Roy d’Ermenic, vng jour ilz vindrent de-

uers le Souldan lui racompter la nouuclle
* & le trouuercnt chaflant

aux belles lauuaigcs, Sc cous dépendirent à pié pour lui faire la re-

uercnce & le faluer
;
cuidans auoir bien fait

,
ôceftre rémunérez de

lui. Et il leur refpondit malicicufement, qu’il ne les faluoit myc, &
qu’ilz lui auoient fait perdre fa chalTe

,
Sc de fait leur fit coupper

les telles.

Or reuenons a noftre matière, &dilons que le Souldan
,
qui dar-

renierement eftoit mort, auoit vng filz, qui eftoit del’eage de vingt

cinq ans, moult faige, inftruit, & ja malicieux. Et pourtant que le

Souldan doubtoit qu’il le voulfill déshériter
,
ne l’auoit point voulu

tenir emprés lui
j
mais lui auoit donné vn Royaume

,
qu’il auoit en

Orient. Et tanroullquc le Souldan fon pcrc fut mort, les Admiraulx

de Babiloinc l’enuoierent quérir,& le firent leur Souldan. Et quant

il
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il (c vie Maiftre ôc Seigneur, il ou/la. aux Conneftable,Marefchaux,

&Sennefchaux de l'on pere,les verges d’or ôc offices qu’ilz auoienc, ôc

les donna à ceulx qu’il auoic amenez auecqueslui d’Orient. Dont de

ce tous furent cfmeuz en leurs courâges,& aufii ceulx ,qui auoient efté

du conlèil de (on pcrc, en curent grant defpit. Et doubtoient fort,

qu’il voulfift faire d’eulx, après ce que il leur auoit ofté leurs biens,

comme auoit fcit le Soüldan,qui auoit fait mourir ceulx, quiauoient

prins le Conte de Montfort Ôc le Conte de Bar
,
dont j’ay deuant

parlé. Ec pourtant fiirenr-ilz tous d’vn commun alfentement, de le

faire mourir :& trouuerent faczon,quc ceulx que on appelloitde la

Haulcqua,qui deuoient garder le corps du Souldan, leur promifdrent

qu’ilz le occiroienc.

Après ces deux batailles, dont je vous ay deuant parlé, qui furent

.grandes & fortes à merueilles
,
l'vne le Mardi de Carefmentrant, &

Te premier Vendredi de Carefme •, commença à venir en noftre oft

vng autre très- grant mefehief Car au bout de neuf ou dix jours, les

gens
,
qui auoient elté occis ôc tuez en celles batailles fiir la riue du

fteuue
,
qui eftoit entre noz deux oftz

, & qu’on auoit geétez dedans
,

1

tous (c lcucrent fur l'eauc. Et diloit-on
,
que c’eftoit après ce qu’ilz

auoient le fiel crcué
, ôc pourry. Et descendirent cefdiz corps mors

aual dudit fleuuc, jufques au poncel, qui eftoit à trauers dudit fieu-

ue, par où nous pallions de l’vne part à l’autre. Et pour ce cfue l’eauc*

qui eftoit grande, toucheoit&joignoit àicelui pont, les corps nepo-

uoient palier. Et en y auoit tant
,
que la riuicre en eftoit fi couuer-

te de l’vne riue jufques à l’autre
,
que l'on ne vcoit point l'eauc, &

bien le ge<ft d’vnc petite pierre contremont ledit poncel. Et loüa le

Roy cent hommes de trauail
,
qui furent bien huit jours à (eparer

les corps des Sarrazins d’auecques les Chrcftiens
,
que on congnoifi*

foit allez les vngs d’auecques les autres. Et faifoient palier les Sar^.

razins à force oultre le pont,& s’en alloicnt aual julques en la mer:

ôc les Chrcftiens failoit mettre en grans folles en terre
,

les Vns lur

les autres. Dieux fâche quelle puanteur,& quelle pitié, de congnoi-

ftre les grans perfbnnagcs , ôc tant de gens de bien qui y eftoient !

le y vis Te Chambellan de feu Monfeigneur le Conte d’Arthois
,
qui

cerchoit le corps de (on Maiftre : & moult d’autres querans leurs

amys entre les morts. Mais oneques depuis ne ouy dire
,
que de

ceulx qui eftoient là regardans , Ôc endurans l’infeétion&pueur de

ces corps, qu’il en retournaft vng. Et faichez,quc toute celle Caref.

me nous ne mengeons nulz poiftons
,
fors que de barbotes

:
qui eft .

vngpoiflonglout,& fe rendent tousjours aux corps morts, ôc les men-

geoient. Et de ce
, ôc aufii que ou pais de là ne pluuoit nulle foiz

.vnc goûte d’eau, nous vint vne grantperfècution ôc maladie en loft:

qui eftoit telle
,
que la chair des jambes nous deflccheoit jufques à

l’os
,
Ôc le cuir nous deucnoit*tanné de noir & de terre, à reflètn-

blançc d’vne vieille houze
,
qui a efté long-temps mucéc derrière

•
• r H

'
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les coffres. Et oultre, à nous autres

,
qui auions celle maladie, nous

venoit vnc autre perfecution de maladie en la bouche
, de ce que

auions mengié de ces poiffons
,
6c nous pourriftoirla chair d’entre

les genciues. dont chacun eftoit orriblemcnt puant de la bouche.

Et en la fin gueres n’en efchappoicnt de celle maladie
,
que tous ne

mouruflent. Et le figne de mort cjue on y congnoiffoic continuel-

lement
,
eftoit quanton fè prenoit a fèigner du neysïfic tantouft on

eftoit bien aficure d’eftre mort de brief. Et pour mieulx nous guérir,

à bien quinze jours de là les Turcs, qui bien fauoient nouftre ma-

ladie
,
nous affamèrent en la faezon que vous diray. Car cculx qui

partoient de noftrc oft pour aller contremont le fleuuc à Damiete

,

qui eftoit à l’enuiron d’vnc grolfc lieue
,
pour auoir des viures

j
ces

paillars & infâmes Turcs les prenoient
,
& n’en retournoit pas vng

a nous, dont moult de gens s’efbahirenc. Et n’en ouzoit venir vng.

de Damiete à nous
,
apporter aucuns viures, & autant qu’il y en al-

loit
,
autant en demouroit. Et jame's n’en peufmes rien fàuoir

,
que

par vnc des gallées du Conte de Flandres
,
qui elchappa outre leur

gré, fit à force
i
fit nous difdrent les nouuclles

, & que les gallées du

Souldan eftoient en l’cauë
,
qui guerroient ceulx qui alloient à Da-

miete
,

fit auoient ja bien gaigné quatre-vingtz de noz gallées
, 6c

qu’ilz ruoient les gens qui eftoient dedans. Et par ce aduint en loft

U très -grant chereté ,que tantouft que la Pafque fut venue
,
vng beuf

eftoit vendu quatre-vingtz liures
,
vng moucon trente liures

,
vng

porc trente liures
;
le muy de vin dix liures

,
fie vng euf douze deniers,

fie ainfi de toutes autres chofès.

Quant le Roy fie fes Barons virent celle choufê, 6c que nul autré

remède n’y auoit -, tous s’accordèrent
,
que le Roy fift paflèr fon oft

deuers la terre de Babilonne
,
en l’oft au Duc de Bourgoignc, qui

eftoit de l’autre part du fleuue
,
qui alloit à Damiete. Et pour re-

traire fès gens aifément , le Roy fift faire vne barbacanne deuant lé

ponccl, dont je vous ay deuant parlé. Et eftoit faite en manière,

que on pouoit afTez entrer dedans par deux couftez tout à chcual.

Quant celle bar-bacanne fut faite fitappreftée, tous les gens de l’oft

fè armèrent-, & là y eut vng grant aflàuît des Turcs, qui virent bien

que nous en allions oultre en loftdu Duc de Bourgoignc, qui eftoit de
l’autre part. Et comme on entroit en icelle barDacanne

,
les Turcs

frappèrent fur la queue de noftrc oft: fit tant firent, qu’ils prindrent

Médire Errart de Vallery. Mais tantouft fut refeoux par MefTire

. lehan fbn frere. Toutesfoiz le Roy ne fè meut
,
ne toute fa genr,

jufques à ce que tout le harnois 6c armearcs fufTem’ portez oultre.

Et alors paflâfmcs toüs après le Roy
,
fors que MefTire Gaultier de

Chaftillon ,ùui faifoit l'arricre-garde en la barbacanne. Quant tout,

l oft fut pafïe oultre, cculx c^ui demoyrerent en Ja barbacanne, qui

.eftoit l’arriere-garde , furent a grant ftialailè des Turcs, qui eftoient

à chcual.—Car ilz leur tiroient de vifée force de tred
,
pour ceque la
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la barbacanne n’eftoic pas haulte. Et les Turcs à pie leur geéloient

grottes pierres Se mores dures contre les faces,& ne fepouoicntdcf-

fendre cculx de l’arriere-garde. Ec euttent cfté tous perduz Ce de-

llruiz,fi n’euft elle le Conte d’Anjou frere du Roy
,
qui depuis fût

Roy de Sicülc,qui les alla refeourre alprement
,
& les amena à fau-

ueté.

Le jour deuant Carefme-prenant
,

je vis vne chofe que je vueil

bien racompter. Car celui jour mourut vn tres-vaillant
,
preux

,
Ce

hardy Cheualicr,qui auoit nom MédireHugues de Landncourt,qui

eftoit aucc moy à bannière: & fut enterré en ma Chapoelle. Etain-

fi que je oyoie Mette, fix de mes Cheualiers eftoient la appuiez lur

des lacs d’orge ,qui eftoient en maditc Chappellc: 8: partaient haulc

l’vn à l’autre ,& failoient ennuy au Preftre,qui chantoit Mette. Et je

me leué, Ce leur allé dire qu’ilz fe teujdent, &c que c’eftoit choie vil-

Iaine à Gentils-hommes, de parler ainfi hault tandis qu’on chantoit

la Melle. Ec ilz commancerent à rire
,
Ce me difdrent

,
qu’ilz par-

loienc enlemblc de remarier la femme d’icelui Meftire Hugues, qui

eftoit là en bicre. Et de ce je les reprins durement
,
& leur dis que

telles paroles nettoient bonnes, ne belles -, Ce qu’ilz auoient trop

touft oublié lcurcompaignon. Or aduint-il, que le landemain, qui

fut la grant bataille ,dont j'ay deuant parlé, du jour de Carcftne-pre-

nanc* . Car on fc pouoit bien rire de leur follic
,
& en fitt Dieu tel-

le vengeance
,
que de tous les fix n’en elchappa pas vng, qu’ilz ne

feuttent tuez, & non point enterrez. & en la hn a conuenu à leurs

femmes leur remarier toutes fix. Parquoy eft à croire
,
que Dieii ne

laiflc riens impugny de Ion malfair. Quant eft de moy, je n’auois

pas pis ne mieulx que les autres. Car j’eîïois nauré griefuement
, &

blecié de ladite journée de Carefinc-prenant. Et en oultre ce, j’a-

uois le mal des jambes Ce de la bouche
,
dont j’ay deuant parlé la

ruyme en la tefte,qui me fîlloic à mcrueilles par la bouche
, & par

les narilles. Et auecqucs ce j’auoic vne Heure double, qui eft Heure

quarte, dont Dieu nous gard. Et de ces maladies acoufchéau litcn-

uiron la my-Carcfmc,où jé fu longuement. Et fi j’eftoie bien mala-

de, pareillement l’cftoit mon poure Prebftre. Car vng jour aduint,

ainh qu’il chantoit Mcfle deuant moy, moy cftant au lit malade,

3
uantil fut à l’endroit de Ion Sacrement, je l’appcrceu fi tres-mala-

e ,quc vifiblcment je le veoie pafmer. Et quant jevy qu'il (è vou-

loir laifter tomber en terre, je me gecléhors de mon lit tout malade

corhme j'eftois
, & prins ma cotte,& l’allé embrafler par derrière :&

lui dis qu’il fift tout à fonaife & en paix, & qu'il prenfift courage &
fiance en celui qu’il deuoie tenir entre fes mains. Et adonc s’en rc-

uint vng peu. Ce ne le lefle julques ad ce qu’il euft acheué fon Sacre-

ment, ce qu’il fift. Etaulli achcua-il de celebrer fa Meflè , & onques

puis ne chanta ,& mourut. Dieu en ait l ame.

Pour rentrer en noftrc matière
,
il fut bien vray que entre les con-

H ij
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feils du Roy Si du Souldan fut fait aucun parlement de accord Si de

paix faire entr'eulx : & ad ce fut mis & afligné jour. Et eftoit le traidlé

de leur accord tel ,que le Roy deuoit rendre au Souldan la cite de

Damiete. Et le Souldan deuoit rendre au Roy tout le Royaume de

letuialem ,& femblablement lui deuoit garder tous les malades qui

eftoient dedans Damiete ,& lui rendre les chairs fallecs qui y eftoient,

Î

iarce que les Turcs & Sarrazins n'en mengeuffent point : Si auifi

ui rendroit les engins du Roy. Et pouoit le Roy enuoier quérir

toutes ces chofcs audit lieu de Damiete. Que füt-il fait; Le Souldan

fift demander au Roy, quelle feureté il lui baillcroit de lui rendre fa

cité de Damiete. Et ad ce leur fut offert
,
qu'ilz detienfiffent prifon-

nier l'vn des freres du Roy ,
julques à l'accompliffement de la pro-

meffe du Roy ,ou le Conce d'Anjou
,
ou le Conte de Poitiers. Les

Turcs de telle offre ne voulurent
,
ains demandoient en houftaige la

perfonne du Roy. Et ad ce refpondit le bon Chcualicr Meflire Gcf-

f’roy de Sergines,que ja n’auroient les Turcs la perfonne du Roy : &
qu’il aymoit beaucoup miculx que les Turcs les cufTcnt tous tuez,

qu'il leur fiift reprouené qu'ilz euffent baillé leur Roy en gaige. Et

ainfi demoura la chofe. Tantouft la maladie, dont je vous ay douane

parlé, commença à renforcer en loft: tellement qu'il failloit que les

Barbiers arrachaffent Si coupaflènt aux malades de celle maladie de

grofle char, qui furmontoit liir les genciues ,
en manière que on ne

pouoit mengier. Grant pitié cftoit là de oyr crier Si braire par tous

les lieux en loft ceulx à qui oncouppoit celle char morte. Il me rell

fcmbloit de pouures femmes, qui trauaillent de leurs enfans, quanc

ilz viennent fur terre. Si ne faurois dire la pitié que c'cftoit.

Quant le bofi Roy faint Loys veoit celle pitié, il joignoit les

mains, la facelcuée ou ciel, en bcnciiîant nortre Seigneur de tout ce

qu'il lui donnoit. Et volant qu'il ne pouoit ainfi longuement de.

mourer, fans qu'il ne mouruft ,
lui, & toute fa gent : il ordonna de

mouuoir delà le Mardi au foir après les o&aucs de Paiques, pour s'en

retourner à Damiete. Et fift commander de par lui aux mariniers

des gallécs, qu'ilz appreftaffent leurs vailfeaux
,
Si qu'ilz rccuiiliflcnt

tous les malades, pour les mener àDamicte. Audi commanda-ilà vng

nommé loffelin deCoruant, & autres fos Maiftrcs d’euures & Ingé-

nieux; qu’ilz couppaflènt les cordes, qui tenoicnt des ponts d'entre

nous 6c les Sarrazins. Mais riens n'en firent , dont grant mal en arri-

ua. Quant je vis que chacun s'appreftoit pour s'en aller à Damiete

,

je me retiré en mon vaiflcl,& deux de mes Cheualicrs
,

que
j
auoye

encore de remcnanc auccques mon autre melgnie. Et iur le fou
,

qu'il commença fort à faire noir
,
je commandé à mon marinier,

qu'il leuaft fon encre , Si que nous en alaffons aual. Et il me rcfpon-

dit, qu'il n’ouzeroit,&que entre nous Si Damiete eftoient les grans

gallées du Souldan, qui nous prandroient.&occiroient tous. Les ma.

tuners du Roy auoient fait de grans feuz
,
pour recuillir Si chauffer
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les pouures malades en leurs gallées. Eteftoient lefdiz malades atten-

dons les vaiffeaux fur la riue du fleuue. Et ainliqueadmonneftoie mes
mariniers de nous en aller peu ipeu,)'aperceu les Sarrazins à la clar-

té du feu
,
qui entrèrent en noltre oft

,
& tuoient les malades fur la

riue. Et ainli que mes mariniers tiroient leur encre, & que comman-
çafnies vng peu à vouloir defeendre aualj veez-cy venir les mariniers,

qui deuoient prandre les pouures malades
,
qui appcrceurent que les

Sarrazins les tuoient: & couppcrcnt haftiuemcnt leurs cordes de leurs

encres,& de leurs grans gallccs,& acouurirent mon petit vaiffel de
tous couliez. &n'attendoie l'eure qu’Uz ne nous affondraffent au fons

de l'eauë. Quant nous fiifmes elchappez de ce penl
,
qui cftoit bien

grant, nous commençafmcs à tirer aual le fleuue. Et voiant le Roy,
qui auoit la maladie de fort & la menoilon comme les autres, que
nous le billions

;
&li lé fùft bien garenty s'il euft voulu és grans gal-

lées , mais il difoit qu'il aymoitmieuht mourirque biffer fon peuple!

il nous commença à hucher & crier, que demouraffon. Et nous ti-

roir de bons garrotz pour nous faire demourer,julquc$àcequ'ilnous

donnait congié de nager. Or je vous lerray icy
,
& vous dirayb façon

& maniérécomme fut prins le Roy, ainli que lui mefincs me com-
pta le luy ouy dire

,
qu'il auoit biffé fes genfd'armcs& fa bataille,&

s'eftoient mis lui & Meflire Geffroy de Sergmcs en 1a bataille de
Meflirc Gaultier de Chaftillon

,
qui failoit farricre-gardc. Et eftoit

le Roy monté lùr vng petit courtier,vne houffe de foie velhië. Et ne
lui demoura, ainli quelui ay depuis oy dire, de tous lèsgenlü'armes,

que le bon Cheualier Mcllire Geffroy de Sergines, lequel le rendit jufl.

ques à vne petite ville nommée Calèl, là où le Roy lut prins. Mais a.

uanrquelcsTurcs le peuflènt auoir, luy oy compterque Meflirc Gef-

froy de Sergines le deffendoit en la faezon, que le bon feruiteur def-

fend le hanapdefon Seigneur, de paeurs des moufehes. Car toutes

les foizquclcs Sarrazins l'approuchoient, Mefsire Geffroy le deffèn-

doità grans coups d'elpée & de pointe, 8c reffcmbloit là force luyeftre

doublée d'oultrc moitié
, & lôn preux & hardi courage. & à tous les

coups les chaffoit de deffus le Roy. Etainfi l’emmena julquesaulieu

de Calèl
, & là fut defeendu ou giron d'vne bourgeoife

,
qui eftoit de

Paris. Et là le cuiderent veoir paffer le pas de 1a mort , 8c n'efpcroicnc

point que jamais il peull paffer celui jour fans mourir.

Tancouftarriua deuers le Roy Meflirc Phelippe de Monrfort
, &

lui dift qu’il venoit de veoirs l'Admiral du Souldan
, à qui il auoit

autresfoiz parlé de la treuc : 8c que fi c'eftoit fon bon plaifir
,
que

encorcs derechicf il lui en yroit parler. Et le Roy lui pria de le faire

ainli,& qu'il b vouloir tenir& faire en 1a maniéré qu'ilz le vouloient.

Phelippe de Montfort
, 8c s'en alla vers

:nt ofte leurs toaillcs de leurs telles. Et

Ton anel
,
qu'il tira du doy

, à l'Admiral

des Sarrazins
,
enaffeurance de tenir les urcues

;
8c cependant

,
que

H üj

Adonc partit Monfeigncur
les Sarrazins

,
lclquelz auoii

bailla le Sire de Montfort

.
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l'en ferait l'appointemcnt tel qu'ilz l’auoient demandé amresfoiz,
comme a elle touché cy-defliis. Or aduint

,
que après ce fait

, vng
traiilre mauuais Huiflicr

, nomme Marcel
,
commença à crier à noz

” gens à luulte voix: Seigneurs Cheualiers, rendez vous tous, le Roy
» le vous mande par moy

,
& ne le faites point tuer. A ces motz fu-

rent tous cffroicz, &cuidoient que le Roy leur cuit ainfi mande. k
chacun rend aux Sarrazins lès ballons & harnois. Quant l'Admiral
vit

,

que les Sarrazins emmenoient prinfonniers les gens du Roy il

dilt à Meilirc Phelippe de Montfort
,

qu'il ne lui alTcuroit mye la
treue, & qu il vcoit ja que tous fes gens elloient prins des Sarrazins,
Et votant MelTire Phelippe, que tous les gens du Roy elloient prins
il fut bien elbahy. Car il lauoit bien

, nonobllant qu'il fùft meflà!
gicr de demander la treue

,
que tantoull il ferait aulli prinsi k ne fa-

uoit a quiauoir recours. Or en Paiennic y a vne tres-nuuuailè cou-
llume. Car quant entre le Souldan & aucun des Roys d’icelui pais
entraient leurs meiragiersl'vn àl'autrc pour auoirou demander treues,
& lvn des Princes le meurt

;
le melTagicr

, s'il ell trouué
, k que la’

treue ne foie donnée
, il fera prins prtnlonnier

,
de quelque part que

ce loit
, foit-il meflàgier du Souldan

, ou du Roy.
Or deuez fauoir

,
que nous autres

,
qui cillons en noz vailfeaux

en 1 cauc ,cuidans elenapper jufqucs à Damiete, ne fuîmes point plus
habilles que ceulx, qui elloient demourez à terre. Car nous fuîmes
prins, comme vous orrez cy-aprés. Il cil vray que nous ellans fur
1 caué, il s'cfleua vng terrible vent contre nous, qui venoit de deuers
Damiete, qui nous tollut le cours de 1 eau

, en fàczon que ne po-
uions monter : k nous conuint retourner arriéré vers les Sarrazms
Le Roy auoit bien laide & ordonné plufieurs Cheualiers à garder
les malades fur la nue de l'eaue

,
mais ce ne nous lcruit de riens pour

nous retirer à eulx. car ilz s'en elloient tous fùiz. Et quant vint vers
le point du jour, nous arriualmcs au partage, ouquel elloient les gal-
lées du Souldan, qui gardoient que aucunsviurcs ne fuflènt amenez
de Damiete à l'oult, dont a cllé touché cy-deuant. Etquantilznous
curent apperccuz, ilz menèrent grant brait, &: commanccrent à ti-
rer a nous

, & à d'autres de noz gens de chcual
,
qui elloient de l'autre

coudé de lanue, grant foizon de pilles auec feu Gregois
, tant qu'il

rcflèmbloit que les elloillcs cheuflent du cicL Et ainfi quemes ma-
riniers nous eurent remis au cours de l'eaue, & que nous voulions ti-
rer oultre; nous trouuafines ceulx que le Roy auoit lairtèz à chcual
pour garder les malades, qui s'enfinoient vers Damiete. Et le vent
le va releuer plus fort que deuant, & nous geda à courte à l'vncdes
xiues du fleuuc. Et à l'autre riuc y auoit fi grant quantité de vaiflèaux
de noz gens

,
que les Sarrazins auoient prins k gaignez

,
que nous

ne ouzaimes en approucher. Et aulli nousvoions bien,qu'ilztuoient
les gens qui elloient dedans

,
& les gcdoient en l'eaue. Et leur voions

tirer hors des nciz les coflrcs k les harnois, qu'ilz auoient gaignez
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Et pour ce que ne voulions aller aux Sarrazins, qui nous menaczoïenr,

ilz nous tiroient force de trct. Et lors je me fis vellir mon haubert,

affin que les pilles
,
qui chcoicnt en nollrc vcflcl, ne me bleczaflcnr.

Et au bout de nollrc veflel y auoit de mes gens
,
qui me vont elcrier:

Sire, Sire, nollrc marinier, pour ce que les Sarrazms le menacent
, «

nous veult mener à terre, là où nous lerions tantouft tuez & occis. «
Adonc je me fis leuer, pour ce que j'ellois malade, & prins m'elpée

toute nue
,
& leur dis que je les turoic s'ilz nroient plus auant à me

vouloir mener à terre aux Sarrazins. Erilz me vont rcfpondrc, qu’ilz

ne me fauroient pafièr oultrc:& pour ce, que aduilàflè lequel jamais

le mieulx.ou qu'ilz me menalfent à riuc ,'ou qu'ilz m'cncraflènt en
la riuicrc. Et j'aymé mieux

,
dont bien mepnnt, ainfi que vous or-

rez, qu'ilz m'cncraflènt ou flcuue, que qu'ilz me menaflènt à riue,

où ie veoicnozgcns tuer. &ainfi me crurent. Mais ne tarda guercs,

que tantoufl vecz-cy venir vers nous quatre des gallécs du Souldan,

efijuelles auoit dix mil hommes. Lors je appelle mes Cheuahcrs
,
&

requis qu’ilz me confeillaflènt de ce qu’elloit de faire
, ou de nous

rendre aux gallécs du Souldan, qui venoient : ou de nous aller rendre

à cculx qui dloicnr à terre. Et fufmcs tous d'vn accord, qu’il valoir

miculx le rendre à ceulx des gallées qui venoient, par ce qu’ilz hous

riendroient tous cnfcmblc : que de nous rendre aux autres
,
qui e-

iloient en ten-c
,
qui nous eu(lent tous leparez les vngs d'auecques les

autres, &nous euflent paraduenture yenduz aux Bcdums
,
dont je

vous ay deuant parle. A ce conlètl ne fe voulll mye conlèntir vng
inien Clerc que j’auoic,més difoit que tous nous deuions laitier tuer,

affin d'aler en Paradis. Ce que ne voulufmes croire, car la paeurs de

la mort nous prcffoit trop fort. »• '

Quant ie viz
,
qu'il clloit force de me rendre

,
je pris vng pctic

coffret quej'auoie, où elloient mes joyaulx &; mes reliques, 6c geclc

tout dedans le fleuue. Et me dill l’vn de mes mariniers, que fi je ne

lui laifiois dire aux Sarrazins, que j’ellois coufin du Roy, qu'ilz nous

tucroicnr tous. Et je lui refpondy
,
qu’il dill ce qu’il vouldroit. Et

adonc vccz-cy arriuer à nous la première des quatre gallées, qui vc-

noit de trauers
, & geÛcrcnt leur ancre près de nollre vetTel. Lors

m'enuoia Dieu ,& ainfi le croy, vng Sarrazin, qui clloit de la terre

de l’Empereur, qui lèullement auoit vncs braies velhies d'vnc toillc

eferue: & vint noantparmy l'eauC droità mon vcflêl, 6c m’embrafla

par les flans
,
& me dill ; Sire, fi vous ne me croiez

,
vous elles perdu. «

Car il vous conuient pour làuueté vous mettre hors de vollre vedel, «
& vous gcéleren l’eauë: & ilz nevous verront mye, par ce qu'ilz s'at- (t

tendront au gaing de voftrc veflel. Et il me fill gctlcr Vne corde de «
leur galléc fur l’elcot de mon veflèl. Et adonc je failli en l’eauë

, &
le Sarrazin apres inoy ; dont befoing me fut

,
pour me foullcmr &

conduire en la galléc. Car j'ellois fi feble de maladie
,
que j’aüoie

tout chancellant
, & fufle chcu au fons du fleuue.
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le fuz tiré jufques dedans la gallcc

, en laquelle auoic Bien encore

quatrc-vingcz hommes -, oultre ceulx
,
qui elloienc entrez en mon

veflel.&ce pourc Sarrazin me tenoit cmbralTe» Et tantoufl fù porté

à terre, & me coururent fus pour me vouloir coupper la gorge
, &

bien m’y attendoys: & celui, qui m’eufl tue, cuidoit bien dire àhon-

neur. Et celui Sarrazin, qui m’auoit tiré hors de mon vcfTcl
,
ne me

jj vouloit lafcher,& leur crioit: Le coufin du Roy
,
le coufin du Roy.

Et alors je fentois le coutcl emprés la gorge
,
6c m’auoient ja mis à

genoullons à terre. Et Dieu de ce péril me deliura o laide decepou-

ure Sarrazin
,
lequel me mena jufques au chaftel, là où les Sarrazins

efioient. Et quant je fù aaccques eulx
,
ilz me ouflerent mon hau-

bert : & de pitié qu’ils eurent de moyyme voianrainfi malade, ilzme
geélerent fur moy vne mienne couuertc d’elcarlatc fourrée de menu
ver

,
que Madame ma mcrc m’auoit donnée. Et vng autre d’eulx

m’apporta vne courroie blanche
,
dequoy je me ceigny par dcffus

mon couuertouer. Et vng autre des Cheualiers Sarrazins me bailla

vng chapperonner,que je mis fur ma telle. Ettantoull jecommen-
çay à trembler des tiens

,
tant de la grant paeur que j’auoie

,
que auf

fi de la maladie. le demandé à boire,& on me alla quérir de l’eauc

en vng pot. Et fi toufl que j’en eu mis en ma bouche, pour cuider l'en-

uoier aual
,
elle me fàult par les narilles. Dieux fceit en quel piteux

point j’eftoie ! Car j’efperoie beaucoup plus la mort, que la vie. car

j'auois l’apoultume en la gorge. Et quant mes gens me virent ainfi

fortir l’eauë par les narilles
,
ilz commanccrent à pleurer, & mener

deul. Et le Sarrazin, qui m’auoit fàuué
,
dont j’ay deuant parlé

,
dc«.

manda à mes gens, pourquoy ilz pleuroient. Et ilz lui firent enten-

dre, que j’cllois prclque mort,& que j’auois l’apouflume en la gorge,

qui m’ellrangleroir. Et icelui bon Sarrazin
,
qui tousjours auoit eu

pitié de moy, le va dire à vng des Cheualiers Sarrazins: lequel Che-
ualier Sarrazin lui difl, qu’il me reconfortall, 6c qu’il me donnerait

tantoufl quelque chofe à boire
,
dont je ferais guery dedans deux

jours. &ainfi le fifl. Ettantoull fù guery o l’aide de Dieu, & dubreu-

uage
,
que me donna le Cheualicr Sarrazin.

Tantoufl après que je fu guery, l’Admiral des gallées duSouldan
m’enuoia quérir deuant lui, pour fàuoir fi j’eflois coufin du Roy, com-
me l’on dirait. Et je lui rcfponds

,
que non. Et lui comptay com -

ment ce auoit eflé fait
,
ne pourquoy. Car ce auoit cflé le marinier,

.
qui lem'auoit ainfi confeille,de paeurs que les Sarrazins des gallées,

qui nous prindrent,nous tuafTent tous. Et l’Admiral me refpondit,

que moult bien auoie eflé cqjifèillé. Car autrement nous eufiènt-ils

. tuez fans faille,& gedlez dedans le fleuue. Derechief me demanda
ledit Admirai, fi j’auoie aucune congnoifTance de l’Empereur Fe r r.y
d’Almaigne

,
qui lors viuoit

;
& fi j’efloic mie de fon lignage. Et je

lui refpondy la vérité
,
que j’entendois que Madame ma mere efloic

fa. coufine née de germain. Et l’Admirai me refpondit qu’il m’en

aymoic
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aymoit de tant mieubc. Et ^infi comme nous citions là men-

f
eans fit buuans,il m’auoit fait là venir deuant moy vng bourgeois

c Paris. Quant le bourgeois me vit menger
,
il me va dire : Ha i

Sire, que faites-vous? Que je fays ? fis-je.Et le bourgeois me va ad-
<

uertir de par Dieu, que je mengeoie au jour du Vendredi. Et fùbit

je lancé mon elcuelle
,
ou je mengeois, arriéré. Etcevoiantl’Admi-:

ral
,
demanda au Sarrazin

,
qui m’auoit fauué, qui eitait tousjours

auecques moy,pourquoy j’auoie laifle à mengier. Et il lui diil,quc

c’eftoit pource qu’il eitait Vendredi
, & que je n’y penfois point. Et

l’Admirai reipondit,que jà Dieu ne l’auroit à delplaifir
,
puis que je

ne l'auois fait à mon cicient. Et faichez, que Ibuuant le Légat
,
qui

eitait venu auecques le Roy
,
metenczoit aequoy je jeunois

,
fie que

j’eitais ainfi malade :& qu’il n’y auoit plus auecques le Roy homme
d’Eftat que moy

,& pourtant que je faifôis mal de jeûner. Mais non
pourtantque je f^eprinfonnier, point ne laiiTé à jeûner tous les Ven-

drediz en pain & cauë. .

Le Dimanche d’après que je fu prins,!’Admirai nous fift tous des-

cendre du chaftcl aual le flcuue lur la riuc
,
cculx qui auoient cité

prins fur l’eauë. Et quant je fu là, Meflirc Iehan mon Chappcllain

rue tiré de la foulte de la gallée
, & quant il vit l’air il le pafma. Etin-

continant le tuerent les Sarrazins deuant moy
,
& le gcctercnt ou

fleuue. Son Clerc, qui aufli n’en pouoit plus de la maladie de l'oit

qu’il auoit, les Sarrazins lui gc&erenc vn mortier lur la telle
> & le

tuerent
-,
puis le geéfcerent ou fleuue

,
après fon Maiitrc. Et. ièmblar.

blement failoient-ilz des autres prifonniers. Car ainfi qu’on les ti-

roir de la foulte des gallées
,
où ilz auoient elle prinfaruaiofc

,
il y

auoit des Sarrazins propices
,
qui dés ce qu’ilz en veoienc vng mal

difpoie oufeible,ilz le tuoient
,
&c gebtaicnt cnl'eauc. fie ainfi citaient

traitiez les pouures malades. Et en regardant celle tirante
,
je leur

lis dire par mon Sarrazin
,
qu’ilz faifoient grant mal: ficquc c’oltoic

contre le commandement de Saladin le paien, qui difoit que on ne

deuoit tuer ne faire jnourir homme
,
puis qu’on lui auoit donné à

mengier de fon pain & de fon Ici. Et ilz me firent refpondrc
,
que

ce n’eiloient mie hommes d’aucune value
,& qu’ilz ne pouoient plus

faire aucune oeuure puis qu’ilz dloient ainfi malades. Et apres ces

chofcs, ilz me firent venir deuant moy tous mes mariniers, & me
diloient qu’ilz citaient tous régniez. Et je leur dis, qu’ilz n’y euilent

jà fiance, & que c’eltait feulement de paeurs qu’on les tuait : fie

qu’au/fi toull qu’ilz feroient trouucz en liai fit en pais ,
incontinant

ilz le retourneroient à la foy. Et ad ce me rcfpondit l’Axhniral, quit

m’en croioit bien: fie que Saladin difoit
,
que jamés on ne. vit dNin

Chrcitien bon Sarrazin, n’aufli d’vn bonSarrazin Chrclticn. Et tan-

touft l’Admirai me filt monter fuir vng pallefroy ,
fie cheuauc liions

l’vn joignans l’autre. Et me mena palier à vng pont, jufques au lieu

où citait faint Loy^ , &rlcs gens, prinfoiiniers. JEx à. l’entrée d’vn
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grant pauillon trouuafmcs l'cfcriuaia,quielcrmoit les noms des prin-

ionnicrs de par le Soûldan. Et là me fàillut nommer mon nom
,
que

neleur voulu celer : & fut efcript comme les autres. Et à l'entrée

dudit pauillon , celui Sarrazin, qui tousjours m'auoit fuyui &acom-

» paigne,& qui m'auoit fauué en la gallée, me diit:Sirc,jcnc vous puis

„ plus lùiure,&me pardonnez. Et vous recommande ce jeune enfant

» que aucz auecques vous, & vous pry que le tenez tousjours par le

„ poing, ou autrement je fçay que les Sarrazins le tueront. L enfant

auoitnom Berthelemy dcMontfaucon, filz duScigncur de Montfàu-

con de Bar. Tantouft que mon nom fut clcript,!'Admirai nous mena

le jeune filz & moy dedans le pauillon
,
où eltoicnt les Barons de

France, & plus de dix mil autres perfonnes auecques eulx. Et quant

je fù dedans entré, tous commencèrent à mener fi grant joie deme
veoir, qu’on ne pouoit rien ouir, pour le bruit de joie qu'ilz en fai-

foient. Car ilz me cuidoient auoir perdu.

Etainfi que nous citions cnlèmble , el'perans l aide de Dieu, nous

ne dcmourafmes gucres
,
que vng grant nchomme Sarrazin nous

mena tous plus auant en vng autre pauillon,& faifions chicre piteu-

fc. Moult d'autres Chcualiers,& d'autres de nos gens ciloient aufli

prilonniers, encloux en vne grant court
,
qui elloit douze de mu-

railles de terre. Et ceulx-là faifoicnt tirer hors les prilonniers l'vn

après l'autre
,
& leur demandoient ,

fi fe vouloient regnoier. Et ceulx

qui difoient,oy ,& qui fe regnoient
,
ciloient mis à pare: & cculx-

la qui ne le vouloient faire , tout incontinant on leur couppoit la

telle.

Tantoull après nous enuoia le Souldan fon Confeil parler à nous,

& demanda le Confeil .auquel de nous il diroit le mcllàge du Soul-

dan. Et tous nous accordalmes, que ce fuit au Conte Pierre de

Brctaignc
,
par vng Truchcman que auoient les Sarrazins, qui parloir

l'vn & l'autre des Umgaiges, François & Sarrazins. Et furent telles les

„ paroles : Seigneurs, le Souldan nous enuoie par deuers vous
,
fauoir

„ u vous vouldriez point dire dcliurez,& que vous lui vouldricz don-

„ ner ou Sure pour vollrc deliurance auoir. Et à celle demande ref

pondit le Conte Pierre de Brctaignc
,
que moult voulentiers vou-

drions dire deliurez des mains duSouldan, ou auoir jà fait & endu-

ré ce que pofiible ferait par raifon. Et lors le Confeil du Souldan de-

manda au Conte de Brctaignc, fi nous vouldrions point donner pour

noltrc deliurance aucuns des chaileaux Sc places appartenans aux

Barons d'oultrc mer. Et le Conte refpondit
,
que ce ne pouoyons

nous Elire. La raifon fi elloit,pourcc que lefdiz chaileaux & places

ciloient tenuz de l'Empereur d'Almaignc
,
qui lors dloit: & que ja-

mais il ne conlentiroit que le Souldan ticnfill rien foubz lui. Derc-

chicf demanda le Confeil du Souldan, fi nous vouldrions randrcnulz

des chaileaux du Temple,ou de l'Ofpital de Rodes, pour nollrc de-

liurance. Et le Conte relpondit
,
qu’il ne fe pouoit faire. Car ce
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lcroic contre lelcrcmcnt acourtumé
,
qui cil

,
que quant on met les

Chaftcllains & Gardes dcfdiz lieux
,
ilz juroient à Dieu que pour la

deliurance de corps de homme ilz ne rcndroienc nulz defdiz cha-

meaux. Et les Sarrazins cnlèmble rcfpondircnt
,
qu'il fembloic que

flous n’auions nul tallent ne enuic délire deliurez : & qu'ils nous

iroienc enuoier les joueux d’clpées,qui nous feroient comme aux au

rrcs. Et lùr ce son allèrent. Ettantouft après que le Conlèil du Soul-

dan s'en fut allé , veez-cy venir à nous vng grant viel Sarrazin de

grant apparence
,
lequel auoit auccqucs lui vnc grant multitude de

jeunes gens Sarrazins, qui tous auoient chacun vne cfpe'c. ceinte au

coultc. dont fuîmes tous effroicz. Et nous firt demander celui anxicn

SarrazinparvngTrucheman,quicntendoit&parloitnoftrelangue:S.,

il

ertoit vray que nous creuflions en vng fcul Dieu
,
qui auoit elle né

pour nous jCrucifié & mort pour nous, Seau tiers jour apres fa mort
rcflulcité pour nous ? Et nous refpondilmes

,
que oy vraiement. Et

lors il nous refpondit, que puis queainfi ertoit, que nous ne nous de-

uions delcooforter
,
d’auoir Ibuftert ne de fouffrir telles perfccutions

pour lui
,
ôcque encores n’auions nous point enduré la mort pour lui*

comme il auoit pour nous fait :&que s il auoit eu pouuoir de loyref-

fùfciter
,
que certainement il nous deliureroit de brief. Et adonc

s’en alla ce Sarrazin auecques tous fes jeunes gens
,
(ans autre cholè

nous faire. Dont je fu moult joieux &haitié. Carm’entencion elloit*

qu'ils nous fuflènt venuz couppcr les telles à tous. Et ne tarda après

gucres de temps
,
que n’cullions nouuellcs de nollre deliurance.

Apres ces choies deflufdittcs
,
le Confiai duSouldan reuint à nous-

& nous dift que le Roy auoit tant fait
,
qu’il auoit pourchafle ndz

deliurancesi &que nous lui enuoiaflions quarrede nous autres
,
pour

ouïr,& fauoir la manière du traitté de nollre deliurance. Et a ce

faire lui cnuoiafmes MclTcigncurs Ichan de Valéry
,
Phelippe de

Montfbrt , Baudouyn d'Ebeun Scnncfchal de Chippre
^ & Guion

d’Ebclin ion frere Connellabic de Chippre, qui ertoit i’vn des beaux

& des bien conditionnez Cheualicrs qu'onques je congnufTe
, & qui

moult aymoit les gens de ce païs. Lcfquelz quatre Chcualiers dell

fuz nommez nous rapportèrent tantoull la façon & manière de no-

ilre deliurance. Et pour cflàicr le Roy, le Confeil duSouldan lui fait

celles &fcmblables demandes, qu’il nous auoit faites cy-deuanr. Et

ainfi qu’il pleut à nollre Seigneur, le bon Roy làint Loys leur ref-

pondit autellc & lèmblable relponcc à chaicune des deux deman-
des

,
comme nous auions fait par la bouche du Conte Pierre de Bre-

taigne. Et voians les Sarrazins
,
que le Roy ne vouloir optempercr

à leurs demandes, ilz le menaflerent de le mettre en bcrntcles: qui

eft le plus grief tourment, qu'ilz puiflent faire à nully. Et font deux

grans tilons de bois
,
qui font entretenans au chicf Et quant ilz

veullent y mettre aucun, ilz le coufchent fur lccouftc, entre ces deux

tifons, & lui font palier les jambes à trauers de grodes chcuillcs: puis

I ij
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eoufchcnt la piece de bois, qui eft làdcflus, & fontafTeoir vng hom-
me deflus les tifons. Dont il aduient

,
qu'il ne demeure à celui

,
qui

eft là couiché, point demy pié d'oflemens, qu’il nefoitroutdclfom-

pu & efcaché. Et pour pis lui faire, au bout des trois jours lui remet-

tent les jambes, qui font grofles & enflées , dedans celles bernicles,

& le rcbrifcntderechief,quieft vne choie moult cruelle à qui {au-

rait entendre : & le lient à gros nerfz de beuf par la tefte
,
de pacur

qu'il ne fc remue de là dedans. Mais déroutes celles menaccsnc fift

compte le bon Roy, & leur dift qu'il cftoit leur prinfonnier,&qu'ilz

pouoicnt faire de lui à leur vouloir.

Quant les Sarrazins virent
,
qu'ilz ne peurent vaincre le Roy par

mcnaflcs,ilz retournèrent à lui
, & lui demandèrent combien il

vouldroit donner de finance au Souldan en oultre Damicte
,

qu’il

leur rendroit. Et le Roy refpondit, que fi le Souldan vouloir prandre

pris & ranezon raifonnable, qu'il manderait à la Roync
,
quelle le

paiaft pour la ranezon de là genr. Et les Sarrazins lui demandèrent,

pourquoy il le vouloir mander à la Royne. Et il leur refpondit, que
c’eftoit bien raifon qu'il le fift ainfi,&qu'elleeftoit faDame&com-
paigne. Et adonc le Confeil du Souldan alla fauoir audit Souldan

combien il demandoitauRoy. Et tantouft retournèrent vers le Roy,

& lui difdrent
;
que fi la Roync vouloir paier dix cens mille bclàns

d'or, qui valoient lors cinq cens mil liurcs, quelle deliureroit leRoy,

par ce hnfant. Et le Roy leur demanda par leur ferement, fi la Royne
leur paioit les cinq cens mil liurcs

,
fi le Souldan confentiroit la dcli-

urance. Et ilz retournèrent làuoir au Souldan
,

s’il le vouloir ainfi

faire
, & promettre. Et rapportèrent les gens de fon Confeil

,
qu’il

le vouloir bien. & lui en firent le ferement. Et fi touft que les Sarra-

zins lui eurent juré & promis en leur foy
,

d'ainfi le faire
, & de le

dcliurcrile Roy promilt qu'il paierait voulcnticrs pour la ranezon&
dcliurance de fa gent cinq cens mil liurcs

, & pour fon corps qu’il

rendroit Damiete au Souldan : & qu’il n'eftoit point tel
,
qu'il Ce

voulfift redimer
,
ne auoir pour aucune finance de deniers la de-

liurancc de fon corps. Quant le Souldan entendit la bonne voulen-

” té du Roy, il dift : Par ma loy
,
franc & liberal eft le François qui

» n’a voulu barguigner fur fi grant fomme de deniers : mais a oftroié

» faire & paier ce qu'on luia demandé. Or lui allez dire, fift leSoul-

» dan ,quc je lui donne fur fa ranezon cent mil liurcs, 6c ne paiera que

» quatre cens mil.

Adonc le Souldan tantouft fift mettre en quatre gallées fur le

flcuuc tous les plus grans gens que le Roy euft
,
& les plus nobles,

pour les mener à Damicte. Et eftoient en la galléc, où je fii mis
,
le

Don Conte Pierre de Bretaigne, Guilleaume Conte de Flandres, Ic-

han le bon Conte de Soiflons, Mcffirc Hymbcrt de Beau- jeu Con-
neftablc, 8c les deux bons Cheualiers Mellires Baudouyn d'Ebelin

;

& Guy fon frere. Et cculx de la galléc nous firent aborder deuant
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vne grant maifon

,
que le Souldan auoit fait tendre fur le fleuuc. Et

cftoit fait ce hebergement
,
qu'il y auoit vne belle tour faite de per-

ches de fapin, & toute doufe à l'entour de vne toillc taynte. Etàl'en-

tréc de la porte y auoit vng grant pauillon tendu. Et là laiflbientles

Admiraulx du Souldan leurs efpees & ballons
,
quant tlz vouloient

aller parler au Souldan. Apres celui pauillon y auoit vne autre belle

grant porte
, & par celle porte on entroit en vne grant làlle

,
qui c.

irait la làlle du Souldan. Empres celle falle y auoit vne autre tour

Elite comme la première, par laquelle féconde tour on montoit en
la chambre du Souldan. Ou meuleu d'icelui hebergement, y auoit

vng grant pracL Et y auoit en icelui prael vne tour plus grant que
toutes les autres. Et par celle haulte tour le Souldan montoit, pour
veoir tout le pais d'illec enuiron

,
& l'oft d'vnc part & d'autre. Et

y auoit en icelui prael vne allée tirant vers le flcuue. Et au bout d'i-

Celle allée le Souldan auoit fait tendre vng pauillon liir l'orée du
fleuuc

,
pour s’aller baigner. Et cftoit celui logeis tout couucrt par

dcfTus le fùft de trillis
, & par dclTus le trillis couuert de toille de

Yndc, affin qu'on ne peuft veoir de dehors dedans. Et cftoientrou-

tes les tours couuertes de toillcs. Deuant celui hebergement arri-

uafmcs le Ieudi deuant la ferte de l'Afccncion noftre Seigneur en
celui temps. Et iilecques prés fut defeendu le Roy en vng pauillon

pour parler au Souldan
,
& lui accorder que le Sabmedi d après le

Roy lui rendrait Damiete.

Et ainfi comme on cftoit fur le partement à vouloir venir à Da-
mictc pour la rendre au Souldan

;
l'Admiral

,
qui auoit elle du temps

du perc du jeune Souldan
,
qui lors cftoit

,
eut en lui aucun remors

du dcfplaifîr que lui auoit fait ce jeune Souldan. Car à fon auene-

ment , & que icelui Admirai l'eut enuoié quérir pour eftre Souldan

après Ibn perc
,
qui mourut à Damiete, 6e pour pourucoir fes gens,

qu'il auoit amenez auccqucslui d'eftranges terres: il ddàpointal'Ad-

miral qui auoit cllé ou viuantde Ion perc, 6e pareillement les Con-
neftable

,
Marefchaux 6e Senncfchaux de fon pere. Et pour celle

caufc pnndrent confeil en eulx, 6e difoient l'vn à l'autre; Seigneurs, t

vous voiez le deshonneur que le Souldan nous a fait. Car il nous »

a oufté des prchqminenccs 6e gouuememens
,
cfquclz le Souldan «

Ion perc nous auoit mis. Pour laquelle choie, nous deuonscftrcccr- «

tains, que s’il rentre vne foiz dedans les fortcrelfes de Damiete
,

il «

nous fera puis après tous prandre 6e mourir en fes prinlbns, de pacurs ci

que par fuccdhon de temps nous prenfillon vengeance de lui: ainfi «

comme filt Ibnayeul ale l'Admhral ,
6e des autres

,
qui pnndrent les ci

Contes de Bar 6e de Montfort. Et pourtant vault-il mieulx, que nous ci

le fafTons tuer auant qu'il lbrtc de noz mains. Et ad ce le conlenti- ci

rent tous. Et de fait s'en allèrent parler à ceulx de la Haulcqua,

dont j'ay douant parlé, qui font ceulx qui ont la garde du corps du

Souldan. Et leur firent lcrablablcsremonilrances,comme ilzauoicnt
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eues entreulx. Et les rcquifdrent, qu’ilz tuaffentle Souldan. Etainfi

le leur promifdrcnt ceulxde laHaulcqua.

Et ainfi comme vng jour le Souldan conuia à difner Tes Cheua-

Iiers de la Haulcqua, aduint que apre's difner fe voulut retirer en fa

chambre. Etainfi qu’il eut prins congié de les Admiraulx
,
vng des

Cheualiers delà Haulcqua, qui portoit felpée du Souldan
,
ferit le

Souldan fiir la main, & la lui fendit jufques eraprés le braz entre les

quatre doiz. Et adonc le Souldan fè retourna vers les Admiraulx, qui

auoient conclud le fait, &c leur dill : Seigneurs, je me plains à vous

de ceulx de la Haulcqua,qui m’ont voulu tuer, comme vous pouez

vcoir à ma main. Et ilz lui rcfpondirent tous à vne voix, qu’il leur

valoir beaucoup mieulx qu’ilz le tuaflènt
,
que qu’il les fift mourir:

ainfi qu’il le vouloir faire
,
fi vne foiz il cftoit es fortereffes de Da-

miete. Et faichcz, que cauteleufeme'nt le firent les Admiraulx Car

ils firent fonner les trompetes & nacquaires du Souldan ,& tout l’ofl

des Sarrazins fe affembla, pour fàuoir que le Souldan vouloit faire.

Et les Admiraulx, leurs complices & alliez difdrcnt
,
que Damiete

eftoit prinfe, & que le Souldan s’y en alloit, & leur auoitcomman-
dé, que tous allaficnt en armes apres lui. Et fubit tous fè armèrent,

& s’en allèrent picquans des efpcrons, vers Damiete. donc nous au»

très fufmes à grant malaifè.Car nous cuidions, que de vray Damiete

fuft prinfe. .

Et ce voiant le Souldan
,
qui eftoic encore jeune

,
& la malice

qui auoit efté confpirée contre là perfonne
;

il s’enfuit en fà haute

tour, qu’il auoit prés de fa chambre, dont j’ay deuant parlé. Carfès

gens mcfmc de la Haulcqua lui auoient ja abatu tous les pauillons,

enuironnoient celle cour
,
où il s'en eftoic fouy. Et dedans la

tour y auoit trois de fes Euefques, qui auoient mengé auecqucs lui,

qui lui eferierent, qu’il defeendift. Et il leur dift
,
que voulcnciers

il defeendroit, mais qu’ilz l’afTcurafïènt. Et ilzlui rclpondirent, que
bien le feroient dcfccndrc par force, ôc malgré lui; & qu’il n’eftoie

mye encor à Damiete. Et cantouft ilz vont gecter le feu Gregois

dedans celle tour, qui eftoit feullcment de perches de fàppin, &de
toille, comme j’ay deuant dit. Et mcontinanc fût embrafee la cour.

Et vous promet^, que jamais ne viz plus beaufeu» neplus fouldain.

Quant le Souldan vit que le feu le prefToit, il defeendit par la voie

du pracl
,
donc j’ay deuant parlé

, & s'enfuie vers le fleuue. Et en
s’enfuyant, l’vn des Cheualiers de la Haulcqua le ferit d’vn grant

glaiue parmy les courtes , & il fè gcCfe o tout le glaiue dedans le

fleuue. Et après lui defeendirent eniriron de neuf Cheualiers, qui le

tuèrent là dedans le fleuue afTcz prés de noftre gallée. Ec quant le

Souldan fut mort, l'vn defdits Cheualiers
,
qui auoit nom Faraca-

taic , le fendic, & lui tira le cueur du ventre. Et lors il s’en vint au

Roy, là main toute cnlànglantée , & lui demanda: Que me donne-

ras-tu
,
dont j’ay occis ton ennemy

,
qui t’eull fait mourir s’il cull

Digilized by i
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velcu? Et à celte demande ne lui rcfpondic onques vng leul mot le

bon Roy làint Loys.
Quant ilz curent ce fait

,
il en entra bien trente en noftre galléc

anccqucs leurs cfpées toutes nues es mains
, & au coul leurs bâches

d’armes. Et je demanday à Monfeigncur Baudouyn d’Ebelin
,
qui

entendoit bien Sarrazinois
,
que c’eftoit que celles gens difoient. Et

il nte refpondir, qu’ilz difoient qu'ilz nous venoicntcouppcr les telles.

Et tantouft je viz vng grant trouppeau de noz gens, qui là eftoient,

qui Ce confefloicnt à vng Religieux de la Trinité, qui eftoit auccqucs

Guillcaumc Conte de Flandres. Mais endroit moy ne me louuenoit

alors de mal, ne de pechié que oneques j’euflè fait: & ne penfois li-

non à rcccuoir le coup de la mort. Et je me agcnoillé aux piez de

l'vn d’eulx lui tendant le coul,& dilànt ces motz en fàifànt le Ggne
de la croix: Ainfi mourut làinte Agnes. Encoufte moy fe agenoilla a
Mellire Guy d'Ebelin Conneilable de Chippre ,8c fe confeflà àmoyi

6c je lui donnay telle abfolucion comme Dieu m’en donnoit le po-

uoir. Mais de chofe qu'il m'eufl dite, quant je fu leue oneques ne

m'en rccorda'y de mot.

Nous fufmes tantouft mis en la fôulte de la gallée , tous coufchcz

adans : & cuidions beaucoup de nous
,
qu’ilz ne nous ouzalTenc af-

làillir tous à vn coup , mais pour nous auoir l’vn après l’autre Jeans.

Fufmes à tel mefehief toute la nuyt. Et auoie mes piez à droit du

viz à Monfeigncur le Conte Pierre de Bretaignc : & aufli les Gens

piez eltoieni à l’endroit du mien viz. Aduint que le landemain

nous fùfmcs tirez hors de celle fôulte , ôc nous enuoyerent dire les

Admiraulx, que nous leur aliilions renouueller les conuenanccs que

nous auions raidies au Souldan. Ety allèrent ceulx qui peurentaller.

Mais le Conte de Bretaigne,& le Conneftabledc Cnippre, & moy,

qui eilions gricfiicment malades, dcmouralmes.

Ceux qui allèrent parler aux Admiraulx , c’ell affauoir le Conte

de Flandres, le Conte de SoifTons
,
8c les autres qui y peurent aller,

racomptcrent la conuencion de noz deliurances. Et les Admiraulx

promiidrcnt,quc fi touft comme on leur aurait deliuré Damiete,ilz

delmrcroicnt le Roy , 8c les autres erans perfonnaees
,
qui eftoient

prinfonniers. Et Iuidifdrent,quc fi le Souldan eutt vefeu, qu’il euft

fait coupper la tefte au Roy & a tous eulx : 8c que jà contre les con-

uenanccs qu’il auoit faites ôc promifes au Roy , il auoit fait emme-
ner vers Babilonne plufieurs de leurs grans riches hommes :4c qu’ilz

l'auoient fait tuer
,
parce qu’ils fauoientbien que fi toull qu'il aurait

Damiete ’ qu’il les ferait aufli tous tuer
,
ou mourir en fes prin-

(bns.

Par celle conuenancc le Roy dcuoic jurer en oultrc faire à leur

gré de deux cens mil liurcs auant qu'il paruft du ficuuc, 8c les deux

autres cens mil il les leur baillerait en Acre: & qu’ilz détiendraient

pour fehurcté de paiement les malades qui eftoient en Damiete,
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auec lcsarbaleftes ,

armcures
,
engins

,
& les chars fallécs, jufques ad

cc que le Roy les enuoieroit quérir, &enuoicroit les deux darreniers

cens mil liures. Le feremenr
,
qui deuoit eftre fait entre le Roy &

les Admiraulx ,
fut deuilc. Et fut tel le ferement des Admiraulx,

que ou cas qu’ils ne tenoient au Roy leurs conuencions 8c promef-

les
,
qu’ilz vouloient eftre ainft honnis & deshonnorez, comme cil

qui par fon peche' alloit en pellerinage àMahommet, la tefte touce

nue-, & celui qui laifloit fa femme
,
& la reprenoit apres. Et en ce

cas fécond nul ne pouoit félon la loy de Mahommet laifTer là fem-

me, & puis lareprandre, auant qu’il euft veu aucun autre gifant ou

lit auecqucs elle. Le tiers ferement eftoit
,
qu’ilz fulTcnt déshono-

rez & deshoncez, comme le Sarrazin qui mengeuë la char de porc.

Et receut le Roy les feremens dcflufditz, parce que Maiftre Nicolle

• d’Acre,qui fauoic leur façon de faire
,
lui dift que plus grans lère-

mens ne pouoient-ilz faire.

Quant les Admiraulx curent jure & fait leurs feremens, ilz firent

eferipre ,
& baillèrent au Roy le ferement tel qu’ilz vouloient qu’il

fcift,qui fut tel,& par le conlèil d’aucuns Chreftiens regnoiez qu’ilz

auoient : Que ou cas que le Roy ne leur tenoit là promelTc
,
& les

conuencions d’entr’eulx, qu'il fuftleparé de la compaigniedeDieu,

& delà digne Merc, des douze Apouftres,&de tous les autres Saints

& Saintes de Paradis. Et à celui lèrement le accorda le Roy. L’au-

tre eftoit, que oudit cas que le Roy ne tenoit lefdites choies pro-

miles
,
qu’il fuft réputé parjure comme le Chreftien qui a rcgnic

Dieu,& fon Baptelme, & là Loy ,
8c qui en delpit de Dieu crache

lùr la croix,& l’efcache o les picz. Quant le Roy oyt celui lèrement

il dift que jà ne le feroit-il.

Et quant les Admiraulx fceurent,que le Roy n'auoit voulu jurer

,

ne faire fe ferement ainft qu’ilz le requeroient -, ilz enuoierent dc-

uers lui ledit Maiftre Nicolle d’Acre
,

lui dire, qu’ilz cftoient très-

mal contcns de lui
, & qu’ilz auoient à grant delpit de ce qu’ilz

aüoient juré tout ce que le Roy auoit voulu
, & que à prelènt il ne

vôuloit jurer ce qu’ilz requeroient. Et lui dift ledit Mailtre Nicolle

,

qu’il fuft tout certain que s’il ne juroit ainft qu’ils le vouloient, qu’ilz

llii feraient coupper la tefte
,
& à tous fes gens. A quoy le Roy reft.

pondit, qu’ilz en pouoient faire à leurs voulentez , & qu’il aymoit

trop miculx mourir bon Chreftien, que de viure ou courroux de Dieu,

de là Merc, &: de fes Saints.

Il y auoit vng Patriarche auecques le Roy, qui eftoit de Ierulà-

lem, de l’eage de quatre-vingtz ans
,
ou enuiron. Lequel Patriarche

auoit autresroiz pourchalTé l’alTeurance des Sarrazins enuers le Roy,
8c eftoit venu vers le Roy pour lui aider aufli à auoir là deliurancc

enuers les Sarrazins. Or eftoit la couftume entre les Paiens & les

Ghreftiens ,-que quant aucuns Princes eftoient en guerre l’vn vers

l’autre, &i’vn le xnonroit durant qu’ilz eullènt enuoyc des Amballà-

deurs
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(leurs en meffage l'vn à l'autre : les Ambafladeurs demouroient en
ccluy cas prinlonniers & cfclaues

,
fuit en Paicnnie ou en Chrcllien-

té. Et pour ce que le Souldan
,
qui auoit donne fehuretc à icelui Pa-

triarche
,
dont nous parlons

;
auoit elle tue :

pour celle caufe le Pa

J

marche demoura prinfonnier aux Sarrazins ,auffi biçn comme nous.

Et voians les Admiraulx
,
que le Roy n'auoir nulle crainte de'leur'

menaffe, l'vn d'iceulx Admiraulx dift aux autres, que c’cltoit le Pa-

triarche qui ainlî confeilloit le Roy. Et difoit l'Admiral
,
que fi on

le vouloit croire
,
qu’il feroit bien jurer le Roy. Car il coupperoit la

telle du Patriarche
,
6c la lui feroit voler ou giron du Roy. Dont

de ce pas ne le voulurent croire les autres Admiraulx
,
mais prin-

drent le bon homme de Patriarche
,
Sc le lièrent deuant le Roy à

vng poutteau
,
les mains darricrc le dos fi eftroitement

,
que les mains

luy enflcrent en peu de temps greffes comme la telle : tant que le

feng lui Tailloir par plufieurs lieux de fes mains. Et du mal, qu'il en-
durait, il crioit au Roy :Hai Sire

, Sire, jurez hardiement. Car j’eriu

prens le péché fur moy 6c fur mon ame.puis que ainfi ell que auez «
defir 6c voulencé d'acomplir voz promenés

,
& le fercment. Et ne »

fçây
,
fi en la fin le fercment fut fait. Mais quoy qu’il en fôit

,
les

Admiraulx fe tmdrcnt au darremer
, acontens du ferement que

le Roy leur auoit fait, & des autres Seigneurs qui là efloicnt.

Or deuez falloir
,
que quant lesCheualicrs delà Haulcqua eutent

occis leur Souldan
,
les Admiraulx firent fonner leurs trompettes 6c

nacquaires à merueilles deuant lepauillon du Roy. Etdift-onâu Roy,

que les Admiraulx auoient eu grant enuie , & par confeil
, de faire

le Roy Souldan de Babilonne. ht me demanda vng jour le Roy
,
fi

je pcnlbis point qu'il eull prins le Royaume de Babilonne, s'ilz le lui

euffent offert . Et je lui retpondi
,
qu'il cuit fait que foui

,
veu qu'il*

auoient ainfi occis leur Seigneur. Et nonobllanr ce
,
le Roy me dift,

qu'il neleull myc reflufe. Et faichcz
,
qu'il ne tint, finon que les Ad-

miraulx difoient entr'eulx
,
que le Roy eftoit le plus fier Chreflien

qu'ilz euffent jamais congncu. Et le difoient
,
pour ce que quant

il partoit de fon logeis,iï prenoit tousjours fa croix en terre, &fein-

gnoit tout fon corps du figne de la croix. Et difoient les Sarrazins,

que fi leur Mahommet leur eull autant leffé fouflfnr de mefehief

,

comme Dieu auoit lefle endurer au Roy, que jamés ilz ne l’euflènt

adoré, ne creu en lui. Tantouft apres que entre le Roy 6c les Ad-
miraulx furent faites, accordées,& jurées lesconuencions d'entr'eulx;

il fut appointé
,
que le landemain de la fefte de l’Afcencion nollre

Seigneur, Damiete feroit rendue aux Admiraulx , & que le corps du

Roy , & de tous nous autres prifonniers
,
ferions deliurez. Et furent

encrées noz quatre gallées dcuantle pont de Damiete. Et là fift-on

tendre au Roy vng pauillon pour fby defeendre.

Quant vint le jour enuiron l'eure de fouleil Icuant.MeffireGeffroy

de Sergines alla en la ville de Damiete, pour la faire rendre aux Ad-

K
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miraulx. Et tantouft fur les murailles de la villcfûrcnt miles les ar-

mes du Souldan. Et entrèrent les Cheualiers Sarra tins dedans ladite

ville, & commancerent à boire des vins qu'ilz y trouuerent
, telle-

ment qulilz s'en yurerent beaucoup en y eut. Et entre autres en vint

vng en noiirc gallée,qui tira Ton cfpée toute lànglante, & nous di.

(oit qu'il auoit tué lix de noz gens, qui eftoit vne choie villainc à di-

re à vng Cheualier , ne à autre. Et laichcz que la Royne , ai ant que

rendre Damiete
,
lut retirée en noz nefz auecqucs tous noz gens

,

fors les poures malades,que les Sarrazinsdeuoient garder, &lcs ren-

dre au Roy en leur baillant deux cens mil hures, dont defliis eft fai-

te mcncion. Et ainfi l’auoicnt juré Bi promis les Sarrazins. Et 1cm-

blablemcnt lui deuoient rendre lès engins, les chars {allées dont ilz

ne mengeoient point,& leurs ballons &lurnois. Mais au contraire,

la traillre quenaillc tucrent tous les poures malades, dccoupperent

les engins,& autres choies qu'ilz deuoient garder & rendre en temps

Bc lieu: & de tout firent vng lir,&ymifdrent le feu, qui fut fi grant,

qu'il dura tous les jours du Vendredi, du Sabmcdr,& du Dimanche
enfuiuans.

Et après qu'ils eurentainfi decouppé,fictué tout,& mis lefeupar-

my: nous autres, qui deuions cltrc deliurez dés le lbulcil leuant, fùf-

mes julqucsau fouleil coufchant (ans boire ne mengier, ne le Roy,
ne aucun de nous. Et furent les Admiraulx en difputacion les vngs

contre les autres, tous machinans nollrc mort. L’vn des Admiraulx
» difoit aux autres:Seigneurs, fi vous me croicz, & tous ces gens que
« voiez cy auecqucs moy

,
nous tuerons le Roy , & tous ces grans par-

» fonnages.qui lont auecques lui. Car d'icy à quarante ans nous n’aurons

» garde, pour ce que leurs enfans font encor petitz.& nous auons Da-
» mie te. Parquoy nous lepouons faire leurement. Vng autre Sarrazin,

qu'on appcloit Scebrecy ,qui elloit natif de Morentaignc
, dilôit au

contraire, & remonllroit aux autres
,
que s'ilz tuoient le Roy après

ce qu'ilz auoient tue' leur Souldan
, on diroit que Egipcicns (croient

les plus mauuais & iniques de tout le monde
, & les plus delloyaux.

Et celui Admirai, qui nous vouloit faire mourir, difoit à l’encontre

par autres remonftranccs palliées. Et difoit
,
que voircmcnt ilz s’e-

ftoient mcfpris d'auoir occis leur Souldan
, & que ceftoit contre le

commandement de Mahommct,qui difoit par ion commandement,
qu'ilz deuoient garder leur Seigneur comme la prunelle de l'cciL Et

en monllroit celui Admirai le commandement par elcript en vng
” Liure qu’il tenoit en fa main. Mais ,

fai (oit-il
, or eicoutez

,
Seigneurs,

” l'autre commandement. Et tournoie adonc le fucillet du Liure , &
leur diiôit que Mahommet commande,que en l'aficuranccdc là foy

on deuoit tuer l'ennemy de la Loy. Et puis difoit, pour reuenir àlôn
» entente :Or regardez le mal que nous auons fait ,

d'auoir tué noftre

» Souldan, contre les commandement de Mahommet : & encores le

» grant mal que nous ferions, fi nous laifions aller le Roy
, & que ne
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le ruon

^
quelque alfeurance qu’il aie de nous. Car c’eft le plus granc «

ennemy de la Loy des Paiens. Ec à ces motz
, à peu près que nollrc «

mort ne fut accordée. Ec de ce aduint
,
que l'vn d’iceulx Admiraulx,

qui nous eltoic contraire, cuidanc quon nous deuil tous faire mou-
rir, vint fur la riue du flcuue, & commença à crier en Sarrazinois à

ceulx qui nous conduifoient es gallécs : & o la coaillollc
,
qu’il ofta

de fa telle, leur faifoit vng ligne, difant, qu’ilz nous remenaflènt vers

Babilonnc. Ec de fait, fuîmes dclàncrez & remenez arriéré vers Ba-

biionne bien vne grant lieue. Donc de ce fut mené par entre nous

vng tres-grant dueil, & maintes larmes en yilirent des yeulx. Car

nous elpcrions tous qu’on nous deuil faire mourir.

Ainli comme Dieu voulut, qui jamés n’oublie fes feruiceurs
,
il fuc

accordé enuiron le foulcil coulchant entre les Admiraulx
,
que nous

ferions deliurez. & nous fift-on reuenir vers Dainicte. Et furent mi-

les nos quatre gallées prés du riuage du fleuue. Adonc rcquifmcs
,

que l’on nous miil à terre. Maison ne le voulut pas faire juiques à

ce que nous cuflior.s mengé. Et diioient les Sarrazins,que ce lèroit

honce aux Admiraulx
,
de nous laifler forcir de leurs prinfons tous

jugns. Et tantoull nous firent venir de l’oit de la viande à menger,

c’eft alTauoir des bignetz de fromage
,
qui eftoienc rouftiz au fou-

lcil ,
affin que les vers n’y cuilliftenc: & des oeufz durs, cuitz de qua-

tre ou cinq jours. Ec pour honneur de noz perfonnes
,
ilz les nous

auoienc fait paindre par dehors de diuerfès couleurs.

Et après que nous eufmes repeu
,
on nous mift à cerre. Et nous en

allafmes deuers le Roy
,
que les Sarrazins amenoient du pauillon,

où Uz l’auoient tenu, vers le fleuue. Et y auoit bien vinge mil Sar-

razins à pié après le Roy, leurs elpécs ceintes. Et âduint que ou flcu-

ue deuant le Roy le trouua vne gallée deCeneuois, en laquelle il ne

apparefloit que vng foui: lequel
,
quant il vie que le Roy fuc audroic

de leur gallce, il commença àfifiler. Et tantoull vccz-cy forcir de la

foulte de leur gallée bien quacre-vingtz arbaleilriers bien equippez,

leurs arbalellrcs tendues , &c le treél deflus. Ecfi toull que les Sarra-

zinsles eurent apperceuz, ilz commancerent à fuir comme brebis,

qui font clbahics,nc onques auccques le Roy n’en demoura que deux

ou trois. Les Geneuois geélerent vne planche à terre
,
Sc recuillirenc

le Roy ,1e Conte d’Anjou fon frere,qui depuis a elle Roy de Sicille,

Monfcigneur Geflroy de Scrgines
,
Sc Meflirc Phclippc de Nemours,

&lc Marefchal de France,& le Maiftrede laTrinicé, & moy. Ec de-

moura prinlonnier
,
que les Sarrazins gardèrent, le Conte de Poiriers

;

jufqucs ad ce que le Roy leur euft paie les cent mil liurcs qu’il leur

deuoic bailler auant que de partir du flcuue.

Le Sabmcdi d'âpres l'Afccncion
,
qui fuc le landemain que nous

eufmes efté deliurez, vindrent prandre congic du Roy ,
le Conte de

Flandres, le Concc de Soiflbns
, & piufieurs autres grans Seigneurs.

Aufquelz le Roy pria, qu’ils voulliflent attendre - juiques à ce que le

K ij
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Conte de Poitiers fon frère fiift deliurc. Et ilzluirefpondirent, qu’il

ne leur citait poiliblc
,
pour ce que leurs gallées cltoienc preftes à par-

tir. Ec alors allèrent monter en gallée,& à leur en venir en France.

Et eftoit auecques eulx le Conte Pierre de Bretaigne
,
lequel citait

griefûeraent malade,& ne vefquit puis que trois lepmaines,& mou-
rut fur mer.

Le Roy ne voulut mye laifler fon frere le Conte de Poitiers
, &

voulut faire le paiement de deux cens mil liures. Et milt-on à faire

ledit paiement le Sabmcdi & le Dimanche tout à journée. Et bailloit-

on les deniers au pois de la balance,& vallort chacune ballancc dix

mil liures. Quant vint le Dimanche au loir, les gens du Roy,quifai-

foient le paiement, lui mandèrent qu’il lcurfailloit bien encorcs tren-

te mil liures. Et auecques le Roy, n’y auoit que Ion frere le Conte

d'Anjou, leMarcfchal de France,*: le Mimllrc de la Trinité, «emoy*

& tous les autres eftaicnt à faire le paiement. Lors je dis au Roy,
qu'il lui valloit mieulx prier au Commandeur & au Marefchal du

Temple, qu'ilz lui preftaffent lcfdiz trente mil liures pourdcliurer

fon frere. Et du confeil que je donnois au Roy me reprint Frere

Eftienne de Outncourt ,qui citait Commandeur du Temple
, Sc me

» dift: Sire de Ionuille, le confeil que vous donnez au Roy ne vault rien,

> ne n'eft point raifonnable. Car vous fàucz bien que nous receuons

> les Commandes à fcremenc,*: fans que nous en puifEons bailler les

> deniers, fors à ceulx qui nous font faire les fercmens. Et le Marefchal

du Temple, pour cuider contenter le Roy, lui difoit: Sire, laiflcz

> en paix les noifes & tenezons du Sire de Ionuille
,
& de nofrrc Com-

> mandeur. Car ainfi comme dit nolfrcdit Commandeur
,
nous ne

> pouons rien bailler des deniers de nouftre Commande, linon contre

i nollrc fcrcmcnt, & que foions parjurez. Et faichez
,
que le Scnnefl

> chai vous dit mal
,
de vous confeillcr

,
que fi ne vous en baillons,

> que vous en preignez : nonobftant que vous en ferez à voftre vou-

lente. Mais fi vous le faites, nous nous endcfdommageronsbienfùr

> le voftre, que auez en Acre. Et quant jeu entendu la menafTe qu'ilz

faifoient au Roy ,je lui dis ,quc j'en yrois quérir s’il voûtait. Et il

me commanda ainfi le faire. Ettantouft m'cnallayàvnc des gallées

du Temple , &: vins à vng coffre dont l'on ne me vouloit bailler les

clefz :&o vnc congnée
,
que je trouuay,jc voulu faire ouucrture de

par le Roy. Et ce voiant le Marefchal du Temple, il me fîll bailler

les clefz du coffre
,
lequel je ouury

,
Sc y prins de l'argent afTez : Sc

l’apporte au Roy, qui moult fût joieux de ma venue. Et fut fait*: pa-

rachcué le paiement de deux cens mil liures
,
pour la dcliurance du

Conte de Poitiers. Ec auant que paracheuer ledit paiement, aucuns

COnlcilloicnc au Roy, qu’il ne fi 11 du tout paier les Sarrazins plu (tait

qu'ilz lui eulfent deliuré le corps de Ion frere. Mais il difoit
,
puis

qu'il leur auoit promis, qu'il leur bailleroic cous leurs deniers auant

que partir du flcuue. Et fur ces paroles Mcffire Phelippcs de Mont'
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fort dift au Roy

,
qu'on auoit mcfcompté les Sarrazins d'vne ballan-

ce
9 qui valoit dix mil liures. Dont le Roy (c corrouça alprcmcnt &r

commanda audit Meflire Phelippes de Montforc fur la % qu'il lui
dcuoit, comme fon homme de foy, qu'il fift paicr lefditz dix mil Ii-

ures aux Sarrazins
,
s'ils n'eftoient paiez. Et dilbit le Roy

, que jà ne
partiroit jufques ad ce qu'il euft pâte tous les deux cens mil Imres.
Moult de gens voians que le Roy eftoit tousjours en dangierdes Sar-
razins

,
lui prioient fouuent .qu’il Te voulfift retirer en vnc gallce qui

1 attendoit fur mer, pour fuir des mains des Sarrazins. Et firent tant,
qu'ilz le firent retirer. Et lui-mefme dilbit

,
qu'il penfoit auoir bien

acquitcfon ferement. Etadonc commenczafmes a nauiger fur mer,& alafmes bien vnc grant lieue de mcr.làns pouoir nens dire l'vn
a 1 autre du mefaife que nous auions

,
d'auoir lcflTé le Conte de Poitiers

en la prinfon. Et ne tarda gucres, que vcez-cy Meflire Phelippes de
Monforrqui eftoit dcmourc à faire le paiement dcfdiz dix mil liures
lequel s elcriaau Roy : Sir e , Sire, attendez voftre frere le Conte dé «
Poitiers, tjui s'en va àvous en celle autre gallce. Et le Roy commen-
ça a dire a fes gens

,
qui là eftoient : Alume

, alume. Et tantoufty «
eut grant joie entre nous tous de la venue du frere du Roy. Et yeut vng pouure pefeheurs qui alla dire à la Contcflè de Poitiers

,
qu'il

auoit deliuré le Conte de Poitiers des mains des Sarrazins. Et elle
lui fift donner vingt liures parifiz. Et lors chacun monta en gallce.

Pas ne vueil oublier aucunes belbngncs, qui arriucrenr en Egiptc
tandis que nous y cftion. Premiwcment vous diray.de Monfèigncur
Meflire Gaultier de Chaflillon, duquel je ouy parler! vng Cheualier,
qui l'auoit veu en vnc rué prés du Kafel

,
là où le Roy Fut prins : &

auoit fon efpce toute nue ou poing. Et quant il veoit les Turcs paf-
fer par celle rue

,
il leur couroit fus , & les chafloit à tous les coups

dcdciunt lui. Et en huant de deuant lui, les Sarrazins, qui tiroient
auflï derrière comme deuant eux

, le couurirent tout de pilles. Et
me dift celui Cheualier,que quant Meflire Gaultier les auoit ainfichaf-
fez, qu'il fedeflichoit de (es pilles qu'il auoit iùr lui

, & (è armoit de
rechicf. Et long-temps fut-il là ainli combatant

, & le vit plufieuts
foiz fc efleuer fur les cllriefz .criant t Ha! Chalhllon

, Cheualier! Et «
ou (ont mes preudes hommes? Mais ne s en crouuoit pas vng. Ec vng c«

jour après comme j'eftois aucc l'Admiral des gallécs
, je m'enquis a

tous les genfd'armcs, s'il y auoic nully
,
qui en lceuil à dire aucunes

nouucllcs. Mais je n'en peu jamésrien fauoir, fors à vne foiz, que je
trouuay vng Cheualier qui auoit nom Meflire Ichan Fnimonsiqui me
dift, que quant l'on l'emmenoit prilbnmcr.il vit vng Turc qui eftoit
monte' fur le chcual de Meflire Gaultier de Chaftillon.&quclccheual
auoit lacullicrc toute (ànglantc: & qu'il lui demanda

,
qu’eftoit de-

uenu le Cheualier ,à qui eftoit le cheual. Et le Turc lui dift
,
qu il luy

auoit couppé la gorge tout dcfliis fon chcual, 8c que le cheual eftoit
ainfi enfanglanré de fon fàng.

,
K üj
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Il y auoit vng moult vaillant hommeen noftre oft, qui auoit nom

Meflire laques du Chaftel,Euefque de Soiflons : lequel
,
quant il vit

que nous en rcuenion vers Damicte,&que chacun s’en vouloir re-

uenir en France, il ayma micul* dcmourer auccques Dieu
,
que de

s’cn retourner ou lieu dont il eftoit ne'. Et le alla frapper lui lèullct

dedans les Turcs,comme s’il les euft voulu combatre tout feul.Mais

tantouft l’cnuoierent à Dieu,& le mifdrent en la compaignie des Mar-

tyrs. Car ilz le tuèrent en peu d'eure.

Vue autre choie viz,ainhqueleRoyatrendoit fur lefleuuclc paie-

ment qu’il failbit faire pour auoir Ion frere le Conte de Poitiers
,

il

vint au Roy vng Sarrazin moult bien habille
,
& fort bel homme à

regarder. Et prelènta au Roy du lart prins en potz, & des fleurs de

diuerles manières
,
qui eftoient moult odorantes : & lui dift

,
que

c eftoient les enfans du Nazac du Souldan de Babilonne
,
qui auoit

elle tué, qui lui faifoient le prefent. Quant le Roy ouyt celui Sarra-

zin parler François
,
il lui demanda

,
qui le lui auoit aprins. Et il ref.

pondit auRoy
,
qu'il eftoit Chrefticn regnoyé. Et incontinent le Roy

lui dift, qu’il le tirait à part hors de deuant lui, & qu’il ncparleroit

plus à lai. Lors je le tiray à quartier ,&l’enquis comment il auoit re-

gnyd,& dont il eftoit. Et celui Sarrazin me dift, qu'il eftoit né de

,, Prouins , & qu’il eftoit venu en Egiptc auec le feu Roy 1 ehan:&
M qu’il eftoit marié en Egiptc , & qu'il y auoit de moult grans biens.

Et je lui dis: Ne lauez vous pas bien que lî vous mourez en telpoinr,

que vous 'dofeendrez tout droit erwenfer , & ferez dampné à jamais?

Et il me rèfpondit ,aue certes ouy,& qu’il fauoit bien qu’il n'eftoit

jj Joy meilleure que celle des Chrelhens. Mais,fift-il, je crains li je al-

j» lois vers vous ,1a pouurcté où je lcrois, 8c les grans infâmes reprou-

jj ches qu’on me donneroit tout le long de ma vie, en me appellant,

jj Regnoié, Regnoié. Pourtant j’aime mieulx viurc à mon aile, 8c ri-

}j chomme
,
que de deuenir en tel point. Et je lui remonllray

,
qu’il

valloit trop mieulx craindre la honte de Dieu & de tout le monde,

quant au bout du jugement tous meffaiz feront magnifellez à cha-

cun
, & puis après ellre dampné. Mais tout ce ne me lcruit de riens,

ains s’en parrit de moy.& oneques puis ne le vy.

Cy-deuant auez veu & entendu les grans pcrfccucions&mifcres;

que le bon Roy làint Lo ys, &tous nous auons louffertcs &: endu-

rées oultre mer. Audi lâchez que la Roynefia bonne Dame n’en ell

chappa pas, fans en auoir fa part, 6c de bien afpres au cucur
,
ainfi que

vous orrez cy- après. Car trois jours auant qu’elle acoulchall, lui vin-

dreht les nouuelles que le Roy Ion bon eipoux eftoit prins. Des-

quelles nouuelles elle fut li tres-troublée en ion corps
,
8c à li grant

mefailè
,
que fans-ceflcr en Ion dormir il lui lèmbloit que toute la

chambre hift plaine de Sarrazins
,
pour la occir :& làns fin s’elcrioit :

« A l'aide
,
à l’aide, là où il n’y auoit ame. Et de paeurs que le fruit qu’el-

le auoit ne perift
, elle faiioit veiller tout nuytvng Cheuaherau out
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de fon lit
,
fans dormir Lequel Cheualier cftoit viel & anxien

, de

l’eage de quatre,vingtz ans,& plus. Et à chafcunc foiz quelle s’ef.

crioit,il la tenoit parray les mains, & lui diioit : Madame n’aiez gar.

de, je fois auecqucs vous, n’aiez paeurs. Et auant que la bonne Dame
fuit acoulchée

,
elle fift vuider là chambre des parfonnages <^ui y

eftoient, fors que de celui viel Cheualier,& fo geéta la Royne a ge-

noulzdeuant lui :& lui requill, qu’il lui donnait vng don. Et leChe-

ualicr le lui odtroia par fon forement. Et la Royne lui va dire : Sire <f

Cheualier, je vous requicr for la foy que vous m'auez donnée, qi/e (I
,c

les Sarrazins prennent celte ville, que vous me couppcz la telle auant K
qu’ilz me puilTent prandre. Et le Cheualier lui relpondit, que très-

(t

voulenticrs il le feroit,& que jà l'auoit-il eu en penféc d’ainii le fai-

re, fi le cas y efeheoit.

Ne tarda guercs
,
que la Royne acoufcha audit lieu de Damiete

d’vn fïlz, qui ot nom lehan
, & en fon fumom Trillan. La raifon

cftoit, pour ce qu’il auoit ellé né en triftefle & en pouureté. Et le

propre jour que elle acoufcha, on lui dilt que tous ceulx de Pifo, dé

Gennes,& toute la poure commune, qui eièoit en la ville, s’en vou-*

loit foir,& lailfer le Roy. Et la Royne lesfill tous venir deuant elle,

& leur demanda ,
& dilt : Seigneurs

,
pour Dieu mercy je vous fopply, a

qu’il vous plaifo ne abandonner mie celle ville. Car vous làuez bien «

que Monlèigneur le Roy,& tous ceulx qui font auecques lui,foroicntce

tous perduz. Et pour le moins, s’il ne vous vient à plaifir de ainfi le «

faire: au moins aicz pitié de celte pouure cheltiuc Dame
,
qui cy tt

gill, & vueillez attendre rant que foie releuée. Et tous lui relpon- «
dirent, qu’il n’elloit pofiible

, & qu’ilz mouroient de fain en celte

ville. Et elle leur rclpohdit
,
que jà ne mOurroient-ilz de fain : &

quelle feroit achatcr toutes les viandes qu’ort pourroit trouuer en la

ville, &qu elle les retenoit déformais aux defpens du Roy. Et ainfi

lui conuint le faire ,&fill achapter des viandes ce qu’on en pouoit

finer. Et en peu de temps auant quelle fuit releuée, lui coulta troiz

cens foixante mil liurcs, &plus, pour nourrir celles gens. Et ce nonob-

llant conuint à la bonne Dame foy leuer auant fon terme,& quelle

allait attendre en la ville d’Acre, par ce qu’il failloit deliurer la cité

de Damiete aux Turcs & Sarrazins.

Tous deuez làuoir
,
que ce nonobltant que le Roy eult fouffert

moult de maulx ,encores quant il entra en là nef, lès gens ne lui

auoient riens appareillé,comme de robbes
,
lit

,
coulchc

,
ne autre

bien. Mais lui conuint gefir par fix jours for les matelaz, julques à ce

que folîions en Acre. Et n’auoit le Roy nulz abillcmens, que deux

robbes que leSouldan lui auoit fait tailler, qui elloient de làmysnoir

fourrées de vers & de gris. & y auoit grant foilfon de boutons d’or.

Tandis que nous fuîmes for mer, & que nous allions en Acre, je me
feoie tousjours emprés le Roy

,
pour ce que j’ellois malade. Et lors me

compta le Roy, comment il auoit cité prins
,
ôe comme il auoit de-
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puis pourchafle fa renczon Si la noltre par l'aide de Dieu. Aufli lui

Faillie compter comme j'auoie elle prmsiur l'eauc, 8c comment vng
Sarrazin m auoit faulué la vie. Et me difoit le Roy

,
que grandemenr

elloïc tenu à noltre Seigneur, quant il m'auoitdeliuré de figrans pc-

rilz. Et entre autres chofes le bon faint Roy plaignoit à merucil-

lcs la mort du Conte d’Arthois lôn frere. Vng jour demanda que
faifoit le Conte d'Anjou fon frère*, Sc Ce plaignoit quil ne lui tenoit

autrement compaignic vng feul jour, veu quilz eitoicnt en vnc gal-

le'e fcnlèmblc. Et on rapporta au Roy
,
qu’il joüoit aux tables auec.

ques Melîire Gaultier de Nemours. Et quant il eut ce entendu, il le

leua, 8c alla tout chancellant, pour lagrant fcblefle de mdladie qu'il

auoit. Et quant il lut fur culx
,

il print les dez & les tables
,

Sc les

§
câa en la mer, Si le couroulTa très-fort à fon frere

, de ce qu'il s'e-

oitfi toull prins à jouer aux dez, Si que autrement ne lui fouuenoit

plus de la mort de fon frere le Conte d'Arthois
, ne des perilz delà

quelz noltre Seigneur les auoit deliurez. Mais Melïïre Gaultier de
Nemours en fut le mieux paie. Car le Roy gedta tous lès deniers,

qu’il vit fur les tabliers
,
après les dez 8i les tables en la mer.

Cy endroit veulx-je bien racompter aucunes crans pcrlècucions Se

..tribulacions qui melurumdrcnt en Acreidefquetles les deux, en qui

j'auoie partàictc fiance, me deliurcrcnt.Ce furent noftrc Seigneur Dieu,

Oc la benoifte Vierge Marie. Et ce duge affin de cfmouuoir ccolx

qui l'entendroit à auoir parfaite fiance en Dieu, 8c paciencc en leurs

aduerlitez Si tribulacions : Si il leurs aidera ainfi qu'il a fait à moy par

plufieurs foiz. Ordilons
,
quant le Roy arriua en Acre , ceulx de la

cite le vindrent rcceuoir jutques à la nue de la mer
,
o leurs procef-

fions, àtres-grant joie. Ec bien toull après le Roy m'enuoia quérir

,

8c me commanda expreflement lur tant que j'auois s amour chierc,

que je dcmourafic à menger auecqucs lui loir Sc matin -, jufqucs à tant

qu'il eult auifë fi nous en yrions en France ,
ou délibéré de demou-

rer là. le fu logé chcux le Curé d'Acre
,
là où l'Eucfque dudit lieu

m’auoit initirué mon logcis,où je fu gnefuement malade. Et de tous

mes gens ne demoura qu'vn feul varier
,
que tous ne dcmouralfent

au lit malades comme moy. Et n’y auoit ame,qui me rdconfortall

d'vne feul le foiz à boire. Et pour mieulx me resjouïr, tous les jours je

veoic apporter par vne fencltre
,
qui clloit en ma chambre

, bien

vingt corps mors à l'Eglilè pour enterrer. Et quant je oyc chanter,

Libéra m e , je me prenois à pleurer à chaudes larmes
,
en criant

à Dieu mercy : Sc que Ion plaifir îlift me garder, Sc mes gens
, de celle

pcftilcnce qui reçnoit.8c aufli fift-il.

Tantoult apres le Roy fifl appeller fes freres
,
Sc le Conte de

Flandres
, 8c tous les autres grans parfonnages qu'il auoit auecqucs

luy
,
à certain jour de Dimanche. Et quant tous furent prefens,il

» leur diil: Seigneurs ,je vous ay enuoié quérir, pour vous dire desnou-
» uclles de France. U elt vray que Madame la Royne ma merc m'a

mandé.
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mandé,que jem’en voile halliuement,& que mon Royaume ell en <{

grant péril. Car je n’ay ne paix ne treues auecqucs le Roy d'Angle- « •

terre. Et les gens de celte terre me veullcnt garder de m'en aller; ct

êc que li je m'enuois, que leur terre fera perdue & deftrukie,& qu’ilz {t

s’en viendront tous après môy. Pourtant vous pry
,
que y vucillcz pen- tt

fer , &: que dedans huit jours m’en rendez refponfe. K
Le Dimanche enlùiuant tous nous prelèntafines deuant le Roy,

f

>our lui donner refponfe de ce qu’il auoit chargé lui dire
, de Ion al-

ée ou demourée. Et pourta pour tous les parollesMonfcigneurMef.

fîrc Guion Maluoifin,-& dillainfi:Sl r e, MelTeigneurs vos frères,

Jcs autres parl'onnages, qui cy font, ont clgard àvollreEftat : & ont tc

çongnoi fiance que vous n’auez pas pouoir de demourer en ce païs<à a

i onneur de vous, ne au prouffitde voflre Royaume. Car en premier «

lieu
,
de tous voz Cheualiers

,
que amenaltes en Chippre

,
de deux “

mil huit cens il ne vous en cil pas demouré vng cent. Par autre part, «

vous ne aucz point de habitation en celle terre, n’aulfi voz gens n’ont «

plus nulz deniers. Parquoy tout confideré tous enfemble vous com «

leillons que vous en aillez en France pourchalfergenfd’armeSj&de- «

niers, parquoy vous puiflez halliuement rcuenir en ce pais* pour ven-' «

geancc prandre des ennemys de Dieu & de là loy. «t

Quant le Roy eut ouy le confeil de Mellire Guy
,

il ne fût point

content de ce,ains demanda en particulier à chacun ce que bon lui

lèmbloit de celle matere : & premier au Conte d’Anjou
, au Conte

de Poitiers, au Conte de Flandres,& autres grans parlonnages, qui

elloient deuant lui. Lelquclz tous refpondircnt
,
qu’ilz elloient de

l’opinion de Mellire Guy Maluoifin. Mais bien fut contraint le Con-
te delaphc,qui auoit deschaltcaux oultre mer, de dire Ion opinion

de celle affaire : lequel, apres le commandement du Roy, dill que fon

opinion elloit
,
que li le Roy pouoit tenir mailbn aux champs, que «

cc lèroit Ion grant honneur de demourer
,
plus que de s’en retour-

ner ainfi vaincu. Et moy
,
qui eftois bien le quatorzicfme làalliilant,

refpondy en mon ranc, que je tenoie l’opinion du Conte de Iaphe.

Et diloie par ma railon, que l’on diloit
,
que le Roy n’auoit encore

mis ne emploie nulz des deniers de fon trefor,mais auoitfeullement

delpencé les deniers des Clercs de les finances : & que le Roy dé-

troit enuoicr quérir es pais de la Morée, &: oultre mer, Cheualiers&
gcnfd’armcs àpuifiànce:& que quant on oirra dire, qu’il donnera lar-

gement de gaigcs,il aura tantoull recouuert gens de toutes pars
, &

par ce pourra le Roy deliurer tant de pouures prinfonniers
,
qui ont

elle prinsau fcruice de Dieu, &: du fien,que jamais n’enyllront, s’il

s’en va ainfi. Et lâchez, que de mon opinion ne fuz-je mie reprins.

mais plufieurs le prindrent à plorcr. Car il n’y auoit gueres celui
,
qui

n’eull aucun de fes parens prinlonnicr es prinfons des Sarrazins.

Apres moy Monfeigneur Guillaume de Belmont dill, que mon opi-

nion elloit tres-bonne,& qu’il fe accordoit à cc que j’auoie dit.
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Apres ces choufes ,

&c que chafcun eut refpondu endroit foy
, le

Roy fut tout troublé pour la diuerfité des opinions de Ton Conlèilî

& princ terme d’autres huit jours , de déclarer ce qu’il en vouldroit

faire. Mais bien deuez fauoir
,
que quant nous luîmes hors de la

prefence duRoy, chacun des Seigneurs me commença à aflàillir
i& inc

» difoient par delpit & enuie : Ha ! certes le Roy elt foui, s’il ne vous

» croit, Sire de lonuille
,
par dellus tout le Conlèil du Royaume de

» France. Et je me tais tout coy.

Tantouft les tables furent mifes pour aller menger
, le Roy qui

’tousjours auoit de couftume de me faire feoir à fa table, fi lès fferes

n’yeftoient: &aulfi que en mengeant il me diloit tousjours quelque

chofe. Mais oneques mot neme dift, ne ne tourna l'on vis vers moy.

Alors me penfay, qu’il eltoit mal content de moy, pour cequej’auois

dit qu’il n’auoit encore defpencé fes deniers
, & qu’il en deuoit deC.

penare largement. Et ainfi qu’il eut rendu grâces à Dieu apres fon

dilner, je m’eftois retiré à vne feneftre,qui eltoit prés du cheuet du

lit du Roy , & tenois mes bras palfez parray la grille de celle feneltrc

tout penfif. Et difois en mon courage
,
que fi le Roy s’en alloit à

celte foiz en France, que jem en yroie vers le Prince d Antioche, qui

eltoit de mon parenté. Et ainfi comme j’eltois en telle penfée
, le

Roy le vint apuier fur mes efpaulles par darriere, & me tenoit la te-

lle o fes deux mains. Et je cuidois que ce fuit Monleigneur Phelip-

pe de Nemours,qui m’auoit fait trop d’ennuy celle journée, pour le

n conlcil que j’auois donné. Et je lui commcnçay à dire : LelTez m’en

» paix,MeirirePhelippe,en malle aduenture. Et je tourné levilage,&

le Roy m’y pâlie fa main par delTus. Et tantoult je Iceu bien que

c’cftoit la main du Roy ,à vne efmeraude qu’il auoit ou doy. Et tan-

touft je me voulu remuer
,
comme celuy qui auoit mal parlé. Et le

» Roy me lift demourcr tout coy, & me va dire : Venez çà , Sire de

» lonuille,comment auez-vous efté fi hardy ,de me confeillcr fur tout

« le Confeil des grans parlonnages de France
,
vous qui elles jeune

jj homme, que je doy demorer en celte terre
1

? Et je lui refpondy, que

fi )e l’auois bien confeillé
,
qu’il creult à mon confeil .- & fi mal le con-

leiUoic, qu’il n’y creult mie. Et il me demanda
, s’il demouroit, fi je

vouldrois demourer auecques lui. Et je lui dis que ouy certes, fuit à

mes defpcns,ou à autrui defpens. Et lors le Roy me dift, que bon gré

me fauoit de ce que je lui auois confeillé là demeure, mais que ne

le deilfe à nully. Dont toute celle fcpmainc jefu fi joieux de ce qu’il

m’auoit dit,que nul mal ne me greuoit plus. Et me delfendois har-

diement contre les autres Seigneurs, qui m’en alTailloient. Et fâchez,

qu’on appelle les païjàns de celle terre
,
poulains. Et fut aduerry Met-

ure Pierre d’Auallon
,
qui eltoit mon coufin

,
qu'on me appclloit

poulain: pour ce que j’auoie confeillé au Roy là demeure auecques

les poulains. Si me manda mon coufin
,
que je m’en deffendilTe con-

tre ceulx quim'y appelleroient :& que je leur dilfe, que j’amois miculx
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cftre poulain, que Cheualier recrcu comme ilz eftoient.

La fepmainc palfée ,quc fiifmcs à l’autre Dimanche, tous retour-

nafmes deuers le Roy. Et quant tous fuîmes prefens, il commença à

Coy lèigncr du ligne de la croix -, & diloit que c’cftoit l’enlèigne-

ment de là mere, qui lui auoit dit
,
que quant il voudroit dire quelque

parolle, qu’il le filtainlx,& qu’il inuocall le nom de Dieu
,
& l’aide

du faint Efperit. Et furent telles les parolles du Roy : Seigneurs, je «

vous remercie
,
cculx qui m’auez conlèillé de m’en aller en France; «

& pareillement foyz-jc ceulx qui m'ont confcille' que je demouralfe ce

en ce pais. Mais je me fuis depuis auilè,que quant je demourray
# cc

que mon Royaume n’en fera jà plultoufl: pour ce en péril. Car Ma- «

dame la Royne ma mere a allez gens pour ledeffendre.Etayaudi cf- «

gard au didt des Cheualicrs de ce pais, qui dilent
,
que fi je m’enuois

, ce

que le Royaume de Ierufalcm fera perdu
:
par ce qu’il ne demoure- «

ra nuily apres moy. Pourtant ay-je regarde, que je luis cy venu pour «

f

garder le Royaume de Ierufalem,que j’ay conquis
,
& non pas pour «

e lailTer perdre. Ainfi
,
Seigneurs , je vous dy, & à tous les autres, «

qui vouldront demourer auecques moy, que le dicz hardiement: & «
vous promets que je vous donneray tant

,
que la couppe ne lèra pas «

mienne, mais volfre. Ceulx qui ne vouldront demourer, de par Dieu fC

loit. Apres ces parolles
,
plusieurs en y eut d’elbahiz

, & commen-
cèrent à pleurer à chauldes larmes.

Apres que le Roy eut deelairé là volenté,&que s’entencion eftoit -

de demourer là, il en lailïà venir en France lès frères. Mais je ne fçay

pas bien, fi ce fut à leurs rcquclles
,
ou par la volonté du Roy. & fut

ou temps d’enuiron la làint lehan Baptilte. Et tantouft après que fes

freres furent partiz d’auec lui, pour leur en venir en France :vng peu

apres le Roy voulut làuoir comment fes gens, qui elloicnt demourez

auecques lui
,
auoient fait diligence de recouurer genld’armcs. Et le

jour de la Fefte Monlèigneur laint laques, dont j’auois cité pèlerin,

- pour les grans biens quil m’auoit faiz -, après que le Roy fe rut reti-

ré en là chambre, fa mclTc ouye, appella de fes principaux
, & gens

dcconfèil: c’eft alTauoir Melfire Pierre Chambellan
,
qui fut le plus

loial homme,& le plus droi£hiricr,quc je veillé oneques en la mai-

foh du Roy: Medire Geffroy de Sergines le bon Cheualier, Mcllire

Gilles le Brun le bon preudomme,& les autres gens de fonConfeil :

aucc lefquélz elloic le bon preudomme
, à qui le Roy auoit donné la

Conneltablic de France après la mort deMelTire Ymbert de Bcljeu.

Et leur demanda le Roy
,
quelz gens & quel nombre ilz auoient

amallc pour remettre Ion armée lus,& comme courroulfé difoit: Vous «

fauez bien qu’il y a vng mois, ou enuiron,que je vous deelairé que «

ma voulentc eftoit de demourer : & n’ay cncores ouy aucunes nou- ce

uelles, que vous aiez fait armée de Cheualiers, ne d’autres gens. Et «

ad ce lui refpondit Mellire Pierre Chambellan pour tous les autres:

Sire t fi nous n’auons encore de ce riens fait, fi n’en pouons nous «

L ij
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»> niais. Car fans faulce chafcun fc fait fi chier

,
8c veult gaigner fi

» grant pris de gaiges,que nous ne leur ozerions promettre de donner

» ce quilz demandent. Et le Roy voulut iàuoir à qui ilz auoient parlé,

& lauoir qui eftoient cculx-là qui demandoient ainfi gros pris de

gaiges. Et tous rcfpondirent
,
que ce ellois-jc, &que je ne me vou-

loie contenter de peu de choie. Et ouy toutes ces chofes
,
moy

cilant en la chambre du Roy. Et difoient au Roy les gens de fon

Confeil deflus nommez telles parollcs de moy
,
pour ce que lui auois

conleillc contre leur opinion qu'il demourall
, & que ainfi ne s’en

deuoit-il retourner en France. Lors me fiilappcllcr lcRoy,& tantouil

allé à lui
,
& me gedé à gcnoulz deuant lui : & il me fill leuer Bc feoirs.

» Et quant je tu aflîs , il me va dire: Senneichal
, vous fauez bien que

» j'ay tousjours eu fi.mce en vous
,
& vous ay tant aymé: & toutcfiiois

» mes gens m'ont rapporcé, que vous elles fi dur
,
quilz ne vous peuent

» contenter de ce qu'ils vous promedent de gaiges. comment en va-

» ilf Et je lui refponds : S i r b ,
je ne fçay qu’ilz vous rapportent. Mais

» quant eil de moy ,fi je demande bon iàlairc
, je n'en puis mais. Car

» vous fauez bien
,
que quant je fuprins fur l'cauc, alors je perdy quan-

» que j’auoic,fans qu'il me demourait autre chofc que le corps :& par

» ce ne pourrois-je entretenir mes gens o peu de choie. Et le Roy me
demanda,combien je vouloie auoir pour ma compagnie, juiques au

temps de Pafques,quivcnoient,quiclloient les deux pars de l'année.

» Et je luy demanday deux mille hures. Or me dictes
,

fill le Roy,
» auez vous quis nulz Chcualiers auecqucs vous ; Et je lui dis : S i n s

,

» j’ay fait demourcr Meffire Pierre du Pontmolain, lui tiers à bannie-

» rc,qui me coudent quatre cens liures. Et alors compta le Roy par

» les doigts
,
& me dift: Sont,fiil-il, douze cens liures, que vous cou-

» lieront voz Cheualiers
, & genfd'armes. Et je lui dis : Or regardez

« donques, S ire, s'il ne mefauldra pas bien huit cens liures pourme
» monter de harnois & chcuaulx

,
8c pour donner à rnenger à mes Chc-

jj ualicrs,jufques au temps de Pafques ? Lors le Roy dilt à fes gens,

qu’il ne veoit point en moy d'outrage
j & me va dire

,
qu'il me rete-

noit à lui.

Tantoull après ne tarda gueres
,
que l'Empereur Ferry d’Almai-

gnccnuoiaenAmbaxade deucrslcRoy ,8c luienuoia lettres de crean-

ce , & comment il eferipuoit au Souldan de Babilonne
,
qui eiloit

mort
,
mais il n'en fauoit riens

:
qu'il creuit à les gens qu’il enuoioit

deuers lui
,
& comment qu'il fuit

,
qu'il deliuraft le Roy 8c tous iês

gens. Et moult bien me lbuuient
,

que pluücurs difdrcnt
,
que pas

n'cu/Tent voulu, que l’Ambaxade dicclui Empereur Ferry les eu II en-

core trouuez pnionniers. Car ilz fc doubtoient, que ce faiiôit l'Em-

pereur
,
pour nous faire plus eilroitement tenir

, & pour plus nous

encombrer. Et quant ilz nous eurent trouuez dchurez
,
îiz s'en re-

tournèrent deuers leur Empereur.

Pareillement après celle Ambaxade, vint au Roy l'Ambaxade du
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Souldan de Damas jufques en Acre. Et le plaingnoit au Roy le Soul-

dan par lés letcres des Admiraulxd’Egipte,qui auoient tue' leurSoul-

dande Babilonnc
,
qui cftoit Ton counn. Et lui prometcoit

,
que s’il

le vouloic lécourir contr’eulx
,
qu’il lui deliureroie le Royaume de Ie-

rufalcm qu’ilz ccnoient. Le Roy rcfpondic aux gens du Souldan
,

qu’ilz fc retirafléne ai leur logeis,&que de brief leur manderoit ref

ponce à ce que le Souldan de Damas lui mandoit. Et ainfi s’en al-*

lercnt loger. Et tantouft apres qu’ilz furent logez, le Roy trouua en

Ion Conleil
,
qu’il enuoicroit la refponce au Souldan de Damas par

lés meflàgiers, & y enuoicroit auccqucs culx vng Religieux, qui auoit

nom FrereYucs le Breton, qui cftoit de l’Ordre des Freres Prefchcurs.

Et tantouft lui fut fait venir Frere Yucs. EtL’enuoialc Roy deuers les

Ambaflàdeurs du Souldan de Damas, leur dire que le Roy vouloic

qu'il s’enallaft auccqucs eux deuers le Souldan de Damas, lui rendre

rclponcc que le Roy lui enuoioit par lui
,
pour ce qu’il entendoit Sar-

razinois. & ainfi le fift ledit Frere Yues. Mais bien vous veulx icy ra-

compcer vne choie, que ouy dire audit Frere Yues. Qui eft,que en

s’en allant de la mailon du Roy au logeis des Ambaflàdeurs du Soul-

dan faire le meflàge du Roy
,
il trouua parmy la rue vne femme fort

anxienne
,
laquelle portoit en là main deftre vne efcuelle plaine de

feu,& en la main leneftrc vne fiolle plaine d’eauë. Et Frere Yues lui «

demanda: Femm«,que vieulx-tu faire de ce feu
, & de celle cauë

,
«

que tu portes ? Et elle lui refpondit, que du feu elle vouloic bruller

Paradis, & de l’eauë elle en vouloir eftaindre Enfer: affin que jamais

ne fuft plus de Paradis
,
ne d’Enfer. Et le Religieux lui demanda,

pourquoy elle dilbit telles parolles. Et elle lui relpondit : Pour ce, «

hft-elle,quc je ne viculx mye que nullyfàce jamais bien en ce mon-«
de pour en auoir Paradis en guerdon

,
n’aufli que nul le garde de pc- «

cher pour la crainte du feu d’Enfer. Mais bien le doit-on faire pour «

l’enticre & parfaite amour, que nous deuons auoir à noftre créateur «

Dieu
,
qui cil le bien fouuerain, & qui tant nous a aymez

,
qu’il self «

loubmis à mort pour nouftre rédemption
,
ôc qu’icelle mort a louf- «

fcrc pour le péché de noftre premier pere Adam
, & pour nous làul- «

uer. «

Tandis comme le Roy fejournoit en Acre
,
vindrenc deuers lui

les meflàgiers du Prince des Beduins
,
qui le appelloit le Viel de la

Montaigne. Et quant le Roy eut ouye là mefle au matin
,

il voulut

ouïr ce que les meflàgiers du Prince des Beduins lui vouloient dire.

Et eulx venuz deuant le Roy, il les fift afleoir pour dire leur meflà-

ge. Et commença vng Admirai
,
qui là cftoit

,
de demanderau Roy

,

s’il congnoifloit point Melfire leur Prince de la Montaigne. Et le

Roy lui relpondit
,
que non. Car il ne l’auoic jamais veu. Mais bien

auoit ouy parler de luy. Et l’Admiral dift au Roy : S i R e
,
puis que «

vous auez ouy parler de Monleigneur, je m’efmcrueille moult
,
que «

vous ne lui auez enuoié tanc du voftre
,
que vous eufliez fait de lui «

L iij
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r> vbftrc amy ,

ainfi que font l’Empereur d'Almaigne, le Roy deHon-

» gne
,
le Souldan de Babilonnc, 8: plulîcurs autres Roys fie Princes,

» tous les ans ;
par ce qu'ilz congnoiflcnt bien, que làns lui ilz ne pour-

» roient durer ne viure
,
finon tant qu'il plairoit à Monfeigncur. Et

» pour ce nous enuoic-il par deuers vous
,
pour vous dire fie aduertir

» que le vueillez ainli faire : ou pour le moins, que le facez tenir quitte

» au trchu qu'il doit par chacun an au grant Maiftre du Temple, & à

» l'Ofpical.fie en ce fa liant il fe tiendra à paie à vous. Bien dit Mon-
» feigneur,que s'il faifoit tuer le Maiftre du Temple,ou de l'Ofpital,

» que tantouft il y en auroit vng autre auili bon. Et par ce ne vcult-

„ il myc mettrefes gens en penl’cnlicuoùil ne fçauroit riens gaigner.

Le Roy leur relpondit, qu'il lé confeillcroit,& qu'ils rcuicnfilTcnt fur

le loir deuers lui
,
fie qu'il leur en rendrait refponce.

Quant vint au veipre
,
qu’ilz furent reuenuz deuant le Roy

,
ilz

trouucrcnt aucc le Roy, le Maiftre du Temple d'vne part, Se le Mai-

llrc,dc l’Olpital d'autre part. Lors que les raeflàgiers furent entrer

deuers le Roy ,
il leur dift que derechicf ilz lui dciifcnc leur cas

,
& U

demande qu'ilz lui auoient faite au matin. Et ilz lui rcfpondirenr,

qu'ilz n'cftoienc pas confeillez de le dire encores vne fois
,
fors de-

uant ceuli qui cltoienr prefens au matin. Et adonc les Maiitrcs du

Temple fie de l'Ofpital leur commandèrent
,
qu'ilz le dédient en-

cores vne foiz. Et ainfi le fift l'Admiral
,
qui l'auoit dit au matin

deuant le Roy ,
tout ainfi qu'eft cy defTus contenu. Apres laquelle

chofe, les Maiitrcs leur dildrent en Sarrazinois
,
qu’ilz vicnfiilcnt au

matm parlera eulx, fit qu'ilz leur diroient la refponce du Roy. Et au

matin
,
quant ilz furent deuant les Maiitrcs de l'Olpital fie du Temple

,

iceubt Maiitrcs leur dirent iQuemoult follement,& trop hardiement,

leur Sire auoit mandé au Roy de France telles choies, fie tant du-

res parollesifie que fi n'eftoit pour lonncur du Roy, fie pour ce qu'ilz

eftoient venus deuers lui comme mcllàgiers
,
que ilz les feraient

tous noier fie geéter dedans l'orde mer d'Acrc,en dclpit de leurSci-

» gneur. Et vous commandons, firenc les deux Maiitrcs,que vous vous

>> en retournez deuers voltre Seigneur , fie que dedans quinze jours

» vous apportez au Roy lettres de voltre Prince
,
par lelquclles le Roy

« foie content de lui , S: de vous. Au dedans de laquelle quinzaine

,

les meflagiers d'icclui Prince de la Montaigne rcuindrcnt deuers le

» Roy fie lin dirent : Sire, nous (bmmes reuenuz à vous de par noltre

» Sire, fie vous mande, que coût ainli que la chemiic eft l'abillcment

» le plus prés du corps de la pcrlbnnc : aullî vous enuoic-il là chemife,

» que vccz-cy,dont il vous fait prelènc, en (igmffiance que vous elles

» celui Roy, lequel il ayme plus auoir en amour
,

fie à entretenir. Ec

» pour plus grande afteurancc de ce, veezcy, fon annel, qu’il vousen-

» uoic,qui cil de fin or pur.fieouquel eft fon nom elcripc. Et d'icelui

» annel vous cfpoufe noltre Sire, Se entend que déformais foiez tout à

» vng, comme les doiz de la main. Et encre autres choulès cnuoia au
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Roy vn clcphan de criftal
,
& des figures de hommes de diucrlès

façons de crillal .tables ,efcheétz de crillal :1c tout fait à belles fleu-

rctes d'ambre
,
fiées fur le criifal à belles vignetes de fin or. Et là-

cher ,0110 lî toull que les meflàgiers eurent ouuert lcltui.où clloicnt

celles cnoufes toute la chambre fut incontiaant cnbafmée de la grant

& fouefue oudeur que fentoient icelles choufcs.

Le Roy
,
qui vouloir guerdonner le prefcnc

,
que lui auoit fait Si

enuoie le Viel Prince de la Montaigne,luienuoiapar lès melTagiers,

Si par Frcre Yues le Breton
,
qui entendoit Sarrazinois

,
grant quan-

tité de veftemens d’efcarlcclc, couppes dor,& autres vailTeaux d’ar-

gent. Et quant Frcre Yues fut deuers le Prince des Beduins, il parla

auecqucs lui,& l’enquilt de là loy.Mais ainfi qu’il rapporta au Roy,
il trouua qu’U ne croioit pas en Mahommet

, & qu’il croioit en la

loy deHely, qu’il diloit eltre oncle de Mahommet. Etdifoit quccc-

lui Hely mill Mahommet en l’onneur
,
où il fut en ce monde : & que

quant Mahommet eut bien conquis la feigneurie & prehcmincnce

du peuple, il fc defpita & s’eflongna d’auecques Hely (on oncle. Et

quant Hely vit la felonnie de Mahommet,& qu'il le commença fort

à fupediter, il tira àloy du peuple ce qu'il en peult auoir, Si le mena
habiter à part es defers des montaignes d'Egiptc: & là leurcommen-
ça à faire Si bailler vnc autre loy que celle de Mahommet n’eftoic.

Et ceulx-là
,
qui de prefent tiennent la loy de Hely

,
dient cntr’eulx

que ceulx qui tiennent la loy de Mahommet font mclcrcans. Et lenv-

blablcmcnt au contraire dilènt ceulx de Mahommet
,
que les Be-

duins, qui tiennent la loy de Hely, font mefereans. Et chacun d'eulx

dit vray. Car tous (ont mefereans d’vne part 4: d’aultre.

L'vn des points & commandçmens de la loy de Hely fi efl tel :

Que quant aucun homme fc fait tuer, pour faire &acomplir le com-
mandement de fon Seigneur, l'amc de lui, qui ainfi cft mort, va en

vng autre corps plus aile, plus bel ,& plus fort qu'il n'efloit. Et pour

cc ne tiennent compte les Beduins de la Montaigne de leur faire

mer pour le vouloir de leur Seigneur faire :croians que leur ame re-

tourne enautrecorps, làoù elle cil plus à Ion aile quedeuant. L'autre

commandement fi cil de leur loy, que nul homme ne peut mourir,

que jufques au jour qui lui cil détermine. Ec ainfi le croient les Be-

duins. Car ilz ne fe veullent armer quant ilz vont en guerre
,
ôts'ilz

le fàifoient
,
ilz cuideroient faire contre le commandement de leur

loy cy-delfiis. Et quant ilz maudifent leurs enfans, ilz leur dilènt:

Mauldit foies tu comme l’enfant qui s’arme de pacurs de la mort. «

Laquelle chofe ilz tiennent à grant honte, qui cil vne grant erreur.

Car il fembleroit que Dieu n’auroit pouoir de nous allonger ou abre-

gicr la vie
,
Si qu'il ne ferait pas rout-puiflànt. ce qu’elt faux. Car

en lui cil toute puilfancc.

Ec faichez,quc quantFrere Yues le Breton fût deuers le Viel de

la Montaigne, la où le Roy l’auoic enuoié
, il trouua au cheuet du lit
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d'icclui Prince de la Montaigne vng Liuret
,
ouquel y auoit en cf-

cnpt pluficurs belles parolles
,
que noftrc Seigneur autrcsfoiz auoit

dictes à Monfeigneur faint Pierre
,
lui citant lur terre , auant fa paC.

3> fion. Et quant Frere Yues les eut leuïs, il lui dilt: Ha lâ, Sire, moult

» feriez bien fi vous lilîcz fouuant ce petit Liure. Car il y a de tres-

» bonnes cfcripturcs. Et leViclde la Montaigne luidift, que fi faifoit-

il
, & qu’il auoit moult grant fiance en Monlèigneur làint Pierre. Et

dilbit, que au commencement du monde
,
l'ame d’Abel, quant fon

frere Cayn l’eut tue, entra depuis ou corps de Noé: 8c que l’ame de

Noé, apres qu’il fut mort, rcuint ou corps de Abraham : 8c depuis,

l ame d’Abranam elt venue ou corps de Monlèigneur laint Pierre

,

qui encore y eit en terre. Quant Frere Yues le ouyt ainfi parler
,
il

lui remonltra que fa creance ne valoit riens,& lui enfeigna plufieurs

beaux ditz, & des commandemcnsde Dieu, mais onques n’y voulut

croire. Et diioit Frere Yues
,
ainfi que je lui ouy compter au Roy

,

que quant celui Prince des Beduinscheuauchoit aux champs, il auoit

vng homme deuant lui, qui portoit (à hache d’armes, laquelle auoit

le manche couucrt d’argent :8c y auoit ou manche tout plain de co-

teaux tranchans. Et crioit à haulte voix celui qui portoit celie ha-

>’ che en Ion langaige: Tournez vous arriéré
,
filiez vous de deuant cc-

» lui qui pourtc la mort des Roys entre les mains.

le vous auoys laide à dire la rcfponce que le Roy manda au Soûl-

dan de Damas
,
qui fut. telle. C’cft adauoir, que le Roy enuoieroit

fauoir aux Admiraulx d'Egipte
,
s’ilz lui relieucroient 8c rendraient

la treue qu’ilz lui auoient promilè: laquelle îlzluiauoicnt jà rompue,

comme cil deuant dit. Et que s’ilz en faifoient refiuz, que tres-vou-

lenticrs le Roy lui aideroie à vengçr la mort de fon coufin le Soul-

dan de Babilonne, qu'ilz auoient tué.

Apres ces choies ,
le Roy durant qu'il clloit en Acre enuoya Médi-

re Iehan dcVallance en Egiptcdcucrs les Admiraulx
,
leur requérir,

que les oultraiges & violanccs, qu’ilz auoient faites au Roy, qu'ilz les

luy làtisfeidènc
,
tant qu'il fùft content d’eulx. Ce que les Admiraulx

lui promifdrcnt faire , mais que le Roy fe voulfill allier d’eulx
,
8c leur

aider à l’encontre du Souldan de Damas deuant nommé. Et pour

amollir le cueur du Roy
,
après les grans rcmonllranccs

,
que Médire

Iehan de Vallance le bon preudomme leur lift , en les blafmant 3c

vitupérant des grans griefs 3c torts qu’ilz tenoient, 8c com niant en
venant contre leur loy ilz lui auoient rompu les treucs fie conuenan-

ces qu’ilz lui auoient fanftcs:ilz enuoierent au Roy, 8c dcliurcrcnt de

leurs prinibns tous les Chcualicrs qu'ils detenoient prinionniers. Et
audi lui enuoierent les os du Conte Gaultier de Btienne ,

qui mort
elloit.affin qu’ils fùflènt enlèpulturcz en terre làintc. Et en amena
Médire Iehan de Vallance deux cens Chcualicrs ,

lins autre grant

quantité de menu peuple
,
qui cftoicnt és prinfons des Sarrazins. Et

quant il fut venu en Acre, Madame de Secte *, qui eftoit coufine ger-

maine



DV ROY SAINT LOYS. 89

nuinc duffir Meflitc Gautier de Brienne, peint tes os dudit feu,& les

tiff cDfepuhurcr en l'Egülé de l'Ofpital d'Acre bien Sc honnoura-

blcmcnc : A: y fiil faire granc feruice à merueilLes.cn telle manière
que chacun Cbeualier offrit vng cierge 3c vng denier d'argertr. Et le

Roy offrir vng cierge auecques vng bezarn des deniers de Madame
de Secte dont chacun s’çfmerueiUa. Cor jamais on ne lui auoit veu
offrir nulz deniers, que deTa monnoic.Mais leRoy le fiil parfâcour-

toifie.

Entre les Chenaliers que Meffire lehan de Vallance ramena d’E-

gipte, )’cn congneu bien quarante de la Court de Champaigne,qui
efrotcnc tous deferpillcz

,
Sc mal atournez. Lcfquclz tous quarante je

&is abillcr & veftir à mes deniers, de cotes Sc lùrcorz de vert
; & les

men.iv tous deuant le Roy
,
lui prier qu'il les voulfilt tous rcrcnir en

fon fennec. Et quant le Roy eut ouye la requellc, il ne me dift moc
quelconque. Et fut vng des gens de fbn Conlèil

,
qui là elloit

,
qui

me reprim: en difant,que je faifois t res-mal, quant fe apportois au

Roy telles nouuelles
, & que en fon Eftac y auoit excès de plus de

lept mil liurcs. Et je fui rcipondy, que la malle aduenture l'en fal-

loir parler : &quc entre nous de Champaignc auion bien perdu au

(éruicc du Roy trente-cinq Chcualiers tous porran? baruncrcs de la

Court de Champaignc. Et dis haultement
,
que leRoy ne failbit pas

bien, s'il ne les rctenoit
,
veu le beloing qu'il auoit dei Chcualiers.

Et ce dilànc commençay à pleurer. Lors le Roy me appaatà
, Sc me

oétroia ce que lui auois demande' : & retint tous ces Cheualiers, Sc

les me miff en ma bataille.

Quant le Roy eut ouy parler les mefligiers des Admiraulx d'E-

gipte
,
qui cftoient venuz auecques Meffire lehan de Vallance

, Sc

qu'ilz s'en voulurent retourner : le Roy leur dût, qu’il ne feroit nulle

treue à eulx
,
premier qu'ilz lui euffent rendu toutes les telles des

Chrelticns morts
,
qui pendoient fur les murs du Quaffcre

, dés le

temps que les Contes de Bar Sc de Montfort furent prins : & qu'ilz

lui cnuoiaffcntauffi tous lesenfans,qui auoienteilé prins petiz, qu'ilz

auoicnr faiz rcgnoier,& croire à leur loy: Sc oultrc, qu'ilz le tienfif-

fcnt quiète des deux cens mil liurcs, qu'il leur deuoit encores. Et auec-

ques eux renuoia le Roy ledic Meffire lehan de Vallance
,
pour la

granc fageffe & vaillance qui elloit en lui
,
pour adnonccr de par le

Roy le mcflàge aux Admiraulx.

Durant ces chofes le Roy lé partit d'Acre
,
Sc s'en alla à Celàre

auecques tout ce qu'il auoit de gens : & reffill faire les murs & cloai-

lons de Celàre, que les Sarrazins auoient rompue Sc abatuc. Etelloic

à bien douze lieues d'Acre, tirant dcucts Ierufalcm. Ecvous dy, que

je ne (çay pas bien commant
,
mais que par la voulenté de Dieu il

peut faire ce qu’il filt. Ne onques durant l'année Sc le temps que le

Roy fut à Ceiare pour la rcffaire
,
n'y eut onques nul qui nous feill

aucun mal
,
ne aufli en Acte, là où nous n'elhons guercs de gens.

M
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Par dcuers le Roy eftoient venuz

,
comme j’ay déliant dit

, les

meflagiers dugranc Roy de Tartarie, durant que nous ellions en Chip-

prc. Et diloient au Roy
,
qu'ilz eftoient venuz pour lui aider à con-

quérir leRoyaume de Ierulalem (ur lcsSarrazins. Le Roy les renuoia,

& auecques eulx deux notables Freres Prclcheurs
,
qui tous deux

eftoient Prebftres. Et lui enuoia vne^Chappelle delcarlatc
,
en la-

quelle il fift tirer à l'efguille toute noftre creance
,
l’Annonciacion de

1 Ange Gabriel, la Natiuite', le Bàptefme, ôc comment Dieu fut ba-

ptize: la Paflion, l’Afcenfion, & l’Aduenement du S. Efpcrit. Et lui

enuoia calices, liures,omemcns,&tout ce qui failoit beloing à chan-

ter la Méfie. Ex ainfi que j’ay depuis ouy racompter au Roy par les

meflagiers qu’il y auoit enuoiez,les meflagiers montèrent fur mer,&
allèrent arriuer au port d’Antioche. Et diloient

,
que du port d’An~

tioche jufques au lieu où eftoit le grant Roy de Tartarie, ilz mif.

drent bien vng an: & faifoient dix lieues par jour. Et trouuerent tou.

te la terre qu'ilz cheuauchoicnt fubgeéte aux Tartarins.Et en paflànt

par le pais
,
trouuerent en plufieurs lieux en villes & citez

,
grans

monfleaux d’ouflèmens de gens morts. Les meflagiers du Roy s’en-

quidrent, comment ilz eftoient venuz en fi grant autorité,& com-
ment ilz auoicnt'peu fubjuguer tant de pais

,
& deftruit & confon-

du tant de gens, dont ilz veoient les ouflemens. Et lesTartarins leur

difdrent la maniéré,& premièrement de leur naiflancc. Et difoient

qu’ilz eftoient venuz ,
ncz,&concreezd’vne grant berrie de làblon,

la où il ne croifloit nul bien. Et commançoit celle berrie de fable

à vne roche, qui eftoit fi grande
,
& fi merucillcufemcnt haute, que

nul homme viuant ne la pouoit jamais pafler. A: venoit de deuers

Orient. Et leur difdrent les Tartarins,que entre celle roche & autres

roches, qui eftoit vers la fin du monde
,
eftoient enclos les peuples

de Got & Magot, qui deuoient venir en la fin du monde auecques

J’Antccrift, quant il viendra pour tout deftruire. Et de celle berrie ve-

noit le peuple des Tartarins
,
qui eftoient fubgctz à Prebftre-Iehan

d’vne part, & à l’Empereur de Perfe d’autre part. lequel Empereur

de Perfe les joignoit d’vn courte de fa terre. Et eftoient entre plu-

fieurs autres mefcreans,aufquclz pour les fouffrir ilz rendoient grans

trehuz & deniers chacuns ans. & auffi pour le pafturage de leurs belles,

dont ilzviuoient feulement. Et diloient les Tartarins
,

que celui Pre-

ftre-Iehan
,
l’Empereur de Perfe

,
& les autres Roys

,
a qui ilz de-

uoient lefditz trehuz
,
les auoient en fi grant orreur & dcfpit, que

quant ilz leur portoient leurs rentes & deniers
,
ilz ne les vouloient

recepuoir deuant eulx
,
mais leur tournoient le dos. Dont aduint, que

vne foiz entre les autres
,
vng faige homme d’entr’eulx cercha tou-

tes les berries
,
& alla parler çà & là aux hommes des lieux, & leur

rcmonftrale grant feruage en quoy ils eftoient, & à diuers Seigneurs:

en les priant
,
qu'ilz voulfiflent trouuer façon & maniéré

,
par quel-

que confcil, qu'ilz peuflent fortir du mefehief en quoy ilz eftoient.
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Et de fait, filt tant celui faigc homme, qu’il alfembla à-ccrtain jour

au chief de celle berrie de iable
,
à l’endroit de la terre de Prebltrc-

Iehan. Et apres plufieurs remontrances
,
que icelui làigc homme

leur eut faites
,
ilz fc accordèrent à faire quant qu’il vouîdroit. Et

lui rcquifdrent, qu’il feilt & deuifaft ce que bon lui fembloit
,
pour

paruenir aux fins de ce qu’il leur diloit. Et il leur dit, qu’ilz ne po-

uoient riens faire s’ilz n’auoient vng Roy, qui fut maiilre & leigneur

fur eulx, lequel ilz obeïlfent &creuüènt à faire ce qu'il leurcomman-
derait. Et la manière de faire leur Roy fut telle

: Que de cinquante

deux generacions qu’ilz etoient de Tartarins,il fit que chacune d’i-

cellcs generacions lui apporterait vnc fajette
,
qui ieroit lignée du

fèing 3c nom de la generacion. Et fut accorde par tout le peuple,

que ainfi fe ferait. 3c ainfi fut fait. Puis les cinquante-deux lajettes

furent miles deuant vng enfant de cinq ans*,& delà generacion
,
de

laquelle ferait la lajette que l’enfant leueroit
,
ferait fait leur Roy.

Quant l’enfant eut leué l’vne des cinquante-deux lajettes
,
celui lâi-

gehomme fit tirer & mettre arriéré toutes les autres generacions.

Et puis après fit eflire de celle generacion
,
dont etoit la lajette,

que l'enfant auoit leué
,
cinquante-deux hommes des plus lâuans ôc

vaillans,qui fulfenten toute celle generacion. Et quant ilz furent

ainfi eflcuz
,
celui mcfme làgc homme en etoit l'vn des cinquante-

deux hommes, qui tous eurent chacun la lajette à part
,
lignée de Ion

nom. Et en firent leuer vne à icelui petit enfant de cinq ans : & ce-

lui, à qui Ieroit la lajette que l’enfant leueroit
,

feroit leur Roy &
gouuerneur. Et par fort arriua

,
que l’enfant leua la lajette d’icelui

fage homme, qui ainfi les auoit enlèignez. Dont tout le peuple fut

moult joieulx,& en menoienttres-grant joie. Et lors il les filt taire,

& leur dift : Seigneurs ,
fi vous voulez que je loie voftrc Seigneur, «

vous jurerez par celui qui a fait le ciel & la terre
,
que vous tiendrez «

& oblèrucrez mes commandemens. Et ainfi le jurèrent. .«

Après ces choulcs
,

il leur donna & ellablit des enlèignemens,

qui lurent moult bons
,
pour conferucr le peuple en paix les vngs

auecques les autres. L’vn des eftabliflemens
,
qu’il leur donna

,
fut

tel : Que nul ne prandroit le bien d’autrui oultre lbn gré
,
ne à Ion

dcccu. L’autre fut tel : Que l’vn ne frapperait l’autre
,

s’il ne vouloic

E
erdrc le poing. L’autrefiit tel : Que nully n’auroit compagnie de

i femme ne lie la fille d’autrui
,

s’il ne vouloir perdre la vie. Et

plulieurs autres beaux enlèignemens & commandemens leur donna i •

pour auoir paix &: amour entr’eulx. «

Et quant il les eut ainfi cnfeigne2 & ordonnez, il leur va remon-

ftrer, comment le plus anxien enhemy, qu’ilz euffent
,
que c’ertoic

le Prcbftrc-Iehan, & comment il les auoit en grant hayne & delpit

de long-temps. Et pour ce, fift-il, je vous commande à tous, que de- «

main foicz preltz & appareillez pour lui courir fus. Et s’il aduienc «

qu’ilz nous defconfiilcnt
,
dont Dieu nous gard

,
chacun face dii »
M ij
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» mieulx qu'il pourri. Auflï finous les defeonfiffons ,je vous comman-
» de, que la cliolc dure jul'ques à la fin. 8c fuit jufquesà trois jours &
» trois nuiz ,

làns que nully ne (bit fi hardy de mettre la main à nul

” g3111 !!» ma*s t
I
uc 3 gcns occ 're & mettre à mort. Car apres que nous

» aurons bien eu viftotre de nos ennemis ,je vous departiray le gaing

» fi bien & loiaument
,
que chacun s'en tiendra à paie & content. Et

• tous le accordèrent à ce faire trcs-voulenticrs.

Le landemain venu, ainfi qu'lia auoient délibéré de faire, ainfi le

firent. Et de fait coururent cliroirement fur leurs ennemis. Et ainfi

que Dieu
,
qui ell tout puiflànt

,
voulut

,
ilz delconfirent leurs cnne-

mys: 8c tout quant qu’ilz en trouuerent en armes deffcnCibles ,ilz les

tuèrent tous. Mais ceulx qu'ilz trouuerent portans habiz de Reli-

gion^ les Prebllres
,
ilz ne les tuerent pas. Et tout l'autre peuple

de la terre de Prebftre-Ichan, qui n’clloit en bataille, fe rendirent à

culx, 8c femifdrent en leur lubjcciion.

Vne mcrucilleufc choie arriua apres celle conquefte. Car l'vn des

grans Mai lires de l'vne des gcncracions deuant nommées fut bien

perdu & abfent du peuple des Tartarins par trois jours
,
(ans qu’on

en peut! auoir ne ouyr aucunes nouuclles. Et quant il fut reuenu au

bout des trois jours, il rapporta au peuple, qu'il ne cuidoit auoir dc-

mouré que vng loir
, 6c qu’il n’auoit endure ne fain ne foif. Et re-

compta qu’il auoit monté liir vng tertre, quiclloit hault àmerucilles.

Et que lur icelui tertre il auoit trouué vne grant quantité des plus

belles gens qu’il euft jamais veuz,&les mieulx veiluz acaournez. Et

ou meUleu d icelui tertre y auoit vng Roy ailïs,qui cftoit le plus bel

à regarder de tous les autres,& le mieulx paré : & cfloit en vng trop-

ne rcluilànc à merueilles
,
qui ciloit tout d’or. A là deltre auoit fix

Roys tous couronnez & bien parez,
à
pierres prccieulès. A là lene-

llre autant y en auoit. Prés de lui à la deftre main y auoit vneRoyne
agenoullée

,
qui lui difoit & prioit, qu’il penfall de fon peuple. A la

main fcnclfrc y auoit agenoullé vng moult beau jouucnceau
,
qui

auoit deux aelles aufli rdplendiflans comme le fouleil. Et entour ce-

lui Roy y auoit moult grant foefon de belles gens aellez. Celui Roy
» appella celui face homme, 8c lui dift : Tu es venu de l'oft des Tar-
ir tarins. Sire ,

filt-il
, ce fuis mon. Tu t'en tourneras

, 8c diras au Roy de
» Tartane

,
que tu m’as veu

,
qui fuis Seigneur du ciel & de la terre. Et

» que je lui mande
,

qu’il me rende grâces Si ioücnges de la viûoirc,

» que je lui ay donnée fur Prebftre-Iehan
, 8c fur fa gent. Et lui diras

» ac par moy
,
que je lui donne puiftànce de mettre en fit fubjedion

» toute la terre. Sire, lift celui grant Maiftre des Tartarins
,
commant

» m’en croira le Roy deTartarie? Tu lui diras
,
que il te croie à telles

n enfeignes ,que tu te yras combacrc à l'Empereur de Perlé auec trois

» cens hommes de tes gens : 8c que de par moy tu vaincras l’Empe-

„ rcur de Perle, qui fe combarra a toy à tout trois cens mil Cheualicrs

» & hommes d’armes, 6c plus. Et auant que tu voifes combatrc l’Em-

1»
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pereur de Perfe, tu requerras au Roy dcTartarie, qu'il te donne cousu

lesPrcbftres, gens de Religion, & autre menu peuple
,
qui eft de-«

inouïe de ceuix-là qu’il a prins en la bataille de Prebllrc-Iehan : & «

ce qu’ilz te diront &cclmoigneront, tu le croiras. Car ilz (ont de mes«
gens Sc feruiteurs. Sire ,

fiit celui homme
,
je ne m'en fçaurois aller

,
«

11 tu ne me fais conduire. Et adonc le Roy (c tourna ,&appella vng «
de fes belles gens , Sc lui dift-.Vien çà,George, va t’en conduire celte»

homme jufqucs à (on herbergement, & le rends à fauueté. Et tan- «
court fut tranfportc ccluy fage homme des Tartarins. Quant il fut

rendu, tout le peuple & les gens de l'oll des Tartarins le virent; ilz

firent granc chiere à merueilles. Et tantouff il demanda au Roy de
Tartane

,
qu’il lui donnai! les Prebftres, & gens de Religion

, com-
me lui auoit enfèignc le Roy qu’il trouua au hault du certre. Ce qui

lui fut oclroic. Et débonnairement reccut celui Prince des Tarta-

rins& tous fes gens l’enfeigncmcnt de ceulx qu'on lui auoit donnez.

& tous fe firent baptizer. Et quant tous furent baptizez, il print feul-

lemcnt trois cens de fes hommes d'armes
,
& les h(l confelTer & ap-

pareiller. Et de là s'en alla ailâillir l’Empereur de Perte
,
& le con-

uainquic & chafTa hors de fon Empire & de (à terre. Et s'en alla

fuyant jufqucs ou Royaume de Icruiàlcm. Et fut celui
,
qui depuis

delconfie noz gens,& print le Conte Gaultier dcBriennc,ainfi com-
me vous orrez cy-aprés. Le peuple de ce Prince Chreftien fc multi-

plia tellement,& fut en (1 granc nombre,ainfîque depuis je ouy duc
aux mcllàgicrs,que le Roy auoit enuoicz en Tartarie,qu'ilz auoient

compté en fon oll huit cens Chapelles fur chars.

Orrcuenonsà noftrcmaterc,& dirons ainfi : Que tandis que le

Roy fèroit fermer Cefaire, dont j’ay douane pa^lc ,
il arriua au Roy vng

Cheuaher ,quife nemmoit Médire Elcnarsdc Scningaan.qui difoit,

qu'il elloit party du Royaume de Norone , Sc là monta fur mer, &
vint paiTant Sc cnuironnant toute Elpaigne, Sc paffa par les dcllroitz

de Maroc ; Sc que à moult grans perilz Sc dangiers il auoit palfé Sc

fou Sert beaucoup de mal,auant qu'il peull venir à nous. Le Roy re-

tint celui Cheualicr , lui dixifmc d’autres Cheualiers. Et lui ouy dire,

que les nuitz en la terre du Royaume de Norone cftoienc (ï courtes

en Elle, qu'il n'y auoit nuye là ou l'on ne veill bien encores le jour

au plus tard de la nuyt. Quant celui Cheualicr fut acongneu ou pais,

«il (c print à chalfer aux lions , lui , Sc fes gens. Et plufteurs en prin-

drenc pcrilleufemenc,& en granc dangier de leurs corps. Et là fac-

zon du faire, qu'ilz auoient en ladite enaflè , elloit ,
qu’tlz couroicnt

(ùs aux lions à cheual : & quant ilz en auoient trouué aucun ,
ilz lui

tiroicnc du treél d'arc
,
ou d'arbcicflc. Et quant ilz en auoient ac-

taint quelqu'vn
,
celui lion, qui auoit elle attaint, couroit fus au pre-

mier qu’il veoit: Sc ilz s'eu fuyqicnc picquans des cfperons , Sc laif-

foient chcoir à terre aucune couuerte,ou vne piece de quelque vicl

dup: Si le lion la prcnoit Sc ddUroit, cuidant tenir l’omme qui l'a-

M üj
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uoit frappé. Et ainfi que le lion fe arreftoit à deflircr celle vielle piè-

ce de drap, les aucres hommes leur tiroient d'autre rtcCi
,& puis le

lion lailfoit Ibn drap, &couroit (iis à fonhomme, lequel s'cnhiioit,

& Lu Hoir cheoir vne autre vieille pièce de drap
,
& le lion le y arre-

(toit. Et ainfi louuciitesfoiz ilz tuoient les lions de leur treéb

Vng autre Cheualier moult noble vint au Roy, durant qu'il eftoit

* Tic à Celaire
,
qui le diloit clfre de cculx de Coucy *. Et diloit le Roy

,

que celui Cheualier eftoit fon couftn
,
par ce qu'il elloit dcicendu

a vne des fturs du Roy Phelippe
,
que 1 Empereur de Conftantino-

pic eut à femme. Lequel Cheualier le Roy retint
,
lui dixifmc de

Chcualicrs, jufques à vng an. Et apres l'an palfé
,

il sen retourna

en Conftantinoplc, donc il eftoit venu. A icelui Cheualier ouy dire,

8c comme il le aifoit au Roy
,
que l'Empereur de Conilantinople 8c

les gens fe allièrent vne fou d'vn Roy
,
qu'on appelloit le Roy des

Commains.pour auoir leur aide pour conquérir lEmpcrcur de Grè-

ce, qui auoic nom Vataiche. Et diloit icelui Cheualier
,
que le Roy

du peuple des Commains
,
pour auoir léureté & fiance fraternel de

l'Empereur de Conftantinoplc pour lecourir l'vn l'autre
;
qu'il fail-

lit qu’ilz & chacun de leurs gens d’vnc part & d'autre le feilTent lei-

gncr,& que de leur làng ilz donnaient à boire l'vn à l'autre en li-

gne de fraternité, dilàns qu’ilz eftoient frères,& d'vn làng. Et ainli

le conuint faire entre noz gens &lcs gens d'icelui Cheualier, & méf-

ièrent de leur fang
auccqucs du vin

, & en buuoient l'vn à l'autre :&
diloient lors

,
qu ilz eftoient frères d'vn làng. Et encore firent-ils

vne autre chofe. Car ilz firent palfer vng chien entre noz gens &
cul z, qui eftoient feparez d'vne part & d'autre,& decouppercnt tôut

le chien à leurs efpéesj, dilàns
,
que ainli fullenc-ilz decouppez,s'ilz

failloient l'vn à l'autre. • .

Vne autre grande& merucillculc choie compta au Roy celui Che-
ualicr de Coucy. Et diloit, que ou pays du Roy des Commains eftoit

mort vng grant riche terrien & Prince, auquel, quant il fiic mort, on
fift vne grant fouflè moult large en terre: 8c frit allis celui mort en

vne chaicrc moult noblement parée & ornée. Et dclccndit on auec-

ques lui en celle foulfe le meilleur chcual qu'il euft ,&l'vn de les lcr-

gens, tous vific ,
homme & chcual. Et diloit que le lèrgcnt, auanr

que entrer en la fofle
,

il prenoit congié du Roy 8c des autres grans

parlbnnagcs
,
qui là eftoient ,& que le Roy luy bailloitvne grant foc-'

ion d'or & d’argent, que on lui mettoit en elcharpc à Ion coul. Et
lui failoit promettre le Roy

,
que quant il lèroit en l’autre inonde

,

qu'il lui rendroit fon or 8c lbn argent.& ainli le lui promcttoit. Et

après le Roy lui bailloit vncs lettres adreflàns à leur premier Roy
;

Sc lui mandoit par icelles
,
que celui preudomme auoit moult bien

vclcu
,& qu'il l'auoit bien ièruy

, & par ce lui prioit
,
qu'il le voulfill

bien guerdonner. Et après ilz couurirent celle foflè lur celui hom-
me mort

,
& fur fon fergent & fon chcual

,
tous vifz

, de planches de
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bois bien cheuillées. Et auanc que dormir

,
en mémoire & remem-

brance de ceulx, qu’ilz auoient enterrez, ilz failoicnt lùrla folle vne
grant moncaigne de pierres 8c de terre.

Quant vint le temps que nous fufmes prés de Pafques
,
je me

parti d'Acrc ,’ 8c allé veoir le Roy à Cefairc
,

qu'il faifoit clorre

8c refermer. Et quant je fu vers lui
,

je le trouuay en là cham-
bre parlant auecques le Légat

,
qui auoit tousjours cité auecqucs

lui oultrc mer. Et quant il me vit, il lefla le Légat, & vint vers

moy. Et me va dire : Sire de Ionuille, il elt bien vray
,
que je ne {<

vous ay retenu que julques à Palqucs
,
qui viennent. Pourtant je cc

vous prie, que me diètes combien je vous donneray de Palques juf- «

ques à vng an prouchain venant. Et je lui dis
,
que je n’clloie mie «

venu deuers lui pour telle choie marchander
, & que de fes deniers

ne voulois-je plus : mais qu’il me fïlt autre marché & conuencion.

C’elt aflàuoir, qu’il ne le courroulait de choie que lui demandafle
, ce

qu'il failoit fouuent: 8c je lui promettois
,
que de ce qu’il me refïu-

leroit,je ne me courroulTeroys mie. Quant il oit ma demande, il le

commença à rire
,
8c me dilt qu’il me retenoit par tel conuenant 8c

paét. Et me prilt lors par la main
,
& me mena deuant le Légat 8c

Ion Confeil : 8c leur récita la conuencion de lui 8c de moy. Dont cha-

cun flic joieux dequoy je demourois.

Cy-aprés orrez les jultices 8c jugemens que je vy faire à Cefaire,

tandis que le Roy y fejourna. Tout premier d’vn Cheualier,quifut

prins au bordel, auquel on partit vn jeu : ou que la ribauldc
,
auec-

ques laquelle il auoit elté trouué,le meneroit parjny l’oit en fa che-

mile,vne corde liée à les genitoires, laquelle corde la ribaulde tien-

droit d’vn bout: ou s’il ne vouloit telle choie fouffrir
,
qu’il perdroit

Ion cheual
,
fes armures & harnois

,
8c qu'il leroit dechalfé & four-

bany de l’oll du Roy. Le Cheualier elleut, qu’il ayma mieulx perdre

Ion cheual 8c armeures
,
& s’en partir de l'oit. Quant je viz que le

cheual fiat confifqué au Roy, je le lui requis pour vng de mes Che-
ualiers pouure Gentilhomme. Mais le Roy me relpondit

,
que ma re-

quelte n’eltoit pas railonnable
,
pour ce que le cheual valloit bien de

3
uatrc-vingtz à cent liures. qui n’eltoit pas petite Ibmme. Et je lui «

is: Si r e ,
vous auez rompu les conuenanccs d’entre vous & moy

,
«

cjuant vous vous courroulTez de ce que je vous ay requis. Et le Roy a

le print àrirc, 8c me dilt : Sire de Ionuille, vous direz quant quevous «
vouldrez-.mais non pourtant li ne m’en courroulïèray-je jàpfultoult. «

Et toutesfoiz je n’cu point le cheual pour le pouure Gentilhomme.

La lèconde jultice que je vy
,
fut de aucuns de mes Chcualiers,

qui par vng jour allèrent à la chalTe challcr à vne bclte qu’on appel-

le Gazel, qui elt comme vng chcureul. Et les Freres de foipital al-

lèrent à l’encontre de mes Cneualiers,& fe combatircnt àculx, telle-

ment qu’ilz firent grans oultraiges aux Chcualiers. Pour lequel oul-

trage je me allay plaindre au Mailtrc de l’Ofpital , & menay auec
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moy les Chcttaliers

,
qui auoient cfté oultragez. Et quant le Maiftre

eut cHiye ma complainte, il me promit de Bien faire la raifon félon

le droit Ôcvfaige de la (aime Terre
,
qui eftoit tel :

qu’il fcroit men-

ger les Freres, qui âuoient fait l’outrage, fur leurs manteaux
;
&: ceulx,

a qui l’outrage auoit efté fait,fe y trouueroient,& leucroient les man-

teaux des Freres. Aduint que le Maiftre de l’Ofpital fift menger les

Freres, qui l’outrage auoient fait,(ur leurs manteaux. Et je me trou-

uay là prefent auccques les Cheualiers; & rcquifmcs au Maiftre, qu’il

fift leuer les Freres de deffus leurs manteaux, ce qu’il cuida rcfïufer.

Mais en la fin, force fut que ainfi le fift. Car nous allifmes auecques

les Freres pour menger auecques eulx,& ilz ne le voulurent fouftrir:

& faillut qu’ilz fe leuaftent d’auecques nous pour aller menger auec-

ques leurs autres Freres à la table
,
& nous laifFcrcnt leurs manteaux.

L’autre juftice fut pour vng des fergens du Roy, qui auoit nom le

Goullu : lequel mift la main a vng de mes Cheualicrs, & le bouta

rudement. le m’en allay plaindre au Roy, lequel me dift, que de cc

je me pouoie bien déporter
-,
veu que le fa-gent n’auoit fait que bou-

ter mon Cheualier. Et je lui dis
,
que je ne m’en deporterois jà, mais

pluftouft lui laifferois fon feruice, s'il ne me faifoit juftice : & que il

n’appartenoit à fergens de mettre main es Cheualiers. Et ce voiant

le Roy ,il me fift droit, qui fut tel
:
que félon l’vfàge du pais le fer-

gent vint en mon hebergement tout defehaux ,
& en fa chemilè,&

auoit vne efpée en fon poing: & fe vint agenoiller deuant le Cheua-

lier qu’il auoit oultragé,&lui tendit l’efpéepar le pommel
,
âc lui dift:

s> Sire Cheualier, je vous crymercy,de ce que j’ay mis la main en vous.

» Et vous ay apporté celle efpée, que je vous prefente
,
affin que vous

» m’en couppez le poing
,

s’il vous plaift le faire. Lors je priay le Che-

ualier, qu’il lui pardonnai! fon maltallent. & il le fift. Etplufieurs

autres diuers jugemens y vi faire
,
félon les droiz & vfàiges de la

fainte Terre.

Vous auez deuant ouy, comme le Roy auoit mandé aux Admi-

raulx d’Egipte, que s’ilz ne lui làtisfaifoient des oultrages & viollan-

ces
,
qu’ilz lui auoient faiéfes

,
qu’il ne leur tiendroit aucune treue.

Et fur ce àprefént font venuz deuers lui les meffagiers d’Egipte, & lui

vindrent apporter par lettres, que les Admiraulx lui vouloient faire

tout ce qu’il leur auoit mandé, comme eft dit deuant. Et prindrent

le Roy & les meflàgiers des Admiraulx journée
,
de eulx trouuer en-

fèmble à laphe. Et là deuoient jurer les Admiraulx
, & promettre

au Roy, qu’ilz lui rendroient le Royaume de lerufalem. Et auffi le

Roy & les plus grans parfonnages deuoient jurer & promettre de

leur part
,
qu’ilz aideroicnt aux Admiraulx à l’encontre du Souldan

de Damas. Et aduint
,
que quant le Souldan de Damas feeut

,
que

nous eftions alliez auecques ceulx d’Egipte , & la journée qui auoit

efté prinfc, de foy trouuer à laphe*. il enuoia bien vingt mil Turcs

,

pour garder le paffage. Mais non portant ne laifTa point le Roy, qu’il

ne



I

a

DV ROY SAINT LOYS. 9y

ne Ce meurt: pour aller à laphe. Et quant le Conte de Iaphe vit que

le Roy venoit
,

il alTorta 6c mift ion chaftel de Iaphe en tel point,

qu’il reflèmbloit bien vne bonne ville deffenlàble. Car à enafeun

creneau de Ton chaftel il y auoit bien cinq cens hommes à tout cha-

cun vne targe 6c vng pcnonccl à lès armes. Laquelle choie cftoit

fort belle à veoir. Car les armes eftoient de fin or, à vne croix de

guculles pâtée
,
faictes moult richement. Nous nous logeafmes aux

champs,tout à l’entour d’icclui chaftel de Iaphe, qui eftoit l'eant lez

de la mer, 6c en vne Illc. Et fift commancer le Roy à faire fermer

& ediffier vne bourge tout à l’entour du charte!, dés l’vne des mers

jufques à l’autre, en ce qu’il y auoit de terre.Et difoit le Roy à lès ou-

uriers,pour leur donner courage : I’ay maintesfoiz porté la hôte, pour «

gaigner le pardon. Les Admiraulx d’Egipte n’ouzerent venir, de

{

>aeurs des gens
,
que le Souldan de Damas auoit mis és gardes de

curs partages. Mais ce nonobllant, ilz enuoierent au Roy toutes les

telles des Chreftiens, qu’ilz auoient panduës lùr les murs du Kayre,

comme le Roy le leur demandoit. Et les fift le Roy mettre en ter-

re benoille. Et lui enuoierent tous les enfans qu’ilz auoient retenuz,

& qu’ilz auoient jà fai&regnoierla foy de Dieu. Et aufli lui enuoierent

vng éléphant
,
que le Roy enuoya en France.

Ainn comme le Roy & tout Ion oft lèjournoit à Iaphe
,
pour loy

fortifier contre ceulx qui eftoient au chaftel -,vindrent au Roy nou-

uelles
,
que desja les gens du Souldan de Damas eftoient lur les

champs en agueét, &que l’vn des Admiraulx du Souldan cftoit ve-

nu faucillcr 6c degailer les blcz d’vn Karet eftant illecques prés
, à

l’enuiron de trois lieues de l oft du Roy. Tantoull le Roy y enuoia

veoir, 6c y allé en perlonnc. Mais fi touft que icclui Admirai nous

fentit venir, il commença à prandre la fuite. Et de noz gens cou-

rurent apres à bride abatuë. Et y eut vng jeune Gentilhomme de

noz gens
,
qui les aconceupt : & mift par terre deux Turcs a belle

pointe de lance
,
& fans la brifer. Et quant 1 Admirai vit,qu il n y

auoit encores que celui Gentilhomme ,
il le tourna vers lui : 6c le

Gentilhomme lui donna vng grant coup de glaiue tellement
,
qu il

blecza PAdmirai alprement dedans le corps ,& puis s en retourna à

nous.

Quant les Admiraulx d’Egipte lceurent,que le Roy& tout fon oft

eftoit laphe
, ilz enuoierent deuers lui pour auoir derechief de lui

autre aftignacion de jour, qu’ilz pourroient venir par deuers lui lans

aucune faulte. Et le Roy leur alfigna encore vne journée ,
à laquelle

ilz promifdrcnt au Roy qu’ilz viendroient deuers lui
,
pour conclurre

de leurs choies,& qu eftoit à faire d’vne part,&daultre. Durant ce-

lui temps
,
que nous attendions à venir la journée

,
que le Roy auoit

aftignée aux Admiraulx d’Egipte, pour venir deuers lui :1c Conte de

Den vint deuers le Roy,&amena auecqucs lui le bon Chcualicr Ar-

nould de Guymene *, 6c lès deux freres : lefquelz dixifmes de Cheua- * Cnines.
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lien le Roy retint à fon feruice. Et là le Roy fift le Conte de Deti

Chcuaher
,
qui eftoit cncorcs vng jeune jouuencel.

Semblablement vindrent deuers le Roy le Prince d'Antioche Sc

là merc. Aufquelz le Roy fift grant honneur , &les receut honnou-

rablcmcnt.Et fift le Roy Chcualicr le Prince d'Antioche, qui n'eftoit

que de l'cagc de lèizc ans. Mais onques fi fage enfant ne vy de tel

cage. Et quant il fut Cheualier, il file vne requefte au Roy: c’eft afl

làuoir
,
qu'il parlai! à lui de quelque chofe qu'il vouloit dire en la

prefcnce de la mere. Ce que lui fuc oéfroié. Et fut fa demande tel-

» le, Stdift: SiRE.il eft bienvray que Madame ma mere
,
qui cy eft

» prclente , me tient en bail
,
& m'y tiendra encore julques à quatre

» ans. Parquoy elle joift de toutes mes choufes
, Sc n'ay puiilànce en-

» cores de riens faire. Toutesfoiz.G me fcmble-il quelle ne doitmye
» lcflèr perdre, ne dechoirs ma terre

,
&le vous*. Car ma cite' d’An-

» tioche fe pert entre l’es mains. Pourtant, Sire, je vous fupply humble-

» ment, que le lui vueillez remonftrer, & faire tant quelle me baille

» deniers Sc gens,affin que je aille fccourir mes gens, qui font dedans

a ma cité.ainfi quelle le doit bien faire. Apres que le Roy eut enten-

du la demande
,
que le Prince faifoit

,
il fift & pourchaflà tant à fà

mere
,
qu’elle lui bailla grans deniers. Ets’en alfa le Prince d'Antio-

che à fa cité
,
là où il fift merueilles. Et dés lors

,
pour l'onneur du

Roy.il efcartela lès armes
,
qui font vermeilles , auccqucs les armes

de France.

Et pour ce que bonncchoulè eft à racomptcr,& réduire à mémoi-
re les fàitz & vertuz d'aucun excellant Prince

:
pourtant icy parlerons

du bon Conte de Iaphe Meflire Gautier de Brienne
,
lequel en Ion

temps Sc viuant
, &à grant force de faitz d'armes, &:de cneuallcric,

tint la Conté de Iaphe par pluficurs années: luieftant aflàilly des Egi-

pciens , & fans ce qu'il joift d'aucun reuenu
,
mais feulement de ce

qu'il pouoit gaigner és courfes qu’il faifoit fur les Sarrazins Sc cnne-

mys de la foy Chreftienne. Et aduint par vne foiz
,
qu'il defeonfit

vne grant quantité de Sarrazins, qui menoient grant foclôn de draps

de foie de diuerfes fortes :lefquelz il gaigna
,
& en apporta. Et quant

il fut à Iaphe, il les deparcit tous à lès Cricualicrs
,
làns qu'il en de-

mouraft riens. Etauoit telle manière de faire,que le foir, qu’il s’eftoit

parti d'auecques fesCheualiers.il entroit en là Chappelle,& là eftoit

longuement a rendre grâces Sc loiienges à Dieu
;
Sc puis s'en venoit

gefir auecques (à femme, qui moult bonne Dame eftoit,&eftoit(èur

du Roy deChippre.

Or auez ouy cy-deuant, commantl'vn des Princes des Tartarins

auoit cxpulfc Sc débouté à tout trois cens Chcualicrs, l'Empereur de

Perlé à tout trois cens mil Cheualiers
,
par l'aide de Dieu

,
hors de

fon Royaume Sc Empire de Perlé. Maintenant faurons la voie que

print icclui Empereur de Pcrfe
,
qui auoit nom Barbaquan. Icclui

Barbaquan s'en vint ou Royaume de Icrulàlem
,
& fift à fa venue
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moule de nul. Car il print le chartcl de Tabarie, qui appartenoir à

Mcflirc Hcude de Montbchar ;
& ma tant de nos gens qu'il peulc

trouucr hors du Chaftcl-Pclcrin
,
hors d'Acre

,
& hors de laphe. Quant

il eut fait tous les inaulx qu'il peult faire
,

il le tira vers Babilonne

,

affin d'auoir fccour du Souldan de Babilonne
,
qui deuoit venir à lui

pour courir lur noz gens. & fur ce print les Barons du pais. Et les

Pacriarchcs auiferent
,
qu’ilz yroient combatrc à l'Empereur auant

qu’il euft fecour du Souldan de Babilonne. Et enuoierent quérir

pour leur fecour le Souldan de la Chamelle, qui eftoit l'vn des meil-

leurs Chcualicrs,& des plus loiaux, qui fui! en toute Paicnnie. Le-

quel vint à cuir, & le receurent à tres-grant honneuren Acre. Puis

apres tous cnfcmblc le partirent d'Acrc,& vindrent à laphe. Quant

toute celle armée fut enfcmble à laphe
,
noz gens prièrent le Conte

Gautier, qu'il voulfill venir aucc eulx contre l'Empereur de Perfe.

Lequel rclpondit, que tres-voulenticrs y viendrait
,
par ainfi que le

Patriarche d'Acre le abfouhft
,
qui de pieça l'auoit excommunie :

pour ce qu'il ne vouloir rendre vne tour, qui eftoit en fon challtlde

laphe. laquelle tour fe appclloit la tour du Patriarche. Et par ce di-

lôit celui Patriarche, qu’elle lui appartenoit. Mais le Patriarche ne

voulut onques de ce riens faire. Et pour ce ne leflà point le Conte

Gautier à venir aucc nous en bataille. Et fut fait trois batailles, dont

Meflîre Gautier eut la première, le Souldan de la Chamelle l’autre

,

& le Patriarche fie les Barons du pais l’autre. Ec auecques la bataille

de Mcflirc Gautier cftoienr les Chcualiers de l'Ofpital.

Quant arroy euft elle mis en ces trois batailles
,
tout fe meut, fie

picquerent fur les champs. Et tantouft virent à l’œil leurs cnnemys,

lcfquclz fçauans la venue de noz gens le arrefterent fur les champs,

& dcfpartirent pareillement leur armée en trois batailles. Et quant

le Conte Gautier de Bricnne vit
,
que leurs cnncmys faifoient leurs

batailles
,
il s’elcria : Seigneurs

,
que tailbns-nous > nous leur donnons «

pouoir de mettre arroy fie ordre en leurs batailles, Se aufli leur don- «

nons courage quant ilz nous voient icy (èjournans. Et par ce je vous «

prie pour Dieu, que nous leur allon courir lus. Mais onques n'y eut «

celui ,qui l'en vouluft croire. Et lui voyant
,
que ame ne s’en vou-

loir mouuoir, il fe cira par deuers le Patriarche, pour lui demander

s'abfolucion. Mais riens n’en voulut faire. Et auecques le Conte

le trouua vng tres-notable Clerc, qui elloic Euefquc de Rainnes,

lequel auoit fait pluficurs beaux fiiez de Chcuallerie en la compai-

gnic du Conte Gautier. Lequel Euefquc dift au Conte: Ne vous trou- «

blcz mye en voftre confcicncc de l'excommuniement du Patriar- «

che
,
car il a tres-grant ton , & de ma puiflance je vous abfoulz on «

nom du Perc.&du Filz,& du liintEfpcric, amen. Et dift : Sus, al-«

Ion
,
marc lion lur eulx. Et lors ferirent des efperons ,

fie fe aflèm- «

blerent à la bataille de l'Empereur de Perfe
,
qui eftoit la derrenie-

re
i en laquelle auoic trop grant foclon de gens pour la puiflance du

N ij
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Conte Gautier. Et là y eut d'vne part & d’autre grant quantité de

gens occis. Mais ce nonobllant fut prins le Conte Gautier. Car tous

les gens s’enfuirent tres-dehonteufement , & pluficurs par defefpoir

s’en allèrent giélcr en la mer. Et la caulè du defelpoir fût
,
par ce

que l’vne des batailles de l’Empereur de Perlé fe vint combatre au

Souldan de la Chamelle: lequel fe deffendoit à fi grans coups, &
par lî tres-grans fàitz d’armes,combien qu’il euft trop feblc puiflàn-

ce contre celle bataille, que de deux mil Turcs il ne lui en demou-

ra que enuiron de quatre-vingtz, & force lui fut foy retirer ou cha-

ftel de la Chamelle.

Et voiant l’Empereur de Perlé
,
qu’il auoit eu viéloire,print en lui

confeil
,

qu’il yroit aflieger le Souldan julques en Ion challeau de la

Chamelle.ee qu’il voulut faire. Mais faichez que icelui Souldan,

comme bien aduile &confeillé, fesgens appella,& leur remonftra,

&: dilt; Seigneurs, fi nous nous lelfons aflieger, nous fommes perduz.

Pourtant, il vault mieulx que nous allons courir fur eulx. Et de fait,

il ennoia lés gens ceulx qui eftoient mal armez par darrierc vne val-

lée couucrte, leur frapper en l’oft de l’Empereur. Ce qu’ilz firent,

& fe prindrent à tuer femmes &c enfans. Et quant l’Empereur
,
qui

marchoit tousjours deuant, ouït la clameur de ion oft,il le tourna ar-

riéré pour les vouloir fecourir. Ec quant il fut tourné le dos, le Soul-

dan de la Chamelle auecques ce qu'il auoit de genfd’armes fe geéla

lur eulx. Et aduint que des deux couliez l’Empereur fut fi durement

aflailly,que de bien vingt-cinq mil hommes qu’il auoit
,
ne lui de-

moura homme ne femme
,
que tous ne fuflent tuez

,
& liurez à

mort.

Or vous deuez fauoir
,
que l’Empereur de Perlé auant qu’il le

partiil pour deuoir aller aflieger le charte! de la Chamelle
,

if auoit

mené le bon Conte de laphe Meflirc Gautier de Brienne ‘deuant là

cité de laphe
,
& là le fift pandre par les braz à vnes fourches, de-

uant ceulx qui eftoient ou chaftcl de laphe. Et leur failoit dire, que
jamais il ne feroit defpandre leur Conte jufques à ce qu’on lui euft

rendu le chaftel de laphe. Et ainfi que le poure Conte pandoit
, il

s’eferioit à haulte voix à lés gens, que pour nulle riens qu’ilz luiveif

fent faire
,
qu’ilz ne rendiflént le chaftel : & que s’ilz le failoient,

que l’Empereur les feroit tous mettre à mort. Et quant l’Empereur

vit, qu’il n’y pouoit autre cholé faire
,

il enuoia le Conte Gautier

au Souldan de Babilonne, & lui en fift prefent : cnfcmble du Mai-
llre de l’Ofpital, & de pluficurs autres prinfonniers grans parfonna-

ges, qu’il auoit prins. Et y auoit à conduire le Conte Gautier, &les

autres prinfonniers
,
jufques en Babilonne

,
bien trois cens Cheua-

liers
, à qui il print trop bien. Car ilz ne fe trouucrent pas à la mur-

terie, qui fut raidie deuant le chaftcl de la'Chamelle, de l'Empereur

de Perle, & de lés gens, dont a cfté parlé cy-deuant.

Quant les marchans de Babilonne feeurent, que le Souldan auoit
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en fes prinloni; le C.once Gautier
,
ilz Ce aflemblercnt

, & tous allè-

rent faire vnc clameur au Souldan
,
qu’il leur filt droit du Conte de

Iaphe Gautier de Briennc, lequel les auoit deftruiz par plufieurs foiz,

& faic de grans domages. Et en optemperant à leur requellc
,
le

Souldan leurhabandonna le corps du Conte Gautier, pour cuLx ven-

ger de lui. Et ces traillres chiens entrèrent en la prinfon
,
là où le

Conte Gautier eftoit -, & là le dcipiccerent, & hachierent par pièces,

6c plufieurs martires lui firent, dont nous deuons croire que glorieux

eft en Paradis. ,j

Or reuenons au Souldan de Damas, lequel retira lès gens qu'il a-

uoit à Gadrcs
,
& entra en Egipte

,
Sc là vint aflàillir les Admiraulx

d’Egipte. Etdeuez làuoir
,
que de la fortune de leurs batailles, la

bataille du Soul.dan de Damas defeonfit l’vnc des batailles des Ad-
miraulx, l’autre bataille des Admiraulx d’Egipte vainquit l’vne des

batailles du Souldan de Damas. Et par ce s’en rcuint arriéré à Ca-

dres le Souldan de Damas, bien nauré & blecié en la telle, &c autres

lieux. Et durant qu’il fc tint à Gadres, les Admiraulx enuoierenten

Ambaflade deuers lui
,
&: là firent paix & accord entr'eulx. Et par ce

demorafines moquez d’vne part & d’autre Car dés lors en auant

nous n’cufmcs ne paix ne treue
,
ne au Souldan ne aux Admiraulx.

Et làichez, que nous n’eftions nulle foiz en nollrc oll de genfd’ar-

mes, que quatorze cens ou enuiron des gens dcffenfablcs. Si toull

comme le Souldan de Damas fut apaifé auecques les Admiraulx d'E-

gipte
,

il fift tous amalTcr les gens qu’il auoit a Gadres ; & fe partit,

& vint palTcr prés de nollre oit aueccjucs bien vingt mil Sarrazins,

6c dix mil Beduins. &c palferent à près de deux lieues prés de nous.

Mais oneques ne nous ouzerent aflàillir. Et fuîmes en aguect, le

Roy,ôc le Maillrc de lôn artillerie, bien trois jours: de paeur quilz

le fcrilïènt en nollre oll lècretement.

Le jour de la laint Iehan prouchainc d’après Pafqucs, durant que

le Roy oyoit Ion Sermon, il vint vn^ des gens du Maillrc de l’artil-

lerie du Roy
,
lequel entra tout arme en la Chappelle du Roy ,& lui

dill que les Sarrazins auoient encloux le Maillrc des Arbalellriers

fur les champs. Lors je requis au Roy
,
qu’il me donnait congié d’y

aller. Et il fi fill
,
& me nll bailler julques à cinq cens hommes

d’armes qu’il nomma. Et fi toull comme nous fufmcs hors de l'oll,

& que les Sarrazins
,
qui tenoient en prefte le Maiftre des Arbale-

llriers, nous virent
j
ilz le retirèrent deuers vng Admirai

,
qui eftoit

lùr vng tertre deuant nous
,
à tout bien mil hommes d’armes. Lors

Ce commença la bataille entre les Sarrazins & lacompaignie du Mai-

lire des Arbalellriers. Et comme cejui Admirai veoit que fes gens

cftoient preflèz
,
incontinant il les renforçoit de gens. Et pareille-

ment failoit le Maiftre des Arbalellriers, quant il veoit que fes gens

elloient des plus febles. Et durant que nous eftions ainfi comba-

tans
, le Légat & les Barons du pais difdrcnt au Roy

,
que grant fo-

N iij
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lie eftoit ,

donc il m’auoit lefTé aller aux champs; Et lors cortimaii-

da, que l’on me vicnfift quérir, & auffi le Maiftre des Arbaleftriers;

Et adonc fè defpartirenc les Turcs, & nous en reuinfmcs en loft. Et

moult de gens s’efbahiffoient, dont les Turcs nous auoient leffcz en

repoux, fans nous auoircouru fus. Sinon que aucuns difoicnc,quece

auoit efté pour ce que leurs cheuaulx eftoienc tous affamez
,

de ce

qu'ilz s’eftoient tant tenuz à Gadres
,
là où ilz furent bien vng an

entier.

Les autres Turcs
,
qui eftoient partiz de deuant Iaphe, s’en vin-

drent deuant Acre. Et mandèrent au Seigneur d’Alur
,
qui eftoit

Conneftablc du Royaume de Ierufalcm
,
qu’il leur enuoiaft cinquan-

te mil befans
,
ou qu'ilz deftruiroient les jardrins de la ville. Ec le

Seigneur d’Afur leur manda
,

qu’il ne leur enuoieroit riens. Lors

ilz arrangèrent leurs batailles
,
& s’en vindrent le long des fables

d’Acre fi prés de la ville
,
qu’on euft bien tiré jufques en la ville auec

vne arbalefte de tour.- Et adonc fortit hors de la ville le Seigneur

d’Afur, & s’en alla mettre au mont, là où eftoit le Cymeticre de S.

Nicolas, pour deffendre les jardrins. Et quant les Turcs approuvè-

rent, il fortitde noz gens de piéd’Acre, qui leur commancerent à tirer

d’arcs & d’arbalcftres à grant force. Et de paeurs qu’ilz fe incident

en péril
,
le Seigneur d’Afur les fift retirer par vng jeune Cheualier,

qui eftoit de Gennes.

Et ainfi que celui Cheualier de Gennes retirait celles gens de pié,

vng Sarrazin vint à lui tout effraie,& efmeu en courage. Et lui dift

en fon Sarrazinois, qu’il joufteroit à lui s’il vouloir. Et le Cheualier

lui refpondit fièrement, que tres-voulentiers le receueroit. Et quant

il voulut fus courir à icelui Sarrazin, il appcrccut illecques prés à fà

main feneftre huit ou neuf Sarrazins, qui s’eftoient làdemourcz pour

veoir qui gaingneroit d’icelui tournay. Et le Cheualier lcfla à courir

fus au Sarrazin, à qui il deuoie jouller, & print fa courfe au cropel des

huit Sarrazins. Et en ferit vng parmy le corps, & le pereza d’oultre en

oulcre de fa lance
,
& mourut tout roide. Et il s’en retourne à noz

gens
,
& les autres Sarrazins lui acoururent fus: & y en eut vng, qui .

lui donna vn grant coup de maflè fur fon haubert. Et le Cheualier,

au retour qu’il fift
,
donna au Sarrazin, qui l'auoit frappé, vng tel coup

d’efpée fur la tefte, qu’il lui fift faillir les toailles, qu'il auoit en la te-
*

fte jufques à terre. Et faichez
,
que de celles touailles ils receuoicnt

de grans coups. Pourtant les pourtoient-ilz quant ilz alloient en ba-

taille. & font entortillées l’vne fur l’autre durement. Lors vng autre

Sarrazin cuida defeendre vng grant coup de fon glaiue turquin fur le

Cheualier : & il gyncha tant,que le coup ne l’ataignit mie. Etau re-

tour que fift le Sarrazin
,
le Cheualier lui donna vne arriere-main de

de fon efpée parmy le braz, qu’il lui fit voiler le glaiue à terre,& lors

en amena fos gens de pié. Et ces trois beaux coups fift le Cheualier

deuant le Seigneur d’Alùr, & deuant les grans parfonnages d’Acre,
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qui cftoicnc montez fur les murs pour veoir celles gens. De là le

partirent les Sarrazins de deuant Acre. Et pour ce qu'ilz oirent que

le Roy faiibit fermer Saje&e, & qu’il auoit peu de bons gens -d'ar-

mes, ilz fe tirèrent celle part. Et quant le Roy lecut la nouuclle,

pour ce qu’il n'auoit mye allez puiflance de refiller contre culx-, il le

retira ,
lui 6c le Maillrc de fon artillerie

, & le plus de gens qu’il

pcult logier, dedans le chaftcl de Saje&c
,
qui cftoit bien fort &

bien doux. Mais gueres n’y entra de gens, par ce que le chaftcau

clloit trop petit & cftroit. Et tantouft les Sarrazins arriucrcnt,& en-

trèrent dedans Sajcde
,
là ne trouucrent nulle deffence. Car elle

n'auoit pas encorcs elle paracheuéc de clorre. Et tuèrent bien deux

mil poures gens de noitre oll. Et quant ilz eurent ce fait
, & pillé

la ville
,
s’en allèrent à Damas.

Quant le Roy feeut que les Sarrazins auoient tout abatu
,
& def-

rompu Sajeclc, il en fut moult dolant. Mais il ne le pouoic amen-

der. Et les Barons du pais en furent bien joieux. Et la raifon clloit

,

pour ce que le Roy vouloir apres cela aller fermer vng tertre , là où

jadis y fouloit auoir vng chaftcl
,
du temps des Macabécs. Et elloit

liant celui chaftcl
,
ainfi comme l’on va de Iaphc en lerulàlem. Et

pour ce qu’il clloit bien à cinq lieues loing de mer , les Barons le

difeordoient qu’il fuft ferme
:
par ce qu'iTz difoient

,
& bien vray

dilôicnt, que jamais on nel’cuil peu auitailler
,
que les Sarrazins ne

tolluffcnc à force l’auicaillemcnt, par ce qu’ilz elloient les plus forts.

Et pour ce remonllrcrent les Barons au Roy
,
qu’il lui vallon beau-

coup mieulx refaire Sajecte, & pour fon honneur, que d’aller entre-

prandre autre nouucl édifice
,
qui clloit fi loing de mer. Et ad ce

s’accorda le Roy.

Durant le temps que le Roy clloit à Iaphc
,
on lui dill que le

Souldan de Damas le l’ouf&croit aller en lerufalem
, & par bon alTeu-

rement. Et l'euil très -voulenticrs voulu faire le Roy. Mais granc

Confeil eut, qui l’en dellourna: par ce que il lui conucnoit laifler la

cité en la main des ennemys. Ce que les Seigneurs du pais ne vouli-

rent conlèntir. Et lui remonllrcrent par exemple
,
qui fut tel : Que

S
uant le Roy Phelippe fc partit de deuant Acre pour aller en France,

lefla tous lès gens en l’oll du Duc Hugues de Bourgoignc
,
qui e-

ftoit aycul du Duc darrenier mort. En celui temps & ainfique le Duc
Hugues de Bourgoigne & le Roy Richart d'Angleterre eltoient fe-

journans en Acre, il leur fut apporté nouuellcs
,
qu’ilz prandroient

bien le landemain lerufalem s’ilz vouloient
;
par ce que la grant puif-

fancc des Cheualiers d'Egipte s'en elloient allez au Souldan de Da-

mas, à vne guerre qu’il auoit à NelTa, contre le Souldan du lieu. Et

furent tantoull prés le Duc de Bourgoigne & le Roy Richart de défi

marcher pour aller vers lerufalem. Et diuiferent leurs batailles, dont

le Roy d'Angleterre menoit la première, & le Duc l'autre d'emprés

auecques les gens du Roy de France, qui elloient demourez. Etain-
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fi qu’ilz furent prés de Ierufalem

, & prés de prandre la ville -, il fut

mandé de la bataille du Duc de Bourgoignc au Roy d’Angleterre,que

le Duc s'en retournoit, fcullement affin que l’on n'eull peu dire, que

les Angloiseuffent prins Ierufalem. qui lui proccdoit d'enuic. Etainfi

qu'ilz elloient fur ces paroi les, ce fut l'vn des gens du Roy d'Anglc-

> terre, qui s'eferia, &luidill: Sire, Sire, venez jufques icy,&jcvous

> monftreray lcrulalcm. Et il geétc deuant fes yculx là code d'armes

> tout en pleurant, Aedifant à nollre Seigneurà haultcvoix: HaiSire

> Dieu,je te pry que je ne voie myc ta faintc cité de Ierufalem-, puis que

> ainfi va, que |c ne la puis deliurer des mains de tes ennemis.

Celt exemple fut monllré au Roy l’aint L o y s
,
pour ce qu’il elloit

le plus grant Roy des Chrcllicns
, & que s'il faifoit Ion pellerinage

en lcrulalcm fans la deliurer des mains des ennemis de Dieu
;
tous

les autres Roys, qui viendraient audit veage, fe tiendraient apaicz,

de faire Icullement leur pèlerinage
,
ainfl que aurait fait le Roy de

France.

Celui RichartRoy d’Angleterre fift tant de faitz d'armes ou temps

qu’il y fut, que quant les cheuaulx aux Sarrazins auount paeurs d'au-

> cune vmbre , ou d'vn buifTon
,
leurs mailtres leur diloient : Cuidcs- tu,

> que le Roy d'Angleterre y (oit; Et ce difoient ilz parcouitume
,
par

ce que maintesfoiz il les auoit defeonfitz & vaîhquz. Et pareillement

quanc les petitz enfans des Turcs & Sarrazins cnoienc
,
leurs mères

> leur difoient :Tays-toy, tays-toy : ou je yray quérir le Roy Richart

i d’Angleterre. Et de paeurs qu’ilz auoitnt
,
ilz fc taifoienc, comme

j’ay dit par cy-deuant.

Du Duc de Bourgoigne Hugues, dont auflïay deuant parlé, vous

diray. Il fut moult bon Cheualier de fa main,&cheuallereux. Mais

il ne fiit oneques tenu à làige, ne à Dieu
,
ne au monde. Et bien y

apparut en fes faitz deuant diclz. Ec de lui diff le grant Roy Phclip-

pe, quant il feeut que le Conte Ichan de Chalons auoit eu vng filz,

> qui auoit nom Hugues -. Dieu le vueille faire preuhomme
, & preu-

> üomme. Car grant différence diloit ellre entre preuhom me,& preu-

domme: & que maint Cheualier y auoit cfttrc les Chrcllicns &; en-

tre les Sarrazins
,
qui elloient affez preux , mais ilz n’cftoien t paspreu-

dommes. Car ilz ne craignoicnt
,
ne amoicnt Dieu aucunement.

Et difoit
,
que grant grâce faifoit Dieu à vng Cheualier

,
quant il

auoit ce bien
,

que par lès faitz il elloit appelle preuhomme &. pré-
domine. Mais celui, dont nous auons ait cy-deuant, pouoit bien

ellre appcllé preuhomme, par ce qu'il elloit preux & hardy de fon

corps : mais non point de s’amc. Car il ne craignoit point à pecher

,

ne a mefprandre enuers Dieu. Des grans deniers, que le Roy inill

à fermer Iaphe, ne conuient-il mye parler
,
pour ce qu'ilz font fans

nombre. Car il ferma le bourg dés l’vne des mers julques à l'autre.

Ety auoit bien vingt-quatre tours, que grans,que petites. Et elloient

les douues curées,& faites dedans & dehors. Et y auoit trois grans

portes.
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portes, dont le Légat auoit eu commilfion d'en faire faire vne des

trois
, & de la muraille depuis celle porte jufques à l’autre. Et pour

congnoillrc par cxlhmacion ce que la choie peut coulter au Roy
,
il

eft vérité que vne foiz me demanda le Légat, combien je eftimoye

biqji ce que auoit courte la porte & le pan de mur
,
qu’il auoit fait

faire. Et je cftimé, que la porte lui auoitbien courte cinq cens liures,

& la muraille trois cens liures. Et lors le Légat me dilt,que j’cllois

bien loing du compte, & que fe Dieu lui aidaft
,
que la porte & le

mur lui auoient bien courte trente mil liures. Parquoy peut-on bien

pcnlcr
,
que à ce pris le tout auroit beaucoup courte'.

Quant le Roy eut paracheué de fermer & clorre Iaphe,il lui prinr

enuye de faire à Sajc&c comme il auoit fait à Iaphe : &dc la refïàire

ferman te, ainfi comme elle elloit
,
auant que les Sarrazins leuflènc

abatuë. Et s’efmeut pour y aller lui & fon oft
,
le jour de la fertc de

Mertèigneurs faint Pierre & faint Paoul Apoullrcs. Et quant le Roy
fut deuant le chartcl d’Aflur à tout Ion ort,lur le loir le Roy appel -

la lès gens de Conleil
,
&: leur demanda d’vne choie qu’il auoit en-

uye de faire : c’eft alTauoir
,
qu’il vouloit prandre vne cite de Sarra-

zins, qu’on appelloit Naples, qui le nomme es clcripturcs de la Bi-

ble & de l’anxicn Tcllamcnt Samaric. Lors les Seigneurs du Tem-
ple, les Barons, & Admiraulx du pais lui confeillercnt, qu’il le de-

uoit faire : mais qu’il n’y deuoit point eftre en perfonne
,
de pacurs

des dangiers difans,que s’il elloit.prins ou tue, que toute la terre fe-

rait perdue. Et il leur refpondit, qu’il n’y lerroit jà aller les gens s’il

n’y cftoit lui-mefmes auecqucs eulx. Et pour tel dilcord demoura

l’entrcprilé. Adonc nous parti(mes
,
& vymmes jqfquës aux fables

d’Acrc. Et làfc logea le Roy & tout fon oft celle nuytée. Et au lan-

demain vint à moy vne grant quantité de peuple de la grant Her-

menie, qui alloient en pellerinagc en Ierulalem. Et me vint lup-

f

>licr celui peuple, pour ce qu’ilz auoient ouy dire de moy, que j’eftois

e prouche du Roy, que je leur voulfifle monllrcr lcbon RoyLoys,

(

>ar vng Truchcman Latin qu’ilz auoient. Et lors m’en allay deuers

c Roy,& lui dis que vne grant tourbe de gens de la grant Herme-
nie,qui alloient enlerufalem,le vouloient veoir. Et il lé print à ri-

re, & me dill que je les filfe venir deuant lui. Et tantoull lui amené
celui peuple, qui le virent moult voulentiers,&:lui firent moult grant

honneur. Et puis quant ilz l’eurent veu
,
le commandèrent à Dieu,

& il eulx aulli.

Le landemain le Roy & Ion oft fe partit,& alafmes loger en vng

lieu, que on appelloit PalTc-poulain : la où il y auoit de moult belles

cauës de fontaines, dequoy on arroulc ou pais les cannes, dont vient

le fucre. Et quant je ru logié,l‘vn de mes Cheualicrs me dill: Sire,«

or vous ay-je logié beaucoup mieulx que n’efticz yer deuant lâint «

Sur. Et l’autre de mes Cheualicrs
,
qui m’auoit logié celui jour de-

uant
,
lui va dire > Vous elles trop fol hardy

,
quant à Monieigncur «

O
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vous allez blafmer chofe que j'ay faite. Et quant il eut ce dit, il fail-

lit fur le Cheualicr
, 6c le print par les cheueui. Et quant j’apperceu

l'outrecuidance d'icelui Chcualier
,
qui deuant moy auoit prins aux

cheueux l’autre mien Cheualicr
j
je lui allay courir lus,<x lui donnay

vng coup de poing entre les efpaullcs. & il lcffa lors le Chcuajicr

qu’il tenoit aux cheucux. Et je lui dis
,
qu’il fortill hors de mon lo-

gis
* & que jamais

,
ainlî m’aift Dieux

,
il ne leroit de ma Mâilon.

Adonc s’en alla dehors celui Cheualicr
, à grant deul menant. Et

s’en alla vers MelTire Gilles le Brun
,
qui elloit lors Connellable de

France : lequel s’en vint tantoull à moy
,
me prier que je voullifle re-

prandre celui mon Cheualicr, &r que grant repentence auoit-il de là

folie. Et je lui dis, que je n’en ferois jà riens
,
premier que le Lcgac

m’eufl donné abfolucion du ferement que j.’en auois fait. Et le Con-
nellable s’en alla deuers le Légat, lui compter tout le cas, 6c lui re-

quérir qu’il me voulfill abfouldrc du jurement que j’auois fait. Et le

Légat lui relpondir, qu’il n’auoit pouoir de me abfoudre
,
veu que à

bon droit j’auoie fait le ferement: ôc qu’il elloit raifonnable
,
par ce

que le Cheualier l’auoit grandement defleruy. Et celle choie ay_je

voulu elcriprc ésfaitz de ce petit Liuret, aâin de donner exemple à

chalcun
,
qu'on ne face ferement

,
s’il n’auicnt à faire de raifon.

Car le Saige dit
,
que qui voulentiers 6c à coup jure , fouuent il le

parjure.

L’autre jour enfuiuant
,
le Roy 6c fon oll s’en alla deuant la cité

de Sur, cjui ell appelléc Thiry en la Bible. Et fut le Roy pareillement

entalente d’aller prandre vnc cité
,
qui elloit illecques prés

,
qu’on

appelloit Belinas. Et lui confeillerent fes gens, qu’il le deuoit faire,

mais qu’il n’y deuçit point dire. 6c ad ce s’acorda à grant paine. Et
fut appointé

,
que le Conte d’Anjou yroit, 6c Melhrc Phclippcs de

Montrort, le Sire de Sur, Melïire Gilles le Brun Conneflable de Fran-

ce, MelTire Pierre le Chambellan, les Maillrcs du Temple& de l'O

£

pital, leurs genfd'armes. Et puis fur la nuyt nous nous armafmes,

& veinfmcs vng peu apres le point du jour en vne plaine, qui elloit

deuant la cite de Belinas, appelléc en l’anxienne Elcripture Cclàire

Philippi. Et ell leant celle cité lur vne belle fontaine
,
qu’on appel-

le Iour. Etés plains, qui font deuant celle cité, y a vne autre moult
belle fontaine

,
qu’on appelle Dain. Et s’cntre-alTcmblent les ruif-

féaux de ces deux fontaines alTez loing de la cité , & en ell appcllé

le flcuue d’icelles fontaines, le fleuue Iourdain,là où nollrc Seigneur

lelùs Chrill fut batizé.

Par le conleil du Conte d’Anjou
,
des Maillres du Temple, de

l’Ofpital ,& des Barons du pais , fut aduifé que la bataille du Roy, où
j’eltoie auecques mes Cheualiers pour lors, en laquelle aulfi elloient

les quarante Cheualiers que le Roy m’auoit baillez dés piccza de la

Mailbn de Champaigne
, Melürc Geflfroy de Sergines

, 6c les preu-

dommes du pays, qui elloient auecques nous,yrions entre le challel
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& la cité
; 8c les terriers entreroient en la cité à main feneftre

, & les

Hofpitalicrs à main délire
,
& le Maiftre du Temple & là compai-

gnie entreroient la droite voie
,
que nous autres de la première ba-

taille eftions venuz. Et adonc chafcun s'efmeut à partir
, & approu-

chafmes jufques encontre la cité par derrière : & trouuafmes plu-

fieurs de noz gens morts
,
que les Sarrazins auoient tuez dedans la

cité, & giélez dehors. Et aeuez fauoir
,
que le courte par où nous

deuions aller cftoit trcs-pcrilleux. Car en premier lieu , nous auions

trois murs à paflèr
, & y auoit vne courte

,
qui eftoit fi defrompue,

que nully ne s'y pouoit tenir à cheual. Et au hault du tertre y auoit

grant quantité de Turcs à cheual, là où il nous conuenoit monter.

Et tantouft je apperceu que de noz gens à vng endroit rompoient
les murs de la ville: & je me voulu tirer àeulx en cheuauchanr. Vng
homme à cheual de noz gens cuida paflèr le mur

,
& il cheur (on

cheual fur lui. Quant je vy ce, je me defeendi à pié
, & prins mon

cheual par lefrain,& montafmcs hardiement contrcmont celui tertre.

Et lors que les Turcs
,
qui eftoient ou hault

,
nous virent ainfi hardie-

ment aller à eulx
,
ainfi que Dieu voulut

,
ilz s'enfuirent

,
& nous laifi

firent la place. Et en celle place y auoit vng chemin (ùr la roche,

qui defeendoit en la cité. Et quant nous füfmcs au hault du rochicr,

de là, où s'eftoient fuiz les Sarrazins
,
les Sarrazins

,
qui eftoient en

la cité ,nc ouzerent venir à nous, & s'enfuirent dehors de la cité,&

la lcflèrcntànoz gens fans nul débat de guerre. Etdurantque j'eftois

au hault d'icelüi tertre, le MarePhal duTcmpIe ouït dire, que j’eftois

en grant péril, & s'en vint amont à moy. Or auoys-je auecques moy
les Almans

,
lefquelz quant ilz virent que les Turcs à cheual s’en-

fùioient droit au chaftcl
,
qui eftoit aflez longuet de la cité, ilz s’efi

meurent tous à courir à eulx malgré moy : nonobftant que je leur

deiflè, qu'ilz failoicnt mal. Car nous eftions à bout de noftre entre-

prinlè
, & de ce qu'il nous auoit efté commandé faire. Le chaftcl

eftoit dcflùs la citc,& auoit nom Subbcrbe : & cft bien prés de de-

mi lieue hault en la montaigne
,
qu'on appelle Liban. Et y a de tres-

grans roches à paflèr jufques au chaftcl. Et quant les Almans virent,

que follement ilz pourfuiuoient cculx qui auoient monté auchaftel,

qui làuoicnt moult bien lesdeftours de celles roches, ils s'enreuind-

rent arrière. Et voians les Sarrazins
,
que les Almans s'en retour-

noient, ilz fe mifdrent à pié
,
& leur acoururcnt lus. Et en dépen-

dant des rochiers
,
ilz leur donnoient de grans coups de maflès-, &

tellement, qu'ilz les reboutoient afpremenc julques deuers le lieu,où
j’eftois. Et quant les gens

,
qui ciraient auecques moy

,
virent les

mefehiefz que les Sarrazins failôient aux Almans au dépendre, &
qu'ilz les pourfuyuoicnt tousjours,ilz P commencèrent à effroicr,&

auoir pacurs. Et je leur dis, que s'ilz s'enfuyoient, que je les ferais

tous caflèr, & mectre hors des gaiges du Roy pour jamais. Et ilz

me rcipondireut : Sire de Ionuillc
,
nous auons beaucoup pire que «

O ij



ioS histoire
» vous. Car vous elles àcheual, pour vous enfuir quant vous vouldrcz:

„ 6c nous autres femmes à pic ,& parce femmes nous en grant dangicr

„ d'cllrc tuez II les Sarrazins viennent jufques cy. Et lors je me tlefl

cendi à piéauccqucs cuir .pour leur donner bon courage:& enuoiay

mon chcual en la bataille du Temple
,
qui elloit bien à vne grant

portée d'arbalclle de nous. Et ainli comme les Sarrazins challoienc

les Almans.là fc trouua vng mien Cheualier.quc vng Sarrazin ferit

d'vn carrel parmy la gorge,& cheut deuant moy tout mort. Ftalors

me dift vn Chcualier.qui auoit nom Meflire Hugues d'Elcoflc, on-

cle de mon Cheualier mort; que je lui allaflc aider à porter lbn ne-

ucu aual, pour le faire enterrer. Mais je n'en voulu riens faire. Car

le Cheualier elloit allé lafliis courir auccques les Almans oultre mon
gré. Ainfi doneques

,
fi mal lui en elloit prins

,
que je n'en pouoie

més. Tantoull que Mcflire lehan de Valencienne oyt dire, que nous

cllions en grant delàrroy
,
& en grant péril de noz vies, il s'en alla par

deuers Mellire Oliuicr de Termes,8c à fes autres Capitaines delà torte

» langue
,
Scieur dift : Seigneurs ,

je vous pri, 8c commande de par le

„ Roy ,que vous me venez aider à auoir le Sennefchal de Champai-

gne. Ec vng Chcualier.qui auoit nom Mellire Guilleaumc de Beau-

mont, s’en vint à lui, 6c fui dift que j'ellois more. Mais nonobitanc

ne s'elpargna mye le bon Mcflire Oliuier de Termes , 6c voulut liu

uoir ou de ma mort, ou de ma vie, pour en dire au Roy lèurcs nou-

ucllcs. Et vint contrcmont montant jufques ou hault de la montai-

gne.là où nous cllions. Lors me rendy à lui.

Quant Mellire Oliuier fut monté, 6c vit que nous ellion en trop

grant péril
,
6c que nous n'cullion peu dclccndre paroù nous ellion

montez.il nous donna bon conlèil. Car il nous hll defeendre par

vng pendant, qui elloit en celle montaigne, comme li nous euflîon

voulu aller à Damas. Et difoit
,
que les Sarrazins le penlcroient, que

nous les voulliflon aller fourprandre par derrière. Et puis quant nous

fiilmcs delcendus jufques au plain
,
il Hll mcclrc le feu en de grans

taas de fromens
,
qui elloient parmy les champs. Et par noz petiz

nous fllmes tant, que vymmes a làuucré par le bon conlèil de Mcf-

lirc Oliuier de Termes: 6c nous rendifmes le landemain à Sajcéle
,
là

où cftoit le Roy. Et trouualmes ,quc le bon làint homme auoit Eut

enterrer les corps des Chrcllicns,qui auoient cllé tuez : 6c lui-mcfme

aidoit à les porter en terre. Et fâchez que en y auoit aucuns
,
qui

elloient infaiz 8c puans; tant que ceulx,qui les pourtoient, s’en ellou-

poient les nées, mais le bon Roy ne le failbit mye. Et quant nous

nifmes arriuez deuers lui, il nous auoit desja fait faire nos places 6c

rins par chacun jour, pour ce que c’cft le premier autel qui onques

logeis.
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fuft fait en l'onneur de la Merc de Dieu,ainfi qu'on dilbtt lors. Et y
faifoic noftre Dame de grans miracles à mcrueillcs. Entre lcfquclz

elle en fi 11 vng d vn pouurc homme
,
qui elloit hors de (on fens ôc

demoniacle. Car il auoit le maling cipcrit dedans le corps. Ec ad-

uint par vng jour, qu'il fut amène à icclui autel de noftre Dame de

Tçurtouze. Et ainfi que les amys, qui l'auoient là amené, pnoient

à noftre Damc,qu’clle lui voulfiitrecouurer lanté ôc guerilôn
s le dea-

ble,que la pouurc créature auoit ou corps,rcfpondic: Noftre Dame «
n'ell pas icy , elle eft en Egipte pour aider au Roy de France ôc au» u
Chrcftiens qui aujourd’hui arriuent en la Terre iàinte contre toute «
Paienme

,
qui font à cheual. Et fut mis en efeript le jour, que le dca- «

blc proféra scs motz,ôcfùt apporté au Légat ,qui elloit auecques le

Roy de France: lequel me diit depuis ,quc à celui jour nous eftion

arriuez en la terre d'Egiptc. Et luis bien certain, que la bonne Da-
me Marie nous y eut bien bclorng.

Le Roy trcs-voulenticrs me donna congié d'aller à icclui pcllcri.

nage de noftre Dame,& me chargea que je lui achaptaflc pour cent

liurcs dccamclotz de diuerfes couleurs,& qu'il les vouloir donner aux
Cordeliers quant nous lirions retournez en France. Et lorsjcmcpen-

czay ,-qu’il ne demourcroit plus gueres longuement à s’en reuemr en
France. Et quant je fu à Triple, là où cftoit le lieu de mon pellcri-

nage
,
je fiz mon oblacion à Dieu Ôc à noftre Dame de Tourtouze : ôc

puis apres je achaptay les camclotz
,
que le Roy m'auoit enchargé

d'achaptcr. Etvoians mes Chcualicrs, que je les achaptoic, me de-

manderent que j'en vouloic faire. Et je leur feis acroire
,
que je les

achatoie pour y gaigner.

Après que nous fuîmes là arriuez
,
le Prince de celle terre

, qui

feeue que j'eftois parti dc.l'oll du Roy de France ,
vint au dcuanc de

nous,& nous fift moult grant honneur, ôc nous offrit de grans dons.

Dont humblement le remercialmcs
,
ôc n’en vouluftn.es riens pran-

dre, fors que des reliques, que j'apporte au Roy auccquçs les came-
lotz. Etlàichez ,quc laRoyne auoit bien ouy nouucllcs.que j'auoie

elfe en pellerinagc , ôc que j'auoie apporté des reliques. Et je lui cn-

uoiay par vng de mes Cheualiers quatre pièces de camelotz
,
que

j'auoie achaptez. Et quant le Cheualicr entra deuers elle en là cham-
bre, elle fccommença àagcnouller deuant fes camelotz

,
qui eftoient

enueloppcz en vnc toaillc. Et quant le Cheualicr vit, que la Royne
fc agcnoulloit deuant lui, il ne (auoit pourquoy.ôcil levaauili geder

à genoulz. Ec adonc la Royne lui dift : Leucz fus. Sire Cheualicr, <t

vous ne vous deuez mie agenoullcr quant vous portez de faintes rc- «
liques. Lors mon Chcuaher lui dift, que ce n'eftoient pas reliques,

mais que c'eftoicnt camclotz que je lui enuoioie. Quant la Royne ôc

lès Demoyfelles entendirent, que ce n'eftoient pas reliques, elles le

prindrenr à rire. Et la Royne dift: Sire Cheualicr mau jour foit donné k

a voilrc Seigneur, quant il m'a fait agenoullcr deuant fes camclotz. «

O iij
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Tantouft apres , le Roy eftant à Saje&c eut nouuelles

,
que Ma-

dame là mere eftoit morte. Dont il mena fi grant dcul
,
qu'il fut

par deux jours en là chambre ,
fans qu’on peuft parler à lui. Et apres

deux jours paflez, il m’enuoia quérir par vng de lès Varletz de cham-

bre. Et quant je fu deuant lui, il s’elcria en me cftandant fes braz,

« dilànt : Ha ! Sennefchal, j'ay perdu ma mere. Et je lui dis: Sire
,
je

3} ne m’en elbahis point. Car vous làuez
,
qu’elle auoit vne fois à

»> mourir. Mais je m’efmerueille du grant & oultrageux deul
,
que

»j vous en menez
, vous qui eftes tant lage Prince tenu. Et vous làuez

jj bien, fis-je
,
que le Sage dit, que le mefaife, que le vaillant homme

jj a en Ion cueur
,
ne lui doit apparoir au vilagc

,
ne le donner à con-

« gnoiftre. Car celui qui le fait
,

il donne grant joie au cueur à lès en-

„ nemys, & en donne courroux & malaifc à les amys. Et lors je l’ap-

paifay vng peu. Et adonc il filt faire oultre mer tant de beaux fer-

uices pour lame de la feue bonne Dame là mere. Et aulïi enuoia il

en France vng grant fommier chargé de pierres prccieufes & joiaulx

aux Eglifes de France
,
auecques le&res milïmes -

y
leur priant qu’ilz

voulfiflent prier Dieu pour lui
, & pour ladite Dame là mere.

Bien touft apres, le Roy voulut ordonner de lès bcfongnes,fauoir

mon s’il s’en deuoit retourner en France
,
ou encores demourer là.

Et ainfi qu'il cftoit lùr ce proupos
,
lui eftant à Sajecle

,
qu'il auoit

prelque refermée-, il appclla le Légat, qui eftoit auecques lui, &lui

nft faire plufieurs procédions, en requérant à Dieu qu'il lui donnai!

congnoiltre
,
lequel il feroit le mieulx à Ion plaifir

,
ou de s’en aller

en France, ou de demourer là. Après que les procédions furent fai-

tes
,
vng peu après j’eftoic allé à certain jour auecques les riches

hommes du pais à l’clbat en vng prael. Et le Roy me lift appeller,

& cftoit le Légat auecques lui. Lors me va dire le Légat en la pre-

» fence du Roy: Sennctchal, le Roy fe loué grandement des bons 6c

» aggreable» feruiccs que vous lui auez faitz
, & defire fort voftre preu

« & honneur. Et me fait vous dire
,
affin qu’en preignez en voftre

» cueur aucun foulas de joye
,
que fon intencion eft de s’en aller en

« France dedans Pafqucs
,
qui viennent. Et adonc je refpondi

,
que

noftre Seigneur lui lailTaft faire à fa bonne voulenté. Apres ces pa-

rolles
,
le Légat fe partit d'auecques le Roy , & me pria que je lui

feilTe compagnie julques à fon logcis. ce que je fys voulentiers. Et

me fift entrer en là garderobbe : & il me commença à lermoier
, &

jj me print par les mains, & me dift : Sennefchal
,
je luis très- joieux,

jj & dont je rends grâces à Dieu , dequoy vous eftes ainfi efehappez

jj des grans perilz
,
là où vous auez cfté en cefte terre. Et de l’autre

jj part je fuis moult trifte & dollant de cueur, dont il me conuient lef

jj 1er vos tres-bonnes 6c (àintes compaignies
,
pour m’en retorner en

jj Court de Rommc entre fi defioiaux gens
,
comme il y a. Mais je

jj vous diray
,
mon intencion eft de demourer encores vng an après

>j vous en Acre
,
pour dclpandre tous mes deniers à faire fermer 6c
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clorre le faûlxbourc d'Acre

,
tant que j’auray aucun denier

j affin «
qu'on ne me vicgne riens impugner à reprouche, ne courir fus. «

Quant je fu retourné deuers le Roy , le landcmain il me com-
manda armer , & mes Chcualiers. Et quant je fu arme

,
je lui de-

manday
,
qu'il lui plaiioit que je feiflè. Et adonc me dill

,
que je

mcnaflc la Roync & fes enfans à Sur , là où il y auoit bien

fèpt lieues. Et de ce ne le \ ,as defdirc
, nonobffant que

grant péril y euft à pafler. Car nous ne auions lors nuyt ne jour

treues ne paix auecques les Egipciens
,
ne à cculx de Damas. Et

nous parrifmcs
, & vînmes la mercy Dieu tout en paix

,
fans aucun

empeichement à Sur à coufcher. Tantouft après le Patriarche & les

Barons du pais, qui longuement auoient acompaigné leRoy,voians

qu'il auoit fermé Sajeéte de gransmurs
, & fait faire groflès tours,

8c lès douues curées dedans 8c dehors
,
s’en vindrent à lui ; 8c lui ren-

dirent humblement grâces & loüenges des grans biens , honneurs,

& plaifirs qu’il leur auoit faitzen la fainte Terre. Car il auoit fait

refaire de neuf la cité de Sajeéfe
, Ccfàirc

,
laphe

t & auoit moult

enforcié la cité d'Acre de grans murailles & groflès tours. Et lui

difdrcnt; Sire, nous voion bien clerement
,
que voftre demourée «

auecques nous ne peut plus durer en faezon
,
qu'il en viengne defor- «

mais plus de prouflït au Royaume de Ierufàlcm. Pour ce nous vous «

confèillons tous enfèmble, que vous en aillez en Acre , & là corn- «
mencez à faire mettre fus & a point voftre paflàgc , à l’enuiron de «

ccftc Carefmc: pdj^ùoy vous puiflez retourner feurementen France, u

Et ainfi par leur conièll le Roy fe partit de Sa jette , 8c s'en vint à

Sur, là où nous auions amené la Royne 8c fes enfans. Et à l’entrée

de Carefmc vinmes en Acre tous enfemblc.

Tout le Carefme le Roy fit apprefter fes nefz, pour s'en reuenir

en France. Dont il y auoit quatorze que nefz que gallées. Et la vi-

eille de la fefte làint Marc après Pafques, le Roy 8c la Royne fc rccui-

lircnt en leur nef: 3c commença tout à s’efbranler fur mer. ficeufmes

aflè»bon vent au partir. Et me dill le Roy, qu’il auoit efté né le pro-

pre jour faint Marc. Et je lui dis, qu'il pouoit bien dire, que encore

il y auoit efté né, 3c queaflez eftoit rené, qui efehappoit de celle pe-

rilleufe terre, où nous auions efté tant longuement.

Le Sabmedi enfuiuant nous arriuafmes en l’Ille de Chipprc. Et y
auoit vne monraigne emprés l’Ifle, qu’on appelloit la montaigne de

la Croix : à laquelle montaigne on congnoifloit de loing qu'on ap-

prouchoit de ladite Ille de Chippre. Et uichcz
,
que celui Sabmedi

iùr le vefpre le leua vne tres-grant bruyne ,qui dclcendit de la terre

en mer: 3c tellement, que nos mariniers cuidoicnt eftre beaucoup

plus loing de l'ille, qu'ilz n'eftoient. Car ilz perdirent la montaigne

de veue ,pour laditte bruyne. Et aduint,quc pour cuider arriuer de

heure à l'Iilc,noz mariniers s'ertbreerent de nauiger de grant force,

8c allafmcs aborder fur vne queue de fable,qui eftoit en mer.Et fi par-
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aduenrurc nous ne nous fuflon alTablcz

,
nous fuyions allé hurter à

dcgrans rochicrs.qui clloicnt îllecques prés couuers : & fuflion tous

perdiez, & noyez, fcc encorcs fuîmes-nous à granc mefchicf là où
nous elhon aterrez. Car chacun cuida cftrc noyé & perdu

,& que la

gallée fc fendill. Vng marinier geéta là plombée en mer
, Se crouua

que la nef n'eftoit plus acerrée. Lors chacun commença à fe resjouir,

& rendre grâces à Dieu. Et y en auoit pluficurs douant le corps no-

llre Seigneur
,
qui elloit en la nef , tous adans

,
& crians pardon à

Dieu, car chacun fc adendoit de noier. Et tantoull qu'il fut jour,

nous vifmes les rochicrs.aufquelz nous euflon hurté , fi n'euft elle U
fortune de la greuc de fable. Et au matin le Roy enuoia quérir les

Maiilres mariniers des nefz
,
qui amenèrent auccques eu ht quatre

plungeons -.gens, qui vont à nou au fond de l'eaué comme poillons.

Et lclquelz quatre plungeons les Maiilres mariniers firent defeendre

au fond de la mer àcclui endroit. Lefquelz plungeons fe gederent en

mer,& paflèrent pardclToubz la nef,où elloit le Roy, & nous autres.

Et quant ilz furent venuz fus l'caue ,
on les ouyt tous quatre l'vn à

par lôy
,
pour fauoir qu'ilz auoient trouué. Mais chacun il'eulx rap-

porta
,
que art lieu

,
ou auoit hurté nollre nef, le fable auoit bien em-

porté trois toifes du tilon,fur quoy elloit la nef fondée, fcc quant on
les eut ouiz ainfi rapporter l'vn comme l’autre

,
le Roy & tous nous

autres fùfmes bien cltonnez. Lors demanda le Roy aux mariniers,

quel conlcil ilz donneroienc de celle choie. Lelquelz mariniers lui

» aildrcnt : S t R e
,
pour tout conlcil , fi nous voulc^^curc, vous dclcen-

» drez de celle nef en vnc autre. Car nous entendons bien
,
que puis

» que le fondement de celle nef a fouffèrt tel heurt
,
que toutes les

» aides de la nef lont tous ellochées. Parquoy, nous doubton grande-

» ment
,
que quant viendra en la grant mer

,
que la nef ne puillè en-

» durer les corps des vndes de leauë , làns quelle pcrilïc. Car tel exem-

» pie en auons nous veu
,
quant vous pareilles de France, d'vne autre

» nef, qui auoit ainfi hurté Se enduré tel coup, comme a ccllc-cy. Et

» quant elle fut en la grant mer, elle ne peut endurer les coups dqivn-

» des de l'eau & fc dcfrompic & defpicça : Se fiirenc tous notez ceulx

» qui efloient dedans, (ans qu’il en elchappail, fors que vne jeune fem-

» me à tout ion petit enfant
,
quelle auoit entre les braz, qui d'auen.

» turc dcmourcrcnt lur vnc des pièces de la nef, que l'eauë emmena.
Et quant le Roy eut ouy ce que les mariniers lui auoient confcillé,

& donné l'exemple : moy-mcfmes tefmoigné qu'ilz diioicnt veoir.

Car j'auoie veu la femme Se (on enfant
,
qui elloicnt arriuez deuant

la cité de Baphc: & les vy en la maiiôn du Conte de loingny
,
qui

lesfaifoit nourrir pour l'onneur de Dieu. Lors le Roy appclla (es gens

de Conlcil
,
pour fauoir qu'il elloit de faire. Et tous lui conlcil-

lafmes faire ce que les mariniers lui auoient confcillé. Encores ap-

pclla le Roy les mariniers,& leur demanda, fur la foy & loiauté qu'ilz

lui deuoient; fi la nef elloit leur, & quelle fuit plaine de marchan-

dilès
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difes
,
falloir s’ils en defeendroient. Et ilz lui rcfpondirenc coût en.

femblc, que nenny : & qu’ils aimeraient mieulx medre leurs corps

en aducnture,que de lefl'er perdre vne telle nef, qui leur couderait

quarante ou cinquante mil liures. Et pourquoy, fift le Roy
, me con- “

ieillcz-vous donques
,
que j’en delccnde ? Et ilz lui refpondirent s

«

Sire, vous & nous n’eil pas tout vne
,
ne jeu pareil. Car or ne ar- «

gent ne pourroit cftre fi grant, qu’ilfull priféne eltimé comme le «

corps de vous, de la Royne voftre efpoufe , & de voz trois enfans, <•

que aucz cy. Et pourtant
,
jamais ne vous concilierions ,que vous «

vous mcilfez en tel dangier & aduenture. Or vous diray-je
,
fift le «

Roy
,
le mien conlcil & aduis. Qiu: fi je defeens de celle nef, il y a «

cinq ou fix cens pertonnes céans, qui demourcront en l'IfledcChip- «

pre, pour la peur du péril de la nef, où font leurs corps. Et n'y a, «

fift le Roy,celui céans, qui n'ayme autant fon corps,comme je fois le «

mien. Et fi vne foiz nous delcendons, jamais n'auront efpoir de re~ «
tourner en leur pais. Pourtant vous dy

,
que j'aime mieulx me&rc «

moy, la Royne, &: mes enfans en dangier,& en la main de Dieu,que «

de faire tel dommage à fi grant peuple, comme il y a céans. a
Le grant nul& dommage que le Roy euft fait, s’il fuft defeendu,

bien y apparut en Meflire Oliuier de Termes le puiflànt Cheualier,

qui elloic en celle nef,où eftoit le Roy. Lequel Meflire Oliuier eftoie

l'vn des plus vaillans
, & des plus hardiz hommes qu’onques je con-

gneulfe en la làinte Terre. Toutesfoix ne oza-il demourer, & le

deiccndu en l'Iflc. Et aduint que lui, qui eftoit vng grant & nota-

ble parfonnage , & moule riche d'auoir
,

il eut tant de empefehe-

mens & deftourbiers, qu'il fut plus d'vn an & demy auant qu'il s'en

peuft rcuenir deuers le Roy. Or entendez donc
,
que euflèntpeu

faire cant de petiz par(onnages,qui n euflent eu dequoy paier ne finer

aux trehuz
; veu que fi grant richomme y auoit eu tant de deftour-

bier?

Apres que Dieu nous eut efehappez de ce péril,où nous auions

ainfi elle deuant l'ifle de Chipprc
,
nous entrafmes en vng autre.

Car il le leua vng fi terrible& merueilleux vent en mer,que à force,

& maigre nous, il nous regeûoit tousjours fur l'Iflc de Chippre
,
que

nous auions jà paflec. Ec gcâcrent les mariniers quatre de leurs

encres en mer. Mais onques ne feeurent arrefter noltre nef.jufques

ad ce que la cinquiefme encre y fut geâe'e. Et faichcz, qu'il conuinc

abatre les apparoiz de la chambre,où le tenoit le Roy. Ec eftoit te!

le vent
,
que onques n'y oza demourer en celle chambre perfonne,

de peur que le vent ne le gcâatt en mer. La Royne tantoull s'en

vint en la chambre du Roy
,
là où elle le cuidoit trouucr -, & n'y trou-

ua que Meflire Gilles le Brun Conneftable de France
,
& moy

,
qui

ellions là coufchez. Et quant je la vv, je lui demanday, quelle vouloir.

Et elle nous dilt, qu'elle demandoit le Roy, pour lui prier qu'il voul-

fift faire quelques veuz à Dieu, ou à les Saints, affin que nous peuf-

P
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fon eftre deliurez de celle tourmente

* & que les mariniers lui auoient

» dit, que nous eftions en grant péril de noier. Et je lui dis: Madame,

« promettez à faire le veage à Monfeigncur faint Nicolas de Varengc-

» uille
; & je me fois fort, que Dieu nous rendra à fauueté en France.

» Lors elle me refpondit : Ha i Sennefchal
,
j’auroie paeur que le Roy

» ne voulfift que feifle le veage, 6c que ne le peuflc acomplir. Au moins,

» Madame
,
promettez lui

,
que fi Dieu vous rend en France fauue-

» ment, que vous lui donnerez vne nef de cinq marcs d’argent pour

« le Roy, pour vous,&vozenfans. Et fi ainfi le faites
,
je vous pro-

î> mett 6c afleure,que à la prière de faint Nicolas Dieu vous rendra en

» France. Et je promet moy-mefmes, que moy retourne à Ionuille,

« que je le yray veoir jufques au lieu à pie, & tout defehaux. Lors elle

promift à S. Nicolas, de lui donner la nef d'argent : 6c me requift,

que je lui en fufle pleige. ce que voulu. Et tantouft elle retourna à

nous
,
& nous vint dire

,
que Dieu à la (implication de S. Nicolas nous

auoit garentiz de ce péril. Quant la Royne fut reuenue en France,

elle filt faire la nef, qu’elle auoit promife à Monleigneur faint Ni-
colas: & y lift enlcuer le Roy

,
elle,& leurs trois enfans,les mariniers,

lcmaft,lescordaigcs 6c les gouuernailz, tout d'argent ,& coufuz à fil

d’argent. Laquelle nef elle m’enuoia
,
& me manda que je la con-

duinfTe à Monfèigneur faint Nicolas. & ainfi le fis. Et encores depuis

long-temps après la y vige, quant nous menafines la feur du Roy au

Roy d’Allemaigne.

Or reuenons au proupoux, là où nous eftions en la mer: fledifons,

que quant le Roy vit que nous fùfmcs efehappez de ces deux grans

perilz, il (e lcua fur le ban de la nef. & eftois là prefent deuant lui.

» Lors il me va dire: Or regardez
,
Sennefchal

,
fi Dieu ne nous a pas

« bien monflré fon grant pouoir, quant par vng feul des quatre vens

» de mer, le Roy
,
la Royne

,
fes enfans

,
6c tant d’autres parfonnages

« ont cuide' eftre noiezî Pourtant je lo,quc grans grâces lui en deuons

m nous bien rendre.

Le bon faint Roy ne fc pouoit taire de me parler du dangicr,en

quoy nous auions eftè: 6c comment Dieu nous auoit bien monftré fa

” grant puiffance. Et me difoit : Sennefchal, quant telles tribulacions

” aduiennent aux gens, ou autres fortunes de maladies
,
les Saints di-

” fent que ce font les menaffes de noftrc Seigneur. Et par ce je dy, fai-

,5 foit le bon Roy, que les dangiers,làoùnous auons cfté,font desme-
55 naffes de noftre Seigneur

,
qui peult dire : Or voiez-vous bien

,
que

» jevous eufle tous leflez noier 6c perillcr ,fi j’eufTe voulu. Parquoy di-

» foit le bon Roy
,
que nous deuons bien regarder, qu’il n’y ait en nous

î> chofè qui deuft defplaire à Dieu noftre créateur. Et fi touft que nous

» y trouuons aucune chofe à fon dcfplaifir,nous la deuons incontinanc

» oufter 6c mettre hors. Et fi ainfi le faifons
,
il nous aymera moult,

» Oc nous gardera tousjours des dangiers. Auili fi nous raifons le con-
» traire, apres qu'il nous aura ainfi bien menaflcz,il enuoicra fur nous
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quelque grant mal
,
ou de mort

,
ou de dommage de corps

, ou nous “

le liera delcendre en enfer à jamais pardurablement. Et me diloir le «
bon Roy làint Loy s : Scnncfchal, le faint homme lob difoit à Dieu: «
Seigneur Dieu, pourquoy nous menaflés-tu > Car fi tu tious auois per- «
duz.tu n'en (érois jà pluspouure:& fi tu nous auois tous atirez à toy, «
tu n'en ferois jà plus pui(lant,nc plus riche. Dont pouons nous veoir «
faifoit.il, que les menaflésque Dieu nous fait font feiillement pour «
la grant amour qu'il a à nous

,& pour noftre preu
,
& non pas pour le «

fien : & affin que nous puidons congnoiftre clerement noz faultes «
Aidclineritcs, & que nous oullons hors de noz confidences les cho- «
les, qui lui font mal agréables. Pourtant donc fàifonsle ainfi,&nous «
ferons que fages. „
De la en auant, & apres que nous eufmes prins en l’Ifie de Chip-

pre eauë frefche,& autres petites noz neceffitez, & que la courmen-
tefut ccflëe

(
nous partilmcs de là

,
& vynmcs à vne autre Ille, qu’on

appel loir l’ille de Lampieufe. Et là defccndifmes à terre, & prinmes
grant quantité de connilz. Et là trouuafines vng heremitage aux de-

dans des roches, 8cvngbeau jardrin, quiedoitaffiéd'oliulcrs, figuiers,

feps de vigne
,& plufieurs autres arbres frui&aux. Et y auoit vne bel-

le fontaine d'eauë doulce,dont le ru deffluoit parmy le jardrin d’ice-

lui heremitage. Le Roy 6: (a compaignie alla jufques au chicf dudit

jardrin. Et trouualmes vng Oratoire
,
dont en la première voulte,

que trouuafmes
,
qui clloit blanche de champ

, y auoit vne belle

croix de terre vermeille. Et en vne autre voulte plus auant trouuaf-

mes deux corps morts, qui auoient les mains fur le pis; & n'y auoit

plus que les coudes, qui s’entretienfiflent. Et cdoient ces corps couf.

chez vers Orient
,
ainfi qu’on a de coufiume de mettre les autres

morts en terre. Et quant nouseufmes bienveu par tout, le Roy & là

compaignie le retira en la nef. Et quant nous fuîmes entrez
,
il le

faillit l'vn de noz mariniers , dont le Maidre marinier le penlà en
lui, qu'il làuoit bien lequel c’edoit

, & qu'il (è vouloir demourer là

pour edre & viurc déformais en hercmite. Et pour ce le Roy à l'a-

uenture fid laiflèr trois lacs plains de bifeuit fur la riue d’icelle Ille
;

affin que icelui marinier, qui edoit demoure,lcs trouuad,& qu'il en
vcfqutd.

Peu apres arriua vne aduenture en mer en la nef de Médire d'Ar-

gones,qui edoit l'vn des plus puidàns Seigneurs dcProuuencc.C'ed

adàuoir.quc lui cllant vne matinée en fon lit, le foulcil lui frappoit

(ur le vilàge par vng permis. Lors ledit Mefiire d'Argoncs appclla vng
de lés Elcuiers

,
& lui did

,
qu'il allad cdoupper le permis, où pal-

foitle Ibuleil.Etl'Elcuier voiant, qu’il ne pouoit cdoupper le permis,

s’il ne lortoit hors de la nef, il (è mid dehors: & en allant le cuider

edouppcr.le pie lui fouyt,&il cheut en la mer. Tantoud qu'il fut

cheut.la nef s’cilongna,& n'y auoit point de petite barque de cou-

de
,
qu'on l'eud peu lecourir. Nôtis le vifmes de loing, qui edions en
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la nef du Roy ,

qui venions apres bien à demie lieue ioing de la nef,

dont il elloic cheut. Et cuidions que ce fuit quelque choie
,
qui fuft

en la mer. Car celui Efcuier ne fe mouuoit, ne ne s’aydoit en aucu-

ne façon. Et quant nous l'eufmes apperceu de près
,
l’vne des nefz du

Roy le recuillit
,

le mifdrent en noftre nef. Et quant il fut dedans

entre
,
il nous compta comment il eftoit cheut. Et nous lui deman-

dafmes, pourquoy c’cftoit qu’il ne fe aidoit autrement
,
ou à nager,

ou s’eferier aux gens de la nef. Et il nous dill
,

qu’il n’auoit nul be-

„ foing de le faire. Car en cheant il s’eftoit eferie
,
Noftre Dame de

Valbcrt -, & quelle le fouftenoit par les efpaulles,jufques à tant que

la gallée du Roy fuft arriuée à lui. Et en honneur de la benoille

Vierge Marie de ce merucillcux miracle, j’ay fait paindre en maChap-

pclle à Ionuille ledit miracle ,
& es vernnes de l'Eglife de Blecourt,

pour mémoire.

A la fin de dix fepmaines
,
que nous eufmes efté en mer à nager,

arriuafmes au port d’Ycres
,
dcuantlc chafttl ,quieftoit au Conte de

Prouuence,qui fut depuis Roy de Sicile. EtlaRoyne, & tout le Con-

feil du Roy lui confeillerent
,
qu’il defeendift là , & qu’il eftoit en la

terre de fon frere. Mais le Roy dift
,
qu’il ne defeendroit pas

, tant

qu’il fuft en Aigucmortes, qui eftoit (à terre. Et fur ce différant nous

tint le Roy le Mecredi & le Ieudi
,
fans que nul le peuft faire accor-

der à foy defeendre. Et le Vendredi
,
comme le Roy eftoit affis fur

vng des rancs de la nef, il me appella, & me demanda confcil,s’il fè

» deuoit defeendre
,
ou non. Et je lui dis : Sire, il me femble que

n vous deuez defeendre , &: que vne fou Madame de Bourbon eftant

»> à ceft mcfmcs port ne fe voulut defeendre; ains fe remift fur mer,

» pour aller defeendre en Aiguefmortcs. Mais elle demoura bien fept

jj lepmaines & plus fur mer. Et adonc le Roy àmon confeil s’accorda

de defeendre à Yeres, dont la Roync & la compagnie furent très-

joieux.

Ou chaftel d’Yeres fèjourna le Roy, la Roync, & leurs enfans
,

&nous,tous, tandis qu’on pourchaftoit des chcuaulx pour s’en venir

en France. L’Abbé de Cluny
,
qui fut depuis Euefque de l’Oliue

,

enuoia au Roy deux pallefroiz,l vn pour lui, l’autre pour la Royne.

Et difoit-on lors, qu’ilz valloient bien chacun cinq cens liures. Et

quant le Roy eut prins ces deux beaux cheuaulx , l’Abbé lui re-

quift qu’il peuft parler auecques lui le landemain touchant fes

affaires. Et le Roy le lui o&roia. Et quant vint au landemain

,

l’Abbé parla au Roy
,

qui l’efeouta longuement
,
& à grant plai-

fïr. Et quant celui Abbé s’en fut parti, je demanday au Roy
,

Cil.

uoir fi je lui demandoie quelque chofe à recongnoiftre, s’il le feroit.

M Et il me dift,quc ouy voulentiers. Adonc je lui demanday: Sire,
” n’eil-il pas vray

,
que vous auez efeouté l’Abbé de Cluny ainfi lon-

» guement, pour le don de fes deux chcuaulx ? Et le Roy me refpondit:

que certes ouy. Et je lui dis, que je lui auois fait telle demande
,
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affin qu’il deffendilt aux gens de fort Confeil jufé,que quant ilzar-

riueroient en France, quilz ne pranlilfent riens dccculx,quiauroient

à befongner par deuanc lui. Car foiez certain, fys-jc, que s’ilz pren-

nent, ilz en efeouteront plus diligemment,& plus longuement, ain-

fî que vous auez fait de l'Abbé de Cluny. Lors le Roy appclla tout

Ion Confeil, & leur compta en riant la demande que je lui auois fai-

te, & la raifon de ma demande. Toutesfois lui difdrent les gens de

fon Confeil, que je lui auois donné tres-bon confeil.

A Yeres y auoit nouuelles d'vn très -vaillant homme Cordelier,

qui alloit prefehant parmy le .pays,& s’appelloit Frère Hugues. Le-

quel le Roy voulut voulentiers veoir, & ôir-parlcr. Et le jour qu’il ar-

riua à Yeres, nous allafmes au deuant fon chemin, & vifmcs que très-

grant compagnie de hommes & femmes le alloient fuyuant à pié.

Quant il fut arriué, le Roy le fift prefeher,& le premier Sermon qu’il

filt ce fut fur les gens de Religion, qu’il commencza à blafrr\er
,
par

ce que en la compagnie du Roy en
y
auoit grant foifon. Et difoit,

qu’ilz n’eftoient pas en eltat d'eube lauucr
,
ou que les feintes Efcri-

{

>tures mentoient.ee qui n’cltoit vray. Caries feintes Efcriptures di-

ent, que vngRchgieux ne peut viure hors fon cloailtre,fans cheoir

en plulieurs pechezmortelzinemplus quelepoilTon ne %auroit viure

hors de l’cauc,fens mourir. Et la railon eltoit. Caries Religieux, qui

feiuent la Court du Roy
,
boiucnt & mengeulfent pluiieurs foiz di-

uers vins 6c viandes* qu’ilz ne feroient pas
,
s’ilz eftoient en leurs cloi-

ltres. Parquoy l’ayfe qu’ilz y prennent les amonneltc à pechier
,
plus

que s’ilz menoient aulterité de vie. Au Roy après commença- il à

parler, & lui donna enfeignement à tenir
,
que s’il vouloit longue-

ment viure en paix
,
& au grc de fon peuple

,
qu’il fuit droiélurier.

Et difoit
,
qu’il auoit leu la Bible,& les autres Liures de l’Efcripture

feinte : mais que jamais il n’auoit trouué
,
fuit entre les Princes & hom-

mes Chrelliens
,
ou entre les mefcreans,quc nulle terre ne Seigneu-

rie cuit elté transférée ne muée par force d’vn Seigneur à autre
,
fors

que par faulte de faire jultice& droiéturc. Pour ce, fîlt le Cordelier,

le garde-je bien le Roy, qu’il face bien adminiitrer jultice à chacun

en fon Royaume de France : affin qu’il puilfe jufques à fes derreniers

jours viure en bonne paix & tranquilité, & que Dieu ne lui toile le

Royaume de France à Ion deshonneur & dommage. Le Roy par plu-

ficurs foiz lui filt prier, qu’il dcmouralt auecques lui
,
tandis qu'il fc-

journeroit en Prouuence. Mais il refpondoit tousjours
,
qu’il ne de-

mourcroit point en la compaignie du Roy. Celui Cordelier ne fut

que vng jour auecques nous
,
6c le landemain s’en alla contremont.

Et ay depuis oy dire
,
qu’il gilt àMalTeille,là où il fait moult de beaux

miracles.

Après ces choufes,lc Roy fe partit d’Ycres,&: s’en vint en la cité

d’Aix en Prouuence
,
pour l'onneur de la benoilte Magdalaine, qui

giloit à vnc petite journée prés. Et fuîmes au lieu de la Baltnc,cnvne

P üj
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roche moult hault, là où l'on difoit que la faintc Magdalaine auoit

velqu en hermitage longue efpace de temps. Puis de là veinfmcs
palier le Rofne à Beaucairc. Et quant je vy que le Roy cftoit en (a

terre, & en fon pouoir
,
je prins congié de lui

,
& m'en vins par la

Daulphinc de Viennois ma niepee : & de là pafle par deuers le Conte
de Chalons mon oncle, & par deuers le Conte de Bourgoignc fon

filz
,
& arriué à Ionuille. Auquel lieu

,
quant je y eu fejourné vng peu,

je m’enallay deuers le Roy, lequel je trouuay à Solfions. Et quantje

fù deuers lui, il me fil! figrant joie, que tous s'en elmerueilloient. Là
je trouuay le Conte lehan de Bretaigne & fa femme

,
& la fille du

Roy Thibault. Et pour la difcencion
,
qui elloit entre le Roy deNa-

uarre & la fille de Champaigne, pour quelque droit que le Roy de
Nauarre pretendoit ou pais de Champaigne

,
le Roy les fil! tous ve-

nir à Paris en Parlement
,
pour ouïr les parties

, & pour leur faire

droit.

A ce Parlement demanda le Roy Thibault de Nauarre à auoir en
mariage Yfabel fille du Roy. Et m'auoient mené noz gens de Cham-
paigne, pour profferer les parolles de la demande d'icclui mariage;

pour ce qu'ilz auoient veu la grant chiere que le Roy m'auoit faite

à Solfions. Et m'en vins délibérément au Roy parler d'icelui maria-

» gc. Et il me dift : Sennefchal, allez vous-en premier accorder
, &

» aire voftrc paix auecquesle Conte de Bretaigne :& puis cela fait, le

,, mariage le acomplira. Et je lui dis:Sire,vous ne deuez point Iaifiér

à faire
,
pour tout quant qu'il y a. Et il me refpondit, que pour nulle

riens il ne marieroit fa fille oultre le gré de fes Barons,& jufques à ce
que la paix fùft fai&c au Conte de Bretaigne.

Tamoul! je m’en retourné deuers la Royne Marguerite de Na-
uarre, au Roy fon filz

,
Sc à leur confeil

; & leur racompté la refpon-

ce du Roy. Laquelle ouye
,
incontinant o diligence s'en allèrent fai-

re leur paix auccques le Conte de Bretaigne
-, Et quant la paix fut fai-

te
,
le Roy donna Yfabel là fille au Roy Thibault de Nauarre. Et

furent les nopces faites à Melun grans & plainicrcs. Et de là amena
le Roy Thibault fa femme à Prouins, là où ilz furent rcceuz à grant
honneur de Barons,& à grans defpens.

De l’eftat du Roy,& comme il lé maintint dorenauant
,
qu'il fut

venu d’oultre mer,vous diray. C'elt afiàuoir
,
que onques puis en

lés habitz ne voulut porter ne menu ver, ne gris
,
ne efcarlatc

,
ne

eftriefz ne eperons dorez. Ses robbes clloient de camclin
,
ou de

pers
,
& eftoient les fourreures defesmentclines & de fes robbes de

peaulx de garnutes,& de jambes de heures. En fa bouche fut-il tres-

lbbre
, & jamais ne deuilà qu'on lui appareillai! diuerfes viandes, ne

delicieufes : mais prenoit paciamment ce que on lui me&oit deuant
lui. Son vin attrempeoit d'caue félon la force du vin,& bcuuoit en
vng verre. Communément quant il mengeoit auoit-il darrieres lui

les pouures, qu'il failoit repaiilre;&puis après leur falloir donner de
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fes deniers. Et apres difncr, il auoic (es Prebftres dcuanc Iili
,
qui lui

rendoienc Tes grâces. Ec quant quelque granc parfonnage eftrange

mengeoic auecques lui
,

il leur eltoic de moult bonne compaignie,
&amiable. De là fagelfe vous diray. Car il clloit tenu le plus làge

homme, qu’il cuit en tout ion Conleil. Et quant il lui arriuoit aucu-

ne choie
,
dont il failloit rcfpondre neccffairement

,
jamais il n'ar-

tendoit Ton Conleil
,
quant il veoit que la choie requeroit célérité'

& droiâure.

Puis apres le bon Roy faint Loys pourchalTa tant qu’il filf venir

à lui en France le Roy d’Angleterre, fa femme,& leurs enfans,pour

faire paix & accord entr'culx. A laquelle paix faire eftoient tres-con-

traircs les gens de fon Conleil
, 6c lui difoient : S

1

R e
, nous fommes «

grandement cfmcrucillez
,
comment vous voulez conlentir à bail- «

1er 6c lcfler au Roy d'Angleterre H grant partie de voftrc terre
,
que «

vous&voz predecelïeursauezaquiles lur lui,& parles meffaitz. Dont u
il nous femble que n’en foicz pas bien aduerty

,
6c que grè ne grâce «

ne vqus en fauront-ilz. A cela le Roy leur refpondit, qu’il làuoitbien «
que le Roy d'Angleterre 6c fon predecelfeur auoient jufiement, &à
bon droit perdu les terres qu’il tenoit: 6c qu’il ne entendoit leur ren-

dre aucune cliofe, à quoy il fuit tenu le faire. Mais le fàilbit-il feu-

lement pour amour, paix, ôcvnion auoir, nourrir, & entretenir entr’-

culx & leurs enfans, qui font coufins germains. Etdiloit le Roy: le

penfe
,
fait-il

,
que en ce faifant je feray moult bonne euure. Car en

premier lieu je feray 6c conquerray paix,& en apres je le feray mon
homme de foy

,
qu'il n’cft pas encores. Car il neH point encores en-

te

<c

(C

tre en mon hommage.O

cc

Le Roy faine Loys lut l’omme du monde
,
qui plus le trauailla

à faire 6c meftre paix 6c concorde entre fes fubgetlz: & par efpecial

entre les Princes 6c Seigneurs de Ion Royaume, 6c des voilins,mef<

nicmcnt entre le Conte de Chalons mon oncle,& le Conte de Bour-
goigne fon filz, qui auoient grant guerre cnlcmble

,
au retour que

fuîmes venuz d’oultre mer. Et pour la paix faire entre le pere & le

filz
,
il enuoia plulieurs gens de lbn Confeil jufqucs en Bourgoigne à

lès propres couftz 6c defpens : & finablemcnt lift tant
,
que par fon

moien la paix des deux parfonnages fut faite. Semblablement par Ion

pourchazla paix fut faite entre le fécond Roy Thibault deNauarre,&
les Contes de Chalons& de Bourgoigne,qui auoient dure guerre en-

lemblèment les vngs contre les autres :& y enuoia pareillement des

gens de Ion Conleil, qui en firent l’accord, & les appailercnt.

Après celle paix commença vne autre grant guerre entre le Con-
te Thibault de Bar 6c le Conte de Luxembourg, qui auoit là leur à

femme. Et lefquelz fe combatirent l’vn contre l'autre main à main
delToubz Pigny. Et print le Conte de Bar le Conte de Luxembourg,
6c après gaigna le chalteau de Ligney

,
qui eft au Conte de Luxem-

bourg à caule de fa femme. Pour laquelle guerre appaifer le Roy y

(C

m
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cnuou Monfcignmr Perron le Chambellan

,
qui cdoit Tomme du

mondc.cn qui le Roy croioit plus, & aux delpens du Roy. Et tant

fe y trauailla le Roy, que leur paix fut faicte. Les gens de Ion grant

Confeil le reprenoient aucune foiz, pour ce qu'il prenoit ainfi grant

painc à appaifer les edrangiersefle qu'il fait mal
,
quant il ne les laiil

l'oit guerroicr
, & que les appointemens s'en feroient mieulx apres.

A ce leur refpondit le Roy.ic leur dilt
,
quilz ne difoient pas bien.

» Car, ce faifoit-il ,
fi les Princes & grans Seigneurs

,
qui font voifins

» de mon Royaume, veoient que je les taillade guerroier les vngs aux
» autres, ilz pourraient dire cntr'eulx,quc le Roy de France par lama-
» lice & ingratitude nous leflè guerroicr. Et par ce pourroicnt-ilzcon-

« quérir hayne contre moy
, & me pourraient venir courir fus. Dont

» je pourroye bien foufifir mal,& dommaige à mon Royaume: Si da-

» uantaigc encourir Tire de Dieu, qui dit que benoid loit celui
,
qui

» s’efforce de mc&re vmon & concorde entre les difeordans. Et lai-

chez.que pour le bien que les Bourgoignons Si les Lorrains veoienf

en la perlbnne du Roy ,0c pour la grant paine quil auoitprinfc aies

meclre àvnion, ilz l'amoicnt tant , & TobciïToient
,
qu'ilz furent tous

contens de venir plaidoier deuant lui des dilcords qu'ilz auoient les

vngs vers les autres. Et les y vy venir pluficurs foiz a Paris, à Reims,
à Melun

,
& ailleurs

,
là où le Roy elloit.

Le bon Roy ayma tant Dieu,& là benoide Mere.que tous ceulx

quil pouoit adaindre d'auoir fait aucun villain fcrcment,ou dit quel-

que autre villainc chofc,& deshonnede
,

il les faifoit gricfùement

pugnir. Et vis vne foiz à Cefairc oultre mer, qu'il fid elchaller vng
orreure en braies& chemife moult villaincmcnc à grant deshonneur.

Et auGi ouy dire, que depuis qu'il fût retourné d'oultre mer, durant

que j'edois à lonuille allé
,
qu'il auoit fait brader Sc mcrcher à fer

chault lcneys & la baulieurc d'vn bourgeois de Paris, pour vng bla-

phemc qu'il auoit fait. Et ouy dire au bon Roy de là propre bouche,
qu’il cuir voulu auoir elfe leigné d'vn fer tout chault

,
& il eud peu

tant faire
,
qu'il eud oude tous les blaphcmcs Si juremens de fon

Royaume.

En là compaignie ay-je bien elle par Tcfpace de vingt-deux ans.

Mais oneques en ma vie
,
pour quelque courroux qu'il eud ne lui ouy

jurer ne blaphemcr Dieu, ne là digne Mcre,ne aucun Saint ncSain-

» te. Et quant il vouloir affermer aucune choie, il difoit; Vraiementil

n ell ainlî. ou ; Vraiemenr il n'en va pas ainfi. Et bien apparut
,
que

pour nulle rien il n'eud voulu regnier ne jurer Dieu
-, quant le Soûl,

dan & les Admiraulx d'Egiptc lui voulurent faire regnier Dieu pour

la foy bailler , ou cas quil ne tenoit Tappointement de paix qu'ils

vouloient faire. Car le làint Roy
,
quant il y fut ainfi rapporté

,
que

|cs Turcs vouloient qu'il fid tel fercmcnt
,
james ne le voulut faire;

ains pludoud cull amé mourir.comme cd die deuant. Iamais ne lui

ouy nommer ne appellcr le dcablc
,
fi n'auoit ellé en aucun Liure,

là
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là où il le faillift nommer par exemple. Ec cft vnc tres-honreufe

choie au Royaume de France de celui cas, & aux Princes de le fouf-

frir ne oyr nommer. Car vous verrez ,que l’vn ne dira pas trois motz
à l'autre par mal, qu’il ne die: Va de par le dcable, ou en autres lan<- «
gaiges. Le faine Roy me demanda vne foiz, fi je lauoys les pieds aux
poures le jour de Ieudi abfolu en Karefme. Et je lui reipondy

,
que

non
, & qu’il ne me fembloic mye eftrc choie honnefte. Adonc le

bon Roy me dift : Ha! Sire de Ionuille
,
vous ne deuez pas auoir en «

defdaing & defpic ce que Dieu a fait pour noftre exemple
,
qui les «

laua à fes Apoultres
,
lui qui eftoie leur Maiftre & Seigneur. Et croy «

que bien à tart feriez ce que le Roy d’Angleterre, qui à preiènt eft, «
fait. Car à celui jour du Ieudi faint il lauc les piedz aux mczeaux, & u

puis les baife. «
Auant que le bon Seigneur Roy fe couchait

,
il auoit fouuent de

couftume de faire venir ies enfans deuant lui
, & leur recordoit les

beaux faitz & ditz des Roys & autres Princes anxiens : & leur difoit

que bien les deuoient fauoir & retenir
,
pour y prandre bon exem-

ple. Et pareillement leur remonftroit les faitz des mauuais hom-
mes

,
qui par luxures

,
rapines

,
auariccs

, & orgueilz auoient perdu

leurs terres & leurs Seigneuries; & que mauuailement leur en eftoie

aduenu. Et ces choies, diioit le Roy, vous en gardez de faire ainfi com- «
me ilz ont fait

, & que Dieu rien preigne courroux contre vous. Il «
leur faifoit à fcmblable apprandre les Heures de noftre Dame,& leur

faifoit oir chacun jour & dire deuant eulx les Heures du jour,ièlon le

temps ;affin de les acouftumer à ainii le faire quant ilz (croient à Te-

nir leurs terres. C’ertoic vng tres-large aumoinier. Car par tout où
ilalloit en ion Royaume, il vifitoit les pouurcs Egliiès, les Mallade-

ries,& les Hofpitaulx. Et s’enqueroic des pouures Gentilzhommes,

des pouures femmes veufiies,des pouures hiles à marier. Ec par tous

les lieux, ou il fauoit auoir neceflité,& eftre fouffreteux , il leurfaifoit

largement donner de lès deniers. Et à pouurcs mendians faifoit don-

ner à boire & à menger. Et lui ay veu plufieurs foiz lui-mefmes leur

coupper du pain,& leur donner à boire. En fon temps il a fait faire

& édifier plufieurs Egliiès
,
Monaftcres

, & Abbaics. C’eft aftàuoir

ReaumonCjl’Abbaie de faint Anthoine lez Paris
,
l’Abbaic du Lis,

l’Abbaie de Malboiffon, & plufieurs aucrçs Religions de Prefchcurs

& de Cordeliers. Il fift icmblablement faire la Maiion-Dieu de

Ponthoiiè, celle de Vernon,la Maifon des Quinze-vingts de Paris,

& l’Abbaie dçs Cordelieres de ûint Clou
,
que Madame Yiàbel ià

leur fonda à la requefte de lui. Les bénéfices des Egliiès
,
qui efi.

cheoient en fa donaifon
,
auant qu’il en vouluft pourueoir aucun

,
il

s’enqueroit à bonnes perfonnes ae l’eftat & condicion de ceulx qui

les dcmandoicnc, & fauoir s’ils eftoient clercs & Icdrrez. Et ne vou-

loit jamais que ceulx, à qui il donnoit les bénéfices, qu’ilzen tienfif-

iènt plus d’autres, que à leur eftat riapparccnoic. & tousjours les don-
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noit par grant confeil de gens.de bien.

Cy-apres verrez comraanc il corrigea (es Baillifz
,
luges, & autres

Officiers:& les beaux eftabliflemens nouueaux, qu’il fift 6c ordonna
cftre gardez par tout fon Royaume de France, qui lont telz:

„ Nous Loy s par la grâce de Dieu Roy de France, Eftabliflons que

„ tous Baillifz
,
Preuoftz , Maires ,

luges
,
Receueurs

, 6c autres ,
en quel-

„ que office qu’il Toit
,
que chafcun d'eulx dorenauanc fera (èrement

*

„ que tandis qu’ilz feront efdits offices, ils feront droit & juftice à vng

„ chafcun, (ans auoir aucune accepcion de perfonnes
,
tant à poures

„ comme àrichcs, àl’eftrangier comme au priué. Et garderont les vs&

3)
couftumes,qui font bonnes &approuuécs. Et fi par aucuns d'eulx ell

fait au contraire de leur (èrement, nous voulons & expreflèment en-

joignons, qu’ilz en foient pugniz en biens& en corps, félon l’exigen-

ce des cas. La pugnicion delquclz noz Baillifz
,
Preuoftz

, luges, &
autres Officiers, nous referuons à nous & à noftre congnoiflancc : 6c à
eulx , de leurs inferieurs & fubgetz. Noz Treforiers, Receueurs, Pre-

>}
uoftz, Auditeurs des Comptes,& autres Officiers& entremetteurs de

M
noz finances jureront, que bien & loiaument ilz garderont noz ren-

tes & dominâmes auecques tous 6c chafcuns noz droiz
, libertez , &

preheminencesjfans leflernefouffrir en eltre riens (ourtrait, oullé, ne
amenufe. Et auecques ce

,
qu’ilz ne prandront

,
ne laifleront prandre,

eulx ne leurs gens & Commis
,
aucuns dons ne prefens

,
qu’on leur

vucille faire, à eulx ne à leurs femmes& enfans, ne à autres, pour &
en leur faueur. Et fi aucun don en ell receu, qu’ilz le feront inconri-

” nant & fans delay rendre & reftituer. Et femblablement
,
qu’ilz ne

” feront faire aucuns dons ne prefens ànulles perfonnes, dont ilz foient
” fiibgetz,pour quelque faueur ou fupporc. Et auecques ce jureront,
” que là où ilz fçauront,&congnoillront aucuns Officiers,Sergens,ou
” autres, qui font rapineurs

, 6c abufeurs en leurs offices
,
parquoy ilz

” doiuent perdre leurs offices 6c nollre foruice, qu’ilz ne les foullien-
” dront ne cèleront, par don, faueur, promeffie, ne autrement: ains qu’ilz
” les pugniront & corrigeront félon que le cas le requerra

,
en bonne

” foy 6c équité,& fans aucune hayne ne rancune. Et voulons, jaezoit
” ce que lcidiz feremens foient prins deuant nous

,
que ce nonobflaiu

” ilz (oient publiez deuant les Clercs, Cheualiers, Seigneurs, 6c toutes
” autres gens de Commune: affin que mieulx

, 6c plus fermement ilz
” foient tenuz& gardez, ôcqu’ilz aient crainte d’encourir le vice depar-
” jures, non pas (cullemcnt pour la crainte 6c pugnicion de noz mains,
”& de la honte du monde: mais auffi delà paeur,& pugnicion deDieu.
” En après nous deffendons& prohibons à tous nofditz Baillifz,Preuoftz,
” Maires, luges, &autres nozOfficiers,qu'ilzne jurent ne blaphemcnc
” le nom de Dieu, de fa digne Mere, 6c benoiftz Saints & Saintes de
” Paradis: 6c àfomblable, qu’ilz ne foient joüeux de dez

, ne frequen-
” tans les tauernes & bordeaux

, fur paine de priuacion de leur office,

» &de pugnicion telle,que au cas appartiendra. Nous voulons à fem-
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blable, que toutes les folles femmes de leurs corps
,
& communes, «

(oient miles hors des mations priuées, & feparées d’auecqucs les au- «

très perlonnes: & que on ne leur louera ne affermera quelques mai- «

Ions ne habttacions,pour faire 8c entretenir leur vice 8c peenié delu- «

xure. Apres ce,nous prohibons, 3c deffendons,que nulz dcnozBail- «

life.Prcuoftz, luges & autres Officiers 8c adminiftrateurs de Iuftice, «

ne l'oient tant hardiz de conquérir ne achapter, pareulx ne par au- «

très, aucunes terres ne poflcflions es lieux, dont tlz auront la juffice «

en main, lins noftre congié
,
licence , Si permiflion

, 8c que (bions «

premièrement acertaincz de la chofe. Et fi au contraire le font, nous «

voulons Si entendons lcfditcs terres & poffeffions dire confilbuées u

en noftre main. Ne à ièmblable ne voulons point quenoz deflufdiz «

Officiers fuperieurs ,
tant qu'ilz feront en nouftre feruice , marient u

aucuns de leurs filz, filles, ne autres parens qu’tlz aient, à nulle autre «
pcrlonne

,
que en leurs Bailliages Si relTors ,

fans noftre congié efpc- «
cial. Et tout ce defdiz acqucftz 8c mariages deffenduz ne enten- «

dons point auoir lieu entre les autres luges 8c Officiers inferieurs, ne «

entre autres mineurs d'office. Nous deffendons au(fi,qucBaillif,Pre- «

uoft, ne autre, ne tiengne trop grant nombre de Scrgens ne de Be- «
deaux,cn façon que le commun peuple en fbit greue. Nous deffen- «
dons pareillement, que nulz de noz lubgets ne (oient prins au corps, ((

ne emprinfonnez pour leurs debtes perfonnelles,forsqucpourlesno- «
lires: Si que il ne (bit leué amende fur nul de nofdiz fubgetz pour „
là debte. Auecqucs ce ,

nous cllabliffbns
,
que cculx qui tiendront u

noz Preuoftez .Vicontez.ou autres noz Offices
,
qu'ilz ne les puiffent „

vendre ne tranlportcrà autre perfonne
,
(ans noftre congié. Et quant a

{

dufieurs feront compaignons en vng Office
,
nous voulbns que l'vn u

a exerce pour tous. Nous deffendons aufli,qu ilz ne defTaififlènthom-
((

me de (àiline qu'il tienne ,
fans congnoifl'ancc de caule

,
ou fans no-

<{

lire elpecial commandement. N ous ne voulons qu’il (oit leué au- u
cuncs cxaébons.pilleries, tailles, ne couftumes nouuelles. Audi nous u
voulons, que noz Baillifz , Preuoftz , Maires, Vicontes, Si autres noz u
Officiers, qui par aucun cas feront mis hors de leurs Offices Si de no-

<(

lire feruice
,
qu'ilz foient, après ce qu'ilz feront ainfi depoufez

,
par

((

quarante jours refidans ou pais defdiéles Offices, en leurs perlonnes,

ou par procureur efpecial: affin qu'ilz refpondent aux nouueaux en-
a

trez efdiéles Offices
,
à ce qu'ilz leur vouldront demander de leurs

a
meffai£tz,&de leurs plaintes.

Par lefquelz cftablifTemens cy-dcflus le Roy amenda grandement

(on Royaume, 8c tellement que chafcun viuoit en paix 8c en tranqui-

lité. Et (aichez,quc ou temps pafle l'Office de la Preuoflé de Paris

(è vendoit au plus offrant. Dont il aduenoit
,
que plufieurs pilleries

Si maléfices s'en failoient -, 8c eftoit totallement jullice corrompue

par faucurs d'amys
,
Si par dons 8c promefles. Dont le commun ne

ouzoit habiter ou Royaume de France ,
8c eftoit lors preique vague.

>
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Et fouuentesfoiz n'auoit-il aux plctz de la Preuoltc de Paris

,
quant

le Prcuoll tenoit fes affilés
,
que dix perfonnes au plus: pour les inju-

ftices &abufions qui fe y faiioient. Pourtant ne voulut-il plus que la

Preuolté fiift vendue , ains cftoit Office, qu'il donnoit à quelque grant

fage homme ,
auecqucs bons gaiges 6c grans. Et filt abolir toutes

mauuaifos couftumes, dont le poure peuple elloit greué auparauant.

Et fill enquérir par tout le pais, là où il trouueroit quelque grant fage

homme ,qui fuit bon jullicicr, &qui pugnill eltroittemenc les mal.

fàideurs ,
fans auoir cfgard au riche plus que au poure. Et lui fut

amené vng, qu'on appclloit Eilienne Boyleauc, auquel il donnal'Of-

fice de Prcuoll de Paris : lequel depuis filt merucillcs de loy main,

tenir oudit Office. Tellement que déformais n’y auoit larron
, mur.

trier
,
ne autre mal faiéicur

,
qui ozall demourer à Pans

,
que tantouft

qu'il en auoit congnoiffance,qui ne fuit pendu, ou pugny à rigueur

de jullice
,
félon la quantité du mal-fàiét. Et n'y auoit fàueur de pa-

renté , ne d'amys,ne or, ne argent, qui l'en cuit peu garcntir;& gran-

dement filt bonne jullice. Et hnablemcnt par laps de temps le Royau-

me de France fe multiplia tellement
,
pour la bonne jullice 4c droi.

éture qui y regnoit
;
que le dommaine, cencifz, rentes,& reuenuz du

Royaume croiffoit d'an en an de moitié. 4c en amenda moult le

Royaume de France.

Dés le temps de fon jeune eage fût-il piteux des pauures 4c des

foulîreteux: 6c tellement fe y accoultuma ,que quant U fût en Ibn ré-

gné il auoit tousjours communément fix-vingts pouurcs quicltoicnt

repeuz chalcun jour en là Mailon, quelque part qu'il fûlt. Et en Ka-

rcime le nombre des poures croiffoit. Et fouuentesfoiz les lui ay veu

foruir lui mefmes :6c leur failoit donner de les propres viandes. Et
quant ce venoit aux feltes annuelles, le jour des vigiles , auant qu'il

beull ne mengealt,il les feruoir. Et quant ilzeftoient repeuz, îlzcm-

portoient tous certaine forrrme de deniers. Et à bref dire
,
failoit le

Roy faine Loys tant d'aumofncs, 6c de fi grandes, que à pâme les

Î

’ourroic-on toutes dire 6c deelairer. Dont y eut aucuns de les fami-

iers, qui murmuraient de ce qu il failoit fi grans dons 6c aumofnes:

& diloient
,
qu'il y dcfpcndoit moule. Mais le bon Roy relpondoit,

qu'il aimoit mieulx faire grans dcfpcns à faire aumofnes
,
que en

boubans 6c vanitez. Ne pour quelque grans aumolnes qu'il feilt, ne
laiffoic-il à faire grant defpencc 6c large en fa Maifon, 6c celle qu'il

appartenoit à tel Prince. Car il cltoic fort liberal. Et aux Parlemens

6c Ellatz
,
qu’il tint à faire fes nouucaux eltabliffcmens,il failoit tous

lèruir à là Court les Seigneurs, Cheualicrs, 6c autres
,
en plus grant

habondancc, 6c plus haultement
,
que jamais n’auoient fait fes pre-

dcccffcurs. Il aymoit moult toutes maniérés de gens
,
qui le me-

étoicnt au (èruice de Dieu. Dont il a depuis fondé 6c fait plulteurs

beaux Monalleres 6c Mailons de Religion par tout fon Royaume.
Et mcfmcmcnt enuironna-il toute la ville de Paris de gens de Rcli-
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gion, cju’il y ordonna, logea, & fonda à fes deniers.

Apres ces chofes deflufdites le Roy manda tous les Barons de fon

Royaume, pour aller à lui à Paris en vng temps de Carelme. Etaulfi

m’enuoia-il quérir à Ionuille. dont je me cuidé alTcz exeufer de ve-

nir
,
pour vne ficurc quarte que j’auois. Mais il me manda

,
qu’il a-

üoit allez gens, qui lauoient donner gucrifon de fieures quartes
-, &

que lur toute s’amour, que je allafle à Paris. ce que je fÿs. Et quant
je fu là, onques je ne feeu iàuoir, pourquoy il auoit ainft mande les

grans Seigneurs de fon Royaume. Et aduint, que le jour de la fefte

noftre Dame en Mars je m’endormy à Matines. Et en mon dormant
me fut aduis, que je vcoie le Roy à genoulz deuant vng autel

,& qu’il

y auoit pluficurs Prclatz qui le reueltoicnt d’vne chailible rouge, qui

eftoit de large de Reims. Ettantoull que je fu eliieillé, je racomptay
ma vifion à vng mien Chappelain, qui eftoit tres-làige homme : le-

quel me dift
,
que le Roy le croizeroit le landemain. Et je lui de-

manday,commant il le fauoit ? Et il me dift, qu’il le làuoit par mon
longe & aduis; & que la chafible rouge, que je luiveoic me&relùs,

figniffioit la croix de noftre Seigneur lelùs Chrift, laquelle fut rouge

de fon précieux fang, qu’il efpandit pour nous. Et ainft que la cha-

fible eftoit de large de Reims
,
que ainft la croilèrie lcroit de> petit

exploict, ainft qu'il difoit que je verrois le landemain.

Or aduint que le landemain le Roy & les trois filz le croilèrent:

& fut la croifurc de petit exploict
,
tout ainft que mon Chappelain

le m’auoit recite le jour dauant. Parquoy je creu
,
que c’eftoit Pro-

phecie. Ce fait, le Roy de France & le Roy de Nauarrc me pref-

fbientfort de me croifler, & entreprandre le chemin du pèlerinage

de la croix. Mais je leur repondi, que tandis que j’auois elle oultre

mer ou feruice de Dieu, que les gens & Officiers du Roy de France

auoient trop grcuc & foullé mes lùbgetz
,
tant qu’ilz en cftoient a-

pouriz : tellement que jamais il ne lcroit
,
que culx & moy ne nous

en làntilfons. Et veoie clcremcnt, fi je me me&oie au pellcrinage de

la croix
,
que ce feroit la totale deftru&ion de mcfdiz pouures fub-

getz. Depuis ouy-je dire à pluficurs
,
que ceulx

,
qui lui confeille-

rent l’entreprinfe de la croix, firent vng tres-grant mal
, & péchè-

rent mortellement. Car tandis qu’il fut ou Royaume de France, tout

Ion Royaume viuoit en paix, & regnoit juftice. Et incontinant qu’il

en fut hors, tout commença à décliner, & à empirer. Par autre voie

firent-ilz grant mal. Car le bon Seigneur eftoit ft tres-feble & débi-

lité de fa perfonne, qu’il ne pouoit louffrir ne endurer nul harnois

fur lui, & ne pouoit endurer eftre longuement à cheual. Et mecon-
uint vne foiz le porter entre mes braz depuis la mailon du Conte

d’Aulèrre jufques aux Cordeliers
,
quant nous mifmes à terre au re-

uenir d’oultre mer.

Du chemin qu’il print pour aller jufques à Tunes, je n’en elcrip-

ray riens, par ce que je n’y fu pas. Et ne veulx me&re ne eferipre en
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j»

»

»

»

cc Liurc aucune choie ,
dequoy je ne fois certain. Mais nous dirons

du bon Roy faine Lo y s, quequant il fut à Tunes deuanc le chaftel

de Cartaige
,
vne maladie de flux de ventre le print. Et pareillement

à Monfeigneur Phclippes fon filz aifné print ladite maladie auecques

les fleures quartes. Le bon Roy fl acoufcha au lit
,
& congnuc bien

que il deuoit dcccder de ce monde en l'autre. Lors appella-il Md-
ieigneurs fes enfàns. Et quant ilz furent deuant lui

,
il adrefla fà pa-

rolleàfon aifné filz,& lui donna des enfeignemens qu’il luicomman-
da garder, comme par tcilamcnt, & comme fon hoir principal. Lef-

quelz enfeignemens j’ay ouy dire que le bon Roy mefmes les eferip-

uit de ià propre main & font telz.

Beau hlz, la première chofe que je t’enfeigne &commande àgar-
” der, fl elt, que de tout ton cueur

, & fur toute rien, tu aymes Dieu.
” Car fans ce nul homme ne pcult dire fauué. Et te garde bien defài-

” re choie, qui lui dcfplaife : ccil aifauoir pechié. Car tu deuerois pluf

t
” tofl defirer à fouflrir toutes maniérés de tourmens

,
que de pecher

” mortellement. Si Dieu t’enuoie aduerfité, reçoy-la benignement,&
lui en rends grâces : 6c penfc,quc tu l'as bien ddTcruy

,
6c que le tout

ce tournera à ton preu. S’il te donne profperité ,fl l’en remercie tres-

humblement,& gardes que pour ce tu n’en foies pas pire par orgueil,

” ne autrement. Car l’on ne doit pas guerroier Dieu de fes dons, qu’il

” nous fait. ConfeiTe toy fouuent, & eliis Confeffour ydone, qui preu-

” domme foit, & qui te puiiTe feurement enfoigner à faire les choufes

” qui font neceiTaires pour le falut de ton amc,& auifl les chofes donc
” tu te dois garder: 6c que tu foies tel, que ces ConfeiTcurs, tes parens

” & famihers te puiffont hardiement reprandre de ton mal, que tuau-

” ras fait, & auili à t’enfeigner tes faitz. Efcoute le feruice de Dieu &
” de noftre mere iàinte Eglife, deuotement

,
de cueur & de bouche ^

» & par efpecial à la Mcifc, depuis que la confecracion du corpsnoilre

” Seigneur fora, fans bourder, ne truffer auecques autrui. Aies le cueur

” doulx & piteux aux pourcs, & les conforte 6c aide en ce que pourras.

» Maintien les bonnes couflumes de tonRoyaume, & abbaiffo & corri-

” geles mauuaifes.Garde-toydetrop grantconuoitifo, ne ne boute pas

» lus trop grans tailles ne fubeides à con peuple
;

fl ce n’elt par trop

" grant ncccffité, pour con Royaume deffendje. Si eu as en ton cueur

« aucun malaifo,dy-le incontinanc à ton Confelfour,ou à aucune bon-

” ne perfonne
,
qui ne foit pas plain de villaines parolles. Et ainfi le-

» gerement pourras pourtertonmal, par le reconrorc qu’il te donnera.

» Prcns toy bien garde, que tu aies en ta compaignie preudes gens &
» loiaux, qui ne loient point plains de conuoitifo: foient gens d’Egli-

« fo, de Religion
,
foculiers

,
ou aucres. Fuy la compaignie des mau-

» uais, & t’eflorce d’efeouter les parolles de Dieu, & les retien en ton

» cueur. Pourchafle continuellement prières , oraifons
, & pardons.

» Ame ton honneur. Gardes toy de fouflrir autrui, qui foit fl hardi de

» dire deuant toi aucune parolle, qui foie commencement d'efmouuoir
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nully à péché: ne qui meidic d’autrui darrieres, oudcuanr,par detra- “

âion. Ne ne feu tire aucune villaine chofe dire de Dieu, de la digne “

Mcre, ne de Saintou Sainte. Souuent regracic Dieu des biens, & de «

Ja profperité qu'il te donnera. Audi fais droiéhirc
, & juftice à chall “

cun, tant au pouurecommc au riche. Et à tes feruitcurs lois loial, li . “

bcral, 6c roidc de parollc; ad ce qu’ilz te craignent,& aymcntcom- «

me leur Maiftre. Et fi aucune controuerfité ou action (è meut
, en. “

quiers toy julques à la vérité ,
loit tant pour toy que contre toy. Si “

tu es aduerti d auoir aucune chofe de l'autrui
,
qui iôit certaine

, (oit “

par toy, ou partes predecciTeurs; fay la rendre incontinant. Regar- «

de o toute diligence ,
commant les gens 6c fubgetz viuent en paix «

6c en droicturc defloubz toy, par efpccial es bonnes villes & citez,& «

ailleurs. Maintien les franchilcs & libertez, cfqucllcs tes anxiens les «

ont maintenuz & gardez
,
6c les tiens en taueur & amour. Car par «

la richeflc &c puiflanec de tes bonnes villes
, tes annemys 6c aduer- «

dures doubleront de te aflaillir , & de mefprandre enuers toy
,
par «

efpccial tes parcilz , & tes Barons
,
Sc autres femblables. Aymé & «

honnourc toutes gens d'Eglife 6c de Religion
, & garde bien qu'on «

ne leur tolliflè leurs reuenuz, dons, & aumofncs, que tes anxiens 6c «

dauanciers leur ont ledez 6c donnez. On racompte du Roy Phelip. u

pes mon ayeul, que vne foiz l’vn de lès Conlèillers lui dift
,
que les a

gens d'Eglilè lui faifoient perdre & amenulèr les droiz & libertez
,
a

mcfmement fes juftices
;
Bc que c'eftoit grant merueille

, comment «

il le fouffroit ainli. Et'le Roy mon ayeul lüi rcfpondit, qu’il le croioit «

bien : mais que Dieu lui auoit tant rait de biens Bc de gratuitez.que «

il aimoit mieulx lefier aller fon bien
,
que d'auoir débat ne contens «

aux gens de faince Eglile. A ton pere & à ta mcre pourte honneur «

& rcuerence,& garde de les courouflcr pat delobeiilance de leurs «

bons commandemens. Donne les bénéfices, qui te appartiendront, «

à bonnes perlones & de nette vie: G le fày par le conleil de preudes «

gens& liges. Gardes toy d'efmouuoir guerre contre homme Cnrclhen «

uns grant confeil
, & que autrement tu n'y puilTes obuier. Et fi au- «

cune guerre y as
,
fi garde les gens d’Eglilè , & ceulx qui en riens ne «

t’auront méfait. Si guerre & débat y a entre tes fubgetz
, appaife «

les au plultolt que tu pourras. Prens garde fouuent à tes Baillifz, „
Preuoltz ,& autres tes Officiers, & r'enquiers de leur gouuernement: «
affin que fi chofe y a en eulx à reprandre

,
que ni le races. Et garde, «

que quelque villain péché ne régné en ton Royaume ,
melinement M

blaphemc ne herefie : & fi aucun en y a
,
fay-le tollir & oultcr. Et «

garde toy bien, que tu faces en ta maiion dclpence railonnable, 6c a
de melure. Et te lupply mon enfant

,
que en ma fin tu aies de moy

(J

fouuenance, Sc de ma pouure ame: & me fccourcs par Meflès, orai- u
Ions, prières

,
aumofnes

,
& biensfaiz

,
par tout ton Royaume. Et u

me oCtroic part & porcion en tous tes biensfaiz, que tu feras. Et je
l(

te donne toute benedichon, que jamais pere peut donner à entant. u
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1 Priant à toute la Trinité de Paradis, le Pere

, le Filz
, & le faint Ef-

»
périt, qu'il te garde, &deffende de tous maubc, par cfpccial de mou-
rir en pechic mortel. Ad ce que nous puiflons vne foiz, apres celle

* mortelle vie , élire deuant Dieu enfemblc , à lui rendre grâces &
loücngcs fans fin en fon Royaume de Paradis

,
amen.

Quant le bon Roy faint L o Y s eut ainlî enicignc & endoctriné

Monleigneur Phelippes fon filz
,
la maladie qu'il auoit lui com-

mença incontinant a croillre durement. Et lors demanda les Sa-

cremens de (ainte Eglilc
,
lelquelz lui furent adniiniflrcz en là plai-

ne vie , & bon fens., & ferme mémoire. & bien l’apparut. Car
quant on le meéloit en vnclion

,
6c qu’on difoit les fept Scaupmes,

lui mefmes rcfpondoit les verfetz dcldiz fept Scaupmes
, auccqucs

les autres, qui refpondoicnt au Prebltre
,
qui lui baiiloit la fàinte vn-

élion. Et ouy depuis dire à Monleigneur le Conte d'Alcnczon fon

filz
,
que ainfi que le bon Roy approuchcoit de la mort, il fe cf-

forçoit d'appcllcr les Saints & Saintes de Paradis
,
pour lui venir

aider & fecourir à celui trefpas. Et par cfpccial eyocquoit - il

Monleigneur làint laques , en dilànt fon orailon
,
qui commence:

Esto Domine. Monfcigncur faint Denis de France appclla- il

,

» en difant fon orailon
,
qui valoit autant à dire : S i r e Dieu , donne

ii nous grâce de pouoir defprifer & mettre en oubly la propreté de
n ce monde

,
en manière que nous ne doubtons nulle aduerfité. Ma-

dame fainte Geneuieue rcclamoit-il aulfi. Et apres
,

il fc fill me-
ttre en vng lit couuert de cendres, & miit les mains lur là poitrine.

Et en regardant vers le ciel
,

rendit l’ame à fon Créateur , à telle

mefinc heure que nolhe Seigneur 1 e s v s-Christ rendit l’efpcrit

en l'arbre de la croix, pour le fàlut de fon peuple.

Piteulc choufe ell
, & digne de pleurer

,
le trefpalTcment de ce

faint Prince
;
qui fi làintement a vefqu

, & bien gardé fon Royau-
me , 6c qui tant de beaux faitz enuers Dieu a faicz. Car ainfi que
l'Efcripuain enlumine fon Liure

,
pour élire plus beau & honnoré:

fèmblablement le làint Roy auoit enlumine Sc efclarcy Ion Roy-
aume par grans aumofnes

, & par Monaflcres 6c Eglilès
,
qu'il a

faiétes 6c fondées en lôn viuant. dont Dieu cil aujourdui loüé
, ôc

honnoré nuyt & jour. Le landemain de la felle làint Bertholomy

Apouftre trclpaflà-il de ce fiecle en l'autre
, & en fut apporté le

corps à faint Denis en France. Et là fut cnlcucli ou lieu
,
où il

auoit dcfpicça ellcu là (cpulture. Auquel lieu Dieu par fes prières a
depuis fiait maints beaux miracles.

Tantoull après par le commandement du Saint Pere de Romme
vint vng Prélat à Paris

,
qui efloit Arceuefque de Roüan

, 8c vng
autre Euefque auccqucs lui: & s'en allèrent à làint Denis en France.

Auquel lieu ilz furent long-tcmps,pour eulx enquérir de la vie, des

euureSj fie des miracles du bon Roy fàint L o y s. Et me mandèrent
venir à eulx

, & là fù par deux jours
,
pour fàuoir de moy ce qu'en
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(àuoie. Et quant tlz le furent par tout bien enquis du bon Roy fàinc

Lo Y s ,
i!z en emportcrcnt en Court de Homme l'cnqucfte. La-

quelle veué bien & à bon droit, ilz le roifdrcnt ou nombre desCon-
refTcurs. Dont grant joie fût

,
de doibt cftre à tout le Royaume de

France
, & moult grant honneur atout fon lignaige, voire ceulx qui

le vouldront enfuir. Aufli grant déshonneur fera à ceulx de fem li-

gnaige, qui ne le vouldront enfuir, & feront mon lirez o le doy:cn
dilànt ,quc à tare le bon faint homme cuit fait telle mauuaiihc

,
ou

telle viliennic.

Apres que ces bonnes nouuelles furent venues deRorr)mc,IeRoy
donna & afligna journée pour leuer le làint corps. Et le leuerenc

l'Arceuefquc de Reims qui lors cftoit , Melfirc Henry de Villiers Ar-
ccuelquc de Lyon

,
qui cftoit lors

,
le portèrent deuant -. & plufieurs

autres Arccuclques & Euefques le portoient après
,
dont je ne fçay

les noms. Apres qu'il fut leué
,
Frère Iehan de Scmours le prelcha

deuant le monde
;
& entre autres de fes faitz ramenta lôuucnt vnc

chofe
,
que je lui auois diète du bon Roy. C’elloit de là grant loiaulté.

Car, comme j'ay deuant dit
,
quant il y auoit aucune choie promi-

fc de là fcullc & fîmplc parolle aux Sarrazins ou veage d'oultremer;

il n'y auoit remede
,
qu'il ne la leur tienfift félon fa promeflè. Ne

pour auoir perdu cent mil liures, il ne leur euft voulu faillir de pro-

meflè. Aulli prefeha ledit Frere Iehan de Scmours toute là vie, com-
me elle cil cy-dcuant eferipte. Tantouft que le Sermon fuc fine

, le

Roy ,& lès frères remporteront le corps du Roy leur pere en ladite

Eglifc de làint Denys ,
auccqucs l'aide de leur lignaige

: pour faire

honneur au corps, qui grant honneur auoit fait ,
h à eulx ne tenoit,

ainfi comme j'ay dit deuant.

Encorcs cfcripray-jc quelque cholè en l’onneur du bon Roy fàint

L o y s. C'cft allauoir
,
que moy citant enma Chappclle à lonuille,

ilme fût aduis à certain jour
,
qu'il elloit deuant moy tout joieux. Et

pareillement cftois bien à mon ailé, de le veoir en mon chaltel. Et
lui difoic: Si R e

,
quant vous partirez d'icy, je vous mencray logier «

en vnc autre mienne maifon
,
que j’ay à Cheuillon. Et il m’elloic «

aduis, qu'il m'auoit rcfpondu en riant: Sire de lonuille, foy que dois «

à vous, je ne me partiray pas fi touft d'icy, puis que je y luis. Quant «
je m'efueillay

,
je penlày en moy que c'eftoit le plaifir de Dieu & de

lui, que je le herbergealTc en ma Chappclle. Ce que je fis incon-

tinant après. Car
j
ay fait faire vng autel en l'onneur de Dieu &

de lui : & là y ay eftably vnc Mcflè perpétuelle par chacun jour

,

bien fondée en l'onneur de Dieu
,
& de Monfèigneur làint Loys.

Et ces chofès ay.jc ramentuës àMonlèigncur Loys (on filz,atfinquc

en faifant le gré de Dieu
,& de Monfeigneur faint L o Y s

,
je puiflè

auoir quelque partie des reliques du vray corps Monlèigncur làint

Loys, pour tenir en ma Chappclle à lonuille: affin que ceulx
,
qui

R
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verront fon autel
,
puiflènt auoir à icelui Saint plus grant deuo-

cion.

Et foys aflàuoir à tous les le&eurs_de ce petit Liurct
,
que les cho-

fes, tjue je dis auoir veuës & feeuës de lui
,

font vraies. & ferme-
ment le doiuent croire. Et les autres chofes

,
que je ne tefmoignc

que par oir, prencz-lcs en bon fens s'il vous plaift. Priant à Dieu
que par la prière de Monfcigneur Gùnt Loys , il lui plailè nous
donner ce qu'il fccit nous eltre neccflairc

,
tant aux corps

,
que aux

âmes. amen.

1 - :
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V Roi que mor-

dant tria,

Quant a Montpan-
cicr deuia

,

Demou rercnt qua-

tre enfans malles,

S. L o i s, Robert,Al-

fons y
Châlles.

Cil firent en maintes terres,

Contans, & batailles, & guerres»

Pour Chrétienté cflaucicr,

Et pour la loi Dieu fouhaucier.

Maintes mefaifes en endurèrent

,

Tant corne en cet ficelé durèrent.

Et maintes grans douleurs amères.

Le mois cnfiuant que li peres

Que le morfcl de mort quafla,

Hors de cet ficelé trefpafia.

Où toute créature habonne,
Reçût S. L d i s ,

la couronne
Des mains l’Eucfque de Sefions

,

Car fc le voir n'entrclclTons

,

Par quoi foions empefchic

DeRains vacoit l’Archcucfchié.

Là dut la Couronne être encline.

En celi meifmcs termine,

Duquel cet liure deferit ores

,

N’auoit-il pas douze ans encores.

Mes tout fut-il Rois à tel hâte,

Il iert fimple,foufrant,&chate,

Droituners, plains de vente.

Foi ,Efpcrance, Charité

Si .parfaitement de lacicrcnt.

Que du tout le faintefiercnti

Car à Dieu lePuitant plaifoit.

Cis S. Rois chafcun jour faifoit

A l'onncur du bon Roi ccletre

Six-vingt pourcs à fa Court petre.

Et tres-fouuent deuant eux tailloit.

Et les viandes leur bailloit

,

Pour ce faire foufroit grant paine.

Tout l’Auent & la Quarantaine

Etoit par fon commant creus

Le nombre des Rdmentcus .

Deux cens fut à chans ou à viles

En feruoit aus hautes Vcgiles,

Ainçois qu'il menjat ne beut.
Comment que talent en eut.

Miex en iert du vrai Dieu prifiés

Quatre vieux hommes dcbrifics

,

Que defaut de corps encoupoir.

Au difner > & quant il foupoic

R iij

•?»*?
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Si con U fougiec les chanjoicnt,

En roue cens douane lui menjoient.

Ec d’aucicx mes lcsaaifoic,

Comme foi mcifmcs faifoir.

Apres leur donnoic le preudomme
Deniers vnc certaine fomme,
Dcfquiex il les csjoïfloic.

Cil S. Rois fc rcflargifloit

A autres gieux que lefchcries:

Car hofpuaus, maladeries

De bours, de chaftiaus,de citez,

Genris hommes déshéritez

Gennes Clerz pour Dieu pain prians,

Viex Meneftriex mendians

,

Par foiblcces aconcueillics,

Damoifcllcs dcfconfcillies,

pourcs pucelles- orphelines

,

Et famés mifes en gpfincs

,

Qgi grcuéts fc detortoient

,

Tant du lie» par an emporroient*

Que nombre ne puis aucnir.

Des qu’il vint à terre tenir ,

Commença il en plufieurs guifes

A faire édifier Yglifes

C» la par fa région
,

Et mailons de religion.

Pour s’amc rendre à Dieu plus elere,

A fon grc commença fa mère,
La débonnaire ,1a courtoife,

Maubuiflon qui fict lez Pontotfê.

Cis Rois ce fage des oüaa
Fonda S. Mahieu de Roüan.
Audi cRabh-il au Mont
Portclaucur ,5c Reaumonc.
Par cens, par difmcs, par richece

DeLongchamp,5cde la haucecc
Refift-ii faire les clofturcs

,

Les parois 5c les couuerturcs,

Pours’amc à l’Ennemi cftordre,

Ec mift les Sachez en leur ordre.

Donc puis perdirent les (âifines.

Auengies , Filles-Dieu, Béguines,

Sainte Croix, le CaTme, Chaureufe
Et autre gent religieufe

,

De laquelle nous nous taifons

Pourutc à Paris de maifons

Par lui refte la parfaire iclc

En l’oftcl le Roy la Chapele r
Que gc ne croi que nus horas die,

Que Ü veift plus bêle en fa vie.

A bref parler gc ne pourroie,

laçoit ce que je levouroic.

De fa tres precieufe vie

Conter la moitié’, ne denrie.

L’an propre fi con ci lifon

,

*
W m
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Que S. L o i s , donc nous difon,

Fu couronnez à Roi de France,
Firent contre lui aliance

Pierre Manelere guens de Brefdigne.

Et T H I »AVT // guens de Chamfoigne

,

O eux
,
pour dire plus grant chardie,

Hue le Comte de la Marche.

Pierre Manclerc, félon mon cfmc,
Fift adonc garnir Bclcfmc,
Ou de fore fu(l oc maint chcuron.

Et puis S. laques de Beuron,
Que les murs ne fufTcnc quaflez.

LiSons Rois, qui iert trepafTez »

Les li auoic bailliez es- garde.

Li Rois S. Lois plus ne tarde p

Si tofl comme il oie mcncion
De ede confpiracion

,

Que li croi Comte ont faite cnfemble

,

Scs oz , 5c foupouoir alTcmblc.

A lui viennent qui que s’en cfloingne,

Scs oncles li Dus de Bourgoingne :

Cil de Dreuès le r’accompain^ne.

Vont s’en li François vers Chapaingne,
Banicres lcuces i tire.

Quant le Comte T t bavt l’oit dire.

Au Roi vient en propre perfonne,

Merci cric, 5c cil li pardonne:

Car le cœur a franc 5c loial.

Après ce fait par ban royal

Les deus à fa Coure apclcr

,

Quj talent ont d'eux rcuclcr

,

Li quel diftrcnc qnc tant feraient

Qu’a Chinon à lui parleraient.

En ccftc guife l’otroierenc

,

Mes ne vindrcnc,ne n’cnuoicrcnc,

Se l’iftoire trufle, ne preuue,

Li Rois qui defaillans les rrcuue

D’accorder droit, 5c de rcfpondrc,

Les fiait par leurs voifins feraondre
,

Qujt fa Court à certain jour fuient.

Cif qui plus 5c plus fc dcfuoicnc a

Se vzncenc feu! de li mdfaérc.

Au tiers apel con leur fait faire ,

A Vandofmc, ou li Rois icrr, viennent,

Si obcîflans i dcuienncnc

,

Pour eus efeufer fimplemcnt

,

Que i ont paiz entérinement.

Puis orent li Baron enuie

De ce que de la tucerie

Du règne iert Blanche la Royne
La mere le Roi cnfaifine,

Pourquoy contre li fc tournèrent.

Comme cous
,
5c le dcfEcrent.

Es codez deuers Alcmaingne
Entrèrent par force en Champaingne

,
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Li vnsle pas, l*aucrc la courfe,

Tout gaftere jufquc Caourfe»

Qo[ comment con i prift procès,

Sict entre Bar-fus-Saine &Troics,

La ville cuiderent conqucrrc.

Mes S. Lo i s vint là grant erre

,

A belles gens qui le fiuirent.

Et cil en l'cure s’enfuirent*

Toft apres que ceft fens ouurerent

A leur Seigneur fe r’accordcrent.

Pierre Maudire r’cfmuct la guerre ,

Et Henris li Rois d’Engletcrrc,

Leurs routes, qui ça Se là bruient,

La terre S. L o t s aeftruient

,

Quicoiteus de foi rcplcgicr.

Va tantoft Bclcfmc aflegicr.

Son oft jufquc là ncs'eftanchc,

Aueuc lui cft fa mère Blanche :

Serjans au logier fe deduifenc,

Engigneurs engins chapuifent,

François au lancier Se au traire,

Font murs fondre, Se foudoiers braire,

Car tiex befoignesi aficrcnt,

A force le chaftcl conquièrent.

H e n r i s qui le fot par enquerre

,

R’alaadont en Englcterrc,

Sans ce qu’il penfaft à rien el.

Lors prift la Haie Paiencl

Pour S. L o i s Ican des Vignes.

El tiers an comme a droites lignes

Volcnteis du Roi rcquerre,

R’cfmuct Pierre Maudetc la guerre

,

Par ce fcul fon courrous alicge

,

Li Rois met à Adon le fiege

,

Les tours en prent Se les chanciaus.

Puis va conqucrrc Chantanciaus.

Pierre Mauderc ,
qui le guerroie

,

Voit ôcconnoift que il fbfoie,

A lui merci crier s’atire

,

Et cil li repardonne Sire.

jJTT Lan mil deüs cens Se trente quatre

,

Quant tenu fe fit pour fol natre

Pierre de l’Euurc defus dite,

Efpoufa li Rois Marcvbritb,
La fille du Comte de Proucnce.

L’an apres , felont la fcntcnce

,

Que mes cuers loe que gc tiengne,

FiïF-il Cheualicr à CÎompicgnc,

Ou donna pluficurs pennes veres.

Robert rainzné ae fes trois freres

,

La Comte d’Artois li quita ,

Et puis en ce fe délita,

Qu'il li fift prendre après le tan ,

Ma H 1 VT fille au Duc de Brelan ,

Con tint à courtoifc U ifage.

HS
Qjatre ans apres cel mariage

,

Fu par quoi France cft confortée.

De Coifftentinoble aportee.

Si con la Cronique me donne,
La trcs-prcciculc Couronne,
La trcs*dignc,la tres-honnefte,

Que IcfusChrift oten fatefte*

Si con luis l'en abrierent,

Le jour qu'il le cruceficrent,

Enl'umanitc domagent.

De ccus de Grèce
,
dont la gent

Icrt adont par guerre endetée,

L'auoit S. Loi s achetée,

A Paris quant on li tramift,

Dedans la Chapelle la rnift.

lieue la fift-il engagier,

Après fift li Rois defgagier •

De Dieu feruir en cfperance

Le glorieus fer de la lance.

Dont Lon^is la char Dieu feura,

L’cfpongc a quoi l'en l’abeura.

Et grant part de celé Crois faintf

,

Où fa char fu par nous deftraintc.

Des mains au Commun de Venife

Qui, comme par marchcandifc.

Oient prefté, pour les auoir,

Aus Grégeois grant planté d’auoir,

Duquel gc ne fai dire fomme.
Lors ot S. Lois le preudomme,
Qui tout ce tant fe trauailla.

Que s’en leur deuoit en bailla

,

Et les rcmift
,
quant il fu quite

O la couronne defus dite.

En la gracieufc maifon

,

En celc mcifmcs faifon ,

Que François les i oftelcrcnc,

Cil d'Aubijois fe rcuclcrent,

Contre ccus cnfcmble scfmurent,

Qui de par S. Lois là furent,

Et fus eus auoient la cure.

Quant li Rois fot celc auenture,

Bnement ,
comme par cftouuoir,

Fift le*» de Beaumont mouuoir

A grant oft ,
qui s’entreprefla

,

lulqu’cn Aubijois ne cclTa.

En la terre entrent li Roial,

Tant s'efforcent, tant fi ahannènt.

Que maueré ccus dedans le prannent*'

Puis ont ae guerre ammonefté

Vn autre chaftel conqucfté,

Dont la gentr’eft emprifonnée.

Lors fe rent toute la contrée.

Afiez toft après ceft ouuraingne,

FuTybavt/i £*e*j de chamfaingtt ,

Sans ce qu’aucun i mift barre,
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Couronnez à Roi de Nauane>

La roiauté à ccl tour vt,

Car li Rois fes oncles mourut i

Qui en celui cens, donc je pâlie,

N auoit hoir femelle ne malle.

L’an mille dcuscens quarante& vn,

Sc du faus ne me dcfgeun
,

Ala S. Lois à Saumur
,

Qui. lors iert fermé de biau mur.

Son frère A l f o N s ô lui mena

,

Qu’à Chcualicr i ordena.

Cil ot à per &à cfpoufe

La fille au Comte de Touloufe,

Qui richement iert hérité:

Et li ot S. Loi s quicé

Poitiers, qui li apartenoit.

Et puis tout ce que il tenoic

En Aubijois Sc en Auuergnc
,

Sans auoit eu chaftel d’clpargne.

Cis dons, duquel nous delcrion,

Iert fus celc condition

,

Par ccrtainncté de promefle

Que mort le pcrc Sc la Contcflc

,

Toute la terre qu’il tendroic,

A fon gendre A lfohs defeendroit.

Et en feroit au Roi hommage.
Et fc de celui mariage
S’cftoit perfonne aucune nce,
Touloule, &: toute la contrée,

Sans parler d’autre conuenancc,
Vcndroit au Roiaume de France.
Li Rois, qui fus droiture marche.
Requiert le Comte de la Marche

,

Qui deuant lui eft face à face.

Que de fa terre hommage face

Au nouueau Chcualicr fon frere.

Cil qui r’efmuct la guerre amere
,

Ou allez poi gaaingncra ,

Rcfpont cantoft que non fera

,

Et fans congié d’ilenc s’efioingne

,

Bien va, ce pcnfc,la befoingne.
Quant la noife eft recommcncie ,

El Roi d’Engleterre fc fie.

La qui mcrc il ot efpoufée.

Or gart que fa gent foit armée

,

Il a l’cftrif comme de joufte

Car S. L o i s fes oz ajoufte

,

O la gent, qui li eft encline,

Aflicc Monftreul en Galtine,

Là fonc fes pauillons tendus.
Tant fiait que il li eft rendus.

Mettre i peut Chaftcllain ou luge,
Puis.r’alTict la Tour de Bcrugc,
Où portes a fortes Sc end ères,

A mangoniaus Sc à pericrcs

DE S. L O V Y S
Ruant pierres en cfleflanc,

Va fi ccus dedans cmprclfanc,

Qu’il fc rendent fans eus efeondre,
Et il fait toute la tour fondre.
Et les murs craucnter par terre.

Toft apres va Rouën conquerre

,

Duquel tant ne quant dire n'ai.

Et met le ficgc à Fontcnai.

Là ot deus paires de clofturcs.

Peuplées par droites mefures:
A l’cnuiron de tours cfpelTcs

,

François fc logent à grant prclfes,

N'ont foing du chaftel cfchcucr.

Li Rois fait tours de fuft leuer, •

Là met ferjans qui fouuenc traient,

Ccus du chaftel de quarriaus paient

,

Et cil qui la mort leur promcccnt

,

De traire à eus fe r’entremetent,

Doutcus que le chaftelne praingnent,

Melfirc A l f o n s vn jour ataingnenc.

Qui armez iert de fon acour;

D’vn quarrel d’arbalcfte à tout

Li metent cl pie fuft Sc vire.

Quant li Rois Lois l’oi dire,

Granc douleur au cuer li randonne

,

Le chaftel aus fiens abandonne.
Trançois à donc fe defacrochenc.

Les murs Sc les portes aprochcnc,
Hardicmcnc l’aiTauc commencent

,

Li vn traient
, li autre lancent.

Efpelfcmcnt fi comme il vifcnc.

Aucuns d'entre eus les portes brifent,

Ens entrent, maint homme i afrontent,

Li autre fus aus crcmaus montent :

En plulicurs lieux lcans frcmifl’enc.

Le chaftel Sc la ville cmpliftcnc,

A mettre à mort entre eus cftriucnc

Granc part de ccus qu’il aconfiuenc ,

La forterefte entr’eus pourprcnncnc,

Le fils au Comte baftarc prennent,

Qui lors vouûft eftreà Mcun
Et Chcualiers quarante & vn

,

Ec quatre-vingt de leur piccaille.

Et grant nombre de mcnuaillc ,

Con voit pat çourrous defuoior.

Li Rois les fait tous enuoier,

Comment qu’il en ait deftreces

En prifon par fes fortercce s.

Aflcs briemenc après la prife

De Fontenai ,dont ge deuife.

Où tant oc maifons Sc piliers

,

Gaaingnié S. Lois Viliers.

Cil iert, tout fuft-il bel Sc fort.

En ccl cens Gui de Rochefort.

François, qui là fonc au contandre.

Font
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Font tous les murs par terre cfpandrc.

Li Rois qui de guerre a le laz

Prent puis Preie 8c S. Gelaz.

En Mautac fait fa gent embatre

,

Qui tantoft vont la tour abatte

Iufqu’cn terre à chafcun coron,

Apres fc rent à lui Thoron.
Cil de dedans dbahis 6c nus ,

Sont cnfcmblc à merci venus

,

En vnc flore comme en cerne.

* S. Lois reconquiert Auterne,
Qui de fi grant douleur en erre,

Qujl le fait tout mettre par terre.

Tours 8c tourelles en font frainces,

Puis conduit les routes vers Saintes,

Où li Rois H E n r i s fe fejoume ,

Là grant oft des Anglois s’atourne

,

La cité leflcnc &le bourc.

Armez s’en vont vers Taillebourc,

Si com leur conduis le deftinenc.

François cclc part s’acheminent,

Coiteus de grcuer l’oft contraire,

Font fus vn marais vn pont faire.

Dclfis qui à tel fait conuiennent,

Anglois à l’encontre leur viennent

,

Garnis, pour chalcngcr les marches.

De lances a là plufeurs charches

,

Maint deftrier henniflant fi vire,

Auec le Roi Henri leur Sire ,

Que le grant bruit de l’oft rcfucille *

Eft fes frères de Cornoeille

Pour le garder de defeonfort »

Aufli eft Sjmon de Monfort.
Qui prile ot pour fa bonne famé

i

La fuer le Roi Henri à famé

,

Et iert idont Jïuens de Lincejhre *

Si r’eft le Comte de Gloceffre

A compaingnie parcruc.

Et celui de la Marche Hui,

En qui Henri mule fe fia

,

Tant d’autres grans Seigneurs ia,

Chafcun preft à guerre en fa flote,

Que li contcrs feroie riote.

Là où li pons eft acheuez

,

Viennent bruiant les chics leuez,

Comme gens villes 8c apertes,

D’eus font champaignes couuertes.

François qui aus ycx les remirent.

Et d'autres parties s'atirent,

Se vont vers le pont arourant^

Entour cinq cens ferjans
,
ou tant

,

Tout fuft ilenc la lee eftroitc,

Paflent premiers outre à grant ioitc ,

Le remanant de l'oft ferre,

S’ell d’alcr après enerre ,

V ME GVIART.
Riches 8c pourcs fi attentent.

Anglois qui de ce s’cfpouuantcnt.

Et àpaour de mort s’apuient.

Leur tournent les dos
,
8c s'enfuient,

A pleurs, à foufpirs
, 8c à plaintes,

Retournenc cnfcmblc vers Saintes,

Quelque volenté que il aient.

Et François adontfe retraient

,

Qui cclc mcifme fetnainc.

Le faint jour de la Madclaine,
Communément a lice Chierc

,

Paflent Carence la riuicre,

De leur fourriers aueuurét les fraintes i

Iufques prés des portes de Saintes

Plus viftemenc qu’aus afieneces

Fichent les feus par les viletcs

,

Vilains tuent, famés dcfpucillcnc,

Les aumailles par couc acueillenc,

Aignelcts bêlent .vaches muient,
En plufeurs licus, là où cil bruient

Deuant Saintes
,
prés des iflucs ,

Es chans &: és Voies batucs

,

Où li François prennent les proies

Ne font pas les criées quoies.

Ains père que foudres i defeendenti'

Si comme li fourrier s’eftendent.

Car li vns brait , 8c l’autre huë

,

Aus armes court le Comte Huë,
Et ccus qui à farpart fe tournent,

Anglois 8c Efeos fc r’atournent:

Galbons dars 8c lances dcbaillenr,'

A grans flosde la vile faillenc,

Mautalentis& prefts à guerre,

Vonc les fourriers S. Lois querre,
Defircus du bcftail refeourre,

Leflent cnfcmblc vers eus courre
Par places clercs 8c ombrages.
Et cil leur tournent les vifages

Viftemenc, fans les efeheuer.

Pour les vns les autres grcuer.

Veifliés lors eftendre braccs.

Lances brandir, defeendre maces,
Hauberjons à haches defeoutre

,

Gans faufer, targes pcrcier outre ,

Aus pefans colées enduire,

Iuifarmes, 8C cfpces bruire

,

Sclonc ce que l’en les deflerre

,

Et couurir çà 8c là la terre

De diuers atours dépeciez

,

Toft i a tant d’ommes bleciez,

Les vns es bras, autres és telles
5

Que li veoirs eft deshonneftes
,

En plufeurs licus fane s’enrrefpandent,

Li fourrier crop bien fc deffendenc,

Poi ja qui fa proie efloingne.
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Mes Anglois, &: cil de Gafeoingne,

Empliflcnc gafchicres te chaumes,

D'cfcus, de banicrcs , de hyautnes,

Eft jà la Champaingne crefpic.

Des fourriers fe rare vue efpie,

Bruiant s’en va de granr rauine,

lu(que l’oft de France ne fine,

A haute voix te à Ifnelc,

Le Comte de Beurgoigne apcle ,

Sirc,dift-il en fes complaintes.

Mal va l’afaire deuant Saintes:

Car plufeurs à mort fe degratenc.

Se nos François qui fe combatent,

Qui font hui jufquc là courus.

Ne font en l’curc fccourus,

Ains con la proie leur efqueuë,

lamais n’en verrez pie ne queue.

Frans homs ,
fai que ccd oft s’auance,

Li Rois H e N R i s, te fa pu i(Tance

Tout pourptcngnéc-il,mulcgrant large,

Sont tous hors de Saintes au large

Au viguerculcmcnt requerre,

Mainncnt vos ferjans trop mal erre.

Maintes telles i a vermeilles.

Sire, ce n’eft mie mcrucillcs ,

Se le flo d’entre eus s’cfpouuentc.

Car il font contre vn plus de trente.

Au Roy
, s’il vous .plaiil , le mandez

Haftez-vous, car trop atendez:

Ne vueillicz foufrir tel domage.
Li Quens prent tanteft vn mefage ,

Vers S. Lo is alcr commande ,

Ce con li a conté li mande,
Et il fait à val les logetes,

En l’eurc fonner les trompetes ,

Qm vois te alaines degaftent.

Tuit cil de l’oft d’armer fe luftent

,

A grans routes des tentes ifl'cnr

,

Li champ domines armez cmpliftcnt

,

Et de cointifcs dcfguifccs

Les batailles font acuifccs:

Car li flos des gens s’alia,

Chafcunc Ton conduit i a

,

Par lequel cle s’afteure.

Vont s’en François erant aleure.

Poi s’eft leur route defmclcc

,

Tant qu'il viennent à la mellée

,

Qui mortel haine rcfcmble.

Lors fe defroutent tous enfemble.
Sans ce que des fourriers enquicrcnt,

Entre leur ennemi fe fièrent,

Comment que U ne fe deflient
,

De tous lez à mort les eferient.

Es chans où S. L o x s arriue

Et l’oft qui apres lui s’abriuc ,

Garnis pour venger fa laidure,

Eft grant la noifc à dcfmcfure

De gens d’armes te de pictaille,

Et hideufe la commcnçaille,
Au geter tailles te reuerfes.

Car es deus parties aduerfes

Où maint homme s’entradefa
,

Plus de deus cens mil hommes a,

Dont l’en voit plufeurs dcfroicr.

Maint prudomme,& maint foudoier,

Eft là de mourir en balance.

Deucrs la part au Roi de France

,

Qui Dieu pour viûoire auoit prie ,

Sont Bourgoignon
, fie cil de Bric

,

Normans
,
Bcrruicrs, Orlcnois,

François, Piquars
, te Champenois,

Et mult d’autres, que g’entrelcftc.

Anglois r’ont de gent fiere prefte

A ccle mortel cnuaïc,

Gafcoingne leur eft en aïe.

Si con li Rois Henri commande

,

De Galles, d’Efcocc, d’illande.

Et d’autres lieus bien habitez ,

R’ala ferjans tiex quantitez

,

Comment que ge nés nombre mie,
Que tous le pais en frcmic.

Li hardi preudomme efleu.

Sont bien ileue aperceu.

Car es premiers frons s’entreflaient,

Li mort verfent
,
li naurc braient,

Li fain qui pour les cops gémifient.
Lancent dauis, te efcrcmiflent,

Vns trcnchcnt, autres conttepaffent,

Dcftricrs les abatus dcfquaflenr.

N’ont orc fane de renaudie
,

M ont i o i e eft là fi relbaudie,

Que gent Englefches te leur fîtes

Sont du tout en tout defeonfites.

Dont vers la vile fe rabriuent.

Et cil de France qui les huent
Les vont ociant en dementre.

Li Rois H en R i s en Saintes entre.

Si con l’oft François li entaite

Des Tiens à tres-grant perte faite.

Maint en gift mort par les gafchicres.’

François qui retournent arriéres.

Ont, fe le voir en deuifons,

Vint deux Chcualicrs priions.

Au Roi S. L o i s prefentez
,

Et troi^lercs richement rentez,

Qui qu’en ait ire ne pcfance

,

Et il les enuoic en France.

H e n R i s 6 lui perfonnes maintes

,

Part la nuit mcifmes de Saintes,

Cha reliiez d'armes éspoins les glaiues.
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Vont s’cn ci gianc routes vers Blâmes.

1

Cil de Saintes, qui à pais tendent,

Lendemain au faine Roi fc rendenty
Sans li vacr portes ne pons.

Lors viqe faire Renan: de l'ont,

Douccus de reccuoir dommage
Au Comte de Poitiers hommage: O
Apres ,fe le voir en dcfcharchc.

Se ront le Comte de la Marche,
Qui voit que l’en le déshérite. - )

A mel'urc Alfons efaime quitc JJ
Les licu$>touc ne li ait on quis,

Que li Rois à lus lui conquis.

Cil que cl tons de celle ouuraingne

TÎndrent Mirabel Se Mortaingne,
Rcuont tanroft l’hommage faire

Au Roi, qui tant cil debonaire.

Et tous les autres <, qui qu’en gronde
*

lufqu’à la riue de Gironde

,

Yns par amour
,
autre par craintes.

S. L o i s part apres de Saintes

Qui tout aulli comme par trace

Le père au Roi Edovart chacc
,

De li nuire cil orendroit tendre ,

Mes cil n'a talent de l’atcndrc.

Lui & ceus qui fes os conduicnt

,

Vers Bourdiaus fus Gironde fuient ,

Tout fuient là les voies gricucs,

Puis tant font qu’à cinq ansonc trieucs,

Par leur tres-gran* humiliancc

,

Et li Rois s’en reuient en France.

L’année de grâce à mon cfme

Mil deus cens quarante troificfme

Fu S. L o i s le dous
,
le fade

,

De jouile Pontoife malade,

A Maubuilfon en l’Abaie

D’vne trés-crucl maladie,

Tres-venimeufe & trcs-amcrc,

Que l’en appelle Diiïîntcre

Es liurcs des Phificiens.

Celé le tint en tel liens ;

Ec le juftifa cel an fi

,

Qujl fiat aufi corne tranfi.

Le peuple entour lui amaile

L’ot ync heure pour trcfpaflc.

Mes Dicx,quipcchccurs refpite,

Li renjift cl corps rcfpcricc

,

Si qu'il ot viuc vois &c ferme,

Par quoi tantoft fans qucrtc terme,

Priil la Croix à pleurs &: à crainte.

Et voiia qu’en la Terre l'aintc

Iroit; dont adont ii fouuint.

E v D E s de Chafieau roou vint

Toil apres fans géant partoingnancc

Légat de par le Pape en France,

Qui tant ne quant n’cmpeefcha

,

Car de là Crois i preefeha.

Où luis le Fils Difcu aflîltrcni.'

A Paris adonques lu priflrrcnc Q
Deus Archouofqucs premerains
L’vn de Bourges, l’autre de Rains A
Aufquiex on l’a ratncnccuë.

Apres iccux l’ont reccuë i

Les Eucfqucs que nous foon,

D’Orliens.dc Biauucz, de Loon. ’

L’an mcifmcs, fans trop atendre,

La rcua Robert d'Artois prendre.

A l f otf s aucuc lui fa compaingne .

S. Pol , Blois, la Marche, Bretaingnc^

Se croisent, & en ctft flocy

,

Dreu'és, les Barres
, &: Coci , £ >

Et autres de pluiicurs lignages.

Apres eflit li Rois mefl’ages i

Qu’en Prouence querre de 11 inc 1

B E a t ri x la fuer la Reyne

,

Qui elbaliic & cncrcprilc

Iert du Roy d’Arragon aflife - f

Car il vouloir qu’il li plcult i

C’vn lien fil à famé l’eull

,

Tout ni fuit elc confcntant.

Mes ens cnl’cure qu'il entant i

Du Roi S. L o i s la prière
,

I

S’en rcua en fa terre arrière.

Et li mes
,
qui d’errer fc painent,

La Damoifcllc en France amainenti

De toft arriucr i jaloufc,

Chali.es le frère au Roi l'efpoufe

Et fc, gc di du voir la femme
,

>

Cheualier le fait le preudomme >

A Mclcufl, qui fier fus Saine,
.

*

La Comté d’Anjo 6e du Maine , t

Qui mule a riche tcncmcnc
,

Li? quitc tout oucrccmcnr.

L’an md deus cens quarante huit

S. L o i s
,
& li autre tuic

,

Qui dcuanc ce Croifis fc furent

Du Rcaume de France murent.

Puis que lorcs Paris lefla,

Li preudons qui vers Dieu plefia

Son cucr &.fa penfée ncte.

Ne vefti il vert ne bruncte.

Ne drap
,
ce nous conte l'yftoire *

Que traifift à couleur noire.

Dont pccit fc defeonforta.

N’en l'on harnois l’or porta,

Ains faifoit pour Dieu proprement

Donner acouftumccmcnt

Aus poures con ramenteuoit

,

Ce qui li ors coufter deuoit

Sus icmainc, ou au Dimanche,
S ij
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Aucucqucs la Rcync Blanche,
Qui. n iert conuoiccufc n’aucrc,

Lcll’a li Rois Alfons Ton frere.

Qui à cnuis li failli ons.

Sors jcrc li Papes à Lyons

Au S. Roi de grâce poli,

Ec au peuple qui ert ô li

,

Selon ce qu'il l'cnuironna.

Sa beneiçon Dieu donna.

Si cou drois cftoit & raifon.

En celc meifmc faifon

1ère de la Roche de Gui Sires,

Vns bons poi crouuaft on de pires.

Lui SC li lien leur fois quaflans

Roboienc tous les trclpalTans

,

Qui la pouuoienc à plouuoir.

ST"L o l s fait fes os mouuoir >

En efpcrance qu’ô lui aillent.

Là viennent» le chaftel aflaillent,

Duquel ia clofturc murce.

Ne pot auoir vers eus durée.

Car maugré ccus qui le demandent

,

En mains licus par leans s’cfpandcnt,

A grant quantité i abondent

,

Murs rompent, couuerturcs fondent»

Pour le Seigneur plus adoler,

Font par terre cfpandre 3c voler.

Sans i leflicr biens ne richeces

Prés de toutes la forcercce.

Puis l’en faifift li Rois ariere,

Et le quitc en telc manière,

Ains que il ne fon oft s’en aille,

Qu’il li jure Sc pièges li baille,

Qu’amenez au hancier a,

Qu’ommc jamais ne robera.

Acomplic fa deliurancc.

Se r’acbcminent cil de France,

Li Rois, Sc loft, qui le conforte»

Encrent en mer à Aiguemorcc,

O le peuple, qui là habite,

Eft la Reync Marcverite.
Mainte noble Dame i fejourne,

La Contejfe etArtois retourne,

Pour ce quadont à celc empainte

Iert du Conte Robert ençainte

,

Qui par Flamens acainez

Fu puis deuanc Courtrai fi nez.,

Si comme ccft Romans tefmoingne.

La nauie le porc s'efloingne.

Par la grant mer aueucles nues

S’cn vont les voiles eftenducs.

Tant qu'il font, ce dit la leçon.

En Chypre au port de Nimeçon.
Là a le vent leur flo chacic

Trois jours douant la S. Macié

Là n’ont douce con les crie,

En la cité de Nicocie,. >

Yonc ens en l’cure pour Huet
Séjourner apres l’ariuer.

Et mecent jus les armes clercs ,

Et fi ne demoura plus gueres

,

Qu’cn icclcvilc moururent
Plufcurs pèlerins qui là furent.

Et de gens menoienc grant qucufcs.

Comme Monfort, Vondofme , fie Drouet,

Que gc fans faire rapcl lo,

Bourbon, les Borres, 3c Melle

Rcfurcnt là par mort penez

Ec de Buuuez. li ordenez.

L’an mil deus cens quarante-neuf

Font leur vcfluus fréter de neuf.
En tel guife comme cftre feulent,

François, qui du port iflir veulent.

LiRois, &: cil qui l’acompaingnenc»
Ecrans ens en la mer s empaingnent,
Conuoiceus d’autre chofe faire,

Mésil treuucnt vent fi contraire.

Pour lequel encre eus fc deftournent,

Qu'à Nimeçon deus fois retournent,

Qu’aucune des nés ne quaflaft

,

Lors vinft pour ce qu o eus paffaft

O mainte armeure dorée
Cil qui Psinte iert de U Unie,
Ec vouft cftre en cele befoingne,

Audi fîft li Dus de Bourgiïngne

,

Qui mena gent bien atournée,

Qfil avoit l’iuer fcjournée
A Rome la bonne cite

,

Le faint jour de la Trinicc.

Partent de là communément.
Sans trop grant clbahjtVcmcnr,

Si comme li vent les conuoient.

Cheminent une qu'Egyptc voient.

Où l’en trouuaft mainte vilccc,

Ec la Cite de Damiete,
Que mule trcs-volenciers prifTenc.

Li vcfTcl celc parc gauchirent»
Garnis comme pour contancier.

Font la nauie cl port lancier.

Més prés du lieu où elearriue,

A tant de ferjans fur la riue

Les vns à pic, aucres montez.
Qu’à poi nés fcroienc contez
Tant feulement li gonfanon.
En vn flum qui Nilus a non,
Qui affés prés du porc s’efcoule,

R’a de gent mcrucilleufe foule

Scrrcemcnc amoncelez

,

En diuers vcfluus crénelez,

Et armez de fi bonne guife, <
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Que ccus que S. Lois juftife.

Comment qu’aucun d’eus s’en dclechc>

Ne pcuucnt iftte à terre fechc.

Pour cfiaucier de Dieu le non,
S’a trop grande mcfchcance non.

Parquoi leur flo garni de larges

A amne
,
galics Se barges

,

En plufeurs lieus prés des bannières
j

Veillenc la nuit à grans lumières.

Arbalcftricrs l'oft enuironnenc,

Du bien garder s’entrefemonnent,

Chafeuu d'eus en cft auiué,

Li Rois, Se fon Confeil priuc,

Où gens a hardies Se ofes

,

Parlcnc entre eus de maintes chofcs.

Et denifent que il feront*

Quant il fc defancreront, •

Car ifuc on la trop cruelle.

La fin de leur confeil cft telle,

Si con le courage d’eus cille

,

Quallcs présd’ilcuc en vnc illc.

Où prife ot lonrt tens ains ccle erre

Li Rois de Ihcrufalcm terre.

Et les routes qui le fiuoicnt

A lendemain arriucroicnt.

Au matin cl poin que l’aloë

La douce chançonete loc

,

Qu’ele chante d'acouftumanco

,

Se dcfaancrcnt cil de France
,

Tout ne foient leur gens conquifcs,

Du portpartcnc les voiles mifes,

Li vcficl s’en vont cltcuan t

Vers Tille enditéc deuant.

Sarrazins aufi de dcfriucnc.

Par mer Se par terre les fiuenc.

Talent ont que l’iflir leur vcentj

Par les deus os qui s’entreheent s

Oiflîcz lors mainte trompeté,
François en aprochant Tillctc,

Où li Rois veuft que leur floqurure,

Vuidencles grans vefliaux en l’curc.

Es petits batclcts s’cfpandcnt,

Ainfi le veulent Se commandent
Cil qui fus eus ont la Seigneurie.

Lors veilliez b mer fleurie ,

Et couucrte en diuerfes marges

,

De ncs, de batiaus, Se de barges.

Et par toutes leur ordonnances

Hyauines luire, paumoier lances.

Et bruire tuniques dorées,

Le milieu d’eus, Se les orées,

Garnies de larges entières,

De penonciaus. Se de banicres.

Les prcfics des ferjans frcmiflenc

Cil d’eftrier^çà Se là bonifient

A très -longue haleine & à netc.
Li Rois cft en vnc bargete.
Nul pointer ne fc dcfconfortc,
Le Cardinal deuant lui porte
De la vraie crois la femblance, *

Vn aucrc vefiel les dcuancc
Tout parfait d’euurc au leur pareille.

Là cft la banicre vermeille
,

Que la gent I’Orifumbb apclc
,

El quel , Se joignant de la quelc.
Sont li frère au Roi en cftant

,

Qui ne vont mie contrcftarie

Ccle ahaftie, ainçois la locnt,

Plçntc de chcuahrrs les cloent,

A juifarmes Se à efpiez

,

Armez jufqu’és plantes des picz

De chicrcs armes Se honneites,

Lideftrierlcur font prés des telle*.

Arbalcftricrs r’a es frontières

Derrière eus, Se es deus coftiercs,

Pour traire con ne leur mcflàcc,
Galies les fiuent par trace

,

Où maint bon fcqant fc retarde

,

Cèles fonc en l’arriére- garde.

Ainft errent la mer fendant,
Sarrazins les vont atendant
Prés de Tille fur le riuage,

Ec cil tournent vers eus à nage

,

Cornent cjui li batclet hochent

,

A Taprochicr quarriaus dcfcochcnc.
Là où leurs ennemis entrcuuent.

Ccus qui des arbalcftcs üuuent.
Maint en Orient Se plaiiW,
Sarrazins encontre eus retraient

N’ont orc foin qu’il s’en cftanchcnc,
Quarriaus Se fajetes Tair tranchent.
Endroit les targes con acolc.

Plus efpés que pluie ne vole.

Vn poi loignet de Damiete,
Prés de la deuant dite illcte,

Où Tvn des os l’autre a taine

,

Eli grant Tcftrif fus la marine.

Car François li graindrc& limendre
Veulent à force terre prendre.

Pour mettre tout en auenturc.

Et Sarrazins n’ont de ce cure.

Parquoi il traient
, Se il menacent.

Mes riens ne vaut chofe qu’il façent.

A fine force les rciifenc

Li autre, qui des quarriaus vfent,

Qui là bruient comme tonnerre.

Le front des batiaus vient à terre

,

Où l’oft le Roi les enregiftre.

Lors en peuflicz voir iftte,

Sansquerre planches
, ne ponciaus.
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Arbaleftriers à granc monciaus,

Les arbalcftcs es poins prifci

,

Et lcs.targcs au cols aiïii'es,

Où il a diucrfcs teintures,

Saillent en mer jufqu'aus ceintures.

Le péril ne doutent la briche.

Après eus fi lancent li Riche

,

Hanbers vcftus, hiaumes laciez.

Lç deftrier ne font hors chaciez,

là font à fcc fur le riuagc

,

Li Rois monte, St tout fon Barnage,

Et fc rendent és fablonnicrcs.

Toft aptes incuuent les bannières. .

Sarrazins vont encontre St huent,

Li vens des trompes fc defnuent.

Par lefquiex li cucr coiiar tremblent,

Cil d’armes d’vne part alfemblent, -

Chafeun d’entre eus lance fus fautré,

Et li fodoicr de pic d’autre

,

Couroucics St maut alentis,

Là où li Rois
,
St les Gentis

Qui comme tous cnfemblcpoingncnr.

Es eftricrs s’affichent St joignent

Au grant flo de leur aduerfàircs,

Commence hideus li afaircs.

Nus n’y penfc ores à vantanccs,

Apres le froilfcis des lances

,

Qm jà font par terre femees

,

Gictcnt mains à blanches cfpccs,

Defqueles il s’cntrcnuaïftent.

Hyaumes Se bacincz tcntilfcnt,

Et plu ficiub autres ferreures,

CoutiausWs-perçcnr armeures

En lieus aparans St ombrages,

Sanc faut de cors St de vifages

Là où li cuire St la chair s’euurc,

Li fablons des abatus queuure

,

Qui baaillenr, St s’cngloutifTent.

Sarrazins comme chiens glatifient.

Leur grant cris, leur horrible druge

Semble le mefehief du déluge.

Que Dieu ait là reprefenté

,

î Cil qui font pat terre adentc.

Et en fane vermeil fc triboulent.

Si cort li deftrier les défoulent,

Voufiftent lôrs eftre à Naples.

De ccus de pié r’cft fiers li chaples

,

' Car il s’entre-dcfamoncclent,’

Les vns verfent
,
autres chancclent,

LeS chars nues s’entre- defeirent,

Aucuns qui par terre fc virent

Braient fi très - haut à l’eftendre

,

Q^ic c;cft grant hideur à entendre.

Fiers fu li bruis à defmcfure

,

La bataille cruel St dure, - J

Là où li os des Creftiens O
Alfemblent aus Egiptiens,

, )
Maint homme cil illcuc en doutance.
L’eftrif en la mer recommancc.
Car cil des galies Françoifes

Aft'aillcnt les Sarrazinoifes. <i

là en ont plufieurs abordées, A
Là r’a tel chappleis d’elpées ,

De lances, d’clpiez de juifarines, 7
Tiex cris St fi doulcrcus charmes,
Aus vaincs rompre St entamer.
Qu’il pert que le ciel &c la mer »

Pour les tourmenter St confondre
Doient là en abifmc fondre.

Mainte lance i ront, St delFcrrc,

A in fi font par mer St par terre

Li François, de guerre rente ,

Pour clfaucier Crcfticntc
, _>

Que Sarrazins tiennent û baffe.

Là où li Rois S. Lo 1 s pafTe

O ccus de fon acointeincnt r
>

A mcrucillcus touoillemcnt
, j

Si bien le fait cèle bataille,

Qifà force comment qu’il en aille,

La preffe des ennemis route.

Lors n’a vn feul contre leur route,

Quii à la fuie ne fc mete
O l ’Afofiat de Damietc.

Sont mors à cetc defcurance

Deus Amiraus de granc puiffance

Pour qui plufieurs Sarrazins pleurent.

Tel nombre d’autres i demeurent.

Que couuert en cft la marine.

Leur nauic fe r’achemine,

Galies tierces St fécondés

Se vont fuiant fendant les ondes.

Cil de France, qui apres jupenc.

L’entrée de Nilus occupent,

Li vcficl qucuurcnt l’yaue viuc ,

Li Rois fc loge fus la riuc ,
<

Qui ccus qu’il a perdus rcgrctc 7
Dcuanc les murs de Damicte

,

Que Nilus le fieuuc enuironne.

Fiche l’oft lendemain fa bonne, 1

Par qui le pais eft bruis.

Mes la nuit s’en furent fuis

Paourcus St déshérite

Li Sarrazin de la Cite.

François , dont ge fai mencion

,

S’entrent à procelfion , i

En paffanc outre la riuicrc

Par vn pont de nés, qui là icre, D
Et font fans granc cricrie

Dédier la Mahommerie
,

Où entr’eus ne trcuucqp nulame, .

ar
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Le (eruife de Noftre Dame
Commencent leans Clerc &: Moine.
Lors icrc Soudan de Babiloinc ,

Qui de ce fait pas ne fc gieuc

Malade prés à vnc lieue,

Et fu mors en celui contemple.
Sarrazins dont le pais cmplc.
Pour contrefter fort: qui les griege

,

Metent Farchadin en Ton fiege :

La veulent qu’eftre le conuiengne

,

Tant que le fils au Soudan viengne,

Qu’en Orient tramèrent querre.

Li François cèdent de la guerre

De laqucle il font entefte

,

Ce fe lejournent par l’eftc.

Car Nilus qui là habondoic,
Par tout le pais feurondoit.

Ce les fait de guerroier rude.

Le jour S. Simon te S. Iudc

Oirenc en la Cite meffe

Al fo ns, te d’Artois la ContejJe,

Qui à grant gens
, te noblement

Furent venus nouucllcmcnt.

Entour la Touffains plus prochaine

S’efmût Poil dont la terre cil plaine,

Leur route o S. Lois s’ertcue

,

Les vns par terre, autres par eue,

Mes les Dames quoics remaingnent.

François qui d’errer ne fc faingnent,

Gaftent le pais toutes voies,

Tout i truiffenc petit de proies,

Cil qui s’entremettent de courre,

Tant vont qu’il voienc l’Aumaçourrc,

Et les os contraires tendus ,

Qui là orent atendus

Toute la femainc prcfentc.

Lors fait li Rois drerter fa tente,

Sus Thancos là on alfife,

Qui de Nilus prent la deuife.

Si homme de guerre aus cfprcuucs

Se logent entre les deus flcuucs,

Si con chafcun fa place feingne.

Vn Sarrazin puis leur enfeigne

Prés d’eus en Thancos palfage

,

Dont il pourprennent le riuagc
,

Ec qui courant eue te viuc a

,

La plus grant part de l'oft i va. •

Li remanant les loges garde

,

Li guens d'Artois fait l’auanc-garde,

Sa route i parte la première

,

Puis s’en vont a mont la riuicre,

Trompes forment, deftriers henniffent,

Sarrazins de FAumaçourre irtent

,

Tout li mondes cft là ce femble.

Li guçns d’Artois à eus aficmblc

,

Qui perilleus fcflel embracc,
Veuillent ou non, de champlcschacc,
De fane efpandu les cftrainc,

Ocis i cft leur Capitaine

Par les tentes dont là a tant.

Les emmainent François batant,

Dcfqüicx li flos maint en affronte.

Aucuns direnc lors au Coince,
Que trop grant folie feroit

Qui plus auant les chaceroit,

Et pourroit perdre groflement.

Mes il i crt de tel hardement,
Qu’i l ne vouft onc croire parole,

Ams point après, l’efcu acole,

Aus dures colccs efeourre

,

Entre aueuc eus en l’Aumaçourrc.

Pcchié fu ,car puis n’en rcuint,

On ne fot onques qu’il deuint
,

Non pourquant aucuns deuinerent,

Que Sarrazins l’emprifonnerent.

Autres en mainces places diftrent,

Que certainement il l'occiftrcnt.

Quant cil qui en la place furent,

Le domage de lui connurent,
A leur pouoir fc recueillirent.

Le Roi S. Lois acccndircnt.

Qui apres eus le pas venoit,

O tel gent comme il amenoie
Pour grcucr les os entredites.

Les nouucllcs du Comte dites,

Ec de la chacc la manière,

S’il ot douleur, nul n'en cnquicre
,

Pis ncl peuft on en errer.

Lors faic fa gent pluftoft errer

,

Ec chafcune efchicle s'auance

Entalcnccz d’auoir vcnjancc

De ce qu’il leur cft auenu.

Cheminent tant qu’il font venu
Endroit leur tente fus la greuc

De l'autre partie de l’eue.

Où volontiers vn pont fciffcnc.

Sarrazins de l’Aumaçourre irtent,

Deuanc eus font leur ordcnancc
,

Tantoft fans accndre commance

,

A qui que il doic dcfplairc,

L’vn de s’oî contre l’autre o traire.

Svs Thancos fu la grant noife

El point que gentSarrazinoife,

S’eil deuanc François cftcnduc.

Mainte arbalcftc ot là tendue,

Maint chaillou cornu foupefe

,

Ec maint arc de corcnccfc,

Ec d’autre manière enfcmcnc.

Scaites volcnc drucmenc

Qm entrent là où elcs fraient

,
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Avbalcftriers de France traient

Quarriaus agus de tel rauinc.

Qu’à force font gent Sarrazinc,

Si que nul ne s’en peut refeourre

Reufer jufque l'Aumaçourre,

Comment que trop en i aplcuue.

Puis s’en vont loger fus le fteuue.

Où lendemain vn pont comparent

,

Tuit cil de leur parti partent.

Là tendent les tentes faitiecs

,

Puis enuironnent Tort de lices.

Sarrazins qui greucr lesrcuuent,

Au Vendredi matin s’cfmeuucnt,

Leur tourbe huant fc derterre.

Prés des tentes les vont requerre

,

Par diuers baftons qu’il dcbaillent.

Et François à l’encontre faillent.

Tant en Orient, Se ctabacent

,

Qiùm l’Aumaçourre les rechaccnt

Sans termine de mors ou dan.

Adonc vint le fils au Soudan»
Qui gent fiertife démena

,

Tel plenté de gent amena
,

Que par les lieus où il iflToit,

Tout le pais en frcmifToic.

François maintefois artaillirent,

Mes tousjours plus d’eus i perdirent.

Car cil fièrement fc maintindrent

,

Si longuement les contrctindrent

,

A batailles dures Se grandes.

Qu’il n’orent mais nules viandes.

Par raifon de cette foufrcte,

Se r’cfmurent vers Damietc,

Où lors fejournoit la Reyne j

L’Aumaçourre pour la famine

Par mer Se par terre guerpirent

Et Sarrazins les parfuirent.

Leur route qui pas ne s’crtanche.

Les va ataindre vn Dicmanchc

,

A grant hue
,
Se à grant fraintc.

Li Rois pour la journée faincc

Ne vouft comment que prés vcni(Tenc,

Que fi homme fe combatiflent

,

Parquoi à la mort cfcricz.

Furent tous là pris Se liez,

Ain* con i euft tref tendu,

Li Rois cft au Soudan rendu

Qui fans parler d’aucun crtoine >

L’a fait mener en Babiloinc.

Sa gent, qui en l’yauë s’i ère mife,

R’cft vaincue par force, fie prife,

L’oft au Soudan les atrapa.

Li Cardinaus en efehapa»

Qui du fait deuifer s’aquite

A la Reyne M a rgy er ite.

Laquelle iert el tens dont ge pâlie

Groilc Se ençainte d’enfant malle.

Le voir dit de celc dcftrccc ,

L’enfanta à tres-grant triftece.

Et vouft que non li mcift an
Sans rapcl nul, Iehan Thistaï.
O r fu

,
fi con nous vous dtfon,

Li Rois S. Loi s en prifon.

Cil qui du garder s’cbtrcmiftrent

,

Vn fien Chapelain ô lui miftrenti

Leans n’ot plus de Chreftiens.

Les autres qu’en tint en liens,

Et que nul homme ne cela,

Refurent menez çà Se là.

Paiens,qui les emprifonnoienc,
A fi grant vilté les tenoient *

Et à fi durement amere
,

Qu’en defpifant Dieu & fa Mere^
Et à Saints Se Saintes Se Images,
Leur pifoient fus les vifages.

Li S. Rois en fa foi Dieu fermes
Pleure fouucnt à chaudes lermes

,

Pour ce qu’en icelcs demeures
N'a liurc où il dife fes heures,'

Si comme il ot apris à faire

Mult regrete fon breuiaire ,

Qiul perdi par mefauenture

Le jour de la defeonfiturc.

Mainte fois par lui las fe claimé
Li fouucrains luges qui l’aime.

Et le voit fans male lofange,

Li tramet vn jour font faim Ange
Qm en la Chartre h deliure

Et rent celui mcifmcs liurc j

Duquel j'ay ci mention faite.

Tort apres de paix faire traite.

Tel vouloir li a Dieu donné.

Cil qui le tient emprifonne

Accordez font tout maintenant

Entr’eus deux par tel conuenant,
Que S. L o i s paier deuoit

,

Iaçoit ce que il mefeheuoit.

Et que le mefebef fuft amer,

Ains qu’il alaft outre la mer ,

Vifiter Sens, ou Aminois,

Huit mille Befans Sarazinois,

Et de deux pars deliureroient '

Ccus qui emprifonnez eftoicut,

FulTenc gentis ou païfans.

Tricucs ont entr’eus à dis ans

Les perfonnes à eux foufmifes ,

Et conuicnt quant elcs font prifes.

Que le faint homme fe dcmcce
De la cité de Damiete.
Mes fauf conduit liliurera

Soudan
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Soudan

,
quant le deliurera»

Qu’aucuns ne li faccnt vergoingnes

,

Pour entériner ces befoingnes,

Qujiommc viuant dcbac n'i mctc,
Cheuauchent jufqu’à Damicte.
Sarrazins

,
qui là pais demandent,

Loignet de la vile s’cfpandcnt.

Et toft après que il s i mirtrent.

Leur Seigneur le Soudan oeirtrenr.

Ainfi le ternirent li homme.
Puis cfcricrent au prcudhotnmc
QuVns en l’heure fans dclaiancc

Se conucrtift à leur creance,

Ou Te ce non entr’eus feroienc

Que il le cruccfieroicnc»

làn’cfchapcroit autrement :

Et il rcfpondi doucement
Non pas à vois dure n’eftoute,

A mon cors
,
ce fai ge Tans doute

,

Pouués-vous bien tolir la vie.

Mes lame n’ocircs-vous mie.

Cèle gent de mauucs afaire,

Reuouloient à la pais faire

Que li Rois à ce Ce liaft

,

Qu’outrecmcnt Dieu reniait.

Sa Mère, 8c toute leur pu i fiance »

S’ilaloit contre l'acordancc.

Et entr’eus quant il i feroient

,

Leur Mahomet rcnieroient.

Liquiex redift , fans trop atendre.

Que malcmort le peuft prendre
,

Se jà li mos, duquel ge touche,

Iffoit à nul jour Je fa bouche.

A bries paroles tant parlèrent,

Que Sarazins le dcliurcrcnt

Pailiblcment,n’i ot celui

Ses frères ,1a Rcyne 8c lui.

Et grant flo d’autres fans leur nuire

Firent jufqu’en Acre conduire.

Mes autrement lors le déçurent

Douze mil prifonniers vrent,

Defquiex jaçoit ce qu’il mcfpriftrent

Quatre cens fans plus li tranfmiftrent.

Apres ceft fait, dont pas n’ot joie.

Son frère Alfor s en France enuoie

Querre fin or, non pas leun,

g x j i.
L’an mil deus cens cinquante 8c vn

,

Sans nombrer à mon retour cl

Cheminèrent li partourel,

Qui à eus vanter s’aciroicnt

Que S. Lors vengict iroient.

Vns homme menoit celé mefnie,

Con damoit Meftre de Hongrie,

11 depeçoienc mariages

,

Et faifoient plu leurs domages.

Car fol crtoient 8c teftu.

A Pans fu l’vn d’eus vertu
En guifc d’Euefque à grant coite.
Et i fift lauc benoirte.

Si con û compaingnon requirtrenc,
Plufeurs elers à Orlicns ociftrcnt

Des biens du monde defnuez,
Fu leur mertre à Bourges tuez.

Si fougict plus auant n’alcrcnr

,

En leur pais s’en retournèrent.

N’ont talent d’eus plus clbatrc.

Lan mil deus cens cinquante-quatre
Dit-on au Roi con dclconfbrte I2, 54*

Que Blanche fa incrccftoit morte.
Acomplic fa dcliurancc,

Li preudons s’en rcuint en France
Qm de fors murs ot fait parfaire

Acre, Cayphas, 8c Cefairc,

Iaphct, Sagctc la cité.

Et de fon auoir aquitc,

Et tout outreement reant

,

Maint prifonnicr en Dieu créant»
Con voit d’ayde en foufretc.

Des que m’efteut que m’entremete
Pour miex l'irtoire feurmonter.
Des fais fon frère raconter,
C h a l l s s

,
que ge pas ne deuife

j :

Quj puis conquift toute Sccilc,

Si comme vous pourrés entendre.
Par les vers où ge vueil defeendre.
Pour qu’il plaifc à Dieu que tant face,

Que m’entencion fc parface.

L e retour d’outremer eu
Du S. Roi ci ramcnccu
Si con vouft li fouueiains peres,

Challes// Jgueirs d'Anje fes frères >

Li preus, li plains de hardemens,
Li mieudres en cournoiemens

,

Et le plus biau ferant d’cfpce.

Qui d’aucune ertrange contrée

Peuft venir en fa prcfcnce,

S’en va tort après en Proucnce
O gène de mainte nation,'

Tant fait qu’à fa fubjection

Tout le tenirt-on à mcrucille,
Soufmet la cite de Marfcillc,

Où la grant mer a fes refuges
Et il lefle lerjans 8c juges.

Ce fait cil de leans faiient,

La meilleur partie en ocient.

L'autre à bien-tort fuire s’entent

Quant li bons Challes entent
Cornent fa genteft mal menée.
Sans auoit sire refrénée.

Tramer par tout fes amis querre ,

T
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Po«r ccus de Marfeillc requerre,

Metent à lui aulicr fcicnce,

Lc.plus des viles de Prouucncc,

Qui amainent viuies Se vins,

Manfiaus viennent Se Angeuins,

Comme à feigneur li obeilTcnt

,

François leurs contrées gucrpilTent

Pour le Comte pall’ent Lions

,

Audi font autres nations ,

Trop grant gent li cil aplcuë.

Apres ce s’clt l’oft meuë

,

Car de cheminer s’appareille,

C h a l les met le ûege à Marfcillc,

Li fourrier qui le pais tracent ,

Et par la vilctc fe glacent

,

Où il vont les feus adeant,

Metent toft fi tout à néant

,

Que fans conter perfonnes mortes,

N'cft à trois lieues prés des portes

Remefe de vigne cepcc,

Qui ne foit arlc, ou cllrepcc.

Arbres que diuers fruits defguifcnt

,

Trenchiez joignant de terre gifent.

Tout foit tres-hideus li domages,

Par jardins Se par gaaingnages.

Proies n’a là con n’ait cueillies.

En mer n’a li Quens fes galies.

Pour ce que vers la vile n’aille

Aucuq vclfclqui port vitaillc

,

Son trauail en tel guife aliege ,

Tanc le deftraint, Jetant le griege,

Que leans faut pain &c farine.

Par grant dcftrecc de famine.

De laquelle il fonc tourmenté.

Se rendent à fa volcnté,

Et il fait punir par juftife

Les pvincipaus de celc emprile ,

L’autre gent laide fauue Se faine.

Bonifaçc de Cadclaine,

Vn Baron bien enlignagié,

L’ot par Marferlle domagié ,

Mes il fîd tant & pourchaça.

Que de Proucncc le chaça.

Et ccus de fa partie o li,

Et tous fes challiaus li toli.

1 1 y 9. L’an mil deus cens Se cinquante

Et neuf, fe faus ne m’atalantc.

Par lequel on die il meferre,

Vint H en r 1 s li Rois d’Engletcrrc

O ccus de fon propre mefnage

A Paris en pèlerinage
,

Où vnc pièce demoura.

Li Rois S. Lois l’onoura,

Et ioi, 11 comme il conuint,

Au preudomme adonquess’enuint,
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Et fi li én defabeli.

Comment fi tenancier c li

Orent és fais jà acheuez

Les Rois d’Engleterte grcuez.

Des viles arfes Se maumifes

,

Et des citez par force prifes

Pour voir cuida tju’eftrc peuft.

Que Diex maugre li en fcufl.

Par quoi au Roi déshérite

Donna en don de charité,

Et pour l'amour de lui auoir,

Tres-grant multitude d’auoir,

Et terre plenteiuc Se bonne.

Vers la riuiere de Dordonne
,

Et otroia à ccle cltrainne

Qu’il fuft nommez Duc d’Aquitaine

Es lettres de fa demondrance,
Et Per du Reaume de France,

Par conucnant qu’il deuenoie

De quanque deçà mer tenoic

Si con fon propre vueil cflige.

Au Roi S.Lo 1 s homme lige.

Si hoir qui après lui vendroient

En ced fens fe rccontcndroicnt,

Ec tant con li ficelés ferott,

Vn feul d’eus ne reelameroit,

Ne n’auouëroit feigneurie

Es contrées de Normcndic,
N’és autres deçà mer alhfcs

Que François eulTent conquifcs.

Celles conucnanccs retraites.

Bonne chartes en furent faites
i

Que li Roi qui les acordercnc.

De deus parties fcclcrcnt.

L’an delà paix delïufnommcie^
Sclonc commune renommée,
Qm mainte chofc reprefente ,

M a 1 n f r o 1 s le Prince de Tarente
Se hfl par barat Se par guille

Couronner à Roi de Sezille

En vnc cite prés de Trapes ,

Parquoi V r b a i n s,qui comme Papes
Lia le peuple Se deflia,

En apert l’cfcommcnia,

Et de celc digne puidanec

,

Que Diex en char &: en fudance

Ot ains à faine Pere commifc.
Le degeta de fainte Yglife,

, Et de tousdeuins Scingncurages.

Après tramid certains mefages

,

Errans par pluies Se par halles.

Et fift olfrir au Comte Challis
Puillc,où l’en treuuc mainte vile,

Et Calabre, &: toute Sezile,

Iufqu’au quart hoir outrecmcnt, 1
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Par fi qu’o fon cfforcemcnt

Et pour la honte Dieu vengicr

,

Venift la terre chalengicr

Contre Mainfroi qui le guerroie.

Challes reçoit l’offre à grantjoie

,

Quant les lettres ot recueillies ,

Puis fait garnir nés & galics,

En la guife con li confcillc,

Et fe part du port de Marfcille

,

Pour fon otroi tenir cftable.

Mariniers efioignent le hablc

,

Ou maint homme de pitié cric ,

Vers Rome s’clrnuct la nauic.

Tant font fans cftrc retenus.

Qu’au port font prés de là venus.

ATariucr baiffent les voiles,

Clement iert lors Apoftoilcs

,

Qm Challes quant il l'a veu

,

A à grant joie rcccu

,

Pour ce que vers Dieu le fent ferme,

Le mandement Vrbain confcrmc,

Et le fait, quant il s’en auife,

laçoit ce qu'il cft de TYglife

Champion &: procurateur.

De Romenic Sénateur.

Toft après tant fi abandonne,

Li afilcft cl chief la couronne,

Sus tous autres Rois l’aflure,

De tant comme Sébile dure.

Lan, fe du faus ne fuis noifans,

Mil deus cens Coiffante trois ans.

Sans plus d'incarnation querre,

Fift venir li Rois d’Englctcrrc

Des fiez qui à lui apartindrent

Tous les Barons qui terre tindrent,

Lcfquicx enfcmblc à Parlement

Il pria débonnairement.

Que communément s’acordaftenc

A ce cunc couftumc oftaflcnc.

Qu’en ot de trcs-longue tenue

Par fon rcaumc maintenue.

Et vous dirai quele en lifant.

S’vns homs Gcntis , ou paifant

,

Fufl là mors, &: enfans euft,

Pleuft li, ou li dcfplcuft,

L’cftatut à ce s’aportoit

Que l’ainznc le tout emportoit,

Li autre riens ne refcoufifTent

,

Alaffent quel part qu’il voufiffent.

Leur droit iert ainû deuifez

,

Li Baron du fait auifez

,

Qu’il connurent à deshonnefte,

Obéirent à farcqucfte,

Et voudrent ,
tant furent menez

,

Que les enfans d’vn perc nez

,

ME G VI ART.
S’engendrez furent loiaument,

Panifient le leur ygaument.
Et felonc l’ordre qu’il deuoient,
Comme cil de France faifoient.

E s c r i t ccl cftabhffemcrft

,

Li Rois jura premièrement,

Que dementres qu’il regneroie,

Abatre ne le laifferoit,

Pour créature tant fuft ofc

,

El tefmoing de laquelc chofc
11 fift mettre en la lerre atainte

De fon propre fccl l cmprainte.

Tuit li haut homme qui l’oircnt.

Semblable ferment refirent.

Mes comme gens petit cftables.

Et plains de penfers variables

,

Toft apres gucrcs ne targicrent,

Quanqu’il ont fait dcpeciercnt

,

Tout ramemerent à néant.

Simon de Mentfort ce vcant,

Dift que pour la mort endurer.

L’en ne le vciToit parjurer,

Et quiex contrées qu’il tiendroie

Ce qu’il ot joré fouftendroit.

Parquoi li dis Rois d’Englctcrre

Muft tantoft contre lui la guerre,’

Si con deuife li cfpondrcs.

Més cil de la cité de Londres

Voudrent adonc de fa part cftre

,

Aufi vouft li nent de Glacelire ,

Puis ce qu’il s’cntrcdefficrent»

De deus pars leurs os affemblercnt.

Et vindrent enfcmblc, tant firent,

Au jour nommé Ce combatirent,

Ilcuc ot grant ocifion

Des gens de cclc nacion.

Simon, ce nous conte l’yftoire,

Ot lors à ccle fois viâoirc

,

Pris furent comme defeonfis

Li Rois , & Edovart fon fils.

Et mis,fc trufle ne lifon.

En fi aifiéc prifon.

Que toutes fois que il vouloicnt,

Aus chans efbanoier aloient,

El tens que d’eus iert Simon meftre,

Auint que li Jgjtenf de Glocefire ,

Qu’cnuie ou courous beftourna.

Contre le Comte fe tourna,

Et fift tant vn valet pener.

Qui Edovart ala mener

Là prés où il iert demourant

Vn bon deftrier fort & courant,

Sus lequel l’enfant fe frapa,

En ccftc maniéré efehapa.

Ce feu, tous fes aducrfaircs

T ij
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U furent dous & débonnaires ,

A fa partie s’alierenc
,

Et ceux de Monfor/ renièrent,

Defireus de leur ennui querre.

Toll après vinft en Englctcrrc

A trcs-mcrucilleufe compaingne

H e h r i fils au Roi d’Alcmaingne,

Coufm germain d’Edoiiarc icre,

Qui le rcceut à lice chicrc.

Cil dui tanc de peuple cueillirent

,

Qtfcs routes qui jà les fiuirent.

Le jour qu'au cheminer s’efmurcnt

,

Plus de deux cens mil hommes vient,

Car tous Anglois à eus fc tindrent.

Tant firent qu’à Euefend vindrent

,

El chaftel , qu’enuiron afliftrent,

Icrt Simon de Monfort qu’il quiftrenc,

Poure de gent &: amati

,

A eus en champ fe combati,

Tout n’cuft-il pas à ccle heure

Mil hommes pour leur courre feure.

Li chaplcs dura longuement

,

Non pourquant au dcfincmenc

Auintfique li mil perdirent,

Et li deus cens mil vainquirent»

Simon, ft con l’yftoirc caille ,

Fuft ocis en ccle bataille.

Anglois puis que mort l’en trecicrcnt

Par pecctcs le dcpeciercnt
,

Con enterra cl cens prefent

En l’Abaic d’Eucfent

Sous vn tombcl de pierre dure

,

Où Diex, qui bienconnoift droiture,

A puis, car pas ne s’iert mcfFais,

Pour lui mains biaus miracles fais.

Ce tefmoignent communément
Cil du pars mcifmement.

Iouftc le Comte mort rue,

Rcfu Henri fon fils tue

,

Et G v x mis en prifon ofcurc

,

Naurc de mainte bleceurc,

Ot vn poi de tens là fon viurc.

Apres ce qu’il fc vit deliure

,

Par accordance tres-amere,

Li & Phuipfes vn ficn frere

Firent tant,menant maint preudomme,

Qu’au Roi Challes vindrent à Romrnc

A compaingnie blanche & brune ,

Arriuc Robert de Betune

Fils au Comte Gui de Dampicrrc

Et dcBiaumont Guillaume ôc Pierre,

Volcnteis d’aller en feurre,

O eus cft l’Eucfque d’Auccurre

,

Qui poi penfe ore aus fais S. Cofme.

Là rcuicntBov ch art de Va»4ofme

,

DE S. LO VYS
Et maint autre bien hérite.

François bruient par la cité

Garnis , fans le defotroier,

D’alcr fus Mainfroi oftoicr.

L’an à la vérité rebatre

Mil deus cens &foiftante quatre.

Sans croiftrc,n’amenrir la fomrae,

Se part li RoisChalles de Romme
Emprife à trcs-mcrucilleufe cuure

,

Va s’en l’oft qui le païs qucuurc.
Où maintes perfonnes ahannent
Le pont dcChiprcncntr’cuspranncnt,
Puis font leurs ccntcs cheuillicr

Douant S. Germain l'Aguillier.

Là ot
,
que viex

,
que iouuenciaus

,

Pour contrefter les Prouuenciaus

,

François
,
Sc ceux deuers le Mans

,

De Sarrazins
, & d’Alcmans,

Mctans à guerre leur eftude,

O les Puillois
,
granc multitude,

Garçons, qui à enuis labcurenc.

Vers les murs de la vile qucurenc,

Ceux qu’aus creniaus voient clincr

Commencent à atainer,

Etccus qui leur courages muent.
Traient vers cu$,Sc pierres ruent,

Pcrciéc iot mainte cotelc.

Es tentes en va la nouuellc ,

Li alTcs petit fc cela.

Tuit cil de l’oft partent de là.

Si con l’en les amonefte

,

Leur compaingnie ne s’arefte

Iufqu’au pié de la roche bife,

Sus quoi la vilefu aflife.

Que li faus Chreftien dépendent ,

Cil à cheual adonc defcendenc.

Baron
,
Scrjant

, & Efcuier

,

Prennent la montaingne apuier,

Qui que les auc aperccuant,

Bouchart de Vtutdofme cft deuant,

De grant hardement eurcus »

François rampent comme cfcurcus

,

Sans faite fembiant qu’il s’efmaient,

A rbal cft tiers çà & là traient,

Sajetcs i requeuurcnt drues ,

Ribaus ruent pierres cornues

,

Qu’à mont vers les creniaus cftendent,

CiTqui ccle bonté leur rendent.
Si con nous vousramenteurons.
Relancent bas trez ôcchcurons,

Vers le flo de gent qui aproche.

Et lelTcnc courre à val la roche,

Ot tant oc Charcains & Blezois,

Quarriaus taillcis,fcu Grczois,

Toft eft mort qui ne les efehieue.

1164.
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La noifc 6c la criée lieue.

Entre gent Françoife qui monte,
Bovchart de Vandofmc le Comte,
Là qui bannière au vent ondoie

Ne left nulc chofe que il voie

Vers lui atraire Jcaualcr ,

Qu’il ne f raiex alet

Le hyaume cl chief , cl poing l’cfpce,

La targe deuers lui gctée

,

N’i atent Charteiain ne Meres,
Depuis le Sire I E a V Tes frères

Bouchart que redoute perte ,

Efgardc vne pofterne ouucrte,

Haftif de ccus dedans trichier ,

Se va par là leans fichier,

O lui gens de guerre efmeuës.

Lors veilliez à val les rues

Court iaus eftendre, bras hochicr,

Vnsfuire , autres entraprochier

,

Lances à trenchans alcmcles.

Embarré en cointifcs nouueles.

Et en fors efeus enarmez

,

Famés &c hommes defarmez

Mehaingnicr,& mettre à martire,

Maifons rober,enfans ocirc

Et çà 6C là à l’afolcr
,

Telles 6c poins ,6c pics voler,

Sanc vermeil de char nuë traire.

Etoilfiés les naurez braire

De trop defguifée manière.

B o v c har t fait tant que fa bannière

Ert entre deus crcniaus artife.

Quant l’autre gent le Roi l’auife.

Pour là alcr s’entredeboutent,

Quarriaus, feu, ne pierre ne doutent,

A criées qui i aficrcnt

,

Par la porterne ens le refierent

,

La mort des condampnez querant

S’efforcent 11 ains l’allcrant

Qifaucuc biens 6C marcheandife

Ert la vile toute conquife.

Ccus aufquicx il cuidoicnt nuire

S’en vont fuiant qui s’en peut fuire.

El Boute S. Germain l’Aguillicr

Qui greueux iert à elfillier

,

Sclonc ce que nous entendommes,
Fu li Rois C h a l l E s 6c fes hommes,
Deus jours les a là fejournez ,

Au tiers s’en cft li os tournez,

Qifà ben cure tient li Papes,

A eus fc rendent cil de capes.

Puis vont à errer crtriuant

,

Tant qu’il auifent Boniuant

,

Là fuft l’oft Mainfroi elienduc.

Qijant François l’ont aperccuë

H9
En l’curc à eus logier s'atirent

,

Parueillons drccent , cordes tirent,

Cil qui de fe faire font fage, i

Puis mande li Rois fon Barnagc,
Quartés tort fans trop crier a

,

Et leur demande qu’il fera.

Car à trop grant gent ont afairc.

Chacun fon vouloir en dcfclairc

Par diuers dis, més la fin ert

,

Que lendemain au matinct.
Si tort con de là partiront

,

Rcngicz vers Mainfroi s’en iront.

La gent qui le Roi Challesz veuë
Feront artcmbler à la feue,

En cette guife l’afl'curcnc

Et avec ce dient 6c jurent.

Que le plus d’entr’eus i mourra.
Ou le pais leur demourra.
D’autre pais ne veulent traitier.

La nuit fe font cfchaugaicicr

A ceus qui par droit li otroient,

Més en l’eurc que il voient

Le jour par la contrée cfpandre,

Li plus grant Seigneur 6c li mandre
Se iieuent fus, plus n’i fommcillent,
Tuit communément s’apareillent,

Atourncz fus leurs armcurcs
De diuerfes dcfguifcures,

Chafcun felonc fon auenant.
Vont li Princes l’oft ordenant.
Sans conter fables nerifees.

Ont quatre batailles deuifées

De la gent qui là lorcs icre.

Conduire doiucnt la première

Phelivpes 6c Gvi de Monfort,

O eus pour plus de réconfort

Soufri le jour d’armes le pois

Li Marefchaut de Milepoïs,

Puillois, Prouuençaus 6c Romains,
Bien dix mille poi plus ou mains.

Les liucnt fans clfoine aucune.

En l’autre ert Ro b e rt de Betune,

Qui fa gent pour les entroduire.

Fait à G 1 1 e s le Brun conduire.
Cil iert lors Marefchal de France.

Ces deus ont en leur aliance.

Sans ce qu’aucuns d’eus les crtoingne,

Flamens, 6c ccus deuers Bouloingne,

Aucuc ce, qui que m’en defdic,

Les nacions de Piquardie,

Comme noble gent 6c vilaine.

Li Rois Challes la tierce mainc
Ou poi a ores elers deuins,

Là font Mcnfiaus 6c Angcuins

,

Qu’cûeus ot à fa part ains

,

T iij
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François, Champenois , &: Chartains,

Bourguegnons que ci nommerons,
Blcfois ,

Vandolinois
, Biaufcrons,

O ccus qui les ont amenez.

D’Auccurrc cil là li ordenez,

Qm les aflouft de Dieu le Pères,

Par tel conuent qui comme frères ,

En lcftont s’entraideroient

,

Et de férir s’cfforceroient

,

Sus ccus qui la foi Dieu repreuuent ,

François ô le RoiChalles meuucnt,

A qui que il doic defplairc,

Huimais ni a riens du rctrairc.

Les batailles des François faites

Et à leurs propres places traites.

Si con chafcun conduit les guic»

Du flo d’cus fc part vnc cfpic.

Qui s'en va drcciée la tefte

lulqu’au Roy Mainfroi ne s’arefte,

De Toit de France dift nouuclcs,

Con renge en plains & en vauceles,

Et cil fans fon veuil refréner

Refait fes routes ordener

,

De Chaplc foutfnr en errées,

A trois grans batailles ferrées

Deuant leurs tentes en la plaine.

A conduire la premeraine

Ont cil qui s’en font entremis

Le C»mtc Berthetenueh mis.
Entour lequiel grant flo fc cabre

De Puillois, de ccus de Calabre,
Qui demainent bêle fiertife,

IüVadain, & le Comte de P/fi ,

O lcfquicx trop de peuple habonde,
Refont meftres de la féconde,

O ceus qui que me le demant.
Sont rengiez tuit li Alcmant
Et li Sarrazins de Nochiercs,
Es compaingnies dcfrenicres.

Où gent a plus de treze mile.

Maine Mainfroi ccus de Sezile

,

L’orgueil du regne là s’arroche.

L’oft au Roi Challes tant s’approche

De hardement amoneftée

,

Qifil n’a pas vnc arbalcflée

,

Iulqucs ccus qui les contratendent.

Lors s’areftent tuit & s'eftendent,

Couurant en le la fablonnicre

L’cfchiclc des François première.

S’eft fans ce qu’autre voie eflife,

Contre la Bunhetemieu mife,

Li Roi Challes le chief leuant

A Iourda/tt & Cduuain deuant

El front n’a R o b E R t de Betune

M a i n f r. o i , & ccus de fa commune.

Mes fc voirs cft ramenteu,

Quatre tans font li mefereu.

Et armez d’aufi bonne guife,

Con cil de la part de l’Yglife,

Où gent a couragcufc & fierc.

Là veift on mainte bannière

De fil de foie entour bordée,

Et mainte arbalcfte encordée

,

Mainte cfpée foufcf taillant

,

Et maint riche deftrier faillant,

Maint bon efeu feur argenté.

De hyaumes luifans tel plcnté.

Que tout li pals en refclaiie.

Arbalcftrics prennent à traire ,

Sarrazins, qui braient & crient,

Aus ars getans fc répudient ,

Defquiex ils ont à leur feance.

Le paleteis en commance,
Qui toft gucres ne demourra

,

A mortel bataille tourra, *

Qui qu’en doic cftrc commencierrcs,
Quarriaus

, & fajetes
, &: pierres

,

Ont là ch mains lieus leurs repaires,

Les targes i font neccflaires,

Cil qui s’en queuurent folemcnc

Reçoiuent toil leur paiement,

Si comme en traiant s’entreberfent»

Maints hardis foudoiers i verfent.

Qui par les deus rens és frontières

Oublient à couurir leurs chieres.

S o vs Boniuant , en la planece.

Où tant a armes & richece,

Et où l'en trait fi dtuement

,

Eft hydeus l’cnuaïflcmcnt

,

Car trop en iaqui encochent*
Li dui frere de Monfort brochent,

Comment qu'aucun les en laidenge,

Mi le pois aueuc eus defrenge,

Criant haut Momioie, Monioie,
Leur cfchiclc fc mec à voie

Puis mais n’atendront plus qu’il fachct.

Piétons,& gens d’armes dcftachent,

Leur gent parmi le champ (ternie,

Rerthelemieu les liens refcric,

là mcuuent fes routes prochaines,

Lors oifliés tentir araincs

,

A vois afilées fie nctes,

Cors Satazinois, Se trompetes.

Pour aflcmblcr plus afprement,
Si trcs-efpouuentablement>

Que grcueus en cft li rctraircs

,

El point du fon des Anacaires,

Et à l’curc con li feelc

,

Aflfcmblc li reng pelle mclle

,

Des deus efchiclcs dcfuldites.

Digitiz
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Qui furent es premières fites

,

L’vnc douane l’autre ordenées.

•Le chaple commence aus cfpécs

,

Dont là ot de mainte manières

,

Sus hyaumes , Se fus ccruclicrcs.

Prennent plommécs à defeendre»

Et hafehetes pour tout pourfendre -,

Sclonc ce que l’en les foupoife,

La criée cnforcc , Se la noife

,

Car tiex befoingnes i afierent,

Li malueillant s’cntrcrcquicrcnt

Es frontières 11 fièrement

Au ferir autfccmcnt,

Que grant nombre d’eusi perilTent.

Vnschiccnt, autres cftourdilfcnt

Par les grans copsque l’en leur donne.

Fér Se acier çà Se là fonne

,

Quant au ferir s’entracompaingnent,

Haubers dcfmaillent, lances fraingncc,

Li afolé aide huchent,

Et IL nauré à mort trébuchent,

Si toft con la bouche leur (erre.

Cil du Roi Challes perdent terre,

A force eft leur prelTc aefroute.

Li Rois vient. Se ceus de fa route»

En cfpoir que leur gent refqucucnt

Tant con chcuaus porter les pcuuent,

Criant Mokioie à longue alainc

Sus ceus que Bcrthclcmieu mainc .

Par lefquiex mains preudômes meurent

Se fièrent, Se fcurclcur queutent,

Et les alfaillcnt aigrement.

Lors defrengent li Alcmcnt»

El flo des quatre efcliieles jointes

Rentrent à très- haftiucs pointes,

Aus François grcucr fe dcfgoifent,

Sarrazins feaites entoifent,

La criée eft endroit eus tcle.

Qu’il pert que la terre i chancèle.

Iovste Boniuant és gafchicrcs

Où les trois cfchielcs entières

De ferjans de diuers langages

S’cntr’affaillcnt prés des vifageÿ»

Eft la bataille forte Se dure.

Alcmans, qui fclonc nature

Sont grans Se gros comme jaiant

Vont là leurs forces cllaiant

Mains preudômes au cops qu’il jonchet,

Sus les cols descheuaus cnbronchcnc,

Car les deus mains en haut louées

Gietent d’vncs longues cfpécs

Soucf tranchans à larges meures

Tien colccs
,
que toutes heures

Ceus qu’au ferir de droit ataingnent,

Font plcllicr cornent qu’il ne faingnét,

Ù*
Ou jus des chcuaus les eftortent,

Les François cfpccs reportent.

Courtes Se roides, dont il raillent,

Més aux ennemis naurcr faillcnt.

Sus bras, fus chiercs, Se fus efehines»

Car ai meures ont très- fines.

Qui tailles Se retraites brifent,

Parquoi aucuns qui s’en auifent.

Et font fours de leur defaute,

Prennent à cticr à vois hautes

,

D'cftoc, d’cftoc, nul ne s’en aille.

Adont enforce la bataille.

Et le cry hydeus eft crcu,

L’cftoc con a ramcntcu
Fait métré Alcmans par jauclcs,

Es chiercs, Se fous les aifclcs,

Qu’aflcs lcgiercmcnt entaiment,

Les fieront ceus qui poi les aiment

Et d’eus greucr pas ne fe moqucnc* •

Les efpécs, dont il cftoquCnt,

En cors Se en vifages plantent.

Par plufeurs lieus les cnfanglantcnt,

D’cftoc lancent ,Monioie crient»

Alcmans verfent, &: deuient,

Deftriers trainant leurs bouëles

S’en vont fuiant vuides les fêles

Toft con par nuit ou par jour dain

Gauuain
,
Barthclcinie , Iourdain

,

En leur propre fane dédiez.

Sont de François pris Se liez

,

Leur gent eft morte Se rccrcuc

Maihe&oi a bien l’euure veuô

Qui de grant peuple débouté

Ne s’iert encore defroute,

C’eft fait, le va mult cfmaiant

En fa bataille rctraiant,

Que paour Se doutance lace.

Commence lors à vuidier place.

Si homme qui du fait s’auifent

,

De tous coftcz fe defeonfifent,

Doutcus qu’aucuns ne les acrochcnb

Flamcns Se Piquards adonc brochent,

Entre lefquiex armes-reforment.

François d’autre part cfperonncnt,

Grant erre leurs ennemis liucnt,

Ociant quanqu’il aconfiucnt ,

Sans cfpargnicr homme viuanc.

Entrent ô eus en Boniuant

Que de biens ont tout defnué

,

En la chace cUMainfroi tué.

Més onc nus homs ne fot à dire

Pour certain qui le pot ocirc.

Car le jour de celé nuifanccs

Porta cftrangcs connoiflanccs.

Lendemain, fi cou j’ai feu.
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Fu entre les mors conneu,

Ec prés du grant chemin Ferre

Dehors Botuuant enterre.

Chalusoc apres cctcc diffame

Ses enfans , t'a fucr , 6c ta famé

,

Et mule d’autres befoingnes chcres,

Tuis conquift Naples, Se Nochicrcs,

Et tout le pais enuiron.

L’an apres
, jà n’en mentiron

,

Vint au Roj à bêle compaingnc
Vn tien coufin Henri d’Efpdiugne ,

Qui bani hors de les contrées,

Ot en Sardaingne eu Coudées,

Et venoit droitcincnt de là

,

Li Rois Challes bel l’apcla

,

Et pour ce que coufin le nomme,
Le fift - il Sénateur de Romme.

L’an par certains contes gctans

,

167. Mil deus cens foi flantc rapt ans,

Fu cheualicr à fa fcancc

P h e l 1 p p e fils le Roi de France

O Robert d'Artois fon parent.

L’an cnfiuant, g’en fui garent.

Cornent qu’aucun le faus en pipe,

Nafqui le gracieus Phe lippe.
Que la Cronique Bel apele

,

Qui
, fi con c’cft Romans reucle,

Fu pius de pcrillcufcs guerres

Par le Roy EüovARTcn erres.

E l tens des fais ramenteus

,

Qu’és Croniques ai cficus,

Eftoit o le Duc de Bayuiere

,

Vn ncucu Gieufroi , qui mors icre

De vilaine mort 6c de pefme,
Gonradin ot nom en baptefine

,

De Calabre ot efté gcté,

Quant il fot la ccrtaineté

Du Roi Challes , 6c l’errement,

O mcrueillcus cftorcemcnt

Se mift
, car on l’en rcconcile

En Puille par deuers Sezile ,

Dcfircus que la terre praingne

Li traitres Henri d'Efpaingne,

En qui li Rois tant fc fia,

O les fiens ô lui s’alia

,

Que n’en daingna faire celée.

Lors s’iert Nochicrcs reuclée,

Tout ce fuft clc ainçois rendue,

Deuant iert l’oft le Roi tendue.

Et li eftoit fi auenu

,

Qu’en (lance eftoient reuenu.

Le plus de ceus que cele terre

,

Li orent aidic à conquerra.

Non pourquant après ces nouueles

De ces hayneufes querclcs

,

DE S. LOVYS
D’alcr contre Conradiv tendre

^

Fait irez 6c paucillons eftendre.

François partent de la contrée.

Leur gent s’eft en ordre aroutée.

Tant errent droit par fant 6c baubc
Qu’allés prés de la cité d’Aubc

,

El plain que cele nacion
Apele le champ de Lyon ,

Se logent fus vnc riuicrc.

L’oft Con radin d’autre part icre

,

M es tant qu’au main le jour connurent.
Les vns des autres mot ne furent,

El point que le Soleil cfclaire.

Ont aperccu cele afairc.

Lors ordenent fans repcntailles

Des deus parties leurs batailles,

Où mains riches deftriers henniftent,

Alemans deus en cftabJiflent,

Qui fclonc voir les contera,

Li taus Henri la première a

,

Romains {ont comme en fes liens,

Efpaignols 6c Siciliens.

Gens miex garnies d’armcurcs

Ne vit nus en tiex auentures

,

Puis que fu mors Salchadin.

L’autre doit mener Conradin.
Cil r’a, fe le voir en difons,

Bayuiers, Alemans
, &: Frifons.

Chafeun preft que fon vueil s’aflfente

Ces deus conrois, que ge ne mente.
Qui chalcngcnt Puille 6c Sczille,

Sont bien efrnez à trente mille

François, de batailles auilêz.

En r’ont tantoft deus deuifez,

Où l’en rcuoit mainte arme luire."

El premerain, pour le conduire,
Eft li preus Henkyi/i Cofanecs ,

Ccl jour porta les connoifiances

Du Roi, parquoi pluftoft péri,

O lui eft Jean de Cleri ,

Cil icre fage en lance 6c en darr.

Si r’cft Guillaume iEsicnd.trt.

Ces trois ont Lombars en lcurglanne,

Prouucnciau5,& ceus deToufeanne,
Et tiex cftranges nourretures.

En l’autre , où gens a plus fcurcs

Et de meilleur entendement,
Eft li Rois C a a l L e s proprement

,

Qm aueuc les Angeuins mainc
François,Chartains, &: ceus du Maine,
Qu’à preus 6c à hardis tenoit.

El droit point qu’il les ordenoic
Ariua- là le pas feri

Mcfirc Erart de Valeri

,

Vn haut Baron courtois 6c {âge,
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Et plain de fi granc valîelagc.

Que Ton cors Sc fes fais looicnt

Tuit cil qui parler en ooicnc.

Aueuc lui à cclc venue
Furent de Bauçoi Gui Se Hue,
Namueil, de Montegni Gu Ulaumes ,

O deus Frères, laciez les hyaumes,
Plus de cent à chcual eftoient.

Qui tuit d’oucrcmcr retournoient,

Armez de Fer en maintes guifes,

Bien orent nouuclcs aprifes

Con ii Rois Ch allés lert menez,
Parquoi trauaillicz fie penez,
De jours Se de nuis tant errèrent.

Qu’en Ton oft ô lui fe ferrèrent,

De leurs tourbes emplift la voie.

Mult en maine

C

halles grant joie.

Qui comme à miracle le tient

,

En fa bataille les retient

Es deus conrois, où l’oft fremie,

Plus de dis mille hommes n’a mie.

S r tres-toft con de deus pars vrent

Ordenez ccus qui là s’efturent

,

Cil des premiers conrois s’auancent,

Prouucnciaus
, Se Lombars fe lancent

Sus le pont de la riuerete

,

Que H e n R i s outre ne fe mete

O fa gent pour leur courre feure.

Arbalétriers tendent en l’curc

,

Quarriaus font là maint nuifanccs.

Apres viennent au lonc des lances,

Defquiclcs aucuns s’entrefierent

,

A val l’eue palTagc quicrent.

Pour ce que pont pafler ne purent

Cil qui aueuc Conradin furent.

Tant errent que leur route paffe

Là où la riuiere et plus bâte

,

Qu’il tentent à vn pcnoncel.

Puis fe tournent vers le poneel.

Où font aus Prouucnciaus aie

Toufeans, Se ccus de Lombardie,

Que fi tôt comme il les auifcnt

,

Doutcus de mort fe defeonfifent.

Leur flo finant fe dcfacoucrc,

Et li Efpaingnol patent outre

,

Car le profit d’entr’eus i voient

,

Aus cops defeendre les conuoicnt

,

Maint en naurent, maincenetonnent,

Leurs trois conduitcurs efperonncnt

Con voit es étriers atïchicr.

Es Efpaingnols fe font fichier.

Tout aient il poi qui les tue

,

Là et la bataille hatiuc,

Cà Se là s’cntrcdchoncurcnt,

Siciliens feure leur queutent

,

Coitcus que chafeun d’eusremaingne,

.Si font Romains, & ccus d’Efpaingnc

Par cops d’cfpécs Se de lances,

Gictent mort Henri de Confinées,

Qui emmi eus fe trcfportoit.

Cil , fi comme j’ai dit, portoit

Bcles Se armes Se conucnablcs

Aus garnemens le Roi fcmblablcs
,

Parquoi aucuns qui lors là furent,

Ec de loing les atours connurent,
Ditrenc en haut ,con gent ctoute,
Que Challes iert ocis fans doute

,

Contre lequel il etriuoient.

Quant 1
'EJfendart Se Cleri voient,

Henri mourir, & leur gent fuire.

Et qu’il ne pcuucnt gueres nuire

A ccus qui les alTaus leur donnent,
Vers le Rois Challes efperonncnt,

Qui grant erre à l’eurc fans courre

S’iert cfmcus pour les fecourre

O gens qui àtiex fais conuiennent,

Tant s’efuertuent, qu’à lui viennent
Maugrc ccus qui contre cusetriuenr,

Car Lombars Se Prouucnciaus fiucnt

Detriers Se armes gaaingnant.

En vont grant flotc mehaingnant.
Henri, qui le fait en cmbrace.
Plus de deus grans lieues les chace.
Les compaingnes de mort aournent

*

François vers CoNRADiNtrcftournent
Toft comme vent

,
criant Mohtoie,

Comment que chafeun d’entreusvoie

Leur gent par coüardife elbatre.

Il ont volenté d'eus combatre.

Grans fu li bruis là où cil brochent,
Qm o le Roi Challes defcochcnt

,

Car comme foudre leur rens leflent,

Alemans contre eus fe rcftelfenc.

Les luxuricus Se les challes,

Buifines fonnent à tiex halles,

Qinl père à leur debatemens

,

Que venus foit li jugemens,

Et queli ficelés fincr doie.

Cil qui jà font comme à deus doie

De perdre cors, deniers, & viurcs.

Ne fe contiennent pas comme yurcs,

Ainsfont d’auis ce qu’il maneuurent,
Souuent fièrent , fouucnt rcqucuurent,

N’entendent pas à fermonner.

Là veilfiez aus cops donner,

Qui enfeignent doulcreus fyaumes,

Bacincz fondre, embarrer hyaumes,
Haubers faufier Se cfpaulicrcs.

Et en traiant le fane des cihcres

Con cfpant par les gaaingnages

,

V
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Trcnchcr nés Se. fendre vifages,

Gent par terre cntrctouillicr

,

De ccruclle ic de fane inoillicr

Fauchons, & coutiaus & cfpccs,

Deftriers fuirc
,
fêles vcrices

Elbahis& plains de dcdrccc
QuMors fud en celc planccc,

De laquelle nous deferion.

Et vciîl la confufion.

Que nul fors Dieu ne puce redraindre,

Et il oiit les naurez plaindre
,

Qui, à mort férus, ou berfez,

GÏÏent par les chans enuerfez,

Comment qu’aucun ne li feud,

là fi dur cuer el cors n’cuft,

Iaçoit ce qu’il s'en detenid

Que pleurer ne li conucnid.

Mains hardis Serjans i palidcnt,

Prez & riuicrcs retentidenr

Cent toifes loing en celc marche

,

Par les grans copscon i defcharchc.

L’enuahie cd fi tres-fclonnc

,

Qifcs pars contraires n’a perfonne

D efeouter chant cntalcntée,

L’herbe vert r’cd eniànglantée
,

Les buidons &: les blez faicz

Du fane des mon &: des plaiez.

A briez mos que vaut le reprandre
Puis la mort au fier Alixandre,
Qui fus Daire le Roi de Perfe

Conquid tante cité diuerfe

Tant chadel, tante riche falc.

Ne fu enuahie plus male
,

N’emprife à mains de lafeheté,

Pitié ne débonnaireté

N’ont là herbergement ne tables.

Durs i cd li plus charitables

S’il s’entraiment
,
leurs anemis puent,

Car à grans dotes s’entretuent,

Des chcus cd plaine la lando.

Non pourquant ficon Diex côinandc,
La befoingne va en tcle guife,

Qu’Alcmans,&: ceus deuers Frife

Sont outrccmcnt feurmontez
,

Trides
,
pends, & ahontez ,

Et doutcus que là ne pcridcnc

,

S’acheminent, le champ guerpident

,

Bruians comme lcuricrs en leffe,

C o n r. a d i n s ncis fent la prede
,

Plus n’i gauchid, ne ne tredourne,

O les autres fuient fe tourne.

Va s’en C o N R A d i N d’Alemaingte,

Bonne achoifon à qu’il fe plaingne
,

Il an doit fon oncle vengier,

Et de Sentie chalengicr
,

Citez ,& chadiaus, & viletes,

Orc cd venus à fes vnctcs,

Tuit cil qui le codoioicnt pleurent.

Et tiex mil ocis en demeurent,
Qu| au matin pas ne crcudenc
Que ccl jour dcuicr deudenr

,

Pnfonniers cl champ a quitc ,

Et or.i li François grant quantité

,

Sans gucres targicr la dedendent

,

A gaaing, n’a proies n’entendent,
Chafeun d’eus penfent qu’il auiengne,
Qu’encor combatre lesconuiengnc

,

Parquoi pas ne fe defarournent,

Romains JSc Efpaingnols retournent,
Qui ains orent hyaumes laciez

,

Lombars &c Prouucnciaus chaciez
Des François cuidcnt que il voient
Qu’Alcmans &c Conradi» foicnt ,

Mes quant les banicrcs auilent

,

Où les Heurs de lis d’or rcluifcnt,

Tuit s’aredent ,plus ne cnquicrcnt,
Es herberges le Roi fe ficicnt

,

Ociant quanqu’il apciçoiucnt,

Dcfccndcnt là,& le vin boiucnt.
Puis font montez ces chofes faites

Et s’aroutent cfpées traites

Vers ceus qui en champ atcndcnc,
Serrez vont

,
points ne s’cfpandcnt.

Et le pas
,
car nul nés fiuoit.

Quant Er a rt de Valeri voit.
En quel guife leur Ho s’atirc

,

Au Roi C h a L les commence à dire,

Sire, fait-il
, on doit entendre.

Que ceus là ne pourcit nul fendre.
Il conuient que nous mefeheuons ,

Se par barat ncs dcccuons,
Car armez cors ,chicrs, & genous.
Sont bien la moitié plus de nous,
Mal iert s’ainfi les alfaillicz,

Douze Chcualiers me bailliez,

Gc les voudrai fi entroduire
,

Qu’ô moi feront femblant de fuirc,

Si-ted con cil aprochcront,
Parquoi il fe defrouteront

,

Et vous vous ferrez emmi eus
El nom du père gloricus,

Car entre nous & nos banieres

Leur retournant tantod les chicres ,

Comment qu’auenir nous en doie.
Et li Rois dit que il s’otroie.

E R a r t part de lui
,
plus ne targe

,

•

Lui douficme fe met au large

Où il vont du venc ne fe hochent,
Tant que li Efpaingnol aprochenr,
Més adonc de la gaudilfcnt,
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Comme fe fuirc fe voufificnt

Au pluftoft randonner dcftclcnt ,

Efpaingnols fc dcfacropelcne ,

Criant, fi con pour voir i'auons,

A eus , à eus , nous ics auons ,

Puifquc leur tourbe fe retaille»

Lors vient li Rois &: fa bataille,

Qui tant ne quant plus n’atendirent,

Erart
, & H ficn fe reuirent,

Comment que li contraire en grondent
En la grant prelfc d’eus s’efeondenr

Diuerfes armes abeiïant ,

Lors va la huée ceiïant.

Outre Aube, dont nous parlion*

Là où l’en dit champ de Lyon,
Commence à val la fablonicre,

L’eftour Se la bataille ficre

Entre Efpaingnols Se ccus de France

,

Sans prière Se fans fuppliancc

Se prennent à fclonrtir

Pour les vns &: les ancres honnir

,

Non pas comme perfonnes raaccs.

Fièrent fusefeus Se fus places,

De dures efpccs blanchies

Ec le hachcccs emmanchics

,

Couciaus i queurent comme foudre ,

La fumcc cil telc& la poudre
,

Là où li hardi fe flatiftcnt,

Qifà grant paine s'cntrechoififlcnt,

Ec li cris n’eft pas amoli.

Henris,&: ceus qui font a li

,

Ou qu’il foient auant n’arriere.

Sont armés défi grant maniéré, feuille.

Qu’entre eus n’a chief, bras, cors, në
Où arme cfinoluë encrer puifle.

Parquoi François qui là fc chauchenc,

Ec d’ancienneté chcuauchcnc
Miex que nulc aucrc gène viuanc.

Se vont au crier cftriuanc

,

A bras , à bras
,
jus les tirons

,

Autrement nés defeonfirons.

Lors les faififient fans eus faindre

,

Au bien lachier ,Se à l’empaindre»

Les prennent à cfpcluchicr

,

Toft en font tel flo trebuchier,

Que li plus fier s’en cfpouuancent.

Deftriers qui dcfcharchiez fe fentent

Et que fane Se fucur honnificnc

Fuient, Se leur maiftres guerpiftent.

Aucuns queurent pour boirau fieuue;

Diex, con G vi de Monfort fe preaue

Cil cftache , fans faire en feftex

Efeus de cols, hvaumes de telles.

Cil fait les doulercux cris neftre

,

Cil tient vn coucel el poing dellre.

w
De tous codez enfanglanté :

Ha ! comme il cil fouucnc plante
Es chicres nues qu'il cncercc,
Maugre Efpaingnols leur rens perce *
Ec crop grant foifon jus en tire.

A celui point qu'il fe rcuire,

Li cil tournée la vifierc

Du hyaume ce deuanc derrière,

Toft li feift-on deftourbance
,

Mes Mefire Er ard là fe lance

j

Qm le mefehief a conneu

,

L'yaumc remet à fon deu
Sans auoir le poing fouflcué.

Et Gvy a le coutel lcué,

Féru l’euft.car il l’acole
,

Més il l’entent à la parolë

Parcoi doucement l’en mercic.

Grant eft la noifc Se l’cnuahie.

Maintes créatures i braient.

H e n r y , Se li ficn fe rerraient

,

Efperans qu’encor alfauc doingnenc,
François leur bataille r’aloingnenc

D’aler arrière au fait ircus

Volentcis Se defireus.

N e demoura pas longuement
Apres le defaftamblemenc
Des defufdices acaines,

Que François les telles enclines,

Coutiaus Se cfpécs és poins

Sondeurs deftriers à efles poins

Entalentez qu’encor bataillent.

Efpaingnols & Romains leur faillent,

L’vn des rens en l’autre s’auance,

Le mortel chaplc recommance.
Où maint haray Cheualier faingne,

François mainent li ccus d’Efpaingne,

Comment quclideftricrregiccent.

Qui par force de chaplcs gictcnt,

Tuit font defeonfit fans retour.

Nul ne quierc plus là faire tour,

Soufroiceus de pain Se de pâlie,

S’enfuient prés l'Aigle à grant halle.

François, qui après fc défraient

,

Se petit non ne les porfiuenr.

H e n r i s ô poi de genr chemine

,

Tant qu’il vient à Morttecalïine.

Si tres-toft comme il puce defeendre ,

Fut à l’Abé du lieu entendre.

Qu'il treuuc Veftu de grifet.

Que li Rois C M a l L e s ocis eft ,

Et comment ce fu li dcfclairc:

Mésl’Abé fot toft le contraire.

Parcoi au Roi, qui l’en proia,

Afics toft apres l'enuoia

,

Si con la Cronique rcuclc,
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Sus vnc condition tçlç

,

Que tant comme en vie (croie,

A mort ne le condampucroit

Par homme clerc, ou fcculicr,

Se cis fait li crt rcprouucz-

Apres fu Conr-adin trouucz ,

Auquel C halles, fans s’cdanchicr.

Fit à Naples le chief uanchier

,

Non mie par ferir au vain

,

lourdain, Barthclcmicu , Gauyain,

Et deus autres
,
à ma creance

,

R’orent autel pénitence

,

Là comparèrent leur fojics.

Ces chofcs ainfi acomplics,

A grant entente , Se à labour,

Calabre, Terre de Labour,

Et Puillc, où maintes villes fidrent.

Au Roi deuant dit Ce foufmidrent.

En Sezillc ricrcnt enclines

A fon vueil Palcrne
,
8c Mefchincs,

Où moult trouuaft - on Mors fie Mores,

C o v R r a t Capuche tenoit lores

Du reaume le rcmanant.

Li Rois tramet la maintenant

,

Si con gctruis ailleurs, ou ci

Beaumont , l'ejlendart Se Couci
,

Cil de Monfort ô eus alcrent,

Le Far de Mefehines paflerent,

Tout le pais bricmcnt conquidrent,

Et Courrai à Saint Orlc a (filtrent.

Pris fu, ne les pot efeheuer.

Les deus ycx il firent crcuer.

Apres ce con leur ot rendu

,

Puis fu par la gorge pendu,

O maint autre grcigneur,ou mendre.

Or rcuucil autre chofe reprendre

Et conter fans trufics ncfuncs

,

Con S. Lois ala en Tunes,

Où par amour Dieu fe lalfa,

Et cqquel lieu il trcfpafla.

E n l’an fau certain fui luitans

Mil deus cens foixantc fie huit ans

Prit S. Tors, dont nous rimon,

La Crois du Cardinal Simon,
Qifcn France ot ains, fe gc ne ment,

Enuoic le Pape Clement,
Et ccus qui de fon confeil furent.

Scs trois fils au(fi la reçurent,

Phelippes, Pierre, ScIehan,
Ne retendirent mois ne an

Plufcuvs haus hommes qui là jerent

,

Mes prefent le Roi fe trouuerent,

Qm volenticrs les cfgarda.

Poi apres gucres ne tarda

Prit la Crois de ccd fait ci baut

DE S. LOV Y S

Li Rois de Nauarre T h i b a v t ,

Qui £int adonc Champaingne fie Brie.

Aucuns Contes la r’ont faific ,

Comme Artois , Flandres , fie Poitiers,

Aufquicx en plot li cfploiticrs

,

S. roi, que pas n’cntrelefTons

,

Vandojme, la Marche , Sejfons ,

Et autres dont gc n’ai rien ci,

Fienles, Nemous, Montmorenci

,

Treceigni , lequel gc rclcoulc,

Baucey
, Brifac, Hubert, B.iboule,

Vilebajon, fie S. Brifon

Là rcnailfent fans friçon,

Quant on leur a ramcntcuc.

L'autre an apres s’ed l’od meuë

,

Qui vent ne pluie ne refoingne ,

Vont s’en François parmi Bourgomgnc,
Enfiuant S. Lo 1 s leur padre

Cheminent jufqu’au chadcl -Cadre,
Ou leur routes blanches &: brunes

S’acordcnt à alcr en Thunes

,

Sans faire longue démoulée

,

Car li Rois de ccle contrée

Deuoit par droit bien iert feu.

Au Roi de Sezile treu

,

Que tramcirc ne li daignoit.

De l’autre partie il faignoit .

Qu’aflez tod cl tent à venit

Deud* Chredien deuenir.

Et l’auoit ains tant fiert lié

A S. Lo 1 s certifié

Par lettres dignes de creance

Acomplic ccle acordance.

Partent de Chadiau Cadre à nage

,

Et vont arriucr fous Cartage

,

Vn chadcl bel &: fort Se frique.

Qui fict en l’entrée d’Anfrique.

Més de grant flo de gent armée
Iert la riuc toute peuplée.

Parcoi François au cols les targes

Entrent en batiaus Se en barges

,

Qifà terre à fine force traient,

Mapgré que Sarazins en aient,

Iflcnt à fec , l’edour commance.
Où maint homme pert fa chcuance,

Tod font cil de là fi menez,
Con les a de fuire edrenez,

Et tod es batiaus fe rccillc

,

François fe logent en vnc Illc,

Li chcual enuiron eus pelfent,

Defcouurcurs les tentes leflcnt

Pour fauoir quel lieu en l’Illc a,

Soudoiers a plus de mille là.

Tant vont la voie poi batuc.

Qu’entre eus onc vne tour veue

,
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Aflcs gcntcmcnt façonnée

,

Leur voie ont cclcpart tournée,

Comment que grant gène i habondc,
11 l’aflaillent à la rconde,

Plus joins que perfonne ne dancent.
Tant i traient, te une il lancent,
Sans fcmblant de recreantife ,

Qu a fine force l'onc conquife

,

Les dcffendccurs blons te mors.
Prennent ileue de mon le mors,
Et François, defquicx nous difon,

S’i metent comme en garnifon.

L a ccrtainetc conncuc
Delà tour ci ramentcuc
Que Creftiens pour prife prcuucnt

,

Cil de la contrée s’efmcuucnt,

Comme gens de tiex fais ireufes,

A compaingnics mcrueillcufcs,

Qui n’ont (oing d’eus entrefaillir ,

Vont cens de la tour affaillir,

Pour les dcfmcmbrer te deffaire

,

Commencent de tous lez à traire,

Par crcmetilleufcs vilees.

Volent fajetc» empénées.
Quant des ars gctans fc defmalent.

Cil d’en haut quarriaus rcdcualcnt,

Sus perfonnes fages te fotes

,

Et lancent pierres à très-flores.

Là où cil de bas s’atropelcnt

,

Et grant plcnté en efceruclcnt.

Li mort chiccnt les chicres tainres

,

A S. Lois en vont les plaintes ,-

La tençon greueufe détente ,

Grant foifon de gent te d’élite,

De laquelle l'illctc ondoie
O fes Marefehaus i enuoie ,

Celé part cheminent batant.

Sarrazins
,
dont il a là tant

,

Leflent l’a(Taut,vers eus fe virent.

Leur rens ordenent te atirent

,

Le flo d’entre eus s’entredeboute,

Li hus eft grant
, Acre la doute.

Quant à l’entraprochcr s’efgaient,

Archicrs& Arbalcftricrs traient,

Qi^cn tiex fais premiers fc rangent.

François bien toft après fc defrangent,

Petit peur eus de périr.

Se vont es Sarrazins ferir,

Defquicx il font les rens trembler

,

La noife enforce à l’aflcmblcr.

Li coüart failli fc reponnent,

Cors,fic tabours, Se trompes fonnent,

Là où les prcÜcsfont plus druës,

Eft le chaplc aus efpces nues ,

Aus fauchons ,aus coutiaus à pointes.

*S?
Si merueilleus,que les plus cointcs
N ont ores foing de vanteries

,

Hyaumes
, haubers , taclcs ,

cuiries

Fonder par les granscops& fraingnent»
Armes trcnchanscn chars fe baingnét,
L vn d’entre eus l’autre deshonneure.
Mais en a là qui à celé heure
Voufiflent cftre àClercuaus :

Bas entre les piez des cheuaus

,

Qui vont cfmouuant la poudrière,
Eft fanglantc la fablonnicre

Du fane que des cors s’entretraient.

Li nauré à mort û fort braient,

Si hautement, &: longue picce
Qu’il pert, que le firmament chiece,
Là où il braient te murmurent,
François tant de painc i endurent

,

Si comme au ferir fc foutillcnt

,

Que Sarrazins fuiant s’en billent.

Aucuns d’eus afichcnt te jurent.

Qu’en leur viuant tel perte n’urënt,

Con la journée orent eue
,

Cil qui la tour ont dcifenduë.

Dcfccndcnt bas , te hors s’en iflent,

O les autres le lieu guerpiflent.

La plcnté de gent qui là icre

S’en reuient toute à l’oft arriéré.

Li Nobles, qui d’eus ont les cures.

Content au Roi leurs auentures,
Et des Sarrazins le dommage.
Lendemain afliegent Cartage,
Là fc va li os abriuant

Le premier Icudi enfiuant.

Fait li Rois par le rctaillicr

Cinq cens arbalcftricrs baillier,

Qm fon vouloir pas ne dcfdient

A ccus qui le nauie guient.

Et de ce le vont enteftant,

EtCheualicrs cftranges tant,

Sclonc ce que les l'en tria,

Que quatre batailles i a.

Li marinier mult les honneurent.
Qui toft après à l'aflaut queurent
Pardeuers eus, que qu’en doieeftre.

Commence la huë à neftre.

Laque le fait tentir les roches,

Car quarriaus iflent jà des coches.

Si con pierres les en erriflent,

Chaillos braient, fajetes fifflenc.

Tous tiengnent les penons à cole,

Pierre chieent,feu Grezoisvole,

Que cil des creniaus aler leflent,

Trez te cheurons par terre beflent,

Pluftoft quetempefte, ne foudre,

Serjans meurent, li airs s’empoudre,

V iij



ij8 HISTOIRE D
Comme par brucillaz ou par niclc ,

En cous les vaifliaus n’acfchielc,

Tanc lbic laide, ne contrefaite,

Con ne r’aic là endroit atratte,

Ec feront aus murs apuices,

Ains qu’elcs foient cttuiées.

Devers mer
,
joingnanc du riuage

Fu l'aflàuc hydeus à Cartage,

Car en plufcurs licus s’cncrcbleccnc,

Crcftiens leur efchiclcs drecenc

,

Le flo d'eus aus creniaus les plante,

Là en i a plus de foiflantc,

Se mençonges ci n'acucillons

,

Serjans queurent aus efchillons

,

Courans comme apres fouris chatcs.

Qui les mains garnies de plates

Les cfpaules d’armes ftetees

Et les carges fus eus gciccs

S’cn vont à mont au miex marchier

,

Bas refont li François archier
,

Etccus qui ont les arbalcttcs

,

Aus creniaus traient prés des teftes

,

Où tant de gent Sarrazinc a

,

Si droit qu’entre eus iî hardi n’a.

Qui oft efgarder vis à vis

Ceus qui vers eus puient d’auis,

Et de d prés jà les elfaient,

Qifaus grans cops lancier s’entrepaier*

Par ire , te par dcfcfperancc

La noife fus les mons commancc

,

Où nus bons ne fc renuoilà.

Toute la gent que h Rois a.

Et qui s’ett ô lui arrcc,

Se retient d’autre part ferrée.

En conroi nul ne s'en efloche.

Car trop grant peuple les aprochc

Tout entalenté de leur nuire.

Là veiniez cointifes bruire,

Et aual le vent frcteler,

Hyaumcs à or chanceler,

Et clers bacinez à vifiercs

,

Tant r'a panonciaus te baniere»,

Es os contraires frcmiflàns

,

Et dellricrs de pris henniflans*
[ les,

Blans,noirs, bruns,bais,bauccns,& bail-

Que tuit li rens te les batailles

En refonnent te rcfplendiflcnt.

Sarrazins comme chiens glandent,
Mcncftrcus leur tons debroiffent,

Trompes bondonnct,tabours coident

,

Que les deus os de guerre apcllcnt

Li rcnc de toute part dcftclcDt

Pluftofl que fcngiicr ne va viautres.

Se vont les vns fetir es autres,

Comme gens de combatte gloutes.

E S. L O V Y S
Après les lances con a routes,

Defquclcs il font ores planches,

Gierent mains aus efpees blanches \

Et autres battons plaifans,

Cops perillcus te meffaifans

Con lefle alcr au bras virer ,

1 font mainc homme foupirer.

Que mort penllcufe defuoie

,

A brief parler ge qu’en diroie.

Du champ IcOicr eft en faifine ,

Qui qu’en foit lie eent Sarrazine,

Et tout l’effort de leur Communes,
Le grant cours (t finent vers Thunes,
Où deus lieuts ot feulement.

El point de leur departement
Orent,tant fe furent coitié,

Li marinier (i efploitié,

Qui comme en leur propre héritage

S’cftoicnt férus en Cartage

,

Et efgaudis par les chancres.

Aus creniaus font jà les banieres ,

Selonc ce que l’en les i drcce

,

Li faint Rois en a grant lccce,

Qm jufqu’à la vile ne fine.

Ou paflerent en cela termine

De mort dure te douteufe l’arche

Vandofme , te li £>*ens de U Marché ,

Du ficclc guerpirent la banne

,

Si fift le Comte de Vtanne

,

Tour n’eutt il plaie, ne boce.

Si fift. celui d'Arfc en Efcocc,

Sans ce qu’aucun d’eus languitt: an,
Lors remourut I e a N Trittan ,

Duquel nommer ge me defeombre
Et d’autres haus homes grant nombre.
Qui puis leur pais ne rcuircnc,

Sarrazins tant de gent cueillirent

Par mons
, te par vaus

, te par plaine ,

Qu’au!! con chafcune femainc

Rcquiftrcnt François afprement,

La guerre enforça durement.

Iour après autre , te endementre
Fu malade de flux de ventre

Li Rois ô fleure continué,

Qui de garifon eft fi nué >

Que la mort à maint homme liurc.

Et trefpafla , felonc ccft liurc*

Liquiex me fait certain te fage*

Dedans le chaftcl de Cartage,

Que l’en conquifl , fi con gc dis

,

L’an mil deus cens foiflante dis»

Lendemain* fe faus n’eftei nottre»

De S. fiarthclcmi l'Apoftrc.

Les entrailles de lui oflées

Furent à Palcrme aportées.
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Où par clés puis qui là vindrcnc

,

Pluicurs biaus miracles auindrcnc.
En vn Eferin fore Se ferre

Refurent fes os enferre

,

Dcfquicx à ores grant partie

A S. Denis en l’Àbaie.

L e jour Se l'eurc proprement.
Que Diex par (on commandement
Ot l’ame S. Lois rauie,

V inc fous Cartage à grant nauic
Plaine d'enfans

,
de maintes mères

,

Li Rois de Sczille,& fes frcres,

Du duel des François non fachans.

Arriucnc à joie Se à chans,

Mariniers qui de ce fc painent.

Diex
: quel noife es vaifiaus demainent

Tabours
, Se trompes , Se leus.

Mes quant li voirs eft conncus,
Eft tort li os defapertis,

En pleurs eft leur déduit vertis

,

Qui d’eftre dolcns les en erre.

Li Rois C h a l l e s defeent à terre

,

Et monte cl palefroi ambiant,
Defon courrousnc fair femblant,

Plus que s’il n’i donnaft deus minces,

Contre lui vont Barons Se Princes,

En foufpirant, &: à vois quartes

Le faluenc
,
les chicrcs balles

,

Ec cil fa raifon dertianc

Les rebenift en riant

,

A lie voult, Se a raifon fort.

Comme homme de grant reconfort

,

Chcuauche en celant fon courage
Grant aleure vers Cartage.

Plufeurs fois en fon cuer reccnfc ,

Que s’il monftroic ce qu’il penfe ,

L’oft,qu’cnuiron lui crier oit
,

Plus Se plus fc dcfuoicroit,

En la retournée otroianc
,

Et en feroient tuit joiant
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Sarrazins, qu’il veut con requière
,

i faitPar ce ne fait figne ne chicrc
,

Ne ne s’eft à ire efmcu.

Tant va que fon frère a veu,

Qui ens en l’eurc ains fa venuë
Auoic à Dieu s’amc rendue.

Lors ne cuidiez qu’il ne gemifle.

Quant il li plaift que de là ilfc.

Sans penfer cfloine ncfvnc ,

Vient aus plains ,&fa gent avnc,

Dont les rens font en lacucillons,

Scs tentes Se fes paucillons

Fait par ordre mettre Se femer

Du lonc de la riuc de mer ,

En tel fens que l’autre eft efchicuc

Allez plus de demie lieue.

Vn iour pour les delbaratcr
Vindrcnc Sarrazins palctcr

,

Qui ncl firent pas en oifcufès
,

A compaingnics mcrucilleufes
De gens courtoifes &: defrunes

,

Aucuccus fu li Rois de Thunes,
Qui doucenr,comme enfant faicvcrges;

CrcfticnS((iflcnt des herberges
D’eus défendre tous auifez

Toft font en conrois deuifez

Des Reaumes Se de l’Empire,
Li Rois C h a l l e s les liens atirc

,

Que joingnanc des autres embarré,
Auli tait li Rois de Nauarre

,

Là qui gent n’a calenc de fuite

>

A S. L o i s par Sens conduire
,

Où des trompes font grans les fons,
Eft là le Comte de Sejfons ,

Armez d’armes qui li aficrcnt.

Sans qui congic lors dcfrcngierenc

,

Pluftoft que vent ne maine paille ,

De cèle mcifmc bataille
,

Hue Se Gui de Baucei
,
deus frères,

Aueuc eus li fils &: li peres

De Preceigni
,
qui les fiuircnr,

Entre Sarrazins s’cmbatirenc,
Bruiant comme foudres Se acertes.

Mes fi con Diex feufre les pertes.
Plus grans, plus petites, ou teles.

L’en n’en feue puisd'entrccus nouucles.
Le vent, qui le fablon leuoie,

François fi durement grcuoic.

En les conduifant vers leur route

,

Qu^il ne veoient comme goûte.

Par quoi quant cil des rens s’efeoudret»

Li autre mouuoir ne fc voudront,
Sarrazins qui là s’arrcftercnc

Sans artembler s’en retournèrent.

A autre fois, fclonc la Cronique,
Par qui li voirs tentift &r clique.

Duquel rimer gc me renuoife

,

Rcuindrent cil menanc tel noife.

Comme fe Maufez les reniflent,

Leur vois fonnent Se retentiflenr,

Plus horriblement que tonnerre
,

Les centcs approchent grant erre

,

Où Creftiens ont leur repaire ,

Cil qui là les entendent braire
,

En leur venir premièrement,
Crient à l’arme clercment

,

Con ne face aus François molefte.

L’oft s’efforce, chafcun s’apprelle,

Perfonnes pales Se rouuentcs

Irtent es chans tout hors des ccnccs.

O
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Prcz à guerre con nés artaillc.

El premier tronc eft la piétaille,

Qm des gens d’armes fc deuil’e.

L'orijhmbe r’ell au venc mile

,

Aual lequel va ondoianc

Le cendal fimplc roujoianc

,

Sans qu’autre cuurc i foie pourcraice

,

Entour s’eft l’oft de France traite,

Où mainte coincifc frcrclc^

Trompes Tonnent
,
la noile eft tclc.

Qu’il pcrtquc terre fondre doic,

François mcuucnt criant Mon i o i e,

Pour courre à leur ennemis feurc.

Et cil tournent les dos enTeure,

Con nés voit à la mort gagent

Li Rois de Sezile, &: fa gène,

Va aptes, non pas droite voie,

Comme en pourfiuant les coftoic
,

Sans ce que eus aille aflcmblant.

Puis font lui &: li Tien fcmblanc

Que par doutancc fuirc vucillcnt,

Li dclbarctc Ce racueillent.

Apres le Roi Ch a ll es defcochcnt,

Selonc le dit, qu'aucuns reprochent.

S’il cil qui fuie
,
allez fera

Qm pour mesfaire chaccra.

François, fi con ces vers deferiuent,

S’en vont grant erre,& cil les Huent,

Huant à val la fablonnicre

Prés de demie lieue entière,

Grant bruit mainent en leur repaires.

Bien va, fc penfcnt,li afaircs.

Là toute d’eus Ton plaifir a

,

Mes par tens autrement ira.

De mauuaifc heure le jour virent

,

Car tuit li fuiant fe reuircnt,

Par fignes que li Rois fait faire

,

Vers 1 autre oft,qui leur cil contraire,

Pluftoft que poidonnez ne noent,

Creftiens Sarrazins encloenc

Comme tous à celc reprife

Entre eus Se la mer de tclc guife ,

Que ccus que l’en i hoftcl a

Ne peuent fuire çà Se là
,

Tant fâchent toft cfperonner.

Lors r’oiflicz trompes Tonner,

Cors , tabours ,
flageus

,
Se cheuretes

Et veilliez d’efpccs nctes

Geter en diuerfes manières ,

Bras entifcr,& fendre chicres,

L’vn mort fus l’autre crauencer,

Gent Sarrazinc cfpouuentcr,

Qui au huer,& au glatir

VoufilTcnt lores élire à Tyr ,

Ou en Lombardie Se Plaifance.
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Grant nombre d’eus en mer fc] lance,

Là les embat
,
là les empile

,

Li dous Rois de Sezile,

Et les tourbes qui là fuplicnt,

Tant en prennent, tant en ocient,

El lieu propre où foupris les onr,

Que fans ccus qui noiez fc font

,

Lefquicx on ne pourroic délire,

Ne fauroitnul le conte dire.

Bien toft puis la confufion,

Que vous orc dcuifion >

Ou Sarrazins tiex pertes vrent.

En leur vaiiliaus par mer coururent,

Aueucques les Siciliens,

Tous les Mariniers Creftiens

,

Si con li haut homme rcquiftrenr.

Cil gaagnaircnt Se conquièrent
A grant painc Se à cricric .

Des aducrfaires le nauic
,

Qui à durs alTaus Se afaillcs.

Leur aportoient les vitailles.

Ioingnant de riues prés des Dunes,
Apres reuint li Rois de Thunes

,

Tout ncl feift-on demander
O lui tous ceux qu'il pot mander.
Prés de ccus qui les atendirent,

Tenccs &: paucillons tendirent.

Et fc l’iftoirc ne m’eflerre

Entr'eus les aicrent requerre.

Allez toft gucrcs ne targierent»

Mes François lus eus defehargierent
A celc fois fi afprement

,

Et fi trcs-doulercufcment.
Par places fechcs Se relcntcs,

Qujtn partant paucillons Se tenres,

Plaines de diuerfes ouuraingncs,
Les chacierent jufqu’aus monraingnes,
Sus lcfquelcs mains chaftiaus fiftrent.

D’ilcuqucs au retour fc miftrent,

Autrement qu’ommes rccreans

Par les loges des mefercans,

En merciant Dieu rapaflerent,

Et priftrenc quanqu’il i rrouuercnt»

Que que le peuple de là die,

Puis courut vnc maladie

Sus ccus defquiex gc contnouuclc,
Et vnc mortalité tclc

,

Et de fi venimeufe orinc

,

Que François, Se gent Sarrazine

Qui à la mort s’entrenuioient,

Iour apres autre deuioient

Es plains, chans, en maifons, en croces

SoutiuemcntjSc à grans flores,

Par quoi .fclonc les voir difans
,

Il prièrent cricues à dis ans
,

Sans
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Sans plus parler d'ires aucunes,

Parconuent que li Rois de Thunes
En tel maniéré efploiteroic

,

Q.tc l’oir de France paicroic

En fin or» ne rargeroie euères,

Les dcfpcns que li
, & les pères

,

L’amc duquel cft orc en joie >

Oient ains fait en cèle voie

Pour leurs routes là ahannées

,

Ec rendrait toutes les années

Comment qu’il 1 euft domage
Au Roi Chailes fon treuage ,

Duquel il duc cftre rentiers,

Aufi comme fes dcuancicrs.

Acomplics les acordanccs

De deus pars , Ce fonc leurs fcances,

François autrement befoingnerent

,

En mer entrent , terre efioignerent

,

Vns à duel , autres à jauglois
,

E do v a r t
,
fils au Roi Anglois,

Qui fous Cartage iert ariuez,

Ains que cil furcnc defnuez.

Et tint puis de terre granc acre,

Se fill d’ileuc palfcr en Acre,

A compaingnics grans &: bêles.

Apres ce li dift l’en nouuclcs,

Que fes pères iert crcfpaffcz.

Cil, qui en lcrmoia aflrz

,

Refift aparcilherfon erre,

Ec s’en rcuinc en Angleterre,

Où puis menja fus maintes napes.

François amucrenc àTrapes,

i6t

Là porilla lors par remporte
Mainte bel nef à haute fertc.

Li Rois T h i b a v t
,

s’a faufnc fine

,

Mourut en icelui termine,
Tout li dcfplcuft li coicicrs.

Et A i. f o N s li £)uens de Poitiers
,

Qui r’icrt vn des plus excellons.

Si fift Pierres li Chambellans.

Ces trois mift la mort en fon cerne

,

L’oir de France vint à Palcrnc

O les routes à lui enclines

,

Puis parta le Far de Mefehines

,

Calabre, où a mainte garenne,

Et Puillc jufqucs àMartrenne,
En quil cité main hoftel a,

D’vn chcual chay prés de la

De douleur &c d’angoilfc aceinte,

Comme cele qui ierc enceinte

,

Ysabel femme au Roi de France,
Et trefpafifa puis à Coufancc
Selonc ce que Diex deftina.

L’oft de France tant chemina
Par pais de gent habité

Qu’il vint à Paris la cité.

Là virent aucuns fes commcres,
S. Lois & Alfons fes frères

Furent dcscofres dclfcrrez.

Et à S. Denis enterrez.

Madame Ysabel remift an
Là endroit, & Iehan Trifian ,

Cil qui S. Lois i afillrcnt.

Son Chamberlenc à fes pics miftrenc.
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Sachets bien cil qui ceft eferit tendront : Que le mois que li bons

Rois Looys trefpajfa ROBERT SAINCER1AX en Jit ce

Sermon
,
qui eft tous dis de vérité,& de bone refons.

L I haus (ires dou ciel nos doint ferme creance
k

Et bone volcnté par fa fainte poifïancc,

Que nos puiflons venir a faine repentance

,

Des pcclués quations fés, & viure en penitance.

Que qui bien aime Dieu il le doute & le crcint

,

Poour deubns auoir de la mort qui toft vient,

Faillus eft li orgeus
,
tous ceus qui elle tient,

Ncn puet nus elchapcr
, tôt à morir conuient.

Que pou dure eirt fieches
,
ni i fors que trclpas,

Bieniia monftre la mort
,
qui rtc (cjorne pas ,

Ains prent pourcs & riches, & tous orgeus abas,

Tous ceus qui plus ont joie, quant tu veus le fes mas.

Mort trop i es fclenelle
, ne doute nulc gent,

Dou bon Roi Looys efploita malcment.

En Dame Dex lèruir
, auoit mis fon talent

,

Mis las hors de ceft liecle, pechié as durement.

Trop feis gram outrage
,
quant fi toft le preïs,

Quonques mes ne fu Roi qui tant de bien feïft.

D’amer Deu & le fiecle eftoit volcnteïs

,

Haut confort as tolu la gent de Ion pais.

Mort dou fiecle ieuraftes le mcillor Cheualicr,

Le plus proudomc Roi , & le plus droiturier,

Quionqucsfuft (acres
,
moult fu bien cntechie's,

Plains de toutes bontés
,
n‘ot gurc de pechiés.

De net cuer amoit Dieu, doucement le feruoit.

Tous fes commandemens moult volentiers faifoit;
‘

La Crois prift-il por lui, durement l’ennoroit.

Et la poure gent volentiers bien faifoit.
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Or en a fon loüier,en la joie certaine
,

En la haute clarté ,qui tant cil louucrainc,

S'il repairoit arierc
,
trop fouferroit de painc.

Hors de péril l'a mis I e s v sC h r i s t qui moult l'aime.

De la mort fù corciée durement la Roinc
,

De fon fil qui ell Rois
,

li doint De* joie fine,

Por elleecier France il fera médecine,

Par lui aura ou ficelé bone pes entériné.

Dame De* par la grâce le pooir il l’en doint.

Scs pères, fcs anceltres furent Roi premerain.

Par la vertu dou Ciel & làcré & cnoint.

Au Baron laint Denyle, là en cil li tcfmoins.

La Virgc Mere Dcu par là làinte a 1111 lié

Què-1 ot à Ion chier fil, h pri par là pité.

Qu’il gart le Roi de France
,
& treuiil de péché,

Et la bone Roinc confort li Rois dou Ciel.

Que Fortune li fiil la Dame moult grant tort.

Et à les biaus enfans. Dam le Dex les confort,

Dou tres-bon Roi lor pere que tu prëis trop toft

,

Dam le Dex par la grâce en a fet le rcltor.

Que trop tornas <a roue en fclcnelfe guile,

La mort fortune cnfcmble feïlles tel enprife
,

Tu prens quan qu'il te plell dou fieele a ta deuifè

Ne (croit mendés por nule orne qui viue.

Trop fefis grant domage dou bon Roi Looys,

Que le bien auoit moult durement enpris

,

Or fe puet bien vanter li Rois de Paradis
,

La flor de tous les Princes par deuers lui a mis.

Il doutoit Iesvs Christ, & lès commandemens,
Et failoit grans aumolnes , moult amoit pourcs gens,

Onques més ne fu Rois de II bon elcient

,

Son cucr auoit à Dcu tôt entérinement.

Là où li Rois morut ot affez grant doulor,

Onques més ne perdirent nul Baron tel feignor

,

Sa gent lelTa iriée,& en moult grant rrillor

,

Or les releefl Dex par là fainte douçor.

Et 1e fes plefirs fuit que il pouill reuiure

,

N’ot fi grant joie en France dés le tans làint Denyle,

Volenticrs cfiàuçoic l'onor de làinte Iglilè

,

Il h parull moult bien
,
pris fu à fon lèruilè.

Mors moult parfiis vilaine, quant tu ni preis garde.

Cil qui tant biens failoit tu l'occlis làns faille

,

Vn de les fius ell Rois, or doint Dex qualtanc vaille.

Par vos ot la Roine moult dure deflcuraille.

X ij
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164 SERMON DE ROBERT DE SAINCERIAVX,
Moult par cncorroças les bones gens de France

,

Ne preis meillor Roi puis le tans Alixandrc

,

A là bouc Roinc auoit grant alianee

,

Saintement s’entramoient
,
en Deu fo lor fiance.

Proudom cftoit & larges & plains de grant onor,

Moult ot en lui proefoc, bone amor & douçor

Tous li fiecle l’amoit & tenoit à foignor,

De fon trelpaflement forent gens en dolor.

Il n’ell ora qui Dex croie
,
qui moult n'en foit dolens

,

Quafles fefitde bien s’il vefohill longuement

,

Il donoit fans prometre volcntiers largement,

Et de fon cors fit-il à Dam le Dex prèlent.

Sens
,
mefore

,
&c refons en lui fo herbergee

, »

Petit i foiourna, la gent en fo iriee,

Et la bone Roinc durement efmaice.

Or li enuoit Dex joie de là belc mailniee.

Or les rclccft Dex de lor nouel foignor

Quonquor eft ailes ioenes
,
moult a lens & valor

*

Sor tous Rois qui font enpres li criator,

Li doint Dex grant poiflànce de bien garder s’onor.

Ne foit li haus confors qui dou Roi ell ifliis 1
.

Mal fort: baillis li fiecles quant Dex le focoruc

,

Par fa faintc poiflànce, i a mis tel efeu,

Dont France ert onorée,& tenuë en vertu.

Li Rois fo maria ioenes
,

fi fift moult bien

,

Or en eft la corone rcflàuciee moult bien.

De biaus enfans i a, Dex les eforoifle en bien,

De làint liu font venu, allés feront de bien. j

Por le pere cil li fius qui a nom Lo oys*, •

Dex le face proudome qui en la crois fo mis
Et li doint boen pooir par le fon làint pleifir

Que il foit de tous Princes onorés & foruis.

Et li prell volenté Dame fa bone gent
,

'
.

D'onor & de proücfce
,
li face Dex prefonr.

Si en deuons prier le glorios dou ciel,

Qu>l le confort en bien,& trefuill d’enconbrier.

Dame Dex nollrc pere par fon commandement
Ses traitors confonde, & viuent à forment.
S’amender ne fo voelent li traitor félon.

Et de Deu &c dou fiecle aient malciçon.

De traifon gart Dex le Roi, & fon barncl.
Et la bone Roinc voillc Dex conforter,

Et li enuoit grant joie de là bele mailniee, •

Si qu’en foit la corone durement fourhaucie'e.
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Moult font bel li enfant, Dex les croifle & ament,

Et Joint bone froichance Sc bon doutrinement.

Or les gart Iesv Crist noltre perc dou Ciel

,

Et les face proudomes & trefoit d’enconbrier. •

Dam le Dex lor otroit par fon comandement
Pcs & amor cnfcmble & bon alicmcnt

,

Des qu’il fera einfint con nos l'auons conté,

En tous pais foront durement redouté.

Il n’elt om terriens qui les oft coroucief

Lors fera Ii roialracs en tous lius cifauciés,

Quans Dex ne benei, ne ne (àcraq’un Rois,

Et Ii lafift en France por maintenir les drois.

Bien erent maintenu, fc Deu plcft & fes nons.
De biaus enfans i a

,
qui proudome foront,

Eftrés font de bon liu
,
de faintc gens venu

,

En tous pais foront & douté & cremu.

Einfit le voille Dex qui en la Crois fu mis
,

Et vos gart jentix Rois, & treftous vos amis.

Or vos doint Dame le Dex & vertu & pooir.

De garder voftre regne, & de tenir vos drois.

Bencoit (oient cil qui bien vos ameront.

Et qui par boene foi bien vos confoilleront.

Haut confors auiés ou bon Velque Garin*,

Par Deu & par fon fons euftes moult d'amis. i

Proudom fû
, 6e l'Aiax, fachiés certainement

,

Bien le fout voftre peres qui lama durement.
Moult fu de haut confoil, & de tous biens fu plains.

Et ert bien entechiés de loial cuer certains.

Puis le tens Charlemaine qui fu vn Arceucfqucs
Qu'en apela Turpin

, ne fu (i bons Euefques

,

Volentiers eflauçoit l'onor de faintc Eglifo,

Sire, & les vos drois gardoit-il fans faintifo.

Moult l’amali bons Rois qui Fclipes ot non.
Et après voftre peres qui Dex face pardon,

Et la bone Roine l’amoit & tenoit chier,

Qu en voftre cort n'auoit nul mcillor confoillcr.

Par Deu & par l’Eucfque fu la pés & l'amor

A treftous les Barons
,
nul ne fu contre vos,

Ains vos amérent tuit, & gardèrent en foi

,

Bien timbrent le Couent qui fù en Aubijau.

Que voftre peres ot vers ccus de garnifons,

Por l'amor Deu conquerre furent more li Baron
Moult très -haute loudéc lor curent Dame Dex,
Quor font auec fes Angles là fus à mont cl ciex.
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Or le remés de ccus que Dçx a pris à foi.

Dam le Dex par fa grâce, il maintiegne lou Roi

,

Li lires li cnuoit ditcrccion de fens,

Denorer làinte Iglifc & fes commandemens.
Qui de ioenece doit commcncicr moult tres-bicn,

Quautre fou fïll lès peres qui alfés fîlt de bien

,

lentix Rois bien vos doit louuenir dou proudomc,

Qupnques mes ne morue nule meillor perfone.

Por amor dou bon Roi, dont vos elles ellre's,

Deue's coillir proüelces,& onors,& bontés,

Iflit le voillc Dex li Rois efpcritiés,

Qu’autre fint
,
a il mis vollrc bon perc es ciex.

Or lont andui enlemble
,
deuant Deu en prelènt,

Li peres & li fïus coronc hautement,

N'a ~ oublies les biens & les onors*

Qu’i en terre
,
or les a fes leignors.

D’vne des grant hautelce qui ell en Paradis,

Ou Ciel aucc Sains les a an deux alfis

En la haute clarté, haute & làns tenebror.

Or font en moult grant joie plaine de grant douçor.

Le bon Roi L o o y s gart li faint Efpiris,

Et Dame le Dex confonde trellous fes anemis

,

Qui ne puilfent auoir ne vertu ne pooir,

De faire traifon
,
ne de nul mal mouuoir.

Ientil bone Roine plaine de grant fimplece,

Dame le Dex par la grâce vos doint joie & limpleece

,

Grant ire aués eue dou plus proudome Roi,
Qui onques fuit en France & Dex l’a pris à loi.

En efchange en aurés moult precieus lèignor,

Li Rois Dex Iesvs Crist maintiegne voltre onor,
Dés ormés en auant vos deués leclcier

,

Qu’ainques por grant dol faire neiu riens gaaignicr.

Si aurés haut confort dou Roi Deu le poilTant

,

Qui vos ait en la garde
, & tous vos biaus enfans,

Ilh le voille Dex qui nafqui fans dolor.

Et tiegne en bone vie ceus qui gardent l’onor.

La corone de France & ce qui i apent
Dex lor croilTe bonté, proefee & hardement.
Contre tous ceux qui ont volenté ne talent

De fere traïlon au Roi, & à fa gent.

lentix Quens de Bouloigne
,
qui Fclipes ot non,

Fius folles le bon Roi, qui Dex face pardon,
Se vos le refemblailes allés folles proudom.
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Vos mcilles grant cure ou Roi vollrc ncueu

,

Et fi l'amalles moult & gardalles s’onor

,

Dex le vos doua fere par la loue douçor.
Que biens en vint en France ,& fï fu vollrc preu.

Vn autre Conte i a, par le mien efcicnr.

Ferrant, qui afles ot trauail
,
paine & torment,

Dedens la tor dou Louure ot anoi longuement.
Mis fu hors de prifon, s’ot le Roi en conucnt.
Que jamés ne feroit en France le bien non

,

11 fe repenti moult de la grant traïfon,

Qui fête fu cifflandrcs par fi grant mefprifon.
Pris i fu, & lies,& treize ans en prifon.

Et Dex le deliura par là làinte bonté.
Et por ce vout-il France tôt adés onorcr,
Li Rois en filt fèignor.puill l’en fi ouurer.
Qui fù loés en France, &créus & amés.
Or s'ot-il bien poruoir.que qui onore France,

Et la fert de bon cucr
, moult durement s'auance

,

Li Qucns i mill grant paine, je le fai fans dotance,
Que Dex le deliura de moult grant mefeltance.

Dés que cil dui bon Conté furent à vn accort.
De Boloigne & de Flandres, moult, i ot.haut confort.
Il n'ell om terriens, qui l’or feïfl ja tort

Par eus ot li bons Rois & leefee & déport.

Et des autres haus ornes
,
qui ont afles pooir

Qui aiment la coronne 6c onorent en foi.

Le Conte de Brctaigne doigne Dex tel voloir,
D ’auoir pés & concorde 6c bone amor au Roi.

Or fâchent bien tuit cil qui en foi lilèront.

Que en cell fieclc & l'autre haut loüieren auront,
Le Conte deChanpaigne dointDex.par fes fains nons,
Pés & bone aliance au Roi 6c au Barons.

Robers, qui n'a que fere d’aconter faufeté,

Commença ces regrés por la grant loiauté.

Qui elloit ou bon Roy qui Dex en a porté.
Or l'eurent fa deferte en moult haute clarté.

Dou RoiLoors a Dex fet (on talent.

Ou ciel auec les Angles a pris hebergement,
Et (on fil

,
qui cil Rois, doinc Dex amendement,

Et pooir de l'on régné garder pefliblement.
Einfit le voille Dex li fîtes tout poiflànt.

Qui en la làinte Vierge vour prendre char & fànc.
Sire

,
fi com cell voirs, & s'en fomes craans

,

Maintcnés la Roinc , 6c fauués fes enfans.
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La Rome gare Dex
, & là bêle mefnicc

,

Par eux cil douce France redoutée & prifiée
,

Dex lor doint bone vie, d'eus iltra tel ligniéc
,

Dont mers &: tote terre ert par eus joltifiée.

La Roinc clt li arbres qui a porte tel fruit

,

Dont gens par toutes tertes auront pés & déduit,

Dex les efcroiflè en bien
,
& les treuil! danui

,

Li Lires tous poifTans qui tilt & jor & nuit.

Por la bone Roine, & por les biax enfar.s

,

Prion la (àinte Vierge, qui Dex tint en lès flans, —
Que proudomes les face, làgcs, &: bien parlans

,

Contre lor anemis ,
vertuox & poiflfans.

Li verai Dex dou ciel qui longis Alt pardon,

Lor voille & contente ifli com nos dilons.

Et lor enuoit, pooir, volentc,& refon,

D'cnnorer làinte Yglilc par bone entcncion.

Quar moult ell grant hautelcc d’amer Deu vroiement

,

Et d’auoirpés au ficelé de bon cuer fimplcmcnt.

On en delert la joie, qui ert fans finement,-

Et Dex la lor otroit par Ion commandement.

Dex Rois, pères poiflàns, qui dou ciel delccndiltes

,

Par anuncion d'Angle,& en terre vcniltcs

,

Dcdcns la làinte Vierge humanité prenfiltcs.

Vierge auant, Vierge apres, làintement en naquiltes.

Par le peclné d'Adam grant dolor rccoilliltcs.

Trente deux ans par terre moult grant pâme ioufriltcs.

Puis vous vendi Iudas
,

li qui vers

Au Guis mclcreans qui en la Crois vos miltrent.

Le jor du Vendredi paillion i foufriltcs.

Mis fuites ou Scpucre li con vos le dcfiltes.

Et au tier jor, biau Sirc,celt voirs rexurexillcs.

Et giltaltcs d'enfer tous ceux que vos voulûtes.

En la joie des cieus verais Dex les mefilles.

Sire, fi con celt voirs, qu'en fit voulûtes fere,

Et que la làinte Vierge vos fù & fille & merc,

Mamtenés la Roine
,
verais Rois débonnaire.

Quèl ne puiflè fere œurc qui à vos puill delplcrc
,

Tel pooir li otroit I esv Crist, noltrc pere ,

Quant iltra de celt fiecle qui ne puet durer gueres

Qu'il la mete en fon règne, ou Ciel à fon reperc.

Là fus oucc ces Angles en la grant joie clerc

,

Ouecqucs Ion (èignor mis i a bones eres

S'en dilons Pater noltre por Deu & por là douce Mere.

mm
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SOEVR DE S LOVYS,
FONDATRICE DE L'ABBAYE DE LONCHAMP.

E'C RITE PAR AGNES DE HARCOVRT
laDamoifcllc fuiuantc, &C depuis troificmc Abbdlc

de ce Monaftcre.

Sur le Manufcrit communiqué par Monfleur
D’H E R O V V A L.

NO v s auons propofé d'écrite la vie de noftrc Sainte
, & benoifte Dame,

& Mcrc Madame Is a b e A v de Fr a n c e, àlarcqueftedc Monficurlc
Roy de Sicile fon frère germain, félon ce que Dieu nous donnera fa grâce à

l’honneur de noftrc Seigneur Jefus-Chrift, Se de cette bcnoiilc Sainte, &: à
l'édification de la faineVe Eglife.

Premièrement nous dirons qui elle fut, &:dc quelles jens extraire
t
Se apres

dirons de fon enfance, de fa conuerfation
,

quelle vie* elle mena.
Noftrc Saintte Mère Se Dame Madame Isabeav fuft cxtrai&c de Royale li-

gnée ,& fuft fille de trcs-noblc Roy Louis de France, qui fuft fils du Roy Phi-

lippes, Se fuft fille de la trcs-noble Reine de France, Madame la Reine Blan-

che qui fuft fille du Roy d’Efpagnc. Le père Se la mcrc n’auoicnt plus de fil-

les, Se mcrucillcufcmcnt l'aimoicnt, Se auoient chcrc, Se la tenoit l'on à la

plus noble Dame qui fuft en terre. En fa jeunefTe elle eftoie moult gracicufe.

Se de grande beauté , &: jaçoit ce quelle fuft fi noble de lignage, encore fùft-

cllc plus haute, & plus noble de mœurs. Elle fçauoic bien que icelle feule

cft la vraye noblcflc, qui eft ornement de l'amc par bonté de l'amc, Se par

fainâc vie, fi comme ii appaira cy-aprés. Elle fuft fille, fie cfpoufc &fpccia-

lc amie de noftrc Seigneur Icfus-Chrift, Se tous fes defirs, Se toute l’inten-

tion, SC tous fes labeurs fi furent de deftruire péchez, Se de planter vertus cil

foy , &: en autruy. Elle fuft miroiier d’innocence, exemplaire de pénitence,

rofe de patience, lis de chaftcté, fontaine de mifcricordc. Elle fuft cfcollc de

toutes bonnes mœurs \ car elle fuft cfcolicrc fpeciale de l’efcollc de noftrc Sei-

gneur Icfus-Chrift, qui dit à fes Difciplcs : Approchez. , apprenez, de moy que je

fuis doux y & débonnaire humble de cœur. Icelle leçon retint bien cfpcciau-

ment noftrc benoifte, &: fain&c, Se noble Dame, Se Mcrc Madame Isa-
belle de France: car en toutes fes œuurcs n’apparoift fors humilité de

cœur,& débonnaire félon que Salomon enkigne .Tantcomme tu es plus grand,

humilie toy en tes amures en toutes chofes. Cefte benoifte Se excellente Dame,

en fa jeunèfle très-volontiers demeuroiten la chambre, &apprenoit à enten-

dre la diuine Efcriturc, Se ne vouloir aller és cfbatemcns là où les femmes de

fes frères, Se les autres Dames alloient, Se quand elle fuft introduire des let-

tres fuffifamment, elle s’eftudioit à apprendre àouurcrdcfoye,&faifoitcftol-

lcs, Se autres parcmcns à fain&e Egliic, Se quand on luy apportoit Images de

Noftre Seigneur, ou de Noftrc Dame, elle les rcccuoit fi joyeufement que ce

cftoit mcrucillcs, Se monftroit bien qu'elles les aymoit mieux. Se auoit plus

s sm,
• M
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thcrs que nul autre prefent d'ornement que l'on ly peut faire. Au temps de

fa jeuncüc ,
quand Madame la Reine Blanche fa mère viuoit,quirnerucillcu-

fement l’aimoit tendrement , 6c faifoit orner fon corps de moult beaux , 6c

hautes ornemens , &: de riches, elle me dit de fa bouche qu’elle auoit aulfi

bon ccnir, &: aulfi deuot à Noftrc Seigneur quand elle auoic ces riches orne-

mens enfonchcf,&enfon corps, comme elle auoit quand elle cuit habit plus

religieux, 6c croy qu’il en y aura des autres, qui bien le témoigneront fi bc-

foing en cft : 6c celle choie monftroit bien que fon cœur eftoie toujours bien

attentif à aymer noftrc Seigneur, &: que l'amour de fon cœur n'cftoitpasaux

Tlmmat ornemens, ne à la gloire de ce chétif monde. ïfllc tue conjurée de fes amys

à prendre à mariage au fils de l’Empereur de Rome
,
qui deuoit eftrc heritier

jf.tMf.%9 .
de l’Empire, mais onques au mariage corporel ne s’en voue alTcnrir : car elle

*4°. auoic efleu le pcrdurablc Efpoux Noftrc Seigneur Icfus-Chrift, en parfaire

virginité.

Monfeigneur le Pape Innocent IV. ly eferit, 6c la prefeha mcrucill eufe-

ment de fi marier pour les proufits qui viennent du mariage de telle Dame.
Nous en auons encores les lettres en noftrc Abbaye, 6c après qu’il vicqu’ilne

pouuoic fon bon propos muer, il y eferit vne autre lettre, par laquelle il s’ef-

forçoit tant qu’il pouuoit de ly louer fon bon propos
, 6c l’eftat de virginité ;

6C ces lettres memes auons nous en r.oftrc Abbaye.

Elle auoit trop durement beau chef, &:rcluifanc pour néant fuft ce * 6c quand
l’on ly peignoir

,
fes damoifcUcs prenoient les cheueux qui li chcoienc, &lcs

gardoient moule foigneufement : li que vn jour elle leur demanda pourquoy
elles faifoient cé, ÔC elles refpondircnt, Madame , nom lej gardons

,
pour ce que

quand vousfereT^Saincle , nous les garderons comme reliques. Elle s'en rioit, 6C

tournoie tout au néant, 6c tenoit à folie ces chofcs. le Sœur Agnes de Harc-
court ouy ces chofci , de la bouche à fes damoifcUcs qui la feruoient

, 6C en-

core ay-jc de fes cheueux de fa jeunefte. 11 auint que en fa jeunefle vne trop

grande maladie aigue la prift, 6c au commencement de la maladie il conuint

Madame la Reine Blanche fa mère aller loing vne journée, ou deux, pour les

befognes du Royaume, 6c la laifla à S. Germain en Laye, 6c Madame la Rei-
ne Marguerite auec li, 6c tancoll la maladie engrega fi fortement, que l’on

n’y attendoit aulfi comme point dévie, 6c on s’en alla querre Madame fa mè-
re, & Monfeigneur le Roy fon frère en grand

, hafte

,

6C quand elle vint là, el-

le la trouua moult malade, 6c en péril de mourir, dequoy elle fuft moult at-

teinte de mefaife de fon cœur comme mère. Elle enuoya foigneufement par

tout pour tequerreoraifon , 6c cfpcciaumcnt en Angleterre ,mcfmcmcnt à vne
perfonne moult rcligicufe, 6c moule conccmplatiuc, à qui elle monftroic moule
a certes la mefaife de fon cœur, pour ce que celle perfonne contraignit plus

attcigncmcnc noftrc Seigneur par oraifon pour Madame fa fille, 6c celle per-

fonne l'y manda par efeript que 1a fille rcpalfcroit de ccfte maladie, mais fuft

elle certaine que jamais fon cœur ne feroit au monde, ne aux chofesdumon-
dc, 6c il y apparut bien: car oneques puis elle ne mit fus fon corps nul de fes

riches ornemens, mais de jour en jour, 6c de plus en plus elle fe donnoic du
tout à oraifon, 6c à oeuures de perfection, 6c en vie rcligicufe, 6c de robbes,

6c de liuréc, 6c de toutes les chofcs qu'il l’y conuenoit à fon corps à orner,

elle dcfprifoic toutes richcfles corporelles pour aquerre à l’arac de li ornement
de vertu 6c d'humilité.

Celle benoifte, 6c excellente Dame auoit fi grand amour à pureté, &: à in-

nocence dés s’cnfancc, que à peine le pourroic-on raconter, ù comme l’on le

peuft apertement congnoiftrc en toutes fes œuures. Elle ne pouuoit foulfrirc

que l’on diét nul mal d'autruy deuant li.nc nulle mcnfongc,& en auoit fi

grand horreur que toute la face l'en muoic, fi qu’il aduenoit aucunes fois que
quand aucunes perfonnes venoient à ly demander l’aumofne , ou pour aucu-

nes befognes , elle enuoyoit à eux auant qu’ils vinflent deuant ly , fie leur fai-
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foie dire qu’ils fc prinficnc bien garde qu’ils ne difent fors que vérité, & que
s’cllc apperceuoic qu'ils difent vérité

,
elle feroit plus volontiers ce que ils ly

requerroient. le Scur Agnes de Harccourt porte tefmoignage de celle chofc

,

qui aucune fois fis ce mottage, 8c ens’cnfancc elle eftoit fi accouftumée à orai-
fon que vis de foubs la couuerture de lift elloit-cllc en oraifon accoûtcc

, 8c
i genoux, 8c fe repoufoic delTous fa couuerture, fi qu’il auintvn matin qu’ils

deuoient * heirer, que ciz qui deuoient crouffcr, 8c emmalcr les lifts, Se les 1

robbes, cmbralfa la couuerture 8C la robbe qu’il cuidoit que la robbe fuft

ainfi entortillée dedans le lift, 8c c'clloit noftrc benoifte dame 8c fainfte

Mère Madame Is a b e l qui eftoie illecquc accoftc 8c à genoux en oraifon

,

8c quand il vint prendre la robbe
,
elle s’eferia fi haut que les dames

y ac-
coururent, 8c ccli fut tout clbahi

,
8C cfpouuanté : le Scur Agnes de Harc-

court oy celle chofc de la bouche Monfeigneur le Roy fainft Louys
,
qui le

nous raconta, 8c Mehaut dcGodaruillc qui fuft en fon feruicc ouy celle mef-
mc chofc de la bouche madame Heluis de Buifcmonc qui auoit elle auec
Madame des fon enfance

,
icelle mcfmc madame Heluis difoit qu’elle auoic

veu de dix-neuf ans que cette benoifte Dame ne mangea onques fon foui de
pain, 8c icelle dame Heluis rccordoit que Madame la Reine Blanche fa mè-
re li difoit que s’ellc mangeoie vn feul morfcl elle dourroit quarante fols aux
pauures, 8C aufii pour parler vnc feule parole à Monfeigneur le Roy fon frè-

re, elleli promettoit aucune fois quarante fols à donner aux pauures, 8c moult
de fois, elle ne le vouloit pas faire pour chofc qu’elle promit, pour l’amour
qu’elle auoit à Pabftincncc 8c à filcnce. En fa jeunette cUcjcunoic trois jours

en la fcpmaine, 8c quand venoit à l’heure de manger elle mangcoitfi très pe-
tit que nul corps humain n’en peuft dire fouftenu, fi la grâce de Dieu ne le

fift, 8c fouucntesfois quand elle auoit tout jour jeufnc, fa' viande eftoit vn peu
depoiréc&dcpoisbaieus. Elle eftoit feruie d’afl'cz de mets , &de bonnes vian- «

des , fi comme il * offroit ï telle Dame
,
8c tout cnuoyoic à l’aumofne

, 8c és

enfermeries de.jens de Religion, & du pire elle mangeoie, 8c très-petit, 8c à
chafcun morfcl qu’elle mangeoie

,
elle en mettoit dix àl’aumofnc pour Dieu,

8c prefquc tout fon manger elle eftoit en oraifon &cn filcnce i eilc fcoit mer-
ucillcufcment petit à la table, fi que fouucnt elle fc leuoit auant que fesfemmes
qui la feruoient

,
SC rendoit grâces fi tres-deuotement & fi cntcntiucmcnt que

c’cftoit merucillc: elle faifoit dire le diuin office moult deuotement 8c moule
ententiuement

,
elle fc leuoit pour dire fes matines grand pièce douant le

jour, & ne fe rccouchoit point , 8c eftoit continuëmcnc en oraifon jufqucs à

hault midy
, 8c fouucntcfois elle faifoit ceux qui^ feruoient manger auant

que ly, pour cftrc plus longuement en oraifon; elle ™ parloit point quand elle

difoit fes heurs, ne deuant Prime, ne puis quelle auoic dift Compiic
,
s’cllc

n’eftoic malade
,
elle eftoie merucillcufemenc en oraifon en Carcfmc

,
plus qu’en

aucrc temps, &: eftoie fouucnt en grande abondance de larmes, fi que quand
elle iftoic de fon oratoire, elle auoit les yeux fienflez,&fi rouges qu’il aparoic

bien que merucillcufemenc auoic cfpanducs des larmes. Elle auoit accoullu-

mc adiré enauraifon en fon oratoire, jufqucs àl'heurc du haut midy,&adonc
elle iffoic de fon oratoire entroit en fa chambre 8c illec eftoie jufqucs iNo-
nc en cftude des fainftes Efcriturcs, fi comme delà Bible, 8c des fainftsEuan-

giles,& des autres vies des Sainfts: car elle encendoit moule bien Latin, 8c fi bien

l’entendoie que quand les Chapelains l’y auoient efcriccs fes lettres qu’elle

faifoit faire en Latin, & ils l’y apportaient
,
elle les amendoic, quand il y auoic

aucun faux mot,&:je feur Agnes de Harecourc veu celle chofc plufieursfois,

& autres perfonnes aufii. Merucillcufemenc oyoit la parole noftrc Seigneur,&
fouucnt la faifoit dire deuant ly. elle eftoit de moult tendre confcience 8c de

moult bonne. Moult volontiers fc confefibit , 8c fouucnt aufii, comme chacun

jour,&: moule deuotement
,
8c auoit acouftumc d’auoir à confettcurs moule

bonnes perfonnes 8c anciennes ,8c Maiftres de Diuinité, &: très-grande rcue-

Partie /. Y ij
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rance leur portoic,&: quand elle fe confcfloit ,ellefc confcfloit en l'a Capcllc,

fiC faifoic moule rcucrcmnicnt afleoir Ton confcfl’cur dcuanc ly
,
pource quelle

veit qu’il fut bien ententif à ouïr fa Confeflion
, fic qu’il n'entendit à autre

ebofe ,fi£ qu’il ne fommeillat. Ces choies elle m’a die de fa bouche, fie autre-

ment elle ne fut pas en paix de confcience s’ellc ne fut certaine qu’il eut
bien entendu Tes péchez ,

fie moult crcs-humblcmcntcllc fetenoit dcuanc Ton
confeflcur, quand elle fe confcfloit , fic aufli en tous autres temps tfie moule
efloie obediente à luy pour niant fut vnc dame de Religion

, fic auoie ac-

coutumé quand elle le confefloic que cousjours auoit vnc dame fie vne
damoifelle vn peu loing de ly en telle difpofition qu'elles pouuoient voir

le confeflcur fie ly
,
quand elle fe confefloic , fie fouuenc prenoit de moule

Î

;randcs difciplines
,
lcfqucllcs madame Meluis , dequi nous deflus parlée qui

onguement auoie ctcaucc ly
,
dont elle fe fioic moult, l'y donnont moult fc-

crcttement. Icelle madame Heluis, quand elle la voyoic dcueftic, difoic dc-

uanc plufieurs dames, Vos difciplines n ettoientpas comme autres , elles eiloientjuf-
ques a»fang. elle prenoit fes difciplines, non pas fans plus de Amples verges,

mais de fracon dont fa robbe cftoit fouuent teinte de fang. Celle benoîte
dame vifltoit humblement, fi£ charitablement en fa propre perfonne les mala-
des

, fi£ les confortoit de fesfaindes paroles, &: leur ammoneftoie du faluc de
leurs âmes

, fic les feruoit de fes propres mains
,
fie leur enuoyoit largement de

fes biens, fie moult longuement le feoic dcuanc eux, ficcatoïc leur poulx. moule
auoit grande pitié de ceux qui ctoient en aflhdion , &: auoit tres-grande ja-

loufic du falut des âmes. Pour tout le monde elle n’euft did vnc faute pa-
role à elciant ,nul ferment je noïoncqucs iiïîr de fa bouche: quand elle auoie

did vnc parole c’clloic fans r’appcl1er, pour rien elle ne fit en contre, moule
s’efludioie d'accomplir les paroles de l’Euangile,efpccicmment par les tcuurcs

de imfcricordc
,
dont Notre Seigneur did qu'il fe locra au general jugement»

par grand temps, apres ce qu’elle auoie oiiy fonoflîcc auant qu’elle diînâc, el-

le falloir venir grand multitude de pauurcs,fi que fa chambre en ctoic toute

enuironnée ,fic les feruoit de fes propres mains de pain, de vin, &c de potage
fie de pitance

, fie moule fe trauailloit à ces chofcs faire, les grandes multitudes

des aumofncs priuées qu'elle faifoic fie aux Religieux, fie aux fcculiers, tant en y
aqu’onnelcspourroit raconter. Vnc damoifelle bien jeneillc femme qui ctoic

appcllce la damoifelle de Meru,etoic en vnc maladcrie prés de ly
, laquelle

ctoic mcrucillcufcmcnc deffaidc
,
madame en auoie tres-grande pitié, fie ctoic

très -diligente de faire ce que befoing li ctoit, fie li enuoyoit les viandes de
fa table, fieeflifoiedefes îmins celles qu’elle penfoit qui meilleures li etoicnr,

fie plus dclicicufcs, fi diligemment que pour néant fut elle fa fillc,fiefembla-

blcs chofes fit elle plufieurs fois.

Elle fila de fes propres mains vn couurechcf , lequel le faind Roy Louys
fon frère li demanda , fie li pria moule gratieufcmcnc qu’elle li donnât , fie il

le mettroit de nuid fur fon chef: elle ne li voulut donner fi comme je feur

Agnes de Harecourc, qui ctois prcfcncc
, l'ouy de fa bouche de mes aureil-

les. Elle rcfpondit au Roy, fie h did
,
le propofe qu'il foit donné à Nofire Sei-

gneur, car c'efl le premier queje filajfe oneques. fie il li pria fie did: Sœur, or vous

prie-je que vous enfiiez, vn autre quej'aye , fic elle rcfpondit ,ji le veux bien fi
enfile plus , fie ce couurechcf cHe enuoya fccrctcmcnt à vnc pauurc femme
qui gilbic en grand langueur, laquelle elle vifitoictres-foigncufcment chafcun

jour des grands bénéfices de fa table, fie d’cfpcciallcs prccicufes viandes. Da-
me leannc.fie damcPcironnclle de Montfort entendirent cctc chofc de ce

couurechcf, fie allèrent à la pauurc femme fccretcment
, fie l'achcptcrcnc , fie

li en donnèrent tant comme elle voulut prendre, fie et aux Nonnains de Saind
t.uM Anthoinc

,
fie le gardent comme reliques. Monteur le Roy Louis fon père li

!£. laifla moule grand deniers
,
quand il mourut, fie tout elle donna pour Dieu,

fie cfpeciammcnt elle enuoya dix Chcualicrs outre mer. Elle aflcna cane de
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pcrfonncs en Religion, que nous n’en fçauons nul nombre. Moult faifoit de

biens fie d’aumofncs à vêtues femmes fie àorfelins.fie mcrueilleufemenc auoit

grand compaffion des gens qui cAoient àmefaife fie en affti&ion.

Elle auoit ccftc coultumc lclcudy abfolu qu’elle prcnoit xi 1 1. pauurcs, fie

leur lauoit leurs pieds
,
fie les feruoie de fes propres mains de deux paires de mets,

fie leur donnoit foulicr, fie offroit ù chafcun xxx. pariûs en remcmbrancc
du prix que nodre Seigneur fuA vendu. Moult cAoit en grand eAude défaire

chofe qui plcuA à NoArc Seigneur, fie eut moult grande volonté de faire vn

Hofpiul,fie ne fçauoit lequel elle deuft faire, ou vnc maifon de noArc Or-

dre, ou vn Hofpital. Elle enuoya au Chancelier de Paris, & li fit demander
fcCrctcment lequel il cuidoitqui plairoit plus à Dieu

,
ou quelle fondait vn

Hofpital,ou vnc Maifon des fœurs Mineures.* Li Chancelier Hémery, qui cAoit

moult prcudhomme,8e MaiAre de Diuinité, qui adonc cAoit fon ConfcA’cur,

li manda que ce n'eAoit mie comparaifon de l’Hofpital , au regard de faire

maifon de Religion, fie efpecicmmcnt de cet Ordre: car la diurne louange de

NoArc Seigneur y cA faite fie célébrée, fie virginité ycA gardée, fie moute-

phéc, ficaucc ce les ceuures de mifcricorde y font faites : car lesfeurs feruent

l’vnc l'autre. Et diék encore au meffaige, dictes li
,

qu’elle ne demande plus

confeil de cette chofe , mais faffe la maifon de Religion, fie tantoA après elle

fonda noArc Abbayc,laqucllc*qui couAa bien xxx. mille liurcs de Parifis.

Elle fuA tres-diligente de la Rciglc qu’elle fuA bonne , fie feurc
, fie la fit cf-

prouucr par Frères Mineurs
,
qui cAoicnt pcrfonncs bonnes fie cfprouuécs

,

fie MaiArcs de Diuinité , fi comme frère Bonnaucnturc
,

frcrc Guillaume

de Millctonnc, fie frère Eude de Roni , fie frère Geoffroy de Vierfon, frcrc

Guillaume de Harcombour, fie fit mettre en la Riulc ce qui eltoit es priui-

lcgcs,fiece qui cAoit doutablc, fie périlleux en la Riulc, elle fit ofier, fieeAoic

en fi grand eltudc de ccAc chofe qu'elle en veilloit grande partie des nuicts

fie des jours: Elle y trauailla tant, fie cAudia au’à peine le pourroit-on raconter.

Pluficursperfonnes cAoicnt en fa chambre dcfqucls aucuns lifoient les priui-

legcs
,

fie les autres notoient, fie cAoient toû jours illcc frères Mineurs,

MaiArcs de Diuinité pour examiner les chofcs deuant li en fa prefcncc, fie tant

cAoit en grand foing que rien ne paffaA qui fuA périlleux aux âmes, fi que

c’cAoit mcrucille, fie de ccAe chofe elle cAoit en fi grand foing fie en fi grand

eAude
,
que à peine pouuoitellc repofer , fie mcrucillcufcmcnt auoit grand dc-

fircquc ccAc chofe fuA confirmée du Pape, fie fur toutes chofcs elle vouloic

que les feurs de l’Abbaye fuffent appellécs feurs Mineures
, fie en nulle ma-

nière la Riulc ne luy pouuoit fuftirc.fi ce nom n’y fuA mis. Son benoiAcœur

elle cuA à mettre en l'Abbaye ce benoifi nom, auquel le NoArc Seigneur

IesvsChrist cflut noArc Dame àeArefa mère, c’cAlc nom de l’humilité

noArc Dame qu’elle mit nom à s’Abbaye, fie de ce nom elle voulut qu'elle iuA

nommée. Et je feur Agnes de Harecourt li demandât, Dame, ditfes moy pour

Dieu
, fi vous phiIf ,

pourquoy vous tuez, mis ce nom en nofire abbaye. Elle me
rcfpondit

,

pource queje n'ouy oneques parler de nulle perfonne qui le prit , dontje

m'emtrueillc qui me femble qu'ils ont laifii le plus haut nom
, & U meilleur qu ils

peu(fient prendre , & fi eft le nom auquel Nofire Seigneur efiut nolire Dame à efirt

fa mere,& pour ce l'aye-je pris i mettre à ma maifon. Elle fut malade de grande

maladie auant que la Riule fuA confirmée quelle cAoit aufli comme en lan-

gueur de cœur jufques adonc quc*ccRc chofe fuA accomplie par grand fens,

fie par grande humilité, elle ne vouloir rien requerre à l’ApoAolc.nc eferire

pour chofe qui apparteniA à fa Riule, ne à s’Abbaye , fie non faifoit elle non

plus de nulle grande befogne qu’elle cuA à faire, mais toutes ces chofcs elle

faifoit requérir par Monfeigneur le Roy fon frère qu’elle faifoit cheuetin de

toutes fes befognes, fie il le faifoit moult counoifemcnt , fie cnuoyoit les let-

tres fie les propres mcA*ages,fie celle couAume elle auoit, que quand fonfainét

frère le Roy Louys venoit en lieu où elle cAoit, elle Falloir falucr , fie s'enge-

x
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notiïlloit déliant li de la grande reucrence quelle auoit à li , & il la releuoic par

les mains, 4c hblafmoit, celi defplaifoic moult
,
ce paroit : mais elle n'en vou-

loir tien laitier. Mcrucillcufement patloit petit
, 4C moult tenoit de filence,

ic quand elle parloïc, c'eftoit inout pticment
,
4c moût apenfccmcnt

, 4c au-

cune fois frère Eude de Roni fon Confcflcur 11 difoit, Dame , U faut bien que

nous panifiiez, , & que nous nous esbstifjiet,. U ne defpltufi pas à Noftre Seigneurfi
nous prifjie^nn ptss ic rtrrtossoio , Sc li demandoit pourquoy elle tenoit tant li-

lencCjClIe li difoit, pource quelle auoit aucune fois trop parlé
, 4c dit! de

paroles oifeufes, fi clloitfeon quelle en fiftla pénitence. Moût auoit de parle-

ment Ifon ConfcITeur des biens de vie pcrpctucle 4c des diuincs Efcruures.

Moût auoit grand reucrence à Noftre Seigocur,4c moût lecraignoit.fi com-

me elle me conta vnc fois fccrctcmcnt à moy , 4C à li
,
que quand elle eftoit rc«

uenue de fa chapelle d'oraifon, 4c elle eftoit fur fon lit! appuiée
, il li remem-

bra des jugement Noftre Seigneur, elle me diû qu'elle trembloit fi fortquc

larobbe, 4c le feurc trembloit defous li forment. 4c aucunes fois vis-je que

d'aucunes chofesqui li defplaifoicnt.cllcblafmoit formentaucunes perfonnes

deuanc moy feur Agnes de Harecoutt,4c ce pourquoy elle lesblafmoit fi eftoit

pour aucunes bonnes oeuurcs qu'ils n'auoicnt pas faites qu'elle leur auoit en-

chargees, 4c pource qui li fcmbloit quelle auoit parle trop afprement
,

elle

leur difoit fa coulpc deuant moy mcrucillcufement humblement, 4C moût s'ac-

eufoit, 4ctecordoit les parollcs quelle auoit diètes en agrégeant fur II : moût

me faifoit grand bien à l’ouïr, 4c puis m’en a faièt bien la temcnibrancc main-

tes fois, le crois qui n'eft nul pécheur en terre qui euft faièt moût de pechez

mortels, ce il s'humilioit tant deuant Dieu, 4c euft fi grande repentance comme
elle auoit quand elle auoit diél aucune chofc où elle fe doubtoil que il euft

péché , ou il n'y en auoit point fi ctioit à Dieu mercy
, qu'il n'cuft large-

ment roifcricorde.ianc doubtoit à courroucer Noftre Seigneur, 4C fe gardoit

de toutes occafions en foy , 4c en autruy. Elle eut en fa fin de tres-gtandes

maladies deux ans auant qu'elle trclpaflat,lcfqucllescllc rcccut de Ion doux

Efpoux tres-douccmcnt ,
4c en grande patience les porca, 4C tres-deuotement

fa vie fina en parfaite virginité , 4c ttes-grandc humilité, 4c charité.

Qyand noftre tres-rcucrcnte, 4c fainüc dame 4c mcrc viuoit vn des Ser.

gensMonfcigncur le Roy Louys auoit vn enfant qui cheoit de la grande mala-

die. Iccluy homme pria en grandes larmes à genoux, 4c à main jointes deuo-

tement à la fainète dame qu'elle priaft Dieu pour fon enfant
,
qui eftoit fi

cruellement malade, 4C elle s'inclina en ligne quelle en prieroit Noftre Sei-

gneur :1e pcrc s’en alla à fon hoftcl,4ctrouua que fon enfant eftoit guéri, 4C

n’auoit plus celle maladie. 11 retourna à Madame , 4C s’agenouilla deuant li , 4c

li diû ,
Mt douer Dame , nous fouuient.il de te que je nous requis pour Dieu, dictes

moj fi nous en priaffes Noftre Seigneur, elle li refpondit, oity. lors il li dièl
,

Ma douce Dame, je rends grâces à Dieu Cri nous que mon enfant eft guéri , & je

tiensfermement que c’efipar nos prières

,

4c elle li dièl , non, ne teneT^pas que ce

foie par moy,je nefuis pas telle que Dieu faffe tes chofis pour moy. 4c il II difoit tou-

jours qu’il tenoit que c'eftoit par fes mérites, 4c parfes prieresi quandelle vit

quelle ne le pouuoit à ce mcétrc qu’il ne tenift que c'eftoit par li , fi li def-

fendit
,
4c li fit creancer qu'il n’en dirait rien tant comme clic fut en vie. Ma-

dame la grand Reine Marguerite nous conta celle chofc, 4C nous dièl que li

hons qui eftoit pcrc à l’enfant li conta celle chofc en vérité.

Encores quand madame viuoit feeur Alis de Mucedent fut moût malade

d'vnc ficure tierçaine , elle euft deuotion à Madame, 4c li eftoit aduisque fi

Madame priai! pour li
,
qu'elle fut gucrie. Icelle feur Alis requit à feur Agnes

d’Ancri ,qui adonc eftoit Abbcfle, que elle y allai!
,
elle n’y ofa aller pour la

reucrence. Seur Alix en pria feur Agnes de Harecourt, elle y alla, 4c li mon-
ftra la fiance que la malade y auoit. La (âinéte Daine regarda feur Agnes de

Harecourt ,
4c foufrit moût amiablemcnt, 4c toft apres la maladie fuit toute guc-
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rie de fa ficburc. le fœur Agnes de Harccourt qui portay la parole fuisccfmoing
de ccfte chofc, & aufli fœur Agnes d'Ancry vie toutes ces chofes.

Sœur Sarc de Houpclmcs eut vne maladie moult penUeufe quel on appelle
l’orgueilleux :fon corps clloit tout entrepris de boccs Se de taches, Se cuidoir

l'on queclle en deuil mourir. Madame noftre faindc mère vint deuers nous.
Se la regarda pitcufcmcnc toucha la malade de fcs benoiftes mains, &tan-
toft apres laftrur fut toute guérie. De celle chofc plulïcurs fœurs font tefmoings
qui la virent malade Se guérie.

Frere Dcnysd’Eftampcs de l’Ordre des Frères Mineurs
,
qui demeuroit en

celle Abbaye pour adminiftrer les Sacremcns aux fccurs
, eut ficburc quarraine

par longtemps. Il fut prefent auccles autres Frères Mineurs quand on cnhuil-
ïa Madame nolltc faindc Mère

, &: iccluy jour clloit li jour de fa ficburc: il fut

guéri de fa fieburc par les mérites de la faindc Daine , &: onques puis n’cult

heure quarraine , Se vefquit puis long-temps. Celle chofc il raconta plulïcurs

fœurs. Se afferma élire vrayc,& h Contient le vit malade &: guéri.

Sœur Erembour de Cereeles did en vérité que en icelle nuid que noftre

benoifte D.rnic trcfpalf.i
,
elle ouït deuant Matines vne voix qui li did in pact

faÛus tft locus (jus ,Se tantoll icelle fœur Erembour alla à)'Abbclfc,& U did
queclle auoir aiuli oüy

,
l’on trouua que la faindeDamc clloit trefpafice

,
ou

clloit au traid delà mort, Ce que c’clioit chofc véritable de fon trcfpascn icel-

le heure. Etfemblablement en icelle heure fœur Ichanc de Louuetaincs ouït

telle mefmc voix.

Sœur Clémence d’Argas did en vérité que la nuid que noftre faindc &:

reucrcnteD»mc,& mère trcfpafiâ vn peu deuant Matines, elle ouurit la fe-

ncllre qui cftoit prés fon lid,cn intention pour fçauoirfi cllcorroit aucun en
la court, car elle fçauoit bien que Madame eftoit prés de fa fin , Se arregardoie

l’air qui cftoit tres-bcl
, Se très- ferain

,
elle ouït vne voix moût douce

, Se moue
mclodicufe fur la maifon où elle gifoit,& l’ouït fi longuement que li fcmble

en vérité que elle n’ouït onques n longue haleine en celle mortelle vie. Icel-

le fœur Clémence mit fon chef hors des fers de la feneftre pour mieux fça-

Uoir quiVeftoit, Se après ce l’on fonna Matines
, fie nous apporta l’on la nou-

uellc que madame noftre faindc Mère cftoit trefpafice.

Aulli fœur Auclinc deHennaut en celle heure oüït chants moût doux, Se

fnout mélodieux ,6e fcleua en fon feant en fon lid, mais elle ne fçait que ce

fur. Nous croyons fermement que c'clloit la mélodie d s fainds Anges qui

conduifoicnt la benoifte amc en la gloire du Ciel : car elle auoitloyaument hon-
noré Dieu , & feruy en fa vie.

Quand noftre faindc Damecut eftéen terre par neuf jours, au ncufuiefme

jour on la lcua delà fepulturc, pour la mettre en vn autre cercueil plus con-

ucnabtc que celuy où elle clloit : elle ne fentit nulle mauuaifc odeur, ains pa-

rut ainfi comme h elle dormit. Elle auoit les membres fi beaux & fi plains, & fi

traitables ,& fi maniables ,comme d'vn tendre enfant. Se la face h rcplandif-

foit mcrucillcufcmcnt , fi que toutes ces chofes eftoient merueillcufes a regar-

der
, Se parce que on la démena tant , li yeux li ouurircnt liqucls eftoient fi bcls

fans blcfmir , Se fans mufcr
,
qu'il ne lembloit pas que ils fùfient cftaints de

mort. Nous ladeueftimes de la robbe que elle auoit eu neuf jours en terre,

qui eftoit lï belle Se fi nette, qu’il ne fcmbloit pas que elle cull oneques elle

vcftuc
,
pourcc que nous voulions auoir celle robbe comme Reliques, nous la

reueftimes de nouuelle robbe. Se la tretions tout ainfi comme nous voulions

ce vie li Conuent Se Madame la ContclTc de Flandres Marguerite
, Se Ma-

dame Marie fa fille qui cil non nain ,2e la dame d’Audcnardc,fi£ dame* Hu- • HeJois

lovs la veufuc,&: pluficurs autres perfonnes bourgeoifes de Paris , Se Mon-
feigneur Guillaume de Guife Chanoine de Vernon qui fut fon Chapelain, Se

deux maçons aucc qui eftoient illcc pour medre le cercueil
, Se toutes ces

peffonnes eftoient dedans l’enclos : par dehors à la feneftre fuient tant de per-

i

/
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Tonnes qui la virent, que nous ne fçaurions dire le nombre le de Religion,

le du ficelé centre lcfqucls furent frère Eude de Roni Maiftre de Diuinité,

qui fut fon confcffcur, frère Pierre de Ville
,
frère Thomas du Plcxi , frere

* Marguf- Gilles de Salli
,
le plulîcurs autres frères Mineurs, le y cftoit Madame * la

é^ulaJc
au Conte ^c Flandres, qui fut Duchelfc de Brabant

, le plülicurs autres

pmiliaL Dames &: Cheualicrs , &: Bourgeois
, le menu peuple. Nous ouurifmcs la fcnc-

baat

4'8'*" ^rc mon^'cr » & leuâmes le coffre, le leur montrâmes la faimftc Dame,
ant

* comme vn enfant en fon berceau: ils s’efForçoient qui mieux mieux de bail-

ler leurs couurcchcfs , leurs aniaux
,
leurs fermans ,

leurs chappcaux
,
leurs cein-

tures, leurs aumofniercs pour toucher aufainâ corps par grand deuotion
y le ce

qui y auoit touche, ils tenoient à Reliques.

Le frere Denys, de qui nousauons dcllus parle, raconta de fa bouche que

apres huit jours que celte noftrc foin&c Daine le Mère fut trefpafl'cc
,

il cou-

uroit les autels de noftrc Eglife en Carcfmc
, le vne moult grande table qui

cftoit à l’autel Monfeigneur fainft Pierre chcuc fur luy : il eûoit foible que de
fa force il ne pouuoit de foy leuer ,&fut deffous le faiz par longue cfpacc de
temps. En ce péril, & cnccllc mcfaifc, il requit l’aide de noftrc fainéte Dame,
le tantoft il s’eleua légèrement de deftous ce grand faiz fans auoir nulle blcf-

furc,& fît fon office vigoùrcufcmcnt, fi comme deuant. Ccftcchofe il racon~

ta à pluficurs fœurs qui en font tefmoings. Frere Gilles de Salli, qui fut par

long-cems auec frere Eude de Roni, auoit vn couurcchcf que ceftefainâe Da-
me eut fur fon chef en fa dernicre maladie

, le y fua la Tueur de la mort. 11

cftoit malade de fieburc tierçaine,il mit par deuotion de la Saimftecccouure-

chef fur fon chef, le tantoft il commença à fuer , le fut guéri. Soeur Agnes
d’Aneri

,
ferur Marie de Cambray

,
ftrur Marie de Tremblay ouïrent celte chofe

de la bouche ace frere Gilles, le en font tefmoings.

Sœur Adede Rains di&en vérité que vne truyeli emporta vn des doigts de
fa main

, en telle manière que elle n’cuft point a'onglc en ce doigt par vingt

ans,& plus. Quand Madame noftrc rcucrentc le T&inétc Mère fut enterrée,

icelle ftrur A de prit de la terre entour le corps ,&ia lia fus ce doigt, &li tint

par neuf jours, au ncufuicfmc jour elle le dcflia.il fut fi très-purement guéri,

que il n’y parole qu’il y euft onques eu mal , le eut bel ongle , le entier qui
point n’en auoit deuant , le fain toute fa vie, li Conuent vit le doigt malade
le fain.

Sœur Ermefent de Paris demeura vne fois route feule au Monftier fans conge,

quand li Conuent mang-oit au fouper en la nouuelleté que Madame noftrc

benoifte Mere fut crcfpaflcc ; vne tres-grande douleur la prit en fon chef, le

y fentoit auec trop grande ardeur
, & en cette douleur vne grande peur la prie

de ce qu’elle cftoit demeurée fans congé,le penfa qu’elle iroicau Rcfcûoir auoc
les fœurs, & il li vint vne grande volonté en fon cœur, ainfi comme fi ce fuft'

vne créature qui parlât à fon cœur,& li dift, Nonferas , maisva itafainéleDawe

,

& li requiers aide. Elle y alla, le fc bouta dedoubs vne fourme qui cftoit fus le

corps, & joint fon chef le fa joue à la terre qui cftoit dclTus le corps
, le la

pria moût diligemment à grand cfforccmcnc le grandes larmes par longue

pièce, & aufli elle s’endormit illcc. Quand elle le lcua, elle fc trouua toute

guérie. le fœur Agnes de Harecourt
,
qui adonc eftois en l’office d’Abbeffe ,

porte tcfmoing de ccftc chofe: car icelle fœur Ermcnfcnc vint tantoft â moy
ainfi comme toute effrayée, le me di& que à peu quelle n'auoit perdu fon

fensde la douleur que elle auoit cuë en fon chef, le de la peur qu’elle auoit

eue, fi Dieu , le Madame ne l’euflcnt guérie. Sœur Mahaucd’Elcoffe, fœur
Marie de Cambray, & pluficurs autres fœurs portent tefmoings de ccftcchofe.

Vne autre de nos fœurs perdit fon fens fi outrccment, &: fut fi frenctique,

que quand elle pouuoit efehapper d’entre celles qui la gardoient
,
elle mon-

toit fus les bancs, le fus les huches
, le rompoit parois pour prendre les arai-

gnées^ quand elle les en pouuoic prendre elle les mangeoie , le fc boutoir def-

foubs
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foubslcs tables, &qucroir araignées, Sibarbclotcs cfclotcs
,
6c par roue où elle

les pouuoit trouucr elle les mangcoit,&: moue d'autres ordures que nous ne
voulons pas nommer, elle mangeoit, pour la grande forccncric,où cllcclloit,

6c en ccftc maladie Madame noftrc bcnoiftcmcrc
,
qui adonc viuoit, lavifica

moût humblement
,
&c en auoit moût grande compalfion , &c cette maladie du-

ra à celle fccur trois mois &:dcmy
,
puis que noftrc fainélc Dame fut trcfpaflce.

On l'cmena vnc nuicl à la tumbe dclaSain&c, 6c y veilla toute la nuiél, Se

les fœurs aucc liqui furent en oraifon , 6c prioient Madame pour li qu'elle la

voufit faner de celle maladie. Tout ainfi comme la nuicl s'en alloit. Ion feus

li rcuint, &: à la journée elle eut fon fens fi apertement comme elle auoit

oneques cu
t Se oneques puis ne chcut en celle maladie. Li Conuent vit celle

choie, & en cil tcfmoing.

Sœur Iulicnncdifl en vérité que elle clloitcn grande chaleur de fieburc, Se

en celle chaleur elle eut très-grand defir de boire par deuotion au hanap.où
noftrc fainclc Dame bcuuoit en fa vie. Si toft comme elle y eut beu, elle fut

alcgéc de la chaleur de la fieburc
, Se full alfcz toft toute guérie , Se plus de

dix ans apres elle ne lcntit fieburc.

Icelle mefine fœur Iulicnnc auoit vn liurc, lequel elle aymoit mont pour la

deuotion de ce qu’il auoit elle à noftrc fainclc Dame. Iccluy liurc full perdu

par male garde, dequoy elle fut moût mcfaificc. Elle alla à fa tumbe
, 6c li

requit moût à certes en pleurant que elle li rendit
,
car elle l’aimoit mieux,

parce qu’il auoit cfté lien. Noflrc douce fainâe mcrc li apparut en dormant,

SC li di<ft que le liurc clloit perdu, 6c quelle en requit Monl’cigncur le Roy
fainélLouys fonfrerc. Quand lafœur s’cfucilla elle fift l’oraifon au Sain£l,8c

promit à arabes deux au Sainél vne liurc de cire par le congé de l’Abbellc
,

&tantoft comme on alla qucrrclc liurc on le trouua,&par pluficurs jours de-

uanc ce on ne le pouuoit trouucr, Se fi l’auoit l’on moût quis.

Sœur Ermengart de Chartres auoit vnc mont fort fieburc tierçaine fi eue

volonté 6c deuotion de faire vnc chandelle de fon long à Madame, 6c la re-

quit, elle fut guérie moût nettement de fa fieburc., fi que oneques puis n’en

eut point : elle alla à la tumbe
,
6c fit l’offrande le plus toft quelle peut.

Madame la grand’Rcinc Marguerite , mcrc au Roy de France, fit apporter

Monfcigneur Philippe, le fils au Roy
,
qui fieburc auoit en cfpcrance qu'il fut

guéri: elle le fit coucher en prés la tumbe noftrc fainéle Dame fa rcucrcntc

tente, il fut guéri , fi comme il rncfmc a puis diû deuant pluficurs fœurs que

elle le guérit
,
Se dicl qui li en fouuicnt bien.

Soeur Marguerite de Guy fc auoit vne buchetc en l’vn defes yeux, elle eftoie

à telle angoifie que elle ne pouuoit ouurir l’œil, elle requit Madame que elle

li aidaft, & mit fur fon œil des veftemens de labcnoiftcSain<3:c,& tantoft el-

le fut guérie. -

Sœur Marie deCambray auoit fipcrduë l’ouïe, que elle n’oyoit ainfi com-
me nulle goûte,& ne fçauoit rcfpondrc à ce que l’on li difoit, fi qu’elle en

pleuroit forment fouucnc
, Se en clloit moût mefaifiée : elle eut deuotion de

requerre noftrc fainclc Dame , SC fut en oraifon à fa tumbe par neuf jours
, 6c

de jour en jour elle amendoit , 6c au ncufuicfmc jour elle fut toute guérie.

Sœur Ifabcl de Crccy di& en vérité quelle clloit moutgrefuement malade,

6c en péril de mort d’vne enfleurc qui la tenoit entour les flancs fi forment

qu’elle ne fc pouuoit drefler-, chofe que l’on li fift ne la pouuoit alléger. Les

lœurs li apportèrent l’oreiller qui auoit cfté en la fcpulturc Madame par neuf

jours, tantoftcomme elle le mit fur lafoureele elle allégea, 6c fut guérie de

la maladie. Sœur Agnes dcHafccourt, fœur Agnes d'Anery, fœur Marguerite

de Guyfc,&: ‘pluficurs autres fœurs fc rccordenr bien de ccftc chofe.

V i ic r. titre fois iccl le mefine fœur Ifabcl auoit trop grande douleur à la foureele

,

&U- ’ - d R uns qui adonc viuoit, que Madame auoit guéri de fondoîgc

li dit. a /.i •/< Madame,& prenez de la terre qui ettfus Utumbt,& en ine~

Z
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tezfur voftre fourcele,drvous ferez, toute guérit. Iccllc fœur lfabcl duft en vericé

que en l'hcuic qu'elle mit de celle terre fur la fourcclc,cllc fut toute guérie.

Sœur Ercinbour de Ccrcelcs dict en vérité, que elle cftoit trop gricfucmcnc

malade
,
6c li tenoit celle douleur delfous la mammcllc lï que elle ne pou-

uoitauoit l’halainc: ellceult fiance en noftrc fainetc benoifte Dame ,6c Mère,
6c la requit ,& aucune des chofes qui auoient elle à la fainétc Damp, ellemie
au lieu où malade clloit, ôccantoft elle allégea, 6c fut guérie. Pluficursfccurs

virent, & afteurem celte chofc.

Sœur Alis dcMuccdcnt auoit la bouche tortc, 6c l’œil, & la face,& le nez,

ainfi comme de paralyfie, 6c la parole li cftoit fi cmpclchcc, que à peine la

pouuoit l’on entendre, &cnccccftat elle fut bien trois fcpnuines
,
ou vn

mois: nulle chofc que l’on li pouuoit faire de phyfique ne li pouuoit rien va-

loir
,
6c adoneques il li vint deuotion 6c volonté que elle prit des chofes que

elle auoic qui furent à noftrc fainétc Dame Si Mère, 6c que elle les portait à fon

col
, 6C que elle larequift & allait à fa tumbe. Elle y alla par huiét jours faire

l’oraifon,Si à l’huicticfmc jour elle oftrit vnc chandcle de la groflefle de fon chef

Si de la longueur de fon vifagc,Si cancoft aptes ce elle fut toute guérie, Sion-

2
ucs puis n’en fut malade

,
fi comme il appert : 6C de ccftc chofc fœur Agnes

*Aneri,quila gardoit
,
en porte tcfmoing

,
6c moût d’autres fœurs qui la

virent toute gucric.

Sœur Marie de Tremblay diéten vérité ,
que elle cftoit allée clbatre vers le

viuicr qui cft en noftrc maifon
,
Si s’alïit fus les quarreaux qui font dclïùs le

viuicr, Si y fut vnc bonne pièce pour prendre de l’air, car elle cftoit moût laf-

lec des offices qu’elle auoit eu à faire
,
6c fi comme elle eftoie illec

,
le quar-

reau furquoy elle fc débat
,
dcfpeça deflous li

,
Se chcut au viuicr

,
6c brifa la

glace,& la fœur chcut auecau viuier, 6c coula dedans le viuicr jufqucs outre

la ceinture, Se couloir jufqucs au fonds : Si il li remembra de noftrc fainéte

Dame, elle la requit moût de cœur
, SC dict, douce Dame ,fauue^moy

,
fi

vrayement comme jefuis voftreflle y 6c tantoft noftrc Seigneur la deliura mer-
ueilleufcment.fi comme elle qui .cftoit en grand péril de mort, & tantoft elle

s’en iffit légèrement de l’eau, Si diét bien que elle n’eut oneques fi grand an-

goiftc,ncfi grand peur de mort,& propofaen fon cœur de mieux faire. Pla-

neurs fœurs virent la griefùcté qu’elle auoit, quand elle fut ifïùë de ce grand
péril. Ccftc chofc elle recorda à pluficurs fœurs

y
Sc trouual’onlc quarreldcf-

pccic, fi comme elle auoit dict.

Icelle mcfmc fœur Marie de Tremblay gardoit feur Dcfircc malade
, que

l’on luy auoit baillée à garder : la malade li dict que elle li allait quer-

re de l’eau de la fontaine du viuicr
, 6e fœur Marie li diét que elle auoic

trop grand peur, 8i trop grand horreur
,
pource qu’il cftoit nuiét, auflî comme

au premier fomme, 6e toute prefte pour accomplir la volonté de la malade elle

prit vnc chandcle 6e vn pot, 6c y alla. Si comme elle y alloit,rcnncmy vint

encontre lien fcmblance d’vn chien vert, Si auoit les yeux rouges, 8i eftince-

lans, & fi grands 6e fi gros, qu’il fcmbloit que ce fufient yeux de vaches:

elle auoit fi grand peur qu’il li fembloitquc tout fon corps fuit efitneu , 6c que
l’on li tirait les cheucux 11 mont, Si tousjours il venoit encontre fon vifage.

Si la dcltourba li d'aller, que elle ne pcull oneques aller jufqucs à l’eau, ains

. la conuint retourner, 6c au retourner elle fc feigna
, Se le bouta de fon bras

arriéres ,6c dit ,
Psuer, in manus tuas commeudo fpiritum meum , 6>C en celle heure

il fc départit deli ,fi que elle ne feeut qu’il deuint. Elle prit fon tour à al-

ler à la fontaine delà buanderie ,6e quand elle fut illec à la fontaine , il fc

mie outre li,Si le fourucl
,
8i li faillit fur les cfpaules

, Se la vouloit cftrangler.

Ainfi comme elle fc retourna pour aller s’en, elle fc feigna
, 6e dit, A ,m.i dou-

teDame ,deffcndt\moy de ce diable, ftcomme je fuis voftre fille,& je promets à Die»,

<£ à noftre Dame ,& à vous ,/jue je me confejferay generjument , & amenderay ma
vit ,6c ainfi comme elle vouloit entrée en la maifon où la malade gifoit, elle
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cheut ainfi comme toute pafméc
, Si n’eut onques pouuoir de fermer l'huis,

Si li pot que elle tenoit en fa main chcut,Si fut brité : la malade, qui ne s'en

pouuoit remuer
,
ouït bien les cris que feur Marie cryoit , Si li difoit

,
Signez,

vous .fixiez vous. SœurDcfiréc fut tcfmoing de celte chofe, le elle fut en vie.

Soeur lehanne deLouuctaincs qui garda grand' picce la malade, ôd'ceur lulicn-

nc tefmoignent que feur Defirce leur did plufieurs lois celte chofe en fa

vie.

Sœur lehanne de Louuctaincs dit en vérité, que cnvnc grande maladie que
elle eut

,
qui li dura trois mois

,
elle fc voua à Madame noftrc faindc M rc.

Si li pria moût de cœur que elle priait noltrc Seigneur qu’il la fanait. Se di-

foit ainfi
,
Ma douce Dame , ma douce Mère

,
je vous frie que vous me donniez fan.

lté .-car je croy certainement
,
que vos mérités font plus grands que la necejjité que

j’ajr ,Sc ainfi prioit en grandes larmes, Se plufieurs fois, Si li auint qu’vnc nuid
elle fut rnout griefuement malade, en telle manière que il li fcmbloit que elle

ncpcult durer, & appclla fœur Mahaut d'EfeofTe qui la gardoit
, Se li did,

Signcfmoy ,& me recommandez à Madame noftrc benoifte Mere , Se tantolt s’en-

dormit. En ce dormir il li fcmbloit que elle voyoit Madame, Se s’agenouïl-

loit deuant li , Se li faifoit fa prière ainfi comme douant à jointes mains,

&

Madame li refpondoit, allez à mon frere : apres elle li fcmbloit que elle voyoit

moût de gens ainfi comme Pèlerins aller à la tumbe Monfeigneur le Roy
, Si

li efloit aduis que elle n’y pouuoit aller, pour ce li crioit au Roy
, Si r b, je

crie à vous mifericorde .fenez moy .Se li fembla que elle fut portée à la tumbe
Monfeigneur le Roy, Si que Madame y efloit, Se li fcmbloit que h Roy te-

noit fa main dextre en haut dclfus la tumbe,& Madame li difoit, S ire, fe-

gnez.ou fane\ceftefœur. Se il la fegna,Se li did, vous fre^guerie dedans buici

jours. Se tantoil comme elle fut cfucillcc
,
elle conta ccftc chofe à feur Ma-

haut qui la gardoit, Se li dit, le fuis guérie .Se cét vérité que cl fut tantoft

guérie: li Conucntlavit malade, & vit la fantc.

Icelle mcfme fœur lehanne de Louuctaincs eut vnc moût griefue maladie,

qui li dura bien trois ans, Si peu auoit d’cfperancc de jamais auoir fanté pour

la griefueté de la maladie. Elle fe voüa à Madame noftrc faindc Mère, 8ili

promit que elle jcufncroit en pain Se en eau par trois Samedis. Quand elle

eut ainfi jcufnc fi did à noftrc faindc Dame
,
A a ma douce Dame or ay-je jeuf-

nc par trois Samedis en pain Se en eau qui moût m’ont coufté, Se encore ne

fuis-je point confortée relie s’endormit, & li fembla que elle fuft portée fur

la tumbe Madame, Se que Madame fc feoit fur la tumbe
,
dont la malade fut

vn peu efpouucntéc , Si li fouuint, Se did à fby-mcfmcs, C'eft celle à qui tu re-

quiers aide
,
Se fembloit à la fœur que Madame venoit en contre li

,
elle di-

foit à Madame, Madame, je vous prie que vous m’aidez enuers Noftrc Seigneur,

& mefancT^.Se Madame la prit entre fes mains, Se li die
,
allez à mon frere. A-

donc il fcmbloit à la fœur que elle voyoit vnc procefiion de Roys moût no-

blement appareillez, Se tous couronnez, Se en la fin de celle procefiion efloit

Monfeigneur le Roy Louys: Madame prit la fœur. Se la mit deuant luy, li dit

qu’il la fegnât: Monfeigneur le Roy fegna la fœur,&li did .vousferez toute

guerie, Se certainement la fœur fut toute guérie
,

fi comme il apparut après

que toutes virent que elle fut guérie. Si onques puis n’eut tache de la maladie.

Il auint à fœur Sarc de Houpelincs que vn moût félon chien de nollre

maifon, qui moût auoit faid des maux aux fœurs,cfchappa ,Se li va faillir au

vifage, 8i elle mit fa main au deuant, le chien la prit par la main
, Si li fift dou-

ze playes en la ma in, Si au bras, après il la prit par la cuifte, deléslcgcnou'il,

Sili fit moût de grandes playes. Illec auoit moût de fœurs qui s’cfforçoicntde

lifecourrc; mais elles ne pouuoientofter le chien deli. Adonc fœur Sarc requit

noftre Seigneur, Si noftre Dame, Si nofire faindc Mere .Madame Ifabel
, à qui.

elle dit ainfi ,
Ma douce Mere, me laifterez-vous manger aux chiens. Se tantoft le

chien s’en alla de fa volonté, Si la laifla, Si elle demeura moût g'iefucmcnc
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n&urée: apres cela cuiflc de la fœur enfla, fie aggreua fi forment que l'on cuida

que elle deut mourir : fie adonc elle demeura par conge toute feule à la tumbe
Madame tant comme li Conuent mangea , Se pria Dieu fie noftrc Dame , fie Ma-
dame noftrc fain&cMcrc, que cllely aidait ,fie tantolt auantque li Conuent euft

mange, elle fe fentit allégée de fa grande maladie de l’cnfleure, Se cil toute

guérie. fie ce vit fœur Ifabcl de Tremblay qui la gardoit
, Se plufieurs autres

fœurs, fie nous le voyons que elle c(t toute guérie.

Plufieurs focurs ont veu grand clarté plufieurs fois entour la tumbe noftre

fainctcDame fie Merci entour l’heur de Matines, fie autres chofcs deuotes qui

longues font à raconter.

Li Brcuicrc fœur Agnes de Paris chcut en eau tout ouucrt
,

fie futfi du-

tout mouillé dedans fie dehors, qu’il ncfembloitpas qu’il fuit jamais conucna-

ble à lire la lettre : l’on le porta par deuotion fus la tumbe à noftrc fainfite

Dame , fie le laifla l’on illcc entour trois heurs. Il fut reftauré en fon pre-

mier cliat, fieeft beau fielifable comme deuant ce qu’il chcut en l’eau.

Icelle mcfme fœur Agnes auoit fi mal dedans le conduit de fa gorge, que elle

eftoit moût effrayée. Si coft comme elle eut mis fur le mal aucunes des chofcs

quiauoient touché au fain& corps de Madame, elle rendit par la bouche ainfi

comme palu
, fie fut nettement guérie.

Nous pourrions raconter à bncfucs paroles les biens
, fie les confolations

fpirituclcsquc elle a faiefc aux perfonnesqui dcuotcmcnt li ont requis aide de

quelconque tribulation fit mefaife l’on la requiert: elle fecouicfie conforte if-

nelcmcnc qui de vray cœur la prie.

Vne femme de Paris, qui a nom Agnes la Coffriere, auoit vn enfant moût
gricfucmcnc malade, fie ni attendoit l’on que lamort:cllc l'aimoit moût, car

elle n’auoir plus d’enfuns, elle fie autres perfonnes auoient veillé deuant l’en-

fant, pour ce que l’on attendoit fa fin. L’on la fit aller repofer, elle s’endor-

mit , Se en ce dormir il li fembla que elle ouyt vne voix qui li diél ,
Agnes,

voue ton enfant à Madame Ifil et prés de S. Clou , & li offre le hanap que ton pere te

donna , & ton enfantJera guéri. Lendemain elle vint à noftrc maifon en pèle-

rinage, Se offrit le hanap, fie li enfant fut guéri.

Vne femme de Surcncs, qui a nom Agnes, perdit la vcué de fes yeux par

force de maladie: elle fe fit amener à noftrc Abbaye, Se fe voila à noftrc fain-

ûc Dame, fie li promit deux yeux de cire: Ctoft comme elle eut fait fon vœu,

fie l’oraifon au monftier , elle vie, fie en ce jour elle rcccut plaincmcnt la

vcuc.

Vne pucellc qui eftoit deux lieues loing de noftrc Eglife eftoit en péril de

perdre fa virginité
, fie la nuic avant que elle fut liurée

,
noftrc faincfc Dame

li apparut en dormant, fie li dit, Leuefus , va à m'Abbaje qui eftprés de faintl

Clouté tn ferai deliurée ,1a pucellc le lcua tres-matin, fie comme elle ne fccut

quelle part l’Abbaye fut, elle accourut tout droit, fie vint fi fuant fie fi laf-

fcc de courre, que à peine pouuoit-cllc auoir s’halcinc, fie pour le grand dc-

fir quelle auoit d’eftre fauucc elle laifl’a fon fercot au boias pour pluftoft ac-

courrc, fie fut li fercot trouué, fi comme Dieu veut, fie d’illcc en auanc la

pucellc demeura en fa nctcté,fie mena belle vie , fie honnefte, fi comme ccf-

moignent les perfonnes entre qui elle demeura.

Deux hommes deuers Tournay vindrent à noftrc Abbaye, fie apportèrent

à l’offrande deux chandclcs de leur long, fie requirent que l'on leur monftraft

la tumbe noftrc fainéte Dame, fie dirent que ils cftoient en prifon fie en pé-

ril de la mort de la corde, fie vne voix leur dict, Votiez-vous à Madame Ifi
-

belprés de S. Clou , & vous ÇereT^deliurcz. Et pour ce ils cftoient venus
,

fie re-

queroient à grande inftancc à voir la tumbe de la BenoiftcDamc. On Icurré-

f

tondit qu’il n’eftoie pas accooftumé d’ouurir forment la feneftre : on fit ardre

eurs chandclcs entour la tumbe, fie ils s’en râlèrent cous deliurez.

La Gucte de noftcc maifon nccoyoic le monftier, fie eftoit aux youtes en

n V
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vnc corbeille tircc à cordes par engin
,
la corde rompit , Sc il chcut fur les

eftaux du monfticr, Sc fut moût caffé, &c eue vnc playe en fon chefde ce qui

fe blcça au choir, Sc fut merucillc qu’il ne fuc tout cccrucllcz, Sc doubta
l’on qu’il ne mourut, Sc conuint les freres venir à grand halle pour Iuy con-
confcil'cr. Les fœurs en curent moût grand pitié

,
Sc le voücrcnt à Madame

noftrc fainétc Mcre, Sc dedans brief temps il fut tout guéri, &: n’eut nul mc-
haing de la bleffurc.

Quand Madame la Reine demeuroit en noftrc maifon, li valet à fon Au-
mônier fut malade , SC chcut en forte frcnaific. Bonnes gens eurent pitié de luy,

&: le voücrcnt à Madame noftre faintte Dame Sc Mcre, Sc li offrirent vnc
chandelle du long au malade, tantoft li malade reuinten fon fens, &: fut gué-

ri de la frcnaific, Sc fe confefla, Sc s’appareilla, Sc ce virent le frère de noftrc

maifon
,
Sc pluficurs autres gens.

Philippe Procureur de noftrcAbbayc auoit fiebure ticrçainefiafprc,quc l’en

doubtoit qu’il ne perdift fon fens. Il ne pouuoit füer pour rien que l’en li fift:

fi-toft comme l’on le coucha fus l’oreiller
,
que Madame noftrc fainûc Mcre

eut en foubs fon chef, tantoft il fua Sc fut tout guéri.

Le fils Rjehart apres ce qu’il eufteu fusfoy de la terre qui fut prife entour

la fcpulturc de la lainétc Dame, fut guéri de fiebure quotidiane que il auoit

eu grand’ pièce.

X L. Miracles.

VoyezWtddingus in Anmlil. Minor. A. 12/2. N. r. & A . 12s4. N. 33.34.

TESTAMENT
DE PIERRE COMTE D'ALAN C,0N

FILS DE S. LOVYS,
Communique par M.r DEVYON Seigneur D’HEROVVAL.

EN non du Pere Sc du fils &: du Saind Efpcrir. Amen. Nous Pierre fils

le Roi de France Cuens de Alençon, de Blois , Sc de Chartres, Sc Sires

de Aucfncs
,

Sc de Guife j fefons à fauoir à tous que nous en noftrc boen
fens Sc en noftrc boenne fanté, pour le remède de noftrc ame , fefons no-
ftre teftament, Sc ordenons de noftrc dcrrcinc volonté, en la manière qu’il

cft efeript ci-aprcs. Premièrement, nous voulons Sc ordenons que tout ce que
nous deuons

,
Sc que nous deurons en tans de noftrc mort foit rendu à nos

dctcurs
, Sc tous nos torfes foient amendé

, &: tout ce que nous auons acquis

mauuefcmcnt par nous ou par nos ferians, ou par nos oificiaus en non de nous, de

coi l’en pourra fauoir la vérité foient rendu &reftabli de nos biens à ccus de qui

nous les aurons eus. Et pour que celle chofc foit fête plus haftiuement
,
nous vou-

lons Sc commendons que nos exécuteurs qui feront nomme ci-prcs mettent
au plustoft qu'ils pourront en boenne manière apres noftrc deecs, deusinqui-

fitcurs en nos terres
,
c’cft à enquerre, Sc à reftablir tous nos forfais

,
Sc touc

ce que nous auons Sc aurions acquis mauuefcmcnt. Etfc il auicntquc les per-

foncs ou aucunes dcspcrfoncs à qui la reftitution deuroit cftrc faite, ne ve-

rnirent auant, ou ne peuftent loiaument cftrc trouuécs, nous voulons Se orde-

nons pour le remede de noftre ame
,
Sc des âmes \ ccusà qui les biens furcnt.quc li

bien qui reftabli leur deuroient cftrc, foient dcfpendus en fccoursdcla Terre

Sainte
,
fclonc l’ordcnancc de ces raciiues exécuteurs ,

lcfqucls nous faifons juges

de nos torfes, Sc de nos detes
,
en tclc manière que leur fcntcnccfoit aufli ferme

Z iij
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te aufii cftablc, com fc nous mcimcs en auions fet rcconneflance par nos Let-

tres pendans. Et voulons te donnons planicr pouoir à nos exécuteurs, s’il a-

ucnoit par auenture que nous ne pcuflïons mie alercnvcagc de la Crois
,
pour

maladie de cors, que nous euflons, ou Ce il auenoie que nous moureuflions

cnçois que l’en alaft en celui veage, que eus puifient meimbre le veu de nô-
tre Crois par certaine quantité des biens meubles, te non meubles que nous
aurions en tans de noftre more, en manière que nous euflions entièrement le

pardon. Apres ce nous lettons à nos mcinées qui nous ont ferui te nous fer*

uiront en tans de noftrc mort , te à ccus mcimcs qui mors feroient fc nous ne
leur auions fet foufifant guerredon de leur fcruice, deus mille liures tournois

à départir par nos exécuteurs à chafcun fclonc ce que nous ferions tcnusàcus,

&: fclonc le tans qu’il nous auront ferui, & fclonc le fcruice que chafcun nous
aura fet ,

fclonc ce qu’il cft contenu en vn autre tcftamcnc que nous auons
fet de noftrc mcnicc. Item nous lcdons au premier Chapiftre General de l’Or-

dre de Ciftiaus, en quel noftrc obis fera premièrement nonciés cent liures pour
pitance, en tclc manière que li argens ne foie pas départis par les Abbes en
foit tous defpcndus au Moines Procurceurs vn jour que les Abbés &: les Moi-
nes, te les Conuers qui feroient prefent au Chapiftre. Et ce jour nous requé-

rons pour Dieu, qui racent l’OmcedcMors pour nous, te requérons de chaf-
cun Moine prefent à celui Chapiftre vne Mefle priuéc.au pluftoft qu'il pour-

ra quant il en fera acfics,& requérons de chafcun Moine de l’Ordre vne Mefle,

fc ainflint n'eftoit que nous n’eulfions lettres du tout, te fc nous en auons let-

tres, il demourront en la fourme qu’il cft efeript defus, te leur requérons ple-

nierc participation en tous les biens fais te à faire par toute l’Ordre à tous

jours mes. Au premier Chapiftre General de l’Ordre de Clugni cinquante li-

urcs en autel fourme. Au premier Chapiftre General de l’Ordre de Pre-
monftré vint te cinc liures en autel fourme. Au premier Chapiftre General de
Chartreufe cent fous en tel fourme. Au premier Chapiftre General de Grant-
mont dis liures en autel fourme. Au premier Chapiftre General de la Trinité

cent fous, en tel fourme. Au premier Chapiftre General du ValdcsEfcoliers

cent fous, en tel fourme. Au premier Chapiftre General du Val des Chous
cent fous

,
en tel fourme. Au premier Chapiftre General de l’Ordre des Frè-

res Prefeheours, puis que noftrc obis fera feus, trente liures pour pitance fere

le jour que le Chapiftre fera, en autel fourme com defus. Au premier Cha-
piftre Prouincial de cclc meime Ordre de France où noftrc obis fera nonciés
dis liures pour pitance en autel fourme. Au premier Chapiftre General des
Frères Meneurs, puis que noftrc obis fera feus, trente liures en autel fourme.
Au premier Chapiftre Prouincial de cclc meime Ordre de la Prouincc de
France, dix liures pour pitance en autel fourme. Au premier Chapiftre Ge-
neral de l’Ordre de la penitancc lcfus-Crift qui fera tenus puis que noftre

obis fera feus, cent fous pour pitance, en autel fourme. Au premier Chapi-
ftre Prouincial de cclc mcimcs Ordre de la Prouince de France, cinquante
fous en autel fourme. Au Couucnt de faint Denis en France, pour pitance,

vint liures, te leur requeron l'Office des Mors. Au Couucnt de Clcruaus cent
fous pour pitance, en autel fourme; te requérons pour nous te pour noftrc

chier fucr don le* cucr i gift, vne mefle follempncl, cclc journée
, te que clc

ait autclc participation en ce qu’il nous ottroieront, cum nous aurons. AuCou-
uent deRoiaumont dis liures pour pitance, te vint liures pour leurs neceflités

te requérons vne Mefle follempncl
, te de chafcun Preftre vne Mefle priuée.

Au Couucnt de Noftrc Dame la Real de cclc mcimcs Ordre cent fous pour
pitance, te quinze liures pour leurs neceflités, te requérons MclTes &: orai-

fons pour nous, cfquclcs nous aqucullons noftrc acolc la Raine Blanche qui
laiens gift. Au Couucnt du Lis delés Melcun cent fous pour pitance

,
dis liures

•pour leurs neceflités, &: requérons Méfies te oroifonspournous,cfquclcs nous
aqucullons noftrc. acolc la Raine Blanche, dont li cors gift laiens. Au Cou-
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uenc de Porrois quarante fous pour pitance. Au Couucnt de Clarai quatre li-

urcs pour picancc. Au Couucnt de Vcrnillcrs delés la Fcrtc Aalcs foiflantc

Tous pour pitance. Au Couucnt de Lcuc foiifantcfous pour pitance, & dis liures

pour leurs ncccflïcés. A vint pourcs Abbaics de ccle mcimc Ordre qui (bnc Non-
nains, des quclcs i fembtera bien à nos exécuteurs à chafcune quarante fous, pour
leurs ncccflitcs. Au Couucnt de S. Antoine de lés Paris foiiîantc fous pour pi -

tance
,
Se dis liures pour leurs ncccflitcs, &: requérons Mefles &: oroifons pour

nous. Aus Frères Prccchccurs de Paris cent liures. Aus Frères Meneurs de
Paris ccnc liures. Aus Frères Prccchccurs de Chartres vint liures. Aus Frères

Meneurs de Chartres vint liures. Aus Frères Prccchccurs du Mans foifl'ancc

fous. Aus Frères Meneurs du Mans foifl'ancc fous. Aus Frères Meneurs de Scs

vinc liures. Aus Frères Meneurs de Chafteaudun cent fous. Au Frères Pree-

chccurs de Blois dis liures. Au Couucnt de Lumilitéde lésfainét Clooft ccnc

fous pour pitance, Se quinze liures pour leurs ncccflitcs
,

Se requérons Mef-
fes &oroilons pour nous ,cfquclcs nous aqueullons noftrc chicrc tante qui

gift laiens. Aus Sercurs de faint Dominique de les Montargisquarantefous
pour pitance, Se cent fous pour leurs neccflitcs, Se requérons Mefles dioroi-

fonspour nous. Aus Sercurs de faint Mahi delés Roan foiflantc fous pour pi-

tance, Se requérons Mefles Se oroifons pour nous. Aus Nonnains de la Barre pour
l'cuurcdclcur Eglife vint liures, & foiflantc fous pour pitance , 8e requérons

Mefles Se oroifons pour nous
,
cfqueles nous aqueullons noftrc chicrc nier qui

cift laiens. Aus Frères de la Trinité de Paris foiflantc fous pour pitance
, Se

leur requérons vnc Mefle conucntucl, Se de chafcun frere Preftre vne Mefle

priucc. Aus Frères de Fontainebliaut de ccle meirne Ordre quarante fous en
autel fourme. Aus Frères du Val des Efcolicrs de Paris foiflantc fous en au-

tel fourme. Aus Frères de la Pénitence dclESVs Christ de Paris qua-

rante fous pour pitance , Se foiflantc fous pour leurs ncccflitcs en autel four*

me. Aus Frères de Vauucrt de l’Ordre dcChartrcufc de lés Paris cinquante

fous en autel fourme. Aus Béguines de Paris cent fous, Se requérons Mefles

Se oroifons pour nous. Aus pourcs Béguines d’ Auauccrrc *
, à Cambrai , à Ni- * d’Auemc

ucllc,à Doay ,&à Liege foiflantc liures ,8e leur requérons deuotement Méf-
ies

, Se oroifons pour nous. Aus Filles Dieu de Paris foiflantc fous pour pi-

tance, Se leur requérons Mefles & oroifons pour nous. Aus Filles-Dieu de

Chartres cinquante fous en autel fourme. A l’Abbaie du lart de lcsMclcun,
pour acheter rente pour ferc noftrc anniuerfaire à tousjours mes trente liures.

A fainélChcron de les Chartres quarante fous pour pitance, & requérons l’of-

fice de mors pournous, Se de chafcun Preftre vne Mefle priucc. Al'Abbaiede
f.unct Martin en Valéedis liures pour leurs neceflïtés, &: cinquante fous pour

picancc, &: requérons l’office de mors, & de chafcun Preftre vncMcflepriuéc;

A l’Abbaic de faint Pere en Val autant, Se en autel fourme comme à faine

Martin en Valéc. A l’Abbaic de lofaphas foiflantc fous pour picance, Se l’of-

fice de mors & Mefles en autel fourme com à faine Martin. A l’Abbaie de

faine Ichan en Valée cinquante liures fe cinfint cftoit que nous fuflions tenu

à fête leur nulle reftieution. Se fe nous n’i cftions tenus
,

fi voulons nous qu’il

les aient en non de les
,
Se cinquante fous pour pitance

,
8e leur requérons l’of-

fice de mors
, &: à chafcun Preftre vnc Mefle priuée. A la Trapc quarante

fous pour pitance, Se dis liures pour leurs neceflïtés. A faint Martin de Ses

cinquante liures en autel fourme com à faint lehan en Valcc. A Chefnega-

lon vint fous pour picance
,
Se cent fous pour leurs neceflïtés. A Charcrcufc

en Alcnçonnois trente fous pour pitance, & dis liures pour leurs neceflïtés. A
Tironfoiflïmte fous pour pitance. Se dis liures pour leurs neceflïtés. A Perfei-

gne vinc fous pour picancc, Se quatre liures pour leurs neceflïtés. A l’Abbaic de

Bernai quarante liures en auccl fourme comme à S. Ichan en Valée. A l’Abbaie

dcTroiiart quarante liures cnautcl fourme com àBernai. A S. Vincent en Bois

de les Chartres quarancc fous pour pitance. Se dis liures pour leurs neccflitcs.
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A chafcun lieu de religion qui cil en noftrc domaine

t
6c en domaine denoftre

trcs-chicre compcngnc, &: en nos fics,& en nos ricrchcs,&: es fies &ésricre-

fics de noftrc trcs-chicre compcngnc ,
où il habite mains de fepe perfonnes,

l'oient Moines, ou Nonnains, Chanoines ou Chanoinefles
, à qui nous ne fé-

lons les cfpccial pour chafcunc tclc perfonne douze deniers pour pitance , 6c

leur requérons qu'il faccnc l’office de mors pour nous. A chafcunc Melon-

Dieu de Paris pour pitance vint fous. A la Mefon-Dicu de Alençon à ache-

ter rente cent fous. A la Mefon-Dicu de Scs quarante fous. A la Mefon-

Dicu de Chartres de les noftrc Dame cinquante fous. A chafcunc Mefon-Dicu

qui fiée en cite, en chaftel ou en vile de noftrc domaine, ou en domaine de

noftrc chicrc compcngnc ,
dis fous. A la Mcfon-Dlcu de Boenne Val pour

pitance aus poures vint fous. Au Contient de Boenne Val loilfante fous pour

pitance, & dis liurcspour leurs neccflitcs, 6c leur requérons l'office de mors, 6c

de chafcun Preftre vnc Melle priucc. Aus Frères Prccchecurs de Prouuins

dis liurcs pour leur ouureingncs , 6c quarante fous pour pitance
, fie leur re-

quérons l’office de mors, 6c de chafcun Preftre vnc Melle priucc , 6c acora-

pengnons noftrc chier frère le Roi Thibaut donc le cucr gift laiens. Aus frè-

res Prccchecurs de Compigne en autel forme cinquante fous. Au Conuenc de

Sarnai dis liurcs pour leurs nccc(fitcs,& cinquante fous pour pitance, 6c re-

quérons l’office de mors pour nous , 6c de chafcun Preftre vnc Melle priucc.

A la Maladeric de faint Ladre de Paris pour pitance vint fous
,
aus Frères 6c

aus Scrcurs, 6c aus malades, 6c leur requérons que eus faccnc l'office de mors

pour nous. A la Maladeric du Roule de lez Paris dis fous en autel fourme.

A la Maladcrie de lez Paris en la ban-licuë dis fous en autel fourme. A la

Maladeric de Beaulieu de lez Chartres vint fous en autel fourme. A la ban-

lieue de Chartres vint fous en autel fourme. A la Maladeric de Scs vint fous

en autel fourme. A la Maladcrie de Alençon vint fous en autel fourme. A
chafcun bordiau,oùil habite malades en noftrc domaine,ou en nos fies, ou en

nos ricrefiés,&:oudcmainc,&:cnfics Se en ncrefics denoftre trcs-chicre com-
pcngnc douze deniers. Aus malades de faine Lieforc dis fous. Au boens En-
fans de Paris quarante fous. Aus Efeoliers de faint Thomas de Louurc vint

fous. Aus Efeoliers de faine Honoré vint fous. Aus pourcs de Chartres, 6c d«

villes apartenans à la Conte de Chartres
,
qui font de noftrc demainc pour dé-

partir par nos exécuteurs en la Conte de Chartres, en la manière que il ver-

ront qui vaudra mieus
,
cent liurcs. A l’cuurc de l’Eglifc de Vcndiercs fous

Montmircul dis liurcs. A départir à pourcs en la terre d’Aucfncs, de Guife,

6c de Tcrcfchc, par nos exécuteurs en la manière auc eus verront qui vaudra

micus,fis vins liurcs. A départir ù pourcs en la Conte de Blois en la terre que nous

tenons, quant aorcs, quatre* vins liurcs en autel fourme. Et pour foulcrs&: hu-

mus à départir en noftrc terre de noftrc héritage foiftantc liurcs, 6c pour me-
nuës aumônes en noftrc terre de noftrc héritage foifl'antc liurcs. A noureshon-

teus de la Conte de Chartres vint liurcs. A pourcs honteus de noftrc terre de

noftrc héritage trente liurcs. A trois pourcs gentis famés de noftrc héritage ma-
rier trente liures. A fis pourcs famés marier,non pas gentis famcs >cn noftrc terre

denoftre héritage vint liures. Pour buriaus&foulcrsà départir en la Conte de

Chartres par nos exécuteurs ,fclonc ce qu’il vorronc que ccfoitlc profitde no-

ftrc ame
,
cinquante liurcs. Et voulons que nos exécuteurs cnquiercnc diligem-

ment des domagesque l’enauroie eu pour refon des entredis (ou enterdis) qu’il

auront efte mis
, 6c des fcntcnccs en noftre terre

,
&: en la terre de noftrc chicrc

compcngnc, en noftre cans, jufqucs au jour de noftre mort , lcfquiels doma-
ges nous voulons que nos exécuteurs rendent fc il voient que nous i foions

tenus. Et voulons 6c quemendons que nos exécuteurs facenc reftitution fe-

lonc ce qu’il leur fera auis que boen foie , à quoi il verront que nous ferons

tenus, au Chapiftre de Chartres, & à toutes autres manières de gens de no-
ftre terre de Alençon

,
6c de Chartres qui feront venus au Parlement à Paris

Par

S
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par la fcmonfc de nos gens, ou par autre maniéré des dcfpcns qu'ils auront fés

en alant
t
Sc en venant, Se en demourant à Pans, Se de ce qu’il i demourroient plus

longuement pour noftre deloi cum nous feuflionstenusà lcsdcliurcrennos ter-

res, Se en nos pais. Et voulons Se ordenons que ce que nous auons donne Se don-
rons à nos meniccs pour leur fcruiccs, Se à noftre volcntc, que toutfoit à toutes

leur vies
,
fenous ne le rapclons. Se toutes les chofcs que nous leur auons donné

Se dorronsfoit à vie, foie à héritage ,
nous leur allignons fur noftre héritage. A

l’cfgart de nos exécuteurs les bourlçs que nous auons donné à Efeoliers Se à

Conuers
,
nous voulons qu’elles ceftent apres noftre more. Apres ce nous lcf-

fons pour départir à menues gens par le confeil de nos exécuteurs pour reftor

de domages de blés,& de vignes, Se d’autres domages que nous ne poons pas

fauoir foiftantc liurcs , Se donnons pocr à nos exécuteurs qu’ils puiftcnc al-

iéner fus noftre héritage s’il voient que nous i foions tenus
,
anflint cum fc nous

lesi euflions aftenés par nos lettres les aumônes deflus dis. Et entendons quefe

nous ne fommes tenus à aucune reftitution aus licus ou aus perfonnes à qui nous

fcfons lcs.&iln’onc pas de nous ou de nos anccflcurs lettres ou prcuucsfouf-

fifans que nous leur doions ce que nous leur lcftbns,foitànousen acquittan-

cc,&à eus en acquittancc de reftitution, par tant con nous leur lcfibns. Pour

toutes ces reftitutions fcrc.&tous ces les paicr nous voulons que nos exécu-

teurs defous nofriés aient en leur main, & les imecons des orendroit, tout no-

ftre vclïelcincnt
,
nos jouiaus

,
tous nos chcuaus , Se gcncraument tous nos meu-

bles quel qu’il foient, &: en quelque lieu que il foient, que nous auons àpre-

fent, Se aurons en tans de noftre mort
,
dcfquicls nous nauon autrement or-

dené ou ordcncrons auant noftre mort, & dis mille liurcs tournois , Icfqucls

noftre trcs-chicr Seigneur Se frère li Roi de France nous a donne à faire no-

ftre teftament. Tous les lés que nous fcfons ci defusfont à tournois. Toutes nos

detes que nous auons fet d’emprunt chcs , & à qui nous fommes tcnusjpar nos

lettres& fans lettres, ou ferons tenus en cans de noftre mort, nous les allignons

fur noftre héritage
,
Se oblijons à ce toute noftre héritage

,
pour noftre partie des

dettes, & nos hoirs foient de noftre cors foient autres, en telc manière que les

dis mille liures defus dites, tous nos joiaux ,tout noftre vcflcllemcnt, &: tous

nos cheuaus , Se tous nosmuebles foient conucrti à paier toutes nos reftitutions,

des quclcs enquefte fera fête,& nos lés, pour ferc les dcfpcns 4? noftre exe-

cution. Et voulons Se ordenons que nos exécuteurs prengnent les dcfpcns que

eus feront à mètre noftre execution à fin
,
fur tous nos biens meubles &: non

meubles
t
Se les metons défia en leur main,& voulons Se commcndons que il

foient creu des dcfpcns que il feront par refon de l’execution par leur fimple

parole fansnullcautre prcuue; Noftre fcpulturç de noftre ordc charoignc nous

clifons chcs les Frères Meneurs de Paris, & la fepulturcdc noftic mauuéscucr

nouselifons chcs les Frères Prccchccurs de Paris
,
quelque part que nous mui-

rons. Et s'il aucnoit que nous moureuflions fi loings que noftre cors ne peut

cftre entièrement apportes
,

fi volons-nous que nos os Se noftre cucr foient

apportés à ces liens defus dis. A toutes ces ehofe? defus dites 1 i.iumcnt mènera

fin
,
nous cftabliftons nos exécuteurs, noftre crcs-thrr Se aine S'igneur Se

frère Philippes par la grâce de Dieu Roi de France . auquel nous prions Se

foupplions tant con nous poons que ccfte noftre ex curion voillc rcccuoir en

foi: Se fe ncli plefoit à la rcccuoir
,
nous li prions pie à nos exécuteurs foie

boens aidierres Se boens dcfcndierrcsdc noftre execution mettre afin. Et que

ace grant befoing du falu de noftre ame nous (oit loiaus frères Se loiausamis:

car l’en dit en proucrbc,quc mort n’a ami. Auecques ce nous nommons nos

exécuteurs Meftre Pierre Challon, Doyen d * l.iint Marti., d-.
- Tours

,
qui por-

te le fccl noftre chier Seigneur le Roi de France , ou celui qui le portera ou

tans denoftre mort. Meftre Hemeri Archediacrf d’ Montfort en l’Fglifedou

Mans, Frère Simon du Val de l’Ordre des Frères P- echceurs, Meftre Guil-

haume de Chaftclairaut Prieur de Madame faintc Raag_,ndo de P ùticis no-

Aa



iU LE TEST. DE PIERRE C. D'ALENC,ON.
ftrc amc Clerc, Mettre Aubert de Malle noftrc amc Clerc Chanoine deLoon^

Frère Lorens Confcfibr noftrc tres-chicr Seigneur &: Frère le Roi de France,

ou celui qui feroie fon confcfibr en tans de noftrc mort, Frère Iehan de Sa-

mois de l’Ordre des Frères Meneurs
, fit Oudatt du Val noftrc Chamcllan.

En tcle manière que fccuit cil ni pucent ou ne veulent cftrecnfcmblc à cette

noftrc execution pourfuiurc
,
que li dui, ou h troi de aus

,
aillent auanc en l'exc*

cution mettre à fin
, & que leur fait foit cftablc» Et fc il auenoie que aucune

doutance,ou aucune queftion naquift de noftrc Teftament, ne de chofe qui

foit contenue ou Teftament, nous voulons que la déclaration en foie à nos exé-

cuteurs ,
fit que leur déclaration foit an (Tint tenue con fc nous l’auions faite

de noftre bouche. Et fc cift noftre Tcftamcnc en tout ou en partie ne valoir

par refonde Teftament, fi voulons que il vaille en quclcumquc Ordcnancc de

derrienne volcntc. Et volons fit commendons que nos exécuteurs puiftenc

amcnuifcrlcs les que nous auons ci-deflus fais par grâce s’il voiaent que me-
fticrsfuft exceptes ceus de faint Iehan en Valcc, de Chartres, fit les autres qui

font en la condition de faint Iehan en Valéc. Et fc nos biens montoient plus

en tans de noftrc mort ,quc les les que nous aurions fais
,
nous voulons que

nos exécuteurs les départent aus licus 5c aus perfonnes defus dites , fit à nos

mciniccs fclonc ce qu’il verront que ce foie le profit de noftrc amc. De nos reli-

ques,Si des vefliaus en coi cftbnt,Ô£ de nos parcmcns fie veftemens 8e liures 8t tou-

tes chofcs de Chapelle, nous voulons que nos exécuteurs les départent aus licus

de religions defus nommes , felonc ce que eus verront que ce foit le profic de

noftrc amc. Et s’il auenoit que li vns ou pluficurs de nos exécuteurs mouruf-

fent ou ne fc voufliflent
,
ou ne fc peuftent entremettre de noftre execution,

nous voulons que ceus qui demourroient peuftent mettre vn autre ou autres,

en lieu de celui ou de ceus qui mourroient, ou qui ne fe voudroient ou ne fc

pourroient entremettre , fie que celuy , ou ceus qu'il mettroient cuflcnc autel

pooir con fe nous meimes l’auions nommé de noftre bouche. Et voulons fie

prions nos exécuteurs que li vns de eus
,
ou aucun de par eus foit prefent à

tous les Chapiftres, fie à tous les licus defus nommés, pourferc les pitances,

fie pour requerre Mettes 8e oroifons pour nous
, fi con il cft defus deuifé. Et

voulons fie requérons à nos exécuteurs que eus
,
ou aucun de eus prie de par

nous noftrc tres-chicr Seigneur 8e Frère le Roi de France, noftrc trcs-chierc

Dame fie Mère la Raine , noftre tres-chierc compcngne la Contefle
, fie nos

autres amis qu’il nous vucillcnt aidier fie fecourre de Méfies
,
d’oroifons

, fie

d’aumofnes
,
fie que eus nous vueillent cftrc loiausamis àceftui grant befoing

,

fie nous meimes les en prions fie requérons par les paroles que lob dift, Mtfe-

remïni mti,miferemini mei
,
faltem vos amici moi, qui* ma/tus Dom.nï tttigitme.

Et ordenonsfie prions, fie commendons eftroitemcnt à nos exécuteurs que eus

ne mettent pas plus de cinquante liures cournois en toutes chofcs à ferc tom-

be fur noftre cors
,
ne plus de trente liures tournois à faire tombe fut noftrc

cucr. Et pource que ces chofcs foient fermes fiteftables nous auons fcc fceler

ce prefent eferit de noftre feel. Et requérons fit prions nos exécuteurs que eus

mettent leurs feaus à ce prefent eferit aueques le noftrc en figne qu’il aient

reccu feur eus la charge de noftrc execution. Ce fu donne l’an de l'Incarna-

tion noftrc Seigneur mil deus cens quatre-vins fit deus en mois de Iuignet.
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Iourdain, flcuuc, d'où ainû appelle. io<».c

L A m rn v si • Ifle de la mer Mediter-

ranée. «J
Langue torte

,
pour le Languedoc. 108. b

Lauement des pieds des panures au leudy

Saint. 6. e

Légat du S. Siège. 50. b Ji-é &c.

Liban, montagne de la Terre Sainte. 107. c

Ligny, Château. 1 *

9

e

S. Louys. Sa naiflance. 14. c. fon couronne-

ment. 1;. 4. comment clcué par G mere. 15.

attaqué par les Barons de France durant fa

minorité, if. 16. fccouru par le Comte do
Champagne. 16. rient Cour folcmnclle i
Saumur. 10. fait la guerre au Comte de la

Marche, n. fait la paix aucc luy. xi.G uta-

ladic i Paris, xi. le croifc pour la Terre
Sainte, xi. fait faite des prouifions en Cy-
prc. iy fait mcruciUcs en guerre. 45 b. te

*

çoit les Ambailàdcurs des Tarrares. ij ar-

riuc à Damiette. 18. inhume les morts.

108. cil fait prifonnier par les Surazmj. 61.

fa rançon arrêtée. 61 . eft dcliuré. 74 73.
va i Acre. 79. apprend des nouucllcs de
la mort de fa mere. ito. 4 donne ordre à
faire faire les feruices.ito 4. reuient en Fran-
ce. 111. 111. les pcrilsqu’il courut fur la mer.

114. part de Cypre. 115. vient i Lampicu-
fc. si), comme il fc gouuernc â(on retour.

118. 119. aimoit Se craignoit Dieu. 4. b.

cftoit fobre & charte 4 5 moderte dans (es

habits, j. c 118. c fes autres qualités. is8.

119. lauoit les pieds des pauurcs. 6 . ren-

doit 1a jufticecn perfonne. 11. fait paix a-

ucc le Roy d'Angleterre. 14. 119. fa loyau-

té. 14. fonde pluhcurs Egbfcs iti.c. corriâ

gelés abus des Baillis& des luges, ut. mi-
fcncordicux & liberal enuers les pauures.

114 b. prend la croix poux la fécondé fois.

115. G maladie& G mort deuant Curage.
116. Iz-».ii8. G canonization. 119.

Louys, fils aîné de S. Louys. b

M

MA xi a 0 1 d'iGbcl fille de S. Louys, a-

uec le RoydeNauarre ti8 b deHen-

3
r Comte de Champagne , & de la Reyne
e HieruGlera. 17

Martbure , ville d'Egypte
.

41.

4

Mcnoilon , maladie d'armée. 61

Mort de Blanche mere de S. Louys. ne. 4. de

Gaunet Comte de Brtenne. loi- du Comte
d'Artois. 40. 4

N

N AcAIRIS. X9- J0.ft.4tC. 4

Naples, due Sara iric. 105

Nazac. 78

Nef d'argent vouée par la Reyne â S. Ni-

colas de Varengetiille 114-

4

Nil , flcuuc d'Egypte , G fourcc. SeG nature.

3$
Nogent le Châteaubaty par Artaud. 19 c

Norone, Royaume. fj-f

Noftre Dame deTonofe, pèlerinage fameux.

108.C

Noftre Dame de Valbcrt, ou de Vauucrt, au-

tre pèlerinage. Uf .4

O

ORdonnanci de S Louys poux les

Baillis Se les Prauorts, us
Ordre Blanc. *3- b



DES MATIERES.

PA&lememt conuoqué i Paris. xj. c

PaiTcpoulain, lieu de la Terre Sainte, io j. c

Plu aucc le C. de laMarcbc. xx. entre IcC.

de Champagne , 6c laRcyne dcCyprc.19.

aucc l'Anglois. 14. 4. 119 h. entre le Roy

de Nauarre, 3c les Comtes de Chalon 6c de

Bourgogne. 119. r. entre le Comte de Bar, 6c

le Comte de Luxembourg. r»9* c

Peaux de Gammes. »»

Pèlerinages de N. D. de Tortofe. 108. c. de

Blicourt. i|.b. de N. D de Vauucrt. 116

Plaits de la porte.
: ix. e

Prêtres vont 1 la guerre. J°

Prcudhomroc 8c prcuhoramc. 104. e

Prcuôccz vendues. nj c. 1x4- 4

Samit , taffetas. 79
Sczanne en Champagne brûlée par le Comte

de Champagne. 18. c

Sermens des Turcs. 71.4

Serrais , O fficici s dfl Sultan. xtf. c. x7. b

Sourmcûc , ville d Ecymc. y].,C

Subberbe, Château de la Terre Sainte. i<l7*c

Sultan de Babylonc empoifonnc. xj

Sur.ouTyr. io6.c.ui.j

TA R t a r 1 s défont le Sultan deConi. 17.

le Prêtre Ican. ça- cftat du Roy des Tir-

tares. 90.4

Teftes des Chrétiens couppccs par les Sarra-

zins. JJ- f

Troie ailiegée par le Comte de Champagne.

18

Turbans des Turcs. *0»

Amjon de S. Louys. *9J
k Rcflil, ville d’Egypte, ft.e

Rexi en Egypte. 37- * J*, c

Riches hommes. 4* c &c'

Rochegluy , château en Prouence. 14- *

Roche de MarfciUc. a 4 . f

VA l 1 1 R R , Abbaye. 17. e

Vertus > brûlée par le Comte de Cham-

e. iB.r

Abbaye. aj.e

pagne.

. Vrban,Al

S
Aiittb, ouSidon, ville de la Terre Sainte,

fermée par S Xouys.ioj.4. 105. b.uo.b.tiiJf

Sainte Baume.

[ En b s en Prouence. u6.é
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TABLE
DES PERSONNES ET DES FAMILLES,
donc le Sire de Ioinuille fait mention dans Ion Hiftoire.

N IcoLE A'Atre.

Le Comec il'Alekfoh.

Richard Roy A'Angleterre.

Rcync il'Angleterre.

Otaries Conuc à'Anjou.' ix-

4L 6 51. 459.475. C76. 680
Lun Seigneur d Anferuillc.

Le Prince d'Antioche.

Argents. V
Le Roy d‘Armeme.
Robert Comte d'Artott.. xo

44 - 651.4

Çolbcrt d’Afpremont.
lc»n Sire d"Afpremont

.

Le Seigneur d’AJfur.

Pierre d 'Aualon-

Aubert le . .

.

Guy Eucfquc d Auxerre.

Le Comte d'Auxerre.

B

la

i R K I fi A '
ï

•Jlt.C

u8
xB. c 103. 104

u. i

b &.J> }9<4 4«.4

1
481”. b io6.t

98

115. c

16.c 17. 456. c

ll.Jj. 4 41-4 2-*»

xi. h

4
101. 105

J7.c8j.e

»
n*

? lxj.c

LE Sultan de Bahjlone

Le Comte de Bar.

Thibaut Comte de Bar.

Barbaquan Empereur de Perfe

La Dame de Baruth.

17 .b 86.4 99.4

56. C69. C89

nçf.c

98. c

18. c

Gilles le Brun Connétable de France. 6. 83. ç
106. 4. b nj, c

Hugues le Brun fils du Conuc de la Marche,
ta

C As.Trr.LOH. 33.6
Ican Comte de Chalon

:

104. c 118.119. ç
Pierre le Chambellan . 83. c 106. c U9.4
Le Sultan de la Chamelle . 99. b 100
Thibaud Comte de Champagne. 16.617. 19
Hem y C. de Champagne. 16 C 17*4 19

Geoffroy de la Chapelle. 17.

C

lacqucs du Chaftel Eucfquc de Solfions.

78.4

47.*
jo. j8. c 61. b 77. b

116. c

•2' 94-*

12 J4

. mu x6. c 17

41. 4
10. c

53. c 39. c 45 b

37.660. c

39.4

17.18

Le Sire de ChajhUon.

Gaucher dc ChajhUon.
L Abbc de Clnnj.

Le Roy des Commue.
Henry de Cône.

Le Sultan de Conj.

Raoul Sire de Concj.

Engucrrand de Concj.

Le Seigneur de Corcenaj.

Iofiehn de Couruant.

Gautier Curel.

Rcync de Cjpre.

Imbert de Beaujen Connétable de France.

xo.f 33. a, b 41. 4 44.647.4 68.C83.C

Ican de Belmont ou Beaumont x8. c 19. a 3i. c

Guillaume de Belmont. 8i.cio8.6

Rcnaut de Bichers Maréchal du Temple. 35.

c

Efiicnnc Boileau. 1x4 .

b

Thibaud Comte de Blois- 10-a

Le Comte de Boulogne. 14. 6iJ.c

Archembaut de Bourbon. xo.r

Madame de Bourbon. U(5. b

Duc de Bourgogne. 1S.4

Hugues Duc de Bourgogne.' xx. b xS. 41. 45. 4

jx. 4 5S. c 104. c

Le Comte de Bourgogne. 118. 4 119. c

Ioficrand de Bruneton. 54
Henry de Brandon. ibid.

Ican Comte de Bretagne 7. c 13. c >J. c 16. 4
118. 4

L
E Sultan de Damas.
Ican Comte de Dreux.

Robert Comte de Dreux-

G Avtieh. d' Eutrache.

Hugues d'EfcoJfe.

Erart d‘Efmeraj.
Le Comte d'Eu.

FAracataic.

Ferry Empereur.

96. c 97. roi

xo

18.4

tf-4

43.4 I08. 4
4X.c 4M

97‘C

7°. e

84. e

Pierre Comte de Bretagne. 17. 6 18.4 xo. 35.

e

71. 4.C 75. f 80.

f

45.c66.r68. c 71.676.4 Guy de Flandres. xx. b

Frère Yucs le Breton- 85.87.4 Pierre de Fontaine. IX. c

Airard de Brtenne. 17. 4x8.c X9 Guy Comte de Forefl. J8
Gautier Comte de Br1Vwwe.19.f88. c 98. e 99. Ifabcl de France fille de S. Louys. 118

100.

Guillaume Bron. 46. c

Ican Frumons. 77-*



ET DES FAMILLES.
Marguerite Rcynede Namatu.

G Le Site de NeeUe.
Gautier de Nemours.

IE an de CAmAches. AS. c Philippcs de Nemours.
•Ë Gouttn Scrgcant du Roy. 96

b

Le Roy de Neronée.

Le Comte de Grandpre. xx. e Pierre de NenmUe.
Arnoul de Gmues. 97-

e

Anaut de Nagent.

Guy Gmmehns. JX.C

O
H

¥ E a n d'Orlenns.

T E Sultan de HumAut.
JLiHely onde de Mahomet.

17* XEfticnnc d'Outnconn.

87. b
Rcync de Hierufnlem. *7 P

ni.*
IX. C

8û. 4

7J.c8x

9%
46-n.b

19. e 10.4

4**
76*

Ican Roy de Hierufd/em.

Patriarche de Hitrufalem. jk. e 7*• 99 4 lîi. 4
Le Roy de Hongrie. 86. a
Gautier de la Hargne. 54. a

Le Maître de l ' Hefftta!. 86 . b 100. c toi. e

L E Comte de fnphr. 19. e 81. b 97.4 98. e

Baudouin d'/belin. 67. c 68. c 71 .a- Baudouin Gibelin.

Guy d'Jbehn.

Le Comte de losgny.

Simon de fomuiUe.

Ican de lommlle.

67. c 68. c 71.a

Ji. c 67. e 68. e 71.4

19. e nx»e

9.18

ix. b j8

H E

59 *

}o. ji. 34-uo

4*- 41
18

1*9*4'

A*

HE n k y le Lârge Comte de Champa-
gne.

Hugues de Litndncourt.

Le Légat du S
. Siège.

Ferry de Lofy.
Le Duc de Lorrnsne.

Le Comte de Luxembourg.
Louys, fils de S. Louys.

M

GVtLtAVMc de Mtlot Eucfque d’Au-

xerre. IJ- 4

Le Comte de la Murche. 10. e xi. xx

Marcel Huiflîcr. 61

Mahon de Murly. JJ-

4

Le Comte de Mnfcon. J4- c

Guyon de Mnuuoifin. 48. 4 JJ ^81.4

Fouquaut du AieRe. 4*-e

Guillaume Mellot. t}*

Rcnaut de Menoncourt. 4Î-4

Eudes de Mont beliArt. X9. 4. f 99.

4

Barthclcmy de Mont/nucon. 66 .

a

LeComte de Monfort. 11. 4 J
6.c 69 e 89. c

Phi lippes de Monfort. 61. b. e 67. c 76. e 77. a

106.c

Le Prince de la Morte. *8

Le Doyen de Mourn. X4. J4

N

P
Hilippes de NAuteml- JJ 4

Le Roy de NuMArre. xo.c 1*8. xxyb

GV 1 l l A v m 1 Eucfque de Puns. to. a
L’Empereur de Perfc. 91.9a

Plouyuet. 19 .b
Alphonfe Comte de Poitiers, xo.f 11.4 xx.b

14- 41. 4 J4- 7j. e 7

6

. 4 77- 4 81. b
Pierre de PontmolAsu. 84. b
Picftrc Ican. 90.C

L E V 1 s <LV 1 de Rnme. 99.

e

L'ArcheuefqucdcAriJW/. •

Baudouin de Reims. 19. e
Roger Sire de la Rocheguy. 14 .

4

Henry Prieur de iHofpital de Romaj. 47. c

88.

c

xx b

U

45-c

*9. xo.b

M A o a m b de Sujette.

Hugues Comte de S, Pau!
Gautier de S . Pau!.
baladin.

Ican de SultuAy.
E (tienne Comte deSAuçerre. ,,
Geoffroy de Surginés- jj. 4 60.£.51. b.

7

J. g. 7J. g
8j. c 106. g

Ican SurrAtÂM. 14. c
Le Comte de SArrtbmche. Xx. q
Sclhrtcj. 74-C
Ican de Semeurs. 1x9. b
Lienard SeuigAn. jjj.c

Secedun. 37.38. jl.

Ican Comte de Soifous. 1x.e xo. e 46 . 4 47 . 4
68. c

Guillaume de Sonnnc Maiftrc du Temple.
5
X.4

48.49. jj. 10É.107

Robert de Sorbonne. 6.e 7.

4

Le Sire dcj*r. lof.*

LE Roy deTArtune. *xj.

Le Maiftrc du Temfie. 48.4 49. e jx. jj

8 <5 . 4 106 . 107 b

Le Marcfchal du Temflt. 76. c 107. b

Oliuicr de Termes. 108 .b HJ- b

N. de Toucy 94. 4

Hugues de VrichAftel. 4X. C

Le Mintftic de la Trinité. 75. c



TABLE DES BERS- ET DES FAMIL.

Ranotdc Tnt.

Icin TnftM fils «l» R°y S-

V
«

I
E A n de Vâify Preftre.

Le Seigneur du VaI.

Ican de Vedtnatr.ntf
Erardde Vélerj.

Ican de yderj-

Ican de VaIamcc. 88.r 89

VétAn Empereur des Grecs. 94 b

Le Sire de VAm<onlc*r. xx.ç

La Dauphine de Vttnntts. Iî8.j

Geoffroy de Villeite. tf.é

Henry de Villen Archeucfquc de Lyon.

11*. A

Le Vieil de la MtntAgnt. 85.86 87.88

Raoul de Vanon. 4*«* 4J* *

|i .c 44.4 47. b 67.

c

Ican de Waiiy. Jo.f

«4*
79 b

Î7*
108. b

j8.c

Fautel futurnues en l'fmprefion.

PA ai 3.I f. ON. U f**‘ mrtin OY. L'lmfrtmt*rA fmuj «ntiiAÏlntmfUmii Xi- MtnAti.&iAmttm

vm sHirt in4rtii.

«À <wcf
|

f • u uî -8

• v A • .1

•W ''“
•Té

•• 7 - ^

**«-. • • i 1 t
;

*

. .. Vu -/ .Uî' -

|
• -V-Tl h,. .

{GÎhQ'*J - -

*•'

..A/. .*- 5* ' -d -il/.’bü .*,

• 4 *-»

^^ w l ‘Itill *.

. W'. iî’i 11. ' 1 là

.vV-y?. 1. -

- •> a ; il sL rauio'J « -I ^ f ;

.- 2jT > .Sj k.i:; ^

T L «u : J •. S
^ *•:«.

’.V.vIlV. 'J> mrçJl >.

sb.vud s J ü-i-t'i.i» •

> <»Z > ç T.*>

f.-VC^7i

ln

«.t
-

.Vm»r»*.*\ si» ^o’-H H /

*£-'*» -2* ub ojffxM ?J - * ?;
‘ *

i.'oi.îoi *. .08 ft.fi
4 -TOI •> .V*i4tïT nb lulaêaifU -1 /

à .»li 4 :_l . «bis^ûft©
3

K
X^>V * 3 ‘» ’d

.V.^.l .h •
«-•* 1 i--?! cr.*u : .

Ær .;;v.;riT Ü ïb SlfUnt . . J 4.?rr .8m. 7t .

:
|r-'

: -V
* -

Pw ^
k V

V



OBSERVATIONS
E T

dissertations
SVR JLHISTOIRE DE S. LOVYS,

Aucc la Généalogie delaMaifon de IoiN V I L L E en Cham-
pagne

, & l’Eloge de Iean Sire de IoiN VILLE, Au-
theur de cette Hiftoire.

Par Charles dv Fr ESN e, fieur du Cange, Confciller
du Roy , Tréferier de France en la Généralité de Picardie.

Les Obferüations de CLAVDE MENARD Confciller du
R°y

, &C Lieutenant en la Prcuoftc d’Aneers, fiîr la même
Hiftoire.
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GENEALOGIE
D E

LA MAIS O N

IOINVILLE
EN CHAMPAGNE.

AVEC UE LOGÉ ETVNABBRECE'

de la vie de lean Seigneur de loinuille Sénéchal de Cham-

pagne , Auteur de cette Hifioire.

nivt

Seau (Je Ieân Sire de loinuille M. cc. lVl

Partie. - A I
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TABLE G E NE A LO G IQV £

DE LA MAISON DE JOINVILLE.

I.

II.

III.

IV.

V.

VI.

VII.

VIII.

IX.

XI.

Eftienne.dit de Vaux, Comte de Ioigny,

& Seigneur de Ioinuilfe. fL_— a .

Geoffroy I. du nom
, dit te Vieil , Comte de Ioigny ,

Seigneur de Ioinuiilc. (

Guy Comte de

Ioigfty mort fans

enfans.

Renaud I. Comte de
Ioigny mortfans po-
ftcnté.

c
Walfridou

Geoffroy.

RcnaudComtc de Ioi-

gny , duquel procè-

dent lès autres Com-
tes de Ioigny.

Geoffroy 1 1 . Comte de
ioigny , Seigneur de

Ioinuiilc.
|

Hilduia Seigneur de
Nuilly.

Roger Sci- Hadwide
gneur de Dame d'Af-

loinuille. premonr.

I — ——

.

Geoffroy III. dit le Vieil .Sei-

gneur de Ioinuiilc, époufa Fé-
licitas de Bricnnc. i

Robert. Guyde Ioin-

uillcEuefquc

de Chiions.

Gautier. Hcfccline Da-
Guiuer. me de Nuilly

ép. Guy d’Ai-

gremont.
-

Beatrix Com-
effe de

Grandpré.

Geoffroy IV. Seigneur de Ioinuiilc

cp Heluis.
|

c /V“ "

Geoffroy V.

dit Troiiil.

lartScigncur

de Ioinuiilc

,

fansenfans.

Gertrude femme de Gérard
C. de Vaudemont.

N. de îtoin-

u lie Abbeffe

d'Auenay.

Guy de

Ioinuiilc

Seigneur

de Sailly

eut po-
fterité.

A

Robert. Simon Seigneur

de Ioinuiilc cp.

i. Ermengarde
de Moncîer. a.

Beatrix de Bour-
gogne.

Guillaume

Eucquede
Langres.

André
Templier.

Félicitas,

femme
de Pierre

de Bour-

laimont.

Ioland ép;

RaoulC de
Soiffons.

Alix ép.

Geoffroy

de Faucoi-

gney.

Iean Seigneur de

Ioinuiilc cp .i.A-

lix de Grandprc.

a. Alix de Rilncl.

Geoffroy Sei-

gneur de Vaui
couleur eut

potterité.

B

Guillaume

Doyen de
Bezan-

çon.

Simon Sei-

gneur de

Gcxeutpo-
fterité.

C

Simonette.

t

Marie.

i

N. de

Ioinuiilc.

i i i I x
Iean de Geoffroy André N. ép. Iean Si-

loinuille^ Seigneur Seigneur Iean de re de
de lire- de Bon- Char- Rifncl.

quenay. nay. ny.

a

Ancel Sire

Ioinuiilc ép
Lorede Sarebru-

i

de Alix

i. cp.

Iean

chc. i. Margucri- d’Ar-

tede Vaudemont. cics.

Henry Sire de Ioin-

uillc fie C de Vaude-
monr, ép. Marie de

Luxembourg.

Marguerite Da-
me de Rifncl

fut mariée a.

fois.

Ifabeau ép.

Iean de Ver-

gy Stfigneur

de Mircbcau.

N. de Ioinuiilc

cp. N- de Fcnc-
ftranges.

Ieannc ép. r.

IeandcNoycrs.

». Aubert de
Hangeft.

Marguerite Damcdcloinuilllc & Corateffe de Vaudemont, ép. i. Iean de Bourgogne, a. Pier-
re Comte de Gencuc. j. Ferry de Lorraine Seigneur de Guyfe.

j



VII.

VIII.

IX.

X.

VIII.

IX.

X.

XI.

XII.

Les Seigneurs de Sailly ttJ de luilly de la Maifon de loinuiUe.

Guy de loinuiUe Seigneur Je Sailly, fils puîné de Geoffroy III. Seigneur de loinuiUe fie

d'Heluis de Rifncl.

Robert de loinuiUe

Seigneur de Sailly,

époufa Aufclix

Guillaume de Ioinuit- Agncsép.An- Péronnelle
le Seigneur de luilly ccl Seigneur époufa ican
époufa Marie de Tan- deDampicrrc Charrin
lay. I cuEflcuois. Cheualtcr.

Guy Seigneur de Simon Seigneur de Sailly Ican Sire de Iuil-

Sailly fans en- époufa 1 . Alix de Sailfc- iy.

fans. fontaine, a. Marie

I
r

Guillaume de
luilly.

Ican. Robctt. Agnel. Icannot. Aufclix. Guy Seigneur Agnes. Lore ép. Ican de

de Clermont. Iaucourt.

Les Seigneurs de Vaucouleur & de Merj de la même

famille.

B
Geoffroy de loinuiUe Seigneur de Vaucoulcor, fils puîné de Simon Seigneur de loinuiUe

époufa Mahaut de Lacy.
j

Gautier Seigneur de Vaucou- Geoffroy de loinuiUe Soigneur Pierre de loinuiUe ép.

leur.
J

de Coruedalc en Angleterre, Jeanne fille de Hugues

mort fans enfans. X 1 1. C. de la Marche

|

& d’Angoulcfinç.

Ican Seigneur de Vaucoulcur , N. de leannede Ioinuillc épou- Mahaut,

puis de Mcry fur Seine. Ioinuillc. fa Roger de Mortcmcr &
|

Comte de la Marche en Beatrix

| Angleterre. Rcligieufcs._L
Amé Seigneur de Mcry & de Ican de
Souderon.

1 Ioinuillc.

1 libelle ép. i. Ican de Sarre*

bruche Seigneur de Commcr-
cy a. Charles de ChaffiUon.
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IX.

X.

XI.

XII.

XIII.

Les Seigneurs de Gex de la I\ÆaiJon de loinuille .

C
Simon de loinuille Seigneur de Marnay , fils puîné de Simon Seigneur de loinuille, ép.

Beatrix de Geneue Dame de Gex.

r

Hugues de loinuille Seigneur

de Gex.

Pierre de loinuille Seigneur de Mar-

nay. 1

,

«
> r »

Hugues te Guillaume Seigneur Agnes. Bea- Béraud de loinuille Seigneur de Mar-

Pierre.fans de Gex, époufa Ican- nay époufa Aunec de Coligny.

enfans. ne de Sauoie.

. JL . r t '

Hugard Hugues Sel- Marguc- Eleonor. Amé de loinuille Seigneur de Diuon-

Scigncur gneur de Gex, rite. na.

de Gex. * _

Amé de loinuille 1 1. Seigneur de Di*

uonna.

r ‘

LouysSei- Amblard N- de loinuille

gneur de Chanoine racrc de Marie

Diuonna. de Lyon. de G ingin.

La 'Branche de la Maifin de loinuille habituée au Royaume

de Naples.

Ican de loinuille Grand Connétable du Royaume de Sicile époufa Bellcdame le Roux.

,
Geoffroy de loinuille Seigneur de Venafro ir^d’Alifi.

Geoffroy de loinuille II. du nom, époufa Icannc des Baux/.

A

Nicolas de loinuille Comte de S. Ange & de Terreneuuc, époufa r. Ifaria di Sus. a. Mar-

guerite de Loria.

/
‘

/ —

—

Amelio de loinuille C. Philippcs de loinuille Louy s de loinuille Eleazar de loinuÜ-

de S. Ange Maréchal du ép. Agnes de Pictra- ép Orfolinc Corn- le Abbe de Sainte

Royaume de Naples mala. tcffedoSatruno. Marie de Gualdo.

Icannc de loinuille ép. i.Louys de Sabran C. d’Ariano.

a. Simon de Sanguin C. de Buguara. }. Nicolas Filan-

ger Seigneur deLapigio.

Nicolas de loinuille

bafturdx



DE LA MAISON
DE I OINVILLE

EN CHAMPAGNE:
AVEC L'ELOGE DE JEAN SIRE DE JOINVILLE,

Sénéchal de Champagne , ^Auteur de cette tfifioire.

BNtreIcs familles qui ont tenu les premiers rangs en U
! Cour des Comtes de Champagne

,
celle de loi n ville

Bell l’vnc des plus illuftres. Elle y
a elle narticulicre-

I ment confidercc , \ caufc de ^antiquité de fou extra-

|

'ftion,5i la noblclVc de fes alliances. Les grands hommes
qu’elle a donnez, ne font pas moins renommez dans

l’Hiftoirc pour leur valeur
,
qu’ils font célèbres pour

les dignitez & les grandes fcigncuriesqu’ils ont pofle-

dccs, tant en France qu’aux Royaumes de Naples,

" d’Angleterre. Elle tire fon nom de Ioinville, pe-

tite ville de cette prouincc, aftilc fur la riuicrc de Mar-
ne, entre Chaumont &: S. Difier,qu’vn fçauant hom-

me de ce fieclc a écrit auoir efte nommée autrefois louis villa, ou ville de Iu-

piter , ce qui eft encore confirmé par les titres
,
foit pourcc que durant le Pa-

ganifmc elle auroit efté confacrcc à cette dminité
,

foit parce que quelque

temple luy auroit efté dédie
,
& éleué en ce lieu. Mais il eft plus probable

que le nom de louis villa lüy fut donné à caufc du rapport de ccluy de Ioin-

uillc,dc meme que la Chronique de Beze parlant de Guy de lonucllc, du-

quel il eft fait mention en l’Hiftoirc de la Maifon de Vergy ,
furnomme pa-

reillement ce Seigneur de louis villa, ficcn’cft qu’il y faille lire, comme je 1 cfti-

mcrois ylonis villa. Mais toutes ces conjectures font plus inccnicufcs,cjuc pro-

bables: car il eft conftantque la maifon deloinuillc tire Ion nom de celle de

IoicNY,IonicNTOuioiNY, comme l’on ccriuoit anciennement, •

quelle elle a pris fa première origine, comme nous allons voir en la

(uccin&e de la Généalogie de cette lamille*

SirmtutL

éUEp . Alt-

xtmdri lit.

OP.
M. 4 .

Chr. Et-

f.
H,.
Hift iê

ynVfi
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( GENEALOGIE
I. Estienne, furnommc de V à v x ,

cft ccluy qui donna le commen-
cement à la grandeur de la maifou de loinuille, à laquelle le mariage qu'En-

gclbcrt 111 . du nom Comte de Bricnnc luy procura aucc la Comtcue de loi-

gny ,
contribua beaucoup. Elle cftoit fille vnique &l héritière de Fromont

Comte de loigny &: d’Adclais, laquelle apres la mort de Ton mary s’allia en
fécondes noces aucc le Comte Engelbcrt , à la fuite duquel Eftienne cftoit.

Cette illuftvc alliance luy apporta leComte de loigny, &: pluficurs autres fei-

gncurics,qui en dependoient. Alberic remarque qu'il fit conftruirc le châ-

tcau Ioinville, auquel il donna ce nom par abbreuiation de ccluy de

itêmùUs. Ioigny-ville
,
la nommant ainfi ,

comme cftant la ville &: le chaftcau du Comte
de loingny, d'où vient qu'en plufieurs titres Latms que j’ay veus, lesfeigneurs

de loinuille
, y font furnoinmez de loingniviUa , ou loniuilU , ainfi que le mot cft

exprime dans le feaude Ican fire de loinuille attache à des lettres de l’an 1156.

qui a elle rcprcfcntc au commencement de cette Généalogie. Alberic ajoute

que lorfqu’ilfc maria, il faifoit fa demeure vers S. Vrban. Les armes que
cette famille porte

, Semblables à celles de la maifon de B r o y e s au meme
Comte ,à la referue du chef de celles etc loinuille

,
pcuuent perfuader que

ces deux maifons ont vne même fource, &: vneméme origine , &: qu’Eftien-

nc premier feigneur de loinuille fut tVcrc puincd’Ifumbarc feigneur de Broyés

Se de Bcaufortj&filsdc Renaut de Broyés Se d’Heluife. Car l'vne &: l’autre

portoient pour armes Æaxjit À trois broyés d'or, (
que quelques herauds eftiment

cftrc certains inftrumcns de bois , dont on fe fert pour rompre Se broicr la

chamurc & le lin) Celles de loinuille ayant pour différence
,
vn chef etArgent

Àvndemy lion de gueules ,<\\\\ cft vne brifeure allez commune, Se vue marque
de puinc ( &mcmc il cft probable que le lion des armes de loinuille, cft le

blaion des anciens Comtes de loigny : Outre qu’Efticnnc peut auoir elle fur-

nommé de Vaux, pour auoif peut-eftre poffedé le Vicomte de Vaux, prés de
Pithiuicrs,qui cft vne place qui a appartenu à la maifon de Broyés.

Fils d'Efiienne Seigneur de loinuille.

1. Geoffroy 1 . Comte de loigny.

II. Geoffroy I. du nom Comte de loigny
, te feigneur de loinuille fur-

nomme LtVm L, fuccéda à Ion pcre& à 1a mère en ces fcigncurics. Il lit

( ^
quelques donations àl’Eglife de Vaucoulcur, qui dépendoit de l’Abbaye de

tMmn. Molemesj du confcntcmcnt de Geoffroy fon fils
, ic d’Hodierne fa femme,

qui fut ratifiée par Pibon Eucfquc de Tout. Et par vne autre ohartc il don-
na vn fonds de terre à ce Monaitere pour conftruirc vne Abbaye au meme
lieu de Vaucoulcur. Il fit encore d'autres bienfaits à l’Abbaye de Molcmcs,

JJfJJJ ^ * ' Abbé Robert
,
du confcntcmcnt de Geoffroy Ion fils. Il cft nomme

t*p], Geufridut de SamimlU au titre qui fait mention de ces dernières donations. Il

mourut le 15. jour de Ianuicr l’an 1080. Sa femme nommée Blanche en
vne charte de l’Abbaye de Mônticr en Der fut futur d'Arnoul Chanoine de
Vctdun.de laquelle il eut les enfans qui fuiuent.

Enfans de (jcojproy J.

5. G v y I. du nom Comte de loigny fie le voyage de ta Terre faintc en
l’an 1098.6c mouruc fans enfans.

j. R e n a v d 1 . du nom Comcc de loigny apres fon frète, mourut fans
poftcriié de V indemode fa femme.

- 3. Geoffroy II. Comcc de loigny.

AAfr.n 10. }. Ht 1 p VIN de loigny Seigneur de Nuilly mourut en la fleur de fon igc,
te laift'a entre autres enfans, GdUier, te Gnitierde leigr), décédez fans po-

N
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ftcrité, & Hcfcelinc Dame Nuilly, mariée à Guy d’Aigremont, fils de
Fouquesd’Aigremont Seigneur de Sarcelles

,
duquel elle eue Gucrric,

pcrc de Gautier de Nuilly.Ce Guy d’Aigremont fut frère vterin dcTcl-
lclin lor de Fontaines, qui fut père de S. Bernard Abbé dcCleruaux.

III. G e o F F r o y 1 1. du nom Comte de Ioigny & Seigneur de Ioinuil- AlhnoSo.
le, fuiuant l’exemple de fon pcrc, fit quelques bien-faits à l’Abbaye de Mole- ,l,°*

mcs,aucclaComtcffe Hodierne de Co v r t e n a y la femme, lesquels furent

confirmez parRicuin Eucfque de Toul qui tenoit le Siège depuis l’an^i 107.

jufqucs en l’an 1116.

Enfans de Geoffroy II.

4.W A l F R 1 d ou Geoffroy de Ioinuillc
,
eft nommé le premier

, aucc
fes frères, Renard& Roger, en vn titre de l’Abbaye de Bouillencourt

au diocefe de Troyes. Il eft probable qu’il n’eut point de pofteriré.

4. R e n a r d Comte de Ioigny
,
duquel procédèrent les autres Comtes

de Ioigny
,
dont nous donnerons la fuite ailleurs.

4. Ro e E r Seigneur de Ioinuille.

4. HadWide de Ioigny Dame d’Afpremont laifla vne grande

poftcritc.

IV. Roger de Ioigny eut en partage la feigneurie de Ioinuillc, dont
luy & fa pofterité portèrent depuis le lurnom. Il tut préfenr à la donation.

3
uc Hugues Comte de Champagne fit en la ville de Bar l’an looi.i l’Eglife

e S. Oycn d’Ioux. Il fc trouua encore en l’Abbaye de Molcmcs l’an 1104.

aucc Erard I. du nom Comte dcBricnnc, Hugues Comte de Rifncl
,
Miles

Comte deBar fur Seine,Hugues Borcl Duc de Bourgogne, & Guillaume Com-
te de Neuers

, lorfquc ce Comte y confirma les donations qu’il auoit faites

à ce Monaftere, au Concile tenu àTroyes. Il quitta en l’an 1111. le village

de S. Remy
,
duquel il auoit cfté inféodé par le Comte de Bricnnc,à Roger

Abbé de Monder cnDcr,cn préfcncc du même Comte, &c de Miles Comte
de Bar. Il époufa Aldearde de Vignorry, fille de Guy Seigneur de V i-

gnorry de Beatrix de Bourgogne ,
fille de Robert de France Duc de Bour-

gogne,de laquelle il eut pluiieurs enfans.

Chifflet. ta

S. Ber. Gt».

aftr. f. jj*.

Cttrtul. J*

Mtlimtt.

T». 4 . Sfie.

f.

S. Btr.Gl-

itw sffiirt.

t J°9-

Alitr.1110.

Enfans de Hpger Seigneur de Ioinuille.

5. Geoffroy III. Seigneur de Ioinuillc continua la pofterité.

j. Robert de Ioinv i lle donna fon confentcmcnt à la fondation

de l’Abbaye de S. Vrban de Ioinuille, faite par fon frère Geoffroy

l’an 1168.

j.Gvy de Ioinville Eucfque de Châlons l’an 1165. eft appellé M .

oncle de Geoffroy lelcune Seigneur de Ioinuillc, en vne Epître que ll6f‘
! '

le Chapitre de cette Eglife ccriuit au Roy Louys le Ieunc. t».*.Ufl.

J. Beatrix de Ioinville frit donnée en mariage au Comte de

Grandprc,quc je crois eftrc cét Henry III. du nom, qui fut inhumé «f. i4 j.

en l’Abbaye de Foifny
,
fuiuant Albcric. c*muf*t

N. de Ioinville Abbeffe d’ Auenay. Il fc voit au Cartulairc de TtTrïjn*

Champagne, qui eft en la Bibliothèque de M. deThou, vne lettre dcM7*.
Guillaume aux Blanches-mains Archcuefque de Reims & Cardinal

, BM.Th/'
adrclféc à Thibaud Comte de Champagne fon ncucu

,
par laquelle il/.jo*.

s’exeufe de ce qu’il auoit fait élire fans fon confentcmcnt la tante de

Geoffroy de Ioinuille Abbefle de ce Monaftere, reconnoiftant d'ail- <

leurs que l’on ne peut procéder à dcfcmblablcs élevions
,
qu’auecla

pcrmiilion du Comte.
-f

-e

PÀ ’i.

i. i
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g GENEALOGIE
V. Geoffroy III. du nom Seigneur de Ioinuillc fut furnommé le

Vieil Toit à caufc de fon grand âge
,
toit pour la différence de Ton fils, qui

portait meme nom que luy. 11 fut auili furnomme le GRos,fuiuant le té-

moignage d’Alberic te de quelques titres. 11 cffoit encore enfant en l’an 1117.

& ayant atteint 1 âge de maturité, il donna des prcuucsdc fon courage dans

les guerres de fon temps s fes' bonnes qualitcz luy firent mériter les bonnes

grâces d’Henry I. du nom Comte de Champagne
,
qui luy fit don de la

charge de Sénéchal de cette Prouincc, pour élire pofledéepar luy te fes he-

ritiers
, aucc laquelle qualité il fctrouuc auoir foufcritquelqucs titres dczl’an

1154. Il eut quelques differents aucc l'Abbé te les Religieux de Monder en
Der ,au fujet des aleuZj qu’il auoit à Douleuant , lefqucls il termina ciuilc-

ment l’an 1184. &: mourut einuron ce temps là , ayant laiffé pluficurs marques
de fa pieté, par les fondations des Abbayes d’Efcurc de l’Ordre de Citeaux

qu'il fonda en l’an 1144. de celle de S. Vrban de Ioinuillc de l'Ordre dePre-
monftrc qu’il fonda en l'an 1168. de la maifon de Mafeonde l’Ordre deGra-
mont, du Priorc de filles de l’Ordre de S. Benoift dit le ValDofnc dépendant

de Moléincs
,
qu’il fonda aucc fa mère

, te Geoffroy fon fils, fie de l’Eglife de S.

Laurens au château de Ioinuillc. 11 époufa Félicitas de Brienn e, fille

d’Avard I. du nom Comte de Bricnnc te d’Alix de Roucy. Cette Dame auoit

époufé dez l’an 1110. Simon I.du nom Seigneur’ de Broyés te de Bcaufort fur

Baye, &viuoit aucc Geoffroy fon fécond mary en l’an 1168. au temps duquel

elle donna fon confentcmcnt à la fondation de l’Abbaye de S. Vrban»

Enfans de Geoffroy III. Seigneur de loinuilie ,& de

Félicita* de Brienne.

6 . Geoffroy IV. du nom firc de Ioinuillc.

6 . Gertrvde de Io inville époufaGER ard Il.dunomCom*
te Vaudemont.

VI. Geoffroy IV. du nom Sire de Ioinuillc
,

fils de Geoffroy III. Sei-

gneur de Ioinuillc y te de Félicitas de Bricnnc, fut furnommé Vallet, c’cft à
dire Efcuict , te le Jeune t zyznt eu ces furnoms auant qu’il euft reçu l’Ordre de
Chcualcric,& du viuant de fon pere, qui fut furnommé le Vieil. Il luy fuc-

ccda en la feigneurie de Ioinuillc, te en la dignité de Sénéchal de Champa-
gne vers l’an 1184. Il donna des marques delon courage en toutes les guer-

res, où il fctrouua,&: particulièrement en celles de la Terre Sainte, où sellant

acheminé aucc les Seigneurs François, il affilia auec eux au fiege d’Acre l’an

1191. te y pafla pour le meilleur Cheualier defon temps : éloge que Ican Sire de
Ioinuille Ion petit fils , Auteur de cette Hiftoire, luy donne en l’infcription

qu’il luy fit dreifer à Clcruaux,où il fut inhumé. 11 époufa vnc Dame nom-
mée H e l v 1 d e , laquelle le R. P. D. Pierre de faintc Catherine Religieux
Feuillant croit élire de ta maifon de Dampierre en Champagne, à caulc des
terres dcMailley te de Rcmignicourt,qu’cllc eut pour fa dot, fuiuant vn titre

de l’Abbaye de S. Vrban de l’an 1188.

Enfant de Geoffroy IV. Sire de Ioinuille, & d'Heluide

de Dampierre.

7. Geoffroy V. Sire de Ioinuille*

7. Robert de Ioin v ille prit la Croix aucc Geoffroy fon frère,

le Comte Thibaud, te autres Seigneurs de Champagne l’an 1199. &
fuiuit depuis Gautier III. du nom Comte de Bricnnc fon coufin

,
au

voyage
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voyage qu'il entreprit en la Pouille, pour aller recueillir le Royaume
de Sicile, qu’il prttcndoit au droit de fa femme, fille du Roy Tancrc-

de
, y finit fes jours fans laidcr aucune pofterité.

7. Si mon fut Seigneur de Ioinuillc apres le dcccs de Geoffroy fon frè-

re arriué fans enfans.

7. Gvillavme db Ioinville fut premièrement Archidiacre de

Châlons,& Profeffeur en Théologie, puis fut clcu Eucfquc de Lan-

gres, 6c enfin fut promû à l’Archcuclché de Reims. 11 mourut l'an 1136.

au rètour de la guerre contre les Albigeois.

7. Gvy de Ioinville Seigneur de Sailly, eft nommé en quelques

titres auec Simon Seigneur de Ioinuillc fon frère, des années nio.&
60215. Par le dernier il reprend en ficfôc hommage lige deThibaud
Comte de Champagne, du confentemcnt de fon hère, le village de

Domines, qu’il tenoit auparauantdc luy. Par vn autre dumoisd’Aouft
de l’an mi. il donna vn aûe de reconnoiffancc au meme Comte 6c

à laComteffe Blanche fa mère
,
qu’il tenoit d’eux le château 6c le bourg

de Iuilly
,
jurable 6c rcndablcà grande 6C petite force. Le Carculai-

re de Champagne delà Chambre des Comptes en a vn fcmblablc de

l’an 1106. ou il eft énoncé, que le bourg &c les dépendances de Iuilly

rclcuoient immédiatement de Clérembaud de Chappes fon ncueu.

Il époula Peronnelle de C h a p r e s Dame de Iuilly &c de

Chanlot
,
fille de Guy de Chappes Seigneur de Iuilly, 6c d'vncDamc

nommée Péronnelle, & en eut entre autres enfans
,

Robert Seigneur

de Sailly, Guillaume Seigneur de Iuilly .Agnes de Sailly Dame deDom-
martin

,
qui époufa Anfel Seigneur de Dampierre en Eftenois

,
duquel

cllceftoit vcuue en l’an 1239. 6c Peronnelle Dame de Château-commun
prés de Meaux, femme de Ican de Charin Chcualicr, qualifiée fœur de

Philippes de Iuilly
,
en vntitre duTrefor des Chartes du Roy de l’an

1274. Robert de Io i n v i lle Seigneur de Sailly, eut pour fem-

me Av felix, nommée auec fon mary dansvn titre de Ican Sire de

Ioinuillc de l’an 1256. dont vinrent Guj6c Simon de Sailly Cheualicrs,

qui fctrouuent nommez au mandement du Roy Philippes le Bel fait

aumoisd’Auril l’an 1303. aux Nobles’dc Champagne, pourfe trouucr

à Lagny trois femaines après Pafques
,
pour le fait de la guerre. G v r

de Ioinville eft qualifié Seigneur de Sailly en vntitre de l’an 1300.

dont je parleray cy-aprcs. Il mourut vray-fcmblablcmcnt fans porte-

rite
, 6c eut pour heritier fon frère. le ne fçay fi c’eft ce Guiot de Ioin-

uillc Chcualicr ,
les fiefs duquel

,
mouuans du Comté de Bourgogne,

furent donnez par l’Empereur Adolphe en l’an 1296. à Henry Comte
de Bar en augmentation d’autres fiefs qu’il tenoit de l’Empire. Simon
ce Ioinville Seigneur de Sailly ,

auquel vn ancien Prouincial

donne pour armes, de meules tu chefd'argent , i vne bande des armes Ican

de lainuille. Il fut marié deux fois, la première auec Alix de Saisse-

fontaine Dame de Clermont ,
de laquelle il eut Iean, Robert, Agnel,

leannot 6c Aufelix de Ioinuillc
,
ou de Sailly. En fécondes noces Simon

époufa vne Dame nommée Marie, de laquelle vinrent Guy de Ioin-

uillc Seigneur de Clermont, Agnes, 6c Lore Dame des Chances qui fut

mariée en l'an i326.aucclcan de Iaucourt, dit de Dintcuille, Seigneur

de Polify
, Bailly dcChalon, de Dijon 6c des terres d’Outrefaonne.

Quant àGviLLAVME de Ioinville fils puîné de Guy I. du nom
Seigneur de Sailly, il eft formellement qualifié fils de Guy de Sailly

en vn ancien regiftre des fiefs. Il eft encore parlé de luy en l’ancien

Coutumier de Champagneen l’ani27o.&cn vntitrede l’an 1276. fous

le nom de Guillaume dcloinuillc Sire de Iullcy. Sa femme y eft nom-
méeMarie de Tanlày, qu’aucuns font fille de Robert de Cour-
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GENEALOGIE
tcn.iy Seigneur de Tanlay. lien eue

,
comme je crois

,
I e a-n Sire

de luilly
,

qui en l‘an ijit. tranfporra à Louys Roy de Nauarre &
Comte de Champagne deux cens liurcs de rente en terre à Fonchicrcs,

Sauoye
,
Bierne Se ailleurs. Il paroît encore en de s titres de l’an 1314.

GviLLAVMEdc luilly Chcualicr,qui fut tue à la bataille de S. Orner

l'an 1339. ainfi qu’il cft remarqué en vn compte de Barthélemy du

Drach Tréforier des guerres du Roy ,
fut aufli fils de Guillaume& de

Marie de Tanlay.

7. André' de I o 1 n v 1 lle Chcualier du Temple , dont Albcric fait

mention.

7. Ioland de Io inville epoufa R ao vl Comte de SoifTons.

De cette alliance nafquit Iean Comte de Soifions, que IcanSircdc

Ioinuillc appclla fon coufin germain.

7. Alix de Io i n v 1 LLEcpoula Geoffroy de Faucoigney Chcualier

,

duquel mariage vint Iacqucs de Faucoigney ,
ou Fauquigny ,qui fut

fait Chcualier à laChcualcric de Philippes, fils du Roy
,
à la feftede

la Pcntccofte l’an 1167. comme j’apprens d’vn Roulleau contenant

vn état des dépenfes qui fc firent à cette cérémonie
,
où il cft qualifié

ncueudu Sencchal de Champagne. Le P. D. Pierre de faintc Cathe-

rine eftime que cette Alixeftoit fille de Robert de Sailly& de la fem-

me Aufelix.

7. Félicitas de I o 1 n v i l le époufa Pierre de Bourlaimont, &
fut mère de Geoffroy de Bourlaimont nomme auccellc en vn titre de

l’an 1137. Valfcbourg Se des Rofiers attribuent encore d’autres fil-

les à Geoffroy IV. dont l’vne peut auoir cfté Mar cverite de Ioin-

ville, femme d’Oger de Dongeux Seigneur de la Faqchc.

VII. Geo f fro y V. du nom Seigneur de Ioinuillc, furnomme Troullart,

comme on recueille de l’infeription qui cft en l'Abbaye de Clcruaux, fucccda

à fon père en la fcigncuric de Ioinuillc, Se en la dignité de Sénéchal de Cham-
pagne, auant l’an 1197. laquelle qualité il prend en vn titre de cette année-la,

où il cft encore fait mention de Robert Se de Simon fes frères. Ecainfi ce fuc

luy quiallifta auec lesgrans Officiers &cles Barons de Champagne à la Cour
Se à l’Affcmblce folcnncllc

,
que Thibaud V. Comte de Champagne, fils de

de Henry
,
conuoqua l’an 1199. en la ville deChartres, pour affigner le doüaire

de Blanche
,
fille du Roy de Nauarre, fon cpoufe:cn laquelle année il prit la

Croix auec le même Comte ,& les aucres Barons de cette prouincc: entre lcf-

qucls fut Robert de Ioinuillc fon frère, pour faire le voyage de la Terre Sain-

te. Deux ans après
,

1a mort du Comte Thibaud cftant furuenue, les Barons

croifez prièrent Geoffroy de fe tranfporter auec Mathieu de Montmorency &:

Geoffroy de Villehardoüin Maréchal de Champagne , vers Eudes Duc de

Bourgogne, pour luy offrir la conduite des troupes
,
au lieu du Comte de

Champagne; ce que ce Duc ayant refufé
,
le Seigneur de Ioinuillc fut prié

des deux autres d’aller trouucr Thibaud Comte de Bar, Se de luy faire les mê-
mes oUtcs. Enfin ccvoyageayantcftéchangc en ccluy dcConftantinople, Se

pluficurs des Croifez ayant laiifé le chemin de Venife,pour en prendre d’au-

tres, afin d’arriucr plutôt en la Terre Sainte, il fut vn de ceux-là, ainfi qu’il

y a lieu de préfumer. Car outre que Villehardoüin ne parle point de luy en

l’Hiftoire des deux fiéges de Conftantinoplc, l’infeription de Clcruaux mar-
que affez qu’il pafTa dans la Palcftinc, où il fit de grans exploits de guerre,

qui luy donnèrent la réputation d’vn vaiHant Cheualier. Enfin il y finit fes

jours
,
fans auoir laiffé aucune pofterité

,
n’ayant pas remarqué qu’il ait cfté ma-

rie. Iean Sire de Ioinuillc fon ncueu apporta fon efeu de la Terre Sainte,

lorfqu’il y alla auec S. Louys , c’eft à dire qu’il le tira de l’Eglifc où il fut in-

humé
, Se où il cftoit attache au deffus de fon tombeau , Se le plaça dans l’Egli-
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fe de S. Laurent en Ton château de Ioinuille

,
pour confcruer la mémoire de

ce grand homme ,6c inuiter les fidcles à prier Dieu pour luy
,
ou quel efeu , après

lu prouejfe qu'ilfit,& l'onneur que li Rois Richard d'Angleterre lyjit , en ce qu'il parti

fes armes à ceux , ce font les termes de l’inlcription de Clcruaux
,
dcfquels il faut

tirer cette induction, que Geoffroy accompagna Ton père au liège d'Acrc,&
que sellant lignait en cette occafion plus que tous les autres Barons , le Roy
Richard voulant reconnoîtrc fa valeur extraordinaire

,
Ô£ récompcnfcr fes mé-

rites, le gratifia d’vn honneur peu commun ,6c qui eftoitrarc en ce temps-là*

& ainli qui marquoit l'eftime qu’il faifoit de ce Seigneur
,
ayant voulu qu’il

portât fes armes
,
parties de celles d’Angleterre. Le Cartulairc de Champagne

rapporte deux chartes de luy
,
l’vnc au mois de Iuillct 1199. par laquelle il

rcconnoît que fes hommes ne pourront rien acheter
,
ni prendre en gage des

terres des hommes qui font en l’auoucrie
*
ou bail, de la Comtefle Blanche.

Par l’autre qui cil de l’an izoï. il rend, à la prière de cette Comtelfc, à Guy
du Plcffeis,rfered’EuftachcdcConflans,coufin de Geoffroy , cinq cens liures

que le Comte Thibaudauoic léguées àEuffache: aufqucls titres il eff nomme
Gaujfridus de Ioigniuilla.

V IL Simon Seigneur de Ioinuille fucceda à Geoffroy I V. fon frere en
cette feigneurie

,
Se en la Scnéchaucéc de Champagne

,
auant l'an 1106. à rai-

fon de laquelle dignité il y eut quelque different entre Blanche Comtefle de cartuhù

} Champagne
, 6c le Comte Thibaud fon fils

,
d’vne part

, 6c Simon Sire de loin- champ.

uillc, qui foptenoit quelle luy appartenoit en hérédité, 6c aux fiens, fuiuant

la conccifion qui en aüoit effe faite à Geoffroy I V. fon père: Mais fans pré-

judice à cette contcffation
,
la Comtefle Blanche

,
comme ayant le bail 6c la

tutclc de fon fils, 6c jufqucs à ce qu’il auroit atteint l’âge de vingt 6c vnan,
le reçût à hommage lige, non feulement de la Scncchaucéc de Champagne,
mais encore de latoigncuric de Ioinuille, à condition cjue file jeune Comte
cftant paruenu à l'âge de majorité ne vouloir pas agréer cette inucftiturc,

les parties dcmcurcroicnt en leurs droits, 6c en pouuoir de les débattre
, ainfi

qu’elles auiferoient. Parl’a&equi eff du mois d’Aouft de l’an 1114. Simon pro-

mit d’aider le Comte Thibaud contre les filles du Comte Henry
,
6c contre

toutes autres pcrfonnes.Nonobftant ce traité, le Seigneur de Ioinuille fut trou-
Rj[h Uert

blé en là poflcflion de cette dignité par la Comtefle : ce qui le porta à renoncer à ia Cbnn.

fon hommage,& à fe ranger du côté de fes ennemis, vray-fcmblablcmcntauec r,f- c-S>

le Duc de Lorraine qui eftoit alors en guerre aucc la Champagne, la Chroni-

que de Vigeois remarquant qu’il eftoit aucc Thibaud
,
lorfquc le Duc tua

Mâcher Eucfquc de Toul fon oncle. Mais depuis, la paix ayant efté concluë

entre la Comtefle& le Duc
,
il fe fit vn traité particulier entre la Comtefle 6c le

Seigneur de Ioinuille, par lequel la Comtefle& fon fils pour le bien de la paix,

6c afin de confcruer l’amitié du Sire de Ioinuille,pro bono pacis,& vt ipfum ad amo- c*rtalM
rem noftrum reduceremus , ainfi que porte l’aûc, luy accordèrent la Scnéchauccc champ, dt

de Champagne, pour la tenir par luy& les liens en hérédité , aucc promette
ht-^Thm

du Comte Thibaud de ratifier cét accord, quand il auroit atteint l’âge de ma- * 1

jorité
, 6c d'en inueftir Geoffroy

,
fils aîné de Simon

,
faut le droit du père, tant

qu’il viuroit. Au moyen dequoy le Seigneur de Ioinuille promit de retour-

ner en l’hommage de la Comtefle 6c de Ion fils
,
6c de les fecourir contre Erard

de Bricnnc fie fa fcrftmc: Se pour feurcté de ces conucntions
,

il s’obligea de

mettre entre leurs mains fon fief de la Fauche, lorfqu’il en feroit pofleffeur,

leur donna Geoffroy fon fils en hôtage, 6C mit entre les mains de l’Eucfque de

Langres fon frere fon château de Ioinuille, confcntant qu’au cas de contra-

uentionaux conditions du traité , il ne l’amendât en dedans quarante jours,

>;

60

faim.

illeliurât à la Comtefle fon fils
,
ou fon château de Vaucoulcur. Ce qui

fut arrête leleudy d’apres la Pcntccofte au mois de Iuin l’an 1118. Enconle-

quence de cét accord Simon fit hommage au Comte de Champagne de ladi- Menari.

Partie IL B ij

DuTilht.



11 GENE'ALOGI E
gmtc de Scncchal ,

&c en meme temps il partie pour la Terre Sainte
, où ellant

arriucjl fc trouua auec la Nobleflc Françoife au liège que le Roy lcan de Brien-

ne mit deuant Damiette, &àla prife «recette place fur les Infidèles. Lestrai-
Dw Tilltt. tcz qU ’,| auo i c Hits auec laComtefle &lonfils,ncfubliftercntpas long-temps,

car le Comte citant deuenu majeur, voulut dcbacrc tout ce qui auoit eftear-
ctn. â, récé par la mere, &par luy-mcmc encore mineur

, & fur ces nouucllcs contc-

Af.

^

at*°ns

,

il Ce fît vnc tranfaefion entre eux ,
aux ockaucs de la Pcntecolle l’an

/.71.71.JU. 1114. par laquelle Thibaud accorda au Seigneur de Ioinuillc, &c à fon hcri-

tier, laScncchauccc dcCliampagne, fans préjudice à la propriété prétendue
d, champ.

par jc gjrc l0 inu illc . Enfuitc
, Simon fc trouua la meme année auec co

ar '
'' Comte 8c les autres Barons du pays en l’affcmblcc qu’il fit pour régler les

champ.*, partages desenfans malles des Nobles entre eux ,& au meme temps il fit vne
M.*t vhtn donation à l’Abbaye de Molémcs,du confentcmcnt de fa femme Beatrix

,
de

f it &iu- fa grangC t & de fabouucric de Vaucoulcur, pour y faire conftruire vnc Cha-

Pc^c cn donneur de S. Laurent. En l’an 1117. le Comte Tliibaud citant at-

taqué par les Barons de France, qui luy faifoient Ja guerre, fous prétexte de
fccourir la Reyne de Cyprc,qui qucrelloit le Comte de Champagne, mais en
effet parce qu’il tenoit le party du Roy S. Louys, il fe jetta dans la ville de
Troyes à la prière des habitans, & fit fi bien que les Barons

,
quj auoient défi,

fein d’attaquer cette place, furent obligez d’en perdre la penlcc, 8c de pafler

Atbr.uif. outre. 11 fctrouua pareillement à la fuite de Mathieu Duc de Lorraine en la
ni7. »io.

gucrrc qU’ii cut conitrc le Comte de Bar cn l’an 1130.Auquel temps Beatrix fa

‘cmme h»y donna pouuoir derelcucr de Hugues Duc de Bourgogne le châ-
teau de Murnay

,
qui luy appartenoit de fon chef. L’acte cft du mois de Se-

ptembre de la meme année. 11 parott encore cn quelques titres de l’Abbaye
de S. Remy de Reims cn l’an 1131. mais il cltoitdcccdé auant l’an 1133. enJa-
qucllc année Beatrix fc dit fa femme, 8c exécutrice de fon teftament. 11 fut

marié deux fois. La première auec Ermengarde Dame de Monder
, au

diocéfc de Trêves, vers l’an 1106. comme il fc rcconnoît par des lettres du
mois de Iuin de cette année-là, par lesquelles Simon fon mary déclare qu’il

luy a accordé cn doüairc la moitié de tous les biens qu’il auoit, lefqucls re-

lcuoicnt de Blanche Comtefle de Champagne, qui l’en reçoit à femme, à la

prière de fon mary
,
8c fans préjudice à ies droits

,
fa vie durant. Elle cftoit

iifuc deX^n ie Seigneur deW alcourt, qui fonda en l’an 1130. l’Abbaye de Freif-

rorff au diocéfc de Mets auec Adelais fa femme &fcs enfans, fçauoir Arnoul,
Thierry

, 8c cinq filles. Arnoul Seigneur de Walcourc bâtit le château de
Monder cn l’an 1180. &: cut pour fille 8c héritière Ermengarde femme de Si-

mon, auec qui cette Dame viuoit encore l’an 1118. ce que nous apprenons de
quelques lettres du mois de luillct de cette année-là, par lefquellcs elle re-

nonce au doüairc que fon mary luy auoit conftituc
,
moyennant qu’il la doue

des terres 8c des feigneurics de Vaucoulcur,& de Monder furSoat,&oùclle
fait mention de Geoffroy fon fils aîné, qui pour lorsn'auoit pas encore attcinc

l’âge de quinze ans. Ermengarde ellant décédée peu après cette année là

,

Simon prit pour féconde femme Beatrix, fille d’Efticnnc Comte de Bour-
goenc Se d’Auxonne, & de Beatrix Comtcflc de Chalon, 8c fccur de lcan Com-

M.j» v,r- te “c Chalon, que lcan Sire de Ioinuillc cn fon Hiftoirc appelle fon oncle.

ut.i.tb.9. C’eft: encore à raifon de cette alliance qu’il donne le même titre à Ioflcrand

1

1

. du nom Seigneur de Brandon
,
quoy qu’il fvift plus éloigné de quelques

degrez, 8c feulement oncle à la mode de Bretagne. Gar Guillaume I. du
nom Comte de Chalon eut deux enfans, Guillaume IL & vne fille mariée à
Ioflcrand I. Seigneur de Brandon

,
père de Henry

,
duquel vint Ioflcrand 1

1

.

Guillaume 1

1

. Comte de Chalon fut père de Guillaume III. Comte de Cha-
lon

,
8c celuy-cy de Beatrix Comtefle de Chalon, qui d’Efticnne Comte d'Am

xonne eut cette Beatrix, laquelle porta en dot la fcigncuricdcMarnay, fituée

au Duché de Bourgogne
,
pour raifon de laquelle Simon cut diffe*cnt auec
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lean Comte de Chalon Ton beau-frère
,
qui luy en rclafcha la poflertion

,
itp.ckif.

tnoiennanc qu’il promit de l'aider contre tous, fauf le Comte de Champagne,
.

le Duc de Lorraine ,8c le Comte de Luxembourg ,
par a3c parte au mois de ,n

Iuillet l'an mj. Ellcfurucquit (on mary, duquel elle laiffà plufieurs enfant.

Le Comte Eftienne fon père la fit exécutrice de ton teftament en l'an 1140.

& enfin elle dcccda le 10. jour d'Auril l’an it6o.Sc fut inhumée au Chapitre

de l'Abbaye de la Charité ,aucc cet Epitaphe: Cl o 1 st Dame Beatrix
hui lo Comte Estevenon Dame de Mernatet de *

G YEN V I LL E.

Enfans de Simon Sire de Ioinuille,& d'Ermengarde

fi première femme.

8. G E o p r R o v DE Ioinville fut fils aîné de Simon Si d’Er-

mengarde fa première femme
,
à laquelle ilfucccdacnlafcigncuricdc

Monder. 11 époufa Marie de G a r l an de fille de Guillaume

deGarlande V. du nom Seigneur de Liury &£ d Alix de Challillon,
e,***.

pour lors vcuue de Henry Comte de Grandpré. Le ComceThibaud dtf.m.

de Champagne comparut au contrat!
, 8c fe fit piège entiers la Com-

terte de Grandprc pour les conuentions du doilairc, Comme il fe recon-

noît par des lettres de Simon Seigneur deloinuillc de l’an 1140. mais

ce mariage fut dirtous par l’autorité de l’Eglife , 6c par vnc lcntence

dilfinitiuc de l’Archeucfque de Reims, ainli qu’il clt porté en termes

exprès dans les lettres , 8C les conuentions de marnage arrêtées entre

lean de Ioinuille frète de Geoffroy,8c Alix fille de cette Marie de Gar-
D>

lande
, 8c de Henry Comte de Grandpré fon premier mary où l’on „ rhip. d,

oblige Simon Seigneur de Ioinuille de faire ratifier eo jugement par

Geoffroy fon fils-. Ce mariage a efté mal attribué par quclqucs-vns 1
‘

n,'à’d‘

Geoffroy, dit Troilillard
,
Sire de Ioinuille ,

fumant lefquels Marie n.„ d,

époufa en ttoirtémes noces Anferic III. du nom Seigneur de Mont-

jejil ru Duché de Bourgogne. Le Regiftre des h'-' fs de Champagne y, Dr. ,, L

nous apprend que Geoffroy fit hommage ligc.au Comte de Chainpa-

gne de la part qu’il auoit en la fuccemon de fon père
, 8c de la digni- md*

té de Sénéchal ,
lorfqu’elle luy écherroit après fort décès, enhm-

J-****
blc du bail du Comté de Grandpré, 8c du doUairc 8c des biens de la dnemp.

Comteffe fa femme ,
de laquelle il n’eut pomc d’enfans. Après fa mort, f »|.

qui artiua auant celle de fon pcre.lechâttfauSC la feignentic de Mona i««a
der,parfaute d’hoirs, rccourncrent à l’Eglifc de Trêves, Thcodotic

I I.eftant Archeucfque. ( ,u-

8. Isa b e av DE loi N VI lu époufa Si mon Sire de Glcrmonc,

aucc lequel elle viuoit en l’an 1133.

8 . Beatrix de I o 1 n v 1 lle femme de W br Mo nd Vidamede

Chiions.
_

Enfans de Simon ,
Seigneur de Ioinuille,& de Beatrix

de Bourgogne.

8. 1 e an Seigneur de Ioinuille continua lapoffcnté.
tiE Erinc.

8. Geoffroy d e I o 1 N v 1 L l e eut en partage la terre de Vaucou-

lcur,dont fa mère auoit joüy en doüairc.acaufe dequoy envn titre de

l’an 113p. elle prend la qualité de Dame de Vaucoulcur. Ican Seigneur ct„. d.

de Ioinuille fait mention de ce ficn frète en fon Hiftoirc ,
ou il 1 appel-

J^wiisTî!

le yi»frac Je yeeijueliur. Il y a vn ucre de luy au ttcfot des fhartes du
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GENEALOGIE
Roy île l’an uyo. pat lequel il fe conflituë plcgc pour Catherine Du-
chcll'c de Lorraine, & Ferry fon fils , enuers Tlubaud Roy de Nauarre

&. Comte de Champagne ,
pour vnc Tomme de trois mille liurcs. Il

confcntit aufli en la meme année que Simon de Ioinuillc Ton frère joilic

de la terre dcMarnay. Le Rcgiflrc .des Grans Iours de Champagne
nous apprend qu'en l’an 1188. il eut different aucclc Roy de Nauarre,

touchant vnc femme de corps. Il époufa Mahaut de Lacy, fille U hc-

riricre de Gilbert de Lacy , Seigneur Anglois, de la Maifondcs Comtes
de Lincolnc,&: d’Ifabcl Bigod, laquelle luy apporta en mariage les fei-

gneuries de Corucdalc ,
de Ludlov

,
de Mcde

,
deTrime en Irlande

, &c

autres. Il y a des lettres de luy, qui jullificnt qu’jl fit fa rcfidcncc dans

l’Angleterre
,
&c qui font mention de quelques bienfaits qu’il fit auec fa

femme à l’Abbaye de Dore au Comte d’Hcrcford. Elles font fouferites

entre autres de lean de Vaucoulcur. Il y a lieu de croire qu’il cJloit

dcccdé auant l’an 1197. puifquc Gautier , fon fils fc difoit Seigneur de

Vaucoulcur en cette année là. If n’cfl pas confiant s’il cfloit ifTu du
mariage de Geoffroy auec Mahaut de Lacy

,
dautant que les Ecriuains

Anglois ,qui parlent des enfans iffus de cette alliance, ne le nomment
pas, mais feulement Geejfroy de Ioinuillc Chcualicr

, &c Pitrre fon frère.

Geoffroy eut de grans & importons emplois dans la Cour d’E-

dotlardl. Roy d’Angleterre
,
qui en l’an 1290. l’cnuoya en ambaflàdc

vers le Pape Nicolas I V. & en l’an 1199. le députa pour aller en France

jurer en fon nom la paix qui auoit elle conclue entre les deux Couron-
nes à Monflrcud fur la mer. Incontinent apres il l’employa pour trai-

ter fon mariage auec Marguerite de France, fccur du Roy Philippcs le

Bcl,&ccluy de fon fils auec Ifabel
,
611e de Philippcs, Il mourut

fans poftcricc, fie eut pour fucccflcurfon frcrc Pierre de Jeinuille , qui

époufa Jeanne

,

Elle de Hugues XII. Comte delà Marche & d’Angou,-

lcfmc,&dc Icannc de Fougères
,
auec laquelle il efl noifimcau tcfla-

ment de Hugues XIII. Comte de la Marche frère de Icannc.De ce ma-
riage fortirent trois filles, Jeanne, Mahaut

,

6c Beatrix de loinuille. Les
deux dernières furent Rcligicufcs en l’Abbaye d’Acornbury en An-
gleterre

, &: l’aîncc fut mariée auec Roger de Mortcmer premier Comte
delà Marche en ce Royaume, de laquelle alliance font jjluslcs autres

Comtes de la Marche
,
qui par ce moyen fucccdércnt en toutes les ter-

res que la Maifon de Ioinuillc auoit pofTcdécs en Angleterre. le crois

que Ioffclin de Ioinuillc
,
qui pour s’cflre engagé dans le party de

Thomas Comte de Lancafire
,
périt mifcrablemcnc en l’an t)tz. ciloit

de cette famille, &c peut-eftre fils puîné de Geoffroy Seigneur de Vau-
coulcur Sc de Mahaut de Lacy. Thomas de Walfingharo le nomme
Gojfelinus de Inuiila

,

au lieu de IuinuiUa. Quant à Gavt.ier. Seigneur

de Vaucoulcur
,

fils aîné de Geoffroy
,

il efl qualifié ncucu de Ican

Seigneur de loinuille, en vn titre del’an 1300, dont l’original efl garde
au château de Polizy. 11 auoit fuccédé , comme je viens de remarquer,

en cette feigneurie à fon pcrc auant l’an 1197. a*nfi c’cft lc Seigneur de
Vaucouleur qui efl nommé auec lesautres Nobles de Champagne au
mandement du Roy Philippcs le Bel du y. jourd’Aoufl l’an 1303. pour
fc crouucràArraSj&s’ycflant acheminé

,
il y feruit le Roy en la guer-

re contre les Flamans,& enfin y perdit la vie en vnc bataille qui fc

donna contre eux l’annce fumante, ainü que Guillaume Guiart le té-

moigne en ces vers

,

A cele heurefe defrenja, .
,

r

Dent cefupitié(fdouleur, .«’?

Lx droit Sires de Vavco V LE vr, J e... ;o{

W
JÇui n‘iert vilain ne hohancier, ïîV* .h jt

;
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J?»' s'Alla cmmi eus lancier

Sus U chaude ,& il l'occifirent.

Ce Seigneur de Vaucoulcur lai ila au moins deux fils, {çauoir îcan Sei- Tnfie+,
gneur de Vaucoulcur vn autre, qui Fut père de Iean de Ioinvillb,
qualifie cou fin germain d'Amé de Ioinuillc Seigneur de Mery en vn ci-

tre de l'an 1564. fie qui feruit dans les armées du Roy, du collé de Bre
tagnefic de Poitou

, auec trois Efcuicrs l’an 1374. &: 1373. fous le gouucr- *9 '

ncmcnc des Ducs d’Anjou U de Berry. Iean de Ioinville Sci- c 'mf,e **

gneur de Vaucoulcur fit vn traite auec lcRoy Philippes de Valois àParis nZVr?,}’
le 4. jour d’Octobre l'an 1337. par lequel fur ce que le Roy defira pour la d»i**rni.

fcurcté fi£ ladcflcnfc de Ton Royaume auoir le château fie la terre de Vau-
coulcur, Iean de Ioinuillc laluy quitta auec toutes fes dépendances, au
moyen d’autres terres qui luy furent baillées en échange

, (çauoir la ville f****c*m.

fie la châtellenie de Mery fur Seine
,
tant en lufticc que domaine

,
la Iurcc ^ **’

de Villcts en la Prtuôtc de Vertus, le tréfons de Lachy, &: autres biens ,M
fumant la priféequi en fut faite par des Commiflaircs. Le Royauoitac-
quis deux ans auparauant la Seigneurie dirc&c de Vaucoulcur d'Anccau

f,Jl*

Sire de Ioinuillc, duquel elle eftoie mouuantc par droit de frerage
, fic le

Roy luy bailla en échange le fief de Pofleife
, de Charmonc &c des dépen-

dances, que Médire Iean dcGallandc cenoic du Roy, auquel titre
, qui

cftduir. de Ianuicrj33f. il ell qualifié Sire de Ioinuillc fie de Rcnel. L’Hi-
ftoirc des Eucfqucs de Mets parle de luy

, fie dit qu’il enuoya Amé de
Ioinuillc fonfils faire hommage à Adhemar Eucfqucdc Mets au mois de
Septembre l’an 1344. Il paroiil auec le titre de Seigneur de Mery &: de
Lachy en vn Compte de la terre de Champagne de l'an 1348. Ame' de
Ioinville fon fils luy fuccéda en fes ieigi\eurics auanc l’an 1364.
Il fut encore Seigneur de Souderon à quatre lieues de Châlons

, & de H ,n4tCf
Straellcs

,
fi£ fit hommage de la demierc à l’Eucfquc de Troies l’an 1371. /.g.*.,,.’

I’ayvcuvn titre du a.deluillct 1377. qui contient vn accord entre le Com-
te de Vertus fif cet Ame ,

tant en fon nom, que celuy de Iean de Sarre- Ttvmif.
bruche Chcualicr, dont il fc fait fort, par lequel il déclare qu'il entre dans
la foy fi£ l’hommage de M. le Comte de Vertus, pour Souderon, Bçrgicres,
la Viczuillc ,lcMcfml .Courtcmblon

,
Souillcres vers l'Oify

,
Efirichy ‘

“roche de la Villencuuc , Grouges, Raingncuille
, Luchy , Roull’y

,
les

lommes.lcs fujets te les appartenances qui furent jadis du domaine fie du
reflort de Vertus, baillez en échange de Vaucoulcur. Le titre porte en-
core que ces lieux,comme aufli la ville de Villcccncur ,rc {forriront en ar-

ricrcficfdu Bailliage du Comte de Vertus, fçauoir en allifcs&: horsaflîfes,

fans reflortir en Preuoté. Ce Iean de Sarrcbruchc Seigneur de Commer-
cy

,
eftoit alors marié auec Izabelle de Ioihvill e .fille vnique Hin.de

&£ héritière d’Amé laquelle apçés le décès de fon mary .s’allia en fecon-
ch‘a A

des noces auec Charles Seigneur de Châtillon , Grand Maître des cauxfij
m *

forefts de France. Vn Proujncial.quicil à la fin de l’Hiftoircdc Norman-
die de Du Moulin , donne pour armes aux Seigneurs de Vaucoulcur les

f _
armes de Ioinuillc, */e chef d'hermines , & le lion couronné d'or. J,,,.

8. Simon de Ioinville Seigneur de Gcx ,
eut pour partage la terre "'** ”4*

deMarnay
,
que Beatrix fa mère luy abandonna

,
du confcntcmcnt du BUlstinf.

Seigneur de Ioinuillc du Seigneur de Vaucoulcur fes frères. Il en fit

hommage à Iean Comte de Bourgogne Seigneur de Salins ion oncle au 1 r*p ,1.

mois de Décembre l’an 115 j. Il deuint encore Seigneur de Gcx , enfuite ***•*

du mariage qu’il contracta avec Beatrix , furnommée Lionette, Milis»hf.
fille fie heriticre d’Amé de Gencue,qui fedifoic Seigneur de Gcx en l’an Cnu.%. e.

iziy. &: de Beatrix de Baugé fa première femme. L’vn fic l’autre firent 4
hommage à l’Eucfquc de Gencuc pour le marché de Gcx

,
qu’ils rccon-

nurenttemr de fon fief par lettres du zz.jour d’Auril l’an 1161. Simon fut ****** *'

f,'il!
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prcfcntenl’an 1173. au traité de mariage de Gallon Vicomte de Bcarn

de Beatrix de Sauoyc,fille de Pierre Comte de Sauoye.Sa femme viuoic en-

core cnl’an 1194. auquel temps vn titre femble parler d’elle commevcu-
uc: ce qui me feroic douter du fécond mariage de Simon, qu’on die qu’il

contracta auec Lconor de Foucigny
,

6c duquel ne procédèrent aucuns

enfans. Audi d’autres attribuent cette Elconor à HvcVes de Ioin-

uille Seigneur de Gcz, fils de Simon, auquel ilsdonnent deux enfans, fça-

uoir cét Hugues
,
6c Pierre Seigneur de Marnay ,

dont il fera parié cy-

aprés. Tant y a que Hugues fut pere de Pierre de Ioin ville
Seigneur de Gez dcccdc fans poftericé : de Guillaume fon frerc qui luy fuc-

céda en cette fcigneuric,d'/fç/»f.» femme de François Seigneur de Saflc-

nage
,
6c de Beatrix mariée à Odon Alaman Seigneur de Champs en Dau-

phiné, que quelques Auteurs difent auoir cfté enfans de Simon. Gvil-
lavme de Ioinville Seigneur de Gcz fit vn femb labié homma-
ge que fon pere, ou fon ayeul le Lundy auant la fefte de S. Michel l’an

i3J4.En l’an 13z4.il s’engagea dans le party de Hugues Daufin Baron de
Foucigny, &d’Amé I II. Comte de Gcneuc, en la guerre que ces Sei-

gneurs curent contre Edoüard Comte de Sauoyc, & letrouua à la batail-

le du Mont du Mortier
,
où ils furent d'-ftaics. Il époufa Ieanne de

Savoye, fille de Louys de Sauoyc Baron de Vaud, 6c de Ieanne de
Montfort

,
de laquelle il eut Hvcard S igneur de Gez mort fans en-

fans l’an 1338. Hugues Seigneur de Gex après fon frere
,
Marguerite de loin-

utile mariée en l’an 13x3. à Guillaume Seigneur de Montbcl &: d’Entrc-

mont le Neuf
,
Eleonor de Ioinuille époufe de Hugues de Gcneuc Baron

d’Anthon, &N. de Ioinuille
,
Dame d’Aubonnc

,
femme d’Humbert

A laman Seigneur d’Aubonne 6c de Copct. Hvcves de Ioinville
Seigneur de Gez fut fait Cheualier par Aymon Comte de Sauoyc, qui
en outre luy donna cent liurcs de rente en augmentation de fief par let-

tres du iS. de Ianuicr l’an 1343. M. de Guichcnon luy donne le nom de
Hugard

,
comme à fon frere ail'né. Il fit hommage lige en l’an 1339. au

Roy Philippcs de Valois pour crois cens liures de rente fur IcTrcfor, du-
quel hommage il excepta le Dauphin de Vienne, le Comte de Sauoyc,

lcSired’Arlay
,
l’Euclque de Geneuc

, 6c l’Abbc de S. Oycn de Ioux.

Il fc trouua la même année
, 6c les deux fumantes dans les armées que

le Roy conduifit contre le Comte de Flandres
, accompagné de deux

Chcualicrs Bacheliers
,
&c de quarante-huit Efcuicrs

,
tous fes vaflaux.

Guillaume Paradin écrit qu'ayant reccu quelque dcplaiftr du Dauphin
de Viennois, il fc départit de fon hommage, 6c fc fit vafl’al 6c homme li-

ge d’Aymon Comte de Sauoyc àcaufcdclafeigncuriedcGez :mais que
depuis cftant au lit mortel, il fc repentit de cette aâion, 6c fit don de
la fcigncuric de Gcz à Hugues de Gcneuc fon beau-frcrc qu’il inflitua

fon heritier
,
à condition de la rclcuer du Dauphin. Ce que Hugues

ayant exécuté; le Comte Ame de Sauoyc fumommélc Vert ,fucceflèur

d’Aymon, pritoccafion de là d’entrer à main armée dans les pays de Gcz,
duquel il fc rendit maître par droit de commife Tan 1 333-M.de Guichcnon
rapporte vnc autre origine de cette guerre. Quoy qu’il en foit, depuis ce

temps là cette feigncuric cft demeurée en la poffcilîon des Ducs de Sa-
uoyc, jufqucs àcc que parle traite conclu à Lyon l'an 1601. elle fut cé-

dée à la France auec celle de BrelTc,cn échange du Marquifat de Saluccs.

Quant à Pierre de Ioinville Seigneur de Marnay
,

fils puîné

de Simon Seigneur de Gcz 6c de Lyonette de Gcneuc, il rut tuteur de
Guillaume Sire de Gcz fon ncucu

, à caufe dequoy il porta quclquetemps
le titre de Seigneur de Gez. Il fut pere dcBERAVD de Ioinville
Seigneur de Marnay & de Diuonna, lequel d'Ayméc de Coligny fa fem-
me procréa A M e' ùe I o 1 N v 1 l l E Seigneur de Diuonna. Ce 1
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cpoufa la fille du Vicomte de Courtramblay, 6c en eue Ame' de Io in-

ville Seigneur de Diuonna, qui fut conjoint aucc Catherine Bernier,

6c en laill'a trois enfans , fçauoir Lovys de Ioinville Seigneur

de Diuonna, A m b la rd de Io i n vi ll e Chanoine de Lyon ,& N.

de Ioinuille
,
mere de Marie de Gingin, qui fut alliée en l’an 1411. aucc

Aymon de Coucy Seigneur de Geniffia.

8. Gvillavme de Ioinville Archidiacre de Salins
, Doyen u guiit.

de Bezançon
,
fut nomme aucc fon frère Simon Seigneur de Gcx

,

>

sJu
*'
l

n' lU

par Agnes de Foucigny ComtclTc de Sauoyc, femme de Pierre Comte 1*7.

de Sauoyc exécuteur de fa difpofition teftamcntairc
,
qui cft du mois

d’Aouft 1268.

8. Simonette&Ma r 1 e, donc l’vne cpoufa Guignes Dauphin de Vicn-

noisauanc l’an n^i. comme il fc juflifie parvne lettre de Simon Sire de

Gcx, qui die que le Dauphin de Viennois auoicfafœur à femme. Le
P. Dom Pierre de faintc Catherine cflime que l’vnc de ces filles cpoufa le

Seigneur de Trafegnies Connétable de France
,
que le Sire de Ioinuille

appelle fon frère.

VIII. Iean Seigneur de Ioinuille
,
6c Sénéchal de Champagne

,
fils aîné

de Simon Seigneur de Ioinuille ,& de Beatrix de Bourgogne faleconde fem-
me, fut accordé en mariage, fon pere 6c fa mère cftans encore viuans

, aucc

Alix fille de Henry Comte de Grandpré, & dcMaricdcGarlande.Lcs con-

uentions de ce mariage furent arrêtées au mois de Iuin l’an 1231. en la préfen-

cc de Thibaud Comte de Champagne
,
dont les principales conditions furent, LH.trint.

que la Comtefle 6c Henry fon fils donncroicnc à leur fille
,
en faucur de cet-

te alliance, trois cens liurcsdc rente en fonds de terre , monnoyc de Paris, 6c

3
ue moyennant cét auantage , Alix rcnonceroic aux fucccffions de fon pere 6c

e fa mere. Il fut encore ftipulé
,
que Simon Sire de Ioinuille

,
pere de Iean,

feroit en forte que Geoffroy de ioinuille fon fils approuucroic 6c ratifieroic

la fentcncc de Icparation d’entre luy 6c la ComtclTc de Grandpré
,
rendue par

l’Archcucfquc de Reims: d’où l’on peut conjcûurer que ce mariage le fit pour

appaifer les differents qui cftoicnc entre ces deux Maifons à l’occafion de ce

dîuorcc. Ces conucntions ne furent (ignées que par la ComtclTc de Grand-
pré , en l’abfcncc de fon fils

,
duquel le Comte de Champagne fe rendit piè-

ge pour leur execution. Elles ne furent pas toutefois li-tôt accomplies
, ni

le mariage terminé qu’aprés l’an 1239. auquel temps Iean Sire de Ioinuille qui

auoic (uccedé à fon pere en cette feigneurie
,
6c en la Scnéchaucée de Cham-

pagne, cltoic encore à marier. Car en cette année-là, il promit au Comte
Thibaud Roy de Nauarrc,de ne pass’allicr auec le Comte ae Bar , ni de pren-

dre fa fille en mariage. Beatrix mere de Iean fit la même promeffe au Comte,
pour fon fils. Mais ion mariage auec Alix fc fit incontinent apurés

,
car en vn

titre de l'an 1240. la Dame de Ioinuille eft qualifiée foeur de Henry Comee
de Grandpré. Il auoit cité probablement différé jufques à ce temps là, à cau-

fc delà trop grande jeuneffe du Sire de Ioinuille
,
qui rend ce témoignage de

luy-méme, qu'en l’an 1243. que le traité entre le Roy S.Louys & le Comte de
la Marche fut arreté

,
il n’auoit pas encore vêtu de haubert , c’eft à dire qu’il n’a-

uoit pas encore porcc les armes , iy reçu l’Ordre de Chcualicr, 6c que lorf-

qn’il prit la Croix,& qu’il fe mit en chemin pour palfer dans la Terre faintc

aucc le Roy S. Louys ,
il eftoit encore touc jeune. Ce fut la première occafion

où il entreprit de donner des prcuues de fa valeur, & où il voulut témoigner à

toute la terre qu’il n’auoit en rien dégénéré de la vertu 6c du courage de fes

ayculs. La Croifade auoic cfté publiée en France dans toutes les Prouinccs,

&déja S. Louys, la Reync fa femme, leurs enfans ,
les frères du Roy

, 6c les

principaux Barons du Royaume auoicnc cndolTc le harnois
, 6c chargé leurs

épaules des marques de noftrc rédemption
,
pour aller retirer la Terre Saincc

Partie II. C
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îles mains des Infidèles ,& leur porter la guerre jufques dans leurs Etats* Ican

Sire de loinuillc
> à l’exemple de les prcdcccfl'curs

,
qui s’eftoient fignalez

dans ces illuftres conquêtes
,
prit aufli la Croix , Se refolut de palier avec ce

grand Roy. Mais comme cette cntrepnfc cftoit hazardcufe&c dé longue ha-

lcne,il voulut auant que de partir non feulement difpofcr de fes biens, mais

encore lai (Ter vn chacun fatisfait de fa conduite , fe mettant par ce moyen
dans la difpofition qui eftoit neceflairc pour mériter les fruits &c les pardons

,

que ces Croifades produifoient
,
par la concelTion des Souuerains Pontifes.

Ayant appelle fes amis , Se conuôquc fes voifins
,

il leur fit entendre
,
que fi

quclqu’vn auoit le moindre fujet de plainte contre luy
, ou qu’il leur eût fait

tort en quelque chofc , il cftoit preft de le reparer
, Se de leur en faire toute

lafatisfa&ion qu’ils auroient pû fouhaiter de luy. D’autre coftc .parce que

Beatrix famereviuoit encore,& qu’elle jouïfibitdela plufpartde fon bien en
doüairc ,il fe trouua obligé d’engager la meilleure partie des terres qui luy

rcftoicnt
,
pour fournir aux dépenics Se aux frais d’vn fi long voyage

, Se d’vne

entreprife fi confidcrablc
,
de forte qu’à peine il luy refta douze cens liures

de rente enterre. Il partit donc de fon château de loinuille apres Pafques

l'an 1x48. ayant à fa {uitc & à fa folde dix Chcualiers, entre lefqucls il y en

auoit trois Bannercts ,
fçauoir Hugues de Landricourt, Hugues acTil-Châ-

tei Seigneur de Conflans
, Se Pierre de Pontmolain. Il fe mit encore en la

compagnie de Iean Sire d’Afprcmonr , de Golbert d’Afpremont Se de fes

frères, qui eftoient fes coufins , Se du Comte de Sarrcbruchc, Icfquelsauoient

pareillement pris la Croix. Ils s’embarquèrent tous cnfcmblc à Marfcille,

d’où ils paflerent en Cyprc.qù ils trouuercnt le Roy S. Louys
,
qui y cftoit

arriué peu de temps auparauant. Ce fut là où le Sire de loinuillc fe mit pre-

mièrement au fcruice Se aux gages de ce grand Roy , duquel il gagna telle-

ment les bonnes grâces Se les aftedions
,
que ce Prince le voulut auoir toû-

jours prés de fa perfonne
,
l’employant dans les négociations les plus impor-

tantes, Se le retenant pour l’vn de fes principaux Se plus fidèles Confeillcrs.

De forte que depuis le jour qu’il fe donna au Roy dans l’Idc de Cypre, juf-

ques à fa mort , il ne l’abandonna prcfquc point , 6e fut toûjours à fa fuite

l’cfpace de vingt Se deux ans entiers. Ce feroit icy le lieu de raconter fesauen-

turcs ,fes combats. Se fes voyages
,
comme il aborda en Egypte

, comme Ü
fut attaqué des Sarrazins, comme il les repoufla, comme il fut blcfTc

,

puis

atteint de la maladie de l’armée
,
comme il furpris des ennemis

,
fauuc Se

deliuré de leurs mains, comme il paft'a à Acre auec le Roy
,
qui l*y retint de-

rechef Se fes Chcualiers à fa folde , Se enfin comme apres auoir cfté en ces

expéditions l’efpace de fept années, il retourna en France auec le Roy. Mais
dautant que cela feroit d’vne longue déduéhon

, Se que luy même en a écrit

l’Hiftoire , je pafle outre pour nvarrércr à quelques autres de fes principales

avions. Eftanc de retour en France, il prit congé du Roy à Beaucairc, d’où

,

après auoir vifité en chemin la Dauphine de Viennois fa parente
, le Comte

de Chalon fon oncle , Se le Comte de Bourgogne fon coufin germain, il ar-

riaa en fon château de loinuille. Y ayant fejoumé quelque temps
,

il vint

à SoilTons trouuer le Roy
,
qui le reçut auec tant de demonftration de bien-

ueiltance Se d’amitié, que tous ceux de la Cour en furent furpris ,& en curent

de la jaloufic. Ce fut vers ce même temps que Thibaud 1 1. Roy de Na-
uarre 6e Comte de Champagne l’employa pour faire la recherche d’Ifabel

,

fille du Roy : en laquelle négociation il fe comporta auec tant d’adrefTe 6e

de conduite, que nonobftant les difficulté! qui fe préfenterent
,
le mariage

fut conclu
,
Se les noces célébrées 1 Melun auec toute la magnificence Roya-

le l’annyy.Cc fcruice joint aux autres
,
luy gagna les affrétions du Roy de

Nauarre, qui le gratifia de plufieurs bienfaits, entre lcfqucls eft le don qu’il

Lii.Fri**. Juy fit,fic àfes heritiers , au mois de Ianuier l’an iiff. de tout le droit qu’il

auoit au village dcGermay.pour en jouir en accroiftemcnt de fief, à la char-
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gc d’hommage lige. L’anncc fumante il fouferiuit le teftament d’Eblcs de

Gencuc,fils d’Humbert Comte de Gcncuc, où toutefois il ne prend aucu-

ne qualité-, ce qui pourroit faire douter que ce Ican de loinuillc, ou Gen -
’f*

uillc,ainiî qu’il y cil nomme, foit noftrc Sénéchal. Il fetrouua en fuite pref-
Tnuuti Jt

que toujours à. la Cour du Roy de Nauarre fon Seigneur
, Se clloit aucciuy

en l’an 1167. lorfquc ce Prince fit hommage àl’Eudquc de
"

de Langres pour les *.

villes de Bar fur Aube, de Bar fur Seine
,
Se quelques autres plactes qui rc+

leuoient de cette Eglife
,
en préfcncc de Guillaume Sire de Grancey, de Re-

nier Vitardore,&d’Euftachc de Conflans Maréchaux, & autres Seigneurs de

Champagne. Le Roy S. Louys ayant conuoquc à Paris tous fes Barons, au

fujet d’vnc nouucllc Croifadc,ily manda le Sire deloinuille, qui cftoirjpour

lors trauaillc d’vnc ficure quarte. S’y cftant acheminé, le Roy Se Thibaüd

Rov de Nauarre le prefferent de vouloir prendre la Croix
,
Se d’entrepren-

dre aucc eux le voyage d'Afrique, niais il s’en exeufa fur la pauurcté & la

difctc de fes fujets 5C de fes vaffaux
,
qui auoient beaucoup louftért durant

fon premier voyage, par les exaélions
,
que les gens du Roy de France Se fes

Officiers firent fur eux. Il exerça quelque temps apres la Commillîon de

Maître aux Grans Iours Se aux Affiles de Troycs>&: y prefida comme le plus

qualifié en l'an 1171. Durant le voyage quclcRqv Philippes le Hardy fit en

Arragon l’an 1183. lequel auoit la garde Se le bail de Icannc Rcync deNaüar-

re Se Comtefle de Champagne, fille vnlqücdu Roy Henry
,

il fut étably par
t M t

luy Gouucrncur fie Garde de ce Comté. Il fc trouuc encore auoir affilié aux
’ '

AÎfifcs de Champagne dans les années 1191. Se 11 96. le ne remarque rien de jtffif.it

fes autres aétions,S£ n’ay leû aucun aéle, où il foit parlé de lüy
,
jufqucs en Chtmf.

l’an 1303. qu’il fc trouuc nommé aucc Ican de Ioinuille
,
Seigneur d’Ancer-

uillc
,
Anfeau de Ioinuille, fie autres grans Seigneurs de France Se deCham-

pagne,en la fcmoncc que le Roy Philippes le Bel leur fit de fc trouucr à Ar- Trifrr.

ras au y. jout d’Aouft, pour la guerre de Flandres. Il fut encore vn des Sei-

gneurs. Se des Barons de Champagne quife liguèrent au mois dcNouembrc
l’an 1314. contre le meme Roy, pour des fubuentions qu’il auoit entrepris de

Jeuer fur les Nobles d^fon Royaume. Ce démeffé ayant elle accommodé v.rV , f.

l’année fuiuantc par lo^oy Louys Hutin
,
qui leur accorda des Commif- ^

*

faires pour faite vnc enquefte au fujet de leurs priuileges
,
par fes Lettres

données au Bois de Vinccnncs le 17. jour dcM.iv l'an niy. incontinant apres
^ , ... ,• t vr 11 | , n * t* l\tg.

le Roy ayant fait publier vnc fcmoncc des N oblcs de loti Royaume pour fe I triAM à AI.

crouuer au mois d’Aouft à Arras pour la guerre contre les Flamcns, le Sire *

de Ioinuille fut mandé par vne letcrc particulière du Roy ,
de fe trouucr à

Auchic à la my-Iuin. Mais fur ce que lé terme cftoit trop court pour faire fon

équipage Se les apprêts
,
il écriuit au Roy

, Se luy fit fes exeufes de ce qu’il

ne pouuoit pas fc trouucr au jour qui luy auoit cité dcligné, promettant néant-

moins de venir dans feS armées le pluftôt qu’il luy lcroit pofliblc ; Se cffecli-

uement j'ay remarqué dans le compte des gens d'armes cjui furent en la com-

pagnie de Monf. le Comte dé Poitiers rcccus à Arras
, Se ailleurs

,
par fes *

deux Maréchaux ,Monf. Renaut de Lor
,
Se le Borgne de Ccris, qu’il s’y tfbu- uchmmb.

ua auec. vn Chcualicr, Se fix Efeuiers. L’original de la lettre qu’il écriuoit £*^J*'*
au Roy au fujet de cette femônee -,

m’ayant elle communiquée pat Monfieur

deVyon, Seigneur d’Herouual , Auditeur des Comptes, affez connu parmy

les Sçauans : l’ay crû que j’obligerois leLcéteur fi j’en inferois icy la copie,

tant pour ce qu’elle contient quelques fingularitcz rémarquables
,
que pour^-

ce qu’elle nous fait voir clairement que l’Hiftoitc que nous auons du Sire de

loinuillc a efté altérée en Ion idiome ; ce que l’on peut inférer d’ailleurs.

parce que la Croix du Maine en fa Bibliothèque des Efcriuains François, té-

moigne auoir cli en fa poffetfion cette Hiftoireccriteen vieux langage. L’in-

feription porte ces mots : A fon bon amey Seigneur le Roy de France & de Nauarre^

Se la teneur de la lettre
,
ccux-cy : A fon bon Seigneurh o y s farU grâce de bien

Partie II. C ij jêi

* ü
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Roy de France& deNduarre , Iehans Sires de loinutile Jcs Sénéchaux de Champ.

Salut, &Jon J'eruice apparcilié. Chiers Sire , il efi bien voirs ainfis cornes mandey U
m’auez

.

que on difoit que vous ejliés appaijiés eu Flamans , & par ce , Sire, que

nous cuidiens que voirsfujl,nous n’auiensfait point d’aparoyl pour aleira vojhe nien-

daneut ,Cr de ce , S i r e
,
que vous mauez, mandey que vous Jerez, à Arras pour vous

edrecier des tors que li Flaniaine vousfont , il moy femble , S I R E
,
que vous faites

bien ,& Dex vous en fois en aiide. Et de ce que vous m’auez. mendey que ge & ma
gent fujftens à Othie à la moiennetey dou moys de /oing. Sire Jauoir vous fez. que

ce ne puet ejbrc bonnement, quar vos lettres me vinrent lefecont Dimange de 1oing ,&
vinrent viiy.jours douant la recepte de vos lefires. &plus toff que je pourray ma gent

feront apparilte pour alcir où il vous plaira. Sire,« vous deffilaife de ce que je au

premier parloir ne vous ayapaUey que bon Signour, quar autrement ne l’ai-jefait à mes

Signeun les autres Roys qui ont ejley deuant vous cu/Dex abfoylenojhe Siresfoit gar-

de de vous. Donney lefecont Dimange dou mois de loingque vosirelettre mefut apour-
tée, l'an mil trois cens & quinxx.

La lettre cft j>ücc te cachetée d’vn feau de cire jaune de la grandeur d’vn

grand efeu dor, ayant pour empreinte vn Cheualier aucc l'cipcc te l‘cfcu ,

la cotte d'armes ,te la houlTc du chcual chargée des armes de Ioinuillc: à l’cn-

Em*iU 4» C(Jur
»
au heu d’infeription, cft vne bordure de fleurs de lys

,
comme elle fc voit

, î.uu* y mu aux monnoyes de S. Louys. Il faloit qu’en cette année 1313. le Sire dcloin-

/*nï!r!l*
u‘hc *&c au mo ‘ns de quatre-vingts dix ou douze ans

,
puifquc dés Tan 1131.

m**, dm fon mariage fut arreté, te qu’il fut confommé en l'an 1140. auquel temps il

Dm* dé nc pouuoit pas auoir eu moins de vingt ans. Audi vn Auteur rccent allure qu’il

l7T* vécut plus de cent ans,& luy-mémc dans vn titre éMjjL’Abbaye de S. Vrban

Tr* r
érdéi Pr®s I°>nudle,du lendemain de Pafqucs l'an 13... par lequel il accordai

chmrr dm Robert Abbé
, A aux Religieux de ce Monaftcrc certains j>rez fie bois

,
dit

Ré? Uiét-
qU',j aUoit couru tant au pays des Infidèles , ou il auoit efte fept ans aucc le

tLmi.V Roy S. Louys, qu’aillcurs, dont Dieu par fa mifcricorde l’auoit garanti te

m- jj. conferué en fantc de corps te d’cfprit en vn âge ,
auquel fes prcdeceflcurs

n’eftoient jamais paruenus. Quoy que je n’ayc veû aucun a&equi cotte pré-

cifémcnc famort,ilfaut toutefois inférer quec’a eftéversl’an 1318. cnlaqucl-

lc année Anccau fon fils cftoit en pofleflion de la terre de Ioinuillc
, te de

la charge de Sénéchal de Champagne,comme nous verrons dans la fuite. I’ay

appris ac quelques Officiers de la terre de Ioinuillc
,
que ce Seigneur eftoic

d’vne haute taille te extraordinaire , robufte de corps , te qu’il auoit la tefte

d’vr* grofteur dcmefuréc, te au double des hommes de ce temps, te qu’elle

fc voit encore à préfent en ce lieu, comme aufli l’os d’vncdcfcs hanches- Ce
qui fc rapporte à ce qu’il écrit luy-méme de fon tempérament , te des quali-

tcz de fon corps
,
témoignant qu’il auoit la tefe greffe , & vne froide fourcelle ,

c’cft à dire , l’cftomach froid, à caufc dequoy les Médecins luy auoient con-

cilié de boire fon vin pur
,
pour le réchauffer. Quant aux qualiccz de l’cf-

prit ,il fuffit de dire que ce grand Roy S. Louys le retint pour vndc ces prin-

cipaux Confcillers te Miniftrcs d’Eftat, outre que luy-mémc écrit qu’il auoit

vn fens fubtil. Il cft malaifédc déterminer le temps précis, auquel il compo-
fa fon Hiftoirc: car fi l’on confidcrc les termes & l’infcription de l’epitrc li-

minaire qui cft dedice à Louys Hutin Roy de France te deNauarrc icCom-
• tç de Champagne

,
il faut que ç’ait efte après la more de Philippcs le Bel

, te
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vers l’an ijij. puifque Louys ne prit le titre de Roy de France qu’aprés la more
de fonperc auenue en 1514. ayant elle couronne Roy de Nauarre dés l’an 1307.
D’autre côte ce qu’il ajoute en cette lettre, qu’il a entrepris de faire vn trait-

tc des faits Se des plus beaax dits du Roy S. Louys, à la prière
, Se par le com-

mandement de la défunte Rcync époufe du meme Roy
, &: qu’il ne le peut

dédier à autre qu’à fon fils aîné, Sc qui luy a fucccdc au Royaume
, peuuent

faire douter de la fidelité de l’infcription
,
dautant que le Roy Louys Mutin

ne fucceda pas à S. Louys immédiatement
, &: fa mère ne fut point époulc

du Roy S. Louys. Ce qui peut faire croire que ccluy qui le premier publia
cette Hiftoirc , changea l’infcription de cette cpîtrc,&: mit Louys au lieu de
Philippes. Mais file Sire de loinuiile entend ce dernier, par les termes que
je Viens de rapporter: Il fc trouuc encore d’autres difficultcz} car outre que
Philippes le Hardy ne fut point Roy de Nauarre, il dit qu’il a entrepris cet-

te Hiftoirc à la prière de la deft'unte mcrc du Roy
,
auquel il l’a dédiée. Or

la Reine Marguerite de Prouencc
,
vcuue du Roy S. Louys

, mourut apres
fon fils Philippes le Hardy : 8c ainfi il faut que le Roy

,
auquel il adrefte fon

Hiftoire,ait furuécu fa mere. Que fi d’autre part il a entendu parler de Phi-
lippes le Bel

j
il eft confiant qu'il ne fut pas fils

,
ni fa mère époufe de S.

Louys. Neantmoins jen’aurois pas de peine àmc perfuader qu’il y auroiter-

rcur en cette infeription
, & qu’au lieu de Louys il faut reftituer

,
Se enten-

dre Philippes le Bel: Premièrement, par ce qu’il dit formellement en quel-
ques partages de fon Hiftoirc, qu’il l’a compoféc fous fon règne. Car à
l’endroit ou il parle du Roy S. Louys ,

il écrit en ces termes , Le bon Roy ap-

ptMa Mcjfeigncurs Philippes
,
pete du Roy, qui or eft, & ai/JJi le Roy Thibaud(esfis

,

c’cft à dire Philippes le Hardy fils de S. Louys, père de Philippes le Bel, se

ailleurs
,& parce dit que rcmembray-je vnefois du bon Seigneur, père du Roy

, qui

ores eft,pour lespompesdr bobans d'hobiMemens, cottes brodées que onfait tous Usjours
maintenant es armées: à" difois-je audit Roy de préfent ,

que onques en la voye d'ou-

tremer, ou jefus auecfon pere ,& s’armée, je ne vis vnefeuU cotte brodée , ne (elle

du Royfondit péri , ne feMe d'autruy. Ce que j’explique pareillement du Roy Phi-
lippes le Bel, ne faifant pas de difficulté de croire qu’il prend ce terme de
Pere pour ayeul. D’ailleurs, il eft conftantque le Sire de loinuiile achcua non
feulement fon Hiftoire depuis la Canonifation de S. Louys, qui fc fit en l’an

1198. mais encore après l’an 1303. puifqu’il y parle delà mort de Guy de D^m-
pierre Comte de Flandres auenue à Compiegne en cette année là. La diffi-

culté donc ne refteroit qu’à l’egard de ce qu’il dit que la Reine
, à la prière

de laquelle il entreprit de rédiger par écrit la vie 8e les a&ions de S. Louys,
fut femme de ce Roy, ce qui ne peut cftrc,fi ce n’cft que le terme de Mere, ne fe

doiuc prendre pour ccluy d’ayeule. Toutes ces contradictions auroient pufe
dcmcflcr,finous euffions pu voir les MSS. fur lefqucls Antoine Pierre de Ricus
Se Claude Ménart ont formé les éditions de l’Hiftoirc du Sire de loinuiile :

celle de Poitiers, qui eft du premier, ayant efte altérée du langage de l’Au-

teur, comme il auouë luy-mcfinc en fa Préfacé, que j’eftime auoir efté fem-
blablc à celle qui a efte en la poft'cffion delà Croix du Maine; Mais je laifTc

toutes ces circonftanccs à difeuter, &:à éplucher aux plus iiitclligcns
,
pour

achcucr de traitter ce qui refte à examiner de la vie de ce Seigneur,& par-

ler de fes deux femmes : dont la première fut, comme j’ay remarqué, Alix de
G ra n dp r e', de laquelle il auoit deux enfans

,
lorfqu’-cn l’an 1148. il en-

treprit le voyage d’outremer auec le Roy S. Louys
,
comme il témoigne Iuy-

méme
,
dont l’vn cftoit Iean de Ioinville, Seigneur d’Anccruille. La

féconde femme de Ican Sire de loinuiile
,
fut Alix de Risnel, fille 8e

héritière de Gautier Sire de Rifncl, auec laquelle il viuoit en l’an 126a. au-

quel temps le pere de cette Dame cftoit dcccdé : elle mourut l'an 1288.
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Enfans de lean Sire de loinuille, & d'Alix de Grandprc

fa premièrefemtne.

9. N. de lu i m v i lie. Le Sire de Ioinuillc fait mention de ce ficn fils,

fans le nommer
,
lorfqu’il die que quand il encrcprit le voyage d’outre-

mer il auoit deux enfans, dont le fécond cftoit le Seigneur d’Anccruillc,

citant toutefois incertain Gc’cftoit quelque fille, ou le Seigneur deBre-
quenay.

9. Iean de Ioinville nafquit la veille de Pafqucs l'an 1148. Son pè-
re luy bailla en partage la terre Se lafeigneurie d’Anccruillc, à vne lieue

de S. Difier
,
qu’il auoit eue en don de Iean I. du nom

, Seigneur de S.

Difier&dcVignorry. Il le trouuc nomme dans le mandement du Roy
Philippes le Bel

,
donne à Lorris au mois d’Auril 13031 enuoy c aux Nobles

de Champagne pour fc trouuer à Lagny trois femaines après Pafqucs
pour le fait de la guerre, aucc Iean Seigneur de Ioinuillc fon pete. Se

Riuc Anfeau de Ioinuillc. le n’ay rien appris de fes alliances ni de fà

pofterité
,
car il n’cft pas probable que ce foie luy

,
qui donna l'origine

à la branche de Ioinuillc
,
qui s'établit au Royaume de Naples, laquel-

le nous rcprcfcntcrons à la fin de cette Généalogie ; veu que luy ou fon
fils auroit fuccedc à la fcigneuric de Ioinuillc

, à l’exclufion d’Ancel fils

puîné de lean Sire de loinuille : ce qui me fait croire qu'il mourut fans

enfans. le trouuc feulement qu’IsAB e a v de L o r r ai n e ,
fille de

Frédéric III. Duc de Lorraine fc qualifioitDame d’Anccruillc, Se ante,

ou tante, du Duc de Lorraine, dans vn titre de l’an 1348. auquel temps
elle jouïCfoit des terres Se des feigncurics de Larzicourt

,
de Nogcnc l’Ar*

taut, Ôede Séant en Othe
,
qui auoient appartenu au Comte ac Lança-

ftre
, Se auoient cfté rcünics au domaine du Roy

,
qui pour certaines cau-

fes les auoit données à cette Dame, pour en jouir fa vie durant. £lle

décéda le zo. jour de May l’an 1353.

9. Geoffroy de Ioinville Seigneur de Brequena^ , eft qualifié

fils du Seigneur de Ioinuillc en vn titre de l’an 1173. ou fa femme eft

4 nomméeMABiLE, Dame de Nantcuil, Scfirurde Guillaume de Lifignes,

de laMaifon de Ville-Hardoüin. Elle cftoit vcuued’Erart I. du nom,
Seigneur de Nantcuil : l’vn Se l’autre firent hommage de la terre de Flori

à Imbert dcBcaujeu Connétable de France en l’an iz8o. Mais 11 n’cft

pas confiant fi c’cft ce Geoffroy de Ioinuillc Cheualicr Bannerct
,
qui

eft nommé entre les Chcualicrs de Champagne qui s'acheminèrent aucc
le Roy Philippes le Hardy au fiége de Pâmiez l’an 1171. lorfqu’il alla

faire la guerre au Comte de Foix, ou fi c’cft Geoffroy de Ioinuillc Sei-

gneur de Vaucoulcur, qui viuoit au même temps. Tanty a qu'il mourut
fans enfans après l’an 11^4.

9. André' de Ioinville Seigneur de Bonnay, duquel il eft parlé dans
vn Arreft de l’an 1135. décéda fans alliance.

9‘ N. de Ioinville femme de I e a n Seigneur de Charny*

Enfans de Iean Sire de loinuille , ft) d'Alix de Rifnel,

fafécondéfemme.
} j# .‘v

9. Iean de Ioinville Sire de Rifncl
,
fît vn accord aucc fon percl’an

. 1188.au fujet de la terre’ de Rifncl, qui luy cftoit ccheuc par le accès de
fa mcre,& de cous les rcuenus que fon’ père luy quitta. Il dcccda fans

pofterité après l’an 1300. Se auant fon pere. *

9. Ancel Sire de Ioinville continua la pofterité.
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9- Alix de Ioinville( qu’aucuns difcnc dire i flTuc du premier ma-

riage de Ican ) fut accordée en mariage par le Sire de Ioinuillc fon père
à I e A N Seione v R d’A R e e e s , ( ou d’Arcic fur Aube

) &c de Chaccnay o«x,M/

Cheualicr
,
par traire parte à Ioinuillc

,
le jour de la fefte de l’InucntionM

de faintc Croix l’an 1500. Par lequel Ican Sire de Ioinuillc
,
du confcn-

tement delean de Ioinuillc Seigneur d’Anceruillc,&: d’Ancel de loin-
'

uillc Seigneur de Rcmancourt, ou de Temancourt, fes enfans
, donna à fa

fille en taucur de mariage trois cens liures de rente en terre à prendre
aux terroirs de TraucS & dcGcrfcins,dont l’artiette deuoit élire faitepar
Gautier de Ioinuillc Seigneur de Vaucoulcur, 6c Guy de Ioinuillc Sei-
gneur de Sailly

,
aucc la fomme de trois mille liures tournois. Ce Sei-

gneur mourut auant l’an 1307* auquel temps Alix de Ioinuille fc difoit

laveuuc, 6c en cette qualité elle entra en l’hommage de l’Eucfquc de
1 Langrcs, acaufc de la terre de Chaccnay l’an 131 6. Elle fe dit Dame de

Beaufort dans laûc
,
parce qu'elle cftoit alors remariée aucc Hekiy^0'

b’A ncleterre, dit de Lancaftre, Seigneur de Beaufort 6c de No-
gent, fils d’Emond d'Angleterre Duc de Lancaftrc& de Blanche d’Ar-
cois

,
lequel mariage cil remarqué dans vn Arrcll de l’an 132.7. Ican d’Ar-

cécs cftoit frère d’Erard d’Arcécs Chcualicr
,
qui fit hommage pour la - l

meme terre deChacenay à cet Eucfquc l’an 1183.

t X. A N ce L ou Av e E a v Sire de Ioinuillc, fils de Ican Sire de loinuil- •r

le
, &c d’Alix de Rifnel fa fécondé femme

,
eut premièrement en partage la ter-

re de Remancourt, ou de Ternancourt i puis il fucccda à Ican de Ioinuillc fon
frère aîné de ce mariage en la feigneurie de Rifnel, qu’il pofledoie en l’an 1304.
Louys Hutin Roy deNauarrc,& depuis de France, l’employa au Comté de 0
Champagne

,
vers le Baflïgny ,aucc Simon de Meno 6c Ican des Barres Chc-

ualiers
,& le fit vn des exécuteurs de fon teftamenr. Après la more de fon •

J

père, il luy fucceda en la feigneurie de Ioinuillc,6c en la fencchaucée de Cham-
pagne, fes frères aînez tant du premier que du fécond lit, cftahc alors dece-
dez fans pofterité. Uprenoit ces qualitez des l’an 1317. auquel le Roy Philip- m.Gmî

<

h.

pes le Bel le choifit aucc d’autres Seigneurs pour arbitre de quelque different *
qu’il auoit aucc le Duc de Bourgogne en l’an 1318. Vn rouleau de laCham-
bredes Comptes de Paris, le comprend parmy les gens d’armes

,
qui furent

enuoyez par le Roy aux frontières de Flandres, aucc le Comte d’Eurcux,où
il fc trouua accompagne de huit Cheualiers, 6C dctrcntc-vn Efeuiers. Dans
vn autre fans date

,
il cft nommé parmy les Cheualiers Banneretz

,
qui furent

J» wtfnage, c’eft à dire, delà fuite Se ne la Maifon de Charles Comte de Poi-
tiers, depuis Roy de France, dont le premier cftoit le meme Comte d’Eureux,
& auoit en fa compagnie quatre Cheualiers Bacheliers. Le Roy Philippesle
Long le fit vn des exécuteurs de fon teftament, qui cft du 16. jour d’Aouft l’an

131t. aucc pluficurs autres Seigneurs. Et en l’an 1313. le mariage d’Henry IV. Ttifir.t#.

du nom Comte de Bar, aucc la fille aînée de Ican Roy de Bohême
,
ayant

efte arreté, il fe rendit piège des conuentionsaunom du Comte de Bar,auec
Philippes Comte du Mans,& Mathieu de Trie Maréchal de France* com-
me encore du jugement rendu parle Roy Charles le Bel entre le même Roy dw»'*

1

te le Comte, par aélc du a8. jour de May. En l’an 1313. il fut vn de ceux qui
cautionnèrent Robert de Bourgogne Comte de Tonnere

,
qui auoit cfté pris

n ^
par Guigucs VI. Dauphin de Viennois, pour fa rançon. En cette meme an-
née il rendit au Roy Charles quatre cens liures de rente fur les villes de pt.

Borbonne &dc Chantcmcrle, que le Roy Louys Hutin luy auoit données, Trtfnit

pour en jouïr fa vie durant, par a&cpaflcà Paris au mois de Nouembre. le J'™*
ne trohue rien de ce qu'il fit depuis ce temps là Jufques en l’an 1333. que le Roy
Philippes de Valois le commit aucc le Comte d’Eu Connétable

, 6c le Sire M
de Briqucbcc Maréchal; de France, pour reccuoir les gens d’armes qui deuoient %j*B



*4 GENEALOGIE
aller auec luy au voyage d'outremer : ce qui fait voir qu'il eftoit en grand cré-

dit à la Cour, &:y tenoit les premiers rangs, ce qui le julliEc d'ailleurs de ce

que l'année fumante il fut commis par le Roy
,
pour affilier au traitté d’allian-

ce, qui fut conclu à Paris; entre le meme Roy, te Fernand Roy de Caftillc,

par Fernand Sance Clieualicr Caftillan, Ambaffadeur de Fernand , te Ro-
bert Bertrand Maréchal de France, députe par le Roy Philippes, le 17. jour

de Décembre. Auquel traître furent encore prefens Ican de Vienne Archc-
ucfquc de Vienne, Guy Baudet Eucfquc de Langrcs , le Duc de Normandie,
Raoul Connétable, Miles de Noyers Bouteillcr, & Mathieu de Trie Maréchal
de France ,

Iean de Chaftillon
,
Geoffroy de Beaumont Chambellan du Roy,

Guillaume Flotte Seigneur de Reuel
,
te Hugues Quicrct Admirai de Fran-

ce
,
Cheualiers & Confcillcrs du RoydeFrancc: Et delà partdu Roy de Ca-

ftille furent préfens Alfonfc Martin, & Hugues de Alcouc Cheuallers du Roy
Ctmftiài de Caftillc. Il fc trouue enfuite dans l’armcc que Phjlippcs de Valois enuoyaen
itamUM- Gafeogne contre les Anglois l’an 1557. ayant en fa compagnie te fousfaban-

jl-iTI

j

ujT*
n ^crc vnChcualicr Banneret

,
quatorze Bacheliers, te foixantc-fept Efeuiers.

d* R»). Tous ces grands fcruiccs luy firent acquérir les bonnes grâces, non feulement

Trifadtn, du Roy
,
mais encore du Duc de Normandie fon fils aîné, qui luy ht quelques

aw»
gratifications, &: entre autres luy donna tous les fruits &: les émolumens qui

w.
1 *

luy pouuoicnt appartenir à caulc de la garde du fils de feu Aubert de Han-

S
eft Seigneur de Genlis fon gendre

,
luiuant la Coutume. Les lettres de ce

## u on font de l’an 1338. en laquelle année le Comte de Bar l’enuoya de fa part
g?"

*/Al- vers le Roy
,
pour remettre tous fes interdis entre fes mains

, au fujet de la

/w*,/. 14. guerre
,
qui cftoit entre luy te le Duc de Lorraine. Quelques mémoires por-

tent qu’il mourut l’an 1340. mais il y a vn titre au Trclordcs Chartes du Roy
de l’an 1331. par lequel Ancel Seigneur de loinuillc te de Rifncl

, te Mar*
cverite te Vàvde mon T fa femme vendent au Roy Philippes de
Valois quelques rentes qu’ils auoient droit de prendre fur la receptc de Cham-
pagne. Cette Dame clloic fa féconde femme, & fccur te héritière de Henry
IV. du nom Comte de Vaudemont. Car en prcmicrcs noces il auoit époufe

auant Pan 1309. Lo re de Sarbrvche, Elle de lcan Comte de Sarbruchc

Seigneur de Commcrcy ,dc laquelle il n’eut point d’enfans.

Lsittt*.

fini lit.

Enfant d’uénjèl Sire de loinuiüe , & de Marguerite de Vau-
demont ,fa féconde femme.

10. Henry Sire de loinuillc te Comte de Vaudemont.
10. Margverxte de Ioinville eut en partage la terre de Rifnel

,

ou de Rend. Elle époufaen premières noces le Sire de Culant, te en
fécondes H v c v e s d’A mboise VII. du nom , Seigneur de Chau-
mont, qui mourut en la bataille d’Azincourt, dont les fucceileurs pof-

fedent encore à prefent cette terre, auec titre de Marquifat.

10. Isabeav de Ioinville fut mariée aucc Iean de Vergy
Seigneur de Mirebeau,auec lequel elle cftoit encore viuante l’an 1380.

10. N. d e Ioinville, alliée en la Maifon de Feneftranges.

10. Ieanne de Ioinville époufa en premières noces Iean de
Trif» JU Noyers Seigneur de Vandeuurc te Comte de loigny, te en fécondés

Avbert de Hangest Seigneur de Genlis. Il y a au Trefor des

uifMTit
,

Chartes du Roy vne vente faite par Iean de Hangeft Clieualicr ,
au

Roy Philippes de Valois, d’vne rente de deux cens liurcsfur le Trefor
du Roy, pour le prix de neuf cens liures,àla charge d’aftigner à Iean-

nc de Ioinuille cinquante hures tournois par an
,
par lettres données à

Paris l’in 1338.

X
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X. Henry Sire de Ioinuillc
,
Comte de Vaudemonc

, fie Sénéchal Je
•Champagne, eue vn grand différend en l’an 13p. aucc Ican de Vergy Sei-

gneur de Fonuens & de Champlitc Sencchal de Bourgogne fon coufin
,
le-

quel il enuoya deftier au combat pat vn cartel
,
quieft infère en l’Hiftoire de *!•«*•' *•

la Mailon de Vergy. Il fe trouua en qualité de Cheualicr Banneret accom-
pagne de quatre Cheualicfs Bacheliers, &dc trente-cinq Efeuiers de facom-
pagnie aux guerres de Bretagne l’an 1351. Il accompagna enfuite Iean Roy chr. j,

de France en la guerre contre les Anglois, 8C fe trouua aucc luy à la funefte

bataille de Poitiers l'an 1336. où il fut fait prifonnier. Il
y

a quelques a&cs au
Tréfordes Chartes du Roy de l’an ijéo. où il cft qualifie Lieutenant du Roy /•*«»)•

&:du Régent. Il y a d’autres titres de luydcl’anijéi.oùilfcdit Sircdcloin-

uille &: de Houdanc. Il pofTeda cette dernière feigncuric à caufc du maria- ••flrtnpt,

ge qu’il concratta vers l’an 1346. aucc Marie de Lvxembovrg, mal
nommée Icanne par la Ruelle, fille de Ican de Luxembourg Châtcllain de l’Il-

le d’Alix de Flandres. Elle viuoit encore l’an 13 66.

Filles de Henry Sire de loinuille Comte de Vaudemont.

H. Margverite de loi n vi lle Comteffe de Vaudemont.
xi. Alix de Ioinvillb epoufa Thibavd Seigneur de Neuchâtel

s t%
Maréchal de Bourgogne ,

auquel elle porta en dot les terres de Chârcl fi> m,ji.

fur Mofclle, de Bainuillc,de Chaligny,&:de la Perte fut Amance.

XI. Marcverite Dame de loinuille Comteffe de Vaudemont
, fut

mariée trois fois» la première aucc Iean deBovrgogne iffu d’vn puîné
des Comtes de Bourgogne. Efiant vcuuc de luy elle fe remaria aucc Pierre
Comte de Genevb, frère de Robert de Geneue

,
qui fe difoit Pape

Clément VII. par traité du a. jour de May 1374. qui fut fait en prcfcnccde
Miles de Noyers Comte de Ioi^ny ,

coufin germain de Marguerite
, & d’au- *

très Seigneurs. Pierre eftant décédé ,ellc prit pour troifiéme mary Ferry
de Lorraine Seigneur de Guyfc, fils puîné de Iean Duc de Lorraine

,
‘

1

quideuintpar cette alliance Seigneur de loinuille ,8c Comte de Vaudemont. 1

Il fut tué âla bataille d’Azincourt ,& laifTa entre autres enfans , Antoine
de Lorraine Comte de Vaudemont& Sire de loinuille

,
qui fit homma-

ge au Roy a caufe de loinuille, deRumigny
,
d’Aubcnton& de Martigny, à

Bar fur Aube le 6. jour de Feuricr l’an 1440. Il fut pere de Ferry de i. sij.itt

Lorraine Comte de Vaudemont
, 8c Sire de loinuille

,
8c de H e n r y de "

.

Lorraine Eucfquc de Mets
,
qui après la mort de fon frere s’empara du .

château 8c de la fcigneuric de loinuille, dont il jouit, &: où il fit farefiden- imfyutnU
ce ordinaire

,
tant qu’il vécut. Ferry de Lorraine eut pour fils Rene' II.

Duc de Lorraine, qui procréa C la vd e de L o r r ai n e Duc de Guyfe, Sfi ‘

duquel vint Fr an ç 01 s de L o r r a i n e auffi Duc de Guyfc
,
en la per-

fonne duquel le Roy Henry II. érigea la Baronnie de loinuille en Principauté, Cbtp.!A 1.

par fes Lettres vérifiées au Parlement de Parisle?. jour deMay l’an lyja. pour c»*/in.

jouir par le Prince de loinuille de la qualité fie du titre de Sénéchal hcredi- And‘

taire ae Champagne ,ainfi que fes derniers prcdecclfcurs en auoient joüy
, 8c

non autrement. La Comteffe Marguerite mourut l’an 1416. fie fut inhumée en

l’Eglife de loinuille
,
où l’on voit fon Epitaphe.

I

Autres Branches de la Maifin de loinuille.

E ne veux point faire paffer cette Généalogie de la Maifon de loinuille pour

vnc pièce entièrement achcuée
,
mais feulement comme vn léger crayon

,

Partie II. D



z6 GENEALOGIE
qui pourra donner enuie à ceux qui font plusverfez cjuc moyen ce genre d'é-

tude, d’y trauaillcr fcricuicmcnt. le me luis eontente à mon egard de remar-
quer la fuite des Seigneurs', Se les principales alliances de cette illuftre familr

lc,& particulièrement d’écrire l’clogc 6c la vie de l’Auteur de cette H iftoi-

rc
,
qui a efté le premier deffein de mon entreprife. Ncantmoius afin de ne

rien oublier de ce qui cftvenuà ma connoiffancc fiir cette matière, jene lailî-

feray pas de parler icy deplulicurs du nom de Ioinuillc
,
qui paroi (Tent dans

l’Hiftoirc Se dans les titres
,
dont je n’ay pû apprendre la filiation

,
pour les

joindre au tronc de l 'arbre i ce que d’autres pourront faire plus hcureufemcnc
auec le temps par le fccours des Chartes

,
Se autres pièces neccüaircs pour

dreffer vne luicc Généalogique.

La ‘Branche de la Alaifon de Ioinuillc, qui s'habitua au
Royaume de Naples.

I
Ean de Îoinvi lie eft le premier de cette famille, qui fe trouue

i

Ammiratc.

Ef. U *rt.

4 . tt. i. p.

«•

Summtntt
l.). P iU.

»»>•

Ammirut.
ntU-fAtnig

Ruff*.

TattU.
Mattrolyc.

Surit».

§. | LAN DE
auoir fuiuy la Cour des Rois dcNaplcs,de la Maifon d’ Anjou , fans qüe

fayepû découunr auec certitude de qui il eftoit îffu. Et Ammirato dit que
le Roy Charles I. du nom le fit grand Connétable du Royaume de Sicile, Se

luy donna les terres d’Alifi Se Venafro,mais je crois que ces grans bienfaits

fe doiuent attribuer à Charles 1 1. dautant qu’en l’an 1183. il n'auoit encore

aucune qualité qui le fift remarquer, n’eftant qualifie Amplement que Nuble-

hbmrnt , lorfqu’il fut enuoyé en cette année là. par Charles Prince de Salcrne

vers la République de Venife, pour loiicr des galères, ainfi qu’il eft porté dans
lesepîtres du Pape Martin IV. le crois pareillement qucc’eft cette amhaffa-
dc dont parle le meme Ammirato, écriuant qu’il fut enuoyé en qualité d’Am-
baffadeur vers Ican Dandolo Doge de Venife, qui commença à prendre ce
titre l’an 1180. auec Henry dcGujni& Mathieu d'Atri luge. D’ailleurs Sum-
montc dit en- termes exprès que Charles II. le fit grand Connétable de Si-

cile en l’an 1307. Le même Roy luy fit encore époufer Belledame, fille

de Pierre Rutfo,ou le Roux, Comte de Cantazaro, Se luy donna en faueur

de ce mariage, Se pour le recompcnfcr des grandes dépenfes qu’il auoit faites

à l’occafion des guerres, mille onces d’or, à la charge que venant à décéder

fans enfans mâles, cette fomme retourneroit au Roy. 11 eftoit décédé auanc

l’an 1315. &: laiiîa le fils qui fuit.

Geoffroy de Ioinvilie fuccéda à fon pere aux fcigncurics de Vc-
nafro Se d’Alifi. U eft fort renomme dansl’Hiftoire pour auoir derfcndugc-

nereufement le pont de Brindis contre Roger de l’Oria Amiral de Frédéric

Roy de Sicile
,
auec lequel il combatif en cette occafion à chcual corps à

corps
,
l’ayarlt blclfé d’vn coup de la malTc

,
Se ayant eu fon chcual tué fous

luy. Les Ëcriuains ajoutent qu’il mourut prifonnicr des ennemis ,
fans dire

fi ce fut en cette rencontre. Le Roy Robert luy donna quatre cens onces d’or

de rcuenu,& luy afligna à cét effet Carinola Se Mondragon.
Geoffroy de Ioinvilie II. du nom , eftoit en France , lorfque

Geoffroy fon pere mourut. Eftant retourné au Royaume de Naples
,
le Roy

Robert luy continua la penfion des quatre cens onces d’or qu’il auoit données

à fon pere
,
pour quoy il luy aftigna Alifi pour cent cinquante

,
Lcttcrc Se Gra-

gnano pour cent
,
la Roque de laintc Agathe Se gunculç pour cent, Stnto Angel»

de Lonsbardi pour cinquante. Il fcmble que c’cft ce Geoffroy de Ioinuillc qui

accompagna en l’an 1316. Charles Duc de Calabre à Florence. Il fut tue par

des Routiers Se des troupes débandées le pénultième jour deluin l’an 1335.

Se lailfa de Icanncdes Baux fa femme

,

1c fils qui fuit.

Nicolas de loi n.ville eftoit fort jeune
,
lorfque fon pere mourut.
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& demeura fous la tutclc de fa mère. Le Roy Robert crigea en fa faucur la

terre de S. Ange en Comté. Mais depuis il perdit les bonnes grâces de ce Prin-

ce, qui luy conhfqua tous fes biens» &:cn donna vnc partie aux Religicufes de
*4‘

Sainte Claire de Naples. Mathieu Villani a parle de luy en fon Hiftoirc, lorf-

qu’il dit que le Comte de S. Ange aucc les Sanfeuerins fie Raymond des Baux, usth. ry.

rccouurcrcnt cent mille florins pour ladeffaite receucà Melcto,par l'armée du j**j£**

Roy de Hongrie, où ils lurent laits prifonniers. Il fc rengea enfuite du par»

ty de Pierre IV. Roy d’Arragon qui en l’an 1345. l’cnuoya en ambaflade à tmh.iwé.

Auignon vers le Pape
,
au fujet du different qu’il auoit pour la reftitution **•

du Royaume de Majorque, Surita témoignant qu’il eftoit en grand crédit

auprès de ce Roy. Il paüa incontinent après en la Cour de Philippes de Va- Ck«f«-

lois, qui l'employa pareillement en pluficurs négociations fi£ voyages
,
pour

la dépenle dcfqucls , &: aufli par forme de rccompcnfc, le Roy luy donna trois

mille liurécs de bois à Tournois, à prendre au parc de Laichy en Champa- « fHtji.

gnc,par lettres du troifiéme jour de Iuin l’an 1347. Il prenoit pour lors la

qualité de Comte de Tcrrcncuuc,qui luy échût auant l’an 1535. par le maria-
cUpt

’

M
ge qu’il contraûa aucc Marguerite de l’Oria fille de Roger de l’Oria Grand vi »#. 4.

Admirai de Sicile, de Saurinc, pour lors veuue de Barthélemy de Capouë

Grand Protenotairc du Royaume de Naples. Summonre, Campanile Am-
mirato écriuent qu’il n’en eut point d’enfans

, fi£ que Roger de S. Seucrin Com-
te de Mileto fucccda a la ComtefTe

,
qui eftoit fa tante ,

au Comté de Ter-»
,

" ***'

rcncuuc vers l’an 134 6. AinG il faut qu
Amelio ou Ame deIoinvillb Comte de S. Ange fie Philippes

de 1 o 1 h v 1 lle, qui viuoicntenl’an 1379. fie Lo v y s de Ioinville,
duquel l’Hiftoire fait mention en l’an 138a. s’ils ontefté fils de Nicolas, qu'ils

foient iflùs d’vn autre mariage de ce Comte; ce qui n’cft pas éloigne de pro-

babilité. Car Ammirato témoigne qu’vn Comte de S. Ange de la Maifon de

loinuille époufa après l'an 13L0. lUrU di Sus , d*vnc noble famille
, ce maria- *»""*•*

f
c ne pouuanc s'attribuer qu’à Nicolas, qui eut le premier le titre de Comte
c S. Ange» Tant y a que Philippes époufa Acn e s P 1 et a a m a la

,
fille

de Catherine d’Vgot Dame de Campomarino. Louys fuiuit la faûion de Char-

les 1

1

l.Roy de Naples en la guerre des Ducs de Duraz, fie fc maria aucc Orfoli-

nc,Comcéfle de Satrianc,fille d’Angela de Capouë. Et quant à Aîné,il fut Com-
te de S. Ange fie Maréchal du Royaume de Naples. Il viuoit encore l’an 1403-

Nous ne liions rien de certain ac fes alliances fie dcfapoftcrité,Gnon qu’il

eut vnc fille hommee Iconnt de loinuille
,
qui fut mariée trois fois. Première- Fi.

ment auec Louys de Sabran Comte d’Ariano, puis aucc Simon de Sanguine i**t***-

Comtc de Bugnara, fie enfin auec .Nicolas Filanger Seigneur de Lapigio. Il

cft encore probable que durant les diuifions de Naples les biens furent con- »*x/. s?

fifqucz: Car en l’an 1385. les feigneuries de Serra Capriola,fiedeTorrc Mag- ^
giorc, qui auoient appartenu à ce Comte ,

furent données par le Roy Char-
M ’

les ÎII. D’ailleurs Ammirato remarque que peu auant fa mort ilncfcdifoit

que Seigneur de Lauello, fie qu’incontinent après le Comté de S. Ange fut

vendu par le Roy Ladiflas , fie acqflis par la Maifon de Zurlo , de laquelle il

palTa en celle des Caraccioli, où il eftoit de fon temps. Il eut encore vn fils

naturel
, nommé Iean Nicolas de Ioinville, qui fe trouua auec

les antres Barons du Royaume au Parlement d’Alfonfc l’an 1441. Le Comte
Amé eut aufli pour frère Eleazar de Ioinville, Abbé du Mona-
ftcrc de fainte Marie de Gualdo de Mazzica

,
qui viuoit en l’an 1409.

D ilfortie II.
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^Autres Scigneurs du nom (t) des armes de IoinuiUe , dont

Us titres font mention.

guitt. trig.

Or»/.

Compte de

B. du Drue,

fjuilt.eng.

Hifi. d*U
Musfou du
Vergj.f.

Hf.

Ctmfte dm
13rutb.

Ctmfte de

Cbamp.

J. Rt£.

Char. Ca-
rnet . Camp.

Compte du
DrathfrL

107.

Ctmfte de

Vu Drutb.

Compte de

U Saillie

de Trajet.

de ru»

*J7f*

O ri/.

Orig.

M I l o n ou Mi les de loi nyillk Cheualier fut prefenc à vnc do*
nation faite par Haymon de Bric à l’Abbaye de Molémc fous Robert

Euefquc de Langrcs, qui viuoit l’an 1106. Il y a lieu de préfumer qu’il fut tils

de Geoffroy 11 . Seigneur de IoinuiUe, ôcd’Hodicrne de Courtcnay. Du moins
le nom de Miles qui eftoit familier à la Maifon de Courtcnay

, 6c le temps
auquel il viuoit

, y conuicnnent.

1 e a n de Ioin YtiLE Chcualicr , feruic le Roy en l’oft de Flandres
l’an 130a.

Nicolas de Ioinville Cheualicr
, 6c Madame Philip»es&

femme, fille de lean Fourrée Chcualicr, viuoient en l’an 1311.

André' de Ioinvillb Cheualicr Banncrct Seigneur de Beaupré
,
du

Bailliage de Chaumont ,feruit le Roy auecvn Chcualicr Bachelier, 6c quinze
Efcuicrs en fes armées l’an 1337. 6c 1338.

Iac^bs & Anciav de Ioinvil le font nommez en vn vieux
Prouincial, qui donne au premier pour armes

,
celles de IoinuiUe ,/r lion nf-

fnblé d’vne crefe , d’vue arme d’amer an lion d’or , billetc tor, au fécond, vit efcm des

memes .trmes
,
qui font celles de Conflan\ ,en l’efpanle du Ho». Ce qui peut faire

prefumer qu’ils eftoient frères
, 6c iffus d’vne mcrc de la Maifon de Conflans', 6c

fi cét Anceau cft ccluy que Henry Sire de IoinuiUe appelle fon coufin germain
en des lettres de l’an 1351. il faut qu’il foit iffu d’vn fils puinc de Ican Sire de
Ioinuille.

Erart de Ioinvillb Cheualicr Seigneur de Doulcuant en Champa-
gne

, vers Bar-fur-Aube ,
fc trouua aucc quatre Efcuiers en l’armée du Roy l’an

1341. 6c en la femoncc qui fc fit à Arras, où le Connétable de France cora-

mandoit,àla S. lean de l’an 1341. Il cft qualifie Bailly de Vitry en vn compte
de la terre de Champagne de l’an 1348. le crois qu’il fut pere de

Iean de Ioinville Cheualicr Seigneur de Doulcuant 6c de Villcrs au
Chefne qui viuoit l’an 1390.au compte du Bailliage de Meaux de l’an 1373. Il y cft

encore fait mention de Melfirc Iean de Ioinville Seigneur de Doulc-
uant

, & de M. Guillaume de Saux Seigneur de Dcfpanfc Cheualicr, qui

payèrent au Roy cent foixantc liures tournois pour le rachat de la terre de
Guerart,mouuamc du Royacaufc de fon Châtcl de Coulomiers, nouuellc-

ment auenuc 6c écheuë audit Mcffire Guillaume , acaufc de Madame Iean-
ne de I o in Vi lle fafemme,&à Damoifclle Marc v e ri t e deIoin-
ville fccurs dedeffunt M. Iean de Ioinuille Cheualier Seigneur dudit lieu.

Geoffroy de Ioinville Chanoine de N. D. de Cambray, fc trou-

ua à la fuite du Roy en l’armée de Flandres aucc trois Efcuiers l’an 1341.

Anseav de Ioinvillb Efcuicr Seigneur de Bizarre ,
acaufc de fa

femme, fille de Mcffire Efticnnc de S. Vcraix 1349.

Iean de Ioinville Efcuicr Seigneur de Lachy lés Sufannc en Cham-
pagne, qui eftoit probablement de la Branche des Seigneurs de Vaucouleur,

fe trouua en la même armée auec trois Efcuicrs. Il auoit vne firur nommée Mar-
cverite de Ioinvillb, laquelle epoufa Eudes Cheualier Seigneur de

Culans,qui releua du Roy la terre fituée au Parc de Lachy, écheuë à fa fem-

me par lcdecés de Iean deIoinuiUe, frère de Marguerite l’an 1379.

Ioffroy deIoin ville Efcuicr Sire de Domartin prés d’Eftrccs, viuoit

l’an 1374. fon feau rcprcfcntc les armes de Ioinuille.

Avbert de Ioinville Efcuier feruit le Roy auec cina autres Efi-

cuiers de fa Chambre en l’an 1386. fon feau rcprcfcntc les armes de IoinuiUe,
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Se en l’an 1388. le dernier d’Octobre il fie hommage au Roy de tout ce qu’il ccnoic

de luy au Bailliage de Chaumont.
Henribte de Joinville viuoic auec Ican de Faucogncy Ton mary u. Gnieb.

l’an 1387.
^

'

Pierre de Ioinville Seigneur de Bruley eut vnc fille vnique nom-
mée Ieanne de Ioinville Dame de Bruley

,
de laquelle Antoine de

Lorraine Comte de Vaudemont obtint le bail du Roy par lettres du 1. d’Auril

1443. auant Pafques. En cette qualité il obtint fouftrance de faire foy & hom- '» l* ch -

mage de pluficurs terres aflîfes au Bailliage de Chaumont à elle écheucs par le
‘

décès de Ton père. Quelque temps apres
,
fçauoirlc 10. jour de Ianuicr 1444.

il fit en cette qualité hommage au Roy de la feigneuric de Bruley
,
qui appar-

tenoit à cette mineure.

André' de Ioinville tintlcBandclavilled’Efpinal àtitrede gagerie,lc-
z'mtfy.

j

t

quel il vendit à Conrad Bayer de Boppart Eucfquc de Mets,qui viuoit l’an 1440. Mut .

Mahavt de Ioinville ht hommage au Roy par Iacques de Herau- Tt*'

court Cheualicr fon ncucu ,& fon procureur pour la moitié de la rente,& du
partage de Bar-fur-Aube, leij. Feurier 1440.

uAVIS AV LECTEVR.

I
’A v 0 1 s communiqué la Généalogie de la Maifon de Ioinuilie, telle que

je la viens de représenter ,
au R. P. D. Pierre de faintc Catherine de l’Or-

dre des Feuïllans, que j’auois appris y auoir trauaillé, Se il me donna alors

deux ou trois remarques, que j’y ay inférées. Mais depuis ouc cet ouuragc

a cfté fous la prefle, il m’a enuoyé vnc table Généalogique ac cette famille,

qu’il a drcflcc fut les titres qu’il a vous
,
qui m’ont fourny dcnouucaux cclair-

eiflemens qu’il importe de donner au public, qui luy en aura l’obligation.

Premièrement, à l’egard de la branche des Seigneurs de Sailly,voicy com-

me il la compofe. Il donne à G v v I. du nom Seigneur de Sailly trois fils,

& deux filles. Les fils font Robert Seigneur de Sailly
,
Simon Seigneur de Don-

geux, qui eut pofterité, Se Guillaume Seigneur dç Iuilly, qui eut deux fils,

comme j’ay remarqué. Les filles font Agnes Dame de Dammartin
,

Se Alix

Prieure de N. D. de Foifly prés de Troyes. Robert Seigneur de Sailly,

laifla d'Aufelix fa femme ‘Guy II. du nom Seigneur de Sailly, Beatrix Reli-

gieufe de N. D- de Foifly ,
Agnes femme de Ican de Faucogncy Vicomte de

Vcfoul, N. Dame de S. Aouft, SL N- Rcligieufe à Benoifte-Vaux. Tous ces

enfans de Robert Seigneur de Sailly font nommez au Teftament d’Aufelix fa

femme de l’an 1178. Gv y II. du nom Seigneur de Sailly laifla deux enfans,

fçauoir Guy III. du nom Seigneur de Sailly, Se Simon qui eut aufli pofterité.

G v v 1 1

1

. Seigneur de Sailly époufa vne Dame nommée Marguerite, auec

laquelle il donna en l’an 1300. vingt fols de rente à l’Abbaye d’Efcurcs pour

leur anniuerfaire. De leur mariage vint vne fille vnique Alix Dame de Sail-

ly, époufe de Renaud de Choilcul, qui fc qualifioit Seigneur de Sailly,

en l’an ijia. Simon fécond fils de Guy III. Seigneur de Sailly
,
hit Sei-

gneur d’Efehenets. Il fut marié deux fois s la première auec Alix de Saiflc-

Fontainc >
puis auec Marie de Clermont. Du premier mariaec vinrent Iean,

Robert, Agnes , Se Aufelix J Du fécond ,Guy ,
Lore

,
Dame d E fchcncts

,
Se Agnes, bitm. t«-

Cette Lore époufa en l’an 1316. Ican de Iaucourt, dit de Dintcuillc, dont les

enfans portedérent la Seigneurie d’Efehenets.

Quanta Simon de Sailly Seigneur de Dongeux, il fut peredeG v y Seigneur

de Dongeux, qui époufa Ifabel d’Eftrepy ,
auec laquelle il fonda vn Hofpital

en l’an 1300. De leur alliance vinrent Guy Se Oger. Gvy I I.du nom Seigneur

de Dongeux époufa Beatrix d’Arziliers ,
dont il eut Beatrix Dame de Don-

geux,femme de Henry Seigneur de Bourlaimont. OdR de Dongeux Sci-

Diij
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gncur d*Eftincourr & de la Fauche s’allia auec Marguerite d’Yceleu, te en
procréa Marguerite fille vnique, mariée trois fois, premièrement auec Henry
de S. Dificr Seigneur de la Roche, puis auec Eudes de Sauoify ,&e enfin auec

Croiifant Seigneur de Flauy.

Pour la branche de Vaucouleur
, le P. D. Pierre de S. Catherine nous apprend

que Geoffroy de Ioinuillc Seigneur de Vaucouleur eut de Mahaut de
Lacy fa femme fix enfans, tous nommez en vn titre de l’an 1194. qui cft vn
partage que Geoffroy Seigneur de Vaucoulcur fait à Gautier fon fils aîné, du
confcntcmcnt de Mahaut fa femme, Se de fes autres enfans, fçauoir, Simon,

Nicolas
,
Pierre , Guillaume , Se Jeanne Comtcffc de Saintes. Geoffroy, qui fut

emploie par le Roy d'Angleterre, n’y cft pas nommé. Nicolas fut Sei-

gneur de Morcncourt, & époufa lcannc de Lautrcy. Gavti e r Seigneur de
Vaucoulcur, fils aîné de Geoffroy, laiffa quatre enfans, Jean Seigneur de Vau-
couleur-, Nicolas, Pierre

, Se Erard Seigneur deDoulcuant qui eut pofterité.

Ie an Seigneur de Vaucoulcur, puis de Mcry fur Seine, eut deux fils Amé.
& Anfel, A m e' Seigneur de Mcry laiffa trois filles

, Jfabel Dame d’Eftraillcs

femme de Ican de Sarebruchc Seigneur de Commcrcy, Marguerite mariée a-

ucc Eudes de Culant, &c Simone femme de Charles de Poitiers Seigneur de S.

pif. 4*tc. Valicr. Erard Seigneur de Doulcuanc, fils puîné de Gautier Seigneur de
iivaUmi- Vaucoulcur, futpcrc de ïean Seigneur de Doulcuant ,& cclui-cy eut vn fils,
•«kA.ii.

jcux fiiics

>

fçauoir Jean Seigneur de Doulcuanc, Jeanne mariée en premiè-

res noces à Guillaume de Saux
, Se en fécondes à Ican de Hans Seigneur de

Tcnoigne
,
Se Marguerite femme de Hugues d'Amboifc Seigneur de Chaumont.

Par la Généalogie de cette branche il paroîc que ceux qui ont attribué pour
fille d'Anfcl Seigneur de Ioinuillc Marguerite femme en premieros noces du
Sire de Culant, Se en fécondés du Seigneur de Chaumont, fe font mépris:

veu que la Dame de Culant cft differente delà Dame de Chaumont, Se tou-

tes deux de la branche de Vaucoulcur. La première rendit vn aucu au Roy
en l’an 1378. de la troifiéme partie de la terre de Lachy

,
qui luy cftoit écheuë

par le décès d’Anié de Ioinuillc Seigneur de Mcry fonpcrc.

LcP.D. Pierre de fainte Catherine donne encore pour fils à Ican Sire de
Ioinuillc te à Alix de Rifncl fa féconde femme, André' Seigneur de Beaupré,

qui d’Ifabcl Dame de Bonnet laiffa Anfel te Roger de Ioinuillc. Roger Sei-

gneur de Beaupré époufa Agnes Dame de Puligny
,
Se en procréa Aubert Se An-

dré. Avbert Scigneurde Beaupré s’alliaauec Agathe de Grand, & en eut deux
filles, fçauoir Mahaut qui époufa Antoine de Ville Seigneur de Haraucourt, &
Jeanne femme de Gérard de Puligny. André', frcrc d’Aubert

,
cftoit Seigneur

de Brulcy en l’an 1419. Il eut deux fils Pierre te André. Pierre Seigneur

de Bruley fut perede IeanncDamede Brulcy.

Le même D. Pierre de fainte Catherine ne m’a pas donné de nouuellcs lu-

mières pour la branche qui s’habitua à Naples , finon qu’il eftinie que I e a n ,

qui lui donna l'origine , cftoit fils du Sire de Ioinuillc Auteur de l’Hiftoira

de S. Louys, te d’Alix de Rifnel fa féconde femme, 8e que c’eft ce Ican qui

cft furnoinmé Boutefeu dans l’Obituairc de S. LaurensdeIoinuillcfouslcai.de

Noucmbrc
,
Se à qui Vaffcbourg donne pour femme Marguerite de Vaudcmont.

C3 ai j£

VfKk*.

r “*I
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OBSERVATIONS
S V R

L’HISTOIRE DE S LOVYS

PAR IE AN SIRE DE IOINVILLE.

Rand Seneschal] LcsSiresdcIoinuillcncfctrou- P4*'

ucnt pas auoir jamais pris ceccc qualité dans les ancien-

nes Chartes que l’on voit d’eux, mais de Sénéchal feu-

lement, laquelle ils ont prétendu cftrc héréditaire en

leur famille
,
comme j’ay remarque en la Généalogie

de cette Maifon. Quoy que ce feroit auec raifon qu’ils

l’auroicnt pu prendre ;
puifqu’cn ccctc qualité ils auoienc

la fuperiorité , 8c l’intendance lur tous les Sénéchaux,

& les Baillis de Champagne. Les Comtes de Prouen-

ce, du Perche, de Ponticu, les Ducs de Guicnne, Se

autres grands Seigneurs du Royaume ont eu pareille-

ment leurs Sénéchaux, qui préfidoient aux Aflifes de

leurs Baillis, dans l’étendué de leurs Bailliages. L’Ordonnance d'Edoüard I.

du nom Roy d’Angleterre
,
qui fc voie au Régi lire de la Connetablie de Bour-

Àcauxftl. 78. réglé la fon&ion du Grand Sénéchal de Guyenne, luy enjoi-

gnant, entre autres chofcs, d’établir des Baillis ôc des Sous-Scnéchaux,dc vi-

liter les Bailliages au moins vnefois l’an, de prclider aux Aflifes, &c.

Lovrs son ai s ne' fits ]
Ilniquicl'an 1144. ôc mourut âgé de feize pjj.

ans l'an ii 6o.'Nangiurin S. Lud. p. 340.

Vn Escossois] le ncfçay fi le Sire de Ioinuillc parle icy des Efcofloü

comme des peuples tres-éloigncz delà France ,& qui habitoient ce qui cft ap-

pelle vltima Thaïe : ou bien s’il a voulu marquer l’humeur de cette nation
,
qui fe

plaifoit tellement aux grands voyages
,
qu’il n’y auoit prefquc point de Royau-

mes, où ils ne ferepanai lient en grand nombre : ce que 'tyolefridusStrabozu liure

a. de la vie de S. Gai ch. 46 . a remarqué. D’où vient que nous lifons que pref-

qu’en tous les endroits delà France, il y auoit des Holpitaux fondez pour eux,

dont il eft parlé dans les Capitulaires de Charles le Chauue tic. 6 . &C 13. in Sy-

nodeMeld. cap. 14. & au titre de lafondation de l’Abbaye deWalcourc au Dio-

fortie II.
£
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ccfc de Namur, rapporté par Minus inDiplom. Belg. lib. 2. cap. 22. Voyez fur

ce fujet Innocent. Ciron. lib. i. obferuat. lur. Canon, cap. ij.

Il les avoitbrode'esases armes] 1c traite amplement des Cot-

tes-d’Armes, 6c de leur vfage parmy nos François, dans la première Difl'erta-

tion fur cette Hiftoire.

Sanoal.] Ou Cendal, qui cft ce que nous appelions Taffetas. Les Italiens

difent z,cndado ,6c zendalo: les Auteurs Latins du moyen temps expriment auf-

fi ce mot diuerfement : Hariulfus in Chr. Centul. lib. 3. cap. j.melna [cric* 3. Ex
pifee 1. ex cendalo 3 . Cbr. Fontancll. cap. 16. cafulas S- cindadas 12. coloris diuerf. Con-

til. I. Salisburg. In pileisfujfuraturas non habcant niffort} de nigro centato ,velpar-

mo. Concil. Senon. A. 133-6. cap. 2. prohibent a parte exteriori almutias de cendefco ,

Jeu de velueto deferre. Rolandin. inChr. lib. 3. cap. 9. Tune accejjit vnusde poputari-

bus Padua ad cendatum pendent defublimiantennâ Carocii ,6cc. Nos Poètes fefer-

ucntfouucntdc ce mot. Philinpcs Mouskes cnia vie de Chilperic :

Si priftnt mult or & argent,

Muls, & palefrois & ceuaux ,

Et vairs & gris bons pendant. ' •

Le Roman de Garin leLoherans,

La veiffiés ces haubert endojfcr ,

Et ces enfeignes de cendau vente1er.

Le Compte d’Eftienne de la Fontaine, Argentier du Roy
,
de Pan tjji. qui

cft en la Chambre des Comptes de Paris : pour 2. botes de ctndalde graine
, 120.

efeus. Pour vne botte de cendaljaune
,
32. efeus ,6cc.

Mezeav et ladre.] Ces deux mots font fynonymes, & lignifient les

Lépreux, dont le nombre cftoit grand alors, 6c particuliérement en la Terre
Sainte. Nangis en la vie de Dagobert 5 Lecns efioit demouri vnmextl

,
qui Sé-

toit bouté & muffié envn anglet. Philippcs de Bcaumanoir chap. 6t. JïjudntMe-
fax appelle homefain, ou quant li homs fain appelle vn mefel, H Mefaxpot mettre
en defence

,
qu’il eft hors de la loy mondaine. La vieille Coûtume de Normandie

MS. Limezxl ne poent eftre hoirs à nullui
,
partant que la maladiefoit apparoijfante

communément
,
mais ils tendront leur vie l'eritage

,
que il auoient

,
ains qu’ilfujfent

mezel. Les Aflifes dcHierufalcm ch. 118. quife vaut clamerpar l’a/Jife d’efclaf
tu d’efclaue

,
que il ait acheté

,
quifoitmefel ,

on mefeUe, ou que il chiet de mauuaù
mau. Le Reclus de Maliens.

Jjjtc tes oreilles efoupas

Au mefelpauure pèlerin

La&aronffans qui tufoupas.

Les Italiens fc fcrucntdumot de nsifelle, te. entre autres, Iean Villani 1. 8.c.
108. Les Auteurs Latins les nomment auflS Mifelli. Mathieu Paris en l'an 1154.
Ecclefia S. Juliani vbi Mifelli , 6c Ecclefa S. Maria de Pratis

,
vbi mifellx 1six liaient

vite necejfaria. Mifelli de Mcleduno y en vn titre de Pan u6f. dans les Mélanges
hift. du P. Labbc. Voyez la vie de S. Clcr Abbc de Vienne dzns-Bolandus ch.
3. n. 6. d’où il paroift allez quclc terme a efté pris du Latin mifellus, mifera-
blc. Les Hofpitaux, où ces mezeaux fc retiroient

,
font appeliez mifellarU

dans les anciennes Chartes. Vne dcl’an 114^. auRce.des Comptes deTolo-
fe de la Chambre des Comptes de Paris fol. 45. Concejpt Galhardxde Mets& Ber-
trando de Mirauel leprofis , & omnibusfratribus & fororibus domus mifellarU porta
Piarbonenfs, 6cc. Voyez les Mémoires de Languedoc de Catcl p. 161. Le mal
dclepre eftaulfi dclignc par le meme terme. Le Glofiairc Latin François : Lee.
pra

,
Eléphantia : Mefellerie. Le Pèlerinage de l’humaine lignée;

Homs
,
qui ne fet bien difeerner

Entrefanté& maladie

,

t Entre le grant mefellerie

,

j

Entre le moienne& le menre , fitc.

M v s A r d
] Fainéant

,
qui saraufe de rien. Guillaume Guiart en Pan itoi.

Sont il bicn'jous mufars & nices.
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IIArt de diticr & defaire Balades , tec. MS. par le Prieur de faintc Gencuicue
de Marry, en vn Rondeau:

Je ne vueilpins à vous, Dame, mufer

,

Vous pcuticz, bien quérir autre mufart

,

Tart m’apperçoy que on mafait mufer y

Je ne vueil plus, tec.

Adalbcron Eucfquedc Laon.au Poëme qu’il a dédié au Roy Robert;
Si mufas célébrés , clament mufarde Sacerdos.

E T levr di t q^ve ainsy q^ve lvy] le parlcray amplement de ce
lauement des pieds

,
que l’Eglife fur l'exemple de nôtre Seigneur a toujours

obfecué, in Glojfario adferiptores media latinitatù , verbe , Mandatum. Cependant
Voyez Gaufrid. de Belloloco, de Vita& Conuerfit. S. Ludou. cap. ç.

Gilles de BrvynJ II faut lire le Brun, qui cft le nom de fobriquet de
Gilles deTrafcgnies Connétable de France 1

1

. Il cftoit fils de Gilles Seigneur
de Trafcgnies Connétable de Flandres, qui mourut au voyage te en l’en-

treprife deConftantinoplcl’an 1104. ainfi qu’il cft remarqué dansl’Hiftoirc de
Geoffroy de VillchardoüinN. 17. te 111. te d’Alix dcBoulcrs, fille de Nico-
las de Boulcrs, te de la fille d’Euftachc Seigneur de Rocux. Cette Alix épou-
fa en premières noces Philippcs de Hatnc, Connétable de Flandres; en fécon-
dés Gilles de Trafegnics > te en troifiémes Rafle Seigneur de Gaure i ce que
j’apprens d’vnc Généalogie MS. delà maifon de Trafcgnies, i laquelle on peuc
joindre cc qu'Aubertus Miraus a écrit inNotit. Eccl. Belg.c. no. & in Chr. Belg.

A. tzjs. Quant à Gilles le Brun, il fut eleue par le Roy S. Louysà la dignité de
Connétable de France après la mort d’Imbert de Bcaujcu. Lcfieur Hcmcrécn
fon Hiftoiredc la ville de S. Quentin, rapporte quelques ticrcs deluy del’an

Hj6. où il s’intitule, tÆgidius, ditlus li Bruns , deTrafcgnies Confiabalarius Fran-

cia. Il y en a vn autre de luy de l’an 12,61. auliure 4. des Antiquitcz de Paris.

Baudoüin d'Auefhcs p. & l’Auteur du Lignage de Coucy luy donnent pour
fille Marie, femme de Thomas Sire de Mortagne. L’Hiftoire de France MS.
qui eft en la Bibliothèque de Monficur dcMefmes

,
remarque que le Roy S.

Louys luy donna la conduite des troupes qu’il enuoia en Italie pour la con-

quête du Royaume de Sicile - où écriuantdcla bataille de Bcncuent
,
Guillau-

me le Brun Conneftable de France, qui là efioit Lieutenant du Roy S. Loys , & fi auoit

la garde de Robert lefils au Comte de Flandres. Guillaume Guiart en l’an 1164. par-

lant de lamémccntrcprifc

,

En l'autre est Robersde Bethune,

JQjtifa gent pour les entroduire

Fait à Gilles le Brun conduire. ’>»
> \-,

-
. . .•v.rtjv; x*. .

... Cil iert lors * Marefchal de Franci y

Ces deus ont en leur alliance.

Sans ce qu aucuns d'eus les t/loigne

,

Flamens, & cens detiers Boloigne.

Ce qui cftaufli remarqué par Ican Villani 1 . 7. ch. 4. te g. Claude Ménard
te autres, apres du Tillet, fe font mépris trop groffiércmenc

,
quand ils ont

auancc que Gilles de Trafegnics cftoit de la famille des Lufignans, acaufe du
furnom dc/r Brun, qui y fut commun te familier. Mais il eft probable qu’il

luy fut donné par forme de fobriquet, pour le diftingucrdc fon pcrc
,
qui por-

toit le même nom que luy ; acaufe de lacoulcur de fon teint, ou de fes chcucux,
de mêmes qu’vnc Dame dans Aufonc in Parental. Carm. y. cft furnommée
Blaura pour la meme raifon »

Nornen huitjoculare datum, eutefufiaquod olim
%Æqualcs inter Maura vocata fuit.

Ainfi l’Empereur Ican Comnçnc, fils d’Alexis Comnene, fut Turnommc 3/4*-

rus, fuiuant le témoignage de Guillaume Archeucfque de Tyr
,
liure iy. ch.

i}. parce qu’il cftoit carne à- capillo nigcncc qui cft auflj remarque par Anne
Partie U. E ij

* Cinnita-

M»

Digitized by Google



OBSERVATIONS
Comncnc fccur de céc Empereur en ion Alcxiadc p. 168. Nous lifons pareil-

lement en nôtre Hiftoirc
,
que pluficurs Seigneurs furent furnommez Albi

,

blancs, acaul’c de leur teint. Quant à ce que nôtre Auteur appelle Gilles de
Trafegnics fon frère

,
je préfume que c'eft en fuite de quelque étroite amitié

qu’ils contractèrent cniemble à la Cour du Roy S. Louys, ou peut-eftre par-

ce qu'ils eftoient frères d’armes ,
ce que je rcfcruc à expliquer en l’vncdc mes

Diilertations : dautant qu'il ne parole pas qu’il y ^it eu aucune alliance de ma-
riage entre ces deux Seigneurs, quoy qu’aucuns ayent écrit , fans autre fon-
dement que de ce partage, que le Sire de Trafegniesépoufa vnc fccur du Sire

de loinuille.

Maistre Robert de Sorbon ] Fondateur du College de Sor-
bonne à Paris

,
ainfi appelle de fon nom. Le P. du Breuilau liu. î.desAnciq.

de Paris, & Eftiçnnc Pafquicrl.7. de fes Recherches ch. ij. ont parle de luy

fort au long; Mais pürcc que le temps de fa mort n'a pas encore efte remar-

qué; j’ay crû que j’obligerois le public, fi je donnois en cet endroit les deux
pièces fumantes, qui m'ont elle communiquées aucc pluficurs autres parMon-
iicur de Vyon Seigneur d’Hcrouual Auditeur des Comptes à Paris: donc la pre-

mière çft la difpolitipn de Robert de Sorbonne de l’an 1170. vers lequel cemps
probablement il mourut

,
ou du moins auanc 1174. comme il fc recueille de la

pièce qui cft à la fuite de cclle-cy. Vniuerfis prxflentes Littcr.u infleCturis Ojficia-

lis Curix Parifienfis flalutem in Domino. Notum facimus quod in nofira prxfentia

fropter hoc conflitutus vir vener,ibilis Magifler Rotertus de Sorbona Canonicus Pa-

rifienfis in plenafua fanitotc& compas mentis fax,prout prima facie apparebat , vo-
lotsfibipr.uahen infuturum, debonis fuis immobilibus ordinauit in hune modurn. Pri-
mo enim omnia bonsfua immobilia qux tcnet in manu mortua ,

yidelicet vinc.it,domos,

cenfiss, cum eorum pertinentes, qu.t acquifluit Parif. Çeu in conflnio ejus , vclac-
quirtt in manu mortuâ vflque ad diem mortù ejus , dédit donations inter vimos con-

grégations Pauperum Magiflrorum Par)
fl.
ftudentium in Theologica Facultate

,
quo-

rum diu Prouifor extitit , & nune , dominium & proprietatem di&orum bonorum
in ipflos Pauperes Magiflros transferendo. Item dileclum fuum virum venerabslem

Uagiflrum Gaufridum de Barro Canonicum Parifienflem poft deccjflum ipflus magiftri
Roberti fuum conflituit bxredem , videlicet aliorum bonorum Juorum immobilium

,

qux non tenet in manu mortuâ , videlicet vinearum , domorum , cenfuttm
, fleodi

,

cum eorum pertinentiis
,
feu appendicite

,
qux acquifluit Parif. vel in conflnio ejus

,

•vetqux acquiret vflque addiem mortesflux,excepta duntaxai domoquâdam fita in mon-
te S.Genouefx prope domum Magiflri Geroldi de Abbatiflvillâ , de quà aliter ordi-

nauit , Vf dicebat: conférons Cr concèdent prxdittus Magifler Robertus ex tune ,flci-

licet poft mortem ipflus Magiftri Roberti ,eidem Magiftro Gaufrido, tanquam hxredi

fluo, vt dietut» cft , omnium prxdictorum immobilium
,
qux non fient in manu mor-

tuâ
, totum jus quod babebat, velbabcre poterat in prxmiffis omnibus qualicumque ra-

tions, flaluo fibi quamdiu vixeritprxdittus Magifler Robertus in omnibus & fingu-
lis cum proprietate prxmijflorum 1tfuftucfu , volent flquidem efr concèdent expreflè
quod ditfus Magifler Gaufredus bxres inftirutus , vt diitum cft, teneat& pofjldeat

poft decejflum ipflus Magiftri Roberti omnia Jupraditta, tamquam bxres pacifies dr
quitte , abflque réclamations çr contradiffione quolibet hxredum fluorum carnalium

,

feu etiam aliorum quorumcumqne
, tali appofltâ conditions ex parte ipflus Magiflri

Roberti
,
quod diftus Magifler Gaudefredus bxres prxmijflorum inftitutus, vt diflium

cft ,pro codeen Magiftro Roberto omnibus creditoribus fuis fatisfacere teneatur de om-
nibus débitis , in quibus nnnt tenetnr,.vel ea qux tenebitur tempore mortù flux. Vo-
lait çy prxdi£fus Magifler Robertus quod de bonis prxdiilis prouideretur Joanni de
Caftcl/ario Clerico fluo in burfla & bofpitio

, ficut vni de Pauperibus Magiftris proui-
deretur ,flue audiatLogicam,fine Theologiam , donec Dominasfibi prouiderit de be-

ueflcio competents. De bonis autem fuis mobilsbus peraltos ordinauit ,vt dicebat. HAC
ifaqneomniavotuifpradictus Magifler Robertusrata effledr firma, nifieum in vitafua
(ontmgeret de iis aliter ordinare. In ctsjus rei teftimonium prxflentes Lifteras fi'gillo
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Curia rartfienfis vua cum figillo ipfius Magifiri Rebâti fecimus figidari. Aclum

tu. Dent. 117t. in die S. Mtchaelis.

Vniucrjis prafentes Littéral iufieél. Magifier Caufiidus de Barre Decanus p.iri-

fienfir attrnam in Dam. faiuteut. Noucritu quod nas omnia botta
,
quorum -vit ze.ee-

rabilis bona menton., Magifier Robertus de Sorbenio Canenieas Parifienfisfnumonfii-

tnit nos haredem .pictatisintuituin puramer ptrpetuam eleemtjÿnarn donamusdona-

ttone inter vtnos Congrégation! Pauperum M.tgifirorum , feu tpfis r.iupcrtlns Mu-

giflru Parif. in Théologien Facultatc fiudentibus,quorumdiu Preuijbrextiiit Magifier

antedillns , ex nnne deminiant & propnetatem diilerum louerum cnm tarum perti-

nent!u.fett appendiciit , tnm muni jure ejutd tn pramijfs omnibus (7 fingults qua-

tieumijue ratione babemus.fen Imbert pejfumus , in ipjos Fdupera Mdgiftros tranf

ferendo , hue conditione appt,fui, quod dtûi Magifiri & tarum Cengregatio & Pro-

nifir coram nomme dilix Congregatienis & ipjorum Magifirorum , & pro ipfis te-

neuntur faisfaute omnibus crediteribus diili Magifiri Kebtrti ,& omnibus débuts

,

in quibus dictas Magijler Robertus tenebatur tempère mortisfut , & adomniet onera

in quitus tenemnrvel tencri ptjfumus occaftene bareditatis prxdiclx. In tujus reite-

Jhmomum fsgillum nejlrum prafentibus duximus apponendum amto Dons. 1274. men-

fe Nouembri. Robert de Sorbonne foufcric letcltament de Gérard d'Abbcuillc

Doflcur en Tlicologie 8c Archidiacre de Pontieu en l’an 1171. rapporté en

l’Hift. des Majeurs d’AbbeuilUp. 106.

Et parlionsconseil] Parler confeil

,

8c confiiller, en cet endroit
,
fi-

gnifient parler en fectct, qui elt vne cxpreirion, dont Villehardoüins’cllpa-

- rctllcmcnt ferui. Vu Roman MS. intitule le Doclnn.il :

Certe fay grant merueille d’utne caitiue gent ,

Jgat blafment les preudommes à confcil eoiement.

Nos François ont exprimé pat cette façon de parler celle dont quelques Au-

teurs Latins du moyen temps vfent allez ordinairement par le mot de cenfilia-

ri, qui figmfic cramer vne confpiration fccrete contre quclau’vn : Eex Sdr

non. rie. 7. §. /. qui in regnum , vel Regem Francorum , -uel infilits ejns de mer-,

te etnfiliatusfuerit , capitc puuialur. Cenfiliari contra animant Regis , in leg. Un.
gob. lib. t. tit. t. <j. s. Annales Franc. & cbron. Reicberj/terg. an. 7SS. Campre-

latas ejl ad Autresfe pofieatranftulijfe ,
à- in vitam fldelium Régis confilujfe,

Prevdomme] Voyez la Note fur la page 104. tuf.

Chasteil]ou Catel.Cateux : Cataduin.iin't tes Auteurs Latms.biens meubles.

Voyez les Glofl'aires de Spelman, de Vatjîus , de refilas, de Ragucau, le.c.

Thibavd son HLs]fon gendre ,
fçauoir Thibaud 1

1

. Roy de Nauar-

re
,
qui auoit époufé Ifabcl fille du Roy S. Louys.

Le bon E x ecvtev r] Lachargc des Exécuteurs des teftamens con-

fifte particulièrement en l'accomplilfemcnt des legs pieux, 8c en la diil il bil-

lion des aumônes des reftateurs. D’où vient qu'ils font appeliez tleemejyna-

rit dans les Capitulaires de Charles le Chauuc ,
tit. 4). §. la. 8c ailleurs : etee-

mofynotâtes

,

en vne ancienne Charte rapportée par M. Perard en les Mémoi-

res de Bourgogne: Eregatores dans les loix dtÿ Lombards 1 . i. tit. ao. J. J. le

Erogatarii , in fynode Pontigon. cap, 14. Baldc ad l. nuBic.de Epifc. & Clerie.

fc lert de ce dernier mot pour les Exécuteurs Tcftainentaircs, qui fcmblc

élire tiré des lurifeonfuites du moyen temps
,
qui font mention de ceux qiu

diflribuoient les viurcs aux foldats
,
que la Loy si. Cod. de Cajlrenji Pecnl. hb.

sa. nomme Eregatores militaris annupe , 8C dclqucls S* Grégoire a parlé lib.

7. rnd. 2. Epi
fi. 77- & '}• comm“ncorc Calfiodorc hb. ta. efifi. r/.lcGIol-

faire Grec-Latin , Eregt .expendo. Ailleurs, igsJiosjtfs ,
Ertgatio, difi

tributio. Brouecrus lib. a..Antiq, Fuld. cap. ta. remarque que dans les Mona-

llcrcs il y auoit vn officier ,
nommé Tefiamcntarins

,
penes quem fuit difiofitio

pierum legaterum
,
(en ab exteris ea

,
feu à dtmtfiicis preficifcetcutur , velu* bac in

re fldelium tejiameuta excqnerentnr. C'eltlc meme quicllappellé ordinairement

Eleemtjÿnarins , 8c dont la fonction eft décrite par Lanjrancns in Décrété pro
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Ord. S. Bened.c.S.fitt. j. & Vdalricus lib. 3. Confuet. Cluniac. cap, 24. Le Si-
te de Ioinuillc le raille icy de ceux, qui apres auoir bien volé durant le

coursde leur vie, croycnt s’acquiter enuers Dieu, en faifant quelques aumô-
nes aux Monafteres, Se aux Eglifes. Non probatur largitM

, fi qnod alteri largi-

tur, alteri extorqueat
,fi injaffe quarat, & juft} difenfandum puttt, ajnli que^ Sv

Ambroife écrit L. 1. de offc.c.30. Se S. Pierre Chryfologuc au Sermon 74. Au-
deo dicere, qui defraude Deo offert , cumulât crimina , non emundat : quia JDeus in

tali munere exuuiasfuorum pauperum , non mifiricordias intuetur. Sine causa Deo
plorat

,
quem juflé caufa pauperis plorauerit Deo.

Av Comte de B r et a g n e
]
Ican l.du nom, duquel il cft parle en plu-

fieurs endroits de cette Hiftoirc
,
qui dcccda le 8. jour d’Octobre l’an iiiS. SC

fut perc de Ican II. Duc de Bretagne décédé l’antjoj.Cc qui fait voir que
le Sire de Ioinuillc a écrit fon Hiftoirc, ou du moins l’a augmentée &: corri-

gée en diuers temps
,
puifqu’cn cét endroit il dit que Ican II. viuoit encore

Se qu’en la page ii.il parle de Guy de Dampierre Comte de Flandres, & de fa

mort arriuecàCompicgnc en la même année ijoy.

Vovsqvi estes fies de vilainJ II y a eu vnc noble famille en
Champagne, qui a porté le furnom de Sorbonne, qui cft vn lieu dont elle pof-
fédoit la icigncuric

,
SC duquel on tient que Robert de Sorbonne cftoit ilîu

acaufc dequoy ilfi.it furnomme de Sorbonne, iuiuant l’vfage de ce temps là.

F^.t. Fin ca me lin] C’cftcc que nous appelions, Camelot, qui cft vnc efpe-
ce d’étoffe faite de poil de chameaux. Le Compte d’Efticnne de la Fontaine
Argentier du Roy de l’an 1351 .pour fourrer vne Cote hardie de Camelin de Cha-
fieaulandon, ailleurs , Camelin d'Amiens, v. les Orig. de la Langue Fr. de M. Mc-

% nage.

Le pan de son svrcot] Efpéce d’habit ou de robe commun aux
hommes Se aux femmes.Le même Compte côté cy-defl"us:pour trois pièces & de-
mie defin velluiau en graine , baillés audit Euftache ,

pourfaire vn furcot,vnman -

tel à parer ,& vn chappeaufourré d'Ermines pour le Roy a lafefie de l'Eftaille, dre.
pour ledit furcot, vnefourrure tenant trois tens quarante-fix Erminesjes manches

,

& poignets duditfurcotfoixante , la garnache trois cens trente-Jix , &c. Philippe*
Mouskes en la vie de Charlemagne.

•* A tousjors en iuierfi ot

A mances vn nouuielfurcot ,
à-

• renard fourré de vair& de gtupis * , . . .

•feimne Pourgarderfon cors &fin * pis. .
-

Le Roman du dit du Cheualier:

Ains qu’on viftl’aube creuer

,

A le court vint deuant difner ,

' ' - :*

Son furcot ala defouiller.

Ifaacus Ponta»w en. la defeription de Danemark p. 801. remarque que parmy
les Danois le mot de Jer^.fignific vn habillement de femme. Il pourroireftre
que les François ont emprunte ce terme des Normans qui vinrent fouuent ra-
uager la France: mais ileft plus probable que ce vêtement fuft ainfi nomme,
parce qu il fc mettoit fur la cotte. Enfuicc on donna ce nom aux robes des

,
hommes. Tant ya que je crois que c’cft cette forte d’habit, dont Reginon a
entendu parler enVany^.é-vidiante altareD. Petrum,& Magifirum CentiumD.
Paulum f&totâ mente illos recognoui de illownfurcariù, où j’eftime qu’il fautre-
ftitucr furcotits.

_

Gar b v n] En Italien <7arbino, le vent que les Mariniers nomment Sudoiiefi.
Devant LE cori>s pk-Etievx de N.S.] Geoftroy de Beaulieu

ch. a?, écrit que le Roy S. Louys cftant obligé de fc mettre en mer
, pour re-

tourner de la Terre Sainte en France, Ex deuotione fuàfecitponi in naui Cor-
pus Domini 1. C.pro communicandis infitmis, ac profi ipfio & fuis, quandofibi expé-
diais viderttur,q- quia aUipercgriniquantumcumqutmogni hoc facerenon filebant,

pu
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obtinuit fuper hoc * Domino Legato Ucentiam Jpecialem. Hune autem factum Tbe-

faurum in loco nauis dignijfimodr conuenientijjimo fecit peni , Cr pretiofum Taber-

ndtulum ibi erigi
,
panntjquefericis dr aureis operiri > Scc. Noft rc Auteur en la p.

ni. remarque encore la mémcchofc au fujctdu Corps dcN.S. qui cftoit dans
le vaiflcau de S. Louys. 11 cft neanemoins conftant qu’auanc ce temps-là les

Fidèles, qui fe mettoient cnmcr,auoicnt coutume de porter aucc eux la Sain-
te Euchariftic. S. Ambroife lib. de Ob'ttu Satyri firatris.Jpui priufquam perfe-

ctioribus ejfet initiatus myfteriis , in naufiagio conftitutas , cùm ca qui veheretur

nauis ,fcopulofo iIlsfa vado ,& vrgentibus bine , atque indejluctibusfolueretur , non
mortem metuens ftftd ne vacuus myfterii exiret i vità,quos initiâtes effe cognouerat

,

ab his diuinum illudfidelium Sacramentum popofeit, non vt curiofos oculos inferret

arcanhyfed vt fidei fux confcqueretur auxilio. S. Grégoire témoigne la même
chotel. 3. Dial. c. 36. Se Mathieu Paris en l’an 1147. écrit qu’vn Cardinal Lé-
gat du Pape en Angleterre

,
cùm nauem afeenfurus ejfet

,

— suffit cuidam fretri de
Ordine Prxdicatorum in tpsa Mijfam celebrare

,
quod& ftclum cft , non fine mttl-

torum ,qui hoc non prxuiderant , admiratione

.

Gvillavm E]CeIuy dont nous auons quelques écrits, Se fous lequel la Pag. 10.

queftion de la pluralité des bénéfices fut agitée.

Me covta] Ican Villani 1 . 6 . ch. 71 attribue cecy à S* Louys meme
, Se Pag. 11.

non au Comte de Montfort.

A bonne espee trAMchant] C’eftoie la penfée Se la maxime de
ce tcmps-là

,
qu’il faloit exterminer les Hérétiques par le tranchant de l’efpcc.

Se par le feu : d’où nous lifons que fouucnt les Hérétiques ontefté condamnez
à cftrc brûlez vifs, particulièrement fous le règne deS. Louys* auquel on fai-

foit viucment la guerre aux Albigeois.Voyez ce que dcuxfçauans Grecs de ce
ficelé ont écrit fur ce fujet, Nicolaus Alamannus in Not.ad Procopij Hift. areanam.

p. SS- Sti.i-Edit. Se LeoAllatius lib. 2. de Concord, vtriufque Eccl.cap. 13. n. 2. Mais
Agathiat au 1 . 1. defon Hiftoirc, tient que l’erreur en fait de Religion cft par-

donnable
,
dautant, dit-il, que ceux qui embrafTent des opinions erronées Se

herctiques, s’y portent ordinairement par vnc ferme créance qu’ils onc que
ce font les véritables. Et Théodore Balfamon fur le Nomocanon de Photius, cit. j>.

ch. zy.dit qu’il ne peut conccuoir comment le Concile tenu àConftantinopfe

fous le Patriarcat de Michel Oxifte aie condamné les Bogomilcs ,quicftoicnt

des Herctiques de ce temps- là, au fcu,vcuque jufques là on ne lit pas qu’au-

cun Canon ait décerné peine de mort contre les Herctiques. Aulft quelques

feauans Perfonnages fe font efforcez de monftrcr par de folides raifons, qu’il

faloit réduire les Hérétiques
,
plutôt par les voyes de la douceur, que par ccl-

lesde la rigueur. VoyczlaPrcfacedcM. deThoufur fon Hiftoirc, &: le Traicc

imprime àMagdebourg l’an IJ54. qui a pour titre. De hxreticis,& anfiniperfe-

quendi ,& quomodo cum eis agendumfit, doElorum vtrorumfententix.

f Son GoVVERNEMENt] V .Gaufrid. de Belloloco c. 13.21. Pag. 11J

Le Sire de Neeile] Simon, fils de Raoul de Clermont Seigneur

d’Ailly Se de Gertrude Dame Se heritiere de Neeile. Il fut Regent du Royau-
me de France durant le fécond voyage de S. Louys en la Terre Saincc. Voyez
l’Hiftoirc de la Maifon de Béthune pag. 174. Du Tillct

,
la Morlicre

,

Sec.

Le bon Seignevr de Soissons] Ican 1

1

. du nom , furnommé le

Bègue, fils de Raoul de Neeile Comte de SoifTons, Se d’Ioland de loinuille

fa féconde femme
,
Se par confcquent coufin germain de nôtre Sire de loin-

uille ,ainft qu’il le qualifie cnlap. 46.

Les Plets de la porte] C'eft icy vnc matière qui mérite vn long

Commentaire : C’eft pourquoy j’ay cftimé qu’il feroit àpropos d’en faire vne
Diffcrtation,où je feray voir la forme que nos Rois obferuoient pour rendre

la juftice en perfonne, c’eft la 11.

On vovs délivrera] DeLiurcr en céc endroit, c’eft expédier. Concil.

Digitized by Google



4o OBSERVATIONS
Duziacenfeï. Part. 2. c. jj. Hincmarus auter» rebondit, quiafebris ilium tangebat , fl

flatim fe inde vellet deliberare , vt fanguintm pojflt minuere.

Pierre de Fontaine] Ilcft nomme en pluficurs Arrcfts 6c Affem-
blées tenues lous lcrcgne de S. Louys ,

entre les Maîtres du Parlement
, dans

les Mémoires dcDuTillct 6c de Miraumont: c'eft luy qui cft Auteur du liure

intitulé
,
Li liures de la Reigne, qui traite des formes de lufticc

, 6c cil (duucnt

cité par Faucher , Pithou ,
Chopin

,
la Croix du Maine, 6c autres. LeM S.qui

fc conferuc cnl’Hoftcl de ville d’Amiens ,a pour titre, le confell que Pierres de

Fontaines donna afon amy.

Geoffroy de Villette]Cc Seigneur fut Bailly de Tours en l’an

néi.ainliquc nous apprenons d’vn compte des Baillis de France du terme de

la Chandeleur de cette annéc-là
,
qui cft en la Chambre des Comptes de Paris

,

où il cft ainfi qualifié ; Gaufridus de Villeta Caflellanus Turonenfis , eufios Ba/liuix

Turonenfis. Il paroit encore auecle meme titre l’année fuiuantc, envn compte
% du terme de l’Afcenlion. Par vn autre de l’an 1 168. il fc rcconnoît qu’il fut en-

uoyé en ambaffade vers la République de Vcnifc : Compotus dominorum Gaufri-

di de Villeta , (fl Ioannis de Soifiaco Militum pro via Venetix. Gautier de Villcttc

Cheualicr fc dit encore Bailly de Tours en l’an 1171.

Tovs les Prélats de France] Cette Affcmblée des Prela ts de

France fc fit fuiuant le Sire de Ioinuillc, pour faire des rcmonftrances au Roy
S. Louys, fur le mépris que les Hérétiques, c’eft adiré les Albigeois, faifoicnc

des excommunications des Eucfqucs, demandans qu’ils fulfent contraints de
fc faire abfoudrc, &: de retourner parce moyen àl’vnion dcl’Eglife, par laifie,

ou confifeation de leurs biens
,
implorans à cét effet le fccours 6c l’afllftancc de

l’autorité Royale. Cette Allcmblce doit auoirefté faite entre l’an 1147. que
Guy de Mello Eucfque d’Auxerre

,
qui y porta la parole

,
commença à tenir

le Siège Epifcopal, & l’an 1170. qui fut celuy de fon décès. Et ainfion ne peut
pas rapporter à cette Affcmblce l’Ordonnance que le Roy S. Louys fit fur le mê-
me fu)et l’an ilx8. qui fc trouuc aux Regiftrcs x. xx vi.&x x vu. duTréfor
des Chartes du Roy laquelle je ne laiffcray pas d’inferer en cet endroit, pour
faire voir que les Eucfqucs ne dcmandoicnc que l’execution de, cette Ordon-
nance.

Iii8. Lvdovicvs Dei gratiâ Francorum Rex , vn'tuerfls ciuibus Narbonenjibus ,fl

aliisfidelibusfuis per HarbonenftmDieeceflm conflitutis ; Salutcm fl dilctlionem.

Cupientes inprimis xtatis , fl Regni noflri primordiis HH feruire à quo Regnum
recognoftimus , &id quod fumus , deflderamus ad honorem ipflus, qui nobis culmen

dédit honoris
,
qu'od Ecclefla Dei

,
qux in partibus veftris longo tempore fuit affli-

Ela,A tribulationibus innumeris concuffata ,in noftro dominio honoretur , fl fielici-

• ter gubernetur. Vnde de Magnorum (fl Prudentum confllio flatuimus
,
qu'od Eccle-

fix (fl viri Eccleflaftici in terris conflituti prxdiBts , libertatibus ,fl immunitatibus

vtantur,quibus vtitur Ecclefla Ga/licana ,fl eis plenè gaudeant ,fetundum confte-

tudinem Ecclefla memoratx. Et quia Hxretici longo tempore virusfuum in veflris

partibus ejfuderunt ,Eccleflam matrem noflram multiplicités maculantes , ad ipforum
extirpationemflatuimus qu'od Hxretici

,
qui à fide Catholica déniant,quocumque no-

mine cenfeantur
,
poftquam fuerint de Hareflper Epifeopum loci,velper aliam Èc-

cleflaflicamperfonam qux poteftatem habeat , condemnati , indilate animaduerfionc

débita puniantur. Ordinantes etiam , (flflmsiter decernentes , ne quis Hxreticos re-

ceptare, vel defenfare quomodolibet, aut ipfisfauere ,aut credcre quoquomodo prxfu-

mât. Etfi aliquis contra prxdittafacere prxfumpferit , nec ad teflimonium , nec ad
honorem aliquem de extero admittatur , nec pôjfit facere teftamentum,necfucceffionem

x. „ alicuius hxreditatis habere , omnia botta ipflus ,mobilia (fl immobilia
> qu'odfint ipfi

fxifo publicata decernimus , ad ipfum , vel ad pofteritatem ipflus, vltcriùs nudatenus
~ reuerfura. Statuimus etiam ,& mandamus, vt Barones terra , fl Baillini noflri ,flalii

fubditi noflri prxfentes flfuturi ,foHiciti fint, fl intenti terram purgare Hxreticù,

fl hxreticafoeditate. Etprxclpientes quodprxditli diligenter ipfis inueftigareflu-
deanr.
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iieant , (fifideliter inuenire : àrcùm eos inuenerint
,
prxfcntent fine mor.t difpcndio

perfonis Ecclefiafiicis fuprà memoratis , vt eis prxfentibus de trrorc or hxrcfi condem-
natù , omnï odio

,
prcce ,pretio , timoré

,
gratin , & amore poflpofitis , de ipfisfefii/jat}

faciant quod debebunt. Ver'um quia honora»di funt ,(fi muneribus prouocandi
,
quiad

inuenicndum & capiendum hxreticos fillicite diligentiam fuam exercent : Statui-

mus , volumus , & manda»;us , vt Bailliu: nofiri , in quorum Bdilliuiù capti fuerint

Haretici
,

pro quolibet Hxrctico
,
poflqnam fuerit de h.treji condemnatus , vfque ad

biennium folnant duas Marchas argenti intégré capienti,pofl biennium autem vnam,
Hanc quia Ruptarii filent deuajlare ac demoliri terram pr.ediclam ; (fi quittent Ec-

tlefix (fi Ecclefiafiicorum virorum tutbare
,
fiatuimus vt ontnino Ruptarifs tpfis ex-

pulfis
,
pax perpetuo ftruetur in terra , ad qua?» ferttandam dent omnes opérant ef-

fecacem. Ad hxc quia claues Ecclejix confueuerant in terra ilia contetnni
,
fiatuimus

vt Excommunicati vitenturfecundùm Canon'tc.ts [anftiones. Etfi aliqui per annttm

contumaces extiterint, extunc temporaliter compeilantur redire ad Ettltfiaftitam vni-

tatem ,vt qttos à malo non rctrahit timor Dei, faItem pana temporalis eompellat. Vn-
de pr.ee/pimu.! quod Bailliui nofiri omnia botta talium Excommunicatorum mobilia (fi

immobilia pofi annum expiant, nec eis aliquo modo ea refituant ,donec prxdifti ab-

feolutifuerint, (fi Ecclejixfatisfecerint , nec tune efiant, nifi denoftro JJeciali mandatai

Decimxfane quibus fuit Ecclefia longo tempore per malitiam inhabitantium defrau-

data
,
fiatuimus (fi ordinamus quod reflituantur Ecclefiis , (fi ampitus laici décimât

non détintant
,
fed tas Ecclefiis liber} habete permettant. Hxc fiatuta inuiolabi-

liter obferuari jubemus , mandantes quod Barones , (fi Vajfaüi , (fi bonx ville jurent

iliaJeruare, Bailliufs nofiris ad hoc executoribus députafis ,qui infra menfim, pofl-

quam fuerint in Bailliuiis confiituti, public}, (fi in loco publico, (fi die folemni, jurent

quod hxc fefuabunt , (fi facient ab omnibus bofta fide feruari : qtlodfi non fecerint

,

panam bonorum omnium, (fi corporispoteruntformidxre. Noueritis etiam quod ifta

fiatuta fie volumus obferuari
,
quod etiam quattdofrater nofter terram ipfam tendit,

jurabit fe hxc obferuare, (fi quodfaciet a fuisfidelibus obferuari. Vt autem hxcfiatuta

ferma (fi inconcuffa permancant,ea figitli nofiri muniminefccimus communiri. Aftum
Parifiis , anno gratix * m. cc. xxviii. menfe Aprili.

Le Roy S. Louys fit encore vnc autre Ordonnance
,
en interprétation de ccl-

le-cyau Bois de Vinccnnes,au mois d’Aouft l’an iij9. fur quelques difficul-

tcz qui s’eftoient préfentées douant les Enquêteurs enuoyez aux Scnéchau-
ccesdc Carcafl'onnc & dcBcaucairc. Philippcslc Hardy en fit pareillement

vne autre interpretatiuc de ces deux, à Paris le Mcrcrcdy veille de la feftede

S. André Apoftrc. La Chronique des Abbez de Cadres donnée depuis peu

au public par le R.P.D. Luc d’Achcry au T0.7. defon Spicilegium ^appor-
te quelques vers,qui font voir que les Euefques&: les Ecclcfiaftiquesobligcoient

parprifon les Excommuniez à fc faire abfoudrc; mais comme la peine tempo-

relle regardoit la Iudice feculiere,les luges Royaux s’y font toujours oppolez,

&ont foûtenu que cela cdoit de leur jurifdi&ion. C’cd en l’Eloge de Gode-
froy de Muret Abbc de Cadres, qui viuoit vers l’an mo.qui fe lit en la p.

34a.

AdfitrilH Satanx qui funt atiathemate diro ,

Noluntque abfolui , refituique T>eo :
' ’ > • '

Pofi annum hos Prxful voluit compellere duro

Carcere
,fie artans corpus , (fi vnk animant.

Vincttla ferre duo populo renuente ,querela

Nafeitur hinc ingens inter vtrumqueforum.

G vï d’AvsevrreJCc Guy Euefque d’Auxerre
,
frere de Dreux de Mé-

lo Seigneur de Loches èC de Châtillon fur Indre, fut-choill probablement par

le Clergé pour porter la parole, comme perfonnage éloquent &vcrfc dans les

affaires. C’ed l’éloge que le Pape Clément IV. luy donne cnl’Epître 99. De-

dit tilt Dominas Jpiritumfapientix ,& linguam contulit eruditam, (fifenfum tuum in-

fuper multi jam temporis experientia folidauit , ita vt nihil tibi défit in v/lâ gratix.

Partie IL F
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41 OBSERVATIONS
L’exemple dv Comte de B r e t ac ne ]

Voyez d’Argentré en

l’Hiftoirc de Bretagne 1 . j. ch. 14. &: xj. de la 3. cdicion.

La paix q^v’i l fxst avec le Roy d'A n c let e r r e ] Cette paix

fut premièrement conclue Se arretée à Londres le Lundy d’apres la telle de Si

Valentin l’anizj8. entre Guy Doyen de S. Martin de Tours, Maître Ode Tré-

foricr dcl’Eglifc de Bayeux Meffire Richard de Menou Chcualier du Roy
de France

,
Procureurs du meme Roy

,
d’vnc part,& Humfray de Bohun Com-

te d’Hereford & d’Eftex Connétable d’Angleterre, & Guillaume de Fors Com-
te d’Aubemarlc

,
ou d’Aumale, Procurcursdu Roy d’Angleterre

,
d’autre. Ce

premier Traite le voit au Tréfor des Chartes du Roy
,
aucc les féaux de ces

deux Comtes, &: ell fcmblablc , dans les termes &: dans la fubftance, à ccluy

que Claude Ménard a donné en fcsObfcruations.àla referue que le premier

cil en forme d’arreté
,
fur lequel le Traite de Paix fut depuis drcÎTc. Les armes

de Guillaume de Fors Comte d’Aumale (ifluoriginairemerit d’vnc famille de

Normandie ,oùla feigneurie de Fors cil lituée) reprefentées en fon feau, ont

vnc croix pattée devair
,
ce qui fait voir qu’il y a erreur dans Ralphc Brooke,

dans Vincent Rougecroix fon Corrcûcur
,
dans le Recueil qu’ils ont drclfé

des Ducs ic des Comtes d’Angleterre, écrit en Anglois
, où ils ont donné à

ce Comte vn efeu d’argent au chefde gueules. Ils fe font encore mépris, lorfqu’ils

ont donne aux deux Eiïicnnes Comtes d’Aumale, de la Maifon de Blois
,
ou

de Champagne, la Croix pattée de vair, qui elloicnt les armes de la Maifon de
Fors: Celles d’Elliennc I. du nom ellant vn efculTon plein, auec vnc bordu-
re componnée, comme André du Chcliie a remarqué d’vn feau de ce Comte,
en fonHiftoirc Généalogique de la Maifon de Béthune p. ijz.

Regnavt de Troie] Il faut lire de Trie. La Comtclle de Bologne, de
laquelle nôtre Auteur parle en cét endroit ,

eftoit Mathilde fille vnique 6c

héritière de Renaud Comte de Dammartin d’idc, Comtclle de Bologne.
Elle fut mariée deux fois

,
la première aucc P hilippes de France, furnomme H u-

repcl, fils du Roy Philippes Augufte 6c d'Agnes dcMeranic. De cccte allian-

ce naquit Icannc fille vnique, quifut donnée en mariage à Gaucher de Châr

tillon Seigneur de S. Agnan
, &c mourut fans enfans. En fécondes noces la

Comtclle Mathilde époufa Alphonfe, depuis Roy de Portugal, &: enfin décé-
da fans pofterité auant l’an 1x58. &c non en l’an iziîo. comme M.Iuftcl a auancé.

Après fon deccs il y eut plulicurs differents pour fa fucceftion
,
donc il cft par-

lé amplcmcntcn l’Hiftoirc de la Maifon de Châtillon liure j.ch.S. Le Com-
té de Dammartin échût à ceux de Trie, comme chant les plus prochains he-
ritiers du côté & de la ligne, dont il proccdoit. Car Albci ic 1 1. Comte de Dam-
martin lailfa entre autres enfans Renaut Comte de Dammartin 6c de Bolo-
gne, perede la Comteffe Mathilde, 6c vne fille nommée Alix

,
qui époufa

Ican Seigneur de Trie 6c de Moucy : duquel mariage naquirent Mathieu
,
Re-

naud, Enguerrand
, & Bernard de Trie. Mathieu

,
fclon A. Du Chefnc en

l’Hiftoirc oc la Maifon de Dreux 1 . 1. ch. 4. fuccéùa à Mahaut fa coufinc, fil-

le de Renaud
,
au Comté de Dammartin. Mais le Sire de Ioinuille dit en cét

cndroit.cn termes formels
,
que celuy qui fucccda immédiatement à Mahaut

en ce Comte, fut Renaud de Trie. Ce qui s’accorde aucc ce que j’ay leu dans
vn compte des Baillis de France &dc Normandie dutermede la Chandeleur
de l’an 1x68. où Girard de Cheurefis Bailly dcSenlis rend compte à la Cham-
bre des Comptes de Paris.au Chapitre de Clermont, rachato E/caèu Comi-
tijfx Bolon'u reddi/.t de nouoper Dom. Regem Comiti de Domnomariino. De for-

te que Vécboite de la fucccflion de Mahaut n’ayant cfté refhtuée par le Roy
qu’en l’an izéé.ou 1167. il s’enfuit que Mathieu ,qui décéda auant ce temps-
là fans pofterité , ne la recueillit point, mais Renaud fon frère, qui delà en
auant fe qualifia Comte de Dammartin

, comme il fe juftifie de quelques Ar-
rêts rapportez aux Prcuues dcl'Hiftoirc de la Maifon de Châtillon p. 84.
Les seavxdv R o y ] J 1 n’cft pas aifé de deuiner pourquoy ceux de Trie
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obtinrent des lettres de S. Louys pour feureté de la (ucccflion de Mahaut, pmf-
qu’ils en eftoient les hcricicrs légitimas. Le Comté deDammartin, &c lcsau-
tres Seigneuries de Renaud, pere de Mahaut, furent confifquécsfurluy pour
farçbcllion; mais elles furent toutes rcllituées à fa fille en faucur de fon maria-
ge aucc Philippes de France} lequel endos lettres dactécs à Melun au mois de
Feuricr l’an nij. qui font inférées au trente-vn Regiftre du Trefor des Chartes
du Roy fol. 73. rcconnoît que le Roy Louys VIII. fon frercluy auoit baillé

en échange delà terre deConftantin, le Comté de Clermont, & quarterium
Domni- Martini in feodis , befeis & plattis , que le Roy Philippes fon pere à re-

ltù corum bxredibus comparauer.it. Et par d’autres lettres du mois ae lanuicr

1133. Mathilde Comteife de Bologne déclare qu’elle a fait hommage au Roy
acaiife du Comte de Bologne, comme luy cflant échu du chef de fa mère:

. puis elle ajoute ces mots
,
Item feci eidem Domino meo Régi homagium liqjum

contra omnes homines cr feminas qui pojjunt viuere & mort , de hxrcdtt.ite quant

pater meus Renaldus quondam Cornes Bolonia habuit apud Domnum- Martinum ,

tamquiim de hxreditate ex parte patris mei. D’où il rcfulce que le Comté de Dam-
martin auoitefte reftituéaux heritiers de Renaud, fans aucune charge, ni con-
dition iSc ainfi la difficulté relie, pourquoy les terres de Mahaut furent failles

par le Roy,ôc à quel effet ces lettres furent obtenues; ce qui arriua auant la

mort de Mahaut
,
puifquc le Sire de Ioinuillc reconnoît que le feau de ces

lettres cfteit ccluy dont le Roy S. Louys feferuoit auant fon voyage d’outre-
mer, c’cft adiré l’an 1148. la Comteife n’cllant dccédcc qu’en l’an 1138.

Le Chantel]ou Chanteau
, c’cll à dire le côté du Icau où les pieds du

Roy deuoient élire. Philippes Mouskes en la vie de Robert Roy de France:
La tance & l’efitt en cantiel.

C’cll à dire de côté, aiftfi que les efeus &: les boucliers fe portoient ordinaire-

ment fur le côté, 4: fous le bras gauche : le Roman de Guarin vie d’autres

termes:

Au col li pendant vn efeu de cartier.

Et ailleurs

,

JOuant cop li donne fur l’efeu de cartier.

Iean Sarhazin ] Ce lean Sarrazin ell qualifié Chambellan du Roy
envn titre de l’an 12.66 . aux Prcuucs dcl’Hilloirc de la Maifon de Guincs p.
379.&T dans vn autre de l’an 1169. aux Prcuucs de l’Hilloirc de la Maifon de
Vergy p. 171. gc enfin dans vn de l’an 12.70. au Trefor des Chartes du Roy ,

laiette, obligations ni. tit. s. Ce fut en cette qualité que le RovS. Louys le man-
da pour comparer le feau qui clloit aux lettres de Renaud de Trie, aucc cc-

luy qui clloic à d'autres qu’il auoit fait expédier; parce que le grand Cham-
bellan, Se en fon abfcnce le premier Chambellan portoit le fccl du fccrct du
Roy , 4:enfeelloitlcs lettres du Prince , comme je l'ay juftifié en mcsObfcr-
uations fur l’Hiftoirc de Villchardoüin. Ce qui pourroit perfuader que ces

lettres n’eftoient pas lettres Patentes, qui d’ordinaire eftoient fecllécs du grand
Seau

,
dont la garde appartenoit au Chancelier. Iean Sarrazin eftoit décédé

en l’an 1173. comme j’apprens d’vn autre titre du Trefor des Chartes du Roy,
où fa vcuue eft nommée Agnes, laiette , Pierre la Brojfc tit. tsç. le crois que la

famille de Saracino au Royaume de Naples doit fon extraâion 4: fon origine à

la France, d’où elle paffa en ce Royaume-là auec le Roy Charles I. Ammirato
en fait mention en la Généalogie des Caraffes

, Se Campanile en celle des

Tufo.

F vt ne'] S. Louys naquit le 13. jour d’Auril, fefte de S. Marc, l’an

12.13.3 P.oifly, où l’on voit encore en la Chapelle, dite de S. Louys, de l’E-

glifc Collegiale, vn grand vafe de pierre de taille, rcleué fur vnc haute con-
fole

,
que l’on dit élire les Fonts baptifmaux, où S. Louys reçût le Baptefme.

Les Croix noires] Durantus in Rationali Diuinor. ojfic. lib. 6. c. 102.

remarque que ccctc proccfiion qui fe faic le jour de S. Marc
,

6c que toute

Partie IJ. F ij
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l'Eglifc rcconnoît i'ous le nom de Litania Major, tnrticuéc par le grand S. Gré-
goire Pape

,
pour les raifons qui font remarquées en fa vie écrite par Iean

Diacre, &: les Auteurs qui ont traité des Offices diuins ,eft encore reconnue

fous le nom de Croix noires , à caul'c qu’on couure les Autels Si les Croix de

noir en ce jour-là, en mémoire de la grande mortalité oui aruua à Rome en

fuite de la perte, ce qui donna fujet à ce grand Pape d'inftituer ces prières

publiques. Litania hac dicitnrCregoriana , vel Romana. Vocarur eriam Cruces Mi-

gra, jh on tam in fignum marrons ex tanta hominum fixage , dr t»Jignum paniten-

tix hommes Higrls vefrtbus induebannir , dr Crûtes & aitaria nigris velabantur.

Ce qui conuient à ce que S. Grégoire même écrit en l’Epîtrc a l’Euefque de

Rauenne , où il appelle cette proceflion
,
tempus cinerisdr cilicii. JSi à la remar-

que que l’Auteur du Microloguc ch. yj. fait à ce fujet, difant que les faints Pères

ont ordonné pour cette railon qu'elle fe feroit
,
non eqnitando , non vefiibus

pretiofis ’vtendo
, fed in cintre dr cilicio. Quant à ce que le Sire de loinuille

dit
,
qu'on appelloit en certains lieux cette proceflîon, les Croix noires , c’eft

fuiuant la façon de parler de ce temps-là , auquel on appelloit toute forte de

procédions /r/ Croix. Ainii dans Wolfard Pretreau 1 . y des Miracles de Sainte

Wauburge ch. t. n. n. la femaine des Rogations ert apportée , Hebdomadn
Crucinm , Se plus bas

,
Accidtt vt eo tempore quo per vninerfum mnndnm Crûtes

in Rogationtbus folenniterfreri filent , Sec. Iean Robert en fes Commentaires
fur la vie de S. Hubert ch. 4. obferue qu’cncorc à prefent dans le Luxem-
bourg, on appelle Croix toutes les Procédions : Se celles qui fe font dans le

détroit Se dans l'étendue des paroiiTes Croix bannales.

Il fvt covronne'] Le i. jour de Décembre l’an 1116. par les mains
de l’Euefque de Sortions ,

l’Archcucfchc de Rheims crtanc alors Vacant. Guil-

laume Guiart,

Receut Saint Loys la Couronne

Des mains de l'Euefque de Sejfons ,

Carfe le voir n ’entrelejfons ,

Parquoi f'oions cmpoefchic ,

De Rains vacoit lArcheuefehié.
Philippes Mouskes dit qu’il fut facrc par rArcheucfque de Sens, Se décrit

fort au long les cérémonies de ce Sacre, Se nomme tous ceux qui y affiliè-

rent. Voyez Nangis, Alberic, Sec. l’ay rencontré dans vn ancien Rouleau
de la Chambre des Comptes de Paris vn Etat par le menu de la dépenfe qui

fe fit à ce couronnement
,
intitulé

, Expenfe pro coronarione Regum , en ces ter-

mes : Defpensfais pour le Couronnement du faint Rois Loys ou mois de Nouemb.

iJJé. Pain S96. II. Pain le Roy
,
pajles & lesfaçons , ;S. II. Fin, ççt. II. Cuifine

US6 . U. 4- den. Cire & fruit 13S. II. la chambre du Roy , çt4 - U- to.f Defpens pour

la Royne , 320. U. pour les gaiges dr liuroifons de loftelle Roy ,& pour U Roy d'Ou-

tremer ,400. II. fontme toute 4333. II. 14.f
DvComtede Bovionoke] Toute cette Hiftoire cft déduite fort

au long par Mathieu Paris, Guill. de Nangis, Philippes Mouskes, Guill.

Guiart, Se autres Hiilonens de France, que l’on peut conférer aucc nôtre

Auteur.

Comte de Bretagne] Pierre de Dreux furnommé Mauclerc, qui

s’clloit retire de l’hommage du Roy, comme il fe recueille de céta&e.

Vniuerfis prafentes Litterxs iujfetlurû P. Dux Britaunia Cornes R'uhemond. Sal.

Noueritisquod nosmittimus Régi Francia pcrT.Tcmplarium latorcm pr.tfentium bas

prafentes Lifteras. Rex adjomauerat Comitem Britannia ad Dominicam poft Natale

apud Meledunum , coi diei ipfe dominas Rex noluit intcrejfe : Cornes illuc psifit, &
Régi mandauit , aubd terminus quem ci pofuerat ,

non erat competens
,
quia non erat

de quadraginta Jiebus,& Propter hoc retfuifiuit alium terminum competentcm ab il-

lùqui erant loto Régis ibidem adfuiendum quod debent , & propter hoc Cornes fecit

Jcribi omnes qnerimonias fnas dr injurias
,
quas Rex drmaterfna &fui ei faerant,
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& fcriptum illttd fuper qucrimoniis traditum fuit illis qui erant loto Regts. Quoi
firiptum fientfallut».fuit intelligi Comité , noluit Régine qu'od ojlenderctnr Baro-

nibus & probis hominibus Frende , im'o aliter eisfait intelligi , volunratent fiuam.

Cornes nunquam potuit babere emendationem de injuriés , & malis Jibi fa£Hs per
Regtm & (nos. Nif hoc qu'od ipfe Rex fedt deftifri cundem Comitcmdc eo quod ab

ipfi tenebat in Andegauiâ vnde crat hotno (uns , & Cafirum fitum de Belifmo
,
quod

fimiliter .ibipfo tenebat, obfedit,& terrent fitamfecitdefirui ,& hornincs fiuosfecitin-

terfid. Hec male cumaliis maltsfccit et Rex fine defeélu jttris qttetn Cornes fecijftt,

& fine eo quod nunquam fui/fet adjornatus per Regem , nec ante , nec p'ofi , ntfi ad

ditlum diern propter bas injurias , & propter alias de quibus Cornes non potuit haie-

ie emendationem , mandat ipfe Cornes Régi qu'od fi non tenet plus pro bomine fuo,

im'o ab homagio fuo reccdit , & in hoc recejfu intelligit Contes diffdationcm. Aétant

anno gratin 122p. die Dominica in oéiattis B.ttilarii.'Voycz d’Argentré, Fauchct

1 . 1. des Poètes Franc, ch. 13. &c autres.

Veez-cy le Roy Richard] Raoul de Coggcshall
,
dont le MS. cil

en la Bibliothèque de S. Vi&or de Paris, Mathieu Paris, lean Brompron,

&

autres Hiftoricna Anglois en l’an 1171. Iacqucs de Vitry 1 . 1. ch. 99. Sanudo
l.j. part. 11. ch. 1. le Moine dcS.Marian d’Auxerre, &: autres parlent ample-

ment des grandes avions & des faits d’armes du Roy Richard I. en la Ter-

re Sainte. Mais ils ont tous obmis cette circonftance rapportée par le Sire de

Ioinuillc, qui l’auoit tirée, ainfi qu’il témoigne en cét endroit de i’Hiftoi*

re des guerres Saintes écrite en langue vulgaire
,
que j’ay leuc manuferite

,

qui rapporte la mémcchofc
,
en ces termes : Dont il auint, &cc. li Rois Richard

fu fi cremus en la terre
,
que quant il i auoit vne Sardine, & fies enfés plouroit ,

ele difoit à fin enfant, taifiésvous pour le Roy Ricbart, tant efioit cremus dr re -

doutetf , kç li enfés en laiffoit fin pleurer. Mathieu de "SV ejlminftcr en l’an

1x40. raconte que lorfquc Richard Comte de Cotnoiiaille vint en la Terre

Sainte, les Sarazins coepcrunt nim'ts prudentiam & potentiam Comités formédure ,

tum quia hoc nomen, Richardus , adhuc Saracenis inimicum ipfium intitulauit,

tum quia auro & argento abundauit , 6cc. On peut encore appliquer àccttc gran-

de cftime, que les Sarazins eurent de la valeur Je Richard, ces vers qui fu-

rent faits à Con fujet :

Si recolis pro Regefuit loppe tua, quam tôt

Millibus oppofitus (élus dejfendit, & Acon

,

< * ».

Jtfitam virtute tué tibi reddidit, & Crucis bofies,

JVuos viuus omnes fie terrait, vt timeatur

Mortnus, ipfe fuit fiub quo tua tutafaérant.
Voyez encore la page 104.

Fist doSnera femme] Voyez Iacqucs de Vitry, Mathieu Paris, &rc. ***

Evta FEMME MessireAirardde Brienne] Henry II. Com-
te de Champagne laifla d’Ifabel Rcyne de Hicrufalcm, pour lors veuuc de

Conrad de Monfcrrat, deux filles, Alix mariée à Hugues I. Roy de Cypre,

&» Philippcs, qui epoufa en Pan 12,04. Airard de Brienne, fils d’André de

Brienne Seigneur de Ramcru ,
lequel concéda long-temps le Comté de Cham-

pagne contre Thibaud V. frère de Henry. L’hiftoire de ce different cft ra-

contée au long par Du Tillet, Vignier en l’Hift. delà Maifon de Luxembourg,

Mefficûrs de Sainte Marthe
,

odoricus Raynald. en fes Annales Ecclcf. Sc

autres.

Dont gr ant lignage] Voyez le lignage d’Outrcmer ch. 1. Vignier,

DuChcfne qpxHidoircs dcsMaifonsdcChâtillonôc de Bcthune.

. La Reyne de Chipre] Alix ,
fille ainéc de Henry Comte de Cham-

pagne, ée de la Rcyne de Hicrulalem.

La fille rv Comte Pierre de Bretagne^ Ioland, qui c-

poufa depuis Hugues XI. Comte de la Marche &£. d’Angoulcme.

Geoffroy de la Chappelle] Il eft qualifié Pancticr de France*

..
' F iij
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en vn titre de l’an 1240. aux Preuucs de l’Hift. de la Maifon de Dreux p. ij8.

& aufcrmenrqui fut fait par les Bourgeois de Paris l’an 1251. leLundy auancla
Natiuitc de Saint ïcan, à la Rcync Blanche, qui cftoit affiliée en cette occa-

fion de Philippes Archcuefquc de Bourges, de Ican Euefqued’Eureux, d’E-
fticnne Comte de Sancerrc

,
de Geoffroy

, du Sire de Meudon ,
de Maître Guil-

laume de Sens, &C du Doyen de S. Agnan d’Orléans. L’année fuiuantc il le

trouuaà quelquesjugemens rendus par les Confeillcrs du Parlement en faueur
du Priorc de S. Martin des Champs. Voyez. l’Hiftoirc de ce Priorc 1 . 3. p.

20 6. 208.

Le Dvcde Lo rr ai ne] Mathieu II. du nom. Voyez Albcric aux
années 122?. ‘1230. &: 1234. où il parle amplement de cette guerre du Comte de .

Champagne.
Et la paix faiteentre evx] Cette paix'fc.fit au mois de Septem-

bre l’an 1234. dont voicy la teneur: Excellentiffimo & Kariflmo domino fuo Lv-
d o v.i c o Dei gratis Franconm Régi , A. eâdem gratis R. Cypri , falntem&dile-
ttionem ftbi finceram. Excellentix veflrx fupplicamus , & vos requirimus

,
quate-

nus fubferiptis Litteris veflrum apponi faciatis figilhtm. L V D o v 1 c v's Dei gra-

tis Francorum Rex : Nouerint vniuerfi prxfcntem paginam infletturi, quod Nobilis

muhtr E L 1 p d 1 s Regina Cypri, in prxfentia ntftra conflituta
,
quittauit carifjlmo

confanguineo & fideli noftro Theobaldo Campanix & Srix Comiti Palatine
,

omne jus quod habebat , vel dicebatfe habere in Comitatibus Campanix& Srix , &
pertinentiis torundem , & de codent jure fe deuefliuit in manu nostra. Et nos ad pé-
rilioncm dittx Reginx inuefliuimus de codem jure dilettum &fldelem nostrum Ar-
chembaldum de Btrbonio nomine ditti Comitis

,
faluo hoc

,
quod fi dittus Cornes

duedentfine hxrede ab ipfo Unea matrtmoniali defeendente
,
fupraditta non obeffent

dittx Reginx
,
quia poffet pttere dittos Comitatus

, ficut poterat ante ,nec propter fu-

perferipta jusfùum minuereuir, vel augmentaretur. Promifimus etiam qu'od quando

afjifia duarum miIlium librarum terrx cruntfattx dicta Reginx , nos omnia ficutcon-

tinentur in Charta dicta Reginx tradita , dicto Comiti faciemus feribi , çr ftgillari

,

& tradi dicto Comiti ,& iis omnibusfupradittis& figiUatis , dr ditto Comiti traditis

pr.efentes Litterx nobis reddenfur. Attum annogratix Mccxxxiiii. rnenfee Se-

ptembre. Henry Roy de Cypre fils de la Rcync Alix céda depuis tout le droic

qu’il auoit en ces Comtcz de Champagne &: deBricùIeandcBrienne, fils de
Gautier Comte de Bricnnc

, & de Marie de Cypre fa fœur
,
par Lettres données

àNicoficI’ani247.

Vendit av Roy] Par l’aâe
,
dont je reprefenteray la copie. Ego Théo

-

baldus Campanix dr Brix Cornes Palatinus notum facto, Sec. qu'od ego cbarifjimo Do-
mino meo Ludouico Régi Francorum illuftri vendidi pro x L. millib. librâr. Turon.

de quibus idem Dominas Rex mihi plene fatisfecit,feoda mea Comitatus Carnoten-

fis cum pertinentiisfuis , Comitatus Blefenfis cum pertinentiisfuis, Comitatus Sa

-

croexfiaris cum pertinentiis fuis , & Vicccomitatus Castridunenfis cum pertinentiis

fuis, & omnia jura qux in prxdictis habebam, tam in feodis quàm in domaniis ra-

tions prxdittorum feodorum , eidem domino Régi dr hxredibus fuis habenda in perpt-

tuum & tenenda, retento mihi eo quod habeo in Combatu Particenfi in feodis &
domaniis quod mouet defeodo Carnotenfi, & quod Cornes Carnotenfis débet de do-

mino Rege tenere. In eujus rei teflimonium prxfeentcs Lifteras ftgilli mei munimine
roboraui. Attum anno Incarnat. Dom. 1234.. rnenfee Sept. Cette vente fut fatifiée

par Alix Rcync de Cypre. Vniversis prxfentes Lifteras infpctturis , A. Dei
gratiâ Regina Cypri

,
falutem in Domino. Notttm facimus qubdvenditionem illam

quam dilectus confiangutneus nofltrThcobaldus Cornes Campanixfofpp illuflriflimo

1,
Domino Lvdovico R. Francorum, de feodo Rlefeenfi , Carnotenfi, Caflriduni3
Sacricxftris , & eorum pertinentiis pro xi. miüibus librarum Turonenfium ,quas
idem Dominas Rex nobisfoluit Pro Comitéfupra ditto , dr de quibus nos tenemus
pro pagatis , volumus, & concedimus

,
gratum gerimus , & acceptam , & pro nobis

& hxredibus nos/ris, quitamus eidem Domino Régi , cr ejus hxredibus in perpe-
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juum fi ejuid jurés in diüis fcodés , vel eorum pertinentits habebamus , vel vllo vn-

ejuam tempore habere debebamus. Et licét in compofitionefacta inter nos & fiupradi-

itum Comitcm fit contentum, (fi inter nosconnentum, ejuodfi idem Cornesfine harede

ab ipfo matrimoniali linea defitndentc decederet, jus nofirum fi alijuod habcbamnsin

Comitatibus Campanta arque Bri.e nobésflaluumfit, vel ita quod proptcr illam com -

pofitionem nihil nobis diminutum fit , vel adauttum , non obfiante hoc ditta feoda

item eorumpertinentiis etdem Domino Régi, (fi cjus hxredibus concedimus habcnda in

ferpetuum& tencnda

,

&c. ejuod vtfirmum

,

&c. Acfum an. Dom. mccxxxiiii.
rnenfe Nouembri. Ainfi il cft cuidcnt que ccsficfs ne furent pas engagez à facul-

té de rachapt, comme l’on ccnoic alors ,Sc Albcricen l’an 113 6. l’a écrit, mais

qu’ils furent vendus Sc aliénez.

Le Comte de Briexne] Gautier I V . fils de Hugues jComtc de Bricn-

nc, &r. petit fils du Comte Gautier III. qui auoit époulé Marie fille de Hu-
gues dcLczignan RoydcCypre, & d’Alix, fille de H?nry Comte de Cham-
pagne & d’Ifabcl Rcync de Hierufalcm. Voyez le lignage d’Oucrcmcr chap. x.

Car large et abandonne' fvt- I l] On peut rapporter au même
fujet le bel éloge qu’Albcric en l’an 1163. donne à ce Prince j Florebat in Fran-

ciâ J’alatinus Campania Cornes Henricus
,
juin potins Francia per ilium , vir de ejuo

dubium généré nobilior ejfet , an animo : cni Francia Regina fioror, (fi filia Régis vxor,

(fi in ejuo conftabat fibi regnum conft/tuijfc virtutes , (fi regiam plufijuam regalis mu-

nificenti.t largitatem. Nouum (fi jocundum in eo fieftaculum genns exhibebat inui-

dia ,pia contentio, tandis certamcn inter famam & meritum ejus, ejuod fiilicet per-

agrando circum niterentur inuicem prauenire.faméi tamen &merito vinecbatur. Nam
ejuod pracedente meritoprcmebaturà Comité prxcifis gefloreem titulis , & fixrfis longé

latéejne bcneficiorum radiis enitebatur. Ce n’cft donc pas fans raifon qu’il fut ap-

pelle le Large,c'cft à dire le Liberal,d’où vient le mot de largejfe,tpouv exprimer la

libéralité. Le Do&rinal M S.

Se vos efies cortois , (fi larges (fi metans.

Les Latins mêmes vfent du mot de largus

,

dans la meme lignification. Jo. de

Jantea ; largus , à largior, abundans , affluons , (fi qui libenterdat
, feu largitur.Saint

Grégoire PP.l.y.ind.i. cp.33. Neauaritia te graniter culpa redarguat ,ejuem largum

crgaMonafleria Sacerdotalismugis debuerat munificentia demonftrare. Et Julius Fir-

micus de errore profan. relig. Ilium ejuem dejpicis pauperem, largus (fi d/ucs efi. Où
le fçauant Wovercn reftituë mal à propos lautus.

L’Eglise de S-Estienne tPk T R o y e s ]
Camufat en fes Antiqui-

tez de Troycs parle amplement de la fondation de cette Eglifc
,

Sc rapporte

l’epitaphe ae ce Comte
,
Sc de quclqucs-vns de fes fucccllcurs

,
qui y furent in-

humez. Albcric au lieu cité enaaufli fait mention en ces termes : Inter infignia

fieorum operum illud jubartfilendidiore refulfit , ejuod Ecclefiam Palatiofuo conti-

guam in honore gloriofi Protomartyris Stephani (prout infiruxit eum, ejuem erga Deum
habcbat,amor) extruxit ,dirauit ,pradiû ornauit , holofiricés thefleuris, Clero landes

exult.it/one diuinas Jf/ritali décantante celebriter honorauit. Fateor me non vidiffe

,

legijfe nec memini tanta liberalitatis extitijfe Principem.

Artavd de N o c en t ] Ileft parlé de ect Artaud
,
ou Hertaud Sei-

gneur de Nogcntj&defafcmme Hodiernc,en vn titre del’an 1181. au Car-

tulaircdc S. Germain des Prcz. En vn autre de l’an 1106. cette Hodicrne cft

qualifiée Dame de Nogcnt. Guillaume leur fils y paroît en quclqucs-vns de

l’an izn. Sc il aucc Mathilde fa femme. Au dernier il prend le lurnom

d’Acy : Guillelmus de Aciaco Miles dominus de Nogento Ertaudi. Il le trouue en-

core entre ceux qui firent hommage àThibaud Roy dcNauarre Sc Comte de

Champagne
,
l’an ixj 6. en vn Rcgiure de la Chambre dcsComptcs de Paris. Il

cft parlé d’vn autre
,
Guillelmus de Nogento Artaudi Armiger Suefjjonenfis dieece-

fis ffilius (fi hures Gui/lelmi filii Hodierna de Nogento , en vn titre de l’an 1161. au

meme Cartulaire de S. Germain.

Tinrent levrs Comtezde leva frere aisne'] Ce paffa-
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oc fournira de titre &: de matière à la 1 1 1. Difl'crtation fur cet Auteur, où je

feray voir l’vfage &: l'origine du Frerage, Se du Parage.

Grant covrta S a v m v r
]
L’an n.41. Voyez Nangis, Guill. Guiart

Sec. Ella iv. Difl'crtation aucc les quatre fuiuantcs,où je traite de la magni-
ficence que nos Rois obfcruoient dans ces Cours, Se ces Aflemblécs publiques.

Le Comte de Poitiers] Alfonfc fircrc de S. Louys
,
qui auoic efte

fait Cheualier parle Roy en la fefte de la Natiuité de S. Ican B. l’an 1x41.
auquel temps il luy donna aufli le Comte de Poitou. V. Mathieu Paris p. 385.
Iean Comte de Drevx] I.dunom, fils de Robert III. Comte de

Dreux , Se d’Acnor de S. Valéry, lequel mourut en Cypre.

Le Comte de la M a rc h e] Hugues X.dit le Brun
, Comte de la

Marche Se d’Angoulcme.

F e r m a i l] Le Fcrmail cftoit vnc cfpece de médaille , ouenfeigne
, corn-

mêles enfeignes de pierreries, dont on vfe aujourd’huy, qui s’apphquoit non
feulement lur l’cfpaulc en l’aflcmblagc delà fente du manteau, de meme que
le Utus 1 l.ii/M s des Capitaines Romains

, mais aufli au chaperon fur le deuant

,

comme les enfeignes de pierreries : Se Ma guerre , au camail ou bien en la cot*
te d’armes

, ou en autre lieu apparent. Les femmes le portoient fur la poitri-

ne. Froilfart 1. vol. ch. 154. fi eut four le prix un Fcrmail 4 pierres prccieufcs

,

que Madame de Bourgogne prit en fa poitrine. C’cll pourquoy le Gloflaire Latin
&: François MS. tourne lemot de Monilc par ccluy d'affiche , ou fcrmail. Ail-
leurs

,
Redimicvlum , aoumement a femme , comme fcrmail , couronne , ou chainture.

loanr.es de lanua appelle cet ornement Fibularium
,
quod apponitur manteUo , uel

per tjuod immittuntur fibult , ne dijfipetur mantellum. Mais je crois qu’il a voulu
mettre Fibulatorium ,que lcGloflairc Grec Latin dit élire vn diminutif de
buU, nôt'Tn», Fibula. 'nif'Tni ,

r\lzmxotsfuîiç , Fibulatorium. Ce mot fc trouucdans
Trebc/Jius Follio en la vie de Regillianus, Se dans Anaflafe Bibliothécaire en l’Hi-

ftoirc des Papes 0.71. Se 197. Edit, régit. Conflantin Porphyrogenitc de Adminifi.

Imp. cap. ss. vfe de ccluy de «DioAct'rvgjt. Voyez Chifflet in Anafiafi çhilderici

Regis cap. 16. où il traite amplement de fibulis aureis & gemmatis veterum , Se

Saumaile in Not.ad Tertull. de Pallio p. 62.63.

Le Comte d'A r to 1 s] Robert frère du Roy.
Imbert deBeliev] Imbert, ou Humbert de Beaujeu , Seigneur de

Montpenfier &: d’Aigucpcrfc, fils de Guichardde Beaujeu Seigneur de Mont*
penfier, Se de Catherine de Clermont *ou d’Auucrgne.

Honorât de Co vcy] Il faut lire Fnjorrans, ou Enguerrand, qui cftoit

le nom de ce Seigneur deCoucy ,qui en quelques titres Latins s’appelle luy-

meme Injorannus

.

V. A. Du Chcfnc en l'Hiftoirc de la Maifon de Coucy 1 .

6 . ch. 6 . Se aux Prcuucs. Ainfi dans Sanudo 1 . 3. Part. n. c. 1. Enguerrand de
Boues cft mal nomme Emorans , au lieu d’Enjorrans.

Archembavd de B o v r b o n] I X. du nom, fils d’Archcmbaud VIII.
Sire de Bourbon , de la Maifon de Dampierre. Il mourut en Cypre. V .To. 7.
Spicileg.p. 223.

Le Comte de la Marche] Guillaume Guiart,& Mathieu de Wcft-
minfter, entre autres , au traite de cette nouuclle guerre du Comte de la Mar-
che.

Evt grande qv an ti te' de terres] Qui font énoncées &fpe-
cificcsauTraité de Paix, qui fe fit alors entre le Roy &lc Comte, que jerap-

porteray entier en cet endroit, tire du ji. Regiftre duTrefordes Chartes du
Roy.
H v G o de Lezdgnam Cornes Marchit & Angolafmt, & Tfabellis b. C. Regins

Amglis diciorum Comitiffa locorum , 'vniuerfis prtfentes litcras infpttturis , Salutem.
Nourritis quod cùm guerra effet inter nos ex vna parte, ci- cariffimos domines nofiros
Ludouhuni Regem FrancorumiUufirem,& Comitem Pitfauienjcm fratrem ipfius do-

mini Regis ex altéra , tandem poft plures conquefias ,
quat idem Dominus feciO fit-

per
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fer nos, Nos & filii noflri , videlicet Hngo Bruni , Guido , & Gaufiidus de Utt-
rnem Milites ad ipfum dominum Regem venantes , Nos (fi terrant nofiram alte Cr

bafie ifpus domini Régis fuppofuimus voluntati , & antequam dominas Rex infia
volantate nos rectperet ,dsxit nobis quod conque(las

, q«as jam conquifierai per fe(fi

gentesfions fttper nos , videlicet Xantonas cum Ca/leliant. t cum pertinentiis, Foreflam,

donston de la Vtfgna , (fi forum jus quod habelamus in Ponte Labai , Monjhrolium

cum appenditiisfuit , Fronteneium cum appenditiis , Langeflum,S.Getafium cum ap-

fenditiis, Praec cum appenditiis ,‘TaunaiumfuperVotonamcum nffenditiis,Claufin/

,

Bauceiumfeoda ,qux tenebat à nobts Comité Marchix Cornes Augi
,
feodum Renan

-

di de Ponnbus
,
feodum Gaufridi de Jtanconio , & feoda qux tenebat C.tufi:dus de

Lezignem À nobis Comité Marchia , (fi grande feodum de Alniaco
, (fi omnes alias

conquefias ,quas idem dominas Rexfecit fuper nos , vfque ad hodiernum dicm per

ipfum , &gentes Juas , ipfe domino Régi jratrifuo pradiélo Comiti Ptcfauienfi , cr

eorum hxrtdsbus in perpetuum retinebit : qux nos coram pluribas de Epifiopis (fi

Baronibu s ,(fi hommtbus domini Regis contefilmas. Volumus infuper (fi conccffi •

mus
,
quod idem dominas Rex effet quitus & immunis de V.miUibas librar.Turon.

qu.ts dabat nobis quolibet anno , (fi qu'od fimiliter effet quitus de conuentionibus ,

quas nobt(cum habebat,quod fine nobis cum Rege Anglu paeem, CTtreugam facerc non

foffet. Conceffimus infuper qu'od omnes alixeonuentiones
,
qux vfque ad hodiernum

diem faérant inter clarx memorix Regem Ludouicum genitorem prxdicli Domini

Régis, ipfum dominum Regem, (fi dominum Comitem PiBauienfcm fiatrem fuum , (fi

literx fuper dtllts conuentionibus fatlx irritx fint & nulle , (fi quod ad eus afir.
mandas prxdicli dominas Rex,& dominas Cornes Pitlauix fiâtes fans nulle modo

de extero teneantur. Et cùm , vt fupradittum efl , nos& filit noflri prxdicli , nos CP

terram nofiram fuppofuimus voluntati domini Regis , volunlas ipfins domini Régis,

talisfuit
,
quod tpfè nos Hugoncm Comitem Marchix recepit in hominem hgium de

Comitatu Angolifmx ,& Cafiris (fi Cajlellania de Cogniaco ,cr Jamiaco de Merpino

,

Cr de AIba-terra , de villa Boen , (fi pertinentiis pjf.tdUlorum
,
qux nobis & hxrtdt-

bus noflris remanebunt ,faluts prxdiclis ,
qux idem dominas Rex ,& gentes fuxeort-

quifiuerunt fuper nos
,
qux eidem domino Régi, (fi diéfo fiatrifuo domino Comiti Pi-

tlauicnfi ,vt fuprà dutumefl , in perpetuum remanebunt. Et nos Cornes Marchix de

prxdiclis ,fiiiicet de Comitatu Engolifmx , Cafitjb & Caflellaniis de Coigniaco , de

larniaco , de Merpino , de Alba-terra , de ViÙa- Boen , & pertinentiis pr.edicloram ,

filais prxdiffis conque(lis ,qux domino Régi,& diilo domino Comiti Pulauienfi fi.t-

tri fuo ,vt fuprà dtftum efl ,
remanebunt

,
fteimus eidem domino Régi homagium U-

gium contra omnes homines& feeminas qui poffunt viuere V mon
,
filua fide prx-

dicli Comitu PiÜxuienfis fiitrù fui. Simihter fecimus homagium ligium contra

omnes homines & f«minus ,
qui poffunt viuere (fi mori ,prtdiclo domino Comiti Pi-

llautenfi fiatri Regis ,& de Le\ignam,& Comitatu Marchix,cr pertinentiis eorum-

dem
,
films prxdiffis conquefiis

,
qu e domino Régi ,& domino Comiti PiÛauienfi fij-

trifui, vt jupra diclum efl , remanebunt. Concejfit dominas Rex nobis (fi hxredàbus

noflris quod nos in dominié RegisAnglU, feu Comitis fratris fui,vel hxredum fuo-

rum non ponet fine libéra voluntate. Prxdi&a autem
,
prout fuperius fint exprejfa ,

voluimus & conceffimus,&prxflito juramen/o corporah promifimus nostenere ,obfer-

mare , (fi nu I/o modo per nos ,
vel per alium contrauenire , nec altquid attentare : quod

vrfirmum fit (fi flabile prxfentibus literis figilla nofirafecimus apponi. Affût» in

Cafiris Geria prope vi/lam Pontium , anno Domini mccxlii. nsenfe Augufto.

N'avoie encor vês'tv nvl ^AVBERt}Ccqui)urtifitccqucj’ay auan-

cc en la Gcncalogte de U Mailbn de loinuillc
,
<jue Ican Sire de loinuillc ne-

ttoie pas encore Cheualict en l’an te par conicquem qu’il n’auoit pas

atteint Vàgc de vingt-vn an,quicftoic - l’âge, où Ton pouuoic prendre l’ordre de

Cheualcne
,
te vccir le haubert, qui eftoit l’cfpccc d’armes qui cftoit particu-

lière aux dhcualicrSi Doù vient qu’en Normandie ceux qui poilcdoicnc les

fief: de haubert
,
qui per loricas terras fias defirutebant , pour vfer des termes

des loix de Guillaume L^Roy d’Angleterre ch. a. citaient obligez d’auoir che-

Partie lli . • G



So OBSERVATIONS
ual Sc armes ,

& dcflors qu’ils auoient atteint l’âge de vingt-vn an, ils deuoient

cftrc faits Chcualicrs ,
afin de fc pouuoit trouuer dans les armées au premier

mandement du Prince, ou de leur Seigneur dominant
,
ainli qu’il cft porté dans

l’ancien Coutumier MS. de Normandie i.part. fc&.j.cli.S. Etquandl’on voit

dans les Auteurs Latins le terme de Loricati

,

il fe doit entendre des Cheualiers

,

qui fculs veroient le haubert: car auparauantilsnc portoientque les armes des

Efeuiers. Mais je referue à parler ailleurs des hauberts
,
&c des fiefs de Hau-

berts.

Chevt en vne tres-crande maladie] Le Sire de loinuille die

que ce fut à Paris : Nangis & l’Auteur de la Chronique de S. Denys To. 2.

Spicileg. ccriuenc que ce rut â Pontoife,& Guillaume Guiart defigne plus par-

ticulièrement l’AbDaic dcMaubuilïbn.&larefcrcàran 1143. les autres à l'an-

née fuiuantc.

Comme elle le vit choisie'] Richer Moine de Senone en fa

Chronique ch. 10. dit que le Roy prit la Croix en fuite d’vnc vifion qu’il eut

durant cette maladie, laquelle il raconte ainfi : Rtx Francorum graui detentus

infirmitate vfljue ad mortcm agrotauit,cui faits apparutt viflo. Videbatfi in tranfi

rnarinù partibus ejft conflitututr. : ibi enim noflri Chriftiani & Saraccni adpugnam
paraît erant,& congredientes acriits interJe pugnabant :& pofl.juam diu pugnatum

eft, Saraceni noflros vicerunt , & omnes aut interfleiebant , aut captiuos ad terrât,

n

fiant deducebant , ifa tjuid de tanta multitudint noftrorum vix quindccim milites dt

bcllofugientes rcmanfljfc diurentur. Jjhtod citm Rex Francia videret , valde indo-

luit : cui fertur diftum fuijje , Rex Francia hoc irrecuperabilt damnum vindien. Rex
autem ait hac viflone reuerjus ,vouitJe ad Terram Sanftam pofl duos annos propera-

turum
, cr flatim flbi cruccm dari pracipiens , inuita matre domina Blancbiâ cruce fi~

gnatus efl. Pugna tjuippe ab ipjo Rege intuita accidit in fcflo S. Andrea , &fleut

•viderat verumfuit. Sanudo I.3. part. il. ch. j. rapporte allez au long comme
le Roy prit la Croix des mains 4c l’Eucfque de Paris durant cette maladie, qui
luy arriua vers lafefte de S.André. Mathieu Paris &: Mathieu de "W eftminftcr

p.ji8.& 319. racontent aufli pluficurs circonftanccs de cette maladie.

Hvcves Dvc de Bo v rgo g n e ] I V. dunom.
Gvillavmb Comte de F lan d r e] De la Maifon de Dampierre-

Hvcves C. de S.Pol] Seigneur de Châdllon, fils puîné de Gaucher
III. Seigneur deChâtillon & d’Elizabeth Comtefle de S. Paul. Il mourut en
Cypre. V. A. Du Chcfnc, Ferry de Locres,&c.

Gavtier son nevev] Les autres le nomment Gaucher
, & fut fils de

Guy deChâtillon frère aine du Comte Hugues, &: d’Agnes de Donzy.
Hvcves le Brvn et son fils] La particule,^» ne fcrtderien en

cét endroit. Il faut mettre Hugues le Brunfinfils , dautant qu’il parle du fils du
Comte de la Marche

,
qui auoit le même nom que fon père. V. les Addit. à

Mathieu Paris p. 109.

Gavbert de Premot] Il entend parler de Golbert Sire d’Afpre-

monc. Ce Seigneur eftoit fils de Gofbcrc, & petit fils de Geoffroy
, Seigneurs

d’Afpremont. Sa mère fc nommoit Iulianc, ôc eftoit féconde fille de Roger
Seigneur de Rofoy ,& d’Alix d’Aucfncs. Elle paroît en diuers titres des années

IZ3J. &; 1151.au Cartulairc de Champagne, où elle fe qualifie Dame d’Afpre-

mont;& mère de Goflbcrc Sire d’Alprcmont &de Guy d’Afpremont. L’Hi-
ftoire du voyagc’d’outrcmcr de Frédéric I; To . /. Antiq.Lctf. Canijii

,

nous ap-

prend que Golbert, mary dclulianc, fuiuit cet Empereur en cette expédi-

tion l’an 1188. De leur mariage procéderait Geoffroy Sire d’Afpremont
,
qui

époufa la Comtclfc de Sarcbruchc
,& décéda fans enfans : Golbert qui fuc-

céda à fon frcre,&cft ccluy donc le Sire de loinuille fait icy mention
, Iean

d’Afpremont qui cmbralfa l’état Ecclcliaftiquc, & Guy d’Aiprcmbnt Cheua-
licr, qui mourut à Thunis au meme temps que S. Louys. Il y eut encore deux
filles, donc l’vnc fut Religieufe, l’autre fut mariée en Alcmagne. Quanti Gof-
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bcrtSirc d’Afprcmont , duquel nous parlons, il epoufa Agnes, fille de Tho-
mas de Coucy, qui lui procréa deux fils, 6c deux filles, fçauoir Geoffroy 6c

Thomas, qui epouferent deux fccurs, filles de Nicolas Seigneur de Kieurain.

L'ainéc des filles nommée Icannc s'allia aucc le Comte de Sarebruchc : tout
cccy eft tiré des Généalogies de Baudouin d’Auefnes : 6c pourvnc plus gran-
de notion de ce qui concerne cette famille, il faut voir Alberic en l’an 113p.
L’AUoücte en l'Hift. deCoucyl. 4. ch. 8. A. du Chefncaux Prcuucs de l’Hilh

de la Mailon de Bar p. 14. 33. Louuct en fes Gencal. dclaNoblcflcdcBcaa-
uaifis,&c.

Les Riches homs] Noftrc Auteur fc fort encore de cette façon de
parler en d’autres endroits de fon Hiftoirc pour ddigner les Barons 6c les

grands Seigneurs d’vn pays, à l’imitation des Efpagnols
,
qui diuifent leur

noblcflc en trois ordres
, des Rica ombres , des Caualleros , 6c des lnfançons ,

qui font ceux qu’on appelle en France les Barons, les Chcualicrs, 6c les Ef-

cuiers. Parle terme ac Baron, on entendoit gcncraleirtcnt tous ceux qui a-

uoient droit de porter la bannière dans les guerres, que l’on appclloit vul-

gairement Bannerets, 6c que les memes Efpagnols nomment d vn mot plus

fpccifiquc, Ricos bombres de Striers. Hieronymus BUnea in Comment. Rer. Ara-

gon. parle fouuent de ces Riches hommes
,
ou plutôt de ces Rieombres Efpa-

gnols
,
qui font ordinairement appeliez Rici homines dans les titres Latins.

Monficur d’Oyenart en a aufli touché quelque chofc en fa Notice de Gaf-
cogne liurc 2. chap. 4. Comme aufli André Bofch I.3 . dels titols de honor de Ca-
tbalunya

,
pag. 310

.

qui nous apprend qu’en Arragon 6c en Catalogne il y a-

uoit deux fortes de ces Riches hommes, feauoir les Richs homens de r.atura ,

6c les Richs homens mefnaders. Les premiers lont nommez Ricos ombres natura-

les dtl regno, au 1 : 1. des Fors deNauarre ch. 1. Pluficurs ont eftimé que les

Rieombres furent ainfi nommez en Efpagne de la fyllabe Rie
,
qui fc rencon-

tre ù la fin des noms de la plupart des Roys Goths : nuis je crois qu’il eft:

plus probable que ce terme vient d’vn autre, qui a cité commun aux peuples

du Nort, Æ/V.qui fc trouucàla fin des noms propres de la plûpart de leurs

Chefs, qui fignifie Riche , d’où lesAlcmans ont formé celuy de Riicl̂ , les Fran-

çois celui de Riche , 6C les Efpagnols celui de Rico, pour deligner vne perfon-

nc opulente en biens. Et parce que les grands Seigneurs font ordinairement

riches 6c puiflans en terres, on les a ainfi qualifiez, encore que tous ceux qui

abondoient en biens, ne paflbient pas pour Riches hommes, la naiflance, les

fiefs, les Seigneuries relouées, donnant feules cette qualité. C'eft ce qui a fait

dircà Bofch, que los Richs homens (d’Arragon, qui en Caftille font appeliez

Magnats) eran aixi anomenats no per fer richs , 0 tenter molt bens
, fino per ejfer de

clarr linatgcy poderofos
,
qui eran aquells Senyors

,
que tenien Senyoria en los Feus,

ques anomenauan honors , 6ce. Et quant \ cette façon de parler obferucc en
France, nous en auons vn exemple dansvn titre François inféré dans l’Hiftoi-

re de Mathieu Paris en l’an 1247. p. 83. 6c dans vne Ordonnance de Philin-

pes le Hardy du mois de Décembre 1275. qui eft au 2. Regiftredu Tréfordes

Chartes du Roy fol. 49- & /S. Etfe l'en trouuoit aucun . Riche home couftumier

de faire encontre les Ordonnances , nous voulons , 6cc. Guillaume Guiarc en

l’an 1301.

Males& tentes là eftoient

,

Ou li Riche home la nuit glfent.

Plus bas, .

Fs rens dehors font U riche home ,

Très bien armés jufques es plantes .

Et ailleurs fouuent. Gafl’e

,

Moult i out riches homs
,
gran fu la Baronie.

Les Aflifes de Hicrufalcm MSS. ch. 202. Et fe il auientquele ChefSeignorfc doute

etaucun de fes Riches homes
,
que il aitchafiiau ,ou cité, ou ville , & que il ait peuple

Partie IL G ij
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«farjwfs.Dans les titres Latins, ils font nommezDiuites hommes. Vn Rouleau
de la Chambre des Comptes de Paris intitule, pro robù datù Mils:tins D. Phi

-

lippi {filu S. Ludouici) ç? gentsbus Caméra fut. Cornes D rot enfis , Dom. de B orho-

ma, G.JMus Comitu Plandr. pro rohù famiti , &c. pro coopertoriis , Bec. fro tribus

dextrariù cr tribus palefidù diUorum diuitum hominum 300. libr. oh l’on voit

que ce titre de Riches hommes cil donné aux enfans des Roys , fie aux grands

Seigneurs. Au contraire le commun peuple cft reconnu dans Guillaume Guiart

fous les termes de panures hommes. En la vie de Philippes Augufte :

Eu cele part que j’ay deferite ,

JVue li Roùlouan leur ot dite ,

Ou li poure homme de l'ojl ierene.

S'i l n’y a n v l] Ceux qui auoient pris la Croix, fie fe préparaient à ces

longs fit fâcheux voyages de la Terre Sainte auoient coutume
,
auant que de

partir, de difpofcr de toutes leurs affaires, de faire leurs teftamens, fit de par.

tager leurs enfans. £t comme leur retour cftoit trcs-inccrtain
, tant pour les

difficulté* des chemins, que pour le hazard fit le péril de la guerre, dont les

éuenemens font toujours douteux \ ils faifoient ordinairement tout ce que
ceux, oui fe préparent à la mort, ont accoutume d’obfcruer, comme de rc-

llitucr les biens enuahisfit vfurpez, foit fur les Eglifes
, foie fur les particu-

liers
,
pour la décharge de leurs confcicnces. Les titres font pleins de ces rc-

flitutions des biens d’Eghfc faites par nos Chcualicrs
,
auant leur départ pour

la Terre Sainte. Le Sire de Ioinuillc, quoy qu’il ne fe fentît coupable d’au-

çunc de ces vfurpations, pour fatisfairc ncantmoins au deuoir de fa confeien-

çc, fe mit en état, auant que d'cntrcprcndrç fon voyage , de réparer le tore

qu’il pourroit auoir fait à les voifins, s'il s’en rcncontroit aucun, qui lui en
fill la moindre plainte. Ainfi Hugues 1 X. Comte de la Marche in procinll»

itiutrù tranfm.trini confitutus , fit fon teftament en l’an 1148. lequel eil au Trefor
des Chartes du Roy

,
qui contient ces mots entre autres : Deinde flatuo qubdfi

hareditatem alicujus detitierem minus jufc,necinde fatisfecerim , circa articulummor-

tù mea foluo , refituo , & peuitus quito : dummodo coram executorihus tejlantenti

met probare potuerint cognità veritate. Aufll pluficurs e(liment que la plupart des
Monallcrcs qui ont elle bâtis fur la fin du onzième fiecle> fic aux fuiuans,
n’ont elle fondez que des rcllituiions

,
que les grands Seigneurs faifoient, a-

uant que de s'engager dans ces longs voyages. Voyez M. Perard en fes Mé-
moires de Bourgogne p. îoz.

Ie engagay] Ladeuotion de nos premiers conquerans de la Terre Sain-
te, jointe au courage, fie au defir d'acquérir de la gloire fie de la réputation
dans les guerres, cftoit fi extraordinaire, qu’ils ne faifoient pas feulement dif-

ficulté d’abandonner leurs familles fie leurs pays, mais memes d’aliener fie

d’engager les plus belles terres de leurs biens. Orderic Vital ÜU..9. parlant
de la première entreprife des guerres Saintes , Mariti dileClus conjures demi re-

linquere difondant. lllt ver’o gementes , relill
a

proie cum omnibus diuitiis fuis
in peregrinatione virosfuos fequi cupiebant. Pradia veto haliénas chara , vi/i pretio

•tnne vendebantur, & arma emebantur, quibus vltio diuina fuper allophylos exerce-

retur. Henricus Huntindoneufis au hure 7. de fon Hifloirc d’Angleterre : Hoc
efi miraculum Domini temporibus nofris faHum

,
ftculis omnibus mauditum , vt

tam diuerfe genres , tôtfortifjlmi proceres reliCfis pojfefjionibus fplendidis, vxoribut
&fliis, omnes vnâ mente loca ignotijjtma

, morte (prêta
,
petierint.Ez AnneCom-

ncnc au liu. 10. de fon A^exiadc, ccriuant fur ce fujec, fic parlant de nos Pa-
ladins, yy^s.-n^Ofsvoi xjt-m rV JoifKot «’« Cttjfxm ri «Va» W<*>ou,

toî ttfo4 ’&iofacxo» L’Hiftoirc de ces guerres nous apprend que Gode-
froyde Bouillon, Raymond Comte de S. Gilles, Guillaume Duc deNorman-
dic, Boemond Duc de la Pouïllc, Harpin Comte de Bourges , fic autres grands
Seigneurs vendirent, ou engagèrent leurs Duchcz fie Comtes pour fournir à la

dépenfc d vnc fi longue entreprife
,
tant leur ferucur cftoit grande, à l’imitation
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dcfqucls le Sire de Ioinuillc, &: fuiuant l’exemple de fes ayculs, ne feignit

pas d’engager la meilleure partie de l'on bien, quoy qu’il fuit peu confidera-

blc alors
,
à caufc que fa mcrc en jouïfl’oit fous le titre de doüairc. Cette fa-

cilité quclcsCroifcz apportoicnt à vendre Se h. erfgagcr leurs biens, pour fub-

ucnir aux frais Se. à.la depenfe de leur voyage, donna matière à cette belle

réponfc, que Philippes Augufte fit à Ican Roy d’Angleterre i lequel ayant

pris la Croix, &: depuis ayant enuoyé fes Amballâdeurs à Philippes pour lui

demander, vt aliquam partent terra fiux, quam bello acquifierat , et pro certà pecu-

tiix qnantitate reddere dignaretur, ce Roy lui fit cette repartie pleine d’cfprit.

tUirabile & inauditum efi'e, vt Crucefignatus vellet emere
,
qui potius difir.there de-

beret , fifit* peregrinationi inftfieret, fient deberet. Ce font les termes d’Alberic

en l’an iziy. V. Guibert. lib. 2. Hifi. Hierof.cap. 6. Se Math. Paris A. 1140. &
aiyo.p.jîj.&fi?.

*
‘

_
;

. Avec trois bann i er es] Voyez la Dillert. ix. x.& les trois fui-

uantes. < * .

Levr fist faire fov e y hommage] Le Roy Louys VIII. fon

pereeftant tombé dans vnc grande maladie à Montpenfier, de laquelle il mou-
rut, exigea vn femblablc ferment des Barons, qui eftoient alors en fa Cour,
comme nous apprenons des Lettres de ce Roy

,
qui fe lifent au Cartulaire de

Champagne de la Chambre des Comptes de Paris, intitulé, Liber Principum:

LvdoVICVS D. G. Rex Francorum , vniuerfis AmieU & F idelibusfuis , ad quos

Litterx prxfientes peruenerint , falutem Cr dileciionan. Nouerit vniuerfitas vefira qu'od

dura nos apud Monpencier gravi valetudine corporû laborare contigi/fict
,
timentes de

periculo Regni pofi dece/fium nofirum ,
prouidà deliberatione ,& prxhabitofalubri con-

filio , mandauimus dilettos & fidèles nofiros Frxlatos & Barones,Bttuncenfcm& Se-

nonenfient Archiepificopos , Bcluacenfiem ,
Nouiomenfem , & Carnotenfiem Epificopos,

Comitem Bolonix , Comitem Montisfortis , Comitem de Sacrocxfiare , & Joannem.de

Nigella, eofique rogauimus adjurantes , vt jurarent coram nobis, fie quant citiies pofi

fit, fi de nobis humanttus contingeret, Ludoute0 majori filio nofiro fidelitatem & ho-

magium tamquam domino & Régi bonàfide facturos , & qu'od procutarent quod ip-

fie, quant citins fieri po/fiet, coronaretur in Regern, Sec. AHum apud Monpancier

an. 1226. menfie Nouemb. Il y a de fcmblablcs Lettres de ces memes Barons a»
Cartulaire de Champagne de la Bibliothèque du Roy fol. i$i. lcfquclles fe

voyent encore auTréfor des Chartes du Roy, Layette, Mefianges ,Sz dont l'in-

uentaire eft infère au I. Tome du Cérémonial de France p. 14a. Le Roy Char-

les V I. pourucut de la meme maniéré à la fcurcté de la iucceflîon royale par

fes lctcres patentes ,Jcuës publiquement à haute voix en la grande Cham-
bre du Parlement, le Roy feant en fon lit de Iuftice (ce font les termes des

lettres) le lendemain de la fefte de Noël 16. Décembre 1407. en préfcncc

du Roy de Sicile, des Ducs dcGuicnne, de Berry, de Bourbon, Se deBauie-

re, des Comtes de M ortain, deNcucrs, d’Alençon, de Clermont, de Ven-
dôme, de S. Paul, de Tancaruillc,&c. du Connétable, des Archcucfqucs de

Sens&de Bezançon, des Eucfqucs d’Auxerre, d'Angers, d’Eureux, de Poi-

tiers, Se de Gap, du grand Maître d’Hoftcl , Se de tous les Officiers des

Cours Souueraines : par lcfquclles lettres le Roy déclare, Se veut que fon

aifinefils , & les aifinez, fils , & fies fiuccefifieurs en quelque petit auge qu'ils fioient,

& puijfient efire au temps de fon decez, , & de fies fiuccefifieurs , fioient inconti-

nent au temps dudit dece^ dits, appeliez, , & repute^ Roys de France, & à iceluy

Royaume fucccdans
,
fioient couronnerez fixerez, Roys incontinent après fion decez, ,&

de fies fitccefifieurs , ou au plufiofi que faire fie pourra , fuis qu'aucun autre , tant /bit

prochain du lignage
, pni(fie entreprendre bail ou regence & gouuernement du Royau-

me. Toutefois avenant que fondit fils fuft mineur d’ans , veut que le Royaume fioit

gouverné par les bons auis, deliberations , & confieil des Reynes leurs Meres, fielles

viuoient
, des plus prochains du lignage , dr fiang Royal qui lors .(broient, CT auffipar

les aduis & confieil des Connétable & chancelier de France, & des figes hommes
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du Confié. Ces lettres Ce trouuenc en vn Regiftre de la Chambre des Com-
ptes de Paris cotte H. contenant les Chartes & les Lettres deLouys Duc de
Guienne Dauphin de Viennois, &c dans le Traictc de la Majorité des Roy s

de M. du Puy. Le Roy S. Louys auant Ton départ laiiVa la Régence de Ton
Royaume à la Rcync Blanche de Caftillc fa mère. Les lettres qu'il luy fit

expédier fur ce fujet fc lifenc aux Prcuucs des Libériez de l’EgliIc Gallicane

ch. 1 6. n. il. joignez le ch.ij. 11.17.18. llyavn titre du mois de Feurier 1149.

auCartulairc du Prioréde Lihons en Sangters, de l’Ordre de Cluny,ch.n.
qui juftihc qu’en cette qualité elle prenoit fcance aux Parlcmcns aucc les

Barons de France : Coram nobis cognoucrunt qu'od judiiatum fuitper veram fen-
tentiam in Curia Domini Régis

,
per Blanch.im Réginam Francia , & alias Rare-

nés, qui debent & poffunt de jure in Curia Domini Regisjudicare
,
quod , 2*Zç.

Q_v 1 n’estoit point sviet a l v y ]
Pierre de S. Iuhenaux And-

quitez de Châlon p. 410. & apres luy M. ChiÔlet in vindiciis HiJ}an. fc font

feruis de ce partage pour juftiher, ou plutôt pour en tirer cette inclusion
,
que

puifque le Sire dcloinuillc ncs’auoiia pas fujet du Roy, il s’enfuit que le

Comte de Champagne, duquel il rclcuoic, ne rcleuoit pas non plus du Royau-
me de France. Er comme c’cft vn point important pour nôtre Hiftoirc j’efti-

mc qu’il y a lieu d'en faire deux digrertions ou dirtcrcations. Par la premiè-

re, je feray voir que ce partage n’induit en aucune façon la confequencc
qu’on en tire-, SC par la féconde, je pretens renuerfer l’opinion que Chifflet

a auancéc, pour achcucr de prouucr cette mouuance du Comte de Cham-
pagne de l’Empire, que les Comtes de cette Prouince ont cfté Comtes Pala-

tins de l’Empire. V. la x 1 1 1. & x 1 v. Disert.

L’A bbï' db C heminon] C’ert vnc Abbaye du diocéfc de Châlons,
de l’Ordre de Cîteaux, dont Albcric en l’an mo. &: Cafarine Heifierbac. lib.

ti. Mine. c. 61. font mention. Pay montré en mes Obfcruaiionsfurl’Hiftoi-

rc de Villehardouïn, que les Seigneurs &: les Gentilshommes prenoient la

Croix des mains des Prélats
,
des Eucfqucs &c des Abbez

, &: me fuis ferui

de ce partage pour la juftificr.

Me mit monbovrd o n] Nous parleronscn la x v. Diflertation, de
cette ceremonie de prendre le bourdon.

Mon Co mpagnon] Ce terme cft ordinairement employé au meme
fens, que Commilito chez les Romains, c’ert: à dire, Compagnon d’armes. Le
Roman de Garin le Loherans

,

D’armesfoians moy & toy compagnon

,

Tien toi lés moi
,
gentilfus à baron.

Et ailleurs

,

Compagnons d’armes auons efléfept ans.

Et comme il fignific égalité de condition, il fe trouue fouuenc employé pour
marquer vnc indépendance de fuperiorite

-,
d’oô vient que les Gentilshom-

mes qui portoient les armes fous vn meme Chef, par exemple, deux Cheua-
licrs Bacheliers fous vn Banneret, fc difoienr & s’appeUoient Compagnons.
Dans l’ancienne Chronique de Flandres ch. 78. Moniteur de Ray eft qualifie

Compain du Comte de Montbeliart. Dans l'Hiftoirc de Charles VII. écrite par

Berry Héraut, p. 14}. Flocquet , Compagnon dudit de Breue en armes. Quelque-
fois le mot de Frere eft joint à ccluy de Compagnon, Freredr Compagnon d’ar-

mes , dans quclques-vns de nos Hiftoriens. Mais il eft probable que le mot
de Frere en ce rencontre dénotoit quelque chofc de plus que celuy de Com-
pagnon; ce que je referue à dilcutcr plus cxa&emcnt en la xxi. Difler-

tacion.

Le Sire dv Chasteav] Guillaume de Puylaurens ch. 48. Nangis,
la Chronique de S.Dcnys , & Guillaume Guiart racontent pareillement
cette circonftancc.

Av mois d’Ao y s t ]
Sur la fin du mois , car le Roy eftoit party dés le

-4
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lendemain de la fefte de S. Barthélemy, le zj. jour d’Aouft -, quelques jours

auanc le Sire de Ioinuille, qui, ailleurs, témoigne que S. Louys cftoit déjà en
rifle de Cypre, lors qu’il y aborda.

A la Roche de Marseille] Il appelle ainiî le promontoire qui
ferme le port de Marfcillc , où eft le fort de N. D. de la Garde. Les Au-
teurs du moyen temps fc feruent fouucnt de ce mot pour défigner vn fore,

ou vn château : C’hronicon Ceccanenfe
,
feu FoJf.tnou.t , A. nSj. adepti funt Sale

-

niciam , cum multis ciuitatibus , & cafiellà , & roccù Remania. Il cil d’ailleurs à

remarquer que noftrc Auteur appelle cette ville Uajftille , Se non MarfeiUc

,

du
mot Latin Maffitia.

La porte de la Nïf] le me fuis ferui de ce paiîagc en mes Obfer-
uations fur l’Hiftoire de Gcoiïroy de Villehardouïn n. 14. pour juftificr que
les nauires à portes, Se à huis, eftoienc delà nommées huifjicresi vfarit, vfe-

ris Se wiJferU , dans quelques Auteurs Latins, qui eft vn terme, qui auoic

exercé les fçauans, Se particulièrement Freher, qui s’eftoit perfuadé que ce
mot cftoit corrompu de ccluy de luforis, qui eftoit le nom qu’on donnoit à
certains vailfcaux du Danube. Philippes de Meziers en la vie de S. Pierre

Thomas Patriarche de Gonftantinoplc ch. ij. n. 87. les appelle difcrtemcnc
Huijfcria : videticet 60. nauigia inter galeas , & alla nauigia militum arma-
torum , Se au ru 91. inter galeas , Huijferia , ligna , naues , & alia nauigia.

Ces nauires font appcllées vjferii, dans le Traité d’entre les Vénitiens Se

les Princes Chrétiens contre les Turcs, apud Raynald. in Annal. Eccl. A.
I3J4 - *• S- Vifers, dans Roger de Houeden Se Brompton en l’an 1190. Vfiieri

,

dans Iean Villani 1 . 8. c. 49. I.9.C. 91. 1 . 10. c. 107. J7^r/ >dansluftinian en
l’Hift. de Gennes en l’an 1195. Guillaume Archeuefque de Tyr 1 . 10. c. 14.

parle encore de ces huis
, Se de ces portes des Palandrics, ou Paflccheùaux

,

en ces termes, qui autorifent puiflament ce que j’auancc pour l’origine de ce
mot : Erant faril in prxfato exercitu naues longs rofirata geminis remorum m(ira-

it.t ordinibus, beüicis vfibus habitions, qux vulgo Gales dicuntur
,
ijo. In lus ma-

jores addeportandos equos députais , oftia babentes in puppibus ad inducendos , edu-

tendôfque eos patentia
,
pontibus etiam

,
quibus ad ingrejfum & exitum tam homi-

num quàm equorum procurabatur commoditas , communits , 60. Où Hugues Pla-

gon, ancien interprété de cétAutcur, a ainfi tourné ce partage, autres nefs y que
l'en claime huifjiers à pajfcr chenaux. Non feulement on donnoitlc nom de Huif-
jiers à ces fortes de nauires

,
mais encore aux fauftcs portes des falcs Se des

chambres, ajuftées en forme de" chaflis: le compte d’Efticnnc de la Fontaine

Argentier du Roy dcl’an 1330. Pour 10. fergettes vermeilles pour mettre aux huif-

fieres & fenefrages de la chambre du Roy.

En Chypre] Sanudo 1 . z. part. z. c. 3. improuue le chemin que S. Louys
prit par l’iflc de Cypre pour palier dans l’Egypte

,
pour deux raifons. La pre-

mière, parce que l’Egypte cftant plus faine. Se vn pays abondant en meilleu-

res eaux, en plus grand nombre de poiflons
,
Se en toute forte de biens, il é-

toit inutile de s’y arrêter, fous prétexte de rafraichir les troupes. Se de
leur donner quelque relâche. En fécond lieu, parce qu’il luy euftefté plus a-

uantageux d’attaquer de plein abord les ennemis dans l’Egypte, que de leur

donner le temps de fe reconnoîtrc, comme il fit, en fejournant en Cypre,
pendant lequel temps il auroit pù faire des progrez fur les Sarazins.

Provision d e v i v ré s] Mathieu Paris écrit que l’armée du Roy cftant

tombée dans la neceffité de viurcs
,
les Vénitiens, Se quelques autres villes

3
u’il ne nomme point, l’en fecoururcnt, comme aulli l’Empereur Frédéric,

uquel le Roy fc fentit tellement obligé, qu’il écriuit en fa faucur au Pape

{

)our obtenir fon abfolution. La Reyne Blanche mêmes l’en remercia parles

ettres. Se par diuers prefens qu’elle luy fit, & reconnut l’obligation que 11

France luy auoic en cette occalion, luy témoignant que toute l’armée Fran-

çoife luy cftoit rcdcuable de fa confcruation. L’Hiftoirc des Archcucfques
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de Brème en l’an 1149- a fait mention tic ce fccours que nos croupes tirèrent

de Frédéric : Rex Francix cum plurtbus fui Regni Militibus Terrant Sandam ed-
ieus , circa offauam Pentecofles obtint* tt Damiatam ,

quem Frcderuus hnper.uor mai-
ns dtettur obfeqaits adjuutffe. Il y a deux lettres de cet Empereur au Trcfor
des Chartes du Roy

,
qui font voir l’cftimc qu’il faifoit de S. Louys , l'avant

choili pour arbitre du different, qui cftoit entre le Pape & luy
,
pour dire dé-

cide fouucraincmcnt aucc fes Pairs: lesquelles font mention ilece Secours de
viures pour le voyage d’outremer. Ces lettres font trop à l’honneur de nos
Rois ôede la France

,
pour ne les pas inferer en cet endroit.

Fredericvs D.G. Romanorum Imperatorfemper Augu(lus , Ierttfalcm & Si-

(ilia Rex , Vrtiucrfis prxfintes literas in/pedurts per Regnum Francix confittutu di-

tedis Jibi , Salutem & omne bonum. Cvm per altquos retroados Romane Sedis an -

tijlttes ,& prxfcntem,Nos (fi alios Regrs, Principes orbu,(fi Noitles, Régna, Principa-

tns , honores quoflibet & iurifedidhnes haloentes
,
grauasos mérite confiantus , ex en

quod ipfi contra Denm (fi juflitiam poffe , ftbi jurifdtdionem & audoritatem vfur-
pant inftituendi & deftituendi ,/ên remouendi ab Jmperio , Regnis , Principatibns , (fi

honoribus fais , lmperatores , Reges (fi Principes
,
feu quofeunique magnates , tempora-

lem audoritatem in eos temporaliter exercendo :ab/oluendo etiam à facramentis ,
qui-

bsts dominis fuis vafaUi tenentur, contra dominos excommnicationis tantummodo [en-
tentia permulgata. Jjfuddque quxfeione ,fiue dijfenfione inter dominos (fi vafaUos ,

feu inter duos nobiles (fi vicinos inuicem co»rendentes , prout affoles , emergente ,prx-

didi Samwj Pontifies ad tetitionemv/fius partistantummodopartes fuas interponant,
•voler,do ipfos inuitos inJe compromittere,vcl aliterad concordiam coércere,& alligam*

dofefidelibus contra dominos , att{ vni de partibus fupradidis , quod non priùs pa -

ecm cnm aliisfaciant ,quàm aüigatos Jibi ponant in pace trecipiendoj/milJterpromif
Jsonem de non faciendo pacem cum dominis à vafaHis. Item ex eo quodpradidi Sam-
mi Pontifiées in prxjudicium jurifdidionis (fi honoris Regum (fi Principum prxdi

-

dorum, adpetitionem Clericorum ,fiu laicorum , eognitiones 1 aufarum de rebus tem-
poraltbus

,pojfeffionibus feodalibus feu Burgefaticis in Ecelefiaflico foro tradandaa
recipiunt & commutant . Ecce quod nos adprxdidam injuriant documents euiden-

tibus oflendendam , çfi tpftm 4 nobis, (fi eis, rationabiliter remouendam , Magiftrnm
Petrvm de Vinea magnx Curia noftra ludicem , & G. de ocra Clericnm ,

ditedos &fdeles noftros ad Ludouicumilluftrem Regem Francorum Karifjimum ami

-

cum noftrum prouidtmus deftinandos : affeciuose rogantes , ac ob tuitionem (fi confie,
u.itionem jurïum noftrorum (fi Imperii , Regum aliorum (fi Principum ,feu quorum-

cumque Nobilium ejjicaciter requirentes , eumdem vt (ongreg.it1 s coram fe L a i c i s

P a r 1 » v s Regni fui , alisfque Nobilibus tanto negotio opportunis ,per fe cum eis

fuper omnibus prxdidis<fi fengulis audiatjura noftra. Cxterum fi ipfà prxdida non
duxerit affamenda , cum nos, qui audore Domino Romani Imperii , Regnorum Ieru-

falem & Sicilix moderama r habenxs,tam enormem injuriant, à- tant informem vfnr.
pationem diehus noftris tolerare nolimm , Regem eumdem jufia precum interceffione

rogamus
, quatenus nobts caufem noftram ,fuam , cr aliorum Pruuifum , viriliter

profequentibus ,fe
contrarium non opponattncc defuo Rcgno aliquos Utcos , feu Cle-

rit os temporaliter nobis opponi permutât : nullumque prxfentiSummo Pontifiel , fin
fincccfforibus fuis contra nos , dtferimine prxfenti durante, in Regno.vel de Regnofuo
prxfidium

, fin receptacnlum tribuat , aut tribut patiatur. Porro fi forfitan Rex prx-
dtdus.cum P a R 1 8 v s , & Nobilibus Regni fui

,
proue tantum Regem , & Reçttum

condecet,partes fuxs tnterpouendos viderit in prxdte7is,Summumque Pontificcntfiue
perjuftitix debitnm,vel modo quolibet ad ifiud induxerit , vt velitprxdida graua-
mina nobis & aliis Chriftianis Primatibus inrogata , & idfpeciahter , quod contra
nos nuper in Lugdnnenfi Conciliofiatait, quatenus defado proceffit , ci* ni prorfut de
jurent» valeat, reuocare. Nos ob honorcm & rtnerentiam I)ei cr Redemptoris noftri,

*tenon ob amorem ,quem ad Regem (fi- Regnum Francix prx exteris fingutaremha-
bemus , caufem qux inter nos , (fifummum Pontificem vertiturfupradidum, quatenus
contingir eumdem , in manibus penimus Regis ejufdem yparais omnta quxeuniqueper

nos
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MOS idem Rtx de confilio Parivm, Nobiliumque fuorum , nifis & diligenter du-
ditis nofiris juribus, Ecclefi.t viderit emendanda corrigere

,& in fiatum débituw in-
tégré reformate. Ac deinde face per hoc inter Kos & Ecclefiam procedente

, dr reli-

quats Longobardorum provt tenentur& debent, vel ad mandatuni nofirum
, dr Im-

ptrti redeuntibus ,velprorfus ab F.cclefid defenfioneficlufis ,
promptos nos ojferimus

& parafes , vel prxdiffo Rege ad defenfionem Chrifiianitatts , & fiatum pacificum
tonfieruandum in cifinarinis partibus rémanente , vel vnx cum eo

, fi hoc melius vi-
dent eligendum , ad tranfmarinas partesper Nos , aut Conradum Karifiimumfilium
nofirum Romanorum in Rcgtm elellunt,& Regni Ierofolymitani haredèm ontine pro-

fpero trans/retare. Ad hoc nos obligantes fiecialiter dr exprejjim
,
qu'od vel cum Rege

Francia
,
finefine eo terram totam Ierofolymitanam , & quidquid vnquam a diefus

antiquis Regno Jerofiolymitano peutnuit , ad proprietatem & ditioncm Regni ipfius

,

& Chrifiianitatts cultum , nofiris Imperii , dr Regnorum noftrorum viribus, labori-

bus , Crfumptibus yCurabimus reuocare. Nihilominus tamen
,fiforte ,quod abfit, difi-

crimen prxfintis difiordia inter Nos , Ecclefiam , & Lombardos durare contigeri/,
prxditfo Régi ,ac omnibus Cruce fignatis cumeo, quatenus prafentium negotiorum dr
temporum qualttas patitur& tempefias

, prxfidia nofira terra manque tam in naui-
bus.quàm viclualibus promptis affectibus ojferimus perprafentes. Superque omnibus

dr fingulisfupradittis qua prafentiumfines continet ; litterarum aucforitatem
, dr

& mandatum plénum prxdUiis Magifiro rétro de Fines,& G. de Ocraduximus con-

ferendum : Ratum habentes drfirmum quidquidper eofdem in iis pro parte nofiri cul-

minis extiurit ordinatum. Datvm Cremonx xxii. Septemb. quarts indiciionis. 1146.

Scelle d’vne bulle dépendance en las de foie d'amarante, ayanc d’vnc parc
l’Empereur aflis tenant vne Croix Patriarchalc d’vn code

, 8c. le globe croife

de l'autre ,& l’infcription ordinaire, Frideric9 gTa Romanorv.
impator et mr a v c v s t9

. rex s i c t l i æ. 8c de l’autre part la ville

de Rome
,
auec l'infcripcion ordinaire ,Roma capvt mvndi régit

ORBIS FRENA ROTVNDI.
FredericvsZ). G.Romanorum JmperatorfemperAug. Hierufitlem& SicilixRex

,

lufiitiariis , Magifiris Camerariis, Magifiris Procurâtoribus,&vn'tucrfisperRegnttm
Sicilix confiitutis fidelibus fuis ,

gratiam & bonam voluntattm. Cvm Ludouicus

illufiris Rex Francorum dilefius amtcus noficr,qucm finccrï amoris integritate cotn-

flettimur , ad illius honorem qui Regibus datfalutcm,pro Terra Sancta fubfidio
, fi-

gno mirifica Crucis affumpto , difionat adpartes vltramarinas in fefto B. loan.pro-

ximèfuturs v 1. indiciionis Ixudabilitcr transfretare ; volentes eidem feelieem vti-

nam tranfitum ,& fuorum Regni nofiri fertilitatefulciri ,fide/itati veïtrx pracipien-

do mandamus
,
quatenus cum in eo rem nofiram dr Conradi Romanorum in Regem

tlelli , dr Regni Hierofolymitani hxrcdù , cariffimifilii nofiri ,quafi agere videamus,

equos , arma , viHualia , dr necejfaria quxlibet , tam pro Rege prxdicto
,
quant pro iù

qui defuo fient hofiitio , velfamilia
,
per Regnum nofirum emi fine molefiia ad com-

munepretium
,
quo ipfi emptionis tempore generaliter difirahetur in Regno , dr à Ka-

lendùproximofuturt menfis Martii prxdicla v 1. indiciionis inantea vfque per to-

tum tempus quo prxdiclus Rex in vltramarinis partibus pro Chrifiifiruitio moram
trahet, emi& extrahi de Regno libéré , ac illuc deferri , tam perterram ,

quant aquam

,

pro eodem negotiofine dr impedimento quolibet permittatù. Dat. Lutécia anno
Dominées Incarn. mccxlvi. menfie Noucmbri v. indil7 . Scellé en las de foye

rouge de la petite bulle d’or de l'Emp. Frédéric, ayant d’vn codé fa figure af-

fife auec l'inicription ordinairc,F ri d e ri c.üT g r a r o man or. i mTe-
r at o r sTFavgvst9 rex sicilie et i ekTe m. 8c de l’autre la to-

pographie de Naples 8c de Sicile auec l’infcripcion. t recNvmsicil.
D V CAT* AP VUE 7.PRINCIPAT. CAPVE. T. Math. ’Wefimonafi.p. j+t.

3+t-

Tandis qve le Roy s e 1 o v r n o 1 t] Guillaume Guiart, Mathieu
Paris, Nangis& Vincent dcBcauuais 1 . 51.ch.89. l’Eucfquc de Tufeule au Pa-
pe Innoccnc IV.To. 7. Spicileg. p. 214.. 224. remarquent que pluficurs grands

Partie II. H
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OBSERVATIONS

Barons moururent durant ce fejour du Roy enCypre.

Lt grand Roy de TartarieJCc Roy n’eftoit pas le grand Chain

de Tartane, mais vn Roy , ou grand Prince de les fujets, dont le nom cftoit

Erc.u.i) ,amii que nous apprenons de G. dcNangis,ôddc la lettre meme de ce

Prince ,
qui fe voit dans Vincent deBcauuais 1 . 3x.ch.90.91.fit 93. fie aux Ad-

ditions fur Mathieu Pans p. 116. Il cil- nomme Enhalchai , dans l’epitrcdc l’E-

ucfquc de Tufculc To. 7. Spicileg. p.Jiô.

Et envoia ses cens] Voyez le meme Vincent de Bcauuais 1
. 31.

ehap.94.
?H Dv Sovldan deConie]Cc Sultan à'Iconium

,
ville de la Cilicie,

ou Caranunic, que les Turcs d'aujourd’huy nomment Coni , fuiuant Lenncl4-

uius in Pand. Turc. n. ix. 77. i8o.s’appelloit Abattues , fut Chrétien , comme
Niccphore Gregoras 1 . 4. fie Phranzes ht. ch. 14. aflùrent. On voit vnc let-

tre de luy écriteau Pape Grégoire I X. qui le vouloir perfuader d’embralVcr

la Religion Chrétienne ,dans les Annales Ecclefiaftiqucs à'Odoricus Raynaldus

en l’an 1 135. n. 37. où il cft nommé Alatinus. Il y prend ces titres , Magnus Sol

-

danns Iconii , & potefias omnium ftrrarum fer Orientcm & Septentrionalem fU-
gam exifientium , crmagna CaffâdocU. Vincent de Bcauuais 1 . 31. ch. 143. fit 144.

raconte fort au long la puiüance de ce Prince, &: la richeflc de fes tréfors.

Quant au terme de Sultan
,
qui (c rencontre fouucnt dans cette Hiftoire , il y

a lieu d'en compofer vnc Dillcrtation entière
,
qui fera la xvi.

Fit fondre vue partie de son o r ]
Vincent de Bcauuais h 31.

ch. 144. Eft autan in ejus regno fortiffimum cafirum ,
quodCandelaria dicitur, vbi

tji Thefautus ipjiut ,& dicitur quoi Ai font 16. fitharU plena auto depurato , in

iffis liquato , exceptù lapidibus pretiofis , $* pecunia multâ nimis.

Payennie] Vaganifintu ,
terres des Payens

,
comme chrifiianifmus , terres

des Chrétiens dans les Auteurs Latins du moyen temps. Le Roman de Ga-

rin le Loheran M S

.

De païennie amenrons paient tant.

L'Ordene de Cheualerie MS. w,. \

Dont a Hue le congie prit

,

C'aler s'en veut en paiennie.

La Chronique MS. de Bertrand du Guefelin:

Se vn tel efioit Roy au pais de Sune ,

Et de Ierufiler» , de Thebes ,& d' Angourie.

De{fou s luy foùmettroit toute paiennie.

le parleray du mot de Paganifinm en mon GlolTaire Latin.

Ses sales et maisons] Voyez la Dilîertation x v 1 1.

Celvy Roy d’Arm eni e

J

Vincent de Beauuais 1 . 31. ch. 43. fie 44. fie

Sanudo 1 . 3. part. 13. chap. 6. racontent pareillement, comme Haiton Roy
d’Armenie rechercha l'alliance duTartare, pour fe mettre à couuertdes con-

tinuelles courfcs des Turcs.H *7* Dv Sovldan de Babylone] Il s’appelloit, fuiuant la Chronique
Arabe, donnée au public par Abraham Echelltnfis , Saleh Nagem-addim Aiiub,

fie cftoicfils du Roy Alcamel Mahomet , que Vincent de Bcauuais 1
. 3X. chap.

100. fie 101. nomme Soldanus Kiemel^&c que feftime clhe le Chemel,dont Guil-

laume de Tyr fait mention au 1 . 9. chap. ai. fie le Melec Equemel de Sanudo 1 .

3. part. 11. chap. ix. Dans vnc épître que ce Sultan ccriuit au Pape Innocent

IV. qui fe voit dans les Annales Üodoricus Raynaldus en l’an 1x46. n. jx. il

fe donne ces noms ,
Sa/eh Belfet Aiob Soldant Regis Hadel Robere filii Aiob.

(bn nom fic fes dignitez fe voient encore dans Mathieu Paris p. 477.
Le Sovldan de Hamavlt]I1 faut lire Haman. Ce Sultan eftoiç

Seigneur d’Halapc,ainli que nous apprenons du Moine Ayton chap. 38. fie 39.

fie de Vincent de Bcauuais h3x.chap.89. te 9f. où il raconte ce different en-

tre les deux Sultans,comme auifile Légat en lcpître à Innocent IV. tora. 7.

B fil
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Spitileg. p. zzy. Il pollcdoit entre autres villes Halape

, appelléc par les an-

ciens chalybon (car c’cft ainfi qu’il faut lire dansFouchcr de Chartres 1 . 3. ch.

31.& non Calypton , ainti que porte l’imprime) Camela, Se Maman: d'où vient

qu’il cft qualifié indifféremment par le SircdeIoinuille,&: les autres AutcurSj

Sultan d’Halape Se de la Chamcllc.Son nom cftoit Melec iVa^r.fclon Aython ch-

19. Quant a la ville de Hanum, il en eft parle fouucnt dans les Ecriuains des

guerres faintes
,

Ganter, de bellis Anttoch. p. 444. Guill. de Tyr 1 . y. chap. 1.

I.7. cb. ia.l. zi. chap. 6. 8. lacques de Virry 1 . 1. chap. 91. Vincent de Beau,
uais I.31. chap. 144. Sanudol. 3. part. 6. ch. zi. part. 9. chap. 3. part. u.ch. iy.

parr.13. ch. 7. 8. Aython ch. iy. 36. Scyp^Fay couché quelque chofc de la Cha-
mele en mon Traicc hiftorique du chef de S. Iean Baptifte.

E s ch E es] Ce jeu a elle de tout temps fore en vfage parmi le Turcs
, Se

lesSarazins , comme nous apprenons d’Elmacin l.z. enap. 7. d’Aython chap.

f}.6e de Dtteas en fon Hift. chap. \6. memes il a pris fonnom d’vn mot Turc,
ou Arabe, Scach

,

qui fignific Roy ,acaufc de la principale pièce des Efchccs,

qui cft le Roy , comme il cft remarque dans le Pandefte de Leunclauius n. i.

ïoz. 179. Les Grecs du moyen temps
,
Se ceux d’aprefent, le nomment Zx^r-uor,

ainfi que Saumaife fur Pline, &: Mcurftus en fon Gloflaire ont obfcruc. Anne
Comnene au liurc zz.de fon Alcxiade,où ellcfe ferc de ce mot* écrit qu’il fuc

inuentc par les Aflyriens. Voyez la Chronique de Haynauc de lacques de
Guyfc i.vol. p. yy. ÿ4. Se M. Ménage en fon Gloflaire François. Lucanus in

Paneg. ad Pifonem , a décrit élégamment le jeu des Efchecs, Se après luy Hie-
ronymus Vidas.

La pointe de L y m e s s o N ] Ce promontoire eft ainfi nomme de la r^.n.
ville de Lymeflon, qui cft ficuéc en cét endroit-là, appelléc aufli Lemifi,Li-

mone , om Nemofe, Se des anciens Neapolis. Voyez Efticnnc de Lezignan ep
fon Hift. de Cyprccli.7.p. 19.Z0.

,

Le Prince de la Moree] Guillaume de Ville-Hardoüin Pripce

d’Achaie Se de la Moréc
,
Sénéchal de Romanie. Guillaume Guiart,

Lors vint pour ce que eus paffafi , . .

O mainte armeure dorée , ,

Cil qui Prince iert de la Moréc.
,

Voyez Nangis en la vie de S. Louys p. 3yj. Vincent de Bcauuais I.3Z. chap. 97.
Mropolita chap. 48. Si ce qucj’ay remarqué de ce Prince en la Généalogie de
cette Maifon, &dans l’Hiftoire de l’Empire de Conftantinoplc fous les Env-

pereurs François.

Le Dvc de Bovrgocne] Le Duc de Bourgogne auoit fejourné

toutl’hyuer en la Moréc, fumant Vincent de Bcauuais l.-j*. ch. 97. Se comme
je le préfume, rctournoit alors de Conftantinoplc, où il s’eftoit acheminé pour

farisfaire à lapromefTc qu’il auoit faite à Baudouin Empereur
,
dés l’an IZ38.

de le fecourir, ainfi que nous apprenons d’Albcric.

A Damiette] Conférez Vincent de Bcauuais l.yz. ch. 97.

Nacaires] Les Italiens difent nacara , Si gnacara. Philippe Venuto dit

que c’eft vn ftromento mufico, col quale i fanciulli cantano ilfan Martine. Piétro

de la Vallc dans fes Voyages cp. 6. écrit que l’on appelle ainfi vnc cfpecc de
tambour, qui cft en vfage parmi la Caualcric Alemandc,que nous appelions

vulgairement Tymbales. Iean d’Orronuille en l’Hiftoire de Louys Duc de

Bourbon chap. y 6. attribue pareillement les Nacaires aux Sarazins d'Afrique i

Le Roy de Thunés , le Roy de Tramejfon,& le Roy de Belgie ( Bugie )
vindrent deuatit

Afrique en leurs conro'ts félon leur confiante, a tout leurs naguéres,tabours, cymba-

les
, freteaux,& glaà. Et l’Auteur de la vie de Louys VII. chap. 8. les attribue

aufli aux Turcs : Tympanis & nacariù & aliis fimilibus infirumentis refonabant.

où l’imprimé porte mal , macarjis, L’Edition de Poitiers a aufli le mot de macaires

p. 31. Nos François empruntèrent enfuite cet inftrumcnt des Infidèles s’en

feruirent dans leurs guerres. LaChronique de Bertrand duGuefelin.

partie IL H ij
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Nquatres & buifinesy youuoit on air.

Et S.mudo 1. i. rare. 4. ch. 10. 11. Sim quatuor tubatores , tibicines , ùlutores ,

& qui friant pulfare tachera* , tympan* Jeu tamhurla. Vn Rolle de la Cham-
bre des Comptes de Paris, qui a pour titre, les perfirmes qui funt du mefnage

Monf de Poitiers : Cefont Us Menejlrels de Monf. de Poitiers. Raoulin de S. Ve-
rain Mcneftrel du Cor Sara^inoû. Andrieu & Bernart Trompeurs , Parifet de No-
taires , Bernart de la Tcmpejle. Guillaume Guiart nomme ces in flrumens Ana-
caires: en l’an 1114.

labours , trompes , & anacaires.

En tant de lieu fà & U forment

,

J£uc toute U contrée eflentrent.

Et plus bas,

Lors ci(fies tentir buifnes

A grant paine & à labours

,

Cors , anacaires & labours.

Les Grecs recens vient aufli du mot &
>

ai<xy&çy. , d’où ils ont formé celuy d’«u«t-

*.«e#cai» loueurs de Notaires, dont Nicetas en la vie de Manuel 1. j. en celle

d’Isâc 1. 1. &: Codin fc fcruenc. Le Roman MS. de Beliflairc écrit en langue
Grecque vulgaire : *oj£oun içov/a-nT»$

, 0 tbvWiu*, a*a.\fyJ\t. Le vieux
Di&ionaire Latin-François donne au public par le P. Labe en fes Etymolo-
gies Françoifcs, traduit le mot de TinÜitare

,

par jouer des vaquants : ou Tin-
Uitarc cft noftre tinter, ailleurs ,Tarantarizare: tromper, au naguairer , c’efrjouer
de nagaires.

Iean de Belmoht] Ce Seigneur eft qualifie Chambellan du Roy
en vn titre de l’an njy. &: cft celuy que le Roy S. Louys enuoya contre les

Albigeois en l’an 1x39. félon G. de Nangis. L édition de Poitiers le nomme
mal de Briemont.

Airart de Briikke] Cét Airard eftoit fils d’A irard de Brienne Sei-
gneur de Rameru & de Philippes de Champagne, dcfqucls il a cfté parle
cy-dcuanc. Voyez le Lignage d’outremer

, &: la Gencalogie de cette Maifon,
en l’Hift. Geneal. de France de Meilleurs de Sainte-Marthe 1. 10. chap. 16,

de la 3. édition.

Madame de Barvth] Efchiue de Montbéliard, fille de Gautier de
Montbéliard &: de Bourgogne de Cyprc. Voyez Sanudo 1. 3. parc. 11. chap.
16. te le Lignage d’ourremer, attendant que j’en parle plus amplement dans
mes Familles d’Orient.

Ei se noya] Après ces mots
,
l’Edition de Poitiers ajoute ceux-cy,

Et vous veut compter vne merueille
,
qui aduint en ma petite barque, l'auois prins

autemoy deux vaillons Bacheliers
, dont l'vn fe nommait VilLsins de Verz,y,& l'autre

Guillaume de Dammartin ,/efquels auoient tant de haine l'vn a l'autre, qu'impoffible

ferait de pWs, enforte qu’ils s'efloient déjà battus par plufieurs fois , & n'au oit -on
pu pur aucuns moyens Us accorder. Mais quant fe vint que ma barque voulaitpar-
tir pour aller a terre

, foubdainement ces deux Bacheliers
,
fans auoir autres paroles,

fe vindrent embraffer l'vn l'autre
,
par grand amour en pleurant & demandant par-

don ebafeun defin ofence : qui tfipour monftrer, que le danger de U mort chaffi
toute inimitié & rancune.

A lenseicne S. Denys] C’cft à dire au vaifteau qui portoit l’cnfci-

gne S. Denys. Plus bas , arriua lagalée de 1‘empeigne de S. Denys, fc incontinent
apres, quant le bon Roy S. Ltys fieut que l’enfeigne S. Denys fut arriuée à terre.

Vincent de Bcauuais 1.31. ch. 97- Precedente quoque in oliis vafiüis juxta ip-

fis B. Dionyfii Martyris vexi/lo. Cette .enfeigne de S. Denys n’cft autre chofc
que l’Oriflamme, qui fournira la matière de la x v 1 1 1. Diiîercation.

Le Comte de Iaphe] Ce Comte eftoit celuy qui auoit fuccedé au
Comte Gautier de Brienne, qui fut fait prifonnicr par le Sultan de Pcrfevcrs
1 an 1144. 11 fc nommoic Ican d’Ibelin , eftoit Seigneur de Baruth, du
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chef de Balian d’Ibelin fon pere. Sa mcce fe nommoit Efchiue de Montbé-
liard, à raifon de laquelle alliance lcan d’Ibelin cftoit coulin remue de ger-
main de Richard Comte de Montbéliard, fils de Pierre. Et je crois qucc’eft
ainfi qu’il faut entendre le Sire de Ioinuillc, lorfqu’il dit que le Comte de
laphe cftoit coulin germain du Comte de Montbéliard. Sanudo liu. 3. part.

II. ch. 3. fie 8. luy donne ce titre de Comte de laphe en l’an 1137. 5^ rap-
porte fon décès à l’an 1166. Le liurc des Aflifes du Royaume de Hicrufalem
dit que ce fut luy qui rédigea par écrit les lôix fie les (lacuts de ce Royaume.
Le Lignage d’Outremer luy donne encore la qualité de Seigneur de Baruth.

Quant il ce que le Sire de Ioinuillc dit, que le Comte de laphe eftoie du li-

gnage de Ioinuillc ,ccla fe doit entendre par alliances de femmes : car les ar-

mes qu’il luy donne , font allez voir qu’il n’eftoie pas de la famille de Ioinuillc.

Tabovrs] lied parlé du Cor SaYdz.inois, en l’extrait du Rôllc de la
JO<

Chambre des Comptes de Paris, quej’ay rapporté cy-dcllus. La Chronique
MS. de Bertrand du Guefelin en fait aufli mention:

Trompes & chalemelies , & cors Saraz-inois.

I’ay pareillement traité amplement des Nacaires, il ne relie plus que dédire

3
uclqucchofc des Tambours, dont nous auons pareillement emprunte l’vfagc

es Sarazins. Le Sire de Ioinuillc nous fait voir qu’on les appclloit de fon
temps tabours : ce qui cft confirmé parle Roman de Gerin,

Les tabours fontient por les cheuaux lefidir.

Et par Guillaume Guiart en l'an izoz.

Ne mens trompes ne tabours.
, .

lacques Millet en la Deftrutlion de Troie :

Fdites ces trompettes former, ,

Tabours, mèneslriers , & clarons.

Sanudo 1 . z. parc. 4. ch. 11. fe fert du mot de Tamburtum. Les Efpagnols les

nomment Altambors. Bonauentura Piftofilo t.part. délia Oplomdchia eftime que
Ces mots ont elle formez du Grec T«t ccsinftrumcns ayant cfté inuen-

tC2 pour donner de l’étonnement
, fie jetter l’effroy. Mais il eftconftant que ce

terme, aufli bien que Pvfagc des tambours, a pris fon origine des Sarazins

fie des Arabes. Lucas Tndenfis parlant de la mort d’Almanzor chef des Sara-

zins enEfpagne i die quà in Canatanazor fuccubuit
,
quidam quafi pifator

,
qua-

fiplangens , modo Chaldaicofermone , modo Hifîanico clamabar , dicens, en Cana-

tan.tr.orperdio Almanzor el tambor, idefl in Canatanazor ptrdidit Almanzor tym-

panum, fiue fifirum , hoc efi latitiam fuam. Roderic Archcucfque de Tolède en

l’Hiftoire des Arabes ch. 37. attribue pareillement les tambours aux Sara-

zins : & continua atamoribiu (leg. Altamoribus) propulfatis , ciuium multitudincm

conuocauit. Comme aufli Ioanncs Cameniata, lorfcpi’il décrit la prife de la vil-

le de ThclTaloniquc par les Sarazins d'Afrique l an 904. e! Jn' td Xe-

;£si<n TO'tnn toTs iasxn JietarAfmtm , -n iclf-

fuira.? t$ -ntyi y
trtus tdrmti i\cu>w-nf, tmi CK 13S/ flpjlui xjt.'TnLay.ijja.qxûoiÇ

'wu.xujt is. Où ces tymvana ex corio faifa ne font autres que les Tambours, que

l’Empereur Leon en (es Tactiques ch. 18. §. 113. fie 14a. attribue pareillement

aux Turcs. Aquoy l’on peut rapporter la defeription de cet inftrumcnt que
Elit faine Ifidore lib. s. Orig. c. 21. Tympanum efi pellis , 'ici corium ligno ex vnn

farte extenfum. Ce qui fe peut aufli adapter aux Tymbales , qui cft vne efpcce

de vafe de cuiure arrondi, Se couuert par le haut d’vne peau fort étendue

,

où nos tambours font compofcz d’vn grand cercle de bois
,
ferme des deux

cotez de peaux étendues.

Dv Légat] Odon Euefquc de Tufcule, qui a écrit vne relation d’vne

partie de ce voyage, qui fe lit au tom. 7. du Spieileg. du R. P. D. Luc d'A-

chery p.zi3. Voyez Vincent de Bcauuais 1 . 3a. ch. 79. 91. fie Odoric. Raynald.

A. 1Z48. n. Z9.

Son claive ov poing] Glaiuc en cét endroit Ggnifie Lance. Froif*

H iij
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farci. voL eh. ix. te ailleurs fouuenc, la Chronique de Flandres p.jj. 99-&c.

Levr Sovdan f vt mort] La Chronique Orientale die que le Sul-

tan de Babylonc n’eftoit pas encore dcccdc, lorfque S. Louys prie Damiette,

mais qu’il mourut feulement le jour que le Roy en partie, pour aller camper

dcuanc Malfourc, qui lue le 15. jour de Nouembre. Ce qui fc rapporte à ce

que le Roy dit luy-mcmc en l’Epîtrc qu‘il a écrite de fa prifc Inttlitximtu au-

tan in ipjo itinere Soldanum Babylonia de noua vitam miflramfiniuiffe , &c. Vin-
cent de Bcauuais die la meme chofc au 1 . 31. ch. 98.

f*t- ji. La Sovlde] Suiuanc le Sire de loinuillc, lafonde cftoit vne fuite de bou-

tiques de marchans. Mais il y a erreur , te faut reftituer lafonde ,2inû qu’il cft

imprimé dans l’Edition de Bourdcaux.Lc Traite fait entre Gucrmond Patriar-

che, te les Barons de Hicrufalcm d’vnc parr, te Dominico Michicl Doge de

Venife, d’autre, au fujet de l’cncrcprifc du fiege de la ville de Tyr l’an 111$.

rapporte en l’Hiftoirc de Guillaume Archcucfquc de Tyr 1 . ix. ch. îy. Ipfe

Jlex Hier»fient & nos ontnes Dues Fenetorum defunda T)ri ex farte JLegu fefio

ylpoftolorum Pétri & Pauh 1 recentos in vnoquoque anno Byzaidtios Saracena/os ex

débiti condUiionc perfoluere debemus. Où le mot de funda Tyri , n’cft autre chofe

que le reuenu qui fc tiroir du commerce
, & de labourfc commune des mar-

chands. Car Funda lignifievne bourfe dans Macrobiusl.j. Sommai. c. *. dans S.

Bonaucnturc en la vie de S. François ch. 7. te quelques Auteurs Grecs citez

par Meurfius en fon Glolïaire v. : d’où peut-eftre il cft arriuc qu’en

Q
uelques villes d’Alcmagne, du Pays-bas,& d’Angleterre, les lieux publics

eftinez pour le commerce & pour l’alTemblée des marchands te des marchan-

difes ont retenu le nom de Bourfes : acaufc que & cftoit la bourfe commune
des Compagnies des Marchans, qui cft l’etymologic que lean Bap. Grammay,
apres quelques autres

,
donne à ces lieux, en la defcriptiond’Anucrsch.ix.

Novs livra Damiets] La Chronique Orientale die que ce fut a-

prés deux jours de fiege. Vincent de Bcauuais 1 . 32.. ch. 99. ajoute que ce futa-

prés lafefte de la Sainte Trinité. Guillaume de Tyr 1 . 10. ch. i6.aainli décrit la

ville deDamictc: Efl aurem Damiets inter JEgypti métropoles, antiqua & nobilù

plurimum
,
feus ripam Nili ftta , nbtfecundo oftio prxditlus fluuius mare ingredi-

tur, inter fluminis alueum & mare, fitn fjalde commodo pofita, à mari tamenqua

•

fi milliario difians. Cinnamus p. 304. la nomme Tnfintfi.

Le Roy Iean] 11 cft amplement traité de cette première prifc de Damiece
par lean de B ricane Roy de Hicrufalcm au mois de Nouembre 1119.par lacqucs

de Vitry 1 . 3. p. 1140. te dans l’Epîtrc qu’il a écrite fur ce fujet p.1146. Jn Gefi.

Dei per Francos, oltuerius Scholafiicus au même volume, la Chronique Orien-
tale p. 102. Vincent de Bcauuais 1.31.011.87.88. Sanudo 1 .x. part.x. ch.9. 1 . j.

part. 11. ch. 7. 8. & autres Hiftoriens.

Vn Patriarche qvi la estoit] C’eftoit le Patriarche de Hicrufalcm,

duquel il cft fait encore mention cy-aprés,qui au récit du Sire de loinuille cftoit

âgé de quatre-vingts ans au temps de ce voyage. 11 s’apprlloit Guy, te cftoit

originaire de la Poüillc. 11 cftoit Euefquc de Nantes en Bretagne, lors que le

Pape Grégoire I X. le promût à cette dignité
,
après le décès du Patriarche

Girold. Albcric en l’an 1x36. Guido jlpulix •vnus Epifeopus ab lmpcr.itor
e quen-

dam pulfus ,faclus efl à Papa Nannetenfis Epifeopus. Et en l’an 1241. GuidoNan-

netenfu in L ritanniàfuit Patriarcha Hterofolymitanus. Le MS. porte mal en cét

endroit Conslanttuopolitanus. L’Epierc du Pape Grégoire IX. qui fait mention
de fa promotion à cette dignité, fc lit dans les Annales d 'Odoncus Raynaldus

A. 1140. n. 47.
Iean de Valéry] lean Sire dcValcry en Champagne

,
fils d'Huon Si-

re de Valéry te d’Ode, paroît au Cartulaire de Champagne de la Cham-
bre des Comptes de Paris en vn titre de l’an 1118. Dans vn autre de l’an

1130. il cft qualifié frère de Hugues de Valéry Cheualier. 11 cft encore par-

le de luy dans les années 1x40. & 1x61. en l’Hiftoirc de la Maifon de Chi-
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dllon I.3. ch. 6. 1. 11. ch. S. 1. 12. ch. 17. &: en vn titre de l'an 1166. au mcinc
Cartulaire. Il epoufa Clémence Dame de Fonucns,pour lors venue de Guil-
laume deVergy Sire de Mirebeau , fumant A. Du Chefne en 1

'

Hilt.de laMai -

fon deVergy I.4. ch. i. Vn titre de l’an 1164. au Cartulairc dcCluny,qui cft

en la Bibliothèque dcM. deThou
,
le fait pcrc d’Erard de Valéry Cnambucr

de France, Connétable de Champagne, lequel au retour de la Terre Sain»
scellant arriué au Royaume de Naples, le joignit aux troupes de Charles Duc
d’Anjou, où il le comporta aucc beaucoup de valeur au rapport de Guill. de
Nangiscn la vie de S.Louysp. 379.38a.Ac de Guillaume Guiart, qui parle auan*
cagcufcmenc de Tes belles quai itcz

,
comme aufli Brunet Latin au 1 . 13. de l'on

Trcfor,en ces termes :// an oit entour lui uns deus Cheua tiers ,c'on ne quidoit qu’en
tout le monde cstjl miHors ,c‘ejl MonfeigneurF.rart de Vtiers ,& Monfiignorletn Bri-
dant, tec. Le Sire de loinuillc parle de cét Erard en la p. y8.

BordiavsJLc mot de Bordel
,
pour defigner vn lieu infâme, lupanar,\ient

de ce quordinaircment les garces te autres gens de cette farine hahitoient les

petites maifons
,
qu’en vieux langage François on nommoic bordels

^
du dirai

-

nutil de Borde

,

quifignific mailon
, te probablement a elle emprunte du bord

dcsSaxons-AngloiSjOÙccinotala meme lignification. Vn titre d'Eadgar Roy
d'Angleterre in Monafiie. Anglic. To. 1 . p. 37. videlicet /. mtnfts , cum //. carucis

terra , cum 18.firuis ,dr 16. villanis ,dr so.bordis ,cum 60. teris prtti ,te c. Vn titre

de Pons dcMontlor de l’an 1219. auRegiftre de Carcalfonnc ,dc la Chambre
des Comptes de Paris f. 39. & ibidem fcilicct in ftrata pet bordt communis ad le-

utndum pedagium. Le Roman de Garin 1

N'i a mefin , ne borde , ne mefinil

Voyez le GlolTairc de Spelman. Du mot de Borde cft venu le mot de Bordelt
pour marquer vnc petite maifon-, Le meme Roman,

N'i ot bordel
,
qui tant parfu petit ,

Mien efiient Cbeualier n'i gefifi.

Et la Chronique de Bertrand du Guefelin î

Et bonne ville auffi garnie bien dr bel ,

C'en nommait S. Mai(fiens , dehors ot maint bordel.

Guillaume de Iumiegesl. 7. ch. 14. Domunculam circumdedit cum familia : Sa *

rengus verb expergefalhu de bordcllo exiit,&fugiens in vinarium exire voluit. Et
enhn le Monafticum Angl. To. 2. p. 206. & ortum ante portam atrii cum bordcllo.

Voyez la Coutume de Sole tit. 11. art. 1. Il yen a memes qui cllimcnt que le

terme de Bort chez lesGafeons, qui s’en font feruis autrefois pour deligner

vn bâtard
, a dre fon origine de ccluy de Bordel

,
comme nez incerto pâtre , te

dans ces lieux publics. Voicy vnritre entre autres qui juitific l'vfagc de ce

mot, & m’a elle communiqué par M. d’Herouual. De parle Roy. Noftre Chan-
celier , nos gens de nos Comptes dr noftre Audiencier. Nous tuons quitc de
grâce efpecitle tu Bort de Rabafiens tout noftre droit tant de Finances

,
que de

Chaneelerie
, & du fiel de deux Cartes en cire verte , l’vne de légitimation

, dr
l'autre de nobilitation , tec. Donne alopital de Corbeil le 20. jour de Feurier l’an
rj/r.

S e a n s syr formes] C’ell à dire
, montez fur leurs chcuaux de ba-

taillc. jk

Geoffroy de S a r c 1 n e s] Il cft appelle Gaujridus de Sarcinis en vno
épître du Pape Vrbain IV. auTo. y. des Hilt.de France p. 870. laquelle nous
apprend qu’il demeura encore en la Terre Sainte depuis le départ de S. Louysi
ec qui cil confirme par l'Auteur des Atîifes de Hicrufalem Part.1. ch. ao. Vn ti-

trequieft au Trefor des Chartes du Roy expédie à Acre l’an 1177. te vn au»
tre qui cft au Cartulairc de Champagne de la Bibliothèque du Roy, fol. 78.
le qualifient Sénéchal de ce Royaume, &: parce que ce dernier contient quel-
ques remarques (ingulieres pour nûcrc Hiltoirc, je crois qu'il nefera pas hors
ae propos de l’infercr en cet endroit.

Pég.
jil

r

3?



64 OBSERVATIONS
A tres-h av T . tres-puiffant Seignor a me Sire THiEïAVTp/i grate de

Dieu trts-nobh Roy de Nauarre& Comte Paladin de champaigned" de Brie, G v 1 1-

lavme purcele meime grâce. Patriarche de ihcrufilet» & Légat de l’Aposioïl,figejrcre
Thomas Berart Maiftre de la poure cheuaUrie du Temple,Jrcre Hvcvb Revel
Gatdcor des routes de Crifl, frere Anne Meistrcdc l'ofpital des Alemans , Leofroy
de Se.rgines Senechsu do Reaume de lherufalem , (alu s & accroiffbnens d'an-

nor an cejlfiegle ,& en U fin la vie perdurable. Sire , il n'cjl mie mefiiers ejue nos

le poure cjlat &U mifire de la Crctianté ou Reaume de iberufalemne cornant le Sou-

dan ennemis & aduerf.tires de la foyChrefltenne fe painent en quoique il pues jor&
nuit de la Crcslianté abaijfier, dr mciment cornent en cefi mots de May il a gaîté les

gens & les jardins ,dr les menors par tout lou plain d’Acre , CT cornent il seIf retrais

ariere aus parties du Saphet ,fuciens affauoir à voître Hautere con fe fait cho/e que

nos fions certains que il vos a ejlé fait djfauoir par plufors autres ,& que vos par les

porteurs de ces lefires , fie il vos plaiît , & en puifjieT^ (auoir la pure véritéJi ccm par

ces qui ou fait ont elle ,& l'ont veu drfan , mais fiehieg^, Sire
,
que li noble home

mon Sire Hvgve Comte de Brienne
,
voître home dr voffre féal

, Ji
toit con il antandi dr oi les decez, de fon ainéfrere Iean de Brene, dont Diex
ait l'arme , ilfut alez,àvos ,&JiH toutfon ator dater i por faire enuers vos ce que

il doit ,fe il nauft effé effoignez, de moût de maniérés dejfoignes , premièrement de

maladies ,defques il a moût efté tourmantcT^fi corne J naître Seignor a pieu , après

por les decez, de fa ante pourquoi il a conuenu a quereler auecfon coupn me Sire Hv-
cves de Lesinhan Bailly de lherufalem ci de Chipre par achoifon dou Bailliage

auquel il antandoit auoir raifin. Apres por lo befoin qui a efté ja font trois ans pafi

fé ou Reaume de lherufalem ,ouquel il a ejlé ê toutfon pooir toutes les fois que li

besoins a efté,& mis lo ften a fon honor, dr au profit de la Crétianté. EtfachieT^
Sire , que an ceft Auril qui eft pajfcz, prochiencmant il auoir an Chipre , tout a-

tourné fin pajfage por aler à vos. Sor ce il antandi la venné do Soudan en la Terre

de Surie
,
porquoi il corne cil qui eft eftrais de tex gens , qui onques ne dotèrent lor

fane à ejpandre por la dejfanfion de la Terre i li fils de Dieu deingna lo fien propre

fane ejpandre
,
por tous pecheors des points d'Enfer racheter , toutes chofes arriérés

mips fin viage ou tout quanque il pot torna vers Acre , & a anqui efté tant corne

li bejfoins aprochains efte for lo Soudan retrait'aus parties dou Saphet par lo confeil

& lo volanté de nos & de tos les autres prodomes de la terre communément , il s’
eft

mis ou viage d’aler à vos
,
por ce que il dotent que voftre Seignorie n’euft por mal

ce que il n'esloit pluftoft à vos alez, por recoiurefon héritage que il a , dr doit auoir

en voftre Seignorie , dou quel nos vos prions fi humlement , corne nos poons
,
port

Dieu por mifirieorde que vos,fie il vos plaift , li doieT^eJhe bénignes dr fiuara-
bles en ces befiingnes , dr qne de ces befiingnes le duieTJ deliurer prochiencmant

porquoi ilpuijfe prochiencmant retorner ou firuice noilre Seignor , de laquelle chofi

il eft moût dcffirans,& nos & totes les gens de la Crétianté deçà mer mult défiions,

con ce fiit chofi aue fa préfancc fait moult oupais necejfairt ,dr de lui filent tos fi-
loncfin pooir aidiez,& confortez.. E/crites à Acre À x X V I i.jors de May.

Ce Seigneur eft mal nomme Galjridns de Seignes auTo.7.du Spicileg. p.zij.

Envn Compte des Baillis de France du terme de l’Afccnfion Tan 1289. il eft fait

mention de Pierre de Sargincs, envoie cette année là par le Roy vers le Roy de
Caftillc,qui eft le meme qui fut luge des Plaitsdc la Porte en l’an 1185. &: qui
eft nommé entre les Chcualiers du Roy , c’cft à dire de fon Hoftcl

,
dans vn rol-

le d’vn Compte dcl'Hoftel de l’an 1187. Il cftoit décédé enl’an u97.&:auoic
laifTé des enfans, comme il fc recueille d’vn Compte du Tréfor du Roy., où
il eft au (Ti parlé 61Heinis , fille & hcritiere de Geoffroy de Sargincs Chcualier,

en l’an 1198. au Tréfor des Chartes du Roy, laiette , Comptes de Ch.impagne I.

fit. 63. il eft fait mention d’Ifabcau de Broyés Dame de Sargincs
,
femme de

Geoffroy de Sargincs Chcualier, pere &: merc de Ican ôc de Geoffroy de Sargincs
cnl’an 1351. 1’ay veu l’original d'vn autre titre de Gilles de Sargincs Chcualier
Chambellan du Roy de l’an 1314. qui a pour armes à fon feau vnefafee , auec



SV R L’HISTOIRE DE S. LOVYS. 6;
vMtéutri vimtit t» eitf. Ce Seigneur fut fait Cheualier à la fefte que le Roy
tint à la Pentecoftc à Paris l'an tjij. comme j'apprem d’vn autre Compte du... -J Comptei
Ttéfor. Entre les gens d’armes qui firent monltrc fous lean Sire de Trainel
au Balliagc de Sens l’an 1548- paroill'cnt Geoffroy de Sargincs Cheualier, &
Dr<*n de Sargincs Efcuier. Voyez Faucher 1 . a. des anciens Pocces François
chap.83.

Mahom de M ar b y] L’edicion de Poitiers porte pareillement ccctc le-

çon; nuis il faut rcftituer Mahteu de M*rly
,
qui citait vn Seigneur iflu d*vn«

branche delà famille de Montmorency. Voyez l’Hiftoirc de cette Maiion écri-

te par André Du Chcfnc Lu. ch. y. p. 671.

P h 1 l 1 p p e s de Nantevil] Ccluy pcut-cllre qui fc trouua au vova*
gc , ic à la conqueftc du Royaume de Naples. Guill. Guurt

,

Auce lui 4 celle 'venue.

Furent de Rauçoy Gui & Hue

,

Nanteuil t de Montaigu Guillaume.

Le Maistre des A r b a le st rie r s] Thicbaud de Montleart eut

cette qualité fous S. Louys
,
aucc*lcqucl il cil nomme entre les grands Sei-

gneurs du Royaume en vn arrcll de l’an 1170. dans DuTillct.

Gavtier d’Entrache] Gautier d’Autréchc, fils de Guy de Nantcuïl
Seigneur d’Autréchc fic Chitcllain de Bar. V. l'Hiil. de la Maifon de Châtillon
1 . 1 o. chap. 10. L’Edition de Poitiers porte Antrachc.

Son covvertoir de m en v v a 1 r] Encc temps-là les couuerturcs
de lits eRoient ordinairement faites de peaux de prix, d’où vient que les Au-
teurs les comprennent parmi les plus riches meubles. Le Roman de Garm :

Les palefrois , les muls & les roncins ,

Coûtes defoie ,& couuertoirs hennins
,

Tôt départi us chcualiers de pris ,

g* il n’en retint vaillant vn parifs.
Àuteftament deleanne Rcync de France &: dcNauarrc de l’an 1304. les dras

,

couucrtoucrs ycoutcpointcs ,font nommez entre les meubles de prix : mais parti-

culièrement nos Auteurs parlent de ces riches couuertoirs de peaux exquifes,

au fujet des ceremonies qui fc pratiquoient
,
lors qu’on faifoit des Chcualiers

dans le» temps de paix. Car apres qu’ils auoient eilé baignez, ils citaient mis
dans vn lit de parade ,couucrt de riches couuerturcs, où ils edoient viiitez de
leurs amis. L’Auteur de l'Ordene de Chcualerie , après auoir dit comme Saladin

fut mis au baing par Hues deTabaric
,
auanc que de luy donner l’Ordre de

Chcualerie , il ajoute qu’/7 le mena enfon lit tout nouueffile couçe ens ,& li dit»

Sire , chis lit vous donne au grant cité de raradis, que vos deucs conquerre par
vo chcualerie: & quant il ot jeu , il le leua ,& li vcfii blinde reube defiée de lin y A

de foie. Lemémc Roman en vers:

Après fi l’a du baing ofé ,

Si le coucha en vn bel Ut ,

JVui eftoit fait par grant délit ,

Sire
,
fait-ily che fegnefe ,

L’on doit par ft Chcualerie

Conquerre lit en Paradis

,

Ke Diex otroie à fes amis :

Car chou efl li lis de repos ,

<$ui là ne fera , moût i ertfis.

La meme chofc cllobfcruéc dans l’ordonnance, &: la manière de créer &: de
faire les Chcualiers du baing, félon la coutume d’Angleterre , rapportée par

Edoiiard Bille, Auteur Anglois,cn fesNotcsfur Nicolas Vpton p. u. Ce fait,
les Efcuiers gouuerneurs prendront l'Efcuier hors du baing t& le mettront en fin lit

,

tant qu'il fiit fcichc foit ledit litfimple ,fans courtines. Durantcettc ceremo-
nie, ceux que l’on faifoit Chcualiers paroilfoient premièrement en l’état d’Ef-
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cuiers

,
puis de Cheualiers

,
quand ils en auoient rcccu l’ordre. Durant le pre-

mier, leurs couuerturcs n’cftoicntpasfi riches, ni défi exquifes fourrures, qu’au

fécond. Car il n’apparccnoit qu’aux Cheualiers d'vfcr de couuercurcs devair

ic d’hermines. Ccft ce que j’apprens du Compte d’Eftienne de la Fontaine

Argentier du Roy de l’an 13yi. Pourcent quatre aunes de noire brunette en pltifkurs

pièces
,
pourf.iire achafcun défaits nouueaux Cheualiers , couuertoir& demifourrez,

de dos d‘ F.[curiaux de Calabre à couurir leurs lits pour leurdit ejlat d'Efcurie
,
quatre-

vingts -trois efcus.Pourdeux draps mabrez, vermeillez. de grant moifon de BroiJfeÜes,

four faire à chafcun defdits cheualiers nouueaus couuertcir& demifourré de menu
vair, qu’il orentpour leurdit ejlat decheualerte. Memes parmi lesliurces que nos
Rois donnoient aux Princes du Sang, Seaux Officiers de lcurHoftel ,eftoient

ces riches couuerturcs. Vn Rouleau de la Chambre des Comptes de Paris, in-

titulé, Pro robis datis Militibus D. Philippi dr gentibus Caméra fita. Pro robis de-

minorât» Ioann.& Pétri , & Roberti fliorum Regis pro fiallatis radiât. dr tiretao.

Perjia& viridi pro coopertorio Si. lib. pro foraturis diftarum robarum , &c. dr pro

duabus culcitris punttis prodittis Petro & loanne, &üc. D. Robertus Atrebat. pro ro

-

bâ de Samito,robâ de panno aureo foratis de erminis,& 4. pannis ad aur. ad vnutn
coopertoriumforâtum de erminis

,
quodfaClum fuitpro D. Hemondo , & vnd euUl-

tra punîtà cumfundo panni aurei
,
qua fuit facta proflio Regis Aragonia. Chez

les Romains les couuerturcs de lits cftoient pareillement de riches étoffes,

ainfi que le P.Sirmond a oblcrué fut Sidonius, 1. 1. epift.2. V. noftrc Auteur

p. 64.

Le Sovdan donnoiï de chascvne te s te ] Les Turcs en
vfent encore de la forte

,
comme nos François, qui fignalcrent leur valeur en

ces dernieres guerres de l’Empereur contre le Grand Seigneur, ont affez veu
de leurs propres yeux. Voyez Gaujrid. Malaterra 1.2. ch. 46.

Corcenay] L’Edition de Poitiers porte Courcenay. C’eft vnc famille no-
ble de Champagne affez connue. Cl. Mcnard n’a pas eu raifon de mettre à la

marge Courtenay.

La GvETTijLa fcntinellc. La Chron. de Bertrand du Guefclin,

7 auoit vne gaite toutejour à journée *

Jjjuifonnoit vn bacin
,
quant la pierre efi leuée.

Ces vers nous donnent à connoître que celuy qui fait la fcntinelle dans les Bef-

frois
,& qui fonne le Toclin des alarmcs,eft de là appelle Bachinator, dans quel-

ques Ordonnances du Roy Edoüard touchant la charge de Sénéchal de Gaf-
cognc

,
In Reg.Conjlabul.3urdegal.fol. So. Item ordinatum ejl quod fit vnus Bachi-

natoradfuperuidenda omnia cafira ,& fortalttia Regis in toto Ducatu. Au Compte
de l’Hoftcl du Roy de l’an ijia. Gueta Lupara , Gneta Cajlelleti > Gueta Parut

Pomis.
Le Comte de P oitier s] Vincent de Beauuais I. 31. chap. 89. fie

98. dit qu’Alfonfe Comte de Poitiers demeura en France, auec Blanche mè-
re du Roy, pour gouucrncr le Royaume durant fon abfencc : &: que vers la fefte

de S.Ican 1149. il fe mit en chemin auec vnc puiffante armée
, fie s’eftant em-

barque à Aiguefmortcs le lendemain de la fefte de S. Barthélemy , il arriua à

Damictc le Dimanche deuant la fefte de S. Simon fie de S. Iudc. Nangisditla

même chofe.

En ia Mahomerie] Ainfi à la première prife de Damictc
,
ce Tem-

ple des Infidèles auoit efté changé par le Légat en vnc Eglifcfousl’inuocation

de Nôtre Dame , comme nous apprenons de lacques de Vitry au 1 . 3. de fon

Hift. où il en donne les dimenfions , en ces termes : Mahomeria Damiata per in-

uocationem S.Trinitatis immut.ua ejt inEccleJiam B. Virginia , in quadrum pojita

,

tantafere eitu latitudo quanta longitudo ejtss conjideratur : columnisfujlentdtur mar-

moreis ss0. minits vnâ , y. porticus habens,& in medio habens aperturam longam&
latam, in qua pyramis altafurfum a[endit,S>cc.f. 1143. Guillaume Guiarten l’an

1148. raconte comme S. Louys,ou plutôt le Légat la fit dédier derechef fous
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le nom de N. D. loignez Vincent de Ëcauuais 1 . 3a. ch. 98. les Additions à
Mathieu Paris n. 109. Sic.

A l’entree des Advens] Vincent de Bcauuaisl^a. ch. ÿ.&Guil. P-f. *f-

dc Nangis difent que ce fut le ao. de Nouembre.
Icy convient tarler dv FiEWE ]

Pluficurs Auteurs tant an-
ciens que modernes, outre les Géographes

,
ont parle amplement du Nil, de

fes fourccs, de l'es bouches, Se delà vertu de fes eaux : entre autres l’Auteur

du traité Grec intitulé
, <nlèi tüs aia.'nXxfdotai S\%<f «foi Si! yan, imprimé

auec quelques Traitez d’Anftote Se de Theophtafte par H. Kftienne, Théo-
phylaâeSimocattaen l’Hift.dc l’Emp. Mauriccl.7. ch. 17. Guillaume dcTyc
I.19. c. zz. Sanudo 1. 3. part. 14. c. iz. Aithon c. 17. Murtadi fils du Gaphiphe

*

en fes Mcrueilles d’Egypte, IcanLconl.9. Scaligcr ad l. }. Manil. J^uarefmius
in élucidât. Terra Sanft. Lb. 8 . Peregr. t. c.f. M. de la Chambre, Se Ilaac Toflius, qui
en ont fait depuis peu des Traitez particuliers

5
Se enfin les autres Auteurs qui

font citez par Dauity en fa defcripc. d’Afrique: Mcllîre Guillaume de Lan-
noy Seigneur de Villerual Cheualier de la Toifon d’orena aulli touché quel-
que chofc au liure MS.de fes voyages.

Le flevve db Reoci ] Tous lesHiftoriens, qui racontent ce partage,

nomment cette riuiere Thanis> qui cft le nom de la branche du Nil, qui palfc

à vne place de même nom
,
appellée à prefent Tanes , ou Tenez,: d’où il faut cor-

riger en noftre Auteur Tanis, au lieu de Tunis. La Chronique Orientale appel-
le çc fieuue que les François trauerferent alors

, Afinuni. Guillaume de Tyr I.

iz. c.ij. fait mention des eaux du fieuue qu’il nomme Rafel rafit. Les Arabes
Se les Turcs d'aujourd’huy appellent Rhafihir,ou Rafit,la ville,dite la Rofette, d’où
cette branche duN il a pris fon nom. Ôn ticnc que cette riuiere de Rafit cft,

la bouche du Nil, queles anciens nomment Canopique, comme celle dc7*-
»rs,ou Thanis, celle qui cft appellée Pelufiaque. Voyez outre les Géographes,
guarefmius l. 8 . elucid. T. S. Peregr. 6 . cap. 2.

Fist faire devx b a f f r ai $ ]• LeBeftroy cft vncefpécc de machi-
ne de guerre, en forme de tour, faite de charpenterie, à diuers ccages, pour
les approches des villes, dans laquelle on mettoic certain nombre de foldats,

qui accochoicnt leurs arbaleftcs SC leurs ares pardeflus les murailles, fur ceux
qui défendaient les places. Ces machines rouloient ordinairement fur qua-
tre roues. Se. afin que le feu Grégeois, ou d’artifice, ne leur pùft nuire, on les

couuroic de 'cuirs ae bœuf, ou de chenal boüillis. Froiflart au 1. vol. ch. no.
décrit ainfi les Beffrois : Les Anglois auoientfait charpenter deux beffrois degros

mefrien à trou efiages , cr efioient ces beffrois au lez, de la ville , tous couuers de cuir

boulin, pour deffendre dufeu & du trait. Le Roman de Garin :

La veiffiés ces perrieres venir.

Ces mangoniax & geter,dr fiatir, . .

Et les berfroû as Chafiiax affaitlir.

Et ces archers durement aatir.

La Chronique de Bertrand du Gucfcl in: •*

Vn grant beffroy de bois orentfait charpenter , .

Et lefirent adonques à Arques apporter ,
*

Iufifue prés desfoffes ils lefirent rraifncr.

Grande plenté degenty pouuoit bien entrer.

Guillaume le Breton au liure z.dc fa Philippide noirtmc cette cfpcce de ma-
chine, belfiagium, Sc la décrit ainfi :

Cratibus & lignis rudibus belfragiafurgunt,

Turribus alta magis & mernibus , vnde valerent

Agmina mijjllibus , telifque quibujlibet vti

,

Deuexéfijue hofies facili profiernerejaefu ,

Et au liure 7. *•

Partie II. » î ij ,
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parte alia tunes

,
quibus ejl belfragia nomen , ••J»

Roboribus crudis compailx, atque arbora multX

IntaClis dolabrà ruditer
,
quibus aficiafoies

Abfciderat ramos
, fie educantur , vt vfique

Aéra fub medium longo volumine tendant,

Vt deleat muras illis deprcffior ejfe.

Guillaume de Malmcibury au 1 . 4. de Ton Hift. d’Angleterre nomme cettema*
chine Bcrfroy : alterum (maebinamentum ) fuit pro lignorum penuria turris nom

magna , in modum xdificiorumfafta , (berfieid appeliant ) quod fafiigium murerum

aquaret. Comme au (fi Simeon de Dunclme en l’an iizj. Vidons autem Rex fi
non, ac dijpofierat

,
profieere , ligneam turrim, quam Bcrfreic votant erexit. Orde-

ric Vital 1 . 8 . l’appelle Berfredus: Jngentem machinam, quamberfredumvocitant,

tonna munitionem erexit. Ecaul. u. carpentarios berfredum faeientts docebat. Ro-
landin en fa Chronique 1 . 1. ch. 8. 1 . 4. ch. i.l. 6. ch. 6 . 1 . 11. ch. 6. la nomme
bilfredus, &c Frédéric I. Empereur en vnc Epître, qui fe lit dans Guillaume

Hcda, en l’an 1190. verfredus. Cette forte de machine eft fouuent décrite par

les Auteurs du moyen temps
,
qui toutefois en fuppriment le nom

,
comme

dans Tudcbod 1 . j.p. 8oj. Albert d’Aix L 6. ch. ii. 1 . 7. ch. 3. Guibcrt en fon

Hift. deHieruf. 1 . 6. ch. 18.1.7. ch. tf. Guill. de Tyrl. 8.ch. 11.1j.18. l.io. ch.

16. Sugcr en la vie de Louys Vil. ch. io. Robert. MonachA.'j. Radeuic.l. 2. dt

gefi. Frider. ch. 61. Anna Comnena p. 384. Acropolità p. 190. Vegetius\. 4. ch. 17.

18. Gilles Moine d’Orual en la vie d’Albcron 1

1

. Euefquc de Liège ch. 3J.

Et enfin Sanudo l.i.part. 4. ch. ii.enfcigne la fâçondclaconftruire. Le Ro-
man de Garin dépeint ailleurs cette machine ,

fans la nommer :

Vn enginfet , de tel parler n’oï,

^ui ot de haut centpies tos enterins. • -• •
1 •"

Prés de la portefifi venir tel engins

,

-V .

A fit efiages tôt droit defufi chefnin

,

Arbaleslriers i a mis pufqu’a vint.

Bienfitcloés, couuert de cuir beli.

On a appliqué depuis ce nom de bejfroy

,

aux hautes tours des villes frontiè-

res
,
où l’on met le guet

,
pour veiller à leurs feuretez

, & vnc cloche
,
que

l’on fonne pour auertir les fentincllcs & les gardes des portes^ Et enfuite

cette cloche a efte employée pour feruir à marquer les temps de retraite

des habitans &: des garnifons en leurs logis, 8c autres vfages publics, d’où

«lie eft appellée Campana bannalis àa.n%Hoefemius en la vie ne Hugues Euef-

quc de Liège ch. 13. Statuta Gildx Scot. c. aS. Nullus regratarius mat pifies ,fte-

nant, auenas , .— ante pulfationem campana in berejrido. La Chronique de Flan-

dres fait fouuent mention des bdfirois des villes. Et delà eft arriué, que ces

tours 8c les cloches qui y font élcuées, ont fait partie des priuileges des Com-
munes

,
comme nous apprenons d’vnc Ordonnance de Charles le Bel de l'an

1311. par laquelle il priue ceux de Laon, pour certain méfiait, du droit de

commune
,
d’échcuinage, de mairie, de feau, de cloche, de berfioy

,

8c de ju-

rifdi&ion.

Chats Chateils] Le Chat eftoit proprement vne machine faite à gui-

fc de galerie couucrtc
,
(doù Annê Comnene en fonAlcxiade p. 383. luy don-

ne le nom de çsa
)
que l’on attachoit aux murailles

,
fous laquelle ceux qui

ladeuoient fapper, eftoient à couuert. Guillaume le Breton au 1.7.dc(à Phi-

lippide :

tJucfaciunt reptare Catum , teffiqnefub illo

Sujfodiunt murum.

le Moine de Vaux de Sarnay ch. 48 .Die quodam Cornes nofter machinamquam-

dam paruam
,
qua linguâ vulgari Catus dicitur, faciebat duci ad fediendum Cafiri

murum. V. encore les ch. ji. 8c 63. Le même Guillaume le Breton décrit ain-

fi cctcc machine ,
au 1. 1:
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Illis luto latent mûri queat ima fubire
Fojfor, & ereltis ipfum fuccidere parmis,

Radeuic aul.i.del’Hift. de Frédéric I. ch. 63. décriuant le fiége de Crèmes
die que les habicans pour Te défendre de ceux qui monroicnr àï'cfcaladc, ou
qui dcfccndoicnt des beffrois, te des tours de bois, fur leurs murailles, Ce

feruoient de Chats, pour les aller attaquer jufques dans leurs machines : Ma-
gnaque audacia fuper muras , & in fuis machinis ,

qu.ts Caftas apptliant
,
operiun-

tur , & cùm admouerentur pontes (les ponts des beffrois) ipfi eos vel occuparent-

vtl dejicerent , murnmquefcalis afctndere nitentes vario modo deterrerent. Rolandi-

nus l.S.c. 13. Chron. Anton» Godi Vicentini p. 30. tec. Mathieu Paris en l’an 1156.
lo. de Be^a in Arnoldo 49. Epifc. Traject. Sujfrid. Pétri in Ioan. Heinsberg. Eptfc.

Leod.c.t7. Le Moine de Padoüe 1 . 1. Chr. c. 8. Guillaume dcPuylaurens c. 30.
Le Duc de Cleues enfon traité delà guerre p. 37. te autres Auteurs ont parlé
de cette machine, donc Vegccel.4. ch. iy. a donne la description, comme en-
core Aimoïnau I.3. de fon Hift. de Francech. 71. Guillaume Guiart parlant

du fiége de Boucs par Philippcs Auguftc:
Deuant Boues fit l'ofi de France

,

Jgui contre les Flamant contante, .......
Li mineur pas ne foumeiüent,

Vn chat bon & fort appareillent

,

nm-

.

. v ;

•7i a;

uü r

w.

Tant euurent deffous , & tant cauent,

gu’vne grant part du mur defirauent.

Et en l’an noy.
Vn chatfontfus le pont atraire,

Dontpiepa mention fcifines

,

^uifit de la roche meifines

,

Li mineur defous fe lancent

,

> Lefort mur à miner commencent , ai./. v '

>
.

F.t font le Chat fi aombrer ,
’

.

'

J^ue riens ne les peut encombrer.

On s’en ferhoic encore pour combler les folïez, afin de faire approcher les

beffrois prés les murailles
,
qui eiloic proprement l’vfagc des mufcttli des an-

ciens
, fuiuant le meme Vcgccc 1 . 4. ch. 16. Iacques de Vitry I..3. p.ii4z. Cati

duo adfoffatum implendum magnisfumptibus compofiti fucrunt. Ioigncz ce que le

fçauanc Lipfc écrit l. /. •5tbXio,>«toco>
,
dial. 7. te Angclo Portenari délia félicita di

Padua 1 . y.c. y. p. iéy. lcfqucls en ont donné la ligure te la dcfcripcion. Le
Roy S.Louys fie donc faire deux beffrois, ou tours de bois, pour garder ceux
qui trauailloienc à la chauffée : te ces beffrois eftoient appeliez Chats chatcils,

c’cft à dire Cati Cafiellati, parce qu'au dcfTus de ces chats, il y auoit des cf-

pcces de châteaux. Car ce n’eftoit pas de fimplcs galeries
>
telles qu’eftoient

les chats, mais des galeries qui eftoient défendues par des tours te des bef-

frois. S. Louys cnl’Epîtrc de fa prife, parlant de cette chauffée mSaraceni au-

tem e contra totù refifientes conatibus machinis nofiris quas erexeramus ibidem ma-
chinas oppofuerunt quamplures

,
quibus cafiella nofira lignea

,
qu.t fuperpaffum cotlo -

cari feceramus eumdem , conqua/fata lapidibus & confrafta combujferunt totaliser

igné Graco. Le Sire de Ioinuille dit qu’il y
auoit deux chateils deuant le chas,

te deux maifons derrière pour rcccuoir les coups, que les Sarrazins jettoientd

engins, c’eft à dire, ainfi que j’explique ce partage, que les chats ,
ou galeries*

eftoient défendues de Ces tours
,
qui deuoient porter tout le faix des pierres,

que les ennemis jettoienc continuellement auec leurs Perriercs fur les chats;

Et memes je crois que l’étage inferieur de ces tours cftoit à vfage de chats

te de galeries : à caufe dequoy ces chats de cette forte, eftoient appeliez Chas

chitels, c’cft adiré, comme je viens de remarquer, chats fortifiez de châteaux;

L’Auteur qui a décrit le fiége qui fut mis deuant Zara pat les Vénitiens en

I iij

9b
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l’an i}4«. lib. s-C- 6-apudloan. Lmtum dt régné Dnlmat. nous reprefente ainfi cette

efpcce de chat : Aliud erat hoc ingenium , vuus Cattus lignent (atis debilù erat

eonfethonis
,
quem machsru jadrx fiepius jaclando penetrabant , in quo erat confiru-

ifa quxdam emiuens turns duorum propugnaculorum. Jpfam dux maxime carrucx

fupportabant. Ec parce que ces machines nettoient pas de limples chats, elles

furent nommées chatsfaux

,

ou faux chats

,

qui auoiuit figure de bctt'rois &c de
tours, &c neantraoins ettoient à vfage de chats. Et c'ctt ainfi que l’on doit en-

cendre cepaftage de Froiftàrt u vol. cb.ui. Le lendemain vindrent deux mai-*

très Engigneurs au Duc de Normandie
,
qui dirent que s'on leur voulo'u liurer dm

bois & ouuriers , ils feraient quatre chaujfaux (quelques exemplaires ont chats)

que l'on mènerait aus murs du chajlel,&feraientJîhauts ,
qu'ils furmonteroient les

D'où vient le mot d’Efchajfaux

,

parmy nous
,
pour figni fier vn planchermurs.

*H- )*•

haut élcuc. V. le Recueil de Bourgogne de M- Pcrard p. 39 j.

Scecedv m fils dv S e i c
]

le ne fais pas de doute que ce nom ne

foit corrompu en cet endroit, quoy que l’édition de Poitiers porte la meme
leçon: Si la Mer des Hiftoircs le nomme aufli Sefiduj , d'vn nom approchant

dcccluy de Secedun : cftant conftant que ce Seigneur fe nommoit, luiuanc la

Chronique Orientale, Fachr-addin : félon Guillaume de Nangis, ic l’Epîtrc

de S. Louys touchant fa prife Si fa déliurancc, Farchardin. Guillaume Guiart

le nomme Farchadin, Si Vincent de Beauuais 1
. jt. ch. 99. Sacardin d’vn mot

plus approchant de celuy de Scecedun. Quant à ce que le Sire de loinuillc le

qualifiefis du Seic,cc\z conuient à ce que la Chronique Orientale en écrit,

qui le fait pareillement fils du Sçiach
,
filins Sciachi ; Si ajoute que le Sultan

Nagem-addin le déclara auant fa mort Chef de fcs armées
,
luy recommandant

fon fils
,
qui cftoit pour lors vers Damas. Iean Seldcn en fon Luire intitulé

,

Titles ofhonor, 1. part. ch. 4. §. x. dit que le mot de Seich ,en Arabe fignifie Se*

nior, l’ancien, le vieil : ce qui conuient à la lignification que le Sire de loinuillc

donne à ce motey-aprés.

L’Emperevr Ferrait] Ainfi Saladin auoic efte fait Cheualicr par

Humfroydc Toron, comme nous apprenons dfc l’Hiftoire de Hierufalcm p.

nyt. In Gefi.Dei per Francos, & non pas par Hues de Tabarie, comme quel-

ques Romans ont auancé. Ce que je remarque ,
afin que l'on ne s’étonne pas,

fi vn payen a bien voulu rcccuoir l’Ordre de Chcualericd’vn Seigneur Chré-
tien. Mais d’autre part nous liions que S. Louys rcfufa de le donner, à la priè-

re des liens, à vn Sarazin, qui auoic tué le Sultan, leur difanc pour exeufe,

Abfit a me, •vt’vel pro feruandàviti , vel morte declinandâ, quemeumque à Chri-

fiiana religione alienum , baltheo militari donare velim. Apud Walding. A. 12S4.

n.atf. Quant à Fracardin, s’il receut l’Ordre de Chcualerie de Frédéric , il faut

que ç’ait elle durant les tréucs que cét Empereur fit aucc les Sarazins
, Sc lors

qu'il fc fit couronner dans Hierufalcm l’an 12.19. comme Sanudo raconce au
I.3. part. xi. ch. xi.

Pierre 0’Avalom] 11 qualifie ailleurs ce Cheualier , fon coufin. Il prit

femme en U Terre Sainte, Sc y epoufa Heluife, fille de Raoul, qui cftoit le

dernier fils de Guillaume de Bures Prince de Tabarie. Voyez le Lignage
d’Oucremcr c.7. ll eft fait mention de Ioficlin d’Aualon

,
en vn titre de Guil-

laume de Nanteüil de l’an uio. auCartulaire de Champagne de la Chambre
des Comptes de Paris.

Et bstoit sa bannière] 11 refulte de ce paflage que les armoiries

ettoient en vfage parmy les Mahumetans
, Si que leurs Sultans ou Princes les

faifoient empreindre dans leurs bannières; j’cfpcrc de donner les armes de
quclques-vns d’entre-eux

,
tirées des MS. dans mes familles d’Orient.

Le Comte Gvy de Ferrois] Ou plûtôf^w/i, c’ctt à dircForeft,

ainfi que ce nom fc trouuc écrit en vn titre de l’an 1118. dans les Mémoires
de M. Pcrard p. 301. Car il entend parler de Guy V. Comte de Foreft.V. Sanu»
do I.3. part. u.c. 15. Sc l’Hiftoire de Bourgogne d’André Du Chefnel. 3. c. 75.
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Feÿ «Regëois] Baldricl. j.dcTHiftoirc deHicnifalcmp. i Ignem qttem
Grxcum vocant, in machinant jacere. mjp Pa.uaixi»

,
dans Theophancs : ignit Romat-

(Ht, dans Paul Diacre /. 21. Hifioria MifieUa,cc feu cftant ainfi appelle acaufe

qu’il futinuenté premièrement chez les Grecs, par Callmique Architcdc, na-

tif d’Heliopolis, vil le de Syrie, fous Conftantin le Barbu
,
ainfi que le meme

Thcophancs a écrit: 8c auffi parce que le* Grecs furent long-temps les fculs

d’entre tous les peuples qui en confcruércnt l'vfage
,
lequel ils ne communi^-

quérent que rarement à quclqucs-vns de leurs alliez , ainlî que j’ay remarqué
en mes Obferuations fur l’Hiftoire de Villc-Hardoüin n. 113. Amie Comnene
dit que ce feu cftoit comnolc de poix

,
6c autres gommes qui le tirent des ar-

bres
,
mefle auec du fouflfre

,
& le tout broyé cnfemble. Abbon au 1 . 1. des guer-

res de Paris, en a aulfi donné lacompofition en ces vers:

Addit eu oleum , cerinique
,
picénique minifirans

,

Mixiafinml liquéfiaia fiocofieruentia valde

,

jÇfux Danis ceruice cornus vrûntque trahuntque.

L'Auteur de l’Hiftoire de Hierufalem p. 1167. met aufli de l’huile dans cette

compofition
,
du moins il la nomme Oleum incendiarium

,
quod ignem Grxcum

vocant. 8c c’cftpcur-eftre la Naphtc, que Procope au 1 . 4. de la guerre des Goths
chap. 11. dit que les Grecs appel loient MxfWet t\Aior, 8c les Medes, la Naphtc:
d’où Lambcc enfes Obferuations fur Codin,cftimc qu’il faut corriger Mviiac

t\ono* ,
l'huile de Mcdic,&que c’eft pour cela que les memes Grccsont don-

né le nom à ce feu artificiel de M*Jixoy •*?/>
,
qui fc rencontre dans Cinnamus

p» 308. &: le même Codinp.7. de l’Edition Royale. Quoy qu’il y en ait d’au-

tres qui veulent que la Naphtc fùft nommée MxAiaç iXtuor
,
ou -rof

,
parce que

Medéc
,
au récit de Pline 1 . z. ch. roy. brûla l’époufe de Ialon auec ce feu. Tant

y a que Procope au lieu cité nous apprend qu’en la compofition de ces feux
artificiels on y méloit la Naphtc auec le fouffre 8c le bitume. Iacques de Vitry

l.J. ch. 84. dit qu’en certaines contrées de l’Orient il y a vnc fontaine, Ex cujut

aquis ignis Grxcus ejjicitur
, quibufidam alus admixtù

,
qui pofiquam 'vehementer

fiucrit aceenfin , vix aut r.unquAm potefi extingui , nifi accto & bominum vrinà
, (jr

fitbulo. Adam de Brème ch. 66. rapporte quelque chofcdcfcmblablcd’vnlicu
du Nort, qu’il nomme Olla Vulcani, quant incola Gr.ecnm -vocant ignem. Vanoc-
cio Biringuccio au 1 . 10. de fa Pyrotechnie chap. 9. a décrit toutes les matières

qui entrent en la compofition des feux artificiels
,
defqucls les Grecs fc fer-

uoient particulièrement pour brûler les vaiifeaux ennemis
,
d’où Thcophancs

p. zpy. appelle le feu imp ^aAaWio» , 8c en la p. 331. ircp n'var ,fieu de nier
, fieu

liquide. Or ils fc feruoient de ce feu fur la mer en deux façons : La première

cftoit dans les brûlots
,
qu’ils empliifoient de ce feu, & qu’ils faifoient voguer

dans les armées nauales des ennemis
,
qu’ils cmbralbicnt en cette maniéré.

Ces Brûlots font nommez par le même Theophanes p. Z94. 8c 351. xa.xy&'t'mf-

Ço/>o«, c’eft à dire, nauires à feu : &j’ay fait voir ailleurs que les Grecs fc fer-

uoient particulièrement pour cét vfage de cette forte de vaifleaux qu’ils nom-
moient d’où nous auons emprunté le mot de Chaland y qui cft le nom
que l’on donne aux bâteaux qui font fur les riuicrcs de Seine 8c de Loire, 6c

d’où aufli lesParifiens ont nomme Pain chaland y cc\\xq qui leur cft amené dans
ces bâteaux. Ce n’cft pas que l’vfage des brûlots ne fuft auant l’Empire de
Conftantin le Barbu : car Thcophancs p. 100. nous apprend que fous celuy de
Leon le Grand, Genferic Roy de l’Afrique brûla auec des vaifleaux

,
qu’il rem-

plit de bois,& de matières icichcs, qu’il laifla voguer au gré du vent, toute

l’armcc nauale des Grecs •, ce qui fert à juftificr le P. Mambrun en fon Con-
ftantin,que l’on auoit blâmé d’auoir établi l’vfage des brûlots dés le règne
de cét Empereur: à quoy il a répondu en fa Préface de l’Edition de l’an 1639.

Nous auons d’autres exemples de ces brûlots en l’Hiftoire de Thcophancs p.

294. 331. 33Z. dans Abbon p. 303. fie autres Auteurs. L’autre vfage des feux ar-

tificiels fur la mer cftoit dans les nauires de courfe, qu’ils nommoient fybumti.
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mcttans lut la proue de grans tuyaux de cuiurc, aucc lcfquels ils fouffloient

ce feadans les vaill'eaux des ennemis. L’Empereur Leon en fes Ta&iques

cliap. 19. n. 6 . en parle ainfi : «3*7» <fi «alias to» mÿuta. Kÿ’ -nir tsfâptu ï/i'a&c&u

n.utfitajxuor
,
«s fio i ,

C4& r*'n •ncunnop.uar Trop ty' r%f ùamtn àxormni.

Il en parle encore aux nn. 46, Se yi. d’où nous apprenons que ce font ces

nauircs qui font appcllécs par Theophanesp. 194. jf&'ficrti oupurttpopoi. Quanta
l’vfage du feu Grégeois dans les batailles fur terre , il cftoit different : car il y
auoit dcsfoldats

,
qui aucc des tuyaux de cuiurc le fouffloient dans les armées

encnmicsv C’eft ce qu’Anne Comncnc au 1 . 13.de l'on Alcxiadc exprime en

ces termes : tvit» ( to -mp
) ,ue'<st 7çiÇou«r«» iV€*Vut»u fi; otlkinVi e&xéfUàr

,

t) ifiQvm.Tp.1 n rï -.rai (orrai AaC/>« % w*éfuen. xetô’ iras ô/juA* 7»

fc&i à.*fù 'mtr , *, ifyl'irnfcu Quelquefois on jettoit des épieux de fer
,
aigus

,

enuironnez d’huile, de poix
,
d’étouppes , Sec. aucc lcfquels on bruloit les

machines
,
dont nous auonsdes exemples dans Albert d’Aix 1.7.chap. 3. & y.

&dansvne lettre au fujet de laprife île Damiette, qui fe lit aux Additions fur

Mathieu Paris p.. io 8 . 1 oinuillc en parle ailleurs \ & commenceront i tirer à Meus

gr.mt foifon de piles nuéefe* gregois. Quelquefois on jettoit du feu dans des fioles

&des pots, comme il fe recueille de cette lettre, &: du meme Albert d’Aix 1 .

10. ch. 4. & de Leon en fes Tattiqucsch.19. n. yy. Enfin on le jettoit auec des

perricres &des arbalètes à tour, ainfi que le Sire de loinuillc nous enfeigne

en cét endroit. Albert d'Aix 1 . 7. ch. y. remarque que hujus ignis genres aqui
erat inextinguible. Mais il y auoit d’autres matières auec lcfquelles on l’étci-

gnoits fçauoir le vinaigre, Se le fable. Mathieu Paris en l'an 12.19. Nam ignis

Greçus de turri eminus projeilusfulminis influe venionspauorem non minimum Fi-

delibus incujfit: fedper liquorem acetofum & fabulum er c.etera extincloria ejl fub

-

uentum. L’Hiftoirc de Hierufalcm : Ignis ifle perniciojo foetore,flammifijue liuien-

tibusfilices er ferrum confùmit : crcùm aquts vinci nequeat ,arenâ refperfus compris

mitur,aceto perfufus fedatur. Iacqucsde Vitryl. 3. cliap. 84. y ajoute l’vrinc, SL

Cinnamus au lieu cité ,
écrit que fouucnt on couuroit les nauircs de draps

trempez dans du vinaigre pour s’en garantir. le paffe en céc endroit les au-

tres remarques que j’ay faites au fujet du feu Grégeois en mes Obfcruations fui

Ville-Hardoüin.

Trect et Pilots] Pilot
,
Spiculum. Filet, dans le Roman de Garin.

Volent piletplus que pluies en pré

,

Et les fijettes, & carriax empanes.

Guillaume Guiart en l’an 1214.

Ribaces qui de l’ofl fe partent.

Far les chams fi dr li s'épartent

,

Li vns vne pilete porte

,

L,'autre croc, ou maçu'ê rorte.

Plus bas:

Maçes leuces & piletes ,

Sefièrent parmi les viletes.

Tandis] L’Edition de Poitiers porte mieux en cét endroit Se en la page

y
o. taudies: Se c’eft ainfi que Froifiart

,
le Duc de Glcucs ,Se autres ccriucnt ce

mot. Ilfcmblc que les Grecs du moyen temps ont emprunté de nous, ou nous
d’eux, le TVÂJfcr, qui fignific le bagage d’vnc armée, qui d’ordinaire eft encon-
fufion Se pcfic-meflc, qui eft la fignificarion dans nos Hiftoriens des mots de
tondis ou taudis. Voyez les Gloffaires de Rigaltius &: de Meurfitts. •

Dv merrainj Matière de bois de charpente. V. les Glofiaires.

I E a n d’O r l e a n s ]
Voyez ce que j’ay écrit de cette famille en mes Ob-

fcruations fur Ville-Hardoüin n.y.

. Le Sirede'Covcy] Fils d’Enguerrand
,
duquel il a cfté parlé cy-

defifus. V.A.du Chcfnccn l’Hiftoire de cette Maifon 1 . 6 . ch. 7.

I v

s

q^v’a v nombre de trois cens] La Chronique Orientale

dit

Digitlsed by Googfff
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dit que les François perdirent en cette deftaite, outre le frere du Roy, qua-
torze cens ChcualierSi

Par dessvs les oreilles de mon crtEV a l] Après ces mots,
au lieu de ce qui fuit, jufqucs à la page fuiuante

,
ligne 3. A ces murs

,

l'Edi-

tion de Poitiers reprefente ccux-cy : Et m'eujfent tué les Sarrazins, neuf} eflè

Meffire Arnaud de Commence Vicomte de Couzcrans, qui me vintfecourir tres-vail-

lamment :&pour la grand' vertu & proiieffe qui efloiten lui: il auoit laiffè fes Âr-
balejltiers qu 'il conduisit au Camp , auec le Duc de Bourgoignc,à auoitfuit» le Com-
te de Poitiers, lequel il ne vouloir habandonner en aucun grand affaire. Et depuis

qu'ilmcufl donné ce ftcours , il ne futjamais vn jour de ma vie que je ne l'aimaffe

tres-affeélueufemcnt. Apres que je fus refiousdes Sarrazins , ledit Vicomte de Cou-
zerans & moy ,pour attendre le Roy qui venoit , nous retirafmes auprès d’vne mai-
fonejui auoit cite abatuc,& cependant jctrouuay façon derecouurcr vncheual. Mais
ainfi que nous citions auprès d’icelle maifon , voicy venir derechef vne greffe troupe

de Sarrazins contre nous ,& pource qu'ils virentnos gens au derrière de nous, ils paf
feront tout outre

,
pour aller à eux :& en paffant , ils me jetteront à terre , mon efeu

hors de mon col ,&paffoient deffus moy , cuidans que je fuffe mort, dont il n'en fa-
loitgueres. Et quant ils fureut paffef, iceluy Mejfire Arnaud de Commengc , après
auoirbicn combatu les Sarrazins , reuint vers moy , çr me reloua fus :&puts nous en
a/lafmes tous deux jûfques aux murs de celle maifon deffaite. A ces murs

,

&c. On
voit par ce difeours que le Sire de Ioinuillc attribue le fccours qui luy fut don-
né en cette occalîon au Vicomte de Couzcrans, où dans l’Edition de Cl. Mc-
nard

, il en donne la gloire à Erard d’Eyincray Chcualicr. &cnlap.43.1. 17.
au lieu des trois lignes fuiuantes

,
adonc en cette detreffe ,

&c. jufqucs à & tan-

toufl

,

il y a encore dans l'Edition de Poitiers
, Mefire Arnaud de Commenge

fut nauré en deux lieux de fon corps , aux effiullcs , & fur l'vn des bras. Enfin
en la -page 54. il y eft parlé de fa valeur, &c des armes de l'a famille. Pcut-
eftrc que Pierre de Ricux,quicft l’Auteur de cette édition

,
citant du pays

de Languedoc
,
a inféré ces lambeaux en l’Hiftoirc du Sire de Ioinuillc, en

faucurdcla Maifon de Comminges. Il cft confiant que cét Arnaud Vicomte
de Couzcrans porta le furnom d’Efpagnc

,
comme on recueille du teftament

de Roger IV. Comte de Foix
,
dont il époufa la fille, de l’an 1164. rapporté

parM.dcMarca 1 . 8. de l’Hift. de Bearn,chap. 14. n. 8. 9. Ileiloit fils de Ro-
ger de Commenge Vicomte de Couzcrans, iflii de Bernard Comte de Com-
mengc, & de Cécile de Foix. Il fut aulIijComcc de Pailhars enEfpagne.
Vne espee d’A lemagne] Guillaume Guiart en la vie de Philippcs r*i.

Augufte
,
parle de ces efpées d’Alcmagnc :

A grans efpées d'Alcmagnc

Leur trenchcntfouuent les poins outre.

Et en la defeription de la bataille dcBouincs
,

il dit que les Aleiians com- ,

batoient auec des efpées grefles & menues:
Alemans vns coutiaus auoient,

Dontaus François fe comhatoient,

Grailles & agus a trois quieres ,

L'en en peut férir fus pierres.

Et parlant de la bataille de Beneuent ,
il leur donne de longues efpces.

Car les deus mains en haut leuées , -

'

Gietent d'vue longues efpées

,

Souef tranchant à larges meures.

L’Empereur Niccphore Phocas
,
dans Luitprand en fon Ambafiadc

,
repro-

che aux Alemans leurs longues efpées. Dans les vieilles Ordonnances delà
ville de Paris il cft parlé des efpées de Lubec. Au contraire les François auoient
coutume de fe feruir de courtes efpces. Guillaume Guiart :

Li François efpées reportent ,

Courtes & roides, dont ils taillent.

Partie II. K
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Et en l’an 1501. * S; •

lijpécs viennent aus feruij'es y il
litJont de diuerfe femblance , ,

Mes François qui d'accoutumance

Les ont courtes, ajiés legiercs,

Gietent ans Flumens vers les Chieres.

Car nvl ne tiroitd’arc] On n’a jamais réputé parmy Les Fran-
çois pour vnc action de valeur de tuer fon cnncmy aucc l’arc, l'arbalelle, ou autre

artillerie. On ne faifoit état que des coups demain,d’efpccs &c de lances, où
onrendoie des marques d’adrefle: & c’eftpour cela que l’on interdit auec le

temps l'vfagc des arbalètes
,
comme encore des flèches &c des traies empoi-

fonnez :&c parce qu’il ne Suffit pas de Se deffaire Simplement de Son cnnemy par

Ï

iuclquc voyc que ce Soit; mais il importe pour le vaincre
, d’cmploier la belle

brcc,&: de Se Scruir des armes qui marquent la dextérité dcccluy qui les em-
ployé. Il cil conltanc que ces Sortes d’armes ont elle dépendues par les Pa-
nes de temps en temps ,& particulièrement au Concile tenu à Rome Sous le

PP. Innocent I I.l’an 1139. c. 19. Et l’Empereur Conrad fut vn des Princes
Chrc{liens,quicn interdirent l’vSage pour cette meme raifon, ainfi que nous
apprenons de Guillaume de Dole, qui viuoit auant l’an noo, lorfqu'il intro-
duit Raoul de Houdanc , & luy fait dire que cet Empereur deftcndic Par*
balctc :

Tsr effort de lance & d’efeu t

C onqutroit toz (es ennemis:

la arbalejlriers ni fu mis ...

*. Porfa guerre en autoritex,, ...
Par auoir& par mauuaijlic \

. Les tiennent ore li haut home. . *

Por demi le threfor de Rome
Ne vojijl-il a droit , n’a tort,

gffvns en eut vn prend home mort.

D’où il cft aile de juger qu’il faut interpréter fauorablcmenr les termes dü
Poëtc Breton au 1 . î.dc fa Philippide, lorfqu’il die que Richard I. Roy d’An-
gleterre inuenta les arbalcllcs

,
ce que l’on doit expliquer de l’vfage de cette

force d'armes, qu’il fit rcuiurc de Son temps. Ce que Brompton dit en termes
formels :IpJf fiquidem hoc genus fagittandi

, quod arcnbaliftarum dicitur
,jamdu-

dum fopitum , vt dicitur ,in vfum reuocauit. Ce quiell tellement vray, que nous
liions à toutes rencontres dans les Hilloircs des premières guerres Saintes,
qu’on Se feruoit des arcs &: des arbalètes.

Dvc de Bovrcocne] A. Du Chcfnc en Son Hifi. des Ducs de Bour-
gogne chapl 9. pouuoit de ce pailage,â£ de trois ou quatre autres du Sire de
Ioinuille,lcuer le doute qu’il fair,(çauoir fi ce Duc accompagna le Roy Saine
Louysen Son voyage d'Egypte.

G a v b 1 s o n ] 11 faut lire Ganbifin , qui cR le nomde cette Sorte de véce-
menr. Vn Rouleau de laCfiambre des Compccs de Paris del'an x$iz. Ad* ar-
mentario 40. fol. 4. den. pro ftclione gambefonorum. Vn Compte des Baillis de
Francç de l’an 1168. Expenfx pro cendatis , bourra adgambefones ,tapetis

, &c. Vn
titre de Henry Seigneur de Suilly de l'an 1301. pour les franchises de la ville
d A ix : Jpuicumque vero 20. librarum, vel ampliùs habebit de mobilibus

,
tenebitur

habere loricam , vel loricale,ç£- capellumferreum , çr lanceam. £>ui verb minus de 20.
libris habebit de mobili , tenebitur habere gambefam & capellum ferreum lanceam.
Roger de Houeden en l'an 1181. vie du mot de Wanba/ia.Sc en la p. 614. de
celuy deV^anbaù. Vn Rouleau de la Chambre des Comptes de Paris con-
tenant 1 inuentairç des biens meubles de l'execution du Roy Louys Hutin,de
1 an 131 6. item vue cote^gamboisee de cenelal blanc. Item deux tunicles

, cr vn gam-
boifon de bordures des armes de France. Item vnt couuerture de gamboijons broudées

•t .v
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des ormes le Roy. Item }. fûtes de Couuertures gamboiftées des ormes le Roy , <$.

vues Indes jagequences. Item vn Cm(taux gomboifex,. Item vnes Conuertures gam-
boifées de Fronce & de Nanotre. I’ay taie voir en mes Obfcruacions fur Villc-
Hardouïn N. 88. que le gamboifon cftoit vn vêtement contrcpointé

,
garny

de bourre, ou de laines cncaiVécs, ôc battuës aucc du vinaigre, que Pline J. 8.
ch. 48. dit refifter au fcr.Nicctas décrit ainfi le gambefon en la vie de l’Em-
pereur Ifaac 1 . 1. Cette forte d’ouuragc, cft appelé Coachle , dans Vlpian /.-

sj. §. t. D. deouro arg. ficc. Et dans le Glojf. Lot. Gr. où il cft traduit par le mot
de Tn\mot : les ouuriers y font nommez Coalfiliorii : fie Lanarii costfores dans
vnc ancienne infcripciom d’où les fçauans eftiment que les termes de feltrum
fiefltrum dans les Auteurs du moyen temps

, fie d «fcAnçor chez les Grecs *

ont la même fignification.

Le Sire de Chastillon] Gaucher, duquel il a cilé parlé cy-
™1 ' 47*

de 1rus.

Le Maistre dv TempleI Qui eft nommé frère Guillaume de Son- *** 4*.

nac en la p. 5t. fie dans les Additions a Mathieu Paris p. 110.

Gvyon de MavvoïsinJII. du nom
,
Seigneur de Rofny. V. la Ge- F*X • 4*.

ncalogic de cette Maifon en l’Hift. de la Maifon de Dreux 1 . i.ch. 8.p. nj.fie
en celle de Béthune 1 * 6 . ch. y. p. 416. où il cft parle de ce Seigneur fie de fes

alliances.

Les Bedvns] Le Sire de Ioinuille confond ici 8c ailleurs les Beduins aucc
lesAlfaflins, quoy que IacaucsdcVitrycnfonHift.de Hicrufalcmc. 11. (d’où
il fembleauoir tire ce qu’il dit de ces peuples) Aythonc. jy. yi. 8Cyy. en faftenc

deux différentes nations. Sanudol.i. part. 4.c.j8.1.y.parc. 14.ch.1- après Albert
d'Aix,l.u. ch. 31. fie Iacques de Vitry, dît formellement qu'ils cftoienc Ara-
bes, que leur demeure eftoit vers Halapc fie Ctach dans l’Arabie, fic qucles
AftafTins habitoient vn canton de la prouince de Phœnicic, enferme de mon-
tagnes, prés de Tortofe. Qujy qu'il en foit, tous les Auteurs conuiennenc
que les Beduins eftoient des peuples errans 3c vagabonds. L’Hiftoiredcl’cx-

pedition Aûatiquc de l’Empereur Frédéric 1 . au to. y. des leçons de Canifius

eh parle de la forte : Efi autem confuetudo incolarum iUius terre
,
qui Syluefires

,

Tnrci , fine Beduini dicuntur , carere domibus , & omni temporc degendo in tabema~
eulis de fojeuie od pafeua (i tronsferre cum gregibus & ormentis. Hi femper in ormis
ad bedo punifont & ouinHt , fice. 11 faut conférer notre Auteur auec Iacques
de Vitry fie Sanudo, aux lieux citez

*
touchant les opinions du deftin qu’ils

cenoicnt
,

fie leurs façons de viure 8c de combatre, qui font conformes en tout

à ce que le Sire de Ioinuille en a écrit. Arnoul de Lubec 1 . 7. ch. 10. Brocard
en la defeription de la Terre Sainte, 8c autres, ont encore parlé de fes

peuples.

La Loy ûe H»ly] Hcly n’eftoit pas onde de Mahomet, mais fon
coufin 8c fon gendre, ayant époule Fatemo fa fille. Guillaume deTyr 1 . 1. ch.

4. 1.19. ch. 10. Iacques de Vitry 1 . 1. ch. 8. 3c les Ecriuainsdcs Hiftoircs Ma-
humetartes, racontent fort au long la différence de la Religion établie par

Mahomet, fie de celle introduite par Hcly, donc la dernière fut cmbraflcO

par les Calyphes d’Egypte, lefquels pour ccctc raifon font nommez Fatcmi-
tes dans la Chronique Orientale, du nom de la femme de Hcly. Voyez la

pag. 87.

GaVtjer de Chàstillon] Lifcz Gakcber, comme cy-dcftus en la toi. j 4.

pag 12.

Vn Prestre] Anne Comncne au 1 . 10. de fon Alcxiadcp. i^t. reprocha

aux Latins de ce que parmy eux, à peine les Ecclcüaftiqucs ont achcué de
prendre les ordres de pretrife, qu’ils endofTent le harnois, s’arment de la lan-

ce 8c de l'épée, 8c vont à la guerre, ce qui eft étroitement défendu chez les

Grecs. Pierre Diacre aul. 4. de la Chronique du Mont-CalTm fait la même
remarque, en introduifant vn Grec parlant ainfi à vn Latin : In Occidental»dû

Partie IF K ij
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mate prophetiatr» illud videmtts impletum , m> r/ populus ,Jic Saccrdos , (km Bon-

tïfices ad beil't prodeant , vt Papa vcfler Innocentius. Et fans doute, cc n’cft pas

fans fu jee que les Grecs ont fait û fouucnt ce reproche aux Latins : veu que

quoy que par tous les Canons des Conciles il foit défendu aux Prêtres de ma-

nier les armes, ôc de fe trouucr dans les occafions de bataille, nous voyons

ncarumoins que fouucnt ils s’y fonc rencontrez, ôc ont combatu comme les

autres. Ainü nous lifons qu'Eblcs Abbé de Saint Germain des Prez
, ôc

Goflclin Eucfquc de Paris
,
combatirent vaillamment contre les Normans,qui

auoicnc alliégé cette capitale de la France i ôc non feulement ils onc comba-

tu contre les Infidèles ,
mais encore contre les Chrétiens, témoin l’Eucfquc

de Bcauuais
,
qui à la bataille de Bouincs jetta par terre d’vn coup de malfe

le Comte de Sarisbery. Grégoire de Tours L4.de fon Hift. ch. 43. 1 . j. ch. 10.

l.g. ch. 59. &c autres Ecrivains de nôtre Hiftoire fourniiîcnt vnc infinité d’e-

xemples de cccy
,
que je parte pour ne me pas engager en vne matière d^trop

longue haleine. le remarque feulement, que le Cardinal Baronius en l’an 888.

fe plaint de cc que nos Hiftoricns donnent des loüangcs aux Eucfqucs ôc aux

Abbez qui fe trouuoicnt dans les combats , acaufe de leur valeur 6c de leur

adrefle
,
quoy qu’ils meritaffent d’eftre blâmez ,

comme perfonnes qui contrc-

uenoient au deuoir de leurs charges, & comme violateurs des Canons. Voyez
l’Epitrc du Pape Adrianà Charlemagne au tom. 3. des Hift. de France p-794,
Petr. Damian. I. r. ep.ij. ôc le Sire de Ioinuillcp.78.

Gectàsa dacve] Cc mot cft encore connu parmy nous pour vnc cf-

peec de petit Couteau, ou de poignard. Les Efpagnols l’appellent Dagas , 6c

les Anglois, Dagger. Les ftatuts clc Guillaume Roy d’Ecortcch. 13. Habeat c-

quum , habergeon ,
capitium i ftrro ,& Cultellum

,
qui diciturDagger. Thom.Wal-

lingham p. 1 jz. Extracio cultello
,
quern Dagger vulgo dicimus, iclurn Militi mina-

batur. V. le même Auteur en la p. 33a. H. Knighton in Edsu. J IJ. La Chr. de

Flandr. p. 131. Monftrelct 1. vol. ch. 94. 6cc.

Qv_i movrvt en la bataille] L’Epître de S. Louy s* au fujet de

la prifc
,
remarque pareillement que la mort de Fracardin arriua en la batail-

le qui fut donnée le jour de Carême-prenant. 6c la Chronique Orientale dit

qu’il fut tué le 73. de fon Gouucrnemcnt qui rcuiendroit au 8. de Feuricr,

fuiuant fon calcul } dautant que le Sultan Nagem - Addin mourut le zj. jour

dcNoucmbrc.
Le Ressil] I’ay touché quelque chofc de cette 'place cy-dcuant fur la p.37. la-

quelle cft aflife fur la branche du Nil
,
nommée Rexi , ÔC par les Arabes,Rhafehit,

ou Rajit, qui probablement a emprunte fon nom de ccttcvillc, quelean Leon
1 . 8. p. 163. nomme Rajid, Aython ch. 64. Refint, Guillaume de Tyr 1 . 19. ch. 11.

16. ReJJit,Sanudo\.$. part, n . ch. 9 . Rofith > ôc les Latins Rofetum.

Gvy Gvivelins] L’Edition de Poitiers porte Guy deGrimefins : mais il

y a erreur en l’vnc 6c en l'autre, 6c il faut lire d'jbelin, comme en la p. 67.

68. 71. Cc Guy d’ibclin 6c Baudoüinfon frerccftoient enfans de Ican Seigneur

d’Ibelin ôc de Baruth: Guy fut Connétable, ÔcBaudoilin Sénéchal deCypre.

Voyez le Lignage d’Outremer.

De la Horgne] L’Edit, de Poitiers, delà Morgue. le ne fçaypourquoy

le Sire de loinuillc donne en cet endroit le titre de Comte au Site d’Afpre-

mont ,qui ne fe trouuc en aucun Auteur de ces temps-là.

De l’host a force] Apres ces mots ,
l’Edition de Poitiers porte ce qui

fuit : Et en cette bataille fe monfhra vertueus & hardy Mejjlre Arnaud de Commen-

ge Vicomte de Couzerans , dont j'ay cy-deuant parlé
,
pour cuider fecourir le Comte}

&• portait icelui de Commenge vne baniere , & fes armes eftoient d'or à vn bord de

gueules , lefquelles ,
comme depuis il m'a conté

,
auoient eflé données A fes prcdectf-

feurs
,
qui portoient lefurnom d’EJpagne, anciennement par le Roy Charlemagne,

pour les grans feruices qu iceux Vicomtes de Couzerans lui auoient fait , luy efiant en

Ejpagne contre les infidèles & aujfi qu'ils auoient chaffé hors du pays de Commen-
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gt les Sarraz.tns^ qui le tenotent occupé , & l auoient remis en 4'obeïffancc du Roy
Charlemagne.

lo sse rakt de Brancon ]. Ioflcrand 1 1. du nom Seigneur de Brandon,

t Brancidunum en Latin) fils de Henry Gros, 6c petit fils de Iolfcrand I. Sei-

gneurs de Brandon. Il accompagna Baudouin II. Empereur de Conftanti-

nople, lors qu’il alla recueillir l’Empire apres la mort de lean de Bricnnefon
bcau-pcrc, ainli qu’Alberic écrit. 11 epoufa Marguerite de Vienne, fille de
Gaucher Sire de Salins

,
6c en procréa Henry III. du nom, père de Margue-

rite mariée à Bernard de Choilcul Seigneur de Traucs vers l'an 11.71. Le Sire

de loinuille dit en cet endroit que Ioflcrand eftoie Ton oncle i ce qu André
Du Chefnc en l'Hiftoirc de la Maifon de Vergy 1. 1. ch. 6. croit deuoir cftrc

entendu à la mode de Bourgongnc,vray-fcmblablcment du chef de fa mère
Alberic en l’an 1193. A. Du Chefnc au lieu cité, M- Guichcnoncn fon Hift.

de BrclTe 1. part. ch. 36. Se en faBibl. Sebuûanc p. 174. 144. 344.357. 366.433.

434. 437. 444. 6c 445. Claude de S. Iulicn aux Antiquitez de Mâcon p. 181. 319.

346_ le P. Vigner en fcsGcncal. d’AlfacefiÉ de Lorraine, M. Perard aux Mé-
moires de Bourgogne p. 496. 511. 6c autres, ont amplement parlé de cette

famille.

Dr Comte de Mascon] lean de Dreux , ou de Brainc , fils de Ro-
bert il. Comte de Dreux 6c de Mâcon, acaufc de fa femme Alix, fille vni-

2
ac de Gérard Comte de Vienne, du chef de laquelle il elloit coufin de lof-

tand Seigneur de Brancion, acaufc de fa femme Marguerite de Vienne,

fille de Gaucher de Vienne Sire de Salins
,
qui fut frère puîné de Guillaume

Comte de Mâcon
,
père de Gérard.

Car q^a n t vn Roy] C’eft encore la coûtumc des Turcs de compo- Pdl
fer leur principale milice

,
qui eft celle des IamiiiVaircs, des enfans de tribut,

enuoyans à cét effet de cinq ans en cinq ans des Commi flaires dans les pro-

umees de leur obcïflance, pour en enieuer les enfans des Chrétiens
,

qu’-

ils font inftruirc en leur loy
,
6c aufqucls ils apprennent les exercices de la

guerre. Ces foldats ainfi aguerris , ne connoiflam ni leurs parens, ni leur ex-

traction, ne reconnoiflent pour pcrc 6C pour protecteur que le Grand Seigneur*

ce qui eft parmy les Infidèles vnc des principales 6c des meilleures maximes de

leur politique, quoy que contraire à la loy de la Naturc.V . fur çe fujet G.dc Tyr 1.

13. en. 13. Aython ch. 50. Sanudo ht. part. 3. ch. z.Lz. part. z.c. 6. Pachymcrcs en

(0nHift.MS.h3. c.3. lean Lconcnfadcfcnpt. d’Afrique 1. 9. p.z75* & particu-

lièrement le Difeours 6c les remarques de M.dcBrcucs Amballadeur pour le

Roy en] Turquie, auTraité qu’il a fait Des moyens alfcurcz de ruiner le Turc*

De la Havlc qjt a ] L’Edit, de Poitiers ,
de la l/alcqua.

Ad mi ral] C’eft à dire, ainfi quolc Sire de loinuille explique ce mor,

Capitaine, ou Gouuerncur de prouincc 6c de place ,
Chef d’armée ,ou de

troupes. Ce moc vient de l'Arabe Amir,ow Emir, qui fignific Seigneur
, félon

Guilh dcTyrl. z1.ch.z3. Rigord en l’an 1195. Sanudo 1. 3. part. 3. ch. 5. Mariant

cnrHift.|d*Efpagnchtf.ch. n.Vi&orCayet in paradigm. + .linguar. M.dcMar-
cacn fon Hift. de Bcarn I. z. ch. z. n. il. leundau.'W atfius, 6c autres. La même
chofccft remarquée par le Sire de Villcrualcnfcs’voyagcsMS$.auchap. De U
condition & nature des Soudons, de leurs Amiraux, & Efilants, 6cc. Item a tou-

jours , comme on dit , ledit Soudan de Bahjlone ,
tans a» Kaire, comme affet. prés

là environ dix mille efilaues à fies gaiges , qu’il tient comme fis gens (formes, qui

luifont fa guerre, quand il en a me(lier, montez, aucuns à deux cheuaux , & les

autres qui en ont plus, ou moins. Et eft offauoir que teeux efilaues font d‘eftranges

nations, comme de Tar/arie
, de Turquie , de Bourgerie, (Bulgarie) de Honguerie

,

de Sclationie , de^Kalafquie , &de RouJJie , & de Crejfci tant de pays Chreftiens

que d’autres ; & ne font point appelle
7^ efilaues du Soudan, s'il ne les a acceptez,

defon argent , ou ne lui font envoyez. de prefint d’eftrjnges terres. Et en ces efela-

- ues chyfi confie du tout pour le garder d< fin corps ,& leur donnefemmes& cafils%
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chenaux & robes ,& les met fus de jonejfe fcfit à petit, en leur montrant la maniéré

de faire la guerre. & felonc ce que chafun fe prent,il fait l'vn Amiral de dix lan-

ces, l'autre de vingt , l’autre de cinquante ,& l'autre de cent,& ainfi en montant de-
uiennent l'vn Amiral de Hierufalem , l'autre Roy & Amiral de Damafq ,

l’autre grant

Amiral du Kaire, Çr ainfi des autres officiers du pays. Ce mot d'Amiral eft expri-

mé diucrfcment dans les Auteurs. Ils font nommez par les Grecs Afuig^l,

ARUH&àot ,8c par les Larins du moyen temps Amirabiles
,
Admiraldi ,8cc. Tant

y a qu'il eft confiant que nous auons emprunté de ces nations infidèles le ter-

me d’ Amiral
,
que nous donnons vulgairement aux Chefs désarmées naua-

lcs, parce qu’elles appclloicnt ainfi les leurs.

Avoiekt gagne' dv bien] M. de Brcucs au Traité que je viens de
citer, remarque qucc’cfl encore la forme d’agir des Turcs.

Les Comtes de Montfort et de Bar] Qui furent pris 8c def-

faits par ceux de Gaza l’an 1139. VoyczG.de Nangiscnla vie de S.Louys, 8c

Sanudo 1 . j. part. iy. ch. iy.
J

Le Roy d’A r m e n r e] Conftans. Voyez Vincent de Bcauuaisl. 3. ch. z$.

Avoit vn F 1 l s ]
1 1 fc nommoit Afmoaddamo Gajiat-addin Tarancfiac, fui-

uant la Chronique Orientale ; ou Melec-Efmahadin, fuiuant le fragment
,
Defia-

tu Saracenorum.to. /. Hifi. Franc, p. 431. 8c la Chronique Françoife M S. de Guil-
laume de Nangis. L’épîtrc de S.Louys dit qu’il vint à MafTourc

,
de pârtihus

orientis, treize jours après la mort de Frachardin, félon la Chronique Orien-
tale, c’cfl à dire vers le xi. jour de Feurier.Voyez cy-deuant où il eft parle de
fa mort.

Les verces d’o r J
Les Grecs rcccns appclloicnt ces verges des Magi-

flrats 8C des Officiers du Palais de Conflantinople, Susttixut ,
ainfi que nous

apprenons de Codin
,
comme cflant vne marque de fuperiorité 8c de juflicc.

Car es me entrant] Il appelle ainfi le Maray de Caréme-prcnanti
Vn titre dcl’an 1196. aux Preuues de l’Hift. de Sauoye deGuichenon p.4y.
4 Natali Domini vfque ad Carementrannum.

La chair des ïambes novs desseichoît ] ChronicoH incerti

Autoris dans l’Hiftoire des Comtes de Tolofc de M. Catcl en l’an nyo. In-

firmitas veto multa oritur in exercitu Chrijliano dolore maxillarum cr dentium,

& tibiarum tumore
,
qui infra paucos dits morabatur , vixquefujjicicbant mortuos

fepelire.

Hvcves de Landricovrt] Ce Seigneur ou fonpere,paroît au Car-
tulaire de la Chambre des Comptes de Paris ,en deux titres de Simon Sire de
Ioinuille des années 12.10. &iti8.
Traite' de leva a c c o r d] Sanudo 1. 1. part. 1. ch. 9. dit que par

ce Traité le Sultan de Babylonc offrit de biffer au Roy la ville de Damictc,
aucc le pays ajaccnt

,
pour le biffer habiter aux Chrétiens qui demeuroient

dans l’Egypte
, nommez pour lors Chrifiiani de cintlurâ

: quia cingulum por-
tabant latum,& vesiimentum ,per quod recognofcebantur ab aliis } ( Iacabitis feilicet

& aliis Christianis. ) Ainfi qu'il eft remarqué dans la Chronique d’Odcricde
Frioul, qu'il a conduite jufques au Pontificat de Benoît XII. auquel endroit
ils font appeliez Centurini.

La menoison] Le Lapidaire M S. au chap. des Etnathyîles . Fie ojle

morte char de plaie, &eHanche menifiun.

Garrots] Traits d’arbalcftes
,
ou plutôt d’cfpringalles.Guillaume Guiart

en l’an 1304.

Jjtuarriaus traient au cliqueter.

Etfont lefiringalle geter

,

Li garros qui lors de là ijl, •

Les plus viguereus esbahit.

Plus bas:

Et font geter leurs effiringales.
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C<» dr U forment li clairain ,

Li garrot empanc d'drain •. , m

Dtjfcnt leur heus dr ce me vent

,

-•
(

-

•ni’.'rf

Plustofi que tempefle ne vent.
. . %i

En la meme année : '
rt>

Efringales font leur feruifit ,

e Dont li garrot en main lieu faiHem.

Faucher dcriuc cc mot de quadrellus^ duquel les Auteurs du moyen temps ffc

feruent pour quarreau , ou trait d’arbalefte. M. Ménage croit qu’il vient de ver

rutum , diminutif de vent.

Fv prins le Roy] Le y. jour d'Auril. V. Vincent de Bcauuats 1. yr.

ch. 100. &c.L’ Auteur delà vie dcS. Boniface Euefquc dcLauzannc ch. 4. n.

iy. dans Bolandus au 19. de Fcuricr, remarque que S.Louys citant outremer ,

il vintvne voix du Ciel
,
qui dit à cc faint Eucfque

,
durant qu’il cftoitcn ptic-

rcs
,
Scias pro certo Rcgcm Francia hodie tradi in manus gentium , dr multos è po-

pulofno occidendos , dr reliquos ducs captiuqs. Cc qui arriua.

Philippes de Montfort] Qm fut depuis Seigneur de T yr. le par-

le de luy &dc fa Maifon en mes Familles d’Orient.

Levrs tovailles] Leurs turbans, qui font faits ordinairement de Per-

mettes ou d’autres linges entortillez
,
le Sire de Ioinuillc en la p. ioz. dr fai-

chez, que de celles toüailles ilsreceuoient degratis coups, pourtant les portoitnt-ils quant

ils allaient en bataille: dr(ont entortillées l’vnefur /’autre durement. Vincent de Bcau-
uais 1 . ji. ch. yy. parlant de Saphadin: Ipfe quidem Sapbadinus equitans filios

fttos vifitaturus inuoluitur purâ Çyndone caput. Ccquc le Traité MS. des voya-

ges d’outremer a ainli traduit : Saphadins li peres > quant il cheualchc , va voirfis

fiex yfi cheualcbe fit tefie couutrt d'vn vermeilfimit. Voyez Leunclauius in Pand.

Turc. n. 140. Les Auteurs Latins du moyen temps ont tourne diuerfement cc

mot de toiiaille. LaChroniquc de Fontcnelle vfc du mot de Toacula , Odoric
de Friouldc Toalia, le Cérémonial Romain MS. de Tobalea

,

Ican de Gcncs,

ou delanua de Togilla. Kero Mon. Mappula, Duuahila.

Or en p a y e n n 1 b ]
Tl répété la même chofc encore cy-aprés 1 & il cfl:

p'i

probable que c’elloit vne façon d’agir, qui cftoit commune aux peuples infi-

dèles
,
puifquc les Annales de France tirées de l’Eglifc de Mets en l’an 884.

l’attribuent auxNormans.
S v r l’escot de mon vaissel] L’Edition de Poitiers porte fur r»i.

lefere. 9
Monfavcon de B a r] V.l’Hiftoirc de la Maifon deBar d’André Du

Chcfnc pagcji8.

D e l'E m p e r e v r d’A lemaicne ]
Frédéric 1

1

. qui auoit efté cou-

ronné Roy de Hierufalcm,&:tenoit toutes les places de cc Royaume.

Ov de l’Ospital de Rhodes] Cc pafl’age
,
qui fc trouuc aufli dans

l’Edition de Poitiers, me confirme dans la créance que cette Hiftoirc a elle al-

térée dans le langage, & mêmes en des poincs cll’cnciels
,
qui marquent afTcz

que quelqucs-vns ont touché au difeours du Sire de Ioinuillc, qui n’elt pas

fi net que ccluy-cy
,
comme ileft aifé d’infercr de fa lettre originale que j’ay

inferée en fon Eloge : veu qu’outre cette circonftance
, & les autres que j’ay

remarquées, il faut
,
ou que luy-mémc, ou quelque autre l’ait recorrigée apres

l’an i$o8. auquel les Chcualicrs de S. Ican de Hicrufalem s’emparèrent de

l’Ifle de Rhodes fur les Turcs, fuiuantlean Villani 1 . 9. ch. 104. & où ilss’clta-

blircnt cnfuitc.

En Bernicles] Voyez la x 1 x. Dificrtation ,
où il cft parlé de ce tour- T*f.

ment.

Dix cens mille beians d’or]Ic referue à traiter de la rançon

de S. Louys en la x x. Difîcrtation.

_ Barcvigner] C’eft à dire marchander. Vn ftatut pour les Marchans

ç
vfc

Si.

<
1 -
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de Paris dans Brodeau fur la Coutume de Paris arc. 8*. Si vne perfonne bar-

ruine denrée à l'efiait , ou à l'ouuroer d’vn Marchand , ou il veut achepter , Sec. Les

Anglois vient du moc de bargaine pour exprimer vn traité
,
ou vne conuen*

tion. Les Capitulaires de Charles le Chauuc tic. z8. .Quia &facminx barcaniare

filent, où le P . Sirmond dit que barcaniare , efi licitando cuncfari. Vn titre de S.

Bernard Abhc de Clcruaux de l'an 1145. qui le lie danslcCartulairedcl’Euc-

chc d’Auxerre, en explique mieux la force ,fuiuant le fens de noftrc Auteur ;

De Hlis qui pifies vendant, Cornes habet 4. creditarios , in quibus Epifeopus nihil

accipit. Si ad altos thcloneartus Epifeopi primas aduenerit , & primas barguinauetit,

tantum accipiet,quantum Curia Epifeopi nteefle habebit,& theloncariusComitis faciet,

fi pariter venerint
,
pariter accipient quod inuenient. Similiter in aliis victualilus

facient. Il clV incertain fi le mor de Bargxnaticum
,
qui cil vn droit 6C vne leuce,

dont il cil fait mention en quelques ticres de Charlemagne fie autres anciens

,

qui fe lifent dans la Chronique de Verdun de Hugues Abbé deFlauigny en

l'an7yj. 5c dans i’Hift. de l’Abbaye de S.Dcnys de Doublée p. 708.709. a quel-

que rapport à cette lignification ,
$c fi c’clloic vn droit qui fe leuoit fur les

marchandées qui lévendoient dans les marchez, ou bien fi c’en cftoit vn quife

leuât fur les barques des riuicres. Iofcph Scaliger fur Fefius ,
eftime que ce

mot vient deceluy de bargena des Latins
,
dont la lignificacion neantmoins,

que Cujas fur la Nouucllc 43. luy donne
,
n’a rien de commun auec le bar-

guignement.

Iis le tverevt] Vne Chronique publiée par M. Catel en l’an 114$.

die que le Sultan fut tue par les fiens au lujet de la rançon
,
qu’il auoit exu

géede S. Louys. Le Sire dcloinuillc écrit qu’il fut tué par ceux de la Haul*

qua : Mathieu Paris dit qu’il fut empoifonné par fes Chambellans : Aython
ch. ji. dit que ce fut par les Comains , 6c enfin la Chronique Orientale die

que ce fut par les Mameluchs: ce quielt aifé à concilier-, car le Sire de loin-

uillc aditey-deuant, que les Cheualiers de la Haulqua cftoientvne des mi-

lices des Sultans d’Egypte compoféc desenfans detribut. Aython'ajoùtc que

ces enfans de tribut cftoient Comains , 6c que Mclcc-Sala Sultan d’Egypte

ayant appris que les Tartarcs qui auoient enuahy le Royaume de Comanic,
vendoient à vil prix les pauures habitans de ce pays là, y enuoya certains mar*

chans auec de grandes fommes de deniers
,
qui achetèrent vn grand nombre

de petits enfans ,
lefquels il fit conduire en Egypte, 8c qu’aprés leur auoir fait

apprendre tous les exercices de la guerre ,
il les choifit pour efirede fa garde:

Leur départit les gouuernemens des Prouinces
,
8c les prind^uux emplois de

fes armées. D’ou vient que Guillaume de Nangis, & le Fragment de l’E-

tat des Sarrazins fous S. Louys au tom.y. des Hift. de France, difent
,
que le

Sultan fut tué par foixantc Amiraux, qui cftoient de ces Comains. Ccsfoldats

étrangers cftoient nommez Mameluchs ,cn Langue Arabefquc, ainé que nous

apprenons de Guill. deTyrl. 11. chap. 13. ce qui nous découure la raifon pour-

quoy la Chronique Orientale écrit que le Sultan fut tué par les Mameluchs.

La ville de Damiete] Elle cftoit pour lors en la garde du Duc
de Bourgogne 6c d’Oliuicr de Termes: 6c le Légat, ôc nombre de Prélats s’y

eftoient Vauucz: la Reine de France y cftoit pareillement, ainfi que Mathieu

Paris écrit. Aython ch. 54. dit que les Sarrazins
,
apres qu’elle leur eut cfté

rémife entre les mains ,
la ruinèrent, 8c la rendirent defertc 8c inhabitée , 8c éle-

uérent vne nouucllc ville plus éloignée du fleuuc 8c de la mer
, à laquelle ils

donnèrent le nom de nouucllc Damiete. Sanudo 1 . 3. part. n. ch. 10. ajoute

que cette nouucllc ville fut commencée vers l’an izzo. lorfque les Sarrazins

voulurent bloquer la ville de Damiete
,
qui auoit cfté prife par Iean Roy de

Hicrufalem,s’cftant campez au delà duriuage du fleuuc, 8c y ayant conftruic

pluficurs maifons, 8c formé vne cfpecc de ville , à laquelle ils donnèrent def-

lors le nom de nouucllc Damiette.

Morent aigne] Mauritanie.
’ Nor s
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Novi esp f. rions] Efperer, pour craindre
, Te trouucaflez ibuuenc dans

nos vieux Auteurs François. Noftrc Sire de loinuiUc p. 14. Et efperions efire tous

en péril de mort. Et en la p. 64 ./'ejperoie beaucoup plus la mort
,
que U vie. I.çs

Latins memes en ont vfc. Autor Breuiloqut , Acuirotogia , eft diÙio improprie po-

fita ,vttimeo requiem ,fpero laborem. La loyxj. au CodeThéodolien,Z2rpetttionib.

& •vitro dat. Cum per lUyrict portes barbar/cus fperaretur tnturfus.

Phelipp'e de Ne mov Rs]Ccluy qui vendit la ville fi£ la Châtellenie r*g. 7j.

deNemours au Roy S. Louys. Voyez la Généalogie de cette famille en l’Hift.

de la Maifon de Dreux 1 . x. ch.i.

Le Mareschalde France'] Albcric Clément
,
qui fuiuit le Roy

S. Louys en ce voyage. V.la Chr. de Flandres chap. xo.

Le Maistre de laTrinite'] Nicolas, Général Jcl’Ordrc des Mathurins,

que l’on appclloic cncctcmps-la,rOrdrcdcs Afnes/# quodafinos equitabant,non

*Y/**/,ainli que porte vnc vieille Chronique en Lan n^8. to. 2. Spicileg. Vn
Compte de l’Hoftcl du Roy de l’an 1350. Lesfreres des ajnes de Eontnintbliautj

ou Madamefut efpousée. Albcric en fa Chronique, & lacques de Vitry en fon

Hift. d’Occideni cb.xy. remarquent pareillement que ceux dccct Ordre, hn z

militâtis Chrifiiformam exprejjius imitantes, eut pedibus ambulant , autfuper aftnos

equitantes incedunt. Ce General mourut l'an ixj6.

Av poids de la b alan c e] On rcconnoît dccc difeours que ce que
TAl . lC%

Louys LafTerre Prouifcur du College de Nauarre amis en auant fur ce fujet,

en la vie de S. Louys, laquelle il a dediée aucc celle deSHierôme, à Louyfc

de Bourbon Abbclle de Fontcuraud
, fie qui a efté imprimée fans le nom de

l’Auteur l’an paflc,n’a elle que fur vnc erreur populaire: écnuanc que la ran-

çon du Roy ayant efté arretée à huit cens mille Bezans d’or ,
elle tue auAi-côc

forgée à Paris en pareil nombre de Bezans
, fous la foule du peuple

, fie enuoycc
par Charles

, Comte d’Anjou fon frere, que le Roy S. Louys auoit renuoye ex-

près en France pour cet effet. Peut-eftre ce que Mathieu Paris raconte en lan

1x50. p. 5x1. a donné lieu à cét Auteur dauanccr cecy ,
cet argent ayant efte

enuoyc de France, durant qu’il eftoit aux enuirons de Dainictc , attaque dç
tous c&tez par les Sarrazins. C’cft encore vnc autre erreur populaire, que S.

Louys paya pour fa rançon autant d’or qu’il pcfoit, fie qu’il fefit mettre àccc

effet dans vnc balance : le terme de Bezans ayant forme lcquiuoquc. La
Chronique M S. de Bertrand du Guefelin :

Vnjour efioit * li Princes leurs defon difner

,

* i* g*U»
En chambre de retrait efioit voulu aller

,

Auecfes Barons aus offices donner
,

Et tant que li Baron prirent à dénifer.

Etd'armes & d'amours ,& beausfais recorder

,

De mors , de Cheualiers , defrifons racheter.

Et dem plufeurs efiats , & des fais d'outremer

,

Et comme Saint Louys pour fon ame fauuer ,

Se laijfa prendre en Tunes , & il fe fit pefer

De fin or en balance
,
pour fon cors deliurer.

le ne veux pas oublier en cét endroit ce que j’ay remarqué dans le Regiftre

de la Chambre des Comptes de Paris, intitulé Nofter ,
qui m’a efté commu-

niqué par Monfieur d’Herouual
,
que pour fournir la rançon de S. Louys , on

emprunta, ou plutoftl’on prit fur la dépenfe de fon Hoftella femme de 167102.

liurcs. L’extrait que j’en ay tire nous apprenant pluiîeurs circonftanccs
,
qui

regardent le regue de S. Louys, &: des autres Rois de France, j’ay creû que j’o-

bligerois le public fi je l’infcrois entier en cet endroit.

Domina Margareta Comitijfa Valefit mater Regis Philippi deValefi0 obiit in fefio S.

Silueftri anno tipç.

Dont. Catharina Comitijfa Valefii Jmperatrix C Polit,ma obiit Mart. pofi S. Silue-

firum tpo7.

Partie IL L
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D Carolus Contes Valefio prier Reg. Philippi de Valefio ob. 16. die Decemb. 1323.

Ludouicus de Valefiofilius ditti Contins Cr fiater ditfi Regis ob. s.dieNou. 1328.

Jtex Philippin de Valefio recejjit de Piffiaco de nocle 13. die Junii 1330. pro eundoin

Maffiliam & Auenionem peregrè.

Cornes Pictaucnfis ob. a». 127t.

S. Ludouicus obiit crafiino S.Barthol. 1270. pro chjus redempttone capta fueruntper

hofpitium futtnt an. 1230. 167102. lib. 18
.
fol.8.d.Tur.

Rex Philippin filius fiuus obiit ante Candelos an. 1287.

jtex philippus Pulcher filius di£U Régis Philippi ob.an. 1316.

Rex Joannesflius Reg. Ludouici obiit in xtate S.dïerum.

Rex Philippe Magntnflius Régit Philippi Pulchri , & fiater Regis Ludouici obiit

2. la». 1321.

Rex Carohn frater diefi Régis Pulchri& Ludouici obiit 1. Febr. 1327.

Militia dittorum trium fratrum fuit in Pentecofe 1313 •

Rex Philippus de Valefio natus fuit an. 1233.& deuenitad Regnunt mtnfe Febr.1327.

1 coronatus fuit die S. Ttinit.132S.& haluitvitforiam contra Flamingos 23 . Augu
fi.

AdMagdalenam 1294- dicitur incepiffie fecundutn viagium Vafconix pro guerra.

Anno 1324 . inceepit alia guerra Vafconix.

Terra Ducattn Aquitanixfuit in manu Regis Franc. abo.S.(omnib.Sanftis) 1299. vfi

que ad 3. diem poft O. S. 1304. quo fuit reddita Régi Anglix.

Expeufie hofpitii S. Ludouici vitra mare pro anno fnito ad Afcen. t2ss. 48738. lib

.

14. fol.i.den.Tur.& pro gentibtn armorum ejrnauigiis 240400. lib. 14. d.Tur. apud

Accon.&Tyrum.
Redemptio dicli SanPli codent anno 167202. lib. rS.fi S. d. Tut.

Itieta fine guerra Cr redemptione pro expenfs per diem 133. lib.9.den. Tur.

Expenfx ejus hofpitii pro annofnito ad Afccnfonem T232. 36407 . lib. rS.Jol. 10. d.

Tur.<& pro gentibus armorum& nauigiü 212164. lib. 13.fil. u.den. Tur. apud Ac-

tourner Cxfiream ac Cafiellum. *
Dicta fine guerra 134. lib. ro.fi 10. dcn.Tur.pro expenfs per diem.

Expenfx ejufidem hofpitii pro anno fnito ad Afienf.1233. 6o 6So.lib.ro.firo. d. Tur.CP

pro guerrafeu gentib. armorum ac nauigio270347dib.r3.fiS. den.Tur.apud Joppem.

Dicta fine guerra pro expenfs per diem 1 66. lib. 4. fi.
rt.d. ob. Tur.

DitfusS. Ludouicus expendit pro paffiagio vltramarino ab Aficenfi.Dom. 1247. v[que

ad Afcen
fi.

123 6.pers- annos 1337s70Mb.13.fij.d.ob.Tur.é "ripuit iter circaom-

nes Sanclos 1248. &rediit an. 1234.

Dont. Karolus Cornes Valefii prier Régis Philippi de Valefio expedit. pro viagio Re-

mania pro toto 113960. lib. 19.fi.Turfort.
ab annoDom. 1302. vfque ad ann. rjrj.

Valor omnium terrarum Domini Valefi.pro vno anno 24000. lib.fort.

Valor Regni fuper Thefiaur. 2334000. lib.

Expenfx totalü pro CoronamentoS. Ludouici menfi Nou. 1223. 40334 • hb. 14. fi.
P.

captafuper Regem per Comput. hofpit. menfie No. •

Expenfx totalis Coronationù Regis Philippi Audacù filii fui 1293t. lib. 8. fi.
ici ca-

ptum per compotum hofpitii ad O. S. 127t.

Expenfx totalis pro coronatione Reginx confiortisfiux 22364 . lib. 12. fi /. d. prout in

magna recepta Afienf. 1273.

Expenfx totius coronationis Regù Philippi Pulchri24S 60. lib.72.fil. P. capta pertem-

plum ad candelos. 1283. drpro Militia fisa 14684.11b. 12. d. capta in magna recepta

omn. Sanffor. 1284.

Expenfx coronationù Regis Ludou.fliifui 20S24 • lib.
13.fis.

d. ob. P . capta per com-

potum hofpit. ad Natiuit. Dom. 1313.

Expenfx hofp. Reg. S . Lud.pro anno 1271.111688. lib. 14. fol. 2. d.P.

r
. Hofpitii Reg. Philippi Pulchripro anno 1301.267888. lib. 14. fi.

10. d.

! Hofp. Ludouicifilii fui pro anno 1313. 20977t. lib. 16. fi.skd.

Expenfx yHofp. Philippi Magni fiatris di£liLudo.iS4332.lib.i9.fi.ti.d.provnoan.

|
Hofp. Karoli fiatris fui....

Hofp. Philippi de Valefio Regümoderni pro an.1329.3474s7M1b.17.fi. 6. d.
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Alvme, alvme] L’Edition de Poitiers poste auec ces mêmes mots, qui tH. j *.

veulent dite, alumez la chandelle pour voir la bouil'olc, fie l'endroit où il faut

faire voile. C'eft ainlî que j’eftime qu’il les faut interpréter. Hugues de Bercy,
qui viuoit fous le règne de S. Louys, en fa Bible Guyot, dans la defeription

3
u’il fait de l'vfage de la bouflolc de ce temps-là, * dit que dans l’obl'curité

e la nuit les Nautoniers, pour ne pas s’égarer de leur route, faifoicnc allu-

mer vnc chandclc, pour regarder de temps en temps l’aiguille.

Jouant la nuit efi obfiure & brune

,

Jgu 'on ne voitefioile ne lune ,

Lors font à l ùgntlle allumer

,

Puis ne peuucnt-ils s’égarer.

Voyez Eft. Pafquicr en fes Recherches de la France I. 4. ch. ty.

Iaci^ves dvCiiastel] André Du Chefnc en l’Hiftoirc de la Maifon ***.7*

de Châtillonl. 11. ch. 6. fie ceux qui ont dreffé le Catalogue des Eucfquesde
Soûlons le nomment Guy, fie le font fils de Raoul Seigneur de Chiceaupor-
ccan fie d’Agnes de Bazoches. Vincent de Bcauuais 1 . 31. ch. 96. fait mention
de luy fie de Ion voyage d’Outremer.

N a z a c ]
L'Edit, de Poitiers, Naz.art>

Tristan] Guillaume Guiart : tsj. 7*
L’enfant a très-grande deftrece ,

Et voult que nom li mcift an

Sans rapcl nul lean Trijlan.

Ce Prince fut encore furnommé de Damiete pour y anoir pris naifTance. Le
Cartulairc de l’Eucfché de Paris de feu M. du Puy : A. 1266. loannes ditttu

deDamiete ,Jilitss illuftriffsmi Régit D. Ludoutes

,

ficc.

Iovoit a v x tables] Entre les Ordonnances qui furent faites pour
tat ti

la difeipline, qui eftoit à oblerucr dans ces voyages d’Outremer, fuc la dc-
fenfe des dez : Statutum efi etiam, vt nu lins enormiter juret, & quod nudus ad
aléas , vel ad decios ludat. Dans Guiil. de Neubourg 1 . 3. ch. 1;.

Les tables en mer] Apres ces mots, l’Edition de Poitiers repre-

fente vn Chapitre entier, qui manque dans 1 Edition, du ficur Ménard, en
ces termes : .Quant nous aniuafmes en Acre , cens de la Cité vindrent au deuant

du Roy
,
pour le receuoir jnfques à la riuedela mer,auec les procédions À très grand

'

joye. le voulus monterfur vn palefroy
,
qu'on m’auoit amené de la vide : mats auf-

fi-toft queje fus dejfus , le coeur me faiüit : enforte que je fuffe tombé par terre , neuf
efté que celui qui auoit amené le chenal , me tenoit bien ferré , & à grand’ peine me
peut-on conduire jufqu’en la foie du Roy : & U demeurai en vue fenejére long-temps,

que perfonne ne tenoit comte de moy , & nation auec moy , de tout mes gens que fa-
non amenés en Egypte

,
qu’vn jeune enfant ,

qui auoit nom Barthélemy
, & efiait

fis bafiard de MonfieurAmé de Montbediar Seigneur de Monfaucon , duquel je vous

ay parlé cy-deuant. Et ainji que j’ejtou la attendant, il me vint vn jeune compa-

gnon , qui portoit vne cotte vermeide d deut royes faunes ,
qui me falua , & me de-

manda fi je le connoiffoù point : & je lui refondis que non : alors , il me va dire,

qu’il eftoit natifdu chafléau Defiler, qtéfefioit à mon oncle : & me demanda fi je

le voulais retenir a mon fcruice , <jr qu’il n’auoit point de maifin , ce que je lui ac-

corday très bien , & le retin mon varier. Tantofi il m ada quérir des coifies blanches, . ^

& me pigna moult bien. Après céda , le Roy m'enuoia quertr pour difner, & men ti

quant & moi mon nonueau varier : lequel couppa deuant moi , & trouua maniéré

d’auoir viures pour lui cr peur lejeune enfant. Après le difner, celuinouueau var-

ia
,
qui s'appelait Gutdemih , m auoitpourchaffé vn logis tout auprès des bains :

afin de me nenoier de l'ordure & fadeté que j’auoiis gaignée en la prifon :& quand

fi vintfur U Coir, il me mifi dans les bains : mais anffi-tofi que jefus entré dedans,

le ctrur me pafm.i , & m'en allai À l'enuers en l'eau : e»forte qu’a grand’ peine me
peut-on tirer vif, cr m’apporter jufques en ma chambre. Etdeués ffauoir que jen’a-

uois aucun accouftremcut
,
qu'vue posture jaquete , n'aucuns deniers pour en anoir,

Partie II. L ij
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ne four me gouucrniren ma maladie : qui me donn oit ji grand' trifiejfe en mon ame

,

que fefioisplns tourmente de me voir en telle extrême indigence
,
que de mefenttrJî

griefuement malade corne fefiois. Corne fefiois en telle perplexité, de bonne heure

me vint voir vn cheudlier , tjui auoit nom MeJJire Pierre de Fourbrinne
, lequel me

voyant enJi piteus eftat , me réconforta a Jim pouuoir, & me fifi dtliurer des draps

pour me vtfiir
,
par vn marchant de la ville d’ Acre , <Jr lui mefme refondit pourmoi

au marchant. Et quant fe vint au bout de trois jours quejefus vn peu guari , &
renforcé

,
je m’en allai deuers le Roy »

lequel me blafma fort , dontj'auois efiê Ji long-

temps fans le voir : & m’enchargea fur tant que j'auois fon amour cher
,
que jcde-

mouraffe à manger auec lui,fotr & matin, jufques à tant qu'il eujl aduisé Ji nous

en irions en France , ou demeurerions là. Tandis que je fus là auec le Roy
,
Je me

complaignis à lui de Meffire Pierre de Courcenai, qui me druoit quatre cens liures

de mes gages
,
qu'il ne me voulait paier : mais le Roy me JiJl defliurer incontinent

ladite fomme de quatre cens liures , dequoy jefus bien joyeus : carje n'auois p.tsvn

poure denier. Quantj'cu receu mon argent, Mejf.re Pierre de Bourbraine, que j'a-

uoie retenu auec moi, me confeilla que je tien rctinjft que quarante liures pour ma
dejpenfe , dr que je baillajfe en garde le demourant au Commandeur du Palais du

Temple , ce que je fs volontiers. Et quant j’eu défendu ces quarante liures
,
j'en

enuoiai quérir autres quarante : mais le Commandeur du Temple me manda qu’il

riauoit aucuns deniers quifujfent à moi : & qui pis efioit
,
qu'il ne me connoijfoit

point. Quantfeu entendu cette refponfe,je m’en allai vers le Maifire du Temple

,

qui auoit nom Frere Régnant de Bichiers, auquel j'apportais nouuelles du Roy, &
puis après lui di mon infortune, & use plaignis à lui du Commandeur du Palais,

qui ne me vouloir rendre mes deniers
,
que je lui auois baillés en garde : & auffi-

toft que j'eu dit la parolle, il s'ejfroia ajprcment, & me disi : Sire de loinaille
,
je

vous aime trop, mais Ji vous voulês maintenir tel langage
,
jamais je nevousvoul-

drois plus aimer: car ilJembleroit ivojire parler,& ainfique maintenés ,
que nos Re-

ligions fujfent larrons. Et je lui refpondi alors queje ne tairois pas la chofe , & que

c’efioit bien force que j'eujfe mes deniers: carje n'auois pas vn blanc pourviure : (jr

fans autre refponfe me defpartis ainfi de lui. Et vous ajfeure que jefus en grand*

fafeherie de mon argent quatrejours durant, & ne fçauoij à quel Saint faire voeu

pour le recouurer. Durant ces quatre jours, ne fis autre chofe qu’aller (fi reuenir,

pour trouuer quelque moien pour le r’auoir. Au bout de quatrejours , le Maifire du
Temple vint deuers moi en foufriant, c me difi quil auoit trouué mes deniers , ejr

défait les me rendit, dont jefus bien aife , carfen auois grant bejiing: ne donnai

plus la peine à ces Religieus de garder mon argent. Ce dücours fait voir que Guil-

laume de Sonuac Maître du Temple mourut incontinent apres la bataille de
Maflourc, 8c peut-eftre il y fut tuc,puifque Renaud de Vichicrs lui auoic

fuccédc lors que le Roy retourna en la Terre Sainte apres faprifon. Vn titre

qui fe voit au Cartulaire de l’Eglifc d’Auxerre de l’an 12.47. 1™ donne la qua-

lité de Domorum Militia Templi in Francia Magifier. Il y en a d’autres dans le

Trcfor des Chartes du Roy, Laiette champagne VI. Titre 100. qui lui attribuent

celle de Maître du Temple en l’an 1275. 8c Sanudol.3. part.u. ch. j. dit qu'il

fuiuit le patty des Vénitiens en la guRrre qu’ils curent auec les Génois en
l’an 12^7.

Le Comte de Iaphe] Ican d'ibelin. V.cy-dclïusla p. 29.

Gvillavme de Beimont] le crois que c'eft celui qui paroît au
Cartulaire de l’Euefchc de Paris, où il fait hommage à l’Eucfquc pour fa Sei-

gneurie de Pierre-Fite l’an 1165.

Le Prince d'Antioche] Boëmond V. Prince d’Antioche 8c Com*
te de Tripoly

,
qui mourut l’an 126t.

PoviAiNs] L’Auteur de la vie de Louys le Gros explique la force de ce

mot au ch. 24. Pullani dicuntur, qui de pâtre Syriano & matre Francigena gene-

rantur. A quoy fc rapporte ce que Sanudo 1 . j. part. 8. ch. 2. dit fur le meme
fujet ; Illufirium virorum qui ad Tetra Sanila tuitionem, pcrfcftâmquc illius de
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jugoferuitutis libcrationem in ipsâ manferont , dégénérés filii ,

qui ah illis deficn-
derunt ,vt rubigo de Argento , amures de olco,fex de vtno

,
pojfejfionum illorum Juc-

cejj'ores, non morum, Pulani vocantur. lacqucs de VitryKi.cn. 67. parle enco-
re de ces Poulains, & dit qu’ils furent ainfi nommez, parce qu’ils cftoient

originaires de la Pouille : Pullani dieumur, qui poft Terra San Ci.e libérationcm
ex ci oriundi extiterunt : vel quia retentes , & quafi noui pulli , refpedu Sunano-
rum reputati funt : vel quia principaliter de genre Àpulix maires jeeundum carnet»

habuerunt. Cùm enim in Occidentali principum exercitu paneas mulières , refieefu

virorum , adduxijfent nofiri
,
qui in Terri SanClà remanferunt , de régna Apuli.e

,

eo quod propius ejfct aliis regionibus
,
votantes mulieres cum eismatrimonta con-

traxeruns. Voyez le meme Auteur au ch. 71. U eft encore probable que
nos François donnèrent ce nom à ceux qui cftoient fortis de ces conjon-

ctions irrcgulicrcs
,

acaufe qu’ils rcflcmbloicnc à ces jeunes poulains échap-
pez qu’on ne peut arrêter, iUuflriunt virorum dégénérés filii, ainfi que Sanudo
écrit. Le Sire de loinuillc dit que l’on appclloit ainli les payfans de la Ter-
re Sainte, & que ce terme paffoit pour vnc injure en fon temps :• ce qui eft

confirmé par ces vers du Roman deGarinlcLoherans:
Jouant li gloton lecbeor de pulin

Ma terre gaftent , mes homes m'ont oçis.

Ailleurs^ : •

Dex, dit Fromond, ton puis enragier vis ,
”

Par trois garçons lecbeor de pulin

,

£>ue VEmpcreres me tient enfipor vil.

La Chronique MS. de Bertrand du Guelclin fc fert fouuent aufti de ce mot pour
injure, &: pour vn terme de mépris:

Là peut on voir maint Sarazin pulant

,

&c.
Vn autre Cheualier à Henry le pulant , &c.

• En vnfiaefu boutés Rois Pietre le pulant.

Le Sire de loinuillc parle en quelque endroit d'vn lieu de la Terre Sainte^’

appelle Paffepoulain
,
qui probablement a tire fon appellation des Poulains.

Tandis que les François poffedoient l’Empire de Conftanunoplc
,
on appcl-

loit Gafmoulcs (r«touow\#i
} ceux qui cftoienc nez d’vn François & d’vne fem-

me Grecque, ou pour vfer des termes dePachymcrcs en fon Hift. MS. 1 . 4.

ch. if. yju P»)imîut yjnqxü» ytttx'jil-ni Wî ]to.Aoiî. le me perfuade que
nos François les nommèrent, non Gafinoules

,

mais Gafitmonles

,

par forme de

dérifion
,
comme fi les enfans iffus de ces mariages

,
qui leur fcmbloicnt irré-

guliers, acaufc de la différence des nations, & memes des créances, auoient

en quelque façon gâté &: fouillé le ventre de leurs mcrcs, qui eft le moule,

où fc forment les enfans. Ainfi dans Antioche ceux qui cftoient ifiùsdc pères

Arméniens, ou Grecs, habitans d’Antioche
,
Sc de mcrcs Turques cftoient

appeliez Turcati : les Turcs, peu auant que cette place vinft en la puiffancè

des François, ayant donné des femmes de leur nationaux habitans d’Antio-

che, qui en manquoient, ainfi que nous apprenons de Raymond d’Agiles.

Chevalier recrev] C'cft à dire
,
qui fc confcffoit vaincu : c’cft la ?.»/. *5.

force de ce mot recreu, qui eft tiré de l’vfagc des duels. Car quand l’vn des

combatans fc voyoit terraffé par fon cnncmy
, & qu'il rcconnoiffoit ne pou-

uoir plus combatre, il luy auotloit qu’il cftoit récréant, ou recreu

,

c’cft à dire

qu’il n’en pouuoit plus, &c confcffoit qu’il cftoit vaincu. Les Affifes MSS.
du Royaume de Hierufalem

,
aux endroits où il eft parlé des gages de batail-

le, introduifent l’appellanr, ou le défendeur, difans ces paroles deuant le lu-

ge : le fuis prêt de le prouuer de mon cors contre le fien , & le rendray mort ou ré-

créant en vn oure deu jour, & veezcy mon gage, &c. Les Vfagcs MSS. de la

Cité d’Amiens
,
parlans du Champion : Et prendra lauoué par le poing dtfire

,

& l’cn lenera comme parjures & defloial,& parfon cors ou par Jes armes qui pre-

fente en prefient tel lefera ou mort; ou recréant le renderae» vne heure du jour. Les

L iij
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memes Alfifcs ch. 94. aufujct du duel pour eau le de meurtre : Les gardes don

champ fe doiuent traire cclc pan , & efire plus prés que il porront de yaus
, fs que

l'vn dit le mot don Récréant
,
que il pui(fient ouir, & fe il le dit, & il l'oient , il

doiuent maintenant dire à l'autre, laijfiés, ajfés auésfait,& maintenant celui pren-

dre , cir liurer au commandement dou Seignor, & le Seignor le doit maintenant de

là faire traîner jufques asfourches, & pendre le par le goule, & de celui qui aura

ejlé occis , tout n’ait il dit le mot. Récréant. De forte que le Sire de Ioinuillc

repou (Toit en cette occafion l’injure par l’injure, 6c comme on le traitoit de

Poulain, il appclloit ces Seigneurs Cheualiers recrûs, ce il à dire coüarts, 6c

lâches. Les memes Ailifcs ch. 190. Etfievn home qui a fié ,
qui fioitconneuà vil,

récréant, coiiart , ou que il fioit bojfiu , Scc. Robert de Bourron en fon Roman de

Merlin MS. Car après chou que je mcfmes recognoiftroie ma recreandife , n’auroit

jon jamais honnour • & certes miex vaurroiejou morir centfois, fi centfois poioie

morir
,
que vue feule fois dire, ù faire chofe qui tornaft à recreandife. La Charte

de la Commune d’Amiens de l’an 1109. *>uijuratum fuum recrcditum, traditt

-

rem , willot , id efl coup ,
appcllauerit , 20

.
fol. perfoluet

.

Qv F- LA covppe NE sera pas mienne] L’Auteur de l'Edition

de Poitiers explique ainfi ce partage : Et n'efpargneray mes tbréfors à recompen-

fer les mérités de ceux qui aurontfait leur deuoir
,
jufques que ma couppe

, eu quoy

je hoi , ne fera pas mienne ,
mais voflre. Mais je croi* qu’il s’cil ménris, car cou-

pe en cet endroit fienific thréfos :
parce que lors que les Princes de ce temps-

là vouloicnt faire des largclfcs à leurs fujets, ils fe faifoient apporter les piè-

ces d’or SC d’argent en dcscouppcs d’or, & les leur diftribuoient, après que

les Hcraux auoienc cric largejfe; ce qui fe faifoit ordinairement aux grandes

feilcs, c’cll à dire lors que les Rois tenoient leurs Cours plcnieres

,

que quel-

ques titres qualifient Couronnées, parce qu’ils y paroirtbierit la Couronne en

tefte, 6c auec leurs habits Royaux. Cet vfage des largelTcs cil décrit fort au

long par vn Hcraud d’armes, qui viuoit fous le règne de Henry V I. Roy d’ An-
gleterre, en vn Traité MS. de l'office des H:rauds, Si des Pourfuiuans d’ar-

mes, & par Thomas Milles, en fon liurc de Nobilitate Politicâ vel ciui/t_,p.fj.

71.109. duquel nous apprenons qu’encorc à prefent en Angleterre on faic les

criz de largelfc en François. Le Cérémonial de France to. a. p. 741. dit

qu’à l’entrcucuc des Rois François I. Sc Henry V 1 1

1

.
prés de Guincs l’an

iyio. durant le feftin, il y eut largejfe criée par les Roys d’armes & Herauds

,

ayant vn grandpot d'or bien riche. Ces couppcs & ces pots clloienc appeliez d’vn

terme plus vulgaire flanaps. Vn vieux Poète François dans Faucher 1 . a.

ch. 14.

N'en vol prendre cheual, ne la mule aftitrée

,

Peliçon , vair ne gris, mantel
,
chape fourrée

,

Ne de buens Partfis vne grant henepée.

Où Faucher explique mal ce dernier mot par poignée :car henepée
,
c.n cét en-

droit veut dire
,
vn hanap plein de deniers parijis. Et delà cft arriué qu’en An-

gleterre on appclloitle thréfor Royal ,
l'Hannepier, ainfi que Spelman a obfcr-

uc en fonGlortàirc, non que ce terme fignific vne efpécc de panier, où l’on

mettoit l’argent, fuiuant fa penfée : mais parce que le thréfor du Roy fe dif-

tribuoit par Hannepées, 6c dans des couppcs , lors qu’il exerçoit fes libcralitez.

Vn titre du Roy Richard 1

1

. dans le Monafticum Anglic. to. 1. p. 94 J-
Re*> Scc.

cùm de gratiâ nojlrâ jpecialt , & pro quodam fine quem Elisabeth
,
qua fuit vxor

—nobis [Huit in Hanaperio nofiro , concejferimus , 6cc. Et au to. 1. p. a. vn titre de

Henry I V. De gratiâ tamen no(Ira fipeciali & pro centum marcis quas Prior &
Ctnucntus— nobis foluerunt in hanaperio nofiro , conceffimus , 6cc.

Pierre Chambellan] Pierre de Nemours, ou de Ville-Bcon, Cham-
bellan de France fous S. Louys, auec lequel il fut au voyage de Thunis, où
il mourut : 6c fut inhumé à fes pieds en l’Abbaye de S. Denis. V. Guill. de

Nangis , & l’Hirt. de la Maifon de Dreux p. ijj.
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livrés] Pour faire ce calcul, il faut préfuppo-

fer que la paye des Chcualicrs Bannerets cftoit ou fimple, ou grande. La fim-

pie paye n’eftoit que de zo. fols tournois par jour, la grande paye, de 30.

fols. Cela s’apprend des Comptes des Thréforiers des guerres du Roy,
qui fodï à la Chambre des Comptes de Paris. De forte que pour compofcr

la femme de 1200. 11. en 8. mois dcferuicc, qui font les deux tiers de l’an-

née, il faut que les trois Chcualicrs Bannerets eulTcnt pour lors la grande paye

chacun: au moyen dequoy le Sire de Ioinuillcs’obligeoitdclcur payer ichâ-

cun d’eux à raifon de 30. fols par jour la fomme de 400. 11. pour les deux

tiers de l’annce
,
qui font pour les trois Chcualicrs celle de douze cens li-

urcs. le parlcray ae la paye des Chcualicrs plus au long en la 1 x. Diüerta-

tion.

Dv S o v l d a. n DE Damas] Il fc nommoit Salah. Voyez Vincent de r*g- *

Beauuais 1 . 31,. ch. 102. & Sanudo 1 . 3. part. n. ch. ly. part. 11. ch. 1.

Le vieil de la Montagne] Tous les Auteurs qui ont écrit des %7*

guerres Saintes demeurent d’accord que le Vieil de la Montagne
,
qui y cft

nommé Vetulus

,

ou Senex de Montants

,

commandoit aux A (laflins, qui habi-

toient, comme j’ay remarqué ailleurs, dans les montagnes de la Phccnicie,

d’où ce Prince fut nommé le Seigneur des Montagnes: ce que le Sire de Ioin-

uillc attribue aux Beduins, qu’il confond encore en cet endroic aucc les AC-

failîns. Arnouldc Lubccl.7. ch. io.en parle de la forte : In terminïs Damafei

»

Antiochit & Alapia efi quoddam genus Saracenorum in montants ,quod eorumlin-

guâvulgari Heiffifim vocatur. Et plus bas. In montibus habitant , & funt quafi

inexpugnables
,
quia inmunitijftmis cafiris rrf//>/«/*r/<r,&c.Puis il décrit le Palais,

& la manière d’agir de ce Prince
,
qui cft conforme à ce que le Sire de Ioin-

uille, ôcla plupart des Auteurs, qui ont parlé des guerres Saintes
,
en racon-

tent, Se entre autres, Guillaume deTyr 1 . 14. ch. 19. 1 . 20. ch. 11. Mathieu Pa-

risen l’an nyo. Guill. deNcubourgl.4. ch. 14. 1 . y. ch. 16. Iacqucs de Vitry 1 . r.

ch. 13. & 14. 1. 3. p. 1116. Vincent de Beauuais 1 . 31. ch. 93. Sanudo l. 3.part. 14. ch.

a. Sec. C’eft de ces Auteurs que celui qui a fait le Traité de la Terre d’Outre-

mer, MS. apuife ce qu’il écrit des Aflaflins,& de leur Prince, en ces termes:

jEn cele terre de Damas & d’Antioche a vne maniéré de Sarazins,con appelleHau

f

fa(fis, & li autres les appellent les gens le Vieil de la Montaingne. Icele gent vtuent

fans loi , & menju'int char de porc contre le loi des Sarazins, & gifent à toutes les

femes qui puent trouucr , à lors mères, à lorsferors, fi hantent és montaingnes, és

grans tours qu’ils ontfetes. Chiele terre efi rnult plaine de befies fauuages, dont il

muent. Si efi leur Sire mult crueux ,& mult loin de toutes gens , de Sara^ins, &
de Chrefiiens : car il en foloit mult ochirefans raifon. Chil Sires amult de biax pa-

lais &fors quifont enclos defors murs , & fi les fet mult bien garder, con y puifi

entrer, fors que par vne entrée. En chielpalais fait il mettre lesfiex defis villains,

jk puis chil enfant n'en fieront deuant chou que li mafires qui les apprent &
enfeigne , lor comande. Car il doiuent obéiras comandemens de lor Seignor,& dient

que par chou puent il auoir Paradis ,& non autrement , & U mafires li apprend di

-

uers langages. Carjà puifque il font endos en chel palais n’en fietont deuant che

que lor Sires lor comande a venir deuant lui
, fi leur demande fi il veulent obéir à

fis comandemens
,
parcoi pourront auoir Paradis, cil lor refpondent fi corne lor mai-

fires les a appris ,
oil volontiers en toutes maniérés. A dont lor donne lor Sires vn

grant coutel agu , d" Us envoie là où il veut, por cheli ochire qu’il het , & fitchies

qu’il l’ochira, fi ilpuet avenir, coi qu’il auiengne d'aus ne de mort, ne de vie.

Quant au nom de ces peuples, Arnoul dd Lubec écrit qu ils font nommez en

leur langue Heijfeffin. Guillaume de Tyr parlant d’eux
,
hos tam nofiri

,
quant

Saraceni (nefeimus vnde deduclo nomine) Afjtffnos votant. Le Iuif Benjamin les

appelle Htîafiifiim d'vn nom qui approche de celui de ,
que Ican Pho-

cas leur donne en la Dcfcription de la Terre Sainte ch. 3.8c celui-ci n’eftpas

éloigné du nom de ^91 qu’Anne Comncne aul. 6. de fon Alcxiadcp.178.ad
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Niccta's en la vie dcl’Emp. Ifâcl.i.n. i.&cn celle d'Alexis 1 . 3.11. <5 . leur attri-

buent. Tant y a que de ces appellations ont elle formées celles àiHanfcJifsi

dans Guill. de Ncubourg, à'Jjitdei, dans le Moine de S. Marian d'Auxerre

p. 93. d'Accini, & d'Ajfajii, dans Roger Houedenp. 716. 751. d'Arfacidx dans
Rigord, &C enfin àiHakefins dans Philippes Mouskes. •

En vn avtre corps] Ils auoient puifé des Arabes ces opinions tou-
chant la mctempfycofc. Voyez l’Hift. des Arabes d'Abraham Ecchellenfis 1 . 1,

ch. 17.

Vn livret] Ce Prince auoit fuiui en cela l’exemple de fes prcdccefl'eurs,

qui s’eftoient inftruits aux myftcrcs denoftre Religion par la lecture des E-
uangilcs, & des Epîtres de S. Paul. Voyez Guill. de Tyrl.ao. ch. ai.&Sanu*
dol. j. part, é.ch.zj.

Les os dv Comte de Brienne] Dont la mort eft rapportée cy-
apres.

Madame deSecte] Ou de Sujette , car il entend parler de Margue- -

rite Dame &: Princcflc de Sidon, ou de Sajette, femme de Balian Prince de
Sajette, que le Lignage d'Outremer ch. 8. dit auoir efté de nièce de lean de
Brienne Reine de Hicrufalcm: ce qui fc rapporte à ce que le Sire deloinuil-
le écrit quelle cftoit coufinc germaine de Gautier Comte de Brienne, qui
eftoit ncucu de lean, &c fils de Gautier Comte de Brienne fon frere aîné,
d’où l’on pourroit le perfuader qu’elle fut fille de Guillaume de Brienne, frè-

re de Gautier Comte de Brienne St du Roy lean
, lequel

, fuiuant Vigner en
fonHift. de Luxembourg, dcccda vers l’an izoo. & lai (Ta, des enfans, qu’il

ne nomme point, dont l’vn auroit efté cette Princcflc, quoy qu’il y ait lieu

de reuoquer en doute que Guillaume ait laifle aucune pofterite, veu que le

.Comte Gautier fon frère fe difoit fon heritier en cette année-là. Quant au
nom de Sagitta

,
que l’on donne vulgairement à la ville de Sidon, il fc trou-

uc dans Albert d’Aix 1 . j. ch. 40. 1 . 10. ch. 3. fie autres Auteurs, d’où aucuns
ont forme celui de Sagette, en François, St le Sire de Ioinuillc celui de Sette, qui
cft le terme dont les Auteurs François du moyen temps fe feruent pour exprimer
vnc flèche, & entre autres, Littleton au ch. 9. feû. 139. •

Des deniers deMadame de Secte] Entre les hauts Barons du
Royaume de Hicrufalcm, qui entre autres droits auoient celui de batre inon-
noyc

,
cft le Seigneur de Sagette : Les A flifes de ce Royaume, Le Seignor de Su-

jette cr de Beaufort a Cour, & coins & juftice, & a Sujette Cour de bourgeoise &
juftice.

Tovs DESE RPI LLE Z ET MALATOVRNEz]L’AutCUr de l’Edit,de Poitiers a
tourné ce mot deferpidez, , par celui de defehire£ En la Coutume d'Anjou art. 44.& en celle du Maine art. yi. Les dejferptlleurs& defrobeurs fontfynonymcs. En
effet dans l'ancienne Coutume d’Anjou Eftcrpillerie eft vne cfpécc de larcin.-
guant l'en tout a home lejien de nuits , ou de jours en chemin, ou en bois, tel lar-
cin ejl appelle tjferpilerie. Les Etabliflcmcns de S. Louys, qui ont les mêmes
termes, portent Efeharpelerie. Defortc qu’en cét endroit deferpillé fignifie vnc
perfonne à qui on a cnleué fes habits. Ce mot peue venir de Sarpe, aucc la-
quelle les jardiniers coupent les branches des arbres

,
ou plutôt d ’efeharpe

Yefiharpillerie , cftantvn vol de l’cfcharpc,c’eftàdircd’hab'ic.M. Ménage dit
fon fcntiincnt fur l’étymologie de ce mot en fes Origines de la langue Fran-
çoifep.789.

En son estât] De dépenfe.

Svr les mvrs dv Qv a s s e R e] L Edit, de Poitiers porte du Quahere,
& le Sire de Ioinuille cy-aprcs fait voir qu’il entend la ville du Caire. La Chro-
nique Orientale allure pareillement que les teftes de ceux qui frirent tuez à
la bataille de Maflbure, furent apportées au Caire, & pofées fur les pointes
des lances

, fur la porte de Zuaïla, qui cft le faubourg du Caire, ainfi que
nous apprenons de lean Leon en fa Defeription d'Afrique 1 . 8.

Le

«fv
'

- .
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La Rot Di Tart arie] Il faut conférer ce que le Sire de Ioinuillc

dit en cét endroit, aucc l’Eucfque de Tufculc en vnc epicrc au P P. Innocent
I V.tom. 7 . Spicil. p. ni. Guill.dcNangis en la vie de S. Louys en l’an 1148.
Thomas de Cantimprc 1. 1. de Apib. ch. 54. n. 14. Sanudo 1. 3. part. 13. chap. 3. &
4. Aython ch. 17. 14. te ay. V incent de Bcauuais

, ficc. où il clt amplement par-
le de l’origine dcsTartarcs, te des victoires qu’ils remportèrent lur le Prétrc-
Ican, te le Pcrfan.

Devx freres P r e sche v r s] L'EucfquedeTufculccnnommetrois.
Be RRifj Campagne platc.Sanudol.x.part. 4. ch. x8. Inquo habitant Arabes,

qui Bed'Vini vocantur , in beria continu} habitantes
,feu in locis campeftribus

, f,b
tentoriis manfiornes (uns omni tempore forientes. Spelman a crcù que le mot d z beria,

ou de ber/

,

qui fc trouue à 1a tin des noms ac quelques villes d’Angleterre,
fignifioit vn bourg} Mais il eft plus probable qu’elles furent ainfi nommées,
parce qu’elles citaient bâties en de grandes plaines. Mathieu Paris en l’an 1174.
parle delà beriedeS. Emond, berna S. Edmundi ,qui n’cft autre que cette plai-

ne qui appartenoit au Monaftcrcdc S. Emond.
De Got et dé M a go t] La Chronique Orientale au Catalogue des

Calyphes Aijubites, dit que ces peuples de Gog te de Magng habitoient le pays
qui joint à la Chine: Anne 613. fuit irruptio Tanarorum

,
qui colebant planititm

Sinarum conterminam
,
qu.e dicitur Hagin-Magin. Paul le Vénitien 1. î.chap. 64.

Sune etiam ibiregionesGog& Magog,quas iUinominant Lug& Mungug.Arias Mon-

tanus, te Athanafe Kirkcr in Prodromo Copticoc. ^.difcntquc ces peuples de Gog
te Magog, dont il eft parlé dans l’Ecriture Sainte , fie dans les vers des Sibylles,

font ceux du Catay
,
qui confinent à la Chine. Ioignez V incenc de Bcauuais ].

#51. ch. 34. la Géographie Arabe part. 9. climat. 7. Galita chrifi. in Epifc. Pari/1
n. 63. te les autres Auteurs citez par lefçauant Gaffarcl fur le Rabi £lcha-Bcn-
Dauid

,
de Fine mundi

,
§.30.

Prestre I b a n] C’cft vnc vieille erreur, qui eft à prêtent di(Tipce,que l’Em-
pire du Prétrc-Ican eft le Royaume des Abyflîns en Afrique. Ce (cul palfagedu
Sire de Ioinuillc fuffit pour la détruire, faifant alTcz voir que le Royaume du
Prétre-lean eftoit en Alie

,
te le même que ccluy des Indes ; ce qui eft confirmé

clairement dans vnc epitre du PP. Alexandre I II. qui fc lit dans Raoul de
Dicct, Mathieu Paris, te Brompton en l’an n8t>.Sd 1181. te vne autre lettre d’vn
Prieur de l’Ordre des Freres Prêcheurs , dans le même Mathieu Paris en l’an

1137. p. 301. Guillaume de Tripoli, dans Gérard Mercator, raconte qu’au temps
delà prife d’Antioche par les François l’an 1098. Coirem Chain eftoit Sei-

gneur ou Roy des Régions orientales de l’Afie: après la mort duquel vn certain

Prêtre Neftoricn s’empara de ce Royaume, te fut nommé Prétre-lean. Al**

beric en l’an 1143. a parlé de luy amplement, fie dit qu’on tenoit qu’il eftoit de
la race des Mages, dont il eft parlé dans l’Euangilc :

peut-eftre a-t-il auancé
cette opinion

,
fur ce qu’il auoit Icû qu’il commandoit aux pays

,
que l’Ecri-

ture Sainte nomme Gog fie Magog. Et en l’an n6y. il dit que ce Prince enuoya
fi» Ambalfadeurs aux Empereurs Manuel te Frédéric. Il en parle encore en

l’an 1170.A çcluy-cy fuccéda fon frère V/ th Cham
,
qui fut défait par Chingis,

Cham,ou Roy des Tartares
,
auant l’an iaoo. ainû que Paolo Vtneto raconte

auLi.ch.yi.ificyx.ee Roy des Indes
,
félon Vincent de Bcauuais 1. 30. chap.

*9-&87-l-3x.chap. 10. fie 93- te Sanudo 1. 3. part. i3.ch.4.fe nommoit Dauid,
fie eftoit fils du Prétre-lean. Albericen fait mention en l’an ixxo.fic izxx. Le
même Auteur en l’an 1197# te Paolo Feneto 1. 1. ch. 74. ajoutent que les Tartares

ayant fubjuguc le Royaume des Indes , te tué le Roy, y en établirent vn autre,

qui eftoit delà race du Prétre-lean , auquel ils impoférent tribut. V.le même
Paolo 1. x. chap.jo. fie 3a. Ce Roy eftoit Chrétien , ainfi que Vincent de Beau-

nais témoigne formellement au 1. 31. ch. 91. te 93- écriuant encore
,
que Chin-

S
$ Cham prit fa fille en mariage; ce que Thomas de Cantimpré te Sanudo
fent formellement. Et mêmes nos anciens Heraux donnent pour armes j»u

Partie II, M
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Piccrc-Ican vn ccu d'or a» Crucifix d'azur, à cofic de deux efcorgees de memes.

Il y*a quelques Auteurs qui ne demeurent pas d’accord que ce Prince qui sl

donne le nom &: l'origine à cos Rois des Indes, ait elle Prêtre -, Se eftiment

que cette erreur s’eft gliflce
,
acaufc qu’ils fc faifoicnr nommer en Langue

Perficnnc rrefiegiani, qui veut dire en Latin Apofiolicus

,

ou vn Roy Chrétien,

& Orthodoxe, & qu’en cette qualité il faifoit porter deuant foy , comme les

Archcuefqucs &les Primats, vnc Croix, par laquelle il vouloit faire voir à Tes

peuples qu'il cftoit le détenteur Se le proteâcur de la Religion Chrétienne :

C’ctl la penfee de Iofeph Scaliger lib.7 .de emendat.Tempor. Se de quelques au-

tres. Mais iln’cft pas bien confiant quelles turent lesprouinces dcl’Atie, que

ces Princes polïcdérent , dont l’étendue fut telle
,
qu’on dit que ce premier

Prétrc-Ieanfubjugua, Se rendit tributaires fcptantc-dcux Rois. Le P. Kirker

etlimc qu’il commandoit à ces vafiespaysdu Catay , 6e nous apprend que le

premier qui a introduit dans l'Europe cette fautTe opinion
,
touchant le nom

du Prêtre- Ican, ou’on donne au Roy des Abyflins ,aefté Pierre Couillon,qui

fut enuoyé en Ambaflade vers ce Roy par Ican 1

1

. Roy de Portugal , lequel

ayant appris que le Piétrc-Ican cftoit vn Prince Chrétien
,
Se des plus puif-

funs, crciit qu'on appclloit ainfilcRoy desAbyftins, parce qu'il cftoit pareil-

lement puill’ant faifoit aufli profcfuondc la Religion Chrétienne.

Lvy aptorteroit vne s a i e t t e
]
Le Sire de Ioinuille fc méprend

en cet endroit, attribuant aux Tartarcs lclcâion de leur Roy par les fajec-

tes ,ou flèches: laquelle circonftancc Guillaume deTyr,qui viuoit auant que

le nom des Tartarcs fuft connu, aul.i. CI1.7.&: Albcric en l'an 1039. racontcnc

au fujet des Turcs, ou Turcomans
,
qui vinrent s’habituer dans les terres du

Roy de Petfe.
, £

Vne merveillevse chose] Thomas de Cantimpré 1 . »/ ch. 54. n.

14. raconte aufli cette hiftoire.

Elenars de $eningaam] L’Edit.dc Poitiers le nomme Clenardde Semingam.

N o r o n e
]
L’Edit, de Poit. Nerone. Il ne me fouuicnt point auoir rien leu de

ce Royaume. #

Chasser avx lions] Oppian au 1 . 4. des Cynégétiques raconte la

manière de chaffer aux lions , mais il ne fait pas mention de cellc-cy.

De ce v s de Co vc y] 11 faut lire Toucy, comme j’ay remarqué en l'Hi-

ftoirede Conftantinoplcl. y.n. z. car ce pailagefe doit entendre de Philippes

dcToucy Bail, ou Regent de l’Empire de Conftantinoplc durant l'abfenccde

Baudouin 1

1

. Ce Seigneur cftoit fils de Narjor de Toucy
,
qui eut la même

qualité, & de la fille de Théodore Branas, ou Vranas, grand Seigneur Grec,

qui auoit époufe Agnes, fccur du Roy Philippes Augultc , Se pour lors vcuuc
de l’Empereur Andronique. On voit au Tréfor des Chartes du Roy en la

layette, Mutua ’ultramarina ,x\. 13. vne obligation de Philippes de Toucy Bail de
l’Empire de Conftantinople au Roy S. Louys,pour U fommedccinq censliu.

tournois, de laquelle il auoit répondu cnuersvn Marchant de Valcntiennes,

dattée du camp deuant Cefarée en luilletnyi.ee qui conuicnt à la circonftan-

cc remarquée par le Sire de Ioinuille. Il cft encore parlé de luy aueccerte qua-
lité de Bail, en vn Rouleau delà Chambre des Comptes de Paris intitulé

,
Dé-

bita& bofici inter Aficenfionem dr omnes SS. A. 12sa. dans le Balliagc de Sens
:
pro

D. Philippo de Touciaco Bajulo Imperii Conjhintinopolitani pro eodem debito foo.

lib.ad omnes S S. Albcric juftific en diuers endroits,non feulement le mariage de
Branas auec Agnes, qui cft aulli remarqué par Geoffroy de Villc-Hardoüin,

mais encore que de cette alliance il naquit, entre autres enfans, vnc fille ma-
riée à Narjot de Toucy, qui en eut vne fille, qui époufa Guillaume de Ville-

Hardoüin, frère de Geoffroy Prince d’Achaïc. En l’an 1136. Fréter cjus Guillcl-

mus, qui eufiodit terram fuam , habet filiam Nargaldi , natam de filié Li-Vernas ,&
fiororis Régis Francis. En l’an 1139. Vxor bujus Nargaldifuit filia Li-Vernas, Gre-
cs potentifjimi, de illà Impératrice que fuitforor Philippe Régis Francorum. Se en l'an
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u41.il nous apprend qu’il cftoit coufin de Guy de Dampierre
,
qu’il époufa

en fécondes noces la fille de Ionas Roy des Comains, & qu’il mourut encfct-

te année-là: Filiam ver'o Régis lonx
,
qui videbatur effe major in Regibus Coma-

norum , duxerat Dominas Nargaldus Baliutss , qui Nargaldus hoc anno decejjit , dr
prxditta vxor ejus faita efi monialis. Il cft probable qu’Anccau dcToucy, du-
quel Acropolicc fuit mention au chap. 81. hit auflî fon fils. Il cft parlé de Nar-
joc dcToucy en diuers titres des arfnccs 1174. 1181. & ii?i. perc, ainli que jclfc

prefume, de ccluy-cy. Quoy qu’il en foit, il eftoie de la famille de Toucy en
Auxerrois

,
donc la Généalogie cft décrite cnl’Hift.dc laMaifondc Cbàcillon

aul. 10. mais cette branche y cft omife,qui fcmblc tirer fon origine de Narjoc de
Toucy, qui aucc Hugues fon frere

,
donna à l’Abbaye de Molémc quelques

héritages
,
par vnc Charte expédiée au Château de Toucy

,
fousHumbaude

Euefque d'Auxerre, c’eft àdirevers l’an 1100. du confentement d’Ermengarde
fa femme, &: de Beatrix fa fille. Parvne autre ,Narjoc eftanc dans ledcffein de
faire le voyage de Hicrufalcm

,
confirma cette donation

,
en laquelle il faic

mention de les frères Hugues& Iticr ,d’Ermcngardc fa femme, d’Itier fon fils,

d’Adeluie fa fille,& de quelques autres enfans
,
qui n’y font pas nommez. Les

Seigneurs de Toucy fc font lignalcz particulièrement dans les guerres faintes.

Iticr I.du nom y accompagna le Roy Louys le Icune l’an 1147. fuiuanc le te-*

moignage deSuger ch. j. hier II I.& Anferic fon frere, duquel les Seigneurs

de Baferne font ifl*us,s’y trouuerenc en l’an 1116. comme nous apprenons de la

Chronique de S.Marian d’Auxerre: d’où il faut corriger Iacques deVitryp.

1134. à l’endroit où il remarque la mort d’Iticr arriuée à Damictc l’an 1118. où
l’imprime porte mal Iterius de Tucci, au lieu de Toci , ou Touci.

Le Roy des Co m a 1 n s] Ionas qui auoic donne fa fille en mariage à Nar-
jot de Toucy, Se dont lamorc avenue à Conftantinople cft rapportée par Al-

bcric à Pan 1141. Mortuus efi hoc anno Rex Ionas prxdillus nondum baptifatus , d?

idcirc'o fepultus efi extra muros ciuitatis in altifjimo tumulo} dr oefo armigeri appenfi

funt viui À dextris dr à finifirü,& ita voluntarie mortui , dr 26. equiviui fimili-

ter ibifuerunt appenfi. Il cft parlé du Royaume de Comanie dansAyehon chap.

5. & autres Auccurs que j’ay citez en mes Obferuatiorts furl’Hiftoircde Ville*-

Hardoüin. Claude Ménard s’eft mépris, quand il a crcû que Guillaume le •

Brecon a entendu parler du Roy des Comains aul. 10.de fa Philippidc, ccri-

uant que Pierre Empereur de Conftantinople fuc pris à Principe Comaniorum.

Car par ces termes il a entendu le Duc de Duras , de la Mailon des Comncncs 5

&ainfi il faut lire en cét endroit
,
à Principe Comeniorum.

Vataiche] Ican Duras
,
furnommé Vatatz.es

,
qui tenoie l’Empire des

Grecs en Afic,&: eftoie en guerre auec Baudoüin 1

1

. Empereur de Conftan-

tinople
,
dans vn titre duquel de l’an 1143. il eft nommé Vafiachius : dans Thier-

ry de Vaucoulcur
,
Vacaciw. dans vnc epitre du PP. Innocenc I V. qui fc lie

dans Waddingue en l’an inj.Vataciss* : &c dans Vincent de Bcauuais 1 . 31. ch.

143. 144. Vatachius.

En signe de fr AT e an i t b'] Ce paflage me donnera occafion de dif-

eourir fur vne matière qui n’a pas encore cfté traitée, fçauoir fur les adoptions

en frere. Elle cft curieufc
,
peu commune, & peu connue, comme l’on verra

en la x xi.Diftcrtation. Enlafuiuantc jetraiteray de l’Adoption d’honneur en

fils.

Ils firent passer vn c h I e n ] Les Comains auoient emprunté cet-

te ceremonie des peuples Sclauons,chcz lcfqucls elle fc trouuc auoir cfté pra-

tiquée.Litterx Iuuanenfis Archiepifcopi édita à Ge\eoldo pofi chronicon Reicherfierg.

J^uod nos prafati Schlaui criminabantur cum Vngarisfidem Catholicam violajfe , dr

per canem
, feu lapum , (forte lupum) aliafque nefandijfimxs & ethnicas rts facra-

menta dr pacem egijfe.

On partit vn iev] C’eft à dire qu’on donna l’alternatiuc. Le Roman
de Garni.

Partie II. M ij
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îiauuéfement nos efl li jeus partît .

L’Ordcne de Chcualcric de Fiucs dcTabaric:

Li Princes Uucs reflondt ,

Putfque m'aucs le giu parti >

le prendrai donc le raiembre

,

Se j'ai dequoi,jcl puijfe rendre.

Raoul de Houdanc au Roman de Meraugis de Portefguez ;

Vn giu vous part
,
que volésfaire ,

Se volés miex tarifer que taire.

Voyez Fauchée 1 . 2. des Poètes Fr. ch. 107. Mathieu de Wcftminfter en l’an

12.53. rapporte vn aucrc exemple de la rigueur queS. Louysappoctoit pour pu-

nir les crimes des Cheualicrs
,
&: raconte qu’en ayant lait pendre vn , le père

de ce Chcualier en fut fi outre, qu’il fe retira parmy les Sarrazins, 8c quitta

fa religion pour cipbralfer celle de Mahomet.

Selon le droit et vsAGE]lln’eft point parlé de cét vfage dans

les Aflifes MSS. du Royaume de Hicrufalem : ni de ce qui efl: raconté en-

fuite
,
de la peine du Sergeant

,
qui auoit outrage vn Chcualier.

D'vn karect] L’Edit, de Poitiers porte Kafel. Carret en cet endroic

fcmble cftrc vn champ fermé 8c drefle en forme quarrée
, où l’on femoit des

bleds, de mêmes qu’on appelle en Anjou des clofcrics, des quartiers de ter-

re, ou de vignes ,
enfermez de hayes. Vn titre de Maurice Euefque de Paris,

de l’an 1104. auCartul. de l’Abb. de S. Victor : Robertus de Chala dédit j.fol,

fuper caméras y quas habebat rétro domum fuam
,
qux efi ih Carreto Alrici. Ce moc

fe rencontre encore en la Bibliothèque de Cluny p. 1515. quoy que je ne croie

pas que ce foit en cette lignification.

Le Comte de Den] L’Edit, de Poitiers porte les memes termes ; mais

il efl fans doute qu’il faut reftituer le Comte d'Eu. Ce paflage ne fe peut en-

tendre ni de Raoul d’IÜbudun 11 . du nom Comte d’Eu, qui en l’an 1141.

auoit cité déjà marié deux fois : ni d’Alfonfc de Brienne fon gendre 8c fon

fuceclfeur, veu que Mathieu Paris &: autres Ecriuains juftifient que lui &: Ican

fon frère eftoient âgez ,
lorfque leur père mourut, c’eft à dire en l’an 1137. veu

• d’ailleurs que Geotfroy Archidiacre de Tolède
,
In Appendice ad Hift. Roderi

Tolet. écrit que ces deux frères reçurent l’ordre de Chcualerie d’Alfonfe le

Sage Roy de Caftille. Il faut donc que ce Comte d’Eu
,
que le Sire de

Ioinuillc dit auoir cfté vn jeune jouuencely lorfqu’il fut fait Chcualier par le

Roy S. Louys
,
vers l’an 12.52. ait cfté Ican fils d’Alfonfc, & de Marie Comtcf*

fc d’Eu
,
laquelle cftoit fille de Raoul I L 8c d’Ioland de Dreux fa féconde

femme : à quoy la circonftance des temps femble s’accorder. Car Ioland mou-
rut auant l’an 1240. félon A. Du Chefne en l’Hift.de laMaifon de Dreux p.

66. Et d’ailleurs il y
a lieu de croire que lcanne de Bourgogne première

femme de Raoul cirant deccdcc apres fon mariage, qui fp fiten 1 an 1222. fui-

uant l’autorité de la Chronique MS. des Comtes d’Eu, il epoufa Ioland in-

continent après. Et ainfi on peut préfumer que Marie leur fille époufa du
viuant de fon père Alfonfc de Brienne, qui en vn pitre de l’an 1249. au Car-

tulairc de Champagne gardé en la Chambre des Comptes de Paris fol. 279.

fe qualifie Comte d’Eu, en ces termes : Alfonfus films bona memoria Ioannù

quondam Impcratoris Conftantinopolitani , Cornes Augi. Deforre qu’il faut tirer

çette induuion, qu’Alfonfc cftoit Comte d’Eu en cette année 1249. Et ccpaf-

fage du Sire de Ioinuillc ne fe pouuant entendre de lui
,
comme je -viens de

remarquer, il le faut interpréter de Ican fon fils, lequel du viuant de fon pc-

re, qui ne dcccda qu’en l’an 1270. prenoit le titre de Comte d’Eu; ce Com-
té lui eftant échu par le décès de la mere qui mourut vray-fcmblablemcnt

auantl’ani252. V.l'Hift.dc laMaifon de Châtillon l.j.ch.8.

Arnovlde Gvimene] L’Edit, de Poitiers porte aufli ce mot
,

qu’il

faut reftituer en dblui de Guynes. Car il entend parler d’Arnoul fils puîné
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d’Arnoul 1 1. Comte de Guincs 6c de Beatrix de Bourbourg.

Ses devx filer es
J

Robert 8c Henry. Voyez A. Du Chefneen l’Hift.

des Comtes de Guincs 1. y. ch. i.

. Le Prince d’Antioche] Boëmond VI. du nom Prince d’Antio- *•»*

çhc 6c. Comte de Tripoli, fils du Prince Boemond V. 6c de Luciç, que le Li-

gnage d’Oucrcmcr qualifie fille du Comte Paul de Rome , 6c que Sanudo 1.

part. il. ch. 14. dit auoir cite foeur de l'Eucfque de Tripoli. Le même Sa-
nudo au ch. 4. 6c y. raconte comme ce jeune Prince reçût l'ordre de Chcualc-
ric du Roy S. Louys l’an uyi. vn an après la mort de fon pcrci

. Ivsqxes a quatre ans] D’où on peut inférer qu’en la Principau-

té d’Antioche» ou du moins à l’égard des Princes, on obfcruoit l’vfage rc-

ccu vniucrfcllcmcnt en France, qui fixoit alors la majorité, &: l’âge requis,

pour tenir les fiefs, 6c gouucrncr fon bien, à vingt-vn an. Car d’ailleurs fui-

uant les Afïifcs du Royaume de Hierufalcm, l’âge de majorité pour les mâ-
les cftoit de quinze ans, 6c pour les filles

;
de douze accomplis ; les vns 6c les

autres ne pouuans tenir fiefs, qu’ils n’eullent atteint cet âge, pendant lccpclf

temps de minorité le bail, ou tuteur, deferuoit le fief. Au chap. 167. Sefié ef^
chcit 4 enfant mtrme d'auge, quant il a tj. ans complis

, fe il veut entrer en faifine,

il date venir deuant la.Court , & le Seignor ,& dire li , Sire, je ay quinze ans d'aa-

ge, ou plus , 6cc. & quant il aura prouéfon aage, ilfe puet mettre en fon fié toutes

les fois que il veaut, fans ce que nul que le baillage tiegne de celuifié , li en puijfie

contredit mettrepour acbaifon de baliage
,
que nul baill ne puet nule chofe dire qui

vaille contre la preuue de l'aage de l'efir : & fi il n'efe Cheualier quant il fait la

preuue de fon aage
, fit

ilfait que fage, quant il aura (on aage proué , Sire, donnés

moi vn refiit ratjouable de moi faire Cheualier, pourfairevous le feruice que je vous

dois de monfié, 6cc> Puis cllcs.ajoùtcnt que le Seigneur lui doit donner ref-

pit de quarante jours
,
n’cft que lui-méme le fade Cheualier } après quoi il

eft tenu de le rcceuoir à homage. Ce qui eft répété, quant à l’âge requis pour

la majorité, auxehap. 170. & iyo.

Il escartellases armes] Il eft probable que le jeune Prince

d’Antioche ne prit pas les armes de France pour les mettre dans les fiennes,

de fon autorité 5 mais qu’il obtint du Roy ce priuilege, qui cftoit aftez en

vfage en ce temps-là, comme je le prouuc en la x x 1 1 1. Diflertation.

Ses armes ç^v,

i

sont vermeilles] Nos herauds donnent pour

armes à la famille des Boemonds
, 6c aux Rois de Sicile de cette branche, vn

écu de gueullesk vne bande échiquettée d'argent& d’+ur de deux traits. Voyez
Fauyn en fon Theatre d’Honneur. Albert d’Aix 1. 4. ch. ij. dit que l’ctcndart,

dont Boemond premier Prince d’Antioche fe feruoit aux guerres faintes , é-

toit vermeil: Signum nempe Bo'èmundi, quodfanguinei erat coloris. Le feaude

ce Prince Boemond V I. qui fe voit à vn titre de l'an n6i. au Trefor des

Chartes dcsHofpitalicrs de Manofque en Prouence, reprefente en fon efeu

vne Croix fichée-, ce qui fait voir que fes armes n’cftoicnc pas de la fimplc

couleur de gueulles fans aucune pièce, comme on pourroit induire des termes

du Sire de Ioinuille.

©v Comte de Iaphe] Vigner a doute fi ce Comte Gautier fut fils

de Guillaume frère du Roy Iean
,
ou s’il fut fils de Gautier Comte de Bricn-

ne qui mourut à la conquête du Royaume de Naples. Mais Sanudo 1. 3. para

li. ch. 1. écrit en termes diferts, qu’il cftoit Comte de Bricnnc, 6c effecfiuc-

jnent il fut fils pofthume de Gautier III. du nom Comte de Bricnnc, Sc
f

d’Albcrie, fille de Tancrcde Roy de Sicile. Sanudo ajoute cnlapart.n.c.4. que

durant Ci minorité, 6c lorfqu’il faifoit fon fejour en laPouille,leandeBricn-

ne fon oncle fut fon tuteur
* 6c tint le Comté de Bricnnc en qualité de bail.

Acaufe dequoy, fuiuant la coûtumc de France, 6c l’vfagcrcccu en ce temps-

là, auquel les tuteurs prenoient les titres des Seigneuries, qui appartenoient à

leurs pupilles, il s’intitula Comte de Bricnnc : il eft ainû qualifie par Albc-

M iij
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rie en l’an ixio. fie dans quelques titres du Cartulairc de Champagne de M.
de Thou de l’an 1109. fie du Prioïc de Foicycn Champagne de l’an 1110. 11

tint ce Comte
, fie gouucrna les terres fie les fcigncurics de Ton neucu

,
tant

qu’il fuft auancc en âge ,
ayant établi en fon nom des Gouucrneurs du Com-

te de Bricnnc, durant qu’il cftoit outremer aucc la qualité de Roy de Hie-

rufalcm : entre lcfqucls paroit dans les titres lacqucs de Durnay Chcualicr

Champenois
,
qui y prend la qualité de Comitâtm Brenenfis procurator pro Dt

Rege Uicrof. Comité liretu. Et quoy qu’il l'euft pu tenir jufqucs à ce que fon

neucu eue attcinc vinge-vn an, qui cftoit l’âge de majorité, fuiuant la Coû-
tume generale de France , il le lui reftitua toutefois auant ce temps-là, com-

me nous apprenons de la lettre qu’il ccriuit aumoisd’Auril l’an itit.àBlan*»

chc Comtefte de Champagne, fie à Thibaud fon fils, par laquelle il les pria

démettre Gautier fon neucu, fils du Comte Gautier, qui alloit en Champa-
gne, en poflcllion du Comte de Bricnnc

, fie de ne le retenir en leur main fous

prétexte qu’il lui en a fait hommage ( en qualité de Bail ) & de ce que fon

*#lcucu n a Pa* c,lcorc f°n igc »
f°n intention eftant qu'il entre en porteftion

cTllf. de ce Comte. L’année fuiuante au mois de Nouembre le jeune Comte fit hora-

rm» mage lige au Comte de Champagne des terres d’Oignon fie deLuyeres, que
M*©-

jc j^0y je Hicrufalcra lui auoit données
,

aucc cette condition toutefois,

jkj. 4*> qu’il ne lailîcroit pas d’en pouuoir difpofcr : fie ainfr dcuinc vaflàl lige du
ntf, à, Comte, quoy qu’il le fuft déjà pour le Comte de Brienne, comme porte le
Ch

*?n \/ t ‘tTC * Allant deuenu polTclfcur de fes terres fie de fes reuenus, il paifa en la

Chili*J* > Terre Sainte ,
où il pofleda le Comte de Iaphc, fie y fignalafa valeur en plu-

c*mpt. dt flcurs occafions contre les Sarazins
,
qui l’ayant fait prifonnier le firent mou-

rir cruellement, fie luy firent foutfrir le martyre. Sanudo rapporte fa prife à

l’an 12.44. fie Mathieu Paris fa mort à l’an uçi.Cc quipourroit faire croire qu’il

auroit elle gardé prifonnier jufqucs à ce tcmps-li;cc que jereferue à difeuter

dans mes Familles d’Orient. Il epoufa Marie fille de Hugues Roy de Cy-
pre

,
de laquelle il eut trois fils

,
Ican

,
qui continua la race des Comtes de Bricn-

ne , Hugues , fie Aimery.

B a r b aqv^an J Le Sire de loinuille en cét endroit, fie ailleurs
, dit que

ce Barbaquan cftoit cét Empereur de Perfe
,
qui ayant efte charte de fon

Royaume par le Prince des Tartares
,
vint en la Terre Sainte, où il fie beau-

coup de rauages. Sanudo fie Vincent de Bcauuais 1 . 30. ch. SS. racontans cet-

te hiftoirc en l’an 1x44. difent que comme Salch Nagen-addin Sultan de
Babylônc cftoit à Gaza, fttuiron vingt mille Perfans, qui auoient efte chaf-

fez par les Tartares, arriucrcnt en fon Camp, fie fe joignirent à lui, apres a-

uoir fait de grands dégâts dans la contrée de Tripoli, fie apres auoir tue

jufqucs à cinq mille hommes dans celle de Hicrufalem. Ils ajoutent que com-
me ces Perfans, apres la défaite des Sultans de Damas fie de la Chamele,

propofoient de faire vne irruption dans l’Egypte, le Sultan de Babylone leur

ferma le partage, fie que s’eftant partagez, fie diuifez les vns des autres, ils

furent tous défaits par les payfans.Quantà ce Barbaquan, que le Sire de Ioin-

uillc qualifie Empereur de Perfe
, jc ne le trouuc nommé en aucun Auteur : fie jc

croy que comme en la Perfe il y auoit outre le Calyphe, vn Sultan, oui auoit

l’intendance des armées, fie la conduite des affaires de l’Eftat, celle de la re-

ligion eftant en la charge du Calyphe, ce Barbaquan faifoitoffice de Sultan.

Car le Calyphe qui fut tué par Haolo, frère ac Mango grand Chamdcs
Tartares, s’ appelloit, fuiuant la Chronique Orientale, Almoftaajkmi Bill*.

Il refte encore vne difficulté fur l’année en laquelle les Tartares fe rendirent

maîtres de la Perfe, ou de Chorazan : Car, félon que le Sire de Iotnuillec-

crit, il femble que ce fuft auant que S. Louys fut retourné de la Terre Sain-

te, puifqu’il y en reccut les nouuelles. Paul le Vénitien cotte la prife de Bal-

dach fie du Calyphe en l’an ixfo. mais Aython ch. zj. fie le même Sanudo 1 .

3. part. 13. ch. 7. difent formellement que ce fut en l'an itj8. à quoy fe rap-
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porte la Chronique Orientale

,
qui veut que ce fut en l’an de l'Hegire ou

félon I?an Leon en fa defeription de l'Afrique 1 . 3. qui reuient à l’an de
N. S. ixyS.Celaeftancainfi, il foudroie conclure que le Sultan auroit efté chaf-
(e delà Perfe auantlc Calyphe.

EVdes de Montbéliard] Cet Eudes de Montbéliard eftoit fils de us. 99.

Gautier de Montbéliard Régent, ou Bail du Royaume de Cypre
, Se tint la

Principauté dcTabaric au droit d’Efchiuc fa femme, fille de Raoul
, 6c petite

fille de Guillaume de Bures Prince de Tabarie. Voyez mes Familles d’Orienc.
Sovldan de Babylone] Sanudo 1 . 3. part. 11. ch. ij. part. ix. ch. 1.

le nomme Salah , & la Chronique Orientale, ainfi que je l’ay déjà remar-
qué ,Salth Nagem-Addin,

Le Sovldan de la C h a m e l e ]
l'ay dit cy-deuant que le Sultan

de laChamclc eftoit le même que le Sultan d’Hxlape & de Haman : ce que
Vincent de B eauuais 1. 31. ch. 93. dit en termes exprez. Quant à la Chamelc,
c’eft vne ville appcllée parles anciens Emiff,ir,ou Emtfa. Voyez Guillaume de
Tyr I.7. ch. ix. 1 . xi. ch. 6 . Albert d’Aix & les autres Auteurs que j’ay citez en
mon Traité hiftorique du Chefde S. Ican Baptiftech.7.n 3. & 4. d'autres tien-
nent quec’eftla ville appcllée Gamala par les Geographes.V.lcThréfor Geogr.
d'Ortelius.

L’E v e s qv_ e de Rainnes] Il faut lire de Ramt , ou de Raitnti
,
qui cft

le nom d’vnc ville Epifcopale
,
célébré dans la Palcftinc, dont l’Eucfquccfl:

aulfi fouuent appelle Euefquc de Lidde
,
acaufe qu’aprés la ruine de Rame le

fiége fut transféré en cette place, d’où vient qu’il eft indifféremment qualifié

Euefquc de Rame & de Lidde dans les Auteurs. L’Hiftoirc de la vraye Croix,

Î
ui fc conferuc en l’Abbaye de Grammont, parle fouuent de Bernard Moine
e Dcols Eucfque de Rame Se de Lidde

,
qui l’apporta de la Terre Sain-

te. Et quoy que ce ne foit pas vne matière qui regarde lercgnc de S. Louys,
je ne laifleray pas de prendre occafion de mettre au jour mes Conjc&urcs en
vne Diftertation particulière

,
qui fera la x x 1 v.fur les circonftanccs de la

.tranflation de ce précieux reliquaire
,
qui ne fert pas d’vn petit ornement à

nôtre France.

AGadres] Ville fituée en la contrée de Decapolis y nommée par les Au- Idg. iar;

teurs Latins ,Gadara. V .Gm\\. de Tyr 1 . 16. ch. 13.

Seignevr d'Arsvr] Ajfur , ou Arfuf, Arfipha Se Arfupha, dans la Chroni- idg. t0 ».

que OricncalcjSe dans l’Hiftoiredes Arabes de Georges E1-Macinp.364.cft vne
ville maritime prés de Iaphc, nommée des anciens Antipatris

,
laquelle eftoic

pour lors en la pofteflion de la Maifon d’Ibclin.Ican d’Ibchn Seigneur de Baruth
en auoitépoule l’ héritière, nommée Mcliftent, 8e fut pere encre autres enfansde
Ican d’Ibelin II.du nom Seigneur d’Arfur, qui mouruc l’an 1x38. Sanudo,le Li-

gnage d'Oucrcmcr, Scies Alnfcs du Royaume deHierufalcm
,
qui parlent de

ce Seigneur, ne font point mention de ce titre de Connétable du Royaume de
Hierufalcm

,
quelle Sire de Ioinuille luy donne. 5

Il gyncha] Ilguenchit. Le Lufidairc

,

Entre els Je mit corne lupars ,

Sot fijl guenchir de toutes pars. *.

Le Traducteur dcGuill. doTyrl. xo.ch.10. traduit le mot declinare
,
par celuy

de guenchir. V. le Glofl. fur V ille»- Hard.
Ayevldv dernier mo r t

]
Huguès III. Duc de Bourgogne

,
pere ug.ioy,

du Duc Eudes III. Se ayeul du Duc Hugues I V. dcccdé l’an 1x7a. Sanudo
I.3. part. 10. ch. é.fcmble parler de la retraite du Duc de Bourgogne aucc moins
d’aigreur,que le Sire de Ioinuille, écriuanc que comme les Chrériens auançoient

vers Hierufalcm, le Duc reprefenta aux François que toute la fleur de fo Chc-
ualerie Françoife eftoit en fa bataille, qu’au contraire le Roy Richard n’auoit

que tres-peu de gens , aufquels ncantmoins on donneroie l’honneur de la vi-

ctoire
, ce qui tourneroie au defauantage Se à la honte de la France. Ce Duc eft



96 OBSERVATIONS
aufli fort blâmé par Raoul dcCoggcshall en faChron. MS. Mathieu Paris, 6c

autres.
.

-• *•/ ' lai >

N essa] L’Edition de Poitiers porte Mejfa. Pline 1 . 6. ch. }8. place la ville

de Ntjfa dans l’Arabie Hcurcufc en la contrée des Amathees. Agatharchides

en les liurcs de la mer Erythrée en a aufli faitmention :&vnMS.de Blazons
parle du Roy de Ncfl’e » qu’il range entre les Rois Chrétiens

, luy donnant
pour armes d'azur à /rois Ltndcs d argent, femé de coeurs de mêmes.

t*t- «°4- Le plvs crant Roy des Chrestibns
] Voyez La xxv. Dif-

ftrtation.

Le Comte de Ch a lo n] Ican Comte de Chalonôc d'Auxerre, qui

auoit époufe en premières noces Maluut
,

fille de cet Hugues III. Duc de
Bourgogne : duquel mariage naquit Hugues dit de Chalon

,
ainfi nomme du

nom de Ton aycul maternel
, Se qui époula depuis Alix de Meranie ComtclTe

de Bourgogne.

P re vh o m m e] S. Louys mettoit la différence entre Preuhomme , 6c Freud-

homme , en ce que le preuhomme cftoit vn homme preux, c’cft à dire vaillant

6c hardy de faperfonne; 6c preudhomme, vn homme prude ou prudent, de
bonne confcicncc, &: craignant Dieu. Les mots de

7
Preu, 6c de preuhomme,

tirent leur origine du Latin Frobus, qui dans les Auteurs du moyen temps li-

gnifie vn homme vaillant, d’où les François ont forme le mot de Preux. Sa-
xon le Grammairien au 1 . x. de fon Hift. de Dancmarc. A(fit eidem , Vtprobus eft

quifque
>
procul bine procul efiefugaces. Vn ancien épitaphe dans les Antiq. de

* Bezançon de Chifflet:

Hte Penaudejaces , fuir amabilis ,& probe Miles.

Ainfi le mot de Probitas le trouuc employé pour le courage 6c la valeur dans
Gauterius Cancell. de Bellis Antitch. p. 444. Rodcric Arch. de Tolède en fon Hift.

d'Efpagnc 1 . 1. ch. 14. 6c dans cét extrait d’vn Decret duConfeil de Sienne pu-
blic par Chriftophlc Forftncr: Jï>ubd Marifcialco & Militibus Theutonicis pro re

*

muneratione probitatis
,
quam.fccerunt heri contra inimicos Communia Senenjis, de*

béant donari & darï de ]>ccunià Communie D; libre denariorum Senenjium. Et de ce.
mot nous auons forme celuy de proiiejfe,\cs Espagnols rrozaza , 6c les Italiens

Prode/fâa. S. Louys donc s’eft arreté à la fignification que ce mot auoic de fon
temps

,
ou plutôt regardé à la manière qu’il fc prononçoit

rft- l0s • Naples] Neapolis , ville de la Samaric
,
que Baudoüin Roy de Hierufàlem

auoit prilc autrefois. V. Albert d’Aix l.io. ch. z6. Robert le Moine 1. ?. Baldric
1 . 4. Guibert li 7. ch. 14 . Ican Phocas en la Defeript. de la Terre Sainte n.i;.&c.

r*£.iot. Le SiredbSvr] Philippes de Montfort.
B e l 1 n a s

] Dite des anciens Paneas , 6c C.tfarta Philippi. Noradin l’auoit

prife fur Humfroy de Toron l’an 1177.

Iovrdaih] V. Guill. de Tyr 1 . ij. ch. 18. l’Hift. de Hierufàlem enl’an
m j. Iean Phocas en la Defeript. de la Terre Sainte n. zx.&c.

t*g. 107. Les Terriers] Ce mot ne fc trouuc pas en l'Edition de Poitiers.

Les Almens] Les Chcualiers Theutons , ou de l’Ordre Theutoni-
quc.

r*g. 10t. Iean de Va le n c i e n n e s] I’ay veû vn titre auTréfor des Chartes du
Roy, qui fait mention de Iean de Valcnricnncs Sdgneur de Cayphas en là

Terre Sainte, fous le PP. Clément V.
Olivier de Termes] CétOliuicr deTermes cftoit fils de Raymond

Seigneur dcTermcsen Languedoc grand partifandes Comtes de Tololc, du-
quel le Moine de VauxdcSarnay parle amplement aux ch. }6. 41. 8c 4z.de fon
Hiftoire des Albigeois. Il tint

, aufli bien quefon père, le parti du Vicomte de
Beziers. 8c de Raymond le jeune Comte de Tolofc, contre le Roy S. Louys,
auquel enfin il fé foûmit en l’an 1146. V. l’Hiftoirc des Comtes de Tolofe du
fieur Catcl. 11 lefuiuit en ce voyage, félon nôtre Aurcur 6c la Chronique de
Flandres ch. xi. 6c retourna derechefen la Terre Sainte l’an 1164. ainfi que nous

apprenons

Digüizod by Gooylej
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apprenons de Sanudo L). part.iz. ch. 7. Et le Roy S. Louys cftanc pafl'é en A-
frique pour la féconde fois , il l’y vinc rrouucr , félon Guillaume de Nangis.

Enfin cftant retourné en France apres la mort du Roy
,
Philippes le Hardy

lercnuoya encore en la Terre Sainte auec vingt-cinq Cheuahers, Scccnt Ar-

balétriers
,
qui eftoient à la foldcdu Roy ,

l'an 1173. &C y mourut deux ans apres

,

ainfi que le meme Sanudo raconte part. U. ch. ta. 14.

Capitaines de la l ans v e .to rte]

D

u Languedoc. V.Catcl en

fes Mémoires de Languedoc p. 39.

Dvaantces choses] Deuantccs mots , cft vn chapitre entier en l'E-

dition de Poitiers, qui cille 74. où il cft raconté comme le Roy des Tartares

s'empara de la ville de Bald.ich
,
4c du Calyphe qu’il fit mourir de faim,

enferme dans vnecagc de fer. Ec parce qu’il femblc auoir cflé retranché dans

cette Edition, ou plùiôc dans leM S. dont Claude Ménard s’ell Icrui, 4e que

le difeours femblc élire de l’Auteur -, j’eftime qu'il cil à propos de l'inferer en

cét endroit. Cependant que nom eftions deuant Sujette ,
vindrent des Marchons um

Ruj , lefquellei lui apportèrent nouueUcs ,qac le Roy de Tartarie auoit prias la cité de

Bsnd.u.&l'appoftole des Sara\ins,qui cftoit le Sire deU ville,& lappel/oit-on le Ca-

liphe de Rendue ,&fut telle la maniéré de U prince -.C'eft ajfuutir que IcRoydcTar-

turie
,
qui uutit confpirê vue pende ceutele , mundu eu Celiphe de Bunduc

, épris

lauoir Affligé ,
que peurpeix & eectrd fuite entre eux , ilveultit qu'il fuitfuit ma-

riegt entre [et enfant , & les enfins d'iceluy Celiphe de Sendec, euquel mandement

rc[pondit le Celiphe purfeu confeil
,
qu'il efton tres-cement. Perquei le Rey de Tarta-

rie lui manda derechef
,
qu'il lui enuoiafi quarante des plus pans perfonnages qu'il

eut en feu cenfctt .peur traiter (fi accorder leurs mariaps : ceque le Celiphefit ,&en-

ueya quarante de fes ConfeiUtrs ,(fi le Ray dcTartarie les retint: (fi manda encore en

Celiphe
,
que ce n'eftoit pas afiés ,& ttu'il lui enutyefi encores autres quarante hom-

mes des plus riches ,& puifans qu'il eufi point , afin que leurs traites, de mariages

fufftnt plus feurementfaits : & le Celiphe peufaut qui! dift vérité , lui enuoia pour

la fécondefois autres quarante des plus riches qu'ileufi en fa fubjettion-. (fi ainfifit-il

encarts ta tnifiéme fois. Et quant le Rey de Tartarie euft deuers luifix-vinc des plus

pans Capitaines ,& des plus riches & puifans hommes de U Cité , il fe penfa tien

que le demeurant nefioit que menu peuple
,
qui ne pourrait grandement refifter , ne

foi defendre. Parquai il jStcenpper la lifte a tous ces fix-viut perfonnaps qu'il euoit

deuers lui ,&puis afaillit la vide autrement , & la print , (fi le Cahphe leur Sei-

gneur suffi, ctuant il eut la vide enfa puifance , il voulut ceuurir/a de/loyauté &
trahifon .mettant le hlefmefur le Celiphe , lequel il fit mettre en vue cage defer : &
là lefit /enfuer tant qu'ilpeut

,
jufques à l extrême necejfitl :& puis s'en vint à lui

le Roy de Tartarie ,& lui demanda s'il euoitpointfaim de manger:& le Celiphe lui

refiondit .qu'auy vraiement,& que ce n’efioit pas fans caufe. Lots le Roy de Tarta-

rie lui fit apporter& prefenterdeuant lui vu pandtailleuerd' or, tout chargé de joiaux

à-pierres preeieufes : (fi le Roy lui demanda , Celiphe ,connois-tn point ces joiaux &
ces pans tréfors que lu voi deuant toi l (fi il refiondit qn'ouy , (fi que d'autrefois

uuoient-ils (fit fiens ,& en fa pnifance. Et derechefte Roy lus demanda s'il aimoic

bien ces pans joiaux >& le Celiphe lui refiondit
,
qu'ont. Orfit le Roy de Tartarie :

puifque tu aimes tant les tréfors , fi en prens ce que tu voudras , & en mange pour

appaifer tafaim. U Cahphe lui refiondit, que ce n'eftoit pas viande à manger. Lors

lui die le Roy de Tartarie : or à prefient teas-ta voir ta grande faute : car fi tu eufes

donné de tes tréfors
,
que tu tenais fi chers à les gens d ormes pour les foudoier ,

tu te

fufes bien défendu contre moy.maù ce que tu ai plus aimé, a manqué à ton befoing.

Le Sircdeloinuilleauoit déjà dit quelque chofe de cét exploit duTartare en

la p. 93. 4c 98. maintenant il en raconte les circonllances ( fi toutefois ce dif-

eours cft de luv )
qui font conformes à ce qu’Aython raconte au ch. zy. & 16.

Voyez encore les Auccurs citez fur la p. 98. Quant au Calyphe de Baldach,

ou de Babylone
,
qui cft icy nommé Bandac.ou plutôt Bandée, 4c Boudas dans

Troiffart3. v0l.ch.z3. 4- vol. ch- 74.4c autres Auccurs de ce temps-là, ce dif-

Tortie II. N
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cours lui donne le titre d’Apoftolc/c’crt à dire de. Pape, des Sarazins, par-,

ce -qu’il clh'ic le Chef de la religion Mahuniecane. Iacqucs de Vicry I.3. p.

Iliy. Machomet tenet regnum de Baudot , vbi cji Papa Saracenorum
,
qui voc.itht Ca-

lyph.ts. Tudebodus en Ion HilK des guerres fainccs lui donne aulli le cicrc à'A-

pofiolïcus Turcorum, Raymond d'Agiles celui de Papa Turcorum.

N-o str e-Dame de To v r to v se] Il nclt point parlé de ce pèlerinage

dans les Hiftoirts des guerres faintes, qupy que Claude Ménard en ait écrit. Car
Guibert& Guillaume deTyr, qu'il cite, parlent feulement de la prife deTor-
tofe par lef Comte de Tolofc. Il cft ncantmoins vray que Vincent de Bcau-
uais 1 . 31.ch.93. & Iacqucs de Vitry I.5. u+i. font mention de cctcc Eglife,

comme eftant pour lors fréquentée par les Chrétiens
, acr.ufc de la deuotion.

qui y clfoit. Car ils écriucnt que le fils du Comte de Tripoly
y fut tué par

des Aflaflins, enuoyez parle Vieil de la Montagne, S

c

où vray-fcmbla-

blcracnt il cftoit aile en pèlerinage, èc pour y accomplir fes deuotions. Au-
quel endroit l’imprime de Iacqucs de Vitry nomme mal cette place Catchn-

fit, au lieu de Tortofa. Guillaume d’Oldenbourg en fon Itinéraire de la Ter-
re Sainte, donné au public par le fçauant Allaitas , en fes Mélanges, allure

que de fon temps cette Eglife cftoit en grande vénération parmy les Chré-
tiens & les Infidèles memes, où parlant de Torcofe, il tient ce difeours : Efi
in ta Ecclefia parua maxims venerationis , (juam B. Petrus & Paului cum Antio-

chian: properarent , ex Angelies admonitione
,
propriis manibtts ex inculfis lapidi

-

bus
,
[attela Marie tune primo compofterunt , ac Ji dicerent, Flebile principium me-

liorfortuns feijuetur. Hue crut prima Ecclefia que in honorem Domine Nofirs fem-

pérque Virginia Marisfuit édifieaia Q- dedicata. Et eft in eâ hodie Sedes Epifiopa-

lis, vbi Domina Nofira Dei ge/titrix fitnper Virgo Maria, etiam ipfis infidclibus Sa-

raccnu milita prefiai bénéficia- Ce qui clt conforme à ce que le Sire de Ioinuil-

le écrie, qu’on difoic alors que c’cftoit le premierautel
,
quifutfait en l'honneur

de la Mere de Dieu.

jp.jf.ioj. Le Prince de celle terre] Boëmond V 1 . du nom Prince d’An-
tioche & Comte de Tripoly, &: Seigneur deTortofe.

Devant ses Camelots] Après ces mots, qui felifent en la dernière

ligne de cette page ,
l’Edition de Poitiers reprefente encore ceux-ci: I'auois

. oblié à vous dire que le Roy efiant à Sayeéte, vn grand perfonmge d'Egypte lui en -

nota vne pierre très-merueilleufe : carjamais on n'en vit de femblable. Elle fie le-

uoit par efiailles ; cr quant on auoit leué vne efeuille , on trouuoit entre les deux
pierres laforme d’vn poijfon de mer, qui efioit entaillé là dedans , &, au poiffon ne

failloit rien de couleur, ne defapon : & la matière efioit demefme que la pierre. Le

Roy m'en donna vne portion : mais on trouua au lieu dont ellefut leuée, la forme
d'vne Tanche , en la propre couleur drforme quelle doit efire.

t*i. nu. Sa mereestoit morte] V. Geoffroy de Beaulieu ch. 2.8. & Math,
de \l0

rcftminftcr p. 331.

P o v r ladite Dame sa mere] L’Edition de Poitiers ajoute ce qui

fuit : Apres que je fus parti de la chambre du Roy , Madame Marie de Bonnes ver-

tus me vint prier que falajfe deuers la Royne,pour la réconforter, & quelle me-
nait vn merueilleus deuil. Quant jefu enfa chambre

, dr que je la vy pleurerfi a-

merement
,
je ne me peut tenir de lui dire

,
qu'il efioit bien vray qu'on ne doit mie

croirefemme à pleurer, car le deuil qu'elle menoit efioit pour la femme quelle haioit

plus en ce monde. Et lors elle me dit que ce n'efioit p,upour elle qu elle pleuroit ain-

fi,,mais que c’efioitpour la grant méfiaifie , en quoi le Roi efioit, draujfi pour leurfil-

le ,
qui efioit demeurée en la garde des hommes : laquelle fut depuis Royne de Ma-

narre. Et la caufe pourquoi la Royne n',iimoit pas la mere du Roy, efioit pour les

grans rudcjfes
,
qu'elle lui tenoit : car elle ne vouloit fouffrir que le Roy hantaft , ne

fuft en la compagnie de la Roynefitfemme, ainsledéfendoit à fon pouuoir. Etquant
le Roy chcuaucboit aucunefois parfon Royaume

, & qu’il auoit la Royne Blanche fi

mere , & la Royne Marguerite fafemme , communément la Royne Blanche les fai

-
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jiit feparcr l'vn Je ïAutre , & n'cjltient jAmais logez, cnfmhlcmcHS. Et aJoint vie

jttir t/u'ett efiaui a Pontoife , le Rog ejhit logé au Jejfos du logis Je U gigue fj
femme, & Auois infinitéfie Unifier! Jefile, en telle fiifin que quant il vouhis
Aller coneher Attec ta Signe , & qne Ia Rogne vouleit venir en Ia chambre Jn Rog an

Je !a Rogne , ih hjttoient les {biens , afin Je les foire crier : à- qu.wt te Rogl'enten-

Joil, ilft mnjjoit Jefa mere : Si trouas celui jour la Rogne Blanche en U chambre Je

la Rogne , le Rog fon marg
,
qui l'efiois venue voir, four ce quelle ejloit en granj

péril Je mort.ACAufi qu'elles’efioithlefiie Jvn enfant qu elle aunt eu
, c? le Irouua ca-

ché Jerriere la Rogne , Je peur qu'elle ne le vit i mate la Rogne Blanche fa mere
l apperçut bien , cr te vint prenjre par la main lui Jifant , Fessez-vous en , car vous
ne faites rien ici : & le finit hors Je la chambre, jouant la 1terne vit que la

Rogne Blanchefeparoit fon mari Je ja compagnie
,
elle s'efcria à haute vois • Hé-

las , ne me laijjerés-vous voir mon Seigneur.’ ni en la vie, ni à ta mort / & ce di-

fant elle fi pâma,& cuidoit-on qu'elle fut morte, & le Roy qui ainfi le croioit tj
retourna la voirJubilemeut , & lafit reueuir de pâmefon

.

Contre si desloiavs gens] C’clt la plainte ordinaire des Auteurs

de ce temps-là fur les abus de la Cour Romaine, contre lcfqucls ils ont inuc-

éliuc aucc tant d’aigreur, que le Cardinal Baronins
, & pluficurs autres ont

crcû que ces traits de mcdilance auoient efte parfemcz aucc addrclVc par les

Hérétiques dans les Liurcs qu’ils ont fait imprimer, comme dans Mathieu
Paris, & autres Hiftoriens, particulièrement Anglois: ce qui cft toutefois peu
probable, cflant confiant que cette plainte cftoit alors vniucrfcHc

, commeon

f

icuc recueillir de l cntrcticn, que iean deSarisbcry Eucfque de Chartres eut

ur ce fujet aucc le Pape Adrian 1 V. amfi qu’il témoigne lui-meme, lib. 6 .

Polycr.cap. 24 . Ellant d’ailleurs vnc chofc digne de remarque, que le Légat,
fuiuant l’autoritc du Sire de loinuillc, traite ceux de cette Cour de déloyaux »

Le Reclus, ou le Moine de Moliens, qui viuoic fous le rogne de Henry II.

du nom Roy d’Angleterre, en fon Roman MS. qu’il a intitule de charité

,

s’é-

tend fort fur cette matière, ncparenant ni le Pape, ni les Cardinaux,& in-

ueâiuant fur l’auarice 6c les dclordrcs qui regnoient alors en cette Cour. Et
quoy que je n’ajoûtc pas vnc entière creance à ces inucéliues 1 ce liurc ne*
tant qu’vne fatyrc continuelle contre les defordres de toutes les profefCons : je

ne laifferai pas de donner ici vn échantillon 1 ' J - » n -

§. 0 Charité la me dit- on

gui tu jadis en la m.\ifon

Del Pape efiois confiilUre ,

Dont ala la cours par ratfon :

Mais tu nifus cune faifin.
Car on te mifi à la foriere t

Par confit l d'vue pantonierc

,

C’efi conuoitifi la bonefiere

,

gui ne redoute traïfin

,

Faire tant a petune chiere,

Fel^uer tapifi fous bele chiere

,

guant on li fait d'argent poifon.

A Pape , mais à Pilâton.

# Tele manie entour lutfoifinne

,

Dont male nouueüe refitune

,

Car volontiers firt d’vn haflon

Au poure , fi que tout l efiontoe ,

§. le n'ois p.u fe grant bien non

Dire du Pape par fon nom

,

Pape ne fiet com arains faune

,

Mais cil qui li font enuiron

,

Souvent i tendent leur giron

,

Si en font UaJuter fa perfonne ,•

Portie II,

§. Ne puet poures en Court entrer,

S’il ne fie veut faire/outrer.

Mainte tefie i a on fourrée

,

Lifus fait vuit pot tfpoutrer,

Hom ypis ne puet la porte outrer

,

Mais au portant efi ire outrée

,

gui porte il a pais encontre

c

,

Bele chiere fait à l'entrée

Li portiers quant voit ens entrer

Dont ejpoire argent ou rentrée

,

Conuoitifi efi tout efueutrét,

la tant ne fora enuentrer.

§. g*ant
J
e mef**s mis alrttonf.

De la grant court jefis vn tour,

La où mainent li Cardounal

,

Mais tout les trouuai d'vn atour,

Cbd& là tout font merquatour,

U bas & li haut curial,

guetfont amont , telfont anal

,

Par tout trouuai porte vénal

,

e puet poures en Court

• fe veut fairefourrer.

N ij
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Moi fiuuient,pafié font mainsjour,

si.

le ne vueil efire plus loial

,

Mepluspreudom de mon Seigneur.

Seje vueil defcrire briement
,

Cornent on vit Roumainement

,

Roumains à la lange fece& dure

Ne puct parlerfans oignement

Etfes huis fiet tantfecement,

Qu'Une puctouurir fans ointure.

cjuc vn home dit vn motyta.

Et plus bas :

§. Charité tu nas pas mafure

F.n Roume qui la gent mefure,

Roume mefure home comment

La bourfe eft grans non lefiature,

La lois (e taijl quant ors murmure

Droit fè tapifi a fond’argent.

Voyez les Recherches «le Palquicr 1 . 3. ch. 11

p*f. jiî. P e r i l 1. F. z ]
Ancienne expreflion

,
pour dire

,
nous fuffions tous tombez

dans le péril. Les loix Normandes de Guillaume le Bâtard ch. 31. E fi auers

trepajfent, perilot , a el dcuientvuaté , e il ne pajfentmuftrer ne cri ne force qui l'en

fufaite,fi rendirent l'aueir

.

C'cft à A\rc,fi les auoirs {le %étail) meurent , ou

tombent dans tel péril, que dans la fuite ils foient gâtez, , Sec. Ce que j’explique,

parce que le doclc Seldcn n’a pas pris le fens. Anonymus Barenfis in Chron. A.

rot+.Dux venir inBari,—& Go^elino perilauücum fiuisat Périno .Voyez la p. 114.

Baphi] Ville de Cyprc. Voyez Eft. de Luzignan en Ton Hift. de Cy-
pre ch. 7. ’

»

rv. ii 4 . La soevr ov Roy] Blanche, fille de Philippes le Hardy, & Cœur de

Philippcs le Bel Rois de France,laquelle fut mariée a Rodolphe Duc d'Au (tri-

che, 6c depuis Roy de Bohême , fils aîné de l’Empereur Albert I. Ce mariage

fut arreté a l'cntrcucuë qui fe fit prés dcToul en Lorraine, entre le Roy Philip-

pcs &c Albert Roy des Romains,& la fille qui accompagnoit fon pere fut fian-

cée le jour de la Conception de la Vierge l’an 1199. fuiuant l’Hiftoirc Au-
ûralc. Stcton dit que ce mariage ne fc ht qu’en l’an 1501. mais il eft confiant

qu’il fe fit en l’an 1300. comme on recueille d’vn Compte des Baillis de Fran-

ce éa terme de l’Afccnfion 1301. qui m’a cfté communiqué par Monficur

d’Hcrouual, auquel eft inféré vn autre Compte, aucc ce titre : Comportes via-

giifafti in Alemanniam conducendo Ducijfam Aufirix anno jjoo. fororem Regis,

fallut per Mag. Ioannem de S. lufio. En ce Compte il eft parlé du Sire de Ioin-

uillc entre les Seigneurs qui accompagnèrent cette Princclfc en Alcmagne,

en ces termes : Pro (eutfcria Domina Ducijfx per Hermerum de Montemartyrum

pro 2p. diebus , dr. pro pluribus perfinis
,
qui cum eâ remanfèrunt pro fitis negotiis,

ipS. II. tp. f. 2. den. r- Item pro denariis traditis Comiti Sacri-cafaris T32. K. Du-

cijfx Lotharingia 73. II. ts.fi. Domino de ' Iainuille 4s. II.
14.fi.

Domino de Domna-

petrâ 16 S. U. 16.f. 7. d. Philippo de Pacy de dono So. II. &c. Summa totalis dicta-

rum dr aliarum expenfarum 4763. U. &c. Il fcmblc mêmes que les noces furent

folennifécs à Paris, où Rodolphe fc trouua à cét effet. Vn Ioumal du Trc-

for commençant au premier de Ianuicr 1*97.& finiffant au dernier de Décem-
bre 1301. 13. Maii 1300. Guillelmus de Flauacurià Miles pro prouifione expenfa-

rum pro nuptiis Domina Blanchx fororis Régis , 1000. II. Par. Martis die 24. Maii

1300. Cornes Sacric.tfinitJDominus Stephanus, dr Rodulphus Croocuria Miles, mifii

obuiam filio Régis Alemannix, pro expenfisfuis dr aliis fibi commijjls de.mandato

Regis, Soo. U. Par. le dois toutes ces remarques curicufcs, comme beaucoup

d’autres
,
à Monficur de Vyon Seigneur d’Hcrouual Auditeur des Comptes.

Tai.xif. L’isle de La mpc e vs e] C’cft l’iflc de Lampadoufc ,
nommée par

Ptolcméc Lapadufa, par les Italiens Lampadoufa, &c Lipadufa par Arioftc Cant.

40. qui la rcprcfcntc inhabitée & fans maifons
,
aufli bien qucleStrcdeloin-

uillc. Elle eft diftantc de Malte de cent milles. Les Géographes remarquent

qu’il y a encore à prefent vnc Eglifc appcllce Sanlfa Maria de Lampadufa

,

di-

uifée en deux parties, ainfi qu’elle eft décrite par nôtre Auteur. # *
Blanche de champ] L'Edit, de Poitiers, blanchie de chaux.

Qjv’i l en VEsgvu] L’Edition de Poitiers ajoute ce qui fuit. Après par

nosjornées nousvinfmes à paffer auprès d'vne autre ifie ,
qui auoit nom Pantanelée:

-.y-

I
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laquelle rfioit peuplée de Sara^ins qui efiaient fubjets partie .tu Ray de Cecitle
, cr

partie a» Ray de Tunes : & d'auffi /oing que nous defeouurifines cette ifie, U hayue

requit au Ray
,
que (on pUifirfufi , enuaier trois gallees en celle ifie ,

peur appor-

ter des fruits ,

4

fis trois enfant : & ainfififi le Roy , & leur commanda qu'ils fie défi

pechajjem hattuemenr de nager , afin qu'ils fujfent tout prés de venir a lui
,
qumd

il pajferoit douant Pi(le. Or aduint que quand le Roy pafia deuant le port de ladite

ifie , il ne trouua point cefdites trois galle es. Les mariniers lui .rebondirent * qu'il

leur fimbloit que les Sarazins auoientprinces fis gallétt, & les gens qui efiaient

dedans. Partant, Sire, nous vous confieidons ,
firent-ils

,
que vous ne les attende^

pas : car vous efies icy prés des Royaumes de Cecile & de Tunes, don: les Rois ne

vous aiment guères , ne l’vn ne /'autre : & fi vous nous voulez, laijfer nager, nous

vous mettrons encores anuit hors de leurs dangers : car nous pajj'erons en bref tous

leurs défitoits. braiement, dit le Roy
,
je ne vous en croiray ja , & vous comman-

de que vous tournés les voiles de la nef, (jr que nous allions quérir nos gens. Et
quoi qu’il enfufi , il nous conuint ainfi le faire, & delaiafines bien huitjours pour

les attendre
,
pour leur gloutonnie

,
qu'ils s'efioient demourés à manger. Ccccc ifle

qui cft ici nommcc Pantenelée

,

cft celle que les Géographes appellent Pantala-

rée, qui cft affife encre U Sicile fie l’Afrique, aftez prés de Soufc, ville du
Royaume de Tunes. Elle appartient au Roy d’Eipagnc, fie cft lujcttc au Vi-

ccroy de Sicile. Les habitans quoy que Chrétiens Cacholiqucs,vfcnc de l’ha-

bit fie du langage des Moues.

N o s T r e-D AME DE Valbert] L’Ed.dc Poit. de Vauuert. f4i lrtk

Aigvemortes] La ville d’Aigucmorccs n’a pas efte connue auant le

régné de S. Louys, qui fie bâtir en cet endroit la cour, qui s'y voit encore

à préfcnc, fie que l’on appelle vuîgaircmenc la Tour de Confiance, pour fer-

uir de fanal aux nauircs. 11 ferma depuis le bourg de murailles, tant pour

le peupler d’habicaps
,
que pour le mettre à l’abry des incurfions des pirates,

ainii que nous apprenons d’vnc Epîcrc du Pape Clément 1 V. 1 . 3. cp. aéo. rap-

portée pat le Geur Catcl en fes Mémoires de Languedoc, fie par Auguftc Gal-
land.cn fon Traité du Franc-alcu, fic cftoit l’vniquc porcque nos Rois auoicnc

en ce tcmps-là fur la mer Mediterranée. Car la Prouence &c le Languedoc
auoicnc leurs Seigneurs particuliers. A préfent il n'y a plus de porc, fit la mer
ne vient qu’i demie lieue d’ Aigucmorccs, ce qui cft encore arriuc au port de
Wiftan au Comté de Boulenois

,
que je prêtais montrer par vnc digreflion aftez

curicufc ( c’cft la x x vi.) eftre le fameux porc Itius

,

donc Ccfar fit les anciens

Géographes ont fait mention. 11 y a en la Chambre des Comptes de Paris

diuers rouleaux intitulez, Gifia qux Domino Régi debentur, qui contiennent

non feulement tous les noms des lieux
,
des Monaftcrcs , des Eucfques , fit au-

tres perfonnes, qui doiuenc le droit de Giftc au Roy, leur nombre, fit leurs

eualuations,mais encore tous les Gilles que le Roy S. Louys a pris durant le

cours de fa vie en diuers endroits
,
lors que l'occafion s’en prclentoit. le ne

prêtons, pas rien dire ici de la nature fic de l'origine de ce droit, puifque cc-

lane fait pas \ monfujet : mais feulement je feray l’extrait des Gilles qu'il prit

en l'an 11^4. parce qu’ils marquent exactement le chemin, qu’il prit pour rc-*

tourner à Paris.

Gifia qux Dom. Rex Ludouicus cepit anno Dom. I2S4- pofiquam rediit de parti-

bus tranfmarinh.

Dominiez in Vigilia S. Laurentii apud Podium progifio burgenfium 110 . U. 100.

f. Tourn.

Die Luna ibidem pro gifio F.lefii Podienfis tzo.d. too.f.T.

Die Martis ibidem pro gifio Capitule Podienfis 120. U. /oo.f. T.

Die Mercurii apud Bridam pro gifio villa , 100. ll.T.

Die louis apud Tjfiodorum pro gifio vida 120. d.
100.fi

T.

Sabbato apud Clarummontcm in Alvemia pro gifio villa e20. d. too.
f. T.

Die Martis pofi Afifumptionem B. Maria apudS. Porcianum pro gifio 7s. U. T. de
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tjuo (oluerunt burgenfies ro. U. & prior pro parte fiuk 2s. II.

Die Lun2 antefiefium S. Grtgorii apud S. BenediÛumfiupra Ligerim
,
pro gifio Ab-

batix , 100. II. 'T.

Die Sabbati antefeftum S. Clodoaldi apud Vicenus pro gifio Abbatix Fojfiatenfis

120. U.

Dominicâ fiequenti apud S.Dionyfium pro gtfi0 Abbatix 120. U.

Die Sabbati ante fiefium Apoflolorum Simonis & ludx apud Bruerias
,
pro gifio

•villa 60. II. r

Dominicâ fiequenti apud Cern'tacum pro eodem 60. U.

Die I.unxfiequenti apud Velleiacum pro eodem +. II.

Die Martisfequcnri apud S. Medardum Suefjion. pro gifio, 100. II. s4.fi +.d.

Die Mercurii ibidem in Albatiâ Monialium pro eod. 120. II. S4 -fi S. d.

Eve s e d’O l 1 v e
]
Guillaume de Pontoifc

,
qui de Prieur de la Cha-

rité fut élu Abbé de Cluny
,

l’an 1144* Se enfuite Euclquc d’Oliue, Se non
de Langres, comme M. Ménage a auajicc en fes Orig. de la Langue Franc.

p.737. La Bulle du Pape Alexandre donnée à Viccrbe^. Kal. Off. Pontifie, j.

l’appelle •vencrabilis firater Guillelmus Epificopus Olcnenfis

,

en la Bibliothèque

de Cluny p. 1513. mais il y fautreftituer oliuenfis: ce Guillaume ayant cfté Eué-

<\uc d’ Oliua

,

qui cft vn Euéché fuffragant SC dépendant de l'Archcuéché de Pa-

tras en la Morée : ce qu’Albericnouscnfcigne en l’an 1136. parlant de Geof-

froy Prince d’Achaie -, Sub prxdicto Domino Gaufiredo fiunt duo Archiepificopi

,

//-

le de Patrus, qui efi Primas , & Archiepifiopus Corynthi : primus habet •vnum Epi-

ficopum de Oliua , id efi de Andreuilla , Sec. Le Pape Innocent 1 1

1

. 1 . 13. ep. zy.

Se ij 6. 1 . 15. cp. zz. fait mention de cét Euéché d’Andrcuillc, Se dit qu’il cltoic

•vnus de ditioribus & nobilioribus Epifcopatibus Romanis. Il en cft encore parlé

dans le Prouincial Romain
,

Se dans vnc epître du Pape Honorius T II. qui

fe lit dans les Annales Ecclcfiaftiqucs d’odoricus Raynaldus

,

en l’an iz,i 8.

n. iy.

La Davphine] Beatrix de Sauoyc, fille de Pierre Comte de Sauoyc,

Se d’Agnes de Foucigny , femme de Guigues V. Dauphin de Viennois. Le
Sire de Ioinuillc la qualifie fa niccc, c’cft à dire* parente en degré inferieur,

ainfi qu’Andrc Du Chcfnc l’explique en l’Hift. des Dauphins ch. 7. M. de

Guichcnon en fon Hift. de Sauoye, à l’endroit où il traite de cette Princefte,

ne parle pas de cette parente. Il cft vray qu’il y auoit de l’alliance entre les

Maifons de Ioinuillc Se de Foucigny : car comme j’ay remarque en la Gé-
néalogie de la Maifon de Ioinuille, Simon de Ioinuillc Sire dcGex, frerede

Iean Sire de Ioinuillc, ou plus probablement, Hugues fon fils époufa Lco-

nor de Foucigny
,
focur d’Agnes de Foucigny mere de Beatrix de Sauoyc, SC

en ce cas Beatrix auroit efténiece d’alliance du Sire de Ioinuillc.

Le Comte ce Chalon] Voyez cy-aprés la p. 119.

La fille de Champagne] Blanche, fille de Thibaud V I. Se d’A-

gnes de Beaujeu fa première femme, mariée à Iean Comte de Bretagne.

Isabel tille dv Roy] Voyez l’Hiftoire de France de Meffieurs de

Sainte-Marthe. L’Epitaphe de cette Princcllcfclic au to. y. des Hift. de Fran-

ce p. 443.
;

1

En ses habits] La modeftic du Roy S. Louys en fes habits cft remar-

quée cy-deuant en la p. y. &: par Guillaume de Nangis en l’an ^48. où il die

que depuis qu’il fut croifé la première fois il quitta la pompe des habits, nec

ab illo tempore indutus efi fcarleto , velpanno viridi fieu bruneta , nec pellibusvariis,

fied veife nigri coloris, vel camelini fieu perfiei. Le Pape Bonifacc VIII. au fer-

mon de fa Canonization : vefits quas habuit
,
non erant régis, fied religiofit s non

erant Militis
, fied

viri fimplicis. Voyez encore la Bulle de fa Canonization to.

S. Hifi. Fr. p. 4.Ç0. Se Geoffroy de Beaulieu de vitâ& Conuerfiat. S. Lud. c. S. Ce
fut à ce fujee qu’vn Doéleur de fon temps entreprit de le blâmer publique-

ment, foûtenantqu’vn Prince ne deuoit cft re jamais fans la pourpre, Regem
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non dtbcre comntuuibus vti vefttbus , fed femper purpuratinn incedere. Mats Tho-
mas de Cantimpré a entrepris la défenfe contre cet imprudent prédicateur,

au l.i. de Apib. c. j7.1t. 63. 64.

Garnvtes] L’Edit, de Poitiers
,
de Garnîtes.

Le Comte de Chalon] C’eft le Comte Ican, duquel il a cfté parlé

ey-deuant. Son père fut Guillaume Comte d’Auxonne
,
qui époufa Beatrix

Comteile de Chalon, fille de Guillaume 1 1

1

. Comte de Chalon
, duquel ma-

riage naquirent entre autres enfans, lcan Comte de Chalon, &r Bcacrix fé-

condé femme de Simon Seigneur de Ioinuille Auteur de cette Hiftoirc, au-

quel lcan Comte de Chalon fut oncle, ainfi qu'il le qualifie en ccc endroit,

Se ailleurs. Ican Comte de Chalon eut vn fils, comme il a elle remarqué,
nommé Hugues, qui époufa Alix de Mcranic Comteile de Bourgogne , fille

Se, hcriticrc d’Othon 111 . Comte Palatin de Bourgogne. Au moyen duquel

mariage le Comté de Bourgogne rccourna derechef en la ligne mafculinc

de ces Comtes. Voyez A. Du Chefnc en l’Hift. de Bourg. 1 . 4. Quant au dif-

ferent qui fiic entre le père Se le fils, quoy que PH'Htoirc en ait fupprimé les

cailles, il me donnera fujet de traiter à fonds des Guerres priuecs, Se enfuite,

des Fiefs jurablcs Se rcndablcs, qui font des matières peu communes, dans les.

deux dernières Edifiercations, xxvii. Jü xxvm.
Le Comte Thibavd de Bar] L’Hiftoirc des Eucfqucs de Verdun

en l’an 1216 . Theolaldtts Cornes Barri cepit in conflictu Henricum Comitcm de Lu-

cc'burgo x V. Kal. Otlob. cepit etiam caftrurn de Ligneio per infdias ip/oanno m.
Non. lui. A. Du Chefnc en l’Hift. de Luxemb. parc. 3. ch. 1. rapporte les mo-
tifs ,SC les fuites de cctcc guerre.

ViiLAiN serment] Guill. de Nangis p. 564. Se Geoffroy de Beaulieu r»i.

ch. j2. appellent ce vilain ferment, ïnboneftum juramentum. Les llacuts MSS.
de l’Ordre de la Couronne d’cpincs dreftez par vn Ccleftin fous le règne de
Charles V I. celui qui tantfeulement jure le vilain ferment, Sec. Voyez lTirifticc

de Ragueau. Cette grande rigueur de S.Louys enuers les blafphcmatcurs ne
fut pas approuuéc par le Pape Clément IV. qui lui addrefta vnc Bulle, cpii

cft au Trefor des Chartes du Roy, Laiette , contre les blaftbemateurs fit. t.& 2.

donnée à Viterbe le douzième de luillct l’an quatrième de fon Pontificat:

par laquelle après s’eftcc plaint du grand nombre des blafphcmatcurs qui font

en France, il le prie de vouloir établir des peines temporelles,contre eux, fans

toutefois vfer de mutilation de membres, ni de peine de mort, n’entendant

pas exclure la Cenfurc canonique, ni faire préjudice à la conftitutiondu Pa-

pe Grégoire fon prcdeccflcur : Sed auxilio mutuo vtriufque gladium credimus

adjuuandum, & vt fpiritualis manualem dirigat, & manualis fpirituaient fulciat

à" fullentet. Et par la bulle de même datte, qu’il addrclfa au Roy deNauar-.

rc Comte de Champagne, il l’exhorte de reprimer les defordres qui fc coin,

mcttoicnc journellement dans les blafphémcs :ne lui confeillant pas toutefois

d’imiter le Roy de France, pour les peines qu’il auoic ordonnées contre les

blafphcmaceurs
,
en ces ecrmes : Sedfatemurquod in points ejujmodi tant deerbis,

eorumdem veftigiis charijfimum in Chriilo filium nostrum Regem Francorum illu-

itrem non deccat inhxrere
,
fed alix poterunt reperiri titra ntembri mutilationem &

moncm
,
qttx a dictis blafphcmiis temerarios homines poterunt cobibere. JVuocircs

Screnitatem tuant monendam duximus & hortandam , ejuatenus tuam repliions tut

redemptoris injuriant
,
prxdiclo Régi Francorum confilas & fuadeas , ejubd ad ré-

gnantftunt ab bac labe purgandum Jalubriter ft.ttu.tt de fuormn conftlio jtrocerum

quod ad Dei honorent & gloriam viderit ïtamendant, Dat. Viterbii 11. id.Aug.

Pontif noHri A. jv. Cette cpître eft au Cartulaire de Champagne de la Bi-

bliothèque du Roy f. 64. Il cft probable que ce fuc enfuite des reraonftran-

ccs du Pape, que le Roy S. Louys changea les peines du corps contre les

blafphcmatcurs, en peines pécuniaires par cectc Ordonnance
,
qui felit au 10.

Rcgjftre duTrçfot des Chartes du Rpy f. 54. . vA
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TlferA cric par les villes ,par les foires (fi for Us marchiez chafeun mois vne fois

au moins , Jjjnc nuis ne /oit fi hardy qu’iljurepar aucuns des membres de Dieu,ne

de nofireDame , ne des SS. ne eju’ilface ebofe , ne eju'il die villaine
f>
serslie , ne par

maniéré de jurer, ne en autre maniéré ejui tome d defpit de Dieu, ne de N. D. ne des

SS. (fi s'il efi fait , ou dit, l'en en prendra vengeance tels comme il eft efiably : (fi cil

ejui l'orra , oufiaura , efi tenu lefaire fiauoir d la jufiiee ,
ou il en fera en la ntercy

au Seigneur,qui en pourra leuer l'amende , telle comme il verra que bien fera.

Seaucuneperfonne de l’aagede xiv.ans ou de plusfait ebofe ou die parelleen jurant,

ou autrement, quitorne endefpit de Dieu, oude N. D.oude fis SS.&quifutfi horri-

ble
,
que ellefut villaine à recorder , il paiera x L . hures ou moins, mes que ce nefoit

mie moins de x X. Hures filon l'efiat cria condition de l’homme , ou de la perfonne:

&fi il esloitfi pauure que il ne peut paier la peine de/fufdite, ne eufi autre quipour

luy lavoulfifi paier, ilfera mis en l’Efihiele l'erreure d'vne lieue , en leu de nofire

jufiiee , où les gens ont accoufiumé à a/fambler plus communément , (fi puis fera mis

en la prifon parfixjors , ou par huit au pain (fi à l’eau.

S’il aduenoit que aucun d'iceluy aagefeifi, ou difi chofie qui tornafi a defpit de Dieu,

eu deN.D. ou des S S. qui fufi moult horrible, toutefuoies ne fufi elle pasfi horrible,

comme elle efi dite pardejfus
,
il paiera X. Hures au mains : mes que ce ne foit mie

moins que x x.fols,filon la maniéré du vilainfait, oude la vilaine parolle ,(fi l'efiat

çrla condition de la perfonne , & d cefera contraint ,fie méfier efi. Etfi il eftoitfi
pouurcs

,
qu’il ne peult paier la paine de/fufdite , ne n’euft autre qui pour luy la voul-

fitt paier , il fera mis en l’Efthellt l’erreure d’vne lieue, en leu de nofirejufiiee, oh les

gens ont accoufiumé a/fembltr ,en lamaniere que il efi de/fus dit ,(fipuisfera mis en

la prifon troisjours au pain (fi d l’eaue.

Et fe aucun faifoit chofie, ou difioit parolle, tout ne fufi elle pas encore fi laide , ou

fi vilaine, mis toutefuoies tornât d defpit de Dieu, on de N. D. ou des SS. il payera

Xl.fils ou moins , mis
que ce ne foit mie moins de v

.
fols

, filon la maniéré dufet,
ou ât la vilaine parolle , & l’efiat & la condition de la perfonne. Etfe il efioitfi
paouure

,
que il nefieufi paier lapaine des deniers deffufidites, ne n’euft autre quipour

H la voulfiftpaier , ilfera mis en la prifon vn jour (fi vne nuit aupain (fi d l’eauë.

Et fi celle perfonne qui aura ainfi mejfet , ou médit ,foit de l’aage de x. ans ou de

plus jufques d x i V. ans , il fera battu par la jufiiee du Heu tout nu d verges , en ap-

pert, ou plus , ou moins
,
filon la grieté dufet , ou de la parolle. C'eft a/fauoir li hom-

mes par hommes , (fi la femme parfeules femmes
,
fans prifince d'hommes : fi ainfi

n'eHoit que aucun rachetafi maintenant en paiant conucnable paine de deniers
,
filon

laforme de/fufdite.

Et quant il fera denoncié d la jufiiee d’aucun fur qui l’en mette telfet , ilfera

contraint tantoft de ce: & fe il noit le mejfet, (fi prennes font prefies tantoft ,foient

oyts ,& jurent en la prefeence de celuy contre qui l’en mettera lefit, foit ou ne foit le

dinonceur prifent.-Etfilon ce qui fera prouué
,
foit fans delay jufiicié cil qui fera

attaint du mejfet, filon ce qu'il eft dit cy-de/fus.

Les tefmoings quiferont nommés d ce prouuer , (fi ne feront préfeens ,feient con-

traints ,fie meftier eft,par prife de corps (fi de leurs biens d venir , (fi d porter te/moi-

gnagepar leurs feremens de ces chofes: (fi fe ils font de diuerfes luftices, fvne Iuftice

orra les preuues d la requefie de l’autre
, & renuoira ficelé (fi clos ce qui fera prou/té

au luge àcui lajuftice appartendra d’iceluy qui fera dénoncé , ou accufé du mejfet,

ou du mefidit.

Et de la paine d’argent qui fera leuée pour telmejfet, li denonccur auront la quarte

partie : cil qui commanderont , ouferont la jufiiee , rautre quarte partie s li Sires de

la terre fautre quarte partie d fairefi voulenté : l'autre quarte partiefera gardée pour

guerdonner ,fe meftier efi, d l'efgard de la jufiiee , ceux qui feront a/fauoir les mef-

fets,(fi les mefidits de/fus nommés de ceux quiferont fipaouures, qu’ils ni porront
riens paier.

Et que les chofesfoitnt mieuxgardées,li Preuos , li Bailitfs , li Maires desvilles , (fi

les autresjustices de/fous les Seigneurs jurront que il trauailleront loiaument d tel

pechic
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pechié abbatre
,
filon Uforme qui eft defuCdite : & cil qui fera trouai en dcjfaute ,

il en paiera la paine d'argent , autre telle comme s'il euft efié conuaincus du meffct, ou

du mefdit : &pour ce nefera pas quitte cil qui aura mefetou mefdit. Et cil qui fera
ajfauoir le defaut de celuv qui deurafane juftice prendra la moitié en la paine d'ar-

gent quifera pour ce leuée.

Et ces chofis commande li Rois etfroisement a garder en ft terre par les Baillis

,

& par les autres justices ,& és villes de Communes
,
par les juftices des leus. Et

veut que il faitpublié en toutes fes affifis , & ainfi face chacun Sires garder enfa
terre,& crier cil qui ont ban. Et fi il auenoit que aucun Seigneur ne puis'f justicier

,

fi comme il est dit defus , aucune perfonne dont la juftice li appartinfi , ildoit requer-

ra le prochain Seigneur pardefus : & fe il leurfailloit , Cautre pardefns ,fi
nus en i

a»jufques À noftre juftice. Et nous commandons que nos Baillis , & nos autres jufti-

ciers leur daignentforce , & ayde, quand il les en requerront
,
par quoi ils puifent

faire la juftice.

Et eft ajfauoir que li Sergens du Souuerain Seigneur ne pourront accufer ni de-

meurer és terres as autres Seigneurs qui auront juftice,& quiferont fubgiez. au Sou

•

ucrain,ne li Sergens desfubgiez. és terres des Souuerains.

Com mission aux Baillis pour i'obfcruancc & effet de la precedente Or-
donnance.

Lvdovicvs
, ficc. Tali Bailliuo. Cùm nos in hoc Parlamento Afumptionis

B. M. Parifde afenfu Baronum nofirorum quandam ordinationem fecerimus deamo -

uendis blafthemiis ,& enormibus juramentis ,ac etiam puniendis : quam quidem or-

dinationem vobis mittimus per latorem prafintium fub contrafigillo no siro inclufam

,

tnandamus vobis quatenus ordinationem iftam per villas , nundinas , & mercata prx.

eoniz*ari,& in veftris ajffiis publicari faciatis, eâmque in vejtra Bailliuia quandin

nobis placuerit tenerifirmiter,crferuari. Etfi forte contigerit aliquem de vejtra Bail-

liuia aliquid dicere ,feu facere contra Deum , aut Beatiffimam Firgincm Mariam Ma.

trem ejus,adeo horribile ,quod de parnis in prxdilfa ordinatione pofitis ,adiüud non

fisfficiet vindicandum: Volumus quod inflicla eidem propter hoc grauiori parna in ea-

dem ordinatione contenta , res deferatur ad nos ,& ipfie in prifione nofira nihilomin/se

tenea/ur, quoufquc noftrum fuper hoc refiripferimus voluntatem. Partem autem Nos
contingentem de emendis que prouenient in veftra Bailliuia de blafthemiis & jura-

mentis hujufinodi
,
portetis ad partem ad noftrum beneplacitum indefaciendum , fum-

mam partis ipfius in Parlamento omnium Sanclorum nobis reddituri in feriptis, ac

etiam relaturi quid de blafthemiis intérim erit. Aclum , &:c.

En vn autre Regiftrc ce qui fuit eft ajoute à cette Ordonnance de S. Louys 1 7/

eft ordonné quelen mande aux Baiüis & Senefihaux qu'ils voient, enqnièrentpar tom

les Chafteaux & les Manoirs le Roy de leur Bailliages , s'ily a Sergent àgaiges, dont

ten fi puife fouffrir,&fi aucuns en y a que ils en efcrijfent au Roy les noms de

par qui ils font au Parlement de la Toufains.

Item l'en mandera à tous les BaiUifs qu’ils paient & enuoient au Temple à Paris,

tout ce que ils doiuent de vieil au Treforier , & ce foisfait fans delay.

Item mandera à tous Baillifs que ils facent garder en leurs Bailliages , & en leurs

terres ,& aux terres des Barons qui font en leurs Bailliages ladite Ordonnance, dedef-

fendre les villains fermens, les Bordeaux communs, les jeux de Dez. ,cr leur enuoira

l’en l'Ordonnance: Mais la peine etargent pourra bien eftremuée en paine de corps,

filon la qualité de la perfonne Cri* quantité du méfait.

Et eftfeiendum quod iftx & vltimx partes feu claufulx ,funt de ordinatione faita

fuper omnibus prxdittis per Regem Philippum , Parifiu in Parlamento Aficenf. anno

Dont. t272 .

Voyez lcsConftitutions de Clément 1 1 1. &: de Greçoire I X. aux Decreta-

les fit. de Matedicis. L’on n’a pas laiffe toutefois d’ordonner encore depuis le

Règne de S. Louys des peines corporelles contre les blafphenutcurs
,
parti-

culièrement dans les cas , où les peines pécuniaires n'ont pu arrêter le cours

des blafphcmcs. Et fans aller rechercher les Ordonnances des Rois fubfe-

Partie II. O
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quens

,
je me contentcray de rapporter les termes d'vnc de Ican 1

1

. Duc dé
Bourbonnois&d’Auuergne, donnée au château de Molins le pénultième jour

deFeurier l’an 1474. par laquelle ce Prince voulant éteindre& abolir lesblaf-

phemes dans fes Etats
,
ordonna que ceux qui en feroient atteints & conuain-

cus,paieraientpour la premièrefois lafomme de cinq fols Tournois ,& 1me liure de

cire al’Eglife au lieu, qui par réparations ou autrement , en aura mieux befoin : &
pour lafécondéfois doublant ladite peine , c'eft à ffauoirdixfols & deux Hures de ci-

re :&pour la tiercefois d'efire mis & lié au pilier, &fi pour la quartefois il y ren-

choit, ordonne l'oreille eftre attachée auditpilier,& s'ily reneboitjufqu'k la cinquiè-

me fois , veut que la langue lui fitpercée d'vn fer chaud à plein jour démarché , &
s'il perfifie , il ordonne le hannijfementperpétuel de fes Eftats. Il fe voit vne Or-
donnance de Richard Roy des Romains donnée à Solcurre au mois de luillec

l’an 1157. qui ordonne des peines contre les blafphcmatcurs
,
fuiuant la qua-

lité de leurs blafphemcs, mêmes de mort : Si quis data indufirii & deliberato

anime pcrDei nomen ,potentiam,mifiricordiam,baptiJmum,Jàcramentum, martyrium

,

pajfionem ,vulnera ,virtutcm ,& fimilesferments blafphemosjurauerit,in primis vt
damnata blafphemi.t delictum inter publica crimina numeretur,deindein ipfum reum
•ultionis gladio animaduertatur. Si quis-ver'o ex ira aut prauà confuetudine deli-

querit, quoties dejerajfe aut blafphemajfe auditusfuerit, loties pro vnoquoque blaf-

phemo diclo vel juramento ,fingulos folidos judici , in eujus dijlrittu crimen commi-

fijfe deprehenfu* fuerit , toties pro vnoquoque Uafphemo culptbilis judicetur, (nifi
tamen ita grauiter blafphemajfe conuincatur,qu'od morte dignus exifiimetur) deccrni-

mus,vtfecundùm criminis circumstantias pro judicis arbitrio atrociùs in corpore &
•vita puniatur.

Eschalier ] Lcchclle cftoit vne itiarque de haute jufticc
,
au haut de

laquelle on faifoit monter vn criminel pour l'expofer à tout le peuple
, & luy

faire fouffrir la honte
,
que fon crime meritoit. Les Coutumes d’Auxerre

Art. 1. de Sens Art. i.&a. dcNiuernois Tic. 1. Art. 15. & de Bourbonnois Art.

a. parlent de cette cfpece de fupplice
,
duquel on voit des vertiges à Paris en

l’Echelle du Temple. Il en cft encore fait mention aux Aflifcs de Champa-
gne, qui fe conferuent en la Chambre des Comptes de Paris fol. 78. en ces

termes : Visa apprefiâ faita fuper hoc quod Majorer Scabini de Pruuino dicebant

fe ejfc & fuijfe in boni faifini faciendi & habendifcalam a tempore Dominorum
Campanie prxdecefforum D. Regis apud Pruuinum, in medio vico ante Domum Del
Pruuinenjcm , ad ponendum ibidem malefaétoresjurantes inhonesta rv ra-
menta,^ juftitiandi eofdem in fcali ,fiue puniendifecundùm lociconfuetudinem,

Clr fecundùm delictorum qnantitatem,
inuentumfuitdrprobatum dilios Majorcm dr Iu-

raios intentionemfuamfujficienter probajfe. Jguare pronunciatum fuit per CuriaCon-

Jiliurn
,
qu'od ibidem

,
prout ejfe confiseutrat ,

faluo jure D. Regis, fcala fiet& rema-

nebit.

Appeller le Deable] Nos premiers Chrétiens curent le Diable en
telle horreur, comme eftant l’ennemy du genre humain, & des bonnes âmes
qui feruent Dieu

,
qu’ils faifoient mclmcs fcrupule de le nommer : C’eft pour

cela que nous lifons que les Pères de l’Eglifc ont affcûc de le qualifier du
nom de Mauuais,en le nommant fimplcment Malus , comme Tcrtullicn lib. de

Pœnitentii c. $. lib. de Patient, c. si. 14. Je cultu faemin. 2. $.1.2. ad Vxor. c. 6. S.Cy-
prian de Orat. Dom. c. 10. S. Paulin epiSt.4.ad Seuer.Natali 4. $.& 7.d’où vient que
pluficurs eftiment qu’il cft entendu fous ce nom en l’Oraifon Dominicale :

Sed libéra nos k malo: c’eft lapenfée de S. Iean Chryfoftome, d'Euthymius

,

de
Theophyla&c, d’Origcne fur cette Oraifon,& autres. Nos Poètes François le

nomment prcfquc toujours Maufez.
,
parce qu’il lait le mal, & qu’il en cft au-

teur, ou parce qu’il cft difforme, 6c mal-fait, d’où nous auons forjnélc mot de
Mauuais qui cft à préfent en vfage. Le Roman de Garin :

Multfiait de guerre , maufez. li ont appris.

Guillaume Guiart en l’an jjoz. -
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I

PMg. Ilj.

Psg. I»l.

P*g. Il ji

ViUint briùent corne maufc\, &rc.

P lvs ievrs Eglises] Voyez Guillaume Guiarten la Vie de S. Louys, la

Mer des Hiftoircs
,
Louys Lafteré ancres.

NovsLovys] Cetcc Ordonnance fut expédiée à Paris l’an iijâ.&fc trou-

uc en quelques Regiftres de la Chambre des Comptes plus étendue quelle

n’cft icy.

Se vendoit av dlys OFFRANTjVoycz l’Ordonnance de Philip-

pes le Bel de l’an îjtf.pour la reformation du Royaume Art. io. & celle de ijoz.

Par. q. v arantf. ioVRs]V.la Loy i . Cod. Vt omnes judices ram dutles

quàm rn/litares poil administrâtionem depofitam (o. d/es in tiuitatibus , vel certis la-

cis permaneant. Et la N ouclle deTheodofe& de Valcntiman de Tributis fifialibta.

Cela s’eftaufli pratiqué dans i’Efeofte, comme nous apprenons des loix des Ba-

rons d’Efeofle, intitulées vulgairement, Quoniam Attachiamenta

,

ch.ioi.

Mavvaises Covstvmes] Lcuccs

,

impofts, tributs
,
vexations. Ce

terme eft commun &: triuial.

Estienne Boyleave] Envn Compte des Baillis dcFrancc du terme
dcl’Afcenfion de l’an 1 162 . il eft nomme Stephanus Boileue. Envn autre du ter- I1*-

me de l’Afccnfion 12.66 . Stephanus bibens aquam. En vn du terme de la Chan-
deleur 1168. Stephanus Boitleau'é Prxpofitus Parifienfis. L’Auteur de la Vie de
S. Louys, dont leM S. eft en la Bibliothèque du Roy

,
cotte 714. ch. 34. fol.j8.

dit qu’a« retour defin voyage rasS. aufli-tosl qu’il fut arriué à Paris , il affembla

plufieurs Prélats , Barons , & de notables Clercs de tous eHats , dr des gens de fin

Confeilpour aduifir fur le fait de ta juftice fitfaire plufieurs Ordonnances qu’il ap-

prottua dr confirma , df les fit enregistrerez publier en la Cour & Auditoire du Cha-

fieletà Parts autres Auditoires des Bailliages dr Sencchaucies defin Royaume. Et
pourprefider en la Cour& Auditoire dudit Chafielet, ily infiitua vn Bourgeois de

Paris bien renommédepreudhomic, nommé Eflienne Boileauc,dr allaitfouuent le Roy

audit Chasîelet fi fioirprés ledit Boileauê
,

pour l’encourager & donner exemple aux

autres luges du Royaume bien fouuent au moins deuxfois lafemaine donnoit au-

dience en fa maifon aux pauures dr indigents fiunçnt commettait des perfiomes pour

s’informerpar les Prouinces des luges corrompus& malfaifins. Etaduintqu’vn Bail-

ly d’Amiens ayant esté trouué mauuaisluge& corrompu , le Roy l'ofia,& le fit met-

tre prifonnier ,jufanes à ce qu’il eufi reftitué tout ce qu’il auoit pris. Cette famille

des Boileues fubfiftc encore à prcfcntàParis,&: dans l’Anjou. L’Auteur de la

Mer des Hiftoircs parle aufli auançageufement de la bonne juftice de ce Preuoft

de Paris, &: confirme ce que le Sire de Ioinuillcdit qu'il n’auoit égard ni à la

parente
,
ni à l’amitié ,

racontant qu’//fitpendre vn fienfilleul
,
pource que la me-,

re luy dit qu’il ne fi pouuoit tenir de rober. Item vn fien compare qui auoitnié vue

fimme d’argent
,
quefin hojle luy auoit baillée à garder. Louys Lafteré die la mê-

me chofc.

Pitevx des pa vvb.es ]
Geoffroy de Beaulieu ch. 18. parle fort au long

de fes aumônes. Se du foin qu’il auoit des pauures. Guillaume Guiarc rend auf-

fi le meme témoignage :

Cis faints Rois chafcun jour fefioit r"*r-
A l’honneur du bon Roy celeftre

,

.’. ^.'w' -é- •••

Sis vint poures a fia Cour peftre , --y'' ’* '’ ‘•>vi

Très-fouuent deuant eus tailloir, V.

Et les viandes leur bailloit

,

- :•
, v wv- V.

Pour cefaire foujfroit grant peine. •

v.
"

Tout l’Auent dr la Quarantaine ^ .--Vvrf S

Efioit parfin comana creus

Le nombre des Ramenteus.

Deus censfufl à chant ou à villes ,

En feruoit aus hautes vigiles

,

Ainpois qu’il menjafi ne beufi.

Partie II. '
. O ij
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L’Ordonnance que ce faint Roy fit à Paris au mois d’O&obre l’an 1160. en
fournie vue autre prcuue

,
par laquelle il ordonne que,fuiuant ce qui s'eftoit

pratique par les prcdccetfcurs
,
tous les ans au temps de Carême, De bursi

Régis vfquc ad duo milita centum dectm & nouent libras Pariftenfes , & O- modios
bladi , & infrfer 6t. milita alecium fer manus Eleemojynarii & Bailliuorum dtjfri-

buantur : &: en augmentation de cette aumône ordinaire il veut que par lôn
Aumônier il foit aiftribuc tous les jours de Carême cent fols aux menus pau-

urcs, &c.

Festes annvelles] On appclloit ainfi les quatrcprincipalcs feftesde

l’année. Le titre de Hugues Duc de Bourgogne pour la fondation de la Sain-

te Chapelle de Dijon de l’an 1171. rapporte par M. Perard en fes Mena, de
Bourgogne : In feftit annualibus , id etf in Natiuitate Domini , in Pafeba , in

Pentecofte, & in omnium Sanlforum. Vn autre titre de Odo Eucfquedc Paris de
l’an 1199. Afud Sammartban. in Call. ChriJJ. Statuentes vt in iffr fefio tantum
telebritatis agatur

,
quantum in caurisfejlis annualibus fcriconfueuit . Fejle annuanl

en vn titre de Hugues Duc de Bourgogne de l'an 1168. dans le fieur Perard

P • 359 *

De ses familiers
]
De tes officiers domeftiques. Carc’cft ainfi qu*on

les qualifioit en ce temps-là. Roger de Houeden p. 715. Robertus de Turneham
frmili.tris Regis. En la Ratification du teftament du Roy Philippes le Bel par

Louys Hutin
,
Martin des ElTars cft dit familier dn Roy , comme Gilles de

Compiegne au Regiftre des Grands lours deTroyes. Il cft louuent parlé dans
Falcand en l'Hift. de Sicile des Familiers de la Cour.

Grant despense et large en sa maison] Nous ne pouuons
pas mieux connoitrc quelle cftoit alors la dêpcnfc de lamaifon de S. Louys,

3
uc par l’Ordonnance de fonHoftcldcl'an n6t. qui fc trouue en la Chambre
es Comptes de Paris, dans vn Rouleau, qui m’a cfté communiqué par M.

d’Hcrouual.

O r d 1 n a T 1 o hojfitii &frmilia Dom. Régis frtta An. Do. 126t. menfi Au-

Cambellani amotis liberationibus fuis , videlieet Johannes San... Johannes Bourg...

& Perrus de Land. .

.
quilibet 6. fol. fer diem , & très valetos comedentes adeuriam:

& in fera dimidium fextarii vint t de candela vnam torchiam fer feftem , etiam fer
quinque, aliam fer quatuor,& 12.

fecias candela minuta , & * frbricam ad tret

equos.

Galterus de Jfuitriaco Cambellanus s.ft.d. fer diem, 2. valletos comedentes ad
euriam , dimidium fext. vini,injero candelam ,&frbricamftcut alii Cambellani.

Valleti Caméra quilibet 6. d. fer diem , a nam trabendam auena loco libéra-

tionis ,& fugneyarum , 6. fer diem quifrnt in curia ifft omnes fro fano frmma-
rii ftbi communù 4. den. fer diem, & quilibet 6. fceint minuta candela , Crfr-
bricam ad vnum equum. Et vult Dom. Rex qu'od omnes fugneya erogtntur ad vo-
luntatern iffius fer manum eleemofynarii. Item quilibet eorumhabet vnumvaletum,
ad euriam cornedent

,
fro roba

100. f. fer annum quilibet fartemfram aqualitcrmor

-

frum candt l.tr/sm.

Guillelmus Brito & Johannes de Ermenouilla
,
quilibet 12. den. fer diem : 2. fra-

bend.ts auena valets/m, comedent ad euriam
,
quibsu Roba est loco liberationis &

fugneyarum , 6.d. fer diem , candelam , frbricam ,& fartemfram remorfrum candc-
larum, ftcut Valleti Caméra.

Petrus de Broda Cyrurgicus & Valletus de caméra , & Cuillelmus de Saltu, qui-

libet 2. f. fer diem in curia , (ÿ extra, o. frabendas auena, 2. valletos comed. fro
robâ 100. f. de candela vnam torchiam fer 4.& S. fecias candela minuta

,
frbricam

ad 2. equos. Item idem Petrus loco liberationis cameradr fugneyarum 6. d. fer diem,

quando erit in curia.

Gueta. quilibet 6. d. fer diem, loco liberationis & fugneyarum 6. d. fer diem
quando funt in curik , t. frabendamauena , j. vailetum comed. 6. feciasminuta cand.

frbricam advnum equum
,
fro roba too.f.
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Iohannes p.trberiuj 6. d. per dicm

,
pro valleto fuo cr equo ho(fitAnd. j. den. per

diem , vnam prabendam auena
,
r. valletum corned. fabricam advnum equum, 6. petits

minuU cand. pro robà 100. f.
Paneteria.

Panetenus , Bariholomans Tritan , ad s. et]nos 6. fi.
per dicm

, i. valleros comed.
dimidium fiextarii vini in fero , de candelà vnam torchiam pro ficptcm, aliam pro /.
aliam pro 4. & 12. petits minuta candiU

,
fabr. ads. equos.

Alii Paneterii quilibet ad 3. equos , 3.fi 6. d. perdicm
,
2. valletos comed. dimid.

fext. vini in fera , de candelà 1. torchiam, per /. aliam per 4. cr 12. petits minuta
candela fabr. ad3. equos.

Michael de Furno 4. fiperdiem ad 2. equos, 2. valletos profurno,& t.pofife comed.
decandelà t. torchiam perf. aliam per 4. & r2. petits minuta candela

,
fabr. ad 2. e-

quos
,
pro robà pro fe 60. f. pro robà pro 2. vallctis 60. f.

lacobus Clericus Paneterii 6. d. per dicm loco libérationi< pro fe

,

cr homines pane-
terii hofitand. 3. d. per diem, r. prabendam auena , t. valletum comed. 1. torchiam
per 4. cr 12. petits minutacandela

,
proferuitio paneter.fabricam ad t. equum

,
pro

robà 100. f.
Petrus de Paneter. é.d. per diem

,

/. prabend. auena , &fabr. ad equumfuum pro
omnibus.

Summuitrii mapparum quilibet 6. d. per diem pro quolibet fummar. hofitand. 3,
den. per diem, pro feno cuilibet fummario 3. den. per diem

,
quilibet eorum pro fe &

roncino fuo hofit. loco libérationà 3 • d. per diem
,

r. prabend. auena, t. valletum
comed.fabricam ad r. equum , de candelà omnes infimu1 1. torchiam per 4-& ta. pe-

tits minuta candfl.t , cuilibet pro roba
30.fi.

J^uatuor portantes Capas , & vnus deuerfius Clericos
,
quilibet 3. den. per diem , &

eomedant ad curiam omnes infimul , 12. petits minuta candela
,

quilibet pro robà

39.fi
oblearius pro feno equi fui j. den. per diem , t.prab. auena pro pramio fuo j00*

fiper annum.

Lotrix mapparum loco liberationisfut 2. fi.
perdiem , vnam prabendam auena , 12.

petits candela minuta
,& pramium quod haberefilet pro mappis leuandis.

Jguatrigarius Paneter. ad 3. equos
,
pro feno ipforum equorum ç.d. per diem

, pro
pane , vino , coquin! cr victu fuo , cr pro fe dr equis ho fittandis ai. d. per diem

,

pro pramio 40.fiper annum , 6. petits candela minuta per diem,

Scan cionaria.
Harcherus de Corbolio ad 3. equos

6.
fol. perdiem, 3. vallet. comed. dimid. fixt. vi-

nt in fiero , de candela 1. torch. per 7. aliam
,
per 3. aliam per 4-Cr 12. petits minu-

ta candela
,
fabric. ad 3. equos.

Alii Scancionarii ad 3. equos quilibet 3.fi 6. d. per diem, 2. vallet. comed. dimid.

fixe, vini, de candela t. torch. per -3. aliam per 14.^12. petias minuta candela
, fa-

bricam ad 3, equos.

2. C1erici in Scancionaria
,
quilibet 6.d. per diem , vnam prabendam auena , vnum

vallet. comed. vnam yuartam vini profi hofite , 6. petits minuta cand. fabricam

ad 1. equum, pro roba too.fi

Cuillelmus Madelinarius 6. d.perdicm , r. prabend. auena ,
1. valletum pro fie , dr 2.

tam pro cipbis ,qaim proviens querendis Cr portandis, comed. 6. pec. minuta cand.

fabricam ad /. equum
,
pro robà too.fi. & fi oporteat cummittere provitris , reddetur

eivectura , nec perdpiet 12. denar. pro fummarits, quos pertipere confiueuit ,
quando

mittebat pro vitris quarendis
,
dum Rexdifiabat à Parijiis vitra 2o.leucas.

Summularii feantionaria 4. quilibet 3. d. per diem pro quolibet fummario ho-

fitando 3. d. per diem quilibet eorum pro fe & roncino fuo hofitando loco libé-

râtionis 3. d. per diem, profeno cujnfhbetfummarii 3-d.per diem, quilibet r. pra-

bendam auena , t. valletum comed. ad r. equum , de candela omnes infimul t. tor-

chiam per 4. & ta. petias minuta candela
,
quilibet pro robà 30. fi & vnus ex iftis

qui vocatur Coletus ajfcrtt aquam ad bibendum pro Rege. Item debent omnes infi-

O iij
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mul d'tmîdium fixUrii vint qujibct noiîe ,& u.d. per diem

,
quando Rtx comedit

pirviam.
, , . .... ...

Barillarii y. quilibet 4. d. per diem , <y- comedet ad curtam, dtmtd. quartern vi-

nt in f<ra , 4. pecias minuta candeU
,
pro robà 30. f.

Soûtarii 4. quiliiet j.d. per diem, & comedet ad curtam , vinnm , candelam, ro-

bot», fient Barillarii.

Ouadrigarii boutorum ad j. eqttos , 4. fi per diem, & comedet ad curiam , vnam

quartam vint in fero ,
reparationem quadrigx , & xfiimabnntur equi fui quando po-

net eos in feruitio , & fi
moriantur in feruitio , reddetur eisfieruitium , vallttusctiam

fi/us comedet ad curiam.

Potarius proferuitio potorum 2. J. per diem, & comedet ad curiam, ipfie & Vale-

ttes fiurts.
%

l)tto Portantes aquam ad bibendum pro communs, quilibet 3. d. per diem ,çr corne-

dent ad curiam, & junabnnt Fontarios.

Portator boutorum comedet ad Curiam tantum,

C o Q. v 1 N A.

Cocci videlicet Nicolatts deSoifiaco, & Gui/lelmus Guillore, quilibet ad 3. equos,

6. d. per diem , très va/leti comed. dimid. fiext. vini in fero , addito qu'od ifiembertus

habebat duofiextaria vini in quolibetfero , de candela quilibet /. torchiam per 7. a-

liam per 3. aliam per 4. & 12. pecias minuta cand. fabricam ad 3. equos. Item illf

loco ipfius Ifemberti feruiet habebit vinum & candelam ficut& ipfe Ifiembertus.

Alti cocci quilibet ad 3. equos 4. fi S. d. per diem, 2. valletos comed. dimid. fiex-

tarit vini in fero, de candela quilibet vnam torchiam per 4. & 8. pecias minute can-

deU
,
fabricam ad 2. equos.

Adjutores
,
quilibet 2. fi.

per diem ,
t.prjtbendam auena , 1. valletum comed. 6. pe-

cias minuta candeU,ftbrkam ad r. equum
,
pro robà 30. f.

Hafiatores 14.quilibet 7. d» per diem , & comedet ad curiam , omnes infimul si.pe-

cias minuta cand. quilibet pro robà & calciamento so.fi. & ille qui fieruit eleemofy-

n.e
,
percipiet tamquam Pagius quamdiu feruiet elccmojjn.t in ifio feruitio.

Sufflatores , 4. quilibet pro omnibus ad 1. equum 12. d. perdiem ,& comedet adcu-

riam, omnes infimul 18. pecias minuta candela
,
quilibetpro robâ & calciamento60.

f. & quando pramittentur , habcbunt expenfiasrationabiles.

Cufios ciborums panesdr dimid.fiext.vrii vini proviilufuo , 6.pecias minuta cand.

pro robâ & calciamento 60. fipro equo fiuo & omnibus aliis 12. d. per diem.

Hofiiarii coquins 2. quilibet 6.d.per diem, & comedent ad curiam, pro robâ 20.fi.

Jjtuadriga coquins 2. ad S. equos
,
pro farno& letteriâ 2. f. 8. d. perdiem ,Aloud.

Jjtuadrigarius fie
quinro pro vittu fiuo, fie, eqttis, hernejfo hofiitand. s

. fi.
per diem

,

p. prabonda aliéna per diem , 20. pecias minuta cand. & pro robafita & valettorum

fiuorum 20. I. per annum.

J9uadrigarii Prandii ad 3. equos 4. fi
per diem

,
propramio & pro vicfu fiuo, &

fieruientisfui 12. d. per diem
,

pro quadrigafua & berneffo reparand. & tenendis in

bono fiatu 40. fi.
perannum, & afiimabuntur equi quandoponet eos in feruitio ,& fi

morianturinferuitio , reddetur eisferuicium, O" 2.valleti qui vadum cum ilia qua-

driga
,
quilibet corum 3. d.per diem, pro tun'tci & calciament. ts- f. per annum, &

comedent ad curiam.

Salftrii 2. in proprii coquinâ Regis pro quarendis neceffariis ad fiaifam Regis
3.fi.

6.d.de candcla 12. pecias minuta candela, quilibet corum pro robà 40. f.
ambo infi-

mul 3. valletos, cornedentes
,
quilibet habebit pro robâ

40.fi. & comedent ipfi ambo

ad curiam.

Scutel/arii profi, equo fut, & valletis hofiitandis 18. d. per diem , de candel.

20. pecias minuta candel. r. prabendam auena , dittos /. valletos comed. pro robâ

40 fi.
quilibet diftorum s. vallctorum pro robâ, calciamento& prami060.fi. per an-

num. Elcemofynarius habebit amodo panent faits.

Lambertus cufios 3.fiummariorum fialfitr. & feultellar. profiarno & letteriâ ipfio-

rttm fùmmariorum 12. dp. diem, pro fie &valleto fiuo ,& ipfisfiummariis hojpitandis
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é.d. per diem

,
f>ro pramio fuo per annum 40. f. (fi pro pramio vaBetifui per annum

20. f de candelà 8. pecias minuta cand. ambo comcdent ad curiam.

Clcricus coquins pro radiés 12. den. per dicm
,
profœno fummarii 3. d. per diem,

pro lacleriafummariorum
,
Je ,fuis vadetis

, (fifummario hofeitand. 6. d. per diem ,

2. prabendas aucn.t,de candelâ 1. torchiam per 4, (fi ta. pecias minuta cand. comcdent

aurem ipfe , (fi valletus fuus , (fi vaBetus profummario ad curiam.

Ioannes de Tieys PuUarius in propriâ coquin,t Régis pro 2. equis in omnibus tenen-

dis tS. d. per diem, comedet ad curiam , & valletusfuus , aftimabuntur auton iBi

duo equi, (fift moriantur inferuicio Regis , reddatur ci feruicium.

Radulphus PuUarius de communi pro 4 - equis in omnibus tenendis 4.f. 6. d. per

dicm , comedet ad curiam , & 2. valletifui , aftimabuntur praditfi 4. equi , & fimo-

riantur inferuicio Regis
,
reddetur eis pretium.

Furetarius 18. d. per diem, (fi quando venit ad curiam ,ipfe & valletut fuus co-

medet ad curiam
,
pro robâ 70. f.

pro filetis (fi aliis 20. f.per annum.

Pifeatùr 2.f.
per diem

, (fi quando venit ad curiam , ipfe (fi valletus fuus comcdent

ad curiam, pro robâ so.f.pro tramaillio 40. f. per
annum.

Auicularius 12. d. per diem, & quando venit ad curiam , ipfe & valletus fuus

comcdent ad curiam
,
pro robâ 40.fi per annum

,
pro rett. ( f.

retibus) 12. f. per

annum.
Ioannes Pafiillarius 6. d. per diem, pro fie (fi hernefio fuo hofeitandis, comedet

ad curiam , habebit autem pretium pàftiltorum , tartarum
, (fi fiatonum

,
ficut filets

10. Garcunculi quifequuntur curiam in coquina comcdent ad curiam.

Frvctvaria.
Ioannes de Clichiaco 12. d. per diem loco liberationis pro fe (fi toto hernefio fuo

(fi totàfamiliafiuâ hofeitandis 2. f.
8. d. per diem , 2. prabendas auena , 2. valetos

perfe comed. pro roba 30.fi refiduum cerei de nolfe ardentis in camerâ Regis,& par-

tem fuam remorfuum candelarum. Item habet 4 • valletos qui faciunt candelam , (fi

vnum qui calefacit ceram, comedentes ad curiam
, & habebunt pro dimidio fextarii

vint quod perciperefilent, & pro cefia 4. d. per diem ,& 4. pradifti valleti quifa

-

eiunt candelam , & tam ille qui calefacit ceram, quàm qui faciunt eamdem
,
pro ro~

là per annum ts. I.

uatrigariusfeuClus ad 3. equos 3. prabendas auena profeeno f. d.pro viftufuo

(fi fe hofeitando cum equisfuis, (fi hernefio , 21. d. per diem ,& pro feruiciofuo 40,

f.per annum .

ScVTIFERÎÀ.
Seutiferi & Uarefcalli quilibet pro viéfu fuo & valletis 2. f.per diem pro fe om-

nibus infimul hofeitandis 2. f. per diem, procandelâ t2. d. per diem, quando Rest

mutât giftum, quilibet fiutifer hàbet pro leltofuo, (fi valleti fui, & lefteria equo-

rum forum 8. d. per diem. Item habentomnes infimul tam feutiferi quàm Marefcal-

li loco liberationis quam habere filent, quando Rex equitabaiante prandium ,vel pofi,

fi mutaretgiftum S. f.per diem. Item Pontius& Hugo habentfeenum & auenam &
fabricam ad 2. equos. Item in vigiliis (fi diebus annalibus quarent vitlualia fuo.

rationabilia , & reddetur eisfuntma pecunia rationabilis quam conftabunt. Item qni-

libet eorum habetpro robâ 100.fiper annum . Seutiferi infimul pro capiftragiisfuis per

annum 36. 1. Item infiabulo funt 3. valleti ad equos , & quidam alii pedites
,
quo-

rum quilibet qui fiquitur curiam habebit 8. d. per diem tantum , (fi pradi&i 3. ad

equos habebunt quilibet pro robâ 60. f. per annum.

Fovrreria.
Robertus de Fourrtria 2. f.

per diem , 1. prabeneLtm auena,fabricam ad r. equUm

,

pro robâ too.f. (fi 1. valletum comed.

Ricardus de Fourreria 6. d. per diem , auenam ,
fabricam , robam, ficut dilius Ro-

bertus
,

1. vallet. comed.

s. valleti in ipsâ Fourreria quilibet 6. d.per diem, pro robâ 20. f. comedent ad cu-

riam
, feraient de aquà comedet ad curiam tantum.

t

Adjurores in Fourreria mticede conducentur,& non intrabunt hofeitusm quandiuco»

medetur.
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Capeliant & Clcrici CapelLe

, fient fiaient, excepto quod loto libérâtionis quilibet

Capcllanus habebit 4. d. per diem , & quilibet Clericus 2. d. per diem.

Thefiaurarius Turonenfis s. fi.
per diem , loco liberationis 3. fi per diem,

Decanus S. Aniant 4. fi
per diem , loco liberationis 3. fi.

per diem.

Hofiiarii qnilibet 3. fi.
per diem , 2. valletos comed. fabricam ad 2. equos

,
pro ro-

bâ 100.
fi.

de candclâ 1. torchiam pro 4. & S. petits minuta candela , necamodo per-

cipiet pugneyas.

Portant qnilibet p. d. per diem , r.prabendam auenx, /. valetum comed. 6. pcciac

minuta cnndclx
,
pro robâ 40

.fi.
per annum, nec amodo percipient pugneyas.

Vallai de porta pro toto anno, pro roba & prxmio 60.
fi.

cornedent ad curiam , &
amodo infiituenturper Regem.

Lotrix deuerfius Regem
,
pro radiés 2. fi.

6. d. pro viefu fiuo & familiafinas.fiper
diem , 2. prabend. auenx, de candela t. torchiam per 4. & 12. pecias minuta cande

-

la
,
pro robâ 6. I. per annum.

Jpysadrigarius caméra ad 4. equos ,4. prabendas auenx
,
profiœno 12. d. per diem,

loco libérâtionis 2. fi.
per diem, & pro prxmio 40. fi.

per annum.

Summularius caméra , & Denariorum ficriptorum, & fruEluariorum , & Capellx,

qnilibetpro vitfu fiuo S.d.per diem, pro fiœno cujujlibct fiummarii 3. d. per diem,

& 1. d. pro cremcnto ftbifactopro aliis necejfiariisfiummarii quarendi , & liaient om-
îtes infimul loco liberationis 4. fi.

per diem.

Item qnilibet eorum habetpro robâ per annum jo.fi. addito quod 3. fiummularii Ca-
pellx habent qnilibet pro robâ too.

fi.
per annum, & in quolibet omnium fiejlorum

anualium, habent omnes infimul so.fi. & duplum illorum 4. fiolidorum quos habent

loco liberationisprxdictx.

Capellanus S. Michaélis comedet ad curiam, fientfiolet.

Çapellanus S. Bartholomai loco liberationis 22. d. per diem:

Reliefa Ioannis Tailliatoris loco liber, sp. d. per d.

24.Conuerfi, qnilibet loco firuitii fini quando comedetur bis in curia 14. d. per

diem : & quando comedetur ficmel tantummodo in curia
,
quilibet ipfiorum conuerfio

-

rum p. d. per diem.

S. Rencarii
,
quilibet loco fieruitii fui quando comedetur bis in curiâ 20. d. per

diem >• fied quando comedetur fiemel tantummodo in curiâ , quilibet 13. den. per

diem.

I’ajoûccray à cette Ordonnance vnc autre pour l’Hoftel du Roy Phiiippcs

le Bel, SC üc la Rcync fa femme faitcàVmccnncsaumoisdcIanuicrran iz8j.

félon la façon de compter les années de ce temps-là, c'eft à dire les fuiuan-

tes, fuiuant celle dont nous nous feruons aujourd'huy ,
laquelle fctrouuc dans

les Regiftrcs de la Chambre des Comptes de Paris, intitulez, Rater, Nofier, Sc

autres, qui m’ont elle communiquez par Monficur de Vyon Seigneur d’Hc-
rouual, Sc explique la plufparc des termes Latinifcz, qui fe rencontrent en cel-

le de S. Louys.

Paneterie.
P a N e T 1 e rs»/. C'efi ajfiauoir vn pour le Roy ,& 2. pour le commun , & doi-

vent querre lepain , & fieruir en , & efire au paier toutes les fois
,
que il pourront

ofirt , Scc.

Item Galeran des Happes
,
quifait le fieçe du Roy.

Item les 2. fiommeliers des nappes , Scc. & auront lefidits Sommeliers,& ledit Ga-
leran, vn vallet â gages

,
pour garder leurs 3. chenaux.

Item Portechappe, 2.

Le Pafioierfiera les patex. le Roy ,& du commun , Scc.

Le Oublier.

La lauandiere des Nappes.

Eschançonnerie.
Il n'aura que 4. Efichançons enfiemble

,
qui preignent gages, r. pour le Roy , &

pour “le commun 3. & doivent livrer le vin, & acheté/ > & fieruir en, & efire au

train
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traire
,
mefinement Ans grans fefles , & doivent eflre au parer toutefois que il fout-

ront t cr frendront an temps a gaiges , & feront de tele condition en toutes chofes

,

comme les Panetiersfont.

Item le Clerc de l Efehançonnerie comptera en U Paneterie , & en fera la paie.

Item Bari/hers 2. qui merront esfommiers en leurs propres per/onnes

.

La charette des vins k 3. chenaux.

Bont ters 2. quiferont leferuice en leurs propres perfonnes.

Le Potier, aura le jour pour fes pos s2. d. & mengera fem 4 Cour , & n’y aura

nuis vôtres,fi ce n'efl aus fefles annueus.

C V 1 s I N E.

ifembart dr 4. autres Keux. , defquicx les 2. feront pardeuers le Roy, & les a. par-

deuers le commun ,
auce Ifembart, & devront eflre à la viende qverre , & achater, dr

deffieitr , & feruir en, & voir oh les pièces cherront, & aura ifembart tous gages,

corne il fouloit, & les autres Keux. tous 4 . autre(fi, & fi aura ifimbart r.fexticr de

vin au foir pour la veuë de la cuifine.

Item Ardeurs
, 4. 2. pour le Roy,& 2. pour le commun , dre.

'Afleurs, 4. qui prendront leur droit en la cuifine & mangeront à Court, &C.

Paiges , 4. qui mangeront a Court, dre.

Souffleurs , 2. defquicx l’vn fera moignons,&mangeront k Court, & prendront U
flambet en tele maniéré

,
que le potage n’en vaille pis, fans autre chofe prendre.

Esfens 4 .
pour tout Cofiel, qui vivront de la Court, faufce que il ne feront point

ferui.

Les Sauffiers du commun , dre. dr n aura que 2. vallex
,
qui prandront le pain du

fil, dr auront enfemble 6. d. de gages pour toutes chofes, <£r fi
praigne garde le Me *

ftre eCoftel que l'en neface trop de pain defit.

Le Garde-mangerfera la paie.

Le Poulailler feruira pour le marché que Cenfera k lui.

Hviffiers, 2. Cvm deuers la cuifine le Roy, & l’autre deuers le commun,& man-

geront k Court, & aura chafcun d’eux 4 » d. par jour.

Les 2. grans chareftes de la cuifine auront chafcune k 4. cheuax pour toutes chofes

S.fi par jour, dr il doivent au Roy pour chafcun cheval 16. 1. ouïechenal.

La charefte du petit difner k 3. cheuax aura le jour /.f pour toutes chofes , dr là

reHordes cheuax pourle prix qui misy eft.

F R V ! T ERI E.

Fruitiers g. dr S • vallex. qui feront la chandelle , defquiex t'vn aidera k feruir du

fruit ,& les autres 3. mangeront k Court , dr auront enfemble , dre.

Item fommiers 2. dont l'vn mena le fruit ,& Contre la chandelle,& genontees 2.

fommiers avec les fommiers de U chambre le Roy , & ceux qui les garderontauffi ,dt

fera oflte la charete du fruit.

Iteml’en feruira k la table le Roy dr de fisfreres du fruit , ainfi comme il a efté ac-

couflume ,dr aus autres tables des Rois tant feulementfors que en Carefine , dont en

lesferuira defigues , de nois ,& de toifins tantfeulement.

Item Cenfera 12. granstorches , g.pour le Roy,& 4.pourfisfreres,& neferont bail-

lices k nully pourporter hors ,& Us autres torchesferont auteles, comme au temps lt

Roy Loys.

E S C v R I E.

Efcuiers ,4. Roger
,
pour le cors le Roy , Denife pour le Tinel, Pierre Ientiens , vn

autre jour achater les cheuax ,& aura chafcun 2. cheuax , 2. prouendes,t.vaUt mon-

jant a Court, de.

Item Marefchaux 2. &C.

VaUeT^de forges 3. &c.

Vallez defiable 4. VaUex.dc Tinel, &c.le Bûutciller,&c.

Item ordenné eft que le Roy aura 6.Courfiers pour ceux qui iront ante lui en bou,

d’pour fin cors tant que il luy plaira, &c.

Le Clerc de l'Efcurie fera k le livrer iavoine.
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Vn vallet qui mefurera l'auoine , dr aura 7. Lit gages.

Fovrriere.
Colin & GuiIlot de Pontoifeferontfourriers ,dr aura cbafcun , &c.

lient le-chariot le Roy à s. cheuax , &c.

Huijfiers de fille, 2. &c.&partiront aus poignées,& ne doiuent ejhre enuoieTjtul-

le part en mejfage.

Portiers 3. &c.

Vallcfit porte j.

Item Chambellenc Pierre de Chambly aura , &c.

Item pierres de Machau , Hui de Bouuille , & Perrot de chambly prendront thaf-

cun , &cl
Item Jean Pomin aura , &c. »

Vallefde chambre ô.defquiexily aura 2. Barbiers, 1. Tailleur,& 3. autres, &t.

Guettes 2. &c.

Sergensd'armes 30. defquiex il aura tousjours à Courtfans plus 2. Huijfiers d’armes,

dr S. autres Sergens auec,& mangeront à Court,&feront le guet quand le Roy man-

gera,& porteront tousjours leur carquois plein de quarriaus ,dr ne fepourrontpartir

deCourtfans congté.

Item les Clers des Arbalejlriers,& lefommier des quarriaus feront oftegj & Meftrt

Pierre de Condé fera le payement ans Arbaleftriers.

La Lauendiere le Roy.

Sommeliers 10. parla chambre le Roy 4. pour la Chapelle
2.
fe il plaiflau Roy ,ponr

les regifres dr pour les eferits 2.& pour lefruit 2. chafeun de tes te. aura
, dre.

Item le Meflre des Sommeliers , etc.

Clers.
L’Eutfque de Senlis prent fes manteaus hors drens.

Celui qui porte lefeel a 7.f. de gagesparjourfens aueine ,&Ji a forge dr reflor

de cheuaux.

L'Archidiacre de Saaloigne chafcun a 3.prouendes, dr tS. d. Guillaume de Crefpi,drc.

Hotoieres.
Nicolas ds Chartres O Chafcun a 2. prouendes , 12. d. de gages , vn vallet man-

Robert de la Marche \ géant à Court , &C.

Geffroy Gorguz.

,

Iean de Dijon , J
v ‘

Itan Bequet,

Guillaume Darqueil

,

1**%

Pierre René, Guill. Nogent,Iean Malliere ,Iean te Picart, &C.

Mejhre Geffroy du Temple , dre.

Mejhre Aleaume de Silly,

Monf Simon quifait les Eferits le Roy pour U Bouteilles a ta. d. de gages, dre.

Meflre pierre de Condé , dre.

Item pour leannotfon Clerc, dre.

Monf Pierre de Maflée, dre.

Fisicïens trois.
Meflre Touques de la Charité deuers Madame

,
aura , dre.

Deuers le Roy deus,Meflres Dudes,& aura autels gages comme Mettre Touques.

Chappellains.
MonffAleaume,") chafcun d’iceux aura 6. d. de gages , 2. prouendes , 1. valltt

Clers deChappelle.

Monf. Eudes de la Chappeüe a fes manteaux hors dr ens.
- • •& 0

1
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Clers de Conseil t.

Mefire Gautier de Chambli , M~ Robert de Harecoutt ,

Mc GuiII. de Poully ,
M- Lorent Vczins

,

M‘ le.tu de Pnfeus, M :
Iean le Duc,

M* lean de Morenciées

,

. M Phil. Suars ,

M< Gîles CameUn , Jfe Gîles Lambert,

Mc laques de Bouloigne, Mc Robert de Senlis

,

M'GuydeLoy,
Tous iceux nammefi ne mangeront point à Court,&prendront ebafeun r.f de ga-

ges, quant ilsferont à Court, ou en Parlement, dr leurs manteaus
,
quant ils feront

aux Fefles.

Monf. Pierre de Sardines, 1 Ces s.orront les plefde la porte ,& aura Giles de Com-

Giles de Comptegne

,

>piegne autant de gages comme M Pierre de Sargincs

,

Iean Malliere

,

3 & mangera auec le chambellan.

Item il ejl ordené que nul ne gife en lachambre ans deniers, fors Mefire Pierre de

Condé,& fon vallet , Monf Pierre de Maenloe & fon vallet , Martin Marcel qui

compte les deniers , & Thomaffin qui garde la chambre , M :
Geoffroy du Temple

,

M Aleaume& leurs Clers.ér Monf. Simon auffi comme aont acoufiumé,& celui Tho-

maffin mengtra en fale ans derreans.

Item l’Aumofnier a 2.fi
6.d. de gages, s. prouendes de vin

,
&c.

SVRGIENS DEV X.

Chacun aura , &c.

Item ilferont 2. Portiers au Parlement quant le Roy ni est, Phelippot le Conuers,

& vn autre,& aura chafeun 2 f. dégagés pour toutes chofes ,& on leur deffendra que

par leurferment il ne preignent riens de Prélat CT d autrui , cr que il ne leffe nullui

entrer tn la chambre des PleT^, fans commendement des Mefires.

Item Le Roy des Ribaux a 6. d.degaiges, dr vne prouende & t. valetagages , &
60.f. pour robe par an.

Item Chaufecire a j.d. de gages, &c.

Meffager à cheual 1

Meffagiers à pii , 3. &c.

Les pafjieres de l'eau'c de Paris ,&c.

Maçon, t. dre. Charpentier 1. le Fruitier, &c. li Oifelier , dre. le Louuiers ,drc.

Falconniers 6. Veneurs 3. valleta les veneurs r. vallefà chien, deux Archers. Bra-

chers
,
6. ta. chiens qui feront la chace , lefquiex auront u.d.par jour.

Chevaliers de l’Hostel.
Ceuxjurtfdn Confueell,& le Mefire de l’Hoftcl le Roy ,dr le Mefire de l‘Hoftel la

Royne , auront lejour 4.fcomme deuant ,dr Huroifon de chandelle , d? 2. quartes de

vinpour coucher ,dr les autres CheUaliers fi comme ils fbloient.

Item leMeftrede l'oftel Monf.Huede Villcrs ,& le Mefire de l’oftel Madame , Monf.

Iean du chaftcllet,dr auront chafeun i.Efeuiermangeant a Courtfans plus,dr n’auront

point de chambre en l'oftel.

Item ordené efi que il n’ait que 20 . valiez* d Court enfemble , ceux comme il plaira

au Roy ,& tous les autres auront leurs robes à Pafques dr k la Toujfains
, fe il font

a la Ftfte à Court,& non autre.

Item que nus n'aitchambre en l'oftel le Roy , ne me^celuiqui porte le fccl, le Grant

Mefire de l'oftel dr la chambre aus deniers, le Chappetlain ,dr /'Aumôfniers.

• Item le Confefforle Roy aura pour luidr pour foncompagnon i.cbeuausfins plus

,

&vn valet mangeant à Court
,
qui les feruira,dr feront mis leurs chenaux deuers les

F.feuiers,dr le valetqui gardera aufii,dp cilfeere ,tuit les autres jreres qui y venront

mangeront tnfait.

Item Gentian achètera tous les drapsdrlcs pennes pour le Roy,&pourMadame,dre.

Item le Tailleur le Roy , dre.

Item toutes les femmes qui demeurenten l'oftel le Roy a Paris
,
feient ofiees , c efi

a(falloir la Contrepointicrc, ou celle qui enfon leu, la Confturicre,la femme baudran

,
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U6 OBSERVATIONS
O- tenir! Ici Mires gui font en certain office.

Se croiserentJ Voyez Geoffroy de Beaulieu ch. jg. Nangis, &r nos
Hiffoircs. La lettre c[uc le Pape Clément IV- lui ccnuic au fujet de cette

ctoifadc auant Ton départ
, mérite d'cllre inférée en cét endroit

,
n’ayant pas

elle cncoredonnée au public. Ceemens firuusferu.Dci chariffimein Chrifle ft-

lie L v d o v i c o Régi Frencerum illnjiri, Set. & Apefl. henedichenem. !m fpiri-

lu pietatis mentent tusm .ut Chrifium
, fit cherijjinie , cenfiendtffe pernpimns , nem

dnm in terris cerfère milites , celejtem militiem ad rjtt.im fisffiras , animecenicmpta-

ris. nie prefeé/e laberet ampleltens, -ut ski eu,eus perpeiuitate latent Hicetiem
indefeffnm cr peruigilcm exhibes , vt ihi fcrccpte gterie fr.tmie , veluti magnifient
triomphâtes exultes. Tn guident olim Terre Sancla preffnras ecstle démentis prepitia-

tienis eduertests itlam erneit affumpte fignacule perfenatiter vifua/h ,& iniht tam in

teguàm in toit greniffima perfenarnm ty rerem difpendia perte lifts, fiene extern

illamfelite durits affligi cenlpniens
,
goam mânes Agarenerum impie vfgne intrin -

/cens ad intima lacerai cr enernet , meens erga tpfem interna eempejjienis affeéln , &
ad vindtcandam redempteris injeriem , langeam Princeps vtclonofot exnrgem, -vt

mifèrcxtnr il/ins regienis epprtffe, cni mijerandi tempes edueniffe fperater , hn/ofnu-
di erneis jignacnlum cem tribut liheris lois , é- cepief.t tnernm fidelsum . tem Eere-
nem ijeàm Militem , cr alierem mnllitedine refump/îfti. Vt igitnr vélum teom ee

effieaeiès préfet/ui valent
, gne mugitfnerit Apeflelice faeere menitnt, peftolationi-

ens lois fauerabiliter annnentet, Regnum francia, Cemitates, & cetera leea ttbi

fubjelta . nec nen terras illerem t/ei teenm in febfidiem prndiciem eeceffenm . t/eem-
din in prefecunene ho/ofmtdi negetii feeritis

, feb s. Pétri & nefira preteehene
fnfcspimns , cr prefentis feripti patrecinie cemmenimes. Inhihentes difriches , ne
t/eit te eut aises pradtlles centra hu/ufinedi pretechonis neftra tenertm in eifdem
Régné , Comitatibns , lacis , & terris , torture . moleftare , eut tihi , vel illia vielen-
riam inferre prefemat , crin omnes guicontra henc eefiram inhibitiencmfaeerevelve-
nin tentaeerint , excemmunicatienis fententiem promnlgames , abfeletwnem ternm
gui fententiem camdcm incerrerint feli Rement Pontifie), & legale ejofdem in Ré-
gné francia refereantes. finlli igit. Sec. Dat.yitcrhii xnt. fat. Jen. Peulif. no-
ftri aune tertio.

Les beavx enseigne mens] Claude Ménard les a inférez plus au
long dans fes Obferuatrons

,
Se fe voient en pluGeurs MSS. de la Chambra

des Comptes de Paris, dans l’vn dcfquels on lit ce qui fuit. Leriginal de tes
enfeignemens , let/ecl efleit écrit d'vne greffe lettre

,
gui nefeu mie trèp tenue jet

treeel par mey Gérard de Marnage Secrétaire do Rep en trifer de fes Prioileges,
Chanet & Rcgiflret , dent il efleu garde , Cr le baillai en Rai en fe Teer do Rois
de Vtncenncs 1 an t]ja . legoel le bailla lert a Menjèigtoeor le Doc de Benrhen ferre
de la Repue, le/gnels efaient défendus du Rei S. Loupe deffn/du, & mt commefit

-

eU U Roy que j'en racnijfe *uunt % four gurdtr en jmdittrïfor, & auffi psrciHcmtnt

cfHa lert le Rep audit Duc de Benrhen l eriginal dea enfeignemens gui en/ninent,
le/gnets aufjifurent treonez au tréfer deffnfdit.

Bovrder] Dire des bourdes, rire, tolaftrer. Henry de Knyghton :

tantum erat affetihs Domine Regi,gubd bordande fetebat à Regenundinas ftbicen-
cedipre leperariis& canibns emendis. Delà vient le mot de Beurdenrs

, qui cftoient
ces farceurs ou plaifantms, qui diucrnffoicnt les Princes par le récit des fa-
bles tç des hiftoircs des Romans. Les Statuts MSS.de l’Ordre de la Couron-
ne d’épines ch. ai. En cetop feint difner feu bien gardé goe Hiranse & berdcors
ne feffent leur offices , mais à U collation do Rep,& en préfince des vaillent che-
nalters fepourront bien reciter en lien ttinfinmens bas aucunes dilies i le lebenge
de Dieu, Etc. Aucuns eftiment que ce mot vient des Behenrds, qui eftoit vne
elpécc de Tournois âe de joute

,
qui ne fe faifoit que par diuertiffement. Mais

Iofcph Sca/iger fur Aufonc croit qu’il vient du mot démarra, dont ce Poete fe
lert en ces vers:

At nos itepidnm rndem libeUnm

,

m
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Barras

, quifqniliâfque , ineptiâfque

Credemus gremio cas fouendum.
Scaliger écriuant à cc fujct dit qu’Aufonc s’eft femi d’vn terme rcccu de fon
temps dans la Guyenne, où encore à préfent on appelle des fourres des ba-
gatelles.

Trvffer] Tromper en joüant ,
railler. Guillelmus Brito in Vocabul. Nuga

dicitur trufa , vndc nugor , tris, nugas facere. Le Roman du Chcualicr au Ba-
rifel :

Mais ^me gi vais pour ans trufer.

Trufari

,

dans Cafirius Heifterbach. 1 . y c. 19. Et en la vie de la B. Angel.* de

Fu/ginioc. aj.apud Boland. ^illelm.Thorn. p. 1064. &c. Guill. Guiart.

Et ne cnit pas emplir mes pages

De trnfes , ne defaufeluës ,

Dont les hifoires font velues.

Le Comte d’Alençon] Pierre Comte d’Alençon, qui mourut à Sa- P*z.i*h

lernccn Italie l’an 118$. Moniteur d'Hcrouual Auditeur des Comptes à Paris

confcruc la copie du Teftamcnt de cc Prince, qui cft du mois de Iuin l’an

ia8a. par lequel après vn nombre infini de legs pieux aux Eglifcs U aux Hô-
pitaux de France , il veut que Ton corps Toit inhume en l'Eglifc des Frètes
Mineurs de Paris 1 & Ton cœur en celle des Frères Prêcheurs : &: nomme pour
Exécuteurs le Roy Philippes fon frère, Maillrc Pierre de Challon Doyen de
S. Martin de Tours

,
qui porte le fecl du Roy , ou celui qui le portera au temps de

là mort: Maître Hemery Archidiacre de Monfort en l’Eglifc du Mans: Frc-
xe Simon du Val de l'Ordre des FF. Prêcheurs : Maître Guillaume de Chl-
tclairaut

, Prieur de fainte Radegonde de Poitiers fon clerc : Maître Elhen-
nc de Malle, atiflî Ton Clerc, .Chanoine de Laon: Frere Laurcns Confcflcur
du Roy de France: Frere Iean dcSamois de l’Ordre des FF. Mineurs: &Ou-
dart du Val fon Chambellan.

Rendit lame] Le lendemain delà fefte de S. Barthélemy if. jour d’Aouft

à heure de Nonc,l*an 1170. V. I. Villani 1 . 7. ch. 57. 39. Nangis, &:c. Pachy-
meres aul. 5. de fon Hiftoirc, écrit que Michel Palcologuc Empereur de Con-
'ftantinoplc,cnuoia fes Ambalfadeurs au RovS. Louys ,pour tâcher de le flé-

chir à faire condcfcendre le Roy de Sicile fon frere à vne paix
, & que s'é-

tant rendus à Thunis ,
il le trouuércnt à l’cxtrcmité

, & toutes fes troupes en
grand defordre, &: qu’enfin y cftant décédé durant leur fejour, ils s’en retour-

nèrent fans rien faire.

Pitevse chose] Nous ne pouuons pas mieux exprimer toutes les bon-
nes qualité/ de ce Saint Roy

,
que par ces paroles de Thomas de Cantim-

pré, qui viuoit de fon temps
,
au 1 . 1. ch. 37. n. 63. Tefor Deum, tefor Sanclos,

tejlor& fide1rs omnes
,
quod nunquam ali(fuis Regum, nunquam alitais Principnm

Sam neceffadtib ,
quantum adftlmtem & pacem fidelium ,

protexit Ecclefiam, dotsuit

muucribus ,& ver/s honorifos exaltant. Mais particulièrement le Pape Ale-
xandre IV.cn la lettre qu’il luy écriuit en l’an ixfS. fait affci voir <jucls eftoient

alors les fendmens de l'Eglifc,& des perfonnes d’honneur, au fujct des vertus

ôc des belles qualité/ de cc grand Monarque : &: parce que je n’eftime pas qu el-

le ait encore paru au public, il importe quelle fourni fle à tout le monde vnc
nouucllc matière de louer ce grand Saint

,
par la bouche de cc Souuerain

Pontife.

Alexander Semas féru. Des, Régi Francor. &c. Sic iSe lucifer matutinus,

qui nefeit occafum ,& qui humano generi fermas illuxit , in tui clanlira pe{loris lu-

minû fui gratiam ,
quod referimns gandentes , infundit. £hsed enim exinde obfcuri-

tatis depulsâ calsfine tauw ferenaurt animant clarttasc virtutum , tuJusque mentem

lace jufhtia ae reciitudinn fulgore illustranir , hinc procedit ,FlLi CarisSIME,
quod juxta tuifiatus magnitndinem Unduifi femper , & fades opéra exercera ma-

gnifica , te'que lundis & placidù atfikus gratnm redderc apad Deum, qui te apud ho-

P iij
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mines cpibusd' honoribtts magnificentins fublimauit. Hinc procedit qubd ex iftis in

augmentatione ac defnfionc cultus Fidei orthodoxx follkitus , in conficruatione li-

bertais EcclefiafiicxJlrenum > in Ecdcfiarum aliorumque piorum locornm conflruttio-

ncbcncuolus & benignus , in eorum dotatione ac ditatione largifiuus ,in gratiis acbe-

neficiù erga perfonas Ecclcfiaslicas,regulares drfecularcs , & in eleemcfynarum erga

faitptrès larfttione vald'e munficus ,
&• in deuotione ad nos dr Ecclefiam fabilisdr

auenfus. Hme ttiam prouenil qu'od confiientix puritatem & bonitatem per quam ai-

fmo placea» , lotis votis ampleiteris , & in ea delitiofum extimans & fuaue inten-

r ac vacare virtutibusfirmatis ad condignum dr bonefiurn affeHibus maxime de-

leiiaris,vt odorc grato de fuis proceffibus ad Dominnm afctndente merearis ftia po-

tenti dextera ab omni nocumento corporis & anima prxferuari. Digne igitur fi/per

bis ci gratins déférentes ,fupplici apttd eum depreca/ione infistimus , vt tuum in bis

anhnum regat dr firmes , ac pcrficiendi ad melius tibi gratiam largiatur. Ex parte

fane tuafuit à nobis petitum ,vt citm tu quxdam bons qux ad te diuerfis modis pér-

itcniffc nofeuntur ,perfonis quarumfinit refiituere tenearis ,dr feins te teneri ad refii-

taliènent bonorum hujufmodifaciendam , ac perfonx quibus eorum rcBitutio fieri de-

beat, feiri& inueniri non pofjint
,
quamquamjuptr bis per viros difiretos & idoncos

feceris diligenter inquiri.prouidere in bac parie tibi Apofiolicafilicitudine curaremus.

Uos igitur qui falutem in te vtriufque hominis tous defidertis affectantus , volontés

fuperboc confientia tua ad remouendum exinde omne fcrupulum rcmedio confulere

'opportune ,tnis precibus grato concurrentes affenfu, excellent!

a

tua aucforitate prxfien-

tium indulgemus, vt liceat tibi hujufmodi bona pauptnbus in eleemofjnam crogare ,

ac de bis qux taliter erogaueris , liberalionem & abfolutionem plenariam confequaris.

Verumtamen feire te volumus qu'od fi perfonas , dre. Nutli igitur , dre. Si ejuis , dre.

Dat. Viterbii 3 . id. April. Pontifie, noitri an. quarto.

Et fvt apporte' le c o r p s] Scs entrailles furent portées à Montreal,

qui cft vnc Abbaye de l’Ordre de S. Benoiftprcs de Salcrnc,au Royaume de

Naples, ou elles furent dépofccs fous vn tombeau de marbre, qui a pour in-

feription ces mots : Hic condita funt vifeera Santti Ludouici Régis Francorum.

L’Auteur de la Mer des Hiftoires dit la meme chofc:mais Guillaume Guiarc

dit quelles furent portées premièrement à Palcrmc en Sicile,confondant peut-

cftrc Salcrneaucc Palcrmc :

Les entrailles de lui ofiées

Furent à Palcrmc apportées > ,

Ou par eles puifque là vindrent, "!

Plufieurs beaux miracles auindrent:

En vn eferin fort dr ferré

Refirent fis os enferrez,

,

Defquiex a or grant partie,

A Saint Denys en l'Abbaye.
t

Maints beavx miracles] Guill.de Nangis, Guillaume de Char-

tres de l’Ordre des Frères Prêcheurs
,
de Fitâ dr Mirac. S. Ludouici, Sx. Louys

Lalîerc en rapportent plufieurs. Il y a auffivn Recueil de plufieurs autres faits

en l’Eglifc des Iacobins d’Eurcux
,
inféré au tom. j. des Hift. de France p. 477.

L’A r c h E v e s t>v_E de Roven] L’Archeucfquc de Rouen ,
l’Eucfque

d’Auxerre , &. Roland de Palme Eucfquc de Spolete furent commis par le

P P. pour faire l'enquête au fujet des miracles de S. Louys: lefquels emploieront

douze ans entiers à faire cette recherche. Eftant achcucc,&cnuoiécà Rome,
le Pape Martin IV. commit trois Cardinaux pour l’examiner. Maiseftanc dé-

cédé incontinent après , le rapport n’en fut faicque fous le Pape Honorius IV.

Sc comme l’affaire cftoitfurlc point d'eftre conclue, ce Pape mourut ; enfor-

tc que cctcc canonization fut rcfcrucc au Pape Bonifacc VIII. qui le mit au

nombredes Saints le n.jour d’Aouftl’an j.dc fon Pontificat, & de N. S. iz?7-

ce que nous apprenons du Sermon qu’il fit à Oruicto fur la canonization de

S. Louys , en ce jour
, & de fa Bulle pour cette canonization. D’où il refultc
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que rArchcucfquc de Rouen

, &: les deux autres Eucfqucs turent commis pour

cette enquête vers l’an 1t73.cn laquelle année Grégoire X. citait Pape
, Odon

Rigaud Archcuci’quc de Rouen Erard Eucfque d'Auxerre» Enfuitc de cet-

te canonizacion Robert Comte de Clermont, fils de ce S. Roy , commença à

prendre ce titre, Robinus fihus Sanélijfimi Confejforis Regis Ludouici CoKcstla-

rimontis, comme nous apprenons d'vn ticrc du mois de Ianuicr l’an 1300. qui eft

au Cartulaire de Sainte Gcncuicuc de Paris. C’eft encore vnc circonftancc di-

gne de remarque, que nos Rois auoient coutume de jeûner la veille de la fe-

fte dcS.Louysj ce qui fc recueille d’vn Compte dcl’Hoftd du Duc de Nor-
mandie& de Guyenne de l’an 1349. qui porte ces mots: MonÇcig. four aumofnes

à plufieurs poures la veille S. L o y s qu'il ne jûna pus , vn efeu d'or. V . la Chro-

nique de Rouen en l’an 12.82..to.r. Btbl. Labbei , 8C Odoricus Rayn,tld. en Tes An-
nales Eeelef. A. 1178. n. 38. 12.81. n. 19- 1197* n *

W

adding. Bzouius.&cc.

P o v r lever le c o r p s
]
Le corps de S. Louys4ut leuc de Ton tom-

beau, qui cftoit en l’Eglifc de S. Dcny s, &: transfère en la Sainte Chapelle de

Paris l’an 1198. Le PP. Bonifacc V 1 1

1

. ayant donne des Indulgences à tous

ceux qui affifteroient à cette rleuation
,
par fa Bulle donnée à Rome le 1. jour

dcluin,l’an 4. de Ton Pontificat. Cette Tranflation fc fit le lendemain de la

fefte de S. Barthélémy ,
non en l’an 12.99.amf1 que Thomas Waifingham écrit,

mais en l’année precedente. Vne Chronique M S. qui finit à l’an 131t. En cét

un meifines fift leuer li Rois PheüpPes li biau corps S. Lois jadis Rois de France en

tEglife S. De/i) s à grant folennite di puePle lendemain delà S. Barthélemy
,
que U

ejfoient pujfé 2S. ans qu’il efloit douiez, de Ceil fiecles. Guillaume Guiart rcmar-

3
uc pareillement que cette Tranflation fefit en préfcnccdctousles Prélats

es Grands du Royaume.
L’un M.fans lejfer rien de vuU
ce 1

1

1

1

* *. XVIII.
Fu le cors S. Louys loués.

Préfeus , entendre le deue
\^ *

Le Roy qui foi s'en JîJt requerre

»

Et les Prélats de par fa terre

,

Lu Baronie , nul n’en doute ,

I refu au(fi corne toute ,

Sus perfonnes brunes & foret

,

Fiji Diex mains biaus miracles loret

Par cel Saint ,& pour fis defertes

Bien mojlra qu’il l’amoit acertes .

Efticnne Archcuefquc de Sens fit l’Office au jour de cette tranflation en l’E-

glife de S. Denys
,
en prcfencc des Prélats. La ceremonie tse la dépenfe y

furent grandes , comme on peut recueillir d’vn tournai du Trefor du Roy

,

commençant au 1. jour de Ianuicr l’an 1197* jufqucs au dernier de Décembre

1301. qui eft en la Chambre des Comptes de Paris, qui nous apprend qu’il s’y

fit des feftins publics, & de grans appareils
,
que Raoul de Beaumont Queux

du Roy y employa cent liurcs parifis
,
Robert de Meudon Pancticr du Roy

ifoo.ll.pour les nappes,Alain Breton Sergeant i chenal du Chaftellct 10. 11 .
pour

mettre en mufique le chant de l’Hiftoirc de S. Louys -, Maître Guillaume Or-
feurc30o. 11

.
pour lcsouuragcs de lachâfle ou fiertre: Guillaume de Flauacourc

Chcualicr <So. 11
.
pour des depenfes en diuers ouuragcs

,
qui fc firent pour cette

fefte: Les Fruitiers du Roy aooo. 11 . T» pour le luminaire: Raoul de Beaumont

Queux du Roy 1300. U.P. pour de la vainclie. Geoffroy Coquatrix diuerfes gran-

des fommes
,
tant pour le vin qui y

fut liuré , que pour autres garnifons
,
en-

fin que pour l’indemnité des mailons ôc des étaux qui furent abbatus à Saint

Denys, pour cette fefte, il fut donné aux proprietaires 135. 11 . 13. f. 6 . à. P.LeRoy

donna ordre encore à diuerfes perfonnes pour compiler la vie de ce Saint Roy :

Sçauoir à Monficm Geoffroy Chapcllain de Monfeigneur IacqucsdcS. Paul,

tt
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qui cft celuy dont l’Hiftoirc cil imprimée : 8c à Maître Pierre delà Croix, d’A-
miens : 8c curent, fçauoir Geoffroy 30. 11 . 8c Pierre de la Croix 10. 11. 11 y eft en-

Gorc parlé fous le 16. jour de Mars 11.9?. d’Artus de Florence Notaire public,

auquel on donna zoo. 11 . T. pro expenfis ficripturarum in examinatione pro cano-

nisâtione B.Ludouici Regis in Curia Romanâ, dr apud Sanïlum Dionyfium in Fran-
cia. Voyez les Annales

d’
Odoric. Raynald. A. 1303.0. 14. SC 1317. n. 18.

Frere Iean de Semov rs] L’Edit de Poitiers porte Semoins. Mais
je croy qu’il faut lire,firere Jean de Samois, de l’Ordre des Frères Mineurs

, 8c

que c’cft céluy qui eft nomme entre les exécuteurs du tcftamenc de Pierre de
France Comte d’Alençon, donc j’ay fait mention cy-defliis.

Remportèrent le corps] Son chef fut depuis tiré 8c apporté à

Paris en la Sainte Chapelle. Guillaume Guiarc, aulli bien que Louys de Lafl'eré,

dit que cette Tranflation fe fit en l’an 1306.

L'an mil& trois cens dr Jix ans

,

Ot à Fans joie nouuele

,

Car li Rois mit en fa Chapele

Jî^ue S. Lojs fiït tele faire

,

jQu'à tout le monde deuroit plaire

Jx ebiefde lui fi richement

,

Et fi très-honorablement

,

Jpuepar raifon de la bel tuure

,

J£ue li dous Sainthaire queuure ,
'

Le vefifiel où l'en l'a mis prifient

Toutes perfionnes qui l'auifient.

La Chronique MS.finiflant à l'an 13z1.dk que cette Tranflation feficen l’an-

née fuiuante :En ceït anfiu apporté le chef S. Loys à Paris
,
fans le menton , dr fans

les genciues , &i>ne des coïtes par le Roù Phelippes & plusieurs autres que Prélas ,

que Barons par l'ottroi du Souuerain Pape ,
dont la coïte fiu mifie en l’Eglifie Nofire

Dame de Paris,& le cheffut mis en la Chapelle du Roy , dr fiu le Mardy deuant
Japhe. Le jour de cette Tranflation cft plus clairement defigné par vn ancien
Poëte, cité par A. Du Chcfnc en fon Hift. de la Maifon de Dreux 1 . z. ch. 3.

lequel apres auoir dit que Guillaume l’Archcucfquc Seigneur de Partcnay,
décéda le Mardy de la Pcntecofte,quiéchcoic au iy.de May l’an 1407. ajou-
te ces vers :

Lejour de fion trefifiafifemtnt

Fut icelui jourproprement

,

J>ue le chiefi du glorieux Rois
Saint Loys Prince des François,

£fgc Von dit Saint en Paradis

,

Sifiu tranfiaté à Paris.

Je ne dis pas aquau proprejour,

Jpuc mourut le noble Seignour,
Fut faite fia tranflation , !

En l'an dr incarnation.

Du chefde ce glorieux corps

(Car il efioitjà pieçà mors )
Mais à celle propre 1ornée,

Jî>ue cele fieîle efi honnorée ,

Par chaficun an en fiainte Eglifii,

Ou mois de May
, fi com j'auifie.

Mais ce qui juftific l’antiquité de cette fcftceft vn Compte du Tréfor du Roydu terme de la S. Iean 1316. en ces termes : Fratres S. Augufiini pro pitancti
in vigtlia drfefio Tranfiationis Capitis B. Ludouicianno prafientiqui fueruitt, & in
celebratione

ofifisen, tn vefieris, dr in mifiâ 27. den. pro quolibet, 16. libr. 17. fol.
(. den. per zï. junii. Entre les meubles qui auoienc appartenu à S. Louys

, 8c

• 4uc
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que nos Rois confcruoicnc prccicufcmcnc , &: comme des reliques, eftoit Ton

Mi d'ci fie fa Coupe d’or, dans laquelle on ne bcuuoit pas, par refpcck. Le
Compte des depenfes de l’Hoftcl ac la Reine depuis le ay. Décembre 1319.

jufqucs au 8. Auril 1330. Mifes des chapelles. L‘Aumofmerpour fairelier & couurir

le Mejfel, quifu Monfieur Saint Loups 20.fi L’Inucntairc des meubles du Roy
Louys Hutin, qui cft en vn Rouleau de la Chambre des Comptes de Paris:

Cefi l'inuentaire de l'Efihançonnerie , &c. Item la Coupe <Cor S. Lojs , ou l'on ne

toit point. C’eft encore vnc chofc digne de remarque
,
que dés lors que ce

grand Roy fut mis au nombre des Saints, nos Rois fes fucccftcurs le choilircnt

pour le protecteur de leurs perfonnes facrccs
, fie de leur Royaume» C'eft le

titre que le Roi Charles VIII. lui donne dans des lettres d’amortiflement

,

expédiées au Pont de Ce au mois d' Auril l’an 1487. dont l'original m’a efte

communique par M. d’Herouual, par lefquelles fur la requefie & la prière de

fin oncle & coufin le Duc de Bourbonnais & d"Auuergne Connétable de franco,

expofitiue qu'en fan t+so efiant pour lors Lieutenant General au pays & Duché de

Normandie du Roy Charles VU. il auroit eu vne tournée a l'encontre des Anglais,

anciens ennemis de la Couronne de France , a vn champ efiant auprès du village de

Formigny , au diocèfe de Bayeux , de laquellejournée Dieu lui donna la viÙoire

,

& furent iceux Anplots defconfi7y & rompus ; dont après senfuiuit la réduction du-

dit pays & Duché de Normandie à l'obeïjfance dudit Roy : de laquelle viftoirc le

Duc voulant rendre grâces a Dieu» voua de faire édifier Cr confiruire audit champ

oufut ladite journée, vne Chappelie en l'honneur </i*Monseicnevr Saint
Loys nostre ancien Procenitevr et Protecyevr de
laCovronne de France. ( C’eft le Roi qui parle ) & en icelle efla-

blir deux chappellains ou Vicaires ,pour célébrerpar chacun jour vne Meffe , &fri-

re certain autreferuice , tel qu'il aduiferoit pour le falut des âmes des Nobles &
Autres morts en ladite journée : & pour l'accomplijfement de cette fondation il auroit

acquis de Robert de Manneutile , Ejcuier Seigneur de la Vigne , la terre & la jufiiee

de Colombiers , au pays & Vicomté de Bayeux, tenue defa Majefié auec 20. Hures

de rente , enfiefnoble , le tout eualué à la fotnme de cent liures de rente annuelle t

enfemblevne piecede terre contenant enuiron trois verges de terre pourpofer & édifier

ladite Cbappclle : lefquels fiefs & terre le Roy amottifi par fefdites Lettres.

Partie IL
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DES COTTES D'ARMES,
occafion , de l'origine des Couleurs (à des cP/Ce'taux

dans les aArmoiries

.

A Cotte d’armes a elle le vêtement le plus ordinai-

re des anciens Gaulois : il cftoit appelle par eux Sa- *
d’où nous auons emprunte le mot de Saye t ou

*' x,n‘

Sa forme cftoit comme celle des Tuni-
nos Diacres, & memes quclques-vns de nos

en donnent le nom. Pour l’ordinaire cl-

ainfi que Martial a rc-

Dimidiafque nates Galliea yalla tegit.

s’en feruoient en temps de guerre pardcftùs la

cuiraflc
, de même que les Chcualicrs François de la

cotte d’armes ,qui a retenu cette appellation, par-

ée qu'elle fc mettoit pareillement dclTus les armes : à l'exemple des anciens

Grecs, qui vfoient d’vn fcmblable vêtement pardcll'us la cuiraftc, appelle pour
çc fujet fie dans Plutarque, duquel nous apprenons
que fon principal vfage cftoit à l’effet de rcconnoître les Caualicrs des deux
partis. Il eft fait mention de ces Cottes d’armes dans quelques Auteurs
Grecs du moyen temps, qui les appellent d'vn terme Grec barbare, tantôt

‘QrtXmpbufit ,
tantôt «mioxA&uw, parce qu'on s’en rcuctoit pardcfTus la cuiraf-

fc. Tzctzcs les rcprcfcntc fendues
, ainli qu’eftoient les cottes d’armes.

L. i. Efigr.
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118 DISSERTATION I.

Les François fc feruoient dans les commcnccmcnsd’vnc force de vcccmcnc,

ou de manteau, qui leur eftoie particulier, qui eftant mis fur les épaules, vc-

noit jufqucs en terre deuant Se derrière, Se par les cotez à peine touchoicaux

genoux, qui cft la forme du manteau Royal de nos Rois, aux jours de leurs

Sacres. Mais depuis qu’ils pallcrcnt dans les Gaules, ils quittèrent cette for-

te d’habit, Se prirent la cotte d'armes, ou le fayon des Gaulois, acaufc que
leur vfage leur fcmbla plus conucnablc à la profeflion qu’ils faifoient de la guer-

re
, fie moins embaraftant dans les combats :

quia lellicis rebus aptior viderctur

ille habitus. Ce font les termes du Moine de S. Gai.

Toutefois comme la nouueautc plaie, 6c que les François font naturellement

fujets au changement, ils portèrent quelquefois les cottes d’armes plus Ion»

gués, & jufqucs à mi-jambes, Se mêmes jufqucs aux talons. C’eft ainfi que
Nicetas reprefente la cotte d’armes du Prince d’Antioche, Seigneur Fran-

çois, au temps du Tournoy qu'il fit à Antioche àl’arriuce de l’EmpereurMa-
nuel Comncnc. Il eftoie, dit-il, monté fur vn beau cheual plus blanc que
neige, rcuctu d’vnc cotte d’armes fendue des deux cotez, qui lui battoic juf-

qucs aux talons : à.ft'myô otIîimxî. Et Froiftart nous dé-

peint Ican Chandos Chcualicr Anglois
,
aorné d'vn grand vefement

,
qui lui

battoitjufqu’à terre , armoié defin armoirie , d'vn blancJoint, a deux faux aigui-

fe\de gueules , l'vn deuant, l'autre derrière. La Chronique de Flandres parlant

de l’Empereur Henry de Luxembourg : &fut montéfur vn grand dejfrier , &
auoit vejlu vntornicle d'or ( tunica )

à aigle noir,& deux manches liées
,
quialoient

jufqucsfur la main : & ce tornicle lui pendoitjufqu’à mj-jambe. Cette forme de

cottes d’armes longues fc remarque fouucnt dans les anciens féaux. S. Ber-

nard a ainfi parlé ac celles des Chcualiers du Temple ; Operitis equos fericis,

& pendulos nefeioquos panniculos loricisfuperinduitis fdepingitis haftts ,clypeos,&

feltas, Sec.

Mais parce que cette forte de vêtement eftoit prcfquele fcul,où les Sei-

gneurs
,
les Barons

, 8c les Chcualiefs pûiVent faire éclater leur magnificence,

acaufc qu’il cachoit le furplus des autres habics, Se les armes, ils les faifoiene-

ordinairement de draps d’or Se d’argent, &c. de riches pannes ou fourrures

d’Hcrmincs
,
de Martes zcbcllines, de Gris, deVair, Se autres de cette natu-

re. Et c’cft des cottes d’armes, qu’il faut entendre Albert Chanoine d’Aix-la

Chapelle, lorfqu’il décrit les accoûtremens de Godefroy de Bouillon, Se des

autres Barons François, quand ils vinrent le prefenter deuant l’Empereur Alexis

Comnene, ccriuant qu’ils y parurent inJplcndore & ornatu pretiofirum vejhum

,

tam ex ofro, quàm aurifrigio
,
Cr in niueo opère Harmellino , & ex Mardrino, Gri-

Jioquec? Vario, quibus Gallorum Principes prxcipue vtuntur. Et ailleurs, racon-

tant vnc défaite des François, il dit que les Infidèles y firent vn grand butin.

Se emportèrent mollesvejlcs
,
pelliceos Varios, Grijios, Harmelhnos , Mardrinos

,

oftra innumcrabilia auro texta miri decoris , operis
, & coloris.

L’abus qui fe glifla aucc le temps dans le port de ces draps d’or& d’argent.

Se de ces riches fourrures, vint à vn tel excès, particulièrement dans les oc-

cafions de la guerre. Se aux voyages d’Outremer, qu’on en interdit l’vlagc,

comme eftant vne dépenfe fupcrfluc Se de nul fruit. En celui que le Roy Phi-

lippes Augufte Se Richard Ro
y
d’Angleterre entreprirent l’an 1190. entre les

Ordonnances qui furent drcficcs, pour établir l’ordre dans la milices il fuc

refolu que l’on s’abftiendroit à l’aucnir du port de l’Ecarlate, des peaux de
Vair ,d’Hcrinines, Se de Gris, donc la dépenfe eftoit immenfe

,
Se plus vaine,

qucncccfiairc : Statutum efi etiam .— qubd nullus Vario vel Grifio ,vel Sabellinis

,

. vel Efcarletis vtatur. Il femblcquc céc ordre fut encore obfcrué fous le règne de
S.Louys, qui en fes voyages d’Outremer s’abftint de porter l’ Ecarlate, le Vair

& l’Hermine
,
Ab illo enim tempore nunquam indutus efi Squarleto , velpanno vi-

ridi
, feu bruneto, née pcllibus variis ,fed vefte nigri coloris , vel camelini

,
feu per-

fci. Le Sire de loinuille rend le même témoignage
,
écriuanc quonques puis

en

(
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enfis habits ne 'voulutporter ne menu Voir, ne Gris

,
ne Efiarlate,ne cjtriefs,& efierons

doreS^.Et ailleurs il allure que cane qu’il hic oucrcmcr auec ce Saine Roy, il

n’y vie pas vnefeule cotte brodée. Comme cet abus continuoit,&: qu’il n’yauoic

perfonne qui ne s’incommodât pour fc couurir de ccs pannes exquifes
,
on fut

obligé en Angleterre , aux deux Parlemens qui furent ccnus à Londres l'an fau. ,m

1334. te l'an 1363. de faire defenfe à couces perfonnes qui ne pourroicnc de*

penfer ccnc liurcs par an
,
d’vfcr de fourrures. C’cft ce qui a donne fujet à

deux Auceurs Alcmans de fc plaindre de cetce manie qui auoic cours de leur

temps : Ad marturinam vefiem anhelamus quafi ad fummam beatitudinem. C’é- Br,m .,

toit particulièrement dans les occalionsdc la guerre, où les Grands Seigneurs

faifoient parécrc leur magnificence dans la richclVc des habits te des cocces

d’armes. Guillaume de Guigneuilte Moine de Chétllis ;

Ou font bannières de(ploiees, Gain. j,

Oufint hymîmes & bachinets
» J"J

S
Rtmlm

Timbres & veflus velues , ms. in r-
A or batu & à argent

,

Un**# Jt
0 ’ ilMMéUHU

Et a autre conuttoiement. I ipiit.

Ce n’eft pas pourtant qucj’cfiimc que l’on ait feulement commence à porter

ccs riches fourrures depuis les guerres fainccs : citant trop confiant ouc les

François en ont vfc des le commencement de la Monarchie. Eguinard écrit •"

que Charlemagne eftoit ordinairement vécu à la Françoife : Vefittu patrio , hoc
c*uU'

tft Francit 0 vtèbatur: te que durant l’hyucr, ex pellibus lurrints thorace confeclo

humeras ac prelus tegebat. D'où nous apprenons que les anciens François fc fer-

uoienc de fourrures dans leurs vétemens , comme les autres peuples feptentrio*»

naux. Rutihui Nunsatianus , Claudian & Sidonius nous rcprcfcntcnc les Gochs,

te leurs Roys , tout fourrez, y cftans appeliez pelliti Reges. Le meme Sidonius gl
témoigne la même chofe des Bourguignons. Odon de Cluny die que Geraud <*»•/. 7.

Comte d’ Aurillac Veftimentis pelliceufuper veflibm vtèbatur
,
quia genm ifiud in-

l- 5 *

dûment
i filent Clerici vicijjim & laid in vfim habere. A quoy fc rapporte ce vdt'cimml.

paflage d’Iucs Eucfquc de Chartres, écuuant qu’Efticnne, qui fe vouloir

conferucr en l'Eucché de Bcauuais, auoit attire la plupart des Chanoines à

fon party
,
par le préfent qu’il fit à chacun d’eux de ces riches fourrures

:
quos f- *04-

fibi peUiculis peregrinorum murium, arque aliis hujufmodi vanitatum aucupiis in-

efiauerat. Roger de Houeden dit que l’Euefquc dcLincolnc cfioit oblige de nmtd.Am,

prclcntcr au Roy d’Angleterre, par forme de rcconno 1fiance
,
vu manteau de ltfS‘

martes zebellincs.

Quelques fçauans fe font perfuadez auec beaucoup de fondement, que les

Herauds ont emprunte de ces cottes d’armes les métaux, les couleurs, te les

pannes
,
qui entrent en la compolition des armoiries. Le fçauantMarc Vclfcr r- 4*

cft vn des premiers qui a auancé cette opinion, en ces termes : Atque egocom-
KtfA"ï

pertum habeo pleraaue infignia ,
quorum meri colores

,
ex militari primo habitu ma-

najfe:feu (quod haûenus eadem rendit) in militum figa migrafie ex clypeis. Hen- ^
ry Spelman Auteur Anglois l’a aulfi touchée en fon Afpilogic ,iorfqu*ü écrit

que ccs riches peaux ont donne lieu aux Gentilshommes d’en emprunter les

couleurs pour les mettre dans leurs écus
, te dans leurs armoiries : Sxpenume-

r'o pelles quxdam
,
quibm alias ad honorem & infignia induebantur proceres

, colorem

elypeis fubminifirant Armellinorum & \ ebellinorum . Et après ccs grands hommes,
vndenos Auteurs François l'a encore auancéc, fans la prouucr, non plus que les

autres, écriuant que cefi parles vefiement qu’on a introduit l'vfigedu blason,c'efi

2 dire lapratique des métaux , couleurs& fourrures,^" lestermes& les réglés
,
parti -

entièrement pour le comportement des armoiries obfierutes par les Héraut, jufques en nûiqmt.

te temps. Cette opinion cfi tellement plaufiblc, que je ne fais pas memes dif-

ficulté d’auanccr
,
que c’efi ctfc&iucment de ccs cottes d’armes

,
qu’il faut ti-

rer la fourcc te l’origine des métaux, des pannes, te des couleurs, qui com-

pofent aujourd’huy les armoiries. Mais comme elle pourroit furprendre d’a-

Fartie IL R
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bord, fi clic n’cftoit accompagnée de prcuucs authentiques, jeme propofede

continuer cette Difl’crcation, 8c de prouuer, que ce que nous appelions vul-

gairement couleurs, en termes de blazons, n’cft pas vncfimplc couleur , com-
me on a crû jufqucs à préfent

,
mais vnc panne., ou fourrure, ne plus ne moins,

que l’Hermine &: le Vair, que l’on baptize de ce nom. Car quant aux deux
métaux

,
qui entrent dans les armoiries ; il n’cft pas bien difficile de conceuoir

qu’ils n’ont cfté tirez que des cottes d’armes faites de draps d’or &: d’argent.

Entre les peaux &: les riches fourrures, dont les Auteurs du moyen temps

ont fait mention, font celles de Vair, d’Hermincs, de Gris, de Martres, ou
Martes, 8c autres reprifes dans les vieilles Ordonnances du péage de Paris,

ctMjt. dr fous ic titrc de Pelleterie, dans la Coutume de Normandie, dans le compcc

*01

" ‘

d’Efticnnc de la Fontaine Argentier du Roy de l’an ijyi. qui cil en la Cham-
bre des Comptes de Paris, &c dans diuers Auteurs. Toutes ces fourrures font

reconnues vulgairement fous le terme general -de Pannes, qui cft vn vieux

mot François, encore en vfage parmy nous pour marquer la fourrure, ou la

doublure d’vn manteau
,
8c qui cft particulièrement donne à certaines étof-

fes de foyc, ayant le fil long à guife de peaux, aufquellcs clics ont fucccdé,

Fwi/.i. l'vfagc des fourrures ayanc ccfle. Il fc trouuc en toutes rencontres dans Froif-

vtl.el \& farc
,
Monftrclct

, 8c autres Auteurs de ce temps -là, lorfqu’ils font vn dénom-
brcment dcs meubles les plus précieux. Nos Poètes l’emploient auffi fouucnt,

rfc. 70 comme le Roman de la Rofe, Guillaume Guiart, Martial d’Auucrgnc en fes Ar-
rc fts d’Amour, le Reclus de Moliens, 8c autres. Quelques Ecriuains Latins

I 'v " ^ 78
l’ont tourné par celui de Pannus , 8c entre autres Geoffroy Prieur du Vigeois

en fa Chronique, en ce partage : Barones tempore prifeo munifies largitores vili-

&>• 74» bus vtebantur patin is
,
adeo vr Eufiorgius Epifeopus , Vicecomcs Lemouiccnfis , &

Victcomes Combornenfis arietinis ac vulpinù petitbus aliquotics vterentur, quas pofi
Mos , médiocres deferre erubefeunt.

le ne prétends pas m’étendre fur toutes les riches fourrures, donc les grands
. Seigneurs fc rcuétoicnt : je me renferme feulement en la dcdu&ion de celles

S

jui entrent dans la compofition des armoiries
,
dont il y en a deux

,
qui paf-

ent 8c font reconnues fous le nom de Pannes
,
fçauoir l’Hermine 8c le Vair:

8c les cinq autres fous le nom de couleurs
,
quoy qu'cffcûiucmcnt ce foienc

pannes, comme le Vair 8c l’Hermine, qui cft ce que je prétends juftifier après

que j’auray dit quelque chofc des deux premières que les Hcrauds ont toujours

qualifié pannes ^fourrures , acaufe peut-eftre
,
que les pannes de Gris

,
de gueu-

les
,
de finople

, de fable 8c de pourpre citant (impies de leur nature
, 8c fans

mélange d’autres peaux 8c de figures, clics ont parte auec le temps pour les

(impies couleurs donc on fc feruoit pour les exprimer dans les écus : ce que
l’on ne pouuoit pas faire de l’Hermine 8c du Vair

,
parce qu’eftans des peaux

compofccs, ou du moins diucriifiécs par la couleur de leur poil ion a efte obli-

ge de conferuer leurs noms memes dans les blazons des écus.

L’Hermine cft vn petit animal de la grandeur 8c de la forme d’vn grand
rat, 8c en effet cft vnc efpccc de rat, ainfi nomme par les Naturaliftcstant
Grecs que Latins. Son mufeau cft pointu 8c atfuronné , fa peau d’vne extré-

p/iu./.s. r. mc blancheur, à lareferue de l’cxtrémicé de fa queue, qui cft noire. Pline
écrit que ces animaux fc tiennent cachez tout le temps de l’hyucr dans leurs

jeMtn li. tanières, 8c qu’ils ont le gouft excellent. Ælian dit qu’ils ont vnc connoif-
kncc l’aucnir, 8c que lors qu’ils préuoient quelque ruine de. bâtiment,

infi*)'. û'c.
ils s’en retirent. Il ajoute ailleurs que dans vnc ifledu Pont-Euxin, nommée

»»• Hcracléc, parce qu’elle eftoit dédiée à Hercules
,

il y auoit vn grand nom-
bre de ces rats

,
qui auoicnc du rcfpcct pour cette diuinité

,
ne touchans à au-

cune chofc de ce qui lui eftoit confacre. VnHcraud d’armes qui viuoit fous

l’Empereur Frédéric d’Auftrichc 8c Henry Roy d’Angleterre
,
en vn Traire

qu’il a fait du deuoir des Hcrauds, remarque vnc autre propriété de cet ani-

mal
,
qui cft, qu’il appaife lés autres bétes qui font endiflenfion les vncsaucc
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les autres,& que lors qu’il ne peut les accorder, il fc conferue dans la neutralité.

S. Hierôme parle en quelque endroit del'odeur agréable des peaux de ces rats.

tdoris autemfuffuus

,

cf diuerfa thymiam.ua amontum , (yphi , œnanthe , mafias, &
ptregrini mûris pellicttU. Sigifmond d’Herberftein

,
en fa defeription de la Mof-

couic,nous appccnd qu’il y a des faifons de l’annce où les Hermines ne font pas

fi blanches
,
& comme on les débite ordinairement renuerfées

,
il y a des mar-

ques à la celle Se à la queue
,
qui font juger aux Marchans ,

fi elles ont cité

prifes en bonne faifon.

La peau des Hermines a elle emploiéc de tout temps à vl'age de fourrure, Se

a elle en grande ellimc parmi tous les peuples pour fon extrême blancheur.

•Les Rois Se les Princes en ont vfé, comme de l’vne des plus exquifes
, Se s'en forte

rcuctus dans les grandes cérémonies : Se les Grands Seigneurs en ont fait des

cottes d’armes, qu’ils ont portées dans les armées. D’abord on fe contcntoit

de joindre toutes ces petites peaux,& de les coudre cnfcmble, en lai liant pen-

dre les queues
,
donc les extremitez qui font noires, formoicnc cette diucrfi-

cé de couleurs
,
qui fc rencontrent en la panne d’Hcrmincs. Ces peaux ainli

ajullécs font apportées par Ammian
,
dans le partage que je rapporteray in-

continent, pelles filuifirium murium confarcinatx . Ce qui a donné fujet auxHe-
rauds de blazonner L’Hermine d’vnfeul nom, fans exprimer le blanc& le noir,

la nature de cét animal ellanc telle
,
que fa peau cil naturellement diucriifiée

de ces deux couleurs. Mais depuis,pour rendre ces fourrures plus vnics, on a re-

tranché les queues, Se on a moucheté cette grande blancheur de petits mor-
ceaux de peaux d’agneaux de Lombardie, qui font fort noirs, auec vnc obfer-

uation des dillanccs;cn forte que ce noir ainfi entremerté fcruoit à rchaulVcr

la blancheur naturelle de la peau de cét animal.

Entre les peuples qui ont le plus vfé de ces peaux
,
ont elle ceux d’Armé-

nie, lcfquels fuiuant l’autorité àclalius Pollux vêtement tourpar-

ticulicr ,
appelle par les Grecs ptutrni, parce qu’il cftort fait de peaux de rats,

qui nairtent en ce pays-lù. Apfi&lur Ji o /wurof
,

* 6k (smHi uni ttù-mis <n>»«-

<pa.ojui(oi. Alcuin fcmblc auoir exprime la force de ce moc, au Poëmc qu’il a

Élit dé Charlemagne, où parlant de Bertc fa fille
,

il dit quelle auoit à l’en-

tour du col vnc peau, qu’il appelle Marina, c’cilà dire vnc peau d’Hcrmincs,

ou de rats de Pont:

Laefea ejuippe ferunt prctiofim colla marinant.

C’cll de l’Arménie
,
que ces petits animaux onc emprunté le nom qu’ils ont

aujourd’huy : car comme ils ont cfté appeliez premièrement Rats de Pont,

Mures Pontici, non que ce fùll vn rat de mer, ainli que la Colombicrc a mis

en auant en fa Science Hcroiquc j mais parce que les peaux cftoicnt apportées

en Europe
,
ou de cette Iflc, dontÆlian parle aux lieu* que j'ay citez

, Se qu’ail-

leurs il femblc placer prés de l’embouchcurc du Danube joü plutôt, ce qui cil

plus probable, de la Prouincc du Pont en Afic.-ainfi dans les derniers (ieclcs

on les a nommez Rats d’Arménie, ou du moins ona joint cét adjectif à leurs

peaux, parce que le débit s’en faifoit en cette prouince.là ,
Se acaufc que ces

animaux y prennent nairtance : d’où vient qu’on appelloit ces peaux vulgaire-

ment peaux d’Arménie, ou comme l’on parloit anciennement en Francc,peaux

des Hermins, ou d'Hermins

,

c’eft adiré des Arméniens, parce que ces peuples

auoient coutume de s’en rcuétir, fuiuant l’autorité de PoUux. Car en vieux

François on difoit Hermenie, au lieu d’Armcnic, Se Hermins au lieu d’Armeniens.

Ville-Hardoüin parlant de Leon premier Roy d’Arménie
,
ou de la Cilicic

,
le

qualifie Sire des Hermines ,ou lui-méme en quelques epîtres, qui fc voient par-

mi celles du Pape Innocent III. fe dit Dominus omnium Armeniorum. Tude-

bode fc fert toujours du mot d 'Hermenii
,
ail lieu de celui d'Armenii. L’Auteur

de la vie de Louys le Gros : Vénérant in auxilium Soldant Iconicnfis Turcidua-

rum Hermeniarum. FroilTart fc fert forment aufiî du mot à'Hermenie,au lieu d’Ar -

menie, comme encore l’Auteur du Roman deGarin de Loherans:

Partie II. R ij

S. Hier.!,

x. rentes

leHW.

b 44’
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l. ji.
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Ce le donrai mon peliçon Hcrmin ,

Et de mon col le mantel febelin.

Et ailleurs: - V. <V - V' * •• .» i

Sire,a(fis font Sarazin & ferfent.

Et Rox & Hongre , & Hermin & Tirant.

Quelques Ecriuains Latins qui ont parlé des peaux d’Hermines les nomment
Hcrmc/Unt

,
comme Pierre Darnian

,
Albert d’Aix , &: entre les recens Paul

Aibrrt. Jj. l°l,c & Alexandre Guaguin en leurs Deferiptions de la Mofeouie, d’vn terme
/. i.&(. yfitepar les Italiens, pour lignifier quelque choie venant d'Arménie : dont ils

fc feruent encore pour exprimer l’Abricotier, appcllè par les Latins Malus Ar-

mcniaca, lui donnans le nom à'Armcllino. Les Efpagnols nommcbt les Her-
mines

,
Artnints , d’vn terme plus approchant du Latin Armenia.

Or il n'cft pas fans exemple que les riches fourrures, qui ont elle en vfage

parmi les Grands
,
aient elle reconnues du fcul nom adjectif des prouinccs, où

elles fc debitoient
, & d’où elles s’apportoient

,
fans fpecifier ni le nom ,ni l'ef*

pccc de l’animal. C’eft ce que je vay faire voir incontinent, lorfque je par-

icray des Martes Zcbcllincs. Ce qui n’a pas cftc en vfage feulement dansles

derniers ficelés
,
mais encore a eu lieu dans l’antiquité. Car je remarque que

ces memes peaux d’Hcrmincs ont cftc autrefois appcllccs Peaux de Babylone,

parce qu’elles fc debicoient en cette capitale de l’Aflyrie
,
qui eft voifine de

Ltntnium i’Armenie. Le Iurifconfulte Martian en fait mention
,
comme aufli S. Hic-

dt pui/ir.
’ rôme en l’vnc de fes cpîtres

,
le Glolfairc Grec- Latin dit que Beneuentanum

s. Hier. ep. cftoit vne efpccc de peau de Babylone ,
B Jfp/ttnvj £<5bî. L’Hiftoire

*G'Jjr.Gr!
MS.de Bertrand du Guefelin parle du drap deBeneuent.

L»t. Etgetta-on fur lui vn drap de Bonniuent.

Afyfn An. Vn Auteur Grec, qui a fait vn abrégé de la Defeription du Monde, dit que le
tueb.Gttp

tra jfjc dcs pCaux dc Babylonp fc faifoit en la Cappadocc. tpjLtntjiua Si nilnu
: dth'nça.s -trtu'b.'xp irifimi

t

cutTHr AtyVot SannnSiunt ïcQxmt
, *, Bx&vKctmài rnWior.

Anîl*’il
&:Ælian en fes liurcs de la Nature des animaux fait allez voir que ces peaux

t

.

i7 .
* eftoient les mêmes que cellcsj d’Arménie, écriuant que les peaux de Babylone

i„t f ,„t eftoient peaux de Rats
, SC qu’elles fedebitoient chez les Perfes,qui les prî-

1.7. t. tj. foient beaucoup , Se en faifoienc des robes, ou des couucrtures qu’ils appel-

jG jcnt # dont Pollux Se Ammian font aufli mention. Les Grecs recens

appellent encore à prefent les Hermines ïlintM
,
fans ajoùter l’efpece de l'a-

** r>ix’ nimal
, Se non feulement les Hermines , mais encore toutes fortes de rats in-

car.napr,. différemment.

tiefn. Les Hermines ne naiflcnt pas feulement dans l’Afic Se autres prouinccs de
iujhu.1. u l’Orient, mais encore dans les pays Septentrionnaux. luftin aul. a. de fon Hi-

ftoircditqucles Scythes, qui habitoient les terres occupées aujourd’huy par les

Tartarcs Se les Mofcouites,fcfcruoientde peaux de rats pour vétemens, igno-

rans l'vfage de la laine : Lana iis vfus ac veffium ignotus : & tjuamqu.m fngo-

ribus continuis vrantur,pe/libus tamen ferinis , aut murinis vestiuntur. Ne faifant

aucun doute qu’il n’ait entendu parler des peaux d’Hermines, veu qu’il eft con-
ftant que la Mofeouie

, Se autres prouinccs voifincs abondent en ces animaux:

Ammit» &cccycft encore confirme par Ammian Marcellin
,
lors qu’il parle des Huns,

*•!«• que quelques Auteurs qualifient du nom de Scythes: Indumentis operiuntur Itn-

Crcmtri. 1. teis , ’vtl ex pcllibus ftlueïlrïum murium confarcinatis. Martin Cromerdit que les

m^rchans Polonois en font grand trafic. Paul loue Se Alexandre Guaguin af-

feurent le meme des Lappons, Se autres peuples tributaires du Grand Duc de
Bnfjmim Mofeouie. Le Iuif Benjamin en fon Itinéraire, & Ican d’Orronuillc en la Vie

LouYs 1 1

1

. Duc de Bourbon , remarquent aufli qu’il s’en trouue grand nom*
domnmt. bre dans les foreftsde la Prude. Aldtxifius Auteur delà Géographie Arabe té-

G^ r^-u
m°îgnc qw’il y en a dans quelques forefts del’Afriquc. & enfin la Chronique

btén/p. 9.
MS.de Bertrand du Guefelin parle en quelques endroits des peaux d’Hcrmincs,
qui s’apportoient des pais appartenans aux Sarrazins:
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Veïtw moult noblement de fendante dr d’orjroù ,

Et de beaus drus ouuers d'Uermins Saroginois.

le ne veux point m’arrcccr à ce qui regarde le blazon de l’Hermine, parce

qu'outre que cela cft hors de mon lujct, cette matière d’ailleurs a efté traitée

amplement pat tous ceux qui ont écrit des blazons. le remarque feulement cmawi.V

que l'Hermine cftant i’armoirie des Ducs de Bretagne
,
en cftoïc au (H la deuife. ,,/rfT/aÎ!

Bretagne Roy d’Armes dccriuant l'enterrement ou cœur d’Anne DuchefTc de «*>•

Brctaonc&Reync de France
,
dit qu’à l’entrce de l’Eglifc des Carmes, où il

fut déposé, il y auoit vn grand écu party des armes de France &dc Bretagne,

couronné de deux Couronnes, & cnrichy d’vne cordelière d’or, Au dcjfoiu du-

dit efeu y auoit vne erminefaite fris du vif, ayant vnfanon d'Ermines au col,faf-
fame citaitfur vne mote de verdure

( que laColombierc a mal pris pour de l’eau)

& difoit celledite Ermine

,

a ma vie, qui eil l'antique mot du noble pays dr Du-
ché de Bretagne. Ce mot n’cft autre

, fi je ne me trompe
,
que le cry de guerre

des Ducs de Bretagne
,
n’ayant rien de commun auec l’Hermine : quoy que

je n’ignore pas qu’ils ont encore crié Saint Tues, ou Saint Malo : fc pouuanc

faire qu’vn Comte ou Duc de Bretagne s’eftant vcû en péril dans le combat,
auoit imploré l’alMance dcsficns,en criant que l’on en vouloit àfavie:mais

cela n’cft qu’vne pure conjecture. Chifflec remarque encore que Frédéric
in

d’Arragon Roy de Naples inftitua l’Ordre dcl’Hcrminc en l’an 1497. qui pen- Anîn.

doitàvn collier d’or. Voilà cequcj’ay remarqué de l’Hermine : maintenant chiU.c.xi.

il faut dire quelque chofc du Vair, auant quede parler des couleurs, qui en-

trent en la compofition des armoiries.

Tous les Auteurs conuicnncntquelc Vair a efte l’vne des plus riches pan-

nes ou fourrures , dont les Princes fe foient rcuccusi NosHeraudsquilerecon-

noilTcnt &: l’admectent dans les armoiries
,
auec l’Hermine, le reprefentent

comme parfemé de cloches, les vnes en leur forme naturelle» les autres ren-

uerfées, jointes cnfcmble. Cafar Veccllio , Auteur Italien dccriuant les habits cifanV»-

&C ia robe d’Ordelafo Faliero

,

qui cftoit Doge de Venife en l’an io8y. dont la

figure fe voit fur la porte du Trcfor dcl’Eglifc de S. Marc de la même ville, fitf. mtf-

dit
,
que la robe de ce Duc cft fourrée de peaux de Vair

»
qu’il reprefente

t

comme le Papelonni. Voicy les termes de cet Auteur, pour faire voir l’cfti-
**

me que l’on faifoic de ces peaux anciennement, il manto Dungue era di fêta

jrigiato eToro , dr fodrato di Varipelli, che in guet tempt Erano di grandiffima fti-

ma, & di qui nafee che l’Armi dr l'infegne di moite ftmiglie nobili ftnno oltre le

altre cofe quelle pelli, che Chiamario Vari , drperci 'o ftvedc.che l’Antichi Piltori qua-

lungue volta voleuano ritrar gualchc gran perfonaggio di auttorità} lo depingtuanoi

ordinariamente con vn manto fodrato di quelle pelli.

La plupart des Auteurs écriucnt que le Vair n’cft autre chofc qu’vne fourrure TSUthi.i.t.

compofccde pc tics morceaux de peaux d’Hcrmincs,& de celle d’vnc bétellctte, *sck$uUx

noinméeGius.lcfquclscftans découpez& caillez artiftement en trianglcs,repre-
c ’u

fcntcnc la figure de diuerfes cloches renuerfées les vnes contre les autres, les droi-

tes cftans de gris, les renuerfées d’hermines
,
au moyen de ce que le poil venant à

s’eflargir au bas du triangle
,
ic à fe meflef l’vn parmi l’autre, il prend la figure de

la cloche, ou d’vn verre, d’où quclques-vns ont penfé que cette pelleterie auoit

pris fon nom: delà on infere qu’au blafon duVair,au(fi bien qu’en celui de l’Her-

mine il n’y a point de fonds, c’eft à dire qu’il n’y 3 aucune pièce chargeante,

ni fonce: l’argent qui cft emploie pour marquer la blancheur de l’Hermine 5 Sc

J’azur
,
qui reprefente le Gris, auquel cette couleur tire plus que pas vne autre,

eftanc Vair: bien qu'improprement on prene aujourd’huy l’Azur pour le Vair,

comme l’on fait les mouchetures noires pour les Hermines. z* t,uht.

Ces mêmes Ecriuains ajoùcenc que c’eftpour cela que lenoin de Vair a efte /*“'»**

donné à cette pelleterie
,
acaufc de fa variété

,
eftant diucrfifice de peaux de

differentes couleurs, de même que parmi les Latins, Veslis varia dicebatur ,qua tj a i t .

erat difcolor , diuerfifque celoribus confuta\ Car fuiuanclc dire de Cicéron ,
Varie- &

R iij
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t4t, verbum Latinum est , idque profrie quidem in diflarïbm coloribm dkitnr. Ceux

bfih ï# de Babylone fcmblent auoir cite les premiers qui ont inucnté ces fortes de four-

"Ufib. t. rurcs marquetées 6c diucriifiées. Zonarc raconte que Saper Roy de Perle, qui

viuoit du temps du Grand Conftantin , ayant fait voir à fon fils Adanarfes alors

* !• jeune enfantine fuperbe tente qui luy auoit cfté enuoyée deBaby lonc , faite de

peaux d'animaux, qui naiiTent en ce pays-la» artiltamcnt diucriifiées ficmar-

zen*r. u. quetées
, il luy demanda ce qu’il luy fcmbloit de ce riche préfcnc : A quoy Ada*

I narfes fit réponfe
,
que lorsqu'il feroie Roy , il feroit faire vn pauillon fans

comparaison plus exquis, 6c qu’il le feroit faire de peaux d'hommes. Ce que cet

Auteur rapporte de ce jeune Prince pour vn préfage de fa cruauté, qui luy fit

perdre le Royaume dans la fuite du temps : 6c faifant voir d’ailleurs en cét

endroit que ces peaux de Babylone cftoient de diuerfes couleurs, 6c comme
marquetées : ox»jh m-n ta im-rç-i Xutofjû&n en oTos Hyumoti mi-

t Hirr.ef.
tiryaojJn. S- Hicrume , fi nous croions quelques-vns

,
écriuant à Lata*

tULuium. a parlé de ces peaux marquetées de Babylone
,
Pro gemmis dr ferico tlimwos Co-

dices amet, in quibtu non auri & peUù Babylonien vermiculata piclura
, fed adf-

dem pUce.it entendata & erudita diflinttio. Mais je ne doute pas que ce palfagc ne

doiuceftre entendu du parchemin, ou du velin de ces liurcs, que l’on ornoit de

figures, de peintures fie de mignacurcs : car fuiuant l'autorité de Pline , Colores

diuerfos piclurx intexere Babylon maxime célébrants ,Cr nomen impofuit. Quoy qu'il

en foie , ayant juftific cy-deuantquclcs peaux, dont ceux de Babylone faifoient

des robes 6c des couuertures, citaient de Rats; 6c Zonarc écriuant que la tente

de Saper citait compolcc 6c marquetée de peaux du pays: il eft aife defeper-

fuader qu'ils ont elle les inuenteurs du Vair
,
qu'ils compofcrent des peaux

d’Hermines 6c de Gris, qui font des animaux qui nailïrnt ordinairement fous

les mêmes climats. Quelques Sçauans rapportent à ce fujet vn palTagcdcCaU
l' ’ lixene dans Athénée : mais félon mon fentiment cét Auteur femblc parler des

tapis de Perfe diuerfifiez de couleurs, fie de figures d'animaux, appeliez par Plu-

tarque

Ut**. Monct en fon Inuentairc des deux Langues écrit que le Voir tH vue efiece

d'ECurieu de poil tirantfur le colombin par le haut dm corps , & bUnc fous le ven-

tre: dont la peau , ce dit-il ,fert defourrure aux manteaux des Bon , laquelle on di-

uerftfie en quarreaux & tauelures de colombin , & de blanc , ores de pim grand, ores

un u r«- de moindre volume, qu'on appelle,grand vair, ou petit vair. Vn Auteur de ce temps

UxUat* parlant des Mofeouites, du qu’ils font pour la plupart marchans, 6c font tra-

dt fie de peaux de Martes Zcbcllines
, fic de rats mufqucz

,
qui cft

, ce dit-il , no-
foc ancien menu ver, dont les Rois fic les Grands portoient autrefois des four-

rures. Aux Comptes d'Eftienne delà Fontaine, Argentier du Roy
,
des années

X34*. 1350. 6c 1351. au Chapitre des Pannes, il eft fouucnt parlé de ventres de

menu vair. Du Pinet en fa Tradu&ion de Pline femble donner le nom de
Rofereaux aux menus vers. Mais quant àmoy l'cfomc que ces animaux, donc
tous ces Auteurs parlent, ne font autres que les Gris

,
que le IuifBenjamin fui-

uant laTradu&ion d'Arias Montanus .appelle d'vn fcul mot Veergtres, ou Vairs

-

Cris, écriuant qu’il s’en trouue vn grand nombre dans les forclls de Boheme,
Begio omnis montofaefl ,fylulfqueJrequentijfima ,in quibus animaita ilia inueniun -

tur, qua Veergares dicuntur, exdemque Zibeüina dtclx. La Traduûion de Con-
ftantin l’Empereur porte ,ieergares , alias Mastes Scytbicx

,

où toutefois ces der-

niers mors fcmblcnt efire des Traduûeurs : car les Zibellines ou les Martes
f i- font differentes des Gris. Rolandin en fa Chronique de Padouë fait état des

Vairs de Sclauonie : Ncantmoins les peaux de Gris n’ont pas efté cftimées fi

riches que celles de Vair. Le Cérémonial Romain parlant des Chappes des

Cardinaux ,dit que ,a quarts feriâ Majores hebdomad.t vfque ad Sabbatum fan-

iy
’ Hum folebant vti Cappù fuis obfcuris cum peUtbus de Grifeis ,& non de Variis, dre.

ramum*
Nos derniers Hcrauds ( c’cft ainfi que je nomme les Auteurs de nôtre temps,

isCtUmk. qui ont traitte des armoiries ) écriuans au fujet du Vair, difent qu'il y a vne

Tlin.Lt.

#.4».

jttbn.1.

4

Tltu.i*

B*»/«j

inlun- f.

114 . naît.

TUut.
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forte de Vair dans les Blazons, qu’on nomme

, Beffroy de l'air , ce qui cft lorfquc

le vair cft reprefenté en figures plus grandes, te qu’il y a moins de traits. le
voudrois qu’ils m’euftent cite quelque Auteur de conlideration pour leurga-

rand; car trouuant cette cxprcllion impropre ,)’aurois peine à la receuoir. le

fçay bien que Claude de S. Iulicn en fes Mélanges Hiftoriques, parlant de
la Muifon de Bauffremont , dit quelle porte des armes parlantes

, fçauoir des
H

Beffroys-mont , c’cft à dire beaucoup de beffrois : Surquoy ilfaut noter , dit céc

Ecciuain,f*f ceux fe trompent
,
qui blafonnent les Armoiries de Bauffremont, l'airées

stor (fi de gueules. Car le vray Blazoneff Jeme de Bejfroys , ou Bauffroisfans nombre «

termes qui font allez voir que les beffrois font différera du Vair , qui cft

vnc panne, où l’autre eft vnc cloche. Car ainfi au’il dit au meme endroit, le

mot de Beffroy ffgniffoit anciennement vne greffe cloche
,
qui picquée donnoit bel ef-

froy , c’eft A dire grande frayeur. Ce n’cft pas pourtant que je voulu lie admettre
cette définition du Beffroy

,
ne me fouucnant point auoir leu ailleurs que la

cloche du Beffroy ait cfté nommée Beffroy
,
qui cftoit vn nom donné ordi-

nairement aux tours de bois dont on fe feruoit anciennement pour faire les ap*

proches, lorfqu’on aflicgcoitvne place, ainfi quej’ay amplement juftifié en mes
Obfcruations. Il eft vray neantmoins que Dominicy a traité de cette façon jfntraitido

de parler battre le beffroy , c’cft à dire fonner la cloche de beffroy, te Eftien-

ne Pafquicr dit que le mot de Beffroy cft corrompu au lieu beffroy , te quefon.
f

pMfaite.»
ner le Beffroy en vnc ville n’cft autre chofc que fonner Ceffroy. fit Ruh.i.

Quoy qu’il en foit, il cft fortprobable que le Vair a elle diftinguc du Gris,
*• **•**•

en ce que le Vair cftoit de peaux entières de gris, qui font diucrlificcs naturel-

lement de blanc fie de gris , ces petits animaux ayans le dcllous du ventre

blanc, te le dos gris
,
de forte qu’eftant coufucs cnfcmblc fans art

, elles for-

moient vne variété de deux couleurs. Mais depuis on en a vfé comme aux
Hermines, qu’on a taucllécs de petits morceaux de peaux noires, au lieu des

queues, qui faifoient le même effet : car on a compofé le Vair des dos de gris,

te des peaux des Hermines, qu’on a ajuftées en triangle, en égale diftancc,

ainfi que j’ay remarqué, te comme pour exprimer le Vair dans les armoiries,

on s’ell ferui de deux couleurs, fçauoir de- l'Azur, pour dénoter le Gris, &: de
l’argent pour marquer l’Hermine : ainfi pour figurer le Gris, dont on fe fer-

uoit dans les cottes d’armes, on a employé l’Azur dans les écus, te les bou»

cliers, la couleur grife, qui a emprunté fon nom de celle du dos de céc ani-

mal, cftant vne couleur qui tient également du Noir te du Blanc ,appcllcc

par les Grecs qu’vn Grammairien Grec definie ainfi : $<ua;, 6 joint a«>-

smv d’où on a formé cnfuitclcmocde qui cft vnc cou-
leur entre le blanc te le brun, qui n’cft autre que la Grife : Pline te Mar- piim.Lju

dal fe font feruis de ce terme qu'ils ont Latimfc. 11 y en a même qui cfti-

ment auec beaucoup de fondement que la couleur appcllée Pfeudo-fattinus, ,.tf. r,.

en la vie de S. Grégoire le Grand Pape, n’cft autre chofc que le Gris,n’é-

tant pas tout à fait blanche , &: tenant du brun , de même que dans Marcel
- ulrrJl

lus Empirions , la couleur du poil du lion cft appcllé Pfeudo-flauns , parce qu’pl- Em&r.t. s.

le n’cft pas abfolumcnt jaune. Colore Pfeudo-flauo
,
quafi leonino. Cét Auteur

fe plaît a cette manière d’expreffion , dans lequel, Pfeudocalidus
, te Pfeudoli-

quidus, c’cft ce qui n’cft qu’à dcmy,-chaud , te à demy -liquide.
c.t.&vlr.

La féconde couleur qui entre dans la compofition des armoiries cft le Gvev-
le. Ceux qui n’ont pas pénétré dans la véritable fignification de ce mot, fe

(ont perfuadez qu’il venoic de GuIa,ou-4p la Gueule des animaux, qui d’ordinai-

xc paré (Tant fanglante ,cxprimoit naturellement le Rouge. Mais foit que cet-

te penfée ait quelque probabilité, il cft confiant que ïc Gueule cftoit vnc .. „

cfpécc de peau teinte en rouge. Saint Bernard nous l'apprend formellement

en l’Epîtrc qu’il écrit à l’Archeuefquc de Sens, en ces termes : Horreantçr

mûriuni rubricatas pelliculas
,
quas Gulasvocant , minibus circumdarefacratù. Don-

nant à connoltrc par cette manière de parler
,
que ces peaux eftoient de Rats,

i
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c’cft à dire de Rats de Pont ou d’Hcrmincs, teintes aucc artifice. Brunon
qui viuott quelque temps auant S. Bernard, a ainfi parle de cette efpécc de
pelleterie, en Ton Hilloirc de la guerre de Saxe : Vnm ex tfù cujufidam Nobilis
ex cnnÀ crufinjm gulu ornatam

, quafi furtim pracidit. Le mot de Crufima dont
Ditnur le lcrt encore au 1 .

5. de Ton Hilloirc, lignifie vne efpéce d'habit fait

de peaux
, &: cil vn terme des anciens Saxons. Le Glofiâirc d’Ælfrit

, Ma*
firme , vd Mafifuga, Cr*fixe, fie celui de Somner

t Crufiene t tunic4 ex ferinù pci-

Mus» Mefirma. Anafialc Bibliothcquairc en Ton Hiftoirc Ecclefiaftiquc, a-
prés Theophanes, fcmblc taire mention de ces peaux rougics xâc.xi»ct blppedena.»

pelles coccinea, qui font pcut-cilre, celles que l’Empereur Conftantin Porphy-
rogenite appelle Sitfjul-nu. d\*8«fa

,
n’eft que ces peaux ne foient peaux cor*

roiées, te teintes en écarlate, que Roger de Houeden appelle Cordouan ver-
meil , te dont parle Corippus

,
lorfqu’il décrit la chauilure des Empereurs de Con-

fiantinople :

Crurique puniceis induxit regia vinclis ,

Partitica campano deàerant que tergorafuco.

Guillaume de la Poüille parlant de ces botines Impériales ;

— AJfiumitur Impériales

Purpura
,
pes dexter décorâtnr pelle ralenti ,

J£ui folet , imperii qui euramfufeipit » vti.

Tant y a que le Reclus de Moliens en fa Patenoftre MS. femble dire, que
l’on le feruoit des peaux de Martes, pour les teindre en rouge, les appcllant

Soielines engoulées , en ces vers :

En tels euures régnent Dealles,

Au régné nofire Créateur ,

Ne gardent mie ch» Seigneur ,

J9*/ tant ont drat outre raifon

,

Cote
, fiurcot , btanchet

,
plicbon

,

Houehes , niantaus , chappesfourrées

,

De Solelines engoulées.

Ce qui fe pourroit encore entendre des Martes blanches, dont Adam de Brè-
me parle en quelque endroit de Ton Hilloirc, qui nailTent dans la Noruége.
Le Roman de Garin donne la même epithete aux Hermines ; ce qui juiliiie

qu’on Te feruoit aulli des Hermines
,
pour les teindre en rouge :

Si ot vefiu vn Hcrmtn engolé

.

Ailleurs:

Et pardefius vn Hennin engolé.

11 cil parlé dans la vie de S. Wolphelme Abbé, des peaux de Beliers rou-
giappelles rubricata arietum. Depuis, pour exprimer cette efpéce de Pellete-
rie dans les écus te les boucliers, on s’cll ferai du vermeillon. Ican de Sa-
ri Ibery : Si autem minium » colorvealius quecumqueUfu , cafuve à clypto excieüt , hoc
garrula lingua ,fi licuerit , memoriale faciet infaculumfaculi.
La troiliéme Couleur dont on fe fert dans les blazons

,
eft le Sab le. Guil-

laume Guiart en l’an 1304.

Es pennonciaus & és bannières
,

Dont lt vent tient maintes enuerfes

,

Reluifient les Couleurs diuerfies ,

Comme or» a^ur , argent , & fiable.

Ceux qui ont elle puifer l’origine de ce mot dans lt fable noir, dont Vitru-
ue, Palladius

, te Thvrocz en fonHill. de Hongrie ont parlé, fefont notoi-
rement mépris. Car on doit tenir pour confiant que le fable cft vne efpéce de
Pelleterie. Philippes Mouskes en la vie de Louys VIII. autorizc allez cet-
te penfee par ces vers :



SVR L’HISTOIRE DE S.LOVYS. J)7De draa tains t & de(carlaie,
Detrancics à grans basâtes ,

Sables, Ermins, <ÿ- Faits & Gris,
Asjomtcmians, & as viens gris.

assat **-«

—

noires : Sabnlnm vers anode/l niertsm non à r ,1, j n^ r j ^
c r "atllrc lon t Atufina

tUgrictleris.efned vacant Martresfabelinas.vtlfibnltnfs^Z’faac4t Amern^’™
***"“’

pa^ec'^au'il'f'
011

'’^UC ^ar ^mp 'c/°“*c^urc T^nsTaîioir autoriféTd4îcun
E 3“ >1 *e méprenne en confondant les Rats de Pont aucc lesM ,rrl<

decortcr^Fr
n 'ya

P?
5 UCU dC

,

U “«**«« doute
, apî“que

T
c=s

? HT^
r
.

e ^jmtc
> «ppeHée par les anciens Biblinm.u fituée cn’trclavîlîedV^ *««.t.oche&le château ,1'Archas, où elles fe debitoie™* loùdles

mi^e
5 Cn Europe.Et comme les Rats de Pont furent fimple^en^t nommc^Hcr"mines
,
parce c,uc les peaux de ecs animaux fe débitent en Ar™me M en

deîaTlîe Sel V
MlrtCS

’ do
.

nt >« P«« ont cfté nommées ZcbcÙ,nos

rak* •*d‘t*~*.Jæ£ïSs. isr
Or te daterai mon pclicen Hermite

,

;
£‘ de mon celle mantel Sabetin.

Jacques Millet cn la dcftruéhon de Troie:
Si eft le champ fait de brendnre
De fine Marte Sabeline.

Cette peau cil nommée par Pierre Damian redis GibeUinita s s -,

parle a vu Eeclefiaftiquc micnon • Hic itaane aitidnhu / r
oü 1 rm. Dam.

Crte 'u min
”7 mcPr‘ s > t

I
u ’lnd ,‘l » dit que le Sinople eftoit vne efpece^e

ooTr vers ïn
W

,!'
C 51c“rdent pas

, remarquant qu’elle nenaît
‘d

Sa
sssxsss?

i:‘
™

“

“1,c mcnt,°“ dvneCraye verte qui croît en diuers lieux fc particu» *-t ‘ W
l eremcnt à Smirne : mais elle n’a rien de commun auec le Sineed

.
Wg r—’ < ’

teÎom
U
d^"n

ay
r\7C

°u PÛ dicouurir >* «ifon pour laquelle on a donné aîZ a.

ce feroir

=

J
in°Plf

>,
ia PeI%“= «mcc cn ver r , Sc je n’oferois pasalfcurer que '•«•«Æ

ce feroit acaufe qu’elle fe debitoit en vne ville maritime de la
q Me*, ni.

qu’Albert d’Aix en deux diuers endroits a pel7e ] w.t, £ M ^t o V,
’ '

looeanTn‘^
qUe d

n-
n
°c
m dcCC“e -UC, oùTe trafic s4Taifoit par ,« Eu'-

P
V/r

“' appcllec Sinople .comme les Martes
. ec les kL de Pont

S
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prirent leur appellation écs lieux oit telles Coutures fc debitoient. L’Epita-

Jhc Se Gilles üe Cl,m
,
qui fuf tué à la bataille d'Aa.ncoutt ,

emploie le mot

de Sinoplc, pour exprimer le verr»

puis la mort à lui s'ajoulla .

En vn camp couuert de Sinoble ,

ù maint Princeà1 maint homme noble

Finirent en affaire militant.
. , ,

Rcftc la cinquième couleur des blasons ,
qui efr le P o v R P R E : quoy qu cU

le fc rencontre rarement dans les armoiries , li cft-cc que Iacques de Guife,

{•Auteur du Songe du Verger ,
Sicile Hcraud d’Armes du Roy d Arragon.en

.

fon blazon des couleurs ,'dc autres l'admettent, le ne veux pas m'arreter

à ce qu’ils en difent, je remarque feulement
,
qu en fait dcblazons ,

le Poup.

pre elV vnc panne ôc vnc cfpcce de pelleterie ,
ainfi nommee acaufc de U

couleur fort connue dans le Compte d’Ellicmic de la Fontaine Argentier du

Rov , qui commence au zé. jour d'Auril l’an .350. & finit au z8. jour d Aouft

fuiuant ,
au cliap. des pennes & fourrures, pourfourrer vnc robe de 4 .

garnement

pour ledit Guillaume Poejuaire
,
pour le jour dt fa cheualene pour letj. furcos,*.

fureuns de greffes pourvus, 4 . Hures ro
. f. 6 c. au meme chapitre ,

Pourfour-

rer -vue robe pour lafemme Michelet Gentil
,
fue le Roy lui donna en mariage . m

fourrure de menues pourpres ,6. Hures Par.W en cft encore parle louucnt danslcf* *

Comptes fimuns, 8c d-ns Us Coutumes, ou péages de Pans, qui font inférez

en vn Rcgiftrc de la Chambre des Comptes, intitule Nofier, ou fous le titre

de Me rcerie ,
font ces mots .Item la picce de Porprc&de Mefmtaus 4 . den. & com-

me cette pelleterie n’a jamais pâlie encre les plus cxquiles, fans ncantmoins

que j’en puiflc conjecturer autre railon
,
que l’on ne fc leruoit que de peaux

grolfieres pour les mettre en cette forte de teinture, cela a efte caufe qu elle

le trouue rarement employée dans les blazons.
>t

Toutes ces remarques prouueht fuffifamment ,
comme j

eltime, que ce que

jufques à préfent nos Hcrauds ont qualifié couleurs dans les armoiries
,
font

pannes & foururcs ,
ne plus ne moins que celles d Hermine 8c de Vair, auf-

quellcs ils ont applique cette appellation. U fe voit auifi que les noms.qu ils

leur ont attribuez, n’ont autre origine ,
que de ceux de ces cfpcces de tou-

furcs, 8c qu’ainfi il n’y a pas lieu de faire aucun fondement fur les étymolo-

gies ridicules qu’ils leur donnent, ni fur ce qu’ils auancent qu on a Voulu don-

ner des noms inconnus à ces couleurs ,
pour ne Pas rcn<^® Ia fci^c “? s

,

a
E"

• moiries li vulgaire: Mirum juam Jtultk fpientia tn tfht ajhologicantur , philofo.

phantiir etiam
,
ac theologiffant paludati ifU Heraldi.

Mais pour retourner aux cottes d’armes : Comme aux aflemblces publiques,

&dans les occafions delà guerre, les SeigneursK les Chcuahcrs ycftoicnc re-

connus par les cottes d’armes, lorfqu'on vcnoit a parler d eux ouqu on vou-

loir les faire connoîtrc par quelque marque extérieure , on fc contcntoit de

dire, il porte la cotte d’or ,
d’argent ,

de gueules ,
de hnoplc ,

de labié, de

Gris.d’Hcrmincs, ou de Vair : ou en termes plus courts , »ljP®r« >
d or

.

d*

gueules , 8cc. le mot de cotte d’armes cftant ioufentendu. D ou il eft arriué

que pour blazonner les armes d’vn Gentilhomme ,
nous difons encore au-

jourd’huyyil porte d’or, d’argent, à vnc telle pièce. Mais parce que ces mar-

ques ne fuffifoient pas pour le faire rcconnoitrc ,
ou difhngucr dans lesaflein*

blccs folenncllcs ,
ou dans les armées , où tous les Seigneurs eftoient reucrus

de cottes d’armes de draps d’or 8c d’argent ,
ou de ces riches fourures ,

ils s a-

uifcrcnc dans la fuite de les diuerfifier, en dccounpant es draps d or Sc d ar-

gent 8c les peaux dont ils elloicnt reuctus par deflus leurs armes ,
ou leurs

Lbits.cn diuerfes figures de differentes couleurs -, obferuant ncantmoins cet-

re règle, qu’ils ne mettoient jamais peaux fur peaux, ni le drap dor lur le drap ,

d’âTecnc,ou le drap d’argent fur le drap d’or, acaufc que cela nauroit eu.au-

cun relief, méfiant tousjours les draps aucc les pennes. Que fi 1 on en toioic
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autrement, parce que ces cottes d’armes n’eftoient pas dans le port ordinaire»

on difoic quelles cftoicnt faites pour enquerre , dautant quelles donnoient fu-

jet à tout le monde de demander pourquoy on ne les porcoit pas fuiuanc la

modercceué,& s’il yauoit quelque raifon particulière qui obligeât à les por-
ter de ia forte. Auquel propos il me fouuicnt de ce traie du Dcclamateur

,
qui . ..

parlant d’vnc ftatuc que le Magiftrac auoit dccerncc aucc l’habit d’vnc fem- ST/?»*»,

me , à ccluy qui auoit tue le Tyran fous cet acouftremcnc, dit ces paroles:

Statua ergo tua non tranfibitur , habitus faciet,vt interrogent tranfurrentes.

Aucc ces découpures on forma des bandes, des faces, d^s chefs, des lam-
beaux,te autres pièces que les Herauds nomment chargeantes. Le Prieur du Vi-
geois en fa Chronique en a ainfi parle Dehinc repertx funt pretiofx ac varia ve-

Hes , defgnautes varias omnium mentes, quas quidam inJpharulù & lingulû minu-
tijfime Jrepantes

,
pilti Dtaboliformam ajfumunt. Ce qui alla à vn tel excès

, te

fc fui oit aucc vnc telle dépenfe, qu’au Concile qui fut tenu à Gcytincon en
Angleterre l'an 1188. fous le Roy Henry Il.on fit aefenfe de porter l'écarlate &
les riches foururcs,& les habits dccouppcz : ibi Hstuttim fwt— in Anglorum

gente ne quis efcarleto,fabelino , vario , velgrifeo, aut veftibus laqueat

U

, aut in pran-

dio de cibis ex empto vitra duo fercula vteretur , eo quoi Rex Anglix cum omnibus

fore Anglix magnatibus ad Terram Sanclam cum expenfis erat non minimis profe

-

Üurus. Ce font les termes de Iean Brompton. Geruafius Dorobernenfis.& quoi
nullus habeatpannos decifis ac laceatos , ou laqueatos , où le mot de pannus fait

affcz connolcrc qu’il entend parler des pannes te des fourures. L'Auteur de
la Vie de S. Gerlac,nous apprend que ce faine Ermite auoit coutume d’inuc&iucr

contre ces ibus,Milites de perçujüone& feiffurâ veftium.de oppreffione pauperum,de

vanitatealearum— arguebat.C'eft donc ce que Philippes Mouskes au pallagc que *»•«»*

j'ay cite cy*dcuant, appelle des drxs teins& defarlaie , detranties à grans bara-

/w.&parcc que les jeunes gens s'attachent ordinairement à ces nouucautez,

pour le faire diftmgucr d’aucc leurs pères, qui portoient les cottes d'armes fem-
blablcs aux leurs, ils en faifoient pendre des lambeaux , foit au col , foit ail-

leurs
,
par forme de différence : te c’eft delà que les lambeaux dans 1 ~s armoiries

ont pris leur origine ,
n'eftans pas dcscfpcccs de ratcaux, comme Edward Bif- i»

fe Anglois a écrit. lien eft parlé fouucnt dans les Comptes d'Efticnne de la

Fontaine ,
Argentier du Roy, & particulièrement en ccluy de l’an 13jo.cn ces

termes. Pour 7. quartiers de Zatoüin dInde, & 7. quartiers de fort VeHuiau ver-

meilpourfaire deux cottes à armer

,

—pour vn marc, /. eslerlins , de perles blanches

àfemerle champ defdites cottes
, faire les Coppons des laleauxpour 160.greffes perles

i champoier ledit champ . Plus bas : Pour 24. aunes de velluiaux indesfors pour faire

j.couuertures à chenaux pour ledit Seigneur,&pour 2. aunes de velluiau vermeil&
blanc à faire les labeaux de l’armoirie. A11 meme chapitre :

pour 4. pièces de ten-

donx indes & jaunes à faire bannières& pannonceaux pour ledit Seigneur, pour 2.

aunes& demie de cendal blanc <fr vermeil à faire les labeaux.

Uertarriué enfuite que les Chcualicrs ont fait empreindre dans leurs écus,

non feulement la couleur des draps d'or fie d’argent
, te des riches pannes,

qu’ils portoient en leurs cottes d’armes
,
mais encore la figure de ces décou-

pures
,
dont ils ont forme les bandes

,
les jumelles

,
les faces , les fautoirs , les

chefs
, te autres pièces. Quelquefois auffi ils ont parfemé leurs cottes d’ar-

mes des figures, foit d’animaux terreftres, foit d’oifeaux, ou chofes fcmbla-

blcs
,
qu’ils ont depuis empreintes dans leurs écus ,

ou bien il les ont emprun-

tées de leurs écus pour en parfemer leurs cottes d’armes
,
eftant confiant que

les boucliers ont eu dés ia grande antiquité de fcmblablcs empreintes : te c’eft

là lapenfée de Vclfcr dans le partage que j’ay allégué deluy. Quelquefois auf-

fi entre ceux qui diuerfifioientainfi leurs cottes d’armes, il s’en eft trouuéqui

n’ont pas voulu les charger d’aucunes pièces , mais fc font contentez de les

porter toutes fimples fans découpure ,& de conferucr dans leurs écus la même
couleur

,
qu’ils portoient en leurs cottes d’armes. C’eft ce qui nous ouure U
Partie II. S ij

<4*.-
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raifon pourquoy les Comtes &: les Ducs de Bretagne portèrent l’Hermine

fimplc dans leurs ccus, qui n’eftoit autre, que parce qu’ils laportoicnt de la

forte en leurs cottes d’armes. Ainfi les Seigneurs d’Albrct portèrent le Gueu-
les, les Captaux de Buch en Guicnne, de la MaifondePuy-Paulin l'or plein,

les Seigneurs de S. Chaumont le Gris, ou l’azur, parce qu’en leurs cottes d’ar-

mes ils portoient les pannes de Gueules &: de Gris,& le drap d'or.

Ce que je viens de rapporter du Compte d’Eftiennede la Fontaine, fait af-

fez connoitre que l’on auoit coutume de broder les cottes d'armes
,
Se de les

enrichir de perles, Se qu’ainfi ce font ces cottes brodées , dont le Sire de Ioin-

uillc entend parler. Ces broderies n’eftoient que pour releucr Se marquer les

armes du Cheualicr, qui y eftoient empreintes en relief, en forte que les me-
mes figures Se les memes couleurs qui fe rcncontroicnt dans fon ccu,fctrou-

uoient aulfi dans fa cotte d’armes. Guillaume le Breton en faPhilippidc :

jusque armaturx veftis confutafupremo

Séries, cttiijise facircertis diftinclio notis.

Et Guillaume de Nangis en la vie de Philippes III. Franci ver'o fubitâ turba-

tione commoti , mira celeritate ad arma profsliant , loricas indussnt, & defuper pi~

éfuris variis
,
fecunditm diuerfas armorum différentsas fe diftinguttnt. Et parce que

les cottes d’armes eftoient parfemees des deuifes des Chcualicrs, on les ap-

pella des habits en deuifes. Ainû Mafuer parlant des prcuucs de la Noblcf-
fc, dit que celle-là en cft vnc, fi ipfe & alii prxdeceffores fui confueuerintporta-

re vefies en deuife, vel alias, quas nobiles portare confiseuerunt. C’eft en ce fens

qu’on doit entendre Froiflart, quand il dit que le Comte de Derby vint à

W’cftminftcr accompagné de grand nombre de Seigrseurs, & leurs gens vefius cbaf-

cun defa liurée en deuife. C’eft à dire ayans tous leurs cottes d’armes armoiccs

de leurs armes. Monftrclct en l’an 1410. parlant de l’élcftion du Pape Iean *

XXII. dit qu’à la Caualeade qu’il fit ,fe trouuérent le Marquis de Ferrare, le

Seigneur de Malatefte, le Sire de Gaucourt, & des autres quarante-quatre
,
tant

Ducs , Comtes , comme cbeualiers de La terre d'Italie, veflus de paremens de leurs lis

tirées. George Chaftcllain, armes, & vefiusde cottes d’armes , deuifes & couleurs.

Et Alain Chartier en fon Poëmc intitule, La Dame fans mercy

,

dccriuant vn
Caualicr amoureux

,
Se maltraité par les rigueurs de fa maîtrcfie,lereprcfcn-

tc revêtu de noir fans deuife , c’eft à dire auec vnc cotte d’armes toute fimplc,

6e non armoicedc fes armes, ce qui cftoit vnc marque de deuil,

Le noirportoit , &fans deuife.

Ce font ces deuifes des cottes d'armes, que Sanudo appelle fuper infignia.

Les cottes d’armes ainfi armoiccs, eftoient vnc des marques principales de
la NoblclVc, ainfi que Mafuer a obfcruc, parce que n’y ayant que les Nobles
qui eufient droit de porter le hauberc, ou la cotte de maille, il n’y auoit auf-

fi qu’eux qui eu lient ccluy de porter la cotte d’armes, qui n’eftoit que pour
couurir celle de mailles. Et comme ordinairement il n’y auoit que les Chc-
ualiers qui portaient l’vnc Se l’autre dans les guerres : delà cft arriuc que pour
marquer vn Cheualicr, les Hiftoriens fe contentent de le defigner par le feul

nom de cottes d'armes. Froilïart écrit que le Sire de Merode perdit en la ba-
taille contre les Frifons

, en laquelle Guillaume Comte de Hainaut fut tue

,

trente-trois cottes darmes de fon Lignage, c’eft à dire trente-trois Chcualicrs de
là parente. Et Monftrclct parlant de la viûoire remportée à Formigny

,
prés

de Bayeux, par les François, fur les Anglois l’an 1450. dit, qu'a cette bataille

furent prins prifonniers Meffire Antoine Kiriel, Sec. & plufieurs autres Capitaines dr
Gentilshommes Anglois portons cottesdarmes. C’eft vnc cxprcfïion qu’Anne Com-
nene en fon Alcxiadc a empruntée de nos François, lorfque racontant les

pourparlers qui fe firent pour l’entreueuë qui fe deuoit faire entre l’Empe-
reur Alexis fon père, Se Boëmond Prince d’Antioche, ce Prince infifta qu’il

pourroit fe trouucr auec l’Empereur accompagne de deux cottes d’armes,

y*rr* Sût -gActfwiur, c’eft à dire auec deux Chcualicrs. Cette Princcflc ayant
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exprime la cotte d'armes par le terme de Chlamys , * qui eftoit yn vêtement

* l

particulier aux gens de guerre, fie aux Caualicrs. D’où vient que pour défi- IL
gner vn Cheuaher, vn titre* de PhilippcsI. Roy de France de l’an 1068. vfc
aeccs paroles : Aimericus, (Juan occultab.it militant habitus, & chlamydis obum*

faru quo vti

efort.

Scitim.
r— --— • -

•> V •- ^ vvHrn-
brabat ajpcftus. Termes qui font tirez de faint Ambroifeen la vie defaintSe- 7.

bafticn, fi toutefois il en cft l’Auteur, ce que quelques fçauants fcmblcntrc-
uoquer en doute. George Chitcllain en l’Hiftoirc de Iacqucsde LalainChc- Tàia. j,,

ualicr de la Toifon d’or, attribue encore affez forment les cottes d’armes ar-
moices aux Ecuiers, en forte que l’on peut conjecturer que dans les derniers yu/s st-
ficclcsils ont eu ce priuilege, qui auparauant n’auoit appartenu qu’aux Chc- ta

fl- * 5.

ualicrs. Bo

I’ay remarque que l’on decoupoit les pannes, ou foururcs, des cottes d’ar- ciUull.e.

mes en diuerfes manières, pour fc diftingucr les vns des autres. Ces figures 5
.

4 ’

&c ces découpures font encore à prefent en vfage dans les Blazonsdes armoi-
6S ’ 7 *' 71 '

ries
,
mais dans des termes qui à peine nous font connus. Ce qui me donne-

ra fujet d’en expliquer quclqucs-vns des plus difficiles. I’ay dit ce que c’c-
toit que le Lambcl ,’lorfque j’ay parlé des découpures des habits.

La Fafee cft, félon mon fcntirticnt, ce qui cft appelle par les Auteurs La- RtiuU *i»-

tins du moyen temps Fafciola, qui eftoit vnc cfpccc de jarretière pour lier les

chauffes. Il en cft parle fouucnt dans les conftitutions Monaftiques. On don- D*mt.orJ.

noit encore le nom de Fa/cia

,

aux petits Sarocs ,quc les Chanoines Réguliers de
S. Auguftin portent, lorsqu'ils vont ù la campagne, qui n’a de largeur que cm/w.
quatre doits

,
comme le fcapulairc des Moines. ci**Uc.

Le Pau , ou le Pal, n’cft rien autre chofc que le Palus des Latins, c’eft à Mmilh.'s.
dire vn pieu

,
d’où le mot de P alidade cft demeuré parmy nous. c*unaa»-

Le Sautoir cft l’étrier pour monter fie pour fauter fur le chcual. II cft ap-
pelle par les Latins du moyen tempsfirepa&c fiapha

,

par les uouucaux Grecs stiriai»,

Le Cérémonial MS. dit que l’Efeuier, qui fc trouuoit aux Tournois,
ne deuoit point auoir defautoir àfafellc. Le Compte d’Efticnne de la Fontaine »»}**" mT-
Argentier du Roy ,

de l'an ijji. au chapitre des Harnois : Pour fix Hures de

fiye de plufieurs couleurs' pour faire l.ts tijfus , & aguillcttet aufdits bamois
,
faire

**

fautoiiers , & conytres , & trejfes èi garnir la felle. Les fçauants ont remarqué u. i, s.

que les étriers n’ont efte en vfage que vers l’Empire du grand Conftantin. atm»ua *»

Les Macles, ont tiré leur nom de Macula, que Joar.ncs de Ijnria interprète ’jh'clm.
fquamma lorica

,

qui cft vnc petite pièce de fer quarrée, percée de même, dont mt»‘-

les hauberts eftoient compofcz, qui eftee que nous appelions cotte de mail-
J

les; ces mailles cftant enlaffées fie cntaffccs les vncs fur les autres, cnfortc
*

qu'elles ne laiflbient aucun vuidc. Nicolas de Braya en la vie de Louvs s
00 -

VIII.
Nexilibus maclis vefiis difiinfta notatur.

Et Guillaume le Breton
,

Inter

PeRus & ora fidit maculas toraeù , &:c. Y'
Et plus bas:

Refitfit vncino macules h.trcntc plicaiis.

Nos Auteurs ont attribué ce nom aux mailles des Hauberts, parce qu’elles a- detn 7.1»

uoient la figure des mailles des rets des pefeheurs
,
qui font appcllécs Macula V,TT-

par les Latins. tm.
U

Les Hcrauds reprefentent les Rufires de même figure, fauf qu’ils font per- w«/«/r.

cez en rond. le ne fçay fi c'eft cét infiniment que les Latins appellent Ru-
trum, qui eftoit vnc efpécc de Fojforium , vndearena mouentur, vbifal cjjicitur. C»IU c. «.
ainfi qu’écrit Ioannes de Ianna.

Quant aux Losanges , Iofeph Scaligcr eftime qu’elles font ainfi dites
,
ufykstal.

quafi Laurengia

,

parce qu’elles ont quelque rapport à la figure d’vnc feuille

de laurier.

Les Fndentures ont cfté empruntées de ces parchemins
, fit de ces titres

,

S iij
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r.WMtfii qui foiu appeliez Ch.tri^ indentau : parce que comme on les faifoie doubles

& stmMtn pour les deux contra&ans
,
on coupoit le parchemin par le milieu en forme

OhfmtM. a fin qu'on ne pull les falGfier
, ceux qui s’en vouloicnt feruir

, eftant

obligez de faire voir que les endentures fc rapportoient à l'autre original»
J" Gt*^

h
ces titres font encore appeliez Charte partit*, te pour l'ordinaire, Chirographen

Lst' "
le referueàen parler à fonds ailleurs.

XF.Thr*. lcs Billctcs, font ce que nous appelions billets
,
qui ont la figure d'vnclct-

uin'd, tre fermée. Les Hiftoriens Anglois Ce fcruenc fouucnt du mot ac BilU, pour
Knithun vn placer : Guillaume Thorn

,
porreÛx fuerunt hiUx & petitioHes Domino Régi,

f l
Spelman croit que ce mot a cfté forme de libellas, d'autres de SiCa/o*. Tant y

sftim. a que l'on en a dcriuc celui de biffeta
i
dans la meme fignification. Monsfti-

j

Çum ^’*^'can $e(:H*dum tjuod continetarinquadambiUcta iffterJigillam &Jeriptum

f. <j4. 4Kte ionfigtutioHem afjixa. Mais je ne m'apperçois pas que je m'engage dans vnc
matière qui eft hors de mon fujet.

DES PL AITS DELA PORTE.
(t) de la forme que nos Rois obfèruoicnt four rendre U Jujlict

en ferfinne.

DISSERTATION II.

ÇI les Rois ont cfté detouttemps jaloux' de leur autorité s’ils ont affc&é
*»• ^défaire éclater Jeur puilîance (ut leurs fujets, aullibicn que fur leurs enne-

mis» ils ont aufli voulu fignalcr la douceur te la modération de leur Gouucr-
nement

,
par la diftribution de la juftice

, te par l'établiifemcnt des Gouucrncurs,

te des luges en toutes les places de leur Royaume
,
pour la leur rendre en

leur nom. Mais comme il arriue fouucnt que les peuples font opprelVez par
ceux mêmes qui font inftituez pour les garantir de l’outrage , te que ceux qui
ont l'autorité en main pour les défendre

,
n’en vfent que pour en former leurs

auantages particuliers, onaefté pareillement oblige d'auoir recours aux Prin-
ces, te d'apporter les plaintes à leurs trônes, pour obtenir de leur équité, ce
que l’abus te l’injufticc des luges fcmbloit refufer. C’eft ce qui a donné fu-
jet à nos Rois, pour ne pas remonter plus haut, d'établir des juftices dans leurs

palais memes, te d’y prefider en perlonne, pour receuoir te pour décider les

plaintes de leurs fujets. Et parce que les grandes affaires de l’Eftat,dont ils

eftoient accablez, ne leur permettoient pas toujours de vaquer à ces exerci-

ces pénibles, jls y commcttoicnt en leurs places des Comtes
,
qui y rendoient

la juftice en leur nom
, te décidoicnt les differents en dernier refTort. Ils en-

uoioient encore ces Comtes quelquefois, comme je le juftifie ailleurs
, dans les

Prouinccs éloignées de leurs Royaumes, pour foulager leurs fujets, te leur
épargner de longs & fâcheux voyages. D’autre part, pour maintenir les lu-
ges ordinaires dans leur deuoir, te pour veiller à leurs a&ions, ilscnuoioicnt
en tous les endroits de leurs Etats des lntcndans de juftice, nommez miffiDo-
mittici, qui examinoient leurs jugemens, reformoient les abus qui fcgliiloient
dans la difiribution de la juftice, te reccuoicnt les plaintes des fujets du
Prince.

c»ü*. i*
*-cs Empereurs d'Orient jugèrent bien qu’il n’dloir pas aife à leurs fujets

#rix.cp. ^ d'aborder leurs palais, ni de prefenter leurs plaintes à leurs perfonnes facrées,
m. td». qU i font ordinairement enuironnées de gardes &: de courtifans. C’eft-pour-

quoy ils voulurent qu'il y eut vn lieu public dans Conftantinople
, où il fût

loifible à vn chacun d'aller porter fes mémoires te fes billets, qui clloient
examinez tous les jours par le Prince, qui en faifoit jufticc » d'où ce lieu fût
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nomme Pittacntnt, c’eft à dire, billet. Mais nos Rois en onrvféplusgcnéreu-
femcnt,& (cloue gouucrncz aucc leurs fujets d'vne manière plus obligeance

U. plus facile i ils ont voulu teccuoir eux-memes leurs plaintes, te pour leur

donner vn accès plus libre vers leurs perfonnes , ils fc lent eu quelque façon

dépouillez de l'éclat de leur pourpre, font fort» de leurs facrcz Palais, 8c Te
font venus feoir à leurs portes, pour faire jufticc indifféremment à tous ceux
qui la leur vcmncnc demander. Ce qu’ils faifoientà l’imitation des Hébreux, z*d. f.

qui tcnoienc leurs plaies aux portes des villes, des hôtels, te des temples, tant

pour faciliter l’accès des parties, que pour rendre la jufticc publiquement, te

l'cxpofcr à la ccnfure de tous ceux qui y aififtoienc» l*- l»-

C cft la raifon pourquoy nous lifons li fouucnt dans nos Hiftoires, te dans

les Chartes anciennes, que les luges des Prouinccs tcnoienc leurs aiftfes te

leurs plaies dans les champs
,
dans les rues, dans les lieux publics, deuantles

portes te dans les Cimetières des Eglifes » ce qui hic depuis défendu par

nos Rois dans leurs Capitulaires, à l'egard des lieux iaerez i te enfin deuantles

portes des châteaux fie des villes, comme on recueille de cét acfce qui fc lie au
Cartulairc de l’Abbaye de Vcndoinc : Perrtxit illuc Priornofier , iuitquc placitum

in csfiro Kaynaldi ante portant ipfiuscafiri quxcfi à meridie ,vbi interrogatuj tllequa- Xr^rST*
TeJaififfet plaixitium nefirum , rebondit, Sed C’eft ce que S. Louys te nos Rois lu
pratiquement ordinairement, lorlqq’ils vouloicnc écouter les plaintes de leurs

lujcts, te leur rendre jufticc: car ils dcfcendoicnc de leurs troncs te de leurs

appartenons
,
pour venir à la porte, de leurs palais : ou bien alloicnt dans des

lieux publies, où l’accès eftoie libre à vn chacun, fie là affiliez de quelques-
vn> de leurs plus fidèles Confcillers -

y
receuoient les requêtes

, éeoucoicnt les

plaintes > te raifoient expédier promptement les parties-, en forte quelles fe

tetiroient làcisfaites de la bonne jufticc quelles y auoient reccuc. Cette gran-
de facilité

,
que le Roy S. Louys apportoit pour cftre approché de fes (ujets,

eft fort bien exprimée par le Sire de Ioinuillc, en ces termes : Maintefois ay

ven que le bon Saint , apres qu'il au oit oiiy Mtjje en efié , ilfi allait esbattre au Boù
de Vicennes , & fefiait au pic d'vn thefite , & nomfaifaitfeoir tous etnprés lui : & \

tom ceux qui auoient affaire à lui , venaient à lui parler
, fins ce que aucun huiffier

,

ne antre leur donnajl empefihentent : & demandent hautement defa bouchers'ily a-
noit nul qui eufi partie. Et peu auparauant

,
cét illuftrc Auteur nous apprcn4

que cette jufticc, véritablement Royale, puifqu’cllc cftoit exercée par la per-

fonne meme du Roy
, eftoie reconnue pour lors fous le nom de Plaits de la porte,,

parce qu'elle fc rendoic à la porte du Palais, où il eftoie libre à vn chacun de
venir plaider fa caufe, de déduire fes interefts, fie d’adrclfcr les plaintes;

Mais depuis que nos Rois curent établi leurs Parlcmens pour diftribucr la

jufticc à leurs fu jets , ils les diuiferent en diucrics Chambres fie Compagnies,
fuiuant la différence fie la nature des affaires. Celles qui fe pouuoient termi-

ner par plaidoyers , eftoienc jugées de la Chambre des Plaits
,
qui cft la Gran-

de Chambre
,
les autres en celles des Enquêtes. Les jugemens qui cftoicnt

émanez de ces Cours SouuerainCs , cftoicnt differents. Car les vns cftoicnt

IDDeiln Arr«»ft« Arrtfla nui ^ftnirnr r.ru» nui eftoienr rendui tmhlinurmmr

rationibus vtriufque partis hinc inde auditù, ditfum fuit per arrefium Curia , tcc.

Les autres cftoicnt appeliez judicia , jugemens : te c’cftoit ceux qui cftoicnt

rendus fur les procès par écrit, fie fur les Enquêtes ,ou Aprifis , faites par Tvn
des luges commis à cét effet

,
qui en faifoit fon rapport à fa Chambre : La

formule de ces jugemens eftoit, Visa inquefiâ.& diligenter t»ficelé , tcc. pro -

jutntiatum fuir per Curia judicium, fiée. Il y auoic encore d’autres jugemens
qui cftoient nommez Confi/ia.qwi cftoicnt des délaiz, qu’on donnoit aux par-

ties pour inftruire leurs affaires, qui n'cftoicnt pas encore en cftac d’eftre ju-

gées
,
aurc le confcil de leurs Aduocat : La formule de ces prononciations

eftoit : Bits confilii ajftgnata efi tali , fuper tali lue , ad aliud parlamentum proxi-
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mum ,
aut .id altos dits Trecenfcs , Sic. C’cft delà que la forme de prononcer

les appointez au Confcil, & à écrire Si produire aprisfon origine. Enfin il y
auoir d’autres jugemens, appeliez Prxccpta

,

ou Mandata

,

qui eftoient des or-»

dres enuoyez par les luges du Parlement aux Baillis, aux Sénéchaux, Se au-

tres luges inferieurs, par lcfquels il leur cftoit enjoint d'obfcruer dans leurs

Aflifes, Si d’y publier les Ordonnances qui auoienccfté faites au Parlement,

ou de faire les Enquêtes qui leur eftoient addrcfl'ces
,
ou renuoyecs , Si géné-

ralement tout ce qui leur cftoit ordonne de la part des luges du Parlement.

La formule de ces jugemens cftoit, Injun&um efi Bailliuo tais. Sec.

Il y auoit encore «T autres affaires
,
qui n’eftoient pas de la confcqucncc des

Y autres. Si qui le pouuoicnt terminer par fimples expofez Sc requêtes. Ce qui
donna occafion d’établir la Chambre des Requêtes compofcc de certain nom-
bre de Confcillcrs

,
duquel le Roy en tiroit deux

,
qui acuoient cftrc à la fui-

te de la Cour. Ceux cy , dont l’vn cftoit Clerc, l’autre Lay
, eftoient nom-

mez Pourfuiuans le Roy

,

Si eftoient obligez de fetrouucr Si de feoir chacun jour
aux heures accoutumées, en vn lieu commun

,
pour ouïr les requêtes, qui

leur eftoient adreifées. Ils failoienc ferment de ne pafTer aucunes Lettres qui
fuiient contraires aux Ordonnances, Se de ne déliurcr, ni pafTer aucune des
Requêtes ,

donc la connoiffance deuoit appartenir au Parlement, à la Cham-
bre des Comptes, ou au Tréfor, mais de les renuoycr à ces Iufticcs, fuiuant

la nature Si le fujec de ces Requêtes. Ils eftoient encore obligez de donner
auis au Roi des Requêtes d’importance,' auanc que de les juger, comme de
recompcnfedc fcruiccs ,

de reftitution de dommages
,
de grâces, Si de dire con-

tre Arrefts rendus au Parlement. En cette qualité ils eftoient logez Si def-

frayez au dépens du Roy, comme il fe recueille des Ordonnances de Philip-

f

>es le Bel de l’an 1189. Si de Philippes le Long des années 1317. Si 1310. Cel-
edela Maifon du Roy Si de la Reyne faite à Viccnnes au mois de Ianuicr

l'an ix8y. qui fe trouuc en vn ancien Regiftre, Si qui n’a pas efté encore don-
C
17ZTm. n®c au publie ,'jûftifie la même chofc, en ces termes : Clercs du Confcil, Mai-

ItHttêtuukl-ftre Gautier de Chambly , Maiftre Guillaume de Pouilly
, Maiftre lean de Pufeus,

M.Ieande Morencies, M. Gilles Camelin , M. laïques de Bouloigne, M. Guy de
Boy , M. Robert de Marréeourt , M.Laurens de Vezins, M. Jean li Duc

,
M. Philip-

fes Suars, M. Gilles Lambert, M. Robert de Senlis : tuit ciH nommez, ne mange-
ront point à court, & prendront chafcun cinq (ois de gaiges, quant ils feront à court,

ou en Parlement , & leurs manteaus
,
quant ilsferont aux Feftes. Monfeigneur Pier-

re de Sargines, Gilles de Compiengne , lean Malliere
,
ces trots auront les Plez. de la

Porte , & aura ledit Gilles autant des gaiges
,
comme Matftre pierre de Sargtnes

, &
mangera auec le Chambellan. L’Ordonnance de la maifon du Roy Philippes le

Grand, ou le Long, faiteà Lorris enGâtinois lelcudyiy. deNouembre, l’an

Ht iti»
X3X7* fpccifieplus pareicultcreniexic cequi deuoit eftte liurépar les O fficicrs de la

ch. in maifon du Roy à chacun de ceux qui fuiuoienr la Cour pour ouïr les Reque-
Ctoif. c*>- tes . jye ctMX qUf futuront le Roy pour les Requeftes ,aura toujours à court vn Clerc
W Ntfttrf. & vn Lty fe ils font olus, ils ne prendront riens

,fi il nefont mandez ,& man-
geront à court, & feront hebergie\ enfemble. Et s'ils ne viennent manger à court

,

ils n auront nulle liuroifin, & prandront chafcun trois prouendes d'auoine, & tren-

te-deux deniers de gaiges chafcun pour leurs varlets, & pour toutes autres chofes,

fors que chafcun aura confies & feurre à l'auenant. Et fe les deux gifient en vn ho-

fiel, ils auront vue mole de bufiche, & liuroifin de chandelle chafcun deux quayers,

& douze menues : & ou temps qu'ilsferont en Parlement , auront douze fols de gai-
gesparjour, & ne prandront nulle autre chofi ü court. Maiftre Philippes le Con-
uers Clerc des Requeftes pourra venir à court toutes les fois qu'il lui plaira, non
contreftant la clanfi defiufdite d'endroit ceux des Requeftes , & mangera fin Clerc en

fille, &fin Efiuier aura troisprouendes d’auoine pour toutes chofes, & n'aura rien

plus, ne gaiges, ne autrement.

De ces Ordonnances Si Reglcmens, nous apprenons premièrement pour-

quoy
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quoy les Maîtres des Rcquéccs, qui ont fucccdé à ccî luges de la Porte,

out encore ce que l’on appelle le droit de Mafitcau
,
qui n’eftoit autre

queceluy qui appartenoit à tous les Officiers de la Maifon du Roy, aufquels

on donnoit les liurécs
, Se les manteaux aux feftes folcnncllcs

,
&: aux chan-

gemens des faifons de l’année. En fécond lieu, il rcfulte que ces luges de là

Porte eftoient Commenfaux du Roy
,
fie en cette qualité

, mangeoient auet les

autres Officiers de fon Holtcl
, fie auoient droit de bufehe fie d'autres liuraifons.

Cette qualité de Commenfaux du Roy eltauffi ancienne que la Monarchie,
nos Roys n’ayant reconnu les Officiers de leur Maifon

,
que fous cét illuttre

nom de Conuiua Régis. La loy Salique nous en donne vne prcuue en ces ter-

mes : Siquis hominem Romanum Conuiuam Régis ecâderit,&c. & celle desBour-

guignons: Jpuicumqut hofpiti •venienti teftum autfocum negauerit , .?folidorum in- tig.it.

lattone muUletur. Si Conuiua Regis eJt,
6.

folidos multl-t nomine folmat. Là Vlfe rû*s-4ÿ*

de S. Agile Abbé écrite par vn Auteur qui viuoitdc fon temps : Fuit qttidask. cfogiff**
ex primis Rglatit optimatibus — nobilijfimis natatibus oriundus , ejufdcmque Regis

(Childebtrti) Conuiua & Confiliaritu , nomine Anohaldus. Ionasenlavie de faint tnmeaf.

Columban: Chanerictu Theodeberti Regis Conuiua . Enfin Fortunac parlant de Corn*
jjj 7

don Domeftique
, Carm'.u.

lujft & egregios inter refidere Potentes

,

Conuiuam reddens proficientegradu

.

•

I’auouë neanemoins que ce titre n’cft pas de l’inucntion de nos Roys , fie qu’il

cilprobable qu'ils l’ont tirée des Empereurs Romains, veu que Claudianfcm* cl**d.

u

bie l’auoir reconnue en ces vers ,
.

Euntfj. i.

• Claro quod nobilis ortu

,

Conuiua & Domini.

ï)c forte qu’il eft à prefumer que ce font ceux, dont parle vne loy
,
qui fe lit

au Cqdc Theodoften, qui & diuinis epulis adhibentur , & adorandi Prindpisfa- <£

suitaient antiquitus meruerunt. sd*L

Mais lailfant à part ce qui fe peut dire au fujec de cette qualité de Com-
menfaux fie dcDomcftiqucs de la Maifon du Roy ,

je remarque que nos Prin-

ces continuèrent cette coutume introduite de long-temps dans leurs Palais ,8e

obfcrucc particulièrement fie exactement par S. Louys, d’ouïr fie de juger les re-

quêtes en perfonne. Charles V. alors Régent, en fon Edit du 17. jour de Feurier

l’an ijyç. en donne vne prcuue, Se en règle la forme 1 Nous tiendrons requeftes

en U prefcnce de noHre Grant Confeil chafque femaine deux fois. Nul de nos of
feiers de quelque eftat qu'ils foient ne nousferont requeftes

,fi ce n'efi par leurs per-

fonnes , finon noftre Chancelier , cr nos ConfeiUers du Grant Confeil, nos Chambel-

lans, nos Maiftres des Requefies de nofire Hofiel , noftre Confejjeur , & noftre Au-
** âtcr '

mofnier. Et Charles V I. par fon Ordonnance du 7. jour de Ianuicr 1407. veut

que le Vendredy [oitadonné à lui feant en fon Confeil pour refondre lesrequefies des

dons,grâces ,C" autrement
,
queferont rapportées par les Maiftres des Requefies. De

forte quenous voyons par là que nos Roys ont tousjours attesté de rendre la

juftice en perfonne à leurs fujets ; fie que les Maîtres des Requêtes ont cité tirez

premièrement de la Chambre des Requêtes du Parlement, que leur première

fonction fut défaire le rapport au Roy des requêtes, fie de les juger auec lui,
%

quelquefois mêmes fans le Roy ,ce que le Sire de loinuillc témoigne en ter^

mes diferts , écriuant que S. Louys eitant forty de l’Eglife lui demandoir
, fie

au Sire de Nccllc fie au Comte ac Soiffons, comment tout fe portoit,cr s’ily aùtif

nul qu'on ne peut depefeherfans lui , (jr quant il y en auoit aucuns , ils le lui di-

io'\cni,& alors lesenuoioit quérir,& leur demandoir à quoy il tenoit qu’ils n’auoient

aggreable l‘offre de fis gens. Ce qui nous montre cuidcmmcnc que les Maî-

tres des Requêtes curent jurifdiétion dans les commencemens de leurinftitu-*

tion en l’ablencc de nos Rois
,
qui auec le temps fe difpenfcrent de ce peni-

ble exercice, citant d’ailleurs accablez des affaires importantes de leur Etat.

C’eft ce qui donna fujat d’en augmenter le nombre. Mais Philippes de Valois

Partie If. T

Wb

A
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par l'Ordonnance du 8. jour d'Auril 154t. les rcduiiît à fix
,

crois Clercs 6c
crois Lais : 6c comme ils s’eftoient encore accrcus en nombre, Charles V. alors

ori. Jh Rcgent,par Ton Ordonnance du t7.de Feurier 1359. les rcduiiît à huic, fça-
Tsritm. UOir quatre Clercs 6c quatre Lais

,
comme fit auffi Charles V 1 1

1

. par fa Dccla-

ration du 5. de Feurier 1488. Depuis ce tcraps-làlc nombre des Maîtres des Rc-
v ' “

quêtes , auilî bien que leur pouuoir a elle notablement augmenté
, 6c particu-

lièrement depuis que U vénalité des Offices a cfté introduite en France.

Quant aux gages des premiers Maîtres des Requêtes
,
je les ay obferucz dans

y, u a .
vn Compte des Aydesimpofez pour la dcliurancc du Roy Ican, commençant au

diictmp. premier joue d'Auril 1368. en ces termes : Maifire Pierre Bourneftau Clerc &MaU
i* t*ru.

jfr( Requefies de l'Hofitl du Roy , lequelicelui Seigneura retenufou Conf& Mai-

fire des Requefies de/on Hoflel, en lieu de Maifire Ane:au Cbourt lui a or.roié

le Roy que il ait tel gaiges comme prévoit leditfeu Anceau eH fon vivant , c’eft af-

fauoir fix censfrancspar an, & iceux gaiges lui a affigné à prtnre des deniers des

AydeSé

Mais comme les luges cmbrallcnt aifément les occasions d’augmenter 6c

d étendre leur jurifdi&ion
,
l'on a cfté obligé de temps en temps de limiter 6c

de reftraindre celle des Maîtres des Requêtes. Philippcs de Valois enfuicc des

Etats tenus à Noftre Dame des Champs prés de Paris, fit cette Ordonnance
fur ccfujctjlci^jour de Feurier l’an^f. Comme plufieurs de nos fnjets fe foient

dolus de ce qu'ils font trauaiUeTfpardeuant les Maifires de nos Requefies, nous or-

donnons que lefdits Mailires des Requefies de noftre Hoflel n'aient pouuoir de nul

faire adjourner pardeuanteux,ne tenir courtine cognoiftancefe ce n'eft pour caufedau-
cun office donné pour nous , duquel foit débat entre parties

,
ou que Cen feift aucune

demande pure perfonnellc contre aucun de noftre hoftel. Itempar tele manière ordon-

nons que les Maiftres de noflre Hoftel , de nosiredite Compagne , & de nofdits en-

fans , n'ayent aucune connoiffance , fe ce n'eft des perfonnes de nofhre Hoflel , pu cas

que l’onfcroit quelque demande pure perfonnellc. Et plus bas : Item pource que plu-

sieursfe douleut defdits Maiftres de noftre Hoftel, de ce au"ils taxent plufieurs amen-

des exceffuement en prenans gratis profits , nous ordonnons que nule amende ne

foit taxée par eux ,fte ce n’efl en noftre prefence ,
quant nous errons nos requefies.

le paire en céc endroit^ ce qui fepourroit dire au fujetde la jurifdidion des

Maîtres des Rcqucccs,quim’cmporccroicau delà de ce que je me fuispropofe:

le remarque feulement que plulieurs eftimcnc que ces mots qui fc trouucnc

dans les deux Editions de noftre Auteur au fujet des Plets deU Porte: que main-

tenant on appelle Us Requefies du Palais

,

ne font pas de lui, mais ont cfté ajou-

tez dans le texte par forme d’explication: ce qui eft probable , non que Jc-

tabliffement des Requêtes du Palais foit pofterieur au temps du Sire ne Ioin-

uillc
,
comme ils prétendent,mais parce que les Requêtes de l’H>ftcl 6c les Re-

quêtes du Palais cftoient differentes , quoy que celles de l’H jftcl fiffont ori-

ginairement partie de celles du Parlement , comme j’ay remarqué. Car les

anciennes Ordonnances qui concernent l’établiffcmcnt des Parlemcns |ufti-

fient pleinement qu’il y auoit des luges députez 6c deftinez pour ouir les Re-
quêtes. Vnc de l’an 1191. tirée d’vn Regiftre de la Chancellerie de France*

sh.Cs. Per totum Parlamentum pro Reque(lis audiendis qualités die fedeant très perfona de

Confilio noftro, 6cc. Vnc autre fans date, du meme temps, A oïr les Requefies

feront deux Clers& deux Lais , cr deux Notaires qui néant ne receuront par leur

ferment,& ce que il deliureront li Chancelier fera tenu a fcelltr,fi comme il efidef-

fm dit ,& ce que il ne pourront délivrer^ il rapporteront à ceux de la Chambre. L’Or-
donnance de Philippcs le Long de l’an 13x0. parle aufli amplement des Maî-
tres 6c luges des Requêtes du Parlement, que le Roy Charles Vil. reduific

en vn Corps feparc , compofc de Prefidcns 6c de Confeillcrs
,
par fon Edit du

fil. tfo. sf. jour d’Auril 1433* rapporté aux Ordonnances Barbincs.

Telle donc a cfté la forme obferuée par nos Roys , particulièrement de la

dernière race
,
pour diftribucr en perfojmc la jufticc à leurs Sujets, car pour
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celle qui fut gardée par ceux de la première Se féconde

, je me rcfcruc à en
parler cy-aprcs, lorfquc je traitteray des Comtes du Palais. Mais comme le

gouucrncmcnc du grand Se ’auguftc Roy S. Louys a cfté plein de jufticc,dc

légalité, Se de fidélité, nos Rois l’ont tousjours enuifagé comme vnjrichcPa-
tron de leurs plus belles aâions

, Se comme vn rare exemplaire fur lequel ils

auoicnt à fc conformer : jufqucs là même que dans les plaintes que leurs Su-
jets ont faites dans les AlTcmblées des Etats, Se dans d’autres occafions

, de
laftcblill'emcnc Se de l’alteration des monnoyes, ils ont accordé qu’elles fuf-

fent rcmifes en lctat qu’elles eftoient fous le règne de ce faine Roy. Ainfi Char-
les V 1 1 I. ayant dclfein de trauaillcr à la reformation de fon Royaume

, 8e

fçaehant bien qu’il importoit à vn grand Prince comme il eftoit

,

d’écouter

lui-méme les plaintes de fes peuples
,
Se de leur donner audiancc dans les oc-

cafions les plus prdlàntcs
,
8e où ils ne pouuoicnc tirer la jufticc des luges or-

dinaires, s’enquit curieufcmcnt de la forme que S. Louys obferuoit pour la

rendre enpcrfonnc,Seécriuit vnc lettre fur ce fujee à la Chambre des Comptes
de Paris , dont l’Original m’a efté communiqué par 'Moniteur d’Herouual,

duquel j’ay parlé tant de fois ,qui mérite d’eftrcicy couchée pour fermer cet-

te Dilîertation. A nos ameô^ &féaux les gens de nos Comptes à Paris, de par le

Roy. Nos ameT. & féaux
,

parce que notes voulons bien fçauoir laforme que ont te-

nu nospredecefeurs Rois i donner audience au pauure peuple,&mcfmes comme Mon-
feigneur S. Loysy procedoit: Nous voulons & vous mandons qu’en toute diligence

faites rechercherpar les Registres & papiers de nojtre Chambre des Comptes ce qui s’en

pourra trouutr,& en faites faire vn extrait , & incontinent après le nous enuoiez

Donné à Amboife le 22. jour de Décembre. Signe., Charles , SC plus bas, Morclot.

audclfus eft écrit
,
apporté le 30.jour de Décembre 1497.

DP' F R E RA G E ET DP P A RA G E.

DISSERTATION lit.

NO s Coutumes donnent le nom de Frerage , ou de Frarefehe, aux parcages,

qui fc font dans les ]fuccclfions entre Frères , d’où vient qu’elles font

ordinairement fynonymcsces mots , Frarefeheurs,& Coheritiers
,
Se dans les Eta-

blilfemcnts de S. Louys, Freragier, eft partager aucc fes coheritiers: mais par-

ticulièrement on appelloic Frerage vn parcage des chofcs qui d’elles mêmes
fcmblentne pouuoir fc diuifer :par exemple d’vne rente foncière, donc les

détenteurs, quoy que pluficurs en nombre
,
font obligez au payement de la

totalité, comme frères Se rcprcfencans le premier preneur leur auteur. Ce ter-

me fc trouuc encore employé fouuenc pour les partages des fiefs, donc les hom-
mages eftoient autrefois indiuifibles

,
parce qu’ils ne le rcndoicnc aux Seigneurs

Dominans
,
que par vn fcul, pour la totalité des fiefs qui relcuoicnt d’eux : En

forte que lorfqu’ils eftoient diuifez, Se que quelques portions écheoicnc aux

puînez par droic de Frerage , c’eft à dire de partage entre frères
,
les puînez

en faifoient hommage à l’aîné
,
qui le faifoit pour le total au Seigneur Do-

minant.

Il y a pluficurs titres
,
qui font mention du Frerage en cette fignification.

Chopin rapporte vn Arreft du Parlement de l’an 1 169. dans l'énoncé duquel

il paroît que la ComtelTc de Leiccftrc ,
petebat

,
ratione Fraragii partem fuam,

dans le Comté d’Angouléme : le Comte foùccnant au contraire, que ce Comté

,

non erat partibilis , nifi per Apanamentum , c’eft à dire qu’il n’eftoie obligé que de

luy aftcoir vn viage fur iceluy
,
parce que les freragesaulfi bien que les Para-

ges , ne pouuoicnc eftrc pris fur les Baronnies. Mathieu Seigneur de Mont-
morency traitant le mariage d’Erard fon frère aucc Icanne de Longucual en

Partie II. T ij

Pour U
f*lt 10 .
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l'an 1x96. promit de faire audit Erart s04. liurées de terre de Enrage , prifes <$- af
fifes eu la Erre de Montmorency. Dans vn Rcgiflrc du Tréfor des Chartes du
Roy t

Domina Margareta Vtcecomitijfa quondam Tboarcenfis eft fœmina ligia Do-

mini Cornait ,& tenet ah eo CaileUanixm de Sriditrs. Item quichjuid habet in ho-

nore de Co^erniaco , rutione frarefehufut. II y a d'autres Icmblables titres dans

f.177. «7«- les Prcuucs de l'Hiftoirc d’Auucrgnc de M. Iuftel
,
qui font mention de ce

mot de Frayrefchta , en cette lignification.

Quant à ce que )’ay dit que les pmnez faifoient hommage à l’aîné pour les

portions dcincmbrces du Fief, cela eft juftifié par vn hommage rendu à Paris

le 19. d’O&obrc l'an 1517. à Guillaume de Melun Archcuéquc de Sens
,
par

Ican, Robert, & Louys de Melun fes frères
,
Tanquam Primogenito , causl

Fratriagii , CF prout Fratriagium de confuetudinc patrie requitchat, ratione Cajlride

S. Mauricio. Cela auoit lieu non feulement lorfqu'vn fief fingulicr eftoit dé-

membré ,
mais encore quand il y en auoit pluficurs qui rclcuoicnt d’vn mê-

me Seigneur. Car en ce cas le partage eftant fait de tous ces fiefs entre l'aî-

né & les puînez, ceux qui écheoicntaux puînez, rclcuoicnt de l’aîné par droit

de Freragc, &c les puînez eftoient obligez d'en faire hommage à l’aîné, qui le

faifoit pour tous fes frètes à fon Seigneur Dominant: par exemple, Guillau-

me de Nangis dit que la terre de Boucs, prés d’Amiens, dont il eft fort parle en

l'Hiftoirc de Phiiippes Augufte
,

celle de Gournay
,
auoient efté démem-

brées de la terre de Coucy par Frerage \Tcrra de Bonis & de Gorn.ùo à terra de

Ciuc.;.uo per Fraternitatis partitionem dectfa fucrat. Acaufc dequoy la terre de

Boucs rclcuc encore a prefent de celle de Coucy
,
quoy qu’elle en foit fort

éloignée, &: qu’elle n’ait rien de commun auec cette feignetirie : mais feule-

ment parce qu’elle a efté vn partage des puînez de la Maifon dc^Coucy
, aux

aînez dcfqucls ils ont fait hommage ,
fuiuant l'vfage qui a efté reçu de tout

,

temps en France,comme nous apprenons d’Othon de Frifingen: Mos in ilia,

' qui penc in omnibus Gallia prouinciis feruatur , remanfit ,
qu'odfemper feniortjra-

tri
,
ejûfque liberis

, feu manbus , feu fœminis ,

paternx haredi/atts cédât aucloritxs,

ester

i

s ad ilium , tamquam ad Dominum rejjficientibus.

La raifon de cet vfage eft à mon auis, parce que les vaflaux qui pofte-

doient pluficurs terres
,
qui rcleuoient d’vn même Seigneur, en faifoient vn .

fcul hommage : comme li tous ces fiefs eftant reüniscn laperfonne d’vn feu!

poftcft’eur ,n’cn culfcnt compofè qu’vn fcul. Eftant vray de dire
,
que puif-

qu’il n’y auoit qu’vn vaftal à l’égard de tous ces fiefs, il ne deuoit y auoir qu’vn

hommage
,

li ce n’cft que les conditions des hommages pour la diuerfitédes

fiefs ne fuft’cnc differents. Et encore en ce cas-là le vall’al faifoit hommageen
meme temps de tous ces fiefs, en y fpccifiant les conditions qui eftoient an-

nexées aux hommages d’aucuns d’eux. D’ailleurs
, cette coutume fut d’abord

introduite a l’auantage du Seigneur Dominant
,
qui ne vouloic pas ^ue fes

hommages fulfent partagez. Aufli tant s’en faut que fon fief fuft démem-
bré

, Sc le feruicc amoindry
,
qu'il en eftoit augmenté. Car en cas de guerre

tous les puînez qui rclcuoicnt de leur aîné , le rangeoient fous fa bannière

auec leurs arrierc-vallàux
,
&: cnfloicnt notablement fes troupes. D’autre côté

les porterteurs des fiefs auoient grand intercft de fc confcnicr les hommages
de leurs puînez , &: de ne pas diminuer leurs fiefs par vn eclipfcment, qui
leur auroit efté très- dommageable

,
parce que le feruicc

,
qui leur eftoit dû

acaufc des fiefs

,

auroit parte en laperfonne du Seigneur Dominant, qui n’en

auroit pas tant receu d’auantagc& de profit, que le vaftal en auroit eu de dom-
mage.

GVft donc à raifon de Frcrages, que les Comtes de Blois & de Sanoerre

renoient leurs Comtcz du Comte de Champagne leur aîné
,
parce qu’ils le»

auoient eus en parcage, ou Frerefche, & que ccs Fiefs rclcuoicnt originaire-

ment d’vn même Seigneur, qui eftoit le Roy. La lettre de Geoffroy de Vil-

Ic-H.irdoüin Maréchal, &: de Miles de Braibans Grand Bouteiller de Roma-

in dm

? IHtm.
eofnmtn-
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nie, à Blanche Conuelfe de Champagne, rapportée dans les Obferuations w*.

fur l'Hiftoirc du même Ville -Hardouin : Sciatis puod Cornet Tbrobaldut Blefen-

pt , Cr Cornet Sacrieaptrit font vtflri hommes ligil , & putdpuid pojfdent , ep de

Feodo vcflr» : cr Sucrumuftrit eft veflmm prtdium ,fed eum Cornet Uttet mfeodttm

de Campania Comitatu.

Non feulement ces Comtes eftoienc vaflaux de la Champagne acaufc de

ces deux Fiefs, ou Comte?, ; mais encore acaulc de plulieurs autres terres,

qui font énoncées dans le Regiftre des Fiefs de Champagne, lclquelles ils ^ u
pofl’cdoient pareillement par Frerage. En voicy l'extrait que j'en ay fait,

pour juftificr quelle a cité l'acquilïtion que Saint Louys lit du Comte de

Champagne, dont le Sire de loinuille a fait mention : Cornet Carnotenps &
Blefenjit ti Met Comitatum cum omnibus feodit appendentibut À Comité Campant*

,

cr (fi faut homo Ligins , cr Cbaptldun , & ta Ferré de Vilemtel cum f odn etfiem

appendentibut : Et Blepnm, & Cxflrum Renardi, & le Ma,mti\, cr Marchai/»*;

,

& AInccl ,
à- Calardnn

,
pua funt defeodo Carnoti , cum omnibus fendit appenden-

tibut • Et Baumettes, cf Brauaux,& Ficrïin. Cornet Andcgauix tenet Turonumi

Lndouico Comité Carnoti ,
Ludouicut Cornet à Domtno Campania eumfeod.s appen-

dentibus. Dominut de Ambapa tenet Calnum montent à Ludoutco Comité de feedo

de Blejio
,
Ludouicut Cornet dDominoCampante cumfeodit appendentibut. Dominut

de Firfun tenet t irfun a Lndouico Comité, Cornet Ludouicut a domino Campania.

Item dominut de Virfu» tenet Manefiont à Corn. Lud. Cornet fftdott. à domino Camp.

Dominut de S.Aniano tenet fanitum Auiauum, (p Celant , Cr* Remoreutin , Cr Ve.

jhm à Lndouico Comité de honore de Blipo ; Cr Cornet Lud. tenet hoc a domino

Camp ,<p Nagentum le Rotrou Jimiliter ,& Brai.Comet de Sacra-Ca/jrit tenet Sacrum-

Cafaris cum omnibus feodit appendentibut à domtno Camp, cr eninia pua dominut

Erchambaudus de Soidiato terni in Bituria de feodo Sacri-Cafaris , & omnia pua

Cornet Sacri-Cafaris habet apud Cereium , & puidpuid habet apud Concorceaut : &
puidpuid habet apud S. Sricctum in feodo Cr in Dotnanio , & puidpuid habet apud

Chaftcillun fuper Loein , tenet Cornet Sacri-Cafaris a •domino Campante , & putd.

puid tenet eft Alodum prater S. Briccium , & puod Cornet Campania tenet à

domino Rege, c ipfe a Comité.

Quoy que dans l'apparence, te pour les raifons que J'ay marquées
,
les Sei-

gneurs n’culTcnt pas vn grand intereft à ce que les puinez relouaient ainû des

ainez pour les parts & portions de Fiefs qui échcoirnt dans leur partage!

fi cft-cc que fous le règne de Plulippes Augufte il s'en trouua plulieurs qui

firent leur effort pour éteindre cét vfage. Eg effet Eudes Duc de Bourgo-<

gne, Renaud Comte de Bologne, le Comte de S. Paul, Guy de Dampicr-

tc, & plulieurs autres Grands Seigneurs de France continrent enfcmble, 8£

d'vn confentement an Hierici ordonnèrent , Vt à primo die Mail etuidttuid te

netur de Domino Lifté , vet alto modo , p contigerit per pucejfionem heredum , met

puocumpue alio modo diuiftoncm inde péri
,
puocumpue modopat, omnes nui de iilo

feodo tenebnnt, de domino feodi principaliter , & nulle medio tenebunt
,
peut mut

antea tenebat, priu/puam dtuipofacta effet, & puandocumpue contigil pro itlo totali

fende fernutum domtnopéri
,

puilibet eorum
,
fecundum puod de feodo ilte tenelat,

feruitium tenebitnr exhibere , & iS> domino dprutre, & reddere rachatum cr om-

nem jupitiam. Puis, eft ajouté que cette Ordonnance n'eftoit que pourl'auc-

nir à commencer de ce premier jour de May. Ces Barons firent autorifer cc

refultat par le Rov Philippes Augufte, qui en expédia fes lettres le pr-micr

jour de May à Villeneuue le Roy prés de Sens l'an 1109. elles font inférées

dans vn Reciflrc de ce Roy qui appartient iM. d’Hcrouual, dans les Com- rhtn an.

mentaires de M.Pithou fur la Coutume de Troyes, dans les Contredits de

M. de la Guede Procureur General du Parlement pour le Comté de S. Paul, d. v.m ut.

A: dans Chopin. "tî'ir*
le crois que c'eft cette Ordonnance

,
que l’Euefque de Beauuais allégué .il Tarif.

dans vn ancien Arreft de l'an 1154. qui porte ces termes : Epifoput Bcluaccn- tinanau

T iij
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* a) ut*

A». riibeu fis dicebatqu'od Rex Philippus tempore fuo ftatutrat
,
quod de partibus terra , quas

HU.
fiatresjratribus velfororibusfaciebant , non ad ipfosfiatres, qui partes faciebant fia*

ir/bus ,
velJororibusfuis ,

homagia dittarum pariium vcntebatit
,
jed ad domines , de

quorumfcoda ipfifiatres * annati tenebant diétas partes
,
quas faciebant. I’ay rap-

porté l'extrait de cét Artcft
,
pour faire voir que le refultat des Barons fc lit

de l’autorité du Roy
, & par tonne d’Ordonnancc. Mais comme elle fe paf-

fa fans la participation des vatfaux, qui n’y furent pas appeliez, cela n’eue

aulfi pas d’effet, du moins vniuerfellcmcnt : ce que l’on peut allez conjecturer

de l’Arrcft de l’an 1517. pour l'Archeuefquc de Sens dont j’ay parlé. Il fem-

ble ncantmoins qu’on apporca dans la fuite du temps vne modération & vn
tempérament à cette Ordonnance, qui fut qu'on laifteroit la liberté aux puî-

nez de rcleucr de l’aîné, ou du Seigneur de l'aîné, auquel cas l'on dit qu'ils

relouent aulfi noblement que leur aîné. Cette liberté fc trouuc exprimée dans

les Coutumes de Mante, de Scnlis, de Troies, d'Anjou, &c autres. Il y en a

encore quclques-vnes qui veulent que les puînez ne puiftent rcleucr en ces

cas de leurs ainez
,
que pour la première fois.

La tenue en parage a beaucoup de rapport aucc la tenue en Frcrage. Tenir

en parage , lclon Bouteillcr, cft lors que l'aîné faifant partage àfes puînez, lui

abandonne vne partie de fon Fief, par exemple le tiers, ou moins, fuiuant

que les Coutumes ordonnent; car alors les puînez tiennent en parage de leur

aîné la partie
,
qui leur cft cchcuc par la raifon de parage (fi de fuccefi’ion. Et a-

lors les ainez, font lesbommages aux chefs Seigneurspour eux dr leurs puînez, , &
les puinez. tiennent des ainez, par parege, fins hommage. Ce font les termes de la

Coutume de Normandie. La tenue par parage diflere de celle par frcrage,

en ce que par la dcrnicre, le puiné eftoie oblige de faire hommage à fon aî-

né, d'abord qu’il eftoit faill ac partie du Fief, ccqui n’eftoit pas au Parageau,

c’eft à dire du puiné pofT-'flcur du Fief en parage, qui n’eftoit obligé à l’hom-

mage enuers fon aîné Parager, qu’en trois cas. Le premier
, lorfque la parenté

venoit à finir, & que l’on*pouuoit s’allier par mariage fans difpcnfc, que la

Coutume de Normandie réduit au fixiéme dégré inclufiucmcnc, celles de

Tours &c d’Anjou au quatrième : le fécond
,
quand le Parage des puînez eftoie

tranfporté à des perfonnes étranges: & le troifiéme, quand le parageau en a-

uoit fait hommage au Chef Seigneur, fans le confentcmcnt de fon aîné ,qui

pouuoit en ce cas obliger le puîné à lui faire hommage. Bouteiller ajoute que
le puîné tient fon parage auffi noblement que l'aînéfait le Gros » ce qui cft aufli

exprimé dans la Coutume d’Anjou : & qu’c» tenure de parage l'ainfné afus cel-

luj
,
quainfi tient, la jufticc & contrainte de fies rentes, & desferuices qui appar-

tiennent au SeigneurJouuerain , de tortfait à luj , ou à fis gens , dr de non plus de

chofi. Par les vfiges d’OrIcans, celui qui tient en parage a la même jufticc

que l’aîné, & n’eft tenu de faire aide, ou fcruicc, qu’au Chef Seigneur. La
Coutume d’Anjou dit que c’eft le cas auquel le vaflal peut depefer fon Fief

au préjudice de fon Chef Seigneur. Celle de Poiûou dit la meme chofc, en
ces termes : Et cft vn cas , auquel le vajfal peut empirer le Fief de fon Seigneur.

Car ce qui eftoit direéhmtnt en fonfief, n’eft plus quenfon arriereftef. Dans cette

Coutume l’aîné Parager cft appcllé Chemier, qui cft vn terme, que les inter-

prètes n’ont pas entendu. Mais il y faut reftituer chemiez,, c’eft à dire Chefde
mez,, Caputmanft, l’aîné & le chef de la maifon. Le Cartulairc de l’Eglife

d’Amiens : CÙm verb Caput manfi obierit, débet 7. fil. pro releuatione. Icpaftc les

autres circonftances qui regardent les parages, parce que ces matières ont cfté

traitées parles commentateurs des Coutumes qui en parlent."

Bouteillcr dit que ces terres font dit cftrc tenues en parage, parce que tant
jnjtu art.

j*.aîn£ ^ qUC jcs pU încz fontparaux en lignage , c’eft à dire pareils
,
égaux

,
Sc for-

chtp.l.x. tis de même famille. Et comme le parage n’auoit lieu qu’entre les perfonnes
dêDom.nt. nobles, & pour les chofcs fujettes à hommage, ainfi qu’il cft porte dans la

Coutume d’Anjou, le mot de Parage, a cfté pris aucc le temps pour la No-

Treiet art.
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blcflc, non pour la raifon que Chopin en rend

,
qnbd P a ri v m dignitéte fi-

ls honefientur Nobiles, natalibûfaite gentroji : mais parce que ceux qui cenoicm
les parages eftoient nobles de meme lignage que leurs ainez

, te marchoient
du pair aucc eux. D'où vient que les Conftitucions de Sicile veulent que les Ctnik sir
Barons foient tenus de marier les filles des Chcualicrs te des Bourgeois dont t “ut.

»,!*’

Tls ont la garde te la tucelc,/r* modo facultatum , cr fecwr.dkm puragium , c’cft
à dire félon leur condition te la qualité de leurs familles : de forte que li le
Baron en vfoit autrement, on difoit qu'il déparageoit fa pupille -, ce que les
Auteurs Latins appellent difparagare, comme nous verrons cy-aprés. Difert)c
Les Etablilfcmcns de France félon les vfages du Chaftcllct de Paris,d’Orléans,

J

&L de Baronnie, difcnc que fi quelqu’vn le faifoit faire Cheualicr, Et nefufi
fds Gentilhomme de parage, tout lefufi-ii de parfa mère

, 1 1 ne le pourroit pas cftre ch. nr.

de droit, te le Roy, ou fon Seigneur , dans la Châtellenie duquel il leroïc,
pourroit lui trancher fes éperons fur le fumier, & prendre tous les meubles *

à fon profit
,
Car vfage riefi mie que femme afranchifie homme , mais li homfran-

chife la femme. Il refultc de ces termes qu’eftre Gentilhomme de parage, ce il

cftre Gentilhomme de lignage, du cofté paternel. Car fuiuant le Sire de Beau-
manoir , Gentillejfefi efi tonsjours rapportée de par les pères , & non de par les me - *••*>**-

res\ ce qui fc doit entendre de la Noblcfte de fang
,
8cnon delà Noblelle de

nmfba*s '

nom te d'armes, de laquelle nous traitterons dans la fuite. En elFct, je re-
marque que le mot de parage cft emploie dans les Auteurs pour la Noblelle
de fang : te cftre iftu de haut parage , c’cft cftre dclccndu d'vnc famille
illuftre. Le Roman de Garin :

là es tu riche, & trop de haut parage

,

Quatorze Comtes m tu de ton Lignage. *

Guillaume Guiart: i
*

Pris i fu Mahieu de Mail/y

,

•
1

. J,,

Comment quant Roy de France annuit ,
- \

Et Mefine Pierre de la Truye,
Et maint autre de haut parage , tec. i r

Àu contraire bas parage, eft vnc famille moins noble. LcDo&rinal MS.
Celui qui vai/lans eft, & bel le fit auoir.

S'il eft de bas parage , ne vos en puet caloir.

De forte que Parage, n'cft autre chofc que Parentage, te peut-eftre il a efte
forme de ce mot par abbrege , de meme que Bamage de Üarouage. Le même Ro-
man de Garin:

Ne me laifiiez, vergonder dr honnir

,

Toz. nos parage en efteroir plus vil.

El ailleurs :

Maitgré en aient Fromond & fi ami,

Et li parage, quanquts vos efies ci.
t> ,

Il y auoir dans la Catalogne * vnccfpccc de Gentilshommes
,
quieftoient ap- D,Mr '• *•

peliez Homens de Paratge

,

qui differoient des autres Chcualiccs. Les Hifto- ÏL**.*.
riens d’Efpagnc en rapportent l'origine à Ramon Borel Comte de Barcelon- **•

ne, lequel manquant de Chcualicrs te de foldats, pour châtier les Mores de MBareelonne
, accorda des ffanchifcs te des libertez militaires à ceux qui le vou- vsUnri*

Croient accompagner àcheual en cette guerre, te à leurs dcfcendancs : te s’e - l* ' * l7*

tans trouucz au nombre de neuf cens /ils furent nommez hommes de Parage ,

parce qu’ils eftoient cçaux entre eux, en honneur& en condition. Enfuite les BfA.idi

Roys d’Arragonen créèrent d’autres aucc les memes prerogariues, qui font
fcmblablcs à ceux des Chcualicrs, dcfquels ils ne different que de nom. t*lm*^L h
Mais j’eftimerois plùtoft qu’ils furent àinfi nommez, parce qu’ils pafterent
aucc le temps pour des perfonnes de haucc Noblelle. L’Eucfqucdc Madaurc E^frai*
dit que la ville de Mets fut gouucrncc autrefois par les Nobles

,
qui eftoient u

diuifez en cinq corps, qui eftoient appeliez Parages , ou Paraiges

,

quieftoient

"Surit* 1. 1 .
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Pitlêti fHT

i* c»*n. d*

Trein * rt.i.

r»HT U (M-

P 10 .

I. Hift.

Rem. t. !}.

Vit* S.

Remig.
“ Grtg.Tur.

L i.Hljl.

t.VJ.

Almet» l.

X. r. 11.

Qtfts Fr.

t. lo.

TUd. vit*

S. Rtn.

V. Atter.

en* Refine

1.0. e. Il*

Vitm S. E-
hutherj:. (.

f I-

H>fl.
di Vê-

te»* l. 7.

t
Ttlfir. /. f.

2«r. Kr«i.

Trtbtl.PtB,

M Ci*ndte.

Chr. Fred.

J* Cbr.

FontantlL

Dtiret.

Tefftl. t. 1.

Frtdtg. A.
7«.

A’mtinl.

i- t.t7.

# ld.c.6t. 70.

71 . if.

Fn.A.jU,

A*»*t. Fr.

ttm x.

Hifi. Fr.

p.-j.fr *pud

Lmb. 10. 1.

ati/.p.jf*.

Vit* S.

Rrmig.

,}1 DISSERTATION IV.

comme autant de familles, aux priuilcges dcfqucllcs les cnfàns des filles par-

cicipoicnt. Ce qui a fait dire à M. Pichou, qu'à Mecs ,1a mereparcau Patriciat

de Mets, die Parage
,

id ell libctot par# gig**t-

DES ^ASSEMBLEES SOLENNELLES
des Rois de France.

DISSERTATION IV.

DA N s le premier établillcment de la Monarchie Françoife, nos Roys ont

choili vnc faifon de l’année pour faire des Aifcmblées générales de

leurs peuples, pour
y
rcccuoir leurs plaintes, & pour y faire de nouucaux Re-

glcmens,&dc nouuclles Loix,qui deuoient cftrc reccucsxl’vn confcnccment

vniuerfel. Ils y faifoicnt encore vnc rcueuc exacte de leurs troupes te de leurs

foldats
,
acaufc dequoy * quelques Auteurs ont écrit que ces A lfemblécs furent

nommées Champs de Mars, du nom de la Dcité qui prefidoic à la guerre»

* Grégoire de Tours parlant de Clouis : Tranfafto ver* ann
0 juffu omnem cum

armorum apparatu aduenire Phalangam , oftenfturam in campo Marti0fuorum arm0-

rum aitorcm. Et véritablement il fcmblc que nos François donnèrent ce nom à

ces reueues generales des troupes, à l’exemple des Romains, qui auoicnc coû-

tume de les faire dans le champ deMars,prochcdcla ville de Rome, & où ils

exerçoient ordinairement leurs foldats i d où vient que nous lifons que la plu-

part des grandes villes des prouinces qui leur ont appartenu
,
ont eu prés de

leurs murs ces champs de Mars
, à limitation de celle de Rome: ce qufc

la vie de S. Eleuchere remarque à l’egard de celle de Tornay
,
dont il cftoit

Eucfquc
,
Girolamo dalla cotte pour celle de Vérone

, te Velfcr pour plufieurs

autres. TrcbeUiut rollio en la vie de l'Empereur Clandiut fait a fiez voir que

ces exercices de la guerre fe faifoicnt dans les campagnes : Fecerat hoc etiam

adolejcens in militU , citm ludïcro Martiah in campo Uftamen interfortiffmot quof-

jue monjlrarct.

Mais il cft bien plus probable que ces AlTemblccs furent ainfi nommées

,

parce qu’elles fc faifoicnt au commencement du mois de Mars. La Chroni-

que de Frcdegairc parlant de Pépin : Euolnto ann* prafatut Rex d Kal. Mart.

omnes Francos
, fient mot Francorum cjt , Bernaco villa ad fe ventre prxcepit. Vn

titre de Dagobert cft fouferit
,
die Calendarum Martiarum in Compendia Fa -

latio, qui cftoit le jour auquel on commcnçoit ces Alfcmblces. 11 y a me-
mes lieu de croire que nos premiers François prirent occafion de commencer
les années de ce jour - là ce qu’on peut recueillir des termes du Decret de
Talïilon Duc de Bauiere: Nec in publier mallo tranfa&is tribtu Kalendû Martits

pofi bac ancilla prrmaneat. Car ce qui cft icy apprllé Mallum publicum ,cft nom**

iné Placitum dans Frcdegairc : Connentus en ce palTage d’Aimoin : Bituricam

ventent ,
Conutntum , more Francico , in campo egit. Ailleurs il le nomme Con-

nentus generalit.

Cette coûtumc deconuoqucr les peuples au premier jour de Mars eut cours

Ione-temps fous la première race de nos Rois. Mais Pépin jugeant que cel*-

te laifon n’eftoit pas encore propre pour faire la rcucuë des troupes
, & en-

core moins pour les mettre en campagne, changea ce jour au premier de May.
C’cft ce que nous apprenons de Fredcgaire : ibi placitum fuum campo Madio ,

quod ipfe primut pro campo Martio pro vtilitate Francorum inftituit , tetient , multis

rnuncribus à Francis & proceribus fuit ditatus cft. Quelques Annales rappor-

tent que ce changement fe fit en l’an 7 jj. ^l’Auteurdcla vie de S. Rcmy Ar-
chcuefquc de Reims, marque aflez que ce fut pour la raifob que je viens de
dire: quem Conuentum pofteriores Franci Maii cttnpnm,quando Reget ad bella So-

ient
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lentproccdcrc , vocari inftituerunt. Depuis cc tcmps-là ces aficmblces changent chr.

de nom dans les Auceurs, dans lcfqucls elles font appcllécs indifféremment ^•7777»«-

Campi Magii , ou Madii. Quclqucs-vns ont écrit que la ville de Maienfcld au ^
Dioccfe de Coire, au Canton des Grifons

,
fut ainfi nommée acaufe de ces <$•/'?•

allcmblccs qui fc tenoient au mois de May. Car Maienfeld lignifie champ de
c,w^'

Afitj'.Non feulement on y traittoit des affaires de la gucrrc,mais encore générale-

ment de toutes les choies qui regardoient le bien public. Fredcgairc: Omnes Fr,jtI. j.
Optimales Francorum ad Dura in Pago Riguerinfe ad campe Madioprofilutc patria 7 «-

dr 'vtilitate Francorum trattanda
,
placito injhtuto, adfe ventre pr.ee,pit, ccqui cft AipU. in

auifi touché par le Moine Aigrad en la vie de S. Anlbert Archcuefquc de v
j

t* s Anf-

Rouen.
Les Roys rcceuoient en ces affcmblécs les préfens de leurs fujets, cc qui cft par- Annal.

ticulicrcmcnc remarqué par le paflagede Fredegaire, que je viens dccitcr,&; ^âr s,»t.
par tous les Auteurs qui ont parlé de la grande autorité des Maires du Palais, a. tjo.

lorfqu’ils ccriucnt qu’ils gouucrnoicnc l’Etat aucc vn tel pouuoir
,

qu'il ne c
J
n'

6f
u'x

reftoitaux Princes que le feul nom de Roys, lcfquelsfccontcntoicnt de mener
vue vie cafanicre dans leur Palais, &dc fc faire voir vnc fois l’an en ces af- A - 6(l

\

fcmblécs
,
où ils rcceuoient les préfens de leurs peuples : In die autem îiartis a.^Ô.

campo fecundiim antiquant confuetudinem ,
dona illis Regibus , a populo ojfcrebantur.

Cc font les paroles de laChroniquc d’Hildesheim. Cc qui cft encore expri-

mé par Theophanes
,
en ces cermes

,
au fujet des Rois de la première race:

tooi xr oonriî uot «a-iot, x7oi uct P*yt t gy yuti ttf% ir, x, /xnli * •ofxûiM , »

^loivuù, -7rA)îr d\cyj>i «aSi’ei» x, untin , oiicci -re $ gÿ Ma'ïsf /xita. Dfixn tÇ Thtcfhmn
fjwioi q ’Qn îtarwf ri tttVi ,

xj •OfootwSt aùris » x, '&z?<r/.’JtScQzq ûvr’ t-w
aùuzir , x, Sùfo'pofbcQ’q ’/f

avtifatu , % aixtfbrxi aù-rcTt
,

x, i'uui lui rî MomV

X*8’ iaurnt Q^dytir. Les Annales de France tirées de l’Eglifc de Mecs remar- Annal. Fr.

quent plus particulièrement cc quife pratiquoit en ces aftcmblécs.tantà l’e-
Uu' l‘ <#l’'

gard des affaires qui s’y traittoient
,
que de ces préfens qui fc faifoienr aux

Roys. C’eft à l’endroit où il parle de Pépin l’Ancien
,
Maire du Palais : sin-

gulis vero aunis in Kalendis Martït generale cutn omnibus Francis
, (ccundum

prifeorum confuetudinem , concilinm agebat. In quo oh Regii nomin:s rentrentiat»

,

quent fibi ipfc propter bnmilitatis& manfuetudinis magnitudincm prxfecerat
, prafidere

jubebat : douée ab omnibus Optimatibus Francorum donariis acceptis ,vcrboque pro

pace& defenfione EccleJiarumDei& pttpiüorum; dr v:duarum faclo
,
raptuque fami-

narum ,ç? incendia folito decreto intcrditfo , exercitui qttoque pr.ee,pio data , vt qua-
curnque die illis d;nuntiaretur,parati eJJ'cnt in partem, quant ipfi difponêret, profeifei.

Nous apprenons de ce paliage la raifon pour laquelle Pépin fils de Martel
transfera ces allcmblccs au premier jour de May, & que ce fut pourcc que la

faifon n’eftant pas encore allez auancéc, l’on ne pouuoit pas mettre les trou-

pes en campagne: De forte qu’il faloit preferire le jour auquel les peuples fe

deuoient trouuer fous les armes, pour marcher contre les ennemis, eftant ainfi Hltuman

obligez de s’alfcmblcr vnc fcconacfois. Hinemar Archcuefquc de Reims dit '» £»»*•*

3
ue ces préfens fc faifoient par les peuples aux Roys, pour leur donner moyen
c trauailler à leur defenfc à celle tic l’Etat : Caufa fu.t defcnjîonis. Quant Annai.Fr.

à cc qu’il les appelle dons annuels
,
cela cft confirme par pluiieurs pallagcs »AnnnU

9’

de nos Annales
,
qui fc feruent fouuent de ces termes: Celles qui ont cfté ti- s.ih,n.

rées de l’Abbaye de S. Bertin : ibique habito générait conuentu , dr oblata ftbi

an N v a dona folenni morefufeepit , dr legationes plurimas
,
qux tant de Rorna a. sji.Sjj.'

& Beneuento
,
quant drdcaliis longinquis terris ad eum vénérant

,
audiuit , atque ab- *17-

foluit. Ce qui montre encore qu’on referuoit les occafions de cesafiemblécs z^A.ixi.
pour rcccuoir les Ambalfadcurs, afin de leur faire voir la magnificence dcccs sert. a.S6+.

Cours Royales. Ces dons Se ces préfens font appeliez tantôt * Annualia dona
, & ***•

fouuent * Annua
,
parce qu’ils fc faifoient tous les ans,&mêmes d’abord au com-

mencemcnc de l’année : acaufe dequoy les Auteurs leur donnent quelquefois •

lenom d’Etrcncs,nos Roys en ayant vfc comme ces anciens Roys Romains, qui i.

Partie II. V
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C*wfu f.

44 - 45 -

inuenterent le nom &: la coutume. Vn Poëtc dumoyen temps:

Strenx pesterex niteut

Pintes xureols munerc regio ,

Ohm principibus probis

Uni principiu Aufpicio dsts
,

Fxufio temporïs omine:

V
t
ferret ducibusfirenux Jlréunis

Anntu geîiA recentior.

Illxs nobilitéu Cxfxribus più ,

Jtex dtgnu procerum dxbxt ,

Vrbu quxs Lxtix tum ]nueni dédit

Jtex Titus Tatius prier ,

FeHxt accipiens ypdupete munere %

Verbeha s
,
fiudio pàtrum

Solers pofteritxs ijuas créât âureâs .

Sentant dona tamen

A luco veteri nominefirenux.
Du moins je remarque que ces préfens font fouuent appeliez xenix dans Flo*

ri*i. 1. 1. doard en l’Hiftoirc de l’Eglifc de Reims
,
qui fait voir que l’vfage en eftoit

m Francc fous Clouis, & les premiers Roys.& je crois que c'eft pour la mé-
%.e. ii. i 7 .

inc raifon que les tributs
,
que les peuples de Dalmatie payoient aux Roys

l9' de Hongrie, &: à la République de Vcnifc
, lorfqu’ils leur ont efte fujets,

eftoient nommezfirinx ou Urinnx

,

d'vn terme tire du Latinfirenx y parce que
c'cftoienc des dons gratuits &: volontaires, qui ne fc faifoient que par forme

jttHiu
rcconn°i^lncc * Ce oui lemble cftrc exprimé dans vn titre de Scbaftiano

Liuimmi. Ziani Doge de Vcnife de l’an 1174. pour les habitans de Trau : Nolumus vt
d* Ru*, aliquo modo ojfendxntur

,
neque tolUtur eis aliqua inconfuets Jhriuna

,
mifi quxm ipfi

*oïî!(ïi.% fPonte
/

djre voluerint. Cela eft conforme à ce que Conftantin Porphyrogc-
sttHt* nitc écrit, que l’Empereur Bafilc fon ayeul perfuada aux Dalmates de payer

***l\t. *ux Sclauons pour acheter la paix deux
, ce qu’ils auoient coutume de payer

c»nft. à leurs Gouucrneurs
, & de donner quelque peu de chofe à ces mêmes Gou-

r
J?

Ld* uerneurs
, pour marque de dépendance

, &: de leur foûmiflîon à l’Em-
pire.

le ne doute pas encore
,
que ce n’ait efté à l’exemple de nos Roys

,
que les

Seigneurs particuliers ont emprunté ces expreflions de dons, pour les leuées
qu’ils ont faites fur leurs fujets , ayant de tout temps cherché des termes

t». 1. ut- doux Se plaufiblcs pour deguifer leurs injuftes exactions. Vn titre de Guil-
*mme le Bâtard : Vt likafit ah omni confiât,dmr ,

— Gcldo , Scoto , & anxilio ,

T*i*l ^ .& Dancgildo. Le Cartulairc de l’Eglife d’Amiens i lu omni ttrritorit

fui Ami. commuai Nigrlla hahrnt Canoniciirafarta terragii
, ty medittatem doni , dr in ter-

fol 1. 1». ri Vauajfiorum mcdictatcm ttrragii, & medietatem doni. 11 eft fouuent parlé en10 ‘7 ’ ce Cartulairc de ce Don ,d’où le nom eft demeuré encore à préfent à laleuée,

3
ui fe fait dans Amiens pour les marchandifes qui y entrent par le couranc
e la riuiere. Ce qui juftifie que ces Dons

,
qui d’abord n’eftoient que gra-

tuits, deuinrent à la fin forcez
, Se paflerent auec le temps pour des impoli-

tions ordinaires.

Les préfens qui fc faifoient aux Roys
, n’eftoient pas toujours en argent,

nu** cn rfpéccs
, Se fouuent cn chcuaux. Cequc nous apprenons de quelques

Ln-s 1. addj tjon s â la Loy Saliquc
,
qui ordonnent que ces cheuaux auront le nom de

ceux qui les prélentent. ht hoc nohit fracificndum eft , ait quicumfut in Dono
R egi o CabaUos drtuUrint, in vnumtjoemtfue fuum nomtn haktant fictiftum. Et
ce afin qu’on fçût qui eftoient ceux qui auoient fatisfait à ce deuoirdc àcct-

rmUar.tf.

tc rcconnoillancc , Se ceux qui 11’y auoient pas fatisfait. Ces préfens y fonrap-
'
peliez Royaux, de même qu’en vne Epîtrc de Frothairc Euefquc de Thoul,
qui confirme encore ce que je viens de remarquer, que ces préfens fe faifoient
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Annal.
Franc. Met.

A. 7JJ- 7JS.

fouucnt en chcuaux : Nam ad horum itinerum incommoda
,
qux vel nune egimus,

vel aciurifumus , feu ad d ON a Reoaua, qu.e ad Palatium dirigimus
,

quidquid ex optimis ctjuis habuimus
,
difiribuere compulfi fumus. Nos Annales di-

rent que le Roy Pépin ayant défait les Saxons, ces peuples s’obligèrent de
lui faire prefent tous les ans de trois cens chcuaux» lorfqu'il cjcndroit fes af-

femblécs generales : Et tune demum pollicitifunt Regis Pipini voluntatent facere,

& honores
, Jiuc d o N a , infuo placito prxficntandos , id efi per annos fingulos equos

trecentos. Où le terme &Honores mérite vnc reflexion, nous apprenant que les

préfens qui le faifoient dans ces occafions, cftoient des préfens d’honneur &
de rcconnoiflancc; ainfi les Annales d’Eguinard portent ces mots : Etfingu- Annal. *

lis annis honoris eaufi adgcneralem Conuentum equos ecc» pro munere daturos. Ces A ‘

chcuaux, qui fe donnoient aux Princes par forme de tribut, ou de redeuan-

cc annuelle, font appeliez Equi Canonici , dans le Code Thcodolicn. L.f.caJ.

Les Monaftercs nettoient pas exempts de ces préfens. Car comme ils ne fe
Ti''dt e“

faifoient que pour fubuenir à la nccemté de l’Etat, Se pour contribuer aux ut.'

dépenfes que les Roys cftoient obligez de faire pour la confcruation de leurs

peuples. Se de leurs biens : Les Ecclefiaftiqucs y cftoient aujfi obligez acau-
fe de leurs domaines, qu’ils tenoient pour la plupart de la libéralité des Prin-

ces. Ce qui a fait dire à Hinemar, Per jura Regum Ecclefia pofidet pofiefiiones.

Le même Ecriuain à ce fujet, Caufia fit* defenfouis. Régi ac Reipublicx vegtiga- ,n
§ju*t,n.

lia
y qu.t nobis annva d o N a vocantur, prefiat Ecclefia

,
firuans quod jubet t- 4°5.4°«*

Apofiolits , cui honorent
,
honorem , cui vegtigal ,vcgtigal

, fiubauditur prxfiare Regiac

defenforibus vefiris
,
Sec. Les Epitres de Frothairc Euefquc de Toul

, Se de Loup *J®*£*'
Abbé de Ferrières

,
que j’av citces

,
confirment la même chofe. Entre ces Mo- e™.

nafteres il y en auoit qui cftoient obligez de fournir non feulement ces dons
&: ces préfens, mais encore des foldats, il y en auoit d’autres qui n’eftoient

tenus qu’aux préfens : Se enfin il y en auoit qui ne deuoient ni l’vn ni l’autre,

mais feulement cftoient obligez de faire des prières pour la fanté des Princes,

Se de la Maifon Royale, Se pour la profpcritc des affaires publiques. Il fe voit

vnc Conftitution de l’Empereur Louvs le Débonnaire, qui contient vn de- r„

,

nombrement des Monaftercs de fes Etats, qu.e dona (fi militiam facere debent
,

franc, f.

qua fols donsfine militia, & qu.e née dona née militiam
, fied fiolas orationes pro fit-

J1J-

lute Imperatoris
,
vclfiliorum ejus , ac fiabilitate Impcrii. le crois que c’cft de là

qu’on peut tirer l’origine des fccours d’argent, que nos Roys tirent de temps
en temps du Clergé de France, particulièrement depuis que les milices des
Fiefs ont cfté abolies. Car au temps que tous les ficucz cftoient tenus de fe

trouucr dans les armées des Roys des Souucrains,lcs Ecclefiaftiqucs cftoient

pareillement obligez d’y feruir, mêmes en perfonne, acaufc de leurs Terres,
de leurs Régales, Se de leurs Fiefs : non qu’ils y portaffcnclcs armes, comme
les Séculiers, mais pour y conduire leurs vaffaux, tandis que de leur part ils Francaim.

employoient leurs prières pour la profpcrité des armes du Prince.

Le Camerier, c’cft à dire le Garde du Tréfor du Roy, auoit la charge de *

rcceuoir ces préfens, Se eftoit fournis en cette fonélion à laRcync, à qui el-

le appartenoit de droit. Hinemar ccriuant de l’ordre du Palais de nos Roys :Dc ZTpahu*
honefiate vero Palatii ,ficu fiecialiter ornamento regali , née non & de d o n i s an- ». u. o.

N v i s Militum , abfique cibo (fi pont, vel equis , ad Reginarn pr.eeipue , (fi fiubipsâ
fui‘‘

ad Camerarium pertinebat. Puis il ajoute qu’il eftoit encore de la charge du Ca-
merier, de rcceuoir les préfens des Ambafladeurs étrangers, c'cft à dire qu’il

les deuoit auoir en fa garde
,
comme faifans parties du Tréfor Royal. Car

d’ailleurs ces dons fe faifoient par les fujets aux Roys directement, qui lesrc-

ccuoicnt de ceux qui les leur préfentoient, tandis que leurs principaux Mini-
ftres, ou Conlcillcrs rcgloicnt les affaires publiques. Intérim vero

,
quo bac in

7 " ,4 ,î‘

Regis abfcntià agebantur, ipfie Princeps reliqu.e multitudini in fiuficipiendis muneri-

bus
,
falutandis proccribus ,— occupants erat.

Ces aflcmblécs générales fe tinrent d’abord vnc fois l'année, au premier

Partie II. V ij
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jours de Mars
,
cc qui fut depuis remis au premier de May ,

ainfi que j'ay re-

marque. Mais tous la fcconac race, comme les Etats de nos Princes, &: par

confcqucnt les affaires s’accrurent extraordinairement, ils furent auili obli-

gez de multiplier ces affcmblécs, pour donner ordre aux ncceffitcz publiques,

fij pour régler les differents, qui naiffoient de temps en temps entre les peu-

ples. Dcforce qu’ils en tenoient deux, l’vnc au commencement de l'an, l’au-

tre fur la fin, vers les mois d’Aouft, ou de Septembre. Hinemar, Confuttu -

do datent tune tentions (rat, vt non fapius
,
fed bis in anno , rlacita duo tenerentur.

Et afin que l’on fùft certain des jours, aufqucls elles fc deuoient tenir, on dc-

fignoit dans la dernière affcmbléc le temps de la prochaine : les Annales de
France -. Vbi ctiamdenuo annuntiatum tfi Vlacitum generale Ka[endos Septembres

Aurelianis habendum. Et ailleurs, ad Vlacitum funm generale
,
quod in Strimnia-

co prope Lugdunum cinitatemfe habiturunt indixerat
,
profitas ejl. Hinemar dit

que la première afl’cmblcc
,
qui fc tenoit au commencement de l’année, effoit

beaucoup plus folennellc que la féconde, parce qu’en celle-là on rcgloic les

affaires de toute l’année, fic l’on ne renuerfoit pas ordinairement cc qui y a-

uoit cfté arrefté, qu’aucc grande ncccflitc. Ordinabatur fiatus tonus Regni ad
anni vertentis Jjatium • ejuod ordinatum nulias euémus rerum , nifi Jumm.t née fil-

tas , (jua fimiliter toti Regno incumbebat, mutabatur. Et comme on y traitoit des
affaires de haute confequcncc, tous les Etats du Royaume eftoient obligez

de s’y trouucr : In tjuo Vlacito généraittas vniuerforum majorant, tam Clcricorum,

quant Laicorum
,
conueniebat. Mais quant à l’autre affctnblée, qui fe tenoit fur

la fin de l'an, il n’y auoit que les principaux Seigneurs fie Confeillcrs qui s’y

trouuaffcnt, où l’on rcgloit les projets des affaires de l'annce fumante: ficc’e-

toit en cette féconde affcmbléc où les Roy s rcccuoicnt les préfens de leurs

fujets. Caterkm autem propter D o N a generaliter danda aliud Vlacitumcum fenio-

ribus tantum , & pracipuis confiliariis habebatur. In quo jamJ'uturi anni flatus tra-

itan incipicbatur tfiforte talia aitquaJe prxmonfirabant
,
pro quibus necejfeerat prt-

f

meditando ordinare. Cc qui cft confirme par nos Annales à l’égard des préfens,
’ qui fcfaifoicnt en cette féconde affcmblée, laquelle on remettoit à cc temps-
là, acaufc de la faifon plus commode pour les chemins: car on y venoit à cet

effet de toutes les prouinces de l’Etat: les Annales tirées de l’Abbaye de Fuldc:
r. Rafiiz.cn graui eatena ligatumfibi prafentari jufiit , eunique Francorum judicio , &

Bajoariorum , née non & Sclauorum
,
qui de diuerfis Reçni prouinciis Régi munera

d(ferentes adorant , morte damnatum , luminibus tantum oculorum priuari pra-
cepit.

Ce paffage fait voir que dans ces Affcmblécs générales de nos François
,
on ne

traitoit pas feulement des affaires d’Etat fic de la guerre ; mais qu’on y déci-

doit encore les grands différents d’entre les Princes fie les Seigneurs de la

Cour. De forte que fi quelque Duc , Comte , ou Gouucmcur effoit accufc
enuers le Roy, ou l’Empereur, de trahifon,dcconfpiration ,ou delâchcté, il

effoit cité à ces affcmblécs, où il effoit oblige de répondre fur les chefs de
l’accufation. Et s’il effoit trouuc coupable, il y effoit condamné par le juge-
ment fouucrain du Prince fie des Grands Seigneurs qui l’afliftoicnt. Cc qui a
donne lieu dans la fuite des temps à la Cour des Pairs, dans laquelle les Ba-
rons, c’eft à dire les Grands Seigneurs

, Se ceux qui relcuoicnt immédiatement
du Roy

, effoient jugez par leurs égaux &: leurs Pairs. Il y a vne infinité d’e-

xemples dans nos Annales des jugemens rendus en ces grandes Alfcmblccs
pour les crimes d’Etat, Icfqucllcs furent appellées pour cette raifon rlacita ,

parce qu’on y décidoit les differents d’importance : fie pour les diffinguer des
- Plaies ordinaires, les Auteurs les appellent fouucnt Vlacita magna & généra -

* lia. Il fc trouuera occafion ailleurs de parler de l’origine de cc mot Vlacitum
>

quieft fynonymcàcelui de Mallum , comme j’ay remarqué. Ces Affcmblécs
générales commencèrent à ccffcr fur la fin de la fécondé race, lorfquc tou-
te la France fc trouua plongée dans les diuiüons inteffines. Durant la troi-
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ficmc, on en fie d’autres fous le nom de Parlcmcns, &: d’Etats generaux, où
l’on refoluoit des affaires publiques

,
&c des fccours

,
que les ordres du

Royaume deuoient faire aux Roys pour les guerres. &£ les ncccllitcz pref-

fantes.

Les anciens Anglois fcmblcnt auoir emprunte de nos François, l’vfage de

ces Affemblccs, & de ces Champs de May. Car nous liions dans les Loix d’E-

doüard le Confcllcur, que ces peuples effoicnc obligez de s’aiVcmblcr tous

les ans, In Capite Kalcndarum Mail, où ils rcnouuclloicnt les fermons entre

eux pour la défenfe de l'Etat, & l’obcïllancc qu’ils deuoient à leur Prince.

C’eft à cette coutume qu'il faut rapporter ce que quelques Auteurs Anglois

ccriucnt en l’an 1094. Denuo in Campa Mardi conucntre > vbii/li, quifkcramen -

tis inter illos pacem confirmauere , Régi omnem culpam impoftterc. Ce qui montre

qucquoy que ces alfcmblécs fc tinffent au premier jour de May
,
elles nelaif-

foient pas toutefois de confcrucr le nom de Champs de Mars, qu’elles fri-

rent encore en vfage fous les premiers Roys Normans.
Les prefens memes y eftoient faits pareillement aux Roys. Ordcric Vital

parlant de Guillaume le Conquérant : Ipfi vero Régi
,
vtfertur, mille &fexa-

ginta libre Stcrilenfis monet.t
,
Jolidique triginta ,&trcs oboli ex jnfiis reditibus An-

giue perfingulos dits reddnntur : exceptis mvneribvs Rkgiis, & reatnum

redemptionibus , aliifque muldplicibus negotiis
,
que Rfgts ararium qnotidie adau-

gent. Pcut-cllrc que par ces termes de prefens Royaux, cét Auteur entend

les rcdcuanccs en cfpéccs, que les peuples eftoient obligez de faire de jour

en jour, pour la fubfiftance de la maifon du Prince
,
dautant que in primi-

tiuo Regnifiant pofi conquifitionem , Regibus defundis fuis nonaurivel argemipon-

dera
y
fidfoUviftuaUafolucbantur:tim(xc\\x'i:cût Geruais de Tilelbcry. Mais

d'ailleurs il cft confiant que ces prefens faits aux Princes par leurs fujets ont

efté en vfage depuis le temps, auquel Guillaume le Bâtard vécut : veu que
nous lifons qu’au Royaume de Sicile, où des Roys Normans de nation com-
mandoient, les fujets leur donnoient dcsctrcncs au premier jour de Ianuicr.

D’où vient que Falcand remarque que l’Amiral Majon ayant elle tue fous

prétexte d’auoir voulu s’emparer du Royaume
,
fur ce que l’on auoit trouuc

des Couronnes d’or dans fa maifon, fes amis l’en cxcufcrcnt, difans qu'il ne
les auoit fait faire, que pour en faire prefent au Roy au jour des ctrcnes,fui-

uant la coutume : Falfum enim quidqttid ipfi cadifiquefiitl.tficii aduerfus Adnti-

ratum confixerant : née ilium inuenta in tbefituris ejus diademata fibi pr.cparafe

,

fed Régi , 'ut codent in Calendis Ianuarii Strenarum nomine
,
jnx/a confuetudinem

ei tranfmitteret.

LL. EJvv,

C*nf. t. )f.

Simeon Du-
nrlm. Je
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Flsr. 'Kf «-
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ttromfion
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Orderic. /.

JM.

Gerumf.Ti*
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Enimer. f.
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DES COVRS ET TES PESTES SOLENNELLES
des Roys de France.

DISSERTATION V.

OVtre ces Champs dcMars,ou de May,& ces affemblccs generales,que nos u
Roys conuoquoicnt tous lcsans pour les affaires publiques

,
ils en faifoient tfi* 10 •

encore d’autres aux principales folles de l’année, où ils fc faifoient voir à leurs

peuples& aux etrangers, aucc vnc pompe &: vne magnificence digne de la Ma-
jefte Royale. Ce qui fut pratique pareillement des le commencement de la

Monarchie Chrétienne. Car nous lifons dans noftrc Hiftoirc que Chilperic

cftant venu à Tours, y folcnnifa la fefte de Pafqucs aucc appareil : Chilpericus f
—Toron/s venir , ibique & dies fitnffos Pafeha tenait. Eguinart témoigne que m.

J

Pépin obfcrua les memes ceremonies aux folles de Pafqucs & de Noël dans

V iij



Eguinnuli

jtnUMl. A.

7\1.& l'I
ld. i* O»'»-

U M.p.'oi.

Thtgttt.

t. if.

Annul.

Mil A.ZJ7*

Thecplun.

p . 148. i $6 .

Ct.hn.dt

“f .

Annal.

Fuld.

A. <7<.

Montuh.

Sanfait.
Lut. 56 .

Ttrtull. dt

Fallit ,9
Ht Saima-

fmtp.pt.

Kim.
Cktn. iu

Man. I. ).

Si-

Yandtthatr

Mir. frc.

Eh la Ch.

dti Cantpt.

dt tarit
,

Crm. par

M.dtVirn.

u$ DISSERTATION V.

tout le cours tic fa vie
,
ce qui fut continue par fes fucceficurs : Le même

Auteur écrit que Charlemagne auoit coutume de parctrc dans ces grandes fe-

lies rcuctu d'habits de drap d’or, de brodequins brodez de perles, 8c des au- .

très vetemens Royaux
,
auec la couronne fur la telle : In feHiuitatibus vefie

auro textâ , & calciamentùgemmâtis fibulà aureà fagum afiringente , diademate
quoque ex auro , df gimmts om.uus mccdeb.it . Thegan fait la meme remarque
de Louys le Débonnaire: Nunquam aureo refplenduit indumento , niji tantum in

fummis fefiiuitatibus
, ficut patres tins fichant agite. Nihili/lù diebus fe induit

prater camifiam ,& ftminalia nifi cum auro texta, lembo aureo , baltheo pracinflus

,

C? enfie aurofulgcntc
,
ocreas aureas ,& chlamydem auro textam, dr coronaru aureant

aurofulgenttm in capite gefians , dr laculum aureum in manu tenons. le crois que
ces deux Empereurs François voulurent imiter en cela ceux de Conftanti-
noplc, qui auoient coutume de fe trouuer dans les Eglifes aux grandes fc-

ftes de l’année, rcuctus de leurs habits Impériaux, & auec la couronne fur la

telle, ce que Thcophancs nous apprend en la vie du grand Iultinian. Du
moins il cft confiant que Charles le Chauuc fils de Louys le Débonnaire

,

aflcéla particulièrement de les imiter
,
ainfi que les Annales de Fuldc rappor-

tent: Karolus Rex de Italià in Galliam rediens , nouos & infolitos habitus affum-

pfijfe perhibetur. Nam talari Daimaticà indusus , & baltheo defuper accinffuj pen-
dente vfque ad pedes , neenon capite inuoluto ferico velamine , ac diademate defuper

impofito, Dominicis & fellis diebus ad Ecclefiam procedere folebat. Omnem tnim
confinetudinttn Regum Francorum contemncns , Gr.ecas glorixs oplimas arbitra-

batur.

Mais ces termes regardent la forme des vetemens & celle de la couronne.
Car quant aux habits des François de ces ficclcs-là , le Moine de S. Gai en
fait la dcfcription,&fait voir qu’ils elloient bien differents de ceux des Grecs.
Dautant que nos Princes portoient alors au deflus de leurs habits ,•& de leur

baudrier, vn manteau blanc, ou bleu ,dc forme quarree
,
court par les cotez,

& long deuant & derrière . Vltimum habitus eorum erat pallium canum , velfa-
phirinum quadrangulum

, duplex ,ficformatum, <vt cum imponercturhumeris, ante &
rétro, pedes tangent , de lateribus veto vix genua contegeret. Tertu llian parle en
quelque endroit de ces manteaux quarrez

,
que les Grecs nomment -r*7f«ty«nt.

C’eft ainii que Charlemagne cft reprefenté à Rome en l’Eglifc de fiiintc Su-
fanne, en vn tableau à la Mofaïque, où il cft à genoux deuant S. Pierre

,
qui

lui mec entre les mains vn etendart bleu parfemc de rofes rouges
,
auec ces

caractères audefius
, f. p. n. car vlo re x. de l'autre côte cft le Pape Leon,

auec ces mots,j. jcissimvs d. n. lho pp.au dcftùs de la telle ac S.Pier-
re, > es tet

R

vs. au deflous de fes pieds, cft le fragment de cette inferi-

pcion, do nas bicto ia. Cette forme de manteau
s’ell tousjours confcruéc depuis ce temps-là en France. Manuel Comncnc
Empereur de Conftantinoplc, cftant à Antioche, voulant faire voir aux Fran-
çois qu’il n’eftoit pas moins adroit qu’eux à manier la lance dans les Tour-
nois^ parut à la Françoife, couucrt d’vn manteau

,
qui eftoie fendu par la

droite, &: attache d’vnc agraffe
, afin d’auoir le bras libre pour combatre :

r«Qr\fiùot açsioTincu aéçà mi <tf£ior au*t rnpoityumr
, % ttiptUireu ixtiAlpa» *n)r

ro 7npmi/Mt. De forte que c’cft cette cfpeccde manteau , dont il cft par-
le au teftament deS.Eucrard DucdcFrioul, Mantellum vnum de auro paratum,
cumfibulà aureà. Le Compte d’Efliennc de la Fontaine Argentier du Roy de
1 anijy. décrit ainfi les manteaux de nos Roys, des Princes du Sang, Si des
Chcua!icrs:po«r x K. aulnes & demie de fin vetluiau vermeil de fors

,
pour faire

vne garnache
,
vh long mantel fendu à vn cofié , & chaperon de metfines tout fourré

d'Ermines pour le Roy à la dernière fefie de ï Ffioille, dre.pourfourrer vn furcot
,
vn

mantel longfendu à vn cofié,& chaperon de meifmes
,
que le Roy ot d'vne efcarlate

vermeille
v
pour caufe de ladite fefie. Si ailleurs, Pour le Duc dOrliens

,
pour fourrer

vn grand furcot ,vn mantel fendu à vn cofié , dr chaperon de meifmes
,
que ledit
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Seigneur or d'vne efcarlate vermeille. Ce manteau reprefentoit le Paludimcntum

des Romains ,& cil encore entre les habits Royaux de nos Princes, d’où les

Prefidcns à mortier du Parlement les ont empruntez, l’ay fait cette réflexion

en patfant à l’égard des manteaux des anciens François, acaufc que It Sire de
Ioinuille remarque que le Roy de Nauarrc parut en cotte & en mm tel à la Cour
folcnnelle que le Roy S. Louys tint à Saumur en l'an 1141.

Il cft confiant que non feulement les Roys de la féconde race ont folcn-

nisé les grandes feftes aucc ces ceremonies ,& cet appareil, mais encore ceux

de la troiiicmc. Hclgaud parle des Cours folcnnclles que le Roy Robert tint

aux jours de Pafqucscn fon Palais de Paris, où il fit des feftins publics. Or- »»

dcric Vital écrit que le Roy PhilippcsI. ayant efte excommunié acaufc de fon
,

mariage aucc Bcrtradc de Montfort, ccfla deflors déporter la oauronne , & de p.

fe trouucr à ces feftes folcnnclles: Nuuquam diadema portauit ,uccpurpuram in-

duit, neqnefilennitatem aiiquam regio more célébraMit. Et quoy que le Roy S. Louys

affe&a la modcftic dans fes habits , ncantmoins il obfcrua toujours dans ces

occafions la bien-fcancc qui cftoit requife à la dignité Royale : comme il fit

en cette Conrdr Mai/on ouverte, qu’il tint 2 Saumur, où, au récit du Sire de

Ioinuille, il fut vetu fuperbement ,6c où il ne fc vit jamais tant d’habits de

drap d’or. Scquoy qu'il ne dife pas qu’il y parut la couronne fur la telle, cela

cft ncantmoins à préfumer
,
puifquc le Roy de Nauarre, qui s’y trouua préfent,

y cftoit moult pare & aonrné de drap d'or, en cotte & mantel ,la pointure
,
fermaitt

dr cbappel d'orftn. Nangis confirme cette magnificence de S. Louys, en ces ter- u
mes : Infoienmt.ttibas Regiis ,& tam in quotidianis fumptibus domus [ha, quàm in s. lui.

Parlement!s & Congregationibus Militum & Baronum, fient dccebat Régi4m digni-

tatem , liberaliter oc largiterfe habebat , &c. Ce qu’il femblc auoir tire de noftre

Auteur: Aux Parlement & Etats qu'il tint à faire fit nonneaux eftablijfimens , il
1 *

faifiit fontfinir a fa Court let Seigneurs , cheualiers , & autres , en pins grande

abondance ,& pim hautement
,
quejamais n‘auoient fait fes prtdecejfeurs. Mais ce

oui juftific que nos Roys portoient la couronne en ces occalions , cft le te-

ftament de Philippe* de Valois, qu'il fit au Bois de Vinccnnes le 1. de Iuil-

let l’an ijço. par lequel il donna à la Rcync Blanche de Nauarrc fa femme
tous fes joyaux ,

exceptée tant feulement noftre couronne Royale , de laquelle nous

auons vsé , ou accouftumé à vfet en grands feftes , ou en folennitez. ,& de laquelle

nous vfamés,& la porfimes J la Cheualerie de lean noftre aimfné fis , ce font les

termes du teftament. C’cft donc acaufc de la couronne que les Roys por-

toient fur la tefte en ces grandes feftes
,
que ces Cours folcnnclles font ap-

pelles Curia Coronata
,
dans le titre de la Commune ,

qui fut accordée à la Jgj*
ville de Laon par le Roy Louys le Icune l’an n$8. Pro his igitur , & aliis be•

nefdis ,
qua pradiftis ciuibus regali benignitato contulimus , ipfins Pacis hmines

banc nobis conuentionem habuerunt
,
quod excepta C v R 1 a coronata, fine

expédition, vel equitat», tribus vicibus in anno finguloa procurations
, fi in ciui-

tatem venerimus
,
pro eis XX m

. libr. nobis perfoluent.

La Cour des Princes cft tousjours remplie de Courtifans ,& c’cft aflez de di-

re que le Roy cft en vn lieu
,
pour inférer qu’il eft frequente d’vn grand nom-

bre de pcrfonnejfr- Ce qui a fait dire à Gunrheruti Omntm.

Non eft magnorum cum paucisviuere Regum.

JÇuotlibet emi/tat
,
plures tamen Aula referont.

Nec Princeps latehras
,
nec fol defederat vmbrxs î

Abfcondat folem ,qui vult abfcondere Regem.

Siue noui ventant
, feu qui vénère recedant

,

Semper inexhauftà celebratur Curia turbi.

Toutefois les Roys ont choiû les occalions des feftes folennelles
, pour y

faire parctrc leur magnificence par le nombre des Se^ncurs 6t des Prélats,

qui y arriuoient de toutes parts pour compofer leur Cour
,
par 1 éclat de leurs

habits, 6c àc ceux des Officiers de la Maifoft Royale ,
par les fplcndidcs (e*
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ftins, les largefles te les libcralitez ; te enfin par les grandes ceremonies te
particulièrement celles des Chcualcrics, qu'on referuoie pour ces jours-là.

Air.fi c’eft aucc raifon quon appclloit ces grandes aflcmblees, Cours * fUnio-
ns t * folennelles

,

* publiques, * generales , * ouuertes. La Chronique de Ber-
trand du Gucfclin :

Et toutefa vaijfelle fajfe amener droit là

,

J'ource que Cour plainiere ce dit tenir voudra.

jj s choifilToicnt toujours à cet effet vn de leurs Palais, ou quelque grande vil-

imp p.\u. le, capable de ldger toute leur fuite, comme les Annales d’Eguinhart, te les
*ot. Auteurs font foy , & entre autres le meme Guntherus , en ces vers, parlant de

*v.*h2»
WEjnpercurFrederic I.

Injlobat veneranda dies
,
qua Chrifius in vnâ

* s*»n*n.

Amfl. 10. ».

>. »8i. tf.l.

f- 44 -

•T». 4 V
eil.

E Sir.

9 Cl~. t«-
/*•"»'•

• l^nuilU.

Gnuihtf. L

j. >.uo.

CIn. Lon-

/»>. p. S.

190.

Ctmftr lit

lÆqualis Deitate ratrt
,
jine temporù ortu,

Natus ab aterno , fub tempore , temporis atteler

C<elitus infusa volait de Virgine nafii , &c.
Hune celebrare dtem digne méditâtus honore

Cafar , vbi illufirem légeretfibi Curiafedem t

Jgua poffctpleno tôt millia pafeere cornu ,

ormatiam petiit , &C.

pans la féconde race de nos Roys, je ne remarque prefque que les Feftes de

Atnd v»h Pafques te de Noël, où ils tinftent ces aircinblccs : mais dans la troificmc il

u*t.p. si|. y en auoit d'autres. Vn titre du Roy Robert, par lequel il exempte le Mo-
Hij.Üt.

na^crc de S. Denys de ces Cours folennelles, y ajoute les Feftes des Roys,
mtr. p.-t. te de la Pcntccoftc. Vn autre du RoyLouys le Gros de l’an 1133. eft ainfi fouf-

crit, siHum Suejfioni Générais Curia Pentecojies coram Arebiepifeopis ,& Epifeopis,

& coram opnmatibus Regni nofiri. lues Euefquc de Chartres parle en l'vnc de
les épures de la Cour, qua Aurelianis in Natali Domini congreganda eraf; où
il fait voir qu'on y traittoit des affaires publiques.

Mais afin que les Princes du fang, route la Maifon Royale
,
les Grands Of-

Aciers de la Couronne, &: ceux de l’Hoftcl, ou de la Maifon du Roy, y pa-

u*f. rulfcnt aucc éclat
,
les Roys leur faifoient donner des habits fuiuant le rang qu’ils

tcno *cnc » & qu» cftoient conucnablcs aux faifons aufquclles ces Cours folcn-

jt ncllcs fc celcbroicnt: ces habits cftoient appeliez liurées

,

parce qu'ils fe li-

uroient te fc donnoimt des deniers prouenans des coffcps du Roy , te dans

v.K,sP /„.
lcs Auteurs Latins* Liberata,te * Liberationes : te fouucnt Us nouuelles Robes .

* y. spti- * Mathieu Paris, Appropinquante verb & imminentepraclarx Dominiez Nariuitatis

fefiiunote,qua mutatoria récentta
,

qua vulgarités Nouas rebas appellamus , Magnates
jjuimt'fh. fais domefiieis difhribuere confueuerunt,tec. Il parle encore ailleurs en diuers en-

7*
c^ro * cs des robes de Noël.C’eft delà qu'on dit que celui qui porte les liurecs,ou les

H*mU. f.
robes de quelque Seigneur, eft ccnlc eftre de fa maifon. Les loix des Barons

• àÛ»£
^’Efcocc , Dnmmodo nonfit perfona fufietta ,

vfpote fi fuerit tenons fins , vel de
Mm,

‘ familià fuà, vel Portant robasfuas » tec. Et aujourd’huy nous appelions liurées

les habits des domeftiques te des valets des Seigneurs, qui font ordinaire-
ment d’vnc meme couleur, ainfi que Corippus décrit ceux de la fuite de
Iuftin > 4

aras quibns omnibus vna

,

Par habitus, par forma fuit , vefiifque rubebat

^ ^ Concolor , atque auro lucebant cingula tnundo.

îHfiiHtp.v .
^°‘nc S. Gai die que l'Empereur Louys le Débonnaire faifoit des pre-

Mtn.san- fens a fes domeftiques
, te donnoit des habits à chacun d’eux, félon leurs qua-

ItCLLx.t. Ütez : Cunclis in Palatio minifirantibus ,& in curia regiâ feruientibus
,
juxta fin-

gulorum perfinas donatiua largitus efi : ira vt nobilioribus quibufeumque , aut bal-

theos , autfiafitUnes , pytiofifiimaque vefiimenta à latifiimo imperio per/ata , difiri-
bui juberet i inferioribus verb faga Frefinica omnimodi coloris darentur. Les Com-
ptes d Eftienne de la Fontaine Argentier du Roy de l'an 13ji. font mention

de

TMtit A.

«4J.
14. p. i4j.

»f7- 17»*

Mf.

Miiaih.e. ij,

S. x.

4»
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des liurées qui fc donnoicnc à la Maifon du Roy
,
aux feftes de Noël, de la

Chandeleur, de la Pentccoftc, de la my-Aouft, 6c de la Toufl'ains, 6c nous

apprcnncnc qu’elles le donnoicnc aux Reyncs, aux Princes du Sang, aux Of-
ficiers de la Couronne

,
aux Cheuaiiers ac l’Hoftcl

,
qui font nommez vulgai-

rement les Cheuaiiers du Roy , 6c généralement à tous les Officiers de la Mai-
fon du Roy, 6C encore à ceux qui cftoicnc faits Cheuaiiers par le Roy en ces

folcnnitcz. On appelloit encore ces liurées Manteaux , 6c en Latin Palliai
Ctm ,

parce qu'aux vns on donnoic des manteaux, aux autres des robes. Vu Com- jui far

pce du Tréfor de l’an 1300. Pallia Militum de termina Penteco/f. 6cc. Pallia Cle-

ricorum , Sec. Raha Valletorum & aliorum hoffitii , Sec. En vne Ordonnance de
Charles V. de l’an 1364. pour le Parlement : "Wadia & Pallia. Vne autre de

^ ^
Charles VII. pour les Officiers du Parlement du 14. de Feur. 1439. porte que t,naf**î.
les Prefidens, les Confcillcrs

,
les Greffiers, 6c les Notaires du Parlement fe-

ront payez de leurs gages 6c de leurs Manceaux par debentur. Ce droit de Man-
teaux appartenoie pareillement aux Maîtres des Requêtes, aux Maîtres des

Comptes, 6c aux Tréforiers de France, comme on peut recueillir de la le-

vure des anciennes Ordonnances. Cela ne fut pas particulier à nos Fran-

çois
,
puifquc nous lifons dans le Code Theodoficn que cctcc coutume fuc t-.ti-c.Tb.

encore pratiquée par les Empereurs d’Oricnc
,
qui donnoicnc des habits aux

Officiers de leur Palais : olim fiatuimus , vt vitra définitas dignitates nuflus née pt.

annan,u , néefirenas perciperet. Sed quia plerofijue de diuerfis Palatinis Ojf.ciisfub
occafione indepti honorisfirenas & vefies , exteraque filennia vitra fiatutum nume-
rum percepijfc cognouimus ,

&idquod exfuperfluo prxbitum efiexigifacias , cr dein-

ceps vitra fiatutas dignitates nihil prtberi permittas. Ces étreincs
,
qui cftoicnc ci*/,

données aux Officiers, furent depuis appcllées^tfff.

Hclgaud, le Sire de Ioinuillc, 6C les autres Auteurs remarquent encore qu’à
ces Feftes folcmnclles il fe faifoic dcsfeftins publics, où les Roys mangcoicnc
en préfcncc de toute leur fuite, 6c y eftoicnc feruis par les Grands Officiers

de la Couronne, 6c de l’Hoftcl ,
chacun félon la fondion de fa charge. Il y

auoit aucc cela les diucrciftcmcns des Menefirels

,

ou des Ménétriers. Sous ce

nom cftoicnc compris ceux qui joiioient des Naquaires, du demy-Canon , du
Cornet, de la Guiterne Latine , de la Flufie Behaigne

,

( Bohcmicnc ) de la Trompet-

te , de la Guiterne Morefehe, & de U Vieille
,
qui font tous nommez dans vn

Compte de l’Hoftcl du Duc de Normandie 6c de Guicnnc de l’an 1348. Il y
auoit encore des farceurs, des jongleurs (joculatores) 6c des plaifantins, qui di-

ucrtiflbicnc les compagnies par leurs facéties 6c par leurs comédies, pour l’en- ut.it rî-

tretien dcfqucls les Roys, les Princes, 6c les fimplcs Seigneurs faifoicnc de fi
J*ij{

prodigieufes depenfes, qu’elles onc donné lieu à Lambert à'Ordres , 6c au Car-
3 .

dinal Iacqucs de Vitry

,

d’inuediuer contre ces fupcrfluiccz de leur temps
,
qui t-ambtrt.

auoicnc ruiné des familles entières. Ce que S. Auguftin auoit fait auanccux,

en ces termes: Donareresfias hifirionibus
,
vitium tfi immane , non virtus. Ilia tr*a. t*o.

finies Roinx recepta , &fauoribus aucfa, tandem collabefecit bonos mores , & ciuita-

tes perdidit, coéghquc fmperatores fxpius eos expeüere. Les Annales de France ju- j™/. Fr.

ftincnc encore que les Menétriers SC les farceurs cftoicnc appeliez à ces Cours ttu.A*7j ;

‘

folenncllcs, lorfqu’ellcs parlent de Louys le Débonnaire: Nunquam in rifr e-

xaitsuit vocem fuam , née quando infimmis fefiiuitatibus ad latitiam populi proce-

debant Thymelici
, feurrx , & mimi, Cum Corsuits& Citharifiis ad menfim coram eo,

6cc. Ils font appeliez Minifirels

,

ou Minifielli, quafi parui Minifiri, c’cftàdire

les petits Officiers de l'Hoftcl du Roy.
Mais ce qui faifoic particulièrement parécrc la magnificence des Prijiccsen

ces occafions, cftoient les liberalicez qu’ils exerçoient à l’endroit de leurs

principaux Officiers, leur donnant diuers joyaux, 6c particulièrement ceux
qu’ils portoicnc fur leurs habits. Mathieu Paris, celeberrimofefio {Nata- ti*tb. Pa-

lis Dominici) liât omnes prxdecefifores fui indumenta Regalia, & jocalia pretiofi A-np.

confieuijfcnt ab antiquo difiribucre , ipfe t.men Rex nulia penitus Militibus difiri-
f'

Partie II. X
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huit, vel FamUianbus. Enfin comme les anciens Empereurs fit lesConfuls de
Rome fie de Conftammoplc, lorfqu’ils prenoient pofieffion de leurs dignitcî

faifoienc répandre quantité de pièces d’or& d’argent
,
que les Auteurs Latins

appellent Miffilia, fie les Grecs Jurx-n* c ainli nos Roys faifoient crier Largejfe

par leurs Roys d'armes, fie leurs Heraux, durant les feftins, chacun d'eux te-

nans en la main de grands Hanaps

,

ou de grandes couppes, remplis de cou*
tclorce de monuoyes, qu’ils jcttoicnt dam le peuple. Le Compte de Guil-

d^cm^ét *
au,nc Charrier Rcccucur General des Finances, qui commence en l’an 14x1.

r\

*

confirme ceci en ces termes : A Touraine dr Pontife Heraux du Roy , la fomme
c*m. f*r de 41. U. 6. f. en 3». efttu d'or, à eux donnée par ledit Seigneur au mois de May

nutut.***'
tantpour eux

, quepour autres Heraux
,
Pourfuiuans , Meneftrels , & Trom-

pries
,
pour auoirle jour de la Pentecofit audit an crié Largesse datant fa perfonne

,

ainji ejutl eft aceoftamé. Comme encore le quatrième Comte de Mathieu Beau-
uarlct Rcccucur General des Finances de Languedoc, qui commence au pre-

mier d'Oclobre 14J1. A Pontoife , Berry, dr Guyenne Heraux du Roy pour auoir

crié Largesses* difner dudit Seigneur lejour dr fefte de Toujfains
,
ainji quil

eft accouftumé defaire.

La forme de crier fit de publier ces largefles par les Roys d’armes dans ces

feftes folcnncllcs, eft ainfi décrite par vnHeraud qui viuoit fous Henry V I.

Roy d’Angleterre, en fon Traite MS. du deuoir fie de l'office des Hcrauds,
fie des Pourfuiuans d’Armes. Apres Heraulx & Pourfuiuans doutent cognoiftre

quand ils font deuers les Princes & Grands Seigneurs , comme ils doiuent crier leur

Largejfes , le[quelles Je crient aux grans feftes : dr fe doit la largejfe crier quand ils

font 4*difner ,
quand le fegont Cours dr Entremais font feruis. Et doit le Grand

Maiftre etHoftel en vue aumuche ou fachet honnorable appeller le Roy d’armes , Ma-
re[chai , ou Herauld , ou Pourfuiuans le plus notable en l’aljence de Hérault

, dr luy

dire , Vecy que Monftignéur ou le rrincevous prefente. Et deuant fa tabledoit crier,

Largejfe, Largejfe, Largejfe , & prendre garde de quel eftat il eH,& Jelon les falu-

tattons cy-dejfns ejerites
,filon l'eftat de quoy eft celuy qui fait la fefte en la maniera

de la falutation qui luy eft deue , doit nommer après , Largejfe de très , &C. astec les

titres de la Seigneuriedont les Herauxau deuant doiuenteftre informez.,& parprenant

garde en cette maniéré , apaine peuuentfaillir. Et après quand il acrié , tous Herauxdr
Pourfuiuans doiuent crier après luy , Largejfe

,
fans dire autre chofe, dr en plufieurs

lieux , au long de lafaüe , ou palais, doit ejhe fait en telle manière que cha(cunl‘oe,

&c. Et pour mieux faire entendre Cris de Largejfe , en fera mis deux cy-après ,l'lu

pour l'Empereur, l'autre pour le Roy, dre. Largejfe de Ferry le très-haut des haults

de tous Princes, Empereur Augufte Roy des Romains , & Duc en Autriche Largejfe,

Largejfe , Largejfe. Etau premier je doit criertroisfois,& en la fin tousles Hcrauds
le doiuent crierdr pourfuiure tous enfemblefeulement Largejfe, dre. Largejfe , Largejfe

,

Largejfe de Henryparla grâce deDieu très-haut& tres-ChreJlien& très puijfant Roy

TytmÂI
franc des François & Anglais, Seigneur d'Irlande , Largejfe , Largejfe , Largejfe,

mWh >it &c' Thomas Milles Auteur Anglois écrit qu’cncorc à prefent en Angleterre
on fait les cris de Largejfe, en François : ce qui eft confirme par le Ccremo-

$ilîo9.
i9 n *al» lorfqu’il parle de l’cntrcucuc du Roy François l. fit d’Henry VIII.

cntmon.it Roy d'Angleterre entre Guincs fie Ardrcs l’amyxo.
Fr.^u.i.f. L’vlagc de ces feftes Royales

, car c’eft ainfi que Mathieu Paris les appelle,

sim'ih. r»- ( Regalia fefta

)

fut introduit en Angleterre par Guillaume le Bâtard, après
ré» A. ujf- qu’il eut conquis ce Royaume. Ordcric Vital, Inter belia Guillelmus ex ciuU

orilr. 1.4 -
t4te Guenta jubet ajferri Coronam, aliaque ornementa regalia & vajà

, dr dimijfo

Mm- exercitq in caftris , Eboracum venit , ihique Natale Salua tort s noftri concélébrât.

ÜLî Guillaume de Malmdbury écrit la meme chofe de lui en cestermes : Conuiuia

f. ni. in praeipuisfeftiuitatibusfumptnofa & magnifies inibat. Natale Dominiapud Glace-

Jlriam, pafeha apudWtntoniam , Pentecoftem apud WeltmonaHerium agent quo-
tannis, quibns inAnglià morari liceret: omneseb cujujcumqueprofefionis Magnates
Reginm edtclnm accerfebat , vt exterarnmgentium légat

i
fpeciem multitudtnis , appa-
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tumque deliciarum mirarentur ,nec vllo temporc comior
,
tut indulgendi facilior erat,

vt qui aduenerant largitatem ejus cum diuitiis conquadrare vbique gcnttum jacfi-

tarent. Les Annales de France nous font voir en quelques endroits, que nos

Roys de la fécondé race choififl'oient pareillement ccs occalions
,
pour rccc*

uoir les Ambafiadeurs étrangers.

Guillaume le Roux fils & fucccflcur de Guillaume le Bâtard
,
continua ccs

feftes folcnncllcs. Le Roy Henry 1 . les célébra pareillement aucc de grandes

magnificences. Eadmer,qui rend ce témoignage de lui
,
appelle ccs jours de Juimnl

folcnnirez,/r/ jours de la Couronne du Roy, parce qu’il la portoit en ccs occa-

fions. Infubfiquenti fefiiuitate Pentecofies Rex Henrieus Curium fuam Londoni4 f. 101/

in magnà gloria,& diuite apparutu celebrauit
,
qui tranfiffis Coronæ fia fe-

tt.t.i.viu

fliuioribus diebus , carpit agerr cum Epifiopis & regni Principibus
,

quid ejfet agen- cént.c'.^*

dum. Il nous apprend encore que les Roys fc faifoient mettre la couronne fur

la teftepar l’Archcucfquc , ou 1‘Eucfquc le plus qualific.à la Méfie, qui fedi-

foit le jour delà fefte. In fequenti Natiuitate Domini Chrifti Regnum Anglia ad u f lof
Curium Regis Lundonia pro more conuenit , cr magna foltnnitaa habita ejî, atque

fublimis. Ipsa die Archiepifcopus Eboracenfis , fe loto Primant Cantuarienjis Re-

gem coronaturum , & Mtjfim fierans celebraturum , ad id animo paratum fe exhi-

bait. Cui Epifcopus Lundonienfts non acquitfeens coronam capiti Regis impofuit

,

eunique per dexteram induxit Eccleftx , cr ojficium diei percelebrauit. Et ailleurs il
Lib |J?

raconte comme lorfqu’Henry époufa Alix de Brabant fa féconde femme,
Raoul Archcucquc de Cantorbcry

,
qui auoit le droit de couronner le Roy

d'Angleterre, apres auoir commencé la Mcfle, l’ayant appcrccu aucc la cou-

ronne dans fon fiége, quitta l’autel
, 6c vint lui demander, qui la luy auoit

mife fur la tefte , & enfuite il l’obligea de la tirer. Mais les Barons firent tant

enuers lui
,
qu’il la luy rendit. Ccs Cours folcnncllcs ccfierent en Ancleccr-

re fous le règne du Roy Eftienne
,
qui fut obligé d’en abandonner 1 vfage, fm 4,,‘

acaufe des grandes guerres qu’il eut fur les bras, 6c parce que de fon temps
tous les tréfors du Royaume furent épuifez. Guillaume de Malmelbury

,

parlant de Guillaume le Bâtard: J£uem morem conuiuandi primas fuccejfor ohfti-
Htntie

tutè tenait, tertius omifit. Ce qui efi encore témoigné par les Hiftoriens An- Hmmniu.

glois
, & entre autres par Henry d’Huntindon

,
Curia folennes,& ornstus regii *

fehematis ah antiquà ferie defeendens prorfus euanuerunt. Mais Henry I I.fon fuc- hwua.
ccficur les rétablit

,
Roger de Houcdcn remarquant qu’il fefit couronner juf- »«»*•

ques à trois fois aucc la Reync Eleonorfa femme, &r qu’à la troifiéme fois en
vnc fefte dcPafqucs

,
l’vn 6c l’autre cftant venus à l'offrande,

y quittèrent leurs **-

couronnes
, 6c les mirent fur l’autel , vouentes Deo

,
qubd nunquam in vitafuà de

J*
catero coronarentur. Ce que j’interprète de ces Cours folcnncllcs. Le Roy Iean 1.

en l’an 12.01. Celebrauit Natale Domini apud Guildcnford
,
vbi multa Militibus P- 4t«*

Juùfeftiua dijhibuit indumenta. 6c au jour dcPafquesfuiuant cftant venu àCan-
torbery ,

ibidem die Pafchx cum Regina fuà coronam portauit. Mathieu de Math.

Wcftminftcr dit qti’Henry III. célébra pareillement ccs feftes aucc appa-

rcil en l’an 1149. à Wcftminfter
,
Vbi cum dapfili valde conuiuio , vt filet^dies

rranfigit Natalitios , cum mu/titudine Nobilium copiosà. Et en l’cn 1ay3.il remar-

que qu’à vnc fefte qu’il tint à "Winccfirc à Noël, les habitans de cette ville,

juxta ritum tante filennitatisfecerunt (Régi) xenium nobiliffimum. Ce qui forten-

core pour juftificr qu’en ccs occafions les Roys rcceuoicnt des prefens de leurs

fujets , 6c que les habitans des villes où ccs feftes fe folcnnifoient eftoient te-

nus de contribuer à vnc partie des dépenfes : ce qui cft exprimé dans le titre

de la Commune de Laon, dont j’ay faitmention. Edoilard I. les mit aufl» en

vfage, au récit de Thomas de Walfingham ,
Rexvero Brijloliam venions ,ibique Th.^sttU

fejhtm Dominica Natiuiratis tenait eo anno. Comme aufli Edoilard 1

1

. fuiuant

le même Auteur, Rex iter verfus infulam Elienfim arripuit,vbi folennitatem Pa-

fchalem tenait nobiliter , & fefiiàe. Ou il faut remarquer ces termes de tenirfefie ^

ui eftoic vne exprcfitonFrançoifc : Guillaume Guiart en l’an itoz. parlant

le Philippes Auguftc:

Partie II. X ij

W. p. 104.

ï



164

AUtt. ni
VvilL Gt-

wut.
f. J 17.

Rtf. B if*rr.

fol. IJ.

TobuUr.
Vinior.

foL tjo.

Mtnnjhr.

Anal. t*. I.

f- 44-

II/. tu. t.

f.lll.

Cnn. it

Y niant.

Tninlnr.

Pmctntinft

f* J7*

tJ.ioiàf
fltH AU
Trniiédn

Droitt Soif.

tk.4.

DISSERTATION V.

Tint li Rois leans vne ftfie ,

Où moult dépendi grant ricbece.

Les grands Seigneurs ont aufli affcckc à l'exemple des Souuerains de tenir

leurs Cours folenncllcs aux grandes feftes de l’année. Vn ancien Auteur dit

que Richard II. Duc de Normandie,auoit coutume de tenir fa Cour aux fe-

ftes de Pafqucs au Monafterc deFefean, qui auoit cfté bâti par fon père: ibi

tratfolitui fere omni tempore fucm Curium in Pafchali foienuirate tenere. Il cil

fouuent parlé des Cours plcnicres des Seigneurs dans les titres
,

particulière-

ment dans vn de Pierre Comte de Bigorre, qui porte ces mots : Curia namque ibi

erat magna çr plenaria. Mais je crois que ces Cours plcnicres eftoient dcsalfcm-
blccs des Pairs de fief, Se où le Seigneur fc trouuoit, dans lefqucllcs on dc-
cidoit &on jugeoit les differents destituez. Il y a auCartulairc de Vendôme
vn jugement rendu plenaria Curia vidente. Auffi cette Cour plcnicre eftoit

vne dépendance des grands fiefs, Se qui eftoit accordée par le Prince. Guil-
laume le Bâtard la donna à l’Eglifc de Dunclme : Et vtCuriam fuamplenariam,

& Vrech in terri fui libéré , & quiett in perpetuum habeant , concedo & confrmo.

Il fc trouuc vne autre Charte d’Henry III. aufti Roy d’Angleterre pour le

Prioré deRepindon au Comté de Derby, qui porte de femblables termes, -Fr

Curiamfuam plenariam ,praterquam de furtis,& de hominibus Comitis , Sec. Ce
qui fait voir que ces Cours plcniercs des Seigneurs regardoicnc pour l’ordi-

naire leur jufticc Se la connoiflancc des cas qui en dépendent. Il y a au Cartu-
laire de l’Abbaye de Valoircs

,
au Diocefe d’Amiens, vn titre d’Enguerrand

Vicomte de Pont de Remy de l’an 12.74. Par lequel l’Abbé Se les Moines de
ce Monafterc rcconnoiflcnt qu’ils font obligez de le lo^cr

,
Se fa fuite dans les

maifons qui leur appartiennent dans j\]bbcuillc ,1c jourac la Pcntecofte, &: les

trois fuiuans,& de lui fournir des cftablcs,dcux charctcs defourage, des cui-

fincs , des tables, Se des napes, au cas que le Comte de Pontieu l’obligeât de venir

à Abbcuillc,lorfqu’il y tiendroit fa Cour. Ce qui fait voir que les vaflaux eftoient

obligez à raifon de leurs fiefs de fc trouucr aux Cours folcnnelles de leurs Sci-
gneurs.Conformément àcét vfage, j’aylcu vn autre titre de Renaud d’Amiens
Cheualier Seigneur de Vinacourt,de l’an izio. par lequel il rcconnoît qu’il cft

homme lige d’Enguerrand Seigneur de Pinquegny , Se qu’il luy doit fix fc-

mainesde fcruicc au même lieu auccarmcs,à fes propres dépens, s’il en abc-
foin pour fa guerre. Puis ajoute ces mots

, Et fi diffus Vicedominus me pro

feHo faciendo fummonuerit ,egocum vxore mei per ofto diesfecum adeufiummeum
debeo remanere,Scc. Par vn autre aucu de l’an iz8o. Dreux d’Amiens Seigneur
de Vinacourt

,
rcconnoît qu’il doit huit jours defiages ,& huitjours defefie au

Vidamc d’Amiens-, où il cft à remarquer que ce qui cft icy appelle fesïum,d!t
appelle dans vn autre titre du même Enguerrand de l’an m8. dies haftiludii

, Se
dans vn autre de Ican Vidamc d’Amiens de l’an nji.lejour du Souhordeis, par-
ce qu’en ces jours-là on faifoit des Behourds

,
des Tournois, Se des Iouftes: Et

afin que ces affcmblécs fuffent plus célébrés
,
les Seigneurs obligeoient, ainfi

qucj'ay dit
,
leurs vaflaux de s’y trouucr à leurs dépens. Se leur enuoioient faire

les Jemonces à cet effet. Mais parce que la matière des Tournois Se des Behourds
cft curicufc,&: que leur origine cft peu connue, je prendray icy occafion d’en
faire quelques Differtations ,qui ne fçauroient cftrc qu’agrcables

,
puifqu’cl-

les en dccouuriront la fourcc
,
Se en feront voir l'vfage

,
Se les abus.

Non feulement les vaflaux eftoient tenus de fc trouucr aux Feftes de lèurs
Seigneurs

,
mais encore ils y eftoient obligez à quelques deuoirs particuliers

fuiuant les conditions des inféodations. Dans vn a&c pafle l’an 1340. Hum-
bert Dauphin donne à Aynard de Clermont la terre de Clermont enTricucs,
aucclctitrcde Vicomté, à la charge que lorfquclc Dauphin, ou fon filsaîné
feroitfait Cheualier, le Vicomte porteroit l’efpéc deuant luy,& qu’aux jours
de Chcualcrie Se de mariage

,
il feruiroit à cheual

,
ou à pied

, félon que la

F s s t K le rcquerroit
,
pour raifon dequoy il prendroit deux plats Se quatre
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aftietes d’argent dc'fcize marcs, te fi la Fcftc durcit plus d’vn jour, vn plat

de quatre ou cinq marcs chaque jour.

DE L'O R IG IN E ET DE L'V S AGE ,.„u

des Tournois.

DISSERTATION VI.

TO vs les peuples qui ont aime la guerre, te qui en ont fait le princi-

pal but de leur gloire , ont tâché de s’y rendre adroits par les cxcrcU
ces militaires. Ils ont crû qu’ils ne “deuoient pas s’engager d'abord dans lerf

combats, fans en auoir appris les maximes te les règles. Ils ont voulu former

leurs foldats, &: leur apprendre à manier les armes, auant que de les em-
ployer contre leurs ennemis : Ars enim bellandi

, fi non prxluditur , dm necejfa-

riafuerit, non babetur, dit Cafliodore. C’eft pour cette raifon que S.Iiidorc CsjpUtai

écrit que les Goths, ejuieftoient eftimez grands guerriers,//» armorum artibus ,f ‘ 4 ®*

fpe&abiles , auoient coutume de s’exercer par des combats innoccns: Exerce-

re enim fefe teli

s

, ac prxliis puludere maxime ditirant , ludorum c(rumina vfn VÔjJtÏ
quotidtano gérant. Ut l. 1. H.jf.

Les François qui ont cfté cftcQiucment les plus belliqueux d’entre routes ** 9 ‘

les nations
,
les ontaufli eultiuez plus que les autres. Ce font eux qui font les in-

uentcurs des Tournois te des louftcs, qu’ils n’ont mis en vfage, que pour tenir

les Gentilshommes en haleine, &: pour les préparer pour les combats. Ce * tw

qui a tait dire a vn Pocte.dc ce temps : MiHtr ^
Ante bomines domuijfe feras Cens Gallica ab o/im T*n,z. z*.

Sanxit, & ad dttros belli armorumque labores ,

Exercere demi rigid.t prsludi*pugnx. ,ut.

Et comme les Tournois ne furent inuentez que pour exercer les jeunes

Gentilshommes » c’eft pour cela qu’ils font appeliez par Thomas de Walfin-
gham Lndi militares , par Roger de Howeden Miliuria exercitia , par Lambert v,d

d’Ardres Gladiatura
,
par l’Auteur de l’Hiftoirc de Hicrufalcm Imaginante bel-

lornm prolufiones , te enfin par Guillaume de Ncubourg, Méditatienes militarest
L»mb. aJ>

armornm exercitia , belli praludia
,
qua nuDo intcrueniente odio tfedpro file exerci- ^ JL* Hh

tio , atque ofientatione viriamfiebant, A.m7 .

Alexandre Nccham, Lapins, Chifflet, te autres Auteurs cftiment que le

nom» auflî bien que l’origine des Tournois
,
vient de ces Courfesde chcuaux ‘ûZi. io ,

des anciens
,
qui font nommez Trojx , te Trojani Lndi , te qui furent inuentez cimMUtp.

f

ircmicrcmcnt par Enéc
,
lorfqu’il fit inhumer Anchife fon père dans la Sici-

c, d’où ces Courfes paltèrent enfuite chez les Romains. On ne peut pas dou- v•/•*!. «.

ter que ces jeux Troyensn'aycnt beaucoup de rapport aucc les Tournois ,com-
me on peut recueillir de la defeription que Virgile nous en a donnée : car Us ne Uodt u "

confiftoicnt pas dans defimples courfes de cheuaux, comme IcP.d’Outrcman Tutu.Lu,

a écrit, puifquc Virgile témoigne alTcz le contraire par ces vers: rSpi.L—pugn.tque cientfimulachrafiub armù , x.ntù.

Et nune tergafugx mandant ,
nunefpicula vertunt ÎÎ/aÏ

Infenfi :faha pariter nunc paceferuntur. Xt^tUm,

Il eft confiant toutefois
,
qu’il fc faifoit d’autres exercices dans les Tournois

te d'autres combats. Il eft mêmes probable que le nom de Tournois ne vient

pas deTroja
, quafi

Trojamentum , comme les Auteurs, que je viens de nom- ce.Buif.

mer, ont écrit, mais plutôt du mot François Tourner
,
qui fignific marcher, “*• *•*«**

ou courir en rond. C'eft ainG que Papiat interprète ce mot de Tomat , in gy- t»*i. vîm.

rum mittit. Terme qui ne fcmblc pas nouucau
,
puifquc Paul Diacre te l’Era- u,n • M,fu

percur Maurice en fes Ta&iqucs nous apprennent que celui de Torna cftoit en TmSir*
*

X iij
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vfage dans les combats
,

pour obliger les foldats à tourner aux occafions

qui fc prefentoient. Autfi pluficurs cftiment que ces femmes qui font appel-

les Tornatrices dans Hincmar,onc ce nom» acaufe qu'elles danloicnc en rond.

C'eft encore de là que nos anciens François 011c emprunté le mot de Returnar
,

qui fc trouuc dans le traité de Paix d’entre Louys Se Charles le Chauue.fon

frère, Se de Retornare dans les Capitulaires du même Charles le Chauuc,qui
eft à préfent commun parmy nous

,
pour rcuenir de quelque endroit.

Ces exercices militaires ont elle en vfage parmy nos premiers François:

du moins Nithard nous apprend qu’ils eftoient connus fous la féconde race

de nos Roy s. Car dccriuanc l’cntrcucuë de Louys Roy d’Alcmagnc Se de

Charles le Chauuc Roy de France en la ville de Strasbourg, Se racontant

comme ils fc donnèrent toutes les marques d’vnc amitié réciproque
,

il ajou-

te que pour rendre cette artcmblcc plus folcnncllc, il fe fit des combars à

chcual entre les Gentilshommes de la fuite des deux Princes, pour donner

des prcuucs de leur adrcft'c dans les armes : Ludos etiam hoc ordine ftepe causa

exercitii ftrequentabant. Çomeniebant autan quocunique congruumfpcftaculo v'tde-

batur: cr fubftftente luneomnï nmltitudine
,
printum pari numéro Saxonorum , \V^t-

feonorum , Auflraftorum , Britannorum , ex vtraque parte , veluti Jibi inuicemaduer-

fari vellent , aller in alterum veloci curfu rttebat; htne pars terga verfavmbonibus ad

focios infectantes euaderc fe velle ftmulabant. At versa vice iteritm illos
,
quos fu-

giebant
,
perfequi ftudebant : donec nouiffime vtrique Reges cum omni juuentute Ju-

genti clamore ,
cquis emijfis , hastilia crifpantes exiliunt , & nunc his

,
nunc illis ter-

ga dantibus , injtftunt. Eratque res digna pro tanta Nobilitate, née & moderatio-

ne , digna fpcftaculo. Non enim quifpiam in tanta multitudine ac diuerfitategeneris,

vti f.epe inter pducijfimos , & notos contingerej’olet, alicui, aut Ufonts
,
autvitu-

perii quippiam inferre audebat. On ne peut pas reuoquer en doute, apres ce

palTagc, que les Tournois ne fcfoicnt faits deuant la troifiéme race de nos

Roys.

Cependant les anciennes Chroniques en attribuent l’inuention à Geoffroy

Seigneur de Preuilly
,
qui fut pere d’vn autre Geoffroy

,
qui donna l’origine

aux Comtes de Vendôme. Celle de Tours rend ce témoignage de lui : An-
no 1066. Gaujridus de Pruliaco, qui Torneamenta inuenit , apud Andegauum occidi-

tur. Et celle de S. Martin de Tours : Anno Henrici lmp. 7. & Pbilippi Regis

6.fuit proditio apud Andegauum , Gaufridus de Pruliaco & alii Barones occififunt.

Hic Gaujridus de PruliacoTorneamenta inuenit. D’autre part nous lifons dans Lam-
bert d’Ardres que Raoul Comte de Guincs, fils du Comte Ardolphc, cfiant

venu en France pour y fréquenter les Tournois, reçut dans vn de ces com-
bats vn coup mortel

,
qui lui fit perdre la vie. Or Raoul viuoit auant Geof-

froy de Preuilly: car le meme Auteur écrit qu’Euftachc fon fils ayant appris

la mort de fon pere, vint aurti-tôt en Flandres, Se fit hommage de fon Com-
té au Comte Baudoüin le Barbu, qui tint le Comté de Flandres depuis l’an

9S9. jufqucs en l’an 1034.

De forte que j’eftime que ce Seigneur n’inuenta pas ces combats Se ces e-

xcrciccs militaires, mais qu’il fut le premier qui en drclïa les loix &: les rè-

gles
, Se mêmes qui en rendit la pratique plus commune & plus fréquente.

Ce qui eft 'd’autant plus probable, que nous ne lifons pas le mot de Tour-
noy auant ce temps-là. D'ailleurs la plufpart des Ecriuains étrangers rccon-
noiflent ingcnuëmcnt que les Tournoiscftoicntparticulicrsaux François. C’eft

pourquoy ils font appeliez par Mathieu Paris Conftitlus GaUici

,

les combats
ordinaires des François, en ce partage : Henricus Rex Anglorum junior mare
tranftens w Confuctibvs Gauicis, & profuftoribus expenfs, trien-

ni/tm peregit, regiâque Majeftate prorfus depoftta, tôtus eft de Rege tranflatus in Mi-
litent, & flexis in gjrum jrenis

,
in variis congrejjionibus triumphum reportant

,
fui

uominis fanant circumquaquc refperjit. Raoul de Coggcshall en fa Chronique
Manuferite rend le même témoignage, écriuanc que Geoffroy de Mandcuillc
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mourut en la ville de Londres, d'vnc blcflùre qu’il reçût , dum more
Francorvm , cum hafiis , vel confistfi fc curfim éditantes viciffm impe-

teremt.

Audi les Auteurs ont remarque que les François ont efte adroits cncescxer-

cice^ plus que les autres nations. Le Comte Baltazar de Caftillon en Ton Cour- °fW
f

tifan parle de cette adreffe de noftrc nation. Ncl TorHeure, tester vn paffo ,com-
battre vma sbarra.&c comine la lance cftoit la principale arme, dont on i*c fer* FuLktr.

uoit en cette forte de combat, ils y ont tousjours excelle *. ce qui a donne fu- *7*7**’

jet àFouchcr de Chartres de dire qu’ils cftoicnt probiffimi beUatores , ç? mira- àtk

L

biles de lanceis pcrcujforcs. Albert d’Aix faic vnc defcnption de leurs lances: v**-

fie Anne Comncnc
,
Nicctas , fie Cinnamus rendent cét honneur à laNoblcf-

fc Françoifcd’auoir eu vnc adreffe toute particulière pour les manier , fie pour
s’en feruir dans les occalions.

LcsAnglois empruntèrent des François l’vfagc des Tournois, qui ne com- sitit.i*

mcnccicnt à cftrc connus d’eux
,
que (ous le règne du Roy Efticnne, Cum per

cjus indecentem mollitiem nullus effet publies vigor difeiplin.t

,

ainli que Guiliau- cil»./. ».

me deNcubourg écrit. Car alors, fie fous lcrcgnc du Roy Henry II. qui fuc- WifJfarf.

céda à Efticnne , les Anglois Tyroaum exerettiis in Anglià prorfus inhibitis ,
L J f' 4 ‘

qui forte armorum ajfedantcs gloriam exerceri volebant , transfietantes in terra-

rum exercebantur confiniis. Roger de HoVeden fie Brompton confirment cette
Rrgfr

remarque
,
racontant que Geoffroy Comte de Bretagne ayant efte fait Che- Htw*d.&

ualier par le Roy Henry 1

1

. fon père
,
palfa de l’Angleterre en Normandie, fit

Onmft.

que dans les confins de cette prouincc fie de celles de France, il fc trouua dans
II77‘

les Tournois, où il eut la fatisfadion de fc voir range au nombre des Che-
ualier s qui excclloicnt dans ces fortes de combats. Mais le Roy Richard fut

le premier qui en introduit la pratique dans l'Angleterre. Car cet iliuftre •wiB.Knh
Prince confiderant que les François eftoient d'autant plus vaillans

,
qu’ils Ut* «*'•

cftoient exercez
,
tanto cjfc actions

,
quanto exenitatiores atque infhudiorcs

, fui
quoque Regni Milites in propriu finibu s exerceri voluit , vt ex btllorumfolenni pr.e-

ludio .vetorum aJdifièrent artcm vfûmque bellorum.nec infultjrcnt Galli Aufis Mi-

litibus ytanquam rudibus (? minus gnaris. Mathieu Paris dit la même chofc, ce

qu’il femblc rapporter à l’an 1194. Eodem tempore Rex Richardus in Angliam

tranfiens ,Ji.ttim per fou certa Torneamenta fitri , hae fortafis indudus rat:ont , vt

Milites Regni vtrinfque concurrentes vires fuas fiexisin gyrum fi;nis experirentur

:

vtfi bellnm aduerfus Cructs inimicos, veletfam finitimosmontre decernerent,agition

s

adpralium , & exenitatiores redderentur. Mais ce grand Roy cft blâmé de ce
jm

que voiant l’ardeur extraordinaire que les fiens auoicnt pour fc trouuer à ces hig.

exercices militaires, il en prit occafion pour leuer de l’argent fur ceux qui vou-

draient y aller: Regeid decernente , & a fingulis qui exerceri vellent indicts pe-

cunis modulum exigeate.
r*m.

Les Alcmans ne mirent pareillement les Tournois en vfage
,
qu’apres qu’ils fr<

les curent rcceûs des François, le fçay bien que Modius en fait l’origine beau- » r*»d»a.

coup plus ancienne en ces pays-là, nous ayant donne des Tournois qui furent ^”£2^
célébrez en Alcm^cnc long-temps auant Geoffroy de Prcuilly. Mais aufli L 10 dm

Ceux qui font tant (oit peu verfez dans l’Hiftoirc ,
n’ignorent pas que ce hure

cft remply de fables, fie il faut auoucr que fon Auteur a paffe les bornes de
l’impudence , lorfqu’il nous adonné vn Antoine Marquis de PontàMouçon, «.*./. «•

Claude Comte de Tolofe,Pau! Duc de Bar, Ligorc Comte de Bourgogne, f IJ '

Sigifmond Comte d'Alençon, Louys Comte d'Armagnac, Philippes Comte
d'Artois, Antoine Comte de Boulogne , fie autres Princes imaginaires, qui fc

trouuerent, à ce qu’il dit, auec l’Empereur Henry I. en la guerre contre les Hon-
grois. Il cft bien vray que Munfter a écrit que les Tournois commencèrent à

paroitredans l’Alcmagne en l’an 1036. en laquelle année ils'cn ht vn dans la

ville de Magdebourg. Que fi ce qu’il diteft véritable, cclafc fit au même temps
P'

que Geoffroy de Prcuilly les inuenn ,n’cftancpa$ hors de probabilité de croire

A/4tb. T*r.

d. • |>4 *

HmtU.
V vtflm.

d.U9 4-
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que les Alcmans en apprirent l’vfagc de lui
,
au meme temps que les Fran-

çois.

Mais entre tous les Auteurs
,
qui ont écrit dcs'Tournois, les Grecs auouënc

franchement que ceux de leur nation en ont tiré la pratique des Latins
, c’eft

à dire des François, qui en furent les inucntcurs.NiccphoreGregorascn parle

delà force . Z-m. t, ùyû.an i^tTtAtert ib'o
, fAfMuni xr* r^J OAifjnrtaxûr

— oi <hi ms AxxroiS nÛAatf 'Pruitôtiren y\j}uo.d\tu. fnx& eu,uains
,

o’ttd^w yoA.»» ayoïw
'
7nAt/jMuiv. Iean Cantacuzcnc defigne plus diftinctamcntle temps auquel

on commença à vfer des Tournois dans l’Empire d’Orient- fçauoir lorfqu’-

Anne de Sauoic, fille d’Amé I V. Comte de Sauoyc , vint à Conftantinoplc

pour y époufer le jeune Androniauc Palcologue Empereur ( ce mariage fe fie

en l’an 1316. )
car alors la Noblcrtc de Sauoie Se de France

,
qui auoit accom-

pagné cette Princeflè, fit des Tournois dans cette capitale de l’Empire
, Se en ap-

prit air.fi l’vfageaux Grecs : x, 'ni» Aiyofiln* xx •nfn/jirm aJm op£-
toi itiSk'i» P»H£)Vt y im» <soiyor ‘i&l miéra*» ioim iSii. Mais il y a lieu de
douter fi les Tournois ne commcncerentà eftrc celcbrezdans l’Empire Grec,
que depuis ce temps-là. Car Nicctasnous apprend que l’Empereur Manuel
Comnene citant en la ville d’Antioche

,
les Grecs combatirent contre les

Latins dans vn Tournoy ,& lui même voulant faire voir qu’il ne cedoic en rien

aux François dans la dextérité à manier la lance, il s’y trouua, Se y coin bâtit

auec ceux de fa nation. Il y a même lieu de croire que ce Prince les mit en vfage

dans fes Etats. Car Cinnamus écrit qu’citant paruenu à l’Empire, il enfeigna

à fes peuples vne nouuelle façon de combattre, leur ordonnant d’vfer à l’a-

ucnir de longs écus,au lieu de ronds, d’apprendre à manier de longues lan-

ces, comme les François, &: à monter à chcual,puis il les obligea de s’exer-

cer entre eux par des combats innoccns,quinc font autres que les Tournois:

voicy les termes dccét Auceur : y*? ex mAifAon ortaiit ,«ar»Ai/utt atù70s

’miûtgm 8 '©^wxtued, nrmvtftixi ts: wMj ,
yÿyuL'n TroÀlaV totoix/xuos,

x»a« «’x/atxra’VsaViiÎAaM ïçu. iho i* Sé&tJlt «tiAtu>iui ms <xJx£uAoi< x*-

mai» iyunvaLaixrm thi c# tb?s !>Tthois. Anne Comnene fcmblc encore parler de ces

exercices des Tournois, Se faire voir qu’ils citaient en quelque façon en vfa-

gc fous l’Empire d’Alexis fon père: ’GktfuASi -r» cxmiJVutir otos 0» nitur,

Xf xfiSui >

m

, i'r'Tnv’it tAaûrMyt) fittmJ-S miütQrtf atr'&^tn. ces dernières paro-

les defignent affez les Tournois, où les combats fe faifoient en troupes.

Le principal but de l’vfage des Tournois citait pour exercer ceux qui

faifoient profdfion des armes
,
pour apprendre à les manier, Se à monter

de leur valeur : fro folo exercitio
,
at-à cheual

,
Se pour donner des preuucs a

que oftentatione virium

,

ainfi qu’écrit Guillaume de Neubourg, yvfjuxmwi woye

oûfiucni , comme parle Gregoras , Se enfin ,
vt ex folenni lellorum praludio

verorum addifeeretur ars vfufque bellorum. Car il cft malaisé de faire de belles

Dim.

StvttA tf.

117 - 1. i.

tjmji.nntur.

actions dans les combats, fi on n’a parte par les exercices militaires, & fi on
n’a fait les éprcuucs necclTaires pour entreprendre vn métier fi difficile , de

fi dangereux. Roger de Howeden parlant au fujet des Tournois, après s’eftre

ferui du partage de Cartiodorc
,
que j’ay cité

,
ajoute ces paroles : Non poteB

Atbleu magnos Jfriritus ad cérumen afferre ,
qui nunquam fuggiUatutefl. Ilie qui

fanguinem fuum vidit,cujus dentés crepuerunt fub pugno
y
ille quifupplantatus ad-

uerfarium toto tu lit corpore , née projecit animum projellus
,
qui quoties cecidit con-

tumacior furrexit,cum magnajfe défendit ad pugnam.

Comme donc on ne combattoit aux Tournois, que pour y apprendre le

métier de la guerre , & pour s’y exercer
,
auffi on n’y employoit aucunes ar-

mes qui pûrtcnt blertfcr ceux qui entroient en lices. Dion écrit que l’Empe-

reur Marc Aurelc voulut que les Gladiateurs vfafl'cnt d’épées, dont les poin-

tes feroient émou lices Se rabatuës. Se au bout defquellcs il y auroit vn bou-
ton, oiS^uoi VV oufon-it ouJVi ttt,tui o£ù ïilneuy àAAa */zCAtoir ug'zSpftflÇtufm-

fjâfictd xirni ifuLyem. Seneque appelle cette forte d’armes luferia arma, luforU
tria.
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ttUï & nos François des Glaines Courtois, c'cft à dire des lances innocentes,

(ans aucune pointe de fer. Le Traite des Chcualicrs de la Table ronde, dit

que ces Chevaliers ne portaient nules tfpccs
,
fors glatues courtois

,
qui efioient de

japin , ou d'if, auec cours fers
,fins efire trenchaux. , ne efmolus. Mêmes lesDifeurs,

ou les luges des Tournois, faifoient faire fermons aux Chcualicrs qui
y dc-

uoient combatte, qu'ils ne fortcroient épées , armures, ne ha(Ions affufiiez. ,
ne

enfonceraient leurs armes , ne efiaquettes ajfifes far iceux Difeurs
, ainfi qu’il cft

porté dans vn Traité Manufcrit des Tournois, mais combarroicnt à efices

fous pointe & rabatues , & auroir chafiun Tournoyant vn baflon pendu a fafelle

,

& feraient de(dites efpées & basions tant qu'il plairoit aufdits Difeurs. Vn autre

Traité des Tournois ajoute que les Chcualicrs Tournoioient a’efpées rabatnés.

Us taillans & pointes rompues, & de ballons , tels que à Tournoy appartient, & dé-

notent frapper de haut en bas
,
fins tirer, ne fans faqnier. Le cry des Tournois,

dans lacqucs Valcrc en fon Traité de la Noblcftc, porte que les Tornoyans
doiucnt cftre montez. & armez, de nobles harnais de Tournoy , chafiun armoiédefes
armes , en hautes filles ,

pifiere, & chanfrain
,
pour Tournoyer de gratieufis offres

,

rabatues, & pointes brifées , & de cours ballons. Et plus bas, ileft dit qu'ils dc-
uoientfrâper du haut en bas fans le bouter d'eîlocq , ou hachier , ne tournoyer mal
courtoifement. Car en cefaifant ilne guignerait riens , ne point de prix d'armes n'au-

rait, mais l'amenderoit ou dit des luges. Vn ancien Auteur écrit à ce fujet que
Torneamentum percutiendo non eriaminfringendo

,
juxta folitum exercetur. Si donc

le Tournoiant en auoit vfé autrement, il eftoit blâmé par les luges du Tour-
noy. Mathieu Paris en l'an iryi. dit que Roger de Lcmburnc Cncualicr An-
glois ayant bielle mortellement à la gorge Hcrnaud dcMontigny de la poin-

te d’vnc lance non émouflee
,
lances mucrone

,
qui prout debebat non erat hebeta-

tus

,

quoy qu’il fe dît innocent, fut ncantmoins foupçonné d'auoirvfé de tra-

hifon en cette occafion i mais s’il arriuoit que quclqu’vn eut blclTc
, ou tué fon

aduerfaire auec les armes ordinaires du Tournoy, pourucu qu’il n’eut rien fait

contre les loix des Tournois
,

il ne rcceuoit aucun blâme. Ce qui cft rcmar-

cjué particulièrement par Grcgoras en ces termes : ixA (c no
anrox-nharm cvfCoxi ooTtcrt mai , xar toi* ayons àfiÿo’nçy.ii, aà*yx\vno nrcq clfiji 10-

fufjjoi ïr.

Ceux qui eftoient commis en Cette qualité de luges des Tournois mefu-
roient & examinoient les lances des Chcualicrs & leurs autres armes, & pre-

noient garde s'ils n’eftoient pas liez â leurs Telles
,
ce qui eftoit défendu par

les loix des Tournois, comme il cft exprimé au Traité MS. que je viens de
citer : a laquelle entréefe tiennent lesfufaits deux luges & officiers d'armes de la

marche, lefquels rauijfent leurs efpées
,
pourfiauoirfi elles font raifonnables ,&»r-

fi le bafion s'il efi de mutfon. Le %ry des Tournois : & lendemain tenir fenefire

comme dejfus , & apres difner à l'heure deffus nommée venir és pleins rens , montez.

& armez, a tout lances mefurées & muifinnées de lances de mut(on , & courtois ro-

chers : c'efi afsuotr mefurées à la gauge quiyfera commife & ordonnée de Mejfteurs

lés jlduentureux
,
fans efire liez, ne attachez.. Carfe il efioit feu , ne trouué

,
jaçoit

ce qu'il Forjoufiafi , fiperdrait-il fin pris pour lajournée : à- qni joufieroit de plus

longue lance qu’il ne deuroit, il perdroit la lance garnie. Et qui joufieroit de for-

cours il peut bien perdre & rien gagner.

Quoy que les inucnteurs des Tournois de leurs loix, femblent auoir ap-

porté toutes les précautions ncceftàires pour éuiter les inconueniens qui en
pouuoient arrider, fouucnt ncantmoins il en furuenoit de grands par la cha-

leur du combat, ou par la haine & la jaloufie des Tournoyons. Car il y en

auoit, qui n’eftans pas maîtres d’eux- mcfmcs
,
fe laiftoient emporter à la paf-

fion
,
& à l’ardeur qu’ils auoient de vaincre

, &c qui n’obferuans pas entière-

ment les règles qui leur eftoient preferites ,
faifoient tous leurs efforts pour

renuerfer leur aduerfaire , de quelque manière que ce fuft. Il y en auoit d’au-

tres qui prenoient ces occafions pour fc venger de leurs ennemis. C’cft pour-
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'S.' luJii* on jugea à propos d'obliger ceux qui fc faifoient faire Chcualicrs, de

t£,$. taire ferment qu'ils 11c fréquenteraient les Tournois, que pour y apprendre les

exercices de la guerre,/? tirteinia non nifi ctaja militant excrcitiiJriqucntaturot.

Car forment c<?s combats qui d'abord ne fc faifoient que par diuertiifcmcnt,

pour s'exercer
,
fe tournoient en querelles

, U en de véritables guerres.

1 ‘vi!”
1 '

Henry Knigliton parlant du Tournoy qui fc fit à Clialon en l’an 1174. où le

tiAii Fat. Roy Édoiiard aucc les Anglois combatit contre le Comte de Clialon & les

t- )*l- Bourguignons , dit que les deux partis s'y portèrent aucc tant de chaleur ic
• jc jjlouîic, que plubeurs y

demeurèrent fur la place, adeo vt non torneamen-

*vv.M*t- «•m ,{edparaum bcllam de chaloa commaniter diceretar. Et Mathieu Paris racon-

mtit.i. j. tant vn autrcToutnoy en l’an 1141. Faerunt aatem ibidem mulet ram Milites ,
hif. am,i

^ujim Arml „rrivHlntriii, & cleutit cafi, & gratiner Lefi ,eu qubdinaidiamaltoram

« ir,d. ladum ia frslium commuttuit.

a'uàdà L?s Hiftoires font remplies dcccsfuneftesaccidcnsquiarriuoientauxTour-

vv.HUt nms. Raoul Comte de Guincs y perdit la vie au récit de 1 Lambert d'Ar-
uiu/tit dres. b Robert de Hicrufalcm Comte de Flandres y fut blelfc à mort. ‘Geof-

fr°y de Magneuille Comte d'Elfcx en Anglctcrtc y fut tué en l'an 1116. d Flo-

Un. a rent Comte de Hainaut & Plulippcs Comte de Bologne & de Clermont pe-

rirent pareillement au Tournoy qui fut tenu en la ville de Corbie, en l'an

a-rnTuo ,11 1- ‘ comme aulfi le Comee de Hollande àceluy qui fut tenuiNcumague
' utd-ru |'an ltj^

f Gilbert Comte de Pcmbroch en l'an 12.41. 8 Hernaud de Monti-

"ùltù?' gnv Cheualier Anelois en l'an lira. h lean Marquis de Brandebourg en l'an

i-uajIaa. f. 1169. 1 LeComte de Clermont y fut tellement blelfc, qu'il en perdic l'efpric

«5/t« l

’

Jn 1C79- k Louys fils du Comte Palatin du Rhin y perdit la vie en l’an 1189.
s ca,. am- ‘lean Duc de Brabant en l’an 1194. Et pluficurs autres perfonnes decondi-M A

ckr
tion

,
que je parte ,dont les Auteurs “ font mention.

Cmûm/tf. Ces funeftes accidcns donnèrent occafion aux Papes d'interdire les Tour-
•n. nois, aucc de gricucs peines, excommuniant ceux qui s’y trouueroient

, le

jtifüé'n. défendant d’inhumer dans les Cimetières facrez ceux qui y perdraient la vie.

Uchr.AM- Innocent 11 !! Eugène 1 1 1. & apréseux Alexandre III. au Concile de Li-

f'fij
A-

tran de l’an 1179. furent les premiers qui fulminèrent leurs Anathèmes, dé-
*
Mai.cUt. clamant contre les Tournois, les appcllanc 0 Detefitbiles nundints velferits

,

ttis- A- tjMtt valgi Tomeamené.I vocaae , in qaibas Milites ex coadiffo conaenire{oient, &
c”i» ad tficntationem virittm faaram & audatia temefe congrediuntur, vnde mortes ho-

TlAxtrjh. minam & feritala aaimaram fefe proamiant.Cc Concile ajoûte ces mots : &fi

r'vAfiMAÀ
quts eorttm tbi mortaasfaerit,efuamnis ei pœnitentianoa denegetar, Ecclefiafiicitamea

I,7r careat/î^xr/rvrû.Innocent 111. P les interdit pareillement pour cinq ans fous peine

d’excommunication.C'efl ce qui a fait dire à Cafitrisul qu’il ne faifoit pas de dif-

ficulté d’auancer, que ceux qui cftoienctucz^tans les Tournois cfloi-nt dam-
Titrant ncz . De f,jj ve„ tjMi in Torneameaiù codant, nalla epatftio efi,qain vadaatad in-

md 1\‘‘.u.
feros

, fit non faerint adjati bénéficia contr'ttionis. Il parle enfuitc d’vne vifion

ekr. fit qu’vn Preftre Efpagnol eut de quelques Cheualiets qui auoient crté tuez dans

a a a *c$ Tournois, qui demandoient d’eftre fccourus par les prières des Fidèles. A
114i.11. ti. quoy l’on peut rapporter vne autre vifion, dont Mathieu Paris' parle en l’an

•cm La,r.
, Z1-. ccruiant 1 que Roger de Toény vaillant Cheualier s’apparut à Raoul

n'rfir fon frère , i£ lui tint ce difeours : lam & panas vidi maltram , & gaadia Beato-

s cafar. ram :

m1.Ü,u va "m >. . .
...

,.u. 17. de Chronique Belgique raconte qu'en l’an 1140. il fc fit vn Tournoy à Nuis
* u*h

-
" prés de Cologne apres la Pentccoftc , où foixantc tant Cheualicrs qu’E-

tu!cLr. cuyers ayant perdu la vie, pour auoir efte pour la plupart fuftoquez de la

Bell- a. poulficre, on entendit apres leur mort les cris des Démons, qui y parurent en

gudc de corbeaux &: de vautours, au defi'us de leurs corps. C’eft donc des

H*. termes de ces Conciles, que les Tournois font appeliez par S. Bernard % l‘Au-

itrtTw- ^lcur ^ v1c j CdfAuus , & Lambert d’Ardres t
nundinA exécrables, cr mahdict*.

t»i. B0tm. t,i. f.ii.Cd/W. I. 7-r. jf . t n.». tp.

I ircrc, OC llll Ulll CC UUIUUIJ . iarn fueesto vos»» rrtsiout oorrt , v ^ ta mut.a Ulatto-

1 : ncc non fupplscia magna , tjuibtts mtfer députants (um , 0enlis meisconfpexi. Va
mihi , ahare vnqttam Torneamenta exerçai , & ea tantoftudio dilexi. 1 La gran-
di •. »-i_: • i’~~ . . . « ;i r. T* i xt _

/
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Innocent IV. n’apporta pas moins de rigueur pour abolir les Tournois, que Math ?Ar
i’cs prcdcccflfcurs. Mais ne pouuant en empêcher cnticrcment l’vfage , il les mjj.
défendit pour trois ans au Concile tenu à Lyon l’an 114 j. prenant pour pre- Ctntit L"l-

texte qu’ils empcchoicnt les Gentils-hommes d’aller aux guerres d’outremer.

On prenoit encore celuy de la depenfe que les Chcualicrs faifoient dans ces
occalions, que l’on tâchoit d’arreter

,
auflt bien que toutes les autres, comme

fupcrfiucs,& qui les nicttoicnt dans l’impuilVancc de fournir à celles qu’il ^
leur faloit faire pour les guerres Saintes. Lambert d’Ardres, Cum omnino tune

temporis propter Dominâtfepulehri peregrinationem in toto orbe interdita fuijfent

Tormarnenta. Et véritablement les Gcntils-hommcs faifoient de prodigieufes

dépenfesdans ces rencontres , foie acaufc de la magnificence de leurs habits,

& de leurs fuites, Se le prix de leurs chcuaux
,
que parce qu’ils eftoient fou-

uent obligez d’entreprendre de longs voyages pour en aller chercher les oc-
cafions: ce qui a fait tenir ces paroles au Cardinal Iacques de Vitry

, au fujet ï
fi

des peuples qui fouffroient infiniment par ces depenfes des Seigneurs : Maxi- o«u. t.ÿ

me cmtti eorttm domio 't prodigalitati vacantes & luxui pro Torneamentù & pomposa

ftculi vanitate expenjssfuperfluis & debitis afiringebantur , & vfuris. & le meme
Lambert parlant des prodigalitcz d'Amoul le jeune Seigneur d’ Ardres

,
Liât t.umberr.

extra patriant munificus & hberalis,& expcnfaticus diceretnr,& cirea militiam quic-

juid militantium & Tormamentantium confuctudopofeebattfr ratio ,quafiprodigaliter

expenderet.

Le Pape Nicolas I V. témoigna le meme zèle pour éteindre les Tournois, par- oJ.nuj-

ticulicrcment en France, où ils fc faifoient plus fréquemment que dans les

autres Royaumes, excommuniant ceux qui contrcuicndroient à ces defenfes. 17.

Et fur ce que le Cardinal de Sainte Cécile Légat du Saint Siège, qui les auoic

fait publier, en accorda la furfcance pour trois ans à la prière du Roy
,

il l’en

reprit aigrement par la lettre qu’il lui écriuit, qui cft infcrcc dans les Annales
Eeelefiaftiques.

Clément V. interdit pareillement les Tournois
,
principalement acaufc du orfr.

dcilcin qu’il auoit de faire entreprendre aux Princes Chrétiens la guerre

contre les Infidèles. Sa Bulle cft datée ù Peraen dcGranfillc prés de Malau-
fane au diocefe de Bazas, le 14. de Septembre l’an 8. de fon Pontificat, de
laquelle j’ay extrait ce quifert à mon fujet: Cum enim in Torneamentù & jufiis

in aliquibus partibusfiers folitis multa pericula immincant animarum & corporum
y

quorum defiruCHones plcrunique contingunt ,nemini vertitur in dubium fana mentis ,

quin illi qui Torneamenta faciunt, velfiers procurant , impedimentum procurant Pafi

fagiofaciendo , ad quos homines , equi ,& pecunia& expenfx fore necejfaria dinofeun-

tur, quornmTomcamcntorumfaftura cumgrauis pa-nx adjectionc à noflris prxdecejfori-

bus efi intcrdUta.

Mais l’ardeur de la Noblcflc eftoit fi grande
,
pour les occafions qui s’of-

froient de donner des prcuues de fa valeur dans les temps de paix
,
qu’il n’y

auoit point d’Anathème, ni de Bulle des Papes qui en pût arrêter le cours.

Ce qui a fait dire à Guillaume de Ncubourg, Licètfolcmnem illurnTironum con- v Kiuir.

curfum tanta fitb graui cenfura vettserit Pontificum autorités
,
feruor tamen juucnum

armorum vaniffimam affeciantium gloriam
,
gaudens fauore Principum probatos ha~

bere Tirones volentiuns , Ecclefiafiic t prouifionis Jpreuit decretum. Et Henry de
Knyghton en l’an 1191. Fichant interea ad Tironum exercitium intermijfa diu Tor- h. x*)jb.

neamenta
, quafi bellorum praludia, nonobflante Papals prohibition. t- 14°8-

Comme donc le péril oui fctrouuoit dans les combats des Tournois eftoit lM,J9 t0iX.

fi grand, que cela adonne premièrement fujet aux Papes de les interdire fous M7j*-

les peines d’excommunication, l’on jugea aufli à propos d’en difpcnfcr au moins
les Souucrains,Sc les Princes de leur Sang , acaufc de l'importance de leurs

perfonnes. Du Tillct raconte que le Roy Philippes Augufte prit au mois de du TilUt

May l'an 1109. le ferment de Louys de France fon fils aîné , Se de Philippes M*l*

Comte de Bologne fon autre fils, qu’ils n’iroient en aucun Tournoy fans fon

Partie II. Y ij
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conge ,
fous prétexte d’y faire fignalcr leur valeur

, Se d’y remporter le prix :

leur permettant toutefois que s il s'en faifoit quclqu’vn prés d’eux, d’y aller,

fans y porter les armes comme Chcualicrs, mais feulement aucc l’halecrctôc

l’armct. Pétrarque ccriuant à Hugues Marquis de Ferrarc, dit qu’il n’appar-

tient qu'à de limplcs Chcualiers de fc trouucr aux Tournois
,
qui n’ont pas

d’autres moyens
,
ni d’autres occafions pour donner des prcuucs de leur va-

leur & de leur adrclle , Se dont la mort eft de petite conlcquence. Mais que
les Princes pouuans faire éclacer leur .courage en mille autres rencontres

, &:

d’ailleurs leur vie citant importante à leurs peuples , s’en doiucnc abltemr.

Nous liions ncantmoins que fouuent, non feulement les Princes de haute

condition fc font trouucz à ces exercices militaires
, Se qu’ils y ontcombatu

comme limplcs Chcualiers
,
mais memes les Empereurs les Roys. Ni ceta*

écrit que l’Empereur Manuel Comnene aucc les Grecs combatif auTournoy
qui fe fit à Antioche par le Prince Raymond, se qu’il jetca par terre d’vn fcul

coup de lance deux Chcualiers François ,lcfqucls il renuerfa l’vn fur l’autre.

L’Empereur Andronique Paleologue le jeune combatit en perfonne auTour-
noy qu’il fit à Didymotique pour la naifTance de Ieanfon fils. Edoüard III.

Roy d'Angleterre combatit en vn Tournoy dans la ville de Chalon, comme
j’ay remarque. FroilVarc dit que Charles V I. aux noces de Guillaume deHai-

voi.r. iji. naut auec Marguerite de Bourgogne, folennifées à Cambray
, l’an 138y joufl*

ctftm. dt * Cheualier de Hainaut ,qui s'appelloit Nicole d'Efpinoit. Le Roy François I.

Fr. t vti. & Henry VIII. Roy d'Angletcrrcà leurcntrcucuc qui fe fit entre Ardres Se

Gumes Pan ijzo.combatircnt au Tournoy qui s’y fit. Enfin le Roy Henry 1

1

.

joufta à Paris contre le Comte de Montgomery , Se reçût vnc blcflurc en l’ccil,

dont il mourut.

Les Princes feculiers interdirent auffi quelquefois les Tournois, mais pour
d’autres raifons que. celles qu’eurent les Papes. Guillaume de Nangis écrit

fcs.Xm?’ que S. Louys ayant rcccudu Pape en l’an izéo. les nouucllcs de la défaite des

f• 57t- Chrétiens dans la Terre Sainte, Se dans l’Armenie parles Infidèles, fit faire

des prières publiques, défendit les Tournois pour deux ans, & ne voulut point

qu’on s’adonnât à d’autres jeux, qu’à l’exercice de l’arc Se de l’arbalcre. Le
sufifl. du Roy Philippes le Hardy prorogea les défenfes qui auoientefté faites pour vn

temps des Iourtes Se desTournois ,par vnc Ordonnance qui fut rcgiftréc au

Trifnde" Parlement de la Pcntccoftc l’an xi8o.Ccs prohibitions fc firent pan iculicrc-

menc durant les guerres que nos Roys auoient aucc leurs voifins
,
comme on

pair recueillir des Ordonnances de Philippes le Bel des années 1304. Se 1305.

qui fc lifent dans vnRcgiftrc du Tréfor des Chartes du Roy. Dans vnc au-

'morutïî*
tre du pénultième jour de Décembre l’an 13x1. quieft inférée dansvnRegiftrc
de la Chambre des Comptes de Paris, <jui m’a eÊc communiqué par Moniteur
d’Herouual .dontvoicy l’extrait

, le meme Roy ne prend pas d’autre pretexte

Sicit. in

Aia». L
3

*}•

Nietfh,

Qnsfu<>

Frcijf. 1.

Chou. du
Roy OiAtt,

lyx. 117.

Ï40,

Corner*

Complot.

'L que ccluy des defordres qui en arriuoient.

Trifer dot

Chort. du
Roy.

Philippvs D.G. Francorum Rex vniuerfis & fingulis Baronibus , dr quibuf-

cuntque Nobilibus Regni noflri, nation omnibus Bailliuis& Senefcdllis ,çfr aliis qui-

bufeumque luflitiariis Regni ejufdem ,0d quosprxfèntes listerx peruenerint, Salutem.

Periculü dr incommodis qu.e ex Torneamentis
,
congregationibus armaiorum

, & ar-

mentm portationibus in diuerfis Regni noïlri partibushaUenu
sprouenijfe nofeuntur,

obuiare volontés, aefuper hoc prorfus noftro temporeprout ex efficii noflri débita tene-

mur
,
falubriterprouidere , vobis dr cuiîibrt vesirimfub fide qua nobis tenemini

, dr
fub omni peena quam vobis infligere ptjfumus ,

prxcipimus dr mandamus quatenus
congrégationes armatorum & armorum portâtiones facere , vel ad Torneamenta acce-

dere
,
quas dr qnx prxfentibus prohibents fub pana pr.tdtcla , vllatenus de catero

prxfumâtis,nec in contrariumficripermittatis à quocumque,vofque Sencfca/li, Railliuidr

Iufiitiarii nostriprxdicli in ajjlfiû,& aliis in locis vejbis ac reffortus connu facietis prx-
dicla celeriter publicari. Contrarium attentantes capiatis etnneorumfamiliis, equis,

amis, barnefis, neenon terris & hxreditatibus eorum. Jfuas terras dr bxreditates

cum aliiseorum quibufeumque bonis teneatis dr cxplctet'ts fine omni deliberations fie
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recredentià facùndà de hisfine nofiro fpeciali mandato. pramiffam Torneamentorum

prohibitionem durarc volumus
,
quamdtu nosir.

c
placuerit voluntati ,cx omnibus fib-

ieélis nofiris fubfidc cjua nobis adfiricti tencntur Torntamenta hujufinodi prohibe-

mus. Datum Pifjiaci pennltima die Decemb. an. D.ijtt.

Philippcs le Long prohiba pareillement les Tournois par vnc Ordonnance
générale du ly jour d'Octobre l’an 1518. &: dans vnc autre particulière du 8.

de Feurier de l’anncc fuiuantc addrcfl’éc au Bailly de Vcrmandois. Le Roy
rend la raifon de fa defenfe, en ces termes : .Qu.trfi nous les Jbéffrions k faire,

nous ne pourrions pas auoir les Nobles de nofire Royaume fi prejhment pour nous

aidierà nofire guerre de Flandres
, & c.

Quelquefois on a défendu les Tournois &lcsIouftes pourvn temps, acau-

fc de quelque grande folcnnité, de crainte que les grans Seigneurs& lcsChc-
ualicrs, qui deliroient faire parétre leuradrefle dans ces occafions

,
négligeai

fent de fc trouucr à ces ceremonies, qui auraient cfté moins folcnnclles
, s’ils

ne s’y fuflent pas trouucz. Ainli le Roy Philippcs le Bel ayant delfcin de faire

fes enfans Chcualicrs, & d’en rendre la ceremonie plus magnifique, fit vne
fembiablc défenfe en l’an 1311. par vne Ordonnance tirée de l’original

,
qui

cft confcrué en la Chambre des Comptes de Paris
,
laquelle je ne ferav pas

de difficulté d’infercr entière en cét endroit, d'autant plus qu'elle parle d’vne

forme de Tournois, ou dclouftc, qu’elle 110mmcTupiueiz, qui cft vu terme qui

m’eft inconnu, ne l’ayant pas cncorcs lcû ailleurs, Sc. qui peut-eftre fignific les

Tables Rondes. Elle m’a cfté communiquée aucc quantité d’autres pièces par

Moniteur d’Hcrouual.

Philippe pat U grâce de Dieu Roy de France , à nofire Gardien de Lions , Sa-

lut. Comme nous entendons k donner a nofire très-cher ainlgtéfils Loys Roy de Na

-

narre Comte de Champaigne , (y de Brie Paladin , & k nos autres deux fils fes

fieres en ce nouuiau temps, ordre de cheualerie-. & jà pieça par pluficurs fois nota

enflionsfait défendre généralement par tout nofire Royaume toutes maniérés d'armes

,

& de Tournoiemens , & que nuis fur quanques il fie pooient mefaire enuers nous ,

n'alla(la tournoiemens en nofire Royaume ne hors, on feifl ne ataslk joufies,Tupineiz ,

ou fifi autresfais ou portemens d'armes ,pource que pluficurs Nobles&grans perfin-

nes de nofire gardefifontfait faire , & fe font accoufiumcz de eux faire faire Che-

ualiers efdits Tournoiemens , & non contrefiant cette general defenfe ,
pluficurs no-

bles perfonnes de nofire dite garde aient esté & foient alle^au tournoiement par plu-

fieurs fois k joufles , k Tupinei tant en nofire Royaume comme dehors , & en au-

tres pluficursfais d'armes en enfiaignant nofiredite defenfe , Cr en iceux Tournoie-

mens pluficurs fe foient faitfaire Chcualicrs
,
dr fenree qu'ils ont fait contre nofire

dite defenfe vous n'ayefmis rcmede , laquelle chofi nous defilaifi moult forment: Nous
•vous mandons & commandons fi efiroitement comme nous poons plus , drfur peine

d’encourre noHre malinolence
,
que tous ceux que vous /aurez, de nofire garde qui

ont cfté puis nofire dite defenfe k Tournoiemens , loufics ,Tupineiz,
, ou en autresfiu\

d'armes , ou que ce ait efié en nofire Royaume , ou hors
,
que vous fans delay Us fatieT^

prandre& mettre en prifon pardeuers vous en mettant en nofire main tous leurs biens.

Et quant ilfront detiers vous en prifon
, fi leur faites amander ce qu'il auront fût

contre noHre dite defenfe : & ce faitfi leur recréer, leur biens , & aucc ce quant il

auront amendé
, fi leurfaites jurerfus Sains , & auec ce leur defende^ de par noua

fuspoint d'antourir nofire indignation & de tenirprifon chafcun vn an,& fis poine

de perdre vne année chafcun les fiuiT^de fa terre, qu'il tendront les Ordcnances que

nous auonsfaitfus le fait d’armes, qui font teles: C’efi afiuoir que nuis ne foit fi
hardi de nofire Royaume qui voifi k Tournoiemens ,

k loufies , Tupineiz oue en autre

fait d'armes, foit en nofire Royaume ou hors ,jufques k la fefie S. Remy prochaine ve-

nant,& leurfaites bien ftuoir que encores auons nous ordené que s'il font au con-

traire de ce
,
que leur chenaux çr leur harnois nous auons abandonné aux Seigneurs

fous qui jurifditfion ilferont trouué,& quant il auront tnfi juré ,fi leur dcliureT^

leur cors. Encore vous mandons nous que l'Ordenance dejfufdite vousficiez crier dr

Y iij
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publierfelcmpntlhmcnt fans delaj par Ut lieux devejlre garde , eh vaut/aurez qu'il

fera à faire , & de défendre de par neui que nuit ne jeitfi hardpfur la peine deffnf-

dite d ater aux armes à Teurnotemens , loupes , eu Tupineiz , en naître Royaume , tu

hers
,
jufques à laditefrite de S. Sent} , & faites cette befeigne ft diligemment ,

que

vous n’en puifftez eltre repris de négligence , eu de inebedienee
,
auquel cas fe it a-

uient, nous veut punirent en tele maniéré, que veut vans en aperccarcz. Dénué

à Tentainebliaut le si. peur de Dtcemb. l'an de grâce r}ti.

DESARMES *A OVTRANCE, DES JO ESTES,
de U ‘Table ‘Rÿnde , des ‘Bchourds, & de la Quintaine.

DISSERTATION VIL

LEs Tournois, dont je viens de parler, n’eftoienc que jeux Si palfc-tcmps,

Si ne fe faifoienc que pour exercer la Noblcflc : c’eft pourquov on n’y

cmployoitque des armes innocentes : Si s’il y arriuoic quelquefois de funeftes

accidens, c’cftoit contre l'intention Si l’efprit de ceux qui les inuenterent,

lefquels tâchèrent d’y remédier par les règles SC les loix qu'ils y preferiuirent.

Mais dans la fuite des temps on en mit d’autres en vfage, où l'on combatoit

auec les armes , dont on fe fert dans les guerres
,
c’eft à dire auec des lances

Si des épées
,
dont les pointes n'eftoient pas cmoucées. D'où Mathieu Pa-

ris a pris fujet d’appcllcr cette efpéce deToumoy ,Temeamenlum aculeatum, Si

hoJtile, parce que les deux partis y venoient aux mains auec des armes olfcn-

fiucs, comme auec des ennemis. Nos François luy onc donne le nom i
%

ar-
mes à eutrance, daurant que ces combats ne fe tcrminoientprcfque jamais fans

effùfion de fang, ou fans la mort de ceux qui entraient en lice, ou fans l'a-

ueu Si la confemon de celui qui cftoit tcrrafl'c Si vaincu.

L'Ordonnance de Philippesle Bel pour les duels. Si Hardoüin delà Iailie

en fon Traité fur le meme fujet, qu'il dédia à René Roy de Sicile, admet-
tent pluficurs cas, aufquels on cftoit tenu pour vaincu dans les duels. Le pre-
mier cft lorfquc l'vn des combatans auoüoit le crime donc il cftoit accule

, Si

fe rendoit volontairement à fon accufateur. L'autre eftoic quand l’vnc des

parties cftoit jettée hors des lices
, ou qu'elle auoit pris la fuite. Et enfin le

croifiéme cftoit lorfqu'cllc auoit cfté tucc dans le combat. Car en tous ces cas

le gage de bataille efteit entré , ainfi que parle le Roy : ( auquel endroit André
Fauyn a mis mal à propos le mot ettreie) c'eft à dire qu’il cftoit terminé par

la mort, la fùicc, ou la confeflion de l’vnc des parties. Car entrer fignifioit

proprement percer fon ennemy de l’épée, ou de la lance -, d'où nous difons,

il lui a percé le carat d'entre en entre. Robert de Bourron en fon Roman de
Merlin : U ne cuidc pas qu'il ait vnfeul Chtualier el monde, qui dnfquet à eu-

trance le pueft mener, eu dufques à la mort. Georges Châtellain, en l’Hiftoirc

de lacqucs de Lalain Chcualicr de la Toifon d’or
,
a aulfi vie de ce mot en

cette lignification : Mai ne demeura guères de grand hafie & ardeur, que le Sei‘

gneur de Haquet aueit deferir& entrer Meffirt Slmen de Lalain.

On appelloit donc particulièrement Armes * eutrance
,
les combats qui fe fai-

foienc auec armes olfenfiues, de commun accord, Si de commun confcntemenr,

fans aucune ordonnance de luges. Si néanmoins deuant des luges qui eftoient

nommez Si choilis par les parties
, Si fous des conditions

,
dont on demeurait

d’accord réciproquement. En quoy ces combats, s’ils eftoient fmguliers , c’eft

â dire d’homme a homme, difteroienc des duels, qui fc faifoienc toujours par

l’ordonnance du luge.

Les armes â outrance fc faifoient ordinairement entre ennemis
,
ou entre per-
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Tonnes de differentes nations, fous de differents Princes, aucc les défis& les

conditions du combat, qui citaient portez par les Roys d'armes 8c les Hc-
rauds ; les Princes donnoient à cet effet des lettres de fauf-conduità ceux qui

deuoient combattre dans les endroits des deux Etats, dontonconuenoit. Les

luges du combat citaient aulli choilis par les Princes, & memes les Princes

s'y trouuoicnt quelquefois en cette qualité. Souucnt ces défis fc faifoient en

termes généraux, lans déligner les noms des perfonnesqui deuoient combat-
tre ; mais on y marquoit feulement le nombre de ceux qui deuoient faire le

combac, la qualité des armes, &: le nombre des coups qu’on deuoit donner.

Quoy que le nombre des coups qu’on deuoit donner fuft ordinairement limi-

te : iouucnt neanemoins les parties ne fc féparoient point fans qu’il y en eut

de morts ,
ou de griéucmcnt blcffcz. C’eft pourquoy Froiffart décriuanc le

combat d’entre Renaud de Royc Chcualicr Picard, 8c lean de Holland Chc-
ualicr Anglois, tient ce difeours : Or regardez le péril où tels gens fe metsoient

pour leur honneur exaucer. Car en toutes chofes n'a qu'vnefcule'mefaucnture :& vn
coup à mefehef. Et ailleurs racontant le combat d’entre Pierre de Courtenay

Chcualicr Anglois, 8c le Seigneur de Clary en Picardie
*
Fuis leurfurent bail-

^
lez leurs glaiues à pointes acérées de Bourdeaux , tranchons & affile Es fers n‘j

4

auoit point d’efiargne , fors l'auenture , telle que les armes l enuoient.

Ces combats
,
quoy que mortels

,
fc faifoient ordinairement entre des per-

fonnes, qui pour le plus fouuent ne fc connoiffoient pas, ou du moins qui

n’auoicnt aucun démêlé particulier entre eux i mais feulement pour y faire

parétre la brauourc, la gencrofité, 8c l’adreffc dans les armes. C'eft poUr ce-

la qu'on auoit encore étably des loix 8c des règles générales pour cette ma-
nière de combattre, aufquclles neantmoins on dérogeoit quelquefois par des

conditions, dont on conucnoit, ou qu’on propofoit. La plus ordinaire de ces

loix citait, que fi on combattoit aucc lepée ou la lance
,

il faloit frapper en-

tre les quatre membres : que fi on frappoit ailleurs, on citait blâme &: condam-

ne par les luges. D'où vient que Froiffart parlant d’vn Chcualicr quiencct- Fnif- »•

te occafion auoit frappé fur la cuiffc de fon cnncmy, écrit, qu’ilfut dit que
vtl- tb *4-

c'eftoit villainemcnt pouffe. La peine de ceux qui n’obferuoicnt pas la loy du
combat citait la perte de leurs armes 8C de leurs chcuaux. Le meme Auteur,

ailleurs, Les Anglois virent bien qu’il s'tfloit mesftit, & qu'il auoit perdu armes p. 4n jh*

& chenal, fi les François voulaient. Il y a vne infinité d’exemples de cette cfpé-*^1 *

ce de combats dans Mathieu Paris, dans le même Froiffart, dans l’Hiltairc de
j.

Louys Duc de Bourbon écrite par d’Orronuillc,dans Georges Châtcllain, Mon- vti '•««•

ftrclet, Coxton , autres Auteurs, qui font voir qu'ils fc faifoient pour l’ordi-

nairc en attendant les occafions d’vn combat général entre les Nations en- dmumU-

nemics
,
en cftant comme le prélude, ainfi que parle Rodcric Archeuefque

£#tj
4
ci«.

de Tolède : Agareni etiam in modum Torneamenti circa vltimam partem cafirorum n.ui» tb.

"

quxdam belli prAudio attentabant. Dcfortc qu’on vfoit du terme vulgaire de

Tournoier, lorlqu’on faifoit de légers combats contre les ennemis auant laba- t»*;***.

taille, que les écriuains nomment bellum Campait. La lettre d’Arnaud Ar- t.vu.t. 7;

chcucfquc de Narbonne au fujet de lavidoirc remportée par les Roys deCa-

ftillc, d’Arragon, &: de Nauarre fur les Mores l’an 1111. parlant des efcar- 14.aj.pl1.

mouches qui fc firent la veille du combat: Arabibus etiam exporte ipforum ter-

neantibuscum nofiris , non more Francico,fed fccund'um aliam fuam confuetudinem nù'rà**

tomeandi cum lanceis fine cannis. Le Sire de Ioinuillc parle d’vne joute mortel-

le que fit vn Cbeualier Génois contre vnSarrazin. vgüfi
Quelquefois les armes à outrance fc faifoient entre des perfonnes qui n’é- tpift. tu-

toient pas ennemies d'Etat, le défi fc propofant contre tous ceux qui vou-

droient entrer en lices, fuiuant les conditions qui citaient arrêtées par ceux 10».
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qui faifoicnt les défis. Ce genre de. combat cil appelle par Mathieu Paris

Mtth r*r
Torneamentum quafi hoftile. Car comme il ne fc faifoit pas entre des perfonnesen-

a 1141.;. ncinics, les eft'ets ncantmoins eftoient fcmblables, puifquc l’on y employoie

î7 1, les armes dont on fc fort dans la guerre contre les ennemis
, & que les fuites

auoient les memes périls. Nous auons vn exemple fingulier d’vnTournoy de

cette nature
,
qui fut propofe & entrepris par Ican Duc de Bourbon en l’an

1414. Et parce que les lettres de défi
,
qu’il fit publier, nous découurentl’v-

fage de cette cfpccc de combat
,
outre que d’ailleurs elles n’ont pas elle plu-

bliccs, je lesinfcreray en cét endroit, apres auoir reconnu que je les ay tirées

ctmmuni. des Mémoires de M. de Peirefe. N o v s Iean Dvc de Bovrbonois
liatrtHHiil'

bonite de Clermont , de Fois , & de l'ifte, Seigneur de Beaujea , Fer dr Chambriez

de France
, deftrans efchiucr oifiueté , & expletfer noftre perfonne, en aduançant no

-

Jlre honneurpar le meftier des armes
,
penfanty acquérir bonne renommée , dr la gra’*

ce de la très -belle , de qui nousfemmes feruiteurs , auon n’agueres voué dr empris

,

que nous accompagné defeize autres Cheualiers dr Efcuyers de nom dr d'armes , c'efi

afauoir fAdmirai de France
,

Mejjire Iean de Chalon , le Seigneur de Barbafen,le

Seigneur du Chafiel, le Seigneur de Gaucourt , le Seigneur de la Heu
,
le Seigneur

de Gamaches, le Seigneur de S. Remy , le Seigneur de Monfures, Mtjjlre Guillaume

Bataille , Mejjire Drouet d'Afhieres , le Seigneurde la Fayette ,& le Seigneurde Pou-

larques cheualiers : Carmalet, Loys Cochet
y & Jean du Pont Efcuyers

,
porterons

en la jambe feneftre chafcun vn fer de prifonnier pendant à vne chaifne, qui feront

d'orpour les Cheualiers , dr d’argent pour les Efcuyers par tous les Dimanches de

deux ans entiers y commençons le Dimanche prochain après la date de ces prefentes

ou cas que plûtolt ne trouuerons pareil nombre de Cheualiers & Efcuyers de nom, &
d’armesfans reproche

,
que tous enfemblement nous vueillent combattre à piedjujqttes

' à Outrance , armez, chafcun de tels harnois qu’il luy plaira
,
portant lance, hafehe>

Efpée , dr Dague , ou moins de bafton de telle longueur que chafcun voudra auoir ,

pour eftreprifonniers les vns des autres
,
par telle condition que ceux de noftre part

quiferont outrez,
,
foient quittes en baillant chafcun vnfer dr chaifne pareils à ceux

que nous portons: & ceux de l'autre part quiferont outrez, feront quittes chafcun pour
* vn braceletd'or aux cheualiers & d'argent aux Efcuiers pour donner la où bon leur

femblera , dre. Vn autre articlefait voir que des armesfedeuoientfaire en Angleterre

,

Item.drferons tenu nous Ducde Bourbonnoisquand nous irons en Angleterre,ou deuant

le luge que fera accordé , de lefaire fçauoiràtousceux de noftre Compaignie que ne fe-
raient pardeçà , & de bailler à nofdits Compagnons telles lettres de Monfeigneur le

Boy
,
qui leurferont neceffaires pour leur licence & congé

,
dre. Fait à Paris le pre*

tnier de Ianuier l’an de grâce 1414.

Comme il fe faifoit des Tournois de cette nature
,
c’eft à dire des combats

généraux, il s’en faifoit aulfi des particuliers. Tel fut le combat de Philip-

pe Boyle Chcualicr Arragonnois, contre Ican Aftlcy Efcuier Anglois
,
qui fe

fit en la ville de Londres, en prcfcncc d’Henry V l. qui en voulut cftre le

luge, & qui après qu’il fut acheuc, fit Allley Chcualicr, &c lui donna cent

marcs d’argent. Le même Efcuier auoit combatu auparauant de cette force de
combat contre Pierre MaA'c Efcuier François

,
aucc cctcc condition

,
que ce-

lui qui feroic vainqueur, remporteroit le Heaume du vaincu, par forme de
prix

,
qu’il préfenteroic à fa maîtrcllc. Ce combat fc fit à Paris deuant S. An-

toine le xÿ. jour d’Aouft l’an 1418. en préfcncc du Roy Charles VII. dans

lequel l’Anglois perça de fa lance la telle du François. Quant au Chcualicr

Arragonnois, il auoic fpccific dans fon défi qu’il lui auoit ellé commandé de
fe battre à oucrance contre toute forte de Cheualiers &d’Efcuiers

,
pour l’hon-

neur &c le fcruice du Roy d’Arragon & de Sicile fon maître, & que n’ayant

trouué perfonne en France, qui eut voulu entrer dans le combat aucc lui, il

auoit pafle dans l’Angleterre, pour accomplir fon Emprife, aucc cette condi-
tion, que le vainqueur remporteroit pour marque de la vi&oire le heaume,
ou l’epée du vaincu. Tels furent encore les combats que Poton de Saintrail-

le

Mimeirn
MSS • dt

Sfttmt»
tnutytx &

feu td. dt

tarife.
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le Chcualicr entreprit au mois d’Auril l’an 1413. en la ville d’Arras contre *

Lionel de Vandonne Chcualicr Boulonois, & en l’an 1419. contre Nicolas

Menton Chcualicr, au même lieu, en prcfcncc d’vn grand nombre de No-

blciTc*

Le mot de Tournoy eftoit vn terme general
,
qui comprcnoit tous les com-

bats , qui fe faifoient par forme d’exercice. Mais proprement on appelions

ainfi ceux qui fe faifoient en troupes, &.où pluûcurs combatoicnt en meme

temps contre piuficurs, reprefentans la forme d’vnc bataille. C cft ainfi que o.

Niccphorc Gregoras décrit les Tournois des Latins
, $ b «»•

<p«5a««

P

* sifivi , *, , é »"•*»« «*•
,

E
„

*Æf'
gham racontant le Tournoy de Chalon,dont

j
ay parle ailleurs uaquefta- s<Hflr

tuto congrediuntur partes ,
gladufque in altçrutrum ingemenarJes sttus, vues /uns

^Aorés que ces combats généraux eftoient achcucz ,
on venoit aux combats

particuliers. Car alors ceux qui auoient deffein de donner des prennes de leur

adresse de fe faire remarquer comme vaillans ,
entrcprcnoient des combats

finguliers
, & y combatoicnt ,

ou de leurs cfpees ,
ou de leurs lances ,

contre

ceux qui fe prefentoient. Les coups qu’vn chacun deuoit donner
, y eftoient

limitez pour l’ordinaire à trois. Ces combats eftoient appeliez par nosFran- Mltdm
cois Unies. Guillaume de Malmelbury : Tentauere primo Regu frxlud.am pu- ^
L./J*, .«dj.Hm ..lUrUrrMfmu. Iln'cft «WHel» ***•+

w forieinc Je ce mot, fi ce n'eft que nous Jilions qu il vient Ju Liun ju-U"

,

&-

du François, jouxte, parce qu’ili fe faifoient de près, comme le font les com-

bats finguliers.A ufli Gregoras
,
qui les appelle Iouftes , ,

aufti

^

bicrrtjue artpm.

Ican Cantacuzcnc ,.dit qu’ils rcprefcntoicnt vnc ^rme de duel , &.
^°icnt

umouM.'fa Ican Moine de Mairmouticr ,
en lHiftoirc de Geoffroy Duc

l j Hi/}

de Normandie décriuant le Tournoy, qui fe fit entre les ChcualiersNormans,

& les Bretons, en fuite du mariage de ce D“c
>
dlt

^
uaPr“ ^UC 1

batu en troupes ,
les Normans propoferent la Iouftc aux Bretons : Nor™”ttt

•ver'o confuftonc inopinatk deje£U ,fingulare certamen Br,ton,bus proponunt Et de

l'a vient que le Reclus de Moliens en fon Miferere , a vfc des wrmes de ^- u
gner Iouftes au Tournoy, c’cft à dire remporter le prix du combat if.ngulier dans

le Tournoy. La grande Chronique de Flandres décrit ainfi la Iouftc que fit lean M ch

Duc de Brabanten l’an », 4 . Sed nobiliftimus Princeps ,
- ob om- •+*

nibus optaretur, vt fut Militix probitatem armorum exerciUo prsfentibus oftentaret,

annuit votis optantium , & circa horam veftertinam arm,

s

fentibus prxcipu.e probitxtis Militem adftnguUremconcnrfum eleg„,cut fclscet eques

occurreret,& ambofe fe Uncearum incurftonibus per députa,as ad hoc vues exer-

ceront, SCC. r 1 -T-
LaCtUmt.

Les Iouftes ne fe fcifoient pas feulement dans les occafions des Tournois , Th

mais fouucnt feP
arément,on enfaifoit les pubU^tions& les cns , de la part

««J*»
des Chcualiers qui les propofoient, lefqucls s oflroient de combatte ““"j CJTfS'

tous venans feul à feul
,
dans les lieux qu’ils def.gnoient ,

te aux

eftoient portées dans les lettres de leurs deffrs. Ces combats font J.W.

l’Hiftoirc du Maréchal Boucicaud , Iouftes a tous venons

Or il eftoit plus honnorablc de combatte aux Tournois ,
qu aux Iouft«.

ce qui paroît en ce que ccluy qui combatoit aux Tournois pour la première

fois
,
eftoit obligé à fon départ de donner fon Heaume aux Rok & Hcrauds

d’armes-, comme aufli ccluy qui combatoit aux Iouftes

Mais celuy qui avant combatu au Tournoy ,
venoit acombatrepourlapre

miere fois\ il Iouftc, n’eftoit pas obligéde donner vuelec^^^

me aux Herauds,ce qui n’eftoit pas de celuy qui.ayant .

venoit après combatre au Tournoy, car il ne ai oie

ccrmcs d’vn
T,aittus -

gé de laiflcr fon Heaume. C’cft ce que nous apprenons de ^JTnTauttfou t?"'
Traité des Tournois : Item pour Us Nobles que tournount , s sis n ont autrefoss

Partie II.
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tournoie , doiuent leurs Heaumes aux officiers d'armes .ores qu'ils ont autrefois jou-

fiê.
Car la lance ne peut affranchir t.effée , mais l'effte Affranchit la lance. Hais

tl est à noter ,fi
vn noble homme tournoie . Cr qu'il ait paie /on heaume

,
il efi af*

franchi du heaume de la joufie : mais le heaume de la lousle ne peut affranchir celui

du Tourney. D’où on recueille encore que l'clpcc crtoit l'arme du Tournoy,
& U lance celle de la Iourte.

Ceiloufies plenirtes^dont je viens de parlcr,eftoicnt proprement ce que l’on ap-
pel luit les combats de la Table Ronde.que les Auteurs confondent aucc les Iourtes.

Car ils remarquent qu’ils di duroient des Tournois.cn ce que les combats des

Tournois ertoicnt des combats en troupes, &c ceux de la Table Ronde crtoienc

Uath.nr. ^cs combats finguliers. Mathieu Paris en l*.in 1x51. Milites vt exemtiomili -

A. iijt. tari peritiam fuam& Hrenuitatem experirentur , confistuerunt vnanimiter , non im

Haîiiludio illo quod communiter & Xulgantcr Torneamentum dicitur
. fied potins im

illo ludo militari , qui Mensa RotVNDà dicitur, vires attentarent. Puis
, il

adjouteque les Chem liers qui s’y trouucrent
, y joufterent: Et fecuudum quoel

conflitutum efi in iüo ludo Martio.illa die& crasiink quidam Milites Ang/ici nimù
CT virilster , dr deleilabiliter , ira vt omnes alienigenx ibidemjrafentes admiraren-

tur.jocabantur. La Bulle de Clément V.de laquelle j’ay fait mention cy-dc-
uant, confond pareillement les combats de la Table Ronde; aucc les Iourtes:

jQminctiam im facieudis jufiù prédictif ,
qnx Tabviæ Rotvndæw aliqni-

bus partibus vulgaritcrnuiseupantur.eadem damna crpernuh imminent,qua in Ter-

neornentis prxdictis .idcirco certa eaufa idem jusftatuendum exifiit. C’en donc des

A'hrie.
ïouftes

,
qu'il faut entendre ce partage d’Alberic : Mnlti Flandna Sarones apud

us. a- Hefdinum , vbife exercebant ad Tabutam Rotundam , cruce fignantur. Mathieu de

ulth F/*-
Wcftminftcr en l’an Factum efiHafiiludium .quod Tabula Rotunda xocatur,

rîUg. jAp. vbi periis strenuiffimus Miles Hernaldus de Munteinni en l’an 1185. tiulti Nobi-
4U. 4>4 . lts tranfiuarini— apud Neujn in Suanduna , in choteis& hafiiludiis y

Rotundam Ta-
bula™ celebrarunt. & en l’an 119 f.

Eodem anno'Dux Brabantix
,
vir magni nomi-

nis ,fecit Rotundam Tabulam in partibus fuis — & ipfi Oux in primo congreffu À
Tfe#.w*if quodam Milite Francia lancea pereuffiu, obiit ipfo die. Thomas de 'Walfmgham:
im*d. i.a. lUufiris Miles Rogerus de Mortuo mari apud Kelingsrorthe ludum militotem

, qmem
uMo.f. 49. vocan[ Rotundam Tabulam .centum Militum ,ac tôtDeminarum confiituit ,ad quant '

M*tb frâ *rmorum exercitio de diuerfis regnis confiuxit Militia muIra nimis. Prcfquc la

même choie ert rapportée de ce Roger dcMortcmcr dans Mathieu de W’eft-
P-409- minfter,en l’an 1x79. & enl’Hiftoirc du Priorc de Wigmore en Angleterre.

»uft. a»Îl Les ancions Romains donnent au fameux Arthus Roy des Bretons la gloire

/.u). de l’inucntion des Tournois, des iourtes,& de la Table Ronde. Les Anglois
même fepcrfuadcnt que c’eft cette Table qui fe voit encore à prefent atta-

chéeaux murailles du vieux château de Wtnccftcr en Angleterre: ce que le

fçauant Cambden reuoqueen doute aucc fujet, écriuantque cette Table cft

rb. K»*/- d'vnc fabrique bien plus récente. Thomas de \palfingham dit que le Roy

^cbi^AmU
^doüard 6* bâtir au château de Wmdfore vue maiion, à laquelle ildon-

"fié e.7 .
na le nom de Table Ronde , dont le diamètre crtoit de deux cens pieds. L

#
'an-

cicnne Chronique de Bohême cft en ccctc erreur , à l’égard du Roy Artus. Ac+
cefferunt ad Regem quidam juutnes Baronum filii ,

plus lenitate quant sbenuitate

moti , diccntes , Domine Rex ,per Terneameuta& Hafhludia— vefira diffundetur glo-

ria ,— edicite itaque Tabulam Rotundam Regis Artufii Curium, & gloriam ex hoc

reportabitis perpetuis temporibus reportandam.

Pluûcurs eftiraentaucc beaucoup de probabilité,qu’on appella ainû les Iourtes

,

acaufc que les Chcualicrs qui y auoicnt combatu , venoient au retour fouper
chez ccluy qui crtoit Auteur de la Iourte, & ertoicnt aflis àvnc TableRon-
de, ce quife pratiquoit à l’exemple des anciens Seigneurs Gaulois, qui, au

Atkm.L 4. récit d’Athencc
,
auoicnt coûtumc de s'afleoir autour d’vnc Table Ronde,

ayans chacun derrière eux leur Efcuier , &c ce vray-fcmblablcment pour cui-

ter les difputes qui arriuent ordinairement pour les préfcances. Le Traité des



SV R UH î S TOI R Ë DES. LOVYS. *7S>

Tournoi» remarque que lorfqueles Chcualicrs qui auoientcombatuauTour- rtahikèf.
nois , ou à la louftc , eftoient retournez dans leurs hollcls, ils fc defarmoient, &: **• rw-
fc lauoient le vifagc,puis ils vcnoicnt fouper chez les Seigneurs quifaifoient

"*"*

la ceremonie de ces exercices militaires. Et tandis qu'ils eftoient atfisà la Ta-
ble pour manger

,
les principaux juges des Tournois

,
qu’il nomme Difenrs,

auec le Roy d'armes
, accompagnez de deux Chcualicrs , qu’ils choifilfoient,

procedoient à l’enquête de ceux qui yauoicnt le mieux rcülli i ce qui fc faifoit

de la forte. Ils demandoient l’auis de chacun des Chcualicrs
,
qui auoientalli- ]

ftc à ces combats
,
qui en nommoicnt trois ou quatre de ceux qui s’eftoient

le mieux aquitc de leur deuoir
,
8c de ce nombre-là ils s’arrétoient à la fin

à vn,àqui on donnoit le prix.

Comme les François n’eftoient pas moins ciuils 8c courtois eniiers les Da-
mes, qu’ils eftoient vaillans dans les armes , fouucnt ils les conftituoient luges
des Tournois 8c des Iourtes. Le vieux Cérémonial : Le Roy Artus d'Angleterre Cmm U5t

& le Duc de Lencaflre ordonnèrent & firent la Table Ronde , & les Behours
, Tour-

nois , & Ienfles ,& moult d'autres chofes nobles , & jugement d’armes , dont ils or -

donnèrent pourjuger , Dames & Damoifelles
,
Roy s es Armes & Heraux. L’Auteur

de la Chronique Latine qui commence à l’an 1380 8c finit à l’an 1415. dccri- chr.Mt.
uant comme Louys 1 1. Roy de Sicile, 8c Charles ion frère furent faits Chc-
ualicrs par le Roy Charles V I. en l'an 1389. dit qu'à cette ceremonie on fit

des Tournois 8c des tourtes , 8c que le prix en fut donne par les Dames :

Tum Domina
,
quarum ex arbitrio fententia brauii dependebat, nominarunt quos ho-

norandos & pramiandos fingulariter cenfuerunt. Le Traité des Tournois ne die

pas que les Dames en aient efte les luges ,
mais bien quelles donnoient le

prix
,
qui cftoit au mieux frappant vue effet de Tournoy ,& au mieux défendant feM. TimJt

vn Heaume , tel qu'À Tournoy appartient. Chez les Grecs, les loix dcfcndoicnr aux
Dames de fe trouucr aux combats Gymniques

,
ainfi que remarque le Scho-

liafte de Pindarc : dont la raifon cft rendue par Ælian
, en ces termes : i fait

tf lit àyontUyt, TÎw xjtT sùrit oiëQrooij>*i tofiot i rxi yvrdjiutf.
L **'* ‘7'

On peut ranger fous les Iourtes les Pas d'armes : car c'cftoicnt des combats
particuliers

,
qui s’entreprenoient par vn

,
ou plusieurs Chcualicrs. Ils choifif-

foient vn lieu, pour le plus fouucnt en plaine campagne
,
qu'ils propofoicnc

de défendre contre tous venans
,
comme vn pas ,

ou paifage, qu'on ne pou-
uoit trauerfer qu’aucc cette condition de combatre celui ou ceux qui le gar-

doient. Mathieu Paris donne ce nom auxchemim étroits
,
qui font appel-

M*,b ‘ T4t'

lez dans les Auteurs Latins, duft ,
clanfa , claufurj. Dum per quoddam iter arflif-

Jimum
,
quod vulgarités Pajfm dicitur

,
forent tranfîturi. Les entrepreneurs de ces

Pas failoient attacher leurs armoiries à vn bout des lices
,
auec quelques au-

tres efeus de fimplcs
, mais differentes couleurs

,
qui defignoient la maniéré

des Emprifes , 8c des armes auec lefquellrs on deuoit combattre. De forte

2
ue ceux qui fe trouuoient là,&: venoient à delfein de faire des armes, choi- /'*•**• M»
rtoient la manière du combat

,
en touchant à l’vn de ces efeus qui la fpc-

cifioit. Au Pas de l’Arc Triomphal qui fut entrepris par François Due de cmm.*
Valois 8c de Bretagne

,
8c neuf Cheuahers de nom 8c d’armes de facompa*

gnic, en la rue de S. Antoine à Paris, l’an 1314. pour lafolcnnité du mariage du
Roy Louys XII. il y eut cinq efeus attachez à cét Ar§ Triomphal

, le pre-
mier d’argent, le fécond d'or, letroilîémc de noir, le quatrième tanné, & le

cinquième gris. Le premier fignifiok le combat de quatre courfcs de lances 1

Le lccond d’vnc courfe de lances, 8C à coups d’efpée fans nombre: Le troif-

iéme à pied à pouls de lance, 8c à coups d'cfpéc d’vnc main : Le quatrié*
mcà pied

,
àvn jet de lance

, 8c à l’cfpée à deux mains : Et le cinquième
cftoit pour la defenfe d’vn Bchourt.ou d’vn baftillon. Ces maniérés decom-
bats eftoient fpccificz au long dans les deffis , 8c les articles qui fc publioient
de la part de l’entreprenant par les Herauds d’armes dans les Prouinces

, 8C
dans les Royaumes étrangers. A l’endroit de ces efeus il y auoit des Offi-

Partie II. Z ij
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cicts d’armes, qui auoient foin de recueillir & d’enrcgifticr les noms de ceux

qui touchoicnc aux efeus, pour cftre dcpcchez à tour de rôllc
,
félon qu’ils

auoient touché à ces efeus.

Ottr.ch»fl. Il femble que cette cfpcce de Iouilc aefte la plus envfage dans les derniers

hcclcs. Nous en auons des exemples dans l’HiiVoire de Georges Châtcllain,

tnfasthn'. dans la Science Héroïque du Sieur de la Colombierc, en fon Théâtre d’Hon-
uHtrtïjmt peur. Le Tournoy ou la Iouftc,où le Roy Henry II. perdit la vie, cftoit aufli

vn ^ as d’armes, & parce que le Cartel qui en fut public pour lors., n’cft pas

Thftn commun
,

il ne fera pas hors de propos de l’infcrcr en cet endroit, comme vnc

tTZ' Flccc curieufe pour noftrc Hiftoire.

Df. tar le Roy. Après que far vnc longue guerre , cruelle ,dr violente

les armes ont efié exercées dr exploitées en divers endroits auec effufionde fang hu-

main
, cr autres pernicieux actes

,
que la guerre produit , dr q'tte Dieu par fa jointe

grâce , clémence , cr bonté a Voulu donner repos a cette affligée Chrétienté par vne

bonne dr feure paix : il efi plus que rai/onuable que chacun fe mette en deuoir auec

toutes demonfirations de joyes
, p/aifirs ,dr ailegreffes de louer & célébrer vn fi grand

bien
,
qui a conuerty toutes aigreurs & inimitié^ en douceurs dr parfaites amitié

par les cfiroites alliances de confanguinitc
,
qui fe font moiennant les mariages ac

-

corde^jpar le Traité de ladite paix . C’efl à ffauoir de très-haut , tres-puiffant , &
tres-magnanime Prince Philippe Roy Catholique des Efiagnes ,

auec très-hau-

te dr tres-excellente Princeffe Madame Elisabeth fille aifnée de très-haut , tres-puif-

fant dr très-magnanime Prince Henry fécond de ce nomTres-ChrcHien Roy de Fran-

ce noflre fouuerain Seigneur: Et auffi de très-hautdr puiffant Prince Philibert- Ema-
nuel Duc de Sauoye , auec très-haute dr tres-excellente Princeffe Madame Morgue

-

i
.

rite de France Ducheffe de Berry y fœur vnique dudit Seigneur Roy Très-Chrefiien

noflre fouuerain Seigneur , lequel confiderant que auec les occafions qui s'offrent dr
prefentent , les armes maintenant efloignées de toute cruauté & violence

,
fe peuuent

& doiucnt emploies auec plaifir dr vtilitéparceux qui défirent s'efprottuer
, dr exer-

citer en tous vertueux& louables faits & actes. Fait à fçauoir à tous Princes , Sei-

gneurs , Gentils-hommes , Cheualiers , cr Efcuycrs
,
fuiuant le fait des armes , dr dé-

firans faire preuue de leurs perfondes en icelles
,
pour inciter les jeunes à vertu, dr

recommander la proiieffe des expérimentez. , .Qu en la ville capitale de Paris le P a s

efi ouuert par fa Majefté Tres-Chrefiienne , dr par les Princes de Ferrare , Alfonfe

etEfi y François de Lorraine Duc de Guyfe .Pair dr Grand Chambellan de France, dr
Lacques de SauoyeDuc de Nejnours .tous cheualiers de l’Ordre

,
pour cflre tenu con-

tre tous venons deuèment qualifie^, à commencer aufèiz,iéme jour de Juin prochain

,

dr continuant jufques à Faccompliffementdr effet des Emprifes ,dr articles qui s'en-

fuiuent. Lai.Emprifeà cheual en lice, en double piece 4. coups de lance & vnepour U
Dame. La 2. Emprtfe.à coups d'cfpée à cheual ,

vn à vn, on deux à deux à la volonté

. des Maifires du camp. Ld j. F.mprife à pied
, 3. coups de pique.dr 6. d'efpée en har-

•1 nets d'homme de pied
,
fourniront lefditsTenans delances dépareille longueurdrgrof-

fiur, d’offres&piques, aux choix des affaillant.Etfien courantaucun donne au cheual

,

ilfera mis hors des rancs
, fansplusy retourner

,fi le Roy ne lordonne. Et À tout ce que

deffus feront ordonne^. Maifires de Camp .pour donner ordre àtoutes chofes.Etceluy

des affaillant qui aura le plus rompu , dr le mieux fait,aura le prix dont la valeur fera

à la diferetion des luge^. Pareillement celuy qui aura le mieux combattu à l'efiée& à la.

pique .aura auffi le prix à la diferetion defilits luges. Seront tenus les AffaHlans tant

de ce Royaume , comme Efirangers , de venir touchera Fvn des efeus qui feront pendus

au perron, au boutde la lice .félon Us deffufdites Emprifes , ou toucher à plufiairs cFeux,

d leur choix, ou à tous, s'ils veulent : dr là trouveront vu Officier cFArmes, qui les

recevra pour les enroo/ler,félon qu ils voudront,& les efeusqu ils auront touchez,.Seront

aufi tenus les AffaHlans d’apporter ou faire apporter par vn Gentil-homme , audit

officier <FArmes leur Efcu armoié de leurs armoiries
,
pour iceluy pendre audit Perro»

trois jours durant, auantle commencement duditTournoy-.dr en casque dans ledit temps

ils n'apportent ouenuoient leurs Efeus, ils neferont recette audit Tournoy,fans le congé
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des Tenant. Enfigue de vérité
, Noms Henry par la grâce de Dien Roy de France

ornonsfigné ce prefent Efcrit de noftre main. Fait 4 Paris le JJ. May tfS9. Signé ,

Henry, & dv Thier.
Montjoye Roy d'armes de France en la deferipnon du Pas d’armes de l’Arc Ctrtm.a*

Triomphal dont je viens de parler, remarque que U cinquième Emprife de ce
Pas eftoit , tfue les Tenons fi trouueroient dtns vn Behourt , autrement dit Bafiil-

lon , délibérez.
,
fe dejftndrc contre tous venons , auec barnois de guerre. Ainii le Be-

hourt, cftoit vneefpcce de Baftion, ou de Château, fait de bois, ou d’au-
tre matière, que les Tcnans cncrcprenoicnt de défendre contre tous ceux qui
voudraient l’attaquer. Cet exercice militaire cftoit encore vnc dépendance
des Tournois, dont le terme comprcnoit tous ceux qui le pratiquoieut pour
apprendre à la Nobleftc le métier de la guerre

, & ne fut inuenté que pour
lui enfeigner la manière d’attaquer 8c d’clcalader les places. Spelman ne s cft

Sf,im0n
pas éloigné de cette fignification, ayant expliqué le mot de Bol/order

,

ou de imum.
Bordure , ad polos dimicare

,

c’cft à dire combattre aux barrières des places
,
ce

que nos Ecriuains François appellent vulgairement Paierez, qu.fi adpolos pu-
gnare

,

combattre aux lices des villes allicgécs.

Le nom de cét exercice militaire cft dilfercmmcnt écrit dans les Auteurs,
qui le nomment tancoft Bohourd, conçoit Behourd. Mais le premier cft le plus

commun. Le Roman de Garin, dont l’Auteur viaoit fous Louys le Icunc,
vfa toujours du mot de Bohorder:

Ses efens prennent ,
bohorder vont és prés.

Ailleurs:

La veijfuz. le bon chafiel garnir

,

Trefches & bous encontre lui venir

,

Et des valiez, bohorder plus de mil.

Alain Chartier au débat des deux fortunes d’Amour :

Ienfles , Effais , Bouhors, & Tournoiement. CW/.
Lambert d’Ardres, vt illic bohordica fréquentant & Tomiantenta. On a enfui te

abrégé ce mot en celui de border. Le Traité des Tournois d's Ghcualiers de Art.f.i\et

" la Table ronde: Ainfi bordo'unt , & brifoient lancesjufijues à baffles vefires
,
que la £'**'***•

retraite eftoitfonnée. Delà celui de Burdare, dans vnc fcmoncc d’armes, qui fe i*ms. ”
lit aux additions fur Mathieu Paris, ad Turniandum , & burdandum. le crois tuudoit.md

même que c’cft de ce mot au'il faut tirer l’origine du terme de bourde , & de
M4th ‘ ?4r*

bourder
, dont nous vforts ordinairement pour vnc ehofè feinte, (c mentir, acait-

fc que les combats des Bohours n’eftoient que combats feints. Les Statuts de
statut,

l’Ordre delà Couronne d‘épine vfent du mot de Bourdeur: Encetui faint dtfiscr t,rdrt a,

foit bien gardé que Hiraux & Bourdeurs ne facent leur ojfice

,

où les Bordenrs font
l* cj."***~

ceux que les Hiftoircs appellent Meneftrels.

Pluftcurs Ecriuains vCcntiuÛidatcrme de Behourd, te de Beboarder. LaChro- ckr.oes.

nique de Bertrand du Guefclin :

Encore vous vaulfift il miex aler esbanoier

,

rs Et ferur les, Behours
, Ioufter, & Tournoter.

Robert Bourron au Roman de Merlin : Alerent li cheualier Behourd defors la R * i*

vile as chans, fi alerent li plusjeunepour voirie Behonrdeis. La Chronique de Flan-
dres : & difoit qn'tl voloit aler behourder. wUmi. ,k.

11 n'cft pas aile de deuincr d'où ce mot a pris fon origine. Car je n oferois tf°‘

pas auanccr qu’il foie tiré du mot de Bord, Saxon, qui lignifie vnc maifon
, semntr.i»

va boftcl, d'où nous auons emprunté celui de borde en la même lignification, GUH- *"*•

hL qu’ainfi border, ou bohorder, lcroit attaquer vne maifon
,
comme on ferait

vn château. On pourrait encore le deriuer de l’Alqnan Horde

,

ou Hurde
, qui kilU».

lignifie vne claie, dont on fe fert pour faire ce que nous appelions hourdit
, ŸinrStinn:

lorfqu’on veut élcucr quelque bâtiment, parce qu’en ces occalions on éleuoit

des cfpéces de châteaux& de baftions, qui n’eftoient laits, que de bois 6c de
claies. Le mot de boord

,

chez les Anglois lignifie vne Table, comme Bord

Z iij
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c^cz les ancicni Saxons
,
d’où l'on poursuit le pci lu .ulcr que le Beheurd feroit le

combat de la Table tonde, 8c que ce terme auroit efté introduit pat les An-
glois.

Mais Iaillanr à part toutes ces étymologies, qui pour le plus fouuent font
incertaines, il cft coudant que le terme de Beheurd cft pris pour l'ordinaire

dans les Auteurs que je viens de citer, pour le combat du Tournois, ou de
la loude. Vn titre de Iran Vidame d'Amiens de l'an 1171. parle du jour du

tftv- Beuheurdeis

,

qui cft appelle dans vn autre du Vidame Engucrran de l'an 1118.

Dits hefiludii. Ces jeux 8c ces combats (ont ainfi exprimez dans vn Compte
c>»/« du du Domaine du Comte de Bologne de l'an 140a. qui cft en la Chambre des

> Comptes de Paris
,
fous le chapitre intitule

,
Kecepte des Bebetrdichs : c'eft ofo-

nos. ‘tir que sots cet s qui vendront peiffens À bout eftel et merquiet de Boulogne, dei.“ ‘eut Cf jourjetfter , t» ferre jetfter i Ij gnintoine que Menfigneur leurdoit trou-

1-amLei. ter, & duiutnt jeujler de ntleux fêlez. , eu de fU»feus dermes , ci- les deit-enmeu-

firer et Vicomte ,
qu'il ne fêtent ceffet, de ceefleetx ,

et etlremett. Et et eus qu'ils

ne jetjlent , et feus jeujler , ils deiuent è ce jetr è ledite Vicomte' s. fels Fur.

Neent Met four l'en de ce cemfte ,peur ce qu'ilsfrets tous courre. Ce qui fait

voir que l’on exerçoit encore les Communes aux exercices de la guerre
,
pour

pouuoir fc feruir des armes
, lotfqu’clles (croient obligées de le trouuer dans

les guerres de leurs Seigneurs
, ou des Princes. C’eft à ce meme vlage qu’il

faut rapporter les jeux de l’ejpinette
,
qui ont elle ti frequens dans la ville de

* l'ille en Flandres, qui eftoient des efpéccs de Tournois 8c de jouftcs,quife
Getuflu.11. fàifoicnt par les habitans, 8c dans lefquels les Grands Seigneurs ne faifoient

pas de difficulté de fc trouuer. Ces jeux 8c ces tournois eftoient appeliez du
ctdnieuti terme général de Beuhetrd, ainli que Buzclin a remarqué, qui ajoûce que
drtitu- quelques-vns en rapportent l’origine 8c l'inftitution au Roy S.Louys.

Après tous ces exercices militaires
,
que je viens de nommer

, cft celui de la
Quintaine, qui eft vne efpéce de buft pofé fur vn poteau

, où il tourne fur vn
piuot, en telle forte que celui qui aucc la lance n'adrefle pas au milieu de la

poitrine, mais aux extrémitez le fait tourner 1 8c comme il tient dans la main
droite vn bafton

,
ou vne épée, 8C delà gauche vn bouclier, il en frappe ce-

'

lui qui a mal porté fon coup. Cét exercice fcmble auoir efté inuenre pour
ceux qui fc feruoient de la lance dans les joutes

,
qui eftoient obligez d’en

frapper entre les quatre membres , autrement ils eftoient blâmez
, comme mal-

a^colts ' Ij eft parlé de la Quintaine dans Robert le Moine en fon Hiftoire
Bip. Hier, de Hicrulalem : Tenterie voriis ornementerum gtnerihus venuftentnr, terre infi-
P xis fudibusfente epfenunttr, quitus in creftinum Jÿuintenx Indus fcilicet eqnefris
Ueth.re- exerceetUT. Mathieu Paris, lutenes Lendinenfes , jletute teuene pre trente, ed

’^ '^ Jhdim»
,
qted vtlgeriter ^tintent dtcittr, vires proprius é- e

quorum curfusfunt
ctr. Je D« expcrti. La Chronique de Bertrand du Guefclin :

tluinlsintsj fft drecier , & jeuflery feifeit ,

' El denneit vn lest prix celui qui mieux jeufieit.

Uemetie Vne autre Chronique Manul'critc du même du Guefclin : fiffoire Jhuintei-
Merüt. ms, à- jeuftes etenfent , & montera de Teurneis. Enfin le Roman de la Malc-

maraftre : Emmy tesprête eteit vue ejfemblée de Bonne de cette ville, tf unsque

mséZê
i,J déchoient vue jÇuinteine , & qui mieux le fui/tit,fi euen grtnt lejuge. Les

tii.ty.il. Grecs mêmes ont connu cét exercice que Balfamon appelle

parce que l’on s'y exerçoit aucc le Centus, ou la lance. Mais je crois qu'il n’à

cUffl.t «» PM bien rencontré, lorfqu'il a dit que ce jeu a efté 'ainft appelle du nom de
jilLt guintus, fon inuenteur. Il eft plus probable qu'il fut ainli nommé, parce que
pet- les habitans des villes

, à qui il eftoit plus familier
, l'alloicnt exercer dans la

i'ilpr, campagne qui en eftoit voifmc, 8c dans la ban-lieue, que les coutumes 8c les
un. i,. titres appellent Quintes, ou £>uinternes. Ilîdore, i’a/i/Æ, 8c Ælfric.difcnt que

gtintone, cft cette partie de la rue
, où vn charioc peut tourner, fers floree,

fiu,. Gi f.
qtè cerpentum protehi peteft. D’où l’on pourroit recueillir, que comme les ha-
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bitans des villes choififloient les carfours
,
comme des lieux fpacieux pour ti-

rer à la Quintainc, le nom leur feroit demeure de ces Qu incarnes, ou car-

fours. I’ay fiit voir cy-deuant comme les Seigneurs obligeoienc leurs ilijcts

de courir la Quintainc, fous la peine de quelque amende. Cela cft encore

confirmé par les remarques que Ragucau fait à ce fujet. .

La Nobleile eftoit tellement portée pour les Tournois, que pluficurs en

choififtoient les occalions pour s’y faire taire Chcualiers. Et tant plus on s’y

eftoit trouué ,
tant plus on eftoit en réputation de valeur S£ d’adrefte. Ican

Duc de Brabant qui perdit la vie dans vrte joute l’an 1194. * eftoit rencontré m. ci*.

en foixantc Se dix Tournois, tant en France, en Angleterre, en Alcmagne, B,!i- A-

3
u’autres pais éloignez. De forte que pour louer vn vaillant Cheualier

>
on

UM '

ifoit qu’il auoit frequente les Tournois : cloge qui cft donné à Roger de

Mortemer Cheualier Anglois, en fon Epitaphe
,
qui fe voit au Prioré de Wig-

more. ÿ» uÿ
Militiamfeiuit

,
fimper * tormenta fubiuit. * r» Tor-

Aulfi les Rois feuorifoient tellement les Gentilshommes dans ces occafions

,

qu’ils ordonnèrent qu’ils ne pourraient eftre arrêtez en leurs perfonnes, ni r*r'.tm.

leurs biens faifis pour leurs détes, tandis qu’ils feroient aux Tournois.

que j’apprens d'vn ancien a&c contenant la vente faite par Jean de Flandres
f. Mi.

’

Cheualier Sire de Creuecceur& d'Alleuz de onze vint fept Hures dix-huit fols huit

deniers de rente auecfaculté de le pouvoirprendre , & arrêter, & de tenir , luy fis
hoirs& fucceffeurs , & leurs biens, — en Toumoy , cr hors Tournty en Parlement

& hors Parlement,& nommémentpar tout où ilsferont trouuez
,
jufjues adonc epu'ils

auraient fait gré à plain de la rente efchtue , & de la peine, &c. Ladite rente rati-

fiéepar Beatrix de S. Paulfitfemme , & confirmée par le Roy , comme Siref Souve-

rains , au mois de Mars 1316. ;confirmée par le Roy en May 1317.

le finiray cette Diflcrtation par l’Ordonnance faite fur les Tournois, tirée r-bThtk.

de l’ancien Cérémonial , laquelle eft conceuc en ces termes. *4*
C'efi la maniéré& l'Ordonnance, & comment on foulloit faire anciennement les c»umtur.

Tournois.
u' '• f- **•

I T e Ht le cry eft tel. Or oye^. Seigneurs Cheualiers
,
que je vous fais afifavoir’

le grand dignepardon d'armes , & le grand digne Tournoyement de par les Fran-

.

fois , & de par les Vermandoiciens & Beauuoifins , de par les » Poitiers , & les Cor-

beiois , depar les Arthifions , & les Flamens, de par les Champenois Cr les Nor- uirons de

mans, dfpar les Xrlgeuins , Poiteuins, & Tourangeaux
,
de parles Bretons & Man- PoU-

ceaux
, de par b les Rives & c ifasbegnons ,& de par tous autres Chevaliers, qui ac- b Rifumü-,

cordez, s'yfont , & accordèrent qui veniry vouldront, à efire ans hoftieux accompa- Aicmans

gnez le Dimanche après S. Remy , & les Difiurs prins Percheual de Varennes, & £h
"
n

le

Witajfe Sire de d Campregny

,

cr Confeillers le Sire de Meuliant,& le Sirede Han- « Nauar-

geft, (jr pourfaire Feneftre le Lundy
,
pour Toumoierle Mardy ,

c dr debatefifimar- ”'*• H
f

Héraut crier
,
que l'on boute hors les bannières , blafions , ou Houjfes d'efcU , ou en-

feignes d'armes
,
pourquoi on puijfe tournoier par accord.

Item doivent les Difeurs aller auec les Hérauts aux lieux , où les Seigneursdon-

nent à manger aux chevaliers , ou aux places où ils poutroient trouver lefdits Che-

valiers, qu’ils viennent armezpour Tournoier,& prendre lesfois defidits Cheualiers

,

qui ne porteront efpées, armures, ne bafions ajfufittf, Renforceront les armes, cfia-

quetes afffies par lefdits Difeurs, & tiendront le dit defidits Difeurs.

lTfta.Lt veille du Tournoy doiventfaire , s’il leurplatfi , les Cheualiers mettre

les {elles fin leurs chevaux , & de leurs Rfiuiers ,
pincheres

, & chamfroy de leurs

armes , ajfin qu on puijfe voir& connoiftre l'efiojfe Cr l’eftat de chafcun endroit foyy

& népeut attoir chafcun Cheualier que deux Efeuiers, s’il ne veut mentir, tantfit

grand Sire.
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Item le jour du Tourncy doïuent tes Cheualiers aller aux Mejjîcs , & faire faire

les places à l'efpce , & doiuent les Difeurs aljer voir la place où le Tournoy doitefire

faitfans aduantage, & attacherles attaches en chajeune route , és batailles il y doit

auoir dois ejlachettes de part,& l'autre d’autre part , & là doiuent les cheualiers

efongniés chenaux & harnois tout ajfcurez, , fans qu'on leurpuife rien mefaire, .

s'ils ne veulentfoncer leurferment , &[mentir leur foy.

Item doiuent les Difeurs à l’heure qu’ils verront qu'ilfera temps
,
fit à jour

LTflcz. de Tournoier au matin , ou aux Fefpresfaire crier * laijftr : & lorsfe doiuent tou-

tes maniérés de cheualiers & Efeuiers eux armer , & doiuent les Hérauts ajfes-tofi

après crier , ijftz, hors ,
Seigneurs Cheualiers , ifes. hors. Et quand les Cheualiers

font hors, & chafcun ef retrait enfa Bannière ,& en fa route, on en la route defin

ijfué, les Difeurs viennent pardeuant les bataides , fr font pajfer ceux qui ont or-

donné pottrpajfer, pourfaire le Tournoy à compte de chafcun Cheualier, toutefoisau

dit des Seigneursfous qui ils font.

Item cefait, les deux Difeurs fe doiuent mettre en place deuant les batailles,&
fe doiuent quitter la foy l’vn à l'autre , & lors efi le Tournoy par accord, & fe met-

tront les pays chafcun au droit defon ijfué, & doiuent lesHerauz porter les banniè-

res , & des communes de chafcun pays, filon ce que ils ont accouftumé , & au cm

qu'ils ne voudraient quitter leurfoy tvn à l’autre, le Tournoy feroitfins accord.

Item fi-toft que le Roy des Heraux , & les autres Heraux verront que le Tour-

noy aura ajfes duré , & qu'il ferafur le tard, & temps de partir
,

ils doiuent faire

leuerles Efâches, & crier. Seigneurs Cheualiers aIles.-vous en, vous ne pouuex.

huymets ne perdre , ne gagner, car les eflachettes font leuées.

Item quand les Cheualiersferont reuenus à leurs hofiels , ils fe defenneront, &
loueront leurs vlftges ,& viendront manger deuers les Seigneurs, qui donnent à.

manger, & tandis quelles Cheualiers feront ajfis au foupper
,
feront ptins lefdits Di-

feurs, auec le Roy defdits Heraux , accompagnez, de deux Cheualiers
,
tels comme ils

voudrontprendre
,
pourfaire Cenquefie des bienfaifans : & en l'enquefiefaifant, les

Cheualiers qui parleront, diront leurs aduis , ils en nommeront trois ou quatre , on

tant qu’il leur plaira des bienfaifans , & au derrain ils fe rapporteront à vn , lequel

ils nommeront, & celui emportera la voix , & ainfi ce fait de main en main à tous

les Cheualiers, & prennent morceaux defoin, & celui qui plus en a, c'efl cclluy

qui pajfe route : & ceux quifont l’enquejfe fontferment qu'il la feront bien & loy-

aument. *
Item & ou cm que le Tournoy feferoit fans accord, la partie qui feroW décon-

fite, celui qui demourroit derrenier à cbeual d'icelle partie defeonfte auroit le Heau-

me, comme le mieux défendant, & l’autre partie celui qui feroit le mieux affail-

lant auroit l'Efpée.

Item le lendemain du Tournoy s'ily a aucun dejhrd de droit darmes, tant de

ceulx gagnez, ou pardus , comme des Cheualiers tire’f à terre, depuis les efiaches le-

vées, & comme de tous autres droits
,
foient dofiel prins , d'ofielarmeures , ou autres

chofees quelconques, il en efi à l’ordonnance & juges des Cheualiers.

Item on doitparler aux Efcheuins , aux Majeurs & Gouuerneurs des bonnes

villes , où le Tournoy fe doitfaire, d’auoirprix raifonnable de ce qui efi necefaire,

c'efi à ffauoir defoing, auoyne , nappes , touailles , & de toute autre vaifille és ho-

fiieux , chafcun endroitfoy , là où il fera logié , ou faire prixfur les hoftelaiges ,lits,

& vaiféaux, & au cheualfoing& auoyne de hors i& efi dit que
fe

aucun Cheua-

lier n'a dequoy payerfon hoftelaige
,
qu'ilfife courtoifementfin & accord.

S'eusvit la déclaration des Harnois qui appartiennent pour armer vn Cheua-

lier , & vn Efiuier.

Premièrement vn harnois dejambes couvert de cuir coufu à efguillettes au long de
* bujrer. 4, jambe

,
jufques au geno'ùil, & deux attaches larges pour attacher à fon * barruier,

dr fouleres values attachez, aux grues.

Item Cuijfés & Poullains de cuir , armoier. de Vareunes des armes au Che-

ualier.

Item

Digitiîed
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Item vne chauffe de mailles pardeffm le harnais dejambes , attachée an broyer

,

comme dit eft , fardefus les cniffes t& vns efierons dorez., qui font attachez, k vue

cordelette au tour de lajambe, afin que la Molette ne tourne dejfousle pied.

Item vns anciens ,&vnes efpaultcres.

Item pans cr manchet, qui font attachez, k la xuirie , & la cuirie k tout fes

tfgrappes furies efpaules,& vne feurfeliercfur le * pis douant.

Item Bracheres à tout les Houfon , dr lehan efcueon de la bannièrefur le col cou-

uert de cuir, auec les tonnerres pour les attacher au braier.à la eutrie : &furie ba-

cinet vne * coiffe de mailles ,& vn bel orfrrojf pardeuant au front, qui veult.

Item Bracellets attache^ aux efpaules a la cuirie.

Item vn gaignepain pour mettre és mains du Cheualier.

Item vn heaume,& le Tjmbre ,
tel comme il voudra.

Item deux chaînes à attachiez à la poitrine de la cuirie,vnepour l'efpce,& l'au-

trepour tebafton en deux * vtgérés pour le Heaume attacher.

Item le harnais de l'Efcuier fera tout pareil , excepté qu'il ne doit auoir nulles ücéd.

chances de maille, ne coiffette de maillefur le bacinet, mais doit auoir vn chappeau

de Montauban , & fine doit auoir nulies bracheres, & des autres ch
0fes fe peut ar-

mer comme vn Cheualier, dr ne doit point auoir defautour i fa fede.

• 1b bIS*

ta s. Yi*

DS L'EXERCICE DS LJ CHIC AN E,
ou du jeu de paume à cheual.

,dp lC'

DISSERTATION VIII.

I
E me fuis trop engage dans la matière des exercices militaires, pour ne rien

dire de 1a Ch ic an e, qui y appartient. CTcft vn fujet qui n’cft pas indi-

gne de la curiolité
,

puisqu'il cil connu de peu de perfonnes
, & qu’il nous dé-

couurc vne efpcce de manège pratiqué particulièrement par les nouueaux

encore en v&gc parnw nous.

La fcience l’adrcite de bien manier vn cheual
,
qui eft ce que nous Eppel-

Ions Manège
,
terme tiré de l’Italien, cft l’vn des exercices des plus neceflaires

pour ceux qui font le métier de la guerre. Audi nous liions qu’il a cfté prati-

que de tout temps par les Romains & les Grecs
,
qui inuenterent pour cét

effet les Courfes des cheuauxw Ils trouucrcnt encore non feulement la métho-
de de les drcffcr,en telle forte qu’ilspuffent tourner de pirt & d'autre au gré

du Caualier,&au moindre lignai qu'il en donneroit -, mais ils voulurent que
le Caualicr apprill i fe tenir ferme deffus la felle, fans que pour quelque mou-
uement extraordinaire du cheual , il puft élire jette par terre

, y eftant comme
collé, 6c pour vfer des termes deNicctas

,
viws l'XTnm ni adf iu-

totvouto. Ce font Ces exercices que Suetone appelle exercitationes equorum

xampesirts, parce qu’ils fe fàiloienc dans les campagnes :acaufe dequoy leschc-

uaux de manège fcmblcnt cftrc nommez Equi campitores
,
en deux palTagcs

de Dudon Doyen de S*Quentin. Thcodoric dans Cafliodore appelle encore

ces exercices Equins exercitia : Si quando enim releuare hhuit animum rei publiez

eurâ fatigatum. Equins exercitia petebamus , vt ipsa varietate rerum ,folidit<isfe
corporis , vigorque rectearet.

Ces exercices de manège font encore décrits dans le Moine Robert en fon

Hiftoirc de la guerre Sainte : Aléa ffeaei , veloces curfus equorum ,frexis in gjrum
jrenis non defuerunt. & dans Radcuic : Corptique vertihilem equum modo impetu ve-

hementi dimittere ,mod'o ftrittis habenis in gjrum ,vt huit negotio mos eft
t
rcuoca-

Partiellk A a

Sien. ••

Altx. A»f.
/. un. j.

Suit, i»
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t?*AU*
rc >m°X(lHtvtrtos >ftrfle**Pl*e{" *mfr*&** difcurrtre. C'cft cc qu’AnneCom-

FrHof.L*. ncnccn Ton Alexudc appelle iA«*W. Mais entre autres, Procopc a décrit
Gnh. t. v.'t. élégamment ces exercices dans l'on Hiftoirc des guerres des Goths dans vn

pallage que je pafl’c à deficin.

Ces chenaux de manège
,
qui font fi bien appris à tourner à toutes niains,

&: à faire le caracol , fcmblent cftrc nommez pour cette raifon Sphxri*

fia par Grégoire de Tours : Putdfne videbitur vt les pigerpalafira ludum exer-

Cr,t Tur. ceat ? aut afinus fegnis inter J}h.trifiarum erdinem celui votatu difiurrat ? on
i.t.StGUr.

pCUC auflj appliquer ce paflage à ces exercices de cheuaux , dont les Au-
tcurs Byzantins font fouucnt mention ,

qui eftoit celuy de jouer à la pau-
me à chcual. Ce jeu cft appelle par eux , d'vn terme barbare

, T^uitscnçu'ew
,

qui eftoit aufti le nom du lieu qui feruoit à ces exercices. Cc lieu eftoit dans
l’enclos du grand Palais de Conftantinople, prés de l’Appartement dore, que
les Grecs appellent ainfi que nous apprenons de Luithprand:

Lmhbfr. ex ex farte
,(f

ua Zucanififii magnitude pretenditur y
Cenfantinus per cancelles cri-

cl/j»Vn
nts (^“tus caput expofuit. Codin le place proche des Thermes de Conftantin:

o«/c?. & a»hcurs il dit que des quatre Galeries ,
ou Portichcs qui furent conftruites

Lmmltc. par Eubulc,& qui du Palais tiroient vers les murs de terre ferme, l’vneauoit

la longueur depuis le Tijcaniflerium , jufques à'.l’Eelifc de S. Antoine. Scy-

sejlitt. im Ht7.es le place prés deTHippodromc , & la Galerie des gardes du Palais. Leon
le Grammairien parle de la defeente pour aller à ce lieu , ou plutôt de l'cipla-

ut Orsm. nJdc cc Hcu i
qu’il appelle xjfi'm.&dmn ri T£u*5triçirehf

, & Codin fait men-
im tion du TiixJttôaAor tÇ T(«vn<nidv. Nous apprenons du même Auteur que ce

^llt ^Empereur Theodofe le Icunc qui le fitconftruire, & queBafile lcMucc-
Grûe.rtnnt donien l’agrandit.

oTl'arnh *‘cu c^°ic d*vne va^c étendue
,
comme on recueille des termes de Luith-

jmiM&m Pran£i
>

<JU4 Zncanifirii nugnitado protenditur. Cc qu’Anne Comnenc
,
Conftan-

1.1^.491. l ' n Porphyrogenite, &: Theophancs témoignent encore,& véritablement ilfâ-

^°* C
*I
U “ fut bien grand

,
pour pouuoir y faire ces exercices

,
qu'il ne nous

4.4.
mf

feroit pas aifé de conccuoir , fi Cinnamus ne nous en auoic donné la deferi-

rhttfb.A. ption ; où toutefois il fupprime le mot de comme barbare, affe-

^aru ^ pureté du difeours dans tous fes écrits. Il ditdonc que les anciens in-

/. 4. uentérent vn honnefte exercice
,

qui n’eftoit que pour les Empereurs
, fes en*

fans , & les grands Seigneurs de la Cour , & eftoit tel. Les jeunes Princes fe

diuilafls en deux bandes, en nombre égal , fe ccnoientà cheual,aux deux ex-
tremitez d’vn lieu fpacicux , entendant par là le T£vxju«»6itf »

puis on jet-

toit dans le milieu vne balle faite de cuir
,
de la grandeur d’vnc pomme. Alors

les Caualicrs des deux bandes partoient à brides abatuës, Sccouroicnt à cette

balle ,tcnans chacun en la main vne raquette , telle que font celles dont nous
nous feruons aujourd’huy pour jouer à la paume, donc l'inuention paroirparlà

n’cftrc pas fi récente, comme Efticnnc Pafquier nous veut perfuader. C'eftoit à

T*fqmiirm qui pourroic attraper cette balle
,
pour la poulîer auec la raquette au delà des.

««’ **ra ‘tcs
»W 1 cft°*cnt marquez : en forte que ceux qui la pouflbienc plus auant

h 4. #XTzj.
dcmcuroicnr &: reftoient vainqueurs. Cét Auteur remarque que c'eftoit vn
exercice dangereux, où l’on couroit fouucnt rifque de fa perfonne, & d’eftre

culbuté, ou blcflc griéuemcnt: Ludus periculefd plenus aléa. Car il faloit que
ces Caualicrs couruftcnr à cette balle fans ordre, & pour l’atcrapper auec leurs

raquettes
,
ils eftoienc obligez de fe panchcr des deux cotez jufques en terre.

Souuent ils fe pouftoient & fe bleftoient réciproquement , & fe jettoient les

vns les autres à bas de leurs cheuaux. Audi Anne Comnene écrit qu’Alexis

ÎTt*??
ôn PCTC s

*

cxcrÇ*ult vn Jour ^ cc icu >
Tatcice l’vn de ceux qui joüoicnt auec

9
luy

,
flic emporté par fon chcual vers l’Empereur,& le blefta aux genoux &: au

pied, donc il fe fencit le refte de fa vie. Cinnamus die pareillement
,
que l’Em-

Ci»»am. pereur Manuel petit fils d’Alexis s’exerçant à ce jeu de paume , ( j’vfc de ce
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Mais j’cftimc qu'il importe de donner en cét endroit la defeription que Cin-

Htmus nous a tracée de cette Spb.erom.uhie
,
qui cft vn terme dont Seneque, 5iattM ^

fie Suce Te font ferais
,
parce que l’vfagc n’en cft pas connu dans nos Ecriuains. «°*

le fçay bien que pluficurs n’approuucnt pas ces longues citations en Langue
Grecque, qui n’cft pas familière àvn chacun: nuis aufli je ne le fais que pour

contenter les plus curieux,& pour les foulager de la peine d’aller chercher ce

que je mets en auant dans les Auteurs que je cite : outre que ceux qui n’en-

tendent pas le Grcc,fc pcuucnt contenter de ce que j’en ay écrit. »?iiu Xi ©

(juàty oMOL^ttfo^iaki Xi a^A&arXfc* , 'Qn u> oufpotixo» Kf-V** yofttajur icurnt

pivot it B<*<nAiti<7i 9 toi ai Ba<nAi«r cùtyfîu. rtxrix1 -nii; sis ica iïtuptj-ftnf
, aAAxAoif

crtp«9fat# 0xvtvs /Àp ‘XVntn/jÂm ,
piAu JiifiQtfi 7* pjdyt}o«

,
sis yipot 7irx aÇicünr ,

X« ai XVAxX^i ctiupTfxca.uiisis cu)tbis Xtfjjji» , •V’etoT»i’
,

si or*n a}Aor , u pcTcu^-pa'

xttptvm pv-riho? arn^iVmi aM.itAo/5. p*0Xb» « Açix , c\uui-

Tfot pr « rnfjuixu , lis XixjtpÆw tiIx 7rAct*nra# a (ru -nAunwca» ,îs ts peur ^ofXkK
•nui /uV Ora<^»cai$ , *A\*Aaqt Xi Xjxtuchtc» Tira <ni/*7n-7iAtvp/cq< a£$.Axji-

0xri-rai Tçîmi. azrvX^ir /^'rci t'xJ.Ttp»t T*7rsi«mi p/>°» > é’HBK «u
’

63n ^«Ts^cr t*j»©7i-

ejcarns pTO^aycci Tngjcî , é X^aXioti ou<7ü.< xroXtXteçai. yàp toi*

jîîCXbiS sis o’^STipÿ» iTni^pproç
,
0 ctpai^s a^utn-rsti 7tt/a< > TfcTa » riju» Cxsiru «nj

post yiMmi. n A<V TOilict toixXi *ns ivi» oAtçvpx mi'rv 9 xtrXbfciiVf. J-îrliaÇiir

a’fc, 9 ««V*» 1®» feX'n»» pnô;T»,c# xuxAu X* tpi i-rr^r afettAiarav , 9 •yar-

TcXborS asii^tw ni 5 JfôpeVi , nainn t% xuiaut u'ariwr^af uXicir ,ocsi« JvVk1

9
lieu cipoùfcu £vu£tâm. a

Voilà les tetmes de Cinnamus
,
qui nous font voir que cet exercice n’*p-

partenoit qu’aux grands Seigneurs. Ce que Conftantin Porphyrogenite tqnoi-

gne encore en l’Hiftoirc de l’Empereur Bafile fon aycul
,
en ccux-cy : «AA01

uifinit icrvuix# TV 'Zf&f 0otpeu 9 1aiXpifior SiuuAot , *£gj> tUs BxeiAixit tu!Ani 19

mitr <^Sÿtnim& , Xjf)’ ^ iVrfc BxtnAcûinr, 19 tdT« tùSkitiorur «a ici jyt-

Itçvxt C’eft donc de là qu’il faut interpréter Achmct en fes Onirocri-

tiques ou interprétations des longes, lorfqu’il écrit que li quclqu'vn a fonge

qu’il ajoilé à la paume à cheual auec 1*Empereur , ou auec quelque grand

Seigneur
,
cela luy pronoftique qu’il luy doit arriucr autant de bonheur qu’il

aura poulie la balle bien loin
, &: que le cheual fur lequel il eftoit monté

fc fera bien gouuerné. De mêmes ii l’Empereur en fonge auoit jolie à ccc

exercice
,
que cela fignifioit que le fucccs de fes affaires deuoit cftre heu-

reux
,
ou malheureux, fuiuant qu’il auroit bien

,
ou mal poulie la balle :auf-

quels endroits cet Auteur fc fer t du mot de TÇuxaw'^u» , Se. de * rtpa^xr • jbn*

• Afltbriir a pour jouer à U balle à cheuJ. Ce qui fait voir que les termes qui fc

rencontrent dans Anne Comnene,dc «•$ iarimAxcnor i’Jimim, * Se de otyH&fa, • Emd.p.

font fynonymes à ccluy de T(uxcuiÇw. Nous apprenons encore de ces Au- *T7*4j«-t5*

teurs
,
que c’eft de ces exercices

, dont il faut entendre Leon le Grammai- JJJJ

rien,& Scylitzes
,
lorfqu’ils racontent

,
comme l'Empereur Alexandre, firere &stytk.iu

de Leon le Philosophe ,
après quelques excès de débauches , les bains

, & le
AUx*ndi

fommcil,cntrepric d’aller jouer à la paume : &quc durant cét exercice, luy

cftant furuenu des contorfions de boyaux & des douleurs cuifantes
,
acau-

fc de l’abondance du vin U des viandes , dont ii auoit chargé fon cfto-

mach
, fut obligé de retourner au Palais

,
où il mourut le lendemain d’vne

aimorragie qui luy prit par le nez &: par les parties honteufes. Zonarc le dit z»«r. i»

en termes plus exprès
, fie montre que lorfqu'Alcxandre joüa à la paume , il

Al*x*»4.

eftoit à cheual : ctroj; a&Kpifas juiftc AVtço» , 19 ytoiAii ^nnLuettt nt yaqpt , 19

UTrhi<tTéf àxfxnat/ittM , etpwtïmi , 19 xj&Wrrft tb aeXfut 7» lurmofa. , 19

•mU TÜt otyl&t c*TÇ0L%i\iovn
,
piÇa i/ 7n<îtl , 19 «5/t* 2f& *i» /toit xueioas 9 m

ojX'ÿs , u*?* yuisr >>ut»eu Waiirt*.

Cette cfpecc d’exercice rcflcmble à YAreHâta pila des anciens , où l’on sur. Mtr.

auoit coutume de jouer en troupes , Jgujm in grege ex circulé afiantium fpc- tmialti.

thntiûmque emijfam , ultra jujlum fpatium excipere & remittere confucucrant ,

Partie II. A a ij
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ainfi qu’ccric Ifidorc. D'où Sidonius a prisfujcc de dire
, fi/harifiarumfe turma-

r*tftM
** libusimmifiuit.C'eft pourquoy cc jeu de la balle cil nomme ratutrosdans Pollux,

SuUmàfJ7- où toutefois quelques- vns lilcnc ‘Gnxnut
,
parce qu’on y joüoitdans vnc plaine,

i»L r»iux qu’on parfemoie de fable, acaufc dequoy cc jeu a pris le nom d‘Arenarapita.ee que
uïrtixi. Martial fait allez connoirrc en diuers endroits de fes Epigrammes, où il lui

/. 4 . epp- donne le nom d’Harpafius , parce que chacun des partis faiïoitfes efforts pour
«'arracher &: s’cnlcucr la balle. Pollux ayant dit que les joueurs le partageoient

en deux bandes, ajoute, oucla balle cftoit jettée fur la ligne du milieu, te
14.E/4S. qu’aux dcux extremitez, derrière les lieux où les joueurs eltoienc placez, il y

auoit deux autres lignes , au delà dcfqucllcs on tâchott déporter la balle
, cc qui

nefe faifoit pas fans la poulîcr Se rcpoulfcr auparauant de part& d’autre.

Le jeu de la choie
,
qui cil: encore à prefent en vfage parmy les païfans de nos

Htf.Mist- Prouinccs,a auili quelque rapport auec ces exercices du Tijcunifierium , fauf
mit.rfAo. qu’il fe fan entre perfonnes qui l'ont à pied. En certains jours iolcnncls de

l’année, te le plus fouuent aux feftes des Patrons des villages,* les païfans in-

uitent leurs voilins à ces exercices. A cet effet on jette vnc efpécc de balon
dans vn grand chemin, au milieu des confins de deux villages, Se chacun le

pouffe du pied auec violence , tant que les plus forts le font approcher prés

des leurs, qui de cette forte remportent la viûoirc, te le prix qui cft propofe.
Lambert d'Ardres en fon Hiftoiredes Comtes de Guincs en fait mcntion.cn ces

Ard'

termes : Lochs
,
qui nunc Ardenfium populi fiequentatur accejj'u

,
pafcuuserat ,&ra-

ro cuitus habitatote. Manfit tamen in medio agri pafeui ficus •viam , in loeovbinunc
Aideaforum rerum frequentatur venalium , quidam cereuifia brafialor , vcl Camba-
rius^vbi ruftici homines & incpmpofiti ad bibendum

,
vcladCheolandum

, veletiam
hcrcandum

,
propter agri pafeui largtm& latam planitiemconucnirefolebant. Et me-

mes j’ofe auanccr que c’eft ce jeu de la balle des anciens, appciléc Pila raga-

UanX 4. nica, parce quelle cftoit en vfage parmy les paylans. Martial en a fait auffilam 4J* defeription.

Mais pour retourner au jeu delà ballcàcheual, que les Grecs appellent Tzj~
canificnum

,

il fcmblc que ces peuples en doiucnt l’origine à nos François, te

que d’abord il n’a pas cfté autre que celui qui cft encore en vfage dans le

Languedoc, que l’on appelle le jeu de la Chicane, te en d’autres Prouinccs
le jeu de Mail : Sauf qu'en Languedoc ce jeu fe fait en plaine campagne ,&
dans les grands chemins, où l'on pouffe auec vn petit maillet, rais au bout
d’vn bâton d'vnc longueur proportionéc

,
vnc boullc de buis. Ailleurs, cela

t
fe fait dans de longues allées plantées exprès, te garnies tout à l’entour de

*
3»L»d planches de bois. De forte que Chicaner, n'cft autre chofc que le

ni#»//.?#- des Grecs
;
qui ont coutume d’exprimer le C ou le CH des Latins, par le

TZ, comme Euliathius fur Dionyfius nous apprend : cc qui cft d’ailleurs con-
Mmrf. firme par pluiieurs exemples, que M. Rigaud te Meurfius en ont donnez en
Q:qp. jcurs Gloftaires. Enfuitc, cc que les noftrcs ont fait à pied, les Grecs l’onc

pratiqué montez fur des cheuaux
,
Se auec des raquettes

,
qui cftoit la forme de

leur chicane.

Quant à l'origine de ce mot, comme toutes les conjectures, dontonfefert
en de fcrablables rencontres, font pour le plus fouuent incertaines, je ne fçay

fi je dois m'y engager. Car je n’oferois pas auanccr qu'il vienne de l'Anglois
Chicquen

,

qui fignihc vn poullct 1 en forte que chicaner feroit imiter les poul-
• lets

,
qui ont coutume de courir les vns apres les autres pour s’arracher le

morceau hors du beoccquefont ceux qui jouent à la chicane à la façon des

Grecs, jettans vne balle au milieu d’vn champ, te chacun tâchant de l'cnlc-

ucr à fon compagnon.
Quoy qu’il en foit, on ne doit pas, ce me fcmblc, reuoquer en doute que

le terme de chicane, dont nous nous feruons aujourd’huy
,
pour marquer

lcsdctours des plaideurs (vitiligarores) te que nos vieux praticiens appclloicnt

Barres , ne foit tire de ces exercices. Car chacun de fon coftc faifant fes cf-
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forts pour dilayer par des fuites affetiées , 8c par des procedures mutiles,

tâche d’embarafl'cr la partie -, les vns 8c les autres fc renuoyans ainfi la balle,

comme nous difons vulgairement. Ce que font ceux qui jouent à la chicane,

lorfqu’ils fe renuoient la balle
,

8c par les embaras qu’ils fe forment récipro-

quement
,
font durer le jeu plus long-temps.

le fçay bien que quelques fçauans ont cherché vne autre origine au rcrme

de chicane en fait de plaideurs
, 8c qu'il y

en a qui le deriuent de

qui lelon Galien en quelque endroit lignine yne malice mclce de tromperies:

rapporcans la raifon ac cette fignification au naturel des Siciliens
,
nommez

SntjtFoî par les anciens
,
quorum natura facilis fuit ad querelas , dit Cafliodorc.

Il y en a d’autres qui le tirent des termes de Chico, 8c de Chiqui, dont l’vncft

Efpagnol, l’autre Gafeon, qui lignifient petit; cnfortc que chicaner feroit s'ar-

rêter aux chofcs de petite confequcnce ,
&: aux bagarcics.

SiVian /O.
lino 1. dot

do
droit tb. 1.;

Golen. in
Lexit. Hif-
facr.

Cluuor. I,i.

Suit. An-
tiq.c. 17.

CtJJiad. 1. 1.

tfifl. }.

Oybon. in

Net. Va(c.

DES CHEVALIERS 3ANNERETS. u
f*l- »J.

DISSERTATION IX.

«

LA NoblelTe a toujours efté dans vne particulière eftime en tous les Etats

de l’Vniuers, 8c il n'y a prcfque à prefent que celui des Turcs, où elle

n'cft pas confidcrcc. Ils défèrent tout à la vertu 8c aux belles qualitez des per- in

fonnes, fans conlidcrcr le fang &: la nailTancc. sj'urc.e nemmem , nefuorumqui- ittmr. ce*

dem
,
nifi ex fi pendunt,filù dmo Othomanorum excepta

,
qua fuis cenfiturnatali-

bus: Ce font les paroles d’vn AmbalTadcur de l’Empereur Ferdinand I. Mais
la France a efté le Royaume du monde, où elle a eu les plus grands auantages:

y compofanc vn ordre particulier, qui y ticnc le premier 8c le principal rang,

les honneurs 8c les Gouucrncmcns des prouinces 8c des places n’y font confiez

qu’aux Gentilshommes, & l’on a toujours crû que la force de l'Etat refide

aans leurs perfonnes, acaufe de la gencrofité naturelle, 8c de la grandeur de
courage qui les accompagnei
Encore bien que le caraûcrc de la Noblclfc foit vniforme, 8c qu’il eft en

quelque façon vray de dire qu’vn Gentilhomme n’cft pas plus Gentilhomme
qu’vn autre : fi cft-cc qu'il y a toujours eu diuers degrez entre les Nobles, qui

ont compofé des différents ordres entre eux. Caries vns ont efté plusrclcucz

que les autres
,
à raifon des dignitcz.qui leur eftoient conférées par le Prin-

ce: les autres par les prérogatiucs
,
que les qualitez 8c les titres de Chcualicrs

leurdonnoient. Deforte que nous remarquons qu'il y a eu en France trois de-

grez 8c trois ordres de Noblclfc; Le premier eft celuy de Barons, qui

comprenoit tous les Gentilshommes qui eftoient élcucz en dignitez, tant acau-

fe des ticres qui leur auoient efté accordez par les Rois
,
qu’acaufe de leurs

Fiefs ; en vertu dcfqucls ils auoient le droit ac porter la Bannière dans les ar-

mées du Roy ,
d’y conduire leurs vaflaux

,
8c d’auoir vn cry particulier. C'eft

p vîlullt

pourquoy ils font ordinairement reconnus fous le nom de Bannerets,& I-'j-rot.

fouucntfous le terme general de Barons. Ce qui a fait dire à Diuxus, que,

B.trônes vocarifilent ii proceres
,
qui vexillum in bellum ejftrunt. Le fécond ordréf

*' if’

eftoit celui des Bacheliers , ou des fimplcs Chcualicrs ; 8c le troificmc celui des

JEfiuiers.

La NoblcfTc de Bcarn eftoit pareillement diftinguée en Barons , en Cauers , Mfl. do

ou Chcualicrs, &c en Dommangers , ou Damoifeaux, qui font ceux que nous ap- !,i
’-

pelions Efeuiers. Le Royaume d’Arragon auoit auffi ces trois ordres dans fa
Hff. .

NoblcfTc! Le premier eftoit celuy des Rieos hombres; le fécond celui des Ca- <«. i» c.m-

ua/leros ; 8c le troifiéinc des Infançons
,
qui font les Damoifeaux

,
ou Efeuiers.

Les Rieos hombres
,
ou les Riches hommes, eftoient les principaux Barons du

Aa iij
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Royaume. Ils auoient parc au gouucrncmentdu pays , 6c pofledoient les grands

Fiefs mouuans de la Couronne. Us dcuoientacaufc de ces Fiefs feruir le Prin-

ce dans les guerres, 6C cftoient obligez d'y conduire leurs vaflaux fous leurs

bannières, d'où ils furent appeliez Rites homhres de Sehera , c’cft à dire Ban-

ncrcts, 6C parce que ces riches hommes qui conduifoicnt leurs vaflaux à la

guerre fous leurs bannières, cftoient ordinairement rcuctus de la qualité de

Chcualicr -, il eft arriucdclà que ces Barons font reconnus pour le plus fou-

uent fous les noms de Chcualicrs Banncrcts.

Les autres Chcualicrs, qui n’iiuoicnt pas cette prcrogatiuc, font nommez
vulgairement Bacheliers , c'eft à dire bas Cheualiers

,

acaufe qu'ils cftoient d'vn

fécond ordre inferieurs en dignité aux Barons. C’eft la raifon pourquoy

ils fonc nommez Milites fecundi & tertii ordinis, dans Brunon en l'Hiftoirc de

la guerre de Saxe: 6c dans Guillaume le Breton, en ces vers:

Intr.i Murellum cum Simone contulerantJe

Perfona primi /null e
,
pluréfquefecundi

Ordinis. -V

&: ailleurs il defigncainfi ce fécond ordre des Nobles:
Lih.i.f.m. Exemplo quorum proceres , Comitefque, Duccfque

,

Ordoque Militia minor Ecclefiaque minijlri ,&c. •> o ' pr
,

Signo (e fignare Crucis properanter auebant.
M4tb. Pat.

p)ans Mathicu p^js ic Bachelier eft nommé minor Miles. Guillaume Archi-

ctflsCuiH, diacre de Lifieux, en l’Hiftoirc de Guillaume le Bâtard Roy d’Angleterre,

p. 107. appelle les Bacheliers
,
Milites media nobïlitatis. Dcforce qu’il eftoit de ces

Chcualicrs, comme de ces Comccs du premier
,
du fécond, 6c du troiftéme

ordre, dans la Cour des Empereurs Romains. Mais parce que mon deflein

n'eft à prefent que de parler des Chcualicrs Bannerets, acaufe que je m'y fuis

engagé dans mes Obfcruations fur l’Hiftoire du Sire de loinuillei je ne di«

ray rien icy des Cheualiers Bacheliers, nidccc fécond ordre de Nobleife.

* l’ay déjà remarqué que le terme de Banneret eftoit général pour le premier

ordre des Nobles, 6c qu’il comprcnoit les Gentilshommes, û’vnc dignité re-

louée, 6c qui auoient le droic de porter la bannière dans les armées du Prin-

ce. La plupart des Auteurs s’en font feruis en ce fens. Rigord parlanc des

Seigneurs qui furent pris à la bataille de Bouines
,
par Philippes Augufte :

Rigtrd.
2°<*em vejpere cùm adducli fuijfent ante confpectum Regis Proceres qui captifuerant,

quinque vidrlicet Comités, & x X V. alii
,
qui tanta erant nobilit.itis , vteorum qui~

libet vexiüi gauderet infignibtts ,
prater altos qnamplurimos inférions dignitatis.

Guillaume Guiart:

En efié con ne voitpoint negitr

,

Va. li Rois la ville ajfiegier,

O lui mains Princes à bannières , dre.

u»xjh»i. i. Monftrelct dit qu’à la bataille d’Azincourt il fut trouvé au'k compter les Prin-

chï'w?
9 ctsy au0*f m°ts cent à fix vints bannières. La Chronique ue Flandres comprend

entre les Bannerets, les Ducs 6c les Comtes : adonc jejirent tous les Bannerets

k toutes leurs batailles , fors le Duc de Bourgogne, & le Comte etArmagnac. Les
Prouinciaux, qui font les liurcs des Hcrauds d’armes, qui reprefentent les

. armoiries des Nobles de chaque Prouincc, reduifent d’ordinaire les Nobles
Tous les deux titres de Bannerets 6c de Bacheliers, mettans fous le premier

indifféremment les Chcualicrs Banncrcts, 6c les Ducs, les Comtes & les

Barons.

D’autre part nous voyons que fouucnt les Chcualicrs Banncrcts font rccon-
CAiiAtidAu nus dans les autres Auteurs fous le terme Ample de Barons. Les loix de

rrAucAbu. Simon Comte de Montfort pour les habitans d’Alby
,
de Carcaflbnnc, de

Béziers 6c de Razez
,
dreflees l’an iziz. comprennent formellement les Che-

ualiers Banncrcts fous ce nom ,
les diftinguant d’aucc les Amples Chcualicrs,

qui fonc les Bacheliers : Si inde conuilfi , aut confejfifuerint,
dabunt finguli x.

~a£ ri

f

_r Dloi«--Od
.
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Viras
, fifuerint Barones :fifimplices Milites , centum folides , dre. Froiflart en a rnif

ainfi vfc en diuers endroits de fa Chronique, comme lorfqu’il rapporte les o^
1*'**"

noms des grands Seigneurs
,
qui pafferent aucc le Roy d’Angleterre enFran- fwJ.

ce, l*an 1346. &: ailleurs, parlant d’vn combat qui le lit auprès de Calais:
l

fimTlllet
Tous ceux efioient Barons dr à bannière. Et la Chronique de Flandres, décri- 4} i.

uant la bataille de Bonne, a compris fous le mot de Barons les Banncrets :

Tanty eut fris de Barons, de Bacheliers, & de Sergent
,
que cefumeruciUe. Il faut

ncantmoins demeurer d'accord qu’il y auoit de la différence entre les Barons

6c les Banncrets. Car on appclloit Barons tous les Nobles quipoll’edoicntlcs

grands Fiefs qui rcleuoient de la Couronne, ou de quelque Souucraineté. Et
parce qu’il n’y auoit point de Barons qui n’eullcnt le droit de faire porter la

bannière dans les armées
,
acaufe qu’ils polVcdoicnt de grandes Seigneuries,

6c des terres confidcrables
,
qui auoient beaucoup de vailaux ; il cft arriuc que

ce titre a elle communique indiftinebement à tous les Banncrccs. Du Tillct

dit que le Comte de Laual débatit au Seigneur de Couëqucn en Bretagne le

titre de Baron, foutenant qu’il n’elloit que Banneret ,& qu’il auoic lcué Ban-
nière

,
acaufe dequoy on fe railla de lui

,
6c on l’appella le Chcualicr au dra-

peau quarré.

Pour paruenir à la dignité de Barincrct, il ne fuffifoit pas d’cllrc puiffant

en Fiefs
,
6c en vaffaux, il falloir eftrc Gentilhomme de nom& d’armes; cet-

te qualité requife cftoitcffcnciellc» 6c parce que je n’ay pas remarqué que
pas-vn Auteur ait bien expliqué la force de ces termes

,
je me propofe d’en

dire mon fentimcntdanslaDiffertationfuiuantCi

Le vieux Cérémonial décrit ainfi la forme 6c la irtanicre de faire les Ban- CctcmomaJ

ncrets: Comme vn Bachelier peut leuer bannière , dr deuenir Banneret. uantvn MS.fcee-

Bacheler a 1 grandementferai & fuiuy la guerre , dr que il a terre ajfes.

,

b dr qu’il

puijfe auoir Gentils-hommes
, fies

hommes
,
dr four accompagnerfit bannière , ilpeutli- u« vn Lî.

citentent leuer bannière , & non autrement. Car nul homme ne doit porter, ne leuer

bannière en batailles, s’il n'a du moins cinquante hommes d'armes , tous fieshommes, du Monde

dr les Archiers dr Arbalefiriers quiy appartiennent. Et s'il Us a , il doit à la pre- *'»n *»9.

miere bataille , ou ilfi trouuera, apporter vn pennon de fis armes , & doit venir au

Connefiable , ou aux Marefihaux ,
ou à celuy quifera Lieutenantde l'ofi ,pourle Prince * tant

requérir qu‘il porte bannière c,dr s'il luy octroient, ** doitfiommer les Heratilx pourtef-
p3£'tcnir

moignage, & doiuent coupper la queue du pennon ,& alors le doit porter dr leuer to.Gentîls-

auant les autres bannières
,
au dejfoubs des autres Barons. 11 y a en ce meme Ce-

rcmonial vn autre Chapitre
,
qui regarde encore le Banneret

, & cil conceu nette.

'

en ces termes: Comme fi doit maintenir vn Banneret , en bataille. Le Banneret 4 FJirtlbn-

doit auoir cinquante lances, & les gens de trait qui y appartiennent : c’efi afiuoir

Us xxv. pour combattre , & Us autres x x v.pour lui c
, dr fi bannière garder. Et témoigner.

doit efire fi bannière dejfoubs des Barons. Et f s’il y a autres bannières , ils

doiuent mettre leurs bannières à l'onneur, chafeunfilon fin endroit , dr pareillement &V ba*.

tout homme qui porte bannière.

I’ay rapporté les termes entiers de ce Cérémonial * afin de n’eftrc pes obli- au
*7

s bü».

gé de les diuifer dans la fuite de ce difeours
, 6c aufli pour auoir fujet de les mcic* en

examiner, 61 de les conférer aucc ce que les Auteurs ont écrit des Banncrets.

Et pour commencer par les premières conditions qu’il requiert pour paruenir font No-

à cette dignité ; il remarque qu’il fauc que celui qui veut fe faire Banneret,

foit Chcualicr, 6c qu’il ait efté fouuent dans les occaiions de la guerre : il cft [oüshom-

conftant que ceux qui vouloicnt leuer Bannière , deuoient eftrc Cheualicrs : &: mes qui
__

l’Hiftoire nous fournit vnc infinité d’exemples, comme ceux, qui dans les
b*'

occafions de la guerre vouloicnt leuer bannière, 6c qui n’eftoient pas encore cht. a*

Cheualicrs, fe faifoient donner ce titre auant quede/r«<r Bannière. LaChro- rlauJ.ti.

nique de Flandres : A cejour leua Bannière, U comte de Maubuijfon
,
qui futau

7

f,‘ejjpuvti.

Comte d’Armagnac , drfut cejour nouueau Chcualicr. Froiftart: Lafurentfaits Che- ch.uj.

ualiers
, dr leuercnt bannière à vnefaillie, que ceux de la charitéfirent hors, Meffire
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Robert d’Alençon yfls du Comte d’Alençon ,dr Meffire Louys d’Auxerre
,
qui eHtit

fis du Comte d'Auxerre
,& le frere du Comte d'Auxerre. 8c ailleurs il dit que le

Comtcdc Ncucrs, filsdu Duc de Bourgogne, conducteur des troupes François

fes au fecours du Roy de Hongrie contre le Turc, citant entré dans le pais cn-

nemyy futfajtChcualicrparccRoy )
cf/r«4^4»#/VmLcs fils des Rois n’eftoienc

pas difpcnfcz de cette loy: Le meme Froiflàrt parlant d’vne bataille , qui fut

donnée entre les Efcoflois 8c les Anglois : Adonquesfift le Comte de Bouglas.fou

fis cheualier , nommé Meflire Iacques y& luiffi leuer bannière: & làffi-il deux
Cheualiers des fils du Roy dEfcojfe , Mefiire Robert & Mejjire Dauid , & tous deux

leuerent bannière.

L'autre condition pour eftrc fait Banncrct, 8c qui eftoit la plus ncccflàire,

cftoit qu’il faloit cftrc puiflant en biens
,
8c auoir vn nombre luffifant de vaf-

faux, pour accompagner la bannière. C’eft pourquoy les Efpagnols appel-'

loient les Bannerccs Ricos hombres,&c. les François, les Riches hommes , comme
j’ay juftifiécnmesObferuations. Au contraire les fimplcsCheualicrs font nom-
mez panures hommes

,

dans le Rôllc des Cheualiers qui accompagnèrent Saint

Louys au voyage de Thunes: Etefi aftutir quil doitpajfer à chafcun Banneret

vn cheual ,& il chenaux emporte le garçon qui le garde , & doit pajfer le Banneret

luifixiéme de perfonne
, & le panure homme foi tiers.

Quant au nombre de vaflaux, le Cérémonial veut qüe le Banneret ait fous

fa conduite cinquante hommes d’armes* outre les Archers, 8c les Arbalétriers,

qui y appartiennent: c cft à dire cent cinquante chcuaux. Car Froiflàrt dit en
quelque endroit que vingt mille hommes d’armes

,
faifoient foixante mille hom-

.

mes de guerre : chaque homme d’armes ayant deux hommes à cheual à fa

Fuite. Oliuicr de la Marche écrit que fuiuanc l’ancienne coutume
, il faloit

que le Pennon de celui qui pretendoit à cette dignité fuft accompagné de

Vingt-dnq hommes d’armes au moins. Mais les Comptes des Tréforiers des

Guerres du Roy nous apprenent le contraire, 8c nous font voir qu’il y auoit

fouuent des Cheualiers Banncrets, qui auoientvn beaucoup moindre nombre
de vaflaux à leur fuite

,
dont les vns eftoient Bacheliers

,
les autres Efcuiers..

Aulfi vn autre Cérémonial veut qu’vn ChcualicrouEfcuicr,poureftre faitBan-

nerct
,
[oit accompagné au moins de quatre ou cinq nobles hommes

, dr continuelle-

ment de dou^e oufeize chenaux. Il eft vray que pour l’ordinaire les Cheualiers

Banncrets allans à la guerre du Prince, comme laplufpart eftoient grands Sei-

gneurs
,
auoient vn bien plus grand nombre de vaflaux

,
entre lefquels il y en

auoit des Cheualiers, qui auoient pareillement leurs vaifaux à leur fuite
, ce

qui formoit vne compagnie fort raifonnablc fous la conduite du Banneret. Et
ainfi ce font les Banncrets qu’ Albert d’Aix a defigné par ces termes : Ad quin-

quaginta in areu , lances glsdio cecideruntvirifortiffimi,dr vfque ad hanc diem in

omnibus prxliis inuitfifjimi fnguli redditibus terrarum, & locorum pofieffionibus di-

tati ,& ipfi équités fub fe habentes ,
alius viginti, alita decem , alius quinqoe , atius

duo ad minus. "Et Geoffroy de Malctcrre, pour faire voir que Tancrcde
,
perc

du fameux Robert Guifchard, auoit la qualité de Chcualicr Banneret, 8c qu’ain-^

fi il n*cftoit pas de fi baffe extradion
,
comme Anne Comnenc

, 8c quel-
ques autres Auteurs ont écrit, dit qu’il cftoit à la Cour de Richard 1 1. du nom
Duc deNorroandic

,
commandant à dix Cheualiers : In Curiâ Comitis decem Mi-

lites fubfe habens feruiuit.

Le Banneret eftoit fait par le Prince, ou le Lieutenant général de l’armée

en cette manière. Le Cheualicr v^ui cftoit allez puiffant en rcuenus de terres,

8C en nombre de vaflaux pour foutenir l’état 8c la condition de Banneret, pre-

noit l’occafion de quelque bataille qui fc deuoit donner , 8c venoit fe pré-
fenter deuant le Prince, ou le Chef de l’armée

,
tenant en fa main vne lance,

à laquelle eftoit attaché le pennon de fes armes cnucloppé
,
8c là il faifoit fa

requête ou lui-méme,oupar la bouche d’vn Heraud d’armes
, 8c le prioir de

le faire Banneret , attendu la nobleffc de fon extradion, 8c les feruiccs ren-

dus
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dus à l'Etat par Tes prédeccfleurs : veu d’ailleurs qu’il auoit vn nombre fuffi-

fantdc vaflaux. Alors le Prince, ou le Chef d’armcc, dcuclopant lcpennon,en
coupoit la queue, 6c le rendoit quarré

,
puis le remettoit entre les mains du

Cheualicr
,
en lui difant,oa faifant dire par fon Heraud,ccs paroles

,
ou de

fctnblablcs: Recevez, l'honneur que voftre Prince vous fait aujourd'huy fouf bon

Chevalier conduifeTjvoftre bannière à l'honneur de voftre lignage. FroilTart dé-

crit ain fi cette ceremonie : La entre les batailles apporta Mejjire Jean chandos fa

bannière -.laquelle encore n’auoit nullement boutée hors de fon eftuy. Si la prefen-

ta au Prince .auquel il dit ainft : Monfeigneur veeT^cy ma bannière : je vous la bail-

lepar telle maniéré qu’il vous plaife la defuelopper , & qu'aujourd'huy je la puiffe

lever : carDieu mercy ,fay bien dequoy enterre & héritage pour tenir eftat comme ap-

partient à ce. Ainftprint le Prince , & le Roy Dont Pietre qui là eftoit. la bannière

entre leurs mains, qui efloit d’argent à vn pieu aiguisé de gueules,fia defuelopèrent,

& la luy rendirent par la hante
, en difant ainft : Mejjire Jean , vcef cy voftre ban-

nière , Dieu vous en la'ffcvoftre preufaire.Lorsfe partit Mejfirelean chandos,& rap-

porta entrefis mains fa bannière dit ainft : Seigneurs , veez. cy ma bannière & la

voftre ,fi
la gardez, ainft qu'il appartient. Adonc la prindrent les Compaignons , &

enfurent tous resjtuis, & dirent que s’il plaifoit à Dieu cr à S. Georges .ils lagar-

deraient bien ,& s’en aqaiferaient à leur pouvoir. Sidemoura la bannière és mains
etvn ban Efcuier Anglo/s

,
qu'on appelloit Guillaume Alery

,
qui la porta fturcment

cejour
, & qui layaument s'en aquitta en tous eftats. Le même Auteur décrit

encore ailleurs cette cérémonie , en ces termes: Là furent appeliez, tous ceux

qui nouveaux Chevaliers vouloient eftre , & premièrement Mejjire Thomas Triuet

apporta fa bannière toute enuelopée devant le Comte de Souquingam
, & luy dit

,

Monfeigneur , s'il vous plaift
,
Je defuelopperay aujourd'huy ma bannière , car. Dieu

mercy.j'ay afez, de reuenu pour maintenir eftat comme à la bannière appartient, il

nous plaift bien
,
dit le Comte , adonc prit la bannière par la hante, & lui rendit en

fe main, difant , Meffire Thomas , Dieu vous en laifft voftre preu faire cy & au-

tre part.

Le Pcnnon,ou le Penrtonccau eftoit l’cnfcignc du Cheualicr Bachelier

,

fous le-

quel il conduifoit fes vaflaux. Le Cérémonial au chapitre^ tOrdonnance du Roy

quand il va en armes

,

le dit en termes exprès : Après les Pages viennent les Trom-

pettes, après les Trompettes viennent les Pennons des Bacheliers
,
après les Pcn-

nons viennent les bannières des derrains Bannerets. Et à l’endroit où il décrit les

cérémonies des obfcqucs : La quatriefme offrande doit eftre dvn chcu .il couvertdu

treftafè , & fera monté dejfus vn Gentil-homme , ou amy du treftafé
,
qui portera fa

bannière , s'il eft Banneret, ou s'il eff Bachelier,fon Pennon. Froilfartattribug pa-

reillement en pluûcurs endroits de fon Hiltairc les Pennons aux Bacheliers,

6c fait voir qu’ils citaient armoiez de leurs armes. Quelquefois les grands

Seigneurs portoientenméme temps la bannière 6c le pennon. Le Cérémonial
attribue ce droit non feulement auxRoys 6c aux Souuerains.mais encore aux

Ducs, aux Marquis ,& aux Comtes, 6c ajoùtc que c’cft en cela qu’eft la dif-

férence d’entre le Comte 6c. le Baron. Mais FroilTart nous apprend le con-

traire
,
nous reprefentant diuers Seigneurs qui n’eftoient pas reuétus de ces

hautes qualitcz, qui portoient la bânnicre 6c le pennon en même temps : Là
eftoit Mejftre Hué le Deftenfier àpennon ,& là eftoit à bannière & à pennon

,
le Si-

re de Beaumont
,
Mejjire Hué de Caurelée ,& Mejjire Guillaume Helmen , dr à pennon

fans bannière Mejfire Thomas Draéfon , 6CC- Memes Georges Châtelain attribue

vne bannière 6c vn pennon en même temps àvn Efcuier. Il eft confiant que

les Souucrains auoient la Bannière 6c le Pennon l’égard du Roy de Fran-

ce, fa bannière eftoit en la charge du Grand Chambellan,& fon Pennon en cel-

le de fon premier Vallet Trcnchant. FroilTart parle en quelque endroit du
Pennon du Roy de France. Et la raifon pour laquelle les grands Seigneurs

auoient la bannière 6c le pennon en même temps , eft que comme ils auoient

vn grand nombre de vaflaux, les Bannerets ferangeoient dans les guerres fous
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bannière , Se les Bacheliers, qui rclcuoient immédiatement d’eux fous fon pen-

non.Lepcnnon diifcroitdc la bannière, en ce que la bannière eftoit quarr ce,&:

le pennon auoic vue queue,fcmblablc à ces enfeignes que les Latins noinmoient
Dragons. C’eft cette queue que l’on coupoit, lorfqu’on faifoit les Bannerets.

Comme les Bannerets fc failoicnt aux occations des batailles ,ou de quel-

ques entreprifes militaires, ce qui cft remarqué par Froiflart, Monftrelet, Oli-
uier de la Marche, &: autres Auteurs : Il s’en faifoit auffi quelquefois dans les

occalîons des feftes folennelles, ou des Tournois, lacques Valere en fonTraité
èàArmes de Noblcjf. S'il efi Roy

,
ou Prince qui foit audit ToUrnoy,& s'il luiplaift

peu
fi faire de grâce cheualiers

, & d'vn Chcualier vn Banneret
,
pour alors prendre

bannière. Se plus bas : Celui qui lieue bannière en Tournoy, ou en bataille , doit au Roy
d'armes , ou Hcraux de U marche , dix liftres parifis.

Cette qualité de Banneret en la perfonne du Chcualier, le faifoit rccon-

noître ordinairement fous le nom de bannière , comme on recueille des Au-
teurs

, Se particulièrement de ce paft’age du Sire de Ioinuillc
,
où il écrit qu’il

accompagna le Roy S- Louys, lui troifiéme de bannières , c’eft à dire auec deux
autres Cheualiers portans bannières: Milites vexilla ferentes, comme ils font nom-
mez par Matthieu Paris ,qui font appeliez vexillarii dans vne Ordonnance de
Philippes le Hardy. De là vient le prouerbe vlïtc en ce temps-là

,
cent ans

bannière
,
cent ansciutere

,
pour marquer la décadence des familles, &: je ne fçay

ü on ne doit pas rapporter à ce mot de ciuiere

,

ces deux vers, qui fe lifent en
l’Hiftoirc des Archcucfqucs de B reine :

Erat Dacus nobilis fanguine Regalis

Ex matre ,fcdgenitor,miles ciueralis.

C’eft à dire vn Chcualier du dernier ordre. Du Tillct dit encore que k
famille des Bannerets, pour marque de prcrogatiuc Se de nobleftc

,
eftoit ap-

pclléc hofiel noble& bannière, Se que ce titre cftdonnéàlamaifondeSaucufes
en Picardie, dans vn ancien Arreft du Parlement de Paris, l’ajoute à ces re-

marques que dans vne Ordonnance de Charles V 1 1

1

. de l’an 1495- pour les.

droits de gcolagc
,

la femme du Banneret y eft ndmmce vne Dame Ban

-

ncrete.

Ce nom de Bannière eftoit encore attribue à la terre du Chcualier Banneret,

Se eftoit ainfi nommée, parce quelle auoit vn grand nombre de fiefs qui en
dépendoient, Se par confcquent allez de vaft'aux, pour obliger celuy qui en
eftoit Seigneur, de leuer bannière, ce qui cft tellement vray

,
que le titre de

Banneret paftbit à tous ceux qui la polVcdoicnt
,
memes auant qu’ils eufïcnt

cfté reuétus du titre de Cheualiers. C’eft pourquoy dans les Comptes de Ican
le Mire, de Barthélemy duDraclc,deIcan du Cange, Se autres Tréforiers des
guerres du Roy

,
qui font en la Chambre des Comptes de Paris, nous y voions

lesEficuiers Bannerets au fcruicc du Roy , auec leur fuite , compofée de Chc-
ualicrs âzd’Efcuiers: mais auec cette différence

,
que jufques àcequ’ilsculfenc

efté faits Cheualiers, ils marchoient après les Bacheliers
,
dont ils auoient les

gages Se la paye, Se cftoient nommez par leur nom propre, Se non point du
titre de Meffire ,o\idc Monfeignenr , qui n’appartenoit qu’aux Cheualiers. De
forte que les terres Bannières, cftoient comprifes fous le nom general de Mili-
tix

,

qui fc rencontre foùucnt dans les titres,pour defigner lesfiefs des Cheualiers,

nommez Milites feudales en d’autres
,
Se les fiefs de Haubert

,

pour les raifons

que nous dirons ailleurs*. Car quant aux fiefs des Bacheliers , c’eft à dire des
Cheualiers fimplcs,ils fcmblcnteftre nommez BaccalarU dans diuers titres du
Cartulairc de l’Aobayc de Beaulieu en Limofin, que j’ay leus, & dont plufteurs

ont efté tranferits par M.Iuftel en fon Hiftoirc d’Auucrgnc , Se de Turenne.
Il cft encore parlé de cette cfpéce de fief dans les Coutumes d’Anjou Se du
Maine. Quelques Ecriuains Flamans ont donné le dénombrement des terres

Bannières du Comté de Flandres.

Celuy-là donc qui eftoit pofl'cffeur d’vne terre Bannière , c'eft à dire qui

Digilizedbyi
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auoic allez de Fiefs dependans pour fournir le nombre de vatfaux fuffifanc

pour former vn Banneret, 8c qui auoit cftépoffcdcc par des Bannerers, pre- .

noie l’occafion d’vnc bataille pour déployer, développer, lever, relever
, Se met- J.jjf'L.

tre hors fa bannière

.

Car les Auteurs fc lcrucnt de toutes ces façons de parler.

Il y auoit toutefois différence entre relever bannière , Se entrer en bannière. Car
celui-là entroit en bannière

,
qui fc faifoit donner par le Prince le priuilege de Ban-

neret, acaufc d’vnc ou pluficurs terres, dont il eftoit poffcüeur, Se qui lui

fourniffoient vn nombre fuffifanc de vaffaux, pour maintenir cette dignité.

Et celui-là leuoit ou rcleuoit bannière, qui déucloppoit Se déployoit la ban-

nière de fa terre
,
qui lui eftoit cchcuc de fucceffion

,
ou qui fe faifoit banne-

rct acaufc d’vnc terre qui auoit eu le titre de Bannière
, 5c dont il dcuenoitpof-

fefleur. Nous apprenons cette diftinftion d’Oliuicr de la Marche, dont je rap-

porteray ici les termes : La vey je Mejfre Louys de U Vieuille
,

Seigneur de °{
iu

r f
,l

l

4

Sains, relouer bannière
, & le prefantalt Roy d'armes de laToifond'or,& ledit Mef-

ftre Louys tenait en vne lance le pennon de fes plaines armes, & dit ledit Toifon,

Mon très-redouté & founerain Seigneur, voicyvofhre tres-humble fujet Mejfre Louys

de la Vieuille, ijfu d'ancienne bannière à vous fijete , & ejl la Seigneurie de leur

bannière entre les mains de leur aifné , cf ne peut ,
ou doit

,
fins mejprendre

, porter

bannière quant À la caufe de la Vieuille , dont il ttt ijfu : mais il a par partage la Sei-

gneurie de Sains, anciennement terre de bannière
,
parquoi il votes jupplie , confédé-

ré ta Noblejfe defa nativité , & les feruices faits parfes predeceffeurs
,
qu’il vous

plaife lefaire Banneret , & relouer bannière, ilvous prefentefin pennon armotè ,fuf-

ffmiment accompagné de vingt-cinq hommes d’armes pour le moins , comme efi , &
doit eftre l’ancienne Coutume. Le Duc lui refondit

,
que bien fuft-il venu , ç? que

voulontiers lefcroit. Si baille le Roi d'armes vn couteau au Duc, & prit le pennon

en fis mains , & le bon Ducfans ofter le gantelet de la main fenefire ,fitvn tourau

tour defa main de la queue du pennon, & de l’autre main couppa leditpennon , &
demoura quarré, & la bannièrefaite , le Roy d’armes bailla la bannière audit Mcjfi-

re Loys, & lui dit. Noble Chevalier recevez, l'honneur que vous fait aujourd'huy

voflre Seigneur& Prince , &fiyez, aujourd’huy bon Cheualier, & conduifiz, voftre

bannière à l'honneur de voftre lignage. Ainffut le Seigneur de Sains relevé en ban-

nière. Et preflement fe préfenta Mejfre laques Seigneur de Harchies en Hainaut , em-

portafinpennonfufifamment accompagné de gens d’armes, fiens , & d’autres qui

l’accompagnaient. Celuy Mcjftre Jaques requit àfin fiuutrain Seigneur , comme Com-

te de Hainaut, qu’il le fifi
Banneret en la Seigneurie de Harchies. Et a la venté

bien lui deuoit efirc accordé , car il eftoit vn très - vaillant Cheualier de fa perfon-

ne,& auoient lui dr les fient honnorablement ferui en toutes guerres. Si luifut ac-

cordé , &futfait banneret celuijour le Seigneur de Harchies. Et de ces deux ban-

nières jefais différence : dautant que l'vn releue fa bannière, dr l'autre entre en ban-,

niere, & tous deux font nouueaux Bannerets celuijour, comme dit efi. Ce qui fert

pour entendre vn ancien Prouincial, ou recueil de Blazons, qui apres auoir

donné les armes des Cheualiers Bannerets de Hainaut, fait vn autre Chapi-

tre , auec ce titre: Cy-aprés s'enfuiuent les noms & les armes d'aucuns Seigneurs

à bannière, qu'on a veu en Hainaut, qui font morts fins releuer. Et enfuite il

met, le Sire de Beaumont
,
frere au bon Comte Guillaume , le Sire d’Auefncs , le Si-

re de Roeux, 8c autres : faifant aftez voir par là que ces Cheualiers, ou Sei*

gneurs, qui poffedoient des Fief$ de bannière, eftoient dcccdcz, auant que

l’occafion fe fuft prcfcntcc de la releuer en quelque rencontre de guerre par

la pcrmilïion du Prince.

le trouuc que c’eft auec raifon que le vieux Cérémonial a infère delà, que

la bannière cft la marque d’inueftiturc du Banneret, lorfqu’il dit que le Duc
reçoit l’inueftiturc par la Couronne , le Marquis par le Rubis qu’il mettoie

au doit du milieu
,
le Corocc par le Diamant, le Vicomte par la Verge d’or

,

8c les Barons 8c les Bannerets par la Bannière. Quoy que ce qu’il met en a-

uant des Marquis 8c de$ autres dignitez foit fujet à la ccnfurc, ileftau moins

Partie II. B b ij
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confiant que le Bannercc eftoit inuefty de fa dignité par la bannière. Car
comme la bannière cil vnc cfpéce d’etendart, fous lequel les vaflaux fe ran-

gent
,
pour aller à la guerre du Prince

> il cil confiant que toutes les inuefti-

tures qui fe font des terres ,
de quelque qualité qu’elles foient, qui donnent

le droit à ceux qui les pofledent, de conduire leurs vaftaux à la guerre, fe

font toujours faites par la bannière. C’cfl ce que nous lifons dans l’ancien

lï droit des Saxons: Jmperator confert cumfeeptro ,
fiiritualibus , dr cum vexiüis

tfx-
mrt «o. §. i. cularibus feuda omnia illufirix dignitatis. Née licet eifeudmn vexillivacant per an*

|
num & diem non collatum tenere. Et quelque peu après

,
il nous fait voir que

fous le nom de Fief de Bannière , efloient compris les grandes Seigneuries

aucc dignitez : Septem vexillorumfeuda in Saxoniâ funt définit*, Ducatus Saxo-

An. nix, Palantia , Marebix Brandeburgenfis , Landgrauionatus Turingix , dre. Il nom*
•/frr.ji.f me quelquefois ces grands Fiefs vexilla feudalia

,
quelquefois feuda vexilli. Le

It ’sîx.

*'

Droit des Fiefs de Saxe les appelle Feudovexills
, ou Feuda vexilla habentia. Et

t*f u. S.j. enfin dans quelques Arreflslcs terres à Bannières y font nommées
,
feuda ver

§ i

x,tt°rum > & les Chcualicrs Milites vcxillati.

rxxxohv. Nous lifons fouucnt dans les Auteurs, conformement à ce qui cfl porté
bantmtt. dans [c Droit des Saxons

,
qu’en Alcmagnc les Duchcz fie autres grands Fiefs

o ,i„ -prif.
efloient conférez par les Empereurs pat la Bannière. Othon Eucfquc de FrL-

l.i. fingen dit que la coutume eftoit en la Cour Impériale, Vt régna per gladium,

Difmsrli trou*HC*x pervexUlum i Principe tradantur, vel recipiantur. Ce fut donc fuiuanc

c® c vfagc que l’Empereur Henry inueflit fon bcau-frcrc du Duché dcBauic-

AU
h

v"”
rC> Par bannière

>
Cimque bafia fignifera Ducatum dédit. Philippes Roy des

f
*

"
Romains inueflit en l’an 1107. Thomas Comte de Sauoye de ce Comté, fie

CefimiH. autres terres par crois bannières, juxtx prifeam Imperii confuetudinem . Ce qui
»«. m.f. s

>

cfl cncorc pratique en d’autres royaumes. Car nous lifons que WclphcMar-
'WM.Tjt. quis de Tofcanc

,
coufm germain de l'Empereur Frédéric I. diflribua fepe

l

Ju'x*Utr
Comtez a certains Barons, fie les en inueflit auec autant d’éccndarts , Baron!

-

Crhlîn lj. bus ttrrxfeptem Comitatus cum tôt vexillisconcefft. Ainfi Frédéric Roy de Sicile

s. u. inueflit Richard frère du Pape Innocenc III. du Comté de Sore, per regale

stnftxi*.
vexillum

,
quoi illi tranfinifit. Baudoüin 1 I. Roy de Hierufalem en vfa de

neiu fami. même
,
lorfqu’il donna le Comte d’Edeffe à Iofïelin de Courtenay : comme

AVncbtf
encorc Pape Honorius à l’endroit de Roger Comte de Sicile, lorfqu 'il l’in-

nt ent Hijt. ueflit du Duché de la Pouïllc fie de Calabre, fie le même Roger, lorfqu'il
•u> Dsufh. donna la Principauté de Capouc à Alphonfc fon fils. Les Comtes de Goritie

4Arpnni. receuoienc l’inuefliture des Ducs de Venife par vn étendart de caffetas rouge,
Tr. Méni fie les) Dauphins de Viennois par l’cpcc Dclphinale, fie par la bannière de S.

Georges, le pade tous les autres exemples qui fe pcuucnc tirer des Auteurs,
é- 58$. qui font de fcmblablcs remarques. Ce que je viens de rapporter, fuffit pour

juftificr ce que j’ay mis en auanc, que tous les grands Fiers, font Fiefs de

6 ii).
Bannière, fie que la bannière cfloit la marque de l’inucflicure de cette cfpé-
ce de Fiefs.

Quant aux moindres Fiefs
,
qui efloient ornez du titre de bannière ,

ils a-

uoient des priuileges particuliers. Car au Duché de Bretagne ils auoienc
droit de haute juftice, de leuer juflicc à quatre piliers, 8c les pofTefTeurs de
porter leurs armes en bannière

, c’efl à dire en vn éeuflon quarré. En Dau-
phiné les Banncrccs ont pareillement toute juftice dans lcccnduë de leurs Sei-
gneuries, 8c le droit de faire vifiter les grands chemins, d'auoir Procureur
Fifcal, les confifcations pour crime d’herefie, fie autres prérogatiucs, qui font
remarquées par quelques Iurifconfultcs de ces pays-là.

Les Banncrcts auoienc cncorc le priuilege de cry de guerre, que l’on appel-
le cry d’armes

,
qui leur eftoit particulier , 8c leur appartenoit priuatiuement

à tous les Bacheliers, comme ayans droit de conduire leurs vaflaux à la guer-
re, fie d’eftre chefs de troupes, fie d'vn nombre confiderable de gens d’ar-

mes. Mais comme c’ell encore vne matière curieufc, fie que l’vfagc de ces
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'

vn cl,dcun jc rcfouc *« - *»* Dir-

A l'egard des armes en bannière, c’dioit vn des principaux Driuilr<rr<
fianneccu du Duché de Bretagne, Je de quelques Lûe^luE.èësl'm^de celle de Poitou, dont la Coutume porte en termes exprès aue 'tout Sei

C>i>' *

ÎVZf“\“ (elle dcltguc alTce les* B^mrcrcts'parces mots
)
peut en guerre, ou armoiries, porterfes âmes en «narré, ce aue ne Lut

T T™ Ch
cia n ’ ltqud Us pCHt feulcment porter en forme AfcuffoJ

Lrm
C

i«T
fCnt

,

d
a
S des familles éteintes en Normandie, que jaylcuparmy les Recueils de M. Pcrcifc, marque cette différence en deux endroits t

* porte uLaZTde
*

rnouaille
,
quia efie anciennement bannière
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quelques per es
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dissertation X.193

DES GENTILSHOMMES DE NOMW M- _

D A n s l'eut te la condition de la Noble fie
, il fcmblc qu’il n’y a aucune

prerogatiuc
,
qui clcue l’vn plus que l’autre, te qu’il en cft comme de

l'ingénuité parmy les lurifconfulics, laquelle ne reçoit ni le plus ni le moins.
Il y a toutefois lieu de préfumer que la qualité de Gentilhomme de Nom &
dArmes, a quelque choie de plus rclcué, 8c eft d’vn degré plus éminent que
de fimplc Gentilhomme

1
puilquc lorlqu’il eft befoin de choifir des Seigneurs

de haute cxtra&ion
, te dont la Noblcfic doit entrer en conûderation

, com-
_ . me dans les ordres de Cheualcric, on a defiré qu’ils fufient rcuétus de cette
Ltnmnrn . , J _ r> J _ i J _ i _ -r-

DifUm. ensnommes de nom& d'armes fans reproche. Le Roy LouysXI. en l'établiUc-

Btit Lie. mçnt de l’Ordre de S. Michel ; Ordonnons qu'en ce frifont Ordre y Aura trente-

2* , fix Cheu4liers , Gentilshommes de nom & d'armes fans reproche, dont nous ferons

l’vn. Chef & Souuer.tin, &c. Le Roy Henry 1 1

1

. en l’art, ij de celui de
l’Ordre du S. Efprit

,
veut que ceux qui y entreront foient pareillement Gen-

tilshommes de nom & d’armes de trois races pour le moins. L’Ordonnance de

or4 Blois veut que nul ne foit pou rueu aux Eflats de Bailly , ou de Senefehal
,
qui /te

oÏLùu
Gentilhomme de nom & d'armes. L’Ordonnance de Moulins te celle d’Or-

i,n, ««.tu kans requièrent feulement qu’ils foient Gentilshommes. Cette façon de par**

dorU*»i 1er fc trouue encore fouucnt dans les Auteurs. En la defeription du Tour-
n°y* qui fc fa à Nancy le 8. OÛobre l’an 1517. il eft fpecific que les Tenants

turt «M eftoient fin Gentilshommes de nom & d'armes, tous delà maifin du Duc de Lor-

Vk,*»
****** Froifiart : Efies-vous noble homme de nom & d'armes. Et ailleurs , ils per-

1*11.
‘ dirent enuironfoixante Cheualiers & Efcuyers , tous de nom & d'armes. Dans

Monftrclct, Gentilshommes de nom & d'armes fans reproche. Dans le me -

'siJ»finitt
mc Froifiart , cheualier du Royaume de France de nom , d'armes , & de nation .

1 vi.t.t.9. nobiles in armis,cn vn Arreft du Parlement de Grenoble de l’an 1496. Gentil-

homme d’armes, dans Monftrclct. Tous lefqucls termes fignifient vn véritable

rreijf. 4. Gentilhomme, 8c auquel on ne peut reprocher aucun defaut en fa noblcfic.

iï
Froifiart voulant defigner vn bon François, l’appelle François de nomer etar-

i.tw&t.»}. Mes » dans l’Hiftoire du Marcfchal Buucicault, Renommez de nom & d'armes.
Fr"f. «• De toutes ces remarques je veux conclure que les Gentilshommes de nom

te d’armes ont quelque chofc qui les rclcuc pardefius le commun. Car en
Btmir.f. vain on demanderoit ce titre, s’il n’eftoit pas plus eminent que celui de la

fimplc noblcfic. Mais comme il y a pluûcurs opinions fur ce fujet , il cft à

propos d’en faire la déduction
,
8c de les difeuter toutes , auant que de m’en-

sttbttrtxf. :an Scohicr en fon Traittc de l'état 8c comportement des armes
,
eftime

que ceux-là font Gentilshommes de nom te d’armes, qui portent le nom de
quelque Prouince ,V illc ,

Bourg, Château, Seigneurie, ou Fiefnoble
, ayant ar-

mes particulières, encore bien qu'ils ne foient Seigneurs de telles Seigneuries:

8c fur ce fondement il forme pluficurs queftions. Mais je ne vois pas quelle

eft la prérogatiuc, ni l’cminenCe de cette Noblcfic pardefius les autres. Car
combien y a-t-il de familles rcleuécs qui n’ont point le nom d’vnc terre, te

lesquelles pour cela ne laifient pas d’entrer journellement dans les Ordres de

Cheualcric, te d’eftre admifes aux grandes charges, où cette qualité cft rc-

quife ï Auoir le nom d’vnc terre, ne rclcuc pas la perfonne ni la noblcfic.

& etArmes-

D ISSERTATION X.

qualité. Philippes Duc de Bourgogne en l'Ordonnance de l’Ordre de laToi-
on d'or, veut que les trentc-fix Cheualiers qui y feront admis, foient Gen-

:cr plus auant fur cette matière.

* V &
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VnDuc, ou Comte, ^ui tirera Ton cxtraûion d’vnc perfonne anciennement
annoblic,& qui n'a jamais porte le nom d’aucune terre, ne laiflera pas d’en-

trer dans les Ordres de Chcualcrie
,
&c depafler pour véritable Gentil-homme.

D’autres tiennent que les Gentils-hommes de nom &: d’armes font ainfi ap-
peliez

, non acaufc des armoiries
,
mais acaufe des armes

,
dont ils font pro-

feflion
;
pour les diftingucr d lient- ils, des cheualiers en Loys, qui font ceux de

la robe, que le Prince a honorez du titre de Chcualcrie, Se qui ne font aucun onif.i.voL

métier des armes. 1 1 eft parle de ces Cheualiers en Loix dans Froiflart, Mon- «•«»*.

ftrclct
,
d’Argentre Se autres. Mais qui fc perfuadera que c’ait elle la penfée

ïtnfa'u*
«les Fondateurs des Ordres Militaires, &: des Rois qui ont fait les Ordonnan- v#t/.iojr.

ces, de reftraindre la feule Noblefle à l’efpcc. D’ailleurs pourquoy qualifier ^
tels Gentils-hommes de nom, comme fi cette adjc&ion faifoitfit ajoûtoitqucl- Tnutti in
que degré à la noblefle de fang.

II y en a d’autres qui croient que les Gentils-hommes de nom Se d’armes .In fo
font ceux qui portent les armes affcélfcs au nom de leur famille, fans toutefois onh*r. i.

que cette qualité les mené au deilus de ceux que l’on qualifie limplcmcnt
Gentils-hommes : cette adjeftion de nom & d'armes , n’eftant que pour defi-

gner vnc Noblcffcbien fondée, SC fans reproche, daucant qu’entre lespreuues,
dont vn Gentil-homme fc fert pour prouuer fa NoblcfTc,il y en a vnc par la-

quelle iljuftifie que le fumom fie les armes qu’il porte, ont cfté portez par Ion
pcrc,fon ayeul, SC fon bifayeul. Et il femblc que c'cft là le fentiment d'An-
dré Duchefnc

,
lequel écriuant de laMaifon de Du Pleflis,&: parlant du Car- dJabtig.

din.il de Richelieu, dit ces paroles,// eBoit aujji Chefdes armes de fa mai/on ,

compofées d‘vn efeu d'argent às.cheurons de gueu/les , lefqutiles fes defcendm s ont K >°

tonsjours portées & retenuesjufiquts a prefent,auec le mefrnefurnom de Du P/eJJis. Yukuutfï
De forte qu'à jufie titre il doit participer à la gloire , & à la renommée de ceux qui c. s f-it..

*’

ont eflé reconnus de toute antiquité pour Gentils-hommes de nom & d'armes. Et en
l’Hiftoirc de la Maifon de Bethune, Les armes ou armoiries fontfi propres , dr fi
ejfentielles aux Nobles, qu'il n'y a queux qui puijfent jufiement en porter ; d'où vient
que pour exprimer la vraie noblejfe , l'on dit ordinairement qu’il efi Gentil-homme
de nom &• d'arm.es.

Quoy que cette opinion ait quelque fondement en apparence
, toutefois

s’il m'eft permis de m’en départir
,
fans bleflcr l’autorité û’vn-Autcur fi judi-

cieux, Se de ceux qui l’ont embrafTée, je tiens qu’il eft plus probable que l’on

appelle Gentils-hommes de nom Se d'armes , ceux qui pcuucnt juftificr leur

noblcffe, non feulement de leur cftat , c’cft à dire par leur père &: leur ayeul

,

en faifant voir qu’ils ont tousjours fait profclTion de noblefle
,
qu’ils ont cfté

reputez Gentils-hommes, &: que le nom Se les armes qu'ils portent
,
ont cfté

portez par leurs père Se ayeul ,qui eft la forme ordinaire de juftificr vneno-
blertc fimple j mais encore par les quatre quartiers ou lignes. Cecy fc faifoit

en montrant que leur ayeul Se ayculc paternels
,
ayeul Se ayeule maternels

cftoient nobles. Ce qui fc prouuc par le plan delà Généalogie, &par les ar-

mes des ayeuls & des aycules , tant du côté paternel que maternel. Dautant
que les armes cftant les véritables marques de la noblefle, puifqu’clles n'ap-

partiennent qu’aux nobles
,
celuy qui peut juftificr dans faGenealogie que les

ayeuls Se aycules paternels Se maternels ont porté des armes ou armoiries
, il

s'enfuit que ces ayeuls Se aycules font nobles ,& partant qu’il eft forty Se iflu '• l

de parens nobles de quatre diuerfes maifons
,
qui eft ce que nous appelions

lignes.

le m’explique, & dis qu’il eft neccflairc à celuy qui fc dit Gentil-homme
de nom Se d’armes, de juftificr la noblefle de fes ayeuls Se defes ayeules

, tant
du côté paternel que maternel

,
qui font quatre perfonnes -, dont la première

eft l’aycul paternel duquel il faut prouuer la noblefle
,
pour juftificr que ce-

luy qui eft iflu de luycft noble de nom,c‘eft à dire de ion chef qui eft defi-

gné par ce mot: car faifant voir qu’ayant porté le même nom que fon ayeul, »

I*m» Chuta
tafut Uart
in Offien
fit. a,o .f.sv.
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qui citait noble, il s’enfuit que luy,qui en eft ilTu,cft pareillement noble. Et
ahn qu'il puilfc d’abondant Ce dire noble d’Armes, il lify eft ncccflairc de prou-

ver que fon ayculc paternelle
,
fon aycul 6c fon aycule maternels citaient

nobles: ce qu’il fera en juftifant qu’ils ont porte des armes ou armoiries. Et
alors il luy fera loifiblc de faire appofer à Ion tombeau , 6c par tout ailleurs,

outre les armes, celles de fes ayculsfc ayculcs ,
dont il eft defeendu, 6c de

prendre qualité de Gentil-homme de nom 6c d’armes.

Cccv femble cftrc explique par René Roy de Sicile aux Statuts de l’Ordre

du Croilfant qu’il inftitualc n. jour d’Aouft l’an 1448. où il déclaré
,
que

Nul ne pourra eftrc receu , ne porter ledit Ordre, Jtnon que ilfoitou Prince, Marquis,

Comte , Vicomte, ou ijfu d’ancienne Cheu.ilerie, dr Gentilhomme deJes quatre lignes,

dr quefa perfonne foitfans vilain cas ,dr fans reproche. Termes qui font fyno-

nymcs,&:ont même force que ceux qui font couchez dans les Statuts des au-

tres Ordres militaires ,6c dans les Edits do- nos Rois cy-dcuant rapportez, fça-

uoir que nul ne fera admis aufdits Ordrefis’il n'ejl Gentil-homme de nom dr d'Ar-
mes fans reproche. Les Statuts delà Iarrctierc le dtfent plus clairement, expli-

quai ces termes
,
Item ejl accordé que nul ne fera efleu compagnon dudit Ordre

,

s’il nef Gentil-homme defang , & Cheualler fans reproche. A la fuite dcfqucls

mots font ccux-cy pour explication : Et quant à la déclaration d’vn Gentil-hom-

me de fang, il eft déclaré& déterminé qu’ilfera extrait de trois defeentes de nobief-
fet , àfçauoir de nom &. d’armes tant du cofté du pere que de la mère. Fr. Med:us
parlant de ceux qui pouuoicnt fc trouucr aux Tournois ,

décrit ainfi cette No-
bldTc de nom 6c d’armes : Quifquis rétentions eft nota nobilis , & nontalis , vt à

Jlirpe nobilitatem fuam Cr origine quatuor faltem generis aaciorhm proximorum

Gentilitiu infignibus probare pojfit , is quoque ludis hts exefto.

Or ccn’cft pas fans raifon que les Rois, 6c les Chefs ou Inftitutcurs des Or-
dres militaires n’ont voulu admettre aces Ordres &aux plus hautes charges de

l’Etat, que ceux qui eftoient nobles à bon titre, 6c fur lcfqucls il n’yauoit au-

cun reproche, foit en ce qui concerne la perfonne
, foit pour la naillancc 6C

i'extraftion *en vn mot, qui eftoient Gentils-hommes de nom fit d'armes: dau-

tant qu’en France on atousjours tant fait d'eftime delà Nobleil’c
,
qu’il n’eftoit

pas permis aux Gentils-hommes de prendre alliance ailleurs que dans les fa-

milles nobles , à peine de décheoir des principales prerogatiues qui appar-

tenoient aux Nobles , 6C d’eftre notez en quelque façon d’infamie. Ce qui a

eu lieu dés le commencement de la Monarchie, les François n’ayant pas vou-

lu admettre au Royaume d’Auftrafic les enfans du Roy Thcodoric
,
Quia crant

matemo latere minus nobilcs ,6c ce fuiuant les premières loix des Saxons Se des

peuples Septentrionaux, dont parlent Eguinhart 6c Adam de Brème,qui nclouf-

froient point que les Nobles prilîcnt alliance ailleurs que dans des familles

nobles: Generis quoque ac Nobilitatis fua prouidiffimam curam habentes , née faci-

le vlits aliarum gentium ,vel fibi inferiorum connubiis infeéli .propriam&Jinceram

,

tantunique ftbi ftmilem gentem facere conati funt. Quatuor igitur dijferentiis gens

ifla confiait , Nobilium fcilicet , Uberorum , libertorum , dr J'eruorum. & td legibus

firmatum , vt nulla pars in copulandis conjngiù propriafortis terminas transférât

,

fed Nobilis Nobilem ducat vxorcm
,& liber libérant , libertus coniungatur liberta

, dr

&feruus ancilla. Si ver'o quijpiam horum ftbi non congruentem , & genere pr.eftan-

tiorem duxerit vxorem ,cum vita fua damno componat. Ainlî les luifs
,
les Sama-

ritains & les Ibères, ne permettoient à aucun d’eux de prendre alliance dans

les nations étrangères : tant ils faifoient état de la leur , laquelle ils ne voû-

taient point eftrc mélangée d’autre fang
,
que de celuy qui le premier leur

auoit donne l’eftre. Cette eftime que l’on a fait en France des alliances par

femmes eft fondée fur la raifon naturelle >dautant que les enfans citant pro-

créez de l’homme 6C de la femme, Se par confcquenc prenans les qualitez de

J'vn 6c de l'autre ,ils participent ordinairement à leurs bonnes ou mauuaifcs in-

clinations. Car comme les nobles font procréez d’vn fang plus épuré , 6c qu'à

, raifon
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raifon de leur nourriture &: de leur éducation ils font portez au bien & à l’hon-

neur par vnc pence naturelle, il ne fc peut prefquc faire autrement, que leurs

enfans n’aycnt part à ces bonnes inclinations: nr**.

Fortes créantur fortibus & bonis,

Efi in jttuencis
, çr in squis patrum

Virtus : née imbeüem feroces

Progénérant aquilx columbam.

.

C cil pourquoy Stdonius \ raifon de dire , Efi quidem Princeps in genere mon- s,dm. i. 4 .

firando partis paternx prxrogatïua
, fed tamen multum eji quod debemusdr matribus. ?•**•

Au contraire les enfans qui nailtcnc de ces conjonctions inégales
,
participent

aux inclinations balles& viles de leurs pères ou de leurs mères ,qui n’ont point

dcnailfancc& d’cxtra&ion, foit qu'elles palTenc aueelefang dans leurs perfon-

ncs,foit que l’éducation qn’ils contractent dans leur enfance en imprime infen-

fiblcmcnt les caractères. Mais la principale raifon qui a donne fujet d’in-

terdire ciuilcmcnt ces fortes d’alliances roturières aux Geneils-hommes
,
a

elle parce qu’ils auilidbicnt par là la Noblcfl’c & le luftre de leur famille.

C cd celle que Theodofe rend
,

lorfqu’il défend aux femmes nobles de- Km. Th**d

poufer leurs efclaucs ,
Ne infignium familiarum c/ara Habilitas indigni coufortii ^

frditate vilefiat quod filendore forfita» Senstons generofitatis obtinuerat , con- /,**

talln vilijjima fccietatis amittat. 4$ quoy cil conforme ce que la loy des \^i- *""*'•

figeths dit à ce fujet: Generofa nabilitas inférions fallu fit turpis ,& (tariras ge-
,

neris fordeficit commixtione abjectx conditionis. C’cll ce qui clt appelle dans la »• n
Chronique d’Autriche ,

deprejjio generù , 6c par nos François , abbaijfement de

lignage ou de mariage.

Ce que j’ay auancc des Gentils-hommes qui fc mcfallioicnt,cft tellement

vray,qu’à peine on reputoit nobles ceux qui prenoicntdcs alliances roturières.

Les termes du vieux Cérémonial au chapitre des Obfcqucs,lc font allez voir, ctrtmmsl

où apres auoir dit que les quatre cierges qui fc mettoient aux quatre coings MSm

du cercueil .armoic* des cfcultbns &: des armes des quatre lignes
,
deuoient

élire portez par les plus proches dû lignage
,
dont fontlcfditcs afmes; il ajou-

te ces mots : Etpar les armes ,
ô" ceux qui portent les cierges à 1‘accompagner , efi

cogneu les quatre lignes fe font , dont il efi défendu , & quelque ancienneté qu’il

aitfilon le lignage de quatre lignes il doit eftre honoré. Carquand homme a prins

ligne de quatre lignes en la manière fufdite , //fi
peut dire Centil-hcmme , & a qui

noblejfe appartient. Et fi vn noble homme d'ancienneté efi ijfu après fa noblejfe de

quatre lignes non nobles , défi à fianoir de celle de* lefie & de fufelle, & de mere
,
il

ne fe deuroit plus nommer Gentil-homme i & pour cette eaufi tout noble homme doit

defirer a foy mariera noble lignie. Car fe ce n’efl en celle faute
, fa tiguie fera tous -

jours dite noble
,
quelque ebofi quelle face, combien que le noble homme de Ja nature

doit tousjours faire nobles eruur'ts
,
ou il fait honte À fa nature.

D’où ileftarnue que tels Gentils-hommes qui auoient forligné , pour vfer

du terme de Monftrclet & de Georges Cluftcllain
,
c’ell à dire qui auoient 44*

pris alliance en raaifon roturière, encore qu’ils confcrualfent le titre de noblcf-

fc
,& en cette qualité folTent exempts de tailles, 6c d’autres fubfides

,
aufqucls *%.

les roturiers font fujets
, ils ne pouuoicnc pas toutefois afpircr aux dignitez

cmincntes,ni fctrouucr dans les aflfemblccs dcsCheualiersaux Tournois, ou
ailleurs, quoy que leurs enfans peuvent paruenir à l'ordre de Chcualcrie. Car ^ |A
fuiuant les établilTemcns de France félon l'vfagedu Châtcllcc de Paris, S'vus

hom de grant lignage prenotpla fille à vng villain afemme
, fi enfans portaient bien

dire Cheualier par droit, fe il voulaient. Ils cftoicnc mêmes exclus de toute

compagnie de nobiclTc, 6c il leur clloit défendu de fc trouucr aux Tournois,

ainli qu'il cil formellement exprime danslcTraitté que René Roy Sicile a

fair fur ce fujet ; où il cfl porte qu’aprés que cous les Chcualicrs &: les Efcuiers,

qui fe doiuent prefenter pour compacte aux Tournois ,
font arriuez dans la

ville où ils fc doiuent faire,/// enuoient dans le lieu de leur ajfemblée , qui cil

Partie II. Ce
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ordinairement vn Cloiftre , leurs bannières , heaumes , (fi timbres : (fi là font rangez*

par le Roy d Armes: puis vie» te/U les luges du Tournoy aucc les Dames , les che-
ualiers , (fi Efcuiers pour les vifter ,

vn Héraut ou pourfuiuant
,
nommant tout haut

les noms de ceux à qui ils appartiennent
$ afin que s'ily a quelquvn qui ait mefdit

des Dames ,
ou commis lafcheté ou crimefur li dénonciation dcfdites Dames ou che-

ualiers yleCheualier tournoiantfaitpuny félon l'exigence du cas , (fi empefehé de tour-

noier. Le Roy René rapporte crois cas, outre le premier qui touche l’honneur

des Dames, qui mcriccni punition : f.c premier cft quand vn Gentil-homme
s’eft trouuc faux 8c mauuais menteur en cas d’honneur-, Le fécond, quand il

fc trouuc vfuricr; &:lc croifiéme, lorfqu’il s’eft rabaifte par mariage
,
8c s’cft

marié à femme roturière 8c non noble. Defquels trois cas les deux premiers (fi

principaux ( ce font les propres termes du Traitté
)
nefont point remijjtbles , ain-

foû leur doit-on garder au Tournoy toute rigueur de juftice
y Je ils font Ji fols (fi fi

outrccuydez, deuxy trouuer, après ce que l'on leur aura notifié (fi bouté leur heaume
4 terre, liftant à noter que s'il Vient aucun au Tournoy qui ne foit point Gentil-

homme de toutesfes lignes , (fi que de fa perfonne il foit vertueux , il ne fera point
batu de nul pour la première fois ,fors feulement des Princes & grands Seigneurs

,

lefquelsfans luy malfaire,fe jouiront à luy de leurs ejjées (fi majfes ,
comme s'ils le

voufijfent battre : (fi ce luy fera à tousjours mais attribué à grand honneur à luy fait
par lefdits Princes (fi grands Seigneurs , (fi feraJV‘ que par grand'bonté (fi vertu

il mérité d’orefenauant eftre du Tournoy : (fifans ce que on luy puiftfe jamais en rien

reprouuer fin lignaige en lieu d’honneur où ilfi trouue , tant oudit Tournoy qu ail-

leurs , (fi là aujji pourra porter tymfire nouuel, ou adjoufter à fis armes comme il vou-
drapour le maintenirou temps aduenir pour luy &fis hoirs. Nous apprenons de
ce partage que la peine que l’on faifoic fouffrir à ceux qui ne s’eftoienc pas bien
comportez dans les Tournois, cftoit d’eftre ballonné, ou d’eftre mis à la ba-

ttMib. r»- cule ,%crme qui vient de Baculus. Mathieu Paris parle de ccctc peine pratiquée
dans les Tournois, cnplufieurs endroits de fon Hiftoirc.

Quoy que ces mariages fulTcnc permis parlesloix Canoniques
, ncantmoins

les loix ciuiles 8c politiques, ou plutôt les vfages introduits par vn commun
i*x rvifo.

confcnccmcnc de la Noblefte
,
ont établi des peines pour les emnefeher.

/. y ii*. i. Parmy les Wifigochs, vnc fille Noble, qui s’eftoie mcfalliéc
,
^ua honeftatis

* *• fus oblitayperfonafus non cogitansftatum , ad inferiorem forte maritum deuencrât,

Pcrd°‘c la focccflion qu’elle auoic eue
,
oudeuoie auoir de fon pere,&: cftoit

f. ni. exclue de celles de fes freres 8c fœurs. Par ccctc raifon il n’eftoiepas permis
aux ®arons

>
c
l
u * auoicnt la garde- noble des filles des Gentils-hommes, de

ytr.rfi.l. les marier qu’à des perfonnes nobles, & ne pouuoient pas les déparager (ans cn-
it. f. u. courir la peine qui cftoit ordonnée par lesScacucs, 8C particulièrement par cc-

\oyioy‘ % de Merton en Angleterre, donc il cft parle dans Littlccon ,& dans les loix
ll. des Barons d’Efcortc : Hxredes maritentur fine difjmragatione

,

ainfi qu’il eft porté
sou.c. 9 i. L̂ns ja gran4ç Charte des Franchifes d’Angleterre.

De ces remarques il eft vray de dire
,
qu’en Frajice on n’a jamais réputé

s. iniitntn
pour véritables Gentils-hommes, que ceux qui cftoient Gentils-hommes de

fit iCifi. nom 8c d’armes, c’eft à dire de quatre lignes. C’eft ccctc noblcffe que Pierre
Hitt.p.Sfx. lulicn en fes Mcflanges paradoxales qualifie

, à proprement parler,
Noblefte de nom & d'armes , laquelle il fouftienc ne rcceuoir ni le plus ni le

moins : Vn Gentil-homme de cette manière
,
quoy que pauure

, n’cftanc pas
moins. Gentil-homme qu’vn Seigneur riche 8c opulent, non plus qu’vn Roy
n’cft pas plus Roy qu’vn autre

,
quoy qu’il foit plus riche : l’étendue de pays

plut, in H0 * ôl
î

s k domination, ne le failant pas plus ou moins fouucrain. Ce fut

Znmtn. là la penfée du Roy Eumencs, lequel bien qu’il n’cuft plus qu’vn château en
fon pouuoir

,
toutefois quand il fut queftion de capituler auec Antigonru

Roy d’Afie, qui vpuloic auoir la preroeatiuc d’honneur fur luy, il fie réponfe
qu’il ne reconnpîtroit jamais plus grand qye foy , tant qu’il auroit l’cfpée au
poing.



SVR L'HISTOIRE D E S.LOVYS. ip}
Pour conclure ce difcours, S

l

juftificr par d'autres autoritcz ce que je viens

d’auanccrde la noblcflc de nom &c d'armes, je ne puis pas mieux appuicr

cette opinion, que par les cxprdfions dontonfcfcruoit,il y a deux cens ans,

Se plus ,
pour marquer vnc véritable noblclle. Georges Chaftcllain Hifto-

riographe de Philippes le Bon Duc de Bourgogne
,
en la vie de Meflire

Iacqucs de Lalain
,
voulant defigner vn homme véritablement noble

,
fc

ferc de diuerfes façons de parler, mais qui difent toutes la même chofe.

En fa Préface, Noble venant de toutes lignes , (fi procréé de droite ligne comme de

père a fils. Au Chap. 31. Gentilhomme de toutes lignées
, (fi fans reproche. Au

Chap. 33. Cheualiers (fi Efcujers , nobles de quatre lignes
,
fans nulle vil/aine re-

proche. Au Chap. 34. Cheualier partant de bonne maifon (fiJans reproche. Ecplus

bas, fans auoirjamais faitfaute nulle. Au Chap. 60. Nobles de toutes lignes , (fi

fins reproche. C’cft ce qu’il dit ailleurs en termes plus ordinaires. Gentilhom-

me
,

noble
,
Cheualier , Efcuyer de nom (fi d'armes , qui font qualitcz Se condi-

tions, que l’on requeroiten ceux qui fe préfentoient aux Tournois, Se dont

ils eftoient obligez d’apporter attcftacion bien SC dcucmcnt expédiée Se fi-

?

;nce par le Seigneur, duquel ils eftoient fujets, ou de fes Officiers. Ce qui

c pratiquoit particulièrement lorfcpic les Gentilshommes alloient aux Royau-
mes Se aux Prouinccs éloignées, ou leur Noblcflc n’eftoit pas connue, comme
l'on peut remarquer en cette Hiftoirc.

DV CRT D'ARMES.
DISSERTATION XI.

LE$ Coûturrtes particulières Se les loix municipales qui ont déferéauxaî-

nez la prérogatjue de porter les pleines armes de la famille, dont ils font

ifl’us, leur ont prcfquc toutes attribué en mémetcmps.lc cry d’armes, comme
vne dépendance dcl’écu d'armoiries, aucc lequel il cft ordinairement placé,

tant aux tombeaux Se autres lieux, qu’en leurs déchiftrcmcns Se blazons faics

par les Hcrauds. Les Coutumes de Troyes, de Chaumont, de Bar, Se de Sens

y font formelles, Se portent en termes exprès que le nom cry (fi armes de U
maifon appartiennent à l'aifné. René Roy de Sicile en fes ftatuts de l’Ordre du

Croiflant par lui inftitue le onzième jour d’Aouft l’an 1448. ordonne en-

tre autres chofcs que dans l’Eglife Cathédrale d’Angers feront pofez

Se afis grands tableaux de bois de la hauteur de quatre pieds ou enuiron
,
fur lefquels

feront les armes auec les tymbres (fi cry d'vn chafcun des Cheualiers (fi Efiuyers de

l’Ordre. Oliuier de la Marche en la préface fur fes Mémoires joint aufli le

furnom aucc le Cry
, (fi commencerons À cette très-haute & renommée maifond'Au-

triche, qui efi vofircfurnom ,vofire cry (fi premier titre. La Chronique de Flan-

dres fc fert du terme de Releuer le cry , c’cft à dire le nom Se les armes d’vnc

famille
,

a. l'ajfemblerfut occù le Sire de Beaujeu
,
par trop hafliuement ajfaillir fes

ennemis : mais Guichard fon frere releua le cry de Beaujeu. Plufieurs ont ignore

l’origine
,
l’vfage Se la fignification du cry d’armes

,
Se ceux qui en ont tou-

ché quelque chofe, n’en ont pas écrit aflez exactement : ce qui m’a porté à

en faire la recherche
,
Se de rapporter en cét endroit ce que les Liurcs m’en

ont appris.

Le cry d’armes n’eft autre chofe qu’vnc clameur conccuc en deux ou trois

paroles, prononcée au commencement, ou au fort du combat Se de la mê-
lée, par vn Chef, ou par tous les foldats cnfemblc

*
fuiuant les rencontres

Se les occaflons : lequel cry d'armes cftoit particulier au Général de l’armée,

ou au Chef de chaque troupe. Il cft diuerfement exprime par les Auteurs La-

tins, cftant appelle Bellicus clamor par Paul Diacre
, & Robert le Moine : Si-

gnum militarrpox le même Robert, Se par Guillaume de Tyr : Signum clamo-
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icmcns que les Elephans font ordinairement: CUmor xutemquem Barritum vo.
tant, priits non débet attolli, qukm actes vtroque fijunxerit : imperitorum enim vel
ignanorum eft vociferari de longe , cum bofies magis ttrreantur, fi cum telorum ici»

clamons horror accejferit. Cette coutume de chanter les loüangcs des grands
hommes deuant les combats, s’eft encore confcrucc fous nos Rois François,
fous lcfquels ces chanfons eftoient reconnues du nom de chanfons de Rolland
parce que l’on y cxalcoit les hauts faits du fabuleux Rolland, 8c des anciens
Palladins François : Guillaume de Malmclbury parlant de Guillaume le Bâ-
tard preft à entrer dans le combat : Tune Cantilena Rollandi inchoau

, vtMar-
A
Af. .

tium viri exemplumfugnaturos accenderct : inclamatoque Dei auxilio prxlium v- te6t.
’

’

trinque conftrtutn. Ces cris de guerre eftoient appeliez par les Grecs aA*Aay-
fut, parce que les foldatsentrans dans le combat, auoient coutume de pronon-
cer le mot Alaia : c'eft pour la meme raifon que dans Conftantin Manaflés **•*•/

ils font appeliez RaKayxî x?u\sti.
tanmturf.

Tel donc a cfté l’vfagc des cris de guerre compofcz de quelques paroles
,

* ^
qui porcoient les foldats à la valeur, 8c les cxcitoicnt à fondre gcncrcufemcnc
fur leurs ennemis. Mais les Chrétiens qui ont toujours référé le fuccés des
combats à Dieu fcul, qui dans les Prophètes fc dit fi fouucnt le Dieu des
armées , 8c qui donne les victoires 8c les triomphes à qui il lui plaift

, laiflans

les coutumes des Payons
,
inuentérent des cris d’armes compofcz de quel-

ques mots conçfts en termes d'inuocation
,
qui eftoient proferez par tous les

foldats au meme temps que le lignai de la bataille cftoit donné. Ce quifem-
blc auoir cfté mis en vlage par le grand Conftantin, après qu'il eut cinbraf-
fé la véritable religion ; Eufébc remarquant qu'il enjoignic à fes foldats d’in-

uoquer Dieu dans les occafions de la guerres il leur preferiuie mêmes cette fTwi/
4*

priere, qui eft rapportée par le même Auteur; 01 n*tor oïSkçân Jtor
, ai dam- Ctnfl.c. v.

A»a ci Co»^o» aùanstRoifufya ,
mû tos rlrjti kçfi/jut°ja, ÔCC.Neusfifa-

1'

nous que vous cfies lefiul Dieu, nous vous rcconnoijfons pour Roy , nous inuoquons tXs-

*'

vofire aide , c'efi vous qui nous auex, donné les vifioires, (fie. Cette louable cou-
tume continua depuis en la perfonne de fes fucccflcurs

, &ç généralement de
tous les Princes Chrétiens

,
qui ne liuroicnt jamais aucun combat

,
qu’ils

n’euflent auparauant inuoqué l'affiftancc du Dieu des armées, ôcquc dans les

commcnccmcns des batailles ils n’euflent fait proférer à tous leurs foldats fon
faint nom. Anne Comncne racontant le combat que l’Empereur Alexis lôn f

nn4Ctm'

pcrc liura aux Scythes, dit qu’au même temps qu’il eut fait fonner la trom-
f,liu

pette, fes foldats, auant que de commencer la méléc, inuoquércnttoutd'v-
nc voix le Tout-puiflànt, -ror oRaixMtior ti; 1A10» fjuà un ’Qn%ci\tonxu>oi : Chrifii Albtrt. i?.

inuocata clementia. Dans Albert d’Aix ,8c Guntherus décriuant l’armée de l'Em- / 4 f

pcrcur Frédéric Barbcrouflc , lorfqu’il pafla en Italie
,

G*mh*r. /.

Sic pulchrofoelix acies infirufta ténore

,

Carminé belligero
,
longéquefonantibus hymnis

Diuinam fibi pofeit opem.

Quoy que ces cris fuflent pour le plus fouucnt differens en paroles
,

ils c-
toient ncantmoins conceus en termes d’inuocation. L’Empereur Leon en fes

Conftitutions militaires, preferiuant l’ordre qu'il faut tenir dans les combats,
veut qu’auant que de les commencer, 8c Ionique l'armée eft proche de l'en-

nemy
,

il y en ait vn qui cric à haute voix, aydez, 8c que tous les fol-
dats répondent vnanimement, ©«'{. Le même Empereur témoigne que l'on
crioit encore tixM rà çavf>»D,ou comme il eft écrit dans Cedrenus en la vie de c- **•*•<>•

Bafilc, tunxMU. Cry qui fcmblc auoir cfté inftitué par Conftantin après cîàm. h
qu’il eut défait Maxencc par la puiflànce de la Croix qui parut au Ciel à l'in- B4J!lbn
ftant du combat. Le même Cedrenus fait mention d’vn autre cry fcmblablcà

ctdrtnut
celui dont parle Leon, Xfciçi doiiu. Et Maurice en fes Stratégiques veut qu’a- f. 7 * 1 .

«ant la bataille les Prêtres 8c le Général même commencent &: entonnent le

Kôttt fAiijffw, qui a feruy fouucnt de cry aux Chrétiens. Luithprand parlant r.

Ce iij

7 . Uptr.

LteinTxO.

f.7.S.74.

tn

Y!**
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LHhkpsBd ju combat d’entre l’Empereur Henry I. 6c les Hongrois, Haud mord hélium

CatotAÀ incipitur, atejuc »x Cbrifiianorum porte fonda mirahiUjque vox Ko&u, ex corMm
jttt.rfp. turpis C dtahollca Hui , Hui

,
fréquenter auditur. Dicmar Eucfquc de Merfe-

f ’ t,N bourg dccriuant vne bataille entre les troupes de l'Empereur Henry 1

1

. &lcs
Ditm*r.i. j

. Polonois ,
Vi prim'um cafira vifis agnou ère tentorin , alla voceper Kyrte eleifon fo-

f*’ cios conuountes , htjles effugarunt. Et Robertus Motuchus écrit qu'à la prife d'An-
tioche les Chrétiens y crièrent «Ainet»

,
afin de Ce faire diftinguer des

Rfhrx.m,».
Turcs

,
vt per hoc nofris innotefeerent

,
quod non Xurci , fed chrtfiiani ejfent.

l.o. f. pu L’Erf^ercur Rodolfc en vn combat qu’il eut contre Ottocar Roy de Bohe-
Hifl- Auftr. me l’an 1178. fit crier à fes foldats, chrijlus , chrifius. L'Auteur de la vie de

1178. 5 Germain Euclque, qui porta la Religion Chrétienne dans l’Angleterre,

?n
raconcc c

l
uc cc Saint s’eftant joint aux Bretons, qui deuoicntcombatre contre

Cnm. 1. 1. leurs ennemis
, fit crier trois fois Alleluya

,
par les Prêtres

,
qui enfuitc fut crié par

r, 19. *pnd tous lcs foldats : Securtfquc hofiihus qui fe infieratos adejfe conjiderent
, Alleluya

sur.ro. 4. ttr[so rtpgtitumfacerdotes inclamastt. Sequitur vma vox omnium , & eleudtum cia -

morem , repcrcujfo aère , montium inclura multipliant.

Entre les cris, dont les Grecs fe leruoient encore, eftoit celui de Qioç /uj'

Anna cm. dont *1 cft Parlc dans Anne Comnene en fon Alexiade, 6c dans Ve-
v•put. j. .geer , Deus nobtfium: NoC.oxovp, dans les Stratégiques de Maurice. Emanuel

‘uâurit l.

cn ^c^rcu a 4 wcme lignification que ce cry d’armes, fuiuant la remarqua

j. stroi.t. de S. Grégoire deN
y
de, Se deluuencuscnfon Hiftoirc Euangcliquc

,

**• Hanc cccinit vites futurjm ex origine prolem ,

Nohifium Deus efi cui nomen.

i. dt rtfurr. Les Turcs même ont coutume d’implorer le fecours de Dieu dans leurs com-
bats,qu'ils commencent ordinairement par ces mots, AlUh Allhah

,
qui fignifienc

/. Dieu Dieu , 6c qui font les premières paroles de la prière que Mahomet preferiuir
S
Ammr»t»

aux **cns
*

-A^ha vdh Cuhar AUha t qui cft interprétée par vn Auteur

1. 1 4. c. f .
Grec. loannes Cananus dccriuant le fiege que Bajazet mit deuant Conftanti-

urmnuu noplc l’anima,. dit que le Sultan s’approchant des rangs, s’écrioit, Raful Ra-

71.

*** * Mahometh , 6c quelquefois, ALtch tancry Raful Mahometh .

umu. c<- En fuitte de cette loüable coutume, les Roys 6c les Princes ont inuentédês
uuu.f.ifj. crj $ d'arme

^ qU i iCur ont cfté particuliers, 6c à tous les foldats de leur ar-

mée, pour eftre proferez dans le commencement, ou dans le fort de la mê-
lée. Par ces cris ils inuoquoient l’afliftancc de Dieu dans les périls euidefts

des batailles, quelquefois par l’intcrcelfion de la Vierge, ou de quelques au-

nodn. 1. «. très Saints, qu’ils reelamoient, 6c cn la protection defqucls ils auoient mis
* R/J. leurs perfonnes 6c leurs Etats : Car il cft vray de dire que les premiers cris

d’armes eftoient conçus cn termes d’inuocation
,
d’où ils font appeliez voces

fidei dans Rodcric Archcucfquc de Tolede 1 c’cft à dire des cris de confian-
ce en l’aftiftance de Dieu; 6c s'il y en a eu d’autres, ç’a cfté pour quelque
rencontre

,
ou excellons faits d'armes

,
qu’ils ont efte choifis par quelques

Seigneurs particuliers, comme Ufuiccdccc difcoursle fera voir.

•ruleb. Les François qui fe trouucrcnt à la première conquête de laTerre Sainte,
cornet. 1. 1. auoient pour cry general ces mots

,
Adjuua Deus , ainfi que nous apprenons

* ^ouc^cr de Chartres, 6c d’vn autre ancien Auteur, • ou bien Eu Deus

4M*. G/- adiuua nos , fuiuant l’Hiftoirc dcHicrufalcm. Raymond d’Agiles rapporte la

oxpu'Tutr
cau ĉ & l’origine de cc cry à la vifion de Pierre Barthélemy

,
qui trouua la

l.i f.16.
’ faintc Lance au temps que les Turcs afliegeoient la ville d’Antioche fur les

.
noftrcs : Car durant ce fiege S. André luy citant apparu plufieurs fois, il luyen-

p.
00,

* *

J°‘gnit de perfuader aux Chrétiens d’auoir recours à Dieu dans les fatigues du
*<rjmend fiége

, 6c de la faim qu'ils enduroient
, 6c de prendre dans les combats pouf

f Cry ^ armcs ccs mots &*** adjuua : Et fitfignum clamoris vejhri
,
D e V s At>-

R»d,rit Te- i v v a , & rcuerj Deus adjuuahit vos
, qui font les paroles de S- André . Roderic

Htfr ^ rc^cuc^luc de Tolède die qu’au fiege & à la prife de Cordoue fur les Sar-

r.ii.
' razins d’Efpagnc

,
les Chrétiens crièrent aulli Deus adjuua. Us ajouftoicac
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quelquefois à ce cry ces mots Deus vult

,

ou pour parlée en langage du G*fi» F**n.

temps
,
&c fuiuant qu’ils font énoncez en la Chronique du mont Caflin, />/<•* »?»/.jnVr.

el volt

,

dont l'origine eft rapportée au Concile de Clermont en Auucr-
cL'cîjf.

gne ,où le Pape Vrbain 1

1

. ayant fait vnc forte exhortation pour porter les Htfiy <U;

Princes Chrétiens à prendre les armes pour aller retirer la Terre Sainte des

mains des Infidèles, lia omnium qui aderant ajftttm in vnum concitauit ,vt om- t9 ,

nés acclamèrent
],
Deux volt , Deus volt. Apres quoy le Pape, ayant rendu *»*•

grâces à Dieu ,
dit entre autres paroles cellc-cy

,
Sit ergo vobis vox ijla in

' l '

rebus bellicis militare ftgnum
,
qu'ta verbum hoc à Deo ejl prolatum , cum in hojlem

fet bfllicoji impetus congreffio erit vniuerjis h.tc ex parte Dei vna vociferatio ,

Deus vult , Deus vult. D'où on recueille»pourquoy le cry eft appelle Signum

Dei dans quelques Auteurs. Boemond ,-qui failoit la guerre en la Pouillc
,
g‘fl* Trou.

ayant appris qu’il cftoit arriuc vn grand nombre de gens de guerre
,
qui al- s7’

loient dégager le S. Sépulcre du joug des Infidèles , s’enquit à I mitant qui ils

eftoient, quelles armes ils portovent, & quel cry ils crioicnt, fgnum(h.ec t- 1.

gens) in certamine Jouât. Cui per ordinem ditfa Jùnt omnia. Déférant arma jugiter

adbcllum congruentia, in dextrâ ,vel inter vtrafque feapul,u Crucem Chrijli baju-

lant
,
fonum veto Deus hoc vult,Deus hoc vult , Deus hoc vult yjimul vna voce con- Ctr‘

clamant. Nous lifons qu’ils ont encore crié ces mots ,ChriJlus vincit , Chrtjlus Gtfi*tr*n.

régnât, Chrijlus imperat

,

que nos Rois ont depuis fait graucr dans leurs mon- '*?•«»"•

noyés d’or te d’argent, & particulièrement dans celles que nous appelions Ef- nifl^Hitr.

eus. Cafaritu nous apprend qu'ils crioicnt encore. Dieu aide & le S. Sépulcre
,
*<07.

Deus adjuua , &fanclum Sepulcrum. L^t'ix
C’eft de ces cris de guerre de nos Paladins François, &T de nos Conquérons

1 delà Terre Sainte, que les Ducs de Normandie ont reccu le leur, conçcù en

ces termes, Diex aie,Dame Diex aie
,
par lefqucls ils reaèamoicnt l’alfiftancc tHifl.d*

de Dieu
,
ces mots fignifians Domine Deus adjuua : au lieu dequoy quelques-

vns ont penfe qu’ils ugnifioient ,
Nojlre Dame Dieu aide

,

acaulc de Dame qu»
* 5+ ’

lignifie en cétcndroit Seigneur. Défait ceux qui ont écrit i’Hiftoirc.d’Angle- vAUttm.

terre les ont tournez par ceux-cy ,
inclamato Dei auxilio. Ordcric Vital parlant

des premières guerres Saintes, llli vetojam acriterpugnantes inuenerunt, & Ji- orinu. t.

gnum Normannorum Deus adiuua
,
fiducialiter vociférât

i funt.

Ainfi les Seigneurs de Monnnorancy auoient pour cry, fuiuant vn Prouin- prmintUl

rial M S. Dieux aieue,o\i félon les autres Dieu aide au premier ÇhreJHçn:Quel-

ques Hiftoriens en rapportent l’origine au premier Seigneur de Montrooran-

cy, qu’ils nomment Lifoie ,
qui fut le premier des Gentils-hommes François, t*‘i**ntt

qui embrafta le Chriftianifmc aucc le Roy Clouis
,
te qui fut baptilé par S. Rc- *

my. Ses fucccftcurs ayant de là pris fujet de crier en guerre, Dieu aide au pre- eh. Mer.

mier Chreslie»

,

comme cftant vn honneur dcùàccttc Maifon d’auoir produit •

le premier qui après fon Prince ait quitte les erreurs du Paganilrac, pour cm- a,s.DtnJi

brafler la véritable Religion. La Maifon de Bautfremont en Lorraine Se en Bour- «7*

gogne auoit vn cry fcmblablc à celuy de Montmorancy
,
les Seigneurs de

cette famille crians en guerre , Saufremont au premier Chrejlien

,

ainfi que nous
. .

apprenons de quelques Prouinciaux
,
acaufc pçur-eftro qu’vn de cette Mai-

fon fut le premier d’entre les Bourguignons, qui vinrent s’établir en ces pro-

uinccs,qui embrafta la Foy Chrétienne. « httnflni.

Plufieurs Princes ont réclamé le fcçours de latres-fainçe Vierge dans leurs 1.1*1*47.

cris, comme les Ducs de Bourgogne ,
dont le cry cftoit félon 1 Monftrclet,

Georges Chaftcllain, te quelques Hcrauds ,
Nojlre Dame Bourgongne. b Les » o'oma.'

Ducs de Bourbon de la Maifon Royale crioicnt Bourbon nojlre Dame
, ainfi '* u vh **

que nous apprenons de Ican Dorronuillc qui a écrit l’hiftoire &: la vie de

Louys troifiéme Duc de Bourbon. e Les Comtes de Foix auoient pour cry de *»*«»/»*

guerre Nojlre Dame Bierne ou Béarn. A La Maifon de Vergy çcs mots
, Ver-

gj à nojlre Dawr.Froiftàrt fait mention de plufieurs Seigneurs qui crioicnt No-

fire Dame dans les combats. c Le Comte d'Auxerre crioit Nojlre Dame Au- •*»>/•»•

• Vj/. f. 111*
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xerre. / Le Connétable du Gucfclin
,
Nojlre Dame Guejelin: S Le Comte de

SdnecTve
,
Noffre Dame Sancerre :

1 Le Roy de Portugal
,
Nojtre Dame Porihgal:

k Le Duc de Gueldrcs, NoHre Dame Gueldres:) Le Seigneur de Coucy , No-
sire Dame an Seigneur de Coucy : Le Comte de Henault clans m Mon ftrelet, cric

Nojlre Dame Hainault

:

memes les Rois de France , iuiuam l’autorité n d'vne

ChroniqueM S. qui finit au règne de Charles V I. laquelle dit que le Roy Phi-

lippe Auguftc à la bataille de Bouines cria , No'slre Dame S. Denys SIont < oie.

Les Papes auoient aullileurery de guerre, aulli bien que les Princes fccu-

liers, & crioienc, fumant les Prouinciaux
,
Noffre Dame S. Pierre

,
inuoquans

particulièrement outre la fainte Vierge le Prince des Apôtres, que lcfus-

ChrifV a établi Chef de fonîEglifi?,dont ils tiennent la place, en l'honneur

duquel ils font des Chcualicrs appeliez. Chcualicrs de S. Pierre
y 8c confèrent

ce degré de Cheualeric à l’Empereur meme ,
lorlqu’il vient à Rome pour s’y

faire couronner. Gautier Comte de Bricnne citant au Royaume de Naples
pour pourfuiurc les droits de fa femme*, fçauoir la Principauté de Tarcnte

&: le Comté de Lichcs,qui luy auoient efte confirmez par le Pape Innocent

1 1

1

. & ayant cité établi Bail fie Regcnt du Royaume durant la minorité de
Frédéric

,
fe préparant au combat contre Dicpold Lieutenant général des

armées de l’Empereur, en préfencedu Lcgat Apoftolique, cria Pierre; Con-

fortâtns in Domino , difent les Actes de ce Pape
,
profliit ad arma cum fuis , dr

bencdicHonc ac remiflione à Legato receptâ , cum idem Legatus maledixijfet hosiibus,

in nomine Domini Cornes alla voce Sanéium Petrum inuocans adjutorem
,
pro-

ccjfit ad pugnam. Brunon en fes Litires de la guerre de Saxe aftcurc encore

3
uc les Saxons de fon temps crioicnt dans les combats, S. Pierre : ibi quidam

enojhis adutrfarium fibi vident obttium
,
velutfuum falutauitfocium , dicens San-'

Cle Petre ,quod nomett Saxones pro fymbolo touchant omnes in ore , &c.

Outre la Chronique MS. dont je viens de parler, vn Prouincial cité parles

Sieurs de Sainte-Marthe en lcurHiltoire Généalogique de la Maifon de Fran-

ce, portc«quc les Rois de France ont pour cry
,
Nojlre Darne Montjoie S. Denys

au tres-chrejlien Roy de France. Ce qui fcmblccftrc confirmé par laChron. M S.

de Bertrand du Guefclin : • •

Et approuvent singlois , en difant Dieu aye

Montjoie nojlre Dame au Roy de faint Denye.

Toutefois on ne lit point dans les autres Prouinciaux
,
ni dans nos Hiftoires,'

que nos Rois aient eu autre cry d’armes que celuy de Montjoie S. Denys fim-

plement. Non feulement ils reconnurent ce Saint pour Patron de leur Royau-
me, d’abord qu’ils curent embraffé le Chriftianifme qu’il auoit établi 5c ci-

menté par l'cftufion de fon fang à Montmartre : mais encore ils voulurent qu’il

fuit réclamé dans les combats, jQuem ipjius EcclefuUfponfum
,
fub auxilii & ho-

noris titulo y in bellorum dijerimine vindicare Majejlas Regia conjueuit , ce font les

termes d’vn titre du Roy Charles V. du mois de Iuillct de l’an J3é7.rapporté par

Claude Emcré en fon Traité dc fVniucrfité de Paris. Ordcric Vital dit en
termes formels que Montjoie cltoit le cry des François. Latitantes vero fub sfra-

mine fubito proruperunt ,& regale ftgnum Anglorum cum plebe vociférantes ad mu-
nitionem cucurrerunt. Sed ingreffi , meum gaudium

, quod Francorum ftgnum cft,

versa vice clamauerunt. Mathieu Paris dit la même chôfc
, Jèjuafi pro edi£lo

fréquenter proclamante altâ & reboante voce eodem Confiant!no Montis-gaudium

,

Montis-gaudium,adjuuctDominas , & Dominas nolier Lodouictss. Et ailleurs
,

F.t

fado congrejfu acclamainm ejl terribiliter ad arma
, ad arma , bine Régales , Repaies

,

inde Montis-gaudium
,
fcilicet Regis vtriufquc inftgne. Le Roy Philippcs Au-

guftc cria Montjoie au fiége d’Acre l'an 1191. fuiuant Guillaume Guiart,&
à la bataille de Bouincs l’an 1114. fuiuant Mathieu de Wcftminftcr, 8C la

Chronique de Flandre. Philippcs Mouskes parlant de la même bataille :

Sou uent oijfiés à grant joie \
Nos François s'eferier Montjoie. . .

U
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Là même,

Et hufoient a grant haleine ,

Jouant on anoitfonné l'oraine, .1

Montjoic Dieux & S . Denjs.

bas:

Et quant on eferie Montjoie,
N'iet Flame» qui tu s'apploie.

Et ailleurs :

Mainttfois oiffîe^ le jour

,

< Crier Montjoie fans Jejour ,

Cis mos efmaia les Elamens ,

Cis mos leur fu paine & forment,

Cis mos les a tous abaubis

,

Cis mos abati blaus Cr vis,

) . . Cis cris les efmaia fi fort,

jQucfoible deuiennent li fort,

Et li bardy furent couart.

Les Ciés tornérent d'autre part.

Le Roman de Garin,
‘

Monjoie eferie l'enfigne S. Denis.

Les François cricrenc Montjoie S. Denjs aufiégcde Damietefous S. Louys
, en

la bataille de Fumes l’an 1297.cn celle du Ponc à Vendin l’an I30j.cn laren- chm. 4,

contre prés dcRaucnberg en la même année» en la bataille deMonscn Puellc
rUn4

f^‘
en l’an 1304. te celle de Cartel, fumant la Chronique de Flandres. Monftrc- 44.

let parlant des François
,
lorfqu’ils firent leuer le fîcge que les Anglois auoient

mis deuant Montargis l’an 1416. Ferirent Vaillamment & de grande volontéfur Mmjh. tî

les logis des Anglois
,
qui de ce ne fe donnoient garde , enans Montjoie S. Denjs. v,l

‘ t- J
1-

Et à la prife de Pontoife l’an 1441. le Roy Charles V 1

1

. te cous les autres Sei-
gneurs te Capitainesfirent armer& habiller leurs gens

,& les exhortèrent
,
tous eux

1 rians à haute voix , S. Denjs ville gaignét.

La difficulté n’cft pas aiféc à refoudre pourquoy en l’inuocaciondcS. Dcnys
Patron de la France, on a ajoûcé le mot de Montjoie. La plupart de ceux qui
en ont écrit, ont cftimé que le Grand Clouis fut le premier qui prit ces mots
pour cry,lorfque s’cftanc trouuc en péril en la bataille qu'il liura aux Aile-
mans à Tolbiac, il réclama l’artiftancc de S. Dcnys , qu'il protefta de vou-
loir adorer à l’aucnir

, te de rcconnoîtrc pour fon loue, ou fon Iupiter
, s’il

remportoit la vi&oirc fur fes ennemis. Il cft bien vray qu’on dit que Clouis
réclama en cette occafion le Dieu que Chlotildc fa femme adoroic

, &c pro-
tefta que s’il remportoit laviiftoirc, que ce feroit le ficn : Nam ex hoc die tu fi-
lm mini eris Dem , & veneranda potefias : ainfi que nous lifons dans la Vie de
S. Vaaft Eucfque d’Arras. Raoul de Pracrtes en la Préface de la Traduction
qu’il fit des liures de S.Auguftindc la Cicé de Dieu, & qu'il a adreffée à Char-
les V. fcmble conucnir que Clouis fin le premier de nos Rois qui prit ce cry
d’armes, en ces termes: Clouis premier Roy Çhreftien combatant contre Dandat qui

eftoit venu stAllemagne aux parties de France,& qui auoit mit & ordonné fi» fié
-

ge à Confians fainte Honorine , dont combien que la bataille commencée en la vallée,

toutefois fut-elle acheuèe en la montagne , en laquelle cft à préfent U tour de Mont-
joie ,& la fut prins premièrement & nommé voftre cry en armes , c'eft a fçauoir

Montjoie S. Denjs. Efticnne Pafquier fe perfuade qu’il cft plus probable que
le mot de Montjoie a efté pris au lieu de Ma joie, par Clouis, ou ccluy de fes

fucccflcurs qui le premier a chôifi ce cry d’armes, par lequel il vouloir don-
ner à connoître que S- Dcnys eftoicfa joie, fon cfpoir, te fa confolation

, te
auquel il auoit toute confiance

,
ayant emploie vn article impropre de Mon,

au lieu de Ma , ainfi que nous voions que les Allemans,lcs Anglois, & autres
étrangers pratiquent allez fouuenc quand ilsn’onc pas encore acquis vnc par-
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faite connoilTuncc de noftrc Langue -, ce qui peut cftre arriuc à Clouis, don
les ayculs citaient lotus de la Germanie. 11 lemblc qu’Ordcric Vital au paf-
fage que je viens de citer, auoit ainfi conccû le feus de ce mot, l'ayant tour-
ne par Meum Gaudinm.

Mais fans taire tort aux fentimens dcccs grands hommes, j’eftime qu’il eft

peu probable que le mot de Montjoie ait efte pris
,
ni pour mon joue , ni pour

ma joie , &: encore moins pour Moult 4e joie , commoatcut Rouillai d ; toutes
ces explications cftant forcées

, Se peu naturelles. Il y a bien plus de fonde-
ment de croire que nos Rois fc font fcruis d’vn terme par François

,
que non

pas dcgu ifc , comme Ton veutfe perfuader,^ que par lecry de Menti oie Saint
Denjs , ils ont entendu la montagne ou la colline de Montmartre, ou S. De-
nys loufïrit le martyre aucc fes compagnons fous Déaut

,

( loi liant à part la

queilion tant agitée des deux Saints Denys.) Car Montjoie envieux François
eft vn diminutif de Mont , 6c lignifie vnc colline , qui cilla raifon pourquoy
la tour deConflans faintc Honorine cil appcllce la tour de Montjoie , c’cft a
dire la tour clcucc fur vnc colline, non que le cry d 'armes de nos Rois aie

pris delà fon origine
,
comme veut Raoul üc Pracllcs : cllant confiant que la

bataille, dont il Fait mention ne fut pas donnée prés de Paris , mais prés de
Cologne. Othon de Frifingcn dccriuant comme l’Empereur Frédéric 1. entra
dans Rome par la ville Leonine (qui cft le Rorgo) 6c par la porte Dorée

*
dit

qu’il dçlcenait aucc fes troupes par le panchanr d’vnc Montjoie, & entra ainfi

dans la ville \Rex cadra mouens , arm.itus cum (un fer decliuum mentis Gaudit def-
cendens ,ei fortà , ijuam Aurtam votant. Leontnam vrbem , in qui 3. Pétri Eccle-

fiafita nojcitur
,
intrauit. Ce que Guntherus a ainfi exprime :

Unique fer oppofiti Princefs dediniâ mentit

Aduenient
, cUram quant nondum vider.it vrbem

.
,

-Afiieit t huic populi fefiiuum Gaudia nomen

Impofitcre loco: fi quidem qui mania dam .

1

*

lüà parte prtunt ,tx ille verttte frimum > .

ydam confiteiunt , & te facra Rohm falutant.

Mais cet Auteur fc trompe en la raifon qu’il rend de cette appellation
,
qu’il

auoit veuë dans Othon, qui ne s’eft feruy de ce mot. Mont gaudii , que pour
exprimer la petite colline qui eft prés de Rome, par vn terme familier 6c vfité

de fon temps
, 6c particulièrement des François, aucc lcfqucls il auoitcu com-

munication en fonvoiage d’outremer. L’Auteur du Panégyrique de Bérenger
a parle de cette colline:

Intcréa Princept collent
,
qui prominet Vrbi

,

Praterions
, &c.

Otton Morena la place vers la porte
, à laquelle il donne le nom de Viridaria,

du côté de S. Piçrre : Ad portant Rom*
,
qu* dicitur porta Viridaria , qnx efi ex

parte S. Pétri , verfiot montem gaudii ventent. Et la Chronique du Mont Caf-
fin dit que cette colline , eft celle qui fut appclléc par les anciens Mont de
Mars: Mifit in occurfum ejus in Montem gaudii

, qui Çr Martii dicitur, 6cc. De
forte que ccsMontjoies prés de Rome, ne font autre chofc que ces collines

du Vatican, appcllécs Montes Vaticani dans Cicéron , 6c Vaticani codes dans
Fefius , au bas defqucllcs eftoit le Champ de Mars. L’Auteur qui a écrit des
Miracles de Saint Fourfy , a auifi fait mention de ce Mont gaudii prés de
Rome.

Quelques Auteurs Latins 6c François fe fement encore de ce mot Mous
gaudii en cette fignification. Adhemar de Chabanois parle de la Monjoic ou
colline qui eft prés de Limoges. Ceux de Languedoc en ont forme leur

Mongaufi pour vnc petite montagne,Monticulus .Alain Chartier en diuersen-
droics de (es Poèmes, pour dire lefommet d’honneur, fe fert de ces façons de
parler,

Cefi d'honneur U droite Montjoie

,
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Ailleurs

,

Carje vy d'honneurU Montjoit.
Et plus bas

,

Cefioit Montjoie de donfours.

Doublet remarque que la Royale Abbaye de S. Denis a confcrué pour de-
uife de Tes armes, ces mots, Montjoye S. Denis. La Chronique MS. de France
de la Bibliothèque de M. de Mcfmes donne pour cry au Comte de S.Paul

, à /. t.r. [tC

la bataille de Bouincs, Montjoye à Chafiillon
,
qui cftoit coinpofe de ccluy du

Roy
,
6c de celuy de fa famille.

Comme les Rois de France inuoquoient dans leur cry d’armes l’afliftance im

de S. Denis
, comme le principal protecteur de leur Royaume ; ainfi les

Rois de Caftille imploroicnt celle de l'Apôtre S. lacques
, Patron tutclaire Mtm - >u

de leurs Etats, dont le corps & les prétieufes reliques repolent à Compoftcl-
le au Royaume de Galice, par ce cry

,
San Iago

,

qu'ils crioient dans les corn- FfiJ/.lvk

bats. La Chron. MS. de Bertrand du Gucfclin occnuant La guerre d'entre '* *4 *

Pierre le Cruel Roy de Caftille, U Henry le Bâtard

>

Carj'ay ony S. Jacques réclamer & huchier.

Us commencèrent à vfer de ce cry depuis le règne de Dom Ramir Roy de timiuM/fc
Leon, qui défit plus de foixantc mille Mores l'an 944. en la bataille de
Clauijo, laquelle il auoit entreprife à Uperfuafion de ce Saint qui lui appa-

Lme
~

lTm
rut en fonge

,
où il lui promit la vi&oire, 6c de fe trouuer lui-raeme au com- d*»f. im

"

bat, comme protecteur de l’Efpagne ; ce qu’il fit, y ayant paru monté fur vn chr• **

chenal blanc
,
auec vn etendart de même couleur ,

chargé d’vne croix rouge
, ”*w.r#4

combattant 6c encourageant les Chrétiens.Extune hac inuocatio inoleuit , Deusad- Ut. I. 4
’.

/.

juua & fonde Iaeohe i ainfi qu’écrit Roderic Archcuefquc de Tolède t quelques %£££*
Auteurs toutefois reuoquent en doute la vérité de cette hiftoire. « trmuid*

Les Rois d’Angleterre crioient^. George
,
ainfi que nous apprenons de Froif*. uf*t‘ **

fart, de Monftrelet,6c autres. Thomas de Walfingham parlant d’vn combat uJlm'an
d'Edoiiatd 111

.
prés de Calais: Rex Eduardus proutde frendens apri more , & ah Lj

ira & dolore tnrlatus, euaginato gladio
,
fanerum Edwardum, & fanflum Gcor-

d‘ *'*”>?•

C
ium inuocauit diccns ,Ha S. Edwarde, Ha fitint George. Robert d'Artois com- »«/.
atant en Flandres auec les Anglois contre les François, y cria S. George. Mar- H'fifr'Ut.

rial de Paris parlant de la prife acPontoifc l’an 1437.

Jgnand ilsfi virent les plusforts t P- Mo».

Commencèrent à pleine gorge

,

Crier tant au’ils peureut alors
,

vipUi d*

ritt nguee , vint S. George. c^.ul
Roger Comte de Sicile, fils de Tancrcde, le réclama pareillement dans les Un»* /. 1%

combats. La Mnifon de Vienne au Duché de Bourgogne erioit Saint Geor-

gts au pnijfant Duc. La deuotion des Empereurs & des Princes a efte de mtff
tout temps tres-grande enuers S. George» ils l’ont inuoqué dans les batailles, ctdm.

6c pluûeurs d’entre eux
,
ayant reftenti des fecours vifibles par fon interccf-

**

fion, lui ont drefle des îutels, 6c bâty des temples. Les Empereurs d’Orient cw».rw-
le rcprcfcncoicnt dans l’vn de leurs xi 1. éccndarcs, dont ils fe feruoientdans **"•*•

les cérémonies ; 6c ceux d'Occidcnc
,
qui ont eu pareillement vnc grande cJnmt*.

confiance en I’intcrccilion de ce Saine, en ont vn qui fe porte conjointement otm.Lu

auec l'aigle de l'Empire aux entrées folenncllcsdes Empereurs. Les Dauphins
de Viennois rcceuoient l’inueftiturc du Dauphiné par l'épée ancienne du£)cl- •» tmji.

phinat
,

la bannière de S. Georges. Les Ethiopiens 6c les Abyflïns
rjdicïL

uoient aufti en grande vénération , comme il cft remarqué parle ’tâjfio. Ceux tti.stmat.

que l’on appelle Géorgiens dansl’Orienc, font ainfi nommez ,
acaufe que dans

les batailles contre les Infidèles ils inuoquenc S. George, 6c parce qu’ils ont rïsrûetl. t:

vnc particulière confiance en fon intercelTion , fuiuant la remarque du Car- •ejfjsmm.

dinal lacques de Vitry » laquelle fe crouue confirmée par ces vers de Gautier
de Mets , tirez de fon Roman intitulé laMappemonde

,

Partie II. Ddij
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111 DISSERTATION XL
Celle gentfont boin Crefften ,

•
1 *

£r <>*/ à nom Géorgien :

Car S. Georges crient tonjours

En bouille , & es eflours > • »

Contre Psiens , & Ji l'aourent

Sortons antres , & l'honnonrent.

v»"b.u L’Eglife Romaine a coutume del’inuoqucr aucc Sï Maurice te S. Sebafticn

Msnir. dans les guerres que les Chrétiens ont conuc les ennemis de la Foy. Enfin

c’cft le Patron des Cheualicrs ; te dans les fermais qui fc fâifoicnt par ceux

uto. ’ qui deuoieni fe battre en duel , il y cft appelle S. Georges lebon cheualter. Lorf-
T%a

n!ê
qu’on faifoit les Cheualiers

,
ils fc fâifoicnt An nom oie Dien & de Monfien: S.

IxftJ. a- Georgp. Vn Auteur ancien remarque que Robert Comte de Flandres qui fe

fit. Frid. trouua aux premières guerres Saintes
,
fut furnommé flins Georgii

>

parce qu’il
i. w. f. «-

c^0
-

c vaillanc Chcualicr. Les Rois d’Angleterre l’ont choifi pour patron de
GuiJ» p4>. l’Ordre de la Iarretiere, dont le collier porte l’image de ce Saint figuré en

ctyfl Frif.
Caualier deliurant vnc Daine, prefte d'cllrc dcuoréc d‘vn ferpent t L~ Car-

•xf. Htttmf. dinal Baronius a donne la raifon pourquoy il cft ainG repréfenté par l’Eg ifc

Romaine i Car les Grecs le figuroicnt te le dépeignoient autrement
, ainG

au’Angerins Busbetjuius a remarqué. Il y a eu encore d
?
*uares Ordres érigez fous

(on nom
,
que je pafle fous filcncc )

auGi bien quetoutccquclefçauant Seldcn

a ramafle fur le fujctdcceSaint.

tu. Les Ducs de Bretagne auoient pour cry ilalon
, ou félon quelques Prouin*

*£?»**
t

c *aux »
s ' binloan riche Dnc. Monftrelct te Berry Hcraud d’armes en l’Hiftoi-

v.Ytidil. re de Charles VII. djfcnt que les Bretons à la prife du Pont de l’Arche
titUttfUt- pan 1449. crièrent S. Tnés Bretagne . L’Hiftoirc remarque que Charles Duc

de Bretagne, de la Maifon dcChàullpn, porcoit vne deuotion G particulière

fut a ce Saint qu’il voüa d’aller nus pieds jufoucs à l’Eglife de Tnguicr
,
où fon

^Dmcty. corps rcpo(c
,
depuis le lieu de la Rochcdaricn

, où il auoit cfté pris en ba-

—rtU0.it taille. Froiftart écrit que Bertrand du Guefclin, Connétable de France te
Mtutmsr. Gentilhomme Breton, crioit S. Tnes Guefclin. Le Comte de Douglas Ef-

Mmjhti. 5.
coflois dans le meme Froiflârt, crioit Douglas S. Gilles

,
qui eftoic en véné-

ration parmy les EfcolVois
,
particulièrement dans Edimbourg Capitale d’Ef-

fuyt.'dt code. Les Liégeois ,
dans Monftrelct, crient S. Lambert, Patron du Liège.

charLvn. Tous les cris de guerre n’eftoient nas toujours conçus en termes d’inuoca>
f
Hifi JtU

t ‘on : car ôuucnc ü* cftoicnt tirez oc quelques deuifes des ancêtres, qui a-

uLf. dt uoient leur origine de quelque auanturc notable
, ou de quelques mots qui

r
mar9u0 'ciu ^a dignité

,
ou l'excellence de la Maifon » Ils cftoient même quel-

quetois tirez des armoiries: te le plus ordinairement le fimple nom de la fa-

wi. e. 10. mille, feruoic de cry. Nous auons pluficurs exemples de la première forte de

M
%

tnJhtUt
de ccs cris énoncez en forme de deuifes, tirées pour la plupart de quelque

1. vW.r.47. aûion génereufe
,
ou de quelque difeoursde brauade tenus danslesoccufions

Am/’véù!. gucrrc * ^e ônl ccs cris 9U* f°nc appeliez par Guibert Abbé de No-
fc u. ’ gent arrogant variétés Signernm , lorfqu’il parle de nos François quialloicnten
Gutitrt.i. [a guerre Sainte: Remota antem arrogants varietate fignorum

,
humilités in bellis

Ynlritm Jfdelstérquc comlamabnnt , Dens id vnlt. Ce qui fait voir l’antiquité de ces cris

fttUtm.dt d’armes, te qu’ils cftoient en vfage parmy nos François auant les guerres d’Ou-
trôner. Tel fut le cry des Comtes de Champagne fie de Sanccrrc, Paffamant

MtmAti li Meidor, ou Paffamant la Thibaut

,

qui leur fut G familier
,
qu’aucuns d’eux le

Cttutti dt
1 * 11 1 — " “

Ckamf+
Vf»
ma. dt

i.i.r.4.
, an ,la 3 - 9uj

a repréfenté par M. Pcrard. La vieille Chronique de Nor-
téii.Mturi mandie, apres Gafce en fon Roman, donne aufti à Thibaud I. dit le Tri-

\V7uar c**eur Comte de Chartres le cry de Paffauant , au combat qu'il fit contre Ri-
chard 1 . Duc de Normandie , fur la riuiere d’Arque : je réduis encore fous
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cette efpéce de cris de guerre les fuiuans : le cry de U Maifon deMontoifon

en Dauphine ,
A la recôujfe Montoifon , que Philibert de Clermont Seigneur

de Montoifon obtint du Roy Charles VIII en la bataille de Fournouë

,

flinli qu’il cil amplement rapporté par vn Auteur de ce temps. Celuy des

Ducs de Brabant
,
Lemhourg à celui qui fa conqnts , que Iean I. Duc de Bra-

bant prit, apres auoir conquis le Duché de Lihibourg, qui lui eftoit difputé

par le Comte de Gucldres, qu’il défie en la bataille de Waronck l’an 1x88.

Car les Ducs de Brabant auoient auant ce temps-là peut cry Louasin au Ri-

che Due. Le cry de la Maifon d’Ançlurc, Sébidin , ou Damas
,
dont l’origine

cil racontée par Papirc Maifon en l’Eloge du Seigneur de Giury. Mais je fc-

rois trop long , fi par vnc curicufc recherche j’entrcprcnois de m étendre lur

l’origine & le fujet de ces cris : c*eftpourquoy je me contcntcray d’en faire

le dénombrement fuiuant ladiftinâion que j*ay établie cy-dcllus.

La Maifon de Chauuigny en Berry , fuiuant l’Auteur du Roy d’armes, auoit

pour cry, Cheuahers pieuuent. Mais vn Prouincial MS. dit que le Seigneur de

Chauuigny cric Hierufalem
,
plaincment.

Le Seigneur de laChaftrc, A l'attrait des bans chevaliers.

Le Seigneur de Culant> an peigne d'or.

Saluaing-Boifficu en Dauphiné, à Salusing le pins Corgius.

Vaudenay
,
an bruit.

La Maifon de Sauoyc, crioit quelquefois Sauoye, quelquefois S. Maurice

fouucnt Bonnes nouvelles.

Le Seigneur de Roficrc en Barrois , Grandjoye.

Le Vicomte de Villcnoir en Berry, à la belle.

Le Seigneur de Chafteauuillain
,
chajleluilai» à l’arbre eton

Le Seigneur d’Etemac
,
Main droitte.

Le Seigneur de Neufchaftcl cnSuilfe, Efpinart à l’EfioJfe. <

Le Seigneur de taurins en Flandres ,
Mains que le pas.

Le Seigneur de Kcrcournadcck en Bretagne > En Diex e/k

Ceux de Bar, aufeu, au feu.

Ceux de Prie
,
Cans d’oiftux.

Ceux de Buues en Artois
,
Bvues tofi ajfts.

La Maifon de Molac ,
Cric à Moïse

,

qui lignifie
,
Silence.

Meflirc Simon Morhicr, Grand Maiftre d’Hoftcl de la Reine de France

(ce font les termes d’vn Prouincial) Preuoft de Paris fous Charles VI. &
grand partifan des Anglôis , crioit, Morbier de l'extrait des rreux.

Les Chcualiers du S. Efprit au droit defir, autrement de l'Ennen, ou de/

Modo, inftituex par Louys de Tarente Roy de Sicile le jour de la Pentecoftc

l'an 1551. après auoir cric le cry de leurs familles, crioicntlc cry de l'Ordre,

qui eftoit An droit defir.

Les anciens Seigneurs de Préaux en Normandie auoient pour cry , Cefar

Augufie.
f

Il
y
auoit de ces cris de guerre qui marquoient la dignité annexée à la famiL

le, donc le Prince ou Seigneur eftoic irfu. Ainfi les premiers Ducs de Bour-

gogne auoient pour cry Cbafiillon au Noble Duc : Les Ducs de Brabant Lou-

vain au Riche Duc : Le Duc de Bretagne
, S. Malo au Riche Duc : Le Comte de

Moeurs, Moeurs au Comte : Les Comtes de Hainault, Hainault au Noble Com-

te
,
ou Hainault Amplement, dans la Chronique de Flandres ; Les Comtes

Dauphins d’Auucrgnc, Clermont an Dauphin etAunergne : Les Ducs de Milan

dans Froiflart ,
Punie an Seigneur de Milan. Renems parlant du Comte de Los,

Clamans tertio titnlnm fini Comitatns, fiilket Loz
,
andaller boftinm cuneos pé-

nétrant, Les anciens Comtes d’Anjou choient Valie

,

qui cft le nom d’vn pays

voifin du Comté d’Anjou, que l’on nomme Vallée, où cft Bcaufott. Philip-

pes Mouskes en la vie de Charles le Simple, parlantdcsNormans:

Lors s’en alcrent J gens tantes ,

Dd iij

HiUritu A
foC'flt

ElrjfS in
DAnfim f.

J 4 -

Chrm. A
FUnir. t.

»f

.

Hifl. il U
Maifin di

CbajüUl»
U J. € I

.

Priuiutiul

MS.
PAf. Maf-
[on.

Ry d'ar-

M GaicU-
••• t-

*4«‘

LaCelim.
bien.

Sfienn Ht-
m

J
AI.

Primatial

M<.
Cl Firi»,

OriiAHAUm
m MS. dm-
dit Ordn.

Trait! MS.
dii armai
di, familial

dt S arm.

fftiuutl.

Chnn, dt

Fluad t.C7,

fnijf. t.vaU

Tnip. 4 -

tui.cuf.

Cbaffia-
milUi» me.
ad Æpd.
Am. VaU.
Mm.cm.

T
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Rifi.bU
Mu/im it

C,4»d

A Tmuj».

îrtwut.

Viïntrfêtu
-u ^^**“•*' A-vjwwnv lut «|i|WU;ilWU UC ion propre,

rM»itu. aucc les Seigneuries de Baillcul en Vimcu &:dc Harnoy, &: qui eft à prrfenc
tiU,Mh. en la Maifon de Rouhaut-Gamaches. D’où on recueille l’erreur de Nicolas

cïw/iî* Vigner en fa Bibliothèque Hiftorialc, de la Croix-du-Mainc en fa Biblio-
Tiiadrpji. theque Françoife ,& de Denis Sauuagcfur la Chronique de Flandres, qui ont
tnif.uml. crft qUC cc ^Qy cftoit Seigneur de Harcourt en Normandie, l'ayant confondu
#
* aucc Hcllicourt, qui eft au Comte de Pontieu. Dans Froiflarr le Comte de

Derby , de la Maifon de Lancaftre
,
cric LatKaJhre au Comte Derby .

Souuent les Rois &: les Princes ont crié le nom de la capitale de leurs

2^* Etats. L'Empereur Othon à la bataille de Bouincs cria Rome, Philippe*
Mouskes

,

Li Rois Othe four fon rechim

Cria Roume troisfois s'enfeigne.

Si corne proejfe li enfeigne.
ni/l. A»tr. Otcoear Roy de Boheme en vn combat Contre les Allemans cria Prague, Pra-

Jw/*
7

les Ducs de Brabant crioicnt Louuain , comme j’ay déjà remarqué. Le
KV'*A~ Comte Raymond de S. Gilles, en la première guerre d’Outremer, crioit Tolo-

vv,U'b?°' fi » & a^lamau Tolofa , <juod eratJignumComitis
, difcejfu

,

dit Raymond d’Agiles.
tToiitnb.tn Et Willcbrarid d’Oldenbourg écrit que les Rois d'Arménie crioient Xavers,

TtZséua
ou N4Mar~an > eftoit le nom d’vn fort Château d’Arménie.

f. t )f. .40. Les communes crioient ordinairement le nom de la ville principale de leur
jlUftdmn. contrée. Les Normans dans Philippe* Mouskes crient Rouen , les Gafcons«

Moutk.n Et Ruen eferlent li Nornant
,

c£um*i
BretAgne huçent li Breton

,

ci>r*n. dé Bourdeaux & Blancs li Gufeon.
TUndt.io. lCs Aualois

,
qui font ceux des «nuirons de Cologne

,
terme que Sauuage

n’a pas entendu en la Chronique de Flandres, crièrent k la bataille de Boui-
ncs , fuiuant le même Poète, Cologne,

Là Aualois crient Coulongne.^ ^lamcns rcuoltez contre leur Prince, dont les principaux eftoienc ceux
dc Gand, crioient Gond, Gond, fuiuant Froiflarr.

Mais pour le plus forment le cry d’armes eftoit le nom de la Maifon j d’où
vient que nous lifons prefquc à toutes rencontres dans les Prouinciaux, ou
recueils de Blafons

,
ilporte de Ôcc. (fp criefon nom. C'eft à dire que le cry d’ar-

DI SSERTATION XI.
J^u'ils atfent la Cité de Nantes,

Touraine , & Angers, & Ango
Le Mans,& t oile & roito.

Il y en auoit quieftoicnt tirez de quelques epithetes d’honneur attribuez aUx
familles. Ainii la Maifon de Boufics en Hainault crioit Roufes au bonfer: Les
Seigneurs dcMaldenghen en Flandres, Maldenghenlaloiale : Les Seigneurs de
Coucy en Picardie, Coucy à Ia merveille, ou félon d'autres, Placeà la bannière:

Les Seigneurs de Vilain iflus des Chafteilains de Gand, Gand à Vilain faut
reproche.

On en Ycmarque d’autres rirez U extraits du blafon des armes de la famil-

le : tel eftoit le cry des Comtes de Flandres, Flandres au Lyon: &c celui de la

Maifon de Waudripont en Hainault, Cul à Cul Vfaudripont, parce qu’elle
porte en armes deux lyons ado liez.

Quelques Princes paruenus à des Royaumes, ou Principautez fouueraines,
pour marquer l’origine de leur ancienne extraction, eu ont confcrué la mé-
moire par le nom de leur famille, dont ils eftoient iflus, qu’ils ont pris pour
cry d’armes. C’eft pour cela que les Rois de Nauarre, fl nous croyons André
Fauyn, auoient pour cry de guerre, Begorre, Begorre , comme iflus &: prenant
leur cxtraôion des anciens Comtes de Bigorre. Ican de Brilleul Roy d’Ef-
cofle retint toujours le cry de fa Maifon, Hellicourt en Pontieu

, qui eft vne Ba-
ronnie fiture au C.nmré de Ponrirn . lamielle lui nnnarrenmr de
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mes cft fcmblable au nom de la famille. Dans Froiftart, le Seigneur de Royc
cric, Roye au Seigneur de Royc. Guillcbcrc de Bcmcuillc en l’vne de fes chan-
fons parlant d’Erard de Valéry,

Vafans t’arrefier

Erardfaluer
,

Qui Valéry crie.

Ainfi le Comte deMontfort en la guerre contre les Albigeois ctioit Monrfort.

comme Pierre Moine du Vaujc de Sarnay nous l’apprend, &c après luy Philip-

pes Mouskes. Rodcric de Tolède parlant de ccluy qui portoit l’ctcndarc au
Comte Gornci en la bataille contre le Roy d’Arragon : Miles quidam de dowo
Olea ,qui vexilium Comitis in fui acic praferebat .occifo equo ad terram cecidit , &
amputatis manibus

,
Jolis braebiù vexillum tenens no» cejfabat , Oleam , Oleam for-

titer ineLmare.

Trtiff.i.vtU

r. tuï ioj.

Gmil. de

BtraemU

Tti.VtU.

Ssrn. ia

c. 40. ft.

Phtliff. d»
Mtmk- y
Roder.Tel.

1. 7 . de Rik.

Pour lt

A. Tmteyn
•u Thtatre

iHen.l,

• DE L'V SAGE DV CRT D'ARMES.
D I S S £ R T ATI ON XII.

TO vs les Gentils-hommes Se tous les Nobles n’auoicnt pas le droit du
cry d’armes iC’cftoit vn priuilcgequin’appartcnoit qu’à ceux qui cftoient

Chefs & condu&curs de troupes,& qui auoient bannière dans l’armce. C’eft
pourquoy ceux-là- ont raifon

,
qui entre les prcrogatiucs du Cheualier Ban-

ncrct,y mettent celle d’auoir cry d’armes : dautantquc le cry feruoic propre-
ment à animer ceux qui cftoient fous la conduite d’vn Chef, & à les rallier

dans le befoin. De forte qu’il arriuoic que dans vne armée il yauoit autant
de cris .comme il y auoic de bannières, chaque crycftanr pour le particulier

de chaque compagnie, troupe, ou brigade, ou pour parler en termes du temps,
de chique route. D'où vient que Guillaume Guiart fc fort du tùimc de crier

bannière en Ÿm\ 1195.

Et Voijfiez. crier Montjoie ,

* --V* • 1

Que Ia bataille ne remaingne • » ./v . • e: i . .

S.Pol, Ponti . Drues .
Champaingne, ' / v :

» Melun
,
Bourgoingne

,
Terrieres

.

Et autres diuerfes bannières.

Froiftart Se les autres vient des termes de crier les enfignés

.

comme j'ay re-

marqué.

Mais outre ces cris particuliers il y en auoit vn qui eftoit general pour tou-
te l’armcc, different du mot du guet, lequel cry eftoit ordinairement le cry de
la Maifon du Général de l’armcc

, &: de ccluy qui commandoit aux troupes,

fi ce n’cft que le Roy y fitft en perfonne : car alors le cry général eftoit ccluy
du Roy. Ce que nous apprenons de Froiftart, écriuant de la bataille de Co-
chcrcl. Quand ceux de France eurent toutes ordonnées leurs batailles à leurs aduis.

& que chafcun fçauoit quelle chofe il deuoit faire , ilsparlèrent entre eux .& regar-

dèrent longuement quel cry pour la journée ils crieroient , & à quelle bannière
. on

pennon . ils fe trairoient. Si furentgrand temps fur tel eHat que de crier Nojlre Da-
me Auxerre . & de faire le Comte d'Auxerre leurfouuerain pour ce jour : mats le-

dit Comte ne s'y voulut oneques acorder
,
ains s'exeufa moult généreufement.difant.

Mejfeigneurs .grand mercy de l’honneur que me portez. & voulez, faire ; mais quant vi-.i

a moy je ne veux point cette charge, carje fuis encore trop jeune pour encharger fi
grandfaiz. .& tel honneur , car fefi la première journée arrêtée où je fus onques.

Ah pourquoy vous prendrefvn autre que moy : icq auelfplufieurs bons Cheuatieft
,

comme Monfeigneur Bertrand du Cuefclin , Sec. Se peu après
,
Si fut ordonné d'vn

commun accord qu’on crierait Nofire Dante Cuefclin.& qu'on s'ordonnerait cettejour,

nie du tout par ledit Meflire Bertrand. Le même Froiftart fait encore cette re_ *•*»/. e. ».

c>:\

Frai/, r.

vol.c. I(lt

i.mLt.
lit.

Frtijf. I.

vtl. (.lui
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.marque ailleurs touchant le cry général
,
en ces termes ,

Adonc prirent vn crj

7f. les Efcojfois , & mefemblc quêtons deuoient crier , Douglas S. Gilles. Sx. au j. vol. Li
eurent - ils parlement pour J'çauoir quel crj ils crieraient i on voulut prendre le cry

Mejfire Bertrand , mais il ne le voulut plus; & encore plus ,il dit qu’il ne bouterait

ja hors cejour bannière , ne pennon
,
maisfe vouloit combatte dejfout la bannière de

Mejfire Iean de Bueil. Quelquefois il y auoit deux cris généraux dans vnc mê-
me armée : mais c’eftoit lorfqu’cllc cftoit compofce de deux differentes nations.

Ainfi en la bataille qui fut donnée entre 1e bâtard Henry de Caffillc
, Sx le

Roy Dom Piètre, on cria de la part des Efpagnols ,
CaftiUe au Boy Henry , Sx

de la part des François qui eftoient au fecours , & dans l'armée du même
Henry ,

fous la conduite de Bertrand du Gucfclin,on cria Nojhre Dame Guef<-

clin.

Souucnt toutefois dans les batailles on crioit le cry du Prince, quoy qu’il

n‘y fuit pas prefent. La Chronique de Flandres racontant vn combat qui fut

donné en Gafcongne entre le Comte d’Artois, Général du Roy Philippes le

fniff. i.

vti. c. 14 ;

Cbrt». tU

fltni. c.

Montjoie. Il eft vray que le cry des Comtes d‘Artois cftoit auffi Montjoie
,
com-

me il fera die cy -apres i ce qui pourroit faire douter que l’on ait aloîs cric fon

cry,plûtôt que celuy du Roy. Quoy qu’il en foit, on peut juftificr par quel-

ques palTages de Monftrclet, Sx autres, que l’on a fouuent crié le cry du Roy
de France en fon abfencc. Mais quant au cry du Banncret, il ne fccrioit point

Tmjf.i
cn ôn abfctlcc

>
quoy que fes troupes fuffent en l’armée, comme no us apprenons

r.iu.ii7- de FroÜl’art.

Le cry général fc prononçoit vnanimement par tous les foldats en meme temps,

& auant que de venir aux mains aucc les cnncmis,ou plûtôtdans l'inftant de la

mêlée,& lorfqu’on s’apprbehoit de prés.Ce qui fc faiioit,tant pour implorer l’af-

fiftancc du Dieu des armées par des cris Sx des termes d’ifïUocation, que pour

s’animer les vns les autres à combatrc vaillamment, & à défendre l’honneur SX

la réputation du Général. Ces cris fc pouftoicnf aucc vigueur Sx aucc alcgref-

fe,* qui marquoient tout éloignement de frayeur Sx de crainte: d’où vient que

Godefroy Moine de Pantalcon de Cologne dit qu’à la mort d’vn certain Sci-
Gtitf.M<m.

gncur Allcman qui fut tué par les Turcs, Omnes clamorem belhcum mutauerunt
mo. iifo.

iHV0Ctm jlfntium. Aufli Conrad Abbé d'Vfperge prend ces cris pour des mar-
jttiai vfp .

qUCS ^arrogance ,
Aquitani mox genirali fumentes fâftu Symbola conclamant , Sxc.

an. noi.
^jcn qUÇ Guibert

,
quand il dit

,
Arrogant Jignorum varietas. Tudcbodus

parlant du fiége d'Antioche témoigne que ces cris fe prononçoient gaiement.

Ccepcruntjocundà voce clamare Deus hoc vult. Dans GuillaumcGuiartcn l’an 1191.

Lorsfu Montjoie resbaudie.

le pourrois confirmer cétvfagc descris par vn grand nombre d’autorirez, ne-
toit que je crains d’ennuicr le Leélcur par vnc dédu&ion d'vnc chofc com-
mune, &: qui fe trouuc à toutes rencontres dans les Hiftoircs du moyen temps.

Guibttt.

TudtboXl.

y S- 7 » J.

Fulth. Car.

1. 1, c. 10 .

5 »

&*•
lofÜ Co/Im

ontHift.it1

loin l. 7.

f.ij.

Troif.y
vtl.e. iox.

> Fulchtr. I.

I.M. 6ui-

conduitc du Roy Ifcoalt,&: du fameux Capitaine Tfacacllec, le fignal ayant

cfté donne ils vinrent fondre aucc allcgrertc fur leurs ennemis
,
crians tous

d’vnc voix Mexique, Mexique, (c remettans cn mémoire par ces mots la vertu

Sc l’ancienne gloire des Mcxiquains, pour la defenfe de laquelle ils ne deuoient

pas épargner ni leurs corps
,
ni leurs vies.

q&ux aÂauts des villes, 8c lorfqu’on montoit àl’cfcalade, on crioit ordinaire-

ment le cry général; • à celuy d’Antioche les Pèlerins crièrent Dieu leveult:
b à celuy de Hicrufalcm , les memes y crièrent Drus adjuua c Deus vult. A

but. 4 J4.J . Gtfi. frontjxf. Hur. I. i.f.Ij.TtuUboi, L].f. 7». k
Gtfi. Fr.txf.Hitr.l.i.t. t(. * Fulcbtr.l. 1. t. iS.

l’artaut
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l’aÆiut dcRoflc^cn la Macédoine les foldats de Raymond Comte deS.Gillc* d R „
crièrent Tolofi.

e A celuy de Rome les foldats de Robert Guichard Duc delà
Pouillc montèrent à l'efcaladc

,
Cuifcardum cLtmoribus ingeminando. Ainll à la J'*

4 ®'

prife de la ville de Luxembourg par les Bourguignons
,
les foldats y crièrent A;.rj7

Bourgongne

,

comme témoignent quelques vers M S S. faits en ce temps-là.
Neantmains par fubtife maniéré ,

• Prit-on la ville en toutes parts.

Et au prendre eut mainte bannières

Dejpioïées , & tant d'efiendars ,

Tant de glaiues <jr tant de dars, '

De lances en la compagnie,

Jgu’ils boutèrent hors les foldats , j

En haut criant ville gagnie.

Puis pour au chef de la befongne

Accroifire le nom en tous lieux ,

Choient Bourgongne , Bourgongne

,

Treftous enfemble qui mieux mieux.

Le cry général.aufli bien que le particulier,feruoit encore aux foldats pour fe
reconnoître dans la mêlée. Nous en auons vn exemple dans Brunon au li-me qu'il a fait de la guerre de Saxe, ibi quidam de nefiri; aducrfari.m fibi vi-

*"•*w'

dms ob.ium , velutf.um fdUu.it fea.m .duens .Sanéte Pitre, q.ed nemén Six,-
nés pre fymbelo tenebant emnes in ere. Ide vert nimiiemfnferb.t, & untum deri-
dere rumen extrf.s ,in ejns verlice librate m.crenei hae.inquit,tibi t.us Petrusmit-
titpro m.nere.icc. L'on fe fert aujourd’liuy du terme

,
4)*/ vint. Mais com-

me le cry eftoit connu egalement des deux partis, il arriuoic fouucnt que les
ennemis s’en preualoicnr

, 44 lorfqu’ils choient en péril de leurs perfonnes,
ils crioicnt le cry de leur cnnemy , 44 à fa faueur s'euadoiene. Pierre Moine
de Vaux de Satnay en cotte deux exemples en fon Hihoire des Albigeois.
Domiaum etiam Cabaret!Petr.m Kegerium bit vel ter cepijfem , fed ipfe cm neftrit

'

etepitdamare, Monsfortis, Mensférus
,
pra timere, asfi nofler effet,ficque e.siens (fi

fufitns redtit Cabaret.m. Et ailleurs , F.fientes htfies prx timtre mtrtis extUm.bint
ftrliter Mensferlis, Mensfanis , vtficfefinirent ejfe dentfiris, tfimanus perfeamn-
li.m e.dderent .ne taii. Sec.

est
Quant au cry particulier

, il choit ordinairement prononcé par les Chefs
pour animer dans la mêlée les troupes qui choient fous leur conduite : 4c lé
plus fouucnt pat le Chef même

,
ou celuy qui portoit fa bannière

,
qui mar-

choit deuant luy : afin de les porter par 1rs cris d’alIcgrcfTc à la défendre cou-
rageufement. La Chronique de Bertrand du Guéfclm :

— Itrs tri4 gentiment
Sen enfeigne (fi fen cry pe.r resje.tr figent.

Guillaume Guiart en l’an 1107. B q « .rv

Lifies des Frastfeis q.i aprechc
~r

,

Les e en criant envahis
,

A e.s , a e.s , il font trahis ,

De teutes parts Mentjeie hachent

A Cdjfembltr tant en trébuchent.

Le Roman de Garin:
® Crient Mentjeie per ter gent esbandir.

Ailleurs
, Betegne éprit per tesficus esbandir.

Que s'il arriuoic qu'vnChcualier Bannerct conypandici plufieurs Bannières;
ou Compagnies, comme le plus ancien , ou le plus qualifié ,4c qu'il full en-
UOIC pour attaquer, ou défendre vnc place, ou contre des troupes ennemies,
alors le cry de ce Banneret eftoit général pour tous ceux qui choient fous fa tmfa.mt.
conduite. Froilurt en fournit quelques exemples* moi.»©*,

Comme le principal vfage des cris de guerre, ehoit de les pouffa auec vi-
I«rue II.

r
Dd
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gueur y U quelque forte d’allcgrcfTe
,
dans les attaques, & dans les occafions,'

où la bonne fortune fcmbloit fauonferpour animer dauantage les foldats con-

tre leurs ennemis*, ainfi lots qu’vnChct cftoiten péril, pour eftrc viucmcnt at-

taque ,
ou rnuironne de tous côtcz-,& hors de pouuoir de fc tirer fans l’afli-

ftancc des Gens: luy-mcme, ou ceux quieftoient prés de luy
,
crioicnt fon cry,

a fin d’attirer du fccours de toutes parts pour le venir dégager. Raymond
dAgtUtf.

^'Agiles
,
Tandem exclamauimnsftgnum folitum in necejfttatibus nas/ris, Deus ad-

juua , Dca s adjuua. Ainfi Robert Duede Normandie, apres la prife de Nicéc,

voyant fes troupes viucmcnt rcpouflccs par les Turcs, faifant tourner bride à

fon chcual,& tenant en fa main vncenfcigncdoréc,criale cry des Pderins,i)/r*

u,. le veut , Se par ce moyen les rafTura. Robertus Monachns : Et nifi cita Cornes Nor-

astkmt /. j. tfiannus aurcum vexilium indextrk vibrons equum conuertijfet
, dr geminatis voci-

au tmt ^US fignum » Deus vu/t, Deus vult , exelamafftt , noftris HU dits nimis

i. 4.gt/t.vu
exitiabilis effet. Ce que Gilon de Paris a ainfi exprime:

Hunf Et nifi dumfugerent , dum palmam pêne tentrent

Turci vincentes^fe conuertijfet in hottes,

Dux Nornunnorum , Signum cUmando fuorum ,

Lux tx pleno molis noftris foret exitialis.

De memes dans Guillaume Guiart en l’an 1107. le Comte de Monçfort e fiant

en péril de fa pccfonne,appcila fes gens à fon aide par le cry de Jl{ontjoie*

Doutent de mort prtnt à crier

,

Pour fd gent vers luy voilier

,

J%u'U d edonc fouhaidiex.

Mont
f
oie S. Dents oidieT̂

,

Vroy Diex en qui nous nousfon
Secoures, voftre Champion.

François qui les cris en entendent,

Grant erre celd port deftendent.

»La Chronique M S. de Bertrand du Gucfclin :

S enfeigne vu criant pour auoir lefecours.

Fr*iJ. 1. FroifTart parlant du Comte de Derby ,
Et sauanca fi auont du premier offaut

v*i’ ‘ J
1, qu'il fut mit par terre, & U luy fut Monfeigneur de Mauny bon confort : car par

dppertife d'armes , il le releua ,& ofta de tout périls , en eferiant Lencaftre au Comte

% wls *s
& ailleurs parlant du Comte de Flandres

,
qui cftoit defeendu au

marche de Bruges, pour faire telle aux Gantois, qui auoient pris la ville, dit

qu’il y entroit à grande foifon de falots, en criant
,
Elandres au Lyon au Comte.

D’Orronuille en la vie de Louys III. Duc de Bourbon
,
raconte que ce Duc

«•50. faifant armes en vnc mine aufieee de Vermeil contre Renaut de Montfer-
rand, vn des Gens qui apprehendoit pour la perfonne de ce Prince , seferia

Bourbon Bourbon Noftre Dame : auquel cry Renaut ayant reconnu qui! auoic
nîfl. s* affaire au Duc de Bourbon

, fe retira
, Sc s exeufa cmicrs luy. Nous auons quel-

t*n. r.17. quc chofe de fcmblablc en l’Hiftoire du Maréchal Boucicault,& dans Mon-
Fnifyvti ftrclct. Philippcs Auguftc , félon la Chronique de Flandres, en la bataille de

‘ittàflr.ftm
Bouincs, ayant eu fon chcual abatu ou tué tous luy , Cria Montjoie d haute voix,

t*» 1417. à"fut aujf-roft remontéfur vn autre deftrier. La même Chronique parlant du

cw. it
Damiete entrepris par S. Louys , Quand les Chreftiens virent le Roy

TUndr. t. s'abandonner
, tous faillirent hors des Nefs

,
prirent terre , & trièrent tous d haute

<}.»). 44- voix Montjoie S. Denys. En la bataille de Mons en Puelie l’an 1304. le Roy
Philippcs le Bel voyant Jj>ue les Flamens auoientjd tué deux Bourgeois de Paris,

qui à fon frein cftoitnt , & Mejjçe Gilbertde Cheureufe qui gifoit mort deuont luy,

Tnîf 1.
é'Oriflambe entrefes bras ,s'<fcru le noble Roy , Montjoie S. Denys

, & fi ferir en

vtU. if 1. Ptftour. Tels cris eftoient appeliez , crû à la recouffe , ainli que FroifTart nous

r

W cofcigoc en pluiicuvs endroits: .Sjuand les François les virent ifit,& ils ouïrent
(r

‘f
r Mauny a la recouffe ,

ils reconnurent bien qnils eftoient trahit. Et ailleurs
,

Lu crièrent leurs cris 4I U recouffe. Et comme par les cris on faifoit venir du fc-
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cours, il en arriuoit quelquefois ineonueniem
, (pccialemenc dans les querelles

particulières, où ceux qui fc bacroicnt crioicnties cris de leurs Seigneurs, a-
nn d’attirer par ce moyen à eux ceux de leur partv 8c de leur brigade. Ce R4j,mir.

qui donna occafion à l'Empereur Frédéric I. en tes Conformions militaires

de faire cellc-cy. Si alter cum altero fixants ftterit, natter débet vociferari figna l

Cajîrorum , ne inde fui concitentur adpugnam. Et cette autre
,
Nemo vociferabuurfi- 7. ulUr. f.

gno Cajîrorum , mifi quarendo hofritium Juum. *!«.

Non feulement on crioic le cry général au commencement de la bataille
,

mais encore chaque foldat crioit le cry de fon Capitaine, 8c chaque Caua-
lier celuy de Ion Banneret, d’où vient que Guillaume le Breton voulant di-

rc que la bataille n'cifoit pas encore commencée
,
fc fert de cette façon de

parler

,

— Née dum vox vHa fonabat.

Frôilfart parlant du combat qui fefit au Pont à Comines l’an 1381. 8c racon-
tant comme vne petite troupe de Caualicrs François attaqua vn grand nom-

* ,u U7 *

bre de Flamens, fous la conduite du Maréchal de Sancerrc, écritquc ce Ma-
réchal

,
auant le combat, leur tint ces paroles : Tenons-nous icy tous er.fcmble

,

& attendons tant qu'ilfoie jour y dr que nous voyons deuant nous les Flamens
,
qui

font À leur fort à leur aduantage four nous ajfaiUir
, & quand ils viendront, nous

crierons nos cris tous d'vne Voix , chafiun fon cry ou le cry de fon Seigneur à qui il

eft: iaçoit que tous les Seigneurs ne foient pas icy
• par cette voix çr crû nous les

esbahirons
, dr puis frapperons en eux de grande volonté. Et au Chapitre fumant.

Si dirent entre eux quand ils viendrontfur nous {ils ne peuuentfiouotr quel nom-
bre de gens nousfommes ) chafiun s’eferie quand viendra a ajfaiUir 1 ‘enfreigne defin
Seigneur dejfous qui il ejî, jaçoit que il ne fritpas uy , dr le cry que nous ferons, Cr la

voix que nous entre eux efronderons, les esbahira tellementqu'il s'en deurontdefeon-

fire , auec ce nous les recueillerons aux lances cr aux cfpées. Puis parlant du com-
bat, La crioit-on S. Py

,
Lanal , Sancerre ,

Anguien ,dr autres cris qu'ils crièrent dont

il auoit gendarmes. La Chronique de Flanàrcs rapportant la rencontre presde

Raucmberg en Flandres, vers l’an 1303. Aujfi-tofi que le Comte Othe {de sour-

gongne
) dr Us autres hauts hommes les virent approcher, incontinentferirent à eux 41*44.

chafiun criant fon cry à haute voix , dr commença l'efiour mult crueux. Et ailleurs

parlant de la bataille du Pont 1 Vcndin eu la meme année, Jguand les Fran-

çois'les eurent apperceusfi ferirent en eux , criant leurs crû À haute voix. La Chron.
MS. de Bertrand duGuefclin,

François montent à mont, chafiun crie fin cry.

On crioit encore le cry des Chcualiers dans les octa fions des Tournois, lorf-

que les Cheualiers Tournoyans eftoient prêts d’entrer en lice, 8C au combat.
Les Ordonnances du Tournoy dreflees par René d’Anjou Roy de Sicile, F.t 4*rWr.*
cela fait , criera ledit Roy d'Armes par le commandement des luges par trois grandes

hallenées, dr trois grandes reposées
,
couppez. cordes, & hurte\ batailles quand vous

Vf

voudrez, > & lorfque le troifiéme cry fera fait , ceux qui feront ordonnez, à cordes

coupper, les coupperont : dr adonc crierontceux qui porteront les bannières, akec 1rsfr-
uiteurs a pied & à chenal

,
Us cris chafiun de leurs maiftres tournoyans. Puis les

deux bataillesfe ajfembleront , dr fi combatteront tant fi longuement , & jufques 4
ce que les trompettes finneront la retraitte par l’Ordonnance des luges. George Chi-
tcllain en fournit diuers exemples en l’Fîiftoire de Iacques de LalainCheua- lu lo-

lier de la Toifon d’or. On crioit aufli le cry du Seigneur prédominant, lorf-

qu’on arboroit la bannière au Château de fon vaflàl, quand il luy faifoit hom-
mage. Vn titre de l’an 1143. contenant Ühommagc de Signis veuue de Ccn-
tul le Comte d’Eltrac

, 8c de fon fils Centullc au Comte Raymond de Tolofe,

dit que le Viguicr de Tolofe de l’ordre du Comte monta au principal châ-
teau, 8C que là il arbora fa bannière ratione dr jure majoris dominii

,
puis, qu’il *

y fit préconizcr 8c crier à haute voix le cry de guerre du Comte, qui cftoit,

Tolofe. Fecit afiendere vexilium
, fin banneriam dilii domini Comitis Tolofant

,
Cr

Partie II. Ec ij
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ex parte ipfitts ter praconizatri , & clamare altà voce figuhm dicli Comitis

,
fiilicet,

Tolofim. Vn autre de Raymond Pclct Seigneur d’Alct de l'an 11.17. Caterum

ad mutationem domini debetis vos & hxredes vefiri (
parlant à Simon Comte de

Monfort ) leu.ne vexilium vefirum in tum meà de Alefio , g?figuum , f<» ediclum

veïlrum fjeere ibi clamare.

Comme il n’cftoitpas loifiblc aux puioez de prendre les armes de laMaifon qu’-

aucc brifure, de meme ils ne pouuoient pas en prendre lecry qu'aucc diifc-

rcncc } daucanc que par la réglé générale rcceuë vniucrfcllcmcnt, les plaines

armes, le nom &: le cry de la famille appartenoient a. l’aîné , comme je l’ay

juftitic par quelques articles de nos Coutumes. Ce qui fc pranquoit ordinai-

rement
,
en fouftrayant, ou ajoutant quelques paroles aux mots qui compo-

foient le cry d’armes. Les exemples s’cnpcuucnt obfcrucr en la Maifon Roya-
le de France

,
dont le cry cftoit Montjoye S. Denysi car les Princes de cette fa-

mille ont voulu confcrucr les marques de cette illuftre extraction, non feu-

lement dans les armes qu'ils ont portées auec brifure, mais encore dans le cry

de Montjoye qu'ils ont retenu, auquel mot ils en ont ajouté d'autres pour dit-

fcrcncc de ccluy du Roy de France, Chef de la Maifon. Ainfi les derniers

Ducs d’Anjou crioicnt Montjoye Anjou: ce dernier mot qui faifoit la différen-

ce du cry principal, marquoit l'excellence du Duché d’Anjou, qui apparte-

nons.: donnoit le nom à cette branche. Vn Héraut blafonnant les armes de
René Roy de Sicile &c Duc d’Anjou

,

A.r*a*t». Il crie Montjoye Anjou
,
car tel efi fion plaifir ,

l» c*iemk. pour deuifies Chaujfrcttes il porte dardant defir.

Charles Comte d’Anjou combattant contre Mainfroy Roy de Sicile, cria le

^ cry du Roy de France fon frere, fous les aufpices duauel il auoit entrepris

vUmdi.ij. cette conqueftc
,
Et Sire Charles fiuiuit l efiour criant à haute voix Montjoye S.

chtflttn Denys. Les Ducs de Bourgogne, tant delà première, que de la fécondé bran-
fiicb*B.it chc , toutes deux ilfues de la Maifon Royale de France , auoient pour cry

j* Montjoye au Noble Duc » ou Montjoye S. Andneu y
acaufc de la particulière deuo-

uon c
l
u Porto »cnt » ce Saint, qu’ils auoient choili pour Patron. Les Hifto-

mmtififiat. riens de Bourgogne racontent qu’Efticnnc Roy de Bourgogne fut le premier

qui prit pour cnlcignc de guerre la Croix de S. André, &: que ce fut lui qui

rï/fjt.'iÂ. ^ayanc apportée de l’Achaïc, la donna au Monadcrc des Rcligicufcs de >J^cau-

e. 4s. ne proche de Marfcillc , d'où depuis elle fut transférée en l’Eglifc de S. Vi-
&or vers l’an izjo. où elle fe voit à prefent. Quclaues-vns cftiment que cét

Efticnnc Roy de Bourgogne, n’cft autre que Gundioche, qui mourut en la

bataille de Chiions contre Attila
,
dautant qu’il ne fc lit point qu'il y air eu

aucun Roy de ce nom dans la Bourgogne , &: que d’ailleurs l’on pourroit pré-

fumer que Gundioche cftant mort Catholique
,
auroit eu le nom d’Eftiennc

au Baptême, quoy que tous les Hilloricns dccctcmps-là ne fa ilen t aucunemen-

oimitrdé **on ue cc nom. Le Dur Iean de Bourgogne, fils de Philippcs le Hardy, la

remit en vogue: car lorfque la Bourgogne fut réunie à la Couronne deFran-
cc> ^es Bourguignons auoient pris la Croix droite, & Philippcs le Hardy qui

trt • ' i-

c^o
-

c ^on prançcjs pauoit; toujours portée. Ce qui me donne fujet de croire

que ce fut le même Duc qui prit cc cry d’armes de Montjoye S. Andrieu, que
*.^7. ChifBctcn fes Chcualiers de iaToifon d’or remarque auoir cfté pris par les

. j) ucs Tjujj y a qUC Monftrclet, Berry , & autres Hiftoricns témoignentque
Bit?*» depuis cc temps-là la Croix de S. André al'cruy d^enicignc aux Bourguignons.

cUrL vil.
^n Prouincia-l donne encore pour cry aux Ducs aeBourgognc, NoflrcDamc Bout-

jtu, cm» gogne, & vn autre dit que les premiers Ducs, c’cft adiré de la première race,
i 4 is.f.4 i. crioicnt Chafiillon au noble Duc y peut-eftre acaufe de la Seigneurie de Châril-

tmp.i, u Ion fur Seine, qui leur appartenoit, Sc laquelle ils tenoient en fief de l’Eucf-

que de Langrcs.
1

Les Comtes d’Artois, fuiuant les memes Prouinciaux, crioicnt Montjoyean

ms. blanc cfipreuier / Cc qui peut auoir pris fon origine de l’cprcuicr , dont le Roy
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Philippe, le Bel lit prefent enuiton lin 1193. à Robert I !. Comte d’Artois.
ayant ordonne qu'à l'auenir il tiendroit ion Comte de la Couronne de Fran-
ce au relief du même oifeau

,
qu'il lui (croit loiiiblc de prendreen la Faucon-

“ ch'"'

neric du Roy. l es Lettres Patentes en forme de Commiftion décernées l'an

i)Jo. par le Roy Philippes de Valois au Duc de Bourgogne, portent ces mots,
comme ledit Due acaufe de U Duchejfeja femme ,& "comme bail d’icelle

, le re-
quiert que comme U Reine lcanne eftoit en poJJéJfon,drJHfine , & en fsfoy ci- hom-
mage du Comté etArtois , & du Fiefde tEffrenier, 8c c. Et Ceft pour cela qu’en-
corc à prefent la Cour des Pairs de la ville d'Arras dans le icau dont elle le
fert, a la figure d’vn Caualict , ayant vn epreuier fur la main droite. Les
Comtes d'Artois le portoient encore pour cimier de leurs armes

, entre vn dou-
ble vol, ainfi que l'on peut voir en vne vitre de S. Pierre de Lille en Flan-
dres, en la Chapelle de Nôtre Dame, dont la repréfentation cil infcrce en
l’HiftoircdclaMaifondc Bcchunc dreffée par André DuChcfnc. ta».

Il fcmblc que grotte même coutume d'ajouter quelques mots pour differen-
*"*

ce aux cris des aînez s'ell obfcrucc en la Maifon Royale d'Anglccerrc, dont le
’’

cry eftoit S. George, fans addition d'aucun mot. Car nous liions dans Froif- r,"l'-mt.

fart que le Prince de Galles, à la bataille de Poitiers, Se à celle de Nauar-
*' ,4 ''

ret
,
cria S. George Guienne

,
parce qu’il auoit cfté inuefty du Duché de Guien-

nc, ce dernier 1110c faifant la différence du cry principal, qui appartenoit au Ch,m t,
Roy d'Angleterre. Toutefois je trouue en la Chronique de Flandres que Ri-M
chard Roy d'Angleterre cftant cnlaTcrrcSaintc, au fiégede laffe, criaC*/l«.
ne tu Roy d’Angleterre. A la bataille de Fumes le Roy d’Angleterre, dit la

même Chronique, iffit hors à bannières deffleyéec encrunt Guienne ùhautevoix
,

crJefent en lu commune. Il en eftoit de même de touces les familles particu-
lières

,
dont les puinez crioicnt le cty ou le nom de la M aifon

, mais aucc ad-
dition du nom de leurs Seigneuries : 8c c eft en ce fens qu'il faut entendre les
Prouinciaux, quand ils difenc que les cadets, dont ils blafonncnt les armes,
crioicnt le nom de la famille. Car le cry fimple, aulli bien que les armes, ap-
partiennent à l'aîné.

Depuis que le Roy Charles V 1

1

. eut étably des Compagnies d’Ordon-
nance, 8c difpcnfé les Gentilshommes fieuez d'aller à la guerre, 8c d’y con-
duire leurs vaffaux

, Se par confcquent d'y porter leurs bannières, l’vlagc du
cry d'armes s’eft aboly.

Il eft aile d'infererde toutes ces remarques que je viens de faire, que le
cry d'armes, eft bien differenc du Tejfcrn des Latins, du m/.)»>i* des Grecs
& du Mot du Guet des François, quoy que l'vn 8c l'autre confident en la pro-
nonciation de quelques mocs, Se qu'ils conuiennent en quelque chofe pour
l'vfagc même, qui eft pour rcconnoiftre les partis. Car le mot du guet fc
change tous les jours par le Général

,
Ne ex vfit.ee dit Vcgccc.hoftcs fignum r,,„. 1. ,.

tgnoj'cnnt, & explorarercs inter nos verfentur impuni : où le cry d'armes eft per-
pétuel

,
Se attaché à la famille, 8c partant ptcfquc autant connu des ennemis fU,

que des autres. Ncantmoins le mot du guet eft quelquefois appelle Cry , ici..,,”,',

comme dans le Trairté de la guerre
,
que Philippes Seigneur de Raueftain Se A*"*'" t.

Duc de Cleues compofa pour l’Empereur Charles V. 8c quelquefois cry delà
nuit. La Chronique Scandalcufc s'eft feruie du terme de Nom de la nuit. Y°«.

'

Bouteiller en fa SommcjRurale
,
parlant des droits des Connétables de Fran-

ce, l'appelle auilî Cry delà nuit. Item à In charge de demander ou Roy toutes les H.J..ÙÏ
nuits le cry de U nuit , & de lefaire fçnuetr aux Marefihaux , les Marefihaux de le

" /* **;
faire fiauoir aux Capitaines de Genfdarmes. Et plus bas

,
parlant du Grand Mai-

“
tic des Arbalcftricrs, Afftet les efioutcs.Q- enuoye fuerre le cry de la nuit.
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DISSERTATION XIII.

DE LA eePfCO VVANCE DV COMTE'
de Champagne.

DISSERTATION XIII.

LE Sire de Ioinuillc écrit que le Roy S. Louys auant que d'entreprendre

le voyage d’Afrique en l’an 1148 . fit vnc aflcmblcc de tous les Barons de

fon Royaume à Paris, pour donner ordre aux affaires publiques durant fon

abfcncc
, 8c particulièrement s’il arriuoit mal de fa perfonne. Le Roy fit l’hon-

neur à ce Seigneur de le conuicr de s’y trouucr : mais il s’en exeufa ciuilc-

ment, fur ce que n’tfiantfasfinfujet ,
il ne pouuoit s'engager à lui faire fer-

ment. Ce partage a donne matière à diuers Auteurs d’inferer delà, quepuif-

que le Sire de Ioinuille n’eftoit pas fujet du Roy
,
que le Comte deChampa-

gne
,
duquel il cftoit vartal

,
n’eftofe pas auffi vaffal du Roy

, 8c ne rclcuoit

pas de la Couronne de France, mais de l'Empire. C’eft l’indu&ion que Pier-

re de S. Iulicn aux Anciquitcz de Chalon, Pierre Pithouen fes Mémoires des

Comtes de Champagne
, Se Iean Iacqucs Chifflet en la Défenfe qu’il a faite

de l’Elpagnc contre la France, ont tirée. Mais ces Auteurs ne fe font point

apperçus de l’ancien vfage des Fiefs, ou l’ont dilfimulé aucc deffein, comme
je le préfume du dernier, qui cft trop éclairé dans l’Hiftoirc, pour cftrc tonv*-

bé dans vnc erreur fi grolficre. Dautartt qu’il eft confiant que les arrierevaf-

faux ne deuoient ni ferment ni hommage,à raifon de leurs fiefs à leurs Seigneurs

dominans
,
ou Chefs-Seigneurs. Et ainli le Sire de Ioinuillc auoit eu jufte fujet

de refufer de prêter le ferment de fidélité
,
8c de faire aucun a&e de foûmif-

fion de vaflal au Roy j ce qu’il n’auroit pu faire fans fe méprendre
,
c’eft à dire

fans dérogerau deuoir de vafial
,
auquel il eftoit tenu enuers le Comte de Cham-

pagne, dont il eftoit homme lige, foit acaufc de la Scnéchaucée deChampa*
gne,foit pour la Seigneurie de Ioinuillc, & autres qu’il pofledoit en ce Comté.
D’ailleurs il n’auoit aucune terre qui rclcuât nuement du Roy, 8c acaufé

de laquelle il lui dût hommage, comme les autres Barons de France, qui fculs

cftoient appeliez à cette aflcmbléc, c’eft à dire ceux qui rclcuoient nuëmcnt
8c immédiatement du Roy, 8c qui lui deuoient hommage lige fans referue:

c’eft la force du mot de Baron. De forte que fi le Sire de Ioinuille y futcon-

uic par le Roy, ce ne fut que par honneur, 8c parce qu’il eftoit alorsà la fui-

te de la Cour. Car il eft fans doute que les arrière-vartaux n’cftoîentpascon-

uoquez à ces aflcmblécs, 8c qu’ils ne deuoient, ni ne pouuoicnt faire aucun
hommage, ou ferment de fidelité au Souucrain, ou au Seigneur prédomi-
nant, pour leurs fiefs : mais feulement à leurs Seigneurs immédiats

-,
qui lui

faifoient hommage, tant pour eux, que pour leurs vartaux. C’eft pourquoy
s'il arriuoit quelquefois que le Roy, ou le ChefSeigneur exigeât l'hommage,
ou le ferment des arricrc-vaflaux

,
ils le faifoient agréer par fes Barons, Sei-

gneurs prédominans de ces arricrc-vartaux : ainfi Geoffroy de Lezignan 1 1.

du nom Sire de Vouucnt &dc Meruent déclara par fes Lettres dumoisd’A-
uril de l’an 11 43 . qu’il auoit fait hommage à Alfonfc Comte de Poitiers, de

fes châteaux 8c fiefs de Vouucnt, de Fontenay, de Soubizc,& detoutcau -1

tre terre qu’il tenoit de Noble homme Hugues Comte de la Marche, ftrli-

centiam & voluntatem ejufdem Comitis , c’eft à dire par la permiffion du Com-
te de la Marche, duquel il relcuoit immédiatement. Et le Roy Philippes

Augufte écriuant à Raoul d’Irtoudun I. du nom Comte d’Eu
,
pour le porter

à le feruir dans fes guerres de Poitou ,
offrit de mettre en fon pouuoir couc

ce qu’il portedoit en Poitou
,
à condition

,
que pour fcurcté de fa fidelité

8c de fa foy , il lui remettrait
,

8c lui déliurcroit tous fes châteaux qu’il
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auoit en Normandie
,
8c qu’il commandcroit à Tes hommes 6c à Tes valTaux

de luy faire hommage &c fcruicc
,
tant qu’il les tiendrait: jQuàdvoj tradetis ei

terr.tm
, çfifortcricias vefiras Normannix pro babendà jecuritate

,
qu'od vos intérim

légitiméferuictis ci
, (fi bominibus vefiris prxeipietis ,vt ci faeerentjidélitatem

,
quoi

ci légitimé feruirent vfque ad prxdiéium terminant. Il y a quoique chofc de 1cm-
blablc en vn titre de Raymond Vicomte de Turenne de l’an iz.53. auxPreu-
ues de l’Hiftoirc de ces Vicomtes , d'où il fe recueille cuidcmmcnt que fi le

Comte de Poitiers, ou le Roy Philippes Augufte eu (lent eu droit d’exiger

l'hommage, ou le ferment de leurs arricrc-vallaux
,
ils n’auroienc pas requis le

confcntcmcnt de leurs valTaux leurs Chefs-Seigneurs.

Ainlî Chifflet s’eft par trop mépris,lorfqu'il s’eft voulu feruir de ce difeours du
Sire de Ioinuillc pour en induire la mouuancc du Comte de Champagne de
l'Empire,& quoy qucd’aillcurs il foit tres-fçauant& trcs-judicicux,c’cft auec vn
aurtifoiblc fondement qu’il emploie quelques partages des Auteurs anciens pour
la jullifier, dontl’vn cil celuy d'Herman Contrat!: en l’an 1074. qui a pareil-

lement impofe au Sieur Pichou
,
6c l’a fait tomber dans la meme erreur. C'ell

à l’endroit où il dit que l'Empereur Henry cllant à Mayence, Thibaud IL
Comte de Champagne, fils de Eudes

,
1’cftant venu trouucr

,
Calliis veniens >

Miles ejus ejfcftus cfi,c ‘cil à dire fe fitfonvaflfal. Ceux qui fçauent l’vfage des

fiefs n'ignorent pas que l’on peuteftre valTaldc daix ou diuers Seigneurs pour

diuerfes fcigncurics

,

Se ainfi il n’eft pas inconuenient que le Comte Thibaud
ait fait hommage à l’Empereur pour quelque terre qu’il auroit polTcdcemou-

uantc de l’Empire. J1 fe peut faire encore, que comme il vint au fecours de

l’Empereur, (auxiliumfuum illi pollicitus ei) il s’engagea à fon feruice auec des

conditions, qui l’obligcoicnt à luy faire hommage
,
foit pour des terres qu’il

luy auroit données mouuantcs de l’Empire, foit pour des fiefs
,
que l’on nom-

moit de bottrjc, c’cfl à dire des rentes , ou fommes de deniers
,
que l’on pcrccuoit

fur le Trefor du Prince
,
tant que l’on cftoit ù fon fcruicc» Du Tillet fournie

vnc infinité de ces fortes d’hommages
,
que les Seigneurs Alemans ont faics

aux RoisdcFrance.lorfqu’ils s’engageoient à leur fcruicc durant leurs guerres:

dcfqucls on ne poucroitpas tirer cette induction
,
que l’Alemagnc relcuoit de

la France»

Mais voicy vnc autre prcuuc conuaincante ,
qui juftific abfolumcnt que la

Champagne n’a jamais reloue de l’Empire. Durant le fchifme
,
qui crauailla

long-temps l’Eglifc fous le règne de Frédéric 1. Henry Comte de Champa-
gne s’engagea à l’Empereur de luy procurer vnc cntreucuc auec Louys VII.
Roy de France, pour appaifer Se pour terminer ces diuifions, qui troubloient

les efprits des Catholiques. Etmeme il s’obligea enuers l’Empereur, que fi le

Roy ne vouloic pas confentir à cette cntreucuc
,
il quiticroic fon hommage

,
8c

fe feroit fon vaffal. Ce que le Comte dit en termes formels au Roy
, par for- Fi-

nie de menaces: Si tu* Majefi.es noluerit née prxdiftù pattionibus acquiefcere , net

arbitrio judicum ajfenfum prxbere,ego jurejurandejuraui
,
qu'od ad partes iïliustran.

f. j8o. j«i.

fibo , (fi quicquid de fifeo Régis infeodum babco , Impcratori traient , ab illo tenebo.

Et fur ce que le Roy faifoit quelque difficulté pour cette cntreucuc , Venit

Cornes Hcnricus ad Regem in Palatio Duels Burgundix , aUegxns Regem nequaquam

ejft à paelionibus liberum
, idcôque fe necefiarto iifeeffurttm ab eu, (fi fe traditurum

in manu Imperatoris , itx vt totam terrant
,
quam de fcodo Regis baltenus tenuerat ,

modo Impcratori tradiram ab eo reciperet,& bomininm idi faccret. Quoy que l’Hi-

floirc remarque que le Roy s’eftaoe mi* en dcaoir de C» part d’accomplir cet-

te cntreucuc
,
qui n’eut point d’effet par la faute de Frédéric, qui ne fe trou-

ua pas au lien qui auoit cfté conucnu , le Comte Henry foit demeure d’ac-

cord, que fa Majefté cftoit quitte des traitiez dont on eftoit conuemi pour

ce regard: Il eft neantmoins confiant, qu’attendu que l’Empereur en rejettoit

la faute fur le Roy, le Comte Henry pour fatisfaire à fa parole, fut obligé

de pafter en fa prifon. Enfuitc, pour obtenir fit liberté., il luy accorda de luy

Ah Rtetuil

Jts Trait.

Jentre Ut
Rail Je

Tranet &
ttAnfjxt.
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faire hommage de quelques places de la Champagne
,
qu’il tenoit du Roy

auec le refte dcceComtc.C’eft ce que nousapprenons d'vnc ancienne enqué-

. te, qui fc lie dans le Regiftre de la Chambre des Comptes de Paris , intitulé

FeoeLt Campanta

,

où elle eft conceue en ces termes : Cirardus Euenfatus dixit

,

J quodfafer qutbufiant conuentiombus
,
quas Rex Francis & Imperator Alemannu

f'1'**' babebant inter (e tempore fchifmatù fuit fidejuffor Cornes Campants.ex parte Regis

Francia
,
quod Rex conuentiones ïliis teneretfed cum Rex in conuentionibus iHis te-

nendù deficeret , Cornes Campants iuit in captionem Imperatoris , tanquam fidejuffor»

& citm in captione iUi aliquamdtu manjijfet
,& videret quod Rex Francis enm non

liberaret »
petHt ab Imperatore ,vt quitaret enm à captione & fidejuffione,& ipfieca-

peret de eo nefeio quot caftella , & ita factum fuit de quibufdam caJleUù. Vnum eft

Hyz,,quoi eftiuxa Clarum-montem in Bajftgniaco : aliud eft Hufterolium in Bafi
figniaco : aliud Gollemont ver[tu Bondricourt : aliud Raucourt

,
quod Cornes Barri

Ducis tenet. Cirardus Euentatus nefit nominare alia
»
fed fit caftelia ilia fuijfe

plufquam quatuor. Item Conradus Epifcopus Metenfis & Spirenfis Impcrialis aulx

Cane llarius
, dicit hsc effe caltella

,
qus Cornes Campants tenet de Imperatore Ale-

mannts ,& ita inuenit in feriptis Imperatorù » Burmont ,Dampterre
, Porfiffe, Rif

ntl, la Sefiie ,
Gondricourt, Karnay , Raucourt, Bearazin. L’enquête faite fous Ma-

ximilian I. au fujet des terres de l’Empire
,
rapportée par Chifflct, fait men-

tion du château de Hais
,
ou Hyz en Champagne

,
qu’on a prétendu rcleucr

de l’Empire.

Le Comte de Champagne fc départit de la mouuance de France pour ces

châteaux, fuiuant le pouuoir que l’vfagc reçu pour lors Yniuerfellement dans
les Fiefs luy donnoit: par lequel, comme le valîal cftoit obligé de feruir fon
Seigneur, &: luy enfaifoit la promelTc dans l’hommage, fous peine decommi-
fc 6c de confifcation de fon ficf:ainfi le Seigneur promettoit à fon vaifal de
défendre

,
tant fa perfonne que fon fief. Nous auons la formule de ccs obliga-

tions du Seigneur en pluficurs titres des Comtes de Tolofc de la Chambre des

Comptes de Paris, qui font ordinairement conçus en ces termes: Ad hoc nos

ditlus Cornes recipientes ditlam confieffionem & recognitioncm fidelitatis & borna

-

gium à vobis diclo N.pro pradiefisJeudis, informa praftripta ,
promittimus vobis,

quod tam perfonam veflram
,
quant ditlafeuda, & omnia jura qus in eu babêtis

,

contra quofiibet molefiatores ,
qui fitper hoc eis jniuriari voluerint

,
bonà fide defen-

demus. C’cft ce qui a fait dire à Phi lippes de Beaumanoir en fa Coutume de
Beauuaifis ,quc/i Sires doit autant foi & loiaté a fin borne

,
corne li boms fét À

fon Seigneur. En forte que file vaffal eftoit attaqué par fes ennemis ,& neftoie

pas défendu par fon Seigneur ,1c Seigneur perdoit fa mouuance, 6c le vaflal

pouuoit fc donner à vn autre Seigneur rcleucr fon fief de luy,quicftprcf-

que le cas, où le Comte Henry prit fujet de rcleucr quelques châteaux de fon
Comté, de l'Empereur, parce qu’eftant fon priftyinier pour le fait du Roy,
le Roy nefe mettoit pas en deuoir de luy faire obtenir (a liberté. Le Roman
de Garin le Loherans a touche en diuers endroits ccc vfage :

Pépins li Rois , dont deuoie tenir

Monfié , ma terre , & treftot mon pais

,

Li Rois ne m’eft vilainementfaillis ,

Mes ma cité ont Sara^in afiis , , ,

Défionfit font , fi vos tenés ami.

Se vos del fiege les poués départir

,

De toi tiendrai ma terre & mon pais.

Et ailleurs:

Or vien À vos , Empereresgentis ,

• J^ue vos ailliés vojhe fié garantir.

Se vos nelfaites , mal en fimes baillis, , jf - v/
Et tuit Baron doiuent de vos tenir

,

ten parierai, ce dit le Rois Pépin,

tu
et. fl.
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JVut que gefaille ,

vos ne dois ge faillir.

Ilyaplulicurs exemples dam PHiUoue, des renuois, desremifes ,8c des chan- Triftrit»

gemens d’hommages en ces cas, donc les formes l’ont prcfcriccs dans les loix

de Henry I. Roy d'Angleterre, en ces termes : Si Dominas ferras»fuam , velfeo- Fufim
dur»fuum auferas hosnini fuo ,

vnde eji homofaut: vel fi cum in moitali nccefjitate
tcf" x-f“

déférât ,
fuperuacue foùsfacere foteft dotninium fuum erga eum :fufiinere tamen de-

tes homo dominas» Juum , fi faciet et contumcliam , vel injuriant ejufinodi in guer- *• '«'• *!•

râ jo. dies , in face vnum annum& diem
,& intérim friuat'e fer compares

,fer vies- ^ ^*r/‘

nos perdomefiieos ,& per extraneos
% fer legtm reqnirere eum de reclo. le me fuis

vn peu étendu fur cette matière , ahn d'expliquer les raifons qui portèrent

Henry Comte de Champagne à fc fouftrairc de l’hommage du Roy de Fran-

ce pour ces quatre ou cinq châteaux, fi£ à les rclcucr de l’Empire: ce qu’il fit

probablement pour donner quelque fatisfa&ion à Frédéric, qui ne Voulut pas

qu'on luy imputât de n’auoir pas tenu fa parole pour l’cntrcucuc, qui auoit

efte arrêtée ,
s cftant trouué au lieu defigné apres la retraite du Roy. Dcfor- zmattfni

ce que ce fut apres céc hommage que Frédéric écriuit cette lettre à Henry, 1 rthlr-

où il le qualifie fidélisé- confxnguincus fuus , d’où Chifflct infère qu'il cfloit
J*££££,

fujet de l’Empereur : ce oui eff vray à l’efgard de ces châteaux, que je viens de Jfi. .«

nommer, mais non pas de toute la Champagne. Ce qui parole aflez par la g»»)*-*»/*

fubftancè fie la teneur de ces lettres. Mais auant ce temps-là , lorfque Frc-
^

dcric fc feruic de luy pour inoycnner vnc entreueuë aucc le Roy , cet Em-
percur déclaré en termes formels, qu’il n’eftoit pas fon vaflal

,
mais du Roy :

CtULfci7>.

Sxne quxeunique neetjfxria fitnt ad confiruandam inter nos mutud dileclionis in-

tegritatem ,cum dilecloconfinguineo noïtro ,fidele tno, Henrico Comise Trecarum ami-
à& flcnarie trdinauimus , fiée.

Le Sire dcloinuillc nous fournit encore vnc autre prcuuc de la mouuance
de la Champagne, de la Couronne de France , écriuant que le Roy S. Louys
fie le Roy deNauarre l’ayant prcffc de vouloir entreprendre aucc eux le voya-
ge d'Afrique en l’an 1170. il s’en exeufa, fur ce que tandis qu’il auoit efte

outremer au voyage precedent, les gens & les officiers du Roy de France assoient

trof greul& foullcfesfubgets , tant quilsen efioient apouris, tellement cjue jamais

il neferoit que eux & luy ne s’en fantijfent. Car je voudrois demander à Chif-
flct , en quelle qualité les Officiers du Roy grcuoicnc les fujets du Sire de
Ioinuille,fi ce n'cft parce que le Roy S. Louys effoit Seigneur prédominant
de la Champagne

, fie en cette qualité auoit droit d’y enuoier fes Officiers; ce

qu’il n’auroit pu faire, fl elle euftefté vne terre dépendante de l’Empereur, &:

fi les Comtes de cette Prouincc , enflent cfté Comtes Palatins de l’Empire,

comme ils’eft fauffement perfuadé. Ce fécond point eflant important &: cu-

rieux, mérite d’cflrc difeuté exactement dans vnc Diffcrtation, ou digreflion

particulière: où je me propofe de découurir l’origine des Comtes Palatins de
France , fie de montrer que les Allcmans n’ont emprunte cette dignité que
de nous.

DES COMTES PALATINS DE FRANCE.

D I S S E R T ATI ON XIV.

S
O vs la première& la féconde race de nos Rois, les Comtes faifoient la

fonction dans les Prouinccs fie dans les villes capitales du Royaume, non
feulement de Gouucrncurs

,
mais encore celle de luges. Leur principal cm-

ploy cftoit d’y décider les differents 8c les procès ordinaires de leurs jufti-

ciablcs ; fie où ils ne pouuoicntfc tranfportcr fur les lieux, ils commcttoicnt

à

cet effet leurs Vicomtes fie leurs Licutenans. Quant aux affaires d’importance,

Fartie II. F f
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Se qui mcritoicnc d’cflrc jugccs par la bouche du Prince

,
nos memes Rois

auoicnt des Coinces dans leurs Palais , Se prés de leurs perfonnes
,
aufqucls ils

en commcccoicnt la connoilfancc &: le jugement
,
qui eftoienc nommez or-

dinairement, acaufc de cet illuftre employ , Comtes du relais, ou Comtes PaU-

tùfl.uy.
tins * *can Sarilbery Eucfque de Chartres nous apprend cette diftin&ion , Se

la fbnîhon de ces Comtes, en ces termes :Sicut alii prafiules in partent fioUicitu -

dinis à fummo Pontifice euocantur , vt ffiritualem exerteant gladistm
,fie à Principe

in en
fis moterialù communionem Comités quidam, quafi Mandant juris prafiules a(ci-

fiantur. Et quidem qui hoc officii gérant in Palatio juris aucloritate , Palatins fiant,

qui in Prouinciis , Prouinciales. Vtrique veto gladium portant
,
non vtique qu'o car-

nificinas exp/eantveterum tjrannorumfied vt diuina partant legi ,& adnormamejus

vti/itati publica fieruiant , ai vindiClam malcfatforum ,
taudem vero bonorum.

Mais laiffant à part les Comtes Prouinciaux
,
que Ton ne peut pas reuoquer

en doute auoir fait office déluges dans lcsprouinces, où ils citaient cnuoicz :

il cil certain que les Comtes du Palais ont eu aufli jurifdi&ion. Ils citaient

commis par les Rois pour exercer les jugemens
,
Se pour décider les differents

qui leur citaient déuolus
,
foit par appel , foit en première inflancc

,
fuiuanc

l’importance de l’affairo dont il s’agiffoit : nos Princes fc déchargeans fur eux
de ces jugemens qu’ils leur laiffoient

,
comme à des perfonnes expérimentées.

Se capables de les terminer dans la jufticc. Hinemar Archcuefque de Reims
d* *ri. & en l’cpitrc qu’il a faite de l’ordre Se des charges du Palais

,
jultific cecy en

ces termes, Comità Palatii , inter calera pêne innumerabilia , in hoc maxime foUi-

citado erat ,vt omnes legales que alibi orta propter aquitatü judicium Palatium ag-

grediebantur, jufie ac rationabiliter determinaret
,
fieu peruerse judicata ad aquitatis

transitent reduceret. D’où il fc recueille que les affaires d’importance citaient

jugées directement &:cn première inllancc par les Comtes du Palais, comme
auffi celles qui citaient dcuolucs par appel, lorfque les parties fc plaignoient

de l’injulliccdu jugement rendu par les Comtes Prouinciaux; ce que IcCapi-
catà.car. tulairc de Charlemagne de l’an 797. publié par Holfienius montre clairement.

ni**
4 '

Les affaires de cette nature font nommées caufa ratatinait le même Hinemar,

n ‘ &dans vnc ancienne Notice du Monallcrc de S. Denys, qui porte ces mots :

Coram Gilone Comité
,
qui caufias Pa la tinas in vice Fulconss au dit bat, vcl dificer-

luafftai.
Mbat. On appclloit encore ainfi les Audiences publiques

,
qui fe tenoient par

airua. les Comtes du Palais, comme nous apprenons d’vnc autre Notice de Charles

JJJj
le Chauue : lujjit vt pracepta Carlomanni & Caroti, fied&fiuum praceptum coram

fiaisfidelibus ingénérais placito fiao apud Don\iacum in caufis Palatinis legerentur.

Et ce n’elt pas fans railon que ces plaies publics citaient ainfi nommez
,
parce

visas
. que les jugemens citaient prononcez Se les plaits tenus par les Comtes du Pa-

* a ‘s >^ans Ie Palais meme de nos Rois. La vie de S. Prict Eucfque Se Martyr,

aid Palatium properat, & vt mos efi ,
apud Regis aulam,in locoybi confie ventilan -

afmi Bol. tur
^
introiit.

taf. it. Hinemar ajoute quecomme il citait de la charge de 1 ’Apocrifiaire,ou du Cha-
pelain du Palais ,

d’introduire vers la perfonne du Prince ceux qui auoient a

l’entretenir des affaires Eeelefiaftiques
,

il cnefloit de même du Comte du Pa-
lais pour les affaires féculiercs ,

l’vn Se l’autre en prenans les inflrudions, pour

les communiquer
, Se en faire le rapport au Prince. Que fi c’eftoit vnc affaire

fccrcte dont le Prince fcul dût élire entretenu
,

ils deuoient les luy prefen-

ter : De omnibus fxcularibus caufis vel fiuficipiendi curam infianter habebat , ita vt
fieculares prias Domnum Regem abfique ejus confiultu inquietare hobèrent

,
quoufique

ille prauideret ,fi neceffitas effet, vt confia ante Regem merito venire deberet. Si vero

fiecreta effet caufa
,
quam prias congrueret Régi

,
qaàm cuiquam alteri dicere , eum-

c»jftti liï.
^cm dicendi locum eidem ipfi prapararet, introduHo prias Rege, vt hoc juxta mo~

t.rf. t. dum perfenx ,
vel honorabiliter , velpatienter , vel etiam mifiricorditerfiufiiperet. Caf-

rîï cir«u
l̂o^orc attribue vnc fcmblablc fonction au Maître des Offices parmi les' Em-

ir. pcrcurs Romains : Se Eguinard en fournit vn exemple , pour les Comtes du
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Palais, parlant de Charlemagne : Cum ealciaret^refi amiciretur y non tantum ann-
cos admittebat , verum etiam fi Cornet Palatii lit&uaUguasn teffie diceret

,
quia fine

<iusjujfu definiri non poffel.ftatim lisantes inaiod&tmfHbcbat >& velut pro tri.

bunali fideret, lite cognita fententiam dicebat. Et en l’Epîtrc i x. qu’il écrira Ge-
boin Comte du Palais : R«go dilettionem veflram , vr hune p.tgenfiem , namine
Dauid, necejfiMesfu,u tibi referre volentcm exaudite digneris : & fi caufiim ejus

rationabilem ejfe cognoucris, locum ti fui.a ad domnuni Imperatorem
fie réelamure.

Non feulement les affaires ciuiles eftoient de leur jurifdi&ion&deleurcon-
noiffance , mais encore les criminelles, comme nous apprenons de l'Auteur
de la vie de S. Léger Eucfquc d’Autun

, & de celle de S. Cibar Euefque ït'i't'i
7'

d’Angoulcmc. Quant aux affaires Ecclcfiaftiques
,
Hincmar a fait voir par vn J'

- *' 11

ouuragc particulier, dont Flodoard fait mention, qu’il ne lui cftoit pas per- T*i. b'ù.

mis d’en prendre connoiftance. Mais la principale fonction du Comte du Pa-
lais cftoit de décider, 6c de juger fouucraincmcnt les affaires, où le Prince h</- ‘lum.

auoit intereft, foit pour fa perfonne, foit pour le bien de Ion Etat
,
qui pour ' *<•

cette raifon font appcllccs Confit Rcipublica les Capitulaires de Charles le

Chauuc, Confie publica, dans les Annales de France tirées du Monaftcrc de Anûat.

Fuldc, & d'ans la vie de Francon Euefque du Mans, 8c caufie pro fitlute patrie
F'AnrF"U'

& vtilitate Francorum
,
dans la Chronique de Frcdcgaire écrite par le coin- a,fllrrju

mandement de Nebclong. £ar exemple fi quclqu’vn auoit enfraint la paix,

& le repos public, 8c auoit troublé la Prouincc par des confpirations
,
ou des

affcmblécs fccrétes &: illicites, il cftoit jugé par ces Comtes, ainfi que nous ?«*•

apprenons des Capitulaires de Carloman : Jififodfi aliquis corruptâ pacerapinam c*pt.c»rc

exercuerit
,
per regiam autoritotem t & Miffi nofirijuffionem ,

ad Palatinam adduco- *•

tur audientiam , vtfécondum quod in Copitulis anteccfforum continetur , legali rnul-

üeturjudicio. Ou fi quclqu’vn auoit enuahi les biens 6c les pofteftions du Prin-
ce. Les Annales de Fuldc au lieu cite, parlant de Louys II. Empereur

,

ha-
bito générait conuentu ,tam coufies populi adfi perlatas ,jufio abfoluit examine

,
quant

adfie pertinentes pofiejjlonesjuridicorum gentû recepit.

Ce fut fur ce fondement que les Princes d’Alcmagnes’eftant foûleuez con-
tre Albert Roy des Romains

,
le citèrent deuant le Comte Palatin du Rhin

,

lui imputans d’auoir fait mourir le Roy Adolphe : afferentes ad Comitcm Pala-
tinum pertinere

>
quod fit ojficium Palatins dignit.itis , ex quadam confitetudine

,
de

caufis cognofiere qua ipfi Régi mouebantur. Ce font les termes de Henry de Rcb-
dorf en l’an i$oo. qui font conformes au droit ancien des Saxons : Sculte- spe.sax.t,

tm efi judex culp.e qudicù , & Palatinus
, fiu Palanfgranius , Imperatoris judex i

cH : Burgrauius vero , id efi ,
perpétuas cafiellanus

,
judex eH Marchionis. Mais BulUturt«

la Bulle d’or de l’Empereur Charles IV. qui attribue cette meme prerogati-
Cmliiv‘

uc, 6c ce droit, au Comte Palatin du Rhin, y amis vncrcftriclion :Etquam~
uis Imperator ,fiue Rex Romanorum

,
fuper caufis

,
pro quibus impetitus fuerit

,
ba-

beat ,ficut ex confuetudine introduitum dicitur , coram Comité Palotino Rbeni refpon-

dere , illud tamen judicium Cornes ipfi Palatinus non alibi praterquam in Impcriali

curia , vbi Imperator
,
fieu Romanorum Rex pr.efiens extiterit, poterit exercere. C’cft

par la même raifon qu’en Angleterre le Comte de Cheftcr
, à la dignité du-

quel celle de Comte Palatin eft attachée, par vn priuilege fpccial, a droit

ac veiller fur les aûions du Roy, 6c de le corriger, s’il tombe en quelque
faute, contre les loix de l’Etat, Regem,fi oberret, de jure potefiatem habit cohi-

bendi , ainfi que parle Mathieu Paris. Ce qui fcmble auoir pris fon origine de
ce que les Empereurs 6c les Rois fc font fournis volontairement à la rigueur

' U,<*

des loix qu’ils ont eux-mémes établies
,
fuiuant l’exemple de ces bons Princes,

3
ui inftituent des Procureurs Généraux

, non tant pour confcruer leurs

roits, que pour répondre en jugement à ceux qui ont àformer quelques plain-

tes contre eux. Pline parlant à Trajan, en fon Panégyrique
,

dicitur Altorï
f

atque etiam Procuratori tuo , injus vent ffiquere ad tribunal.

Il y a lieu de croire que dans la première race de nos Rois, 6c memes dans
Partie II. ' F f ij
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nS DISSERTATION XIV.
le commencement de la féconde, la charge de Comte du Palais n'eftoit exer-

cée que par vn feul, qui jugeoit les difterens
,
affilie de quelques Confcillcrs

Palatins, qui font appeliez Scabini Palatii, Echcuins du Palais, danslaChro-

t»- j. H>n- nique de S. Vincent de \filtume: D oit vient que nous voyons dans le Moi-
Frf. 69°. nc 5 Qa | jc conuc du Palais, rendant la jufticcau milieu de fes Con-

feillcrs, Comitcm PaUtii in medio procerutnfuorum conaonantem , où ce n’cft pas

fans raifon qu’il appelle ces Confcillcrs Se ces Affeffeurs, Proceres : Car non
feulement les Echcuins du Palais

,
ou les Dofteurs ,

legum Doclores

,

ainfi qu’ils

font nommez dans vn titre de Pépin Maire du Palais
,
aftiftoicnt à ces jugemens,

mais fouucnt les Comtes, Se autresgrands Seigneurs fie memes les Euefqucs qui

eftoient choilts à cet effet par le Roy : toute 1 autorité ncantmoins refidant en la

- perfonne du Comte du Palais. La Chronique de S. Bénigne de Dijon: Rodul-

fus R.'X Burgundiam adiit , rcfidénfque caftro Diuion. menfe Aprili , cùm eaufa*

fuas temeret Robertus Contes Palatii, cr Gislebertus Cornes Burgundix , aliique plu-

res tam Comités
,
quam nobiles vtri , interpeUatus efi Vicecernes

,

Sec.

Souucnt auffi les Comtes du Palais nc tcnoicnt pas le premier lieu dans ces

affiles
,
quoy que l’inftru&ion Se le rapport des affaires leur appartinffent,

mais eftoient précédez par des Àrchcuefqucs
,
ou Euefqucs, Se par d’autres

perfonnes d’vnc qualité plus éminente. Le Cattulairc de l’Abbaye de Ca-
iaurc, qui eft en la Bibliothèque du Roy , en fournit laprcuue, en vn juge-

ment
,
qui commence par ces mots : Dum prafianriflimus ac gloriofijfimus dom -

nus HLudouuieus Imperatorper Romaniam tranfient fines udijfet Spoletinos pro jm-

fiitiarum commoditatr , & maltquorum afiutià deprimendi , infiituit fidèles & opti-

mates fuos ,
fcilicet "Wichofdum venerabilem Epifeopum, Adelbertum Comitcm Sta-

buli
,
quos ad dïfiringendum in eodem placito prxfecir, & Hucbaldum Comitem Pala-

tii , Hechidcum pincernam primum, Ruatemirum Sacri PaUtii Archinotarium , \i77-

nigifum Armigerum Begeri optimatem .&fratrem fuum Otbonem
,
Bebenem confilu-

rium ,
Reginarium Capellanum , vel de reliquis quampluribus PaUtii, Sec. On ne

peut pas toutefois difcouuenir qu’il n'y ait eu en même temps plu ficurs Com-
tes du Palais. Car Eguinard en vnedefes Epitres, dit en termes exprès qu’A-

dalard fie Geboin eftoient Comtes du Palais en même temps. Et vn titre de

Louys le Débonnaire de l'an 938. qui fe lit aux Antiquitez de l’Abbaye de
Fulde cftfoufcrit dcccGebavtnus

,

ou Gebuinus, fie de Ruadbertus
,
qui y pren-

nent qualité de Comtes du Palais. Il y a vn titre du meme Empereur dans

lcTréfor des Chartes du Roy, expédie en l’an 819- pour le Monaftcrc de S.
T*Ufis*ry Antonin

,
qui porte ces mots, Confilio fidelium nofirorum ,

quorum nomina hue

funt ,
Bernardus ,& Entenonus& Bernardus ,dr Ranulfus , ifiifunt Comités Palatii

Fnm lâui
noflr*' Delà v ‘cnt quc nous liions quelquefois les Comtes du Palais nommez

'.ni. en pluriel
,
comme dans les anciennes Formules de Lindenbrog. Vn titre de

Tê.yHift. Louys IL Empereur, In prxfentiaDucum vel Comitum PaUtii moi. Vn autre
Fr-f.b*- pCpjn j^Qy <jc France& d’Aquitaine, pour la même Abbaye de S. Anto-

nin, ad acclamationes Comitumfuorum Palatinorum
, Monafierium S. Pétri Apofioli,

quoddicirur Mormacus,fitum inpage Caturcinojuperfluutum Auanionis,inperpetuum

tradidit Monafterio B . Antonini Martyris. le fçay bien qu’on peut croire que ces

Comtes Palatins, n’eftoient pas Comtes du Palais
,
mais Comtes Prouinciaux,

3
ni fe trouuoient à la Cour au temps de l’expédition de ces patentes , ou bien

es Seigneurs qui n’auoient que le (impie titre de Comtes
,
qui eftoient à la

fuite du Prince.

Souucnt memes les Rois afliftoient en perfonne aux affifes des Comtes du

ru ^ #i4>
Palais, 8e les jugemens qui y interuenoient eftoient inferits de leur nom,lef-

cufit.car. quels ordinairement faifoient mention que le Roy les auoit rendus furlcrap-

po^, & à la relation du Comte du Palais : ou bien qu’il confïrmoit ce qui a-

si»t 4 .

* uoit cfté arrêté par eux. Marculfe nous a donné la formule d’vn jugement
M*n*tfL prononcé par le Roy, Se nous en auons l’exemple dans vn de Clotaire II.
tmlf‘

rapporté par M. Bignon , fie dans vn autre de Charles le Cluuuc
,
qui fe voit

Mfifl. U.

Annq.
Fnid. /• 1.

pg.Uf.

Vit* lut.

Tii A. «11.
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dans les Mélanges du P. Labbe, où le Comte du Palais ne laide pas de faire

*

la fonction de Prétidenr Se de principal luge. Mais ce qui mût nos Rois à

multiplier les Comtes du Palais, fut l’accroifTcmcnt de leurs Etats, qu’ils c-
cendirent dans l’Alcmagne, dans l'Italie, Se autres Prouinccs. Carcommcil
elloit fouucnt ncccifaire de faire des enquêtes fur les lieux

,
mêmes d’y déci-

der les différends acaufe de l’éloignement de la Cour,&: de la grande diftan-

ce de la demeure du Prince, fouucnt ils choiiiifoient l’vn de ces Comtes du
Palais, pour fc tranfportcr en quelque contrée éloignée, pour y terminer les

procès en dernier rcflort.Cc qu'ils laifoient , foit que la nature de l'affaire re-

quilt ccIcikc , ou que nos Rois vouluflcnt épargner la peine de leurs fujets,

par des voyages longs Se de grande dépenfc , ou enfin parce qu’il importoit
au bien de l’Etat qu ils fuirent décidez aux lieux, où ils auoient pris origine.

Eguinard en fes Annales, dit que Lothairc ayant eu ordre de fon pcre,Louys */***• •*•

le Débonnaire, de faire ou d’aller exercer la juftice en Italie, {adjaflitias fa -
,lJ’

ciendis
)
c’eft à dire

,
d’y tenir les plates , le vint trouucr à Pauic

,
J£ui c'umlm-

peratori de juflttià in Itatiaa fi partim facta ,
partim incbotta fctijptt indiciam ,mif-

fus eflinltaliam Adalhardtu Cornes Palatii, jujfumque eflvt Maurmgum Brixia Co-
mitem fcckm affameret , & incbottas jafiittas ptrfitcre cutarer.

Les Empereurs d’Alcmagnc fcmblenc auoir conferué delà cette coutume
d’enuoycr en Italie des Comtes du Palais, pour exercer la juftice fouueraine
en leur nom. Se en leur abfcnce, lorfqu’ilsy poffedoient quelques prouinccs.

Luithprand fait mention d’Odolrie Comte du Palais, lequel aucc pluficurs
Lwi*frAti

autres Seigneurs s'engagea dans vne confpiration contre leRoy Berenger, fie

fut tué par les Hongrois: il peut cftrc toutefois que ce Seigneur exerça la char-
ge de Comte du Palais fous le même Berenger

,
lorsqu'il poffedoit le Royau-

me d’Italie. Car il cft confiant que les Rois d’Italie Éüfoient exercer leur ju-

fticepar des Comtes du Palais, entre lefquels Hubert Marquis fe trouuc a-
uoirpris ce titre fous les Rois Hugues Se Lothaire, en vne ancienne Charte MtmatuJi

rapportée par Francefco Maria, en la vie de la Comteffe Mathilde. Lcond’O-
flic parle de Grégoire Comte Palatin en Italie, qui viuoit vers l’an 1070. mais u»op.L

%

je ne fçay s’il n’eftoit pas de ces Comtes, qui cftoient appeliez Comtes du
Palais de Latran, de la dignité Se de la fonction dcfqucls il y a vne conftini-

tion de Louys IV. Empereur de l’an 13x8. rapportée par Goldaft. Guntheras amukir.i

remarque que de fon temps les Empereurs auoient vn Comte Palatin en Ita- }* L 'l"r'

lie, qui fàifoit fa rcfidcncc ordinaire à Luncllo, Château qui cfloit des dé-
pendances de l’Empire:

Affice fjuàm tufpi LuneUt nobile Cafirum ,

Atque Palatini fedem
, fidéfinepenateù

Verterat ilia daia, Comitcm ctuer(que tacabat

Perffd.t % Sec.

Et incontinent après il décrit ainfi la fonction de ce Comte, en ces vers.
Et natte ifle Cames confies & régias aala,

lUepotens PrincepStfab qao Remana fleurit

ftalia punire reos de mare vctuiio

Debait, injnftè viftrici cogitur vrbi^

Vt modicta feraire client , nulle que relitta

larefibi , domina mefuit mandatafuperba.

Mais il cft fans doute qu’il y a erreur en ces vers de Gnnthertu> Se qu’au lieu

de Lunelli nobile Cafirum , il y faut reftituer Lamelli , ou LomeOi. Car il entend

parler des Comtes Palatins de LomeUo> dans lcdiftriél dePauie,dontileftfaic

mention dans les Patentes de l’Empereur Frédéric I. de l'an 1164. par lcfqucl-

les il donne à Guy, Geoffroy, Se Rufïin, qui y font qualifiez Comités Palati»
ni de Lomelta, le Château de Poblezano, aflis au Comté Se en l’Euefehé de

Plaifancc
, &: prend tous leurs biens en fa protc&ion. Elles font inférées dans

vn grand Regiftre delà Chambre des Comptes de Paris, contenant les priui-
r"

Ff iij
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ijc DISSERTATION XIV.
leges des Nobles des citez dé Pauie, de Cumes, de Vcrceilles, de Nouare,'

& d’Alexandrie, aucc pluficurs autres Chartes des Empereurs d'Alcmagne

expédiées en faucur de cette famille, dcfqucllcs il refultc, que les Comtes

Palatins de Lomello auoient entre autres prérogatiues , à raifon de cette digni-

té, le priuilege de porter l'épée deuant l’Empereur, lorfqu’il cftoit en Lom-
bardie

:
pour marque de la jufticc fouuerainc, appcllccjus Gladii, par les Iu-

rifconfultcs, qui leur auoit elle accordée dansl’Italic. Ce titre de Comte Pa-

latin en Italie a elle changé depuis en celui de Vicaire de l’Empire, qui a elle

donne par les Empereurs à diucrs Princes & Potentats d’Italie.

Les Comtes du Palais ellant enuoyez dans les Prouinccs ,
coi^mettoienc

quelquefois des Licutcnans aux endroits, où ils ne pouuoicnt fc tranfporter,

lefqucls font appeliez Vicomtes du Palais , en la Chronique de S. Vincent de

Wlturnc,&: Lieutenant dans vnc Notice de S. Martin de Tours, où il cil fait

mention d’Adalardus , locum tenais vice Ragenarii Comitis Palatii. Quelquefois

mêmes les Comtes des lieux eiloicnt commis par eux pour juger fouuerai-

nement en leurs places les differens des parties. Comme nous apprenons du
Cartulaire du Monaftcrc de Cafaure. Ego Heribaldus Cornes in vice Comitis

Palatii ( Hucloldifcilicet ,
qui Jub Ludou . II. Imp. id muneris obiijfe dicitur in eod.

Tabul.) adfngulas hominum jufiitiasfaciendas , vel deliberandas , refdentibus mt-

cum Lecinaldo & Erijrtdo,& .Qaaiprando bajfisdomini Imperatoris, Adelberto , Ioan-

ne y Majulfo judicibus ,-&c. Ce titre fait voir encore que les valTaux du Prince

eiloicnt appeliez aux jugemens des Comtes du Palais, auec les luges des

lieux : ce qui peut auoir donné l’origine à la Iufticc & à la Cour des Pairs,

qui n’eftoient autres que les valTaux d’vn Seigneur, ainû nommez, parce qu’ils

eiloicnt égaux entre eux, & rclcuoicnt également d’vn autre. Il cil encore

parle de cét Hcribald en vn autre jugement rendu la vingt-quatrième an-

née de l’Empire de Louys II. le quatriémedumoisdeDeccmb. Indiét. 7. au

même Cartulaire, où la qualité de Cornesfacri Palatii lui eft donnée. Mais ce

qui cil remarquable, eft qu’il y rcconnoît lui-méme qu’il ne fçait écrire , dans

la foufeription, en ces termes : Signum Heribaldi Comitis facri Palatii
, qui ibi

fui , & psopter ignorantiam litterarum,fgnum S. Crucisfeci. D’où il s'enfuit que

ces dignitez n’eftoient pas toujours conférées aux perfonnes fçauantcs , & qu-
elles n’ont pas toujours efté du nombre de celles, que Calliodore appelle Lit-

terarum dignitates, parlant de la charge de Quefteur.

Comme donc il y à eu des Comtes Prouinciaux, aufqucls on a commis le

Vicariat, ou la Lieutenance des Comtes Palatins, pour exercer en leur ab-

fcncc les jugemens fouuerains, & ceux des aftairesqui regardoient le bien de

l’Etat dans le diftriét de leurs Comtez : il y en a eu d’aucrcs qui ont obtenu

la dignité de Comtes du Palais, conjointement auec celle de leurs Comtez,
ou gouuemcmens particuliers, pour en faire la fonûion feulement dans leur é-

tenduë, & pour en confequcncc du pouuoirquiy eft annexé, juger les diffe-

rens en dernier reffort
,
ayans à cét effet la puiffancc& l’autorité royale en

toutes chofes. Braclon, Auteur Anglois, apres auoir dit qu’il n’y aque le Roy
qui puiffe juger les traîtres & les criminels de lczc-Majcftc

, ajoute
,
Et bac

vera funt , ntjifitaliquis in regno, qui regalem habeat potèftatem in omnibus,feut
(tint Comités Paleys. D’où nous apprenons que Richard I. Roy d'Angleterre

a entendu parler de cette jurifdiction, ou jufticc fouuerainc,lorfqu’il donne à PE-
uefque, &: à l’Eglifc de Dunclmc, certaines poffcffions, cum dominio & liber-

tatibus Comitis Palatini
,
c’eft à dire auec toute haute jufticc, telle qu’eft celle

qui appartient au Comte du Palais. Car ainfi qu’il eft énoncé en vnc ancien-

ne Conftitution ,
touchant la fonction du Comte Palatin

,
rapportée par Gol-

daft, le Comte Palatin adeo amplam pote(tatem, jurifdiftioncm , & auÙoritatem

habet , vt dempta regiâ. dignitate , nullus omnino jufiitiariorum ampliorem ,fedneque

parcm habeat.

Toutefois en ce cas la dignité de Comte du Palais n’eftoic pas tellement
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annexée à celle de Comte Prouincial, qu’il ne fuft en la liberté du Prince de
l’en fcparcr,s’il le jugeoit à propos, fie d’en priucr le Comte,G le cas y cchcoit.qui

pour cela ne laiffoit pas de demeurer en la jouïflance de fa première dignité

de Comte Prouincial Arnoul de Lubcc fait voir clairement cette vérité, écri- AnuU.

uant au fujet du Comte Palatin du Rhin, Palxt'musfane qui partes fratrie in-

fianterjuuabat , continuas minas a Philippo audicbxt, quod dignitatem Pâlotii, quart*

cirea Rhenum habcbat
,
perdent, niji à faire recederet i dicebat enim (h nollc tolerart

,

qu'od rebus Palatii grauaretur, quas ipfe & non alius difenfire videretur.où il eft i

obferuer que leComte Palatin cft dit auoir eu cette charge aux enuirons du
Rhin: ce qui cft conforme à ce que Guntberus écrit du Comte Herman: LH.j.Lir

—Hcrmannusfiera Cornes additus aulx

,

Cujus erat tumido teIIus cireunifiaa Rheno.

Les Empereurs Allcmans,fuiuans le même vfage,ont établi des Comtes Pa-

latins dans les autres prouinccs de leur Empire, ayant communiqué cette di-

gnité à diuers Comtes. Quelquefois ils ont donne ce titre à quelques Sei-

gneurs dans l’étendue de la fcigncuric des Ducs ou des Comtes Prouinciaux,

pour y exercer la jurifdi&ion Impériale en leur nom: car il eft hors decontro-

uerfe qu'il y a eu des Comtes Palatins dans Saxe,dont Rineccius a donné la Gc- JJwCï
nealogic,qui eftoient autres que les Ducs de Saxe: ôd’Hiftoire parle fouucnt

des Palatins de Schiera 8c de X^itclcfpach
,
qui l'ont poffcdéc dans la Bauicre,

r ||| f

qui auoit fes Ducs. Mêmes les Palatins du Rhin auoient cette dignité dans la stkafkak.

i dignité de Comte du Palais àOthon fon fils Comte de Bourgogne *».ioj4.

en l’étendue de fes Etats. La Chronique d’Hildesheim fait mention d'vn

grand nombre d’autres Comtes Palatins d’Allemagne. Enfin pour vferdes ter- noj.noi-

mes du Spéculum Saxon. Jguxliber prouincia terra Tbeutonica habetfuum Palanfi
mi.tnj.

grauionatum , Soxonia , Bauaria ,& Franconia. j.

Les Rois de Bourgogne ont eu aufli leurs Comtes Palatins , entre lefquels je **•Mo»,
remarque vn Odolric rcuétu de ce titre en vne Patente du Roy Conrad de
de l’an $oo.qui fc voit dans le Cartulaire de l’Abbaye de Cluny de la Bibliothè-

que de M. de Thou. La Pologne, 8c la Hongrie ont eu pareillement de tout 199.

temps leurs Palatins
,
dont la dignité 8C l’autorité cft grande encore à préfent

en ces Royaumes-là. Mais je ne prétends pas en cét endroit m’étendre fur les

Comtes Palatins d’Allemagne, 8c des autres pays, pourcc que cette matière a

cfté traittéepar les Auteurs Allcmans, 8c par le fçauant Scldcn en fonliuredes r*tmr.

Titres d’honneur : aufli je n’ay entrepris cette Di ffertation qu’au fujet des Com- » rit-

tes Palatins de France ,8c pour faire voir que nos Rois ont eu ces Officiers dans

leurs Palais dés la naiflance de la Monarchie
,
qu’ils les ont confcruez long- *.».<£//*.

temps, même bien auant dans la troifiéme race, 8C enfin que toutes les autres

nations ne les ont empruntez que d’eux.

Pour juftificr ce que j'auancc, je me fens obligé d’en faire fuccintcment le

dénombrement. Le premier donc qui paraît dans noftre Hiftoireauec le titre Grtg.Tm:

de Comte du Palais, eft Gucilion , fous Sigebert Roy d’Auftrafic
,
dans Gre- l9 ‘

goirc de Tours. Le même Auteur donne encore cette qualité à Trudulfe^Bca j*.

*' '

Romulfe fous Childcbcrt, 8c y fait voir clairement que le Comte du Palais cftoit Aim - '•

different du Maire du Palais, quoy qu’Aimoin ,
* l’Auteur de la vie de Saint /r«.ij8îl

Draufin, Philippes Mouskes 8c autres les confondent imprudemment. b Ta- vt.f. cto.

cilon fut Comte du Palais fous Dagobert I. L’Auteur de la vie de S. Wandril,
la Chronique de Maillezais, 8c Molanus donnent encore ce titre à ce Saint fous • vit* si

le même règne, comme c plufieurs Auteurs à Badefrid, père de Sainte Auftre- *****

berte. Vne patente de Clouis 1 1. fils de Dagobert pour le Monaftcrc de Saint a»ê. * r;

Dcnys,fait mention ÜAygulfe Comte du Palais fous ce Roy. La Chronique
de Fredegaire donne aufli cette qualité à Berthaire fous le meme Clouis, com-
me l’Auteur de la vie de Sainte Berthe, à Rigobert pere de cette Sainte

,
qui rnilc.fo.
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y cft nomme Comte Palatin, Andobald cft qualifie Comte du Palais fous Clo-
taire III. dans vn titre de S. Bénigne de Dijon, 6c chrodebert fous Thierry I.

VU* s*»ta en la vie de ü. Léger
,
qui probablement cftlémeme que ce cbunrodebaldy dont

Lf*d,c. « 4 . jj ci\ parle en vn turc de l’Abbaye de S. Denys, 6c dans Miraumont. Quoy

VùsJ*h*~ t
l
uc l’Auteur de la vie de S. Hubert donne à ce Saint la qualité de Comee Pa-

hrü r.i. latin fous le Roy Thierry ,fieft-cc que je n’oferois pas adurer qu’il aie eu cel-

Comte du Palais , laquelle cft attribuée par Grégoire de Tours à 7V-

s. M«rt. mulfe , fous le Roy Childebert 1 1.

/• 4 .«. t. Sous la féconde race de nos Rois nous en trouuons plufieurs rcué tus de cet-
•DêmUttf, tc dignité : Et premièrement fous a le Roy Pépin, Richert: fous Charlemagne,

J’t’xMi». Anfelme
,
Vorade , ouainfi qu’il cft nommé en vn titre pourl’Eglife de S. Picr-

û*fl* tram. rc de Tréues , Voradin , 6cTreante: fous Louys le Débonnaire

,

c Reguier
,

d Ber-

*ardj* Ranulfi y
f Adbâiard

,

E Bertric fucccflcur d’Adhalard, *» Mcrh.trJ, * Geboin,

• vit* Lui. 6c Rttodbcrty dcfqucls Eguinard fait mention en diuers endroits : fous Lothai-

* r*t wrt
rc »

k
•' f°us Louys 1

1

.
1 Rodolfc : fous Charles le Chauue, m Adbalxrd,

mm. il 9.
“ Bodrad Hilmerad ,

0 Bofin ,6c ? fouejues

:

fous Eudes, Eldoutn: fous Char-
•tmdamn*. les le Simple, M Guy : fous Raoul

,
ou Rodolphe, r Robert : fous Louys IV.

*m**l\.
{ &*g*nitre •' enfin fous Lothairc fils de Louys

,
Héribert II I. du nom Comte de

Si». Vermandois 6c de Troyes
,
que ce Roy qualifie Comte de fin Palais t en vn titre

J de l’an 980 . qui fc lit aux Anriquitez de Troyes 1 de Camufat.

c.+ f.t K[mm. *f.f. Tbtm.Lttd. f. i|. k Suit.Eut B*fat. jt.‘ Annal. Fr. Fmltl. *n t(y.m Cafit. Car.C. tit 4 \.
m iHd.tit.

41 . " Chn». f~ttm.it LêajmJtc f. jf>.
0 Ctmujat f. SJ. P Tltd.1. J.

Ht;i. Kim. f.itf. 4 TMml.Artmtr. * Càttn.

S. Btuuni f. 4 v<. i ?*»eb. N‘jr* S. Marc. Turin. * f. U.

Nous trouuons aufii des Comtes du Palais dans la troifiéme race de nos
Rois : entre lcfqucis Hugues de Re*uu*ij parole aucc cette dignité, qu’il obtint

Gl*btrl. j. <ju R0y Robert, au récit de Glaber. Enfuitc l’on remarque plufieurs Comtes
,,1

‘ Prouinciaux rcuétus de cette qualité, fçauoir les Comtes de Champagne, au

fujet defqucls nous auons entrepris ce difeours
, les Comtes de Tolofc, de

Guicnnc,&dc Flandres, qui en confcqucncc de ce titre auoient droit d’exer-

cer 1a jufticc fouueraine
, 6c prcfquc Royale, dans l'étenduë de leurs Comtez.

A l'egard de ceux de Tolofe, plufieurs Patentes juftifient qu’ils ont pris la

qualité de Palatins, conjointement auec celle de Comtes de Tolofe, entre au-

tres, le Comte Pons, qui viuoir en l’an iojé. qui en vnc Charte du Cartulai-

rc de Moifl*ac, s'intitule roncius Dei gratis Cornes Palatinus. Et dans vnc au-

trede l’an io 6 j. qui fc voit au mémccndroit,&:cft rapportée par M. Catel en

fon Hiftoiredes Comtes de Tolofe
,

il cft parlé de Pons 6c de Guillaume fon

fils, en ces termes: Met finiores ac Palatini Comités, Pondus, & ejue filius Wi/-
lermus. Non feulement ces deux Comtes fc font ainfi qualifiez , mais enco-

re Raymond ,
furnommé de S. Gilles

,
Comte de Tolofe

,
fils de Pons , 6c frère

dcGuillaumc, comme nous apprenons de fesMonnoyes, entre lcfqucllcsMon-

ficur Charron Confeillcr du Roy 6c Auditeur en fa Chambre des Comptes

de Paris, trcs-curicux en cette forte d’antiquité, en conferuoit vnc petite d’ar-

gent, qui cft àprefent dans le cabinet de Médaillés du Roy ,
dont nous re-

prefentons icy l’empreinte. DWn côte
, cft vnc

croix de Tolofc, vuidée, clechée, 6c pomme—
téc aux extremitez , telle auc fut celle que le

Grand Conftantin cleua dans le marche de

Conftantinoplc ,
femblablc à celle qu’il auoit

veuc au ciel,lors qu’il combatit Maxcncc
,
qui

cftoit garnie de petites pommes aux extremitez , à «xf*munxoTt fAftot

9P#>ft/A.ois ftu\ou , ainfi que nous apprenons de Codin aux origines de Conftan-

tinoplc: ces mots fctrouucnt dans le cercle d’alentour k. co m es pàlatii.

à l’autre reuers eft vn Croilfant lurmonté d’vne étoillc , Se pour légende il y

A ces mots,dvx marchio pv. c’eft à dire Prouineix , d’où il paroît afle*

que les Comtes deTolofc ont eu la dignité de Comtes du Palais
, 6c qu en

cetto

ëmttl i.
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cette qualité ils ont exercé toute la jufticc, qui
y
cftoit attribuée, dans l'éten-

due de leurs Comtcz,Siauflî qu’on ne peut pas dire, fans s’expofer au ridicu-

le, qu’ils l’auoicnt obtenue des Empereurs d’Alcmagnc.

Quant aux Ducs de Guyenne, la Chronique de S. Eftienne de Limoges fem- chr*>. s.

blc la leur attribuer, en ces termes : A. 1137. v. id.April. obiit idelmus pala - 5,,fh ‘ L, ~

tintes Cornes Pittauenfis ,vltimus T>ux Aquitanorum. l'auouc ncantmoins qu’on
peut aucc jufticc dilputcr cette qualité aux Comtes de Poitou Si aux Ducs
de Guyenne, veu que dans le grand nombre des titres de ces Ducs, Si de ces

Comtes
,
que Befly a inferez en fon Hiftoire, il ne fe trouuc pas- qu’ils l’y ayent

prife. Au contraire ileft probable que les Ecriuains de ces ficclcs-là fc font

lèruis de ces termes pour deligner les Pairs de France, comme a fait Mathieu Math. fari

Paris, dans lequel l’Eucfque de Noion cft appellé. Cornes Palatinus & vêtus

de xii. P.tribus Franeix. le ne fçay pas meme fi l’on ne doit pas donner ce fens aux
paroles de Lambert d’ArdrcSjlorfqu'il attribue le titre de Palatin à Arnoul le

Grand Comte de Flandres, fils du Comte Baudouin le Chauuc : Hicftquidem
Arnoldus cognomento Magnut ,vel Vêtulus, à balduino Ferreo tertius ,4 Lidrico Har-

lebeccenfte, qui ab Incarnatione Dontini anno dccxcii. Flandrix Cornesfaclus &
conflitutus cft primus , in Genealogix lineâ fextus computatur Cornes & Palatinus.

Mais comme je demeure d’accord qu’on peut douter de ces titres de Comtes
Palatins

,
à l’égard des Comtes de Poitiers Si de Flandres , il faut aufii tenir pour

indubitable que lesComtes de Champagne en ont joüy depuis leur ctabliflcmcnr,

jufqucs à ce que ce Comte a cfté rciiny à la Couronne de France,foit qu’ils aient

obtenu cette dignité de temps en temps de nos Rois
,
ou qu'ils fc la foienc

fait confirmer aux Inucftiturcs; ou enfin, ce que je tiens plus vray-femblablc

,

qu’ils fe la foient confcrucc, comme defeendus des Comtes de Troycs,quicn
jouïflbienc au temps de la décadence de ce Royaume. Car apres larunefte ba-

taille de Fontenay, qui commença à épuifer lcfang,SilaNoblcfledcla Fran-

ce ,Si en fuite des irruptions des Normans, qui achcuérent de déchirer ce mi-
fcrable Etat

,
la plupart des Gouucrncurs des Prouinces Si des places , mépri-

fans l’autorité
,
ou plutôt la fcblcflfcdenos Rois, s’arrogèrent en propre leurs

Gouucrnemens
,
aucc les mêmes titres Si qualitcz qu’ils les pofledoient

, Si les

tranfmircnt à leurs heritiers. De forte que les Comtes deTroyes s’eftant trou-

uez alors rcuétus du titre de Comtes Palatins, leurs fucccffcurs continuèrent

de le prendre , Se de le joindre à ccluy de leurs Gouucrnemens.

I’ay remarqué cy-dcuanc que Hcribert III. Comte de Vermandois, Se de

Troyes en cftoit rcuétucn l’an 980. cftant probable qu’il le tranfmit au Comte
Efticnnc fon fils i au droit duquel Eudes Comte |de Blois Se de Chartres,

qui après le décès d’Efticnne
,
s’empara, malgré le Roy Robert, du Comté de

Champagne, continua de fc dire Comte du Palais Contes Palatinus , comme il cfc»*

eft qualifie en vnc Charte de Geoffroy Vicomte de Châteaudun de l’an 1031.

Si dans le titre de fondation de l’Abbaye de S. Satur prés de Sanccrre en Ber-

ry. L’on voit enfuite le Comte Thibaud, fils du Comte Eudes, aucc le même
titre en vnc Charte de Geoffroy Comte deMortagne, qui fc lit en la Biblio- b*M. cfa».

thequede Cluny t Eftienne Comte de Blois, fils deThibaud paroît auec cette
,4lf44 *

qualité dans Ordcric Vital, Si dans Yucs Eucfque de Chartres en vne de fes orW. /. 10.

epîtres,qui dans vnc autre qualifie Adèle femme d’Efticnne Palatina Comi -

tijftr. Thibaud
,

fils cCEftienne , cft pareillement qualifie Comte Palatin dans nùui
Suger en la vie de Louys le Gros. vJ.e.9.1o.

Enfuite tous les autres Comtes de Champagne, fe font tousjoursinferits Pa-

latins, Sifouuent Cuens Palais, d’vn vieux terme François vfitéen ces temps-

là, Si entre autres Thibaud Roy de Nauarre en vne Charte d’Aubert Abbé
de Châtris,au Cartulaire de Champagne, de la Kibliothequedc M.deThou, rd 54»;

en ces termes
,
T/tibaus Rois de Nauarre

,
de Champagne & de Brie Cuens Pa-

lais
,
façon de parler, dont le Roman de Garin le Loherans fe fert quelque-

fois.

Partie II. Gg
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Et dit li mes , mer*cilles 4
\j

oï,

JQant Cuens Paies Roy de Frânce aatifi

De tornoter
, C' il li faut einfi.

Et Gautier de Mets en l'a Mappemonde MS. parlant de Charlemagne,
Si manda fon fil Loeys , I

Et les Barons de lor pays ,

Euefijues , Dus JfuenJpaUis.

le ne doute pas aull'i que le nom de Confialatins, qui cft donné dans vn titre

d’Henbcrt Comte de Vcrmandois & de Troyes, àFouqucs Comte du Palais

de Charles le Chauuc, n’ait cfté formé du François Cnenjpalaù » ce Fouqucs y
cfiant qualifié Imperatoris Confpalatius , de mêmes qu’Eldouïn Cornes & Conl

-

palatins
, en vne Notice de l’an 898. cjui fc lit au Cartulaire de l’Abbaye de

Monticr en Dcr, rapportée par André du Chefhc aux Preuucs de l’Hiftoirc

de Vcrgy. Quelquefois ilsfc difoient Paladins, &c Cnens paladins , d’vn ter-

me , dont Philippcs Mouskcs s’eft pareillement ferui
,
lorfqu il parle d'E-

broïn Maire du Palais, confondant, comme j’ay remarqué ,
les Maires auec les

Comtes du Palais:

Mais lues ( Archenoald )
morn ,& Enrezins

f

Vus rices Ber , J^uens Paladins, ' # r
*

.

Eu primes fais Mariskons ,

Et de toute la tiere bans.

Et le meme Roman de Garin:

Or vo dirai del mefiage Pépin
,

Jgui a 'oit tfuerre le Comte Paladin.

Enfuitc les Comtes de Champagne sortant apperçûs que les Empereurs
auoient accordé le titre de Comtes Palatins à pluUeurs Seigneurs dans l’Ale-

magne, (ce que je crois auoir fuffifamment juftific ) pour faire voir qu’ils ne
tenoient pas cette dignité de l’Empire, mais qu’ils la deuoient à la bonté di

à la libéralité de nos Rois, defqucls ils relcuoicnt
,
fe font fouucnt intitulez

Comtes Palatins de France. Eudes entre autres dansvn titre de l’Abbaye du Val-

Secret, fc dit Odo Francorum Cornes Palatinus. Thibaud IV. fils du Com-
te Erticnnc, dans vne Patente dcl'ami47. qu’il expédia pour laMaladerie des

Deux-Eaux prés de Troyes, fe qualifie Gloriofns Francorum Regni Cornes Pala-

tinus. & Henry I. du nom,fumotnmé le Large, ou le Liberal au Nécrologe
de S. Martin de Troyes, prend le titre de Cornes Palatinus Gallia

,

ainfi que Ca-
mufat a remarque.

Quelquefois mêmes ils ont fupprimé le titre de Palatins, flefefont dits Com-
tes de France

,
ou des François Amplement,& par excellence

,
parce qu’ils crtoicnr

prefquc les fculs qui polfedoicnt le titre de Comtes Palatins dans le Palais

de nos Rois
,
donc ils cxcrçoicnc la jnrticc fouucrainement

, & comme leurs

Licutcnans. Héribert Comte de Vcrmandois &: de Troyes, duquel nous auons
parlé, en vne Patente de l'an 969. qui cft rapportée par Camufat, prend ces ti-

tres
,
Hcribertus gloriofis Francorum Cornes. Et Eudes qui le premier de la fa-

mille des Comtes de Chartres poiVcda le Comte de Troyes, cft nommé Cornes

Odo de Francia» dans V/ippon en la vie de Conrad le Saiiquc : dans Wibcrt
en la vie du Pape Leon I X. Odo vicinx Commarchix Francorum Cornes : dans le

titre de l’Abbaye du Val-Secret, dont j’ay parlé, Odo Francorum Cornes Pala-

tinus : dans d’autres d’Aymon Archcucfquc de Bourges
, & dans le Cartu-

lairc d’Aganon d? l’Eglifc de Chartres ,
Amplement Cornes Palatii. Enfin

dans vn auirc de l’Abbaye de Saint Germain de Paris il y prend ces qua-
litc7. , P.go odo Cornes (juarumdam prouinciarum Cadix fcilicet Cr Francia. Le fça-

uant Çhifflct peut faire vne ferieufe reflexion fur ces mots
,
qui luy juftificnc

allez que Eudes n’eftoit pas Comte dans les terres de l’Empire , comme il a

voulu perfuader, mais en France. Ainfi Thibaud 1 1

1

. du nom Comte de Cham-
pagne, &: EAiennc Comte de Meaux fon frcrc, s’infcriucnc gratis Dei Franco-
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tMm Comités, en vnc Chine qui Te lie dans le Circulaire du Chapitre de
NollrcDamc d’Amiens, &: qui a elle interce par M. Du Chefne aux Preuucs t"**nd*
de l’Hiftoirc de la Maifonde Coucy. Le mcmcThibaud cil encore amf» qua- J? JJ'
lific dans vne Epître à Hugues Abbé de Cluny , Theobaldus Dci gratta Franco- i. e. 'h**'

3

rum Cornes : Ec dans le Carculairc de l'Abbaye de Buurgucil: Ejl atttem Curtis Tt- *• sti~

•vtl Ecclefia ipfa ex fifio Tbeobaldi Comitis Francia. Enfin Efticnne Comte de
Blois de Chartres, qui ayant quitté à Ton frère puîné le Comté de Troyes, !•/./#/. j7.

retint la dignité de Comte Palatin
,
qui fembloic dire affeéléc à l’ainé de la

famille, cil appelle par Anne Comncnc au Liurc xi. de Ion Alcxiadc Kôiur,

$gjfc/xlo*, Comte de France, titre qui luy cil encore donne par Hugues Abbé de ,-u -t

Flauigny en fa Chronique : Etfie Hicrofoljmam profeclus , ab eodem AHâte vfi-
que ad vicum

,

qui dicitur Pons Arlia, comitatui ejus Stephano Comité Francia, ©•
Roberto Comité Flandria adharentibus , déduitus efi. Que fi on vouloit foûtenir
qiicles Comtes de Champ.igne n’excrccrcnt pas cette dignité dans toute l’é-

tendufc du Royaume, il faut au moins tenir pour conilant qu'ils 1 exercèrent Xfvtsim.

en celle du Comté de Champagne. Ce qui paroit allez parles Lettres du Roy
JJJjj*

^

Henry, de l’an 1043. par lcfqucllcs il déclare que le Monaflerc de S. Pierre »* aÛ.
du Mont, au dioccfc de Châlons, ou plutôt le bourg, où il cil bâti, aucc
fes dépendances

, efi ab omni banno Palatins poteftatis liberrimum . Ce qui judi-
fie allez que les Comtes de Champagne cxcrçoicncenccComté les droits an-
nexez à la dignité de Comte Palatin.

On peut ajouter à toutes ces remarques, celle ouc Meier fait au fujet des
Comtes de Flandres, que nous auons ait auoir elle qualifiez Conucs Palatins,

ccriuant qu’ils le font fouuent intitulez
,
Comités regni

, &: Comités Francorum, 8<J '

probablement acaufc de cette dignité de Comte Palatin
,

qu’ils pofledoient.
Iean Du Bofe en fon Hilloire de Vienne rapporte vnc ancienne Patente, où hM vin
Charles le Chauue appelle vn certain Odulte, Cornes nofier Gaüiarum : mais je t lf.

n’oferois pas aflùrer qu’il ait fait la fonction de Comte du Palais. Apres ces
autoritez je n’eftime pas qu’il relie aucun fujet de douter que les Comtes de
Champagne n’ayent poflcdé la qualité de Comtes Palatins dans letcnduc du
Royaume de France , & qu’ils ne Payent eue par la conccfTion de nos Rois

,

&: non' pas Empereurs, donc ils auoicnc cfté les vaflfaux, comme Chifllct a
auancc.

DE L'ESCA RCELLE ET DV B O VRD ON r;"/*

des Pèlerins de la Terre Sainte.
f ‘ ’’

DISSERTATION XV.

CA s si A n traitant des habits & des véccmens des anciens Moines d’E- L
gypte, dit qu’ils fc rcuétoicnt d’vn habit fait de peaux de chcure, que

l’on appelloic Melotes , & qu’ils portoient ordinairement i’cfçarcellc & le bâ-
ton. Les termes de cét Auteur ne font pas toutefois bien clairs

, en cet en-
droit -là: Vltimus efi habitus eorum pellis Caprins ^que melotes ,velpera appellatur,

& baculus. Car il n’ell pas probable que cét habit de peaux de chcure ait

cllé appelle Pera. Ce qui a donné fujet à quelques Commentateurs de rcfli-

tuer Penula. Ncantmoins Ifidorc &: Papias, comme audi Ælfric dans fon ..

GlofTaire Saxon, ont écrit après Calfian, que Melotis, cfloit la même chofc
l

[

^

que Pera. Quant à moy j'cllime que CafTian a entendu dire que ces Moines*
outre ce vêtement fait de peaux

,
auoicnc encore coùcume de porter vn pc-

rit fachct, & vn bâton , dont ils fc feruoient durant leurs pèlerinages. Ce qui
fc peut aifément concilier, en rcflituant le mot* appellatur , ou le foufenten-

danc, après Melotes. Tant y a que CaSian parle du bâton des Moines au Cha*
Partie II. G g ij



1)6 DISSERTATION XV.
pitre fuiuanti te dans l’vnc de fes Collations, il fait allez voit que lorfqu’ils

entreprenoient quelque voyage, ils prcnoicntl'vn &J'aucre : Car» acctpijfcmns

peram & bacalam , vt ibi maris ejl Montebu vaiuer/u lier agentibas. Le Moine
’• d'Angoulcinc écrit que le corps de Charlemagne, aptes (a mort, fut inhume

“u'. aucc tous fes habits Impériaux, te que pardelliis on y pofa rcfcatcclle d'or,

dont les pèlerins l'c fetuent ordinairement, & qu'il auoic coutume de porter

lorfqu’il alloit a Rome i & faper vejlimenlis Imperialibns fers pengrinalil astre*

wm.sa.i- pojlta efi, qaam Remam parure felilui eut. D'où il rcfulte quo le bâton te l’cf-

carcelle ont toû)ours cfté la marque particulière des Pèlerins, ou comme par-

le Guillaume de Malmelbury, Selalia & indicia ilineris.

Les Pèlerins de la Terre Sainte ,
auant que d'entreprendre leurs pèlerinages,

alloient reccuoir l’efcarcellc Se le bourdon des mains des Preftres dans l’Egli-

fc : Vn titre de Sebrand Chabot, qui viuoit en l’an nyy.au Cartulairc d'Àb-

fie en Gaftine : Siebrandas chabot voient ire Hiern/alem
,
coram Deo & reliquats

SS. accepte bacale & perà in Ecclejià B. Nicelai, neencefit Rapatrie Mali tj.

C.olUt u.

c. v

JJomarl.
Inpl i***

té Cmr.
"

A*ti4 .

111,

toL Iy.

f.< u. Menaebis Abfsa terraria. La Chronique deBeze, Hâge Miles— in diequi peram
cin.ru: ad Hiere/elpmiianam iterfacitndam. Et celle de Vczelay ; ajfnmpto ba-

L ’ '
cale & péri

,
quaji B. Dieapjii petitaras eracala. Et cela s’eft pratiqué mêmes par

hue.

fil,

Vif Lui
VI,

Vif Lui.

Vl.t. 4 .

Ct4.it Di*-

iH.l' |.

X ijtti. A,
il*o.

vu. s. Tr- nos Rois, lorlqu'ils ont voulu entreprendre ces longs St fâcheux voyagesd'ou.
*“«

22
*' trcmcr.Car après auoir chargé leurs épaulesde la figure dclaCroix,ilsauoient

.f"s coutume de venir en l’ Abbaye de S. Denys, !c là .après lacelébration delà mef-
tabr.e.u

(C) ils tcceuoicnt des mains de quelque Prélac le bâton de Pèlerin te l’efcarcelle,

-
• & mêmes l'Oriflamme ,

enfuite dequoy ils prenoient congé de S. Denis, Patron

du Royaume. C'cft ainfi que l'on parloit alors : L'Auteur de la vie de Louys

le Icurie ,
écriuant au fujec de ce Roy ,

lorfqu’il fe croifa pour le voyage de

Hierufalem : Venit Rex , -vt moris ejl, ad Ecclejîam B. Dieapjii, i Martpribnt II.

ceatiam accepteras , & ibi pojl celcbratienem mijfaram bacalam peregrinatienis
, &

vexillam S. Dieapjii, qaed OnflambcCaiBcê dscitur , valde reuereater ssccepit. Eu-

des de Dieuil parlant du Roy Louys VIL Dam igitar à B. Dieapjie vexillam

& abeaadi licentiam petiit
,
qui mes /imper vUierie/ss Regibas fait.BCC. Et plus

bas , Deiade /ample vexiUo defaper altari , & péri , & bénédictions à Samme Peu-

tijice , in Dormitorissm Menacherum , malntadini fe /ubdsscit. Philippes Augufte en

vfa de la même manière, lorfqu’il eut le denein de palier en la Terre Saincc.

Car il vint en la même Abbaye ,
causa licentiam accipieadi

, pour prendre con-

gé des Martyrs: puis, Ab oratiene/argent
,
Jpertam à- bacalam peregrinatienis de

mena Gnillelmi Remen/ts Arcbiepi/cepi auancali /ai Apeffelica Sedis Legati deaetijfi.

me ibidem ac.epit. Richard Roy d'Angleterre, qui partit au même temps que

Philippes Auguftc pour le même voyage, vinc à Tours
, & ibi recepit peram&

bacalam peregrinatienisfaa de manibasWillclmi Ttsronenfts , ainfi que Roger de

Hovcdcn écrit. Brompton dit que ce fut à Vczelay
, & Mathieu Paris fem-

bic infinuer que ce fut cnl’Eglifc de S.Dcnys. Mais je crois qu’il y a erreur &
Mmb.r.r qu'on y a tronqué quelques termes qui fe trouucncdans Brompton qui éclat-

ci fient ce point.

La Chronique; de S. Dcr.ys nous apprend que S. Louys afon premiervoya-

gc de la Terre Sainte reçût pareillement l’efcarccllc & le bourdon dans l’E-

glifedc S. Denys des mains duLcgat. Hoc anno { 1x481) Ferlant. Pentecojhs

Ludeaicas Rex accepit vexillam, & peram , & bacalam, in Ecclefi* B. Dienpjîi,&

fratres ejas ab Odene Cardinale, & pbjl accepit licentiam in Capitale nejlre. Bec. II

fit le même à fon fécond voyage
,
au récit de Guillaume de Nangis

,
qui écrit

qu’il reçût en l'Eglife de S. Denys l'Oriflamme cam pcràcr bacale pertgrtna-

tion!s. Ce qui eft aufli remarqué dans le petit Cartulairc de l’Euéché de Pa-

ris de la Bibliothèque de M. du Puy, en ces termes : Anne raép. menfc Manie

pridie idas
,
die veneris, Dominici ,- qai cantatur Reminifccre , Ladeaicas Rex Fran-

cia arripait iter ad partes tranfmarinas de S. Dienpjle , & ibi accepit peram cjr baca-

lam peregrinatienis/a*
,
qaes benedixit dr reddidit Jlbi in Ecclejià S. Dieapjii Ma-

Rnmfttn

f * 17 !

Cfrtn. S.

A,

114

1

-lt. li

Sftàl.



SV R L’HISTOIRE DE S. LOVYS. 137
dulfus Epifcopus Albanenfis , tune Apoftolic* Sedis Legatus in Francia & part,bus oW„ dt
tranfimarinis. La Chronique de Flandres dit que S. Louys apres auoir pris le- rUnJr.tk,

charpeSc le bourdon en l'Eglifc de Noftrc Daine de Paris, vint à S. Denys, l° 4

où il reçue l’Onflammc.
Nos Auteurs emploient ordinairement le mot d’écharpe, au lieu d’cfcarccl-

le, parce qu'on attachait ces cfcarccllcs aux écharpes, donc on ccignoic les

Pèlerins, d’où les mots de Fera, ou PcruU

,

dans le GlolTairc Latin-François

MS. font traduits par celuy à'Efeharpe. Guillaume Guiarten l'an 1190.

Li Rois en icel tems s'âprefie >

Si corne Die» ien auifi ,

Delà aler ou promis a y

Autrement cuideroit me/prendre ,

L'efeherpe & le bourdon va prendre
, ^A Saint Denis dedans l'Eglifc

,

Fuis g. l’Orifiambe requife ,

J^ue l'Abbés de leans li baille.

La Chronique de France M S. qui cft en la Bibliothèque dcM.de Mcfmcs,
en cette même année, parlant de Philipncs Augufte : Et print l'Orifiambe &
l'emporta , & prifi l'efeharpe & bourdon de la mai/on de fin oucle l'Archeuefijue de

Rains , & prifi deux chandelles ,& deux enfeignes de croifettes deffus les chajfes au
benois Sains , 8cc.

Ces cfcarccllcs
,
ces écharpes , & ces bourdons eftoient bénis par les Prê-

tres, qui y prononçoient des prières &: des oraifons, qui Ce lifcnt dans le Sa-
cerdotal Romain, &: dans les Illuftrations du P. le Royer fur l’Hiftoirc de p ‘ <,r»

l’Abbaye de MonfticrS. Ican, audiocéfc de Langrcs,à raifon dequoy il y a-

uoit de certains droits qui appartenoient aux Curez
, dont il cft fait mention

en vn titre de Pierre Euefquc d’Angoulémc de l’an 1161. ^u.< offerunturà pe-

Tegrinis , cum eis Capellanus baculum& peram tradiderit. Et dans vn autre de Ma-
nafles Euefquc de Langrcs de l’an 1 1 8 y. Reliqua medietas fit Frcsbjteri , cum ju-
re presbyteratus , quod taie efi : Pera peregrinorum , oblationcsfionfi Çr fponfit , Sec.

Decétvfagcobferuc par les Pèlerins, 8c ceux qui cntreprcnoicnt les voyages
d’outremer

,
de porter des bourdons,les Hérétiques Albigeois prirent fujet de fc

railler des Croifcz qui auoicnc cnrrcpris de les combattre, en les appellanc

bourdonniers
,
ainfi que nous apprenons du Moine de Vaux de Sarnay : Bur-

donarios autem vocabant peregrinos, e'o quod baculos déferré filèrent t
quos lingua ,

communi Burdones vocamus. Quant au mot de Bourdon
, 8c pourquoy il a cfté

appliqué aux bâtons des Pèlerins, il n’cft pas aife de le deuiner. Papias, qui
i4|

viuoit en l’an loyy. fuiuant le témoignage d'Albcric, nous fait voir que de
fon temps il eftoit en vfage en cctce lignification : verubus, v’rrgis ferreis

,

burdonibus. le crois ncantmoins qu’on a donné ce nom à ces forces de bâtons

,

parce que les Pèlerins pour l’ordinaire, 8c le plus fouuent faifans leurs voya-
ges, &: leurs pèlerinages à pied, ces bâtons leur cenoient lieu de montures, t.tumu-

ou de muléts
,
que l’on appclloic alors bourdons, 8c Burdones dans les Auteurs et-

du moyen temps, qui cft vn terme, dont le Iurifconfultc Vlpian s’eft mêmes S
cStlè.t.\u

ferui. Eucrard de Bcthune nous définit ainfi le Bourdon : obf * u.

Burdonem producit equus conjunclus afelU

,

Procréât & mulum junttus afellus equa.

Comme les Pèlerins delà Terre Sainte, lorfqu’ils entreprehoient leurs

voyages
, y alloienc aucc le bourdon &: l’efcarcclle : ainfi quand ils les a-

uoient acheuez, 8C qu’ils eftoient furie point de retourner dans leurs pays, ils Qrtàfmt,

coupoicnt des branches de Palmiers, qui font frequens en la Terre Sainte,

& les rapportoient comme vnc marque de l’accompliiTcmcnt de leurs pèleri-

nages: Guillaume de Tyr parlant du Comte de Flandres, Completis orationï-

bus y &fimpta palmé ,
quod efi apud nos confummata ptregrinationis fignum ,quafi rmkbnfu

cmnin'o rccejfurus , Neapolim abiit. Fouchcr de Chartres femble dire qu’on al* r “•

G g iij
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t}8 DISSERTATION XVI.
loit couper ces branches de palme vers Hiericho : I» Hiericho remis faimeront

cajls, ad defenndum, vt mes e/f, ormes ajfumpfimas , & féconda die ittr remtabi-

rnr. v*m. le cepimas. Pierre Damian marque encore qu’on les portoit en la main : Ex

mÆj' l’i
Hicrofolymitanapercgrinationc deueniens ,pdlmam ferebat tn manu. Et Herbert dit

diUiri.i- que la palme clloit auffi vnc marque de pèlerinage : Vidh —Jlantem , inftar d-

*' licmius Hierofolymituni palmé, perd , Cr baeulo injignitnm. Enfin Gotefroy de Vj-

. 1:. terbe parlant du recour de ceux qui accompagnèrent l’Empereur Conrad:

Pdlmigerique viri psuci redeunt rcdiuiui.

s-i" «•- Roger de Howeden dit que le Pape donna des palmes à ceux qui auoientac-
7"' compagne Philippes Augulle au voyage delaTcrre Sainte, quoy qu’ils n'euf-

fent pas accompli, entièrement leur voeu : El licit votant non fduiffent , tantn

pointas iis di/lriluit, à- cruels collis eoram fujpcndit
,
jlatuens qnod rjfcnt peregrini.

Les Pclçpns eftant ainfi de retour dans leurs maifons, venoienc rendre grâ-

ces à Dieu dans les Eglifes du bon fucccs de leurs voyages, & pour marque

de l’accompliiTcment de leurs voeux, ils prefentoient leurs palmes aux Prêtres,

qui les pofoient fur l’autel. La Chronique de Bexe : Parilérijue pdlmdi , epudd

tejlesperegrmationisfax à lerieho tultrdt, ahurifuperponi rognait.

CUr. Vit,

t- J74-

DF NOM ET DE LA DIGNITE'
“’ de Sultan, ou de Souldtin.

DISSERTATION XVI.

U. K*«*
tirr.

Leun cl.

fnnd.Turc.

••HJ*

Brytnn.l

n.9-

SejUn.
Zenur.

C»ntf.

y*rf». I. ».

drTbtm.e.

VN Auteur de ce temps en fa Préface fur l’ Hiftoire des Sarazins écrite parEÎ-

Macin,dit que le nom de Sulun, ou de Soldan,cft vn terme Turc,& qu’il

ne fut connu parmy les Arabes, que lorfqueTegralbct Seigneur Turc, ayanc

défait les Sarazins, fie Mcfgud leur Prince, s’empara de toute leur Seigneu-

rie l’an lojy. Ce Seigneur cft nommé parEl-Macin Abuttlib MabomethTcgr.il»

b(t
,
par les Grecs Tanpolipix , 3c pat Aython ,

Do^rijfd. LcuneloMS/ts en fon Pan-

de&c fcmblc auoir efte auifi de cette opinion
,
qui d’ailleurs cft appuyée de

ceauc Niccphorc Brycnnius, Scylitzcs, fie Zonarc ccriucnt, que Tcgralbec,

apres auoir empiété la principauté fur les Sarazins, fc fit appcller fie procla-

mer Sultan, c’cft à dire en leur langue, «arzntfxtoi , yi garnAiti», U
Tout-fuijfdnt , & le Roy des Rois

,
ainfi que Bryennius fie Scylitzcs expliquent ce

mot. Mais il y a lieu de rcuoquer en doute cette propoficion auancce par cét

Auteur, parce qu’il cft fait mention des Sultans beaucoup auparauant le Rè-

gne de Tcgralbct, dans Conftantin Porphyrogenite : comme encore dans

Scylitzcs fie Zonarc en la vie de Bafile le Macédonien, lefquels font men-

tion du Sultan d’Afrique qui viuoic lous cét Empereur. Et mêmes il y a lieu

de croire que les Sarazins ont emprunté ce terme des Perfans, veu que les

Rois de Perfe, qui florifloient fous les premiers Empereurs de Conftantino-

plc
,
aftedoient d’en prendre Je titre-, ce que nous apprenons de cccterare

Médaille d’argent de Chofrocs ,
fils de Cabades, Roy de Perfe, dont l’em-

preinte nous a efté communi-
quée par M. de S. Amant en

fes doârcs Commentaires Hifto-

riques, &: que j’ay jugé à propos

de repréfenccr encore vnc fois

en cét endroit pour autorifer da-

uantage ce que j'auance. Cette

Médaille porte en l’vn defesre-

uers cette infeription en cara-

ctères Arabes
,
qui font ces mots
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écrits en caràâcres communs : d’h e r b nichin maher assoltan
ALADHAM Ÿ Y A T H A D D O NI A VALDIN KA 1 KOSRO BEY KAY
K A b A D. C’eft à dire en Latin

, Imprejfio notarum figiUi Suituni maximi fine

montre})* , refugii mundi & religion!s , Kaikofioa rfilis Kabadis. Auquel endroit

M. de S. Amant remarque fort à propos que le terme Se le titre de Sultan,

ou d’Ajfoltan , n’cft autre que ccluy de Roy des Rois
,
que Chofroes prend

dans Menander Proteüor
,
en vne epitre qu'il écrit à l’Empereur Iullinian,

où il fc donne toutes les qualitcz qui marquent allez l’extrauagancc Se l'hu-

meur altière de ces Princes : ©£•« , A)«0o4 , Ei/>x»o*a'nfioî
, Xoofinf,

BxnXtvi BxmXteet
, Eutvvk , EJenSiî ,

Sec. comme encore cet autre Chofroes,
fils d’Horroifdas

,
aufii Roy de Perfe , dans Theophylaûe Simocacca

, shü^f‘
Bi(JiA«o4 B&aAf'w , Av»£t<rtü3»TOv AtanoTni

, Kvtioî «Ira», Sec. Ces Ecriuains es. l. 5. <•!

Grecs ayant ainfi exprime la force du terme de Sultan
,
fuiuanc Bryennius. ^

L’Auteur de la Chronique de Reichcrfpcrg a touché la vanité de ces Rois thnft.

dans leurs titres imaginaires, lorfque’parlanc de Chofroes fils d’Hormifdas,il

tient ce difeours : Ji>ui in tantam anfus efiprorumpere audaciam , & fiperbiam , vt
ab incolis vicinarum gtntium

,
quos impetn vafians barbarico fiuo ntfando fubjuga-

uerat dominio ,& coli fi juberet vt Deum,& vocari fi Regem Rtgum & Dominum
Dominantium. Mais ce qui confirme la véritable explication de ce mot de
Sultan, ou plùtôt, que les Rois de Perfe en ont affctlé le titre, cft ce que le

Iuif Benjamin écrit en fon Itinéraire, où parlant d’vn Senigat Sa, fils de Sa, tnjam.

l’vn des plus puifians Rois de la Perfe, dit qu'il s’appclloit en Arabe
,
Sultan '“jj- M».

Alporos Alkabir, c’eft à dire le grand Roy de Perfe, fuiuant que Benjamin ex- ulatf™
plique ce mot. U y a meme lieu de croire que les anciens Se les premiers Rois
de Perfe ont aftcdé ce titre de Roy des Rois, veu qu’il cil donne au grand
Cyrus dans fon Epitaphe, rapporte par Euftathitu fur Dionyfius

,

en ce vers: ad
f.

t»9a. iy* xil/HSI Kvf*i 0*o>Atvî
,JU

De forte qu’il cft vray de dire que les Sarazins & les Turcs ont emprunté v% Sri,pB
des Perfes cette dignité de Sultan, qui eft demeurée particulièrement à ceux <t> R//, fin

qui fous l’autorité au Calyphe, quicftoïc la première de l'Etat, gouucrnoicnt A .

les Prouinces & les Royaumes, qui eftoient loùmis ù fon gouucrncmcnc. Ay- c. lf.

#"

thon parle de la forte de cette dignité : Agareni Imperatorem fibi elegerunt quem-
dam de progenie Mahometi ,ipjum vocanerunt Caliph , & ordinautrunt quod fidem
teneret in Baldach opulentijfimâ cinitate

,
in qualibet ver'o aliorum regnorum

,
qu.«

fitbjugauerant Agareni ,confiitucrunt Vnum Dominum
,
quem vocanerunt Soldan. Ce

qui confirme ce que Conftantin Porphyrogenitc, Scylitzes, Se Zonarc écriucnt

du Sultan d’Afrique. Toutefois cela ji’cft pas tellement vray
,
que l'on n y

doiuc apporter de l’explication : car il cft confiant que d’abord les Gouuer-
neurs des prouinces n’eftoient pas appeliez Sultans , mais Amiraux, Se leurs

gouuerncmens,p)gÿtJ{cu,par les Grecs. Mais depuis que cette fuprémepuif-
f

lance fut oftéc aux Calyphes
,
aufqucls on ne lai lia que l'intendance lue la

Religion
,
aucc vn pouuoir imaginaire fur le relie de l’Etat ,8c que le gouucr-

ncmcnc des affaires politiques Se militaires
,
fuc empiète par les Sultans, ils

deuinrent comme la principale dignité du Royaume, auec vne puiifancc ab-

foluë fur les peuples, quoy qu’en apparence ils rcfpcétafi’cnc le Calyphe, com-
me leur Seigneur

, fie qu'ils luy rendiffcnc toute forte de refpccl , comme il auitt. tj*.

eft remarque par Guillaume Archeuefquc deTyr. D'où Ordcric Vital faifanc l- *»• »• «7*

allufion au mot de Soldan , dit qu’ils font ainfi nommez
, quafi fili Domini

, oràlr.nr.

dautant qu’ils commandoicnt à cous les Gouucrncurs aucc
,
pleine autorité. M-.h.

Vn autre Auteur a fait la même allufion , en ces termes: Sicut Principes vefiri, Hîjt. nitr;

vel lmper.uores dicuntur ,vel Regts y fie apttd illos qui prééminent ,
Soldant

, quafi

fili dominantes vocantur. Dans la fuite
,
comme la piùparc des Gouucrncurs fc-

coüercnt le joug du Premier Sultan , Se qu’ils fc rendirent indépendans de 0/*»erifi:

luy,reconnoiff.mt ncantmoins le Calyphe pour leur Seigneur fuperieur, ils Afihm,

fc qualifièrent tous Sultans, 6c c’eft pour cela que nous voyons dans le Sire '.«j*
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zv»th » ï°>nu*^c ^ ailleurs tant de Sultans, qui dans quelques autres Auteurs font

iMUéfo. nommez Rois. Quant aux Sultans, qui les premiers le tirèrent de lobcïflfan-
mi Usa cc dcs Calyphes , ce furent les enfans de Bouia

,
ou de Buja

,
qui eftoient de

**''
la race dlldegerdc Roy de Perfe

, donc la pofterite finit en la perfonne de
Mclcc-Rachim,fur lequel Tccralbet empiéta le gouucrnemcnt l’an iojf. ainfi

que j'ay remarque
, apres l'auoir tenu Icfpacede 117. ans. l’efocre parler ail-

leurs plus amplement de toutes ces dignitez des Sarazins Se des Turcs.

DV MOT DE SALE, ET PA% OCCASION,
' ‘r ‘

des loix (y des terres Sahques.

DISSERTATION XVII.

vitra*

l

T ^ mot ^ fignific vulgairement les grandes chambres de nos mai-
" L. fohs,qui font appcllccs par Vitruuc Se les autres Auteurs Latins Oeù, par

r/ia./.jf. Pline &Stacc ,Afarota. philander fur le meme Vitruuc eftime qu'elles font ainfi

sim.
nommées ,

i faltanelo
,
parce que l'on a coutume d\ faire les feftins de noces ,

Se d’y danfcr:ou bien afalutatione ,ici\\Cc qiiecc (ont ordinairement les lieux,

où les maîtres des logis rcçoiucnt ceux qui viennent les faluër, ou vifiter, de
mêmes que ces chambres voifines des Eglifcs, que les Hiftoriens Ecclefiaftiques

appellent à.jjs±tdi»jjt
, Se falutator'ta ,oùlcs Euclqucs rcceuoicnt ceux qui les ve-

noicnc voir. Mais comme cc n’cft pas là la véritable étymologie de ccmot, ce
n'eft pas autfi fon ancienne fignification:Car au temps de S. Louys, Se beau-
coup deuant, le mot de Sale fignifioit vn palais, vnc grande maifon

, comme
en cét endroit de l’Hiftoirc du Sire de Ioinuillc, qui forme la matière de cette

reflexion : Ce Serrais efloit celuy qui auoit en garde & gouuernement les pauillons

du Souidan ,0“ qui auoit la charge de nettoitr chafcun jour fes faIIes & maifont.
Hugues de Bercy

,
qui viuoit fous noftre S.Roy, fc plaignant que de fon temps les

Princes Se les Grands Seigneurs commcnçoient a abandonner les villes, pour
fc retirer à la campagne,fefert pareillement de ce terme en cette lignifications

Mais le Roy , li Duc, cr li Comte ,

Aux grandes Feftes font grant honte ,

Jj>u’ils n'aiment mais Palais , ne [aies.

En ordes maifons & en fades

Se reponent , & en bocages.

Lors cours & ert panures & ombrages.

Or fuient-ils les bonnes vides.

Mafftm. Gautier de Mets en fa Mappemonde MS. parlant du Palais d’Aix laChapeU
ms. 1. 14.

jc
^ bâti Charlemagne:

A Aix Sale& Capelle
flft.

iL.aitm. C’eft ainfi que les loix des Alemans vfurpent celuy de Sala : Siquis fuper ali*

** ,l
‘ quemfocum in noÜe miferit , vtdomum ejus incendat feu &falam,40. foltdis com-

ponat. Si enim domum infra curtem incenderit,jj. foltdis comportât. L’on voit dans
ce paflage la différence que ces loix font de celuy qui a brûle vnc maifon

,
ou

vnefalc, d’auec celuy qui a brûle la maifon de la baffe-court, & ainfi la fale

eftoit la maifon du Seigneur t Se l'autre la maifon du fermier. Cette diftin&ion

ll. if»i.
fc reconnoît encore dans les loix des Lombards, qui font différence de celuy

4 i.w.ii f • qui auoit le foin du bétail de la fale, SC de celuy qui eftoit fub majfario, c’eft

à dire le Fermier. Si quis feruum alienum bubulcum de fali occident , comportât

folidis 20. Si quisferuum alienum ruflicanum
,
quifub Majfario eft occident , com-

ponatfolidis t6 . où la mort du feruitcur Se du valet de la fale, eft punie d'vne
plus grande amende

,
que celle du valet du Fermier : Aufli les premiers fer-

uoient ceux qui y font appeliez hommes libres
, c’eft à dire Gentils-hom-

mes.
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mes. De illù ver'o pafioribus dicimus
,
qui apud libéras hommes feruierunt , & de

fila proprix exierunt. De force que fila clt proprement le château ou la maifon

d’vn Seigneur de village. C'cftainfi que ce mot fe trouue emploie dans vne cpî-

tre du Pape Grégoire 1 1 1. à Charles Marcel
,
au fujee des Lombards : Omnes fi-

T
j
.H/rt

lus S. Pétri defiruxerunt , & peculia qux remanferant abftulcrunt ; comme encore y*™'*'

en ce titre de Pierre Coniul de Roinc& Duc, de l’an 19. de l’Empire de Louys,

fils de Lochairc, dans le Cartulairc de l’Abbaye de Cafaurc: Pro fibrio habitatio- T*b*i.

nis mex ,cnm area in qui extat > cum curte& fila ,feu capelia, qua inibi xdificata efi.
c*f*mT-

Et plus bas
,
cum curte , capella , [ali , balneo, & viridario. Ec dans le Synode de c*p. i 7 .

Rauennc tenu fous Ican V 1 1 1. P P. dans la collection Romaine d’Holfienius:

Cartes, mafias,&filas , tam per Rauennam& Pentapolem, 8cc. Hariulfc en la Chro- h*ri*!/,

nique de S. Riquicr l'vfurpc encore pour vne maifon
, & fie per portant S. Ga- /

briclis ,ac per fialans Domni Abbatis ambuUndo , 8c c. Enfin les Gafcons
, & par-

ticuliérement ceux de la Balle Nauarrc , appellent encore aujourd’huy files les

maifons des Gentils-hommes à la campagne. Guillaume Morin en l’Hiftoire Hi/t.i»

du Gâtinois dit qu’on appclloit ainfi le château de Paucourc, prés de Mon- g*/»*»
^ r

l.i.ch.t.
targis.

Aucntin en fes Annales de Bauicrc a cité le premier, qui a écrit que les Sa- AutntiaX
lii, donc il cft parlé dans les Hiltoircs d’Ammian>& de Zozime

, 8c enfuite ceux 4. p. iij.

qui font appeliez Salici, ont pris leur nom de faix

,

citant les principaux d’en-

tre les François
,
qui auoicnc parc au gouuerncmcnt de l’Etat, 8c qui cltoicnc de

la fais
,
c'elt à dire de la Cour, ou de la Maifon du Prince. Ccctc opinion a cite

fuiuic par Ifaac Poncanus en fes origines des François, & par Godefroy V^cn-
delin, qui tiennent que les Loix Saliques onc pareillement tiré leur nom de ce

mémo mot
,
cltancainli appcllées, parce qu’elles concenoicnc des Rcglcmcns G»nfr.

-

particuliers pour les grans Seigneurs , 8c leurs terres
,
qui y font appcllées Terra

Saliex .-cequifcmblc conforme à ce qui s’elt pratiqué depuis entre les Princes

François ,
comme on recueille du Concraét de mariage de Robert Prince de s*Uc.&in

Tarcncc,fic Empereur de Conltanrinoplcauec Marie de Bourbon de l’an *347-

dans lequel l’vn& l’autre déclarèrent, qu’ils entcndoicnc viurc fuiuant la cou-

tume des Princes du Sang de France : more Regalium,& Irancorumjure vtentes.

Ces Auteurs confirment encore l’ctymologic 8c l’origine des loix Saliques

,

par vn vfage qui s’elt pratiqué long-temps depuis : faifanc voir que les Prin-

ces 8C les Seigneurs rendoient ordinairement leurs jugemens dans leurs files
',

8c dans leurs maifons , 8c par confcqucnty drcflbicnc leurs loix 8c leurs llaturs.

Ce qui cil conforme à vne Notice qui fc lie au Cartulairc de Cafaurc :Dum re- Tatul.

fidifiemus nos ûdelerius Mijfus Berengarii & Ildcberti Comitum in placito , in Mar-

si
, fali publici Domni Regis ,

pro fingulorum caufis audiendis , vel deliberandis.

C’elt pour cela qu'en pluficurs lieux de la Flandre, du Brabant &: du Haynaut

,

on appelle encore à préfent du nom defiale

,

les auditoires publics, 8c les en-

droits où l’on rend la jultice,comme à Lille, fuiuant le témoignage de Vander

Haer en l’Hiltoirc des Châtcllains de Lille: à Valenciennes, &: en diuers lieux uifi. iu

du Brabant rapportez par "Wendclin :& même en Alcmagnc,aurccicdcFrc- *

hcr en fes origines des Comtes Palatins. De toutes ces remarques on con-
,

'

4 *.

*

cîud que les loix Saliques font celles, qui ont clic drclTccs pour les Officiers, fnktr.

8c les Gentils-hommes delà Maifon du Prince, ou bien qui ont cité drcficcs en f,,t ‘

là maifon, &: en fa falc, 8c où ilfaifoic encore rendre les jugemens par fes Of-

ficiers.

Cccy peutéltrc appuie d’vne autre obfcruation que Wcndclin faic au

fujee des Malberges , remarquant que les premières loix Saliques, qui ont cité

faites par, les Rois de France payons , telles que font celles qui onc cité pu-

bliées par Herold, portent prcfqucà châque chapitre, ou titre, les lieux, où

elles ont elle premièrement arretées
,
qui y font appeliez Mxlbergia, Mallobergia

,

ou Malberga, auec l’addition du nom du Ücu. De forte qu’il cllimc que ce

terme lignifie en vieux idiome Tbiois ,
ou Alcman , la maifon où l’on tenoic

Hmpp. it

C PAi.
»t y-

lignifie 1
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Kilinni

ttjmtl.

LL MtU
ttlmi 1 1.

c

les plaids, citant compolc de Mallum , qui fignific plaît , ou jugement, & de
Berg qui lignifie maiion, félon la lignification qu'il donne à ce mot, qui n’eft

pas éloignée de celle que Kilian luy attribue. Mais il y a lieu de reuoquer

en doute cette étymologie
,
cftant plus 'probable que Mallobergium vient du

mot de Mailum
,& de Berg qui fignific vnc montagne ,

de forte que Mallober-

gium Ggnifieroit le Mont, ou la montagne des Plaits, Mons placiti , ainfi qu’il

eft tourne dans les loix de Malcolrnc 11. du nom Roy d'Efcolfc
,
en ces ter-

mes : Dominas Rex Malcolmus dédit & dijhribuit totam terrant Regni Scotia homi-

nibus fuis , & nihil Jibi retinuit in proprietate ,niji regiam dignitatem ,& Montent
Placiti in villa de Scona. Où Skeneus Iurifconfultc E(codais fait cctcc belle re-

marque: Montent ,fcu locum intelligit, vbi placita , vel Curia Regia de placitû

ejuerelis fubditorum (oient tcrier

i

, vbi Barones compareant , & homagium , ne alia

feruitia débita ojferant,& vulg'o omnis terra vocatur,quia ex terra mole & con-

gerie exadifeatur .-quant Regni Barones, alilquefubditiibi comparentes , vel coronau-

di Regis causa , vel ad Comitia publies , vel ad caufas agendas & dicendas , coram

Rege , in vnunt quafi cumulum Çr monticulum confercbant. De forte que ceux qui
alloicnt aux lieux où l’on tenoit les Plaits , foit pour y faire la fonction de
luges, foit pour y plaider deuant eux, pour Elire voir que tes premiers auoienc
toute forte de liberté dans leurs jugemens

,
&c les autres dans la pourfuitc de

leurs droits
,
portoient tous dans lc«pan de leurs robes de la terre de leurs mai-

fons, ou héritages, &: la dcchargcoient aux lieux où fe tenoient les Plaits, Se.

comme il y auoit vn grand nombre de plaideurs, ils en formoient vnc cfpcce

de montagne
,
où chacun d’eux fe tenoit comme dans vnc terre commune, qui

appartenoit également à tous
, & qui cftoit Omnium terra

, Se ainfi indépen-
dante de toutes les puillances fcculicrcs. Partant je ne fais pas de difficulté de
croire que les Efeoflois n’aycnt emprunte ces Monts de Plaits des Malbcrges
des premiers François, Se que les François memes n'aycnt oblcrué ces céré-

monies pour la tenue de leurs aijjifes. Nous auons encore vnrefte de ce nom en
la Tour de Maubergeon en la ville de Poitiers, que Befly eftime cftrc ainfi ap-
pclléc des Malbcrges.

Comme je ne veux pas combatre dircétcmcnt les opinions que ces grands hom-
mes ont auancccsau fujet de l’origine des loix Saliques: aufli je ne puis pas con-

u uenir de touccc qu’ils en ont écrit. Car quoy que les Salions fulTenc François

,

fin du vil.
fe que depuis qu’ils paflcrcnc leRhin,onaitappcllé ainfi ceux de ces peuples
qui tenoient le premier rang entre eux : j’eftime pareillement qu’il faut de-
meurer d’accord, qu’auant que les François vinrent dans les Gaules, lesSalicns

y formoient vn peuple particulière même que les Lettres Chamaui,les Brueferi,
Se les autres qui font nommez dans les Auteurs , compofoicnt pareillement d’au-

tres peuples. Il n’eft pas toutefois facile de rechercher l’origine de tous ces

noms
,
qu’ils pcuucnt auoir empruntez des Pays Septentrionaux , d’où ils eftoient

fortis. Cccy eft, à mon auis
,
tres-bien juftifié par ceux qui ont fait mention

des Saliens : Ammian Marcelin parlant de l’Empereur Iulian le dit claire-

ment : Petitprimos omnium Francos, quos confuetudo Saltos appellauit
, aufos olim

in Romano fblo apud Toxandriam-locum habitacula fibi figere pralicenter. Car il

n’eft pas probable qu’il ait voulu dire qu’il n’y ait eu que les grands Sei-

gneurs François
,
qui aient osé pafler dans les terres de l'Empire

,
Se y établie

leurs demeures: mais il a dit que les peuples d’entre les François
,
qui cftoicnc

appeliez Saliens, paflcrcnc dans les terres des Romains. Auffi Zozime par-

lant d’eux
,
dit qu’ils faifoient vnc portion des François, uûi xui à-nbuoifor,

c’cft à dire que c'eftoient des peuples particuliers
,
qui auec plufieurs autres

compofoicnt la nation Françoife. Cét Auteur écrie que l’Empereur -Iulian en-
treprit de faire la guerre auxQuades, peuples Saxons, qui auoicné chafte les

Saliens de leurs terres, Se les auoient obligez de fe retirer dans rifle de Ba-
tauic, qui appartenoit alors aux Romains,& oui enfuite s’eftoient encore éta-

blis dans la contrée de Teflander-Lo au Brabant. Il deffic les premiers
, Se

Btfiy tn

rHifi.iti

Comtes it
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quoy qu'il cuft trouué mauuais que les Salions culTenc occupé les terres de l’Em-
pire , ncantmoins il ne voulut pas qu’on leur couruft fus

,
parce que ce qu’ils

en auoient fait, n’auoit elle qu’acaufe qu’ils auoicnc elle chaflcz de leurs ter-

res par les Quadcs. De forte qu’il les traitta fauorablcmcnt
,
8c leur permit

d'habiter les terres de l’Empire, ce qu'ils firent, ayant quitte la Batauic, &
cftant venus s’établir dans le Tellandcr-lo. Libanttts fait mention de ce cy

,
quov m»»,»tat.

qu’en termes generaux, écriuant que ces peuples demandèrent des terres a
Fun,i- in

l’Empereur
j
8C qu’il leur en accorda, y» y*,i H-rom/, % i’\«//*G<t»or. Ce que lulian liant!”

fait encore voir plus difertement, difant qu’il chafla les Chatnauts

,

peuples tnlimn. ty-

pareillement François, fie qu’il reçût les Salions : (A/j

/

juÏ&i tv Sx-
aJA,1',n -

tint rtnrs, îpfuLZvi içïAdffa. Oùil faut remarquer le mot qui montre
aflez que les Salicns furent des peuples

,
de memes que les Chamaues

, 8c non
pas les principaux Seigneurs François comme ces Auteurs prétendent. Wcn-
delin dit que depuis ce temps-là ils furent employez par les Romains dans l’in- r*St‘.

fanterie
,
parce qu’ils habitèrent vn pays plus propre au labourage

,
qu’à nourrir

des chcuaux de guerre: 8c que c’eft pour cela que dans la Notice dcl’Empirc les

Salit Gallicans font fous le commandement du Magifer Peditum. C’eftauilïpour

la même raifon qucSidonius dit que les Salicns eftoient recommandables pour
leur infanterie :

— vincitur illic s!* c»rm.

Curfu Herulus
,
Chunnus jaculû , Francis(que natatu

,

Sauromatcs clypeo , Salins pede, falce GeIonus.

Vignier
,
Sauaron

, 8c autres interprètent ce paflage de la difpofition du corps 8c

des pieds de ces peuples
, 8c eftiment mêmes qu’ils furent ainfi nommez sifa- *!!!(»!'

liendo : mais je laifle toutes ces recherches, qui font à prefent trop triuialcs
,
apres Fr40

f-

ce que tant d’Autcurs ont écrit fur ces matières.

. Comme les Salicns s’établirent dans les Gaules aucc l’agrément de l'Empe-
reur lulian, il eft probable qu’ils obtinrent de lui pluficurs priuileges, quilcS

firent reconnoîtrc dans la fuite pour les principaux d’entre les François; Ce
qui a fait dire à Othon Eucfquc de Frifingen parlant aufujet de la loy Sali- oiforrif,

que i Hac nobilijjimi Francorum ,
qui Salici dicuntur

,
adhuc vtuntur. Et quelques- chr.

Vns eftiment que l’Empereur Conrad fut furnomme Salicns
,
acaufc de la no- J1‘

bleflc de fon extraftion. Ces prérogatiucs confiftercnt principalement dans

lafranchife des terres qui leur furent accordées par lulian, 8c que les princi-

paux 8c les chefs de ces peuples fc départirent entre eux
,

à condition de le

Icruir dans fes guerres, 8c d’y conduire leurs vallaux : ce qui fc fit eu égard
au nombre de terres que chlcun d’eux polTcdoit. Car c’eft de ces diftnbu-

tions des terres militaires, que les fçauans tirent l’origine des Fiefs, les

Romains ayans coutume de les diftribucr à leurs vieux foldats
, 8c mêmes

aux nouueaux
,
à condition de les feruir dans leurs guerres

, particulièrement

pour la garde de leurs frontières. Ces terres font nommées xll/aant c^x-nu-n- uJmn»
dans vnc Noucllc de l’Empereur Conftantin Porphyrogcnnete, 8c celles AnmésU

qui eftoient obligées à. des feruiccs de Cheualicrs, font appcllécs x\»poi \xsrm-

xii, dans vn Decret des Smyrnccns donné au public par Seldcn, qui eftoient

fcmblablcs à ces Fiefs, qui font nommez Fiers de Haubert , ou de Cheualicr.

C’eft donc pour cette raifon que ces terres ne paftoicnt pas par fucccflion aux
filles

,
parce qu’elles eftoient incapables de porter les armes

, 8c de rendre au- Lm

cun fcruicc de guerre. Lampridists dit que l’Empereur Alexandre Scuere don* AUx.st*.

na aux Capitaines 8c aux foldats
,
<jui eftoient en gamifon fur les frontières

de l’Etat, les terres qui auoient cfté prifes fur les ennemis : Ita vt eorum itaef-

fent,fi bandes eorum militarent. C’cft-là le motif de cét article de la loy Sali- Tit 4lt

que : De terra vero Salicà nuHa portio hareditatis mulieri veniat, fed ad •virilem

Jixum tota terra hcréditas peruenir. Ce qui s’eft obfcruc long-temps dans l’vfa-

gc des Fiefs, qui ne pouuoicnt cftrc tenus que par des hommes 8c des majeurs.

Car s’ils écheoicnt aux filles, lorfqu’ellcs venoient dans vn âge nubile, elles

Partie //.
. H h ij



En rHijI.

itCP.

144 DISSERTATION XVII.
cftoicnc obligées de fe marier, au gré duj Seigneur, à vnc perfonne qui pût

deferuir le Fief. Et s’ils échcoicnt à des mineurs, les tuteurs les deferuoient.

Se memes s’en difoient Seigneurs tant qu’ils les pollcdoicnt en cette qualité,

comme je l’ay juftiHé ailleurs.

Le partage que les Salions firent entre eux
,
des terres

,
qui leur furent ac-

cordées par l’Empereur lulian, fe fit de la forte. Les principaux Scigneurs&
les Capitaines dillribucrent à leurs foldats les terres pour le labourage, à con-

dition de quelques redcuanccs, Se de les fuiurc dans les guerres. Quant à eux,

ils s’en referuerent vnc partie, aucc les châteaux Se les plus belles maifonsdeS
lieux, où leurs lots leur échurent, ou bien ils y en bâtirent, qui frirent ap-

pelles Sales , acaufe que c’eftoit la demeure des Chefs des Saliens. Et com-
me ils tenoient ces Seigneuries aucc toute forte de franchilc, n’eftant fujetsaux

Empereurs i raifon d'aucune redeuancc, mais feulement citant obligez dclcs

feruir dans leurs guerres j Se veu d’ailleurs qu’ils cftoicnc les principaux d'en-

tre les peuples François, il clt arriué que les perfonnes libres, &; nonfujettes

à ces impolirions, ont cite reconnues dans la fuite des temps fous le terme de
Francs. Papias

,
Liber, Francus home. D’où vient que les ccrrcs qui eftoient

pofi’cdces par les Gentilshommes, eftoient appcllécs Manfi ingenuiles, ce que
je referuc à difeuter dans vnc autre occafion. Ces prérogatiucs des terres pof-

fcdccs par les François-Salicns ont éclaté particulièrement par la comparaifon
de celles qui furent nommées Létales , ou Lidiales manfi, dont Cafiarius Abbé de
Prum parle en fon Glolfairc , en ces termes : Ledilia manfafiunt qua multa qaident

dominés eommodaferebant
, fid continua feruiebant. Ils font appeliez Manfi létales&

futZiu*. firuiles dans vn titre deLouys le Débonnaire; ceux qui les labouroient font
l ttfi. nommez dans les anciennes loix,&: dans les Chartes Liti, qui eftoient vnc cfpécc

de ferfs, d’où le mot de litge a efté formé, comme je juftifieray ailleurs. Ces terres

ainfi fujettes à ces conditions viles, Se à des redcuanccs foncières, font les memes

3
ui font nommées Terra Letica, dans le Code TheodoGen, acaufe qu’elles furent

iftribuées par les Empereurs aux peuples appeliez Leti,
( qui cftoicnc aulïi Fran-

çois, ou du moins Gaulois
)
dans diucrfcsprouinccs des Gaules, à condition

de les labourer, d’en payer les redcuanccs au file, Se de feruir pareillement à
la guerre. Il cft parlé de ces peuples dans Ammian, Zozime

,
Eumenins, Se

zfiim.Lu dans le Panégyrique qui fut prononcé douane l’Empereur Conftans, qui mar-
quent alTcz quccéc Empereur les reçue dans fes troupes , Se leur donna des ter-

res abandonnées, aruajaccntia, pour les cultiucr. Ccux-cy furent diftribuez,

comme je viens de dire, en diuerfes prouinces des Gaules, comme on peut re-

cueillir de la Notice de l’Empire. Il y en a memes qui cftimenc que la Bre-
tagne Armorique futnommée Lttauia, acaufe de ces peuples qui l’habitèrent.

Mais depuis que les François-Salicns fe rendirent maîtres de toutes les Gau-
les, ils ccablirenc la même franchilc qu’ils auoient dans leur première demeu-
re, en celles qu’ils y conquirent, ayant toutefois laific les terres qui eftoient fu-

jeetesà ces impofitionsen l’ctac quelles eftoient lorfqu'ils les enuahirent. Et
c’cft-là la véritable origine des terres franches Se feruilcs

, comme aulfi des Fiefs.
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DE LJ ‘BANNIERE DE S. DENTS

,

& de l’Oriflamme.

DISSERTATION XVIII.

L'Oriflamme eftoie la bannière Se l’enfeigne ordinaire, dont l’Abbé
Se les Moines de la Royale Abbaye de S. Denys fe feruoient dans leurs

guerres particulières
,
c’cft à dire dans celles qu’ils encrcprcnoicnt pour reti-

rer leurs biens des mains des vfurpatuurs
,
ou pour empêcher qu’ils ne leur

Digilized
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fiuflcnt enlcuez. Et comme leur condition Se l'état Eeelefiaftique, oil ils é-

toienc engagez, ne fouft'roit pas qu’ils maniaflent les armes, ils abandonnoicnc
cette charge à leur Auoiié, qui reccuoit des mains de 1’Abbc cette enfeigne»

auec des cérémonies Se des prières, dont nous parlerons dans la fuite, Se la

portoit dans les combats. Carc’cft-lâ le véritable vfage de l'Oriflamme, quoy •
.

que quelques fçauans en ayent écrit autrement. Se ayent auancé des chofes

peu conformes à la vérité : Ce qui m’oblige de repafter délias leurs remar-
ques, SC d’examiner diligemment ce fujet, en tapportanc l’hiftoirc entière de
cette bannière

,
fi fatneufe , Se fi cclcbrc dans nos Hiftoircs.

Pour commencer par la recherche du nom d’Oriflamme, la plupart des E-
criuains eftiment, qu'on le doit tirer de fa matière

,
de fa couleur

,
Se de fa for-

me. Quant à fa figure, il eft hors de doute qu’elle eftoie faite comme les ban-
nières de nos Eglifes, que l’on porte ordinairement aux procédions, qui font

quarrées, fendues en diuers endroits par le bas, ornées de franges, Se atta-

chées par le haut à vn bâton de trauers, qui les tient étendues. Se eft foutc-

nu d’vue forme de pique. Ils ajoutent que fa matière cftoit de foye, ou deta-

fetas, fa couleur rouge, Se tirant fur celle du feu. Se de lafandaraque, à la-

quelle Pline attribué celle de la flamme. Il eft vray que pour la couleur
,
tous P/»*. / j;.

les Ecriuains conuicnnent quelle cftoit rouge. Guillaume le Breton en fa Phi-
e' t'„ _ .

lippide, la décrit ainli i /. t.p.sxii

Aft Régi fitis eft tenues crifiltre per taras
t

Vexilium fimplcx , cendato flmplice textum,

Splcndoris rubei , Letania <]ualiter vti

Eccleflana filet , certis ex more diebus.

• JVued cùm flamma habeat vulgariter aurta nomtn

,

Omnibus in bellis habet omnia flgna preire. • •

Guillaume Guiart en fon Hiftoirc de France, en la vie de Philippes Augufte,
a ainfi traduit ces vers:

Oriflamme eft vne bannière ,

Aucun poi plus forte que quimpie *

De eendal roujoiant flmple

,

’V

Sans pourtraiture d' autre affaire.

La Chronique de Flandres conuicnt pareillement en cette description de l’O- ch.cj.

riflamme, en ces termes: Et tenoit en fi main vne lance , à quoi i Oriflamme eftoit

attachié , d'vn vermeil famit
,
a guife de Gonfonon à trois queues, & auoit entour

houppes de fije verte. Enfin Guillaume de Preiles, Aduocat Général , au Traite
qu’il en a adrclïé au Roy Charles V. la décrit ainfi : Etflporte^fcul dentreles

Rois , ô Roy , l'oriflambe en bataille , c'eft a fçauoir vn glaiue ( lance )
tout doré

,
où Denji u u

eft attaché vne bannière vermeille. Il paroift allez de ces deferiptions
,
quelles

eh
-
l'-

ont cfté la matière, la couleur, Se la forme de l’Oriflamme. Mais on n’en peut

pas induire pour cela que la couleur vermeille SC roujoiante, ait donné fujet au
nom à'Oriflamme. Au contraire il eft bien plus probable que ce nom fut don- Ltï

ne à cette bannière, du mot flammulnm, qui dans les Auteurs du moyen temps
it

fignific la même chofe, comme dans Vegetius , Modeflus , Anaftaflus , Se autres: v'cîl.ui

Se delà matière de la lance, qui la foûtenoit, qui cftoit dorée, ainfi que Guil- M ',ir-

laume de Prefles remarque. Se apres luy l’Auteur de la vie de Charles VI.
lorfqu’il raconte comme le Roy donna la charge de porter l’Oriflamme au Sei- t v-

gneur d’Aumont : Sic vexillum ferre dignum duxit, donec ingruente belli neceffi- &
tate , hafta aure.e applicaffet. Le nom de flammulnm, ou de flamme ,

ayant cfté Fakrtt.i»

donne à cette cfpécc de bannière
,
parce qu’elle cftoit découpée par le bas GUf

en la figure de flammes , ou parce qu’eftanc de couleur vermeille
,
lorfqu’ellc ùc*riuv‘î.

voltigeoit au vent, elle paroi floit de loin en guife de flammes. •xBiU.

L’Oriflamme cftoit l’enlcignc particulière de l’Abbé Se du Monafterc de S.
Tbu***i

Denys, qu’ils fuifoienc porter dans leurs guerres par leur Auoüé. Carc’cftoit-

làla principale fonction des Auoücz, qui en qualité de defenfeurs Se de pro*

H h iij
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teneurs des Monafteres Se des Eglifes , entreprenoient la conduite de leurs

va(Taux pour la defenfe de leurs droits, fi: portoienc leurs enfeignes a laguerreî

d’où vient qu’ils font ordinairement appeliez les portc-cnfcigncs des Eglifes, fi-

gniftri Eedefiarum
,
comme j'cfpcrc juftificr ailleurs. Les Comtes duVexinfiede

j.Ducbtf- Pontoife auoient ce titre dans le Monaftcrc de S.Dcnys
,
dont ils eftoient les

#1/ mi Hiji- Auolicz, fi: les Protecteurs, fi: en cette qualité ils portoient l’Oriflamme dans les

tJST guerres qui s’entreprenoient pour la defenfe de fes biens. D’où vient que pour

le plus fouucnt cette bannière cil nommée vexillum S. Dionyfii t l’cnlcigncde

S.Dcnys, dans les Auteurs, non parce quelle eftoit Conférace en l’Eglifc de
ce Monaftcrc

,
mais parce qu'elle eftoit la bannière ordinaire qu'on portoic

dans les guerres de cette Abbaye. L’Auteur de la vie de Louys VII. V'exil-

lum B. Dionyfii ,
quod Galliei Oriflambe dicitnr. Le Roman de Guarin le Lo-

hctlrn:
,

le vo cornant l'enfeignefaint Denys.

Plus bas:

Et Gafin forte l'enfeigne faint Denifi.

Et ailleurs:

Denant en vient l'enftignefaint Denys ,

Blanche & vermeille ,
nus plus bêle ne vit.

En vn autre endroit, il luy donne le nom d’Oriflamme de S. Denys

t

Les gens Girbert vie venir tes rengies.

Et 1‘Onflambe faint Denys haleter.

Rigord en l’anuif. Rcuocatur vexillum B. Dionyfii t auod omnes pracedere inbel-

la debebat. Plus bas, Adueniunt legiones Communiamm, que fer': ad hofpitia pro-

Sami a. cejferant,& vexillum B. Dionyfii. Nangisenla vie de S. Louys Pracedente qWo-

«M»- que juxta ipfos in alto nacello B. Dionyfii Martyris vextllo. Le Sire de Ioinuille

parlant de la mcmechofe ,
la nomme aufli la bannière de S.Dcnys

,

Ces Auteurs juftifient allez par ces palfagcs que l’Oriflamme eftoit la ban-
nière ordinaire de l’Abbaye de S.Dcnys : d’où l’on peut induire qu'elle n’a

elle portée par nos Rois dans leurs guerres, qu'apres qu’ils foin d euenu
s
pro-

priétaires desComtez de Pontoife fi: de Mante, c’eft ï dire du Vexinj ce qui

ttonutt da *^rriua fous le règne de Philippcs I. ou de Louys le Gros fon fils. Car l’Hi-

t h ifl, d* ftoirc remarque que Simon Comte de Pontoife fi: d'Amiens, ayant deiTein de

xiSTc/m fcrct‘rcr au Monafterc de S. Claude, donna à l’Abbaye de Cluny la ville de
Mante, SC fes dépendances, fi: que le Roy Phiüppes s’en eftant empare, vray-

fcmblablcmcnt comme d’vnc place frontière, ô: ncccfl’airc à l'Ellat, fur les

plaintes qui luy en furent faites, en fit la reftitution à ce Monaftcrc, par

aûc pâlie à Mante l’an mille foixante ô: feize, qui cft l’année que Simon fc

retira à S. Claude. Mais il
y

a lieu de croire que le Roy s’en accommoda
depuis, aucc les Moines de Cluny, dautant que nous liions qu’incominant

apres cette place fut en fa polfellion , Se qu’il en difpofa comme d'vn bien

qui luy appartenoit. Car Guillaume de Iumicgcs parlant du liège que Guil-

laume le Bâtard Roy d’Angleterre mit douant la ville de Mante l'an mille qua-

tre-vingts fept, en laquelle année il mourut, dit en termes formels que cct-

ordtrie u lc P^cc aPPartcno ‘c cn propre au Roy Philippcs. Er Ordcric Vital allure que

si. su /. le même Roy voulant appaifer Louys, furnoinmé le Gros, fon fils, qui vou-
700. si), loit fc venger de Bertrade de Monfort fa bcllc-mcrc, qui l’auoit voulu cm-
,l4

’ poifonner, luy fit don de Pontoife, de Mante, Se de tout le Comté du Vc-

sitgtr.im xin. Suger ajoute que Louys
, à la prière de fon pere, confcntit depuis que

Lui Philippcs , fils du Roy Sl de Bertrade , jouïft du Comte de Mante : Sl ce en fâ-

ucur du mariage, que lc Roy SC Bertrade procurèrent à ce jeune Prince a-

ucc l’hcriticrc de Montlhery. Tant y a qu’il paraît allez de ce difeours, que
le Comté du Vexin tomba au domaine denos Rois cn ce tcmns-là, fi: qu’ain-

fi ce fut cn cette qualité qu’ils ont commence à faire porter l’Oriflamme, ou
l’enfeigne de S. Denys, dans leurs guerres : l’Hiftoire n’en faifant aucune

M»7-

TffUl.Ge.

mtt.l. 7.

*• 44 .
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mention auant le règne de Louys le Gros : Car je ne m'arrête pas audifeours

de ceux qui ont auancé quelle eftoit connue dés le temps de Dagobert
,
de

Pépin , Se de Charlemagne , toutes ces Hiftoircs
,
qui ont débité ces fables

,

citant à bon droit réputées pour apocryphes, le ne lailîcray pas neanemoins de
reprefenter en cét endroit ce qu’ils en dilent

,
Se entre autres Guillaume Guiart, .4,1190.

dont je confcruc le manuferit :

Li Rois en iccl tams s'apprefte

,

Si corne Dieu l’en auifa

,

De li aller où promis a

,

Autrement entieroit mcfprendre ,

L'efeberpe & le bourdon va prendre

A S. Denjs dedais l’Tglifè.

Puis a l’Or
i
flambe requife ,

Jj)ue l’Abbés de leans li baille

Datant lui l'aura en bataille »

Jouant entre Sarazins fera.

Plus feur en ajfcmblera ,

S’orrois ci la raifon entière,

Oriflambe efl vue bannière
,

Aucun poi plus forte que Guimple ,

De cendal roujoianr cr (impie.

Sans portraiture d’autre affaire

,

Li Rois Dagobert la flfl faire

J£ui S. Denys ça en arriérés.

Fonda de fes rentes premières

,

Si corne encore appert leans.

Es Chappleis des mefereans,

Dtuant lui porter lafaifoit ,

Toutes fois qu’a1er li plaifoit,

Bien attachée en vne lance,

Penflmt qu’il eut remembrance ,

Au rauifer le cendal rouge ,

Ou la mort pot au fis Dieu plaire

Pour nous des peines d’enfer traire,

Et que quelque part qu’il venifi

J>ui d terrefut eflandu ,

Lepour qu’on fot en crois pendu.

Et qu’il eufi en l’efgardant,

Cuer defa foi garder ardant.

Cil rois qui ainfi en vflt.

Maint orgueilleus ofi rtiifa ,

Et vainquit mainte ficre emprifi

,

Parlai fuft à S. Denys mife

,

Li Moine en leur tréfor l'afjftrent

,

Si fucceffeur après li priflrent,

Tontesfois que ce s’arroierent,

jÇiuc Turcs ou Taiens s'arroieront

,

Jî>ui parfaitementfont damnef.
Ou faut chreftiens condamne

S’a autre voufiffent meffaire

,

Ils la voufiffent contrefaire ,

D'euurefemblable cr aufii plaine»

Pépins cr fes fils Karlemaine

,

jflui tant Sarafins defcontrèrent
En maintfort estonr la monftrerent.

Et en mainte dtuerfe place

Et Dieu li donnafi grant grâce
,

Jt>uefouuentfans joindre fuioient ,

Li contraire qui la veoient ,

Aufuer de gent defeonfortée

,

Et cornent que l'en l’ait portée

Par nacions blances & mores.

Elle efl à S. Denys encores.

Là l’ai-je n'agueres vcuc.

VindMft.

Defon cher fang li fouuénifl

,

le ne m’arrête donc pas à toutes ces fables qui n’ont aucun fondement cer-

tain non pas memes à ce que quelques fçauans ont mis en auant, que l'Ori-

flamme eftoit connue auant le règne de Louys le Gros. A l’effet dequoy ilsfe

veulent feruir d’vnc Patente du Roy Robert de l’an neufcens quatre- vingrs-dix-
fept, qui fc lit dans l’Hiftoirc de l’Abbaye de S. Denys

,
dont voicy les termes :

Mac itaque regulargitionis nofira indulgentiâ eupimus S S. Martyrum Dionyfii , Ru-
‘ ' ”‘

ftici,& Eleutherij
,
quibus olim omnem fpei noflra fiduciam commiftmus ,patrocinia

promereri ,quatenus hoflibus noflris& viéfrices dextras infi rre ,ac cum triumpho vi-

(foria, inuiefa
,
annuente Deo,exinde de eorumfubjeclione vexitla referre.Car qui ne

s’apperçoit pas que ces derniers termes n’ont autre force. Se autre lignification,

que de remporter vne vi&oirc. le ne m'arrête pas encore à ce que quelques Au-
teurs anciens ont donne à l’Oriflamme le nom de Bannière de Charlemagne

,

par

ce que ce n’a efté que fur defaulfcs traditions
, &: pour n’auoir pas fccu fon ori-

gine. Vn Auteur Anglois en l’an 1184. cft en cette erreur
,
écriuant ainfi de

cette Bannière: Promut hac vice Rex Francorum Philippusfignum Regis Karoli
,

quod à tempore prxfati principis , vfque in prxfens ,fignum erat in Francia mortis 1 :84 .

vel viéforix. Comme aufli l’Auteur de la Chronique du Monafterede Senone:
St~

Rex ver'o fecum de Parifius vexi/lum Caroli Magni
,
quod vulgo Auriflamma voca- nmUnft

fur, quod nunquam ,vtfertur, à tempore ipftus Caroli pro aliquâ neceffuate àfecre-
Li ’ c- lf‘
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tario Regis expofitumfuerat , in ipfo bello apportauerat.

Il £*ut donc ccnir pour confiant que Louys IcGros fut le premier'de nos Rois

,

qui en qualité de Comte duVexin tiral’Oriflammc de dcflùs l'autel de l’Egli-

fede S. Denys, & la lit porter dans Tes armées, comme la principale enfeigne

du Protecteur de Ton Royaume, te dont il inuoquoit le fccours dans Ton rry

d’armes. Ce fut particuliérement lorfqu’ayant appris que Henry V. Roy d'A-
/. j. «&• ty lemagne venoie en France aucc Tes troupes, Communicato cum Paintnis confi-

lio, ad S S. Martyram Bafilicam ,more antecejforum fuorum perrexit, ibique prxfin-

tibus regiis opttmatibus
,
pro regni dtfenfione eofdem patronos fiuof fuper altare eo-

rumdem eleuan proaffeclu Cr amore iffecit : Ainfi qu’il cil énoncé envnc Paccnrc

de ce Roy de l'an 1114. «où il ajoute ces mots : Prxfinti ilaque ventrabili Abbate

prafatx Ecclefix Sugerso ,
quem fidelem Crfamiliarem in Conflits nojhris habcharnus,

in pr.efentik optimalum nojhorum vexillum de altario beatorum MartyrMm , ad quos

Comitalus Vilcajfxni ,
quent nos ab ipfis in feodum habemus ,/pedare dinofeitur t mo-

rem antiquum antecejforum noflrorumJeruantes Cr imitantes ifignifierijure
,
ficus Co-

mités Vilcaffxnifoliti erant fufeepimus, D’où ileftcuidcnc que le Roy Louys ne
reçut des mains de l’Abbé de S. Denys l'Oriflamme, qu’en qualité de Com-
te du Vcxm,«0rr antecejforum fuorum, c’eftà dire en la maniéré que les Com-
tes duVexin fes predecclVcurs en ce Comté, auoicnc coutume de la reccuoir.

Il cft arriuc dans la fuite que nos Rois, qui cftoicnc entrez dans les droits

de cès Comtes, s’en font feruis,pour leurs guerres particulières,comme eftant

la bannière qui portoic le nom du Protecteur de leur Royaume, ainfi que j’ay

remarqué
,
la tirans de deflfus l’autel de l’Eglifc S. Denys, aucc les mêmes cé-

rémonies, & les mêmes prières ,quc l’on auoit accoutumé d'obfcruer , lorf-

qu'on la mcctoit entre les mains des Comtes du Vexin pour les guerres par-

ticulières de ce Monaftcrc. Ces cérémonies font ainfi décrites par Raoul de
Prcflc,au Traité donc je viens de parler, en ces termes : Premièrement la pro-

ceffion vous vient à l'encontre jufques à Piffue du Cloiftre , Cr apres laproceffion , at-

teints les benoifls corps Saints de Monjieur S. Denys,&fes Compagnons ,Cr misfur
iautel en grande reucrence , cr aufli le corps de Monjieur S. Louys

, & puis eff mtfie

cette bannière ploiéefur les corporaux , ou ejl confacré le Corps de N. S. Iejhs Chrifi t

lequel vous receue^ dignement après la célébration de la Meffet fifait celuy lequel

vous aucT^efleu à bailler , comme au plus prud homme Cr vaillant Cheualier Cr ce

fait , le baifier, en la bouche ,& luy baiUeT^ , Cr la tient enfes mains par grande re-

nérente , afin que les Barons afflflans le puiffent baifer comme reliques Cr chofes di-

gnes , cr en luy baillantpour le porter, luy faites faire ferment folemnel de le porter

t. in vr. & g‘xr^er cn ggttnde reucrence , & à l'honneur de vous crde vofire Royaume. Iuue-

fmtjxvpiu nal desVrfinsa auflî touché ces cérémonies
,
qui s’obfcruoicnt, lorfau'on con-

'*
fioit l’Oriflamme au Cheualier qui la deuoit porter. Le Roy s'en alla 4 S Denys ,

vifita les corps S S.fit fes offrandes ,fit bénir l'Oriflamme par PAbbé de S. Denys

,

U. A. 15*1. & ij bailla à Mejftre Pierre de Viders, lequel fit le ferment accouflumé. Le mcine
Auteur ailleurs: Le Roy alla à S. Denys &c.les corps de Sx Denys & de fis Com-
pagnonsfurent defiendusCr mis fur l'autel. Le Roy fans chapperon Cr fans ceinture ,

les adora,& fitfis oraifins bien Cr deuotement cr fis offrandes,& fifirent
les Sei-

gneurs. Cefait, il fit porter POriflamme,&fut baillée à vn vieil Cheualier ,vaidant
homme ,nommé Pierre de Viders l’ancien , lequel reçût le Corps de N. S. cr fifl les

ferment en tel cas accouflumi^j cr après s’en retourna le Roy au Bois de Vinciennes.

L'Hiftoirc Latine du Roy Charles V I. dit la meme chofccn la même année:
His ergo rite pétablis ,c'um Rex de manibus ejus { Abbatu

)
videlicet vexidum fiufie-

pijfet , illud rétro de Vidaribus Don.ns Regia Magiftro, cum pacifico oficulo , tradidit

deferendum. Le même Ecriuain cn l’an 141a. Vexidifcrum etiam regium multipliciter

commendauit (Abbas ) qui pri'us percepto Euchariflix facramento , inter Regem Cr Ab

-

batem fiexisgenibus ,& fine caputio manfit ,donec verbisfinem fecit :& cum publicè

fuper Corpus Chriftijuraffet ,
quod illud vfque ad mortem fideliter euflodiret , mox

ilittd Rex de manu Abb.itjs recipiens, cum pacis ofeulo, adcodum ejusfufpendit ,prifo-

rum
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rum ceremojùas «ÿ*ww;.£nSn oct Auteur en l'an 1414. parlant du Seigneur de
Bacqueuiüe,qui porta l'Oriflaoune en cette année-la, remarque encore la for-

me de porter cette Bannière: Et illud
, quafipretiofifiimum monrie , à colle vfque

adpeclus dépendent detulit muürtferas fmccejàuts urne Regel*
, dontr Siluanettum

feruenijfet.

L'oraifon qui fc rccitoit par l'Abbé de 5 . Denys
,
lorfqu’il donnoit l'Ori-

flamme
,
fc voit dans l’Hiftoirc de cette Abbaye 1 mais quant au ferment qui

cftoit fait par ccluy aqui on en donnoit la charge
,
je l'infercray en cét endroit,

parce qu'il n'a pas encore dtc public : C'rfi lt [trentetu que fuit le cheuaher,à
qui le Roy baille i Oriflambe aporter. Fout jurer, & promettezfur le précieux Corps
de lefrs chrifl[acre cy-préfens,Gr furie corps de Monfetgneur S. Denys &fes Corn-

pagnons qui ty font
,
que vous loyahnent eu voftre perfonne tendrez & gouuemere^

i'Oriflambe du Roy Monfetgneur, qui cy efl, i l'honneur Cr profit de luy, & de Jon
Royaume ,&pourdoute de mort, ne autre auauture,qui puiffe venir , ne la delaiffcrez,

&feteJ^par tout voflre ituoir , comme bon à- loyal cheualter doit faire enutrs fon

fiuneram & droituriet Seigneur,

Plulicurs font tombez en cette erreur, qu’ils ont crû que l’Oriflamme n’eftoit

tirée de l’Eglife de S. Dcnys,que lorfquc nos Rois auoicntdc fâcheufcs guer-

res fur les bras pour repouflér leurs ennemis, qui venoient attaquer leurs Etats,

pour les défendre contre leurs infultes . & nom mie quand on veut conquefter

autre pays , ainfi qucluucnal des Vrfins parie en quelque endroit de fon Hi-
ftoire,ou bien lorfqu’on faifoit la guerre aux Infidèles

,
ainfi que Froi (fart a

a auancc: parce qu’il efl fans doute que cette enfeigne atousjours parte pour
la principale de nos armées -, foit que la guerre fuit cncrcprife pour la dé-
fènfc des frontières, foit qu'elle fuit au dedans contre les ennemis de l'Etat.

Mêmes le Poctc Breton témoigne quelle fc portoit deuant toutes les autres

Bannières t

Omnibus in bellis habet omttia figna preire.

Ce que Rigord allure pareillement
, en ces termes, Vexiüum S. Dionyfii , quod

omnes prierderc in beüa folebat. Il y en a mêmes qui cltimenc que le Poctc Flo-
rentin a tue alluiion à cette coûtumc, lorfqu’il a donné le nom à la Vierge,
d’Oria fiamma ,

pacifica ; parce que comme l’Oriflamme preccdoit toures les au-

tres bannières
,
ainli cette Reine des Cicux cltoit la conductrice des Compa*

gnies bicnhcurcufcs des Saints :

Cofi queÜa pacifica Orta fiamma ,

Nelmrzze s'aUniuan* t d ogui parte %
+**

Perequoi modo alientaua la fiamma.
Mais afin qu’il ne relie aucun fujet de douter que cette facrce bannlcre de
S. Denys n'ait cité portée en toute forte de guerre de nos Rois , il cil à pro-

pos d‘en donner coure l’hiltoirc
, & de marquer efcaâemenc les occafionsoù

clic a cité employée.

Pour commencer par Louysle Gros,qui fut le premier qui deüinc polfcfleur du
Comté de Vexin,J*ay remarqué qu’il la fie porter dans les armées, lorsqu'il marcha
contre l’Empereur Henry V. Son fils Louys Vil. ayant entrepris le voyage d’ou-

crcracr en l’an U47. Ad iter tanta peregrinarionis venir , vt moris efl, ad Ecclefiam

B. Dionyfii à Martyribus lietntiam accepturus : & ibi pofi célébrâtioncm Miffarum

,

baeulum peregrinationis , & vexiüum B. Dionyfii , quod Oriflambe C,allie} dicitur

VaIdc reuerenter accepte,ficut morte efi antiquorum Regum , quando filent ad bcila

procedere ,vel votutn pérégrination* adimplere . Philippes Augultc, fils de Louys

,

citant furie point défaire le même voyage ,
Ad Ecclefiam beatifjlmi Marty ris Dio-

nyfii cum maxime comitatu vetùt tausi licentiam accipiendi. Confucuerant enim
antiquitus Reges Francorum

,
quod quandocumque contra hofies arma mouchant

,

•vexiüum defuper altare B. Dionyfii pro tutelà
,
feu enfiodik fiium portabant

, & in

prima scie pugnatorum ponebant. Le même Roy en la bataille de Bouines y por-

ta encore l'Oriflamme, ou l’cnfeignc de S. Denys sFtxiUnm S. Dionyfii, cum fi
-
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CÀroa. Si-

non, c. i).

gno Regali ,vexillo fcilicet fioribtts lilii dijtintto , quodferebat die illà Galo-de Mon-

tiniaco Miles fortijjlmus ,Jèd non dînes. Ce que Guillaume le Breton témoigne
encore, en ccs vers:

AJl Régifais efi tenues crifare fer auras

Vexilium Jimplex cendato flmplice textum ,

Splendoris rubei, letania qualiter vti

Eccleflatta f$let certis ex more diebus

,

,£>uod citm flamma habeat vulgarités aurea nome

»

Omnibus in belles habet omnia flgna preire

Jguod Régi * prxflarcJblet Dionyfius Abbxs ,

Ad be/tum quittes jumptis proficijcitur armù.

Puis diftiuguant l’Oriflamme de la Bannicre de France, il ajoute:

Ante tamen Regem fignum régale tenebat

Montiniacenfls vir fortU corpore Galo.

Etainfi il paroit cuidcmmcnc que Philippcs Mouskcs en Ton Hiftoircde Fran»

cc s’eft mépris, lorfqu’il a confondu ccs deux Bannières:

Etpar le confeil de fa gent y .

Si a fait bailler efraniment A. Vj~is

L'Oriflambe de Joint Denyfe, iri* . < a:.< .-fri l't

\ . .
A vn Cheualier par deuife , .

"Walo de Montigny ot nom
J^ui moult cfloit de grant renom.

L’Auteur de la Chronique de l’Abbaye deScnone cft aufli tombe en cette er-

reur. Louys VIII. fils de Philippcs porta encore l’Oriflamme en la guerre

contre, les Albigeois, au récit du meme Philippcs Mouskcs:
Armet Je font , & fi ontprife

L'enfegne au Roy de S. Denyfe y i ü
Vers Auignon ù mult ot tors , dre.

Apres Louys V II I. fuit le Roy S. Louys Ton fils, qui félon Mathieu Paris, fit

porter l'Oriflamme Cn la guerre qu’il eut contre Henry Roy d’Angleterre l’an>

1141. Mane autem fatfo , ecce nojlri Anglici viderunt oloflammam Regis Francorum

,

& eorum fafiliones yCum vexiltis. Il la fit encore porter dans les deux voyages
qu’il entreprit cn la Terre Sainte. Le Sire de Ioinuillccn rend le témoignage à
l'égard de ccluy de l’an 1148. A la main déféré arriua la Collée de lenfeigne de

S.Denys y&c. Etaprcs luy Guillaume de Nangis: Rex cum legato farofanctameru-
cem Domini triumphalem deftrente nudam & apertam, in quodam najfello erat

,
pre-

cedente quoque juxta ipfos in alio najfello B. Dionyjii Martyris vexillt. Guillaume
Guiart nomme cette Bannière de S- Dcnys, l'Oriflamme:

Vn autre vaijfel les deuant.

Tout parfait d’cuure au leurpareiUty

Là efl la Bannière vermeille,

:
£>uc la gent l'Oriflambe appelle

,

El quel ,fr joignant laquelle y

Sont li Jrere au Roy en eflant.

Maib.Par. Comme encore Mathieu Paris : Progrediuntur qui eorum praflantiores videbantur,
.•f.ujo. prxniâ oloflammà fubfccuti. Quant à l’entrcprife de Tunes, 1rs termes de Guil-

laume de Nangis font fingulicrs : Rebus beüicis in portu Aquorum mortuarum
praparatis, Rex deuotus cum filiis & multis regni proccrjbus ad S. Dionyfnm pa-
tronunifaim , fecundùm antiquam Regum Francorum confuetudinem Jicentiam ac-

ceptants acccff.t. Itaque Martyres B. Dionyfium , Rufticum , & Eleutberium deuo

•

tifflmè cum multis prteibus interpellons , vexillum de altario S. Dionyjii , ad quod co-

mitatus Vilcafjini pèrtinere dinofeitur
,
quem etiam Comitatum Rex Francia débet

tenere de dielà Eccleflà in feodum , morcm antiquum pradecejforum fuorum feruare

voltns , figniferi iure ,flcut Comités Vilcafjini foliti erant fufeipere , fufeepit cum
perà dr baculo peregrinationis. Et Guillaume Guiart parlant d’vn combat prés

MMtk.Far.
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de Thunes ,
après la mort de faine Louys.

, L'Oriflambe rft a» vent mi/e

A val, lequel va andoiant

Le cendalfimfle roujoiaut

,

Sans ce qu'autre euure i fait portraits ,

Entour s’efl loft de France traite,

Ou mainte caintifefrétéle.

Philippcs le Hardy, fils de S. Louys, fie au (fi déployer l'Oriflamme en la guer-

re qu’il eut contre Alphonfc Roy de Caftillc l’an mille deux cens foixancc Sc

feize. L’Auteur de fa vie ayant remarque
,
qu’auant que de fc mettre en che-

min
,
Vt marù efl antiquis Francorum Regibus , vifitato patrono fua,feilicet S. Dio -

nyflo cnm faciis
, & auditA mifla ad altare Martyrum , vexiUnm B. Dianyfii de ma-

nu Abbatis iüius Ecclefia tune accepit. Ainû fous Philippcs le Bel
,
en la batail-

le de Monts en Puclc l’an mille trois cens quatre, cette meme Oriflamme y
£uc portée par Anfcau de Chcureufc, vaillant Chcualicr, qui y perdit la

vie
,
ayant elle ctouftc de la chaleur 5c de la foif

,
qui ferebattnnc> & alias

pluries tulerat de prxcepta Regis , ob fidelitatem & iutegritatem eximiam, ain-

ii qu’vn Auteur de ce temps-là, cite par Vignicr raconte. Meier écrit que

les François la perdirent en cette bataille, Sc qu'elle fut prife te déchirée par

les Flamcns. Il eft vray que la Chronique de Flandres dit que la nuit cjui

fuiuit ce combat, elle fut à terre fur le champ, où la bataille fut donnée.

Mais Guillaume Guiart, qui
y lut prefent, ainii qu’il raconte luy-méme, al-

lure que l’Oriflamme, qui y rut perdue en ce combat, n’eftoit pas la vérita-

ble, mais vnc Oriflamme contrefaite, que le Roy auoit fait cleuer en cc jour-

là, pour échauffer le courage des foldats:

Aujji li Sires de Cheureufes

parta l'Oriflambe merueitle ,

Par droite femblance pareille

Acele s’éle voit e/garde,

J$ue l'Abbé de S. Denys garde.

Et plus bas :

An(fiau le fleur de Cheureufe

Fut
, fi came nous apprifines ,

Efieiut en fisarmes meifines ,

De trop grande balene cr retraite ,

Et l'Oriflamme contrefaite

Chaï à terre , & la faifirent

Flamcns
,
qui apres s’enfuirent.

Il n’y a donc pas lieu de s’étonner, fi les Flamcns fc perfuaderent alors qu’ilj

s’eftoient rendus maîtres de l’Oriflamme, n’ayant pû diftingucrlafauffe d aucc
la véritable. Ce qui eft d’autant plus probable

,
que nous voyons qu’incontinent

après elle parut encore dans nos armées. Car en l’an ijiy. le Roy Louys Hutin la

fit porter en la guerre qu’il eut contre les mêmes Flamcns en donna la gar-

de à Her j>in d'Erqucry. Enfuite nous lifons que Miles de Noicrs Chcualicr *
du Duché de Bourgogne la porta en la bataille de Mont-Caftcl l’an mille
trois cens vingt-huit. Gilles de Royc parlant de ce combat : Ordinauit decem
acies t in quarum media

,
(cilicet in quinta

,
erat Rex arma/us , & ante ipfum qua-

tuor vexilla cateris altiits eleuata , in quorum medio eminebat Olaflamrna Regis. Et
plus bas

,
poflea Rex Francia ad S. Dianyflum venit,& obtulit oliflammamfuam

,
Mtitr.l.iu

qui contra Flamingos vfiusfuerat. Le même Roy la fit encore éleucr en fes trou-

pes
, à la funefte bataille de Crecy , où Miles deNoicrs la porta

, & aulli lorf-

qu il alla au fecours de Calais
,
qui cftoit afliegée par les Anglois, en l’an Æg.Jt

mille trois cens quarante-fept. Le même Auteur : Philippus Francorum Rex O - Rv*

Uflammamfuam apud S. Dionyflum accepit
, & congregato exercitu venit adfuccur- cV. riüs-

fum illorum de Calefia A Rege Anglorum abfe/farum. Et Iean Villani, parlant de
Partie II. Ii ij
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cette expédition : Fetc trarre di fin Dionigi l'enfiegna d’oro e fatuma , la quale

per vfan^a non fi trae mai
,fi non àgrandi bifigni , e ttecejjita del Re e dtl reame.

La quale è addogala d'oro e di vermiglio, e e]nelia diede al firi di..

.

( fi.
Noie-

ri
)

di Borgogna, nobile gentilbuomo ,tprode in arme. Nous liions qu'cnfuicc

nos autres Ilois l’ont fait porter dans leurs guerres par les plus vaillans Chc-
ualicrs de leur Royaume. Car en l'an mille trois cens cinquantc-fix Geof-
froy Seigneur de Chamy la porta à la bataille de Poitiers. Arnoul d’Audc-
ncham Maréchal de France, fut choifi par le Roy Charles V. pour la porter

en fes armées. La Chronique de Bertrand du Guefclin parlant de ce Seigneur

,

Li Marcfcbans par la, quifu bien doctrines

,

Du Roy de Francefu moultprifiez & amez
,

'
.

-

Car pour le plus preudbommc
,
qui peut eftre trouuez,

Lifitt li Orifians baillieT^p- deliurez.

Au Compte de Ican l’Huiflicr Rcccucur général des Aydes, qui cft en 11

Chambre des Comptes de Paris, il y a vn mandement du Roy du vinge-fi-

xiéme jour de Noucmbre fan mille trois cens foixante &: dix, par lequel il

ordonne de payer la fomme de deux mille liures, au Seigneur d'Audencham
Chcualicr loin Conseiller établi pont porter l'Oriflamme, aux gages de deux

mille liures francs par an àfia vie
,

pour foufienir fion efiat , lorfiquil luy commit U
garde defin Orifiambe. Après la mort d’ Arnoul

,
le Roy Charles V I. en donna

la garde à Pierre dcVilliers Seigneur de l’Iflc-Adam Grand Maître d’Hoftcl de
France, qui la porta dans les guerres de Flandres en l’année mille trois cens
quatre-vingts vn

,
SC la fuiuantc. En l’an mille trois cens quatre-vingts trois

Guy de la Trimoüille Cheualier,cn fut chargé par le même Roy, a la re-

commandation du Duc de Bourgogne
,
lorfquc l’on fit marcher les troupes

contre les Gantois rcuoltcz. Enfuitc, l’Hiftoirc remarque que Pierre d’Au-
mont, Surnommé Hutin, premier Chambellan.du Roy, en fit charge en l’an

mille quatre cens douze, le Roy, comme Iuucnal des Vrfins écrit, eftanc

venu à S. Dcnys, ainfi qu'il cft accoutumé, Sc l’ayant prife, la bailla à ce Sei-

gneur
,
qui reçût le corps de N. S. & fit les fermons ordinaires. Eftant décé-

dé incontinent après, le Roy la donna à Guillaume Martel Seigneur de Bac-
queuillc fon Chambellan, qui en fit les fermons, & parce qu’il eftoie auancc
en âge, on luy donna pour aide fon fils aîné, 8c Ican de Betac Chcualicr.

Depuis ce tcmps-là,l’Hiftoirene fait plus de mention de l’Oriflamme, eftanc

probable que nos Rois ccftcrcnc de la faire porter dans leurs armées
, depuis

que les Anglois fc rendirent maîtres de Paris, 8c de la meilleure partie de la

France fous le règne de Charles VIL qui apres les auoir chafl’cz ayant éta-

bli vnc nouuclle manière de faire la guerre, 8c inftitué des Compagnies d’or-

donnance, inuenta auflï la Cornette blanche, qui a efte dans la fuite la prin-

cipale bannière de nos armées. Quant à l’Oriflamme, l’Auteur de l’Hiftoirc

de l’Abbaye de S. Dcnys rapporcc qu’en l’Inucntairc du Tréfordecetcc Egli-

fc faic par les Commilfaircs de la Chambre des Comptes en l’an mille cinq
cens trente-quatre, elle fc trouuc énoncée fous ces termes : Etendart d'vncen-

dalfiort efpais
,
fendu par le milieu en façon d'vn gonfianon

,
fort caduque, enutlopê

autour d'vn bafion, couuert d’vn cuiure doré
, & vn fier longuet, aigu au bout. Le

même Auteur ajoute qu’il a vu cét étendart repris en cet Inuentaire, encore

apres la réduction de Paris par le Roy Henry I V .

Pour conclure cette Dilïcrtation
,
je rapporceray icy les vers de Philippes

Mouskcs
,
qui fonc voir l’eftime que l’on faifoit de fon temps de l’Oriflamme*

C’cft en la vie de Louys VIII.
Jj)uar par raifon doit-on douter

France
, & le Roy par lot le monde, ,

* c tfi couronne la plut monde
, •

•

Et plus nette& plus deliteufi

Et adiés plus cenaleureufi j v

Digifeed by 1
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France a Us ceualitrs hardis >

Et fagcs farfais & par dis

i

France tient & forte l'offU

De jufiict y & denelofée

L'enfeigne faint Denys de France

Ki François ofte defoujfrance.

Enfin j’ajoute à toutes ces remarques, que l'Autclir de la vie de l’Empereur

Henry VII. femblc luy attribuer entre les bannières, l'Oriflamme, ncc minus

exttmflo aquilas ,aureamtjncfiammam explicans , inFlorentiafines procejjlr. Mais il

cft probable qu’il a entendu par cette façon de parler , ou le Carrocio des

Italiens, ou du moins la principale bannière de les troupes. De meme que

le Roman de Guiteclin fc fert de ce terme, pour toute lotte d’enfeignes.

Por tel qne en bataille porteras l'Orifior.

Ailleurs :

Mainte enfeigne i baloie tainte en greine
m

L’ Or
i
flambe Karlin est deuantpremieraine.

Vn autre Roman :

Requourent cele part , oit virent 1Orifionr.

<DV T OVRME NT DES BERNICLES,
& dit Cippus des anciens.

DISSERTATION XIX.

L E Sire de loinuille dit que le Sultan de Babylone , ou Ion Confeil fit faî-

teau Roy des propofitions peu raifonnables, croyant qu’il y confenriroit

pour obtenir fa déliuranec, Sc telle de ceux de fa fuite, qui auoient elle faits

prifonniers aucc luy en la bataille de Malfoure. Et fur ce que le Roy refiifa

abfolument d’y donner les mains , il le voulut intimider
, St le menaça de luy

faire fouffrir de grands tourmens. Mathieu Paris : Cùm fréquenter à Sarscenis

eum terribilibus cirnminationibas follicitaretur Rex vt Damiatsm rtddcrtt, tfi notait

vilj rstione
,
poslulsrunt fumm.im fibi pétunia feffilai fini diminatione , vel dia-

tarnecraci.ua vfiqat admortem torqaeretar. Ce tourment eft appelle par le Sire

de loinuille tes Bernicles, lequel il décrit en ces termes. Et voyant les Sara-

z.int que te Roy ne vouloit oktemperer i Iran demandes .ils le menaceront de le met-

tre en Bernicles : qui eft le plat grieftearment qu’ils paifientfaire à nally : Et fiat

deax grans ttfons de bois, qui font entretenant an chef. Et quant ils vtalenty met.

tre satan , ils le coafihent far le confié entre ces deux tifins, cr layfont pafier les

jambes à traaers de profits chenilles : pats coafihent la pièce de bots , tjai eft là-defi-

ftts, &font afieoir tm homme défias les tifins. Dont il aaient qu'il ne demeare h

celay qui eft là coufihé point demy pied d'ofiemens, tpa'il nefait sont deftempa Cr

e(caché. Etpourpis lay faire.au bout des troisjours lay remettent les jambes, tjai

font profits & enflées, dedent celles bernicles, & le rebrifient dertchief, qui eft vne

chofe moult cruelle à qui faaroit entendre :& la lient à gros nerfs de boeufpar la re-

fit, de peur qu'il ne fi
remué là dedans.

Plufieurs e fl mien t aucc beaucoup de probabilité que ce tourment n’eft

autre que le Cippus des Latins, ÔC le ntltxfl.ua des Grecs, qui choit vne ef-

pécede machine de bois, compoféc de telle maniéré, qu’on faifoit palier les

jambes du criminel pat des trous fore éloignez , les faifans demeurer long-

temps en cfcctc pofturc ,
aucc les jambes fi ecartces St fi ouuertcs

,
qu’il leur

eftoit importable de fc remuer. Notltet en fon Martyrologea parlé decetour-

ment : Dru in carcere maccratas , & in cippomifias , dtinde in mare dtmtrfus eft. Et

la vie de S. Luperc Martyr : Dtinde eum jajfu in esreerem trads , & in ar3o cip-

po extendU. Mais il cft décrit plus exactement par S. Paulin en ces vers:

li iij
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ftmrl*
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i. contra
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frimusJupplicii de carcere texitur ordo.

Ferrea junguntur tentbrofis vincula claufiris

,

Stat mambus colloque cbdybs, nauôque rigefcunt

Diducen te pedes.

E* par Prudence , . .

In hoc barathrum conjicit

Tmculentus hofiis Mortjrem
,

Lignéque plantas inferit

Diuaricatis cru ribus.

Puis parlant des trous
,
par où on faifoit palier les jambes du criminel

,
que

le Sire de loinuillc nomme improprement, clicuillt-,

Duplcxque morfus Jlipitis

Ruptis Cduerms difjilit.

Ce tourment eft encore exprime par Lucian, où parlant d'vn certain Anti-

philc accufé d’auoir volé le teniplc d’Anubis
,

il dit que dans la prifon
,
on luy

faifoit palier les jambes dans les trous d’vn bois, en forte qu’il ncpouuoitles

étendre: û'mom 'roijafoiûr «ia.x) ttoîipai uytr
, oio» ûjwî y^uiStrrx. , ^ rüt

rvïnii
-

s!jiî'm'ie»»'Wox*A») Sbiâfjlhtn

,

« rçà £vAu ^t^xixAttajxtut. C’cft ce que
l'Orateur Lyfias appelle « r5 hfifimi. Harpocration parlant du Tmfoxji-

xm, dit que c’cft ro £Jào» n à Sïajxu'mpiu
, te Suidas, comme aufli les Glofcs

dans les Ëafiliques : 7nSbng.yjn
,
£Jaoi tb J ùpxltiyti 2 rit tniShL‘ «kCxAAoi-tïç awui-

^oc/oiy, i Pa/uu'oif xs^Xütou xicnrQr’. D'où il fe recueille que ce tour-

ment cftoit compofé de pièces de bois troiiées &c percées, te que l’on f.ii-

foit palTer les jambes des criminels par les trous qui eftoient éloignez les vns
des autres, afin de les obliger à les auoir écartées, en forte que cela leur cau-

foit Vnc fcnfiblc douleur, n’ayânt pas la liberté de les rejoindre. Ces pièces

de bois font appellées Tranfuerfari*

,

dans vnc Epitrc de S. Cyprian : O pedes

compedibus & tranfuerfariis cuntfabundi
,
Jed celeriter. ad Chrijlum glorio/o itinere

curfuri.

Il y auoit en cette pièce de bois diuers trous, dont les vns eftoient plus c-

loigncz que les autres, par lefquelson faifoit palier les jambes du criminel,

fuiuant la qualité de fon crime
,
ou de la peine qu’on vouloir encore luy fai- ;

rc fouftrir. Simeon Metaphraftc en la vie de S. Lucian décriuant le ’7n$iyJ.yjtt

dit que c’eft vn bois qui a quelque longueur, te eft percé en quatre endroits:

te que lorfquc l’on fait palier les jambes du criminel par les plus éloignez,

c’cft l’extrémite du fupplicc> £uAo» rtftfunùi 'fàl «u<p<mcv« aù-rï

•Ptf 7iiSbLi fnCiQa.(pi , ’fln •naxagjt Tç*uu.ra. fliAxvmnti WH tb ttÎs 7»fjuafj.ru. wv
tm jSetpu-nf o». Ce qui conuient à ladefeription qu’Eufebc en a fait en fon Hi-
ftoirc Ecclcfiaftiquc, où il met jufques a cinq trous : toî **]’ *ox7iî* ù tu end-nt

X& r» %t\tmrmTu avfx\èt}t'n
y

x) to* ù ri çbAoi tW -mSùt, ‘Qn n
mfJL73"m 2^ff.TU>éfx\oor nfuTmfut. C’cft à ces trous éloignez que quelques fçauans
rapportent ces versdcTibullc:

Spes etiam durafolatur compede vinftum,

Crura licet Longo cufpite vindaJ'onent.

où ils reftituent ainû après les MSS. ce fécond vers : Cufpis cftant cét an-
neau de fer, aucc lequel on atcachoit la partie inferieure dclalancc. Defor-
tc que Cujpus te Cippus ont cfté fonnez delà, qui n’eft autre chofc qu’vn an-
neau de bois, ou vn trou dans le bois. Ce qui eft confirmé par Euïlathius fur

Homere, qui dit qu’on appelloit ainfi le cercle, ou l’anneau
,
dans lequel on

mettoit le bout de la lance, «» >î aTnenoitT©-' y\«ara Kiauot xjlAù , ex (wm.Qo-
çÿi tv tvs 7n$*i xw hofiü. Ces trous donc font appeliez anneaux, te
ceux à qui on faifoit fouftrir ce tourment Annulati , comme on recueille de
l’ancien Gloffairc

,
qui traduit ce mot, par ccluy y refti'tuant

Annulati, au lieu à'Anati , ainfi que porte l'imprimé. Apulée s’eft-aulli feruy
de cette façon de parler

,
pedesferuorum annulati.
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Il femble que les jambes ctbnt amli pallees , eftoicnc liées ctroicemenc

1UCC des nerfs Bc des cordes, afin qu'elles ne pûlVcnts'cn retirer. C'eftee que

S. Paulin die formellement :

Nernoque rigeftnnt t

Diducenit pedes. .
1

Et Guillaume le Breton de l’Ordre des Frères Mineurs enfoii Vocabulaire MS.

cite ces vers ,
tirez probablement de l'Auteur du Grccifrae,qui confirment

cecy :

Ncrue terqueris , in Cippo quundo teneris :

Ueàtbréque firmentur ncruir quilus offe ligentur.

L'Epîtte de S. Phileas, qui fc lit dans Eufebe fie Nicephore Callifte, remar- c/.ut.

que que les Tyrans exercèrent toute forte de tourroens contre luy Se fes coin-
u

pagnons ,
Je encre autres qu'ils leur firent palier les jambes dans des trous d'vne

7 .

[Mcce de bois
, 8£mêmes julques au quatrième ,

enfortc qu'ils eftoicnc obligez

de le tenir renuerfez :iou U •“
«J

i fècuepùc Cm ri guAir réfeuv rV rtv-

rn.fi, o'xw uimnnfté,o, ipjpn i» srih, àt XJ? uUyxMi uùni 'Ai ni gvAV M&V< «W
Où Grégoire, qui viuoit du temps de ces Martyrs ,5i qui en a décrit les Actes, r,h
explique amli cecce clpecc de tourment: Tente vero in hic crudelites eret,— vt ». <.

pofteequem omne corpus vel termentù .velvcrbtribus fnijfct ebfumpturn , trehi sur-

font fedibus juberentur ad centrent ,
etque nentepedibus cenclujit , reeentibus adhuc

^
vnlneribtu .rejicerentur in folum .tetTerum fragmentu fcbterftratum. De fortcqu il

y a lieu de douter, li le Ncrnnr des anciens ,
eftoit le meme tourment que le

Cippus ,
veu que l’on doit tenir pour confiant que dans le Cippuc , les pieds

eftoicnc liez.ee qui adonne fujet i l'Orateur Lylias d'vfer de ces termes , it m
%l\uitK&ti,iu ligne peni

,
dans les Ades des Martyrs, fie mêmes lccnmincl y

eftoit attaché par le col , ainli qu’on peut remarquer de quelques Ecriuains
, i?,„, A.

ce qui cft aufli fpecifié par le Sire de Ioinuillc à l'egard des Bernides. Le me- “£»•*•

me Auceur ajoute qu'au tourment des Bcmiclcs on faifoit tomber vnc pièce /,/

de bois fur les jambes du criminel ,
fur laquelle on faifoit artcoir vn homme,

afin de pefer dcfliis, Se d’ecrafcr les os. le remarque quelque chofe de fem-

blable en vn partage de Grégoire de Tours
,
qui fc lit encore dans Flodoard: a„t Ter.

Erat cnim hu/u/medi carter,vtfuperftrucm tignorwn unes validé fnptrpofiti pulpi-

turentur , ec deinceps qui eofdcm opprimèrent , infinies fuirent lapides colloeeti.
'

Après toutes ces remarques, je ne fais pas ae dilficulté dauanccr que 1 Au-

tcur du Roman de Garin IcLoherans a entendu parler de ce tourment , fous
t 'fa

le nom de buie, qu’il décrit en ces vers :

Sfr vne coule fe gift el pelé lier,

En vne Buiet enoit les pies boutés ,

A deux * cheerres fêtes defer trempé , r; , ;*v v , .

.

Dont li * coron tiennent el murferre , qj al .

N'eu pot* ejir , neque el ciel monter. - . i il» i. u

Plus bas: a:*.
Douant lui gerdê vit vn peftel efter.

Dont l’en filait les* poifins deftremper, ,.<in i. u . •>»

guant le peftel et fifi & coubré

Fer tel venu s'eft pue del lit volés ,

,*>*c les grens Suies, qui ne purent lorner ,

Tranchent le ther, lifins en cft celés > fitc.

En cette dcforipcion je remarque premièrement que le criminel cftoicallis fur

vne coûte, c’eft i dire vn lies ce qui pourtoit faire croire que dans le Sire de

Ioinuillc il faudroit lire , U le couchent fur vne coûte , au lieu de fur le coftê ce

3
ui cft plus difficile à conccuoir i Secondement ,

que les pieds eftoicnc partez

ans les trous de ces Suies : En croificmc lieu ,
que le criminel eftoit attache

au mur, ce qui cft aulli obfcruc par le Sire de Ioinuillc 1 5c enfin qu aucc vnc

pièce de bois, qu’il appelle Peftel, ou poteau, on bûfoic la chair du criminel,

en forte que le fang en dccouloit.

1

chaiftiet.
1 cordons.

fomr,iflîr.

•priions.

2
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Quant au terme de Buie , il cft tiré du Latin Boia
,
qui fignifie vne efpcce

rUui.Gltf. de chaîne, ou collier
,
auec lequel on attachoit le criminel. Papias vfc du

Gr
- mot de Bogia y l’Auteur des Miracles de faintc Foy

,
de celuy de Bodia , 6c

s.Hitr.l.f . Vdalric dans les Coutumes de l’Ordre dcCluny
,
de celuy de Boga. Guillau-

** Htrtm. nie Plagon en fa verfion Françoifc de l’Hiftoirc de Guillaujnc Archcucfque

'iiïitU. îa
Tyr l. n. ch. xi. traduit ainli ces mots Latins.prxcepitcaplumvincuhs mancipa-

mI. ri, en ccux-cy
,
il fut pris ,& mis en bonnes butes. Or il ne faut pas s’étonner fi

^-oman Guarin a donné le nom de Buie au Cippus des anciens, veu que
chtf. nous auons remarqué qu’il eftoie encore appelle Neruus

,

parce que le crimi-
Aoon.it nci y c [\oll attaché auec des nerfs de boeuf, doù vient que S. llidorc écrit

s.riï't. 14. que Bois cft dit
,
quafi jugum bouts, ics termes de Bois, & de Cippus cftant de-

vislrû. puis deuenus fynonymes, pour oc queTvn &: l’autre eftoient cffctfiucmcnc
J

‘ *’ ’’ des cfpcccs de chaînes 6c de colliers. S. Oilen en la vie de S. Eloy : Cippi etiam

«^'7!
*' fatti > & clsudorum bafterii in argumento ofienduntur. Et comme onlioit lcscri-

s.AtUoin.
m*ucls dans les prifons, les Concierges font appeliez Çbcpiers , &c Cepiers dans

/.i.c.77. les loix Normandes de Guillaume le Bâtard, 6c ailleurs
: qui font les memes

GWT Bofii T1 * ônc nommez dans les Glofcs des Bafiliqucs
, &c #uÀa.x*çui.

Lobfcruation que l’on fait à ce fu)ct, que l’on peut appliquer à ces buies
, 6c

à ce tourment des Bcrniclcs, la remarque de leanVillani, a beaucoup de pro-

babilité. Sçauoir que S. Louys avant recouuré la liberté , 6c qu’eftant de rc-

tour en France
,
en mémoire de la prifon

, & des tourments dont on l’auoitme-
nacé, il en fit empreindre les figures en lés Tournois , ou Monnoics, du côté
de la Pilc,fçauoir les buies 6C les menottes des prifonniers

,
jufqucs à ce que

luy ou fes Barons en cufTcnt urc la vengeance. Voicy les termes de cet Au-
teur : Et corne lo Re Luis dr froi Banni farttto liberati cr ricomperati

, furono pa-
gaie dette monete,& fi

ritornarono in Ponente, dr per rkordan%a délia data prcjfu-

ra , accioche vendetta ne foffefatta , 0 per lui, 0 per li Çuoi Banni , U dette Re Luit

fteefare nelia montta del Tornefe Groffo , dal lato délia pila le Boit da prigioni . Il

cft vray que nous ne voyons pas que ces figures qui fc rencontrent dans les

Tournois de S. Louys,& de quelques-vns de fes fucceflcurs, ayent efté em-
preintes dans les monnoyes de fes prcdccclfcurs Rois de France. I’cn ay ce*

marqué feulement vne prcfque fcmblable
,
dans vne monnoyc d’argent de

Linisn.in Philippcs d’Alface Comte de Flandres
,
que ce Comte fit frapper à Aloft,

aPr®s qu’il fe fut rendu maître de ccrtc fcigncune vers l’an 1166. laquelle d’vn
Hift.itsc. côte a ces mots, mon et a a Los T. Sc de l’autre vne double légende : la

première, g ra c ia domini dei nIü eactvs s v m lia fécondé ccl-
’ 4 ’*

’ lc-cy : p h. c o M e s flan d. où toutefois j'auouë qu’il y a quelque différen-

ce pour la figure d’aucc les monnoyes de S. Louys.

D’autre part, je ne fçay G S. Louys n’auroit pas plutôt voulu remettre en vo-
gue 6c en vfage la marque que Louys le Débonnaire faifoir empreindre en fes

monnoyes, qui cftoit vne clpéce d’Eglife
,
fomince d’vnc croix auec cette lé-

gende xhRisTANA RELicio. oùileftà remarquer que ce temple cft

loûtenu de diuers piliers, ce qui me porte à croire que le mot de Pile, qui cft

demeuré parmi nous àvn reuers de nos monnoyes, vient de ces piliers qui s’y

voient exprimez
,
ou du moins en celles de S. Louys, comme à l’autre celuy

de Croix , acaufc de la croix qui y cft repréfentee. Guillaume Guiart en l’an

119î-

Cornent qu'il pregnent Croix , on File.

Et la Chonique de Bertrand du Guefclin 1

le n’aime ne croù , ne pile, fi ait m'ame pardon.

Le Glolfaire Latin François M S. donne le nom de Pile aux reuers des mon-
noyes : nomiftna

, figure qui eft au denier
,
pile,ou denier. D’où il fcmblc qu’on peut

inferer que nos François ayant donné le nom depile aces reuers, ont pris ces

figures pour des piles, ou piliers, ignorans peut-eftreque ce fuflcnr des buies,

cftant vray que ces figures
,
qui font aux monnoyes de S. Louys

,
6c d’aucuns

de
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defcs fuccefleurs, & memes de quclques-vns des Barons François, qui de tout

temps oncaffe&é de faire les leurs approchantes en figures de celles de nos Rois

,

ont quelque rapport auec la defeription que le Sire de Ioinuillc fait des Bemi-

cles: Car comme il dit que ce tourment cft compofé de deux pièces de bois,qu’il

appelle en cét endroit & ailleurs
,
d’vn terme impropre

,
Tifoms

,
qui s’entre-

tiennent, c’cft à dire quife joignent par le chef& parle haut, cela fe voit dans

la figure qui cft aux monnoyes de S. Louys,lcs deux pièces eftant percées par

le bas , qui pourroit eftrc l’endroit par où on faifoic paflfer les jambes du cri-

minel. Quant à l’autre pièce de bois fur laquelle il dit que l’on faifoit feoirvn

homme, elle ferablc eftrc rcprcfenccc au deflous, percée pareillement par les

deux bouts, le furplus delà figure n’eftant que pour l'ornement de la monnoyc.

l'ay vcù pluficurs de ces monnoyes qui rcprcfcntcnt ces buies,tantdc S. Louys r.

que de Philippes le Hardy, de Philippes le Bel, du Roy Iean
,
d’Alphonfe fim.Ji a.

Comte de Poitiers, &: d’autres, dont nous verrons vn jour les figures dans les

Curieufes Recherches, que M. BouterouëConfeillcrenlaCour des Monnoyes,

a faites fur ce fujet.

DE LA RANÇON DE S. LOVTS. >~u
,

w
D I SSERTAT I O N XX.

P A R le Traité qui fe fit pour ladeliurance du Roy S. Louys, àc des au-

tres prifonniers faits à la bataille de Maflourc bailleurs, entre les dépu-

tez de fa Majefté Se du Sultan de Babylonc
, il fut conuenu que le Roy

payeroit au Sultan dix cens mille Befans d’or, qui valoicnc alors
,
au récit du

Sire de Ioinuillc
,
cinq cens mille Hures : c’cft ainii que porte l’Edition de Clau-

de Ménard, car celle de Poitiers porte mal deux cclis mille Befans. LeBefan
eftoie vnc monnoyc d’or des Empereurs d’Orient , ainfi appclléc du nom de
Byzantinm

,
qui cft la ville de Conftantinoplc. Baldric dcDolen fonHiftoire

de Hicrufalcm : Direxerunt ilaque légationem Conffantinopolim
,
qux vocabulo an-

tiqutori Byzantin»* dictafait : vnde & adhuc mondas cinitatis iUius Denariot By-

zanteos vocamas. Guillaume de Malmclbury : Consiantinopohs primi/m Byzan-

tinm ditta :formant amiefni vocabuli prxfertint Imptratorii nummt Byzantins t'O-

uti. Et Guntherus en fon Hiftoire de Conftantinoplc, parlant de cette capitale

de l’Orient : Grtco nominc Byzantion vocabatnr , vnde & apud modernos nttmmi

aurci , (j
ni in iUà formari confncucrant , 4 nominc ifpus vrbis By^antii appella-

bantur. Ce terme cftoit general pour toutes les monnoyes d’or des Empereurs

de Conftantinoplc , lcfqucllcs nelaiftoicnt pas d'auoir leurs noms chacune en
leur particulier. Par exemple on appclloit Micbalati , celles qui auoient le

nom &c la figure de Michel Ducas -, Manne/ati y celles qui auoient cfté battues

par l’Empereur Manuel Comnene, & ainfides autres, dont je traiteray ailleurs.

Il cft parle de ces Befans d’or crcs-fouuent dans les Auteurs. le trouuc mê-
mes qu'il y auoit des monnoyes d'argent aufquelles on donnoit ce nom de Be-

fans , ayant remarqué dans vn titre de l’an 1399. expédié en lTfle de Cypre,
pat lequel on fait don au Conuent des FF. Prêcheurs de NicotTic , où Hu-
gues de Lezignan Prince de Galilceauoit elle inhume, de mille Befans blancs

ac Cypre , (
by^antü albi de Cypro) pour la fondation de l’anniuerfairc de ce

Prince.

Mais il ne s’agit pas icy de cette cfpccc de Befans d’or de l’Empire de

Conftancinopie : Car S. Louys en la lettre qu’il a écrite au fujet de fa prife

&: de fa dcliurancc , Guillaume de Nangis en la vie du même Roy, Vincent

de Bcauuais,&: Guillaume Guiart difent qu’il fut conuenu qu'on paieroic au

Sultan huit cens mille Befans Sarazinois
,
auquel nombre le Sultan reduific

Partie II. K k
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tjg DISSERTATION XX.
GéMt.Cé»-& demande ,

fuiuant le Sire de Iomuillc. Ces Befans Sarazinois, qui font nom-
». mez Bj^amii Saraeeaati , dans les Auteurs de ces ficclcs-la , cftoient proba-

ü\?3l blcmcm tant U monnaye des Sultans tic Babylonc, que des Sultans de Coni,
VMiks'ft'-PU de la Cappadocc. Ceux-cy cftoient plus particulièrement reconnus fous
5wMtf.iei-^ nom solda»* , ou de Sultanins. Guillaume de Nangis,V inceni de Bcauuais

,

,77/ ,j. U autres Auteurs en parlent Couuent. L’vnc fiz l'autre de ces monnoyes nepor-

•t «7j &* 1 ’ toient aucune figure, parce qucchcz les Sarazins fie les Turcs , cela cft délcn*

U4«7
A

du, comme par vnc maxime oppofee à celle des Chrctiensruaais ils cftoient mar*
vmt.MtU quezde caractères Arabes. Theodulfc Eucfqued’Orléans les a ainfi exprimez:
Aji. €.no.

Ijle graui numer» nttmmos fert tbuuit auri t

î?o. I.fi. t.
Arabumferme

, fime (baratter arat.

14 * Quelques Sçauans fe font perluadez que ces monnoyes des Sarazins, ainfi

$n r»nntfi. nurquccs de caractères Arabes, auoienc cfté reconnues en France fous le nom
deBarbarins, dont il cft parlé dans vne epitre de Geoffroy Abbé de Venr
dôme, dans 1a Chronique de S. Martial de Limoges,& en celle de S. Ellicnnc

de la meme ville en l’an 1 2.63. mais les termes de ces Chroniques juftificnt plei-

nement que ce nom de Barbarins cftoit celuy de la monnoye des anciens Vi-
comtes de Limoges, encore que j’auouc qu'il cft malaifc de deuincr la raifon

de cette appellation. Quant aux Befans Sarazinois qui cftoient inferits des mots
Arabes, El-Macin en la Chronique nous apprend que ce futlcCalyphe Abi-
mclcch, appelle par les Arabes Gabdomclic,& Abd-Amalech, qui le premier

des Princes Arabes fit bacrc de lamonnoye, &qui la fit marquer de ces ca-
ractères

, a L l a h o s a M a d o N
,
qui lignifient Dieu efi le Seigneur: car auanc

ce temps-là les Arabes ne fc feruoient que de la monnojrc de Perfe d'argent,

& de celle d'or des Grecs: ce queccc Auteur rapporte a l’an de N.S.é^j.fi^
Thcophancs deux ans auparauanr.

Le Sire de loinuille remarque en cet endroit, ou du moins donne à connoî-

tre,que chique cent mille de Befans d'or, faifoit la fomme de cinquante mil-
le liurcs d’or. Vn Auteur Anglois dit que toute la fomme, qui corapofa la ram*

çon de S. Louys , fut de foixante mille liurcs d’or fin, fans les autres deniers

communs , fçauoir les Efterlins, les Tournois, les Parifis, qui allèrent à l'infini:

Sumw4 dutcm redemptioms Régis Francorum étatfexaginu mil/ia likrirmm 4un pri-

mi & panjfwi , abftjme aliis de» triû communibus
, videltcet Efterlingis , Tnrentn-

films , & Ferifienfilms , qui ad infimtmm numerum afctnderunt. 11 appelle tarant

frimum
,
ce que nous difons orfia y les Latins obryTytmi'i la différence de l'or al-

lié aucc d'autres métaux, qui feroit nomméfecundmm ^ de même que l'argent
Cmmmj allié aucc du cuiure cft nomme dans Cinnamas , JW-npor,&: dans luuenal, te-
f

M

terne argentmm yXernujae fiemnd>. Pour la meme raifon l’argent fin cft nommé
«f«-nç?» , dans l’Auteur delà Narration de l’Image de N. S. dite tv AVnp»»inv,
dans Conilancinopie , donnée au public par le R. P. Combefis

,
laquelle fait

cirnt?
mention du premier &: du fécond argent

,
en ces termes : i «V >V wmf04

Ctutrr.it fxtm£x»9 ti« ùi mfyiwr ,w xatxdutnt ‘xnia.eQçfiyw t Si

vtt. numtf. fct tAnTlor fAfi , Stupa* Si. ouest Si «c»T»$ /umanotAimi «ht/npor «/yv&tM. Ainfi

n fm
*' *' en la vie de Claudia* la moindre huile cft appcllée oleum fecmndnm. Les

Gttrg. Agr. Efpagnols appellent cet argent fécond, acendrado
,
comme nous apprenons de

mw” Couarruuias.

170.171! Mathieu Pans écrit que les Sarazins ayant demande au Roy pour la rançon
de fes gens cent mille liurcs dor, ils le quittèrent pour cent mille Marcs d'ar-

gent. A quoy fc rapporte la lettre du Chancelier écrite au Comte de Cor-

Bt'fmfSf
noliiillc,dans le meme Auteur, l’Hiftoire des Archcucfqucs de Brème, te Sa-

mo.* nudo,qui difent que le Roy paya les cent mille Marcs |d'argcnt. D’où il faut

iüî’n5
c°nclurc que les huit cens mille Befans d’or, à quoy la rançon de S. Louys

,
ou

5

plutôt celle de fes gens fut arretée
,
valoient alors quatre cens mille liurcs, fie

par confequcnt foifoient en argent cent mille Marcs : c’cft ce qui eft à exa-
miner. Et pour parler premièrement de l’cualuation , ou de la rcduûion des

Sirmtud.

l,l.
tf. il.

T kttpk.
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huit cens mille befans d’or à la fomme de quatre cens mille liurcs, il faut pré-

Itippofcr qu’en France la liurc a toujours valu vingt fols
,
aufli bien qu’à pre-

fent, ce que nous apprenons particulièrement de ce partage tire des Annales jMMmi Fr.

de France en l'an 881. Muncr.t autemtalia étant : in aura & urgent0 bis mille li- y»* a.

bra , & 70. vel panlo plus t quam hbram per viginti folidos computamus expletam.
Uu

D’où il s’enfuit que les cent mille b :fms ay ans val u pour lors cinquante mille li-

ures
,
chaque bêlant en fon particulier valoir dix fols en argent, qui cft à peu

prés le prix que Raymond d*Agiles donne à la monnoyc d’or des Sarazins de
fon temps

,
finon qu'il la fait valoir moins d’vn fol , ou deux. Ce qui me fc-

roit croire que les befans Sarazinois du temps du Sire de loinuillc. auroienc

elle plus forts, ou ce qui cft plus probable, que l’or auroit augmente de prix

depuis le temps auquel cet Auteur viuoit
,
qui cftoit au commencement du

onzième fiéclc, fie nar confcqucnt cent cinquante ans auant le règne de S.

Louys. Les termes de cet Hiftoricn font : Voleb.it nobis d.tre Rex Tripolisquin-

decim millia Aureorntn Saracenica moneta , — valebat qnippe vnus auras o&o vel
nouent folidos moneta noflri exercitus. Ce qui fc rapporte encore au prix que Sa- fHlt.it. c,

nudo donne aux Befans d'or vieux, qui valoient de fon temps quelque peu r. /«•**•-

plus qu'vn Florin d’or : car le Florin, ou denier d’or valoir dix fols pariiis, falpin
comme on recueille de quelques titres

, encore que pour dire le vray il cft vu. J* t •*.

malaifé d’établir vn fondement certain fur l’éualuation de ces monnoyes,
qui s'eft diuerlihcc félon les temps. Par exemple je trouuc dans vn titre de

17

Godard de Godaruille, Gentilhomme Norman de l’an mj. que le befant

cftoit eualué à fcptfols de la monnoye courante : Reddendo inde nobis & hure- T4ui fl
dibus noflris de Fcelefià Fifianenfifingulis annis ad Natale Domini duos By^antios fwfi
•vel ejuatnordecimfolidos mmeta entrentù. Et dansvn Arreft rendu au Parlement
de Paris en l’an 1181. Byzantins auri quem Cornes Suejfionenfis debet annuatim FmStmam-

Ecclefia B. Maria Sueffion. afiimatusfuit ottofolidis Enron, ejuam afiimationem pro - " t
\f'

L

curâtor Ecclefia aeeepunit. Quoy que ces cftimations des befans d’or regardent juw!‘

peur-eftre les monnoyes d’or des Empereurs de Conftançinoplc , on en peut **'•

ncantmoins tirer cccte induction, que les befans Sarazinois cftoient à peu prés

de meme poids fie de même prix.

Quant aux cent mille Marcs d'argent, aufquclsles Auteurs,quc j’ay citez, cua-

luentla rançon de S. Louys, s’ils faifoient la tomme des 400000. l.que valoient

les 800000. Befans d’or, il s’enfuit que chaque marc d’argent valoir alors huitBe-

fans en or, fie quatre liurcs ou 80. fols en argent, fie que chaque Befant valoir

dix fols, qui cft le prix, que nous leur auons donné.Ce qui ne s'accorde pas auec
vn titre de l’an 1198. qui fait voir qu’en cette année-là le Marc d’argent ne- mumhul»
toit eualué qu'à cinquante fols

, d’où il s'enfuiuroit que les monnoyes au-

roient augmente notablement au temps de S. Louys : ce qui n’cft pas hors de
creance : veu que nous lifons dans quelques mémoires

,
qui contiennent les

cualuations des Marcs d’or fie d’argent, que ces cualuationschangeoientnota-

blement, non feulement tous les ans, mais mêmes prefque tous les mois. Par
exemple le marc d’argent a valu depuis l’an 1188. jufqucsen 1193.58. f. Toum.
la meme année à Pafques 61. f. T. à la Trinité de 1296. 66 . (. T.àNoëlfuiuant
68. f. T. en 1199. 4.I. y. f. T. en 1304. 6 . 1 . y.f. T. fie ainfi durefte. On pourroit

jug.ltlà
encore remarquer en cet endroit qu’il y auoit au temps de S. Louys quatre cbhn
forte de Marcs de differents poids, fçauoir cciuy de Troyes, qui eftoitlcplus

général, ayant cours non feulement en France, mais encore dans les pays û/û»//No.

Etrangers, le Marc de Limoges, le Marc de Tours, fie le Marc delà Rocnel- fter-/ 10 4«

le, ou d’Angleterre. Mais il fe préfentera occafiond’cn parler ailleurs.
c
ff*'

Refteroit à voir fi l’on peut accorder Mathieu Paris auec le Sire de loin* iHtrmusl.

uillc : Car fuiuant fon calcul il faut que les cent raille liurcs d’or
,
que les Sa-

razins demandèrent d’abord à S. Louys pour fa rançon, ayent valu vn mil-

lion, c’eft à dire les dix cens mille Befans d’or, dont parle le Siredeloinuil-

le: fie en ce cas la liurc d’or auroit valu dix befans d’or, fie le befant deux fols

Partie IL K le ij
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d’or. Mais je ne veux pas m’engager à préfent dans cette difeuflion

,
qui cft

de trop longue haleine, il fuffit que les curieux peuucntauoir recours à ce que

KuàiHi it

AjT‘.

C*u»rrMH.

Stalistr.
ics fçauans en ont écrit

Stm.ieJ.id

C*fû. C'«r

C.

teur U
t*i> 94-

Tout cela ne s’accorde pas aucc l’extrait d’vn Regiftre de la Chambre des

Comptes de Paris
,
que j’ay rapporte fur la page 7 6. de l’Hiftoirc du Sire de

loinuillc, qui marque que la rançon de S.Louys monta à la fomme de 167101»

!iurcs,i8. fols 8. den. Tournois, laquelle fut prife fur les deniers de fon Ho-
ftcl. Ican Villani ne s’éloigne pas de ce calcul, ccriuant que la rançon de ce

Prince hit de deux cens mille liures de Parifis. Mais à l’egard de ce qui cft

rapporté dans cet extrait, cela fc doit entendre que cette fomme de 16710a.

11 . rut prife fur celle qui cftoitdcftinée pour la depenfe de l’Hoftcl du Roy,
le furplus des 400. mille liures ayant efte pris fur les deniers deftinez pour la

dépenfedcla guerre.

- « - - — -

DES JDOPTIONS D'HONNËVR EN FRERE,
par occafion des Frères d’armes*.

DISSERTATION XXL

U»th.
Blsji.t t

rem
J)armt»ef

I. 4 . tit. t.

S. xo.

g)m'»nX
dut.) il.

Es anciens Romains n’ont reconnu en quelque façon que ce foit les ado*

prions en frère, parce qu’elles ne pouuoicnt eftrc fondées fur aucune des

raifons
,
qui ont introduit l’vfagcdcs adoptions : «nii' îi dhWoTntaiVSi/Aa. «t'oa^

yn •opo'çcunî* ainfi qu'écrit vn Iurifconfultc Grec. Ce qui a faitdircàHarmc-
iur. eue- nopulc, que cette forte d’adoption cftoit du nombre Se de la qualité de ces

chofes qui ne fe pcuuent faire, & qui ne fc font pas ordinairement. D’où il

s’enfuit qu’on n’y peut pas appliquer les termes de la loy 58. De Hxred. infti-

tut. en laqucllc/r.f/rr^n//«r, qui fratemâ charitate diligitur. Il cft vray toute-

fois, que comme l’étroite amitié qui fc contra&e entre deux perfonnes, aferui

de fondement aux adoptions en fils, qui fc faifoient par honneur, ainfi les a-

doptions honoraires en freres n’ont cfté fondées que fur cette amitié récipro-

que de deux amis
,
qui s’entraimoient d’vnc bicnucillancc fraternelle. £Qx

cnimpoteft ejfc amicitiatamfclix, qu.t imitetnr fratemitatem ? dit le Dcclamatcur.

Il cft donc indubitable que l’origine de ces adoptions foit en fils, foit en frere
,
ne

doit paseftre puifécdanslc droit Romain, mais dans vne pratique& dans vnvfa-

gc, qui s’eft obfcrué de long-temps parmi les Princes barbares Se Septentrio-

naux. Car ils affe&crent d’adopter en fils, ou en frères les Princes voifins de
leurs Etats, ou leurs enfans, d’vnc manière extraordinaire. Se qui ne donnoir
aucun droit de fucccflion aux enfans, ou aux frères adoptez, ces adoptions

cftant faites feulement par honneur.

L’Adoption en frere fe trouuc auoir cfté pratiquée en deux maniérés par les

peuples etrangers, que les Grecs & les Latins qualifient ordinairement du nom
de Barbares. Car parmy ceux dont les mœurs Se les façons d’agir reflentoient

effcâiucnicnt quelque chofe de rude Se d’inhumain
,
elle fe faifoit en fe pi-

v
*f
cp

J*
c
l
u;int ^cipfoquctfic 111 ies veines, Se bcuuant le fang les vns des autres. Bau-

t’xiuîn.
* doüin Comte de Flandres Se Empereur de Conftantinople reproche cette de-

tcftablc coutume aux Grecs memes
,
non qu’ils en vfaffent entre eux : mais

parce que dans les alliances qu’ils contra&oient aucc les peuples barbares
,
pour

s’accommoder à leurs manières d’agir, ils eftoient obligez de fuiurc leurs v-

fages, Se de faire ce qu’ils faifoient ordinairement en de femblablcs occa-
fions. Hxc cft ,

ce dit-il
,
qttx fpuràffimo rentilium ritu pro fratemâ focietatc

,

fangutnibus alternis elibitis , cutn infîdclihus fttpc aufa cft amicitïos Jîrmare [cra-

ies. L’Empereur Frédéric I. auoit fait aupjrauant ce mefme reproche aux
Grecs, ainfi que nous apprenons de Niectas. Maiscc que les Grecs firent par

ncccrtité, nos François qui eftoient refterrez dans Conftantinople, Se attaquez

Nuit. 1

n
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par dehors de toutes parts, furent contraints de le faire, te de fubirc la me-
me loy, en s'accommodant au temps, pour fc parer des infulccs de leurs en-
nemis. C’eft ce que le Sire de Ioinuillc dit en ces termes : A iceluy Chcualier

oui dire, & comme il le difiit au Roy
,
que l'Empereur de Confiant!noble , & fts

gens
,
fe allièrent vne fois d’vn Roy

,
qu’on apptdoit le Roy des Comains

,
pour auoir

leuraide
,
pour conquérir l'Empereur de Grèce

,

qui auoit nom Vataiche. El difiit ice-

luy Cbeualier ,qnc le Roy du peuple des Cornains pour auoir feurté & fiance frater-

nel l'vn l'autre, qu'ilfaillit qu'ils & chafcun de leur gens d'vue part & d'autrefi
fijfint faigner , & que de leurfang ils donnaient à boire l’vn a l autre , en figue de

fraternité , difins qu’ils efiaient freres,& d’vn fing, & ainfi le conuintfaire entre

nos gens , & les gens eticeluy Roy , & méfièrent de leur fing auec du vin , cr en

beuuoient l’vn à l autre, & difilent lors qu’ils efloient freres d'vn fang. Georges rutUjm.

Pachymcrcs raconte U meme chofc des Comains. Et Albcric en l’an 1187. /. *.

nous fait allez voir que cette coutume eut pareillement cours parmy les Sara-

zins
,
ccriuant que la funefte alliance que le Comte de Tripoly concrada a- tas.

ucc le Sultan des Sarazins, fc fit auec cette ceremonie, & qu’ils y burent du
fang l’vn de l’autre. le parte ce que Saluftc, Minunus Félix, Lucian ôc au- stUtp.i*

très ont dit fur ce fujet, me contentant de remarquer que les Hibcrnois cm-

ployoient les mcinrs ceremonies pour confirmer leurs alliances, & établir i.m>Um.i»

vue cfpccc de fraternité auec leurs alliez. Mathieu Paris parlant de ces peu- *****•

pics : Barbari illi , & eorum Duces ac magiftratus
,
fanguinem venu prxcordialis in xïifc**

magne vafe per minutionemfnderunt fufum fanguinem infuperperturbantes, mi-

fiuerunt, & mixtum pofiea fibi ad inuicem propinantes exhauferont,infignum quod
c(fient ex tune in antea tndijfolubili , & quafi confanguineofxdere colligati,& inpro-

fiperis& dinerfis vfique ad capitum expofitionem indtutfi.

Telle fut donc cette alliance &: cette adoption fraternelle, qui fcpraciquoit

par les nations entièrement barbares. Mais celle qui fut en vfage parmi les

peuples qui cftoient plus policcz & plus ciuils, quoy que payens
,
ne fut point

fouillée ac cette cfpéce d’inhumanité , ni de cet épanchement de fang réci-

proque. Car clic fe faifoic comme l'adoption honoraire en fils, more gentium,

pour vfer des termes de Cafliodorc, c’cil à dire, à la mode des Gentils, ou
plutôt des nations étrangères, parles armes

,
per arma, en enuoyant les armes, ou

bien par vn échange réciproque qu’ils en faifoient. C’cft ce que nous apprenons
particulièrement de Geoffroy de Malatcrrc en fonHiftoirc delà Conquête delà C4WyrÀf4.

Sicile par les Normans, écriuanc qu’vn des plus puillans Seigneurs Sarazins ht.i.x.e.

du Château-Ican ,
nomme Brahcn, feignit de contracter auec Scrlon, frcrc 4<#

de Robert Guichard, vne alliance tres-écroitc , afin de le faire tomber dans

le piege qu’il auoic deffein de luidreflcr, &: que l'vn &: l’autre contradcrcuc

ccttc fraternité par les armes, à la mode des Sarazins de Sicile : S.tracenus au -

tem de potemioribus Cafiri loannis
, nomine Braben , cum Serlone

,
vt eum faci-

li'us deciperet
, fardus inieras, écrit nique more per armaadoptiuunsfratrem alter alte-

rumfaclum vicijjlm fuficeperat. Où l’imprime porte mal per aurem, au lieu de per

arma: ce que la fuite du difeours juftific allez , faifanc voir que leSarazin cn-
uoya fes armes à Serlon : Sciâtfraternités adoptiui met

,
qu'od tali vel tali die , &c.

C’cft le Sarazin qui parle ,
apportant ainfi Scrlon du titre de frere : puis par-

lant de Scrlon
,
qui fur le bruit de l’approche des ennemis, prit les armes, <rr-

ma fibi delata comptcns adoptiui, &c.

Ccttc communication des armes cftoit réciproque encre les freres adoptifs, fc

les donnans réciproquement,tant pour attaquer leurs ennemis,que pour fc défen-

dre contre eux,ne pouuans donner vne plus grande marque de leur amitié, qu’en

fe communiquant ce qu’ils auoicnc de plus cher.C’cft en ce fens qu’on doit enten-

dre ce paffagcd’Ethclrcd Abbé dcRicuaIJorfqu’il raconte commcEdmond Roy EtMnd,

d'Angleterre contrada vne étroite alliance avec Knuth Roy des Danois au

fujet du partage du Royaume : JQuid plura ? annuit Edmunduj , & Knutho de

regni diuifione confientit. — difipofitis itaque armit , in oficnla rnunt ,— deinde in

K k iij
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titrent.

Tmjim.f.

6\l.

lumen in

vas, *s.

Tjrr.t. 17

t. n

LefrS.EJv

Cenf.c. jl

fignum feederis vestem mutant cr arma y reuerfique ad fuos ,
modum amicitu pactf

que prxfcribunt, & fie cum gaudio adfua quifque rtuertitur. Vn autre Auteur die

en termes plus formels, que ces deux Princes contraûcrcnt en cette occaiion

vnc fraternité, aucc les l'ermens ordinaires : Vbi pace ,amUifia, fraternitate patio

&facramcnto firmatà ,
rtgnum diuiditur.

Certes il n’y a pas lieu de douter que cette communication des armes n’ait

cfté réciproque en cette efpcce d’adoption ,
veu que l’vn Se l’autre adoptoit

,

& cftoit adopté en frère
,
Se que le nom de frères qu’ils fe donnoient , emporte

aucc foi ,0’r communitatem amoris , & dignitatis xqualitatcm
,
pour vfer des termes

ù’Eumenius : ce qui n’elloit pas dans les adoptions en fils
,
où l’vn tenoit lieu

de père, l’autre d’enfant, l’vn adoptoit, l’autre cftoit adopte, Se enfin l’vn

donnoit les armes, Se l’autre les receuoit.lc ne tais pas de doute que ce n’ait

cfté aucc ces mêmes cérémonies qu’Humfroy de Toron Connétable du Roy-
aume de Hicrufalcm contracta vne fraternité auec vn grand Seigneur Turc,

auquel,fraternofœderejunclus erat, & in eo tenaciffimus, domefiieus erat (fi fit-

miliaris, ainfique parle Guillaume ArchcucfquedeTyr.

Cette fraternité fie contractoit encore par l’attouchement des armes
,
en les

faifant toucher réciproquement les vues aux autres. Cette coutume eftoit par-

ticulière aux Anglois , auant que les Normans fe rendilVent maîtres de l’An-

gleterre, principalement lorfquc des communautez entières faifoient entre

eux vnc alliance fraternelle, en vfans de cette manière, au lieu du change-

ment réciproque des armes, qui 11’auroitpas pu s’exécuter fi facilement. C’eft

. ce que nous apprenons des loix d’Edoüard le ConfeiVeur : Cum quis accipie-

bat prxfttiuram apcniachii , diefiatuto, in loto vbi confueuerant congregari , om-

îtes majores natu contra eum conueniebant , & defeendente eo deequo fuo , omnes af-

furgtbant ei. Jpfc vero ereitâ lancea fua ab omnibusfecundum moremfardas acctpie-

bat : omnes entra quotquot venijfcnt cum lanceisfuis ipfius bafiam tangebant, & ita

confirrnabant per contaelum armorum
,
pace palam concefiâ Et plus bas, JOuamobrem

potefi cognofci ,
quod bac de causa tôtus ille conuentus dicitur ’Wapentac, eo quod

per tatlum armorum fuorum ad inuicem confarderati funt. C’eft en fuite de cette

cérémonie que les fujets de ces premiers Rois d’Angleterre fequalifioient en-

tre eux freres conjurez
,
fratres conjurati

,
parce qu’ils faifoient ferment de s’ai-

mer S

c

de fe protéger
,
comme frères, contre leurs ennemis, Se de maintenir

vnanimement le Royaume contre tous les etrangers qui voudroient l’cmpic-

ter. Les mêmes loix d’Edoüard : Stafatum efi quod ibi debent populi omnes&
gentes vniuerfx fingulis annis J'emel in anno conucnire

,
fiilicet in capite Mail, &

fefidc &facramcnto non fraefo ibi in vnum drfimul confaederare & confiadure,

fient conjurati fratres y ad defendendum rtgnum contra alienigenas, Sec. Ce qui eue

ie: Vvili
l‘cU mcmc après que les Normans le furent emparez de l’Angleterre, com-

Noibic. 59. me nous apprenons des loix de Guillaume le Bâtard : Statuimus etiam vt om-
nes liberi bomines totius regni fint fratres conjurati ad Monarchiam nofiram cr re-

gnurn nofirum defendendum. Où les fujets du Royaume font appeliezfreres con-

jurez,
,
parce qu’ils s’obligcoicnt tous par vn même ferment, à la défenfe de

l’Etat
, Se à vne mutuelle protedion de leurs perfonnes contre leurs ennemis

communs: ce qui fe faifoit d’abord auec la cérémonie du tad des armes
,
donc

il eft parlé dans les loix d’Edoüard. De forte qu’en confcqucnce de ce fer-

ment, fi le Royaume cftoit attaqué par les ennemis, chacun cftoit oblige de
prendre les armes, Se de fe trouucr dans les troupes du Prince, après qu’ils

auoient cfté fointncz par luy, fuiuant la force de leurs facultez, Se le nom-
bre des fiefs Se des terres qu’ils poftcdoicnr, Se aucc les cfpéccs d’armes, qui

eftoient fpccifiées par les loix.

Ceux qui furent premièrement appeliez freres conjurez, furent depuis ap-

peliezjurati ad arma, foit parce qu’ils auoient fait le ferment fur les armes,

finft'mc- duquel nous auons plulicurs exemples dans l’Hiftoirc, Se dont je parlcray ail-

duLminit. leurs, ou acaufc qu’ils l’auoicnt fait., lorfqu’ils touchoicnt la lance Se lcsar-

C*f. »,

I
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à

H . ri

Digilized 1



SVR L’HISTOIRE DE S. LOVYS. 16}

Lit. 1. PbU.

L-t.Tbil.

Ries de leur Gouuerneur : ou enfin parce qu’ils faifoicnc ce ferment à l'effet

de prendre les armes pour la dcfcnle du Royaume. Tout cccy s’apprend de
deux Semonces

,
ou de deux Ordonnances du Roy Henry I. qui ont pour titre,

Mandatafuper juratis ad arma
> qui fc voient aux Additions à Mathieu Paris.

De ces remarques
,
il cft aifé de voir,qucM.duChcfne en fon Hiftoirc delà £•<. *A.u.

Maifon de Coticy ne s’eft pas apperçù de la force du mot jurâtus, en ce vers

de Guillaume le Breton : ;•

Cui preerat Comitis juratus in arma Radulfus.

l’ayant interprète , comme h Raoul euft cfté l’ennemi capital du Comte de
Flandres :cc qui eft entièrement oppofe à ce que cet Auteur dit dans la fuite.

Ce Poëte feferuant d’ailleurs de cette façon de parler en vn fens contraire, SC

particulièrement en ces vers :

v. t Tu stuper Regis amicus •>v«o 1 .v.
-’

>i'
-

Vfurpatiui cessera nos beda gerebas

,

Impia Tasseredi jurâtus iss arma ,medmque

. • * v. Vxortm patris folio priaare voicias.

Mais entre tant de cérémonies qui fefont obferuées pour çoncra&cr vne fra-

ternité, celle qui aefté pratiquée par les peuples Chrétiens, eft la plus plaufible Se

la plus rajfonnable:car pour abolir Se pour éteindre encicremcnt les fupcrfti-

tions qui lesaccoropagnoicnt, 5d qui tenoient du paganifmc , ils en ont intro-

duit vne autre plus faintc Se plus pieufeen U contractant dans l’Eglife ,dcuant
le Prêtre, Se en faifant réciter quelques prières ou oraifons, nous en auons la

formule dans YEuchologium. Les Grecs donnèrent lenom d’A.fUipoTxçi'x à cette

forte d’Adoption, parce qu’elle fefaifoitauee le ferment prêté deuant le Corps
deN. S. fuiuant la remarque du doéte Alaman. Ce qui eut auffi lieu dans les •*!»’»•»

Adoptions en fils
,

ainft que nous apprenons d’vno Nouclle de l’Empereur
Leon, où il eft porte quelles fe faifoient dans l’Eglife

, -nAtw, c’cft à £«#««.14.

dire auec des prières
,
Se durant le facrifice de 1a Meffe. Leon le Grammairien f'*

Gram.

rend le meme témoignage de l’Adoption fraternelle
,
lorfqu’il raconte com-

meBafile le Macédonien, depuis Empereur, fut adopté en frère par Jean, fils

d’vnc Dame nommée Daniclis : % i’aô»» es rn txxAonai
,
imlimr

Dans Conftantin Porphyrogenite en la vie de cét Empereur fon aycul, où il

rapporte la meme circonftancc, cette efpeçc d’adoption eft appcllcc vne fra-

ternité fpiritucllc , urwfM.-nxjt ciS\\(pénis
,
parce qu’elle cftoit contraftce dans l’E-

glife deuant le Prêtre. D’où il faut inférer que Strattgius Magifitr, Se Seuerus

Patrice, dont le premier eft qualifié frère adoptif, , de l’Empc- «y'"ti-
reur Iuftinian I. du nom , l’autre de luftinian qui fut tué en Sicile , dans les t

Origines de Conftantinople de Codin , n’auoient contrarié cette fraternité simimùt
que de cette maniéré : auffi bien queN icetas Patrice aucc S. Ican l’Aumônier, tmfbr.t»vi-

Pattiarche d’Alexandrie
, Se Nicephore Bryennius aucc l’Empereur Romain

r>- 1 » /-,
* ' * thetntU.i.

I 1 1 r\ rr r» as >1 »xf U nnA f nan A '

Eüch. Gr.

Ctnfl. Ptih.

'» Baffe,

l° ff: ,

Codinhtin

n. 4. afud
toUnd.
Anna Ctmi
10. Alex,

f.
17e,

Hm,Tali.

Diogene.dans Anne Comnene
Hugues Falcand au Traité qu’il a fait des miferesde la Sicile, écrit, que Ma-

jon Grand Amiral de ce Royaume contracta vne fraternité auec l’Archcuef-
que dePalerme, Se en raconte ainfi les circonftanccs : Ditlum eft prstèrea quod ii

,

juxta cossfuetudincm Siculorum ,frateroa fardus focittatis contraxerint ,fefêquc inui-

cem jurejurassdo aftrmxerint , vt alttr alterum médis omnibus prtmaueret
, cf tam iss

profpéris quas» in aduerfis vnius effent assimi,vnius volnotafis atque couftlii
, quif

quis alterum laderet amborum incurreret offenfam. Auquel endroit cét Auteur a
bien remarqué que cette fraternité Se cette alliancccntrc ces deux Seigneurs fe

fit fuiuant la coutume qui s’obfcruoit en Sicile: Mais il en a oublie les principa-

les cérémonies, qui font obferuées par Pamphilio Ceftaneo en fon Hiftoirc de c*fian{*

Sicile, où racontant lamême chofe, il dit que cette fraternité ne fut pas feu- M". *.

lement confirmée par des fermens foiennels : mais encore par le précieux Corps
de N. S. donc l’vn prit vne partie, Se l’autre vne autre : & per ageuolare lateftura

de!T ordita tela ,ftfece con l’Arciuefcouo ( corne fi dice in Sicilia
) frâtelle in Chrifto ,
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partando fi 1* fiera Euebariflia ne11a Communient ,& ton terne di Dto 4 chifoffe fer

ritr.jyi*- tontaminar la. On peut rapporter à cette circonltancc les paroles que le Pa-
L 4.Mft. pc Pafcal 11. tint durant le facrificc de U Melle, a l’Empereur Henry V.aucc

2/r
4
»

lequel il s’clloit réconcilié , où apres qu'il luy eut mis U couronne fur la

îf
telle, citm ad hofiU confraélionem venijfct,fartcm ipfcfumens ,

reliquat» Imperatari
J*"*- tradidit , dieens ,

fient pars ifia vinifies corports diuifr efi , ita dénijus fita regnochn-

sli qui pattum ijlud rumpere ac violare tentauerit.

Mais entre les exemples de cctcc cfpcce d'adoption , il n'y en a pas de plus

Ttwrwc. fingulicr queceluy ,qucrHilloiré de Hongrie nous rcprclence en la perfonne
*m L*dijî. Je LadillasRoy de Hongrie, qui pour donner vu témoignage certain à La-
t f9'

dillas fie à Mathias, entons du grand Huniades
,
qu’il leur pardonnoit de tout

Ton cœur l'aflallinat qu'ils auoient commis en la-perlonnc du Comte deCiley

Ton oncle, Vtrofque Comités ,Ltdifiaum fiiluet dr Mathaum , fideli frb juramento

frpetfrcratijfimo corpore chrifii prxHito in fratres ddoftauir, Enfin les lrlandois

fcmblcnt auoir pratiqué queloue chofc de fcmblablc, fumant l'Auteur de la

siUtfJir
Defcription de l’Hibcrnic : Sub religionis & pacis obtentu ad fatrum altquem lo-

Gir»U.i» cum conuemunt cnm eo quem oppetere eupiune : rrimb compaternita/is ( /. confia-

Ttftft. ternitatis) feedera fungunt , detride ter area Eeelefiam fe inuicem portant. ïojitno-

1 :.
du>» Eeelefiam intrames , eoram altari, reliejuiis Sanclorum appofitisfiacramentis mut-

tifarii prxfiius,demùm Miffa celebrat'ione ,dr orationibusfanélorum Sacerdotum ,tan-

quam defponfatione quadam indijfolubtliterfardetantur. Mais ce qu’il ajoute ,& ce

que Mathieu Paris a aufli remarqué que ad majorent amiçitia confirmationem,

dr quafi negotii confrrnmationem , ils beuuoient le l'ang les vns des autres
, relient

la barbarie de ces peuples, qui fe rcndoicnr par là indignes du nom Chrétien»

Mauro Orbini écrit encore que Thomas, dernier Roy de Bofnc , ayant dc-

2*1# su»

i

couucrt Mahomet 1 1. Sultan des Turcs, qui elloit entré dans Tes Etats pour

p.fju.

4

les reconnoîcrc
,
afin de les enuahir en fuite

,
comme il fit

,
fatta feco eer/a fia-

teliants , corne vfauano quelle gémi
,
lo lafcio andare libero. Mais il cil malaifédc

deuincr quelles furent ces cérémonies aucc ce Prince infidèle.

Les Adoptions fraternelles n’ont pas elle pratiquées feulement par les Grecs,

fic par les autres peuples que je viens de nommer , mais encore par nos Fran-

A çois. Nollrc Hiftoire nous en fournit des exemples, fic entre autres Iuucnai

vrpmtà. des Vrfins, à l’endroit où il parle des diuifions des Maifons d’Orlcans fie de
1470 . Bourgogne: Tousjoursy auoit quelque grumelis entre les Dues d'Orléans& de Bour-

gogne , O-fouuent falloit faire alliances nouueües : tellement que le Dimanche vintiefi

mejour de Nouembre Monfcignenr de Berry çr autres Seigneurs ajfemblêreut lefdits

Seigneurs tf Orléans& de Bourgongne , ils ouïrent tous la Méfié enfimble , çr re-

eeurent le Corps deNofire Seigneur préalablement jurèrent bon amour dr fiater-

^

nité par enfemble , mais la chofi ne dura gueres. Le même Auteur parlant ail-
14,1

leurs des mêmes Ducs d’Orléans fic de Bourgogne : Ils auoient promis l’vn s
l'autre furiesfaims Euangiles de Dieu &frr leftint Canon, pour ce corporellement

touchant yprèfens aucuns Prélats &plufieurs autres gens degrand efiatytant du con-

feil de l'vn , comme de fautre
,
qu ‘ils ne pourchaffnroient mal , domage aucun , ne vi-

lenie l'vn à l'autre , &c. dr firent en outre au regard de ce plufieurs grandes cr fo-
lennelles promefies en tels cas accoufumez, : Car en figue dr dcmonflrance de toute af-

feÜion &perfetiion d'amour,&dvne vraye vnité,dr comme s' ils cujfcnt dr feufient

auoir vn mefine ctrur Çr courage , firent ,
jurèrent dr promirent folennellcmeut vraye

fraternité & compagnée d'armes eufemblepar efieciales conuenancesfur cefdites ; la-

quelle chofe doit defoi emporter telle & f! grande loiauté & amour mutuel , comme

fiautnt tous les nooles hommes.

Ces paroles, vrayefraternité dr compagnée d'armes , méritent vnc oblcruation

particulière, parce que c'cll enfin delà que nous apprenons qui font ceux
qu’on appel loic en France Frétés d'armes

. qui cfloient proprement ceux qui

contraéloienc encre eux vne amitié fraternelle, confirmée par fermons, fic par

la diuine Euchariflie qu’ils rcceuoienc des mains du Prêtre, fc promcccans vne

protection
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protedion 8c vn fccours mutuel, au cas qu'ils fartent attaquez de leurs enne-
mis, 8c proteftans de prendre les armes

, 8C de défendre celuy d'eux qui ferait

attaqué. Le meme des Vrlins parlant du Duc de Bourgogne : -lu Due J'Or- u J '*'*

team mort
,
feu Je temps auint qu'il lefift tuer eu /< maniéré deffufdite , il fift le fer-

mentfur te Cerfs JeNoffre Seigneurfaeré , etoffre fin vray& loyal firent , cr frémit
J’eftrefon frtre dinuesfortestfon ordre ,(fe luyfiafoit tenue there. Ainli dans l'Hi- f,.n
Aoire de Charles V Il.de Berry Heraud d'armes

,

te. dans Monftrelct il eftdit salinité

que le Roy de Caftillc fut frète d'armes (fe alise du Aa/idanslHirtoiredc Bout-
gogne dclacqucs du Clcrcq, que le Roy d'Arragon 8c PhilippcsDucdcBour-

f
ogne cftoienc freres & compagnons dermes : Se enfin dans IHiftoirc d’Artus
lue de Bretagne 8c Connétable de Fiance, écrite par lacques Grucl.que ce Cmet.

Duc &: le Duc de Bourgogne cftorent freres dermes. L'emptife àoutrance de
Ican Duc de Bourbonnois tic de les Chcualiers.dc l’an 1414. quc)’ay loue dans les

Mémoires M S S. de M. de Pcitcfc , touche cette façon déparier : Item nous tout

jurons ,f
remettons ,(fe ferons tenus de nous enlre-eymer & entretenir en Ion Ce loyal

emour,—& Jefaire (fe tenir Us vus vers Us entres , Jurent ladite tmfrife , toute

loieutê (fe confraternité, que freres & compagnonsfe Joiucnt faire & entretenir. En , ,

tous ces partages les freres d'armes font encore appeliez Compagnons d'armes
,
csS,.*

1'

parce qu'ils fc promettoient réciproquement déporter les armes cnfcmble
, fai'

fl‘n4-‘.rc

fansentre eux vnc alliance ofFenfiuc, 8c dcfcnfiue, auquel fens Berry
,

1’Auccur
de l'ancienne Chronique de Flandres, 8c Georges Châtelain vient de ces uUiot.it

termes.
J*

1"* *'

le fuis neanrmoins contraint d'auoucr que ces efpeccs de fraternité n'eftoient

pas tousjours contrariées dans l' Eglife , 8c aucc les cérémonies que je viens de
remarquer. Car Monftrelct en l’an 1458. dit en termes formels que le Roy
d'Arragon fe fitfreredermes du Duc de Bourgogne, lequel il n’auoir jamais veû :

Ce Roy icy euji efté frere &compegnon dermes au Due Philiffes Je Bourgongne :(fe

jaçoitee que slsfaffent loin l'vn de l'autre, neantmoins ils s'entraimosent tellement,

qu’ils festoient Us ordres l'vn de 1 ‘autre, (fefi ne virent onques l'vn l'autre, fl fc

peut faire toutefois que ces fraternitez furent contrariées entre ces Princes
abfens par leurs Ambail'adeurs dans l'Eglifc , 8c aucc les cérémonies accou-
tumées, ou du moins par traitez particuliers. Telle fut celle qui fut contrariée
entre le Roy LouysX 1 . 8c Charles dcrnicrDuc de Bourgogne, comme on pour-
ra voir par cét extrait ciré de la Chambre des Comptes de Paris

,
queje dois â

M. d’Hcrouual.

Lot s. Sec. à tous , SCC. Comme puis Horaires tonne paix (fe amitié ait eflé faite s»' I: do,

(fe traitée entre Nous , (fe noftre très -cher (fe tres-amé frere (fe coufin U L) V c d B
tl1 <c'“ '

BovrcocN 1,0-four icelle encoremieux affermer, dr en maniéré qu'ellefeit ferpe-

tnettement muiolelle ,aujfi poury mettre (fe enracinerplus parfaite (fe cordiale amour, f“" t‘"

ait efléfait ouuerture Je centraclerfraternité J’armes entre nous : Spauoir faifens que ‘orv.cLu-
Nom cognoifans le géant bien qui efl ,(fe peut venir à toute la chofi publique de noftre 1 d.

Royaume
,

pour lvnioncfejointure ,(fe Fraternité ttarma d'entre Nous (fe Je no/he dit .

Frere (fe Confia tConfiderant aujji lagrandevail/ance
,
proueffe,honneur, loiauee,fens, ti itrmti.

prudence, conduite,& autres hautes (fe excellentes vertus
,
qui font enfa perfonne,

(fe le fingnliere (fe parfaire amour qu auens efpteialement à lui par deffut tous autres, Fukmn
N o vs de noftre certaine fcience , (fepargrant auis (femeure deliberation ,auonsfait, m r“>

contracté , (fe côneluJ ,
faifens ,

centrations , (fe concluons par 'ces prefemes , bonne, ‘ffrk.a,

vraye
,
fenre ,(fe loyale F rate x M I te' d’a r mes ,auec noftredit Frere (fe Ceufin ctmmimi

de Bourgogne , (fel'auons prias (fe accepté, prenons& acceptons en noftrefinitrerb 1
',^,*’

d'a r m e s ,(fe Nom faifons .conftituons (fe déclarons lefieu, (fe lui euons promis (fe 44,.

promettons iceUe Fraternité continuer (fe entretenirfansjamais nous en départir: (fe

aucc de le porter , aider , fouftenir ,
fanerifer, &fecourir de noftre perfonne, & de

tonte noftre puiffance en toutesfis queftions (fe querelles contre quelconques perfinnes

que ce (oient, ou poiffent tftre ,qui peuuent viureefe mourir
,
fans perfonne quelcon-

que excepter,& en tousfes affaires , (fe en toutes chofes faire fan fait te no(ire pro-

Fartie II. L 1

lr
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pre,fans lai faillir de run

,
jufqucs à la mort inclufiuement. Toutes lefqttellcs chofes

dejfufdites ,& (hafeune d'icelles ,
Nous auons promifes& jurées

,
promettons& jurons

par la foy &ferment de nojlre corps fur les faints Euangiles de Dieufur noilrc hon-

neur,& en parole de Roy , auoir & tenirfermes , eftables , dr agréablesfansjamaù ve-

nir au contraire en quelqueforme ou maniéré que ce fait , & quant à ce Nous fub

-

mettons

,

&c.

le puis joindre à ce Traite vn autre que je dois aufli à Monficurd’Herouual*

qui n'cft pas moins curieux, qui fut fait entre Bertrand du GucfcÜn Conné-

table de France, & le Seigneur dcCiiçon,qui nous apprend quel cftoit l'effet

de ces firaternitez ,
Sc de ces ligues offcnfiucs &: dcffcnfiucs.

A t o v s cevx qui ces lettres verront Bertran dv Gverclin Bue de

Mouline ,Connestable de France ,& O lli vi e r Seignevr de Cuçon ,
Salut.

Scauoirfaifons que pour nourrir bonne paix & amour perpétuellement entre nous dr

nos hoirs } nous auons promifes
,
jurées dr accordées entre nous les chofes qui s'en

-

fuiuent. C’eft à fçauoir que nous Bertran du Guercitn voulons eftre alliez», dr nous

niions à tousjours .t vous Meffire Olliuier Seigneur de Cliçon contre tous ceulf qui

peuent viure dr mourir , exceptefie Roy de France
yfis Frerts

y
le Vicomte de Rohen , d“

nos autres Seigneurs de qui nous tenons terre: & vous promettons aidier& confor-

ter de tout nojlre pouoir toutesfois que meftier en aurez. & vous nous en requerrez,.

Item que ou cas que nul autre Seigneur de quelque tftat ou condition qu’il fait, à oui

vousfieriez, tenu de foy c!r hommage , excepté le Roy de France , vous voudroit dés-

hériterpar puijfance, dr vous faire guerre en corps , en honneur ,& en biens , noue

votes promettons aidier , defendre , dr ficourir de tout noftre pooir, (e vous notu en re-

queref Item voulons & confir,tons que de tousdr quelconques prouftz dr drottz, qui

nous pourront venir, & échoir dore en axant , tant de prifonniers pris de guerre par

nous ou nos gens,dont le proufitnouspourroitappartenir,comme de pais raenconné , voua

aiez U moitié entièrement. Item ou cas que nous ("courions aucune choje qui vous

peujl porter aucun dommage , ou blafme , nous le vous ferons feauoir, dr vous en ac-

cointerons le pluftojl que nous pourrons. Item garderons vofire corps à noftre pooir ,

comme nojlre Frere. Et nous Olliuier Seigneur de Cliçon , voulons eftre aUie\

J

dr nous allions a tousjours à vous , Mefj'.re Bertran du Guerclin dejfus nommé, con-

tre tous ceulx qui peuent viure dr mourir , excepte^ le Roy de France
,fis Frères ,le

Vicomte de Rohen
, dr nos autres Seigneurs de qui nous tenonsterre ,dr vouspromet-

tons aidier & conforter de tout nojlre pooir toutesfois que meHier enaure\
, dr vous

nous en requerrez. Item que ou cas que nul autre Seigneurde quelque eftat ou con-

dition qu’ilfoit , à qui vous feriez tenu defoy ou hommage , excepté le Roy de Fran-

ce , vous voudroit déshériter par puijfance ,& vousfaire guerre en corps , en honneur

,

ou en biens, nous vous promettons aidier
,
defendre, drficourir de tout nojlre pooir,fi

vous nous en requtrrefltem voulons dr confintons que de tous ou quelconquesprouftz,

dr droitz qui nous pourront venir dr écheoir dore en auant
,
tant de prifonniers pris

de guerre par nous , ou nos gens , dont le proufit nous pourroit appartenir , comme de

pays raenconné , vous aiefia moitié entièrement. Item ou cas que nous fiaurions au-

cune chofiqui vous peuHporter dommage aucun, ou blafme ,Nous le vous ferons fça-
stoir, & vous en accointerons le pluftojl que nous pourrons. Item garderons voftre

corps à noftrepooir comme noftre F R e R e .Toutes lefque/les chofes dejfufdites & cha-

cune d’icelles. Nous Bertran dr Olliuier dejfus nommez auons promifes , accordées >

dr jurées,promettons , accordons ,
x&jurons furies faintz Euangilet Je Dieu corpo-

rellement touchiez par nous dr chacun de nous,&par les foys& ferment de nos corps

bailliez l'vn à [autre tenir, garder, enteriner,& accomplir, l’vn à l’autre, fansfaire ,

ne venir en contrepar nous
,
ne les noftres,cu de l’vn de nous ,dr les tenirfermes dr

agréables à tousjours. Entefmoing defqutiles chofes nous auons fait mettre nosfeaulx
à ces Prefintes Lettres Jcfjuelles nous auonsfait doubler. Donné a'Pomorfon le 24.
jour dûflobre l’an de grâce mil trois cens foiXante dr dix. Etfur le reply eft écrit,Par

Monfieur le Duc de Mouline Conneftable de France. Signé

,

Voisins.
Cette forte de Traité n’cft pas tant vne fraternité, qu’vnecfpece d’alliance
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étroite, ou de ligue offenfiuc Se défenfiuc

,
en vertu duquel les conrra&ans,

s’obligeoient à vn mutuel fccours dans les occafions, tel que deux frères fc-

roient tenus de fc donner, I’ay leu le traite qui lut fait entre Sigjfinond Roy
de Hongrie, Marquis de Brandebourg, Gouuemctir du Royaume de Bohe- i

me, &: Louys 1 1. Roy de Sicile Duc d'Aftjou, du 13. de Feur. 1407. indid.

ly. par lequel ils s’vnilTent cnfemble contre Ladidas fils de Charles de Duras,
leur cnnemy commun, contradans entre eux , amicitiam, Fit aternitatem

,

1vmoncm , ligam ,çfrfidelem confiederationem. l’ay encore vcû vnc inflrucf ion don-
née à Monf. Moreau de X^ilTant Chambellan, M. Pierre Roger de BiflTac

Maître d'Hoftcl de M. d’Anjou, Se Thibaud Hocic Secrétaire du Roy, en-

uoyez par le Duc d’Anjou au Roy de Caftillc, au fujet du different qu‘il a-

uoit pour la fucccllion des Rois de Majorque Se des Comtes de Rourïillon Se

de Cerdagne, qui porte ces mots : Premièrement diront Audit Roy de Cm

•

aille don-

nant ledit*Monfeignent d'Anjou
,
pour le tres-grant bien & vaillant de fa perforine

l'a tjku en F r e r e , & en Jingulier& efpecial ami, & mû en luififiance & fer-

me ffitrance fur tous les Roü & Princes du monde
,
après le Roy fin très-cher Sei-

gneur & frère \
poury auoir refuge, & trouuer ayde , confeil, & confort en tous fie

befoins. En tous les a&Cs de cette ambalVadc que je tiens de Monfieur d'Hc-
rouual , ces deux Princes fc traitent toujours de frères.

Quant à ce que ChifAct en la Deffenfe de l’Efpagne contre la France écrit enfin. îu

que Ion appclloit Preres d’armes ceux qui eftoient Cheualicrs
, & qui por- Jjf*'

toient le Collier d’vn même Ordre, fc réfute aifement parce que je viens de
J *

vremarquer, Se encore par vn autre palfagc du meme Iuucnal des Vrfins,lorf-

qu'il raconte ce qui fc fit à la réconciliation des Ducs d’Orléans 8e de Bour-

gogne : Et encore pour plus grande confirmation defdites fraternité & compagnes

d'armes, ils prirent çr portèrent l'ordre & lt collier l'vn de Pautre. Auili ceux qui

fontCheualiers d'vn même Ordre de Chcualcric, ne font pas appeliez Prê-

tes d'armes

,

mais Freres & Compagnons de l'ordre

,

comme dans les ftatuts de

celui de S. Michel inftituc par Louys XI. RoydeErancc, Compagnons del’or-

dre, en celui de la Iarrcticrc art. 4. Georges Châtelain en la vie de Iacqucsdc

Lalain : Cegentil Cheualicr lacunes de Lalain fut élen à efire Frère & Compa- ch. 79. •

gnon d'icelni ordre de la Toifon a or.

Enfin pour aeheucr cette Diflêrcation au fujet des adoptions en Freres, je

tiens qu'il cft fort probable que ces Princes Se ces Seigneurs Anglois, qui fc

difoient entre eux Conjurati , 8e Adjurati Frottes, n’auoicnc contra&é ccrtc al-

liance que par ces memes ceremonies. Simeon de Dunclmc en l’Hiftoirc de

M/ ichtrede Comte de Northurnbe 11and:7"sndem armeorum infiantià rcducii in con-

cordiam
,
alterna fifie fatjsfstfione

mediantibns amicü plaçaient, atcjne adeo in amo-
simtnDm

rem alterntrum futtt adttnati , vtfratres adjurati fimul Romamtenderent. Le même
Auteur en l'Hiftoire d’Angleterre , en l'an 107a. Aldredns nihil mali frfpicans Alttl-

à Cari conjnratofibifratre occiditur. Roger deHoveden : Malcolmus Rex Scotorum

fui conjurati fratrù ToJH Comifatum , id efl Northumbriam fortiter depopula/ur. Et

ailleurs, il fait parécrc le Roy Richard, qui qualifie le Roy Philippes Augu-
ftc, Dominum («uni & ficium ad) ur.itum in pérégrinations Hierofilymitanâ. Adam JUm.

de Brome, Archicpifcopus tempori feraient, vt conjurâtos tantum frottes ab invicem Srtm -rJ!9‘

diuelleret
,
Heimannum Comitem adoptauit in Militent. Ailleurs

,
Conjurati Sodales.

termes qui font allez connoitrc que ces fraccrnicez eftoieni contracfccs aucc

des fermons folemncls.

Les adoptions en Freres n’ont tire leur fource que de fcmblables adoptions

en fils
,
qui ne fc faifoient pareillement que par honneur. Et comme la pra-

tique en a cfté fort commune parmy les peuples Septentrionaux
, &: en fuite

dans l’Orient 8e dans l’Occident, Se que ceft delà que les Sçauans tirent l’ori-

gine des Cheualerics, je me perfuade que j’obligcray les curieux, fi je donne
c.147.

encore en cét endroit ce que j’ay remarqué fur vnc matière afTez peu com-
mune.

L1 ijPartie II.
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Ml. DES ADOPTIONS D'HONNEFR EN FILS,
*** ,4> & par occafion de l'origine des Chcuakrics.

DISSERTATION XXII.

LE mariage cft l'vn des plus grands biens, dont l’homme (bit rcdeuable

au fouuerain Auteur de laNaturc, puifqu’il le garantit en quelque façon

du tombeau
, te le rend participant de l’immortalité. La procréation te la fuc-

ceftion continuelle des enfans, tait qu’il ne meure pas ; ce qui a fait dire au

Eeclif.t. jo. Sage, que ccluy-là ne doit pas cftrc réputé mort, qui lailTc fon femblablc a-

prés foy : mort»us cft , ftd tjusft non effet mortuus , reltquit enim ftmilcr*ftbi. Cet-

4 H*rtf. tc penfée a donné fujet à certains Hérétiques de croire
,
que la relurrc&ion

des corps ,
dont il cft parlé dans l’Ecriture Sainte

,
deuoit eftre interprétée

,
non

à la lettre, mais dans vn fens allégorique, fçauoir de la procréation des cn-

x6

* * m'

fans, qui fait rcuiurc l’homme vne fécondé fois, te le rend immortel. D’ail*

leurs on ne peut pas fouhaiter vne fatisbdion plus grande, dit l’Empereur

Leon
, ni des foulagcmens plus doux dans les tracas

,
te les chagrins de la vie

, te

particulièrement dans les incomraodiccz d’vn âge auancc
,
que ceux qu’on tire

J4.bttu.i7 des enfans. Mais dautanr, dit le meme Prince, que cét auancage n’cft nas

tellement vniuerfel, qu’il ncfctrouuc pluiieursqui en fontpriuez, lcsLcgifta-

teurs y ont apporté le remede par l’adoption
,
te ontfupplccpar le fecoursdela

loy aux defauts de la nature. Car ce qui a donné la première occafion aux
adoptions , a cfté le defaut des enfans

, te particulièrement des mâles. Aucc
le temps on a permis indifféremment d’adopter à ceux qui en auoient, corn-

* jt’TT mc * ccux ncn auoient point. Orcomme l'adoption imite la nature, félon

'jefU.'i* les Iurifconfuites, ces mêmes Lcgiflarcurs ont voulu que les enfans adoptez
dt M & fulTent femblables en tout, quant aux effets ciuils, aux enfans naturels

: que

c1if»rw.
lcs percs adoptifs culfcnt la puilfance de la vie te de la mort fur eux, comme

iUa. itcU fur leurs enfans naturels :
que ces enfans priftent le nom du perc adoptif,

comme cftant entrez te entez dans fa famille: que comme les naturels ils

culfcnt part à leur fuccclîion, te que comme eux ils pûlTcnt eftre des-he-

xitez.

Ces adoptions ont eu lieu long-temps fous les Romains, mais depuis que
les nations du Nort fc font répandues dans leur Empire, on y en a veu parétre

vne autre efpccc, laquelle n’eftoit pas tant vne adoption qu’vnc alliance entre les

Princes,qui fc communiquoicnt par làréciproquement les titres de perc te de fils,

&: par ce moyen contractaient entre eux vne liaifon de bienueillanec beaucoup
plus étroite. Ces adoptions n'eftoient que par honneur, te ne donnoienr au-
cune part au fils adoptif en la fucceftion de celui qui adoptoit. C’eft pourquoy

K'utfb. Niccphore Brjcnnius dît qu’elles ne fc faifoientqueym^i A.yV, c’cft à dire en
aPParcncc & non en effet, n’y ayant rien qui approchât de l'adoption des Ro-

frtttf.’l.i. mains, que les noms de perc te de fils, qu’ils le donnoient. Ce qucluftinfic
d» btiu ?»rf. afl*ez connoîtrCj lorfquc les Ambaffadcurs de Cabades Roy de Perfc lui of-
tif 1

frirent la paix de la part de leur maître, au cas qu’il voulu ft adopter Cofroes,
fils de la fœur de ce Prince: Cét Empereur leur ayant fait réponfe, qu'il le

vouloit bien, pourucu que ce fuft à la mode des Barbares, te des Etrangers

,

mi dcLfocîfu rafoaitAt , mais non pas de cette adoption pratiquée par les Ro-
mains

,
qui donne le droit aux enfans adoptifs dans la fucceftion de celui qui

adopte.

• itrnsud'
* Hunimond Roy des Sueuiens fut adopté de cette efpccc d’adoption par

dt rtb. en- Thcodemir
,
frère de Walemir Roy des Goths

,
qui l’ayant fait pnfonnier

c- n J7- dans vn combat, Fcniam condon.mit, reconcilidtûftjuccum Sttotis ,eumdem qttem
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ceperat adoptant fibi fihum
,
rendfit cum fûts in Sueniant. Ce font les termes de »

7«mandes. Le meme Auteur écrit que l’Empereur Zenon adopta de cette a- àÂfZZ

doption Theodoric Roy des Goths: non qu’elle euft elle alors en vfage dans

l’Empire d’Orient
,
mais parce que probablement Theodoric rechercha cet * au***.

honneur de ce Prince, aucc lequel il contraâoit alliance, fuiuant la coûtu- ***'*+

me des peuples de fa nation, qui la pratiquoienten de fcmblablcs rencontres.
1,4

b Ce fut donc ainli que le Roy des Hcrules fut adopte par le memeTheodo- *£«r-
rie :

c Athalaric Roy des Goths par le meme lullinian ,
d ou comme le do&c

Alaman écrit
,
par le même Iuftin ,

c Cofrocs Roy de Perfe par l’Empe- »»fl.

reur Maurice: ( Bofon par Ican XXII. Papc,ELouys fils dcBolonparrEm-
percur Charles le Gras: h Ilac 8c Alexis Comncnc, dont le dernier fur depuis ** 7

.'

Empereur, par l’Impératrice Marie , femme de Niccphorc Botaniate :* Gode- ' *o.vxu,

froy de BoüillonDuc de la Balle-Lorraine
,
par le même Alexis :

k Androni- T!iïrm*n.

que Ducas par Andronique Comncnc le Tyran %
1 Iathatin Sultan de Coni c$*it.a.

•ar l’Empereur Ifâc l’Ange : 8c œ enfin le Roy de Hongrie par l’Empereur .

* odolphc. Bry»»". /.

n Calfiodorccft celui qui nous arcprcfcntc les ceremonies qui s’obferuoicnt en
ces adoptions honoraires

,
particulièrement parmi les peuples du Nord : écriuant lTaU*T*

3
uc c’cuoic vn honneur 8c vne faueur confiderablcchcz les nations étrangères , K 44.

’eltrc adopte par les armes : Per arma pojfe ficrifitinm grande inter gentes con-

fiat ejfe prxcomum. Ailleurs, defiderio q/toque concordia fa&ns eft per arma filins: t6 .

l<

Termes qui juftifient ce que j'ay écrit, que ces adoptions le faifoient pour V T/r ^

lier dauantage vne alliance 8c vne confédération. En vn autre endroit : Gen-

fimundu s ille toto orbe eantabilis foium armis filins /seins. Conformement à /'T

ces palfagcs
,
lornandes parlant de Theodoric adopte par Zenon

,
Et poft

aliquod ternpHs ad ampliandum honorent ejns in arma fibi enmfilium adopta- r. n.*

mit. Le même Caffiodorc explique encore difertement cette manière d’a-

dopter
, dont il nous a reprefente la formule ,

nous apprenant quelle fc fhmLitrt*

faifoit.cn reuétant celui qui cftoit adopté, de toute forte d’armes, qui lui
mïm*nr.£

eftoient données par celui qui adoptoit : Et ideb more gentinm
, & conditions

svirils
, filinm te prafentt mnnere procreamus ,

vt competentesper arma nafearisfilins,

qui beüicofus ejfe dtgnofceris . Damus qnidem tibi equos , enfis , clypeos , cr rcliqua f,J7-

infinimenta bellorum, fed qna fnnt omnibusfortiora ,largimur tibi nofira indicia.

Ces façons de parler , 8c ces cxprdfions
,
intergentes , moregentinm ,8cc. mon-

p
trent que cette (ortc d’Adoption fut particulièrement pratiquée par les 'peu- * Ziù
pies barbares, ou étrangers, qui vfoient en cette occafion delà tradition des ar- W.'-u.

mes.Ce que Procope allure encore en ces termes,»? %dfirJMcn » oî

TOiotû&i , «M’ 07tXtH «xtiw. Ce qui me fait croire qu’il faut rapporter à cet vfa- t. 0.1.7.

ge, ce que Gontran pratiqua lorfqu’il adopta Childebert fon neucu
,
lui ayant

f
‘ n *

mis fa lance entre les mains
,
pour marauc qu’il le tenoit pour fon fils. Les

Annales de France tirées du Monafterc de Fuldc, difent qu'en l'an 873. les

Ambaifadeurs de Sigebert Roy des Danois, 8c d'Halbdcn fon frere prièrent

l’Empereur Louys II . Vt Rex dominosfnos Reges in locofiliornm habere dignare- r*U. «•,

tur , & iüienm cjuafipatron venerari velient cnnélû diebus vitafita. A cet effet
*7, ‘

il lui prefentérent vne épée, dont le pommeau cftoit d’ormaffif. Mais il 1cm-
blc que cette efpée n'eftoit que pour marquer la forme de leurs fermens : In - fémlrvMr
rabanr enim jnxta ritum gentùfna per arma Jua ,

qnod nnllus deinceps de regno do- m,f,

minorum fitbrum Regnum Regis inquietare , aut aluut in illo lafionem inferre debc- t-

ret. C’eftoit encore vne coûtumc établie parmi les Lombards, que le fils du
Roy ne pouuoit feoir à la table de fon père

,
qu’il n’ouft reçû auparauant fes /• » au*.

premières armes des mains de quelque Prince Etranger.
Z.

0
* fil

*

Les Hiftoircs Byzantines nom pas fpecifié les cérémonies, dont lesEmpe- vviiLTjr,

reurs de Conftantmoplc fc feruirent, lorfqu’ils pratiquèrent ces adoptions. ** **•*•

Anne Comncnc die qu’Ilàcfon oncle, 8c Alexis fon père, furent adoptez par

l’Impératrice Marie, fuiuant l’vfage reçu en ces occafions : xst**« ‘Q^/mou*

L1 iij
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Ordtrit, l.

xx.

'ttè.l rW TViUTar até* eu rdonti. Albert d’Aix parlant de l'adoption de

Godefroy de Bouillon par l’Einpercur Alexis Comncnc, fc contente de dire,

qu’il fut adopté en i\h,/jcut mos efi terra: Et Guillaume ArchcucfquedcTyr,
adbibità juxta wvrem Curiafolennitate qn.id.irn

,
quant in ejufinodi arrogationibus

Jieri (olet fccundum regionis mortrn. De forte qu’il cft incertain quelle fut cet-

te ceremonie, £c fi cette adoption le falloir par les armes, comme celle des

Barbares, ce qui d’abord ne paroît pas éloigné de la probabilité. Car l’on ne
doit pas trouucr étrange qu'en cette occalion l’Inipcratrice Marie ait adopté

par les armes les deux freres Comnenes, puifquc nous liions dans Ordcric

Vital, que Cécile, fille de Philippes I. Ray de France, & pour lors vcuue
du fameux Tancrédc Prince d'Antioche, donna l’ordre de Chcuaieric à Gcr-
uais Seigneur Breton, fils d’Haimon Vicomte de Dol, dont la ccrémonicfe
faifoit aucc les armes, le trouuc encore dans vn compte de l’Hoftcl du Roy,

hnu cb. du terme de l’Afccnfiondc l’an 1261. que la Reine de France fit le Seigneur
jt< compte 1 de S. Yon Chcualicr en vnc fefte de Pufqucs,

Mais d’ailleurs je remarque dans l’Hiftoirc des guerres faintes qu’il fc pra-

tiquoit anciennement vnc autre cérémonie pour les adoptions d’honneur, que
celle par les armes: qui cftoit, que celui qui adoptoit faifoit pafi’cr l'adopte

fous fa chcmifc, ou fon manteau: faifanc connoîcrc par là qu’il le tenoit com-
me fon fils, &: comme forti de lui. Le Prince d’Edclfe adopta de cette ma-
nière Baudoüin) frère de Godefroy de Boüillon, qui fut depuis RoydeHie-
rufalcm : Balduinum fibi {ilium adaptiuumfait

,
fient mos regionis illius& gentis

habetur, nudo pettorifuo ilium afiringens , &fub proximo carnisfux indumtnto Jb~
Aiieri. A{. wti hune titucJlicHs

,
Jidc vtrimque data & accepta. Ce font les termes d’Albert

cliiertj.1. d’Aix. Guibcrt Abbé de Nogcnt raconte lamcmcchofe en ccux-cy :Adoptatio»is

autan talis pro gentis confuetudine dicitur fuijfe modus. Intra lintant interulam ,

quant nos vocamus camifiam , nudum intrare eum faciensfibi aftrinxit : & bac cm-
nia ofeulo libato firmauit. idem & mulierpofimodum fecit , &c. Comme Foucher
de Chartres, qui accompagna Baudoüin en cette expédition, Guillaume de
Tyr, Sc Conrad Abbc d’Vfpcrg écriuent en termes formels, que celui qui

l’adopta, cftoit vn Prince Grec, qui auoit cfté enuoye en ccctc place par l’Em-
pereur dcConftantinoplc pour y commander ,

il fcmblc plus probable que cette

façon d’adopter, cftoit celle qui cftoit pratiquée par les Grecs. Ce que l'on

Pcut cncorc recueillir de ce que Mauro Orbini en fon Hiftoirc des Sclauons

jifUsioui rcmsfrque que Marie Paleologuc Reine de Bulgarie adopta ainfi Sveftillas,

qui fut Roy du même pays après Smiltzc ; Alla fine Maria fi ricolfe d'ado:tare

perfigliuolo effio Svefiifiau , & quefiofece publicxmente nella chiefit . abbraciando cors

vna parte dclfuo manto Suetofiau , & con l’altra Michèle figliuolo di ley. C’eft

ce qui a donné fujet à Surita de dire que c’eftoit la maniéré ordinaire des a-

doptions de ccs temps - là -, adoptionis jus illorum temporum infiituto more :

rite fancitum tradttnt
,
qui is inoleuerat , vt qui adoptant

,
perfiolxfiuentisfinus

eum qui adoptaretur traduceret. On pourroit cncorc rapporter à cette ceremo-
nie celle qui cft racontée par le Sire de Ioinuillc, lorfqu’il parle de l’alliance

que le Prince de la Montagne contra&a aucc S. Louys par fa chcmifc ôc fon
anneau qu’il lui enuoya- Les Grecs adoptoient aufli dans l’Eglifc, dcuantlcs

Prêtres, qui rccitoient des prières à ect effet, comme nous verrons dans la

fuite.

soUen ri ^ nc k*ut Pas ^outcr > <l
uc Chcualcrie n’ait tiré fon origine de cette c-

tUttfieor.tr faécc d’adoption
,
qui fc raiiôit par les armes, & de la cérémonie qui s’y ob-

». fan.t.t. {eruoit, où l’on reuécoit d’armes pour la guerre celui qui eftoit adopte. Ce
qui fe pratiquoit aulfi lorfqu’on faifoit quclqu’vn Cheualicr. Car comme dans

ccs adoptions d’honneur, on prcfcntoit toute forte d’armes au fils adoptif,

pour s’en feruir dans les premières occafions des batailles : ainfi celui qui fai-

foic vn Chcualicr, lui donnoit l’cpéc, le haubert, le heaume, & générale-

ment le rcuétoit de toutes les armes qui font ncceflaires à vn bon foldat pour fe
4
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trouucrdans les combats. C’eft-pourquoy il eftoit alors appelle Miles: parce

qu’il commcnçoic à encrer dans laprofeflion de la guerre , fleie taifoic armer de

toutes pièces, pour y faire le métier d'vn vaillant foldat.

Le Moine de Mairemonticr décriuanc les cérémonies qui s’obfcrucrcnt lorf- u.Uo»«th.

que Geoffroy Duc de Normandie fut fait Cheualicr, dit qu’on l’cquippa de l- H '

toute forte d’armes. Voicy comme il en parle : Adduéii funt equi
,
alLta funt

arma t— induitur lorica incomparabili
,
qux maculis duplicibus intexta , r.uUius lan-

cer vtljaculi cuju/libet iïtibus transforabilis haberetur. Calciatu* eft cahgisferreù

ex maculis itidem duplicibus compactas : calcaribus aureis pedes ejus aftricti funt:

elypeus leunculos aureos imaginarios habens CûUû ejus fufpenditur : impoftta eft capiti

ejus cajfis malto lapide pretiofo relucens, qux talis température erat,vt nutlius enfts

acumine incidi ,velfalfiftcarivaleret. Allata eft ci hafta ftaxinea ferrum Pittauenfe

prétendent, advltimum dilatas eft ei enfts de Theftturo régie
, «Sec. Ce paffage fait af-

fez voir, qu'anciennement lorfqu'on falloir des Cheualicrs
,
on les rcuétoit

de toute forte d’armes, ce que l’on appclloic adouber vu çhcualier. L’ordenede cZt'Àu

Chcualcric de Hues de Tabariei ms.

Sire chou eft li nmenbranche

,

De celuy qui l’a adoubé

A Cheualier,& ordené ,&cc.

Le Roman de Garin le Loherans :

Fêtes mes freres Cheualicrs le matin ,

Si m aidèrent cette guerre à tenir.

Et dit li peres , ydentiers, Biax Amis

,

Il les adoube , & Cheualicrs en
ftft.

rVA ^

m /L HS»

V» VW-i\

joapiicà

vu.

Ailleurs:

•anui

,1 Ad
•M.WwK
r(U 4»l
. ,.?aU
k W H

'O

Mon droit Seigneur
,
quiJbefme norri

,

Jjtui m’adouba ,& cheualier meftft.

Les vieilles ordonnances qui (ont dans les Archiues de la ville de Padouë, Jpa*r*Ue.

vculenc,que celuy qui fera Podcftac dcViccnza, Facial ft fieri Militem adoba-

tum.

•Mais les exprdïîons les plus ordinaires en ces occufions cftoicnc celles de Kcmfn ^
donner des armes , au lieu ae dire

,
faire vn Cheualier. Roberc Bourron con- MtrUius*

joinc le mot A’adouber ,aucc ccux-cy : Oratcn jufques à le matin , nueje t’adou-

beray ,& te donray armes. Dans les Auteurs Latins il n’y a rien de plus com-
mun que ceux de armare ,dare arma, arma accipere , dans leméme fens. Vntitrc dtifflet.in

d’AlfonfcRoy de Caftille, vulgairement appelle l’Empereur de l’an 1194. por-
y"u,H,if•

te cette datc: Hxc caria fuit facta e0 anno quo dittus Imperator armauie ftlium

fitum Fernandum Militem in Palentia , in fefto Natalis Domini. Guillaume de

Malmdbury parlant de la Chcualicrie de Henry fils de Guillaume le Bâtard: 'vnu.uA.

Anno atatis 19. in Pentecofte apudWcftmonaftcriumfnmpfit arma à pâtre. Howc-
den parlant du même Henry ,fe fert de ces termes

,
Filiumfuum Hcnricum ar-

* ** *** ’

mis Militaribus honorauit. Et Henry d'Huntindon de ceux-cy , Hcnricum ftlium

fuumjuniorem virilibus induit armis. Le même Auteur envn aucrc endroit: Heu-

rico nepoti fuo Dauid Rex Scotorum virilia tradidit arma. Vnc ancienne Chro-
nique citée par Scldcn : Alexander Rex Scotix loannem Scotum Comitem de Hun-
tedone t & plures altos nobiles viros armis Militaribus induit in die Pentecoftes. Le

Roman de Garin fc fert aulh en quelques endroits de cette façon de parler: ^'
<?'***

Etft vos mandes comme eftes amis , # Sm

cjut dognics armes l’enfant Girberc s'enfuis
,

Si hautement que li Dus n'en menteist.

Pargrant chicrte le vos enuoie icy

,

t

Car bien trouaft cheualier en feift.

En en vn autre endroit .-w «...

Et cheualier a fet de Garnerin,
.

C’eft li plus jones de tos les fuis Htrui, .
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Z7Z DISSERTATION XXII.
Cbeual li donne ,

armes
, & ver& gris.

C’cftoit proprement la première occafion où le jeune Gentilhomme prenoit

AfHdRit*l. des armes : Car jufqucs là, s’il s’eftoit trouuc dans les combats , ce n’auoiteftc
<» QUjf.v.

qU-^ |a fu i tc d’vn Chcualier, SC en qualité d’Efeuyer ou de Valet. C’eft ce

v
f
>dtviuf. qu’vn vieux Glolîàirc appelle Armatura prima , dautant qu’alors il s’armoit de

niAmm. pleines armes, çp\ cft le terme, dont on qualifioit les armes du Chcualier
, Se

coramcnçoit à deuenir Soldat* Miles , qui eftoit le titre qui luy eftoit donné,

le fçay bien qu’on peut prendre encore ce mot d"Armatura
,
pour les exerci-

ces militaires
,
qu Ammian Marcellin appelle preludia di/èiplinx Cajlrenjîs. >

Nos Hiftoircs nous fournirent encore vnc autre cfpéce d’Adopnon d’hon-

neur
,
qui fe falloir en coupant les cheucux de ccluy qui eftoit adopte en fils i

s. lorsqu'elles racontent que Charles Martelcnuoia Pépin l'on fils à Luithprand
AStrm.t. Roy des Lombards, afin qu’il luy coupât fes premiers cheucux

, & que par
ptn.cb.is.

ccttc cérémonie il luy tinft à l’auenir lieu de Pere. C’eft ce que nous appre.

RtulVvr. nons de Paul Warnefrid en Son Hitloirc des Lombards : Cirent bac tempera Kd-
ntf.it Geft. rolus Princeps Francorum Pipinumjuum pàruulumJilium

,
ad Luitbprandum direxit,

4o7 vt ejus ]
uxU worem ,capillum fufiiperet : quiejus cafaricm incidens , ci pater effetfus

cbr.NfUAt. efi, muitifaue eum ditatum Regiis muneribus genitori remifit. La Chronique de
HtnnifX

jqoua iezc dit cccy en d'autres termes : Vt cijuxta morem ex capillis totonderet, &
AinnaU.1. fieret et Pater fpiritalis ,quod&fecit. Warnetrid fait voir que Pépin eftoit alors

xA Mime. fort jeune
,
d’où il faut conjecturer que c’eftoit pour la première fois qu’on

S

R*j.'jf'*' luy coupoit les cheucux. C’eft donc à cette cérémonie qu’on doit rapporter

Dieu», aï- eequ’Anaftafe Bibliothécaire raconte de l’Empereur Conftancin le Barbu,
mnnicont.^ cnuoia au papC Benoît 1 1. les floccons de cheucux de Iuftinian& d'Hcra-

ÀiÂ/.Bibi. cliusics enfans, voulant donner à connoîtrc par là,ainlî que quelques fçauans
in Benti. ont obfcrué, qu’il vouloit qu’ils teconnuflent le Pape& le fouuerain Pontife de

züt.'RtS .
Rome

,
comme leur pere Spirituel : Hic vna eum Clero&exercitufufeepit mallones

Bannint. capillorum Domni lufiin'tani & Heracleifiliorum démenti(Jimi Principis
, fimul&juf-

Bnrtn. a.
jpon(mp(r quam fignificat eofdem capillos direxijft.

statimL }. Cette cérémonie a efté fort en vfage parmy les Payens, comme on peut re-
Sjiu.inct-

cueillir de diuers Auteurs, & particulièrement de ces vers dcStace:
ma Banni. . i j ’•„/•••

. i
Accipe Lxudatosjuuents pcebeic crtnes

,

Qjtos tibi Cafareüs donatpuer, accipe Utus ,

Jntonfoque ofiende Patri.

Elle s’eft tousjours pratiquée par les Chrétiens, lefqucls ne pouuans Se n’ofans

pas abolir entièrement les fuperftitions des Payens, s’accommodèrent àlafoi-

blefte de leurs efprits,& aimèrent mieux les purifier par des oraifons& des prières,

que de les irriter en voulant les ofter abiolument : Pertinaci paganifmo muta-

tione fubuenientes ,ckm rei in totum mutatio potiits irritajftt. Ainli qu’écrit le Vé-
nérable Bede. Ammian Marcellin raconte qu’vnc Sédition s’ cftant élcuécdans

Alexandrie
,
la populace payenne Se jetta Sur Dracentius , Se Sur Diodore

Comte
,
qu’elle fit mourir : Le premier

,
parce qu’ayant la garde du Temple éle-

uc à la Deefle Moneta il l’auoit jetté par terre, apres qu’il Se fut fait Chrétien,

ainfi qu’il faut prefumer : L’autre
,
parce qu’ayant efté employé pour édifier vnc

Eglife, il ne laiffoit pas de couper les cheucux des jeunes enfans
,
cftimanc

que ccttc cérémonie n’appartenoit pas à la Religion des Chrétiens, mais bien

à la leur : Alter tju'od dum xdificand.t prxejfet Ecclefix , cirrospuerorum licentius de-

tondebat
, id quoque ad Deorum culturn exijhmans pertincre. Ce pallàge

,
qui adon-

né de la peine aux fçauans Interprètes de cét Auteur
,

juftific que dans les

commencemens de l’Eglife nai (Tante, on continua de couper les cheucux aux
libtr satr. jeunes enfans. Mais dans la Suite, ccttc cérémonie fut purifiée , Se fe fit dans
s. Gui. lesEglifes. Le liurc des Sacrcmcns de S. Grégoire nous représente la prière

aiie°Mt- que le Prêtre faifoit dans TEglife, lorfqu’on coupoit les cheucux pour la pre-

VmhGrtc
m*crc f°* s aux jeunes enfans, dont le titre cft Oratio ad capillaturam : Il y en a

cïar.p. 37 j!
d’autres dans YEucbologium des Grecs, qui appellent ces premiers cheucux cou-

pez.

AaiM. Gr.

I• i. t. n.

Biia.

Ammian.
Lie.
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pcz
,
les prémices.

foie des parrains

Mfj*y tri lU^ctAîs Hutb.BU-
ftur. in luit

Or. R».

lut. Otur.

Sim,en

Th,JT.
Nieet. ud
•r.i t.S.Grrf.

Tktel. À,

tcKiul.ES.

Htrtldt tir.

iM-l.t».

Elles font encore voir que dans ces occafions on fc choifif-

70» Of»ffî\Ç3»7» i'VXÔt a'tS IttSi CLTCaf^t 7I0IWKcÔ«< **I0k8*9 ’TK»

cLvti tù?JyH<mrà!(ut ti ecù-tÇ cuaJb^v. Mathieu B l.ifi.tres ajoute

que le Prêtre mettoic ces floccons de cheucux coupez entre les mains du par-

rain
,
qui félon quclques-vns les enuclopoitdansdclacirc, où il impnmoitvne

image de noftre Seigneur, &lcs confcruoit comme vn gage d’vna chofe cjui

auoit efté confacrcc à Dieu : 6 îtptvi Tnz&dîSboi wxi T-gj^s ds -rai "jfiiçy-i tv ara-

Myv
, % <w!io'« Tzz}SKvrim.i -nt uplx, à.7n\ûet. Simeon Métropolitain dcThcllalo-

niqucfcmblc dire que le Prêtre gardoit ces cheucux dans vn lieu facré : Sc

Nicecas écrit à ce fujctque ceux qui s’eftoient ainli fait couper les cheucux
,
en

conferuoient la mémoire par vncfolennité annuelle, qu’il appelle xuplmttt. Cet-
te coupc des cheucux fc faifoit, lorfqu’aprés auoir pafle l’âge d’adolcfcence,

on entroit en celle de la jcunelte. L’ancienne loy Saliquc,c'cft à dire celle qui

fut rédigée par nos Rois encore Paycns, ainfi qu’on prétend, nous apprend que
la cérémonie de couper les cheucux aux enfans cftoit en vfage parmi les Fran-

çois, & qu’elle fc faifoit au dcllus de l’àgc de douze ans: Si quis puerum infra

dnodecim annorum non tonforatum occifirit, &c. Et ailleurs : Si (puis puerum crini-

tumfine co nfilio aut voluntateparentum totonderit.c^r.Tcrmcs qui font voir encore
qucles enfans eftoient préfentez par leurs per es,qui aucc le temps choifircnt dans

ces occalions vnParrain, qui cft appelle Pcrc fpiritucl dans IaChroniquc de No-
ualefcjceque fit Charles Martel lorfqu’il choifit Luithprand pour couper les

chcueux de Pépin fon jeune fils.

La même cérémonie fcpratiquoit,lorfqu'on fc faifoit couper les premiers poils Aîmtîn.i.

de là barbe.Airnoin dit que Clouiscnuoyafcs Ambafladcurs à Alaric pourtrai-

ter de paix aucc lu y,& le prier de luy toucher fa barbe, c’cftà dire la couper, &
d’eftre par ce moyen fon pcrc adoptif: Et Alaricus ,puxta mortm ant

i
quorum,bar-

bam Clodou.ti tangens
,
aaoptiuus ei fieret pâter. Vn autre Auteur ^Cùmpacem inire

coepi(fient bujus conuenienti.e,vt Alaricus barbon: tangerct Clodouxi ejfiechts fatrinus.

Ce n’cft pas fans raifon qu’ Airnoin fc fert de ces termes: juxta antiquorum

morem , parce qu’efFcéHucmcnt ce n’eftoit pas vn vfage nouucau > mais tres-

ancien,6cqui auoit elle obfcrué tant par les Grecs, que par les Romains. Car
lesvns&lcs autres auoient coutume de le faire couper les premiers poils delà
barbe par leurs amis, & de les confacrcr à leurs deitez. Ce que Callintacbus té-

moigne àl’égard des habitans de l’Illc de Delos:
— X3i<rt( Si itpoi rro ùrAa»

dfcrtui lîrlfoioir àmp^iauoi QaptVovt.

Il y a encore quelques Epigrammcs dans l’Anthologie Grecque
,
qui juftifient

cette coutume fous le titre de ibn i »«». Les Romains folcnnifoicnt les jours auf-

qucls on faifoit cette cérémonie, aucc des feftins, Sc beaucoup d’appareil : ce que
leurs H iftoircs racontent au fujet dcsEmpercursAuguftc

, Caligula, Sc Néron :

Ce dernier donna même à cette folcnnité le nom de Iuuenalcs, au récit dcXiphi-
lin,& ayant fait mettre les floccons de fa barbe dans vnc boëte d’or

,
comme fut

celle de Trimalcion dans Pétrone
,
il les confacra à Iupitcr Capitolin. G’cft pour

cela que dans quelques GlolTaircslc mot de luuenalia cft interprété dut lop-r».

Dion & Xiphilin font lameme remarque des Empereurs Hclagabalc&:vtf#/;///. ^mmrra mi

Comme les Chrétiens purifièrent la cérémonie de la coupe des chcueux des sideur. »,

enfans par des prières faintes , ils firent le même pour celle des premiers poils *• GntMh.

de la barbe. Les oraifons que l’Eglifc Latine Sc la Grecque ont introduites ÊZi.Gr.
pour ce fujet, font inférées pareillement dans le liure desSacrcmens de Saint H*d.v»i,f.

Grégoire, Sc dans YEucbologium des Grecs. M.dc Valois l’vndcs plus fçauans

que nous ayons aujourd’huy en France, a écrit que cette cérémonie cftoitap-

pclléc barbatoria, terme qui cft interprété dans les Gloflaircs Grecs par ccluy de
mrptoxvûa.

,
Sc qui eft vfurpé en ce fensdans le prétendu fragment dcPctro-

ne donné depuis peu au public
,
que les Doékes rejettent aucc fondement. De &vul,fiut.

forte qu’il cftimcqucc’cft de cette cérémonie, de laquelle il faut entendre Grc-
goirc de Tours, lorfqu’il ditquel’Abbcflc de Poitiers fut accuféc, d’auoirfouf- c . u.

'
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fcrt qu’on lift ccttc cérémonie dans l’endos de Ton Monaftcrc : £>uod vittan» de

auro exornatam nepti fui fupetflu'e dederit , barbatori.u intus eo quod celebraueris.

L*»it
1
** Mais d’autres veulent, que Barbatorias facere en cet endroit, cft faire des maf-

GUf *d carades, qui cft vn terme encore à prefent fort commun dans la plupart des
S

c2l'
CtMt

prouinces de France, où l’on appelle les mafqucs,dont on fc fcrt pour le déguifcr,

des barboires
,
comme en Picardie ; Barbadouires dans le Gcuaudan

,
fie Barbauts

dans l’Auucrgnc
:
parce qu’ordinaircmcnt on accompagne ces mafqucs de bar-

TMm/i.tfif. bcs, faites d étranges fi£ differentes figures : ce qui a fait dire à vn Perede l’E-

im

*'
7

'

Pa,dant des déguifemens qui fc faifoient aux Bachanalcs : lu ifiis ditbns

isnû. ntiferi hommes,& auod pcjusc/l etiam aliqui baptizatifumuntformas adultéras
,fu-

munt (fecies monflrutfds , ficc. Il y a de fcmblablcs paroles dans le Decret de

la Faculté de Paris de l'an 1444. au fujctde la Fefle des Fols , qu’on abolit en

ce temps-là, fi£ qui n’eftoit autre que celle des Bachanalcs. le fçay bien qu'on

peut interpréter cçs mots des déguifemcns en cerfs, fie autres animaux, qui fc

taifoient en ces rcncontrcs-là.

Dans ces Adoptions par la coupe des chcucux , fie de la barbe, il fc con-

tractait vnc affinité fpintucllc,qui faifoit donner le nom de père à ccluy qui

cftoit pris pour Parrain, &: ccluy de fils à l’enfant de qui on coupoit les chc-

ucux ,fi^ le poil de la barbe. Cette meme affinité fc contractait aucc beaucoup

plus de fondement entre les enfans qui cftoient baptizez , fi£ ceux qui en
citaient les Parrains. Car en ces occaiions , comme les Parrains prenoient le

titre de peres fpiritucls
,
ainfi les baptizez prenoient ccluy d’enfans adoptifs.

Procopc dit que c’cftoit la manière ordinaire d’adopter parmi les Chrétiens

,

1.•dit. lorfqu il raconte que Bcliffaire cftant fur fon départ pour l’Afrique
,
adopta

ainfi aücc Antoninc fa femme vn certain Theodofe
,
qu’il auoitélcuc dans fa

maifon 0 B*Aiwa£io« *re fiùo» Aot/TfO»,^ aàiXifiuoi ôi)ùS\ ei’xsMMS,

fca2roj>iTD» iyndoxt'n j-o» y/tarù mÎSk, tttSf baooiù<Qvq lôfiot. C’eft en ce fens

Xietfb.cr. qu’il faut entendre S.Niccphorc
,
quand il écrit que l’Empereur Ueracliusici-

*•

"t'oit 8n * c de vouloir faire baptizer fon fils , fie de le faire adopter ou tenir fur les
f. ix.1. t

ponts p3r çri/Jus : mtâtfai Si 0 H^ouA&os tu Mtrçû <rèr ijo» j&fayiiÇur ,

TÜeQrtf Si euirtr aLsw Kticart/. Le même Auteur fc fert encore ailleurs de cette

façon de parler; 19
ôxûtut ai ivra» wutw tu^uu AV*?ç5 iT\x*t*oam

AUm.»d aûQjys i. Alaman rapporte à cette efpcce d’adoption l’Ordonnance de FEmpe-

2X.l4
.reur Leon, qui condamna celles qui fefaifoient fans les cérémonies de l’Eglifc,

cutu iifS» àSitar
,
fine ceremoniis , & fiera régénérationss ritu , où qucl-

cnbtfr. ques-vns reftituent ùSût au lieu dVSiten. le n’eftime pas toutefois que ccttc

Nouclle fe doiue entendre des adoptions qui fe faifoient par le baptême
,

mais généralement des véritables adoptions , ce qu’il defigne affez, lorfqu’il dé-

fend les alliances de mariage entre les frères naturels fiC les adoptifs, lefqucl-

les n cftoient pas défendues dans les affinitez qui fc contractaient par lcba-

ptéme entre les enfans baptizez , fie les enfans de leurs parrains. C’eft donc de
ces adoptions par le baptême, dont Thcophancs a parlé, quand il raconte que

ma Tzath Roy Lazes eftant venu à Conltantinoplc vifiter luftinian, 5c ayant

zut.
P

reccu la Couronne de luy par honneur ,
voulut auffi fc faire Chrétien: fic qu’alors

l’Empereur l’ayant tenu fut les fonts le qualifia fon fils. 0 Si gaetAevt aù-xit Si-

^dfivoi ,

i

peinait ajÙTtty x, tfo» aj*y>fwoa. S. Rembert en la vie de S. Anfehaire

s.Ktmitr,. Archcuefquc de Hambourg, dit que l’Empereur Louys le Débonnaire ayant
imviu s. perfuade Hcrold Roy des Danois de fc faire baptizer , Iffi de facro fentefuf-

f‘ * cepit ,/ilt jue in JUiutn adoptauit. Ainfi Anlaf Roy de Northumbcrland eftant

venu pareillement vifiter Eadmond Roy des Anglois
,
ce Roy le fit baptizer

Fbr.Wit. par l’Eucfquc dcWinceAer : Conjfrmari ab Epifeopo fecit ,fibi in filium adoptants,

f.410. regidque munere donauit. Ce font les termes de Florent de bigorne, qui fe
Gr‘

ĉrt cn c^ c cndroit de ccluy de confrmari , au lieu de baptizari: peut-eftre parce

qu’ancienncmcnt le Sacrement de Confirmation fuiuoit immédiatement celuy

®aPrôme. Auffi vn autre Auteur qui raconte la meme chofc, fc fert du der-

bromf a. nier: Eodem anno Bex Anlafum Regem— de lauacrofm£la régénéraitontsfnfeepist
MJ-
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rtgiitjut muTurc daunit. Comme ceux qui font buptifez reçoiucnt le nom de
fils, ou plutôt de filleul (JMoluj, clins les Czpitubitcs d'Herard Archcucf- ’

que de Tours,) amfi les parrains tiennent lieu de pères en cette ceremonie.
Ce qui i

r " rmmut'

La circo
, B . _

partage, que je viens de citer,

cft confidcrablc
,
qui eft que BcliiTairc voulant adopter Theodofe, le prieen-

tre Tes mains pour le préfenter au Baptême, tyoif «)*»/* onu;«iç,

ou plutôt le prie par la main pour le préfenter au Prêtre. Car Theodofe eftoie

alors auancé en âge, puifquc le meme Procopc écrit qu'incontinent apres a- /. t.

uoir elle baptile, il fuiuit BcliiTairc, en qualité d’homme de guerre, en Ion yAA'f*
expédition d'Afriquc.Thcophanesfcfert du mot de encore à pré-

" ’*’ M *

fent nous vfons de ceux de tenirfur lesfonts de Baptefme. C’eft pourquoy les t.Aug.n.
parrains font appeliez Geftantes dans S. Auguftin,

, fifeeptores , dans lu-

S. Denys TArcopagitc, Speufores dans Tcrtullien, Tidejujfores dans le meme î,"îÆ^
S. Auguftin

:
parce qu’ils portoient les enfans entre leurs bras i ou fic’eftoicnt

des grandes perfonnes ils les prenoient par la main
, fie les préfentoient aux

s ' oi
J*'

A"

Prêtres, pour cftrc baptifez, le faifoient pièges de leur foy fie de leur créance, #«#**. JT*

rcfpondoient en cette qualité pour eux aux interrogations des Prêtres i fie en-
fin ils s’obligeoient de les inftruirc , fie d’en auoir le même foin , comme de
leurs propres enfans. Dés lors il fc formoit vnc étroite affinité entre les par- uitir- ».

rains fie les filleuls
,
qui eftoie telle, qu’il ne fe pouuoit contrarier aucune al-

liancc de mariage entre eux. Le Pape Nicolas répondant aux demandes des t*R fmfih.

Bulgares : Ejl interpatres &filiosfpirituales gratuite& fan cla communie
,
que non sie

J
L

ejl dicenda confangutnitas ,fed potins habondafpiritualù proximités : vnde inter eos

non arbitramurfieri pojfe quodlibetconjugaleconnubium ,quandoquidem née inter eos

qui nature, & eos qui in adoptions/lit funt veneranda Romane logesmatrimonium
contrahi permittunt.

A l’exemple de ces anciens Empereurs fie des Princes Etrangers
,
qui ont a-

dopté par honneur ceux
,
aucc lesquels ils ont voulu contrarier vne alliance

étroite, les Rois fie les Princes des derniers fiéclcsjont inuenté vnc autre

manière d'adoption, par la communication qu’ils ont faite de leurs noms, fie

de leurs armes, ou armoiries, à quelques-vns de leurs plus affidez qu’ils ont
admis par ce moyen dans leur famille. Ce qui ne s’eft fait pareillement que
par honneur

,
fans que pour cela les Adoptez pûrtcnt prétendre aux lue-

ccffions
, fie aux autres droits fie priuileges des Maifons. Ainfi nous lifons

F*'

que Sigifmond Roy de Pologne adopta Emilio Maluezzo , Gentilhom- u,jtr. aîtA.

me Bofonois
, fit le fit de fa famille : Tu adottato & fatto da lui délia fa - *•«•».««.

migliafia Reale, comme Sanfouino écrit. Le même racontcquc Hercole Senti - Jî’.lsj!

uoglio fut adopté de la même manière en la famille de la Roücrc tTiberto Bran- 177.17a.

dolino
,

fie Nicolas Comte de Corregio en celle des Vifeonti \ fic ajoûte que
Louys S force Duc de Milan traita le dernier du nom de fils. Mathias Roy
de Hongrie, au récit de cét Auteur, adopta de cette adoption Borfo Comte
de Corregio : Tu da quel Re molto honorato , in tante che le fece déliafiafamiglia ,

& li dono l'arme , lequel Borfo inquarto con l arme Corregia. Ferdinand Roy de
Suhltrim

Naples adopta Philippes de Croy Comte de Chimay , fie lui permit de porter ua»».di
le lurnom fie les armes d’Arragon. La lettre qu'il lui écriuit a ce fujet dattée

de Caftelnouo de Naples du 13. jour d’Auril 1473. porte ces termes : Iffufirijfi-

tno vire Philippe de Croy de Aragonia , Comiti Simacenfi, arnica nofiro»charijjimo

,

Rex Sicilia. Illujlrijjime Vir amtee nobis charifilme , figratum , vt litteris ve/risfi-
gnificafiis

,
qu'od in nofiram domum vosfufeeperimut , dr nofira domus cognomine

,

armtfque donauerimus , maxime latamur, &c. Deux ans après le même Roy ac-

corda ce priuilege à Ican Bentiuoglio, fécond fils d’Annibal Bentiuoglio
,
par

Philippes Salamol fon Ambaftadeur , Per lo quale il dette Re lo haueua fatto di

cafi Arragona cofiaifigliuoli & defendenti in perpétua , donando li larme dr le de-

/• j /"»*.«.

Partie II. Mm ij
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t*uf. VêU- njp regslï , con prenifione de quatre mil* Décati d oro l'anno. Le Duc de Milan,

TÏ*>!Ïms. ainfi que lacqucs Valcrc ccrk, donnafis armes à Nicolas Piechefino , lequel il

dtU St- lujlr.t , & lefit de fin lignage. On peut ranger en cet endroit les adoptions ho-

j/î* / 1.
noraircs, que la République de Venife ht de Catherine Cornarc Reine de

chr. V.ru,. Cypre, qui donna ce Royaume aux Vénitiens : 6c de Blanche Capcllo, fille

iîTfc«S-
Barthélemy Capcllo, Sénateur 6c Chcualicr Vénitien, féconde femme

in*»

H
m[ti de François de Mcdici Grand Duc de Tofcanc : ayant toutes deux pris le ti-

ctmsi. ih- trc Jc filles de la République. Les Vénitiens permirent aux Cornâtes de por-
4#

* ter les armes de Cypre, parties de celles de leur famille, en confidcration

d’vn préfent de cette conlcquencc
,
que cette Reine, qui en citait illuc,

leur fit.

On pratique encore à prefent dans l’Icalic, particulièrement dans l’Etat de
Gennes , vnc forme d'adoption, que l’on appelle Albcrguc. Elle fe fait parle
confentemcnt de toute vnc famille, qui députe des Procureurs pour traiter

aucc ceux , aufqucls elle délire communiquer fon nom, fes armes, 6c fes pré-

Qttutlit
rogat *ucs ‘ Charles Vcnafquc produit deux exemples de cette manière d’ado-

uu»îf«» pter. En la famille des Grimaldi, qui ont communique leur nom 6c. leurs ar-
i* Crim*i- mcs à quelques Gentilshommes du furnom d’Oliua 6c dcCcba, par deux

actas partez à Gennes l'an 1448. par lcfquels ces Gentilshommes font admis
en la famille des Grimaldi > auec faculté de fe trouucr à l'auenir en toutes les

alTcmblées de la famille, à condition de fournir aux depenfes qu’il conuien-
dra faire, pour la conferuation &: le maintien de fa dignité. Réciproquement
les Procureurs au nom de la famille de Grimaldi

, déclarent qu’ils rcçoiuent

les adoptez, aucc leurs enfans 6c leur pofterité, en la famille de Grimaldi,
Cum omnibusfignis , infignibus ,

décoré, claritudine , honore, dignitate , cognomen-
imft. à te, acjuribus quomedohbet competentibus

, dr competituris estais antiquts cr ver*
origine Grima/dis. Salufte Tibère de Cometo en fon Formulaire a aufli don-

tun.ptn. né la formule de ces Adoptions, ou Albcrgucs, que Sclden a mferée en fes
• ». f. j. Titres d’honneur.

S VITE DE LA T> I S S E RTA T J

O

N
precedente , touchant les Adoptions dhonneur enfils , oùdeux
rnonnoyes de Theodehert /. & de Chddehert II. Rois d'Au-

firafiefont expliquées.

D I S S E RT AT I ON XXIII.

COmme dans les véritables adoptions il fe contractait vnc affinité , non
feulement entre le père adoptif, 6c les enfans qui citaient adoptez i mais

encore entre les parens des vns 6c des autres : ainfi dans les adoptions d’hon-

neur, quoi qu’elles ne donnaient aucun droit aux fucccrtions, l’alliance paf-

foit aux enfans, 6c aux parens de ceux qui citaient adoptez en fils, ou en frè-

res. Athalaric Roy des Goths d’Italie, dans Calfiodore , écriuant à luftinian,

ou plutôt à Iurtin, comme veut Alaman, dit qu’il a droit de fe dire fon pa-

rent &: fon petit fils, puifque Theodoric fon ayeul auoit eu l’honneur d’ê-

tre adopté par luy : atque ade'o pacem non longinquus
, fidproximus peto

,
qui

*

tune mihi dedifiis gratiam nepotis
,
quando meo parents adoptionis gaudia pr.tftitiftis.

Ainfi dans Anne Comncnc, le faux Diogène qualifie Nicephore Brycnnius

fon oncle, parce que ce Seigneur auoit contra&c vnc adoption en frère aucc
l’Empereur Romain Diogène, dont il prétendoitcftrelcfils.

La qualité de père que Theodebert I. &: Childcbcrt 1 1. du nom Rois d*Au-
ftrafic donnent dans leurs lettres

,
l'vn à l'Empereur luftinian, l’autre à l'Em*

Stnmtrr L
»•* 1.

A lentan.

MÀTrtttf.

Ht
fi.

art4».

AnnaCem.
I. IO. Altx.
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percur Maurice, pourroic faire préfumer qu’il fc Ht de femblables adoptions

d’honneur entre ces Princes, en fuite des traitez d'alliance, que Tvn Se l’autre

de ces Rois tirent aucc ces Empereurs. Car comme ceux qui cftoicnt adoptez

s’eftimoicnc honorez lorfqu’ils pouuoicnt 1c dire les enfans de ceux qui les ado-

ptoient
,

il eft probable qu’ils leur donnoient en meme temps le titre de pè-
re. Conrad Abbé d’Vfpcrg parlant de l’Empereur Alexis Conmenc>qui ado- Gmw4
pta de cette manière quclques-vns de nos Princes François, qui alloient à la

conquête de la Terre Sainte : Singnlarum turmamm principes Ale.xius
,
morefuo,

fub appcllationc F I L i o R V M frfeepit, eijdcmque pojt manus acceptas
,
fjcrjn.cn-

taejne firmata , — montra difpertiuit. Comme donc Alexis rcconnoilfoit ces

Princes fous le nom de fes enfans, il ne faut pas douter qu’ils ne lui ayent

donne celui de père.

Pour commencer par Theodebert. Freher Se apres lui M. DuChefne ont freMef.

donné au publie trois lettres que ce Roy ccriuit à Iuftinian. L infeription de
la première ne lui donne autre titre quccelui-cy: Domino iUuftri , inclitotrium- r*. >. mn.
phatori , sefemperAugnUo , lujlinuno Imperatori. Mais dans celles des deux fuiuan- Fr‘f ' ,<v*

ces, Iuftinian y cft qualifie père, en ces termes: Domino illnftridr prxceUentifjimo

Domino dr P a t ri luftiniano Imperatori. On recueille de la première lettre,

que cet Empereur rechercha le premier l’amitié Se l’alliance de Theodebert,
pour aucc fon fccours combatre les Goths en Italie i Se afin de l’y porterplus

puiftammcnt il lui enuoya des Ambafladeurs Se de riches préfens. De forte

que comme il n’y auoic pas encore pour lors aucun traité entre ces Princes

,

Theodebert répondant à la lettre de Iuftinian ne lui donne que le titre qui

eftoit donne ordinairement aux Empereurs. Mais depuis qu’il
y
eue des trai-

tez entre eux
,
Theodebert donna le titre de Père à Iuftinian dans les inferi-

ptions des lettres qu’il lui ccriuit. Ce qui pourroic faire préfumer, comme
| ay auancc, qu’il y eut alors des adoptions d’honneur contractées entre eux,
en vertu dcfquelles Theodebert qualifia Iuftinian du nom de père.

L’vnc des trois lettres que ce Prince écriuit à cét Empereur marque euidem- **•

ment qu’il y eut des traitez entre eux
,
probablement après la mort de Théo-

dat, donc Theodebert fcmblc entreprendre la défenfedans la première de ces

lettres, fi ce n’cft qu’il entende parler de Thcodoric
,
ce que je tiendrois plus pro- ^ {

bable, à qui les loüangcs, qu’il donne à ce Prince qu’il défend ,conuicnnent
**

beaucoup mieux qu’à Theodar. Procopc dit en termes exprès ,quc Théo- G»tk.e. 14.

dcbcrc s'obligea de feruir l’Empereur dans fes guerres d’Italie, éciiuant que
Vitiges Roy des Goths ayant voulu engager à fon fccoucs Childeberr, Theo-
debert, Se Chlocairc, qui commandoicnt en ce temps-là dans la France, ces

Princes lui firent rèponfc, qu’ils ne le pouuoicnt pas faire ouucrtcmcnt
, nuis

qu’ils lui enuoyeroienc fecrctcmcnt des troupes cirées des prouinccs qui leur

apparcenoicnt, parce qu’ils s’eftoient obligez peu auparauanc enuers l’Empe-

reur de le feruir en cette guerre, fsnl o’aiyeo tsfon/w Ba-nAti h viiSï

dfuoKÔynouo. Où il eft à remarquer que Iuftinian traita aucc Chil-
dcbcrc Roy de Paris, parce qu’il auoic vnc partie de fes Etats dans la Prouen- sc*f.

ce, Se particulièrement la ville d’Arles, comme on peut recueillir de l’Auteur

quiaccrit la vie de S. Cxfarius

,

Se des epîtres du Pape Vigilius. Le même
Procopc rapportant ailleurs l’irruption que Theodebert fie dans les terres qui

lcmentauccfon maître, qu’il nefaifoic aucune difficulté de les violer, Se d’y

contreucnir; ce qui eftoit indigne d’vn Prince puiftanc, comme il eftoit. De
force qu’il n’y a pas lieu de douter qu'il n’y ait eu des traitez d’alliance en-
tre Iuftinian Se Theodebert, ce qui eft d’ailleurs confirme par Grégoire de
Tours, lorfqu’il parle de Mnrnmolm

, qui fut enuoyé par Theodebert à Con- <

f
r

[
l
d*’cur

ftaminoplc en qualité d’Ambaflàdcur. Comme donc depuis ces alliances ti+n t . tÇ

Mm iij
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Theodebert commença à traiter l’Empereur du titre de pcre,cequ'ilne faifoit

pas auparavant , on pourroit préfumer que luftinian l'adopta d’vnc adoption

d’honneur, en vertu de laquelle il ait pu prendre celui de ion fils. Ce qui cft

d’autant plus probable, que ces adoptions fc faifoient alors allez lovaient par

les Empereurs, lorfqu’ils s'aliioient aucc les Princes Etrangers, qui les inuen-

terent Se en apportèrent l’vfagc Se la coûtumcdans l’Europe, où elles eftoicnc

inconnues auparavant. On peut dire la meme choie de Childcbcrt I. dont je

viens de parler, qui traitoit pareillement luftinian du titre de perc, comme
rp. nous apprenons de quelques lettres que le Pape Pelage ccriuit à Childcbcrt,

'SmTa. où parlant de luftinian, il vfc de ces termes, Pater vejter pracelientiffimm

17 . i>. impcrator. Audi je remarque qu’cnûiitc de ces alliances Childcbcrt Se les fu-

bmnn.A. jets auoient des déférences toutes particulières pour l’Empereur, comme s’ils

Kf- 7 * cullcnt cfté fes vaflaux.

On peut oppofer à cet egard que cette qualité de Pere, que Theodebert

Se les deux Childeberts donnent dans leurs lettres aux Empereurs luftinian

Se Maurice, n’eft qu’vn (Elle de Chancelcrie, Se que les Princes Etrangers

traitoient ajnfi ordinairement les Empereurs. C’eft ce qu’il y a lieu de rcuo-

quer en doute, veu que l’infcription de la première lettre de Theodebert

fcmblc marquer le contraire, puisqu'elle ne porte pas ce titre
,
mais feulement

celles des deux fuiuantes, qui furent écrites après les traitez d’alliance. D'ail-

leurs Marculfc, qui n’cftoit pas éloigne de ces ficclcs-là, Se qui a drefte les

formules ,
c’eft à dire le ftile de la Chancclerie de France

, nous apprend que

nos Rois écriuans à d’autres Rois, les traitoient de frères, en ces termes : £>#-

mino gloriofo atque prxcellentijfmojratri , iüi Régi , in Dei nomine ille Rex. Où le

terme de Prxcellenttjjimiu ciF à remarquer
,
qui fc trouue dans les inferiptions

l' des lettres ,quc Theodebert Se Childcbcrt 1. écriuirent à luftinian, Se qui cft

Mntmlf.U
l.ftrm. y

Grtf. M-

Lti. toi vn titre quon donnoit même à nos Rois, comme on recueille des epitres de

S. Grégoire le Grand. Cét vfage cft conforme à ce que Grégoire de Tours

éenuit, qu’Alaric Roy des Goths traitoit du nom de frère le Roy Clouis

I. En fécond lieu nous ne voyons pas que les Princes de ce temps-là écriuans

aux Empereurs , les ayent jamais traite de pères , mais bien de frères. Con-
ftantin le Grand écriuant à Sapor Roy de Perfe lui donne ce titre. L’Empe-
reur luftin donne à Cabades, aufli Roy de Perfe, le nom de frere, dans

Theophancs ; Se Cofroes dans vn autre Auteur à l’Empereur luftinian. Vn
autre Cofrocs en vfc de même à l’egard de l’Empereur Heraclius. Charlema-

gne dans les lettres qu'il écriuit à l’Empereur Nicephorc, le qualifie aufli fon

frere. Ce qui a fait dire à Eguinart, que ce Prince ayant pris la qualité d'Em-
pereur, Inuidiam jufcepti nominis ,ConJlantinopolitanü Jmperatoribm fuper hoc in-

dignanttbus , magna tuht potentia , vtatquccorum contumaciam magnammitate
,
qui

ci prccul dubio longe prxfiantior erat , mitiendo ad eos crebrxc légationes , & in epi-

AnntCtm, Jlolis eos fratres appellando. Dans Anne Comncnc l’Empereur Alexis traitcl’Em-

oU, Di,,
percur Henry de frere. l(ac l’Ange écriuant à Louys Vil. Roy de France,

XiUf. ij. au récit d’vn Auteur de leur temps ,
Prolixam adnlationem depinxit , Regem no-

Jlrum nominandofantfum , amicnm , & Fratrem . le ne veux pas icy enfler mon
rrid. f. difeours des autres exemples qu’on pourroit rapporter des Rois Se des Prin-

» »*.4. ces qui fc font traitez de frères, parce qu’outre qu’ils ont cfté obferucz par

hn**' <I
uclc

l
ucs Auteurs de ce temps ; je n’ay entrepris que de marquer ceux qui font

uttnf im au fujetdes Empereurs. De forte qu'on peut dire qu’on ne lit pas que les Rois

tu+vs- *cs ayent qualifié du titre de peres ,
hors cette occafion de l’adoption d’hon-

neur. 11 eft vray que Cofroes Roy de Perfe écriuant à l'Empereur Maurice,
lui demande la permiflion de fe dire fon fils, Se fon fuppliant, Xoofônti ni
m'oî ç ixirof. Mais ce fut la fécondé qualité qui lui fit rechercher la premiè-

re, cftant tombé dans la difgracc de la Fortune, qui lui fit reclamer le fc-

cours de l’Empereur conne Varam, qui l’auoit dépofledé de fes Etats. Mais
lorfquc les Empereurs accordoient les adoptions d’honneur aux Princes

Grrf. Ttr.

/. i. Hifi.

4. JJ-

Euftb.l. 4.

itvtt

•
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étrangers

,
comme la plupart de ces Princes n’auoient pas de peine de leur cé-

der en dignité
,
ils ne faifoicntpas aulli de difficulté d’embrafTer la qualité de

fils, & de leur accorder celle de pères.

le ne fçay pas fi je dois rapporter aces traitez, d'alliance
,
que Theodebert

fit aucc luftinian
,
deux monnoyes d'or de ce Prince François

,
qui nous ont

cfté reprefentées parM. Boutcrouc Confciller en la Cour des Monnoyes dans
les curicufes Se fçauantcs Recherches qu'il a faites fur celles de nos Rois de la

première race. D’vn côté il paroît vn Prince
armé Se couuert à la Romaine, le jauclot fur u. bmu.
l’épaule droite, le bouclier dans le bras gau- co

I
chc, fur lequel cft empreint vn Caualicr aucc
le jauclot en la main. I.a telle du Prince cil li°-

couucrted’vnc Couronne, ou d’vn Diadème
en'forme de cafquc

,
dont je feray la defeription plus exaéte dans la Dilfcrta-

tion fuiuantc
,
Se pour inlcription on y lit ces mots

, dn. theodebertvs.
v 1 c t o r. en l’autre reuers cft vnc Viéloire aucc des ailles

,
tenant de la main

droite vnc longue croix
,
aucc ces caractères à l'entour, Victoria avccci.

au dcflous delà figure cft le c o N o n. quife rencontre en la plupart des Mé-
dailles du bas Empire. L’vne de ces monnoyes a encore aux côtcz Se aux
pieds delà Vi&oire ces deux lettres r. e.

Cette cfpccc de monnoyc peut receuoir deux explications. Car en pre-

mier lieu, comme elle réprefente en fes deux faces, ou reuers, les memes fi-

gures qui fe rencontrent dans les Médailles de luftinian
,
on pourroic auanccr

aucc beaucoup de fondement, que Theodebert ayant conclu les traitez d’al-

liance aucc cet Empereur, dont j’ay parlé cy-dcll'us,& ayant cfté adopté par

luy à la mode des Gentils (fi toutefois on doit prefumer cette adoption des

termes de fes lctcrcs
)
pour donner des marques de l’cftimc qu’il faifoit de fon

amitié, fit empreindre, & la figure &: les deuifes de luftinian
, telles qu’il les -• •

faifoit marquer dans fes monnoyes, qui font entièrement femblables à celles

qui fe rencontrent dans les monnoyes de Theodebert, comme on peut aife-

ment recueillir en les conferanc aucc celles de luftinian, dont Alamannous a AUm. nd

donné l’empreinte. Baronius
,
Lipfc

, Se Gretzer nous en ont reprefenté d'au-

très decét Empereur auec les mêmes figures
,
fauf qu’au lieu de jauclot il porte

•rr.
f. Uf .

•du. t

vn monde croifc. Chifflet en fon Childcric nous a pareillement donné les cm- Gw^rr.' j,

preintes de pluficurs monnoyes du bas Empire, Se entre autres de Theodofe le
Cr""f-

jeune
,
de Valcntinian 1 1 1. de Marcian

,
de Leon , de Zenon

,
de Nepos

,
Se de 1 îpfj.

Bafilifquc, <jui y font tous figurez auec le même diadème , le jauclot Se le ** Cr"“

bouclier orne delà figure du Caualicr; ce qui peut donner fujet d’inferer que S 4«*. a.
lafigure qui fe rencontre dans lamonnoye de Theodebert, cft celle d’vn Em- 5*7- «1 .

pereur.

Quant à l’autre reuers , il fe trouuc pareillement fcmblable dans les mon- ckifflttjm

noyés de luftinian ;cnfortc qu’il fcmblc confirmer que la figure qui cft repre-
,

fentée en l’autre cft celle de cét Empereur, puifquc l’infeription y marque les
' ‘‘ '7*

victoires d'vn Empereur, ce que l’on ne pourroitpas attribuer à Theodebert,
qui ne s’arrogea jamais ce titre, mais fe contenta de ccluy de Roy, qui luy cft

attribué dans fes autres monnoyes. Le cono b. cftoit particulier pour les An,e- Aut-

monnoyes de l’Empire, ou des Empereurs
,
ne fe trouuant que très-rarement

**

en d’autres. Ei/parce que l’explication de ces lettres, ou plutôt les conjectures Omxjr.tt.

qu’on peut apporter fur ces caractères
,
ont cfté données par les fçauans, auflî

bien que fur les trois ccc.ou gcc. quifuiuent a v. Scia lcttroi, qui fe rcncon- orc/p.\le.

tre après ces lettres, je n’en diray rien en cét endroit, fe remarque feulement SAmant

que les Rois Goths d’Italie
,
qui ont tousjours contrecarré les Empereurs

, Se
\ !»

qui au rapporc de Procope fe fonc arrogez les mêmes ornemens qu’eux
,
n’ont

jamais entrepris de faire grauer dans leurs monnoyes ni le conob. ni

Victoria a v c oc. Theodat qui fut fouucnt en guerre aucc luftinian

,

£
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Se qui cuc peine à s’abbaifl'cr aux hommages Se aux rcconnoift'ances de f«s pré-

decclleurs
,
parole dans Tes monnoycs aucc lcsorncmcns Impériaux,& aucc vn

bonnet ou diadème fermé, différent de ccluy des Empereurs, aucc ces cara-

? mo!”* ûercs :dn. theodahatvs. REX. mais quoy qu'en l’autre reuers il y aie

Bmf»». a. vue Vi&oire police fur la pointe d’vn vaillcau
,
ou fur vn htuus

,
il fc conten-

ir* 71,
. ta d’y faire eraucr ces mots .victohu. princip.ou comme ils fe trou-

uent cents dans vne autre monnoyc de cuiurc de ce Roy, vicioviv 4rin-
mff4ri.nu. c 1 pv m. termes qui fcmblent marquer (es victoires en particulier

,
quoy que

canfnùtri Baronius ellime qu’il voulut par là dater lullinian au fujet de celles qu’il rcm-
Amunt. porta fur le Roy des Vandales. Enfin on ne remarque en aucune autre mon-

noyc de nos Rois la forme de la Couronne qui cil figurée en celle de Theode-
bert : au contraire ils y paroiftcnt prcfquctousjours aucc le diadème de perles,

ou aucc la couronne de rayons
,

1 ombelle
,
le mortier

, Se le cafquc , comme je

feray voir dans la Diifcrtation luiuantc.

11 n’cft pas fans exemple que des Princes ayent fait battre leurs monnoyes

,

fous l'image Se la figure d’vn autre Prince. L/Hiftoirc de ce fiecle-là, auquel

Theodebert vécût, nous en fournie dans les perfonnes d’Athalaric, de Théo*
dat, de Vitiges&: de Thclas Rois des Goths d'Italie

,
dont les monnoyes ont

oa.straJ* ^ vn jcs p0rtra ils dcs Empereurs Iuftin , lullinian, Se Anaftafe, aucc l’nv-

»ï 4
.°

1,f
* feription de leurs noms, Se dans l’autre reuers vne couronne de laurier auec les

v«» p. s*;, noms de ces Princes au milieu. 11 cft vray que ces Rois Goths rendirent ces

i» Gmîrifm.
déférences aux Empereurs en fuite de lapromcfl’c que Thcodoric fit à Zenon,

f. 9. que s’il conqucroit l’Italie fur Odoacrc qui la poflcdoic,il la dendroit deluy

,

D
\6*i

A ^ cn ĉro*t >on vaftal. C’eft-pourquoy nous lifons que Theodoric affeéka tous-

un.M7 - îours de conferucr la paix aucc les Empereurs, jufques-là qu'ayant déclaré Atha-
FrtnLu.i. Uric, fils de fa fille, ion fucccflcur cn les Etats, Et in mandatü dédit, ac fi ufia

-

Stmarni. 1.
MentAk voce denuntians

,
vt Principcm Orientalcm plaçâtum femper propitiumqucha-

•f. x. beret. Ce fut donc fur la politique de ce Prince que Toulas l’vn de l'esfucccf-

Ï«mtf.Ly
ĉurs rechercha d’eilrc cn paix aucc lullinian

,
au récit de Procope. Pour par»-

d»Uü* ucnir à l’obtention de cette paix
,
ces Princes furent obligez d’accorder les

G*k' principaux honneurs aux Empereurs, Se de les reconnoitrc pour leurs Sou-

? Li
ucra ‘ns * Theodat même s'obligea par le traite qu’il fit auec lullinian de ne

dtuu» pas fouffrir qu’on luy éleuât aucune llatuc, qu’on ne fift le même à lullinian,
Quh. t. s. qui'deuoit auoir la ficnnc à la droite. Ainfi il cft à préfumer, quoy que l’Hi-

ftoirc n’en fafte pas mention
,
que dans les traitez de paix que les Empereurs

firent auec les Goths d’Italie, il fut arreté que leurs portraits y dendroient pa-

reillement le premier lieu.

le demeure d’accord qu’on ne peut pas dire la même chofc de Theodebert
I.& des deux Childcbcrts:& je conuiens que comme nos premiers Rois n’onc

jamais cfté vaflfaux des Empereurs d’Orient , il n’eft pas probable qu’ils fe

foient abbaiftez à cette lâcheté
,
que de confcntir par des traitez que leurs

monnoyes portaftent la figure Se les deuifes des Empereurs: Mais il n’cft pas

inconuenient que pour fiater ces Seigneurs du monde, ainfi qu’on les quali-

fioit alors, ils n’aycnt quelquefois fait battre des monnoyes cn leur honneur.
Se qu'ils n’aycnt fouffert qu’on y imprimât, ou leurs figures, ou leurs deuifes,

pour gagner par là leurs affections. Car alors nos Rois, non plus que les au-

tres Monarques, ne faifoient pas de difficulté d'accorder les déférences d'hon-
neur aux Empereurs, dont la domination eftoit d’vnc étendue bien plus gran-
de, que celle de ces petits Princes, qui fe faifoient plus fignalcr par leur va-

leur Se parleurs armes, que par le nombre des prouinccs qui cftoient fous leur

gouucrncment. C’eft-pourquoy nous lifons fi fouuent qu’ils tenoient à hon-
neur de reccuoir les titres des dignitezdela Cour de l’Empire, qui leur cftoient

déferez par les Empereurs. Ainfi Theodoric Roy des Oftrogoths ayant cfté

ltrn.e.p. mandé par Zenon en fa Cour, cét Empereur digne fuficipiens honore inter pro-

férés palatii eoUocauit. Quelque temps après il l'adopta d’vne adoption d'hon-

neur

f
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neur , fie le fie Conful ordinaire : J^nod fummum bonum
,
primumque in mundo

decus edtcitur
y
ainfi qu’écrit lornandes. Car les premières dignitez qu’il porte -

da en ceccc Cour furent celles de Magifter Mihtum fie de Patncc. Sigifmond

Roy de Bourgogne y obtint aufli celle de Patrice de l’Empereur Anaftafe

,

qui conféra pareillement celle de Conful à C louis 1. du nom
, qui en Ht les

fondions, ou du moins les cérémonies.

C’cftdonc à ces dignitez qu’il faut rapporter ces termes dont le même Si-

gifmond Roy de Bourgogne vfc dans la lettre qu’il écriuit à Anaftale : Nam
lic'et mundum latere nequeat veftra projperitat ,& orbemfuum radiis perfpicu.t clari-

taris iUuftret: dulce tamen eft ffi bi quos militix fafibus , & pécarians gratis pietate

fuftoliiris , (j
nos in extremis terrarum partUns aulx patientis contubermo

, & vene-

randà Romani nominis participation ditaris
, fteciaUter gandia veftra perennitaris

agnofeant ,
qux généralités cnnttisfama concélébrât. Mais ce que ce Prince ajoute

dans la fuite, monftrc clairement que ces petits Souucrains ne feignoient pas

de fcdirevaflfaux fie fujets de l’Empire, quoy qu’ils rien relcuaftcnt point: or-

nât tjnippe Jmperii vtHri amplitndinem longinquitas fubjeclorum , & diffufioncm

reipubltex vcftr.e ajferit quod remotins pofjldemnr. Et dans vnc autre cpître il tient

vn fcmblablc difeours : Vefter quidem eftpopnlns mens »fed me plus feruire vobis ,

quàm prxejfe delcllat. Traxit iïlnd à proauis generis met apnd vos , decejforéfque

veftros
,
femperanimo Romana denotio

,
vt ilia nobis magis clantas putaretnr

,
quam

veftraper militix titulos porrigeret celfttudo , cunéitfqne autoribns meis femper ma-
gis ambitum eft quod a Principtbus fumèrent ,

quàm quod à Patribns attarifent.

Cûmque gentem noftram videamur regere , non alind nos quàm milites veftros cre-

dimus ordinari. Termes qui font voir que ce Prince s’abbairt'oit jufques à ce
point que de fedirc variai de l’Empereur, quoy qu’il fuft indépendant deluy.

Tant il eft vray que tous les petits Souuerains de ce temps-là n’eftoienc rien

en comparaifon des Empereurs ,8e qu’il n’yenauoit pas-vnqui ne leur rendift

les dernières foûmiffions: Non minuit Majeftatem veihram , dit le même Prince,
quod accurrere non omnes valent:fatis ad reuerenriam vobis debitam fujjicit

,
quod

omnes è propriisfedibus vos adorant.Oc n’eft pas que j’eftime que le tfrme de miles

en cét endroit lignifie vn variai ,comme il a efte vfurpé dans la fuite du temps,
mais feulement vn Officier,comme on peut recueillir encore de quelque parta-

ge de Grégoire de Tours. En tout cas nous voyons que Thcodoric Roy des

Oftrogochs parlant à Zenon ,
ne fait pas de difficulté de luy tenir ce difeours :

Ego qui fum feruus vefter & ftlins.

Toutes ces foûmirtionsdcccs petits Princes enuers les Empereurs, dontnous
auons d’autres exemples en l’Hiftoicc Byzantine ,pcuucnt faire préfumerauee
beaucoup de fondement qu’ils ont pu s’abbaifter à celle de faire frapper de
la monnoye en leur honneur > quoy qu’ils fuftent indépendans de ce vafte

Empire quant au gouuernement de leurs Etats. Car ce que l’on auanccfivni-

ucricllcmcnt qu’il n’y en a pas, que des Souuerains aient jamais fait fabriquer

de la monnoye en leurs terres, fous le nom > la figure, 8c les marques d'autres

Princes étrangers, fe détruit par les monumens contraires
,
que l'antiquité a

rcfcrucc pour nos fiecles. Car les antiquaires confcrucnt des monnoyes
, ou

des médailles, de Rocmctalces Roy dcThracc, qui ayant reçu de puirtans fc-

cours de l’Empereur Auguftc en la: guerre qu’il eut contre Vologcfe, fie battre

vne monnoye en l’honneur de cét Empereur, où d’vn cùté eft fon portrait auec

ces mots , K A 1 2 A PO 2. 2 E B A 2tO T. en l’autre rcuers font deux vifages

V.yfi fur l’autre, que M. Seguin Doyen de S. Germain l’Auxerroisdc Paris, qui

nous a donné les empreintes de ces Monnoyes
, cftime cftre de ce Roy fic de

fa femme , ou bien d'Auguftc
,

fie de Liuie , auec ces termes , B A 21 À Eiî S
POIMHTaAKOT. Il s’en voit vne autre de Demctrius Roy de Syrie , auec

cette infeription A HMhTPIOT; B A 2 I A E fï 2. fie en lautre reuers

2 E B A 2 TOT. B A OBI A Efl 2. qiii fait voir qu'cllefuft frappée parce Roy
en l’honneurdu mcmtrEmpcrcur, M. Seguin nous a donné l’empreinte d’vne
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U. di s.

Amant t»

fat Ctm

médaille trcs-curicufc , d’Herode Roy de laCalcidc, que ce Prince fie frapper

en l'honneur de l’Empereur Claudius, donc il eftoit amy
,
auec ces mocsaumi-

licu d’vnc couronne de laurier , K A A T AI Q. KAI2API. 2EBA2TO.
en l’autre reuers cil la figure d'Herode ,

aucc ces caractères
, BA2IAET2.

HPfl A I 02. où M. Seguin rcftituc jud icieufcmcnc le mot entier de
«flAOK AATAIOÏ. au lieu de ces caractères effacez. Enfin le public lui

m
cft encore redeuablc de ccctc belle Médaille de Lucillc, femme de l’Empereur
Lucius Verus ,qui porte d’vn côte la figure de cette Impératrice , aucc ces mots

,

AOTK1AA A- C H B A C T H. de l’autre vnc Ccres, aucc ces caractères,

BACIA-ETC. MANNOC. $lAOPflMAIOC. termes qui monftrcnc

clairement que le Roy Mannus
,
qui eftoit vn Prince dans l’Arabie , n’auoic

fait battre cette monnoyc qu'en qualité d’amy fie d’allié
, Se non de fujec de

l’Empire, en l’honneur de cette Impératrice ,
aucc laquelle probablement il

Z au°i c eu quelques entretiens familiers
,
lorfqu’cllc tue à Antioche aucc fon ma-

10 . i.f.ji». ry. Il en cil de même des monnoyes des Abgarcs Rois des Ofrhoéniens te

5 i>.îio. des EdefTeniens
, où d’vn côté ces Princes paroifTent aucc vn Diadème ou-

ucrc par icscôccjcn forme de Croirt*anc,fcmblablc à la tiare des Perfes
, donc

s«J»n.AftL parle Sidénius en ce vers :

c*rm. *. fledit Jchjtmtnius lututam Perfi tiaram.

Et de l’aucrc,lcs Empereurs Marc Aurclc, Sepeimius Scucre, fie Gordian III. c*r

tous les fçauans demeurent d’accord que ces monnoyes furent frappées par

ces Rois
,
qui

y
firent empreindre les figures Se les titres de ces Empereurs, pour

vnc marque a honneur & d'amitié.

11 n’cftdonc pas fans exemple que des Princes fouucrains ayent fait battre

de la monnoyc en l’honneur des Emperurs: fie je ne fçay pas mêmes fi on ne

M. 8mur, doit pas rapporter à ccctc pratiquera céc vfage celles qui portent le nom de
f. Childcric fie de Chlotairc conjointement,où le c o no B.fe rencontre: citant
Gnx.Tnr.

con ftanc qUC Childeric fie diuers traitez aucc les Empereurs d’Orient, Se par-

ticulièrement aucc Tibère, qui le régala de pluficurs préfens, te entre autres,

dediuerfes gtandes médailles d’or, chacune du poids d’vne liure, qui auoient

d'vncôcéfon portrait, auecccs mots, tib er ii constantini perpetvi
a ÿ c v s t i. k de l'autre le même Prince dans vn char tire de quatre che-

uaux ,auec ccux-cy , cloua romanorvm. Quant à Chlotairc, j’ay re-

marque qu’il entra pareillement en traité aucc Iuftinian pour la guerre d’ica-

lie, au même temps que Theodebcrc te Childebert I. De forte qu'on pourroic

auanccr,non fans fondement que toutes les monnoyes de nos Rois de la pre-

mière race
,
oui ont ces mots

,
Victoria a.vcgg. klecoNOB. ont cité

frappées en l'honneur des Empereurs par nos Princes
,
lorfqu’ils ont voulu ga-

fah!. ptr.

gncr | curs affections, te les engager dans leur protection. M. Petau nous en a
* Fcprefcncc vnc d'or, où d’vn coté eft la figure d’vn Roy, auec ces mots, vi-

ctv.au avcs. fie de l’autre , vnc Victoire tenant de la gauche vne Croix
aucc ces caractères,victvauv g. fie au deffous , c o n. M. Boutcrouc nous
en a donné vnc autre, qui d’vn côté a la figure d’vn Roy aucc le nom du Mo-
nétaire

, d o c c i o monet. fiede l’autre vne Victoire , aucc ces mots Vic-
toria avg.conob. Cette monnoye fut frappée à Lyon , comme on peut
recueillir d'vne qui porte le nom du même Monétaire, te celuy de la ville de
Lyon . Ce qui me fait auanccr

,
que la plupart de cette cfpécc de monnoye fut

frappée par les Rois de Bourgogne,.ou d’Auftrafic, qui curent alliance auec
les Empereurs. Mais ce qui peu» former quelque difficulté fur ce fujet, eftvn

ïrTi/ ** pacage de Procopc , qui die que les Rbis François n’auoicnc pas coutume de
GMk.t.n. battre leurs monnoyes d'or qu’auec leurs figures

,
fie non auec celles des Empe-

reurs , comme les autres Princes auoient accoutumé de faire , indiquant par

y sirmmi làles Rois Goths d'Italie , fie nommant aufli entre ces Princes les Rois dePer-
•dfpfi.ni.Çc. Aquoyl’on peut répliquer quccelaeftvray à l’égardde nos Rois,qui n’ont
Am,i

\ jamais reconnu les Empereurs pour leurs Souucrains : mais fi Theodebert fic

Gftf. Tmr.

i.e.e. ».



SVR L'HISTOIRE DE S. LO VYS. iSj

quelques autres ont fait imprimer leurs figures te leurs deuifes
,
ce n’a elle que

pour les dater
, te non point par deuoir. Ce qui me fait croire que la mon-

noyé de Theodat
,
donc j’ay fait la dcfcripcion

, te où la figure de ce Prince

paroit, fut frappée durant les guerres qu’il eut aucc luftinian, nefc trouuanc

que cette monnoyc d'entre celles des Rois Gochs
,
qui n’ait pas la figure des

Empereurs.

Voila à peu prés ce qui fc peut dire en faucur de cette opinion
,
touchant

l’explication des monnoyes de Thcodcbcct. Mais comme tout cela n’eft fon-

dé que fur des conje&ures; on peut aufli tourner la médaille, te dire que ce

Prince les fit frapper aucc ces figures te ces deuifes
,
pour contrecarrer la va-

nité de luftinian, qui prenoit dans fes titres celui de francicvs, ou de
Vainqueur des François. Car l’Hiftoire remarque que cela irrita tellement ce Agmth. Lt:
Prince victorieux &: magnanime, qu’il refolut de rompre les traitez qu’il a- p «i.•dit.

uoit faits aucc cet Empereur, te de palier dans l’Italie aucc vnc armée de cent

mille, ou félon Frcculfc, de deux cens mille hommes. Grégoire de Tours die vit» smnüi

2
u’ily fut en perfonne jufqucs à Pauic, qu’il y fit de grands progrès ,te qu’en- £**’/*»* *

n ayant cfté obligé de retourner en fes Etats acaufc de la maladie qui atca-

qua fes croupes, il y laüla Buccclin te Mummolcne pour Chefs, qui défirent Gr^.rmr.

Narfes Général de l’Empereur en plulicurs rencontres , te conquirent vnc
grande partie de l’Italie. Les Auteurs rapportent cette cntrepnfc de Théo- rntuif. ».

debert à l’an de Noftrc Seigneur 540. c’clt à dire deux ans après la défaite ,,r M*

de V itiges par Bcliilaire. De forte qu’on pourroit auanccr aucc quelque fon-

dement, que Theodebert ayant ainfi vaincu luftinian dans Tlcalie, te s’eftant

rendu maître de la plus grande partie des prouinces que les Gochs y auoienc

f

oflfcdécs , il en prie le titre de Roy , te comme eux s’arrogea les ornemens
mperiaux. Ce qui peut confirmer cetcS conjecture eft l’infcripcion de fes

monnoyes
,
qui a beaucoup de rapport aucc celles des Rois Goths d’Ita-

lie
,
qui à l’exemple de quelques Empereurs de leur temps mcttoicnc deuanc

leurs noms ces deux lettres D. N. c’cft làxtc Dominas nofter > ce quefairTheo-
dcbcrc en ccllcs-cy

, n'ayant pas remarqué qu’aucun de nos Rois les aie fait

graucr dans fes monnoyes.
Theodebert toutefois n’y prend pas le nom de Roy, mais feulement le glo-

rieux titre de Vainqueur, Victor, pour marquer les auantages qu’il rem-
porta

,
tant fur luftinian

,
que fur fes autres ennemis , te pour montrer qu’il

auoit plus de fujee que lui de fe l’arroger. Et véritablement il a cfté l’vn de
nos Princes qui a le plus fignalé fa valeur dans les occafions

,
qui a le plus rempor-

té de victoires
, te qui a eu le bonheur de pouffer bien auanc toutes fesconqué-

Tfc| Bifi
tes. Ce qui a fait dire à Aurclian Archcucfquc d’Arles cnla lettre qu’il lui écriuir, Fr.f.tSJ .

*

Maltum n.tmque tais onufta virtutlbus carritfama cum pondéré ,& verû opinionibus

jam adfueta de te tantum didicit non mentiri. Puis exaggerant fes hautes allions

te fon courage inumcible : Cedantfi quafunt mandata htcrû
, fach prifeorum fu-

pergrederis , antiquitatem exemplis
,
tempora meritis , maximus dominio

,
quia ma -

gnus in voto
,
ftlix confientiâ, cum pius in vitâ. Cette réputation de ce grand

Prince alla fi loin
,
que luftinian eut la curiofité de fçauoir quelles cftoiene

les Prouinces qu’il auoit conquifes
, te qui eftoient les peuples qui lui obeif-

foient. A quoy Theodebert répondant ,
il les lui marque aucc vnc efpccc

de brauade en l’vnc de fes lettres , en ces termes : id veto quod dignamini ejfe

folliciti in quibus prouinciis habitemsu , aut qua gentes noftra pnt Deo adjutore di-

tioni noftrafitbjettx , Dei noflri miftricordia féliciter fubacHs Thuringis
, & eorum

prouinciis acquifitù, extinÛis ipforum tune temporis &gibus , Norfauorum gentis no-
bis placata Maffias coda fabdidit , Deoque propitio "Wifigothis qui incolebant Fran-

cia Septemtrionalem plagam , Pannoniam cum Saxonibus Euciis , qui fe nobis vo-
luntatepropria tradiderunt

,
per Danubium & limitem Pannoma , vfque in Octa-

nt littoribus , eufiodiente Deo , dominait noftra porrigitur. Où il eft à remarquer

qu’il paroîc par ce difeours queluftinian n’auoic eu autre penfée que de fça-

Partie I /.
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184 DISSERTATION XXIII.
uoir le nombre 8c la qualité de fes conquêtes, 8c fi il auoit ccably fa Cour 8c

fa rcüdcnce en quelqucs-vncs
,
n’ayant pas douté que fon partage fuftdans la

France, comme celui des autres Rois.

il ne faut donc pas s’étonner fi toutes ces vi&oircs remportées fur tant d'en-

nemis, lui firent mériter à bon droit cét illuftre titre de Vainqueur
,
qu’il af>

fc&a de prendre dans les monnoyes qui font la matière de ce diîcours,& dans
deux autres, l’vnc dcfqucllcs porte ces caractères à l’entour de fa figure, qui

eft ornée d’vn bandeau de Perle
, theodeberti A— c’cft à àivcTheode-

berti Victor

ù

, le dernier mot citant defigné par l’V renuerfé, que quclqucs-

vns prennent pour vn C. Dans l’autre la telle de ce Prince cllcouucrccd’vne

efpécc de diadème en forme de calque , aucc ce mot Victoria au reuers

eft vnc cour, fur laquelle eft écrit métis, qui eft le nom de la ville de Mers
capitale de l'Auftraüc, où elle lut frappée» 8c à l'entour Victoria thb o-
diberti.
Quant à ce que dans les reuers de celles donc nous traitons, il

y
a victo-

r 1 a av ggc . 8c le co N

o

b. on peut fc perfuader que comme Theode-
bert atfeéta dans les autres d’y parétre aucc les habits 8L les accoutrcmcns

Impériaux, il voulut aufli en ceux-cy faire repréfenter les deuifes ordinaires

de l'Empire, pour marquer à tout l'vniucrs fon indépendance 8c lafouuerai-

nctc
,
8c pour contrecarrer Se brauer en tout là vanité ambicieufc de luftinian,

qui auoit témoigne par les titres imaginaires qu’il prenoit fi publiquement,
que toute la natiou Françoife eftoie foùmifc à les ordres SC à ion empire. On
pourroic encore dire que Thcodebcrc

, & ceux qui ont fait frapper les mon-
noyes qui portent les deuifes des Empereurs, donc nous auons parle, cnvfc-
rcnc de la forte, pour leur donner vn plus grand cours dans les pays etrangers,

comme nous voyons que dans latrdifiéme race de nos Rois, les Ducs 8c les

Comtes qui auoienc droic de faire battre monnoyc
,
affcûoicnc de les rendre à

peu prés femblablcs en figures à celles des Rois. l’ay ctallc toutes les raifons qui

pcuuenc aucorifcr les deux explications pour les monnoyes de Theodebert

,

laiftanc à vn chacun la liberté de prendre tel parcy qu’il voudra : Hac pntaui

colligenda , tu fequere quod voles.

Mais fi les conjc&urcs qu’on peut apporter fur le fujet des monnoyes de ce

Prince pcuucnc partager les cfprits des plus fçauans, celle qui a encore efté

rcprcfcntcc par M. Boutcrouc , 8c qui porte lcnomde l’Empereur Maurice,
n’a pas moins forme de différentes opinions. Cetto monnoyc eft d’or, &: a

jd’vn côté la figure de cét Empereur, aucc ces

mots à l’entour, dn. mavri^civspp. av.
De l’autre eft la figure du Labarum, aucc l’A, 8c

J’fl. qui cependant ne fc rencontre en aucune

autre des monnoyes de Maurice. A l’entour font

ces mots
, vienna de officina lav-

Cette dernière infeription m’a fait auanccr que cette monnoyc
a efté frappée en la ville de Vienne en Dauphiné , 8c par confcqucnt par

vn de nos Rois, qui viuoit fous l’Empereur Maurice, puifqu’il eft con-

fiant que de fon temps les Empereurs n’auoicnc aucune fouucraincté dans la

France.

Les raifons fur lcfqucllcs j’appuie ma penféc me femblcnt fi fortes
,
que je

n’eftime pas qu’il y ait lieu d’en douter. La première eft, qu'au temps de Mau-
rice il n’y auoit aucune ville dans l'Europe qui portât le nom de Vienna : 8c

ainfi on 11c peut pas dire qup cette monnoye ait efté frappée ailleurs qu'en la

ville de Vienne en France. le fçay bien que quelques fçauans fe fontperfua-

dez qu’elle paît auoir efté frappée à Vienne en Auftrichc par les Auarcs, qui

la tenoiont alors, &: qu’il fe peut faire que par quelque paix, qui fut conclue

entre le Chagan, ou le Roy des Auarcs, 8c Maurice, il fùft accordé par ce

Prince infidèle
,
qu’il feroit frapper fes monnoyes dans fes villes aucc la figu-

RENTI.
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rc de l’Empereur &c Tes dcuifcs. Mais j'aurois peine à me rendre à cette con-

jecture pour beaucoup de raifons qu’il cft necciïairc de déduire, auant que de

pafler plus outre.

L’Hiftoire remarque que les Auares, que quelques Auteurs appellent Huns, p**irv*r-

ou Chuns
,
qui tenoient au temps de Maurice vnc partie des Pannonies, ôc '•

qui habicoient les contrées voilîncs du Danube, furent long-temps en gucr-

rc aucc cet Empereur, &: qu’ils ne conclurent la paix qu’à condition, que G'fcoa-

quoy que ccflcuue dùtferuir de borne aux deux Empires, il leur feroit permis

ncantmoins de le trauerfer pour aller faire la guerre aux Sclauons. Parce mte*tt*l.7.

traité Maurice s’obligea de leur fournir vnc fomme de vingt mille fols d’or,'
t,ls‘

par forme de tribut
, & pour obtenir la paix de ces peuples inquiets. Il

refulte premièrement de ce traité, que la ville de Vienne en Auftriche, fi tou- ?

tcfois elle paroilfoit alors fous ce nom, citant fur la riuc gauche du Danube,
cftoit par confcqucnt dans les Etats du Chagan des Auares. ’ En fécond lieu

il n’elt pas probable qu’vn Prince victorieux, 8c qui auoir obligé cet Empe-
reur à lui payer vn tribut, cuit fouftert qu’on forgeât des monnoyes dans fes

terres en l'honneur d’vu Prince
, à qui il auoit donné la loy . D’ailleurs les E- u I.

criuains de ce tcmps-là remarquent que le Chagan cftoit d’vnc humeur ii al- 7;

ticre, qu’il méprifôït les Empereurs, &: fc donnoic des titres, qui marquoient

alTez fa vanité & fon ambition
,
prenant celui de Dcfpotc des fept nations

, 8c

de Seigneur des fept Climacs du monde. Enfin il n’cft pas vray-fcmblablc

qu’vn Prince infidèle, 8c qui foifoit la guerre, non cant aux fujetsde l’Empi-

re, qu’à leur religion, en ait voulu foire empreindre les marques dans fes mon-
noyes

,
aufqucllcs il aie voulu donner cours dans fes Etats. Et quand bien ce

Prince les auroit fait frapper, il cft à préfumer que les inferiptions auroient

elle en fa langue, qui n’eftoit pas la Latine, comme furcnc celles des Huns
fous Attila

,
auquel il auoit fuccedé.

Quant à la ville de Vienne en Auftriche, il cft encore confiant que fi elle

fubfiftoit alors, elle n’eftoit pas au moins connuü fous le nom»dc Vitnna
, qui

ne fc trouuc dans les Auteurs que long-temps depuis Maurice. Car à peine

les Hiftoricns en font mention auant le règne de l’Empereur Frédéric I. O-
thon Eucfquc de Frifingen, qui viuoit de fon temps, en a parlé en ces ter- otbKi.it

mes ; In vicinum oppidum Hycuis ,
quod o/im à Romanis inbabitatum Fauianisdi- £,jJ FnJ’

ceb.itur , declinauit. Où il fout reftituer indubitablement "Wienis , ayant voulu

exprimer le’nom vulgaire de cette place ’Wien, que plulïcurs eftiment lui a-

uoir efte donné de la petite riuicrc de même nom, qui l’arrofc. La Charte

de la fondation de l’Abbaye des Efcofl'ois bâtie en cette ville par Henry Duc
d’Auftrichc l’an 1158. montre cuidcmmcnt que ce terme de Vienne cftoit mo-
derne alors : Abb.1ti.1m— in pr.edio noftro fundauitttus , in territorio fiilicct FAuia-
ru, qnx à modernis ienna nuncup.it/tr. Ce qui cft fi confiant

,
qu’Eugippius, g

qui viuoit au même iieele que Maurice, 8c qui écriuit la vie de S. Scucrin »;***'•.

vers l’an jii. parlant de cette place, la nomme au lit Fauianis, en ces termes: s.i'tsù'

Eodcm tempore ciuitatcm nomine Fauianisfeua fumes opprejfcrat. Où Vclfcrj qui ts»i»ni. s.

ale premier public cet Auteur en l’an 1595. dit ces mots \In confejfo , quodplu-

ribus ojlendit LaQus , Fabianis ,
truncatis vtrimque fyllabis , & A in E mutatâ , e

"Wien vulgo ejfe,Windebona alias. Et quand on voudroit dire que de Fauia-

na on en auroit formé Viana dans la fuite du temps, on ne rcncontrcroit pas
* 1J ’

encore le nom de Vitnna
,
qui fc rrouue en cette monnoyc : cnfortc que pour

l’attribuer à la ville de Vienne en Auftrichc.il faudroit cottcr vn Auteur an-

cien
,
qui l’euft reconnue fous ce nom , ce qu’il ne feroit pas aife de ren*

contrer. v*

Mais outre ces raifons, qui font alTez fortes, il y en a d’autres qui ne mé-
ritent pas moins vnc ferieufe reflexion

,
pour montrer clairement que cette

monnoyc a cité frappée en France, le ne veux pas mettre en ce rang celle

qu’on peut tirer de ce qu’elle s’y rencontre, ayant efté tirée du cabinet de M.
N n iij
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Seguin, dont )’ay parle, cftant probable, quelle a elle trouuée en France*

Se quelle n'y a pas elle apportée de l'Autriche. Celle qu’on peut urcr du mot

m. Bouter- mavri viens, cft plus conlidcrablc
, où l'S du milieu, quoy qu’inutile

/.jjt M» cft couché, cette lettre ainft figurée ne fe rencontrant que dans les mon-
mj*

«

4* noyés de France, où elle fctrouuc fi fouuenc, que M. Boutcrouc ayant dref-

fé vn Alphabet des lettres, dont nos premiers François vfoient, l’y a com-
prife. D’ailleurs le mot d'offieina ,

qui s'y rencontre , fcmblc leur auoir etc
Familier, pour marquer le lieu où l'on battoir la inonnoye,dont îlnc faut au-

tre prcuue que cette médaille d'or de lulian l'Apoltac
,
qui a pour infeription

de (on reuers
,
oFficihæ lvgdvnensis. Ce qui fait voir qu'on ap-

pcllotc ainû vulgairement en France les forges des monnoyes
,
aufqucllcs les

fc.i.r.j. Latins donnoient le nom de Moneta, Se les Grecs celui à’Apyopùxrxiïoy. Cccy
cft encore confirme par vn partage de S. Oücn en la vie de S. Eloy Euefque
de Noyon, écriuant que le pere de ce Saint, ayant reconnu l'addrcffc de fou

fils dans les ouurages des mains, Tradidit eum imbuendum honorabtli vira ‘ Ab-
boni voc.ibulo

,
qui co ter»porc in vrbe Lemouici publicam[fiaiis monet* O F F i c I-

N a M gcrcb.it , a quo in breui bujus ojjicii vfu plcnifflm'e do clus , ctrpit inter vici-

nos & propinquos in Domino laudabiliter bonorari. En effet, S. Eloy paroît cn-

u Bo»ur ^tc cn C°ur de nos Rois en qualité de Monétaire, ayant elle employé

/• j7
«* Par eux pour fabriquer les monnoyes du Palais

,
apportées Monet* Palatin*

copu. Cor. dans icurs inferiptions , Se dont il eft parlé dans les Capitulaires de Charles

V uV' Chauue, fe trouuant nommé aucc ce titre en quelques-vncs, dont les fi-

gures ont cfté rcprcfcntécs par M. Bouterouë. Il eft vray que ce terme d'of-

Jfeina en cette lignification n’eft pas particulier pour la France, puifqu’il fe

7

*
encontre dans diuerfes inferiptions

,
qui fe voyent à Rome , dont l’vnc porte

4M- ces mots, p. lollio. Maxim o. nvmmvlario. primo, offic. mo-
net. argent. Vnc autre ceux-ci. d. m. m. vlp. secvndo. nvm-
mvlario. offic. mometae- Et enfin vnc rroiûêmc cft ainû conceuë,

HE RCV LE. MG. SACRVM. OFFICIN ATO RES. ET. NVMMVLAR1.
OFFIC I N AR V M. A R G E N T A R I A R V M. FAMILIAL UONETARI.
Dans la première de ces inferiptions le Maître de la monnoyc, ou des forges,

SjjT*
Lst‘

fi£ qui auoit l'intendance fur tous les autres ouutiers, cft appellé Mummula-
rtenue. Lt. rius primus , Se dans la dernière Ojjicinator: terme qui cft fynonyme

, fie eft ain-

‘jtmLL ® explique dans l’ancien Gloffairc Grec-Latin, Ojficinatores , 11

Cnu.t4M. eft aufli employé en ce fens par Vitruue Se Apulée, pour des maîtres de bou-
tiques. Mais quoy que le terme d’ojjicina , pour vne forge de monnoyc, foit

Latin, il ne s’enfuit pas pour cela que nos François de ce temps-là ne Payent

pu employer, aurti bien que celui de Monetarins qui ne l’eft pas moins, pour
’ vn maître de la monnoyc, n’y ayant pas plus de raifon pour l’vn que pour l’au-

ep.io.éV- trc
* qQ°y quc l’élegance dudifeours Latin ne régnât pas alors fi vniucr-

•t il. follement en France, acaufc'desincurfions des nations étrangères, quiauoient
siÀou.i.t. banny l’vfagc des lettres: il ne laiffoit pas d’y auoir vn grand nombre de per-

Auit.rp u. fonnes fçauantcs, qui ccriuoient afl’ex élégamment, particulièrement dans les

u'
fit

Lm Prou^nccs auoifinent l’Italie, dont il ne faut autre preuuc, que les ouura-

MiQmutii. gcs de Sidonius, d’ Auitus, d’ Aurclianus, Se autres qui ont vécu fous nos pre-

TSHi*m. niiers Rois. Aufli le même Sidonius congratule deux Orateurs de fon temps,

vTtuhtL-
cc qu’ds auoient remis en vogue la pureté de la langue Latine, Se de ce

mmm.p. if. qu’ils en auoient banny la barbarie: Se SigiftnondRoi de Bourgogne écriuant
isMoro». à l’Empereur Anaftafe, dit qu'il lui enuoyc vn de fes Confcillers, qui quan

-

B»i. b»- tum *d ignorantiam Gaüicanam , c*teros praire litcris aftim.itur. Tant il cft vray
doumi. i- que quoy que l'cloqucncc Gauloife

,
eftimée par les anciens * , ait erté altérée

îtdT “an* commun du peuple, elle ne laiffoit pas dcfeconfcrucrcn certain nom-
D.m4tU[. bre de fçauans. Mais on pourroit auancer que le mot de Monet

*

eftoit in-

jUtu**
1, comPara^cmcnt plus élégant que celui d’ojficina ,

puifquc c'cft ainû que les

carm.xy Latins appelaient le lieu où l’on battoit la monnoyc * jufquc-là meme que

ë
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quelques Auteurs l’ont employé pour route forte d’Officines
,
comme Seneque, Li •

Macrobc & Sidonius Afolinaris.
Ttb'tTi.

Ce n’cft pas encore vn petit argument, à mon auis
,
pour conuaincre que

cette monnoyc a efte frappée en France, de ce que le nom du Monétaire s'y trou- ***'/•*• !•

ue exprime. Car je n’ay pas remarque que cette coùtumefc foit obferuce ailleurs,
y .

3

^t / 4
non pas meme dans les monnoyes des Rois des Viiigothsen Efpagnc,dont les »m-

empreintes nous ont elle données par Antonius Aaguftinus. Le nom meme de ce

Monétaire qui y eft marque
,
eftoit familier alors dans la prouince V icnnoifc,

comme on peut recueillir de quelques e pitres à!Atutus Avchcuclque de Vien-

ne, qui fait mention en diuers endroits d’vn LaurentiMs
t
auquel il donne le titre

de atir illttfiris , qui en eftoit originaire. D’ailleurs on ne trouuc pas que les

noms des villes
,
où les monnoyes cftoient frappées ,

foient inferits dans les
74

cercles ,finon en celles de nos Rois, fie en quclques-vnes des Vifigoths d'Ef-

pagne. Car en celles du bas Empire, ils fctrouucnt fouucnt exprimez en abre- M
gé au delTous de la figure du reuers.

11 a elle ncccfiairc d’établir pour fondement de ce que j'ay à dire de cette

monnoye dans la fuite, quelle a cfté frappéeà Vienne en Dauphine
,
pour in-

férer de là que ç’a efté par quclqu’vn de nos Rois
,
puifqu’il eft certain qu’on

ne la peut pas appliquer à Maurice
,
qui n’a jamais rien poiïcdc dans la Fran-

ce
, ni dans le Royaume de Bourgogne. Pour découurir cette vérité , fie le Prin-

ce à qui onia peut attribuer ; il faut remarquer qu’au temps de cét Empereur
Cr ^

Gontran eftoit Roy de la Bourgogne, qui après la mort de les enfans adopra /."fVT».

le jeune Childebert II. Roy d’Auftrafic fon ncueu, incontinent après celle de lg
-.

Sigebert I. père de ce Prince, qui mourut en l'an j7j. Childebert enfuite de

cette adoption traita fon oncle du nom dcpcre,&: Gontran le reconnut pour
Id Ltx *>•

fon vnique heritier, luy donnant le pouuoir de difpoicr de toutes chofcs, fie Mminj!’
rcconnoiftant que tout ce qu’il pofledoit eftoit à luy

,
Omnis faim tfua hdbco j. t. jf.

cjusfunt, ainfi qu’il parle dans Grégoire de Tours: toutefois la corrcfpondancc

ui deuoiteftre entre ces deux Princes fut fouucnt brouillée durant le cours

e leur règne par diuers incidens,au fujctdes fucccftïons des oncles dcChil- T».t.ipùiL

debert , fie quoy que Gontran fe déchargeât fouucnt de fes aftaires fur fon £‘^
rUai

neucu,ficft-cc qu'il ne laiftoit pas d’agir de fon chcf,jufqucs à ce que fur la sigti.

fin defes jours il s’enferma dansvn Monaftcrc,où il mourut en reputationde

fainteté.

Cela prefuppofé
,
il eft probable que l’vn de ces deux Princes fit battre cet-

te monnoyc. Mais comme il eft auffi àprefumer que la ville de Vienne cftant

la capitale du Royaume de Bourgogne, appartenoir à Gontran ,
on pourtoic

en même temps auanccr que ce fuc lui qui l’y fit frapper en l’honneur de Mau-
rice: car Grégoire de Tours fcmblc confirmer cccy à l'égard de la poileüion

de la ville de Vienne, écrasant que Sabaudas Eucfquc d’Ar lcs cftant mort,

Lkerius Référendaire de Gontran lui fucccda , fie <\\i Ettsatins Eucfque de

Vienne cftant pareillement décédé
,
Viras l’vn des Sénateurs lui fut fubftituc

par le choix que le Roy en fit : ce terme de Roy ne fe pouuanc entendre que

de Gontran, duquel il auoit efte parlé peu auparauant.

Cependant on ne voit pas deraifon aft’cz pu i (Tante pour porter à croire que

cette monnoyc fut frappée par Gontran en l’honneur de Maurice, dautanc

que l’Hiftoire ne parle d’aucuns traitez qu'il ait faits aucc cet Empereur

,

mais bien de ceuxque Childebert fit aucc ce Prince. Ce qui m’a faitauancer

qu'on la doit plutôt attribuer à Childebert, qu’à Gontran: car comme ces Etats

confinoientà l’Italie , Sigebert fon père ayant fucccdc à ceux de Theodebertfic

de Thibaud fon fils, qui en cftoient voifins, comme on peut recueillir des guer-

res que ces Princes curent en Italie , il fe. prefenta fouucnt occafion de faire

des traitez d’alliance entre eux. Il eft vray que ce qui donna lujct d abord 1

ces pourpalers , fut la captiuitc du jeune Athanagilde ncueu de Childebert

,

qui auoit efte conduit à.Conftantinoplc apres la mort d’Ingondc fa mère. Mais

Qrtg. Tmr.
l.é.e. 40.

tf. Tr.t». l
UijS. Fr.f.

té7. S;j.
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m M>
depuis cctcmps-là Childcbcrt rechercha aucc beaucoup d’emprcffement par

19.4t. 44. fcs Ambaffadcurs l'alliance de Maurice
,
auquel il donne le litre de pcrc en

4,1 la plupart de Tes lettres : ce qui pourroit faire préfumer la meme choie que

j’ay remarquée de Thcodcbcrt
,
que ce Prince fut adopte par honneur par cet

Empereur. Il ccriuit à cet effet à tous les grands Seigneurs de la Cour de Mau-
rice, au Patriarche, au Légat Apoftoliquc, à Paul, pcrc de l’Empereur, au

fils de Maurice, te autres pour les prier de donner leurs entremifes pour l’ob-

tenir: En celle qu'il écriuit au fils de l’Empereur, il vfc de ces termes : Et tjnU

adferemjfimum .11que piijfimum patrem nofiram ,genitorcm vcjtrum, Maaritium

Imperatârem— Légatarios direximus. Et dans vnc autre qui fut adreffee à Chil-

debert de la part de Maurice, cet Empereur y cil traite du titre de pcrc, te

l'Impératrice de celui de feeur de ce Prince. Ce qui monflrc que celui de

pere cftoit personnel pour l'Empereur
,
probablement acaufc de l’adoption

d’honneur, & que celui de fœtir regardoit le commun des Souucrains te des

Rois, qui fc traitoient réciproquement du nom de frères. Les conuentions

de ces traitez furent que Maui iccfcroitdeliurcrà Childcbcrt cinquante mille

fols, & que Çhildebert feroit tenu d’aller faire la guerre aux Lombards d'Ita-

lie. Enfuitcdc ces traitez
,
Childcbcrt paffa dans l’Italie en l'an *84. te obli-

gea ces peuples à demander la paix, laquelle ayant elle arretée, il enuoya fcs

troupes dans l’Elpagnc. Cela n’ agréa pas à Maurice, qui fc plaignit du mau-
uais employ de fon argent, & de ce qu'il l’amufoit de belles promeffes

, fans

Grti.Tmr. cn venir aux effets. Enfin preffé par fes Ambaffadcurs , il y retourna l'année
t». r.rt.

fujuancc ? & probablement continua cette guerre cn fa faucur : veu qu’en

l’an;S8. il fit demander du fccours àGontran fon oncle pour chaffcr les Lom-

id.1 $ •.
b*rds d’Italie , afin de reprendre cette partie qui auoic appartenu à fon pcrc,

xu.ij. &dc rendre le furplus àl’Empcrcur. Grégoire dcTours remarque qu'il
y en-

uoya alors des troupes, après cn auoir donné auis à Maurice par fcs Ambaffa-

li. 1. 10. t. deurs, te qu’elles y furent taillées cn pièces. Cette bonne intelligence de
*•*•4- Childcbcrt auec ce Prince , reçût quelque alteration par la rencontre d’vn

mauuais traitement que quelques Gentilshommes de la fuite de Grippon Am-
baffadeur de Çhildebert

,
qui alloit de fa part à Conflantinoplc

,
reçût en

Afrique. Mais l'Empereur ayant fatisfaic Grippon, Childcbcrt enuoya aulü-

tôt fcs troupes dans l'Italie, ou fcs Chefs trouucrent les Ambafladcurs de Mau-
rice, qui leur donnèrent auis d’vn grand fccours, qui leur arriuoit de la Dart

de leur maître. Mais outre que ce fccours ne parut pas , la maladie s’eftant

mife dans les troupes de Çhildebert, cette entreprife fut fans effet. Enfin les

Lombards fatiguez des frequentes irruptions des François ,
enuoierent leurs

Ambaffadcurs à Gontran pour obtenir la paix
,
aucc promeffe de lui obéir

, 6c

de lui confcrucr la même fidelité que leurs predcccffcurs. Gontran renuoya

ces Ambaffadcurs à Childcbcrt, qui les congédia, aucc promeffe de leur faire

fçauoir faréponfe. Ce qui fait voir que cette guerre d’Italie fefaifoit auec la

participation
, te fous l'autorité de Gontran. Nous ne lifons pas lî Çhildebert

retourna depuis ce temps- là dans l’Italie , ni s’il fit de nouucaux traitez auec

l’Empire depuis la mort de Gontran fon oncle
, enfuite dcfqucls il auroit pu

faire frapper cette monnoyc cn l’honneur de Maurice : mais feulement que

Theodoric fon fils
,
qui lui fuccéda au Royaume de Bourgogne, enuoya fes

Tbttfy. Ambaffadcurs à cét Empereur pour lui offrir fon fccours contre les Auares,

timct.l.i. au cas qu’il vouluft lui fournir de l’argcntpour lalcuéc te l’cncrctcncmcnt de
r,ï

* fes troupes.

Pour appliquer plus precifément toutes ces obferuations au fujet de cette

monnoyc, qui porte le nom de Maurice: je dis qu’il fe'pcut faire que Gon-
tran l’ait fait frapper dans la ville devienne, cnconfcqucnccdcs traiter d'al-

liance qu’il eut auec cét Empereur pour marque de déférence te d'honneur,

quoy que l’Hiftoire n’en fàffe aucune mention -.car il cil confiant que tous nos

Rois François de la première race eurent te firent des alliances aucc les Em-
pereurs

f

Efiftif-

Gng.‘T»r.
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pereurs
, cc qu'Auitns

, Se les épîtres de Theodebert Se de Childebert
, donc

j’ay parle, dil'enten termes formels i ce que l'on peut préfumer û’autant plus de
Goncran, que, comme j'ay remarque , Childcbcrc (on ncucu faifoic la guerre

en Italie fous fonaueu,& encore que noftre Hiftoire ne parle pas des traitez

qu’il fitaucc Maurice, il ne s’enfuit pas qu'il n’en aie pas tait,vcu qucProco-

r
c nous apprend que Childebert I. &:Chlotairc eftoient joints auec Thcode-
crt en ceux que ces Princes firent auec Iuftinian ,quoy que nos Ecriuains ne

parlent en cette occafion que du dernier. Il Te peut faire encore queChilde»
bert ncucu &: fucccflcur de Gontran la fit frapper dans la ville de Vienne apres

la retraite Cela mort defon oncle, ou mémedefon viuanc. Car comme il en-

tra en quelque manière dans le gouucrncmcnt des affaires de Gontran
, apres

qu’il en eut cfté reconnu heritier, on peut aufli préfumer qu’il agiifoic auec
autorité dans fes Etats , comme dans les fiens. D'autre part comme il eft fans

douce que les parcages des Princes François de cc temps-là eftoient méfiez Se

engagez les vns dans les autres, & que les villes memes eftoient fouucnt par-

tagées par moitié, Se appartenoient quelquefois à deux Se à crois ,il n’cft pas

inconncnient de croire que Childcbcrc ait poftedé celle de Vienne de Ion

chef, ou qu’il y ait eu part
,
puifquc nous lifons que Gontran lui fit don de jtmtmif.

la moitié de Marfcillc, Se qu’il pollcda la ville d’Auignon, ces deux places cc- s.Ong.m

pendant faifans partie du Royaume de Bourgogne. Qiianc àcc qu’on dit que
la ville de Vienne n’cft pas comprife entre les villes qui appartenoient, ou qui i.t.'e. u.

échurent à Childcbcrt par le traité d’Andclo,il ne faut pas s'en étonner, veu
c

que cc traité ne fc fit que pour les places qui auoient appartenu à Charibcrt,
*' *

-— * • ^ -'"'-Mdcberi

qui

j
peut jultihcr que l’HMoire n'a pas b

éclaircy cette circonftance.

le me fuis vn peu étendu fur ces monnoyes
,
que j’eftime cffeCtiucmcnt cftre de

tres-richcs ornemens pour noftre Hiftoire, quand on aura bien pénétré dans le

véritable motif de ceux de nos Princes, qui les ont fait frapper. Quçfi je me
fuis départyde quelques opinions qui ont cfté auancées liir cc fujet, cc n’a

pas elle auec vn deftein de les combatrc directement, mais parce que j'ay crû

qu’il importoit de déterrer ces belles antiquitez
, Se d'en rechercher les ori-

gines. D’ailleurs j'ay vfé en cette occafion de la liberté qui cft donnée à vn
chacun de produire fes fentimens

,
SL fes conjectures fur ces énigmes : c’cfl

ainfi que Prudence appelle les reuers des Médaillés
,
Argente* xnigm.its

, dont
le fens n’cft pas tousjours facile à conccuoir. rTu?

**

DES COFRONNES DES ROIS DE FRANCE
de la première

, féconde & troifiéme race: de celles des Em-
pereurs d’Onent & d'Occident , des Ducs , des Comtes de

France , & des Grands Seigneurs de l’Empire de Conftan-

tinople.

DISSERTATION XXIV.

AP r e' s auoir examiné allez exactement ce qui fc peut dire au fujet des

monnoyes de Theodebert I. Se de Childebert II. du nom. Rois d’Auftrafie,

il ne relie plus que de m’acquitcr de la promclfc que j'ay faite de traiter des

Couronnes
,
que nos Rois ont portées. Mais dautant qu’ils ne les ont em-

pruntées que des Empereurs Romains Se de Conftantinoplc , je me trouue

engagé de parler en général de toutes les Couronnnes
,
dont les Empereur*

Fmit //. O o
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c*r ?*[- ont V^> & ^ans *a Û ‘CC ' Cc^es <

1
UC *cs P r >nccs non Souucrains ont portées,

thMt.Ui.Jt tant dans l’Empire d’Orient, que dans la France. Quoy queM. Pafchalfcm-
cinmi.

jjjc auojt épuilc cette matière par fes fçauantes &: curicufcs recherchés
,

j’cfperc toutefois de faire voir qu’il n’a pas tellement moiffonné ces fertiles

campagnes, qu'il n’y refte encore vn grand nombre d’cfpics à leuer
, n’eftant

pas entre dans ce detail qui regarde le moyen temps, qui cependant cft ne-
cclfaire pour rcconnoître toutes les différences, &: la diucrlité des Couronnes,
que les Princes

,
qui y ont vécu , ont portées.

Pour commencer par celles
,
dont nos Rois de la première race ornoient

leurs telles facrccs
,
j’en trouuc particulièrement de quatre fortes. La premiè-

re eft le Diadème de perles, fait en forme de bandeau aueclcs lambeaux, qui
pendent au derrière de la telle. Ce Diadème cft fcmblable à celuy qui fc

rencontre dans la plupart des Médailles des Empereurs Romains
,
d’où nos

SMtttu. Rois l’ont emprunté. L’Hiftoirc remarque que Iules Cefar réfuta de porter le

Diadème. Caligula fit le même
,
fes Courtilans luy ayant perfuade que cela

cftoit au dellous du rang qu’il tenoit, & que fa dignité cftoit incomparable-

ment plus relouée que celles des Rois Se des Princes. Ce fut donc Helaga-
balc,qui porta le premier vn rang de perles fur la telle pour Diadème , Jguia

pulchriorfient,& magù adfœminarum vultum aptus : mais il ne le porta que dans
fon Palais

,
au récit de celuy qui a écrit fa vie. Aurclian parut enfuite dans

le public auec le Diadème. Carc’cft ainfique les Sçauanscftimcnt qu'il faut
viatr. entendre ces mots ÜAurelius Viffor. Primas apud Romanos Diadema eapiti in-

nexuit
, gemmtfque & aur.ua omni vejle

,
quoi adhuefere incognitum Romanis

moribus videbatur , vfus ejl. En effet
,

il cft confiant que les Empereurs
,
qui pré-

cédèrent Aurclian
,
portèrent le Diadème, comme on peut recueillir de leurs

Médailles. Mais particulièrement celuy de perles a cfté fort en vfage depuis le

temps du Grand Conftantin
,
qui félonVi&or

,
habitum rtgium gemmis ,& caput

exornauitperpetuo Diademate. Cette cfpccc de Diadème fevoit louucnt exprime

j
dans les Médailles, mais auec cette différence que quelquefois il cft compofe
d’vn double rang de perles, quelquefois il cft entremefte de pierres prccicufes

l '

cnchâftecs dans l’or
,
Se de perles : Se enfin quelquefois ce double rang de per-

?• les eft cnrichy Se orné à l’endroit du front d’vnc pierre precieufc
,
dont la gran-

deur tient ccllcdcs dcuxrangs de perles. Tel donc a efté le Diadème delu-
jjan l’Apoftat.qu’Ammian appelle ambitiofum diadema,lapidumfulgore dijlinltum,

lüm». LibdmsMs\A»xi?ù.imt Eufebc,&x \i9ctr ram'ar. C'ell encore à cette
e«/«*.A 4. cfpcce de Diadème compofé de pierres prccicufes qu’il faut rapporter ce

7
que dit Mamertinus au Panégyrique de Maximian : Trabea •veftra triomphales ,

MMmtrr. &fafies confulares , & fella curules,& hxc obfequiorum fiipatio
,& fulgor,& ilia

Msxim
t*X ^tutnum 'verticem claro orbe compleifens

,
vejhrorumfont ornamenta meriforum ,

e. } .
* &c. où il entend marquer l’éclat Se le brillant des diamants Se des perles.

Nous ne voyons rien de fcmblable dans les monnoyes de nos Rois de la pre-

mière race
,
qui pour l’ordinaire n’ont pour Diadème qu'vn fcul rang de

perles.

4 * Quelquefois ces memes monnoyes les font voir auec la Couronne de rayons.

rLifüiôt. Cette cljjécc de Couronne a elle en vfage’ parmi les Rois de la plus grande
107.109. antiquité, qui pour fc rendre plus augullcs, Se pour fc donner plus de maje-
111. ut.

#
cn ornoient leurs telles

,
afin que comme le Soleil

,
ils panifient à leurs

peuples pleins d’éclat Se de lumière. C’ell ainfi que Virgile reprefente celle

du Roy Latinus :

rirpl. I. tu Cut tempora circum
Æat,d

- Aurait bis fex radii fulgentia cingunt,

Solis Hui Jjtecimen.

Il compofe cerce couronne de douze rayons
,

parce que c’eftoit vne opi-

m*t cm.
n ‘on fcccuc parmi les anciens

,
que le foleil en auoit vn pareil nombre,

ftU.iu que Uartianus Capella rapporte aux douze mois de l’année. LesHiftoriensRo-
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mains remarquent qu’on préfcnca en plein theatre à Iules Ccfar vne cou* valn.rUr.

ronnc toute éclatante de rayons que celle que Caligula prit, lorfqu’il vou*
lut s’arroger la diuinité

,
cftoit lcmblablc. Les Médailles des Empereurs Ro-

4'<l ’

mains font pleines de cette efpécc de couronne.

Le Diadème dont la telle de Thcodebert cft couuerre, eft le meme que
celui

,
dont les Empereurs de Conllantinoplc de ion temps fe feruoient

, ain-

fi que j’ay obfcruc. C’eft cette cfpéce de couronne
, à laquelle Anaftafe Bi-

bliothecaire donne en diuers endroits le nom de Spanodifta, terme qui cil ti-

ré du Grec inar«xA.»<^s 1 c’e(là dire, vne couronne couuerte par le haut. Con* p^h.dt
flancin Porphyrogcnitc fcmble attribuer l’inucntion de ce Diadème au Grand Adm - lmti

Conilantin
,
écriuant qu’il fc feruit de cct affublemcnt de telle, que les Grecs

e' lu

appclloicnt K<t/uMcu,'xw* : d’où quelques Auteurs Latins ont formé Camelau-

cum , Calamaurus ,
te Calamaurum

,
pour vne cfpéce de chapeau

,
qu’ils attribuent

tantôt aux Papes, tantôt aux Moines. Sa ligure te fa forme cftoit en guife **/».

d’vn cafquc. Rufin, te Bcdc traduifans ces mots de l’Hilloitc de lofephe,

ip rfii xcpstXîs ^ofü‘7n\B» les ont ainfi tournez en Latin
: fluper caput itfifbj. j."

sutemgeftat pileum in modum paruuli calamauci
, fiue caffidis, qui extendcb.itur fit-

( l%

pra capitis fummitatem. Theophanes attribue à Totila Roy dcsGoths vndeccs
J
Aûap’.Hip.

chapeaux touc couucrt de pierreries, xjtpiAaJxw r. Anaftafe te Paul
Diacre fcmblcnt encore donner ce nom aux turbans des Turcs. Thcopha-
nés dit qu’il couuroit les oreilles. Le même Anaftafe l’attribue aux Papes, H>j!.ùif(.

comme aufti Papias qui en donne ainfi la defeription : Pileum
,
calamaucum ' “•

exbyjfo rotundum
, qttafifphara , caputtegensftcerdotale, in occipitiovitti conftridum, zt

*

hoc Grxci <2* noftri Tiaram votant. lia; Auteur Grec écrit que tous les Euefques A«*n.iu

d’Arracnie en ont leurs chefs couucrts, lorfqu’ils célèbrent l’office Diuin. Et
?F *

Allaifi alïùrc qu’encore à prefent les Moines d’Oricnt le porcent au lieu de Gujj.tpj.

chapeau. Il en fait la defeription, te die qu’il cil ainfi appellé, parce qu’il

fut fait d’abord de poils de chameaux, ce qui cft conforme à ce que Cedre- turll*

nus a écrit. De forte que ce mot a efté pris indifféremment pour toute forte

de chapeaux. Üi

L’on appella donc ainfi cette cfpéce de couronne
,
dont Conilantin intro- 4M-

duifit l’vfage, qui n’eftoit pas tant vne couronne, qu’vne efpccc de couure-

chef, ou de bonnet , dont il fc feruoit ordinairement, lequel ayant efté en-

richy dans la fuite du temps de perles te de pierreries, païl'a pour le princi-

pal diadème des Empereurs. le ne fais pas de doute, que ce ne foit cc dia- ai^pi/du

déme qu’vn Auteur, qui viuoit en fon fieele, te qui ccriuoit en l’an 448.1m oujp.Æifr.

attribue particulièrement, écriuant qu’il l'inuenta, pour arrêter fes chcucux, siïunuîm
qui s’écartoicnt de fon fronc : Conjlantinus Senior, qui chriftians religionismi- UttnuU.

nijlros priuilegiis communiait , diadema capitifut propter refluentes deflonte propris J.

capiIIos
, (pro qui tefaponis ejufdem cognominû odorats confetlio eft)

quo conftrin-

gerentur, inuenit , cujus more hodie euftoditur. Ce qui cil tellement vray, que
nous voyons que dans la plupart des médaillés de fes fucceflcurs leurs chefs

en font ornez, comme en celles de Confiantes, de Gratian, de Valenti-

nian le leune, de Thcodofe, d’Honorius, dcMarcian, & de quelques autres

qui les ont fuiuis, qui ont efté rcprcfcntccs par O&auius Strada, Baronius,

Greczer , te autres, où l*s portraits des Empereurs parodient de profil. Ces
F’ '

diadèmes font arrondis en forme de cafquc, tels que Bcda décrit les came-
lauques: Ce qui me fait croire que c’efl cette cfpéce de couronne, que les GU/. MU
Anglois-Saxons appelloient Cyne-helm , c’cfl à dire le Heaume royal

,

parce que A**»

leurs Rois, qui affeûérent le citrc de 0*<nAtt/« , ou d’Empereur, emprun-
tèrent des Grecs cette forte de couronne. Elle cil compofée du diadème de • 1

perles
,
d’vn ou de deux rangs ,qui ceint le front, & cli lié par le derrière de

la telle, auec deux lambeaux aufti de perles, qui y pendent. De cc diadème
part vne efpèce de bonnet cnrichy de pierreries, au dcftùs duquel parole vn
cercle de perles , rchauftfé encore d’vn autre ornement en forme de plumes.

Partie II. O o ij
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Ce cercle commençant au derrière delà telle, & fimflant à l’endroit du front,

en forme de crcftc de cafquc, d’où ces couronnes font appcllécs Cnft.ita par

les Auteurs qui en ont parle dans celles de Condamnas, deRomulus, deZe-
6 . non, de Bafilifquc, d'Anaftafe, de lultinian, fie de luthn, comme les portraits

os. strsJs
y fonc dc face } ü nc parole au haut de ce couurechef«qu vne cfpcce ùe houp-

w'iél'. pc, qui part du derrière de la telle
, à l cndroit où font les lambeaux de

AUm.u perles.

Liffiii.J* Cet ornement, qui paroit au deifus de ces diadèmes , eft appelle par les

cr.t.iyu Grecs recens, TJ$a&: r^c.d’où ils ont donne le nom à cctcc cfpcce de çou-
chijjJo. i»

ronnc> ainû ouc nous apprenons de Tzetzes, en ces vers:

T Jxyt OXl TU XtÇaÀÏS

tçifor ce Ttiç intjtiS Si rfùa ei Z'nfttÇCroi

<r.pis x4pct\oÿç isnlMio Tiâ&t
, »tii

9ieu i purmi <pofï o «JJVias exi»®-'

a tî xisios um.
Quant à ce que cet Auteur dit que c’cftoic la couronne, dont les Empereurs

Grecs fc feruoient, lorfqu'ils rccournoicnt de leurs expéditions militaires, &
apres auoir remporte des victoires fur leurs ennemis, cela peut cdsc fonde fur

la forme de ce diadème, qui auoit en quelque manière celle d’vn cafquc.

D’ailleurs , nous lifons que Bafilc Porphyrogrnitc apres auoir défait les Bul-

gares, entra dans Conftantinoplc, en habit de Triomphe, ayant cctcc couron-

jUJOZto ronne fur la telle, ?i ^u»A*ipw Hm»}* iy«•*» i<t%pau*iAi& , ainfi qu’e-

enuie Seyliczes -, ou félon Zonaras , T ia,« mui4'( oViet ,
£> Tiçxr v ô o* Jv/xd~

Xffbt*. i*i t
ayant la tefte couverte d'vne Tiare droite, que le vulgaire

,

dit cet Auteur,
dii*jl.Cjn ayycue Toffe , oh Touffe. 11 eft confiant que comme les Empereurs Grecs cm*
Zwîi 4fim pruntérent la plupart de leurs ornemens Impériaux des Rois de Perfc

9 ils ti«

imfnonfi» rcrenc auflî d’eux cette forte d’aflublcmcnt de telle, qui eft appelle par Xc-

ÜmtrJ. nophon, Eunafius , & autres, op8» Ti«ep, vme Tiare droite , laquelle cltoic cn-

mf i ^un- uironnée au bas, te à l’endroit du front, d’vn diadème , coromecftoit la cou-

JjjÇ,
ronne des Empereurs, donc je fais la defeription. Le même Xenophon par-

r iT.
’ lanc de Cyrus , Si 't& ri •napa. Ce qui me lait croire que la Cou-

s.Hiitê». ronnc jcs i^0 is dc Perle n’eftoie pas beaucoup differente dans la forme, de

z*#7. >*.7.
celle de Grand Prêtre des Iuifs, donc il eft parle dans l’Exode

;
yones tiaram

ikv.10, in cayite ejus , cr collocabù coronam facram fuper tiaram. Où le mot connu
,
eft

Ltmit. «.
gg ^u

- c fl. appCu^ ailleurs lamina. Pour le mot de Tÿ$a, il ne lignifie ricnau-

1.»» l»r#- tre chofc, qu'vnc cfpéce de houppe, d’aigrette, ou de bouquet de plumes,

tv&ts
* ^°nt ^CS ca^lues ^Cs foldacs cftoicnc ornez pour l’ordinaire, comme nous ap-

l4tm j.f.

cr 10.

prenons des ordonnances militaires de l’Empereur Leon, qui leur donne ce
nom

,
comme encore 1 ces* autres ornemens qui fc mcttoicnc aux crouppiercs

des chcuaux. Et comme ce terme eft barbare
,
quoy que Zonare lui ait attri-

bue vne origine Grecque, il eft probable que les nouueaux Grecs l’cmprun-

tércnc des nations du Nord. Ce qui eft d'autant plus vrayfcmblable
,
que

n. 4«". les Anelois- Saxons, c’eft à dire les anciens Alemans, appelaient cét orne»
GUf. /El- ment de cafque

,
qui eft nommé par les Latins dpex , Helmes-toy , c eft à di-

v/vul.y rc toffe du Heaume
,
ainfi que nous lifons dans le Gloffaire d'Ælfric. L’on

€ f. donn eencore pour cette même raifon le nom de TJtfa à vne efpécc d’ccen-

î!lfi l te ^arc »
^ont ^CS Empereurs fc feruoient dans leurs armées

,
parce qu’il foûrenoic

Emmm. ®u dclTus d’vne pique vne touffe de plumes, qui eft vn terme qui a pafl*c de-
7

Pu*s Parm * noU5
> ^ q11 * voit exprimé dans vne ancienne Charte Françoi-

c/ÿ.* »c rapportée par Edoüard Biflc,cn fes notes fur l’Afpilogic de Spelman. Dans
^a fuicc tcmPs 1

le* Empereurs, voulans donner des marques cxreneurcsde

tplm.Aft. *cur P^cc^ » firent mettre au dclTus de ces diadèmes vne croix , au lieu de ces

104. toffes, ou houppes. Phocas eft le premier qui paroîc de cette manière dans

V*s!cw!^ médailles, & aefté fécondé parles autres Empereurs qui lui ont fuccedé.

Le P. Gretzer a donné toutes les empreintes des médailles, qui reprefencent

cette croix au deftus des couronnes.
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te ne douce pas que la couronne que l'Empereur Anaftafe enuoya à Clo-

uis auec le breucc de Conful, n'ait elle de la forme des camclauques, c’eft à

dire des couronnes fermées» Les Auteurs fc contentent de la décrire pleine

de pierreries. D’autres lui donnenc le nom de Regnum , comme Anaftalc Bi-

bliothcquairc, écriuant que Clouis en lit prcfcntàl’Eglife de Rome : F.odcrn

temporc venit Regnum cum gemmis pretiofis à Rege Fumorut» clodou.to Chnjhano

donum Beato Pttro Apofiolo. Flodoard lui donne aulïi ce nom; 6c Grégoire de

Tours fcmblc dire que ce Prince en couurit fa telle
,
lorfqu’il parut en pu-

blie en qualité de Conful, importent vertici diadema. Ce qui me perfuade que
ce diadème cftoit vne couronne Impériale 6c fermée

,
cft que le meme Anaftafe

racontant l’cntrcucuc du Pape Conftantin,& de Iuftinian Rhinotmetc, dit que

çéc Empereur fc profterna en terre deuant le Souucrain Pontife
,
ayant fa cou-

ronne fur la telle, cum Regno in capite (eft proftrauit. Céc Auteur employé en-

fuite ce mot de Regnttm en diuers partages * de fon Hiftoire des Papes, pour les

couronnes, que l’on faifoit pendre au deftus des Autels. L’on donna encore

auec le temps ce nom à la couronne des Papes : Iacque» Cardinal
,
parlant

du couronnement du Pape Bonifacc VIII.
Sic igitur vadetts redimitus tempora Regno ,

Summut apex propriamftgnabot acuminc dextrx.

Nous ne voyons pas quelle autre raifon peut auoir donné le nom de Regnum
à la couronne Impériale, finon parce qu’elle cftoit la marque de la royauté

6c de la fouucraincté. Ou bien parce qu’Anaftafe, qui femble le premier l’a-

uoir employé en ce fens, ou en tout cas les Ecriuains Ecclcliaftiques ont vou-
lu diftinguer ce diadème Impérial

, 6c les couronnes qui pcndoicntfur les au-

tels, d’auec les couronnes de chandclcs, ou de lampes, qui pendaient dans

les Eglifes, aufqifclles ils donnent ordinairement le nom de Corono, ou de
thorus.

La troificme forte de couronne ,
dont les Rois de la première race ontvfé,

eft le Mortier, tel que les Grands Prefidens du Parlement le portent à pré-

fent. Moniteur Bouterouë nous repréfente deux monnoyes de ces Rois auec

cét affublcment. 11 eft confiant que nos Rois l’ont encore emprunté des Em-
pereurs de Conftantinoplc, qui en auoient vn femblable : ce que l’on recueil-

le d’vnc vieille peinture à la Mofaïque, qui fc voit en la ville de Rauenne,
6c que le doûc Alaman a repréfentée en fes Obferuations fur l’Hilloirc ca-

chée de Procope, où l’Empereur Iuftinian parole auec ce Mortier, qui eft

enuironné par le bas, à l’endroit du front, d vn rang de perles, 6c parle haut
d’vn pareil rang de perles. A l’endroit des oreilles pendent de chaque coté

deux lambeaux
, aux bas dcfqucls font de grofles perles. Ces ornemens des

couronnes font appeliez par les Latins Vitu , 6c par Achmes ctûna. , 6c*fifM-

çta* tv Oétonins Strado nous a donné l’empreinte d’vnc médaillé

de Iuftinian, qui a fur la telle cette cfpéce de diadème, mais beaucoup plus

riche, n’ayant prefque rien de commun auec celui d’Alaman, que la forme.

Quant à ce que le meme Alaman eftime que c'cft celui qui eft appelle par
Çodinus 7f#ra<v>tx, 6C (Vçiudrtior, il s’eft infailliblement mépris, dautant que
cét Auteur n’a defigné par ces termes, que la couronne, ou le bonnet Impé-
rial, dont la telle de Iuftinian eft couucrtc en fa ftatuc pqucftre, qu’il fit clc-

ycr deuant le Temple de faintc Sophie, ainli queTzetzes a remarqué. Cette
efpcce de diadème a parte dans la fécondé 6c dans la troificme race de nos
Rois. M. Petau nous a repréfente vne vieille peinture, qu’il dit auoir tirée

d’vn ancien MS. où Charlemagne eft figuré auec le Mortier. Aux vitres de
la fàintc Chapelle de Paris, faint Louys y parole au lli auec le même orne-

ment. Et Chifflet écrit que dans les vieux tableaux , où les Comtes de Flan?

dres 6c de Haiuaut font reprefentez auec leurs Pairs, ils y parodient auec le

Mortier. L’on tient même par vne traditiuc que nos Rois, ayant abandonné

U Palais de Paris, pour en drclTcr vn temple à la Iullicc, communiquèrent
O o iij
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D'Orléans

«a fet Oa-
nert. Jet

Parlement.

La Reche-

flnnyn en

fet Tarlem.

L 10. ch, if.

Ctnm.n. il

France.

ChifiUt. in

ChiU.f.tit-

Af. tinter,

P- 14*. 1(1.

II.

14.

GlafS.Bt-
nei, cap. ie

tellib.

Ari/lepban.

in Anib.
Onid. in

Ta/l.

ClanJian. 1 ,

1. in En-
trit.

IJ, in 4.

Cait/nlMt-
ntr.

Kicet. in

Andr.l. x.

a. U.

.
»J*

Kicet. in

Alex. Max,
F.n.ix. 1*.

Acrêpai,

e. 11.

en même temps leurs ornemens royaux à ceux qui y deuoient préfidet
, afin

que les jugemens qui lortiroicnt de leurs bouches
,

culFcnc plus de poids

Se d'autorité, Se fullcnc reçus des peuples, comme s’ils eftoient émanez delà
bouche même du Prince. C’cft donc à ces concertions qu’il faut rappor-

ter les Mortiers
,

les écarlatccs
,

Se les hermines des Chanceliers de Fran-
ce, Se des Prefidens du Parlement, dont les manteaux ou les epitoges fonc

encore à prcfcnc faits à l’antique, citant trouflez fur le bras gauche
, Se attachez

à l’épaule aucc vnc agraffe d’or, tels que furent les manteaux de nos Rois,

comme j’ay obfcruc ailleurs. Le Mortier du Chancelier eft de drap d’or, Se

celuy des Prefidens de vcloux noir, àvn bord de drap d'or par en haut. Le
nom de Mortier eft donne à ce diadème, parce qu’il eft fait comme des mor-
tiers

,
qui feruent à piler quelque chofc

,
qui font plus larges en haut

qu’en bas.

La quatrième forte de diadème, ou plutôt de couurcchef, que j’obferue

dans les monnoyes de nos Rois, eft en forme de chapeau pyramidaj, qui finie

en vnc pointe
,
furmontée d’vne grofl’c perle. En d’autres

,
le diadème Se le

rang de perles fc rencontrent fur le front, aucc les lambeaux. Ce qui peut
faire prciumcr qu’en ceux-cy , ce qui couurc la refte eft pour vn fécond or-

nement, ou pour la commodité du Prince, qui defiroit auoir la tefte couucr-

tc. Le bonnet Royal dont la tefte de Theodahat Roy d’Italie eft ornée dans
vnc de fes monnoyes de cuiurc

,
a quelque rapport pour la forme à celui de

nos Rois. On peut dire encore que ce chapeau pvramidalcftoitraffublcmenc

de tefte ordinaire de nos premiers Rois
,

citant fait à guife d’vne Ombelle,
pour fc défendre du folcil, Se de la pluye, tels que furent les chapeaux des

derniers Empereurs deConftantinople, qu’ils appelaient oxiaita
,
parce qu’ils

eftoient faits pour donner de l’ombre au vifage
, Se pour Te garantir des ar-

deurs du folcil
,
cette forte de chapeau eft appcllé, Vmbtllum dans vn ancien

Gloflairc, Vmbellum ,8xiaJto: Car c’cft ainfi que je reftituë, au lieu de ces

mots, libcllum , muétytt, qui n’ont aucun fens: outre que ce mot d ’Vmbellum

eft mis fous le titre des Peaux
,
dont les Ombelles font faites, qui fe plient

& s’ouurent fuiuant les befoins qu’on en a, ainû qu’ils fonc décrits par Ari-

ftophanc. Ouidc :

Aurea pellebant tepidos vmbraculafiles.
Claudian: - *

. »

— Iam non vmbracuL gejlant

Virgintbus

.

Et ailleurs:

—Neu defenfura calorem

Aurea fummoueant rapidos vmbraculafiles.

L’ombelle a cité en vfage chez les Empereurs de Conftantinople, comme
j’ay auancé : de forte qu’il eft incertain fi nos Rois l’oncempruntée d’eux

,
ou les

Empereurs de nos Rois. Ce qui eft plus probable. CarNicctas dit en termes ex-

près que cette forte de chapeau auoit cfté emprunte des Barbares, c’cft à dire

des ctrangerSjpar les Grecs: ^ rn\ai rÿ -q&ij i/uS/eQ-1 , & «U o’£«

Kxyxt •rogÿtjLuh *>(jtçai. le ne remarque pas qu’il en foie parlé auant la famille

des Comnencs. Le même Nicctas eftanc le premier qui en faffe mention,
lorfqu’il raconte comme Andronique le Tyran fut forcé en apparence par les

grands Seigneurs de la Cour de prendre la pourpre Impcrialc.Car alors, die céc

Auteur, l’ayant porté fur le trône, ils tirèrent de fa tefte le chapeau pyramidal

noir, Se lui en mirent vnde pourpre, *W»i Si tu'» «m TwyLuauSi ipitu

lii iu^aAüs «<p*XouV«i etJrâ tï^iiSutd. Ce qui fait voir que les chapeaux

dçs Grecs de ces fiéclcs-là eftoient faits en pointe. C’eft pourquoy il fauten-

tendre Acropolite de cette forte de chapeau
,
lorfqu’il dit

,
qu’lue l’Ange Em-

pereur ayant cfté défait par les Bulgares
,
tous les ornemens Se les habits Im-

périaux vinrent en leur puiftance
,
entre lcfqucls eftoit celuy auquel il donne
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le nom de nt/gj^ûs. Tel fut encore le chapeau de* Michel Palcologuc Em- Cw
percur,fils de l’Empereur Androniquelc Vieil ,qui vint pareillement au pou- m.t.

uoir des Turcs, après qu’il eut cfté deifaitpar eux: * fia.<nAixÀ ng.Xv'âçy. , xjua-

oy.vnttn mitijcii t»ts
,
x, mis 7»» /a<xfyxpm niçgui , ainfi qu’écrit Grcgoras,

dont les termes font voir que ces chapeaux eftoient ornez de rangs de perles

,

& d’vne pierre precieufc à la pointe d’enhaut. C’cft la forme de ccs chapeaux,

qui paroift dans les médaillés de nos Rois de la première race
, à la referue

CtM4tul
qu’au lieu de la pierre precieufc, il n'y paroîtqu’vnc perle. Cantacuzenc

,
qui /.}.*. »7.

appelle ce chapeau 0<x.<nA<xàr tiîAof

,

en fait la meme defeription
, 6c dit qu’il M-«- 17*

elloit orné d'vne pierre precieufc à la pointe de la Pyramide , 5c dans le corps

,

de diuers rangs de perles: c’cft à l’endroit où il décrie le couronnement de Ma-
thieu Cantacuzenc Ion fils : x, rnKti i-jift-n t» jupoiAï

, Alfa ti yutxaa/u\uÛQt x,

ftotfyâfoii , ua'af ifos vois BseaiAtïai. En vn autre endroit il appelle ce chapeau
du nom delà pierre precieufc qui fc met fur la tcûc

,
acaufe de celle quieftoit 4.

fur la pointe:o 'Onni «p«.ASs Afôos. Niccphore Grcgoras décrit la matière, crrX*r./n.

dont ces chapeaux eftoient compofcz ,
lorfqu’il dit que fous les premiers Em- '*"**»•

percurs, les Seigneurs, qui eftoient duanccz en âge ,
fc trouuoicnt à la Cour

aucc des chapeaux qui auoient la figure d’vne Pyramide
,
qui eftoient cou-

uerts de foyc,fuiuant la dignité d'vn chacun: 'Qn-ffl 'oçy'npw üaCmxiat «fl©-»

Tii fdji fâôico <oc?S*G)nwTW.ç ôr roli 0et<nAa#tî XjtXMrlgjus
, mçp./ÀSbt /iâp

i^Vtnxn yrfJA , emuxoti Si crSttfaim , iÿ tb tux\oy>r à^iaput
,

C’cft ce taffetas ou ce vcloux
,
que le même Grcgoras dit auoir cfté tout par- Ortttr.l a

femé de perles ;d'où Codin dit que le Sciadc ,
ou l'ombelle des Empereurs

,

eftoit à\o(Mfyctf>ot ,
tout de perles. Celuy de l’Empereur differoit des Sciades

des autres grands Seigneurs de la Cour
,
premièrement par cette grande pierre

precieufc
,
qui eftoit au fommet : en fécond lieu par la couleur

,
qui eftoie de

pourpre, &c’cft cette différence, qui cft remarquée par Codin, lorfqu’il dit que
le Sciade des Dcfpotcs eftoit tout fcmblable à celuy dcvEmpcreurs

, ifrUo ti

xip&v x, to» Çoin’xa», excepté au nœud, c’cft à dire au fommet, 5c en la couleur de
pourpre : Car ceux des Dcfpotcs& des Scbaftocrators eftoient d’vne couleur

meflee d’or &dc pourpre, ^vmMKrura.. C’cft delà qu’on doit tirer l’explica- l*».»*.

tion de la defeription que Grcgoras fait du chapeau Pyramidal, qu’Anaroni-
que Palcologuc le Vieil accorda à Muzalon grand Logorhetc: écriuant qu’il

luy permit de porter vn couurcchcffrjsAirjfya») defTus fatefte couucrt d’vn taf-

fetas, ou vcloux de couleur méfiée d’or 5c de pourpre dans le corps du cha-

peau, ne différant de ceux des enfans 6c des parens de l’Empereur
, qu’aux

bords, qui eftoient fans aucun ornement : où ceux des parens de l’Empereur

eftoient ornez de clouds, ou de petits cercles d’or. Mais il importe de rap-

porter les termes de cet Auteur
,
parce qu’ils ne font pas faciles à cftre enten-

dus: J)’ £ Si xj nfAmt’ma. to£/TH> f ifyifVtm /xétoi rif *nAeq tb o/xototeuiià ztfs-

hAhÇOw àfyufjut , XS.Av'iïpa* ’Qil XAPd-Axi frty<roxjt>x.TiHCt XJixjtAvufxûlu> ùSi/M'n,

ont n tua , x, «fo* v* riugjyuJi 'ni i'xv$tut*a4 ÿjfxtt. or nlru

fjitco t5 titcq rt} rV iv BaoiAiaî tyfirat, on fui x, tiw yj.-tu ,

x, ihu xolxluu im Qaïtuu £% xtutAiffXoi 5 7rt7nnu\puilw ^onuSint, «AAoc Attaj i»A*i*î.

le ne doute pas que Grcgoras par ces termes de itn^xrâa. xaA» x, >î ,

n’ait entendu le bord du chapeau , 6c cette partie du Sciade
,
qui eft appclléc

à.Hf> par Codin, qu’il dit auoir cfté diucrfifice de petits clouds d’or, ce qu’il a
exprime parle mot de ^ewnx\o.Qaejixoi ,

c’cft à dire auroclaujtMs. Car ce que
Grcgoras appelle petits cercles

,
cft appelle par Codin petits clouds

,
qui

eftoient dilpofcz de telle forte
,
qu’ils formoient le nom ae celuy qui le por-

toit. Les vieilles peintures, & les vignettes qui font aux hnpreffions des Hi-
ftoriens Byzantins du Louure

,
rcprelcnicnt la forme de ccs Sciadcs

,
qui ne

fi iffcrc qu'au bord d’auec ceux de nos Rois de la première race, où il ne pa-

roift pas : ce bord faifant vnc cfpéce de bec. Ce qui me fait croire que le

chapeau que Charles V. Roy de France auoit fur 1a tefte
, lorfqu'il alla au /• »oj.
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douane de l’Empereur Charles IV. qui venoit àParis,eftoit delà même for-

me, que les Sciadcs des Empereurs de Conftantinoplc : comme on peut re-

ï';?/' cueillir des termes de l’Auteur, qui a écrit l’Hiftoire de cette entrcucuë.
[Empereur ^ • r. _ r * n L ' L J I _ T • L J ' -L — J
Charltt

IV.

16.17
M Bouter.

IJi- «»•

CIrr*n etc

Tlan.cl0$.

Connu. At

tiang. US,

1n GUff.

Lut. barb.

Paul.' Pet.

Et auoit furfa tefie vn chapeau à bec , de la guife ancienne , brodé & couuert de

perles très -richement. CarlcsSciades eftoient faits Se ornez de cette manière.

Enfin le dernier alïublcmenc de telle
,
que j’ay obfcruc dans les monnoyes

;.iojT jji. des Rois de France de la première race, cft l’aumucc : c’eft ainfi que j’appelle

u. 4 - t u- ce queM. Boutcrouc nomme chaperon, les aumucesncfc portoienc pascom-

10
.
p.\yô.

mc à prcfentjfur le bras -, elles feruoient à couurir la telle
,
&: n’clloient pas

u. ii. u. particulières aux Chanoines, mais tous les hommes les portoient indifFerem-

Gn«rt/m.
mcnt - La Chronique de Flandres nous apprend que le chapeau fc mcttoitfur

l’aumucc, lorfqu’cllc parle de Charles V. qui alla au douant de l’Empereur

Charles I V
.
qui venoit en France :Or ifirent- ils hors de Paris

,& encontra le Roy
Mi s. A. l'Empereurfon oncle affez. prés de la Chapelle

,
entre S. Denys & Paris

,
à leur af-

l

J*j: it
femblée , CEmpereur ofta aumuffe & chaperon tout jus : & le Roy ofla fon chapel tant

vienne At feulement. Le Continuateur de Nangis dit que /’Empereur ofta fa barrete & fon

ji,

U
jé

itur* ebaperon ,dr aufli le Roy. De forte qu’vnc Barrete qui cil le Birretto des Italiens,

‘fifie cft la meme chofe qucl’aumuce. Nos Rois memes mcttoicntraumucc,auant
que de mettre la Couronne, ce que nous apprenons du Compte d’Efticnnc de

Fontaine Argentier du Roy
,
de l’an 1 jji. que m’a communiqué M. d'Herou-

Lt-i-it. ». ual
,
qui au Chapitre de COrf.tuerie met ces mots ,pp. groftfes perles rondes baillées

Men.jing-^ j Guillaume de Vaudetar
,
pour mettre en l’aumucc qui foùtint la Couronne du Roy ,

SfUii'p. À la Fefte de l'Ejloille. C’eft ainfi que ces aumuces font reprefentées dans les

Monnoyes, dont je viens de parler ,aucc des perles, le rcfcruc à traiter ail-

leurs de cette forte de vêtement.

Les premiers Rois Se les premiers Empereurs de la féconde race paroiflcnc

dans leurs monnoyes, la telle ceinte d’vn double rang de perles. Dans leurs

féaux leurs telles y font de profil couronnées d’vnc couronne de laurier. Le
P. Chifflet nous a reprefenté de cette forte ccluy de Louys le Débonnaire: à

stjfee. Gati. l’entour duquel fonc ces mots xpe. protece. hlvdovvicvm i m-

chiffl. aux peratorem. Les Annales de France tirées du Monaftcrc de Fulde nous
A»iiq. At apprennent que Charles le Chauuc , apres s’eftre fait couronner Empereur

,

^unît '^T.
quitta les couronnes &: les habits des Rois de France les prédèccflcurs

,
prit

Tul.A.tpi. les Diadémcs&: les vctcmcnsdcs Empereurs Grecs, sellant couuert d’habits,
Sis,t - qui lui battoienti jufqucs aux talons

,
Se pardefTus d’vn grand baudrier

,
qui

venoit jufques aux pieds ,fc couurant la telle d’vn afiublcment de foyc, fur le-

quel il mettoit fa Couronne. Voicy les termes de ces Annales, qui demandent
vnc reflexion toute particulière : Carolus Rex de Italiâ in Galliam rediens

,
no-

uos & infolitos habitus ajfumpftjfe perhibetur. Nam talari tunicâ indutus
, & bal-

theo defuper accinclus pendente. vjqut ad pedes , neenon capite inuoluto ferico vela-

mine ,ac Diademate defitper impojito , Bonnutcis & Fejlis diebus ad Ecclefiam pro-

cederc folebat. omnem enim confuetudinem Regni Francorum contemnens , Grxcas glo -

rias optimas arbitrabatur. Otftauius Strada nous a donné deux monnoyes
, l’vne

de Charles le Chauuc
,
l’autre de Charles le Gras

,
Empereurs

,
qui ont quel-

que rapport aucc cettedcfcriptiomoùil cft à remarquer que la Couronne ou

zimifit. le Diadème fe mettoit pardeflus le bonnet. C’eft ainfi que les Empereurs
Grecs en vfoient

,
comme on peut recueillir de Scylitzcs

,
qui donne au Roy

de Bulgarie (qui portoit la qualité de BaoiAws, ou d’Empereu^aulfi bien que
l’Empereur de Conftantinople , Se auoit les mêmes ornemens) vnc Couronne

oB.straAa. d’or,aucc vnc tiare dccarlatc ex , % •népaj tutiojzûnt dx GJarv.

Les Médailles ou "Monnoyes des Empereurs des fieclcs voifins du temps de
Charles le Chauuc reprefentent leurs Diadèmes compofcz d’vn double rang

de perles, & d’vnc cfpècc de. bonnet qui cftfommé d’vnc Croix, &non d’vne

Couronne d’or rnaflif ,fi ccn'eft que ces perles Se ces pierreries n’ayent cfté

enchâflccs dans l’or, ce qu’il cft malaifé de diftinguer,les figures des Empereurs
eftans

18.

19 -
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cftans de toute leur hauteur, fie par coivfcquciu les traits n y paroilTans prcfquc

point. Anne Comncnc en fon Alcxiade nous a donne la defeription du Du- a»**c*m.

dème Impérial, qui n'cft pas beaucoup differente de ccluy de Charles le Chau- *§•**«.

uc, ccriuant qu’il cftoit taie comme la moitié d’vnc fphcrc arrondie, qui en- f " 7 *‘

uironnoic la telle de tous cotez
,
qu’il cftoit parfeme de perles fie pierreries,

les vnes rcleuccs 6c en bofle, les autres enfermées dans la broderie, fie qu’aux

côtcz pendoient des lambeaux de perles. Voicy fes termes : -re fàp Ba-
(71A otc» ü1g.})$ux

, xsrGi'Of m
i

4U9$su&io» ufycpot , ~duj xi$ctAlt* Tramjfoa ,

{izjyâpoii xaafx.'J.uuor , nif fAp iyx»ipjui»i( , W$ J» t'wnpeihi

T%f x/oW$«*v OffOLjcl Tins «r*aio»f&fei itaLfydfur ti 19 Ai%»»
, 19

«ra/aas lot&fooi. C’eft cette cfpcce de Diadème
,
que Nicetas appelle Ai- û

6o??«to
,
parfeme de pierreries : fie Luithprand, parlant de la Couronne de

l’Empereur Conrad ,
gemmU pretttfiffimis mon fitkm ornatum ,fid etiam gratta- i*ukf. L

tum. Tel cftoit le Diadème, dont Romain Diogène Empereur fc trouuc auoir
J;'*-

7*,

la tefte chargée, au couucrcic d'yuoirc d’vn hure d’Euangilcs dans Cbifflcc. Um.ttpMU

Mais dans la defeription qu’Anne Comncnc a faite du Diadème Impérial, il

n’cft point parlé du cercle d’or. I'ay vcû vnc monnoyc d’or de l’Empereur

Alexis fon père, qui a appartenu à M. Charron Auditeur en la Chambre des

Comptes de Paris, fie qui cil à prefentdans le cabinet de Médailles du Roy

,

qui cft concauc ou conuexe , fie par confcquenc de l’cfpecc de celles, qui font

appellécs xtuxioi ,dans vnc Noucllc de Iullinian, où Alexis eft reprefenté aucc Ntm.to;.e.

vnc Couronne, ou vn Diadème tout fermé , duquel pendent de chaque cô-

té deux lambeaux : mais comme la figure cft entière
,

fie par confcqucnt pe-

tite, on n'y peut pas diftingucr lestraits du Diadème. 11 cft vêtu d’vnc lon-

gue robe ouuertc à l’endroit de la droite, de laquelle il tient vn N«t

,

tel

que je l’ay décrit dans le Recueil des titres pour l ’Hiftoirc dcConftannnoplc
,

tenant de la gauche vn monde croifé. fie pour infeription il y a ces caraèlercs

au côté droit de la figure , A AE SI fl. AECriOT. à l’autre reuers cft vn
Chrift aflis fur vn throne ,

auec ces caraûercs au dcfliis de la tefte IC. H S. fie

à l’entour, X. K EP O. N O. Manuel Comncnc, petit fils d’Alexis, eft repre-

fenté dans vnc autre monnoyc d’or, aucc les mêmes figures
, excepté que pour

infeription du cofté de Manuel, il y a ces cara&crcs, MANvIA AECriOT.Tfl
ÀfHi It ^

riOP fcuPOT. Cette monnoyc de Manuel cft appclléc Manuelatus

,

ou Ma-
nuUtus

,
dansvn traité faic entre les Vénitiens fie Théodore Lafearis Empereur, ^mîtar.

fie ManUr, dans Arnoul de Lubcc. Mais on ne peut pas y diftingucr non plus Aml.ui.
les traits du Diadème. De forte que le doute relie rousjours , fçauoir li les Dia-
dèmes des derniers Empereurs auoient des cercles te des couronnes d’or

, ou
fi les cercles qui paroifTent dans quelques figures que nous auons d’eux

, eft oient

faits aucc la broderie: comme en celle de l’Empereur Michel Palcologue, qui

fc voit iConftantinoplcdansl’EglifcdcN. D.lurnommée nieioAcglos, aucc les tulit. <u

ftatuesde fa femme fie de fon fils, dont nous auons les figures cirées furlcsori-

ginaux dans l’Hiftoirc de Geoffroy de Villchardotiin de l’cdicion de Lyon. Le Tunqt.

Diadème de Michel y cft fait en forme de bonnet
,
qui excède la rondeur

, 0
de la celle, fie eft vn peu plus large au haut, au bas eft vn cercle à l’endroit du
fronc garny de pierreries ,

duquel partent deux autres de même façon
,
qui

prcrtcnc du front
, fie finiflent au derrière de la telle

,
s’cflargilTans en haut, fie

faifan; la figure de la mitre de la couronne des Empereurs d’Occidenc, dont je

feray aufli la defeription. Entre ces deux cercles cft vn gros diamant
, fie au fom-

mec du bonnet vnc autre pierre precieufe enuironnéc de perles : à chique coté

de ce Diadème pendent deux lambeaux de perles.

Il ne faut pas douter que les autres Empereurs d'Occidenc qui ont fucccdc

aux Empereurs François, n’ayent continué de porter le même Diadème que
Charles lcChauuc, fie d’autant plus qu’Adam de Brème écrit qu’ils ont tous- AJÂËrtm.

jours affeclc d’imiter les Grecs dans leurs habits te dans leurs ornemens Im- J
14*,

periaux. Suger dit que ccluy de l’Empereur Lothairc cftoit compofé d’vnc x2Tr/.
Pértie IL P p
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198 DISSERTATION XXIV.
mitre , & cnuironnc par le haut d’vn cercle d'or en guife de cafquc : Capiti tjtu

Frigium , ornamentum Impériale , infi.tr gale.* circula aurco circtnnatum , imponunt.

De forte que ce cercle d’or, qui donnoit la forme d'vn cafquc à ce Diadème,
ptcnoitdu front, fie fi ni (Toit au derrière de la telle. L’ancienne Chronique de

Flandres parlant du couronnement de l\Empcrcur Henry de Luxembourg
,

tient ce difeours ; Le Légat auec tous les B*rons lui mit leDiadème en fin chef
,
qui

efioitfait en guife de couronne
,

puis couuertpardejfus en aguifant contrement :&par-

dejfus fied vne fleurpleine de pierres precieufis en fiegnifiance
,
quefi Couronne fir~

monte toutes les autres. Car entre celles des autres Rois , elle eft feule ceuucrte par-

dejfits. Cette defeription cil dcfcéhicufc
,
n’exprimant pas nettement la for-

me Scia figure de ce Diadème
,
quoy quelle remarque la différence de la Cou-

ronne Impériale d’aucc celle des Rois
,
qui cil aulli exprimée par Arnoul de

Lubcc, lorfqu’il parle de Philippes de Suaubc
,
qui auoit cflé facré Roy

, fie

falüé Empereur , Romanorum Augufius , écriuant qu’en cette cérémonie fa fem-
me qui clloit fille d’isâc l'Ange, Empereur de Conftantinople , y

parut auec

le cercle d’or, mais non pas auec la Couronne, c'cfl à dire le Diadème Impé-
rial : ibi quoque Regina

,
regio diademate non tamen coronata tfed circulata pmeffir.

Tant y a que dans les derniers ficelés la Couronne des Empereurs d’Occidcnt
a eflc compoféc d’vn cercle d'or , enrichy de pierreries

, fie rehaufTé de fleurons,

comme les autres Couronnes des Rois, auec vne mitre ouuertc en forme de
Croisant à l'endroit du front, ayant en cette ouuerturcvn autre cercle d'or,

au haut duquel e(l vne croix. L'Auteur du Cérémonial Romain
, qui fut

Secrétaire du Pape Pie 1 1. décrit ainfi cette Couronne des Empereurs d'Oc-
cidcnt : Dijfert forma Coronx lmperialis ab aliis : nam ea frb fe Tiaram quamdam
habet in modumfere Epifcopalis mitra , bumiliorem tamen , mugis apertam > & minus
acutam : clique ejus apertura a froute , non ab aure : &femicinulum alium habet

per ipfam aperturam aureum,in cujusfummitate crux paruula eminet. Puis il ajou-

te
,& quoniam hanc imperialem Coronam bu aut ter in Germanià vidimus , dum

Cafir regalia quibufidam Principibus concedcrct
,
idée illam exprimere conati fimus.

Chifflct nous a donné la figure delà Couronne qu’Alphonfc V I. Roy dcCa-
flille

,
qui prit le titre d’Empercur d’Efpagnc

,
porta

, fie qu’il dit auoir tirée d'vn
M S. qui a quelque rapport auec la Couronne des Empereurs d'Alcmagne.
La’ Couronne qu’vne ancienne médaillé du Roy Abgare donne à ce Prince
dans les Commentaires H iftoriques de M.dc S. Amant, n’cfl pas aufli beau-
coup differente du Diadème Impérial, finon qu’il feportoit comme lesmitres

de nos Eucfqucs.

Danslatroifiéme race de nos Rois jen’obferue qu’vne même forte de Cou-
ronne dans leurs monnoyes

, fi: dans leurs féaux
,
fçauoir vn cercle d’or , cnri-

richy de pierreries
,
fie rchauffé de fleurs de lys, à laquelle les Ecriuains Byzan-

tins donnent le nom de xfivaùx ,
comme à celle qui c(l compoféc de fleurons ,

comme furent les Couronnes
,
qui font appcllécs Hetrufea par les Latins ,

ccluy de -mçeiipuiXtp. Ce qui me fait croire que les derniers Empereurs
de Conftantinople empruntèrent ces efpeccs de Couronnes de nos Fran-
çois. Codin dit qu’ils s’en feruoient en quelques-vnes de leurs cérémo-
nies publiques. Dominicy nous a reprefente les féaux de Robertfie de Henry
I. Rois de France auec cette efpcce de Couronne , où les fleurs de lys font

allez mal figurées. Les monnoyes de Philippes le Bel
,

fie des Rois, qui luy

ont fucccde
,
ont la figure de ces Princes auec cette même Couronne. Quel-

ques Auteurs ont auancé que ce fut François I.qui commença à la porter fer-

mée
,
pour contrecarrer, à ce qu’ils difent

, Charles V. Roy d’Efpagne, qui
auoit clic élu Empereur , Se pour monftrcr qu’il cftoit Roy d’vn Royaume,
qui ne rcleuoit que de Dieu, fie à la fouueraineté duquel on peut appliquer

ces vers de Corippus :

Médias interfiper omnia gentes

Régna micat,claro tantum unifibdua etcle , jA
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Quoy que ccccc opinion ait quelque fondement, neantmoins nous lifonsqu’à

rentrée de Louys XII. dans Paris l'an 1498. le Grand Efcuycr porta fin Heau-
me& tymbrefur lequely auoit une couronne defines pierres precieufis , (jr au dejfus

du Heaume, au milieu de ladite couronne
,y auoit une fleur de lys d’or, comme Em-

pereur. Ce font les termes du Cérémonial de France, qui femblcnt marquer que
cette couronne cftoit fermée ayant au fommetvnc fleur de lys. Etaux jouîtes qui
fe firent à l’occafion de cette entrée , nous lifons encore dans le meme Céré-
monial

,
qu'ily fut planté un lysau milieu des Lijfes , en la grande rué S. Antoi-

ne , duquelfortoient fixfleurons , & au dejfus d’iceux un fion uert , au haut duquel

efloitposé un efeu de France , à trois Fleurs de lys d’or, richement bordé tout autour

d'un collier de l’ordre de S. Michel
, femé de coquilles,& par dejfus ledit ejtu efloit

une riche couronne tymbréeen forme etEmpereur. Il fautneantmoms demeurer d’ac-

cord que dans les monnoyes de ce Prince la couronne n’cft qu’vn cercle rc-

haufl’c de Fleurs de lys, comme en la monnoyc d'or, qu’il fit battre au fujet

du Pape Iules 1

1

. qui a pour infeription, du côté de la figure du Roy
, lvdo.

franc, recni N E a p. r. &c de l'autre, où cft vn efeu de France couron-
né, perdaM b abilonis nomen. Le même Roy dans les relions qu’il

fit forger à Milan cft reprefenté auec vn bonnet rctroufle, & vnc couronne
de Fleurs de lys fur le retrouftis. François I. cft pareillement figuré dans quel-

ques teftons auec ce meme bonnet : mais il y a cette différence, que la cou-
ronne de Fleurs de lys cft au deflus du retrouilîs. Il paroit encore en quelqucs-

vns auec vnc couronne entremefléc de fleurs de lys &: de rayons. Et enfin il cft

reprefenté en d’autres auec vnc couronne rehaullce de fleurs de lys & de fleu-

rons
, & fermée par en haut, ce qui a cfté continué par les fuccclfcurs.

Il cft confiant que les Rois n’ont porté la couronne fermée, que dans les

derniers fiécles : ce qui a donné fujet à l’Auteur de l’ancienne Chronique de
Flandres de dire, qu’entre les couronnes des Rois, celle de l’Empereur cft

feule couucrtc par deflus. Mais je ne fçay fl l’on doic ajouter créance à ceux
qui ont écrit que François I. prit la couronne fermée pour contrecarrer Char-
les V. car j’eftimerois plutôt que ce qu’il en fit, fut parce qu’il s'apperçut

que les Rois d’Angleterre
,
qui lui eftoient inferieurs en dignité, la portoient

delà forte, il y auoit long-temps. En effet, non feulement toutes les mon-
noyes d’or & d’argent de Henry VIII. le repréfententauee la couronne fer-

mée, mais mêmes dans celles de Henry V I. & de Henry VII. elle cft figu-

rée de la même maniéré. le crois que cette couronne cft celle de S. Edouard
le Confcflcur ,

dont les Rois d’Angleterre font couronnez au jour de leur Sa-

cre, laquelle couronne eft archée en croix
,
ce font les termes de Froiflarc, lorf-

qu’il raconte les cérémonies du couronnement de Henry IV. dit de Lancaftre,

en l’an 1399. neantmoins cét Henry, ou du moins Henry V. fon fucccffcur,

fe trouuc auec vnc couronne de fleurs de lys, non fermée, dansvnemonnoye
d’argent frappée à Calais

,
qui reprefente d’vn côté la face entière

,
• & le

buft de ce Prince, auec de grands chcueux
,
& la couronne, telle que je viens

de la décrire, auec ces mots à l’entour
,
henri'. d i'. c r a', r e x. a n g l'.

s. f r a n c. En l’autre rcuers eft vne croix
,
qui entreprend toute la mon-

noyc auec vnc double infeription, la première, p o s v 1. deym. adivto-
rem. mevm. l’autre, villa, calesib. celles d’Edoüard III. font fcm-
blables.

Il fe peut faire encore que François I. prit la couronne fermée, pour fc dif-

tingucr des Princes non fouuerain»
,
des Ducs & des Comtes

,
qui auoient

aufli le droit de porter la couronne, &: qui la faifoient empreindre dans leurs

monnoyes. Le fçauant Seldcn en fes titres d’honneur a auancé que cette efpé-

ce de couronne cft d’vne inuention nouucllc, & qu’en l’an 1100. les Ducs &
les Comtes n’en auoicnr point. Ce qu’il prouuc par vn pafTage de l’Hiftoire

de Geoffroy de Villc-Havdoiiin, qui fait parler ainfi le Duc de Venifc aux
députez du Marquis de Montfcrrat, des Comtes de Flandres, de Blais, de S.

Partie II. P p ij
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Paul

,
de Bricnnc, Se autres : Bien auons quenu que voftre Scigners font li fins

hauts humes, que foientfans teutonne. Ce difeours lemb le cftre formel
,
pour

induire que le Marquis de Moncfcrrac Se les autres Comtes ne portoient pas

alors de couronnes. En effet, la couronne n’appartient qu’aux Rois i d’où

r. vient, fuiuant la marque d’vn Rabin, que le Roy Allucrus ayant commandé
imnhinl. qu'on tcuctîc Mardochéc du manteau Royal

,
Se qu’on lefîtmonter fur le chc-

c' 6
ual Royal, il ne parla point de la couronne, quoy qu Aman l’eut propofcc. le

trouuc ncantmoins que les Ducs
,
mêmes en France, ont porcc couronne bien

auparauant ce temps-là. Car nos Annales écriuent que Charles le Chauue
A.ntl. Frwau retour de Rome vint à Pauic, où il tint fes Etats, Se qu’aprés auoir cta-

jjjy g0fon frcrc dc fa femme, Duc de ces Prouinccs, &l’auoir couronné d’v-

cft. aï- ne couronne Ducale, il vint en France: Romam exiens , Papiam venir, vbi &
mom. t. pUcitumfuum habuit,& Roftne vxoris fuafratre Duce ipfius terra conflituto, &

corona Dvcali ornato , & collegis ejus in eodem regno reliftis

,

—ad Mo-
Houti f.

naftermm S. Dionyfii peruenit. Nous liions memes qu’au temps de Geoffroy de
7»*. Villc-Hardoüin les couronnes des Ducs cftoient aufli en vfage. Car Roger de

Houeden raconte que Ican Comte deMortain ayant appris en France la mort
de Richard h'Roy d’Angleterre fon frère, il fc mit en chemin pour aller re-

cueillir la couronne. Se que paffant par Rouen
, en vne feftede S. Marc, Ac-

B . in
ciuclus efl gladio Ducatus Normaunis ,

in Matrici Ecclefik
,
per manumWalteri Ro-

rh ifi. Jn tomagenfis Archiepifcopi : & pradicius Archiepifcopus pofuit in capite Dvcis cir-
cAt ttium cvlvm avrevm habentem rn fümmitate per circnitum Rofts aureas. M. Befly
f i 4 ‘ nous adonne les ceremonies, qui s’obfcruoicnt à la bencdi&ion des Ducs

d’Aquitaine, qu'il a tirées d'vn MS. de l’Eglifc de S. Efticnnc de Limoges,

aucc ce titre, Ordo ad benedicendum Ducem Aquitania

,

où font ces mots, qui

julti fient que ces Ducs receuoient la couronne : Poft hac imponit Epifeopus ca-

piti Ducis circvlvm avrevm, cum oratione iftâ ,
ère. Mais il clf incertain

G ce Cérémonial a cfté fait pour les anciens Ducs de Guicnne, ou pour ceux

de la Maifon d’Angleterre.

le ne doute pas que les Ducs Se les Comtes de nôtre France n’ayent paru aucc
leurs couronnes dans les occaGons de ceremonies

, 8e particulièrement dans

les Cours plcnicrcs
,
ou folcnnclles

,
de nos Rois : du moins il cft confiant

qu’à leurs Sacres les Ducs Se les Comtes, qui auoient la qualité de Pairs de

France , ou ceux qui les ont repréfentez
,
s’y font trouucz aucc la couronne

furlatcftc. Le Cérémonial François dit qu’au Sacre de Charles V I II. les

Pa ‘ rs fcculiers y cftoient veftus de manteaux , ou foeques de Pairie , renuer-

fe^ fur les épaules, comme vn epitoge, ouchappe de Dofteur, & fourreT^ ethermi-

nes , ayansfur leurs tefles des cercles etor, les Dues à deux fleurons, & les Comtes

T. 3»>.4<s7. toutfimples. Il fait la même remarque, lorfquil traite des Sacres des Rois
Henry IV. Se Louys XIII. Mais ccquimcconGrmcdansla creance que les

Ducs Se les Comtes fc trouuoicnt auec la couronne fur latefte dans les gran-

des folcnnitcz, cft que dans la recherche des biens Se des meubles du Comte
d’Eu Connétable de France, qui fut faite apres qu’il eut cfté décapité, on fit

la defeription de toute favaiflelle ,
des couronnes , des chappeaux, des anneaux,

des pierreries
,
des joyaux

, & etautres biens
,
comme on voit dans les inuentaires

fa jts ic dernier de Feurier l’an ijjo. Se le 18. de Mars l'an 13Ç3. qui font en la

duirûmiii. Chambre des Comptes de Paris. Car il cft probable que ces couronnes é-

toient des cercles d’or, qui appartenoient à ce Connétableen qualité de Com-
te. Il fcinblc même que non feulement les Ducs Se les Comtes auoient le

priuilcgc d’en porter
,
mais encore les Gmplcs Gentilshommes. Ce qui le pour-

roit faire préfumer cft
,
que parmi vn grand nombre de féaux

,
que j’ay veus

attachez à des lettres originales qui m'ont cfté communiquées par MonGeur
d’Hcrouual, il s’en rencontre pluGeurs cjui repréfentent les armoiries des Gen-
tilshommes qui n’auoicnt aucune dignité de Duc ou de Comte, auec le caf-

que couronné d’vne couronne Ducale, de laquelle fort vn cimier. Ce que
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j'ay remarqué particulièrement aux féaux de Louys Vicomte de Thoüars»
attachez à. des lettres de l'an 1340. d'Aymar Sire d'Archiac de 1343. de Ican

de Corberon Viguicr Chcualicr Capitaine de Pierraguers de 1349. de Ican

d'Ogicr de Montaut Sire de S. Front de 1349. d’Arnaud d’Efoagne Chcua-
licr Seigneur de Montefpan Sénéchal de Périgord de 1331. de Ican de Chau-
uignet Seigneur de Blot Efcuycr de 1380. de Ican de Saqucuillc Chcualicr

Sire de Blaru de 1380. de Raymond Sired’Aubetcrrc Chcualicr de 1393. de
Guichard Dauphin Chcualicr Confciller Se Grand Maicrc d'Hôtcl du Roy
de 1413. Se enfin de Renaut du Challclct Confciller Se Chambellan du
Roy, Bailly de Sens de 1479- Ce qui fert à juftihcr que c’cll fans raifon

que quelques Gentilshommes ont crû auoir droit de porter la couronne fur

leurs armes, parce qu'ils les ont vcucs empreintes Se figurées dans les tom-
beaux de leurs ancêtres -, ce que j'ay ouy autrefois remarquer au fujet de la

Maifon de Halluin originaire de Flandres: d autant que ces couronnes choient
alors vfurpecs indiftcrcminent par les Gentilshommes, qui n auoient ancune
dignité qui lcùrcn donnit le priuilege, Se ce par vn abus de ces liécles-là,

qui a paiVé jufques à nous, où la plupart de la Noblcfl’c s’eh arrogée des ti-

tres imaginaires de Comtes Se de Marquis, Se des couronnes fur leurs armes,

fans autre droit que celui que la licence des minoricez de nos Princes leur a

fouffcrt.

Il cft probable que Charles le Cluuuc a elle le premier de nos Rois, qui
a accordé la couronne aux Ducs: Se mêmes j’ofe auanccr que comme il fe

conforma aux courûmes des Empereurs Grecs, dont il prie les habits Se les

ornemens, il fuiuit aufli en cela leur exemple. Dautant que les Empereurs
d’Orient accordoient ordinairement la couronne aux Cefars , Se aux principa-

les dignitez de l’Empire, ce qui a eu lieu auant le grand Conftantin: car Con -

fiAn ins Chions
, fon pere, n’eftant rcuétu que du titre de Nobihfjlmus Ctfsr,

paroît auec la couronne de rayons , dans vnc médaille de cuiurc, qui a pour
infeription constantivs n o b. c . Se i l’autre rcuers

,
vxrtvs avcc.

Le jeune Licinius paroic auec la meme couronne& le même titre dans vnc au.
crc médaille , aulli de cuiurc

,
lxcini v s. ivn.nob.c. l’autre rcuers ayant

pour infeription ces mots ,
virtvs exercit. L’on voit pareillement les

figures de Crijpas , Se de Confiontius enfans de Conitancin
,
qui choient rcué- ,4rM

tus de cette même dignité auec le diadème de perles
, dans leurs médailles

,
Cm^. /. t.

dont les empreintes ont cfté données par Baronius, Gretzer, Se S. Amant. *

Ce qui cft encore confirmé par la plupart des Auteurs Byzantins, <pii at*

tribuent aux Cefars
,
non feulement la robe de drap d'or

, Se d’ccarlat- »**•

te, xoxxcCaQ* , comme Zozime. La Chronique Alcxan- cki^Àu».
drine, Se Conftantin ManaiVes, mais encore la couronne. Zonaras en la vie * io-

de Marcian : dirl'mot ^d-nfor ifJr aôiy. Manafles parlant du me- cÜS'uom
raelulian: »*/ ,* 1».

\V\ixtCé Si KeumpQy cudofiuat
ztmlrji

Et au fujet de Tibère defigné Cefar, & adopté par Iullin : wVïmm.
fàp tu TV Kubouf&J nj.'Ta.xocp.ï çs9<&r«.

Theophanes, Se après lui Paul Diacre, racontent que Conltancin Coprony- rs#«^k

me accorda à Chriftophlc Se 1 Niccphorc fes entans, qu’il auoit créez Cefars, D 9̂>

Se 1 Nicctas leur frere, auquel il auoit donné le titre de Nobiliflimc,fçauoir
/’ ,0 ‘

aux Cefars, W Katiracixoa •a&*u;aA«(cL, ( Paul Diacre tourne ces mots, Cdfk-

riens galens , ) Se à Nicctas yà -rer qsp«.»or , vne robe de drop d'or ,

& 1me couronne. Glycas témoigne encore que Romain Lecapenc
,
ayant ob- ofymt.

tenu de Conftantin, fils de Leon, la dignité de Cefar, fut couronné par lui

folcnncllemcnt. Et Anne Comnene en fon Alexiade, écrit que l’Empereur
Alexis fon pere ayant accordé à Nicephore MclilTcnc le tirre de Cefar, pour
l’obliger à fe défifter de fes prétentions fur l’Empire , Se ayant inftitué vnc

AnnsCtm
nouuelle dignité, fous le nom de Scbaftocrator, pour I lie Comnene, fon fre* f.j.f.yt.

*

Pp iij
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rc aine, il voulut que l’vn fie l'autre fu fient nommez, dans les proclamations

publiques, fie qu’ils portaient la couronne dans Jçs jours folcnncls
, mais

beaucoup differente de celle de l'Empereur pour la jicbcflc/ Car comme
le diadème Impérial eftoic tout parfeme de pierreries, fie qu'il eftoit cou-
uert pardefTus^ ces couronnes n’clloicnc parfemees de pierreries que par in?

tcruallcs, Se citaient fanscouuctrorc^jiJWTV Nicctas tiuc meu-
tion de la couronne de Scbaftocracor en la vie d’Alexis l’Ange, fans cà faire

la defeription. Mais Niccphorc Gregoras nous a donne celle des Cefars, lorf*

qu'il raconte l’entrée folcnnellc de Straccgopulc, auquel Michel palcologab

auoit donné cette dignité, apres que ce Seigneur eue cnleuc Confia ntindt

pic aux François, écriuant qu'il vouloir qu’il marchât par coûte la ville rcué-

ru des habits de Cefar, fit auec vue fuperbe couronne, prcfque fcmblablc à

cellesdcs Empereurs ,q*p*iu % fAxpiUer fieinXixû. l’ay remarque
cy-deuant que dans l’Eglife deN. D. furnommec rh&fCAitrTDS, à Con ftanunoplp,

on y voie les iVatucs de l'Empereur Michel Palcologuc , fie de l'imperatride

Euaocie fa femme, encre lefqucllcs eft celle de Conftantin Porphyrogeniçe

leur fils, qui cil rcuccu d’vn manteau parfeme d’aigles, attaché fur lcpaulc

droite , aucc vnc cfpéce de feeptre en la main , ayant fur la telle vn cercle d’or

charge de pierreries, rcliau lie par deuant d’vn diamant cnchâfïc en or, Se au-

tour du cercle d'vn rang de perles. Les autres Empereurs ajoutèrent aucc le

temps d'autres ornemens aux couronnes des Dcfpôtcs, des Cefars, fie autres

dignitez, dont ils rcuctoient leurs enfans Se leurs parens, félon le dcgrc .de

faucur, qu’ils auoicnc en la Coût de ces Princes. Car ils permirent â quel-

ques- vns d'eux de fermer ces couronnes d’autres cercles d’or, qui font appel-

iez xjtfMfcH dans les Auceurs Byzantins. 11 femblc qucce fut l’Empereur lean

Cantaeuzenc qui inuenta cerce forte de couronne en faueur de Manuel fiedé

Jean Azen, frères de fa femme, Icfquels il promue à la dignité de Sebafto-

crator , leur ayant accordé de porter des couronnes enrichies de curquoifes fie

de perles
,
fermées d’vn fcul cercle par dcuanc^ParVs Skf& Xifut itçynur x,w

iiytqür aù-rÇf i(i'aç}£féâ tir» /Air (c futur ustfjuLpx». On multiplia en-

fuite ces cercles de deffus , félon la dignité des Princes. Car ü c’cfloit le fils

d'vn Empereur, ü portoit la couronne fermée de quacre cercles, çrpam
Xljut x, futfydfur Xjtfteiçy.i fuxçfis 'riayctyts n (c oniodu, W C*
“Tfr.cLyuii. Que s’il n’eftoit que gendre de l’Empereur

,
ou fon coufin

, cette cou-

ronne n'eftoie rchauffée que d’vn cercle pardeuanc. Mathieu Moine en fon

traité des Dignitez du Palais de Conftantinoplc a parlé des couronnes dès

Dcfpôtcs, des Scbaftocrators , Se des Cefars, fie ne fuie pas mention de ces dif-

férences
,
fe contentant de dire qu’elles font enrichies de perles :

cil xt$x\ïii td xfiXvfJLfUL xtf&ppNMi (juLpyzfoiS.

Les derniers Auteurs Byzantins parlans des couronnes de ces dignitez dePErn-

pire, fe feruent ordinairement du mot de 'jrçxiQ': comme au contraire, lorsqu'ils

parlent des couronnes des Empereurs, de celui de Afxfta ,
comme on peut re-

cueillir de CodinusSe à'Aebmes^ en fes Onirocritiqucs : Mais AnneComneoa
n’obfcrue pas ces diftindions.

|

C’aefté encore a l’exemple des Princes fie des dignitez de Conftantinoplc que
les Dauphins, fils ainez de nos Rois, portent de fcmblables couronnes, ayant

remarqué dans le Cérémonial de France
,
qu’à l'enterrement de François

Dauphin de Viennois, fils aîné de François I. l'effigie de ce Prince auoupër

dejfus le bonnet de veloux cramoify ime couronne d'or, plus eminente que celle d'vn

Due, comme déjà préparé À fuccéder au Royaume, & porter la fleurde lys entière.

Ces termes ont peut-eftre donné fujet à quelques Auteurs de former vnc cou-

ronne à ce Dauphin rchauflce de fleurs de lys
,

fifi fermée de deux cercles

,

ou branchons en croix, auec vne fleur de lys au fommet, n’ayant pas mis

plus de cercles
,
parce que e numéro talinm abfidum diademati dignités accedit,

ainfi qu’écrit M. Pafchal , celles des Rois en ayantvn plus grandnombre.
*5V

«J
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3°4 DISSERTATION XXV.

fwr la

tf >*•
DE LA COMMUNICATION DES ARMOIRIES

des familles, ou d’vne partie , accordée par les Princes àdi-
ucrjcs perjônnesyparforme de priuilege ou de recompcnfc.

D I S S E RT ATION XXV.

C’Est encore vnc efpécc d’adoption d’honneur, que les Princes te les

Rois ont pratiquée, lorfquils ont communiqué leurs armes à diuers Gen-
tils-hommes de leurs fujets,ou étrangers. Car comme les armes font les véri-

tables marques d 'vnc famille, ceux qui en font ainfi honnorez
,
femblcnt dc-

uoir participer à fes prcrogatiucs. Ce font des moyens qu’ils ont choifis pour
recompcnfcr les fcruiccs de ceux qu’ils vouloient gratifier

, te aullî pour les

attacher plus fortement à l’aucnir te leur pofterite à leur fcruice. Cette at-

tribution departie d'Armoiries , fuiuant Guy Coquille en l'Hiftoirc de Niurrnois,

fe fait auec diminution notable par changement de couleurs , ou diminution de nom-
bre des pièces (fuifont es armes des bienfaiteurs ,en forte qu'on peut connoiftre qu'ils

ne font pas du lignage
,
mais qu'ils tiennentpar bienfait}.

Les Princes ont encore accordé fouucnt ce priuilege pour vne marque de
protedion. Car d'vn côté les perfonnes qui ont elle gratifiées des armes du
Prince, ont vnc obligation particulière à le feruir

,
par le fouucnir de l’hon-

neur qu'elles ontreceu de luy
, te de maintenir la dignité de ccluy dont ils

Xm**>SjL portent les armes. *Æneas Sjluius , depuis Pape Pic II. écriuanc à Adam
°* de Moulins Secrétaire du Roy d’Angleterre, en faueur du Secrétaire de l’Em-

pereur
, qui defiroit auoir le priuilege du même Roy de porter fes armes ,

après luy auoir reprefenté les mérités de la perfonne, pour laquelle il s’em-

ploioit , tient ce difeours : Hominem dsgniffimum promouebis
,
qui Diuifia regin

non minus honoris praftabit ,
quàm ipfa fibi diuifia decus prabeat. Scis enim taies

res illis committi deberi , qui tueri earum honorificentiam poffnt. D’autre part le

Prince fe trouue engage en la protedion de celuy auquel il a communique
fes armes , l’ayant reconnu par là pour vnc perfonne qui luy cft acquifc, te

qui participe en quelque façon aux prcrogatiucs de fa famille, dont il cft obli-

gé de conicruer l’honneur.

Ce priuilege déporter les armes ou vnc partie des armes du Prince, a cite

de tout temps cftimé très- particulier, ri'ayant efté conféré qu’à ceux qui auoicnc

beaucoup mérité de l’Etat , te qui luy auoient rendu de fignalcz fcruiccs.

Cc qui vérifie la maxime des Politiques
,
qui tiennent que les Princes ont

«uidiftorf. fouucnt des moyens innoccns pour rccompcnfer
,
non feulement les hom- ,

iMt.Lu mcs ^ mérité, mais encore leurs fauoris, fans apporter vn notable détriment

à leurs finances, qui font les nerfs te le fondement des Etats :
par ce qu’effe-

diuement l’honneur qui cft l’vniquc aiguillon de la vertu
,
te non la valeur

des chofcs
,
donne le prix aux rccompcnfes. Les couronnes de laurier , te

d’autres plantes eftoient trop peu de chofc à l’égard des belles adions qu’ci-

les combloient de gloire, G vnc fin plus honorable ne leur euft donné-quel-

que relief. Il n’y auoit rien de plus aifé que ces furnomsque le Sénat donnoit

à ces grands Chefs
,
qui s’eftoient fignalcz dans les combats, te qui auoient fub-

jugué les prouinces. Cependant il ne fe pouuoit trouucr vnc plus digne rc-

compenfe de leur courage
,
qu’en les faifant connoîtrc à la pofterite parl’im-

pofition d’vn nom
,
qui comprenoit en peu de lettres , leur éloge te leurs beaux

faits d’armes ,&:expliquoit la grandeur &: l’excellence de leurs vidoircs: Jgui

vno cognomine declarabatur non modo quis effet ,fed qualis effet

,

dit Cicéron,

le mets au rang de ces recompenfcs
,
faciles en apparence, mais gloricufes

en

Cic.fr»

Fouit io.

!..
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en effet, les priuileges que les Princes ont concédez à leurs fujets
,
ou autres

Seigneurs etrangers qui auoient bien mérite de leurs Etats
,
de porter leurs

armes , ou vnc partie parmi celles de leurs familles. AulTi ils n'en ont vfc

qu’enuers les personnes de confidëration,& qui leur auoient rendu des feruices

fignalc?.
,
laquelle forte de recompcnfc fc trouuc auoir efte pratiquée par les

Empereurs, les Rois, les Ducs, fie autres Princes Souucrains
,
comme je vay

juflihcr par des exemples tirez de l’Hiftoirc.

Et pour commencer par les Empereurs d’Occident, je remarque qu’ils en
ont vfc plus que tous les autres. Othon l.du nom voulut que Louys & Pier-

re Del Ponte Italiens portaiTent au chef de leurs armes l’Aigle de l’Empire, 5"?[*?***

fie pn lient le nom à'Othoni. Ex noftro proprio nomme , cognomine Othonis eorum “au/i'"'*'

familiant nominare & infigniis aquilamfuperaidere liberalitaie Augufia concedimus ,
d'iul. /. f.

ainfi que portent les Patentes de cet Empereur du mois de Décembre de l’an f'

963. rapportées par Sanfouino, fi toutefois elles font véritables,parce qu’on peut

mettre en doute s’il y auoit des ce temps-là des armoiries (tables , fie affcûécs

aux familles. Othon furnomme le Roux donna pour armes à Vdalnc Duc
de Bohême fon gendre l'Aigle de l’Empire

,
au lieu duquel Vladiflas fécond

Roy de Bohême prit le Lion, qui luy fut donné par l’Empereur Frédéric I.

apres qu’il eut fait mcrucillesau fiegcdc Milan. Le même Frédéric ayant
.

conféré à Iulio Marions Gentilhomme à'Vgubio, le titre de Comte, il luy don-
f**^**'

na en meme temps le priuilege d’ajouter l’Aigle de l'Empire à fes armes par
?Âmllm%

fes lettres du mois d’Auril l’an u 6 i. La maiion de Iouio en Italie rcconnoît

que l’Aigle qu’elle porte au chef de fes armes cil de faconceflîon, aufqucllcs

l’Empcreur Charles Quint ajouta les deux colonnes d’Hercules
,

qui cfloit

fa dcuifc. Conrad Malajÿtna eut en don de l’Empereur Frédéric 1

1

. vn chef #»"

de l’Empire pour auoir vaillamment combatu aufiégcde Vittoria, dont ilefloit

Gouuerneur
,
prifcd’alfaut par les Infidèles. Le Sire de loinuille écrit que

Sccccdun Chef des Turcs ,
qui cfloit tenu le plus vaillant& le plus preux de p )•.

toute payennie
,
portoit en fes bannières les armes de cét Empereur, qui l’auoit

fait Chcualicr, fie qui probablement les luy donna. Matheo, ou MajfeoVifconti
^

furnomméle Grand, reçût de l'Empereur Adolphe.jucc le Vicariat gene-

ral de Milan fie de Lombardie, la permiifionde porter l’Aigle de l’Empire, à vn
quartier de fes armes. Henry VIL donna à Alboino délia Scala Prince de

Vérone le priuilege de porter vn quartier de l'Empire en fes armes , confirmé itfipjtatig.

depuis par l’Empereur Lovis de Bauicrc à Can Grande

,

qui porta cét aigle JmNMj
en chef au defTus de l’cchcllc de gueules. Sigismokd ayant créé Comte 7rï£!J.i*.
de Sanguinetto Louys del Ferme, Gentilhomme de Vérone

,
luy donna l’Aigle *„*[»*. Lt.

de l’Empire l’an 1433. en laquelle année il accorda la même prerogatiuc à Iean- f'

François de Gonzague, qu’il créa premier Marquis deMantouë, luy donnant

pour fes armes
,
quatre aigles de fable. Quelque temps auparauant, fçauoir

Gi^
en l’an 1413. il honora François luftinian

,
Gentilhomme Génois

, fie Comte uijt.diGn.

du (àcré Palais, de l’Aigle de l’Empire, que cette Maifon porte au chef de fes

armes, par fes lettres inférées en l’Hiftoire de l'Hlc de Chio. Deux ans après, njuJocUo
citant à Abignon, il permit à Elzeas de Sado Seigneur des Effars Gcntilhom- p «u.

me Proucnçal, de charger l’étoille de fes armes de l’aigle de fable. Vn Au- JJjJ
teur Alcman remarque que dans les Actes M S S. du Concile de Confiance, G«UUp.m.

qui fe confcrucnt dans les Archifs de cette ville-là
,
on y voit empreintes les ‘ ^ JUm^

armes que cét Empereur donna à diuerfes familles dediuerfes nations, durant

la tenue du Concile : où il ne faut pas douter qu’il n'y en ait beaucoup qui

obtinrent en ce temps-là l’Aigle de l’Empire. Frédéric IV.créa en l'an

1451. Borfod’Elt, Marquis de Fcmre, fie luy donna pour armes d'azur i l’ai-

gle dargentt i\ donna encore l’Aigle de l’Empire à Manfredo Comte de Corregio
, s»»f,m.l. r.

citant à Vcnifc,lei3. jour de May l'an 1433. Iean Rouerelto ayant cité faitpar

le même Empereur Comte Palatin en l’an 1444. il luy permit de porter l’aigle fporter l’aigle

de fable à côté de fes armes. Maximilian I. conféra cette même aigle à i. i ;f.

Ptnit II.
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Ican Btmtiuoglso II. du nom Prince de Bologne, pour la porrer rn vn quartier

de fes armes , aucc ccccc deuife Maximiliam munus: à Alberic Cfb ,Ptinccdc

Mall'c , lorsqu’il luy donna leutre de Prince de l’Empire: 6c à Raphaël Gri-

maldi , furnommé de Caftro ,
par lettres du 16. jour de Ianuicr l’an 1497. lefai-

fane Cheualier 6c Comte Palatin. Le meme Empereur ayant érigé la ville

de Cambray en Duché ,
en faucur de Iacqucs dcCroy Euefquc , luy permit 8c

à fes fucceflcurs Eucfques, déporter au chef des armes de leurs matfon s l’ai-

gle de l’Empire » brifé d’vn lambel de gueules, par les lettres patentes dui8.
jour de Iuin l’an 1510. L’Empereur C h a r le s Quint donna à Maximilien

Stampa Gentil-homme Milanois le Marquifat de Soncino , fie l’aigle de l’Em-

pire au chef de fes armes ,pour rccompcnfc de fa fidelité en la garde du Cm-

ftcllo di Zobia de Milan. Nicolas Grimaldi Seigneur de Montaldc obtint en l’an

ijiy. du meme Empereur le turc de Comte Palatin, 6c l’aigle d'or en champ
de gueules au chef de fes armes, qui font celles des Empereurs de Conftan-

tinoplc,femblablcs à celles c^uc l’Empereur Manvel Paleologue donna à

Caftelltno Beccuria
,
qui le reçut 6C le deffraya à Milan

,
lorfqu'il y parta pour

aller au Concile de Florence, ce Seigneur s’eftant encore employé enuen les

Princes pour luy faire donner le fccours qu'il demandoit contre les Turcs.

Si nous venons en France, nous trouuerons que les mêmes rccompcnfcs y ont

elle en vfage. S.Lovis eftant outremer donna le chef de France à l’Ordre

Tcutoniquc. Partant par Antioche , il permit au jeune Prince Boemond V I.

d’ccartclcr fes armes
,
qui ejhient vemteillées , au rapport du Sire de loinuille,

des armes de France. Philippe de Valois , félon quclques-vns
,
permit à

Guillaume delà Tour de porter fon efeu feme de France. Mais M.lurte! en
l’Hiftoire des Comtes d’Auuergne eftime que cette pcrmirtîon cft beaucoup
plus ancienne , remarquant qu’au château de la Tour

,
auant qu’il fuft ruine

on voioit deux ccurtons des armes de la Maifon de la Tour, grauez en vne
cheminée bâtie l’an 12.1S. l'vn aucc la tour (impie

,
qui font les anciennes,

l’autre aucc le champ d’azur, femé de fleurs de lys d'or, 6c la tour d’argent,

qui font celles que les Seigneurs de la Tour d’Auuergne ont portées julqucs

à préfent. Le même Rov permit à Mcflirc Pierre de Saluain Seigneur de
Boiflicu, homme de grand crédit dansleConfcil d’Jdumbcrt dernier Dauphin
de Viennois, d’ajouter à fes armes vne bordure de France

,
pour auoir efte l'vn

des principaux auteurs de la ccflion faite de cette prouince en faucur de la

France. Il voulut encore que le Cardinal Bertrand chargea le chcuron d’azur

de fes armes, de trois fleurs de lys d’or
,
pour auoir deffendu les priuileges de

l’Eglifc Gallicane contre Pierre de Cuigneres Aduocat au Parlement. Ch Ar-
les V. donna à la famille de Fabre vne fleur de lys d'or. Efticnne Roy ou
Empereur de Scruic ayant enuoyé en France Nicolo Bucchia fon Protoue-

ftiaire en l’an 1331. pour rechercher la fille du Roy Philippe de Valois en ma-
riage pour fon fils Vrofc,quoy que cette recherche n’euft eu effet, le Roy Char-
les V. voulant rcconnoîtrcla bonne conduite de cét Ambafladeur , luy permit
de porter vne fleur de lys en fes armes. Charles VI. permit à Iran-Galeas

Duc de Milan en faueur de fon mariage auec Ifabellc de France, fille du Roy
Iean,& à fes heritiers d’écartclcr fes armes de celles de France fans nombre,
par Lettres patentes du 19. jour de Ianuicr l’an 1394. Le même Roy eftant a

Tolofc l’an 1389. cnpréfencc du Duc de Touraine fon firerc, du Duc de Bour-
bon fon oncle de pluficurs Seigneurs de France 6c de Gafcongnc

, donna à

Charles d’Albrct fon coufin germain,& à fes defeendans le priuilege d’écar-

tcler fes armes, quieftoient Amplement de gueules
,
de deux quartiers de Fran-

ce plein fans briieurc
,
laquelle chofe le Seigneur de Lubret ( dit Froiflart )

tint à ri-

che & à grand don. Charles VIL permit à Nicolas d’Eft , fécond Duc de
Fcrrarc, en confideration de la ligue, & de la confédération qu’il auoic faite

aucc luy du ferment de fidelité qu’il luy auoit prêté, de porter les fleurs de

lys enfon efeu à cojlé droit, auec vn bord denté d'or& de gueules , ayant l'ancienne
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armoirie de Ferrure au côté gauche, par lettres du io. jour de May l’an 14}!. Il

permit encore, fuiuant vn Auteur de ce temps, aux Vicomtes de Bcaumonc u»n 1teir

de parfemer leur écu de fleurs de lys. 11 en donna vne à la Puccllc d’Orléans. uvti.f.7o.

Chailanéc écrit que fous le règne du Roy L o v 1 s XI. pluficurs curent la

permiflion de porter la fleur de lys en leurs armes. Du Tillct dit qu’il permit

a Pierre de Mcdici II. du nom Seigneur de Florence, 6c à fa pofterite, de D“ Tilltt-

porter au chef de fes armes vn tourteau d’azur à trois fleurs de lys d'or , par let-

tres du mois de May l’an 1465. Ce qu’André Fauyn attribue au Roy Louys
f\**{*"*

XII. Tant y a que ce fuç le Roy Lovis XII. qui donna à lean Bentiuoglio, sJtfiùino

II. du nom Prince de Bologne le chef des armes de France -, 3c à lean Fer-

ricr Archcucfquc d’Arles, vn ccu d ’a^ur à vnefleur de lys d'or

,

fur le tout de yà'iî.

*

fes armes. Henry le Grand oûroya au Capitaine Libertas, qui deliura la <-

ville de Marfcillc de la tyrannie de Cazaud, qui l’auoit tenue long-temps pour

la ligue, 6c traittoit aucc l’Efpagnol pour la lui mettre entre les mains, vn
chct d’azur de trois fleurs de lys d’or, à fes armes de gueules à vn château

d’argent. Il fit le même à Pierre Hoftager Gentilhomme de Marfcillc, qui

feruit fa Majefté en la reddition de cette meme place l’an x 396. 3c lui donna
vn ccuA'azur 4 vne fleur de lys d'or, fur le tout de fes armes. Sur fcmblables

confidcrations, il voulut que le S c de Vie Vice-Amiral de France, 8c Gou-
uerneur de Calais 8c d’Amiens

,
qui lui rendit de fignalcz fcruices durant fes

plus fâchcufcs guerres de la ligue, portât pour mémoire vne fleur de lys p. iw.

d’or , en fes armoiries : il en donna pareillement vne au fleur Zamet.
Lovis XIII. fon fils vfa de pareille gratification à l’endroit de Meflire

Guichart Dcagcnt Cheualicr Sire de Bruflon, Baron de Vire, Premier Prefi-

dent en la Chambre des Comptes de Dauphine, lui permettant de charger

l’aigle de fes armes d’vn efeu d'azur à la fleur de lys d’or, 8c ce pour rccompcn-
fc de la fidelité qu’il auoit fait parétre dans les affaires importantes de l’Etar,

où il auoit cfté employé. Le Cheualicr Moroflni Vénitien, apres auoir exercé

en France la charge d’Ambafladeur de la République, fut honore par le meme
Roy du priuilege de porter trois fleurs de lys en fes armes. Enfin chacun fçaic

que le Roy à préfent régnant a permis à Flauio Cliigi Cardinal
, ncucu du

Pape, Légat en France, d’en porter vne dans fes armes. L’Efpagne 8c les

autres Royaumes ont pratiqué le même en pluficurs occafions. Henry III.

Roy de Caftille donna pour armoiries le château d'or en chatnp d'azur à la bor- a f\vj».

dure componée d'or& de gueules, à Dom Ruy Lopes Daualos, qu’il créa Com- f- MV»

te de Ribadieu
, 8c Connétable de Caftille, en l’an 1390. fes fucccflcurs ont

cfté Marauis de Pejeara 8c A’Aejuino en Italie. Le meme Roy fit porter vn
b

quartier aes armes d’Efpagneà Bègues de Villaincs Cheualicr, renomme dans its.ilu'
Froiftart, qu’il fit aufli Comte de Ribadieu, lefquellcs eftoient à'argent à trois <ttu.

lyons de fable à l'orle de gueules. La Chronique MS. de Bertrand du Guef-
dt

clin, a fait mention de cette gratification:

Vn autre Cheualier à Henry le pulant
,

Dontje voi la bannière dont l’efcu efl d'argent,

1 A trois lyons defable painturez gentement

,

Et font * ourlez de gueules
,
je Le voy clerement

,

A deus lyons de pourpre ajjis faitiuement ,

A vn cartier tfEflaigne , le noble tenement
,

•

• Et fe li a donne vne Comté préfent, 1 : . v*

Con nomme Ribedieu, le noble mandement.
Le Refepte de Vilaines le nomment toute gent.

Ferdinand 8c Ifabellc Rois de Caftille 8c d’Arragon pour rccompenfer Chri-
ftophe Colomb Génois de la découuerte des Indes Occidentales, outre ladi- >*

xicmc partie des rcuenus royaux , lui donnèrent lecitre de Grand Amiral per-

petuel des Indes
,
6c pour armes

,
Yefeu en manteau , le premier de gueules au ». 17.

château d’or. Vautre d'argent au Lyon de pourpre, en pointe d’argent onde d’agur i
Partie II. Q.q

'al.tMHTIl.

Digitized by
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cinq iflcs & vn monde croisé d'or, auec cette deuife por castiglia y for
Leon , Nhcuo mundo hatla Colon. Les Ducs de Verragua & les Marquis de Ia-

mayea aux ifles Occidentales font iflus de lui. Aiphonfc d’Arragon Roy de
Naples 8c de Sicile

,
ayant donné l'ordre de Chcualerie à François Plulcl-

rhiMpb.L pilC} l’honora. d’abondant de fes armes, comme Philclphc témoigne lui-mé-
lL

me en deux de fes cpîcrcs.

Les Rois de Naples des branches d’Anjou, ontvfc aulfi fouucnt de ces gra-
sunfonin» tifications : les Comtes de Nicaflro de la Maifon de Coftanzo ont obtenu d’eux le

lÿ
°' priuilege de porter en vn quartier de leurs armes, d'azur à fix fleurs de lys d'or,au

lambcl de gueules: comme encore la Maifon d’Andrea en Prouencc,originairedc

î n j r e~
Naples, laquelle porte une bordure d’az-ur à dix fleurs de lys d’or

,
au hmbel de

Htncf.iyî. quatre pièces de gueules au dejfus du chef

.

Il en cil de meme de celle d’Alaraan,

qui porte l'ecu d’Anjou en cœur de fes armes: 8c de celle de Beccarisau inc-

c»mp». me Comte qui porte le Chefde France, auec le hmbel de gueules de trois fieces.

"m!,» dtU Celle de la Ratta en Italie porta le lambcl feme de fleurs de lys par la con-

dt Ptrtîfc. ccllion du Roy Robert. René Roy de Sicile donna à René de Boliers Vicom-
H'fi- J‘ te de Rcillanc, Gouucrneur de Marfcillc, vne bordure à fes armes, componce

c*mp»lîl des armes d'Anjou-Naples, 8c de Hicrufalcm
,
de huit pièces. Alphonfe Roy

0-7t.il* d’Arragon donna en l’an iyn. à "Wiftan Brou-nc Gentilhomme Anglois l’aigle

M*fh
f
d,°'

fable (de Naples) pour ajoutera fes armes. Et Ferdinand aufli Roy d’Ar-

Gvu([*n:. ragon voulut que Henry Guillford autre Gentilhomme Anglois portât vne

pïfu

d
"

\c grcna<^cau dclfusdefes armes.

TW Afi/! L’Angleterre, la Bohême, la Pologne, 8c la Suède fourniflcnt de fembla.-
IndtsMl. blés exemples. Edoüard 1 . du nom Roy d’Angleterre voulut que Geoffroy

r‘.uct>. $irc de Ioinuille partît les armes de fa Maifon de celles d’Angleterre
, ce que

jtioinuiiu. le Roy lui accorda pour fa valeur &: fes belles a&ions
,

ainfi qu’il cft porté

dans l’infcription de fon tombeau. Edoiiard I V. donna à Louys de Bru-
ges Seigneur de la Grutufe, 8c Prince de Steenhufe, le Comté dcWinche-
llcr, aucc la permilhon de porter en fes armes vn quartier des armes d’An-
gleterre, fçauoir de gueules à vn léopard d’or arme daz-ur, par fes lettres paten-

ltl
tes du ij. jour de Nouembre, le 14. de fon règne. Thomas Manvors Baron
dc.Rox, Chcualicr de la Iarrcticrc, obtint du Rov Henry VIII. le Comté
de Rutland

,
aucc le priuilege de porter au chef de fes armes vne partie de

l* celles d’Angleterre, fçauoir écartelé au r. & 4. d'az-ur à deux fleurs de lys d’or,

tArm t. au 2. & j. de gueules à vn léopard d'or\ tant pour rccompenfc de fes mérités,

que pour ce qu’il defeendoit de la lirur du Roy Edoüard IV. le pafle les ar-

mes de la Maifon de Goulaines, de gueules à j. demy léopards d’orparty daTyir,

à la fleur de lys & vne demie dor, qui font les armes d’Angleterre &: de Fran-
ce à moitié, que l’on dit auoir cfté données par vn Roy d'Angleterre à AI-
fonfc Seigneur de Goulaines. En confidcration de ce qu’ayant elle employé
par le Duc de Bretagne fon maître à pacifier les Rois de France 8c d’Anglc-

t*fih de
tcrre

>
*1 cn vint a boue,&: y rcüflic parfaitement. L’Empereur Charles IV.

infun.é- R°y de Bohême donna le lyon des armes de ce Royaume à Barthole Iurifcon-
•rm.n.x. fuite, comme il témoigne lui-meme cn fon traité des armes. Sigifmond Roy

de Pologne donna pour armes à Martin Cromer fon Hiftoriographe, 8c fon

Ambafladeur vers l’Empereur
,
vn écu de gueules à vn aigle efployé naiffant

C" d'argent , ayant au col vne couronne de laurier : auquel l’Empereur Ferdinand,

ajoutavn chefde l’Aigle de l’Empire, ce qu’il raconte auflîenladefcriptionde

P°l°Snc * Guflaue Adolfe Roy de Suede donna à Henry Saint George Riche-

rt»*/ mond Roy d’Armes, qui auoit porté l’ordre de la Iarreticrc au même Roy,
•f EniUad trois couronnes d'or, qui font les armes de Suede

,
pour joindre auec les fîen-

sritn >i-
ncs ' Seldcnen fes titres d’honneurenarapporté les patentes.

tieicfkontr Les Ducs 8c les petits Princes fouuerains ont vfc pareillement de ces con-
ï.t4 rr.t.i. ccfl'lûns> jcan £)uc Lorraine 8c de Calabre donna les armes de Lorraine»

tanfeuin* Virgilio MalucT^o Comte de Caflelguelfo

,

qui l’auoit loge, 8c reçu en fa mai-
t• ‘40.
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Ton au voyage que ce Prince fie en Italie. Le Duc de Bourgogne permit à srinutH».

N Paterin l’on Chancelier de porter pour cimier de Tes armes vn ccu ar-

moyc des armes de Bourgogne, aucc cette deuife, Le Dut, me Ca donné. Louys

Duc de Bauieres Se Empereur pafl'ant en Italie l'an 1317 . permit à Caftruc- /. rüUmi

cio Duc de Lucques de porter les armes deBauieres. Ec l’année fumante étant p
à Francfort il donna à Iacqucs 5e à Fancio de Prdta, Comtes de Lunicianc en orit. p».

Italie, la couronne désarmes du Duché de Bauieres pour la joindre au lyon *»•

de leurs armes. Freher en a rapporte les lettres. L’Empereur Robert Prince «,«

Palatin du Rhin voulut que Idcomuzzo AttenduU, duquel la famillcdcs Sfor- /*«»**t»

xa en Italie cft ifluc, ajouta le lion du Palatinat à l’es armes, qui cftoit vnc

grenade.

Les Républiques memes Se les villes ont fouuent communique leurs armes u „M, u
à des particuliers , comme a fait celle de Venife, aux Maifons de Fofeari, de tmmb
M-tgno, Se de Njni

t
des plus illuftres d’entre celles qui ont rang parmy les

Nobles de* cette République, lefquellcs portent en l'ccu de leurs armes le lyon

de S. Marc, qu'jls ont obtenu pour rccompcnfc de fcruiccs. Les Cheua- a f*»t»L

llcrs de S. Marc, en la meme République, ont le priuilege de porter au ci-

mier de leurs armes vn mufle de lyon. La République de Gennes permit à

Çmillelmi Cib'o (
d’autres difent à Arano Cib'o) Viccrov de Naples de porter au

chef de fes armes, la Croix de gueules en champ d’argent. Ceux de Padouc tnua"
donnèrent à Richard Comte de Sanbonifuio

,

le priuilege de porter les armes *
de cette ville, conjointement aucc celles de fa famille, pour les fcruiccs qu’il

smîfinim
leur rendit en la charge de Podeftat. Ceux de Sienne firent le meme à l'en- uo.

droit de Blaife de Monluc, depuis Marcfchal de France, pour auoir foutenu

vaillamment le fiége, que l’Empereur Charles V. mit deuant leur ville. Enfin tndt>,nT.

les Papes ont fait portera quelques Cardinaux de 1 mrs créatures vn chcf^uj.
de leurs armes : comme fit Pic IV. de la Maifon de Medici aux Cardinaux

Sorbelion Bonromeo , Altaemps
, Se Iefn/Udo. Le Pape Iules III. du furnom de il*.

Monté , aux Cardinaux de la Corne Se Simoticeüo. Le Pape Pic V. aux Car-

dinaux Mdfeo, Santorio , de Cep, Ga/lio
,

Boncllo. Le Pape Grégoire XIII.-

du furnom de Boncompdgno
,
aux Cardinaux de la Baulme, VsJUuill.xno , de pArd4L mmM

Berague, Se Riario. Qhant à ce que Paradin& ceux qui l’ont fniuy, ont écrit que *»»*i-4*

l’Ordre de S. Iran de Hicrufalcm pria Amcdéc IV. Comte deSauoye de prendre
*' u

les armes de la Religion, en mémoire des grans feruiccs qu’il lui auoit rendus

au fiége de Rhodes, cela cft controucrfc ; car A. DuChcfnc tient que cet- m/i.JtU

te Croix que les Ducs de Sauoye portent, cft l'écu des ai mes de la Principauté

de Piémont.

EXPLICATION ‘DES INSCRIPTIONS u
de la vraye Croix

,
qui eft en l'Abbaye de Çrandmont , &

de celle qui efi au Monaftere du Mont S. Quentin en Pi-

cardie.

DISSERTATION XXVI.

ENtre les plus rares reliquaires que laFranceChréticnnc poflede aujourd’huy

eft celui de la vraye Croix, que l’Abbaye deGrandmonten Limofin con-
ferue rcligicufcmcnt, adorable pour le bois facrc qu’il enferme, que Dieu a
voulu employer pour feruir d'organe à noftrc rédemption. Ce pieux objet de
la deuotion des Fidèles mérite vnc vénération toute particulière , tant doux
fon antiquité que pour la main Royale, qui en a régale cet illuftre Monaftere.

Q.q iij
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Les inferintions Grecques, qui fc lifcnt au dos de ce reliquaire, ont exerce

o,.

r
-r"T‘ U plume d'vu des plus lçauans 8c des plus cloquent perfonnages de

t tuftnft no |ltc lieele , lequel y a fourny de fi belles 8c de fi Socles remarques
,
que

*
c-c|t vne cfpécc de témérité de s'en départir. Mais comme c'eft vn champ

fats. a. uuucrt à tout le monde , 8c que dans les choies oblcurcs , 8c qui font expo-

Griimtat wx tijullunun5 ,1 ell loilible à vn chacun de produire les conjectu-

res je me donneray la liberté d'étaler icyles miennes, tjuclquc faibles quel-

les Valent ,
fut vne matière peu certaine, apres m’rfttcprccautionncdccctrait

de Symmechue : lient iitltr olorct comores iMtfir.Ctie eifrepere.

lio.<M4- Ces fortes de reliquaires ajullcc en forme de croix, ou memes contenant

des portions du bois facré ,
font reconnus vulgairement par les Auteurs Grecs

, c . du nom de*iA«™.r, d'où quelques Pores de l’Eglifc 8C autres Auteurs La-

SS*.'- tins ont formé celui de Tiloterium. S. Grégoire le Grand Pape en a vfe enl V-

nc defes epitres, en ces termes : Adeleœjde Rege tronfmttterefUteru Çuretu-

n. **. idc/l crutem cum line S. Cructt. Et Richard Prieur d Hagulllad
: fret

irit'ur ilium ( redditiomem ) cum pmüir» fil**», fiUiçet cruce ergemue m que-

Sunctorum relique coiUimemtur. D'où il clt aile de refticuct ce mot
,
qui cil cor-

rompu ,
dans l'ancien interprète de luucnal : Nom V NHtU,tu filutertofont

,

q.o oh viUoriomfchôme, & de eeth pendeuuo gefAtut. Ou 1 imprime porte mal

** >•
J
cn deux endroits ,

Syioterio. Nos Poètes François fc feruent fouucnt aulü du

mot defloutre

,

en ce fens : le Roman de Garrn;

Porter 1erfer & crois & eneeufitrs ,

Lesfleuret , Usfcimtueres ebers.

Ailleurs:

Nefleures , ne crucifix dere\. r

Ec Guillaume Guiart en la vie de Louys VIII.

Gelices.fcrtfs
,
flûtistes, .

Chopes de cœur, vie*. foimllmoires.

Il y auoit deux fortes de Ces Reliquaires îles vnsplus grands, qui fc confér-

aient religicufcmcnt dans les Eglifes, pour élire expofez a la vénération 8C

à la deuotion des Fidèles r les autres plus petits, que les particuliers portoicnt

pendus au col, ( ce que i'imcrprcte de Iuuenal a touche, )
pour leur leruic

comme de pre feruauf contre toute forte d’accidens-, ccd pour cela <^uc dans

la plupart des Auteurs Grecs cette cfpcce de reliquaire clt nomme çuvf°«

G„,„, .TxLnos ou Amplement iyA™. ,
parce que comme ,1s clto.cnt pendus au col

,.<u s.Cr.
ils fe nortoicnc furie fein, 8c fur la poitrine. Etcela eftoitfi ordinaire, parti-

dissertation XXVI.

.•JjtoATnoçouiimpicmcnc . ,

• ils fe portoient furie fein, & fur la poitrine. Etcela cftoitli ordinaire, parti-

culieremeut aux Grecs, qu’il n’y auoit prefque perfonne qui ne portât de ces

r '&T reliquaires, garnis, ou du bois de la vraye Croix, ou des reliques des Saints

*«»'• .» pcndus au col. Us les auoient d’ailleurs en telle vénération ,
que lorlqu ils

rult"- vouloicnr donner quelque airurance de l’execution de leurs paroles, lU les

inf.Rki.., [iroient de leur col, 88 les mettoient entre les mains, 8c en la poflcllion de

k"
C
c”. ceux enuers lcfquels ils s’engageoicnt. Les Hiltoricns, 88 memes les Pères

ujedrj.,'. Grecs fournilfent vne infinité d’exemples de cet vfage, qui fait voir que la

o*"
Croix de Grandmont n’eftoit pas vn reliquaire qui ait appartenu a aucune

e"v. Edile
,
mais à quelque particulier qui le portoit pendu au col ,

fa grandeur

a n qui cft fort mc&ocrc, donnant fujet de le prelumcr: en voicy la description:

U elt compofé de deux plaques d’argent doré ,
jointes & adolfees 1 vne con-

d ckryfip. ttc l'autre : en la partie anterieure cft infère le bois de la vraye Croix en for-

me de croix patriarchale. A la partie pofterieure cft l'infcript.on qu! occupe

iXm. tout le quadre de b plaque, laquelle fe coupe par moine , 8c fc pcut lcucr

,

à l’effet peut-eftre de découurit vne efpéce de maftic, qui fe trouuo étendu

88 couché entre les deux plaques
,
qui eft d’vne compolmon de baume très-

odoriférant. Et comme cette infcripcion cft le fondement de cette Ditlcrta-

lion, il eft à propos de l'mferer îcy toute enaerc. : -f



SVR L’HISTOIRE DE S. LOVYS.

x, ni mai Si%V fit ,
t, xs^Aati axi *t«,

à a\im<x(ùn S'ilfyu clmeou *,
X) nrx ipfMt c¥çà\xÿ/ (tti î'frsor,

ex AWxuiT; (pi/Jm ,

>14 p«(«ŒpSfMM i BitaHi» Fî*p4r>»

,

K&^/Cmùm.i\!Tnn* itrtii'uï'tML Cum bretton dermijjitfbmnit intriplici arbore, . v L,0;j

c :ra iZx^Kiu-, £ ©ta»}pû>7ro« Ao'jflî, Vniuerfi Rex
,
Deus idem te bomo verbum AiUt.de

77dM.*ç tTriôejîstun t» </lt»fya ^îxf. Multam gratiam impertitus eji ligne. ^
y*f toî xvf'iu.uoi tomtt

,
Refrigeraturenim emnismorbis snjUmmatus, ^ U/J

^'
xvtÿ.

ô^9vx%pui^in>'t''Tui'i*S'fitttx\xSbit. J^uicum<j;confugit adrames triplicis Arborés.

ttVitt <p\o>w)a« ce part tumpQà<*- Afiege ptrufius in medio meridic ,

>>Ajot, toit x&iJbii Ù7rï:iJïi\»f ,
Cucurri

,
vent , rentesJitbii , -m

Tu veto vmbrâ tuifufeipeme ,&pulehri tege,

O arbor inumbrans totem terram ,

Et modicum rerem Hermonmihi injlilla ,

Ghii ortusfum exfiirpe illufiri Ducarnm
,

Chjusfiirpisfurculus efi Imperatrix Irène ,

ii pun rçapÂ itjLH
,
•pif xiîx-vt' To <A£i5, Mater aulx me.e

,
decus Région ,

A\»^iV xfx-rïrmi \jaitut btiua.). Conjux Alexii Romanorum Imperateris.

»cti roi, Sbjoto td» fd/î (p-ÎAxxJ. aV ,
Crr/c veneror tevnicum Jeruatorem meum,

mit î'QKot AA«'£io 5 ck yûüi AV*<M. famulus tuus Alexius, origine Ducm.

Les derniers vers de cette infeription nous apprennent premièrement
, que

le Seigneur quia portedé ce Reliquaire, Sicctcc Croix ,eftoic de lafamillc des

Ducas, laquelle a tenu quelque temps l’Empire de Conftantinoplc : En fé-

cond lieu qu'il fc nommoit Alexis Ducat , &c qu’il eftoie defeendu de l’Impc-

ratricc Jrcnc Ducas, femme de l’Empereur Alexis Comncnc ,
laquelle cftoit

mere de fon ayculc. Car j’ertime que c’cft là la force du mot pmç
,

dautant que fuLup.h , & pÀiptx fignific parmi les Grecs vne ayculc
,
fuiuant

l’autoritc de Iuliur pollux: d’où il s'enfuit que pMTçopuUipx cft la mcrcdcl’aycu-
PfyTt

le, de meme que ftMTç»(i*TU>
,
& sarfo/tMrap lignifie la mere de la mere ,lcpc- /.j.

rc de la mere dans Ican Tzctzcs
,
&

c

autres Ecriuains de ces ficclcs-là. le ne ^J*'*L*

veux pas m’étendre fur la noblefte &c l’antiquité des familles des Ducas &des ,7 .

!

Comncncs
,
parce que c’cft vne matière que je traite amplement dans mes

Familles d'Oricnt : le me contente d’entrer dans la recherche , qui fcmble

cftrc neceftàire , de la perfonne dccét Alexis Ducas, & de fon alliance auec

1’Impcratricc Irène
,
dont l'vne des filles cftoit mere de fon ayculc. L’Hi-

ftoire remarque qu’elle en eut quatre
,
Anne Comncnc

,
dont nous auons la

fçauantc Alexiade
,
qui époufa Niccphore Bryennius Ccfar; Marie Comncnc

alliée dans les familles des Gabras&dcs Catacalons jEudocic mariée àCon-
ftantin Laziras}& Théodore Comncnc femme de Conftantin l’Ange, duquel

mariage vinrent les Anges
,
qui pofledérent long-temps l’Empire d’Oricnt

apres les Comnenes. Nous ne lifons en aucun Auceur que ces Princeflcs ayent

eu des filles
,
qui ayent cfté alliées à des Seigneurs du nom de Ducas : quoy

que la préfomption y foie entière , dauranc que nous rencontrons dans lean
le CllWji.

Cinnamus, qui viuoit fous l’Empire de Manuel Comnene, petit fils de l’Ein- mm p. n7.

percur Alexis & d’Ircne
,
dont il a écrit l’hiftoire

,
vn lean Ducas

,
auquel ‘J

g *

il donne l’eloge d’auoir cfté vn perfonnage également fçauanc &: martial,

eùip iffinü/Mî iuM x/ etpüxfi;
,

qu’il qualifie avyfuni ,
& *Za.S\A<pof de 1 Empereur

Manuel, c'cft à- dire fon coufin & fon proche parent
,
eftant probable que cette

alliance prouenoit de celle des Ducas auec quelques filles de l’vne de fes quatre

tantes. Mais il n’cft pas bien aifé de dire précifémcnt en quel degré d’alliance ils

eftoient coufins, parce qu’en premier lieu le terme de cvyfuii fc prend pour toute

forte de parons, &c ainfi on n’en peut pas conjc&urer le degré.En fécond lieu celui

d’i£a'f*M>#4 cft equiuoque dans la plupart des Ecriuains Byzantins, car quelque-

fois il lignifie les coufins germains que les Latins appellent Patrueles, quelque-

fois les coufins en d'grez inferieurs, comme coufins ifïus de germains, ou tenans

de germains fur l’iflu de germain : De force qu’on ne peut pas aftûrer par là en

quel degré lean Ducas fuc coufin de l’Empereur Manuel. Mais s’il fut fon cou-

fin germain ,
il faut que ç’aic cfté par alliance

,
&C. qu’il ait époufé vne fille de

l’vne des quatre filles de l’Empereur Alexis 6c d’Ircnc: Car on ne lie pas que
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ces filles fc foient alliées dans U famille des Ducas
, ou bien il faut dire que

les enfant de ces filles prirent le furnom de Ducas ,acaufe de leur aycule
, ce

nom citant alors trcs-illuftrc. D’ailleurs l’vfage de prendre ainfi les furnoms

des alliances cltoit très-familier chez les Grecs de ce temps-là, dont il y a vn

exemple meme en la famille d’vnc des filles de l’Empereur Alexis , mariée à

Conftantin l’Ange, dont lapofterité affecta le furnom de Ducas , Se particu-

lièrement Ican l’Ange Scbaftocrator,ilfu de ce mariage
,
comme on peut re-

cueillir de diucrs endroits de Nicctas. Ce qui peut dire arriuc dans la pofte-

rité des autres filles
,
Se d’autant plus que nous liions encore que les enfans

d’Anne Comnene
,
fille aincc de cét Empereur , Se de Bryennius fon mary

,

prirent Se alfc&érent le furnom de Comnene, laiifansceluy de bryennius. Tant

y a qu’il y a lieu defe perfuader qu' Alexis Ducas
, à qui ce facré Reliquaire

a appartenu ,cftoit fils de ce Ican Ducas, coulin germain de l’Empereur Ma-
nuel

,
puifquc luy-méme cft qualifie dans l’infcription arrière - petit fils de

l 'Impératrice Irène.

Cette conjecture cft appuyée de la circonftancc des temps : car Ican Ducas
commença àparétre fous les premières années de l’Empire de Manuel, dans

Cinnamus
,

c'eft adiré vers l'an 114J. auquel temps il auoit de glorieux em-
plois dans la guerre, & viuoit encore vers l’an 1166. luiuant le meme Auteur»

qui cftoit aufti le temps auquel Alexis Ducas fon fils viuoit icc que l’on peut

aiTez conjc&urcr de ccluy auquel ce facré Reliquaire fut apporte en France,

qui cft deligné dans le Martyrologe de Grandmont', car il nous apprend qu’il

fut donné à ce Monaftcrc par Amaury Roy de Hicrufalem , en rts termes:

sinno mclxxiv. tempere GmileUni V /. Prieris Grandimen/is ,fufceptio viuifi-

cm Crucis pridie Kl. lunu
,
quam prxdiÜus Jiex Àmalricus cum aurca contuht pby-

laclerio , cr diuina infpiratione illuminâtus eamdem per Bernardum venerabilem Lid-

denfem Epifeopum apud Grandimeutem direxit. Ainii cette Croix fut enuoyée à

Grandmont l’an 1174. par le Roy Amaury
,
lequel , comme il eft probable,

l’auoit eue peu auparauant d’Alexis Ducas, qui la poifédoit : Se memes , s’il

m’eft permis d'vfcr de conjc&urcs
,
puifquc nous n'auons aucun Auteur qui

nous l’apprcnc,j’ofcrois afturer qu'elle luy fut donnée par Alexis en l’an 1170.

Nicctas ^Cinnamus , Guillaume Archeucfquc de Tyr, le Moine de S. Marian
d’Auxerre ,Sc autres Hiftoriens écriuent que l’Empereur Manuel eut vue telle

affection pour les Latins, foitquc ce fuft par vn effet d’inclination naturelle,

foit que ce fuft par vn trait de Politique
,
qu’il s’attira là haine Se l’auerfion

de prefque tous fes fujets. Ce qu’il fit allez parétre par les deux mariages

.
qu'il contracta fucccfliucmcnt aucc deux Princcflcs Latines

,
mais particu-

lièrement lorfqu’il fit époufer Marie fa nièce, fille de Ican Comnéne Proto-

febafte fon frère aîné, au Roy Amaury : Se encore au grand accueil qu’il fie

à ce Roy
, lorfqu’cftant prclVc 6e attaqué de tous cotez dans fes Etats par les

Infidèles, il vint à Conftantinoplc en l'an 1170. pour implorer le fecours de
Manuel : Car l'Empereur le reçût magnifiquement, le regala de fommes im-

menfes d’or, Se de riches préfens. Tous les Grands de la Cour de Manuel,
Se fes plus proches parens s'efforcèrent de leur part d’imiter l’Empereur, n

y
ayant eu aucun d’entre eux

,
qui ne luy euft fait des préfens conucnables a

leurs forces, & à fa dignité.

Entre ceux-là, Ican Protofebafte , bcaupcrc du Roy, fie éclater fa magnifi-

cence, lequel pour vfer des termes de l'Archcucfque de Tyr ,
In omnes , rim-

tfuatn vir inclytus ,fudM effudit liberali/stem : fed dr reliefui Principes , ajoute le

même Auteur
,
eodem \cle aceenfi , Je mntu'o munificentià vincere cupientes , mn-

nera Démine Régi obtulerunt
,
quibus Cr materta dignités , & eperù elegantia , &

faner nen deerat in vtroque. Ces termes me font croire qu’il n’y a pas lieu de
douter qu’entre les Parens de l’Empereur , Se les Grands de fà Cour , Alexis

Ducas n’ait efté l’vn d’entre eux qui air régalé ce Roy de fes préfens ,Sc qu’il

ne luy ait donné ce Reliquaire exquis, qu'il aurait tiré de fon col pour enfairç

préfent
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prcfcnt à cc dcuot Monarque, qui d’ailleurs auoic témoigne tant de pieté àc

de vénération enuers toutes les Reliques,qui etloient alors conferuccs àCon-*

ftantinople, lorfquc par le commandement de Manuel on les luy fie voir tou-

tes*^ à ceux de fa fuite, ainfi que le même Archcuefquc raconte. Alexi. ne t.»*.*.: r.

crût pas luy pouuoir faire vn prcfcnt qui luy fuit plus précieux à fon égard,

que de cét Encolpe
, que les Grecs tenoient fi cher, qu'ils ne le tiroienc jamais

de leur col
,
que pour des ncceflîtcz tres-preffantes

,
comme j’ay remarqué.

- Amaury donc citant deuenu pofTefFeur de cc riche joyau, le dcllina d’abord

pour le Monaftcrc de Grandmont, dont Guillaume d’Axic cftoit alors Prieur,

ou Général de l’Ordre }il le mit \ cet effet entre les mains de Bernard Eucf*

que de Lidde, qui après la mort de ce Prince arriuécau mois de Iuillctl'an

117J. l’apporta en France , & le donna au nom du Roy aux Religieux de
Grandmont

,
qui pour confcrncr la mémoire d’vn préfenc fi exquis

, firent

grauer à la bocte qui enferme cette croix ces vers Latins :

Rex Àmalrieus fit fummi Régis amieus,

Procter dona Crucis donctur munote lucis
,

J$>uando Ctucem mifit , nos chrifii gratin vifit,&c.

Quant a Bernard Euefque de Lidde, au fuiet duquel j'ay entrepris cette di- ckm». r*

greflion, ileftoit François de nation, & auoitefte Moine de Dcols en Berry, /"»/"•<*•

C’eft ce que Geoffroy Prieur du Vigeois nous apprend en fa Chronique, en

ces termes , Amalricas Hierofolymorum Rex portionrm non modicam (alutaris ligne

tranfmifit de Fret
, ( forcé Acre

)
per Epifiopum S. Georgii de Rama Grandlmon-

tenfibus
,

qui ohm Monachus extitit Surgi Deolcnfis. Bernard eftant ainfi Moine
de Dcols

,
& s’eftant acheminé en la Terre Sainte , fut fait premièrement

Abbé du Mont-Thabor
,
qui cftoit vn Monaftcrc dépendant de l'Archeué-

“n '

chc de Beflan,ou de Nazareth, &: après le décès de Renier Euefque de Lida
{ ^

de , il fut cleu Euefque de cette même ville l’an \\6$. ainfi que Guillaume & io-

de Tyr écrit en deux diuers endroits. Il fouferie encore aucc cette qualité b*.cIm».

d’Euefque vn titre de Guillaume Euefque d‘Acre, aucc le Roy Amaury
quelques autres Prélats

,
au fujet d’vn Monaftere de l’Ordre de Cluny, que

cét Euefque vouloir Conftruircen fonDiocéfe. Après le décès du Roy Amau-
ry, il vint en France pour y apporter la vraye Croix .qu’il auoit eu charge dô
porter au Monaftere de Grandmont

,
&: en paftant il vint vifiter celui de

Dcols, où il auoit efte Moine. La Chronique de Deols : Anna mclxxiv.
Dominas Bernardus Liddenfis Epifeopus Dolum venir.

Cét Eucché de Lidde, cftoit le premier des Euéchez fuffragans du Pa- R"»»Cêml

triarchc de Hicrufalcm, Se n’eftoit pas different de celui de Rame ,
ces deux -

places eftans fous vnc même jurifdiiftion. D’abord la rcfidencc de l’Eucfque l-f- * 4*V

fut à Rame : car les nôtres l'ayant prife
, ils y établirent vn Euefque : mais fr-

ayant efté reprife incontinent après , & ayant cfté ruinée par les Sarrazins,

l’Eucfque tranfportale fiége de fon Euéché à Lidde
,
qui eft vnc ville ap-

pelléc par les anciens Ù oJpolis> 9c confcruale titre d’Euefque de S. Georges Jfi.

ac Rame, ou de S. Georges de Lidde, ainfi que Iacqucs de Vitry nous ap- s.Him».

prend. C’eft pour cela que nous voyons que Bernard eft qualifié Epifeopus JJZvitr

S. Georgii de Rama , dans la Chronique du Vigeois
,

&: ailleurs Euefque de »» Mfl.

Lidde. L’ttinerairc de la Terre Sainte de Willebrand d’Oldenbourg parle
Uur-*»rt’

aulfi de cette qualité d’Euefque de S. Georges de Rame, où toutefois l’im- $**"!•*

prime porte mal
,
Samorgederamus , au lieu de San Iorge de Rames. On appel-

kfit l’ Euefque de Rame Euefque de S. Georges
,
parce que fon Eglife Ca- Femg.uj.

thcdrale eftoit l’Eglife de S. Georges à vnc lieue de Rame
,
qui fut clcuée 4 ‘

à l'endroit où cc Saint fouftrit le martyre, & dont nous auons la defeription

dans Ican Phocas, Epiphane Hagiopolite
,
l’Auteur Anonyme, fc^illebrand

d’Oldenbourg en leurs defcriptionsdelaTerrcSainte ,dans Robert le Moine,
Baldric , Guibert

,
Albert d’Aix , & autres Hiftoriens des guerres Saintes, *Ammm

& enfin dans le docte Seldcn en ion Traité des Titres d’honneur. cm.i.iù

Partie II. R r
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Cét illuftre reliquaire inc pourroit donner de la tnacicrc pour m’étendre

plus au long fur de curicufes recherches qui le concernent-, mais outre qu’vne

içauantc plume y a desja parte, je me contente d’y ajouter pour dernière obfer-

. * uation,qu’en la plupart de ces Reliquaires,ou Encolpcs,c’eft à dire qui fe por-

toient fur le fein,il y auoit des vers Se des infcnptions, qui marquoient non feu-

lement la confiance que ceux qui les portoient, auoicntcnla vertu des facrces

Reliques qu'ils contcnoicnt
,
mais encore les noms de ceux qui les poftcdoienr,

ou qui les auoientfait cnchâfler. Tels font les vers de Nicolas Callicles Mé-
decin de l’Empereur Alexis Comnene

,
au fujet d’vn Reliquaire du bois fa-

cré de la vraye Croix que l’Impératrice Irène femme de cét Empereur auoic

fait enchàlfer : Se encore fur vn autre femblablc
,
qu'Anne Comnene leur

«tir g»»»
fi^e >dont nous auons la docte Alcxiade

,
auoit fait pareillement orner

,
8c

eum x*n- qu’cllc auoit eu en don d’Eudocie fa fœur
,
lorfque s'eftant leparée de fon ma-

tbofttU& ry 5
cnc fc retira dans vn Monaftere. Il eft inutile de les coucher icy, puif-

qu’ils ont efté donnez au public, 8c que je me propofe d’en parler en mes obfcr-

uations fur cette Alcxiade.

Mais puifque je fuis fur cette matière
,
je veux donner icy ceux qui font

; écrits & grauez fur le plus grand Se le plus rare Reliquaire, d’entre ceux qui
• •• contiennent des portions de la vraye Croix

,
qui foit en France. Le Mona-

ftcrc du Mont S. Quentin le poflede
, Se l’on tient par traditiue qu’il lui

fut donne par Ncuelon Eucfquc de Soilfons
, à fon retour de Conftantino-

plc
,
apres fa prife par les François, en échange du bras de S. Morand d’Or-

léans,& do celui dcS.Firmin Euefquc Se Martyr. Il a de hauteur vn pied,

fept Ipouccs Se demy , Se de largeur vn pied
,
quatre pouces. Il eft trauaillc à

la Grecque ,aucc de la marqueterie Se des émaux, Se enrichy de part Se d’au-

tre de nombre de Reliques Se de figures de diuers Saints
,
dont les noms font

écrits. D’vn côté, font des portions de la vraye Croix
,
ajuftées dans vnc figure

de Croix Patriarchalc»a'iec vn Chrift en Croix au milieu en émail: au haut de.

cette Croix à chaque côté font deux figures à demy corps,qui feinblent eftre de

N.S.8C delà Vierge, enfermées chacunedans vn rond: mais les caraétcres qui

font au delïus de ces figures; Sçauoir dans la première : X. X.OAP.M1. dans

l’autre ccux-cy, X. O A P. T AB. me font croire que ce font celles de S.Michel

Se de S. Gabriel, dont les noms font ou doiucnt eftre ainfi defignez
,
O. A T.

M I. C’eft à dire
,
6 ayttt Mi^axA. O. A T. T A B. c’eft à dire ô aLywi TolZuyiA.

A côté Se à l’entour de la Croix font de fcmblables figures de Saints
,
qui y

. font marquez par leurs noms, en cette forte : 6 -opoprnis 'Q&pl'mi

ayut nnços. Â'ytot Kcnça.-nioi. A'yio« AtAçxnti. <*)<««

fytot Mt^hoî. a>wt Aawms. ct>tos Ei/)tuuos. ayin 2aCGc£. où le mot d’A>io«

eft figuré par vn A, enfermé dans vnO, comme en la vraye Croix de N.
AuTrùti D. d’Amiens, que j’ay expliquée ailleurs. Aux bordures du Reliquaire il y a

*s uîl** d’autres figures
,
auec ces caractères : a><ts Afainoi. aytoi KAi'om;. *>ios Orif-

àiy*oi tletuAss o KAto/mi. âV°S Attytat ôKfiytf. âV»! E’Pçjfa.u. aytef Apyyl~

Slot. cL-yioi ’Zitop ût. a>ioi Iaa/ntî. Aux cotez de la Croix qui eft double,

ainfi que j’ay remarqué, il y a pluficurs petits creux, auec ces inferiptions Se

Se ces vers qui marquent les Reliques qu’ils contiennent. me XurVareif
• yaiut /MKft» uifoi. VfAcn tm T$f mZttçiïr t> ififat. Sa**» X&* *»» CaJÇo* aujjjt

tw •/Àvy.u. qipvt ttxaujitv $i njjit tw tfjuiixtfm. Ti/xioi Ai'flot ck T5Î x/xiiV. AiSot CK

ii twQV. Ex. <rii« nî Xci<rir $«*•»{. C’eft ù dire en Latin , à la lettre
,
Ha-

bet fe» continet chrifti faftiarum fardant fartent. Intus eft farticula ventran-

dorum clauorum.Jn hoc eft etitm fanguis ( chrifti) vitam dans mundo. & in hoc

funt fegmenta corons, fines. Venerandus lafis ex Caluariâ. Lafis ex tumulo.

Ex Chrifti frsftefio. A l’autre côté de ce Reliquaire il y a vne figure de

Croix Patriarchalc, empreinte Se faite d’émail
,
au deftus de laquelle, Se

aux cotez de la petite croiladc font écrits ces vers
,
qui marquent le nom

du Moine qui a fait faire ce Reliquaire, & à qui il a appartenu.
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Vos qui montepiâ hocfacrum lignttm odoratis.

Et Verbo bymnumbenenolum offertss ,

Orate
, & pro me Monacbo Timotheo

,

Vtfit mihi ad
/
utor& portus

,

^ Et me confeftim à pccc.tri s mets libérer.

Entre les deux croifades, il y a quatre figures reprefentées dans des ronds*

aucc ces caractères
,

iî XTaiputm. »’ A'!rexsc9<A«»ffi«. • m.'pQy'. * Acropoli-

te remarque que les Grecs auoient coutume d'omer ces Phylactères oùilscn-

fermoienc le bois facrc, de diuerfes reliques des Saints : j'en omets le palla-

gc, de crainte d’ennuier le ledeur parvnctrop longue digreflion.

©î ror St /ocjcrxtMiouÔns cvoi'Cst rot

Keq Ttd Ao'ya CfitOi ut/Apn,

Efc!^»a3t ,
y&uo't t» MontaiT t(4oS«a

,

O fitti yim-nx.1 fiai /3o»^e$ 19 Aiftw,

Pjçws Tl rmMà Ta^i ,uoo •*)ouavatar .\»n
TwTy

<DE LA PREEMINENCE DES ROIS r^u

de France au défias des autres Rois de la terre , & par oc-
f*1' ‘°4 '

cafion de quelques circonfiances qui regardent le régné de

Louys VII- L(oy de France.

DISSERTATION XXVII.

L E Sire de loinuillc dit que S. Louys fade plus grand Roy des chrétiens.

G’cft vn eloge qui ne fut pas particulier à ce grand Prince* mais qui fut

commun à tous les Rois de France, acaufe de l’étcnduë de leurs Etats, leur

puillancc, &: leur valeur. Il fc rencontre encore dans vn titre d’Amc Comte
de Sauoyc de l’an 1)97. en ces termes : Le Roy de France qui eil le plus grand&
le plut noble Roy des Chrétiens. Mathieu Paris parlant de S. Louys pafle plus

auanc , 6c dit que le Roy de France cftoit le plus illuftre 6c le plus riche d’en-

tre les Rois de la Terre : Dominas Rex Francorum Regum terrenorum altiffimus

& ditijjimus. Il enchérit ailleurs au deflus de cette penfée
,
écriuant qu’il efloit

le Roy des Rois : Dominas Rex Francorum
,

qui terrestrivm Rex
RegvM eft ,

titm propter casleftcm e/us inunÜionem , citm propter fui potefiatem ,

Cr militia eminentiam. Ec en l’an 1157. Archiepi/copus Remenjis
,
qui Regcm Fran-

corum cœlejli confecrat chrifmate
,

quapropter Rex Francorum cenfetur digniffi-

mus , fiée. C’cft pour cette meme raifon qu’il appelle en vn autre endroit

le Royaume de France , Regnum regnorum.

Ces éloges font d’autant moins lufpcds, qu’ils font donnez à nos Rois par

vn Auccur etranger, 6C qui viuoic fous la domination d’vn Prince puifianc,

fic cnncmy de la France. Auftî n’a-c-il rien mis en auanc en cette occafion,

qui n’ait cfté alors dans le confcnccmcnt vniucrfel de tous les peuples de la

terre, fic particulièrement du monde Chrétien. Ce qui parole aflez par ce

qu’Anne Comncnc écrit en fon Alcxiade, que lorfquc nos François entreprirent

la conquête de la terre Sainte. Hugues Comte de Vcrmandois, frère duRoy Phi-
lippes I. cftant preft de partir de fon pays, ccriuic à l’Empereur Alexis Comnene,

S
crc de cette PrincclTc , 6c lui manda qu’eftant le Roy des Rois

,
6c le plus grand

'entre les Princes qui fuffent fous le Ciel, il deuoit venir au deuant de lui,

£

c

le rcccuoit fuiuant la dignité de fa noblcflc : » BcunAtü
, «s iyi ô B A 2

1

-

AEY2 T£1N B A SIAEflN > 19 0 puiÇcn rif Car bptutv. x) JüentXauGarMT» pu

aJV cfJtaT® CvteuTÏimu ri <c (uyt\o<arvutti
, ^ a’£i'«is <iüs i/sfii 10741û<u.

Il eft fans doute que Hugues n'écriuit pas en ces termes à l’Empereur de

Conftantinoplc
,
veu qu’il n’cft pas probable qu’il ait affc&c ces titres pom-

peux de Roy des Rois
,
lui qui n’auoit que le titre de Comte

,
fic de grand

Gonfalonier de l'Eglifc en cette expédition. Mais ce qui a impofe à cette

Princeflc, eft qu’alors le Roy de France cftoit qualifié Roy des Rois par tous

les peuples de la terre. De forte que fur le bruit de cccce fameufe entreprife
,
on

difoit par tout que le frère du plus grand de tous les Rois cftoit le conduâcur
Fartie II. Rr ij
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}l6 DISSERTATION XXVII;
de ces croupes. Robert le Moine en Ton Hilloirc parlant de Hugues: Ij houe,

fijfe morum ,
Cr élégantil corporu , & animi vinme Regalem

y de qui ortus eut»

(0mmendabatprofapsam. A quoy Guibert ajoute
,
Et lic'et aliorum prourum multb

’ ** nujor quint tpjius reputsretur autorités, prafertim apud inert/JJ'imox hotmnum Çr*•>

«HikriJ.i. cts > de Régis framorum fratre prxuol.irat infinita célébrités. De forte qu’il ne faut

Crfi.Do pas s'étonner ii la Princcflc Anne témoigne en fon Hiftoitc que ce qui donna
le plus de frayeur a fon pccc, fut le bruit qui courut alors, que le frère du
Roy des Rois deuoit entrerdabs les. terres de l'Empire. Chacun fçait que les

umsaJtr
R°ls Pcc*c onc autrefois aft’cclc ce tiorci ambitieux de Roy des Rois, corn*-

trmtbr. me ceux des Parthes celui de grands Rois. Mais tous ces titres ioutdesmar-
EaflMth. *d

qUCS & des c ftccs leur vanité, &: font donnez à beaucoup plus jufte fujet

iîZiîmi». Par lcs Auteurs aux Rois de France, aufqucls tous les Rois de l’Vniucrs n'ont

ut», sim»- pas fait de difficulté de céder la prérogatiue.

W'X Anne Comncncdit que ce Prince François le porta fi haut acaufc de la no-

Àmfim. & bielle de fon extraction, fes richeftes immenfes, Se fon grand pouuoir, qu’il

en eftoic tout boutfi d’orgueil, &: imitpit en cela cét H crcbarque Nohmus :

que cous les Ecriuains Ecclcfuftiqucs ont blâme
,
particulièrement pour fon

arrogance infupportablc, qui cft vn vice commun a tous les hérétiques, om-

nes enim fument^ aiafi que Tertuyau écrit- Les. termes de cette Princcflc font,

Eufti. I c. « t»' tfV’Utu cUi\Qoi $uoj£i n Neu**tv, «TT* ivyowt 19 7th4-

Hift.Etri. tu, <£ l'uox/ui. le les ay rapportez, pour faire voir que fon fçauant interpre-

Sillt în
tc ncn a Pa* ^‘cn Pc *s cn c® c adroit, Se ailleurs, pour ne s’eftre pis

Tbff trtU. apperçû que cét hctcliarquc, qui cft appcllé par les Auteurs Latins Nouatus,
fttii. 4 . cft nommé par les Grecs Ncu»e»w. Mais ce qui marque cncotc U puillàncc

de cc Comte, eft la remarque que cette Princcflc fait, qu’il jpaïtiç delà Fran*
cnUj.a ^ ce comme vn. Roy , ou plutôt cn équipage de Roy » à U telle d'vue nombreu-

Vr?ft

Ultt armée
,
faifant ainfi parler Godefroy de Bouillon,! Hugues, qui vouluit

Anunctm. le perfuader de faite hommage! l’Empereur : 2» ni flsunAt* 7*4 iiixt |£iAmAur
179- Jùi yf&i tuTa -reafcTW t, <px-nC

(

sxlt&j , »u2 • P uyVi tojViU lis JSiAlf m-
•jtuuu t. 10 . . . . /

Ç ,r * au'Ttr ff«a»wAa.mç.

le m’étonne qu’Anne Comncnc fc foie feruie du terme de BaenAut lorf-

qu’clle a dit que le Comte de Vermandois fc qualifioit. le Roy des Rois , Se

qu’il partit cn équipage de Roy
,
veu que les Grecs alfcéloicnc de ne donner

cette qualité qu'a leurs Empereurs, conunc elle fait elle-même en cet endroir.

Quand elle dit que cc Prince cftoit frère du Roy de France, ivPjrçpi

•/‘•A^oî : Se encore lorsqu’elle parle de l'Empereur d’Alemagnc
,
quelle qualifie

Annule, toujours du titre de P*£; Molefit fiquidemferont quodeorum (Theutontcorum) jtex

f. jo.
Romanorum fie dieif Impcratorem. In hoc enim fuo detrahi videtnr Imperatori

,
quem

ipfiMomnhim , id efiJinguUritcr principan omnibus dicnnt , tamquam Romanorum
vnicum & folum Impcruorem. Ce font les paroles de l’Archcucfquc de Tyr,

u f

T
{i

1 au^îucdcs font conformes celles de l’Auteur de la vie de Louys VII. Roy de
vitù L*d. France, de Luithprand, à'Helmodus, Se. autres fur cc fujet. C’eft pourquoy
VU

L*

,

^ pl“Parc ^cs Auteurs Grecs font fcrupulc de donner le titre de BaoiAttl i
d’autre* Princes qu’à leurs Empereurs, aimans mieux fc feruir du terme bar-

m»d.i. ». barc dcPilJj lorfqu’ils parlent des autres Rois, comme fait Olympiodore au

v.
û^ctdu R°y des Huns

, Nicetas , &: cinnamus cn diuers endroits
, lorfqu'ils par-

t if.
* lent desRois de France,d’Angleterre

, Se. de Sicile. Euagrins , Se Procopc rernar-

°ï7tïi qu<mt plus prccifémcnt cette différence
, quand ils racontent qu'Odoacrc Se

* Thcodoric sellant emparez de l’Italie, s’abftinrcnt du titre de BimAiU, Se fc con-
Muujr.t.%. tentèrent de celui de P»ç

,
quoy qu’ils euflfent au furplus toutes les marques de la

dignité Impcriale,Procope ajoute que les barbares appelaient ainfi lcursPrinccs:

d» MU int otpjr T»i ùy\uJ»OA M /â«/Cctpo« XjiAciv »«o
i

o«x.etji Mais l’EmpcrcurLouys II.fe

Afïd V«r.
adroitement de la vanité des Empereurs d’Orient fur cc fujet,écriuant qu’^

A *71. ds cémoignoicnt élire fort ignorans,quand ils eftimoient que lemot dci?rar,eftoic

vn terme barbare,& que quoy qu’il fuft Latin, ils dédaignoient de le tourner par

vn autre terme Grec,quia lamême iotce-.JQedftiu efi/juinnonjam barbants»,fcJ



-&T!

SV R L'HISTOIRE DE S. LOVYS.
3 i7

Latinuntefi, oporttt vt cùm ad putnus vejlras pcrucncrit
,
in linguam vejlram Jideli

tranjlationc vertatur: quodft atlumfucrit,qutdaltudnifi hoc nomenüa.<n\iU Rex inter-

pretabitur ? De forte que quand Suidas dit que par le mot de P le Roy des Fran-

çois cftoit défigne o ril tpfâyyoi »
cc ^a doit entendre de l’Empe-

reur d’Occidcnt Se d’Alcmagnc, que les Grecs appellent ordinairement Roy cmfi. s,

des François, Se non que le Roy de nôtre France ait elle ainfi appelle par ex-
aU"'' l 'nf '

ccllcncc, comme quclqucs-vns fe font perfuadez. Nos Annales remarquent
que les Ambafladeurs de Nicephorc Empereur de Conftantinoplc ayant fait

Fr’

alliance aucc Charlemagne, Morefuo^ id eil Crxcà linguâ , Lutdes ei aixount,

Imperatorem eum& Bafileum appelantes

.

Comme les Grecs rcfiifcrcnt Se enuic-
Cll!ll til[

rent fuuucnt ce titre de 2>a.<n\ti4 aux Empereurs François Se Alcmans,lcs Rois */> H*dr.

Anglois-Saxons affectèrent particulièrement de le prendre, biffant celui de ‘ '• p p -

Rex

,

comme on peut recueillir de leurs Hifloircs, Se de leurs patentes.

Cette grande cllimc de la grandeur 8e de la majefté du Roy de France qui «>/»•

a elle parmy les Grecs au temps de l’Empereur Alexis Comncnc, a pâlie juf-

ques aux derniers fieclcs. Car lorfque ces peuples fe virent denuez de toute

forte de fccours pour fe deffendre contre les attaques des Turcs, ils enuifage-

rept le Roy de France ,
comme le plus puill’ant Se le premier de tous les Rois,

feul capable de les lccourir. La Bibliothèque de M. Mcntcl Doélcur en la

Faculté de Médecine de Paris conferuc vnc lamentation écrite en vers Politi-

ques
, Se en Grec vulgaire, fur la prife de Conftantinoplc par ces Infidèles,

qui confirment ce confentemenc vniucrfcl de tous les peuples de la Grèce,

touchant cette prééminence de nos Rois
,
qui y font qualifiez les premiers Se

les principaux Rois de l’Occident, en ces termes.

Si Kc*tçw»T?»t BxcnAtî Tvyt;

©*\« d* HÛîu rif Av )dnut rùi AvW , .

-
. Pïy eut TB» CX\*/JL'B^ITVkTO»X

)
TV Wayf>fli,C SfÜwi,

ri/’OTra/'VOi tW <to’8uTa» tÜ5 Aoot?, •

SI Tifxui'm t» % 7n\u<p>i[juojxit*

,

^Çjt.rlp(jihi7n\t/juçztl ,
diàÿii flou

Cette dignité Se. cette prééminence non contclléc des Rois de France au
' deffus de cous les Princes de la terre, me fait croire que Cinnamus a trop té-

moigne fa palfion contre eux, lorfqu’ilaécritquc le Roy Louys V 1 1. lurnom-

mé lclcunc, cftant arriué à Conftantinoplc, pour delà palier dans la Terre f

Sainte, dans la conférence qu’il eut aucc l’Empereur Manuel dans Ion Palais,

prit feancc au dcllous de luy
,
fur vn fiége Se beaucoup plus bas : t7n i> i*

,

ttau t%S tùa.x.'mfun i’JS. i-ytlrm, BatnAe^ ’fîr: tv *«176155 , p§*(xa.\i <nç

mùrù OKOfU^rro iSfa. ,
S» oiXAi'o» Vufut.l(prni ottfxdfmt atffatni , Si

m , m sixiia <n »!to» tt*oJeu.s, Sec. Car il cil peu probable qu’vn prin-

ce fi puiftant , comme cftoit le Roy de France ,
cull voulu s’abailfcr fi

extraordinairement ,
que de quitter le premier rang à vn Empereur

. .

Grec
,
que les Chrétiens de ce temps-là ne rcconnoiftbient que pour vn

r
£%*n.*

b

fimple Roy, particulièrement depuis que le titre Impérial fut transféré à

Charlemagne, dans fon propre Palais. Il cft encore moins à croire que Louys

ait pris lcance dans ces pourparlers fur vn fiége plus bas, que ne fut ccluy

de l’Empereur. Tous les Auteurs Latins
,
qui ont parlé de cette entreueue de

ces deux Princes, conuiennent, que le Roy de France fut reçu dans Con-
flantinople aucc beaucoup d’appareil Se de magnificence, que tous les Prin-

ces du Sang, Se les grands Seigneurs de la Cour fortirent de la ville, pour

aller au deuant de lui
,
ce que Cinnamus témoigne aulfi en ternies formels,

& que l’Empereur même le vint reccuoir jufqucs dans fes Portiches ou Ga-

leries. Eudes de Dieuil depuis Abbé de S. Denys, qui accompagna le Rov en

ce voyage, en parle de la forte: Proccffimus igitur , & nobis appropinquantibus

ciuitati , ccce omnes illius Nobiles & Diuites tant Cleri quant populi cateruatim Ré-

gi obuiam procejferunt , & eum debito hoporc fufeeperunt , rogantes vt ad ïmpera-
Vv

-

B
torem intraret,& defui viftone & coUucatione dtfiderium adimplcrct. L’Arc heuef- Ln.t.xx.

Rr iij

y: Kl lào
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que de Tyr rend vn fcmblablc témoignage, en ces termes: interea Rex Fran-

corttm penï üfdem fiabfiecutas veftigiis , cum fiuo txertit» pemcncrat CPolifn

,

1ubi fiecretioribas cum Imperatore vjus coUoqaiis , & ab eo honorificentiffim}

mu Ira muntrum profitattone dimijfias , Principtbus qMoque fuis plarimàm honorais >

6c. Ce qui cft conforme à ce que le Roy même ccriuit à Suger Abbé de S.

Denys, auquel il manda qu’il auoit efte reçu de l’Empereur ,gaadenter &ho-

notifie}.

Quant àlafcancc des deux Princes ,
Eudes de Dieuil ne die pas que le

Roy de France euft elle alïis fur vn fiégc plus bas que celui de l’Empereur,

mais feulement que deux fieges ayant efte préparez ils s’alïircnt
,

fie s’entre-

tinrent quelque temps. Tandem pofi amptexas , & ofcuU mutuo habit* , interins

procejferunt , vbi pofitis dutbns (éditas pariterfubfcdetMnt. Et pour faire voir qu’il

cft probable que les fcances des deux Princes furent réglées de la forte, que

l'vn ne pourrott pas auoir d’auantage au deflus de l’autre
,
le meme Auteur

raconte que l’Empereur Manuel ayant fait prier le Roy , qui auoit pâlie le

détroit &: cftoit dans rAfic,de retourner en fon Palais pour y traiter de quel-

ques nounellcs affaires qui eftoient furuenucs , il le refufa 6e manda l’Empe-

reur
,
Vt in ripam faim dcfccndcrct ,

vel in mari ex aqao colloqaium fieret. Ce
qui marque afiez que Louys ne voulut pas céder à l’Empereur, ni lui donner

cet aoantage de l’aller trouucr chez luy ,
mais qu’il fc comporta en ces occa-

fions comme auec vn Prince d’vnc égale dignire.

Il cft vray que Manuel voulut traiter auec l’Empereur Conrad , qui auoit

dcuancé auec fes troupes le Roy de France, pour la forme derentreueuc, qui

fc deuoit faire entre eux
, fic auoit voulu exiger de lui des conditions qui ne

lui eftoient pas honorables. Ce qui obligea Conrad de palfer dans l'Aiic fans

voir Manuel. Sed alias ingredi ciaitatem ,
alias egredi rimait , aat notait,& nca-

terpro altcro morts faos aatfaftus confaetadinem temperaait. Ce font les paroles de

Eudes de Dieuil
,
qui juftiftent affez l’erreur de l’Artheucfque de Tyr

,
qui

écrit qu’il fc fie alors vnc entreueue entre ces deux Princes. De forte que
Manuel qui auoit eu paftion d’entretenir Conrad , de crainte que Louys ne

fift le meme
,
Se qu’il ne paftaft dans l’ Afic fans le voir , ce qu’il fouhaittoit auec

palTion
,
fut obligé de lui accorder ce qu'il auoit rcfufé a Conrad : fçauoir

qu’il viendroit au deuant de lui pour le receuoir , ce qu’il fit, cftant venu juf-

ques aux galeries des gardes du Palais.

Les mêmes contcftations pour la forme de l’cntrcueuë fe renouucllcrcnt, lors-

que Conrad retourna de la Terre Sainte. Car cftant arriué \ Ephefe , Manuel
l’enuoya prier de nalTcr par Conftantinoplc. Enfin après pluficurs débats , on
demeura d'accord qu’ils fc verroient tous deux à chcual, Se qu'ils fc falucroienc

réciproquement en même temps. Arnoul de Lubec décrit ainfi tous ces dé-

mêliez l’humeur altiere des Princes Grecs : Eft quedam deteftabilis confine-

rado Régi Cracoram
,
qui etiam propret nimiam fiafiam diaitiaram fiaaram Impera-

torem fie nominal
,
qaam tamen dignitatem à Conftantino ejafidem ciaitatis fiunda-

tore traxerat.vt ofcalam fialatationis nalli ojferat,fcd qaicamque faciem ejas 'vider

e

meretur y incarneras genua ejas oficulatar. aod Conradus Rex ob honorem Romani

Jmperii omnino detehabatur. Cumque Rex Cracoram in hoc confenfijfet , vt oficn
-

lum ci porrigeret , ipfio tamen fiedente , née hoc Conrado Régi plaçait. Tandem fa-

pientiores ex vtraque parte hoc confiliam dedetant , vt in eqais fie vidèrent,& ira

ex parilitate conaenientes
,
fedendo fie , 6 oficalandofialatarent

,
qaod & fiaÛum eft.

Ce qu’Arnoul de Lubec dit en cét endroit, que les Empereurs de Conftanti-

noplc eftoient fi altiers
,
qu'ils vouloient que les Souuerains

,
qui les venoient

vifitcr,lcur baifalTent les genoux
,
fcmble cftrc confirmé par Anne Comnene,

laquelle raconte que Saifan Sultan de Coni cftant venu trouucr l’Empereur

Alexis, père de cette PrincelTe,dans fon camp, d’abord qu’il l'anperçut de-

feendit du chcual Ac lui baifa le pied,*»Bt^o •mfyûott.i , tèr irtSk *<maoa.-ro. Mais

le Roy de France cftoit trop grand Seigneur pour s’abailfcr à ces làchetez.

Aulli l’Hiftoirc remarque que Manuel le vint receuoir à l'entrée de fon Pa*
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lais , 6c qu’il cnuoya hors de la ville au douane de luy cous les grands Sei-

gneurs de fa Cour : 6c qu’à la féconde cncrcucuc qu’il fouhaica auoiraucc lui,

le Roy lui manda que s’il la defiroic
,

il deuoic prendre la peine de le venir

trouucr fur le riuage de la mer où il eftoie pour lors : ou bien faire cccce cn-

treucuë fur la mer, aucc égalité de démarche, mel i* mari ex xquo coUoqmmm

Jferef. Car c’cft ainü qu’il faut lire, 6C non ex equo , comme porte l'imprimé,

veu qu’on ne pouuoit pas faire cette cncrcueuë à cheual fur la mer , comme
fut celle de Conrad aucc Manuel dans Conftancinople.

Boëmond Prince d'Antioche faifanc la guerre à Alexis Comncne.il fepre-

fenta vnc occafion d'vne cncrcueuë entre ces deux Princes pour traiter de
quelque accord : mais Boëmond ne la voulue accepter qu a condition qu’ar-

riuant dans le camp de l'Empereur on enuoiroit au douane de lui les Princes

du Sang , & les grands Seigneurs de la Cour, 6c qu’entrant dans fa tente, l’Em-

pereur R* leueroir de fon liège, 6c luidonneroie la main,& qu’il s’afteoiroïc à

côte de lui, ce qui fut accomply » % «>fo« Ay4»v. 11 cft

même probable que le ficge de Boëmond ne fur pas plus bas que celui de
l’Empereur, ce qu’Anne Coninene,qui raconte ces circonftanccs n’auroit pas

oublie. Si donc vn fimple Seigneur, qui n’auoic aucune qualité de Souuerain,

obligea Alexis de le traiter d’egal: à plus forte raifon doit-on préfumer qu’vn

Roy de France ne s’abailfapas à foulfrir les lâcherez ordinaires, aufqucilcs fe

foûmettoicnt les petits Princes voiüns de l'Empire»& qui dependoient d’eux,

ou qui cftoienc leurs tributaires
,
comme fut le Sultan de Coni, 6c Baudoüin

1 1 1. & Amaury Rois de Hierufalcm. Ces deux Rois eftanc venus àConftan-
tinople, pour tâcher d’obtenir de Manuel du fecours contre les Infidèles, ils

y furent reçus par céc Empereur allez honorablement. > Mais dans les pour-

A*n*C*m.
Ai}.

b*milieu tamen Uentus efi. Et il ne faut pas s’en étonner, parce qu’alors les Rois
de Hierufalcm cftoienc en quelque manière fous la dépendance des Empereurs
de Conftancinople, jufques-là meme que dans les dates des inferiptions on y
mectoic leurs noms aiiant ceux de ces Rois. Il s’en voit vne encore à préfent

dans l’Eglife de Noftrc Dame de Bethlecm fous vn tableau de la Préfentation

de N. S. au Temple, fait à la Mofaique, où il cft remarqué qu’il fut fait 6c
acheuc fous l’Empire de Manuel Comnene, 6c aux temps d’Amaury Roy de
Hicrufalem 6c de Raoul Euefquc de bethléem. Elle cft conccuc en ces

termes :

ETEAHiîB TON. Il À P O N. F. P T o N. A 1 A. *Xç-POC

E*Pa7*MA HCjPIOl^AfrV1

5

MVCIATOPOC
n r

Efll HC BACIAEIAC M AN VH A. ME T AA V.

BACIAES. nOP*TPOrENNHTfc TV. KOMNHNV
T _____

K A 1 £ [11 TAC H M E P A*C «METAAOT PHTOCIEPO

COATM.N KTPff AMMOP1

KA1 TOT ’C ATIAC BhTaEEM ATI «TA»

EIIICKdnv XTP» PAVA' N ET f A X O Z.

inaik’on b.
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Çctcc faconde iodithon du tcgnc d’Araaury Roy de Hicruiàletn tonibe en

l’an du inonde , fcLon la manière de compter des Grecs,$677. &: de N. S. 1169.
ygf.Tjr.L ^J’qù jC conjecture qu’il faut rçftitucr ainii les caractères qmdclignent les ans

ïiirAo!/. du monde, ç*XOZ. Quant a ce Raoul Eucfque de Bcthleem
,
qui fem*

9.V*t4.iS. blc cftrc appelle JUoulmet. en cene infcnpuon , Guillaume Arcbcucque de

iff°nfffff**
Tyrenfidc mention en plu faut» endroits dp lion Hiftoirc ,011 il rcmarqnc.qu'ft

f.mi. fut Chancelier du Roy Baudouin 111 . de qu’il lut promu à cet Euefahe pot

la faucur du Pape Adrian IV. qui cftoit Anglois de nation comme lui.

. Puil'quc je me fais tiouuc engagé à dire quelque chofc de l’cnctcucuif de
1 Louys V l I.auçc l’Empereur Manuel, je taihcray d’ éclaircirencore en cctcn*
ttijl L*td. «Iroitvn poinct de notre Hiftoirc qui regarde ce Roy. L’Auteur qui a écrit là vie
1 u.t.x7.

<j; t qU
*

cQant fvirfon départ de U Terre Sainte, In port* Acconenfi ttanigium ton-

x*S. dt /tendit y marifque nulio tmpedtentc perteaLe ad regnum proprium reuerjus ejl. Ce*
u»»u pendant la plupart de tous Les autres ccriuains conuiennenc qu’il s’en falut

Jlrt'ffiy. Pcu ®l
u*iïi nc tombât au jjouuoir des Grées

,
qui eftoient alors en guerre auec

r
t. il!’. les Siciliens, dans l'armée naualc dcfquels.il s’eftoit mis pour élire efeorté
Sênut. L

j. ^'CUX- Vincent de Bcauuais dit meme qu’il fut pris par les Grecs , fie que

TeST çomme on le conduifoit à l’Empereur Manuel qui afliegeoit Corfou
, Georges

Biif.p. i7x. Amiral de Sicile ,qui rctournoit des cnuiroiu de Gonftantinoplc, où il auoic

î*ifi.

D*e
hiulc les fauxbourgs fie les Palais d'alentour, ayant même fait décocher des

cinnimm flcçhes d’or dans ccluy de l’Empereur, le tira de leurs mains. Cinnamus con-

firme 1a meme chofc,..fie die qu’il s’en falut peu que le Roy nc fuft pris ; ce

qui arriua,ainfi qu’il jécrio ,
de la forte. Louys ayant refolu de retourner en

France, loüa les vaifteaux qui eftoient aux ports de la Terre Sainte, fie s'ema

barqua. En chemin il fc joignit à l’armée naualc des Siciliens
,
qui couroir

*' la mer
, fie rencontra celle des Grecs

,
qui cftoit conduite par Churupes. Le

combat s’eftant liuré entre eux
,
Louys qui auoit quitté Ion vaifteau

, pour

entrer dans vn des Siciliens , s’y trouua engagé : mais comme il vit le péril

dans lequel il cftoit, il fit arborer l’ctendart d’vn des vaifteaux des alliez de
l’Empire; ce qui fut caufcquc l'on nc l'attaqua pas.Toutcfois quelques-vns des

ficus ne laifterent pas d.’eftrc pris, que l’Empereur Manuel renuoya depuis à fa

rbiUdtif* ?ïlctc >
auec tout cc leu* auo*t cfté cnlcuc. Philibert Mugnos en fes Genea-

logics des Maifons illuftres de Sicile, rapporte vne patente du Roy Roger cir

inQtmd
âucur Georges Lindolino

,
qui donne 1a gloire à ce Cheualicr d’auoir dc-

dtiitfï/nif. liurc en cette occafion le Roy Louys VIL des mains des Grecs. Voicy ce
di sialis. qui regarde cette aétion : Maxime tu%pjemct perfonalitcr tamcjuam prxfeftus dt

duabus nofiris repris triremibus nojlrx clafjis maritime, cumdiuino auxtlio coopérant

. te >
é'nejlrorum Militutn , eorûntejue prxftelcrut» ftrtitudine .fdeinale,& prudeartJ,

non procul Grxcorum hofiium ,eorumejue Mues d-trircmes expulifii , d" tandem a ca-

• ptiuitate iliufirifjlmnm Regem Ludouicum Vil. fuofepuc proceres , & Gallia Ma-
gnâtes manumtfifii. Mais il cft fans doute qu’il y a erreur en la date de cette

patente, qui porte l’an 1146. auquel temps Louys n’eftoit pas encore allé en
la Terre Sainte; cc qui peut faire douter de la fidélité de cette pièce. Quoy

Th* Fsui ^ cn ^ reluire aftez des Auteurs que je viens de citer ,
que Fazcllo

du t. 17. s’eft mépris, quand il a écrit que Louys au retour de cc voyage , ayant efte

«•!• ptq par les Sarrazms, fat deliuré par lef Roy Roger qui cftoit alots cn mer
auec fes vaifteaux.

ï - ’ ” A M i HA: Ht! DAI' }.

O X A \T* H %A v A !
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diftancc cnuiron île deux ou trois cens pas. Entre cette Eglife Se le bourg eft

ce que l’on appelle laMocô du châtel, qui peutauoiren longueur quarante toi*

fcs,fa figure cftanc oualc. Il y a au bourg quelques reftes de vieux bàtimcns
que l’on dit auoir ferui de magazin pour l’ctappc des laines que l’on y apnortoit

d’Angleterre

i

Se de pluficurs autres, qui juftifienc que le bourg a elle de plus

grande étendue. En effet Froift'arclui donne le titre àcgrojfe ville .& les Hiftoi- Tnff.u
rcs nous font affez voir qu’il eftoit confiderablc pour fon port

,
qui eftoit le lieu Vil-e-

où l'on s'embarquait ordinairement pour paffer en Angleterre, ce que j’cfperc de
monftrcr dans la fuite, quoi qu’aujourd’huy il n'en relie aucune marquc.La Cou*
cumc de Boulenois lui donne aulfi le titre de ville , Se encore à prefent il y a
vn Maire Se dcsEfehcuins,qui ont la police Scia connoiffancc des crimes qui
fc commettent dans le bourg

, Se dans la banlieue, & ontaufli l’adminiliration

de l'Hofpital. Le Comte de Boulogne, de qui ce lieu dependoie
, y auoit vn

Bailly ,& depuis que ce Comté a clic annexe à la Couronne, on y a étabiy

vn Balliage Royal, qui cil pofféde par le Bailly de Boulogne, qui y va rendre

jullicc vnc fois la femainc. Il y a vn petit ruiffeau qui pâlie dans ce bourg,

qui prend fa fourcc prés de l’Eglife de Sombres.

Guillaume Camdcn en fa defeription d’Angleterre a le premier écrit qucce
licuclioit Vltius portas

,
dont Cefar fait mention: car apres auoir réfute l’opi-

nion de ceux qui l'ont place à Calais ,
il ajoute ces mots : Itiam igitur alibi

C4W"-

ejuxrcndum exiftimo , ai "Witfin fcilicet ittfcrias prope Blacnefi ,
quoi nos "With/àn

vocamus
,
verbo ab Itio non abludente. Hue cnim omnes ex bac infulà tranfmifijfe

tx bijloriis noftris obferuamus. Et comme cette conjecture cil la plus plauliblc

d’entre celles qui ont cité embraffees par diuers Ecriuains, je veux m'efforcer

en cet endroit de l’établir par de fi fortes raifons,&: par des autoritez fi formel-

les, qu’il n’y ait plus lieu déformais d’en douter. Mais auparauant que d’en-

crer en cette matière il fauc établir pour fondcmcnc en peu de mots ce que
Cefar dit de ce port -, Se enfuite je feray voir quelles ont ellé les opinions des

Auteurs fur fa fituation : Se auant que a’autorizer celle deCamdcn& la mien-
ne, je les refuteray fuccintemenc ,

fans m’embaraffer en de longs difeours, par-

ce que c'ell vnc matière qui a ellé fouucnc traitée par les Sçauans.

Entre les ports les plus commodes Se les plus ordinaires pour paffer des Gau-
les en la Grande Bretagne

,
Cefar en faic mencion de trois, qu’il place au pays

Ci^r { .

des Morins : mais il ne donne que le nom d’vn
,
qui eft celuy qu’il choifit pour b

y tranfportcr fes Légions
,
parce qu’il cftoit à l’endroit où la mer fe rétrécit

, Se G*a'

où le trajet d’entre les Gaules Se l’Angleterre eft le plus court : Omnes ad, por-

tum Itiam conuenire jubet , ex rjuo porta in Britanniam trxjeftum commodifftmam

ejfe cognoaerat, circiter miUium pajjuum triginta à continents. Et au liure prece-

dent il place formellement ce port au pays des Morins: Ipfecum omnibus copiû

in Morinos proficifcitur ,
qu'od inde erat breaijfimus in Britanniam trajeftus. De- 1

forte qu’à l’endroit du port Itias le paftage d’Angleterre eftoit le plus court. Ou-
tre ce porc

,
il faic encore mencion de deux autres au même pays

,
l’vn qui eftoic •;.>

au deffous
,
Se l’autre au deffus. Strabon parle aufti du porc Itias, en ces terme»

Partie II.
'
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DISSERTATION XXVIII.

VV i s sa n eft vn petit bourg aflïs fur le riuagc de la mer au Comté de
Boulenois

,
entre Boulogne fie Calais, compote d’enuiron quatre-vingts

feux, fans compter crois ou quatre hameaux
,
qui en dépendent. 11 n’y a ni por-

tes ni follez ,
ou fermetures à ce bourg, ni même aucuns reftes de vieilles murail-

les qui marquent qu’il aie cfté ferme autrefois. Il y a vnc chapelle au bout du
bourg, du côté de Boulogne : mais l' Eglife paroiflialc eft au hameau de Sombres,
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tirAi» L 6
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Tous les Auteurs qui ont écrit fur les Commentaires de Cefar ceux qui ont

traité de la Géographie des Gaules, refont efforcez de rechercher la fituation

de ccporc.de laquelle dépend la connoiflancc des deux autres qui en cftoicnc

voifins-.& leurs opinions fe font trouuécs tellement partagées , que les plus

indifférera ont eu peine à fe déterminer
, à laquelle ils dcuoicnt fe ranger. le

ne veux pasm’arréter à réfuter ceux quiontauancéqucc'cftoit l'Efcluic, Bru-

ges y le Portée
,
parce que ces opinions ont trop peu de probabilité. Celle

que Turnebe a débitée dans fes Aducrfaircs, te dans fes Poèmes, te qui fut d’a-

Tumii.i.î. bord embraftcc par ortclius >te enfin a efté nouucllcmcnt établie ,aucoriféc,&:

ttfàm'. expliquée par le P. Malbrancq,trouucra pareillement peu d’approbateurs , Il

ont. > on y nie vnc ferieufe reflexion. Ces fçauans Perfonnages ayant eftimé que

L**r
C
/T P*rtms eftoit 1a ville de S. Orner, fur le rencontre du nom Sishia , ( que

chrfit.t» l’Hiftoire te les titres donnent à cette ville, auant que le Monaflcrc de ce Saine y
ftmitti» puq con ftruit) te fur ce quon dit qu’on a rencontré aux enuirons des anchres , des

cL. s»rm. mafts,fic des reftes de nauircs enfoüis en terre, ce qu'ils appuient encore fur la

fleuation du lieu, qui rcprcfcnce vnc cfpece de Golfe, enforcc qu’il fcmblc que

tout ce pays fût autrefois inondé de la mer qui y formoitvn large fein : d'où ils

concluent que le nom de Sithia lui fut donné y^uafi fi»»* Itius, le port, ou plu-

tôt fon entrée , eftant vers la pointe de Sangatc: ils ajoutent encore que Gejfo*

riacum cft le lieu de Satiété

,

prés te en deçà de S. Orner t

Tht9I1
Terreus hic olim campus

,
dum prxpete surfit

ledits adaerfx tranfmittit cariafa terrx

Portas
y & ad reduces exporrigit ara fafelos : ! .

Dumque fsnu Gefforiacam penetrare redufto

Longiusyimmijfum penitms faits aUuit xtjuor: ,

Nune eaua cxrulto qaâgurgite fxpe tettehat :r

Pistas iter
,
fulcos injindst duras arator

,
t

Exercétque folam ,
glaacis régnasaque diais

Poffidet araa Ceres ,campi qaaqae ante natahant

,

Tarritâ Audomarum mari cinxere coronà.

11 ne faut que jccccr les yeux fur la carte queleP.Malbrancq en adrcfl*cc,pour

chnur.t. ». iu8cr Pcu probabilité
,
que peut auoir cette conjecture, qui d’ailleurs a efté

Gtrm. Am. réfutée par Cluuer. Marlian
,
Meyer

, M. le Préfutant de Thou , Vigcncrc, Ber-

dus, & autres ont crû que Calais cftoit le port Itius , acaufe de la commodité
de fon port,& que c’cft aujourd’huy le plus ordinaire pour paflcrdcla France
en Angleterre. Ce que Camden improuuc, acaufe, ce dit-il, qu’on ne lit pas qu'il

foit parlé de Calais,que depuis Philippes de France Comte de Bologne,qui corn*

^ mença à fortifier cette place. Mais il cft confiant
,
comme je juflific ailleurs, que

ftrtmini». c’eftoit vn port connu auant ce temps- là. Cbifflet a efté l’auteur d’vne nou-
uelle opinion, laquelle il a établie aucc plus d’érudition

,
que de probabilité,

ayant écrit que Mardic.prés de Dunkerke , cftoit le port lccias

,

comme fi ce lieu

n’auoic pas cftéainfi nommé des deux termesTheucons,ouFlamans, Mar Disk,

c’cft à dire digue de la mer, parce qu’en cét endroit pour empêcher les inonda*
tionsde la mer, leshabitans voiûns furent obligez d’y faire de fortes digues,

comme en la plûpart des eûtes voifincs.

Enfin la plus commune conjc&urc touchant la fituation de ce port,&: qui a
efté embraffée par Cluuer, lofcphScaliger, Nicolas Berger, le P. Boucher , M.
Sanfon

,
te plufieurs autres, eft celle qui le place à Boulogne. Les principales

raifons de ces Auteurs font fondées principalement fur ce que Pline, Suétone,
Plants

y Mêla ,
Olympiodorc, te quelques autres ne reconnoifTcnt point d’autre

ru!jLiA.tt P°rt on •areg« c>*'des Morins, du moins de plus fameux pour pafTer des Gaules
MitL» ij. en Angleterre

,
que ccluy de Geff&riacam , que les Tables de Peutinger difcnc

formellement cftrc la ville de Boulogne. En fécond lieu, ils apportent pour
argument que les chemins militaires

,
ou Romains ,aboatifloicnt te finiftoient

Bniiui 4»

•U»ni,
r.ij.

Bttrltr.in

Tli». L4.
t. U.
Smtttn. im
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à cc port
,
au delà duquel ceux qui nous les ont tracez

,
n’en mettent aucun, AmUn\*

d’où le partage ait ché ordinaire des Gaules en Angleterre. M. Sanfon ajoute r-s. m>.

à ces raifons le vent qui lui fert en Ton trajet , 6c celui qui empêcha les vaif-
u
fl
s'

Ssa rM
féaux de Cel'ar d'y aborder. Enfin voilà à peu prés les fondémens de cette f*r cîf*.

opinion, qu'il n’ch pas difficile de détruire. Car quoy qu’on doiue demeurer
d’accord, que Gtflbriacum , & par confcqucnt la ville de Boulogne, ait elle le

principal port, 6c le plus connu de toute la côte des Morins , il ne s’enfuit pas

qu'il n’y en ait point eu d’autres, d’où l’on pafsac en la Grande Bretagne.
Audi Cefar écriuant au fujet de 1'Itius

,

marque allez le contraire, lorf qu’il

dit qu'il y en auoit vn au defTus, 6C vn autre au deflbus de cc port, d’où il

s'enfuit qu’il y en auoit au moins trois. Or comme il parle de ces ports , com-
me des plus voifins des côtes d’Angleterre , il ne peut dire entendu que de
ceux qui regardent direttement le Promontoire de cc Royaume-là, que les

Géographes nomment Cautium, 6C les Anglois The Nèfle * ôc les côtes, que
cW/if

les Poètes nomment Rhutaptna Huera, c'ch à dire les côtes de Riebboresr
, qui iûc/Jn».

font au Comté de Kent. Ainfi il faut chercher la fituation de ces trois ports

de Cefar, depuis Calais jufqucs à Boulogne, qui cil le fcul endroit, où la mer
fe rétrécit, Se où les côces des deux Royaumes fe ferment le plus. De forte,

que comme le port Inus tenoit le milieu des trois ports de cette côte des Mo-
rins, on ne le peut placer ailleurs qu'à Witfan, chant l’endroit où le trajet

de la mer eh fans contredit le plus court, 6c ainfi les deux autres ports qui

choient en deçà 6C au delà de VItius

,

font probablement celui de Boulogne
, 6c

celui de Calais. D’ailleurs quoy que Gcjfmacum des le temps de Cefar ait ché vn
port 6c plus grand , 6c plus fameux

,
que les deux autres, il ne s'enfuit pas qu’il ne

l’ait pù, ou du biffer, pour en prendre vn autre , à l’endroit duquel le trajet choit
plus court, pour tranfportcr plutôt, 6c auec moins de péril, toutes fes croupes

dans la Grande Bretagne: veu d’ailleurs,comme je le juhifieray dans la fuite,

que nos François en ont toujours vfc de la forte, ayant laide le port de Bou-
logne, pour s’embarquer à Wiflàn, lorfqu’ils ont voulu palier en Angleter-

re: Se mêmes celui de Calais, à l'endroit duquel le trajet eft encore plus courr,

que vers Boulogne.

La féconde raifon que l’on apporte pour établir le port Itius à Boulogne, n’a

n
s plus de fondement,laquelle regarde les chemins Romains, qui s’y terminent.

demeure d’accord que les chemins militaires ,
remarquez par Antonin , 6c

dans les Tables de Peutinger, ne pafTent pas la ville de Boulogne, & qu’ils y
finifient. Mais il ne s’enfuit pas delà qu’il n’y ait point eu d'autre parc en la

côte des Morins, qui ait pù auoir le nom d'Itius. 11 ch bien vray que ces che-

mins ne furent conhruics que pour la commodité des marches Se des logc-

mens des armées Romaines, ce que le fçauant Berger a fi bien prouué, qu’il

eh inutile de cottcr le» partages des Ecriuains qui autorifent cette vérité : Se

ainfi on pourroit dire qu’il neh pas probable que Cefar ayant à faire marcher
fe» troupes dans les frontières des Morins, pour les tranfportcr en la Breta-

gne, leur eût fait prendre vne autre route que celle qui choit ordinaire pour les

armées. Mais il eh confiant qu’au ccmps que Cefar paffa dans l’Angleterre

,

les chemins Romains n’ehoient pas encore faits dans les Gaules
,
ou du moins

dans la Belgique, qu'il n’auoic conquife que nouucllcmenr. D’ailleurs, »«*#*/.

ù

ces chemins
, que le vulgaire nomme Chaucées de Brunchaut

,
ou Che-

mins ferrez, n'ont ché entrepris dans la Belgique Se le rchc des Gaules
,
que t».

par Auguhe, fuccefïcur de Cefar, 6c par Agrippa fon gendre. 11 n’eh pas me-
me véritable que les chemins Romains ayent fini à Boulogne

,
veu qu'ils con-

tinuoicnt de Boulogne à V/iffan, Se qu’ils y font encore entiers, ehant recon-

nus vulgairement fous le nom de Chemins vers, ou de Chaucées de Brune-

haut. Cc qui ch confirmé par le P. Malbrancq en fa Carte des Morins, Se à

l'endroit ou il donne la defeription des chemins Romains
,
qui fe rencontrent 5*4.

en ces quartiers-là. D’où l’on peut conclure que (i les Auteurs des Itineraî-

Fartie II. Sf ij
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rc$ n’ont pas parte la ville de Boulogne, c*eft parce qu'ils ont crû quec’cftoit

le port le plus grand , te le lieu le plus commode pour le logement des trou-

pes, eftant la circonftance à laquelle les Romains s’attachoienc le plus
,
ne re-

gardas pas en cette occafion les plus courts chemins ,Compendiaviarum , mais

la commodité des logemens des armées, comme Berger a allez juftifié. Quant
à la raifon qu’on tire des vents ,

cette côte eftant expofée aux memes vents
, te

Umttrmmt
c^ant allez droite , je neftime pas qu’ony doiuc faire grand fondement, quoy
que le P. Malbrancq s’en férue pour appuicr fon opinion fur la fituation de ce

port
,
qu’il place vers Sangatc.

Mais félon mon fentiment, la principale raifon qui doit conuaincre, que la

ville de Boulogne n’a pas cfté le port Itius9 eft qu’il cft peu probable que
cette ville ait eu trois noms differens , en meme temps

,
eftant certain

quelle a cfté nommée Gefforiecum , te Bononia. le fçay bien , & il cft fort

probable
,
que le premier cft celui du Pagms, ou de la contrée où elle cftoit

fituée. Mais en tout cas j’ofe auanccr qu’on trouuera peu de lieux dans la

Géographie ancienne, où vnc place ait eu deux noms en même temps, hors

celui du peuple, ou de la région, qui lui a cfté appliqué dans la fuite des années:

comme par exemple, Paris, appelléc Lutetia, a eu celui de Parifii ; Amiens, nom-
mée Samtrobriga, ou Samarobriua, celui d'Ambiant, te ainfi des autres, qui

font les noms des peuples te des contrées
,
où les villes eftoient fituées. Ce-

pendant il faudroit dire, que la ville de Boulogne aurait cftéappellée en mê-
me temps Gejforiacum, du nom des peuples des enuirons, te Itims , te Bononia,
d’vnc particulière appellation, ce qui n’eft guère probable. Et ce que Velfcr

rapporte pour réponic à cette objection , ne fatisfaic pas.

Après auoir réfuté cette opinion touchant la fituation du port ///«/, qui cft

la plus vniucrfclle, il ne refte plus qu’à établir celle quej’ay auancée ,ou plu-

tôt celle de Camdcn, puifqu’il eft le premier, qui en a fait l'ouucrturc
,
quoy

qu'il ne l’ait prouuée que légèrement. Pour découurir vnc place, dont les

anciens Auteurs ont fait mention, fie dont les noms font éteints parla fuite du
temps

,
ou du moins qui ont cfté tellement altérez

,
qu’à peine il en refte des

veftiges qui en puiftent donner la moindre connoiftancc
,
on a coutume de (e

feruir de trois argumens principaux, dont le premier cft la fituation, le fécond,

les diftances d'aucc les autres lieux voifins, remarquées dans les Itinérai-

res fie dans les Géographes \ te le trailicmc, le rapport des noms anciens

auec les nouueaux fie ceux daujourd’huy. Ces trois raifons nous ferai -

ront comme de pierre de touche , ou plutôt de fonde
,
pour trouuer te pour

rencontrer heureufement le port Itius t pour la recherche duquel, cant d'Au-
tcurs fe font fi fort trauaillcz jufqucs à préfent

,
qu'vn d’entre eux a écrit ces

p«r. Ht»t. parole : Pâteor 4 veteribus autoribus feraient citrique d&ceri non pojfe ,
quo olim

Lt.dtwt., loco Itius , aut Icciusfuerit portus : bene quidem quod fub imperio ac ditione Mort-
MeÇ.e. sm, n0THrHi & indc breuifjlmum in Britanniam fuijfe trajet!um. Quoy que tant de

graucs Auteurs ayent échoüc dans cette recherche, je prendray ncantmoins
la liberté de m’y engager fans que j’ofe me promettre vn plus heureux fuccés

qu’eux, foùmcttant fans beaucoup de peine mes conjectures à la cenfurede
ceux qui fe piquent de litcraturc te d’érudition.

Pour commencer par la fituation, Cefar.nous apprend en termes formels,

que le port Itius cftoit à l'endroit où le trajet de I’Occan cftoit le plus com-
mode : Ex quo portu commodifjimum in Britanniam trajeÛum ejfe cognouerat. Et
quand il dit qu’il cftoit le plus commode, il entend dire qu’il eftoie le plus

court , ce qu’il femble fpecificr en vn autre endroit : Ipfe cum omnibus copiis

in Mortnosprofcifitur, quod inde erat brcuijfimus in Britanniam trajet}us. D'où
il s’enfuit que Cefar en cette occafion chercha non tant la grandeur d’vn

port, comme la commodité du paftage, te l’endroit où le trajet cftoit le

moins long. Or il eft confiant, par le rapport des mariniers, que le trajet de
mer à l’endroit de Wifan en Angleterre cft plus étroit te plus court, qu’à
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Pcndroit de Calais, d'vne licuë, ou d'vne lieuë te demie, te qu’à l’endroit de
Boulogne, de deux grandes lieues. Le trajet à l’endroit du port Itius, fumant
le rapport de Cefar

,
eftoic d'enuiron trente mille pas : Circiter miIlium ftijfuum AU,ri

J'">

triginta à continent:

.

Le Géographe Arabe n‘ y en met que vingt-cinq. Stra-

bon dit qu'il y auoit trois cens vingt ftades
,
qui font quarante milles. Mais

comme ces diftanccs dépendent du lieu où Celar aborda en Angleterre, qu’on
tient auoir elle à Richborow ,

ou à Sandwick, il cft malade de prendre vn
fondement certain fur les diftanccs de ce trajet. Il n’eft pas plus facile de ti-

rer argument de la fituation du promontoire, qucPtolcmcc appelle î»«», ou
Jcium

,
parce que ce qu’il en écrit cft très -incertain

,
quoy que le mettant à z z.de-

grez quinze minutes de longitude, te Gcforiacum à zz. degrez 47 . minutes, il

conuient auec la fituation du promontoire te dutap le plus voifin de Wif-
fan

,
qui cft la pointe de Blacnez, qui n’eft éloignée de Wirtan que d’vne

demie lieue, te trois de Boulogne: il auance dans la mer vnc grande demy
lieue, &: cft la pointe de terre qui auoifine le plus la grande Bretagne.

. Le nom de Wiflan ne fauorife pas moins la conjecture touchant le port

luus

,

ou Iccius. Car les MSS. de Cefar reprefentent diuerfement ce mot, au-

cuns 1 ’ccriuant auccvn fimplc C, Ictus, te les autres auec deux , Iccius , & en-
fin les autres auec vn T ,ltius. La première leçon fcmblc cftrc appuyée par

Ptolemcc qui appelle le promontoire voifin de ce port, nus» ixfot. La fe- - , .

condc peut s'autorifer par le nom de ce Chef Remois, ou de Reims, dont e.
j*

" U

parle Cefar, qui le nomme pareillement Iccius , te par celui de ces peuples de c*m

la Grande Bretagne, que les Géographes appellent Wiccii. Enfin latroifiémc

cft cmbrallec par Strabon, qui nomme ce port rnor. Pour rechercher la véritable
stn^ t r

ctyinologie te l’origine de cette appellation, il faut voir quelle elle peut a-
’

uoir cité dans le langage Gaulois, auant que Cefar l'euft Lariniféc. Il eft pro-
bable que Cefar a exprimé la première fyllabc de ce mot \^

r
i, par l’I fimplc,

te quccclicus’appclloitW/VjOuWw.ouenfinWwj&W/w, qui eftoic vnc
prononciation familière te ordinaire à la langue Gauloife

, te qui s’eft confirmée

depuis dans l’Alemandc te la Flamande qui en tirent leur origine, Cefar
n’ayant pu rendre en Latin cette fyllabc Wi, que par l’i fimplc, parce que le .

doubleW fe prononce plus du gozicr, que de la langue, &: fe rend, com-
me fi l’on difoit eu: ce que le Latin ne peut pas bien exprimer. Cela pofe,

voyons quelle peue auoir efte la terminaifon de ce mot en idiome Gaulois.

Si ce lieu a efte nomme en cette langue Wic, Cefar ne l'auroic pas tourné

par Ictus , ou Iccius, mais par Icus : comme il a fait au nom àcLitauicus

,

qui cft 1»

vn autre Chef Gaulois
,
dont il parle fouucnt

,
qui probablement fe nommoic e. 1?'

’ '

Litaypit ou Lui/ypic , en langue Gauloife
,
d’où on ne doute pas que le nom de p,ar- Btuti

HLudovic, qui cft frequent dans l’Hiftoirc de la féconde race de nos Rois,
n’ait cfté tire. Car c’clt ainfi que Louys le Débonnaire cftnoromcencevers, uf.sùiig.

rapporté par Buftus:
tmolui»

HLudwic jujlus cm, quo Rex nonjujlior alter.

Comme aufii dans les monnoyes quinousreftenede lui, où fon nom eft ainfi *•

écrit Hlvdovvicvs. Heuter interprète ce mot de Luitvich, qu’il eftime cftre

le même que HLudvic,via popularis : Kilian
,
populi refugium ,

parce que le ter- Bili*».h

me de "Wic en langage Saxon te Alcman ancien
,
fignific tantôt vn boulcuard ,

"

ym,L

tantôt vne maifon, te quelquefois vn golfe, ou vn porc. Quant à la pronon- s,m**T-

ciation de ~Wics, je ne me fouuicns pas en auoir remarque dans les vieux

noms Alemans tirez de nos Hiftoires, mais bien de "Wits, ’Wijff, te Wite,
rtntM„

qui au rapporc de Pontan, en fes Origines Françoifes, te de Somner,figni- oW/.ifeuc,

ficnc prudent, ou prudence. Mais fi le porc dont nous parlons eftoic nommé M*?-
parmi les Gaulois Wics ,

-

\jfits, ou 'Wijf, Cefar ne l’a pu exprimer que par aûfs’Ju
Icius, ou Itius , la dernière lettre de ces mots Gaulois, qui eft VS t ne le pou-
uant rendre facilement que par cette terminaifon. l’auouë qu’il eftmalaifédc

rencontrer quelque chofc de certain dans ces étymologies j aufti je ne precens

Sf iij
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pas m’arrétcr à celle que quelqucs-vns donnent à Vitins portus , qu’ils deriuent

ab Jtando , parce qu’on s’y embarquoic pour aller en Angleterre
,
ni à celle de

Heuter, qui veut qu7«;«/ foie dir, quafi Ic-cic, hoc rfi, video, fcilicet partum,

aut infulam Britanniam : Car tout cela a fort peu de probabilité. Il y a néant-

moins beaucoup de rapport entre Vlts ou Ilius, & ^itfan : citant confiant

que cette tcrrainaifon an , elt commune à beaucoup de noms de places & de

familles du Boulenois. Nous remarquerons pourtant dans la luire, que les Au-

teurs ont tâché de lui accommoder des étymologies.

Mais j’ellimc que le principal fondement, fur lequel on peut établir le port

Itius à ytfifan, cil qu’il cil aifé de prouucr par l’autorité de pluiieurs graues

Auteurs, que ce lieu & le port de Wiftdn , a cité celui où de tout temps on

s’eft embarqué pour palier des Gaules
,
ou de la France en Angleterre , &:

pour aborder d’Angleterre en France. L’entrerien qUe j’eus fur ce fujetà Pa-

ris, dans le Cabinet de M. d’Hcrouual Auditeur des Comptes qui m’hono-

re de fon amitié, aucc M.Sanfon, cju’on fçait élire tres-fçauant en ces ma-

tières, &c celui qui a le plus pénétre dans la Géographie, m’oblige de lui te-

nir la parole que je lui auançay pour lors
,
que je lui fournirois plus de foi-

xante partages d’ Auteurs anciens &c irréprochables, qui jutlificroicnt cette

propofition. Pour entrer en cette prcuue, j'obferueray l’ordre des temps &
des fiéclcs

,
où il en eft parlé.

» le trouucdonc que S. MtfHgan, Compagnon de S. Colomban, vers l’an

«ŸhÎj».* cint
l
ccns foixante-neuf y partant d'Angleterre en France, Appalit ad portant

‘r Abb.il s Witsan appellatum
,
qui vidclicet locus ex albentis fabuli interpretatione taie

°'Z?ï firtitur vocabulum. Ce font les termes de l’Auteur qui a écrit fa vie, qui fonr
ÀtM ' ' **'

conformes quanti l’ctymologic de ce mot, à ce que b Lambert d’Ardres a

auancé fur le meme fujet, Britannicum fecus portant, qui ab albedine arena val-

gar: nomine appellatur Witfand. Ce nomcllant compofé de Vvithe , qui en idio-

me Anglois & Flaman fignifie blanc, & Sand, qui fignifie fable. Et quoy

que je ne farte pas grand fondement fur ces étymologies, je remarque néant-

moins que e Philippes le Breton parlant des Bloctins, qui habitoient ces cô-

tes de la mer, du côté de Fumes, a obfcrué cffe&iucmcnt que le fable qui eft

fur ces riuagcs de la mer
,
tire fur le blanc :

Inde ntouens itérant Clajfis legit aquarts vndas

Quod Bloètinoram candintia littora lambit,

Jgudque marefeofos entendit Flandria campos.

à Malbrancq confirme cccy a l’egard de Wifan, en ces termes : Ipfum mon-

tent arenofum
,
qui mire ab ipjo pelago in altum exfurgit, non dixerü arenù, fed è

cretaceis tnolibas compatfum : tantus enint eft candor, tantdmque in duritiem abiit ,

utfolidiore illic non opusfit muro. Et e Merula dit qu’en ces cndroits-li, arma

eft ejas generis, qaam vrentent vocant.
{
Palladius , & Vitruuc parlent de cette

* paidd.l. cfpéce de fable blanc.
1

hrtm 'l
8 Edoüin ayant elle enuoye en exil par le Roy Athelftan Ion frère en l’an

4
.‘

‘

933. parta de l’Angleterre en France, {£ arriua i Wirtan : Angufto fcilicet i
t n*a*n. Douerta m^ithsand mari.

£
B

\94*\9S-
Ce fut vers ce même temps que cette place ayant efté ruinée par les Nor-

WiU. mans
,
fut rétablie par le Roy Loüys d’Outremer. Car c’eft de ce porc que

h'iIi.% j’cft*1116 qu’il faut entendre ces termes de Flodoarden Pan 938. Ludoaieus Rex

t. t.p. 53 . maritima loca petens, Caftrunt qaoddam
,
portumquefapra mare

,
quent dicant Gvi-

Mt>
gLan s v M >

nftaurare nifus eft. Ce partage ne fe pouuant adapter à vn autre portï

outre que lenom qu’il lui attribue, fe rapporte à celui de G vizan T,qu’Ha-
h tMmd. riufle donne à Wifan, & qu’il eft confiant que nos François prononçoient le
tmcbr. yy^ Alemans aucc le Gu, comme nous voyons dans les mots de Vverre,

Vvage, & autres, que nous énonçons pat guerre, gage, 6cc.

‘ trempun » Le Roy Echetrcd ayant efté charte de fon Royaume par Swan Roy Da-
f. toi. nois, s’embarqua en l’an ioij. à Wifan pour aller trouuer Richard Duc de

Normandie.

» Vif s.

». J4-

k Lambert.

Ard.p.y

« Pbilipp.

Brito
,

t. 9
tbilipp. p.

IO 6 .

* Lice àt.

• Utruie!.

J.M«9
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k Guillaume de Iumieges écrit qu'Alured frère de S. Edoüard Roy d’An-

glctcrrc retournant de France en Angleterre
y
portum >3/ isanti petiit bac LM'J*

transférions Doreberniam venit. /. 4jV*
1 Guillaume de Poitou Archidiacre dcLizicux, parlant de ce retour d'A-

lured
,
donne en termes diferts à ce port le nom d’Jcias : Dorobemiam venit AL-

mer4dus tranfaeffus ex port» Ici o. Ce partage cft fingulict pour jullificr la fi- p. i7*.

*l '

tuation du port Itims. "wmm Euilachc Comte de Boulogne parta en Angleterre pour aller vifiter le i.

même Roy Edoüard
,
transfietato mari deW hitsand in Donoriam. *• * /'A

n Gcroüin Abbé de S.Rtquicr ayant dctVein d'aller vifiter les terres, que ce

Monartcrc poliedoit en Angleterre vers l’an 1069. Admaris ingrejfum properauit, 1*.

quem nominant plebeiales Gviiant.
0 Guillaume de Malmclbury, remarque encore qu’Eftienne Comte de Mor-

tain &: de Boulogne ncucu du Roy Henry , in Angliam per itsand ma- p. 171.

t»r.iuit adaentam. t idJ. r. Ut

PS. Anfclmc Archcucfquc de Cantorbcry ayant elle banny du Royaume X'A

par le même Roy ithsandvm appulit. E*d». l. ».

4 Guillaume le Roux ayant lai (Te fon perc à l'extrémité en Normandie, y*s.Au-

pafia de fon ordre en Angleterre, pour aller prendre portertion de ce Royau- , 0*î£îJ.fc
me

, J$»i mox adportum
,
qui itsand dicitur

,
perutntt , vbtque jam pa-

trem audiuit obiijje.

1 Henry d’Huntindon dit que le Roy Guillaume le Roux , au retour de la

Normandie s’embarqua apud ^ithsand ,vnde appulit Dorobcrniam.
f L’an 1110. le Roy Henry ayant accorde fa fille à l’Empereur Henry,»/-

fit eam à Donere vfque adW itsand.
Les Chanoines de l'Eglifc de Laon s'y embarquèrent pareillement en l'an

ni3.1orfqu’ils paflerent en Angleterre aucc la Chaire de N. D. U. autres Re- , Htrml t

liques de leur Eglifc, pour amaficr de l’argent pour la rebâtir, apres quelle eut ** mér.s.

*

elle brulcc
, enluitc du mafiacrc de l'Euefquc Gualdric ;

1 Apud portant
,
qui

vocatur W 1 s s A N r , à nantis couuocati , nauem tntrauimus. '

u Henry Roy d’Angleterre y aborda de Douurcs en l’an iijj. apud Douram
mare intrauit ,& appulit Visant. nSdt
* Le Géographe Arabe

,
qui viuoit vers ce meme temps

,
en fait mention Di"t».

comme du port ordinaire , où l’on s'embarquoit pour palier en Angleterre.
\

en ces termes : Ab ilia etiam ( Rouen )
ad vrbem Vadisant exiguam valde clm. a.

mari adjacentes» l X X X. M. P. & ex hac vrbe confcenduntur naues adeuntes infiu- f *»•

lam Angliam, quam diuidit a continente tjretum habens in longitudine x x V. Ji.P.
d’où nous apprenons la raifon pourquoy y Lambert d’Ardres

,
qui viuoit au 1 Um*-

même ficelé, lui donne le nom de Portas Britannicas , dans le palTage que je
5‘

viens de rapporter.
, Cfr

* S. Thomas Archcucfquc de Cantorbery s’eftant retire d'Angleterre, vint un.
â Wiflàn,&: au retour de fon exil il s'y embarqua pour palier en ce Royau-

qmsdnp. U
a Robert Comte de Liccftrc s’y embarqua aulfi en l’an it7j. r* »*

11 Henry 1

1

. Roy d’Anglecerre enl’annec fumante y fit embarquer des trou- oufil'
pes pour l’Angleterre

, tC en l'an 1179. ruuem tfitxdtns tfiW 1 r s * N d
,
in * «amd.

Angliam rediit. ?*£££
c En la même année Philippes Comte de Flandres s’y embarqua pour al- m.

1er en pèlerinage au tombeau de S. Thomas. ' *"“*/
i Louis le Icune Roy de France ayant defiein de pafler en Angleterre pour

le même fujet fe mit en mer en ce port. En ce meme temps vn Auteur An- r

glois rapporte qu'eftant fur le point du retour de ce voyage, comme il appre-

hendoit la mer, il pria ce Saint, vti» tllo tranfit0 nullus (autant ex ille tem- a. 117,.

fort luxfragixm : ce que Carnden attribue mal à S. Louys. * *—?/•
e Henry Roy d’Angleterre s'y embarqua pour repafl'cr de France en An- 'smUf.

gleterre en l’an nîo. <“•
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Le même Roy apres auoir fait la paix entre le Roy de France &rlcConite

de Flandres ,
retourna en Angleterre 1x84 Transfretauit in Angliam interWith-

sand^ Doueram. -

f L’année fuiuante l’Euefquc de Dunclme te quelques Grands d'Angleter-

re, transfretarunt inter Doure&W 1 T San D.

£ En l’an 1187. le meme Roy Henry 1

1

. applicuit apnd itsand/» Flan-
dria.

h Vn autre Auteur en cette année. Plaçait ei S. Tbomam vifitare
,
Jtcque fer

Douoria/n ,<]uo hreuis tft tranfitusW itsandvm adiré.

1 Baudoüin Eucfque de Cantorbery en 1189. Iterper Witsandvm para-
* HtMtd.p. ait in Angliam. k Comme fit encore Geoffroy Archcucfque d’York en l'an

JtrLpttw.
I19U

1 Quelque temps après
,
ïcan Comte de Mortain, frère du Roy d’Angleterre,

applicuit in Flandriâ apudW issand.
m Vers ce meme temps Hugues Eucfque de Dunclme pafla la mer entre

p. 1140. Douure Se Withfan pour venir en France.
0 Grr.D°- 11 En 1193. le même Comte de Mortain fit équiper vnc flotte

,
apud Wi t-

nb. p.ifti.
s a n d v m

,
pour attaquer l’Angleterre.

0 Malbran. Le fieele luiuant fournit d’autres exemples qui continuent de juftifier ce que
j’ay auancé. ° En l’an 1Z07. les Mx>incs qui auoient efte chaflcz d’Angleterre

par le Roy lcan,fcrctircrent en France, & vinrent aborder à "Wifian.

P Mathieu Paris en l’an 1141. SC 1143. parle des mariniers de Wiflan Se de
Calais : Se en l’an 1131. il dit que le Comte de Liccftrc natttm afeer,dit apud

W x t s and, pour retourner en Angleterre.

•1 En l’an U99. Ïcan de Bailleul Roy d’Efcolfc ayant efte relâche par EdoUard
Roy d’Angleterre qui l’auoit tenu prifonnicr

,
fut enuoye àWitfan, ainfi qu'il

auoit elle conuenu,où il fit l’aûc qui fevoit dans les Annales d'Odoric Rai-
naud

,
qui portent ces mots

,
Attum apud Vissant,^ regno Francia fupra

mare , in hoffitio loannis Steuari.
1 En l’an 1317.1c Sire de Beaumont allant au fccours du Roy d’Angleterre

contre les Efcoflois
,
s’embarqua aucc fes troupes à W iflan :

1 comme firent

1114.

Hcuci.

f.iof.
m Brtmfltn

l.u.c. 9.

p Malh.
Par. p. }»>.

4Q<. f}4.

4 RajntlJ.

hecA.n.n.

«
Trtif.i

.

ViL ch. It.

17. ly. 10.

l’anncc fuiuantc les députez du Roy de France vers le Roy d’Angleterre.

Mais incontinent apres la ville de Calais cilant tombée en la puifiancc des

Anglois
,
non feulement ils fortifièrent cette place

,
Se rétablirent Se agran-

dirent le port, mais encore celui de Wiflan fut abandonné, Se. on ne fc feruit

plus que ac celui-là pour palier de l’Angleterre en France. D’autre part com-
me la guerre cftoit prefquc tousjours entre les deux nations , Se que la fcurctc

n’eftoit pas entière pour s’aller embarquer à ce port, on choifit plutôt celui

de Boulogne, parce que le lieu eftoit plusconGderablc & plus fort que Wiflan,
* *• * qui d’ailleurs auoit efté ruiné Se brûlé par les Anglois au temps du fiege de

Ce qui juftific encore l’importance du port deWi flan, eft que de tout temps
les Comtes de Boulogne y auoient vn droit confiderable qui fc leuoit fur les vaif-

feaux,& les perfonnes qui s’y embarquoicnt:ll eft parlé de ce droit de peage dans

le titre de Guillaume Comte de Flandres
,
pour les coutumes de S. Orner de

l’an 1117. Si cum Bolonienfi Comité Stephano concordiam habuero , in ilia reconci-

^ JtU liatione eos à Thelonco & S\rerp apud~W itsant,^ per totam terram ejus li-

m.j, Dreux héros eos faciam. 11 en eft encore fait mention dans vn autre titre de l’an mil
^^ 0,

• trois cens vingt, cnl’Hiftoirc de la Maifon de Dreux.
U LC P* Malbrancq raconte qu’en l’an 1192.. Rcnaut Comte de Boulogne en

* liefleitn exempta les Moines de S. Bertin :
1 Se M. Iuftel nous apprend que Marie

UGcn. d’Auucrgnc femme duScigncur de Malincs,& fœur de Robert VI.Comte d’Au-

/
uergne& de Boulogne , eut pour fon partage cinq cens liurcs de rente fur le paf-

fagcdcWiflan, qui furent depuis échangez en l’an 1310. par Robert VIII..
du nom Comte d'Auuergnc Se de Boulogne pour le Vicomté de Châteaudun.

Mais

Trtviui it

tHifl.it
Guinci p,

195 .
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Mais comme ce porc vint àcftrc comblé acaufc qu'il fut abandonne
,
pour la

raifon que je viens de marquer , ce droit fc lcua dans cous les ports de cette

côte: ce que j’apprens de deux Comptes du domaine du Comte de Bologne,
qui font en la Chambre des Comptes de Paris. Dans le premier, qui cil de
Tan 140a. il y a ces mots : Delà PrcuoJle& pajfage deW yssant receu a Boulogne,

en Ambletenue& ailleurs ,enuiron hors ledit lieu de Wjffant , où aucuns font ar-

riue^j,ou entrc\en mer .pourpajfer en Angleterre
, ou repajfer ,Sec. L’autre de l’an

1478. porte ces termes; La Preuojlé & paffage de V7ijfant
,
que on dit couflume

fur la cofie de la mer
,
entre fEauè d’Efiaplcs & de Grauelingues. Ce qui juftific

premièrement que Wiflan cftoit vnc dépendance du Comte de Bologne,
comme il cft encore aujourd’huy ,Se non pas du Comte de Guines, quoy que
quelques Auteurs l'aient ainfi écrit

,
Se encore moins de celui de Flandres

,

comme veut Roger de Houeden dans les paflages que j'ay citez. En fécond
lieu

, ces Comptes font voir clairement que dés l'an 140z.il n’y auoit plus de
porc à WilTan

,
puifque le péage qui y auoit efté étably

,
fc leuoit dans les

• ports voifins. Audi je ne remarque point qu'il en foit fait mention depuis la pri-

Ic de Calais
, ni qu’on s’y foit embarqué : Se la mer Se le fable ont tellement

comblé le port
,
qu'on a peine à remarquer le lieu où il a efté. Ergo bene feri-

pfit Merula Cofmographus Itium Océans haufum euerfùmque eJfe.Cui enim hocqua -

dret prtterquam Wifanto ? Sed portas illic non ram hauftus , quàm fabula , vti ap-

paret .obrutus . Haufum enim probant, vix adea locaClitophonibus yfeu dunis , coer-

cifum mare: imo ad oceanum vfque habitatur & aratur. Ce font les termes du P.
Malbrancq. Il y a neantmoins des Communes qui s’étendent jufques au vil-

lage de Tardinghem, aflez prés du Blaknez, que le Portolano appelle le Cap
de Witfan

,
où l’on peut fc figurer auoir efté l’endroit

, où fut le port. Ces
Communes cftant bornées du côté du continent par des terres hautes Se cle-

uées ,& du côté de la mer par des dunes de fable
,
forment comme vn grand

baflin
,
où la mer a pû couler , foit du côté de WilTan

,
par le petit ru ifléau qu»

y pafl*c, foie du côte de Tardinghem
,
par vn autre petit ruifleau, qui y coule

pareillement. Et il y a lieu de croire que le commerce y ayant *ccfle
,
l’on a

laiflc boucher ce qui compofoic l’entrée de ce port par les fables qui y vo-
lent en quantité

,
la côte en cét endroit - là cftant plate. Ce qui fauorife en-

core cette penféc touchant l’endroit où fut ce port, cft que le long de ces Com-
munes, enuiron à deux cens pas du bourg, il y a vnc cminence que l’on ap-

pelle le Phare, Se vnc maifon auprès qui en retient le nom
,
comme fi l'encrée

du port de Wiflan euft efté en cet endroit-là.

Il ne faut pas s’étonner que nous cherchions aujourd’huy l’endroit du port

de Witfan, qui a efté fi fréquenté dans les ficelés paflez, veu qu’il en cft de
même de celui d’Aiguemortes en Languedoc, où toutes nos troupes s’embar-

quoient pour la Terre Sainte, qui paroît fi peu à prefent ,quc la mer ne vient

qu'à demie lieue delà. Le même cft encore arriué àdiuersports deConftan-

tinoplc, qui y auoient efté faits par les Empereurs, dont il ne refte plus aucuns ve-

nges.

Sic toties ver/à ejl fortuna locorum.

Vida ego quod fuerat quondam folidiffima UUns,
EjfeJretum : vidifolios ex aquore terras.
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DISSERTATION XXIX.

Clttrunt

yail!ént I.

t. d* t*»-

tien Eflot

eU la Ira»-

H.
Dadin i*

jt liaferra l.

». de Dutii.

O1 Citmt.

«.I.

2)1 Ktrii.

Gtrm.

Ltx S*xin.

tit. ». §.

S• <•

Vvtndehn.

in Glof
Salit*,

v. Cbrtnt-

truda.

Ltg. Long.

I. l.tir. 7 . S,

I. Jf.l.t.

tit. 14 . $.io,

Lamiaud.
Spelman.

Stmner.

&*.
Ltndtalr.

Grtg. T»r.

1.7 . t.x.

L E s guerres du Comte de Chalon te du Comte de Bourgogne Ton fils,

dont le Sire dcloinuille parle en Ton Hiftoire
,
me portent à cmbrafTcr

en cet endroit vnc matière tres-importantc pour l'intelligence des Auteurs,

te qui n’a pas encore cfté traitée à tond
,
quoy qu'aucuns l'aient effleurée lé-

gèrement. Il n’y a rien de plus commun dans tout le cours de nos Hîftoircs,

&: de celles de nos voifins
,
que ces guerres qui fc faifoient entre lps Barons

te les Gentils-hommes à la veue te au fccu du Prince Souuerain
, te fans fa

participation : En forte que qui ne fçauroit pas démefler l’origine te l'vfage

de ces funeftes entreprifes fur l’autoritéRoyalc,auroitfans doute bien de la peine

à en deuiner la fourcc , te à en conceuoir la pratique. Elles ont cfté (i vniuerfcl-

lcs, qu’on peut dire que les vafTaux des Princes entroient aucc eux en parta-

ge du plus beau fleuron de leurs Couronnes
,
qui eftoit le droit de faire te de

déclarer la guerre. Mais parce qu'il y auoit des réglés te des maximes établies

te reccuës pour cette efpece de guerre, je pretens faire voir en cette Diflcr-

tation quelles elles ont cfté ,te comme les Seigneurs en ont vfé en ces occa-

fions. Ce que je propofe de puifer particulièrement de Philippcs deBcauma-
noir en fa Coutume de Bcauuaifis qui n’a pas encore efté publiée, où il a fait

vn Chapitre entier au fujet de cette efpece de guerre
,
qui cftlc cinquantc-

neufiéme
,
auquel il a donne pour titre ces mots

,
Comment guerre fe faitpar cou-

tume, & comment ellefaut,& comment en fe pot aiiier de droit de guerre. I'entrc-

prens d’ailleurs cette matière d’autant plus volontiers qu’elle appartient il’Hi-
ftoirc de S. Louis, puifqu’il cft confiant qu'il eftl’vn de nos Rois qui a le plus

trauaillé i anéantir te i détruire ces malheureufes guerres qui cncretenoicnt

toute la France en de perpétuelles diuifions.

C'a efte vn vfage obfcruc te reçu de tout temps parmi les nations Germa-
niques , de tirer la vengeance des injures particulières par la voie des armes,

&: d'y interefler toute vnc parenté. Celui qui auoit fait vntort notable a vn
particulier

,
ou qui lui auoit caufc la mort, fc trouuoit auoir fur les bras tous

ceux de la famille de l’offenfé,qui prenoient les armes pour venger l’injure

ou raftaftinat commis en la perfonne de leur parent. Tacite en a fait la remar-
que, lorfqu’il parle des Germains, Sufcipere tam immicttintfeu patrit

, feu pro-

pintjui, quant amicitiaa necejfe eft. C’cft pour cette raifon que nous liions fi lbu-

ucnt dans les loix anciennes
,
que lorfquc quelque affallinat auoit efte fait,

non feulement on en exigeoit la peine fur ceux qui l'auoient commis
, mais

même fur toute leur parenté. Ces inimiticz mortelles
,
qui s’cntrctcnoicnt

entre les familles, y font nomméesfaida ,quc les loix des Lombars traduifent

par le mot d'inimicitia; terme qui fcnjblc cftrc tiré du Saxon ancien ,f*hth

,

ou fehthe ,te de l’Alcmanfhede, tefeide , qui flgnific la même chofc. D’où
il eft arriuc que ce mot a cfté pris pour la vengeance qu’on tire de la mort d’vu

f
arent: &dans la fuite pour toutes fortes de guerres particulières, comme en
Ordonnance du Roy S. Louys du mois d’Ockobrc mille deux cens quaran-

te-cinq, dont jcparlcray dans la fuite. Nous auons quelques exemples de ces

guerres priuées fous la première race de nos Rois, dans Grégoire de Tours
& ailleurs.

Mais pour procéder aucc quelque ordre en cette Diftertacion , il faut voir

premièrement qui font ceux qui ont droit de guerre par coutume
,
puis entre
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quelles perfonnes elle fc fait, pour quels fujecs, en combien de manières on
la déclaré, qui font ceux qui y entrent, ou qui en font exceptez ,& enfin en
combien de façonscllc finit. Et enfuite, je feray voir comme cette détefta-

blc coutume de faire la guerre entre les valfaux du Prince a cfté entière-

ment abolie.

Tous les Gentilshommes, félon Philippesde Bcaumanoir, auoient droit de
faire la guerre : Autre que Gentilhomme ne pocut guerroyer. Etainfi il en exelud
tous les roturiers

,
qu'il appelle hommes de poejlé

,

c’cft à dire qui font fujets à

leurs Seigneurs, 6c qui en dépendent absolument, en forte qu’ils en peuuenc
difpofcr félon qu’il leur plaift : ce qui n’eftoic pas des vaflaux fiéucz. Il en
exelud pareillement les bourgeois, entre lcfqucls, s’il arriuoit quelque dé-
mêle

,
ou pour vfer de fes termes

,
manéces eu defiemens , ou medées fottrdcnt

,

le crime commis cftoit puny par le luge ordinaire, fuiuant fa qualité : telles

perfonnes ne nouuans vfer du droit de la guerre. Par le terme dcGcncils-
hommes, on doit entendre cous les ficucz, parce qu’ancicnnement les fiefs

ne pouuoicnc cftrc tenus que par les Nobles. Les Eucfqucs, lesAbbez, &lcs
Monaftercs, qui auoient des terres de cette nature, auoienc aulli ce droit. Et
parce que leur condition ne leur pcrmcttoit pas de porter les armes , ils fai-

foient leurs guerres par leurs Vidâmes, 6c par leurs Auoücz. Ce que le Car-
dinal Pierre Damian ne peut approuucr : Jhtod mihi plané fatis videtur abfur-

£"4 ' **'*'

dum, vt ipfi Dominé Sacerdoces attentent^ quodturbis uulgaribus prohibetur quod
•verbis impsignant , operibus ajferant.

D’ailleurs il ne pouuoic y auoir guerre entre les Gentilshommes d’vne parc,

6C les roturiers, ou les bourgeois d’aucre. La raifon cil, que fi le Gentilhom-
me faifoic la guerre à vn bourgeois, ou à vn roturier, qu’il nomme toujours

homme de poefié ,
le bourgeois ou le roturier, n’ayanc pas le droic défaire la

guerre, pour n’cftre pas rcuétu du titre de Noblcflc, auroit elle fouucncmal-
traité, ou tué parles Gentilshommes. Dcforcc que lorfquc le cas arriuoic

qu’il y eue quelque notable déméle entre le Gentilhomme 6c le roturier; cc-
lui-cy pour fe mettre à l’abry de l’infulcc de fon ennemy

, requeroie Apure-
ment

,

qui luy cftoit à l’inftant accordé. Que fi le roturier negligeoit de le de-

mander , le Gentilhomme en la perfonne duquel
,
ou de fes païens

,
l’injure

auoit cfté faite
,
pouuoic licitement en pourfuiurc la vengeance par les armes.

Au contraire fi le Gentilhomme auoit outrage le roturier, ou le bourgeois,

l’vn 6c l'autre ne pouuoicnc pas pourfuiurc la réparation de l’injure par la guer-

re
,
mais par les voyes ordinaires de la Iufticc. L’vfagc du Royaume d’Arragon rlttl Efife.

femblc auoir cfté autre à l’égard des Infançons ou Efcuyers. Car fi vn rocu-

ricr, ou Villain , auoic tué vn Infançon, fi le faiclcftoic aucré, les pareils du Cû^méat*
more pouuoicnc lui faire la guerre, c’eft à dire tirer la vengeance de l’outrage «t.ath.

par la voyc des armes. Mais fi le faicl cftoit dénié, auant qu’on en vinft à la

preuue,il deuoit obtenir Apurement des parens du mort. Il y auoit encore
plus, car quoy <juc fuiuant les Ordonnances du Royaume nul ne pût attaquer

vn autre fans défiance, fi cft-ce que le roturier, ni l’Infançon
,
n’eftoienc

pas obligez de fc défier, fi l’vn ou l’autre auoic tué l’vn de leurs parens
,
par-

ce que les Fors ou Coûcumcs les tiennent pour défiez
,
pourueu toutefois que

le crime fiift apparent 6c prouuc. Ce qui fait croire que les vfages cftoient

différons félon les Royaumes.
Toute forte d’injure ne pouuoic pas eftrc vengée par les voyes de la guer-

re. II faloit que cefuftvn crime atroce, capital, 6c public: Coufiume fuefre les ch. co.
•

’

guerresen Biauaifis , entre les Gentixhommesportes vilonies
,
quifontfaites apparens:

Ce font les termes de Bcaumanoir, qui au Chapitre fuiuant en donne l’inter-

prétation par ccux-cy : Jouant aucuns fés auenoit de mort, de mehaing
,
oudeba-

ture , cilà qui la vilonnie auoit efiéfaite, declaroit la guerre à fon ennemy. Ainfi

ce qui donnoit fujet à cette cfpécc de guerre
,
-cftoit l’atrocité du crime

, 6C

qui pour l’ordinaire, dans l’ordre d’vne jufticc réglée, meritoit la peine de
Partie II. T c ij
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mort. Ce qui juftifie encore cctcc propofition, cft ce qu’il ajoute, que quoy

que le Gentilhomme eut droit de pourfuiurc par les voyes de la guerre la ré-

paration du forfait commis en fa perfonne , ou de fes parens , en d’autres oc-

cafions, que celles de la guerre ouucrtc entre eux ; cela n’cmpéchoit pas que

le Seigneur duquel celui
,
qui auoit fait l’injure cftoit vaffal, ne le hit juger

bc condamner par fa juftice , bc s’il pouuoit le faire arrêter, le liurer au fup-

plicc, fuiuant l'exigence bc l'atrocite du crime. Ce qui auoit lieu meme en-

core qu'aprés la guerre la paix fc fiift enfuiuie , li ce n’eftoit que ce fut par l’entre-

mife du Roy, ou du Baron Seigneur de la partie, qui auoit commis le cri-

me : Car autre Signent ne poeutfere ne/offrirces maniérés de pe^. La raifon pour-

quoy le Seigneur peut pourfuiurc la vengeance de tels crimes
,
cft

,
qne cil qui

font les vilains meffez, de cas de crieme , ne meffontpns tant feulement a adnerfe par

-

fie, n'a lor lignage
,
mez. au Signor qui les ont en garde , & a ju/Hce.

• Ce que j’ay remarqué des matières bc des fujets qui donnoicntoccafion aux
guerres particulières ,

fçauoir les crimes &: les meftaits
,
ne fcmble pas cftrc

général pour toutes les prouinces. Car nous lifons que fouucnt onlcsacntrc-

prifes pour des differents meus au fujet des fuccelfions bc des héritages. Ce
Tttr. D«m. qui cft encore rcmarquéjnr le Cardinal Pierre Damian : mais il faloit que
l. 4 .*Ÿ- 9. ces fortes de guerres euflent efté ordonnées par le Seigneur dominant. Ce

2
ue j’apprens particulièrement d’vn titre du Cartulaire de Vendôme :

tm Miles
,
nomine fulcradus , vicarietatem alodiorum voluit calumniari , tantique

injlantiâ perïlitit
,
vt& inde bcllum indiceret nobu

,
judicio Comités Caujridi. Para-

tu autem hominibus ad bellum procédéntibus , agnouit non effe bonum certamen arri-

pere contra dominum , &c. le ne fçay fi l'on doit rapporter icc fujet laConfti-

Alhtrk, A. cution de l’Empereur Frédéric II. qui fc lit dans Albcric, qui deffend à fes

nj 4 * vaffaux de faire la guerre abfquc precedente qnerimonià. Tant y a qu’il cft con-

ftant que les Seigneurs bc les Gentilshommes ont fouucnt entrepris des guer-

res contre leurs voifins pour d’autres fujets que de crimes. L’Hiftoire nous

en fournit vne infinité d’exemples, bc entre autres nôtre Sire de Ioinuille,

lorfqu’il traite de la guerre
,
qui fc mût fous le règne de S. Louys entre le

Comte de Champagne bc la Rcync dcCyprc, au fujet de la fucceftion de ce

Comté.
Les guerres particulières ou priuées fc declaroient en diuerfes manières,

fçauoir par fait, ou par paroles. Par fait, quant caudes meliées fourdent entre

Gentixhommes d’vne part& dautre : c'cft à dire, lorfqu’on en venoit à vne que-
relle ouucrtc , bc à mettre la main aux armes. Et en ce cas

,
ceux qui eftoienc

Î

iréfcns à la méléc & à la querelle , cftoient engagez dans la même guerre

,

uiuans le party, à la fuite duquel ils fc trouuoicnt : Et lors doit-on fauoir
,
que

quant elles viennent parfet, cil qui font aufet font en la guerre
, fi-tofi corne li fez,

effet. Les guerres fc declaroient par paroles. Jouant li vn manece l'autre à fe-
re vilonnie , ou anjude defin cors , ou quant il le defie df li & des Jiens : c'eft à

dire, lorfqu'on en venoit aux menaces
, ou que l’on faifoit porter les défis,

ou défiances à fon ennemy. •

Les défis, que les Auteurs Latins du moyen temps appellent diffdationes ,Ce

faifoient
,
ou par paroles

, ou par écrit. Ils fe faifoient par paroles
, lorfqu'on

cnuoyoit défier fon ennemy, bc qu’on lui deelaroit la guerre, par des per ton-

nes qui la leur alloient dénoncer. Et en ce cas on choififfoit, non des He-
raux, ou des Rois d’armes, mais des perfonnes de condition, bc des Cheua-
liers qui en alloient porter la parole

, comme firent les François
,
lorfqu’ils

dénoncèrent la guerre aux Empereurs Ifaac bc. Alexis, en l’an mille deux cens
nu*k*tJ. trois, ayant choifi à cet effet Conon de Bethune, Geoffroy de Yillc-Har-

!ultb.tMr.
d°hin Maréchal de Champagne, bc Miles de Braibans Chcualicrs. Souvient

a ujj.p. mêmes on la faifoit porter par des Eucfqucs bc des Abbcz
, comme on peut

*
46 ^

ccuc‘^* r nos Hiftoircs. Quclaucfois ces défis fc faifoient par lettres bc par

clmJu' ®cr^cs J qui font appeliez Lhtcra diffdentia en la Chronique ü’Auftrichc. Ce
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qui cft aufli remarque par Nicolas de Cufia Cardinal. Le Roman de Garin sûti. *
le Loherans remarque vnc autre forme de défi, en fccoiiant le pan de fa C"f»u

robe Cictfdc.)t.

liifi à Girbert, mule me tenez, for vil

,

Il prifi deus pans de! pelifon Hennin,

Enuers Girbert les rua & /ali

,

Puis li a dit, Girbert,je vos deffi.

Et afin qu’il ne fuft pas loifiblc de furprendre fon cnncmy
,
fans lui donner

ic loifir de fe préparer à fa défcnfc,les Empereurs ordonnèrent qu’on ne pour-
roit l’attaquer qu’aprés que trois jours fe feroient écoulez depuis la défiance,

à peine d’eftre proferit Se banny, Se de pafler pour traître. Alberic rapporte
vnc Ordonnance de l’Empereur Frédéric 1

1

. qui enjoint la même choie, ar- xmuf....
rétéc à Francfort l’an mille deux cens trente-quatre

,
qui fut rcnouuclléc par cbr. Mme.

deux autres, l’vnc de Louys de Bauicrcs, l’autre de Charles I V. Cette der-
*'

T0
]ÿ‘‘

vel
nicre ordonne encore que ces défis fe doiucnt faire dans les lieux de la de- <h.^\

meure ordinaire de ceux à qui l’on déclare la guerre, pour cuitcr toute forte

de furprife. Car en ces rencontres on a tâche d’employer toutes les précau- /y. ”y.

fiAnr 1 *• Autrui* Ine K i f/»r» • « fV<mm IX f*. J f. ! _ /T*cions - pour éuiter les occafions de trahifon j jufquc-là qu’on faifoit paiTer Tmpin.i»

pour traîtres tous ceux qui portoient la guerre à leurs ennemis, auant que de ?*”U
Jïicr

mil. h
i- \

Hit.
'77-

les auoir défiez.

u L’Auteur de la guerre
,
c’eft à dire celui qui la déclaroit, Se qui fe preten- p . _

doit offenfé par fon cnncmy,cft appelle parPhilippcsdcBcaumanoir leJVuie- \êt*n. fi.

uetaine
, ou le Chef de la guerre. Quant à ceux qui y entroient auec lui

,
les chr

premiers eftoient ceux de fon lignage. Car la guerre cftant ouucrtc Se décla- viiuhmd
réc, tous les parens du Chef de la guerre y eftoient compris fans autre dé- »• m.
claration particulière

, Se s’y trouuoicnt le plus fouucnt cnucloppcz maigre
eux, fous prétexte de venger l’injure faite à leurs parens, ou de les defFendre,

lorfqu’ils eftoient attaquez: cftant vn fait qui regardoit l'honneur de la famil-
le. Ce qui cft juftifié dans vnc Hiftoire de France MS. qui cft en la Biblio- r»4jo4;

chèque de M- de Mcfmcs
,
à l’endroit où il cft parlé de la guerre d’entre le

Dauphin de Viennois Se le Comte de Sauoyc: Le Dauphin rcquifi par lignage

plufieurs defies amis , ejui petit luifirent d'aide. Ce qui a fait dire à Pierre Da-
f.

mian: Pleriquc mox vt eis vis infertur injuria, ad indicenda protinus bella frofi-
liunt, armatorum cuneos infiruunt, steque hofiesfiuos acriits forte

,
quàm lxfifue>-

tant, vlcifeuntur.

Quand je dis que tous les parens des Chefs de guerre entroient en guerre ;

auec lui, cela fe doic entendre jufqucs au degré, où la parenté finiftbit. An-
ciennement, ainfi que Beaumanoir écrit, on fe vengeoit par droit de guerre
jufquc au feptiéme degré de parenté

,
parce qu’apres cedégré la parenté eftoie

cenfée cftre finie : l’Eglife ne fouffrant pas les alliances par mariage, finon
au delà du feptiéme. Mais depuis quelle s’eft relâchée de cette rigueur

, Se
qu’elle les a loufFcrts au delà du quatrième, l’vfagc s’eft aufli introduit que
les parens qui paftoient ce degré, n’eftoient, Se ne pouuoient cftre compris
dans la guerre, comme parens, quoy qu’en fait de fuccdfions, ceux qui font
plus éloignez en degrez

,
peuflent hériter de leurs parens. D’où il con-

clut que ceux
,
qui fous prétexté de la guerre

,
attaquent les parens de leur

cnncmy plus éloignez en degré que le quatrième
, fe rendent coupables

,
Se fe

foùmettcnt à vnc punition rigoureufe. Grégoire de Tours rapporte quelques Grtt.T*r.
exemples à l’egard des parens qui entroient en guerre, ou du moins qui s’in- l

- s- Milt-

tereflbient en la vengeance du crime, commis en la perfonne de leur parent, tW. Ig>
-

qui cft vnc coutume qui a pafle dans les fiecles fuiuans, où non feulement z. io.f.17.

les Nobles, mais encore les roturiers fe font maintenus dans ce droit, ouplù-
tôt dans cette injufte pratique, comme on peut juftificr par vnc infinité de
paflages d’Auteurs. Ils y eftoient memes tellement obligez, qu’ils ne pou- •
uoient pas s’en difpcnfcr, fans renoncer à la parenté, &fc rendre par ce moyen

Tt iij
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incapables de fuccéder à aucuns de leurs parens, ou de profiter des amendes,

& des interdis ciuils, qui pouuoicnt arriucr des affaffinats commis en leurs

perfonnes : ce qui eft expreffément remarqué
,
ou plutôt ordonné dans les

. loix d’Henry 1. du nom Roy d’Angleterre. A quoy quelques fçauans rappor-

tent encore le titre de la loy Saliquc, De to qui Je de parentilia toUere vult. Où
ylundilin. ics ceremonies de cét a&c font rapportées.

Mais parce qu'il arriuoit fouuent que ceux du lignage, ou de la parenté,

v. Aiuinn des Chefs de la guerre , n’auoicnt aucune nouuelle de fon ouuerture, 6c des

défiances qui auoient cité portées, 8c ainfi elloicnt lurpris par les ennemis de
leurs parens, qui leur couroicnt fus, & les attaquoient auant qu'ils eulfentcu

auis des défis} l'on arrêta que ceux du lignage n’entreroient en guerre, que

Q
uarante jours après la déclaration, 8c les défiances qui en auroient cllé faites,

ce n’eftoit qu’ils euffent elle préfens au fait , c’cft à dire
,
lorfquc la guerre s’é -

toit ouucrte par querelle 8c par voyes de fait. Car cil qui font au fet préfens >

fe doiuent bien garder four le fée, ne vers cix ne quiert nule triue deuant qu'elle efi

prife par influe, ou far amis. Mais à l’égard de ceux qui ne s’eftoientpas trou-

ucz préfens à la mélée, ils auoient quarante jours de tréuc, durant lefquels

ils auoient le temps 8c la liberté d’entrer dans la guerre, 8c défaire leurs pré„>

paratifs pour cét effet
,
ou bien de faire leurs efforts pour rechercher Afléü-

rement , ou la tréuc ,‘ ou la paix. De forte que celui qui au préjudice de ces

quarante jours accordez aux parens les alloit attaquer, &leur faifoit outrage*

(oit en leurs perfonnes, foit en leurs biens, ils elloicnt traitez comme traîtres,

& comme tels, s’il y auoit eu quclqu’vn de tué, ils elloicnt traînez 8c pen-

dus, 8c leurs biens confifqucz. Que s’il n’y auoit que quelque blcflure il cftoit

condamné à tenir prifon, &cnvne amenae à la volonté du Seigneur qui tient
SfMteîlltr cn Baronnie. Boutcillcr en fa Somme Rurale, dit qu’on appclloit ce delay
Lt ' t ’ ,4 ‘ la Quarantaine du Roy : 8c écrit qu'elle fut ordonnée par S. Louys, qui com-

mença par ce reglement à donner attaintc à cette cfpcce de guerre, dautant

que durant ce tcmps-li la plupart des parens chcrchoicnt des voyes pour

s’en tirer. Philippcs de Bcaumanoir l’attribue à Philippcs le Hardy fon fils.

Il eft neantmoins confiant que S. Louys fut le premier qui l’ordonna, com-
me on peut encore recueillir des lettres du Roy Ican de l’an mille trois cens

cinquante-trois, dont je parlcray cy-aprés, où la fubftance de l’Ordonnance

de S. Louys eft rapportée cn ces termes : Videlicet qu'od quetiefeumque aliqux

difeordix , rixx , mefleix , aut deliftx inter aliquos regnicolas in motus calidi confli-

{lu , vel alias penfatis inftdiis, ( verfto Gallica vêtus habet, en caudc raélcc, ou

vint ca- par agait
,
8c de fait apeufé )

euenire contingebat , ex quibus nonnulLc occifiones, mu-
mitm. tdationes ,& alix injurixfcpiffme accidcbant, amici carnales hujufmodi mefeins

facientium
,
aut delitia perpetrantium , inflatufccuro remanebant

,

©* rcmarurc debe-

bant, à die confliftus ,feu malefcii perpétrait, ’vfquc ad x L. dies immédiat1 conti-

nuas tunefequentes , delinquentibus perfonis duntaxat exceptis
,
qux propter eorum

maleficia capi & arreflari poterant ,
tant diclis xl. diebus durantibus

,
quàm poflea ,

& injuflitiariorum carceribus mancipari, in quorum juflitiâ dilht maleficia fucrant

perpétrâta, juflitiam ibidem defuis malefciis recepturificunditm dclitfi qualitatem ,

proutpoflulabat ordo juris. Etfi intérim infra terminum x l. dierum prxdUlorum

aliqui de parentelà
,
progenie

,
confinguinitate

,
feuaffinitate vtriufque partium prin-

cipalium delinquentium aliter quoquo modo facere prxfumebat, prt hujufmodi causa

vindiclam affumerefàtagendo, vel alias exceptis malefaftoribus prxdiifis, qui
,
pro-

vtfertur, capi & puniri poterant, provt cafus exigebant, ipfi tamquam prodttores
,

crimintfque conuiclt
, & ordinationum ac flatutorum regiorum tranfgreffores puniri

& juflitiari debebant
,
perjudicem ordmarium

,
fubcujus jurifdicltonc delitta cxifle-

bant perpetrata
,
vel in loco in quo effent ab hujufmodi crimine conuiclt

,
feu etiam

condemnati. Qux quidem ordinationes adhuc in pluribus & diuerfis partibus Regni

• noflri non immtrii'o tenentur , &c. Il paroît de cette Ordonnance que les Chef:

de la guerre ne jouiffoient pas de ce priuilege des quarante jours
,
mais qu’ils



SVR L’HISTOIRE DE S. LOVYS. US
cntroicnt d’abord en guerre. Il en cftoit de même des parens qui s’interef- Beuttilltr.

foicnc librement dans ces guerres auanc ce temps-là
, Si qui fc trouuoicnt aucc

armes auec les chefs de la guerre, & parce que cette ordonnance cftoit éma-
née du Roy

,
les luges Royaux ont foutenu autrefois

,
que l’infra&ion de la r». Httbm.

Quarantaine ,
meme dans les terres des hauts Iufticicrs

,
eftoie vn cas royal.

Mais au récit de Boutciller
,
il fut jugé qu’il y auoit lieu de preuention en ce EfiftXfi.

cas, Si que li les Officiers des hauts Iufticicrs preuenoient ceux du Roy
,

la

connoiftance leur en appartenoit, Siainfi au contraire à l’egard des Officiers du ,»

'

Roy. Il cft parlé deccttc Quarantaine dansl’Hiftoirc des Euefqucsdc Liège,

Si acs Comtes de la Mark.
Or parce que ceux du lignage Si de la parenté des deux parties eftoient

compris dans la guerre, Philippes de Bcaumanoir refout que deux frères ger-

mains ne fe pouuoient faire guerre par coutume , Si en apporte cette raifon,

dautant que l’vn Si l’autre n’ont point de lignage qui ne foie commun à tous

les deux : Si que celuy qui attouchc de parente egalement les deux chefs de
la guerre, ne peut Si ne doit s’y engager. De forte que fi deux freres eftoienc

en different cnfemble ,8i Tvn d’eux melfaifoit à l'autre, il ne fc pouuoit ex-

eufer fous prétexte du droit de guerre : non plus que celuy des parens com-
muns qui feroit engagé au fccours de l’vn d’eux pour lequel il auroic eu plus

d’amitié ou d'inclination : Si bien qu’en ce cas le Seigneur deuoit punir ri-

goureufement celuy qui auoit meffait à l’autre. Il en auroit cfté autrement,

dit le même Auteur, de deux freres confanguins, ou vterins, entre lcfqucls il

auroit pu arriucr guerre
,

parce que l’vn a des parens que l’autre n’a point.

Mais quant aux parens communs, & qui approchent Si atcouchcnt également

de parenté l’vn 8i l’autre
,

ils pouuoient Si meme deuoient s’exeufer d’entrer

en guerre.

Quoy que les parens éloignez fuflent exclus
,
ou plutôt difpcnfcz de la

guerre, ils pouuoient ncantmoins s’y engager de leur propre mouucmcnt, en
ie déclarant pour l’vne des deux parties : ce qui fc faifoit ou par deffis , ou
par fait. Par exemple

,
dit Philippes de Bcaumanoir, fi quclqu’vn alloit au

fecours Si en la compagnie de l’vne des parties auec armes : ou s’il luy pré-

toit les armes 8i fes chcuaux
,
ou fa maifon pour l’en aider à combatrc fon

ennemi : en tel cas ce parent fe mettroit Si s’engageroit dans la guerre par

fon fait,8is’il luy arriuoit difgrace
,
ou meffait, celuy qui en feroit l’auteur

auroit jufte raifon de s’en exeufer par le droit de la guerre
,
quoy qu’il fuft

également parent des deux parties. D’où il conclut que ccluy-là fc mettoit

dans la guerre ,qui alloic au fccours de celuy qui faifoit la guerre, quoy qu’il

ne luy euft appartenu en rien de parente : Car qui tant ayme les parties quifont

en guerre
,
qu’il fi mette en s'aide & fi compaignie

, par greucr fis ennemis , il

fi met en la guerre, toutfiit ce qu'il ne leur appartienne de lignage. La Chroni- tamU,’

que des Comtes de la Mark nous donne des exemples des dcffianccs en- ^^,‘^4;
uoyccs par les parens éloignez ,

qui confirment ce que Philippes de Bcau-

manoir écrira ce fujet, 8i les Auteurs en fournillcnt d’autres qui juftifient que
ceux qui entroient en guerre pouuoient encore tirer du fccours de leurs al-

liez; ce qui fc faifoic en fuite des traitez d’alliance, Si de ligue offcnfiuc Si

dcffcnfiuc
,

tels que fonc ceux que lesHiftoriens*dcs Maifions de Vergy Si pi-s-t.i.

d’Auucrgnc,M. de Boifficu
,

le P. Vigner
, Si autres Auteurs nous repre-

fentent. MtT£M f.

Quoy que ceux qui s’eftoient trouucz au fait, qui auoit donne matière à la l£'
dtStir

guerre, y fùftcnt compris comme complices fans autres dcffianccs
,
que celles fuu d'tv-

’

qui fe faifoient aux chefs de la querelle
,
Si à ceux qui auoient fait l'outrage& fay**1

le meffait 5 tels complices ncantmoins pouuoient fe tirer delà guerre en faifant

appcllcr l’ennemi en la jufticc du Seigneur
,
pour en fa préfcncc dénier aucc g»». /af-

ferment d’auoir jamais confcnti au meffait qui auoit donné fujet à la guerre, f**!- 1**-

auec proteftation de ne fccourir dirc&cmcnc ni indirectement fa partie, ni fes
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amis. Et le ferment cftant fait

,
le Seigneur le deuoit AlTcurcr en fa perfonne feu*

lement ,
Se il deuoit demeurer en paix

,
fi ce n’cft que la partie aduerfe ne le vou-

lut! directement accufer du fait.

Entre ceux du lignage,les Clercs,c’cft à dire ceux qui croient engagez dansles

ordres Ecclcfiaftiqucs, eftoient exceptez, comme encore les Religieux, les fem-

mes
,
les enfans mineurs, fie aulfi les bâtards, fixe n'cft qu’ils fe miflent en la guer-

re par leur fait. On exccptoit encore ceux qui s’eftojent mis dans les Hofpi-

uux & les Maladcrics, ceux qui au temps que la guerre s’eftoit meue eftoient

dans les terres d’outremer
,
ou en pèlerinage éloigné, ou enuoyez en terres

étrangères par le Roy, ou pour le bien publie; parce qu’il auroitefté bien in-

jufte que ceux qui eftoient ainfi dans les voyages lointains pu fient cftrc at-

taquez ou tuez dans les lieux où ils fe feroienr trouucz , ou bien en faifant leurs

voyages
,
auant qu’ils euftent rien fccude la guerre ni des dcfiunccs ,fie ainfi il

en feroit arriué de grands inconucniens
,
qui n’auroient pas tant pafic pour

des vengeances que pour des infignes traînions. Quant aux femmes que j’ay

dit cftrc exemptes du droit de guerre , fie ne deuoir cftrc comprifes entre les

parens qui entroient ncccflaircmcnt dans la guerre , c’cft parce que c*eft vn
fait d’armes, dont elles ne font pas capables. Ce qui nous ouure laraifon pour-

quoy les loix des Lombars ne vouloicnt pas quelles pufi*ent profiter de l’a-

mende fie des interefts ciuils qui eftoient ordinairement accordez aux parens

de ceux qui auoient cfté aftaftinez ou tuez, Iufqucs-là même que fi le mort
n’auoit laific que des filles, ces interefts paftbient aux parens à lcurexclufion :

Jfhùdjfli* ejm,eo quodfermmeo fexn effe probantur , non poffunt ipfam fAidant Ig-

nare , où ces termes, leuarefjidam, ne lignifient rien autre chofc que ce que nous
difons leucr l’amende , fie les interefts ciuils

,
dont on cftoit conuenu

,
ou qui

auoient cfté ordonnez par le luge. Le motif de cette loy cft
,
parce que les

filles n’eftant pas de condition à porter les armes comme les hommes
, elles

n’eftoient pas en état de tirer la vengeance de l’injure ou du meffait commis
en la perfonne de leurs parens, ni d’obliger ceux qui auoient fait l’attentat à
payer des interefts ciuils fie l’amende ,

dont le fruit fic le profit ne deuoit , fie

ne pouuoit palier qu’à ceux , qui par la force des armes les contraignoient à
venir à vnc compofition légitimé.

Outre ceux du lignage, fie les amis, qui fe déclaroient volontairement pour
l’vnedes deux parties, les vaftaux fie les fujets des Chefs de guerre y eftoient

compris, fie généralement ceux qui eftoient obligez d’aider fie de fccourir leurs

Seigneurs, six à qui il conuient faire ayde par re/on de fiçnoragc. Tels font les

hommes de fief, les hoftes acaufc de leurs hoftifes, les hommes de corps,qui

eftoient tenus de fccourir leurs Seigneurs, lorfqu’ils eftoient en guerre
, quoy

qu’ils ne leur eufient pas appartenu de parenté. De forte que tant qu'ils eftoient

à la fuite, fie au fecours de leurs Seigneurs, ils eftoient cenfcz cftrc en guer-
re. Mais lorfqu’ils eftoient retournez en leurs maifons,on ne pouuoit pas les

attaquer
,
ni trouucr mauuais qu’ils eulfent porté les armes pour lui , veu qu’en

ces occafions ils s’eftoient acquitcz des deuoirs aufquels la qualité de vaftaux

& de fujets les obligeoit enuers leurs Seigneurs. Cccy cft exprime en di-

uers endroits de nos Hiftoircs, fie particulièrement dans lcsancicnncs Coutu-
mes du Monaftere de la Rcole en Guienne

,
qui portent que les vaftaux fie les

hommes de Taurignac , de S. Michel , fie de Guarzac eftoient obligez de
venir au fecours du Prieur, lorfqu'il auroit guerre en fon nom , à railon des
fiefs qu’ils poflédoient dans l’enceinte de la ville.

Ce feroit icy le lieu de parler des fiefs rendables & jarables , dont les pofief-

feurs eftoient obligez de rendre Se de remettre leurs châteaux fie leurs for-

tereftes au pouuoir de leurs Seigneurs
,
pour s’en feruir contre leurs ennemis

dans leurs guerres propres. On pourroit aufli traitter en cét endroit du droit

eCHoft & de cheuanchée , auquel les vaftaux fic les fujets eftoient tenus durant

les guerres de leurs Seigneurs
, fie des diuerfes conditions de ces droits. Mais

ces
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ces matières font de trop longue haleine
, & contiennent trop d’antiquiccz pourcftrc renfermées en cette Diflertation. le rcferUc feulement de craictcrLcs

fich rcndablcs & jurah es en U fumante, parw que ccd vn fujet alTcz curieux.Ceux qui cftoient a la folde des deux parties, cftoient aufli ccnfcz cftrc enguerre, tandis qu’ils cftoient a leur fuite SC en leur compagnie, & loi fqu'ils encftoient partis ils cftoient hors de la guerre
, & on ne poSuoit leur mesfairc

ni leur courir fus aucc jufticc
, Se fans encourir le blâme.

Encore bien que les Gentils-hommes euftent le droit de guerre fi eft-cc

JE
1
? ne pouuoient pas attaquer par cette voyc le Seigneur

,
duquel ils rc-

°‘C
",
C>ni c defficr:& s’ils en vfoicnt autrement, ils confifquoicnc leurs fiefs,p^ticuhercmcnt fi le Seigneur qui cftoit appdlé de trahifon ou de meurtre,

*
oftroit de s en deffendre parles voyesde la jufticc, & deuant fes Pairs. ,\

V’

Apres auojr traître de ceux qui cncroicnt en guerre, pour fuiurc l’ordre queay établi au commencement : il ne refte plus que de voir quelles ont cfté
les voyes pour la faire finir. Philippes de Bcaumanoir en rapporte plufieursont la première cft la paix. Lorlquc la paix cftoit faite, fignéc , Se aftcuréèous de bonnes cautions &fous de bons pièges, cous ceux qui cftoicnc en laguerre cane les chefs, que les parons, &: les amis cftoicnc obligez de la ^ar-

tïJrfr pas mCm
m

nec^«3*B tous les parons des deux partis °quieftotent de la guerre euftent efteprefens àlaconclulion& à l’arrctc delaoalx-
il fuffifoit qu’elle euft elle faite & figncc par les deux chefs de la guerre. Ques il v auoit mie nn vn mr/.nc .... a. , -o que

fcmenc cftoit tellement nëccflWe
,
que s'il en fuft arriuc inconuenient oumesfaïc, il pouuoit dire pourfuiui de paix brifee. Les chefs de la guerre ’de-

'SZiïFÏ*' T l0r
j
CqUC ,curs Parents fleurs amiss’abftinflcnt de toutafte d hoftihté , en leur donnanc auis de la conclufion de la paix Car cen auroit pas efte vne exeufe de dire qu’on n’en auroit pas eu d'auis'. D'autreparc ceux qui auoient déclare qu’ils ne vouloicnc pas entrer en la paix nepouuoient dire aydez ou fecourus par ceux qu, auoient fait la paix

,

P
oû ceuxdu lignage qui cftoient en la guerre

, fi ce n’cft qu’ils eu ffenc pareillement faitfyauoir à 1 autre partie
,
qu ils ne dcfiroicnc pas entrer en cette paix autrementon lesauroïc pu accufcr de bris & d’infra&ion de paix.

P *

Or la paix fc faifoic en trois manières, fçauoir par fait & par paroles parfa,t fans paroles, ou par paroles fans fait : Ce qui cil ainfi expliqué par Philip

I^âran°,r - Cduy-ÜÉMfoit la paix par fait Se par parole S

P
qui man-geou &. bcuuoic ,ou fc trouuoic en compagnie aucc ccluy qui cftoit fon cn-nemy

, Se auec qui il cftoit en guerre De" forte que fi l cela iî arriuouqu il 1 atcaquat par voyc de fait, ou lui fift outrage, il pouuoit dire mis en ju-fticc comme traître
, & pour auoir bnfe la paix. Celuy-Ià faifoic la paix iarparoles fans fait, qui en prefence de fes amis & d’autres perfonnes d’honneur° - c

.

uant Ics Iug« deelaroie qu’il cftoit en paix auec fon ennerny Sequ il la vouloir garder a l’auemr. Ceux qui cftoicnc en paix par fait faj pa-roles cftoicnc les parons, ou ceux qui cftoient du lignage des chefs dclaguer-c qui auoient fait la paix. Se qui n’auoicnc fait aucun mandement
, n^def-fiance, mais alloicnc Se conucrfoicnc aucc ceux qui cftoicnc auparauanc leursnncm.sicar ils faifoienc affez voir par effet qu’il n'y auoit pasLu de fegar-dci d eux, puifqu Us paroiftoient aux yeux d’vn chacun pour amis.

Les craictcz de paix qui fc faifoienc pour terminer la guerre par coutume
cftoient ordinairement cmologucz &:cnregiftrez aux regiftres dcs

P
Iufticcs des

r

S

eefftL

U

Lb°rh
n:lnS

K ^ ?°,nS J

’

CIVy rcnconcré vn cft inféré dans vn

Ecmcm
d
“,C“mPKS de Paris

, contenant les Arrells & les lu- c~~i.
g mens rendus en 11 an mille deux cens quacre-vingcs huit aux Grands IoursdeTroics ou prcfidoicnc pour lors l’Eucfquc de Scnlis

, Maître Gilles Lam- fZT"''
V u
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•bcrc, Monf. Guillaume Seigneur de Grancey ,

& '.Gilles de Compiegne : te

parce que cette pièce nous rcprcfcntc la formule de ces traictez
,
je ne feray

pas de difficulté de la donner entière fous le titre de Badina de Vitriaco. C'cfi

la paix de Raolin d'Arles ,& defis enfans
, & de leur lignage, d’vne part : & de

l'Hermite de Sethcnai
, & defes enfans ,& de leur lignage , & de totes fis aidans

,

d'autre part, apportée en la Cour de Champagne. Li Hermite jura fur Sains li vui-

tiefme de fis amis, que bien ne li fu de la mort Raolin d’Argées, ains Cen pefa

plus
,
que biau ne l'en fit: c!r a dont li Hermite cent liures as amis Raolin le mort

pour faire une chappelle , oit l'en chantera pour l'ame dou mort : & en doit aler

Girard lifis iHermite outre mer, & mouoir dedans les Ottaues de la S. Rcmi , &
reuenir quand il voudra : mais que il aport lettres que il ait eflé outremer par le

tefmoing de bones gens. & parmi ce fait , il efi bone pais des enfans Raolin d'Ar-

gées , & de leur lignage , & de tous leurs aidans d'autre part.& requerent li enfant

Raolin à la court
,
que fe li enfant l'Hermite, ou li ami requerent lettres de tefmoi-

gnage à la Court
,
que la Cour leur doint. & cette pais ont rapportée li Chaftelains

de Bar,& li Sires de Norote,& Meff. Gauchier de Cornay
, feir qui lefdites parties

fe misires ,fi com il dient. cr cefte pais la Court a recheuè , çr fait enregifirer
,fauf

le droit le Roy & iautrui.

La lccondc, ou plutôt la quatrième maniéré de faire ccfïcr la guerre
,
qui

fe faifoit par coutume, cftoit l’ Affeurement. Le Seigneur dominant
,
ou le Roy,

commandant aux parties chefs de la guerre de s'affairer réciproquement, cc
qui fe faifoic de la forte: l’vnc des parties qui ne vouloir pas entrer en guerre,

ou qui y cftanr entrée
,
parce qu’elle cftoit la plus foible

,
en vouloic fortir

,

s’adreffoit à fon Seigneur, ou à fa Iufticc, & requeroit que fa partie auec la-

quelle elle cftoit en guerre ,
ou cftoit preft d’y entrer , euft à lui donner af-

feurement ,c’eft à dire affeurance qu’il ne luy feroit fait aucun tort j ni en fa

perfonne, ni enfes biens ,fc remettant au furplus du different, qui auoit cau-

fc la guerre, à cc que la Iufticcdc fon Seigneur en décidcroit. Ce que le Sei-

gneur ou fa Iufticc ne pouuoit refufer; 8c alors il enjoignoit à fon vaffai de
donner affeurement à fa partie, laquelle eftoit obligée de le faire obfcrucr

par ceux de fa parenté ou de fon lignage: En forte que fi l’affcurcment venoic

a cftrc enfraint ou brife, celuy qui l’auoitenfraint , & celuy qui l’auoit don-
né

,
quov qu’il fuft confiant qu’il n’euft pasefté préfent au fait

,
pouuoient

cftrc traduits en la jufticc du Seigneur pour bris
,
ce qui n’eftoit pas de la

Trcuc ,dc l’infraftion de laquelle celuy feulqui l’auoit briféc eftoit rcfpon-

fable. Cc qui a fait dire à Philippes de Bcaumanoir
,
que quoy que le lien

de la paix qui a efté traitée par les amis communs
,
ou qui a cfté faite par auto-

rité de la Iufticc, foit bon 8c foitfort, ncantmoins le lien d’ Affeurement cft

encore plus puiifant,&plus afluré. L’Affeurementdifferoit de la Trcuc, en cc
que la Tréue eft une chofe qui donne feureté de la guerre el tans que elle dure : 8c

l’Affcurcmcnt auffi bien que la paix, cftoit pour tousjours. Il differoit encore
de la paix &dc la trcuc, en ce que le Seigneur pouuoit contraindre fes deux
vaffaux chefs de la guerre à faire la paix, 8c à accord*: la treue, Blés de l'affeu-

rement fe dcuoit-ilfouffrir
, fe l’vne desparties ne le requeroit. Il eft parlé dans

les loix des Lombards, des trcucs enjointes par le minifterc des luges. Il y a
vnc Ordonnance de S. Louys donnée à Pontoifc au mois d’O&obrc l’an mil

deux cens quarante-cinq
,
par laquelle il enjoint à fes Baillis

,
Quatcnus de

omnibus terris dr faidiis fus Bailliuia ex parte Regis copiant
,& dari faciant re-

8as treugas
,
jus fteiendo ab infanti Natiuitatis B. loan. Bapt. in V- annos du-

raturas ,fans attendre que les parties les requiffent
,
voulant qu’elles fuffent

contraintes de les accepter : laquelle Ordonnance fc fit dans le deffein du
voyage d’outremer,qui ne s’exécuta que crois ans apres. En quoi il fuiuic l’exem-

ple de nos premiers Conquerans de la Terre Sainte, oui arréterenc entre eux,

6c enfuite de ce qui en auoit cfté ordonné au Concile de Clermont, vt fax

(
qux verbo vulgari Treuga dicitur) ab omnibus obferuarttur Hlibata , ne ire vtltn-



SVR L’HISTOIRE DE S. LOVYS. W

izoz.

•C.tEtè.

• R.iAnp

tibus , & ad neccjftria difcurrere ,
-i/Æww minifraretur impedimentum. Ce font les Aibrrit.A.

ternies de l’Archcucfquc de Tyr, au fujet de cette treue
,
qui fut appcllce la ,0«\

Treue de Dicu> comme ceux qui font verfez dans nos Hiftoircs
, fçauent riuïï.o,

affez. A.

L'AlTcuccmcnt fc demandoit au plus prochain du mort au deflus de quinze

ans, s’il y auoit meurtre, ou affalhnat. S'il n'y auoic que quelque blcffure,

ou des coups donnez, il le demandoit à celui-là meme, qui auoit cité bielle

ou frappe. Que s’ils fc detournoient, ou s’abfcntoicnt pour ne pas confcntir

à la treue, ou à l’Affeurement, le Seigneur les deuoit faire appcllcr par quin-

zaines. Et damant qu’il pouuoit y auoir du péril dans les delais, il deuoit cu-

uoycr des gardes fur celui de qui on requeroit la tréuc, ou l’Affcurcmcnt:

Se fi lors les delais expirez, il ne vouloir pas comparoir en la Cour de fon Sei-

gneur
, il cftoit condamné au bannilfcracnt. Et alors on s’adrclToit au plus

prochain du lignage pour demander la treue ou l'AlTcurcmcnt. Ce qui cft en- Att .

corc exprime dans les anciennes Coutumes de Tcnrcmondc. Que G enfin ce-

lui-cy rie vouloir pas les accorder, le Seigneur prenoit le different en fa main,

fie faifoit defenfes aux vns & aux autres ac fc mesfaire, à peine de confifca-

tion de corps de de biens. Guillaume Guiart en fon Hiftoirc de France a rc-

prefente fort naïuement cçt vfage des Affeuremens
,
en la vie de Philippes cuim.

Augufte, en ces vers: ms. a.

Cils * tfAugi , & cils de la Marche

,

Jj>uc * louhan orendroit emparche

,

£floient pour s'amour aquerre
,

Guerroyer tu efirange terre.

Jouant ils oient le mauuairfait,

"Dont li Rois /ouha» fi ert mesfait,

£fuil ne doiuentjamais amer.

Ah Roy François s'en vont clamer.

Four DieuU prient qu'il les oie.

Fhelippe au Roy louhan enuoie.

Et lifoupplie doucement ,

Jjfuaus Comtes face amendement

Duforfait dontfc font clames.

,

Si qu'il n’en foit plus diffamez

Ou fans foi de droit rcitfir

,

•

Si viengne en fa Cour efeufer ,

Et pour auoirpais plusfeuŸe

,

Veut que les Comtes ajfeure *:

En chemin & en deftournée.

Cils li met certaine journée

,

D’efre enfa Courpour deffendre

De ce dont Ven le veut reprendre

,

Sans faire fAjfeurement

,

\ Corne cil qui ne quiertpurement

Soit que leur pais foit franco & quajfe.

Li Rois de France fait la mufe,

louhan ne vient, nul ne ftfeufe, dre.

Et plus bas :

Au Rois Jouhan tiercefois mande

,

Et parfes lettres li commande ,

Sellées de (ire à gomme.
Corne à celui qui eftfon homme,

J9ue vers tes Comtesface taht.

Dont ilfe va entremettant,

jQue chafeun apaié s'en tiengne

,

Partie II. V u ij
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Ou enfa Cour plaidicr en viengut ,

El qu'il veiiille Ajfcurcr ,

Ou Je ce non ,
tl peut jurer

,

J£ue li Rois
,
qui en lui fefie.

De lui & des fi
ens le defie.

Que fi ni l’vn ni l’autre des deux Chefs de guerre ne vouloicm pas requérir,

ni demander treue ou Aflcurcmcnt, le Roy faine Louys par fon Edit ordonna
que tous ceux qui tenoient leurs terres en Baronic, quand ilsauroicntauisdcs

défiances, pourraient obliger les parties à donner treue ou Affairement, fous

les peines énoncées cy-dcllus.

L’Alïcui ement eftoit réciproque , c’cft à dire que la fcurctc Se la promcflc de ne
faire aucun mesfaità fa partie

,
ainfi qu’il cft porte en la Coutume deBretagne,

foitdc la part de celui qui la doimoit ,&:àqui onladcmandoic,foit de la part

de celui qui la requeroit. Et alors on expedioit des lettres Se des aftes fou-

ferits dcspleigcs 6c des cautions, que les parties gardoient. En voicy vn tiré

du Cartulairc de Champagne de la Bibliothèque de M. de Thou. Ego Mat-
tbxusDax Lothoring’u& Marebio notum faciodre. J^uod ego Agnetem de Nouoc.firo

& Petmm filium ejus ajfecuraui , nunquam in perfnas torum manus violentas mijl

Jurus ,fd cos eadem libertate
,
qui ante fruebantur ,gauderc permittam. Super quo

obfides dominas» meam B. Comitijfam Trecenfem Palat. d“ D. tneum Th. comitcm
Campant*filium ipfiusComitiJfie,&c. Afl. anno 1221. Il y a au quatrième volume

T» i.Hift.
des Hiftoriens de France vn autre Aflcurcmcnt d’Henry 1

1

. Roy d’Anglet erre,

Tr.f'itf. où la fcurcté donnée cft réciproque, aucc promcflc de faire la paix, qui feroit

arretée par ceux qui y font nommez.
L’Affairement cft vnc dépendance de la haute Iufticc; en forte que lebay

'

Cf»t. du jufticier n’a pas droit de contraindre de donner treue, ni de faire faire AflciL-

1 ïTJMa*.
rcmcnt » comme Philippcs de Bcaumanoir écrit formellement. Ccquicftauf-

u-Dm 4». fi fpccific dans les Coutumes de Troyes, de Bar-lc-Duc,& de Sens. le n'ap-

prouucrois pas toutefois, ajoute-t-il, que ceux qui fc feroient accorde la tré-

uc les vns aux autres deuant vn Seigneur bas lufticicr
,
qui n’auroit pas le

pouuoir de la rcccuoir
,
ou de l’ordonner, fc hazardaflent de la brifer, ou

l'Affcuremcnt: car les tréucs 6c fanfcurcment fc pcuucnt donner fans l’cntre-

mife du Seigneur: Se celui qui les auroit violez oubrifez, ne feroitjus moins
coupable, ni fujet à de moindres peines, que fi les créues Se les Afleurcmens
auoicnc efté. ordonnez par le Roy, Cartriues ou Ajfeuremcns Je poent faire en-

tre parties par paroles , toutfansjufiiee.

Comme donc il n’appartenoir qu’aux hauts Iufticicrs de donner la treue,

ou rA(Tcurcmcnt,«ufli la connoiffance de l'infraction ou dubrisqui s’en fai- if

foit, eftoit pareillement de leur reflort. Les ctabliflemcns de S. Louys :

Se ainfinc eftoit que vns home euft guerre a vn autre , & il venifi a la jufiiee
f>

pour lui fere ajfeurer, puifque il le requiert
,
il doit fere jurer à celui de qui il:

fe plaint, ou fiancer
,
que il ne li fera damage , ne il, ne lificus & fe il de-'

dans ce , li fet damage, & il en pues efire prouues. , il en fera pendus : car ce cft

appelle triuc enjrainte
,
qui efi vne des grans irabifons qui foit : & cette jujlice fi

efi au Baron. Ncantmoins je trouuc que par Arreft du mois de Mars 1*87.

les Majeurs Se les Efeheuins d’Amiens firent maintenus en la connoilfance

du bris des Afleurcmcns qui auoient efté faits deuant eux , contre le Bailly

d’Amiens, qui foûtenoit que l'Aflcurcmcnt eftoit des dépendances du meur-
tre, donc la jurifdiétion ne leur apparccnoit point, mais au Roy.
Or la treue, ou l’Aflcurcmcnt ne fc brifoient pas par vn diftcrcnc fùrucnu

de nouucau , Se. qui n’auoit rien de commun aucc le premier fur lequel la rrc- *

uc ou l’Affcurcmcnt auoient efté donnez. Ce qui fe doit entendre entre ceux,

du lignage des deux parties
,
qui ne fiancèrent pas la treue , ou l’aflcurcmcnt.

Car ceux qui directement , Se en leurs perfonnes
,
auoient donne la tréuc Se

TAflcurcmcnt, ne pouuoicnc entrer en guerre
,
fans encourir la peine du bris

•». 170.
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Sc de l’infraélion de l’vnc Se de l’autre. Mais ils eftoient obligez de fepour-

uoir par les voyes de la Iullicc. Les Aflîfas de Champagne en l’an lz?~. Di-

tebat qttbdpojiquam à dicto Militefuerat ajftcuratui , diffus Miles eum cum armés

inmfcr.it , & crudelitcr vMlncrmcr.it , (fic.gnare diffus Cltricus pettbat apponifibi r..t. •!> , 4 .

remedium opportunum ,& quidam emend.t compétent fibifiera de excejfu meworatoy

(fie. Toute la matière des Ailcurcmcns cil traitée fort au long par Boutcillcr

en fa fomme Rurale, dans quelques Coutumes, Se particulièrement dans les

Vfages MSS. de la Cité d’Amiens, dont l’extrait mérite d’ellrc icy inféré.

Se mcllée ou manccbcs ont cjlé entre les tarez., li Maires à U requefie de chiant
\

qui fie doutent , tu fins leur requefte,fe li Maires doute {il i aitpéril, ilfera l'v-
/• rlirt y*ut /in // /.nié u tt trrr fit ZÀt /S m.

y«/j/ 4# Contons kief. Mais s'il auenoit que l'vne des parties défifi,

parties
,
qui ne vaufijfent ajfeurtr de lui , ne des fiens

,
pour le péril d'aucun defin

lignage
,
qui nefufi mie en le vile, eu quifufi Clercs , ou Croijjiez., qui ne peufi

mettre en iajfeurement , il ajfeuroit tantofi plaincment
,
fors de fis amis forains , (fi

des Clercs & des Croifiez , & donroit vn jourfiffifinr de nommerpar nom (fi par

finrnomles Clercs& lesCroificz ,(fi lesforains,& chtausqui neporro'st mettre en Lajfcu-
rance, &fienfinir creableparfonfitirementk'ilenfinitfin pooir, fins lefien donner,

(fi aebu pour les conuerra par nom (fi parfiurnom nommer , tfi les mettre hors , (fi en

fera hors de iajfeurement , & de chu péril, efi tous chu lignages ki li ara mis en

iajfeurement, i fieront,& cens k'il ara mis hors, h'enferont mie. Derekief, quiçon-
* . /Y* t F • .. , . - a£. / a ./ J ! a a 1 .«4. Jm .A /?.MA /1a A - —. . . A -

ciax de le vile

,

i

T 'H.,

«r II .

, (fi il vient , ou foit atains en le vile , li Maires te dottcontrain-

dre (fi retenir tant K.il oit fait afiurement entiers celui à qui il J contcns, (fi s'il i a
tu canpféru, ne meHaches , li iMaires le tenra tant k'il ait afiuriplainemenr de lui

(fi des fiens, (fi tant eu» li pais & le banlieue s'efient , ne ne porra les forains me

-

tre hors, fors les Clercs & les Croifiez., efi quémandera li Maires àfin laré faire

autre tel afiurement. Derekief, s'aucuns a ajfenré , (fi l'autre partie ne foit mie de le

vile, (fi ne veulle mie afiurcr, le partie qui afeure puet requere au Moteur k'il foit

quite de Vafiurement
,
puifjue cil ne veut mie afiurcr. Li Maires doit l afiurement

rejlaindre (fi rapeler dufquesàcht que l'autre partie ait itfiuré. Dercljef, fi li Maires

quémandé aucun à tenir pais, ou à afiurer chelui fans plus de lui fans plus, nus

n'ejl en péril de Cafiurement
,fi chil, meimesfis cors non , & fi ne fourfitpropre*

ment au cors celui,& s'il li mesfijoit , nenjraignoit l'afiurement (fi atains en ejloit,

en abatroit fi maifin, ne nefouferrait on à demeurer en le vile duc à tant k'il aroit

paie 60. Hures )0. 1. J lc qnemungne , & jo. /. au Roi. Derekief, quiconques ait

afeure pleinement autrui de lui (fi desfiens, celui & les fiens , (fi fi
cbtl qui a *-

fiuré mesfaifoit à nu!lui de s’en lignage
,
puis ki les a mis en üajfeuremcnt i on aba-

troitfi maifon
,
pour ïafiurement k'il aroit cnjraint, (fi payera d'amende 60. 1. jo.

I. au Roy
, (fi 30. l.à le qutmugne. Et puis k’il ara fait gré à le vile (fi au Roy , il

ara fit tetîeure
, (fi s'il auenoit k’il nefujl mie tenus , ilfera battis de le vile (fi delà

banlieue de le Chili d‘ Amiens , dufques à chc {'il ara payé che kj douera , (fi fait

gré , & puis rarafi teneur. Derekief,fi
li homes cfi le fente tant corne ilfunt en-

fimble , (fi leur biens de Kcmun , li vns ne puet ne ne doit ejlre ajfeure\de l'autre.

Derekief, s’aucuns a fait àfemc aucun fourfait, dont il fi doute à lui (fi as fiens,

s’ele s'en veut clama à le jufiiche ,ft en ara plain droit. Et fente ne puet afiurer de

lui, ne desfiens, linsfin baron prefint. Derekiefquiconques aitafiuri de lui p/ai-

nement de lui (fi des fiens ,fi farte efi en Lafiurement atteuc lui, car li hem efi chie^
deJefente , (fi quiconques foit afiurez. plainement il (fi li fien, fi fane efi aujfi en

Lafiurement, (fi efi at/JJl afiurée en i'tjgare de Lafiurement. Derekief afiurement

j.'; n'et enfrais, fi par irefaite, nia eu eausférus , oujetez. , ou atains, ou mi/ mains

l'vn a l'autre. Derekief, pnifque chil qui efi afiurez,faitpais à chelui qui l’a afiuri

Vu iij.
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/i afeurtntens efi chctts pleinement. Dereïÿef, puifijnt ehil qui a ufeurc , nutnguè (fi

boit.meuc celui k'il a ajfturi , U ufieurcment efi pUincment cheus , & jus mis.

La troifiéme maniéré de finir la guerre, au rapport de Bcaumanoir, eftoit

quand les parties plaidoicnc encore par gage de bataille , d’vn fait!
,
pour le-

quel ils pouuoicnt cftrc en guerre, c'eft à dire, lorfqu'eiles s'eftoient pour-

ucucs deuant la jufticc du Seigneur, &: que le luge auoit ordonne que l'af-

faire fc déciderait par le duc]. Car on ne pouuoic pas légitimement tirer la

vengeance de l’outrage que l’on auoit reçu de fon ennemi par la voyc de la

guerre
,
Sc pur droit de Court, c'eft à dire par la voye de la lufticc. Quand

donc la plainte de la querelle auoit elle portée deuant la. jufticedu Seigneur,

le Seigneur deuoit prendre la guerre en fa main
,

fie deftendre aux parties

de fc mesfairc les vns aux autres , Sc puis leur faire droit, fie leur rendre

juftice.

La quatrième & dernière manière de finir la guerre, eftoit lorfquc la ven-

geance auoit elle prife du crime, ou du mesfait, par la jufticc, pour laquel-

le la guerre auoit cfté entreprife. Par exemple, fi celui qui auoit tué vn autre,

eftoit appréhendé par la lufticc , &C auoit cfté condamne à more par les for-

mes ordinaires, en ce cas les parens Se. les amis du mort ne pouuoicnt pas

tenir en guerre les parens de celuy qui auoit commis l’outrage, ou le crime.

L’on voit allez par ce qucjc viens de remarquer, que l’vfagc de la guerre par

coutume, auoit cfté non feulement en pratique fous nos premiers Gaulois

,

mais encore auoit cfté retenu par les François qui leur fucccdcrcnt,&: géné-

ralement par tous les peuples Septentrionaux
,
qui aucc le temps s’établirent

fi puilTammcnt dans les prouinccs & les terres qu’ils conquirent dans l’Empi-

re d'Occidcnt, qu’on a eu bien de la peine à y donner atteinte
, ic à l’abolir

cnricremcnr. Cependant cette faculté de fc faire ainfi la guerre cft contraire

au droit des gens, qui ne ibuffre pas qu’aucun autre ait le pouuoir de décla-

rer & de faire la guerre, que les Princes & les Souucratns
,
qui ne rcconnoif-

fent perfonne au acfTus d’eux. Qvf.il cftmême entièrement oppofé aux maximes
Chrétiennes qui veulent qu'on laific la vengeance des injures à Dieu feul,

ou aux luges qui font établis pour les punir : J^uid enim mugit Chrtfiiunu legi

videtur efie contrurium ,
quam redhibitio UJionum ? On n’a pu toutefois y donner

atteinte qu’auec beaucoup de peine, & dans la fuite au temps
: parce qu’il

fcmbloic eftre étably fur des priuileges qui auoient cfté accordez aux No-
bles cnconfidcrationdcs fcruiccs qu'ils auoient rendus à la conquête des terres

étrangères ,comme s’ils auoient dû entrer en partage des droits de IaSouuc-
raincté aucc les Princes, fous les enfeignes dcfqucls ils auoient réimporté con-
jointement tant de vi&oires. Ncantmoins ,

nous Iifons que nos Rois ontfou-
uent fait leurs efforts pour en abolir la pratique, foit que ces guerres parti-

culières fiflcnt brèche à leur autorité
, ou pource qu’elles caumient trop de.

diuifions dans les peuples , chacun fc donnant la liberté de tirer la vengeance
des outrages qui auoient cfté faits en leurs perfonnes

, & celles de leurs pa-
rens, fans y apporter la modération qui eftoit requife en telles occafions.

Charlemagne qui trauailla puiftamment à les éteindre, fc pleint *de ces def-

ordres, qui s’eftoient introduits dans fes Etats, en ces termes : Nefiimus quâ
pernoxià inuentionc * nonnullis vfurpatum efi, vt hi qui nullo minifitrio publieo

fulciuntur ,
propterfua odia, & diuerfifiiwM voluntutes peffmas , indebitum fibi

vfurpant in vindunndis proximis , & inttrficitndis hominibus vindiâtu minifie

-

rium : <fi quod Rex fisltem in vno exercere debuerat propter terrorcm multorum
, ipfi

impudenter in multis perpeture non metuuntpropterpriuatum odium : (fi putont fibi
lictrc ob inimicitiurum vindiitus

,
quod nolunt vt Rex fuciut propter Dei vin-

dicte».

Ce fut donc ccç Empereur qui l.e premier tacha d’arrêter ces defordres par
9- SvJ4. fes conftitutions

,
qui le lifent dans les Capitulaires

,& dans les loix des Lom-
bards

,
par lcfquellcs il ordonna que les Comtes Sc les luges feraient tenus
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de pacifier les differents qui furuenoient dans leurs Corniez, & d’ofter les oeça-

fions de diuifion & de guerre encre fes fujcts,obligcans les criminels de payer

les interdis ciuils aux parties mal-craitées,&:dclcurimpofcrlapaix, &dc leur

faire faire ferment de la garder, enjoignant aux memes luges de condamner au

banniftêment ceux qui ne voudroient pas déférer à leurs ordres. Charles le Chau-
uc fit de femblablcs Edits à l'exemple de fon aycul Edmond Roy d’Angleter-

re,cftimant qu’il cftoit de la prudence des Rois d’éteindre ces inimiticz capitales

entre les familles
,
prndentium effefaidas compeficre , voulut qu’auant qu’elles en-

traient en guerre, ccluy quiauoic commis l'attentat Sc le mesfait, offrît d’a-

bord aux ortcnfczjou à leurs parens ,
de réparer l'injure, ôc de payer les in-

terefts ciuils, afin de couper parce moyen le mal à la racine. A l’imitation de

ces Princes , Frédéric I. Empereur voulut que tous Ces vafTaux de quelque

condition qu'ils fulfcnt obfcruafTcnt la paix entre eux > & que s’il leur fur-

ucnoit quelque different, il fuft terminé par les voyes de la jufticc : ce qu’il

ordonna fous de grandes amendes. Frédéric II. fit de femblablcs prohibitions,

qui fc lifcnt dans les Conftitucions de la Sicile, deffcndanc à cous fes fujetsde

fc venger de leur propre autorité des injures ic des cxcez qui auroient cfté

commis en leurs perfonnes, foie par les voies de prcfailles, ou de rcprcfaillcs,

foit par les voies de fait , & par la guerre : les obligeans d’en rechercher la ré-

paration dans l’ordre de la jufticc, ce qu’il enjoignit aux Comtes, aux Barons,

&: aux Chcualicrs d’obferucr fous peine de la vie.

Ces rigueurs & ces menaces des Souuerains ne purent pas toutefois arrêter

le cours d’vn mal fi inueecré, fie d’autant plus, comme j’ay remarqué, que les

Gentils-hommes cftoienc fi jaloux de ce droit, comme d’vnc marque ou plu-

tôt d'vnc participation de l’autorité fouucrainc
,
qu'ils n’ont jamais pu con-

fencir à fon ancantiffement: au contraire ils fc font fortement oppofez
,
lorfque

les Rois y ont voulu donner quelque atteinte
,
&£ mêmes fc font foûleuez.

C'cft pour cela qu’en l'an mil cent quatre-vingts quatorze le traité de latré-

ue qui auoitefté arrête entre le Roy Philippes Auguftc &: Richard Roy d’An-

gleterre, fut rompu, parce que le Roy de France vouloit que cous ceux qui

auoient pris leparty del’vn ou de l’autre y fuflent compris, fans qu’il leur fuft

loifiblc defe mesfaire les vns les autres
,
ni de fc faire la guerre en leur par-

ticulier, ce que Richard ne voulut pas accepter , JÇnia videlicet violare nole-

bat confuetudines c? leges Piftautx ,vel aliarum terratumfiarum , in qnibus confite-

tum tnt ab anriquo , vt mainates confias proprias inuieem allèrent. Ce qui fait

voir que Richard ne vouloir pas s’attirer la NoblcfTc
, en uifant brèche àfes

priuileges.

Comme donc il n’eftoie pas entièrement au pouuoir des Rois , & des Sou-

uerains d’ofter ces abus, acaufc des jntcréts des Barons Sc des Gentils-hom-

mes, qui compofoienc la force, & la plus illuftre partie de leurs Etats
, on fc

contenta d’abord de reprimer les delordrcs & les inconucnicns de ces guer-

res particulières, dont les principaux eftoient les meurtres
,

les vols
, les pii-

lcrics,&lcs incendies qui fc commcttoicnt fous ce Drétcxtc. C’cft la plainte

que Guibcrc Abbé de Nogcnt fait au fujet de ces defordres
,
qui cftoienc de

fon temps
, ic. auant que nos François cntrcprilfcnt les voyages de la Terre

Sainte: Erat eo tempore antequam gentiam fieret tanta profietfio : maximis ad inni-

cem hofiilitatibns loties Francorum Regni fada perturbatio crebravbiqne latrocinia
,

viarnm obfifio paÏÏim attdiebontur : Imo fichant incendia infinita , nmllis prater fol*

& indomita empiditate exifientibus confis exfiruebantur pralia , & vt breni toinm

clandam
,
quidquid obtutibus cnpidornm frbjacebat nnfiquam aftendendo cnjnj effet,

pr.tda patebat.

11 cftoit donc important d’en arrêter le cours : C’cft ce qui fut première-

ment ordonné au Concile de Clermont en l’an mil quatre-vingts quinze»

puis en celui tenu à Troics en Champagne par le Pape Pafchal l’an mil cent

fept : In quo decreuitfVtper nuliam guerram incendia domornm fièrent, nec eues ont

car.
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Agni rapereutur, ainû que nous apprenons des Chroniques de Maillezais

, 6c de
cm. r*w. 5 Aubin d'Angers. Ce qui fut encore réitéré au Concile tenu à Rome l’an

ctni.Rem. i>39. 8C en celuy qui fut tenu à Reims l’an 1148. d’où je me perfuade que ce
*• u- fut en coniequcncc de ces decrets

,
que les Comtes de Flandres firent des def-

fenfes très-étroites dans l’étendue de leurs terres , de faire aucun vol
, ni de

w fcmblablcs attentats durant les guerres particulières. Gautier Chanoine de
inCius. Tcroüannc en fait la remarque

,
en ces termes : Ab antiquo enint à Comitibas

c*nlit.\9- terra nofirx fiatutum ,& bacienas quafi pro lege est obferuatum , vt quantacumque
inter quo/libet bomines guerra emergeret, nemo in Flandria qaidquam prxdari , vel
aliquem capere ont exfpoliare prsfitmeret.

11 eftoit neantmoins permis d’attaquer
,
de renuerfer

, Se meme de brûler les

fortcrefl’es des ennemis, ces deffenfes ne regardans que les maifons particu-

lières. Ce qui cft aflcz explique dans la Conftitution de l’Empereur Frédéric
^ ^an ccnt quacré-vingts-fept,cjui fe lit dans Conrad Abbé d’Vfpcr-

Abb. vfftr gc : Si liber homo ingenuas , minifterialis
,
vel cujufiumqne conditions faerit , in-

cendtum commifirit vro guerra proprià
,
pro amico

,
pro parente , vel cau/x cujujpiam

alterius occafione ,
de /ententia & judicio proferiptioni fiatim fiubjecius habeatur. Hic

excipiunturfi quiforte manifefiâ guerrâ cafira manifefie expiant, & fi qua ibi fub-
urbia

,
aut fabula, alidve tuguria prxjacent , igné Juccendunt. le crois qu'il faut

rapporter à ce fujet l'Ordonnance de Guy ComtcdcNcucrs&dc Foreft, &:de
la Comtefle Mahaut fa femme, de l’an mil deux cens quarante

,
que j’ay leuc

dans les Mémoires de M. de Pcircfc
:
par laquelle ils font deffenfc à leurs fujets:

ne quis aliqua occafione , vel malignitate
, in Niuernenfi, Autifiodorenfi ,

q- Tornodo-

renfiComitatibus ,nec infra terminos diftorum Comitatuam audeat, velprxfumat de
extero domum diraere , vel incendiant perpetrare , fous la peine de banniffcmcnc.
11 excepte toutefois toutes les fortcrcllcs : Forteritix ab bac infiitatione exci-

piuntur. Ce qui fait voir que cette Ordonnance fut faite à l’occafion des guer-
res particulières : car comme il cftoit permis d’afiieger 6c de prendre les for-

tcrclTcs des ertnemis, il cftoit aufii loifiblc de les brûler
,
autrement s’il y euft

eu liberté d’abatre 6c de brûler indifféremment toutes les maifons dcccuxqui
cftoient en la guerre des deux partis , la campagne euft cfté bicn-tôt de-
ferte.

S.Lovy s, le plus pieux 8c le plus faint de nos Rois
,
fut celui qui tra-

uailla le plus ferieufement à abolir abfolument l’vfagcdc ces guerres par coû-
cumc,qui cftoient fi funeftes au Royaume, que la liberté du commerce , du la-*

bouragc,& des chemins cftoit pour le plus iouucnt oftée. Car non feulement
il fiteette belle Ordonnance touchant la Quarantaine, dont j’ay parlé cy-de-
uant,mais encore il en fit vnc autre, par laquelle il interdit entièrement cet-
te cfpcce de guerre dans l’étendue defes Etats. Voicy comme il en parle en

jogidafar- l’aétc fuiuant,qui cft tiré des Regiftres du Parlement: Ludouicus ,&c. Vniuer-

o
Re&U fldcl,i>us in 4nicitnfi diœcefi& feodis Anicienfis Ecclefix confiitutis ,Sal.

i8.
’ Noueritis nos delibérât0 confitlioguerras on.nes inbibai/fe in Regno,& incendia , &
carrucarum perturbationem. Vnde vobis difiricte prxcipiendo mandamus , ne contra

dittam inbibitionem nofiram guerras aitquas , vel incendia faciatis , vel agricolas

qui feruiunt carrucis
, feu aratris , difiurbetis : qu'odfifecasfacere prxfumpferitis

,

damus Senefcallo noflro in mandatis ,vtfidelem & dileclum nofiram G. AnUienfem
elecium juuetfidéliter & attente ad pacem in terrafitâ tenendant,& fia£torespacis,
prout culpa cujufcumque exigit

,
puniendos. Actum apud S. Germanttm in Lapa -,

A.D. t2S7- fnenfe lanuar. Ce fut probablement en confcqucncc de cette Or-
donnance

,
8c d’autres fcmblablcs des Rois fucccffeurs de ce Prince

,
que les

G. cequîiit Gens du Roy pourfuiuirent Odoard Seigneur de Montagu, 8c Erard de Saine
*» raîfl. Verain Gentils-hommes de Niuernois, par emprifonnement de leurs perfon-

/. iu.
Wr

' ncs
> Polir auo *r affigné 8c exécuté vne bataille le jour de S. Denys l’an mil

trois cens huit, en laquelle fe trouucrent Dreux de Mcllo, Miles de Noyers,
6c le Dauphin d’Auucrgne.

Mais
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Mais comme ces detfenfes ne firent qu’irriter la Nobleflc, tousjours jaloufc de

Tes priuileges, le Roy Philippeslc Bel fctrouua oblige de les rcnouucllcr plus
d’vnc fois

,
nonobftant larctiftancc des Barons : fie particulièrement en l'an raille

trois cens onze, fie parce que cette Ordonnance cft fingulicrc
, fie qu elle n'a

pas cncorccftc publiée, j'eftime qu’il cft à propos de l’inferer en cet endroit:
PbilïppusD. G.Francorum Rex , Veromand. Ambian. & Siluancct. Baillimu & In-

finiariis nofiris , Sal. Cum in aliquibus partibus Regni noshi , fubditi noftri fibi di-
cdnr licere guerras fteere , ex confustudîne , quam ailegant

, que dicend.i eft potins
cortuptela

,
ne temporibus fits pax , & qu'tes publies nofiri regni eo pratextu turbe -

tuTyckm multa damna inde peruenerint , & in periculum Reipublica pejora fperen-
tnr, nifi prouideretur de remedio opportuns ,omnes guerras hujufmodi , tam ex cafibus

prateritis quam pendentibus & futuris , omnibus & fingulis fubditis nofiris pro -

hibemus , fub parus corporis G" bonornm
,
quant ipfo failo volumus incurrere

, fi
contra fsciant ,cujufcumquefiatus sut conditions exfiant, quant prohibitionemfici-
mus

,
quoi*(que fuper bis fpérit ordinatum. Prohibemus infuper in partibus & patrits

fispradt clis
,
ficut in aliu, in quibus confketudo, feu corruptela non fuit , omnes por-

tâtiones armorum ,(jrconuocationcs bominum armorum
, fub poenà contenta in alià

conflitutione nuper pernos éditafuper ifiis, quant conftitutionem in prsfenti probibttio-

ne per vos Sencfcallosçr Bailliuos omnibus Baronibus ,Nobilibus , çr ahà Subditis

nofiris SenefcaÙiarum & Bailliuiarum ipfarum , vel earum rejforti publicari prsci-

pimus , ne p ojfint ignorantiam sllegare. Dat.Pifluci penult. die Decemb. An.D. rjtr.

Trois ans apres, le meme Roy réitéra ces delfcnfes fous prétexte des guerres

qu'il auoit contre les Flamcns, parce que fes vaflauxcftant occupez à fc faire la

guerre lcsvns aux autres, n’auroient pu fc trouucr en fes armées. Cette fécon-
de Ordonnance fc voit au premier Rcgiftre des Memoriaux de la Chambre

r#/

des Comptes de Paris, qui m’a efte communique par Monficur d’Herouual.
Philippes par la grâce de Dieu Roys de France , à tous les Iufticiers du Royau-
me aufquiex ces prefentes lettres verront. Salut. Comme nous ou temps de nos guer-

res de Gafcongne & de Flandres toutes maniérés de guerres , entre toutes maniérés de
gens quelque efiat & condition que ilfoient , enflions defendu cr fait défendre par
cry folcmnel tous gages de bataille auec ce , cr apres que nofdites guerres furent

finees plufieurs personnesfefoient auanciées de guerre faire entre eus
,fi comme nous

entendons , & maintenant li cuens & li gens de Flattdres en venant contre la paix

derrainefaite entre nous & eus , nom facent guerre ouuerte , Nous pour ladite guer-

re, cr pour autresjuftes caufes
, défendonsfus peines de cors cr flauoir

,
que durant

nofireaite guerre , nul ne face guerre , ne portement d'armes Vvn contre Cautre en no

-

fire Royaume , & commandons que fuit gages de bataille foient tenus en foufpens

,

tant comme il nous plaira. Si vous mandons , &C. Donné à Paris le Lundy après la

Magdclaine l'an 1314.

La rcftri&ion que Philippcs le Bel apporte en la première de ces deux Or-
donnances

,
quam prohibitionem facimus

,
quoufquefuper bis plenius fuerit ordi-

natum , monftrc qu’il ne vouloir pas ofter entièrement ce droit aux Gentils-hom-
mes,& fans efperance de le leur remettre en vn temps plus commode fie plus

calme. Mais la Nobleflc Françoifc s’eftant foûlcucc vers ce temps-là , fous

prétexte des entreprifes des Officiers du Roy fur leurs franchifcsfie leurs pri-

uileges, elle préfenta fes articles contenant fes plaintes fur ce fujet qui furent

répondus fieapoftillcz par le Roy au mois d’Auril l’an mil trois cens quinze.

Entre les articles des plaintes des Nobles du Duché de Bourgogne
,
des dio-

ccfcs de Langres fie d’Authun , fie du Comté dcForcfts,lc fixiéme eft conceu
en ces termes : U dit Noble puifent & doient vfer des armes quant lour plaira

, &
que ilpuifent guerroitr& contregagtr. Sur lequel le Roy leur accorde les armes
fie la guerre en la manière qu’ils en ont vfé

, fie promet de faire faire enquête
aux pays, comment ils ont accoutumé d’en vfer anciennement. Puis il ajou-

te: &fi de guerre ouuerte li vns auoit pris fur l’autre , il ne feroient tenu de ren-

dre, ne de recroire,fe puis la defenfe ,
quenous fur ce leur auriains fete , ne ïauoittnt

Partie II, X x
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prins. Guy Coquille a parlé de cette plainte en l’Hiftoirc dcNiucrnois.’Quand

le Roy fefert de ces termes
, ainfi qu’ils ont accoutumé d’en vfier , il femblc in-

diquer que les vfages de cette efpccc de guerre cftoient différons. En effet

je remarque que Henry Roy d’Angleterre par fes lettres données à Londres le

vingt 8c vnicmc jour d’Auril l’an mil deux cens foixante-trois, rcconnoiftquc

Raimond Vicomte de Turennc auoit droit de faire la guerre
,
mais à ceux

feulement qui ne rcleuoicnt point de fa Couronne, cette rcftri&ion cftant par-

ticulière :£t /militer qttod fi aliquis extra nofiram potefiatem exifiens cum armis

eum impetierit , cum armis fie & terram fiuam defiendere pofijit, & .fi necefifie fiueritt

impetert. Aquoy l’on peut rapporter ccqu’Eudcs AbbcdcCluny raconccquc

Geoffroy Vicomte de Turennc attaqua en guerre Gérard Comte d’Aurillac,

qui ne rclcuoit point du meme Seigneur que luy.

Mais il cft probable que ces promeffes de nos Rois ne fc faifoicntquc pour

ne point effaroucher la Noblcffe , 8c qu’ils auoient refolu de tenir rigueur à

l’obfcruation de ces deffenfes qui cftoient vtilcs 8c profitables à ceux memes
qui les vouloicnt faire leuer

, 8c apportoient vn fingulicr foulagcmcnt
, 8c vn

grand repos aux peuples. Ils prenoient ncantmoins tousjours le prétexte de
leur guerre, pour interdire à leurs fujets celles qu’ils prétendoientauoir droic

de faire pour la vengeance des outrages faits en leurs perfonnes , ou de leurs

parens. Car il n’eftoit pas jufte que les vaffaux du Roy s'exeufaffent fur leurs

interefts particuliers, pour ne fe pas trouucr dans les armées, comme ils y cftoient

obligez à raifon de leurs fiefs i 8c d’ailleurs il n’eftoit pas raifonnablc que tan-

dis qu’ils feruoient leur Prince dans fes troupes
,

ils fiiffent attaquez par les

voyes de fait dans leurs biens, & dans les pcrlonncs de leurs parens & de leurs

amis. Le Roy Ican par fes lettres données à Paris au mois d’Auril l’an mil trois

cens cinquante trois, fur la plainte qui luy fut faite que les habitans d’Amiens
n’obferuoient pas l’Ordonnance de S.Louys pour la Quarantaine, &: que fans

y auoir égard
,

ils entraient d’abord dans la guerre, ou plutôt dans la vengean-

ce des injurcs,8ccommcttoicnt pluficurs cxccz
,
ordonna qu’ils feraient tenus

de l’obfcrucr fous de gricues peines
,
puis il ajoute*, Intentionis tamen noBra

non extitit perpradiîta guerras autdififidationcs quafeumque inter quoficumque Sub-

ditorum nofirorum nobilium aut ignobilium
,
cujufiumque fiatus aut eonditionis txi-

fiant, nofiris durantibus guerris , laudare quomodolibet , vel etiam approbare :fiedpro-

hibitionss & defenfiones nofiras fiuper hù alias tam in nofiri prafentiâ ,
quàm indi-

que per vniuerfias Regni nofiri partes per nofiras litterasfiuper bis fiaclas fiolenniter

publieras , maxime dittis guerris nofiris durantibus
,
teneri ,& de punît0 in punctum

firmiter obficruariper prafièntes volumusdrjubemus. Mais depuis ce temps-là, com-
me l’autorité royale prenoit de jour en jour de nouucaux accroiffemcns

,
le

même Roy fit d’autres deffenfes bien plus rigoureufes fur ce fujet: car j’ay

leû dans les Rcgiftrcs du Parlement vnc autre Ordonnance du cinquième jour

du mois d’O&obrc l’an mil trois cens foixantc 8c vn, par laquelle il deffend
les defiiemens & les coutumes de guerroier

,
tant entre les Nobles

,
que les Ro-

turiers , durant la paix, comme durant laguerre. Et parvnc autre du dix-feptié-

mede Septembre mil trois cens foixante-fept
,
le Roy Charles V. deffend les

guerres entre fes fujcts,nonobftant toutes coutumes 8c priuileges, 8c enjoint

au Prcuôt de Paris de punir rigoureufement les inffa&curs. Mais ce qui ju-

ftific particulièrement la vigueur 8c la rigueur que nos Rois ont apportée de
temps en temps pour abolir & anéantir entièrement ces funeftes guerres de
coûrumcjcftla pièce qui fuit, que j’ay copiée fur l’original, qui cft en la Cham-
bre des Comptes de Paris.

Avdoin Chavveron Docteur es loix , Bailly cfsimiens , si nofire amé
Pierre le Sene Receueur de ladite Bailite ,

Salut. Nous auons receu les lettres du Roy
noBre Sire

,
drfiquelles la teneur enfiuit. Charles par la grâce de Dieu Roy de

France aux Baillis de Vermandois & d’Amiens , & i tous nos autres lufiieiers
,
eu

à leurs Lieutenans , Salut. Comme par nos Ordonnances Royaux toutes guerres&
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voyes de faiKl /tient défendues entre nos fitjets & en nofire Royaume

,
pour ce que

aucuns fuifient , ne doiuentfaire guerre durans nos guerres , & nous ayons entendu

que Charles de Long veval, EfcuierSire de Maigremont, de fi volonté

a défié crfait defier nofire amé &féal Cbcualicr Gvillavme Chaste l-

lai n DE Beavvais & Grant gueu de France, & s'efforce ou veut efforcier

par lui , & fis adhérant , défaire, ou vouloir faire grieue audit Chafiellain , cr à

(es amis, contre nos ordonances , & attemftant contre icelles , & four occafion de et

ledit Chafiellain voulant refifier contre ledit Charles s'efforce de faire armées & afi

fiemhléesdefis amis, & farce lefdites parties deleffent à ntnu firuir en nos guerres,

dont ilnousdéflaifi,s'il efi ainfi. Pourquoy nousvoulans fouruoir à ceschofies , dfpour

obuier aux périls & inconueniens
,
quifouroient enffieuir, vous mandons& enjoi-

gnons étroitement,& à chafeun de vous, fi comme il appartiendra, en commettant

fi mefiierefi, que anfdites farties
, & à chafiune d'icelles, fi trouuées feuuent efire,

à leurs ferfinnes, vous deffcndei & faitesfaire inhibition & deffenfi de farnous,

fur canques ilfie feuumt mesfaite enuers nous
,
que il ne procèdent en voye deguerre,

ne defaiél les vus contre les autres , mais s'en ceffent & defifient du tout, en les con-

traignant à ce farfrinfi de corfs & de biens, dr autrement, fi comme il affartien-

dra. Etou cas queeux ou l'vn d'eux ne pourraient efire trouuez,
,
faites ladite deffenfi

femblablement a leur amis, adhéréns, aliez.dr comflices,& ace contraignez,,&fai-

tes contraindre riguèreufement, &fans defort, les rebelles& autres quifcroientouftrfi

-

uercroient au contraire farfrinfi & détention decorps dr de biens, en mettant d" mul-

tipliant drfaifant mettredr multiflier Mancevrs & degaficurs en leurs hofteuxdr

furleurs biensCr enfaifant deftouuùrleurs maifions,fi mefiierefi far toutes autresvoyes

dr remedes quefairefi fourra dr
deura far rai(on ,jufques à ce qu'il aient ceffé oufait

ceffer laditeguerre , ou qu'il aient donné ou fait donner bon & ficur efiat, enfemble&

en ces chofes procédez, , drfaites froceder far main armée fi mefiier efi, car ainfi le

voulons nous efirefait, nonobfiant mandement & impétrations fur ce faites fibre

-

pticement au contraire. Donné à Paris le iS.jour de May Kan de grâcemil troiscens

quatre-vingts , & de nofire régné le dix-fiptiéme , ainfifigné parle Roy, à la rela-

tion du Confieil Et comme nous eufions efié mainte voye,par leditmandement

de contraindre Charles de Longueual Efcuier Seigneur de Maigremont, dr aufii Mefi

fire Guillaume Chafiellain de Beauuais Grand Sfieu de France dr leurs amis dr com-

plices pour ofier la guerre & voye de fti&, qui entre icel/es parties efioit mené,

comme & par le maniéré que ou dit mandement efi contenu four l'entérinement du-

quel mandement apour lefdites parties contraindreparle maniéré dite
,
pour ce que de

fait ilfaifoient l'vn contre l’autre grans affembléesdr cheuquchées, nous enuoyafints

pluficurs Sergeansdu Roy nofire Sire atout ledit mandement par deuers lefditesparties

pour à iceux exfofier le contenu d'icely, & les contraindre par toutes voyes raifonna-

bles, lefquelles lettresfurent monfirées a noble homme le Seigneur de Longueual, dr

4 plufieurs autres du cofié dudit Charles, & ledit Charles n'a* ouafis prés
, dr i

iceuxfait les commandementdr defenfes ,filonc la teneurduditmandement ,aufquels

commandement il ne vaulient aucunement obéir i mats tondis en perfiuerant s'effou

çoient & s'effondrent de maintenir ladite guerre,& défaire plufieurs granscheuau-

chées tant Kvne partie comme l’autre. Et pour ce qutpar ledit mandementnous efioif

mandéfiur ce efirepourueu , tantpar main armée comme autrement, & que icelles

partiesperfeueroient en guerre de mal en pis, comme dit efi, nous & vingt-quatre

hommes eCarmes en nofire Compaignie la A (fiaient le Preuofi de Vimeu, le Prtutfi

de Fouilloy, & autres le zy.jour de May dernier paffé , nous tran/poftafines en plu-

fieurs des chafleaux & fortereffes appartenons , tant audit Seigneur de Longueual

,

comme au Seigneur de Betify , & à plufieurs autres hors des metesdudit bailliage ,&
ou bailliage de Vermandois , la A efioient lefdis Cheualiers ,&pour iceux contraindre

,

lesfifines prifonniers du Roy nofire Sire ,aueuc Meff. Seigremor de Longueual, Monfi

Danel
,

le Seigneur de Naues, Meff. BToiiet de Catidoure , Mefi. Floridas de Bafi-

court , le Seig. eKAuuiller, Meff. Hue de Sapegnies, le Seig. de Riury , le Seig. do

Boufincourt , le Seign. de Glify , Meff. Fremin de Maucreux , dit Florimont , Chc-

Partie II. X X ij
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naliers, Jean Baridan, Terefu Moquerai, Aubert d'Auelnis

,
hionnel de Ronzin-

eonrt, lean Seig. Je Puceuiller, Robert Je Heaume»! , te Rafiau Je B etifi, (fi Si-

mon Je Mancrenx Eficniers, confina (fi omit JnJit Charles , en prenant & mettant

en la main J» Roy nofirt Sire tout lenrfJis chaHeaax & pofiejfions
,
jnfipnes an fie-

contjonr Je Inillet, que les JefihfJat je renjrontprifionniers du Roy nofire sire ,ains

& epne ladite guerre il aroient mis an nient, & fait amende pour les port d'armes
par ans fait. Et ce fait nom tranfiportames à Monrconrt on çhafiet Jndit lien

,
ponr

tronner ledit chaftedain Je Seannais , lequel s’efloit ahfente en an mains ne le penfi-
mes tronner : (fi ponr ce en la prefence Je Madamefafemme , (fi Je plnfienrs antres

des gens JnJit Chaftedain
, fifines les commandement (fi dejfenfes par le maniéré epnc

ondit mandement ett centenn , &ponr plus icedy chatte/lain venir à obeïfiance .nous

ffines prendre en te main du Roy nofire Sire ledit chafiel de Monrconrt, dr ie/y

fifines garder par les gens dn Roy nofire Sire, anenc tontes les antres pofiejfions Jice-

ty appartenant, (fi fi demeurent
, (fi encore firent tous Us defins nommez en procez

contre le Procureur Jn Roy , adfin qn'il feifient & denfientfaire amende an Roy no-

fire Sire ponr les confies dites. En Uqnelle execution , nom (fi Ufidits vingt-quatre
hommes d’armes anenc nom, entendifimes & befiognafimes , tant en allant que en ve-
nant, comme en befiongnes

,
quatre jours. Si vous mandons que des deniers de vi-

tre reeepte vous nous badliei^efi delitriez ponr chafinn jour huitfols à chaficnn ponr

fies defipens, qui voilent dix liures pourjour, ponr payer (fi dejfrater hJdstts gens
d'armes

,
qui comme dit efi ont tfit en ladite befiongne en nofire Compagnie

, & icel-

lefiomme qui monte pour les quatre jours à quarante Hures parifis nous vousferons
déduire & aloiier en vos comptes par cely

,
on cenlx à qui il appartiendra. Donné i

Amiens fions le fiel de ladite Radie le al. jour de May l’an 13S0.

Enfin pour achcucr cette Difertation 8e les remarques fut vne matière af-

fez importance pour l’intelligence de nos Hiftoircs, Iean le Cocq rapporte
deux Arrelb du Parlement de Paris

, J’vn de l’an mille trois cens quatre*

u. caB vingts fix, par lequel la guerre fut deffendué encre les fujets du Roy
,
non

feulement durant la guerre, mais memes durant les treues. L’autre de l’an

mille trois cens quatre-vingts quinze, par lequel défenfes furent faites au
ggafi-m. Comte de Perdiac

, 4e au Vicomte de Carmain d’vne parc
, 8e au Sei-

gneur de Barbazan en Gafcogne d’autre
,
de fe faire la guerre, 4e de met-

tre en auant ,
£n'od licitnm efiet eis

,
vel aliis de régné Francia gnerram fiace-

re regiis garnis durantibns. Ce qui fait voir que l’on a eu bien de la peine à
abroger cette efpcce de guerre

, puifque pour ne pas choquer abfolument
la Noblcfle, on a apporte de temps en temps ce tempérament, qu’ils ne

T Pourroicnt pas en vfer durant la guerre du Prince. Enfin Loys X I. qu’on
dit auoir mis les Rois hors de page, n’eftant encore que Dauphin de Vien-
nois, par fes lettres du dixième de Décembre mille quatre cens cinquante 8c
vn, vérifiées en la Chambre des Comptes de Grenoble, abrogea cét article,

qui eft le quatorzième des libertez de ceux de Dauphiné
,
que canetnr (fia-

itualitcr, qn'od Nobiles hnjm tanin, vnm contra alinm.pofinnt impuni fibi gner-
ram induerc, & facere propriianaoritate.donec eifidem ex partejafiitiafnerit inhi-
Htnm. Mais quoy que cette efpéce de guerre fefoit abolie infcnfiblemcnt dans
la plupart des Royaumes, elle fubfifte encore à préfènt dans l’Alcrnagne, où
les Empereurs n’ont pù eftre fi abfolus, qu’ils ayent pû empêcher que les
Princes de l’Empire ne fe foient conferuez dans cecte prérogatiuc : 8c d’au-
tant plus quelle fe trouue auoir elté concédée fpecifiquement à quelques-
vos d’eux.

riSk
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T>V FIEFS JVRABLES EF R ENT>ABLE S.

DISSERTATION XXX.

I
L n'y a rien de plus commun dans les titres

, & dans les hommages
,
que ce*

termes dejurable& rendable , qui nous découurcnt vnc cfpccc de fief, ou
plûtôt vnc' condition appofee aux inféodations , de laquelle ceux qui ont trai-

te des Fiefs n’ont prcfque point parle. Cependant c’cft vne antiquité
, dont

la connoiftancc cft nccclTairc pour l’intelligence des anciennes Chartes ,& de
l’vfagc qui s'obfcruoit dans la poflieftion des grands Fiefs, qui auoient des
forterefles. Ce qui me donnera fujet de m’étendre fur cette matière, &:dcn
rechercher curieufement la pratique, par la conférence de diuers partages»

tant des Auteurs, que des Titres. le icray voir cnfuircjquc ces obligations,

que les vartaux auoient de les remettre au pouuoir de leurs Seigneurs
,

n’eft

qu’vnc dépendance du droit de guerre par coutume.

Cette elpécc de Fief, cft: de la qualité de ceux, que les Feudiftes nomment
impropres & irréguliers. Henry de Rofcntal dit que les Alcmans l’appellent Traa.io
Fin offen baujf, te le décrit en ces termes : Jjhtando nernpc alicui aliqaod ca/hum, rnU.t. i.

aut arx ea conditione infeodatur ,vr Dominofimper ad nutum pateat , ac iûi cum °*nd' 7 «-

fuis liber e'o fit accejfas , vel vt vajfallus illud Domino rempote belli contra hofies t

aut omnes accommodare , & intérim eo carerc teneatur. La plupart des titres an-

ciens appellent ordinairement ces Fiefs jarables & rentables. * Le Codicille

de Robert Duc de Bourgogne de l’an 1302.. Le» fié de Montagu jurauble&ren- Fr.

double. b Vn titre de l’an 1197. Cepi de odone Duce Burgundu in feodum& ca-

famentum Auxonam viUam meam cum cajhro
,
jurabilem & reddibilem fibi &fie- tojïL

y"

cejforibusfait. Ces termes qui fc rencontrent fouucnt cnfcmblc dans les vieil- UP-w-
les Chartes, fc trouucnt quelquefois diuifez. Car il y en a pluficurs, où cette

forte de fief cft appellé fimplcmcnt fiefjurable yfeudam jurabile. c Vn titre de
Pons de Mont S. Ican de l’an 1111. Cum Theobaldua Campanie Cornes concejfifi

Pf*

fet mihi quod ego faciam apud Rie quamdam domumfortem jurabilem iffi , qaaient- i 7î .

#V *’

cumque voluero , &c. d Vn autre de Robert Comte de Dreux ac l’an 1x06.
Faciamfortcritiam qu.e eritjurabilù. e Vn autre de l’an il 2. 3. Ego recognoui eo -

ram ipfi TUeobaldoforteritias Mas ejfe jnrabiles ipfi Comiti ad magnam tim & par- aUu.

nam. f Vn titre de Gautier Archcucfquc de Sens de l'année fuiuantc :: Reto- .v il mil. UL VJ uviu t aituvi. iuiuouiv . iuii»
Ytfj,

gnouit coram nobis quod forttritia de Noolun jarasa e(l domino Régi ad magnam U^JUg.da
vim & paruam. g Vn autre de P. Comte de Vendôme de l’an 1x41. Cum inter nos

contentio effet—de feodo de MefinceRis>& jurâtione domus de Méfiantelits , &c. ftùu.
**

Ces fiefs font nommez en pluficurs autres titres fimplcmcnt rcndables. •» Vn
de l'an 1340. Conceffitinfeudumantiquum& reddibile , &c. Par 1 vn autre de l’an *£*£*** dm

ixjo. le Seigneur de la Tour reconnut qu’il tenoit de l'Eglife de Lyon le h Aux Tri

Château de S. André en Reucrfmont, femper reddibile.
k Vn autre de Eudes

Duc de Bourgogne de l’an 1197. Dominas Huo jurautt mibi& meisVirgeium
f . ti*

*

reddibile. 1 La Chronique des Eucfqucs de Mets : Feodum de Maarimont cum ‘ i"jMm

appendiciis fuis reddibile
, & Racigfuignes Reddibile— acquifiuit. Cette condi-

tion de ce genre de fief cft apportée Redda m dans vn titre de Bernard Abbé 9r.p,%%u

de Tulles en Limofin, te Redditio , Se redditus a dans vn autre de l’an 1139.
*

JVaittauitjuramentum & redditionem montis S. Iohannis. 'Tv'l sfi.

Le terme de jurable dcfignele ferment particulier la promefle que le vaf- M74»

fal faifoit à fon Seigneur, de remettre fon Château entre fes mains , fie en fon tufuîfl^dô

pouuoir, toutes les fois qu’il en auroit befoin, fie qu'il lui enferoit lademan- Tmm.f.j*.

de. Ce ferment cftoit different de l'hommage, &: n’eftoit que pour la forte-

refle du vaffal , fiJr.on pour le furplusde fon fief, dont il y a pluficurs formules *70.1v-
”

Xx iij

I

L



3i° DISSERTATION XXX.
dans les anciennes Chartes. * Vn titre de Eudes Duc de Bourgogne de l'ait

•rnMti.di 1197. Prô jnramento ,
quod mihifccit idem Hno[hper dnngione Vergeiimiht&fnc-

vtrgff,\\v cejforibus meis reddendofr Vn autre deRaymondVicomte deTurenne de l 'an 11,55.

VuMlma tt,,m&fnccejfores met tenebimurjurare quodad magn.im vimdr paruam-redde-

rn« dé mus cjjtrum Turcnis.
c L’infcodation du Château de Gimel à Renauld Vicomte

tinf dt ^0 Gimel par Raymond Vicomte Turenne : Pro ver» ifio feudo idem Raynaldns

fuit homo Litges pradich Vicecomités Raymundi , & firmanit ei, ac jurauit cafrrnm

de Gimel cum omni prxdiUà terri , vt quocumque tempore, vel quocumque modo,

ipfr Raymuadus Vicecornes Torrennenjis t vel ejns [utcejfores ,
pim dtcio Rynaldo dr

ipfrns fuccejf*nbus cafrrnm de GimelJfibi reddt petieri»t
y
omni fraude remota yfine vl-

U dilatione , aut occafione reddatureisfiVn titre de MatfreddeCaftelnau uci'an

irai. Et promifr in virtute prxfritifruramemi , quod prxfa/um caftrum omni tempè-

re ei redderem. Il paroît allez de ces remarques qu'il fe falloir vn ferment par-

ticulier different de l’hommage, quoy que fouuent l’vn fie l’autre fc fillcnt

conjointement, fie au même temps, fie que les lettres, qui s’expedioient pour

les hommages
,

continrent aulli les conditions de ces iermens
, encore

bieu que l’vn différa II de l’autre : car c’cft vnc condition appofée pour

la fortcrelfe qui dependoit du Fief, qui pouuoit eftre relâchée par le Sei-

gneur
,

fans préjudice à l’hommage qui lui elloic dû. Le titre de Guillau-

me Seigneur de Mont Saint Ichan de l'an 1139* dont je viens de parler,

Memifrt etiammihi & hxredibusmeis , & quittamitjurantehtum & reddstiouemmon-

AuxTnu. tis S. Johann is , Dominio Mentis S. lohannis defuo feodo ligio rémanente. Où le

j*r4mentum * remarquer, qui montre que le ferment eftoit diftincb

?(. & different de l’hommage : ce qui eft encore exprime en vn titre de Robert

Euefque de Clermont, qui fera rapporte cy-aprcs,où juramentum , hc.frdélitas

font diftinguez. Ce qui n’cft pas Uns fondement : car par le mot de Feanti

eft entendu l’hommage, quin’eft qu'vn aÛcdcrcfpeft fie dcrcucrcnce enuers

le Seigneur que le vafTal rend entre fes mains, fans faire aucun ferment, ne

fàifanc qu’vne fimple promefTe de fidelité. Mais dans le cas de U reddition
,

en fait de châteaux , le vafTal faifoit ferment fur les faints Euangiles , ou fur

les reliques des Saints, ou enfin en vne autre manière, fiC s’obligeoit aux con-

ditions ordinaires de ces fiefs enuers fon Seigneur. Aulfi les Feudiftcs font dif-

nilmTrii tûiûion entre l’hommage, fic le ferment de fidelité que les Euefqucs font au
Roy , fie à ce fujet on rapporte que le Pape Adrian foûtint àl’Empereur Fré-

déric I. que les Euefqucs d'Italie ne lui deuoient point hommage, mais feu-

lement le ferment de fidelité. On peut ncantmoins juftificr que les homma-
ges fe font faits aucc ferment, mais non pas toujours. le laifle cette matière

pour continuer ce qui eft de mon defiein.

Le terme de rendable , regarde le Seigneur dominant, à qui le vafTal eftoit

obligé de rendre fon château fie fa fortereffe dans les occaiions » fie dans fes bc-

foins
,
en telle forte qu'il en demeuroit le maître abfolu : le valTal même c-

tant obligé d’en fortir auec toute là famille , comme nous remarquerons dans
la fuite. l’eftime que c’cft en cela, que , ce que les titres appellentfeudumre*
ceptabile , diffère du reddibile

y en ce que par la condition du premier le vafTal

eftoit obligé de rcceuoir le Seigneur, (ans qu'il fuft tenu d'en fortir, ni fa fa-

mille. le remarque ce terme en vn Arrcft du Parlement de Paris de l’an 1390.

où le Duc de Lorraine déclaré qu’il tient du Roy, comme Comte de Cham-

S
rne

,
la ville fie le château de Ncufchaftel ,

tn feudo receptabili
, & non reel~

il». Et dansfeTeftament de Charles Duc de Lorraine de Tan 1414. il eft dit

que le château de Billcftcin fera rendouble & receptanble au Duc fie à fes fuccef-
wigmn mu, fcurs . c’cft à dire

,
que ceux qui en feront pofTcffcurs , feront tenus de re-

c®u°u 1® Duc, quand il y viendra pour fes affaires, fic de le rendre, fic lui
1

remettre entièrement entre les mains , lorfqu'il en aura befoin pour fes

guerres. L’hommage d’Eftiennc Comte d'Auxonnc fait à Eudes Duc de Bour-
gogne Tan 1197. porte qu'il fera obligé de receuoirle Duc U les liens daps fa

Ni» *»!<•

Ut (S. 6.

«.t*
Kadtuît.

1. 1 .

Cmfi-

fanjtm
art.

déCUtfi.
étUU.dê
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place, fans que le Comte foie tenu de fc retirer : Jurantus Auxonam villam cum p„„ atl Jc

cafiro jurabilem dr reddibilem Duci Burgundix, dr fuccefforibus fuis contra omnes. t hi/i. i.

Hoc excepto qttod ego &fucceffores met in prxdicto cajlro manfionern nojlram habebi-
\

F'

mus , & fi Duci Burgundix neccffuas incubuerit, prxdictum cafirum Ditcem Burgun-

di.t juuabit , & Dux & fui in codcm cafiro receptaculum fituni habebunt. Puis cft

ajoute le cas, où le Comte cft oblige d'en fortir
,
qui cft, s'il entre dans l'hom-

mage du Comte Othon de Bourgogne. De forte que lefiefreceptable

,

cft celui Af.&tô»
que quelques Feudiftes appellent Fiefde retraite

,
parce que le vaflal cft oblige

de rcccuoir fon Seigneur en fon château, 6c de lui donner retraite, lorfqu’il

en a befoin, fans que le vaflal foit oblige d’en fortir. Au contraire le Fief
rendahle

,

cft lorfque le vaflal cft oblige de ïortir de fon château, 6c de l’abandon-

ner à fon Seigneur. Cette condition cft ainfi expliquée en l’hommage que

Raymond des Baux Prince d’Orenge, fit à Charles Dauphin de Viennois IczS.

jour de luillct l’an 1549. pour les châteaux de Montbruilon
,
de Curaicrc, 6C de

N oucfan,lcfquels il reconnut tenir infeudumfrancurn dr nobilejrcddibile tamen.qux

reddibilitxs fie intedigitur,videlicet, qu'odqnotiefcumque Dominas Delfinus , velfui ,

guerram haberent , vel bxbtrc tintèrent verifimilibus conjeefuris , ad ejus requijitio -

nem reddi debeant dicta castra
, & ea tenere pojfit guerrâ durante cum expenfis D.

De/fini ,
nihil accipiendo de redditibus vel exiùbtu , vel aliis juribus ditforum ea-

firorum ,guerrà fiopiti ipfit cafira ditlo Domino Principi reddere teneatur : Si verb

D. Princeps pro bont dontini0 ipfi D.Delphino redderet ipfit cafira , tiirn dietus Del-

phinus cum expenfis diEfi D. Principe ipfa debeat cuilodirc.

Tous les Seigneurs n’auoient pas le droit ÔC le priuilege de fc pouuoir faire

rendre les forterefles de leurs vaflaux. Il faloit qu’ils fulfcnt fondez. , ou en

droit commun, en coutume
,
6c en vfance généralement receue dans retendue

G4ff4„j 4M
de leur fcigncurie,oubicn en conucntion particulière aucc leurs vaflaux. Le Trahi du

reglement drefle par Alphonfc Comte de Poitou 6c de Tolofc l’an 1169. pour
J™**

l'extinction 6c l’abolition du rachat à mcrcy
,
defigne ces deux cas

, dans lef-
“ ,u‘

quels il cft permis au Seigneur de fe faire rendre 6c remettre le château de fon

vaflal, en ces termes: Et encores porroit nofire Sires li Cuens datant dis prendre

Us chafieaus dr tes forterejfes ,&de tenir a foi, és cas oit il le puet faire par droit,

ou par coufiume ,ou par conutnance. De forte que le Seigneur peut auoir ce pri-

uilege par vn droit commun ,
reçu de tout temps dans l’ctcnduc de fa fei-

gneurie. Par exemple en la plupart des prouinecs de France
, 6c particulière-

ment en celle de Bcauuailîs, tous ceux qui tenoient en Baronic auoient cette

prcrogatiuc, qu’ils pouuoicnt prendre les châteaux de leurs valfaux pour leurs

befoins. Philippes de Bcaumanoir en fon coutumier de Beauuailis en fait la pbnjpeij,

remarque, en ces termes: il Cuens , dr fuit cil qui tiennent en Baronie , ont bien *«»**•

droitfor lors homes par refon de Sauuerain
,
que s'il ont mefiier des forterejfes à lor

S‘

homes ,por lor guerres
,
oupor mettre lorprifonniets , ou lor garnifions

,
on pour eus

garder , ou por le profit commun du pays, il les peut penre. Et plus bas : Se cil qui

tient en Baronie prent laforterejfe defon homme pourfon befoing , &c.

Cette coutume de rendre les châteaux des vaflaux au Seigneur
,
rcccuc

dans l’ércnduë de fa feigncuric, fe trouuc exprimée en diuers titres, 6c parti-

culièrement dans les loix que Simon Comte de Montfort dreûapour les peu-

ples d’Alby,dc Bczicrcs,dc Carcaflonnc, 8C de Razez
,
l’an mz. Omnes Ba-

rones , Milites , dr alii Domini in terri Comitis tenentur reddere cafira & fortins

Comiti, fine dilations dr contradiÛione aliquâ, irato velpacato
,
advoluntatem fitam,

quotiefeumque voluerit
, dre. Bcranger-Guillcms Seigneur de Clermont deLo-

p/4J|f4 .
.

deue reconnut en l’an 1171. qu’il eftoit oblige rendre fon château à l’Eucf- /'»
ififi.

que de Lodeue
,
juxta morem dr confuetudinem in recognitionibus cafirorum feu-

kalium ejufidem diœcefis obfiruari folitam. Le meme Berenger rendit fon châ-
11 ’ 17 ‘‘

tcau en l’an 1516. à l’Euefquc Guillaume, £>utmadmodum exteri ejufidem Epi- Guitktnon

feopi vaffadi facere confueuerunt. Amé IV. Comte de Sauoyc, donna à Thomas
de Sauoyc Comte de Flandres fon frerele château deBard en la Vald’Aoufte sjJyfi9o:

Digitlzed by Gôogl».



)SZ DISSERTATION XXX.

les Cmftu-

mtt deCa-
taluny»

MS.

R*/. de

Bigerre.

l’an ij 41. auec ccttc condicion ,
Jjïu 'od ipfum castrumfibi rtdderetfecundum quoi

confiuetudo cjl in Valle Auguficnfi de cafiris reddibilibus. Les anciennes coutumes

de Catalogne commencent par ce titre
,
qui eft au premier Chapitre : Ayfi co-

mcnJJ'en les couJIurnes de Catalunya entre lo Senyors , els vajfels , los quels tenen

cafiels Jso altrefeus
,
per Senyors bor es efgarda feu à homenatge. Et en fuite eft cét

article : Si lo Senyor b.t demanat al fin vajfel que li donc pofiat del Caftel, 0 deca-

fa , toquai ,o la quai teper el ,0 ayan demanatfermer dret ,lo vajfel deu ferfo que de-

manat li esfes tota contradiclio. Celles du Comté de Bigorrc rédigées par Bcr-
XxtatttUm nartj £js je CcntullcComtc de Bigorrc établilTcnt la même vfancc:Z>r caftel-

caminHijh qn<fquû in terri volunute dreonjilio Comitis tenuerit ,fecurum Çomitcm ficiat,

Btntham. ne iraius', vel abfque ira Comiti caHcUum retintât , ne ci quidquid malt indeexeat

,

f"
8l,

‘ nec Cornes eurn loge terra de caftello decipiat.

Comme il n’eftoit pas permis au vafl'al d clcucr aucune fortereffe fans le

confcntcmcnt de Ton Seigneur, ainli qu’il eft porté dans les mêmes coutumes
de Bigorrc, Nemo Militum terra Cafellum fibi audeat fteere fine amore Comitis

;

Ainfi fes confcntcmens ne fc donnoient qu’aucc cette condition, que les vaf-

faux les remettroient au pouuoir des Seigneurs, pour s’en feruir dans leurs be-

Rtg.dtU foins. Les titres fourniflcnt vnc infinité de ces conuentions entre le Seigneur
CtyntpM- &Icvafial, touchant la reddition de leurs châteaux. EdoüardRoy d’Angle-

*4«v/îr terre déclaré par fes lettres qu’il permet à Gailhard de Blanhas de bâtir vne
107. Com. forccrefie

,
Saltto nobis & noflris baredibus

,
qu'od illud fortalitium reddatur nobis ,

O'Htrauual
Cr baredibus nofiris ,noftroque Senefiallo Vafconenfi ,& cuilibetalii mandata nofiro

.

Hugues Duc de Bourgogne permit en l’an 1184. à Guy Seigneur de Trichâtcl,

r<j. du vt cafirum Tilecaftri firmaret hoc modo

,

ipfum ver'o casfrum muro claudi , cujus al-

BourCtm
t,tu^° 4 r;/4 exteriori fit vnius lancea abfque batalliis

,& muro antepcilorali , dre.

par m. à condition , entre autres chofcs, d’hommage lige
,

Sc que Guy rendroit le
J'Umunal. châtcau au Duc ,lorfqu’il l’en requerroit. C’cft en ce fens qu’il faut entendre

dt
ces termes d'Ildefonfc Roy d’ArragonSc Marquis de Proucncc en fes lettres

s.viàndt du mois de May 1177. par lefqucllcs il permet à l’Abbc de S. Victor dcMar-
Marftiiu fcillc

, 8c autres , Régià autoritate caficlla confiruere ,& villas de nouo adificare

,

auec

Qm.parM. touc PMuilcge de franchifc Sc d’immunitc
,
Salua tamen honorificentiâ &fideli-

dHtrtuHMt. tate& potestate, quandocumque nobis placuerit. Souucnt encore les Sei-

gneurs qui n’auoicnt pas ce droit d’exiger de leurs vafTaux
,
que leurs châ-

teaux leur fùfïcnt rendus, foit par la coutume
,
foie par la permiffion de les

élcucr
,
l’acqucroient Sc l’achctoicnt d’eux. Ainfi Ponce de Monc S. Ichan

îuuunie promit en l’an 1119.I Blanche Comtcflc de Champagne , Sc à fon fils Tlû-
tma. de baud

,
moyennant certaines rentes qu’ils luy donnèrent

,
de les aider de fes

1 "iyt-'Ti' fortcrcflcs: Ego juraui eis fuper Sanftos
,
qu'od ipfos & haredes eorum bonà fide

Ccuti. de
juuabode me& gentibus mets ,& defarteritiis meis

,

ÔCC. les titres font pleins de
b«r, an. 1. fcmblablcs acquittions.

fm»
Hf ^CS m^mcs ritres fpccificnt ordinairement diuerfes conditions

,
auec Icf-

ûiïU quelles le vafial cftoit obligé de remettre fon château 6c fa fortereffe aupou-
4»»-

f.iio.

\>Pj.

tous les Fiefs du Duc de Bar en fon Bailliage de Barfont Fiefs deDanger , Renia-

blés à luy à grande & petite force
,
fur peine de commifi. Les Chartes Latines tour-

nent pour le plus fouucnt ces mots, ad magnam vim & paruam , qui fc ren-

contrent prcfquc en toutes celles qui font mention de cette cfpccc de fief.

Il y en a vne au Cartulairc du Comté de Montfort
,
qui mec ces termes au

pluriel, où Pierre de Richcbourg Chcualicr rcconnoift en l’an iijj. qu’il tient

la maifon de Richcbourg d’Amaury Comte de Montfort,/»^ magnat vires (ÿ*

paruas
,
quotiens fua placuerit voluntati. Vne autre de Hugues Duc de Bourgo-

gne de l’an 1184. Iurauit etiam qu'od camdem firmitatem , quotiefiumque quxrerc-

mus , vel quart faciemus , cum magnafortitudine , vel paruà , abfque dilatione reddet.

Celle de Hugues Seigneur de Partcnay de l’an 12.J3.ad magnamforciam çf par-

uam.
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uam. Enfin vn titre de Guillaume Comte de Gcncuc de l’an nji. Ego Cuit- si. ?n*,i

lelmus Cornes Gebennenfis notum facto , &c.— quoi ego ttneo in feodum à nobili b 4M-

•uiro — Hugone Duce Burgundia cafirum meum de cleies
,
ita qu'od de ipfo Castro

potefi ad voluntatem /nam guerrare , ad magnas gentes Çr ad parnas , & cum armis

& fine armis. Ces derniers termes juftihent cuidcmmcnt que toutes ces fa-

çons de parler ne font que pour faire voir que le vaffal cftoit obligé de remet-

tre fon château à fon Seigneur, foit qu’il y
vouluft entrer le plus fort, 6c en

faire fortir le vaffal
,
foit qu'il y vouluft venir aucc fa fuite ordinaire pour y

exercer les marques de fuperioriré ,
comme nous dirons incontinent.

Il y a pluficurs titres qui reprefentent d’autres termes. Celuy deMatfred de Auxt„«.

Caftclnau de l’an ntl. & promifi in virtutc praftiti facramenti
,
qu'od prxfatum cn>n.

cafirum omni tempore eidem redderem, cum forisfafto , dr fine forisfafto , ad om-

nem ejus fubmonitiomm , vcl certi nuntii fini. Il y en a vn autre fcmblablc de f» Cr«<«

l’an 1190! en l’Hiftoirc des Eucfques dcCahors,quicft de Raymond Vicomte

de Turenne. Dans lcCartulairc du Comte de Bigorre qui fc confcruc en la
t. 7f .

Chambre des Comptes de Paris, je lis ces mots : Arnaldus Aragonenfis reddidit &
cafiros rétro Comiti Bigorrenfi

,
qui votantur Ors,Luci, Ferrer, Btlfien , tribus vi-

{ ,r

‘

r
‘/

abus in anno , ab ira
, & fine ira , ab feit , & foras feit ,a lui ,dr à fi lignage. R'g bic.

L’hommage de Fortancr de Gordon, pour pluficurs châteaux qu’il poflëdoit

au dioccfc de Cahors
,
faic à Raymond Comte de Tolofe l’an 1141. vfc d’au- com.ftt

très termes
,
qui ont la meme fignification : Et promitto vobis per folennemfit-

pnlationem
,
qu'od bac pradtfta vniuerfit dr fingula reddam & tradam vobis dr fine-

” *

ce/foribus vefiris , ira!us dr pacatus , cum deliefo G"fine dclifto
,
quotiefeumque à vo-

Auxfrtu-

autre de Centullc Comte d’Eftrac de l’an 1130. en fournit d’autres
,
mais qui

ont la même fignification : Ad commonitionem vefiram,vcl nuntiorum vefirorum,

quotiefeumque, dr quandocumque volueritisirativel pacati, cum commi/fo, drfine corn-

miffo vobis reddemus.

le crois que toutes ccsçxpreffions ont vnc fignification differente de celles de
grande & Je petiteforce , 6c qu'elles formcntvnc condition.qui regarde les per-

fonnes du Seigneur 6cdu vaffal,au cas qu’ils ayent quelque different enfem.

blc,cc qui cft expliqué plus clairement par la formule qui fc rencontre ordi-

nairement dans les titres d’iratus dr pacatus
,
en vertu de laquelle le Seigneur

déclare qu’il a droit d’entrer dans le château de fon vaflal, foit qu’il ait dif-

ferent aucc luy
,

qu’il y ait de la mcfincclligcnce cncrc-cux
,
hatus, ab ira ;

foit qu’il n’ait aucun démeflé aucc luy
,
pacatus

,
ou pacificus, comme porte vn n<g. Jtt

titre de Hughes Comte de la Marche touchant le château de Bclac
, dr ipfum

caHrum non debent ci vetare pacifico, née irato. Vn titre d’Ildefonfe Roy d’Ar- ufm/ett-

ragon de l’an 1191. Et tu dr fiucce/fores tui dabitis mihi dr mets fucce/foribus inper- ,l M.

petuum potefiatem irati dr pacati de Lorda , dr de omnibus cafiellis , munitionibus

& fortitudinibus ejufidem Comitatns dr terra. Mais parmi vnc infinité de titres, eh . ».

qui reprefentent ces termes, je me contenteray de rapporter cet hommage de liJ- StrAU.

Roger de Mirepois. Ego Rogerius de Mirapeis & Arnaldus Rogerii, dr ego Ro-

gerius lfarni , dr ego Sufredus de Marlag
,
juramus tibi Rogerio Comiti Fuxenfi

filio Rogerii dr Stephania cafiellum Mirapeis ab la for/à , dr ab las forfas ,
que

nulle ibi funt,dr inantea erunt, quenol ten tollam
,
ne non ten decipiam de las for- . a

fias qu.t nunc ibifunt , dr inantea erunt i &fi erit homo aut farmina ,
qui hoc fe-

cerit, relit adjutores tibi erimus ,donec recuperatum habeas , dr inantea in facra-

mento fiaremus
,
qu'od pacificati & pacati reddemus cum , cum totas forclos tibi dr

tuo mijfo
,
quando tu volueris

,
juramus tibi per Deum

, dr per ifios Stnttos. Ce ti-

tre fcmblc encore expliquer les termes grande & petite force , 6c faire voir qu’ils

regardent les forces qui font dans le château du vaffal ,
defquelles il doit

aider fon Seigneur
,
foit que par ces mots on entende les artilleries, foit qu’on

Partie II. Y y
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les prenne pour les garnifons 6C les foldats qui gardoiont la fortereffe. Au
efncMi. traite d’alliance qui le fit en l’an 1166. entre Henry Comte de Luxembourg 6c
sMf*c<p. ferry Duc de Lorraine, le Comte promet d’aider en bonne foy le Duccon-
***'

tre le Comte de Bar
,
en bonne foy a fon pooir a grantforce & à petite.

Les anciennes Coutumes de Catalogne difent que le vaffal cft obligé de met-
A"' x '

tre l'on cHâtcau au pouuoir,fic entre les mains de fon Seigneur
,
lorfqu’il lui

en fera la demande : Et enfuite elles forment cette difficulté au fujet du vaf-

fal
,

q\ii cft en procès aucc fon Seigneur pour quelque different qui concer-

ne le fief: carquoy qu’il allègue qu’il en a efte dépouille par luy
,
ou d’vnc

partie, & qu’il n’eft pas tenu de répondre au Seigneur, jufqucs à ce qu’il luy

euft rendu fie rcftituc ce dont il a efte dépouille, li cft-ce
,
difent ces Cou-

tumes
,
que le valfal ne doit cftrc oüi en aucune manière : dautant qu’en ce

qui regarde la feaute, c’cft à dire les deuoirs des vaffaux enuers les Seigneurs,

on n’eft pas reçu à alléguer aucune raifon. Si lo Senyor ha playdeiat db fon vafi-

fal en juhezi fibre dlcuna cofd ,que riquirifica fe , elo vdffal allégua que el es defi-

foulac per lo Senyor d'alcuna part del feu, ho d'alcuna ultra cofa
,
per que dyu que no

es tengut de refondre a! Senyor, entro que fia resiituit en fo de que es defpulat
, fe

aquefi cas lo vajfel no deu ejfor boit en neguna manera. Car en fo que requer fiel-

tat, e par contradir fe fequeys baufia , no efrefia neguna defenfio. Cét article fem-

blc expliquer difertement le mot d'iratus , 6c juftific que quoy que le Sei-

gneur 6c le vaffal foient en different au fujet de leurs fiefs , le vaffal ncant-

inGlejf. moins ncpouuoit pas en ce cas refufer à fon Seigneur de rendre fon château.

h explique encore les termes
,
Cum forisfaclo & fine forisfatto , cum delicto &

cjiare.

jqne fap^g ^ qU j font exprimez par ccluy de Baufia , comme j’cfpcrc le jufti-

ficr ailleurs: car il dit qu’en ce qui requiert la feaute, par le refus de l’accom-

plir, il y a lieu à la félonie , 6C que le vaffal ne peut fous prétexte de dif-

ferent fe deffendre de rendre fa fortereffe à fon Seigneur. Ainû lcvaffal cftoit

oblige de remettre fon château à fon Seigneur à la première fommation
,
foit

qu’il fuft en different auec luy acaufc de fon fief, foit qu’il fuft en paix
,
pa-

catus.

Le Seigneur auoit droit de demander que fon vaffal remit en fon pouuoir

fon château ,
ou fa fortereffe pour s’en feruir dans fes befoins. C’çft ce qui

cijnn.it- cft exprimé en pluficurs Chartes. La Chronique de Scnonc : Caftrum fiuum
mnunft Morbenges— ab codent Duce in feodo recepit, vt fi quando ipfi neceffitas occurreret

,

illud caHrum abfque vUâ contradiclione redderetur. Vn titrede VoîdcmarDuc de

rtnmDn- Iuftic de l’an 1316. Antedifta ver'o munitiones ,femper nobis , vel nojlris veris ha-
nictr. redibus aperta erunt ad omnem noHrarn neceffitatem. L’hommage d’Arnaud Oc-

c^rnimUit ton Vicomte de Loinagnc à Alphonfc Comte de Poitou 6C de Tolofe: Dilfa

de Bordenux ettant feudu iratus & pscdtus vobis reddam ,quandocumquefuero requifitus, qua ta-

MPhii
mtn r(ft,tuere mihi aebebitis necejfitate finitâ. Cette ncccffitc s’entendoit tant

jiùg j>pp*r- pour les grands befoins
,
que pour ceux qui eftoient de moindre importance.

t ‘trc de Guillaume de Guicrchc : Praterea Domino Régi juramento afiritfi

r/unni p.‘ fumus ,qu'od non denegabimus ci, vel mandate ejus , domum noflram de Segreio in

us. magna velparut necejfitate. Ces befoins font remarquez par Philippes de Beau-

manoir au partage que j’ay rapporté cy-dcuant, fçauoir pour les guerres du
Seigneur ,pour mettre fes prifonniers

,
pour y auoir fa retraite Se s’y faire gar-

der , 6c pour le profit commun du pays.

etf.itCnr. Le premier cas fe crouuc ainû exprimé en l’hommage de Pierre Bermond Sci-

gncur SaUUCj d’Andufe 6C de Sommieres qu’il rendit àLouys VIII. Roy
de France l’an 11 16. Et egofuperfacrofanttajuraui Domino Régi, quodomnia ca-

ftra ,
qua nunc ttneo de ipfo, tradam ei & haredibus fuis ad magnum vim & par-

uam, <$ pro grauandis hofiibusfuis ,
quotient inde à Domino Rege , vel haredibus

Peg.Jrphn.fi/is ,fuero requifitus. Philippes Augufte donna latcrre de Conches à Robert
Ang.f.ip. Je Çourtenay

,
à condition qu’il feroit tenu , 6c fes fucceffeurs, de rendre au

Roy forteritiat pradieforum cafirorum , ad guerrandum , & ad magnum vim
, & ad
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paruam. Bcrcngcr-Guillcms Seigneur de Clermont de Lodeuc , Etiam caftra

confiefifius efi reddere décima die , vel infra , ad ejus , ejufique nuntii commonitionem
propur htHum. Vn titre de Gardas Arnaud dcNauaillcsdc l’an it61. Encorer

promcifmes & jurafines * Jdonfi Edoart
,
que nos htres é tos jors rendron à h , o k

fies hers ,& à lurSenefichai, 0 À lur certein mefiage fanant dit chafiat de Sant

,

— to-

tas las horas que il nos requérant por Inrguerra
,
que in a'nront en Gafconhe les

tendrunt tant con Inrguerre durra k lur cofi
,
fiauue à nos les rentes & les ijfiues des

tfrres. & quant lur guerre fiera fenie ,0 paixfietfiera ,0 triue prifie, eus nos rendrunt
À nos herts les chafiiaus auant dits.

Que fi le vaftal faifoit Ta demeure dans vn autre Royaume, que celui où
Ton nef eftoit ficuc, fie ainfi fuft fujet naturel d'vn autre Prince, que celui, de
qui fon fief rclcuoit mediatement

,
ou immédiatement : en ce cas

, fi les deux
Princes entroient en guerre cnfemble, le vaftal eftoit obligé d’abandonner fes

châteaux au Prince ennemy de Ton Prince naturel
,
pour s’en feruir tant que

la guerre dureroit. I’ay leu l’original d’vn hommage que Nugno Sanchc Com-
te de Roufiîllon 8C de Ccrdaignc fit au Roy Louys VIII. pour les Vicomtes
de Fcnolhcdcs fie de Pierre Pcrtufc, au Camp deuant Belpcch, aumoisd’O-

* ûobre l’an nié. qui porte que le Comte fait hommage lige au Roy pour ces
Vicomtes, Saluafidelitate Regis Aragonum , itatamen qu'odfi aliquo temporeguer-
re inter Nos , {c’cft le Roy de France qui parle) & Dominum Regem Aragonia
contra nos, vel haredes nottros de eo quod tenet de nobù ejfiet , forum iUud nobû , Vel
haredibus nojhris durante guerra redderetur , & itlud teneremns quoufique guerre fi-
niretur : quafinitk totum iHud ad ipfium, vel haredesfines fine contradittione aliqua
reuerteretur.

L’autre neceftité
, fie l’autre befoin du Seigneur, à l’egard des châteaux de

fon vaftal
,
eftoit pour y mettre fes prifonniers

,
fie les y faire garder

, ou pour

y mettre fes garnifons , c’eft à dire
, tant les foldats pour le garder

,
que le*

viurcs & autres ncceflitez de fes armées. L’hommage de Geoffroy de Lezi-
gnen Vicomte de Châtclleraud du mois de May 1114. au Roy Louys VIII.
Jguotiens autem , & quando Dominm Rex erit in partibus Pittaui t , teneor rtddere

caslrum meum de Vouuent domino Reri
,
vel mandate fine , ad ponendum in eo gar-

nifionem fiuam
,
quamdiu erit in partibus Pi&auia ,<fiinrecefifiu fiuorehabebo cafirum

meum de Vouuent, &c. Enfin le Sire de Bcaumanoir dit que le Seigneur pou-
uoit prendre le château de fon vaftal pour l’vtilité publique; fie pour le pro-
fit commun du pays. C'cft ce qui frit reprefemé au Concile prouincial tenu
à Winceftrc l’an 1139. fous Efticnnc Roy d’Angleterre : Certè

,
quia fufpettum VviUhtMl

efi tempus, fiéeundum morem aliarum gentium , Optimales ontnes clanes mu/ntionum mTfimr.u.

fiuarum debent voluntati Regis contradere, qui pro omnium pace débet militare. «»/***#-

Conformément a cette maxime la coûtumc de Baifigny le Lorrain à Gon-
drccourt la Marche , arretée par le Duc de Lorraine le 15. de Noucmbrelan
1580. porte que tout vajfial du Duc efi tenu de lui prêter fies châteaux& forteréces

pour vn temps
,
pour la confieruâtion défia vie, ou defion pays.

Comme l'hommage fe faifoit à toute mutation duScigneur fic de vaftal,du moins
en la plûpart des Coutumes, ainfi le Seigneur auoic droit, en cas de cette

mutation, d’entrer dans les châteaux de fes valfaux, d’y exercer les marques
de fouucraineté, fic d'y arborer fes enfeignes ; ce qui fc pratiauoit aüec les ce*
rémonics, qui font remarquées dans les titres. L'hommage ae Signis, vcuue
de Cer^ullc Comte d'Eftrac, fie de Ccntulle fon fils, pour leComté d’Eftrac,

à Raymond Comte de Tolofc du mois de Nouembrc l'an 1147. porte , qu’a»
prés que l’hommage eut efté fait au Comte, Petrus de Tolofia, nomme <£ loco

f/,*'**
4*

ipfius domini Comitis Tolofiani,& de mandate ipfius fipeciali , accejfitad cafimmno-
uum de Barbarene , ad Durbanum, ad Montem Cafiftnum, & ad Simorrem , & ibi

fiuper turrim cafiri noui , & fiuper turres& portaiu aliorumfiupraficriptorum locorum,

rations & jure majoris dominii
, fiecit aficendere vexilium, Jeu bannefiam diéfi Comi-

tis Tolofiani, & ex parte ipfius terpraconixutri , tir clamare altk voce fignum diÜi
Partie II. Y y ij
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Comitis
,
fcilicet To LO SA M- «5- dit7a coftro & vida pro eodem domino Comire,

ejr rumine & loco iffins recepit, & ob eodem Signi , dr CcnrnUo ejw plie , raient&
jmreftedi & mo/ons demimi eidem Petro de Tolofi trodito fneruni. Ainfi Beren-

Hirt. du
gCT Guillems Chcualicr Seigneur de Clermont de Lodcue taifrnt hommage

Ormt
1*~ * Guillaume Eucfquc de Lodeue acaufe de fon château de Clermont en l'an

ijié. remit fon château au pouuoir de l'Eucfque, qui y entra, tandis que le

Seigneur de Clermont auec fa femme, fes enfans, St fa famille demeura au

dedans de l'enceinte inferieure, c'cft à dire dans la balfc-court du château,

St hors l'enceinte fupericure, qui elloic le château. Apres quoy l'Eucfque

entrant auec fa fuite en l’vn St en l’autre , fit fermer les portes, puis fes Ef-

cuiers arborèrent fa bannière fur les murs , en diuers endroits ou château ,

crians â diuerfes reprtfes à haute voix, Ccermont ,
Clermont, four Mon-

feignent C Encppne de Loieuc , & S. Gtnef: Ce qu’eftanr achcué, l’Eucfque fe

retira , St rendit au Seigneur de Clermont le château auec les clefs. Par le

traité qui fut fait entre Henry Roy d’Angleterre St Raymond Vicomte de

Turennc l'an il fut conucnu que le Vicomte feroit à l'auenir hommage

au Roy d'Angleterre, St qu'à châquc changement du Roy, il feroit tenu, pour

r», marque St reconnoilfance de Souueraincté
,
in fignnm deminii , de remettre les

*

clefs des châteaux deTurenne St de S. Cerc entre les mains du Roy , ou de

ceux qui feroient commis par lui
,
Icfqucls au nombre de deux ou trois cncrc-

roicnr dans ces châteaux, fans que leV icomtc, ni fa famille, fuflent obligez de

fe retirer, St là feroient voir la bannière du Roy : apresquoy les clefs feroient

rendues au Vicomte, St ceux qui y feroient entrez de la part du Roy feroient auf-

fi obligez defe retirer. Arnaud Archeuefquc de Narbonne, ayant receu, en qua-

lité de Duc de Narbonne, l'hommage d'Aimery Vicomte de Narbonne , rcupit

palosinm
,
pofito ftgne Ecclefit in terri,pn dominio & Decoin , ainfi que nous li-

Oemf. ut. fons dans l’Hiftoire des Eucfqucsdc Lodeue, laquelle nous apprend encore que

'rmô'iiM cette cérémonie d'arborer les bannières, pour marque de Seigneurie , fe faifoit

iéT auec les fanfares des trompettes : F.t elenolo in tnrris fnmmiute ejnfdem Epipopi

r.it>i.i».
njexillo, knccinoucrnnt more confneio.

Cela s’obfcruoit ordinairement, ainfi que i’ay remarqué, lorfqu'on rendoit

les hommages pour cette cfpéce de fiefs, où le vaflal cfloic obligé dedefem-

parer jfon château
, St de le mettre au pouuoir de fon Seigneur : fi ce n'elt qu'il

y euft conuention aucontraire. L’hommage du Prince d’Orengede l'an 1)49.

lier « vto'n don t j’ay parlé cy-deuant : Et in ijuoliket mutations Domini & voj/illi cttam di-

iïüUtîm- «A4 reddnntnr domine Delpno, & fois, tenendo per très dits, dnnux.tr cnm

HnU, uttr ventile Delpnoli
,
nihil de bonis dictorum coflrornm accipiendo. Nous en auons vn

îImTs ‘
r

autrc exemple fingulicr au Cartulaire del'Archeucfché d’Arles, en cestermes:

7<”% Anne Dom. toi), r. dit menps Fekr. in prefentii deminerum P. Anraftccnjis Epi-

ftopi, & léonais de Arppo SenepeUi de Venaiftne , dre. fecerunt hemoginm D. Flo-

rentie Arelttenp Archiepipepo
,
fnb todem formé & verkis, &jnromenro , tpuibns

ptpré proxime, Amendes , pontins , & Rsimnndns de Montedroconis & D. Rixen-

dis vxor D. Pontii de Montedroconis. Acio fuiront hoc in dicte coftro , dr dtfempa-

roto priés coftro , cnm vxoribus
,
liberis , dr roté fomilié fni,dr opportacis clanibus

cartelli extro portam odpropntiom dtclt Archteptptpi. E liant à remarquer que par

vn autre hommage, que Guillaume Seigneur de Mondragon fitàl'Archcuef-

Am Ont,.
qUC d’Arles l’an 114). ce Seigneur s’oblige de rendre fon châccau à fafemon-

î r«w, cc - D'où il fe recueille que faire entrer , ou arborer la bannière dans jrn cliâ-

’ tcau, cftoit vne marque de Seigneurie. Cc qui raroit encore allez par la re-

connoilfance que Iean Sire de Vergy Sénéchal ac Bourgogne donna au Sei-

gneur de Villey, que quoy qu’il fuit venu en la maifon 3c Villey, St que fes

bannières y fulfcnt encrées, il deelaroie qu’il n’y auoit aucun droit, ni parrai-

fon de fief, ni parraifon de juftice
, ou de Seigneurie.

Non feulement le valfal elloit obligé de remettre fes forterefles au pou-

uoir de fon Seigneur, aux deux cas que je viens de fpecificr, mais encore en
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toutes occafions, &: toutes les fois qu’il en auoit befoin, ou memes qu’il vou-
droit y venir. L’Hiftoire des Eucfques 'd'Auxerre dit que Pierre Comte Aahfitd.i

d’Auxerre rendit le château de Mailly ad beneplackum Epifeopi , Se par fon or- 4*?.

dre à Hugues Archidiacre
,
qui nomme Efifeofi cafirum ipjum rccepit: Ec qu’Her-

ué Comte de Ncuers reconnut qu’il eftoit oblige de rendre à l’Eueiquc les

tours de S. Sauueur
,
de Châteauneuf , Se de Cône, quoties vcllet, & ad libitum

fuum. Raymon de Layrat fie la même rcconnoiifance à Pierre EucfquedcLo-
deue, quoties idem petrus ibi habitare vellet. M. deBoilficu rapporte vn titre de
l’an 1103. par lequel Guillaume de Clermont reprend à hommage de l’Egli- Jvrï/sjj"
fc de Vienne fes châteaux de S. loirc Se de Crepol, Se s’oblige, qu'od adpeti- <t** fi.f, e .

tionem Archiepifcopi vel Canonicorum , ornni ceffante dilations , redderet cafira tfia
, J* ^

vel quandocumque ipfi homnt peterent
, & inde pojfentfacert placitum & guerram ad E*.d* l».

libitum fuum. C’eft pourquoy dans les hommages, Se dans les titres
,
qui parlent *

5
*

de cette nature de fiefs, il cft prcfquc toujours porté que lcvaifal doit remettre
vtlmUl’

Se rendre fon château à fon Seigneur, ad voluntatemfuam ,& quotiefeumque volue-

rit, fi ce n’eftoit que dans les inféodations ou dans les conucntions particulières

faites fur ccfujet, il n’y eut des claufes aucontraire.Car fouucnt il y eftoit fpecifié

combien de fois en l’an le Seigneur pouuoit obliger fon vafi’al à lui remettre fon
château. Par exemple, dans le traite fait entre Gallon Vicomte de Bcarn,& Hifl

Raymond Garfic Seigneur deNauaillcs l’an U05. il eft porté que IcScigncur
de Nauaillcs eft obligé de rendre fon château au Vicomte trois fois l’an : efi

autem conuentio talis
,
quod R. G. debet tradere & reddere domino Gafioni irato &

pacato , & fuis fuccejforibus ter in anno cafirum de Naualhes. Au Cartulairc de
Bjgorrc eft l'acte fuiuant : Raymundus Garfias de Laueda voluit capere PetrumCo- ctnfmtfr

mitem Bïgorrenfem , dr ceciderunt in Leuitano — pofiea R. Garfias finem fecit mm Bi'

Comité , tali patio
,
vt omnes cafirosfuos reddidijfet tribus vicibus in anno , a lui CP

àfon lignatge , abfeit , & ab fora feit, ab ira,cr fine ira. Quelquefois encore
le temps que le Seigneur pouuoit le garder eftoit limité. Le traité d’entre le

Duc de Bourgogne Se le Seigneur de Vergy de l’an 1116. Et quotient ego vel Aux tr*u.

mei Virgeium requirentus , nobis redderetur , & pojfemus illud tencre per quatuorde- d,rii
'JiMl

cim dies
, fi nobis placeret , & amplius tenere non pojfemus , nifi Abbates Cifiertien-

f, sj
?*1

fis dr Bufferia negotium euidens & manifefium vidèrent, pro quo viros tenere debe-

remus. Toutes ces conditions n’cftoienc pas de droit commun, mais de con-
uention particulière.

Tandis que le Seigneur eftoit dans le château, ou dans les places de fort

vallal, il en eftoit tellement le maître, qu’il auoit le droit d’y exercer tous
i les a&cs de juftice à l'endroit des habitans, pourucu que les procès n’culTenc

pas cfté commencez, ou terminez du moins. Cepriuilcgc eft attribue â l'Em-
pereur dans les villes, qui font du rcftbrt de l’Empire, dans le droit ancien
des Saxons : In quameumqueCiuitatem imperii Rex deuenerit

,
ibi telonea vacabunt iu,sax»n.

fibi & moneta. Quameumque ettam prouinciamt feu territorium intrauerit
,
judicium '• «o.

illiusfibivacabit et licebit judicare omnes caufas,qua eorum judicto nonfutrunt
inceepta

, aut finira. Cinnamus en fon Hiftoirc remarque que l'Empereur Ma- •».%.

nucl eftanc arriué à Antioche, dont Renaud de Châtillon eftoit alors Prince
& Seigneur, durant le temps de huit jours qu’il y demeura

,
toute la juftice 7oi

*

du Prince ccfla, & les habitans y furent jugez par les luges de l'Empereur:
•nozcvTtit y* pur Shy\Q-of»mitu Arnoyfit tU ai/ror

,
«<71 aui* toh P tt«l\Sbu

»a£gc.7f»'Corr@-' <Tb/xai«
, vSïif h'Sï/lucu t$J aV<pi#CfltMo*7cr st7t ofuyviou ih\ct-

«t7B JW* os
1 p* Pufuittn. Ce que Manuel fit enfuitedu traité qu’ilauoit

conclu auec Renaud, par lequel ce Prince s’eftoit obligé, Prafiito corporaliter

sacramento, quod domino Imperatori Antiochiam ingredi volenti , vel ejus

prafidium
, fine irato

, fine pacato , liberum & tranquillum non denegaret imroitum.

Ce font les termes de Guillaume Archeucfquc de Tyr, qui ajoute
,
qu’en fui-

te de ce traite on élcua la bannicre de l’Empereur au deft'us de la principale

tour du château d’Antioche. Et cét vfage eftoit tellement confiant à l’égard

Y y iij
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des Souuerains ,

lorfqu’ils venoient dans les châteaux 6c dans les places de
leurs vaflaux

,
que nous l’auons vcù pratiquer encore de noftrc temps par le

Roy Tres-CWrcfticn, à préfent régnant, lequel cftant venu à Auignon le

vingtième jour de Mars l’an 1660. y fut falué par les Confuls 6c les Magiftras

comme Comte de Proucncc» 6c comme leur Souucrain. La garde du Pape à

Î

[ui cette ville appartient, y fut leuée, toutes les jurifdi&ions ordinaires cef-

erent, celle du Roy y fut établie, 6c le Roy meme y donna les grâces. Scia

liberté aux prifonniers.

Quoy que le vall'al fuft obligé de remettre fon château au pouuoir de fon
Seigneur, lorsqu’il l’en auoit requis, il y auoit toutefois des cas où il pouuoic
en faire refus, fans pour cela encourir le crime de félonie, ou confifqucr fon
fief. Du moins auant que de le lui liurcr

,
il lui cftoit permis de prendre fes pré-

. cautions, 6c de demander des fcurctcz à fon Seigneur. Par exemple, le Sei-

gneur ne pouuoit pas demander le château de fon vaflal, pour s’en feruir con-
tre lui en quelque guerre que le vaflal auroit contre vn autre, ou bien pour

• Y introduire l’ennemy du vaflal. Il y a vnc pièce ancienne aux Preuucs de

c. L Toi. l’Hiftoire des Comtes de Poitou du fleur Befly
,
qui fait voir que lorfque le

vaflal auoit quelque fujet de défiance de fon Seigneur, il pouuoit aucc fon-

dement lui demander des cautions, ou des hoftages, auant que de mettre fon
château en fon pouuoir: Cornes ver'o dixit ei

,
fijiducixs vult dare tibi

,
qubdini-

mici tut cafirum non habeant , non potes cum tentre. Et plus bas, parlant du vaf-

fal refolu de garder fon château, à' moins que le Seigneur ne lui donne cau-
tion

,
mifit Hugo omnia necejfaria in cafirum , & volait eum tentre contra omnes ,

* fifiducias non datent ei. A la fin Hugues rendit fon château à fon Seigneur,

à condition que fon cnncmy n’y pourroit entrer fans fon confentement, 6c

qu’il ne lui en feroit fait aucun dommage. Il y a vn autre exemple de cccy

en des lettres de l’an 1199. où Robert Euefquc de Clermont déclaré, ^uo~
jtuxTnu. niant fufpecti videmur, ex eo quod Pontius de Captolio contra nos fecit, manente

vün'ji*'
no^‘s 1VRAMBNTO & HDEiiTATE quod habemus in cafiro Vertazoionù ,il-

Stmf.f.to. ludper quinqUe annos ab infiantifefio S. Maria Magdalenesnon requiremus ,fed ex
tune poterimus requirere. Et delà vient quefouucnt dans les fermens 6c les hom-
mages qui fc rendoient à l’occaflon de cette forte de fiefs, le vaflal appofoic

cette condition
,
que le Seigneur n’y pourroit rcccuoir l’cnncmy capital du

rUuuHiu. vaflal. L’hommage du Seigneur de Clermont de Lodeue à l’Euefquc de Lo-
deue, dont j’ay parlé cy-dcuant, porte expreflement, que, non reciperet Epi -

feopus in diclo cafiro capitalem inimicum dicli domini de Claramonte.

Ch. jt.
Philippes de Bcaumanoir propofe cette queftion, fçauoir fl vn vaflal qui a •

la guerre en fon particulier, peut eftrc oblige par fon Seigneur de lui rendre
fon château ,

quand il l’en requiert
, 6c la refout en ces termes : Auenirporroit

y

que nofires Sires aroit befoing de meforterejfe & mefiier , & moi aufit en telpointe»
aroie tel mefiier

,
que jeferoie en guerre : fiferoit perilleufe cofe

,
que li autre

,
que

mi amiy allajfent , ne m'efioient repérant. Car tout ne le voufifi pas mes Sires
, fi

pourroifje efire greuex par cex qui de par eus i feroient. Tronques en tel cas ne fuit
pas tenus à baillier me tour au commandement mon Seigneur,fifes cors meifmes riï

efi. Et s'il ne me prent à aidier, & à gartntir de meguerre, tant con il i fera rtfi-

dens. Car ce que nous auonsditque li Signeur poeut penrt lesfortereces de leurshom-
mes , ceft à entendre qu'ilfoientgarde de demage & de péril,

Lorfque le Seigneur vouloit fe faire rendre le château de fon vaflal, ii é-
toit obligé de l’enuoier fommer ,

ou pour vfer des termes de ce temps-là , il

le deuoit fimondre. Et alors le vaflal auoit quelques jours pour fc préparer à
?4{ct74. l’y rcccuoir, ou fes députez , 6c pour en' faire cnleucr fes meubles &fa famil-

le. Vn hommage que j’ay rapporté cy-dcflus, tiré de l’Hiftoire des Euefqucs
de Lodeue

,
porte que le vaflal cftoit tenu de remettre fa forterefle au pou-

uoir de fon Seigneur en dedans dix jours après fa femonce. Le vaflal même
s’obligeoit par la rcconnoiflance qu’il donnoit à fon Seigneur, de bien traiter



SVR L’HISTOIRE DE S. LOVYS. }Ss>

fonenuoycj&dc ne pas fouffrir qu’il luy fuft fait aucune injure » ou aucun Limt

dommage ,vn titre de Bertrand de S. Amand de l’an uji.Et quotient nos am- dtejttk

monueris per te, vei per nuncium tuum , reddemusfiupradiftum caftrum , & de am- ÿÿ**"’

monitione non vetabtmus ,& ammonitori damnum vel injurigm non inférantes , née

conftlto nojiro inferetnr. I’ay leu vn fcmblable hommage pour le château de ;* M*>J*

Montdragon à l’Archcuelque d'Arles.

Les anciennes Coutumes de Catalogne expriment exa&cment ce que levaf*

fai eftoit obligé de faire après la femonce
,
qui luy auoit elle faite de la part de

fon Seigneur, de luy abandonner fon château : qui eftoit qu’en meme temps
il eftoit tenu d’cnlcucr tous fes meubles, non feulement du château, mais en-

core de fon enceinte. Puis le Seigneur y cftant entre , ou fon députe
, deuoit

faire monter deux ou trois de fes gens en la plus haute tour
, fie y faire crier i

haute voix fon nom fie foncry, fie alors le valîal deuoit fortir du château, fie de
fon enceinte, ne pouuant y demeurer que par le confrnremcnt exprès du Sei-

gneur, li ce n'cll qu’il n'euÀ aucun pourpris aux enuirons du château
, où il pùft

le loger fie fc retirer : car autrement demeurant dans l'cnccintc du château
,
il

tomboit dans le crime de félonie
,
fuiuant cette coùtumc. Quant au Seigneur

il deuoit mettre au château autant de gardes qu’il en faloit pour le garder,

fie dix jours paflez
,
le rendre au vaflal. Et parce que ces Coûtumes n’ont pas

encore elle publiées, il cftà propos d'en rapporter icy les termes : Si per lo Se-

nyor es demanda poHat al vajfel delfen caftel, deu li ejfcr donada peraquefta mancra.

Lo vajfel premierament gitara fûtes fes cofes del cafel , & de tôt le terme del caftel

efis rota contradiÛio e retencio ,
lo cajlel deliurara al Senyor, e intrat que fera lo Se-

nyor , ho altres per el, en la fortalijfi del caftel , lo Senyor fara puyar //. ou ///. aytans

quant fe voira en lo plue ait de la torre
,
los quas ah grans vous cridaran , e enuoca-

ran lo nom del Senyor. e Adoncs lo vajfel ex/ira de tôt lo cuHtl , e del terme. Car no

deu remembre a qui,fi non aytant quantfera devolemtat exprejfada delSenyor. Si doncs

10 vajfel no auia alcu porpri a lou dinire lo terme del caftel , en laquai remanirpoyria.

En altra manera
,
quant lo vajfelferia rémanent en lo terme del caftel , no (cria en

tes que agues donada poftat , aus feria reputat Banz,ador, fi es que auria feyre Bau

-

scia
,figons coftuma de Catalunya , e feria Bauz.ador aytant de temps

,
quo eftaria &

vigaria de donor plena poftat. e lo Senyor rezaben la poftat
,
pauzaria franc,intente

,

e (e nés tôt en payament gardes en lo caftel , aytant que necejfari fojfen à gardar le-

dit caftel, o mudar enfre los x. dits, en aytal cas, ne feria entes que lo vajfel , è

ques donada plena, & liberal poftat del caftel. e en aytcl cas ne correrien al Senyor los

X. dies , aytantpot que en cas quel vajfel remangues en le terme del cajlel , o aytant

por auo en cas quel vajfel tomes enfre los termes abans de temps, mes fe la bores

commenjfaren a correr los dies
,
quant lo vajfel aura donada plena e liberalpoftat ,

t

nofera tornet en los termes abans que temps fia.

Ce qui cil dit en ces Coûtumes que le Seigneur deuoit fortir du château

de fon valîal, apres qu’il y auroit demeuré l’cfpacc de dix jours, qui com*
mençoient à courir de celuy auquel il en auoit elle mis en pleine poftclfion

,

regarde les vfages particuliers de la Catalogne. Car en d’autres Coutumes le

Seigneur pouuoit le retenir tant que fa guerre duroit
,
laquelle cftant finie,

11 auoit encore quarante jours pour en fortir , fie pour en retirer fes gens fic fes

meubles. Ce qui cft exprimé dans l’aclc d’hommage que Mathieu Duc de

Lorraine fit à Blanche Comtelîc de Champagne fie à Thibaud fon fils
,
l’an Lib.triue.

izio. pour la Châtellenie de Neuchâtel : Et eu juraui boni ftde , O- fine malo

ingenio
,
qu 'od quandocumque ,& quotieftumquefuero requiptus ab ipfts ,

vel ex par-
'*

te ipforum , tradam eis ,vel eorum mandato
, ailium caftrum

,
forteritiam videlicet&

burgum
,
vt ibi ponant de fuis gentibus ad voluntatem fuam. Ipfi autem infra x L.

dies
, poftquam de offonio , vel de guerrifui libérâti erunt , tenentur mihi reddere

perjuramentum fiuum caftrum iüud ita munitum , & in eo puntto in quo eis tradi-

tumfuerit boni ftde. Les mêmes termes fc rencontrent en vnc fcmblable recon- ;ti&

noiftance de Guy deChâtUlon, fils aîné de Gautier Comte de S. Paul
,
pour
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Trtuu. ds

C Htfi i*

Vtryf.lll-

Ch. ».

Ch. fl.

fcs forcercftcs de Champagne : Diffus fiquidem Cornes fecit jusure in animam

fusm quod infra x L. dies poftquam exierit de Ejfonio fuo ,
diffus foneritiua mibi &

Hugoni fiatri nofit• ,vet btredibus nofiris , in eodem fistu , in quo ejfdem recepit,

restituée boni fide. Dans le Traité d’entre Eudes Duc de Bourgogne te Elhcn-
nc Comte d’Auxonnc de l’an 1197* 1e Duc s'oblige de rendre Auxonncau
Comte, Infis v xiMes poftquam Dux negetiumfuum de csfiro & villa fecerit. Ce
qui fait voir que lcsvfagcs eftoient differents pour cette force de fiefs.

Le Seigneur ,
ou fes députez , citant entrez dans vnc pleine pofteftion du

châceau du vaftal
,
s’ils y trouuoient des viurcs ,dcs meubles ou des prouifions,

ils pouuoicnt s’en feruir aucc difcrecion,&: autant qu’il s en auoienc befoin pour
eux

, te pour leurs gardes
,
tant qu'ils tiendroient le château

,
que s’ils n’y trou-

uoient rien
,
qui fuit â l’vfage de ceux qui eftoient établis pour fa garde , en

ce cas ils eftoient obligez de fournir àladépenlc, qui leur deuoit eltre rendue
par le vaftal. Les Coutumes de Catalogne: e fi lo Senyor .quant rechebrala poHat

del castel, trobs negunes caufas del vajfel en fi cafte/ , 0 en le terme , lo Stnyor , 0

les feues gardes poyron squeles causes penre e defpendre tempradament aytsnt que

necejfari fara , mentre que lo Cafiel tenga.e fi non trobs res , 0fi troba cozo que non

vaste a ops de les gardes , adoncs lo Senyor , dr feu
,
fara les defpens , mes en pero lo

vajfel es tengut de retre aque les al Senyor.

Ceèy cftoit encore particulier \ la Catalogne, car de droit commun te ordi-

naire, ladepenfe de ceux qui gardoicnc le château du valtal de 1a part du Sei-

gneur , eftoit à la charge du Seigneur. Philippcs de Beaumanoir ; Se cil qui

tient en Baronie
,
prent la forterejfe defon home pourfin befoing.ee ne doitpue eftre

au coufi de fon home. Carfe il i met garnifins, ce doit cHrc du ficn , & s'il y a fri-

fonniers , il les doitfere garder du fien , & s'il empire de rien U forterejfe , il le doit

référé. La plupart des titres toutefois exceptent le foin te la paille du vaftal,

que le Seigneur n’eftoit pas obligé de rcfticucr , s’ils les auoit con fumez tan*

Otltu ^ e
auo ‘c tcnu f°n château. Le Traité d’entre Efticnne Comte d'Auxon-

eh. j*.
ne & Eudes Ducdc Bourgogne del’an 1197

. fi & fil *n esdem villa ali-

Aux mu. quod damnum intérim fecerint .praterquam de foeno (J- Itrumine ,
Dux infra XL. dits

iiCHtfi. poftquam fubmonitus fuerit ,emendsbit. Vn titre de l’an 12.16. Et fi dum i/lud te-

111. «Si n. nfremus .per nos ,
velper noftros , aliquod damnum ,praterquam de foeno&firamine ,

•u ibi in rebusfuisfieri contingent
, infra x i. dies poftquam requifitiejfemus damnum

Af^Tnmri
reftaurabimus

.

Pour ce qui cft du foin &: de la paijlc
, il femblc que les

vaffaux eftoient obligez d’en fournir au Seigneur en fcs guerres
, 3c lorfqu’il

fe trouuoit en la maifon du vaftal. Vn titre de l’an 1108. Si veto guerram ha-

buerit yobedientiariam in aliquo , excepta fteno & pales
,
non grauabit Audi Ce

tribut cft fort ancien, &cft appcllé/f^r»;» dans les Auteurs du moyen temps
,

te eftoit fourni généralement par cous les fujccs du Prince
,
lorfqu'il venoic

AfuÀVihtl dans lcs villes
,
ou à fcs enuoyez te à fcs Commiflaires. Frédéric 1 . Empereur

Eftft. appelle ce droit qui eftoit dû aux Empereurs fiodrum régale, en vnc de les pa-
tentes de l'an 1164. mais je referue à en parier en vnc autre occafion. Si le

Seigneur ne pouuoic confumcr que le foin te la paille du château , te de la

place de fon vaftal, à plus forte raifon le vaftal demeuroitcnla jouïftancc te en
la perception de fcs droits qui luy eftoient deus : C’eft ce qui cft exprime dans
vn titre de Pierre Vicomte de Caftillon de l’an 1146. Etboc nonobflante nos vel

haredes noftri, velfucctjfores ,
redditus noftros de caftro& de Caftellanii Alba terra

& pertinentiis eorum libéré & intégré percipiemus.

Au furplus le Seigneur deuoit vfer du châceau de fon vaftal comme vn bon
Seigneur,& vnbon pcrc de famille,& le luy rendre, après que fes guerres, ou
fcs affaires ferôicnt acheuécs, au même état qu’il luy auoit efté confie. Les loix

de Simon Comte deMontfort : Etipfe Cornes .tanquam bonus dominas
,
in illofiatu

& vjtore ,in quo receperit, tenetur reddere eifdtm fine diminutione,aut damno,per-

tufMutfU
a**ts **&****/***• Vn titre de l’an 1119. Dominas Amalricus itafaciat de Cajhro

u. * feu de cajhis » & eadem teneat vt bonus Dominas. Il deuoit faire en forte qu’il

•11fttUtm.
de Bewjf-

S. luit*»,

mux Antiq.

dtMuff»

Ml*

R#/, dtAu.
l»uUfmt.
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ne fouffrît aucun dommage. Le Traité de Raymond Garde de Nauailles de umne
l’an 1107. Dominas autern Gafio débet tenere cafirum abfque damno. Il cftoit obli-

ge de le rendre Se deicrcftitucr aucc les memes artilleries, les memes armes,

ôc autres choies qui feruoient à fa defcnfc, qu’il y auoit trouuccs. Vn titre de *.hJ*c*-

Roger Comte de Comminges de l’an im. Et ipfe & fri quando prxdi&a cafira
'*&•**•

mihi reddent , codent modo mihi munira & garnit* reddent
, qnomade cr innénerim

munit* çfi garnita die receptionis ,fine damna meo . vel meorum. Enfin il le deuoit ck.Vtfuu-

rendre fine fraude, comme parle la Chronique du Vigeois, cum integritate , corn-
*’

me die celle des Eucfques d'Auxerre. Mais file Seigneur pour Ton profit auoit mp Efipt%
fortifie Se amélioré la fortcrcfic qui luy auoit elle confiée

,
le valfal n cftoit t-

pas oblige de luy rendre les ameliorations
,
ainfi que le Sire de Beaumanoir a i00 ’

obfcrué en ces termes: Et s'il l'amende pour efire plus fort ,
ou plus bel pourfin

befiing,frs homes ne l'en efi tenus à riens rendre,parce que ce ne fut pasfet por li,

tout fait ce que li porfit l'en demeure.

Voilà ce qui concerne les vfages Se la pratique, lorfquc lcvalf.il mettoie fon

château au pouuoirdc fon Seigneur : mais fi fans aucune exeufe légitime il di-

laioit, ourcnifoitdelc déliurcr, après que les fcmonccs auoient cfte faites dans

l’ordre de la part de fon Seigneur ,
alors le château tomboit en commift , Se

cftoit confifqué au profit du Seigneur. Le Traite de Raymond Garfie de Na- \p. *
uailles,dont )'ay parlé cy-deuant: Si tante» R. G. nollct traders cafirum Domino

Gaftoni
,

quacumque horà exigeret
,
Raymondus Garfias , •velejus frcceffor , effet prodt-

c* , ï"* 1*

tor & perjurus Domini Gaflonis rotins fri generis. & fi Dominus Gafio per vim

pojfet poflea habere cafirum de Naualhes, nunquam teneretur reddere i/lud Raymun-

do Garfia ,necfuo fucccffori. Rigorden la vie de Philippes Augufte en fournie tijwA

vn exemple en la perfonne du Comte de Bologne: Petiit Rex ab eo
, vt ei tra - A - ltlu

deret munitiones
,

quat cum ei centra jus & confretudinem patrudenegafiet, Rex con-

gregoto exercitu accejfit adprxdittum cafirum ,
—

&

quarto die per vim cepit. Hen-
0nitf rJf

ry I.Roy d'Angleterre en vfa de la forte à l’endroit de Renaud de Baillcul, Lu.f.tfi.

J%uifidélitatem Reps reliquerat , tique pofeenti vt domum front de Manfione Re-

nuardi redderet ,frpcrbè denegauerat. Comme encore à l’endroit de Hugues de u. e. «7*.

Montfort, qu’il auoit fait fommer de lui rendre fon château de Montfort, Vtmu -

nitionem caslri Montisfortis fibi redderet. Car ces Seigneurs n’ayant pas voulu

déférer aux fcmonccs du Roy, leurs places furent afliegées, prifes, Se confif-

quées.

Laconfifcation toutefois ne fuiuoit pas à l'inftant le refus, mais le Seigneur

eftoit oblige de fommer fon valfal en fa jufticc de réparer Se d’amender lctort,

& d'attendre vn certain temps Se limite : apres lequel, file valfal ne fe mettoit

pas en fon dcuoir,lcficf cftoit déclaré confifqué au profit du Seigneur. En la

conucnrion qui fe fit entre Roger Euefquc de Beauuais
,
Se. Francon Seigneur

dcGerbcroy
,
1‘Eucfquc fait cette promefle à Francon : Franco, non tibi ero in

LtmMtttaM
damne de cafielloGerboredo ,vt tu illud perdas mefriante , nifi contra me forisfeceris. Amii<jM

&fi contra meforisfeceris, pofiquam nomine hujus facramenti emendare te frbmo- *•*"**"•

nuero ,aut per me , au t per meum mijfum , duabus quadragefimis emendationem tuam
expetfabo. &fi infra duos quadragefimas illud mihi emendaueris , aut emendationem

tuam accipiam , aut tibi perdonabo. & deinceps hanc ipfim conuenientiam obferuabo

,

ficontra me& contra illos homines quos intromittere voluero,illud ipfim cafteuum Ger-

boredum non defenderù fifacramenta qua mihi jurafti , & conuenicntias quibus

mecum conuenifti ,per omnia infidelitate meà mihi obferuaueris. Il cft aifé de voir

que ce traité regarde le refus que le Seigneur de Gerberoy pouuoit faire à PE- nî.y^tfii
uefquc de Bcauuais de luy rendre fon château,& s’il le faifoit, l’Euefquc dé- Mm* fi*

clarc qu’il attendra deux quarantaines
,
pour voir s’il ne réparera pas le tort&:

le refus ,Se cofuiuane la loy des fiefs, qui nefoulÏToit pas que leSeigneur en- 11.11.14.

treprift rien fur fon valfal, fous prétexte de quelque attentat que ce fuft fur fa

perfonne, ouïes droits de fafeigncuric, qu'aprés quarante jours, pendant lef- fmrUcmfi.

quels il cftoit permis au valfal defe purger de ce que fon Seigneur l’accufoit

Partie II, Zz mt' 7'
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ou de l’amender. Il cft encore parlé de cette quarantaine en vn traité qui fut

fait entre l'Empereur Alexis Comnenc 6c Boemond Prince d’ Antioche, dans

l'Alcxiadc d’Anne Comnenc fille de cét Empereur. Tant y a que c’eft àcct

vfage qu’il faut rapporter ces termes de l’hommage de Gcolroy Vicomte de
Chaftelléraud de l'an 1114. dont j’ay parlé cy-deuant : /ta qu'ed fi ego deficerem

de hoc fiiciendo , c’eft à dire de rendre l'on château
,
Dominas Rex fine fie mesfia-

cere pojfiet afjign.tre ad quidquid teneo de eo, (fi tenere in manu fiuâ , donec id ejfet

emendatum per judicium curia fiua.

Comme le vaftal confifquoit fon fief au profit de fon Seigneur
,
par le re-

fus qu’il faifoit de le mettre entre fes mains, de memé le Seigneur perdoit
,

non la tenue &c la mouuaitce ,
mais la reddition

,

c’eft à dire le droit d’obliger

fon vaftal de luy rendre fon château, lorfqu’il en auroit befoin , ce, s’il en
vfoit contre la coutume, 6c contre la bonne foy qu’il eftoit obligé de garder à

fon vaftal. Par exemple, fi le Seigneur ne vouloir pas reftituer à fon vaftal le

château qu’il luy auoit confié
,
apres que fes guerres eftoient finies &c achc-

uccs, alors file vaftal pouuoit lercprcndre par la force des armes fur fon Sei-

gneur, il eftoit difpenfc àl’auenir de cette charge. L'hommage de Raymond
Garfic de Nauailles à Gafton Vicomte deBearn : Si tamen Dominas Gafio ,vel

ejus fuccejfor
,
per fiuam malitiam nollet reddcrc castra?» Raymundo Garfix ,

1tel ejus

fiucceffori hxc facere voienti , (fi R. G. vim pojfiet recuperare callrum , nunquam pofiea

teneretur reddere cafirum i). Gafioni,vel fiuo fiucceffori , (fi ipfic Gafio cum fiuo fiuccef

fore ejfietproditor (fiperjuras Raymundi Garfix

,

cr totiusfiai generts.

Philippes de B :aumanoir rapporte pluficurs cas
,
où le Seigneur peut mes-

faire , c’eft à dire
,
fc rendre criminel enuers fon vaftal, 6c entre autres, s’ilfe

faifoit rendre le château de fon vaftal
,
fous prétexte de guerre

,
quoy qu’il

n’en euft point : Comme s'il difioitje l'ay pris pour moi aidier de me guerre , (fi il

n auoit point de guerre, dont appxroifi-il qu'il ne lefcroit ,
fors por fion home greuer.

(fi au (fi s'illes prenoit pour mettrefiesprifions, (fi il lesy lejfioit refidens longuement, (fi-

il le peut bien amender
, fi corne U les * bienolfer de Baefiques légèrement , (fi mener

en le foc prifion. en tel cas fie mefferoit-ilenuers fion home , (fi aujfi s'il faignoit qu'il

en eusi aucun mefiier , & ilauoit haine ,
ou maintes

fié
tes à celi qui laforterece [croit,

ou s'il le fiefioit pour ce qu'il •voufifi porcacier vilonie de fie feme ,
ou de fie fille , ou

d'autrefieme qui ficroitcnfcgarde.cn toscescas fie mefferoit-il. Puis il ajoute la voie

que le valfal doit tenir en ces cas pour tirer rai fon de l’injure qui luy cft faite

par fon Seigneur, en ces termes: Etfi tofi corne il font tex defiauenans ,(fi delaif
fier ne le veuroient à le requelie de lor homes

, fie U homs le dcnonchoit au Roy, Ba-
rons ne doit ja [offrir plet ordené entre le Soigneur & fion home en tel cas : ainçois

doifi tantofiferc fiauoir por quel caufie li Sires a fiaifi le forterece fion home, (fi s'il

•voit qu'il l'ait fiaifie
por refinable caufie ,

ou parfion loyal befioing , on li doit[offrir-, (fi

fenon , on l'en doit 0fier , (fi rendre à fion home, (fi li défendre for quanquesiï pot mef-

fiere ,
qu’il ne l'en preigne plus, fie n'efiporfion befioing cler (fi apparant.

19a
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DV ROY S- LO Y S

Oys fils. ] Celui qui premier publia cecte vjc, r*v *•

ayant leu par nos Hiftoircs, qu’à laine Loys fucceda

Philippe, en a change la dédicace, 6c au lieu de Loys
écrit Philippe : fans raifon

,
s’il euft confiderc qu’elle

cft faite depuis la canonifation de S. Loys, que toutes

les Chroniques Ecclefiaftiqucs
,
ou autres

,
rapportent

à Bonifacc VIII. l’an premier de fa chaire, ( ce dit

Ian Villani, liure 8.chap. u.) qui fut M. ccxcmi.
ou plutôt le croiGcme, comme porte la foufeription de
la Bulle. Audi que la Nauarre n’a point fait fleur à

noftrc Couronne, que par le mariage de Ieannc aucc

Philippe le Bel, père de Loys Hutin, auquel cét œu*
lire cft adrefle, qui print les titres de fa mere, 6c commença de régner l’an

M. cccxiiii. Tellement que l’Hiftoire ne peut auoir efté achcuce que

XLlixi. ans apres le deccds de ce faint Prince. Aufqucls ajoutant les xxnn.
ou enuiron que l’Auteur fut à fon ferui ce, depuis le premier voyage d’outre

mer, 6c ce qu’il en pouuoit auoir entrant à fondit feruice, nous le trouucrons

âge de lx x x. ans , voire beaucoup plus.

Iehan Sire de Ioinville.] Vaffebourg 6c des RoGers dcduifenc

l’origine de cette Maifon depuis l'an m. cxxii. par Geofroy , ncucu du grand
de Bouillon

,
qui eut pour partage la Scigncuric .de Ioinuille, époufa Ichan-

nc Comtefle de Harccourt, 6c en eut Geofroy II. lequel de la fille de Gé-
rard de Vaudemont eut Geofroy III. qui époufa Ichanne de Rayncl, 6c en

eut Simon Baron de Ioinuille, Guillaume Eucfquc de Langrcs, puis Arche-
uefque de Reims, Geofroy Troulard Baron de Rayncl

, 6c quatrcfillcs : mou-
rut l’an' M. cci. Simon II. de la Comtefle de Sarrepont eut Iehan, Godé*
froy, 6c Robert, mourut m. ccxlix. Lequel Iehan, de Béatrice, fille de

Hugues Duc de Bourgongne, eut Anfcaulmc,& plufieurs autres paflez endi-

uerfes alliances. Mais cette déduction n’cft affez exacte, comme l’on peut voir

par l’infeription fuiuante, qui fc trpuuc à Clairuaux dreflee par noftrc Ioin-

uillc à Geoffroy fon ayeul
,
6c fon père Simon ; laquelle mérité bien place en

ce lieu
,
pour cftrc confcruée de l’oubli , 6c donc l’obligation cft deue au ficur

Z z iij
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Camufat Chanoine de Troyes, qui l’a communiquée auec quelques autres ti-

tres anciens de cette Maifon.

Diex Sires tous poiffans ,je vous fri , fjue vous faciez bonne merej à Iojfroy Ses •

gnor de Ioinuille qui cy gifi : cui vous donnafies tant de grâce en ce monde
,
qui vos

funda plufours Eglifes de fon temps. Premiers , l’Abbaye de Efcure de l’Ordre de

Cijliaulx. Item l'Abbaye de Ioinuille de l’Ordre de Tremonfiré. Item U Maifon de

Maçon de l Ordre de Grantmont. Item la Prioufie dots Val Doune de Molefines. Item

l’Eglife de faint Lorent dou Chaflel de Ioinuille. Dont tuit dise, ,quifont ijfus deli,

doibuent auoir efperance, que Diex l’a mû en fit compagnie. JVuar li Joins tefinoi-

gnent
,
qui fait Maifon Diex en terre, il acquierprope maifon ou cil. Ilfut Cheua-

liers li milurs de fon temps. Et ce apparut par les grandsfais
,
qu’ilfit deçà la mer

,

(fi delà. Etpour ce la Senefcalcie de Champaigne enfut donnée à li (fi à fies hoirs ,

qui depuis l'ont tenue de lui. Il cilf Iojfroy
,
qui fut Sires de Ioinuille

,
quifut en

Acre, fut peres à Guillaume
,
qui giit en la tumbe couuerte de plomb

,
quifut Euefi

que de Langres
,
puis Archeuefque de Reims , (fi freres germains Simon , quifut Si-

res de Ioinuille, (fi Senefchals de champaigne } tfi fut du nombre des bons Cheua-

liers, pour les grands prix efarmes qui out deçà la mer (fi delà. Etfut auec le Roy
Iehan àprendre Damiette, il cilz Simonsfut peres àlehan Segnour de Ioinuille (fi Se-

rtefchal de Champaigne
,
qui encore vit

,

(fifeififaire cét eferit l’an mil ccc. & xi.

auquel Diex dointfalut à l'ame , (fi faintey au corps. I cilz Simons refut freres 4

Iojfroy Troulart
,
qui refqt Sires de Ioinuille (fi Senefchatfde Champaigne. Liquelx

Troulart
,
pour les grands fais qu'ilfit deçà la mer(fi delà

,
refut au nombre des bons

Cheualitrs. Et pource qu’il trepajfa en la terre, fans hoirs de fon corps
,
pour ce que

• redonnée ne perifi, en apourta Iehan cilz Sires de Ioinuillefon efeu, apres ce qu’ilde-

meure ou feruice dou faint Roy de France L 0 y s outre mer Cefpace de fept ans. Li-

quelx Rois fit auditt Signour moût de biens. Ly dis Sires de Ioinuille mitfon efeu

à faint Lorent, afin que on priât pour ly. Ouquel efeu après la proiieffe qu'il fift,

(fi l'onnour que li Rois Richard d’Angleterre ly fifi, en ce que il party fes armes

à ceulx.

Et pour cfclaircir dauantage l’ordre de cette famille, alliée à beaucoup
d’autres illuftres, nous ajouterons ce que nous 'en auons appris par les titres

cy-dcflus,

Geofroy doneques Seigneur de Ioinuille Sencfchal de Champagne
,
qui

viuoit enuiron l’an M. exxx. eut pour femme Heluys, comme appert par

titre de l’an m. c x c i.

De ce mariage nafquircnt Geofroy, Robert, Simon, Guillaume, &:Guy.
Geofroy dit Trouillart ou Truillart, fut Seigneur de Ioinuille& Sencfchal ae
Champagne, comme il fc void pat titre de l’an m. cxcvii. dans lequel

font aulïi nommez Robert Sc Simon fes freres: & mourut en là Terre Sain-

te fans hoirs.

Par. q_y 0 y Simon prit le titre & les armes de Ioinuille, &: fut en pre-

mières nopccs marie auec Ermengardc, comme en appert par titre de l’an m.

ccx. En fécond lit auec Beatrix, qui fe dit fà femme & exécutrice de fon

teftament par adede l’an ut. t^cxxxv. De l’vn de ces mariages nafquitGco-
froy, dont cft parlé dans le titre inféré cy-aj>rés. Du fécond vint Iehan Au-
theur de cette Hiftoirc, ainü qu’il eft porte par vn titre de l’an m. ccxei.
où il nomme Beatrix fa mere : item Geofroy, fon frcrc ,Sc autres. Tellement
qu’il cft vray-femblablc que le premier Geofroy mourut dés le viuant dudit

Simon. Et fucceda ledit Iehan audit Simonfon pcrc.

G v 1 l la v m e de Ioinuille
,
fut premièrement Archidiacre de Chalons^

comme il s’apprend par vn titre fans datte, qui fait auflTi mention' de Geo*
firoy fon frcrc :

puis Eucfquc de Langres, & finalement Archeuefquc de
Rhcims. Et mourut l’an ut. ccxxvi. au retour de la guerre des Albfr
geois.

G v y de Ioinuille fut Seigneur de Sailly ,comme il fe void en deux titres de

N**-,
jjL

W- Xfihaù..
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l'an m. ccx. Et Ce trouuc par vnc ancienne Généalogie de la Maifon de
Dinccuille, vn Robert de Iomuillc aufli Seigneur de Sailly, qui peur dire
fils dudit Guy.
C e Robert eut pour femme Aufelix, dont vint Simon de Ioinuille Sei-

gneur de Sailly, lequel fut marie deux fois. En premières nopccs il epoufa
Alix de Saifle-Fontainc Dame de Clermont , fie en eut Ican, Robert, Aencl,

Icannot,& Aufelix de Ioinuille, ou de Sailly. En fecondcsnopccs Marie
,
qui

lui donna Lorc ,
Guy ficur de Clairmont , & Agnes de Ioinuille.

Lore de Ioinuille, DamedeChenaits epoufa lcan delaucourt dirdeDin-
tcuillc

,
Bailly de Chalons , Dijon , & terres d'outre Saône

, dont eft delcenduë
la Maifon de Dinteuille.

Qy a N t à la Sencfchauftcc de Champagne, outre ladite infeription, qui

en enfeigne l’origine, nous auons copie d’vn titre ancien, lequel en fait fuf-

fifantc foy.

Ego Plancha Comitifa , Campants Trecenfis Palatin* , & ego Theobaldus Campa-
nia & Brie Cornes Palatinus , vniuerfis prsfentes litteras injpecluris. Notum fai-
mus

,
qu'od cùm Simon dominas Ionut lie , Senefiallus Campanta

, difeordiam haberet

erga me & filium mrum , fuper Senefeantia Campania
,
quam ipfe dr heredes ejus

jure hereditario petebant ,
ego &filins meus non recognofceremus effe verum hoc ; pro

bono pacte , dr vt ipfnm ad amorem nojhum reduceremus , Senefeantiam fibi & here.

dibu
s fuis jure hereditario conceffimus habendam , & totam bereditatem fuam quam

faifieramus. Ira tamen, qu'od fi non pojfemus reducere feodum de Fifia in manum
fiuam , nos conceffimus eidem feodum P. Dom'tni Borlimontis , feodum H. de Landri-

curia
,
feodum domini A. de RineII

o

, & feodum lojfridi de Cjreis , vf omnia feoda

ifia teneret quoufjue prxdiclum feodum de Fifia adprxdiftum Simonem reduceremus

in tali sialu in quo erat
,
priufjuam illud faififfemus. Et quando feodum de Fifia

ad eundem Simonem redierit
,
quatuor prxdiciafeoda ad me dr ad filium meum reuer

-

lentur. Et feiendum quod quamcito ego Theobaldus veniam ad xtatem xxi. anno-

rum
, fieut ego & mater mea modo cognofiimus , ita ego tune recognofiam , dr litteras

meas patentes diito Simoni fub eademforma credam
, dr filium ejufdcm Simonis t vi-

delicet Goffridum ftatim debemus reuelfire de Senefeantia , dr in hominem reaccipere

,

faluo jure dicli Simonis quamdiu vixerit. Etfiforte ,
quod abfit, ego Theobaldus

de recognitione Senefeantia , & de litteris fuper hoc factendis vellem refilire , ifdem

Simon non tenebitur nobisex homagio , nec defeodo
,
quoufque prxdiclxconuentiones

adimpleantur. Jjtuod vr ratum permaneat ,dr inconcujfum
.

prxfentem paginant figil-

lorum nofirorum muniminefecimus roborari. Aclum anno gratis m. c c x v i i i.

menfe Iunio.

S.Loys son aisne’ fil 2.] Il nafquit l'an 1145. mourut 1159. ce dit

Nangis.

Gilles de Brvyn.J Antoine Pierre l’appelloit de Boüyn. Mais toû- p t.

jours cy-aprés il cil nomme le Brun: celui qui aflifta noftrc Charles en la con-
quefte de la Sicile contre Mainfroy. Aucuns le font fils de Hugues de Luft-

f
nen dit le Brun ,

de la fœur de Gcofroy de Rançon ficur de Taille-

ourg, & frère de Guy fie d’Aymcry de Lufigncn Rois de Hicrufalcra fie de
Chypre.

Robert de Sorbon.

]

C’cft celui qui fonda le College de Sorbon-
ne, fie le dota, dont les Antiquitcz de Paris font alîez de mention. Nous a-

uons de lui quelques petits traitez au III. Tome de la Bibliothèque des

Pères.

Gvillavme Evbsq^ve. ] Celui duquel nous auons lesœuurcs, fic rV
deuant lequel fut traitée cette fameufe queftion de la pluralité des Béné-
fices.

Me compta.] Et toutefois ce trait eft donné à S. Loys par les ra- fxp n.

mafteurs d’exemples.

Le Sire de Neesle. ]
Simon de Clermont, qui fut depuis Regent rMt,u*
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auccl’Abbc de S.Dcnys,l’ûn m. ce ixxn i. Apres lequel furent Connefta-

blcs au rapporc du Feron trois autres de cette Maifon
,
& armes. Arnoul fous

Philippes le Bel, l’an m. c c l x x x v.tué àCourtray m. cccii. Renault l’an

M. c c c x x x i t i i. fous Philippes de Valois. Le troificme fon fils , m.

c c ex li 1 1 1. ou L.

Le bon Seignevr deSoissons.] L’Aloüettc au liure fécond qu'il

a fait pour la Maifon de Coucy
,
dit que la.fillc d’Yoland de Couçy fut mariée

auec Raoul Comte de Soûlons
,
dont elle eut deux fils

,
&c vnc fille. L’aifné

Iehan furnommé leBegue, qui époufa l’hcritierc de Cimayen Hainaulr, dont
fortit Iehan 1 1. qui époufa la fille de Rumigni,&: en eut Iehan mort fans en fans >

ic Hugues, lequel viuoit l’an m.ccciii. Tellement que ccluy-cy dont par-

le noftrc Ioinuilleeftoit Iehan IL fon père.

Pierre de Fontaine s.] Le Prefident Faucher au Traite de l'origine

des Magiftrats chap. v. cite vn liure compofé par Mcflïrc Philippes Fontaine

Confeiller de la Roync Blanche.

t*l- ij* Assemble'edes Prélats.] Nous ne trouuons aucun veftige de cet-

te conuocation generale dans Paris, fi ce n’eftoit celle qui fc fit enuiron l’an

M. c c l x 1 1 1 . fur ialcuce du ccntiefmc denier
,
que l’on demandoit pour em-

ployer en Orient, laquelle nous inférerons icy auec permiffion du Lecteur cu-

rieux : ce chapitre cftant refté fcul parmy quelques regiftres de noftre Euef-

ché
,
pour faire foy de la forme dcfditcs leuées gardée lors

,
6c fous vn Roy fi

faint.

DECLARATIO CENTESIMÆ.
H JC. c eft tractatio dp ordinatio Purifias in ottaua Bcati Martini hiemails, ann

•

Domine midefimo duccntcfimo fexagefimo tertio.

Primo
,
quod Archiepifcopus Tyrenfis Apofioliex S edis Légatus liferas

,
quas babet

& legi fecitfuper centejima redituum Ecclefiafhcorum pro fubfidio terra finit.* , tra-

dat Domino Régi , née eu decetero vtatur dictus Archiepifcopus
,
per fi velper alium

contra i/los
,
qui ordinationi Pralatorum

,
quafiquitur ,

fuerint obedientes , & ordi-

nations prxdiftx adharentes. Si ver'o aliqui nollent Pfxlatis adhxrere , velftare or-

dinationi eortsmdem', contra illos Çt vellet , Dominas Archiepifcopus vtetur litteris

fupradictis. Taits efi autemfuper fibuentione prxdiftx terra finita Jpontanca , non

coatia ordinatio Pralatorum.

Concejfum eft à Pralatis & fuis fubditis pro fe & fibi adharentibus , ex ipforum

Pralatorum mera gratta , non ex vi lifera, fuper fubuentione terra fxnctxa Domino
Papa impetrata;non aliqua coattionefedfonte tqu'od ipft Prxlati, dp eorumfubditi,

dpfibi adharentes ob falutem animarum fuarum.propter necejjitatem terraJanetx, con-

cédant terra fantta fubfidium , de centum libris dp viginti folidis redituum fuorum
Ecclefiafticorum viginti folidos ,& fecundùm proportionem hujttsfiumma , fecunditm

quod plus vel minus habebunt aliqui in reditibus Ecclefiaftic s , foluant : & quod
nullus compcUatur per fecularem potejlatem ad prxfiandumhujufmodiJubuentionem

,

fine portionem ipfium contingentent
:fid quilibet Pralatus in fua Diocefi compeliat fub-

ditos fiuos foluere per cenfuram Ecclefiaflicam. Etfi aliquis rebellés effet exemptas,

vel non exemptas
,
qui nolletfoluere ad mandatum & coaftionem Pralatifui : tune

,

Dominas Tjrenfis Archiepifcopus perfe vel per alium pojfet vti contra eum literis

fuis. Si quis ver'o fuerit Presbyter Parochialis , Capellanus ,vel alias , eujus reditus

eft ita pauper & tenais
,
quod non exceditfummam duodecim librarum Parificnfium,

nibilfoluat
,
nift voluerit.dp erit in xftimatione Diocefitni loci,qui reditus ,fiut bé-

néficiant fit duodecim librarum vel minus , dp tune ex iis non foluatur : & fi excé-

dâtfioluatur : Ita tamen quodfi aliqua perfona habeat plura bénéficia
,
quorum quod-

libet non valeat duodecim libras, fedomnia fua bénéficia infimul computata valcrent

duodecim libras, intégré de omnibus foluere teneatur. Et débet ifia fubuentio dura-
re per quinquenniutn ,cp quolibetanno folui medictas in fefto Natiuitatis Seati loxn-

nés Baptiftx , dP alia medietas infra Natiuitatem Domini proximi fubfequentcnt.

Nomine autem redituum intcUiguntur valons terrarum ,pratorum, vinearum
, feo-

dorum

,

\
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dorum ,fccundum quod valons eorttm fer anttum aHimantur in loto vbi font fou.
De difhibutionibus autem quotidianis

,
qux inEcclefiis foeri confucnerunt , Cmonta

nihilfoinont: dum tamen de commuai burfo Capituleront , vnde dtUribnttonrs foeri

eonfoeuerunt
,
foubuentio prxdiftafucrit exfol»ta.

G v y d’A v s e v r e. ]
C’cft Auxerre

,
que les Latins anciens appclloicnt

AutiJJîodorum , 6c le Ptoloméc douant eux Autricum. Quant à ce Guy fils de

Guillaume-, les Tables de cet Eucfché en difent cecy
,
Guido de Mcloto foedit

ann. 13. menf. 6. obiit anno D. 1x70. 13. Kal. Aug. fopultus in Ecdefoa cathcdrali

régnante Ludouico, cui fuccejfit Gerardus de Lignertis nepos ejus.

ExcoMMVNiEz.jCefiic vnc queftion agitée longuement par le Clergé

contre les Iurifdictions fcculicrcs 6c Royales, que l’exception d’excommuni-

cation en IugemcntjOU la contrainte de fc faire abfoudrc par dures faifics de

biens. Voire qu’elle penfa pcflcmcflcr la Bretagne bien long temps, pendant

les furieufes procedures de Mauclcr 6c Ican premier Ion filz: lequel enfin pref-

fé deuant le Pape Alexandre, l’an m. c clv. accorda de ce debat
,
6c confcn-

tit au Clergé, que nul excommunié feroit rcceu à plaider ny cfter en Iugc-

ment ou tcîmoignagc , comme le récitent au long les Hiltaircs de Bretagne.

Au moyen dequoy l’interdit jetté fur luy par les Éucfques de Nantes 6c Vai-
ncs, fut lcué,ce dit d’Argentré Liure 1 v. chap. x x 1 v.

La P a 1 x.] Le Grcfier Du Tillct, examine prudemment la faute que fit

ce bon Prince par cét accord pallié en Octobre m.cclix. quelque couleur

qu’il donnait à fa confcience, &: d’amitic 6c de vaffclage. Aulfi IcNangisob-
fcruc bien le patelinage de l’Anglois

,
qui logé dans l'Abbaye faintt Dcnys par

les prétextes de fa deuotion furprint noltrc candeur
,
bien ayfc de voir l'on

Royaume accrcu de trois Prouinccs, fon threfor fourny de grandes foinmes,

que Mathieu Paris fous Henry trois, fait rcuenir à trois cens mille liurcs tour-

nois, &de trois Scnefchau liées, de Bordeaux, les Lanes, & Varadcs
,
pour le

rachapt 8c apretiation de vingtmillc liurcs de rente. Mais il vaudra mieux em-
ployer icy la copie dudit Traité toute entière

,
puifquc Du Tillct n’en met

qu’vn extrait.

H en r y par la grâce de Dieu Roy d’Angleterre, lire d’Yllandc , 6c Duc
d’Aquitaine, Nous faifons fçauoir à tous ceux qui font,& qui à venir feront,

3
ue nous par la voulenté de Dieu auccquc le noltrc chier coufin le noble Roy
e France auons paix faite Se affermée en celte manière. C’est à fçauoir

qu’il donne à nous 6c à nos hers
,
6c nos fuccclTcurs toute la droiture qu’il auoit

Sc tenoit en ces trois Euefchicz Scés citez
,
c’cll à dire de Limoges, de Caors,

6c de Pirregort; en fiels 6c en demaines , fauf l’hommage de fes frères
, s’il y a

aucunes chofcs donc ils foicnc fes hommes, 6c fauue les chofcs qu'il ne peut

mettre hors de fa main, par lettres de lui, ou de ces ancclfcurs: lcfqucllcs cho-
fcs il doit pourchalTer en bonne foy enuers ceux qui ces chofcs tienent

,
que

nous les ayons dedans laTouflaints en vn an, ou à fcrc efehange aduenablc

àl’cfgard de preud’hommes
,
qui foient nommez d’vnc partie& d'autre, le plus

conuenablc au profit des deux parties. Etencorcs le deuant dit Roy de Fran-
ce nous donra la value de la terre d’Agcnois en denier chacun an

, félon ce
qu’il en fera aprccic à droite value de terre de preud’hommes nommez d’vnc

part 6c d’autre : 6c féra faite la paye au Temple de Paris chacun an , à la quin-

zaine de l’Afccnfion la moitié, 6c i la quinzaine de la ToulTaints l’autre. Et
s’il aucnoit que celle terre efchailt de la ComtelTc Icannc de Poitiers au Roy
de France, ou àfes hoirs

,
il feroit tenu ou fes hoirs de la rendre i nous ou à nos

hers ; 6c rendue la terre, il feroit quitte de la ferme. Et fc elle venoie à autres

queau Roy dcFrancc,ou àfes hoirs, il nous donrroit le pays d’Agcnois auec

la ferme dcuanc-dicc. Et fc elle venoit en domaine à nous, le Roy de France

ne feroit pas tenu de rendre celle ferme. Ec s’il eftoit cfgardc par la Cour
du Roy de France, que pour la terre d’Agcnois auoir,deulions mettre ou ren-

dre aucuns deniers par raifon de gagierie, le Roy de France rendroic ces de-
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» nicrs,ou nous tendrions ou aurions la ferme, tant que euflions ca ce que nous
» aurions mis pour celle gagieric.

» Derechef il fera quis en bonne foy &dc plain à noftrcrcqucftc par preud-
» hommes d'vnc part &: d’autre àcc cllcus,fc la terre que ly Queux de Poitiers

>» tient en Caorfin de par fa femme, fut du Roy d’Angleterre donnée ou baillée

»aucc la terre d’Agenois par mariage, ou par gagieric, ou tout
,
ou en partie à

»fafeur,qui futmere le Comte Raymon dcThouloufc derrainement mort. Et
»s’ilcftoit trouué que il euft ainfi cfté,&lc elle luy efeheoit ou à fes hoirs du
» decez de la Comtefle de Poitiers ,

il la donneroit à nous
,
ou à nos hoirs. Et fc

»clle efeheoit à autre, s’eftoit trouué par celle enquefte
,
toutefuois que celle

» euftefté ainfi donnée ou baillée, fi comme il eft dit deflus, apres ledcccz delà
>» Comtefle de Poitiers

,
il donrroit le fief à nous ou à nos hoirs , fauf l'hom-

» mage de fes frères
,
s’ils aucune chofc ils tenoienc, tanc comme ils viuroient.

>> Derechef après le decez la Comtefle de Poitiers
,
le Roy de France, ou fes

» hoirs Roys de France, donra à nous, ou à hoirs
,
la terre que li Queux de Poi-

»> tiers tient cnXantongc outre la riuicrc de la Charente, le elle luy efehaioie,

« ou à fes hoirs: & fc elle ne luy efehaioit il pourchafleroit en manière par cf-

» change à l’cfgard de prudes hommes
,
qui feront nommez d’vnc part Se d’au-

» tre. Et de ce que il donra à nous Se à nos hoirs
,
nous luy ferons hommage li-

>» gc>& à fes hoirs Roys de France, &: aufli de Bordeaux
,
Se Bayonne

, & de
>» Gafeongne

, Se toute la terre que nous tenons deçà la mer d’Angleterre en fiefs,

» Se en domaines
,
Se de Illes, fc aucune en y a que nous tenons qui foient du

>» Royaume de France: Se tendrons de luy comme Pers de France Se Duc d’A-
j> quinine, Se pour toutes ces chofcs douane dites luy ferons nous feruiccs auc-
» nables, jufqucs tant qu’il fut quis, quiclx feruiccs les chofcs dcuroienc

, & lors

» nous ferons tenus de fcrc les ticulx comme ils feroient trouuez en l’homma-

» ge de la Comté de Bigorre, de Armeygant, &dc Foyenfas
; foit ce que droit

» en fera. Etli Roy de France nous clame quitte fc nous ou noftre anccflor luy

» feifmes oneques tort de tenir fon fief, fans luy fere hommage , Se fans luy

» rendre fon feruicc, Se tous arricragcs.

» Derechef li Roy de France nous donra ce que cinq cents Cheualiers de-
» uront * compter raifonnablemcnt à tenir deux ans

, à l'cfgard de prudes hom-
» mes

,
qui feront nommez d’vnc part Se d'autre. Et ces deniers fera tenu de

» payer à Paris au Temple à fix payes par deux ans, c’eft à fçauoir
, à la quin-

» zaincdclaChandclour, qui vient prochainement la première
,
c'cft à dire la

» cicftime partie
,
Se la quinzaine de l’Afcenfion enfuiuant l’autre paye

, Se la

>> quinzaine de la Touflaints l’autre: Se ainfi des autres payes en l’an enfuiuant.
>> Et de ce donra le Roy de France le Temple &: li Hofpital ou arabes-deux cn-
» fcmblc en piège. Et nous ne deuons ces deniers dépendre

,
fors au feruicc de

» Dieu, ou dcl‘Eglife,ou au profit du Royaume d’Angleterre: fie ce parlavcuc
»> des prudes hommes de la terre cfleus par le Roy d’Angleterre

, Se par les hauts
y> hommes de la terre.

» Et par ccftc paix faifant , auons quitté Se quittons du tout
,
nous & nos deux

» fils, au Roy de France Se fes anccflcurs, Se à fes hoirs , Se fes fucccficurs
, SC

»» à fes frères , Se à leurs hoirs Se à leurs fucccflèurs pour nous
,
pour nos hoirs

, Se

” pour nos fuccelTeurs, fe nous ou noftrc ancefleur aucune 'droiture auons eue
>’ ou eufmes oneques en chofc que le Roy de France tiegne, ou tenift oneques,
» ou fes ancefleurs

,
ou fes frères, c’cft à fçauoir en la Duché, ou en toute la ter-

>* re de Normandie & en la Comté,& en toute la terre d’Anjou &r de Maine, Se
’* en la Comté, en toute la terre de Poitiers, ou ailleurs, en aucune partie du Rcau-
** me de France, ou de par fes ancclfcurs , Se de fes frères, tiennent aucune choie
»’ par don, ou par cfchange,ou parvcnte,ou par efehapt, ou par anccnfcmcntî
»» ou en autre femblable manière en la Duché ,Se en toute la terre de Norman-
»* dic.cn la Comte &: en toute la terre d’Anjou Se de Tourainç, 5C du Maine,
»* Se en la Comte Se en toute la terre de Poitiers , ou ailleurs en aucune partie

EË *
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du Rcaumc de France ,

ou és Ifles deflus dites : fauf à nous Se. à nos hoirs nu* «*

tre droiture es terres dont nous deuons faire hommage lige au Roy de Fran- “

ce pour ccfte paix, fi comme il cft deflus deuifé, S

c

faufce que nous puidions “

demander noftre droiture, fe nous la cuidons auoir en FAgenois, Se auoir le “
fe la Cour le Roy de France le juge

,
Se aufli Caorfin. Et auons pardonné li < c

vns à l’autre, &: pardonnons Se qui tons tous inaulx talent de contcns &; de “
guerre, Se tous arricragcs, Se toutes ifliics qui ont elle eues entoures les cho- «*

Tes auant dites, Se tous dommages, & toutes mifes, qui ont cfté faites deçà f£

Se delà en guerres ou en autres manières. «

E t pour ce que c’cft paix fermement Se cftablcmcnt fans nulle enfraignan- “

ce foit tenue à toujours, le Roy de France a fait jurer en s'amc par les procu- “

rcurs cfpcciaux à ce cftablis : Se fes fils ont jure ces chofes à tenir tant com- lt

me à chacun appartiendra
,
& à ce ont oblige eux Se leurs hoirs par leurs let- “

très pendans : Se nous de chofes tenir, fommes tenus de donner fcuretc au “

Roy de France de chacunes des terres deuant dittes, înailmcs qu'il nous don- “

ne, Se des villes par nous fera-t-elle. Ils jureront qu’ils ne donrontncconfcil, **

ne force, ne ayde, parquoy nous ne noftre hoir veinflenten encontre la paix. «*

Et s’il aucnoit, que Dieu ne vucille, que nous ou noftre hoir veinflions en- “
contre, Se nous ne le vclfi (fions amender, puis que li Roy de France ou fon **

hoir Roy de France nous en auroit fait requerre, cil qu’il fa fcuretc auroient **

faite dedans les trois mois qu’ils auroient fait requerre
,
feroient tenus d’eftre “

aydans le Roy de France Se à fes hoirs
,
jufque tant que cette fuit amendé “

fuffifamment, à l’cfgard de la Cour le Roy de France. Et fera renouuclé celle “
fcuretc de dix ans en dix

,
à la requefte le Roy de France Se nous : ccfte paix **

Se ccfte compofition entre nous Se le deuant dit Roy de France, à nous afer- *«

mée, Se toutes les deuant-dites chofes Se chacune, fi comme elles font deflus *<

contenues. Et promettons en bonne foy pour nous pour nos hoirs
, ôepour **

nos fucccflcurs au deuant die Roy de France, & à fes hoirs. Se fes fucccfleurs, ,c

lcaumcnt Se fermement à garder ,
Se que nous encontre ne vendrons par nous “

ne par autre en nulle manière. Se que nous n’auons fait, ne ne ferons, par- *«

quoy les deuant-dites chofes toutes ou aucune, en tout ou en partie
, ayent “

mains de fermeté. **

Et pour ce que ccfte paix fermement Se cftablcmcnt, fans nul enfraigne- “
ment foit tenue pour, Se à toujours, nous à ce obligeons nous. Se nos hoirs, «
Se auons fait jurer en noftre ame par nos procureurs en noftre prcfcncc

,
ccfte *'

paix
,

fi comme elle cft deflus deuifee Se eferire , à tenir en bonne foy
,
tout <c

comme à nous appartiendra , Se que nous ne vendrons encontre Se par nous, «
ne par autre. Et en tcfmoignagc de toutes ecs chofes nous auons faites au Roy <c

de France ces lettres pendans, fccllccs de noftre fccl. Et celle paix. Se tou- “

tes ces chofes, qui font deflus contenues, par noftre commandement cfpccial “
ont jure Odoars Se Aymont nos fils, en noftre prcfcnce, à garder, & à tenir <c

fermement
,
Se qu’ils encontre ne vendront par eux ne par autre. Ce fut don- tc

ne à Londres
,
le Vendredy prochain après la fefte fai mil Gilles , l’an de Fin- <£

carnation noftre Seigneur, mil deux cens cinquante-neuf, au mois de Se- “

ptembre. “
Dans quelques vieux cahiers écrits fous Charles V 1 1. contcnans la défenfe

de noftre droit contre l’Anglois j’y trouuc ceci de plus.

Et outre bailla & liura ledit Saint Loys audit Roy Henry d'Angleterre le

faiement de cinq cens Cheualiers auec leurfuitte four vn an entier
,
que iceluy Roy

etAngleterre deuoit mener auec luy en la compagnie dudit Saint Loys,

à

Pen-
contre des mefereans & ennemis de la Foy. Lequelfaimentfut efiimédouzecens mil-

leefetts de la monnoie qui courait pour lors
, & tant luy en fut-il payé , combien que

defa part il n'accomplitpas ce qu'il auoit promis , ne n'y alla ny enuoya en aucune

maniéré (Il faut qu’il y ait erreur & de l’cxccs en cette lomme). De laquelle

paye les Perigordins & leurs marchifans fe trouttertnt fi marrie,, qu'ilz. n'affettion-

Partie II. Aaa ij
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nercnt onqucs puis le Roy. Et remarque cet Ecriuain ces paroles, Et encores au-

jourd'huy à cette caufe és marches de Perigort , Jjtuercy , & autres d'enuiron, jaçoit

que Saint Loys foitfaintt canonisé par l'Egltfe , ncammoins ils ne le repu-

tent pour faincl, & ne le feftoient point , comme, on faift és autres lieux de

ïrance

Recnavd de Troye.] Tous les imprimez lifoient de Brie. Et défunt

Pafchal Robin fçauant d’ailleurs en noftre Hiftoire , en faifoit defeendre ceux

de Serrant en Anjou par Raoul de Bric Comte de Dammartin
,
qui portoic

fafcé d’argent 8c de fable de dix pièces au lyon fur le tout rampant de gueu-

les armé lampaflc 8c couronne d’or
,
que le Fcron met parmy les Connéta-

bles fous le nom de Bertrand de Lufignen, fils d’Anceau de Bric
, fidcl

amy de noftre Foulques Roy de lcrufalem
,
comme recite l’Archeuefque de

Thyr au liurc xi v. chap. v. Et de fait les armes de Serrant en approchcnc

fort, qui font aufli fafee de fable en champ d’argent, au lyon rampant de
gueules. Mais le fçauant rechcrchcur Du Tillct nous apprend que Idc Com-
tefle de Boulogne d’vn fécond mariage aucc Renaud de Tryc, que le M S.

de Ioinuillc nomme de Troye, Comte de Dammartin, eut feulement Ma-
haudComtefic de Boulogne &: Dammartin, laquelle en premier lit époufa

Philippcs de France oncle de Saint Lors l’an m. cci. dontellccutlean-

ne de Boulogne accordée l’an M. ccxxxvi. à Gauchicr de Chaftilion*

Sire de S. Aigncn
,
lequel fut depuis tué au premier voyage d'outre mer, 8C

fa vefue mourut peu apres. Tellement que cette branche faillie, les acqucfts

furent adjugez, l’an m. ccixvii. à Mathieu Sire de Tryc 8c de Mouchi
Comte de Dammartin , 8c autres fes heritiers.

Croix noires.] Les pèlerins attachoicnt fur le côte droit de leurs ha-

bits vne croix, depuis que le Pape Vrbain l’eut pratiqué au Concile de Cler-

mont, comme nous lifons dans le Sermon qu'il y prononça, Vt inteflinx f-
de

iforas amorem protendant, 8c dans le Tirius liurc premier chapitre fnze. La-
quelle eftoit d'cfcarlate , ce ditSigonius, au liure 9. du Royaume d'Italie;

Signum ejus expéditionsfuit crux è purpureo panno confeilt
,
quam primus e Ponti-

feib. Vrbanus Jalut.trs in ftgnum expiations indulfit vejlibusfuper dexteram. Et dit

Cefarius d’Albcrftat liu.8. chap. 67. Candidiffmam aciem crûtes rubeas in peffore

gerentemfuorum multitudinem infugam conuertjjfe. Car long-temps après 8c l’an

m. cxci. Richard Roy d’Angleterre ayant arrefte aucc noftre Phi lippes Au-
gufte , &: le Comte de Flandre vn paflage en Orient

,
ils diftinguerent leurs

troupes par les couleurs. Et dit Roger de Houcdcn Anglois
,
que le Roy de

France 8c les fiens prinrent le rouge, l’Anglois le blanc, Philippcs de Flan-

dre le verd. C’cft pourquoy je m’étonne fort de cclles-cy, qui font noires.

N 'eftoit volontiers pour faire diftinefion des croifades entreprifes contre les

Infidèles, & celles contre les hérétiques. Car nos Annales enuiron l’an m.
c c x v. que naquit S. Loys, remarquent vne grande croifade contre les Al-
bigeois, arrêtée au Concile General de Latran, fous Innocent III. laquelle

fut chargée par Loys pere du noftre, & plufieurs autres nommez par Platine

en la vie d’innocent. Si nous ne voulions rapporter ces croix à ce que recite

Mathieu Paris, cftrc arriuc en France enuiron ce temps.

Subejufdem anni curriculo,in xtatefequentifubortusefi in Francia error quidam àfe-
culisinauditus. Quidam enim puer hofle humantgenerisprocurante,quiverépner xtate

fuit
,
fedmoribus peruilis

,
perciuitaiesvadens& caftella , in regno Francorum

,
quafta

Domino mijfus, cantilabat Gallicé modulando:£)aniinc Icfu Chrifte,crucem ian&am
nobis reftitue, additismultis aliis adje&ionibus. Et cùmabaliispueriscoxtaneis vi-
deretur& audiretur,fequebantur eum infinitifqui prxftigioDiabolicopenitus infatuati,

relidis patribus& matribus
,
nutricibus& amicis vniuerfts

,
contantesmodo conftmili

quo eorum cantabatpadagogus , neccospoterat (quodmtrum tjl diciu) vel fera retinert

,

velparentum perfuafto reuocare
,
quinfuum magijhrum memoratumfequerenturverfus

mare Mediterraneutn
,
quod trajicientes

,
procejfionaliter& turmatim modulando pro-
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grediebantur. Non cnim poterat aliqua cinitas eospu multitudinejam comprehendc -

re. MAgifier autem eorum in curru ponebaturpolits adornato
, Jhp.itus cuflodtbus cir

-

cumftnpentibus & armatis. Tantus autem eorum crut numerus ,vtfe inuicempu ni-

mia numerofitAte comprimèrent , BtAtum enim fe reputabat
,
qui de veftibusfuis fila

velpilos dijeerptos poterAt reportAre. Sed tandem antiquo impoftore Sathana machinan-

te, vel in terra vel in mari perieruntvniuerfi.

Le premier Dimanche.] L’Archcucfque de Reims Guillaume de
Ioinuillc citant dcccdc peu auanc, lacques de Bafouches ou Bafoclics aupa-

rauanc Eucfquc de Soldons lui fucccda, ce difcnt les Tables de Dcmocharc*.
Mais il faut plûtoft fuiurelcs Diptyques de Reims, qui lui font fucccdcr Hen-
ry de France Euefque de Bcauuais.

Et povr ce q.ve les Barons.] Mathieu Paris explique fort particu-

lièrement 6c au long, mais d’vnc plume Angloife, ces premiers mouucmens
contre l’enfance du Roy ; 6c die ^u'aufli-toit apres la mort de Loys VIII.
Blanche fit vnc conuocation generale des Prélats te Seigneurs François, pour
afliiter au couronnement de fon filz le dernier Nouembrc m. ccxx vi. Mais
Ja plus grand part des Seigneurs feirent requefte , à ce que Ferrand Comte
de Flandres, 6c Rcnaut de Boulogne feuflent élargis des prifons oùilsauoient

edé détenus depuis la bataille de Bouuines, & demandoient outre deii-

urancc des terres qui auoient cite faifics 6C occupées fur eux , fous les Rois
Philippcs 6c Louys fon pcrc

,
prclls en ce cas d’aflifter à fon couronnement.

Ce que voyant la Reine, par l'auis du Légat afîcmbla ce peu qu’elle put du
Clergé 6c des Seigneurs, 6c feift couronner fon filz le jour fainft André :s’é-

tans retirez de cette folcmnitc les Ducs 6c Comtes de Bourgongnc, Cham-
pagne, fainét Paul, 6c de Bretagne, 6c quafi tous autres Officiers de la Cou-
ronne.

Le Comte de B o v loo n e. ] Du Haillan, qui fait courir de mauuais
bruits contre Blanche, pour les auoir appris dans Mathieu Paris, ditque cet-

te femme accortc 6c rulcc lui oppofa promptement Ferrand, de la déliurancc

duquel auoit efté ja traite dés le viuant de Lpys VIII. l’an m. ccxx v. ainfi

que dit Meyer au liurc8.Mais ne fut executcc qu’aux Rois de l'an u.ccxxvn.
Et ne pouuons taire en ce lieu ce que l’Allolictte en fon Hifloirc de Coucy,
liu. 1 1

1

. écrit d’Engucrran fécond, que je rapporteray en leurs termes
,
com-

me fort étranges.

Après le deceds du Roy Loys VIII. Us François
,
qui auoient accoufumé d’ejhre

conduits & gouuernez, pargrands & magnanimes Seigneurs , n'eurent au commence-

ment agréable la perfonne de ce jeune Prince , & mefines du confientement de fies pro-

pres oncles , ils eleurent & ordonnèrent pour Roy le Seigneur de Coucy , comme Prin-

ce généreux ,fage , & vertueux , extrait!dufang Royal& Impérial, proche parent&
coufin germain du dernier Roy de France. Etfut, comme dit l’Hifloirc de Flandre

,

cette èlettionfi agréable à toute la Noblejfe, qu’incontinent on fit faire exprès vue
couronne d’or pour le couronner Roy. Mais pource qu’il nefloit pas ambitieux , &
u’ajfcdoit telles chofes, le couronnement ne fut point ejfetlué. Car la Reyne Blanche

vefue du dernier Roy
,
qui efioitfiUt du Roy de CaftiUe , & nitpce du Roy d’Angle-

terre, ayantgrande autorité & prééminence en ce Royaume
,
affembla forces de tous

cofle

z

,
,
gagna & attira a fiy plufieurs Communes efmouuant toute la France , & la

mettant en trouble de toutes pars pourfaire regnerfinfilz. : détourna parfis menées

le Comte de Champagne, & aucuns autres du party contraire. Ce que confiderant ce

Seigneur de Coucy , encore qu'il eufl aJfiT^de moyen en main pour rompre telles en-

treprifis , & maintenirpar laforce des armes le droit de fon èleftion , comme auoit

fait Hue Capet , lequel efiant éleu par aucuns François en petit nombre
, fe feift par

force couronner Roy
,
déchafjant Charles Duc de Lorraine oncle paternel du Roy Loys

F. du nom lors dernier, & comme auparauant luy Robert ayeul dudit Capet , & Eu-
defin frere auoientpar mefine forte d’életfion obtenu le Royaume , comme auffi auoient

Loys, & Charloman baflars de Loys le Begue i & après eux , Loys le Fentant,

&

Aaa iij
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puis Chsrles le Gros
,
& Raoul de Bourgongne : Toutesfois il ejloit fi débonnaire

fi amateur de paix, & auoit ïefirit fi peu ambitieux, que preuoyant fagement les

grands maux & inconueniens qui pouuoient aduenir
, fipour telle occafionlaNoblef-

fe fi diuifoit , ou le peuple fis mutinoit (comme on auoit autresfois veû) & s'émou-

•soit vnc guerre ciaile cr intefiine en ce Royaume, qui pourroit efire caufc de la rui-

ne d’iceluy ; il voulut plûtofi préférer le bien & le repos public à fin honneur&pro-

fit particulier
,
que de s'éleuer par trouble é1

diuifion au préjudice du peuple.

Paroles bien hardies pour vn Efcriuan François, voire fans garand. Car

Meyer 8c autres EcriuainsFlamansn’cn parlent point. Tant s’en faut, Meyer,

••fous l’an m. ccxxviï. qui cft le huitième liurc, parlant de cette broüil-

leric de Cour n’en donne la caufc qu’à la Régence, enuiée par les Seigneurs

François à la Reine Efpagnolc : les vns y voulans prendre parc
, comme

dit noftrc Auteur
,

les autres fc foumettans au Tcftamcnc ae Loys pour

Blanche.

DefunElo Rege Ludouico diflidium mox ortum inter proceres regni, pars Blanchans
Réginam xquo anima pafji/ûnt, dum filius Ludouicus pubefeeret, verfari in admini-

firatione regni : alii contra fintiebant, aefeminx eidémque externe parère reeufabant.

Petrus Dux Britannia , ejufique fiater Robertus Cornes Druidum, Philippus Cornes

Bononix , Engeranus Cociacenfis ,cum multis aliis aduerfus Blanchamconjurauerunt.

Theobaldus autem Campanus ,& Ferdinandus Flandrcnfis omnibus viribus Regina

adorant.

Cependant le Roy d’Angleterre Henry ne dormoit pas, ains defireu* de
rentrer en la jouïfl'ancc des pièces que fon pcrc lehan auoit perdues par félon»

nie jugée contre lui, enuoya Gaultier Archeucfquc d’Yorch, 8c autres, pour

folicitcr aux armes
, & fouleuer les principaux de la Normandie

,
Anjou

,
Bre-

tagne, 8c Poitou: mais ils furent trompez, parce que le Roy par la conduicc

de fa mere y mit ordre, rcccut les hommages de ces Prouinces, diltribua

le domaine 8c les charges aux plus faûieux, 8c les retint par ce moyen de
fon party.

Depvis Montiehïrï.] Depuis l’an m. ccxxviï. jufqucsàxxxv.
les Princes difputercnt le gouuerncmcnt du Roy 8c du Royaume par diuerfes

pratiques expliquées par les Ecriuains de ce fieclc-là, dont le Duc de Breta-

gne fe faifoit chef 8c condu&cur principal. Car quant au Comte de Boulo-

gne, fes efforts furent vains 8c de paille, foit qu’il fc vitabatu par la pruden-

ce de la Reine, comme écriucnt quelques-vns
,

foit qu’il fuft bride par les

armes du Comte de Flandres, lequel au rapport de Meyer fejetta fur fes ter-

res, 8c les mit en confuûon. Quant au Comte de Champagne, bien qu’il euft

pris part au mécontentement commun de la Regcnce Efpagnolc, toutefois

ne pouuant haïr les beautez de la Reine qui le tenoient enlacé dans leurs rets,

comme difent les Hiftoires, qui le chargent quelque part de la mort auancéc
de Loys VIII. au ficgc d’Auignon, pour jouir plus librement 8c tirer raifon

de fes bonnes grâces ; il ne feruit que d’inffrument pour les ruiner, par la

découuerte de leurs menées fccrctcs
,
8c defïcins du confcil qu’il donnoic à en-

tendre. Tellement que pièce à pièce cette fagcPrincefTc, à laquelle d’vncon-
fentement general tous les autres donnent l’honneur de courageufe 8c tres-

auiféc, les deprit l’vn de l’autre, 8c fit ranger à fon obcïflancc, trauerfee de
médifancc 8c placards honteux

,
qui feroient rougir le papier, fi nous les em-

ployons icy, n’eftans que trop effrontément rapportez par Mathieu Paris nô-
tre cnncmy. Mais il ne fera pas hors de propos d’employer en ce lien ces vers

anciens tirez d’vnc forme ae Chronique, laquelle fous l’an u. ccxxx. par-

lant dudit Thibault, dit ainfi.

En telpoint fu li JpuensTibault, '

JÇn’H ala nus comme vn ribaut, ^ : -.vA i*. . ... .JA.

.. . D'autre ribaut auecque luy

,

•„•••
.. ». •'<*:
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Pour efcoutcr que L’en difoit

De luy , & con en'deuifoit.

Tuit le retroroient de traifon,

Petit & grand , mauuais & bon ,

Et vn & autre
,& basfr haut.

Lors difili Jjfuens à fon ribault:

Compains & voy-ie bien de plain

JOue d'vne denrée depain

Souleroye tous mes amis.

De n’en k nul ce m'est auis.

Ne ic n'ay en nuit fiance

,

Fors qu'en la Raine de France.

Celle tifu loyale amie

,

Bien monjlra quelle n’eu haitt mie,

Par lie futfinée la guerre

,

Et conquife toute la terre.

Maintes paroles en difi en ,

Comme a 1(eut & de Triftan.

Henry le Larce.] Il eut de Madame Marie de France fille aifnée de
Loys le Icunc

,
&: d’Elconor d’Aquitaine, vne fille nommée Marie, femme

de Baudouin Comte de Flandres
,
premier Empereur de Conftantinople

, 8c

deux filz, Henry ,8c Thibault. Tellement que Henry deuoit fuccedcr au Pa-
latinat de Bric,& Champagne. Mais citant allé au voyage de la tcrtc fainétc

auec Philippe Auguftc, veuf&: fans cnfans,cfpoufa en fécondés nopccs Ifa-

beau lôeur de Baudouin 1 1 1 1. du nom Roy de Cyprc &: de Hierufalcm, &: qui
cfloit aufli vefue du fécond lift de Conrad

,
Marquis de Montfcrrat, qui luy

donna deux filles. L'aifnéc fut Alix Rcync de Cyprc, l’autre Phclipcs fem-
me d’Airard de Brcnnc, perc de Thibault de Brcnnc. Or pendant labfence
dudiét Henry.Thibault fonpuifné.1 1 1 1. de ce nom, s’empara de Bric & Cham-
pagne, n’ayant de fon apanage que les fiefs des Comtcz de Bloys , Chartres

,

&: Sanccrrc, 8c le fié du Vicomté de Chafteaudun. Airard de Brenne donc
prétendant ledit Palatinat àcaufc de fa femme, à laquelle il auoic cité alïignc

par fon mariage, en demanda l’inucftiture au Roy Philippe
,
lequel préféra

Thibault, ôc par jugement des Pairs cnluillct izi6. luy fut adjugé, fur ce qu’il

parut que Henry partant pour faire fon voyage ,
totam terram fuam dimifit &

dédit fiatri fuo Theobaldo quondam Comiti Trectnfifi ipfum Comirent Henricum de

tranfmarinis partibus contingent non redire. Comme porte le fcllé de Loys VIII.
non encore Roy, donné a Compicgnc au mois de Mars m. ccxi v. Donc
furent faites enqueftes folemnclles par commiflion du P. Innocent III. Id.

Dcccmb. l’an x v r. de fon Pontificat , 8C fur le mariage recherché de ladite

Phelippcs par ledit Airard Seigneur de Ramcru ,
filz d’André de Bricnnc 8c

Adelais ou Alix de Vcnilfi
,
fe firent de grands bruits tant de la part dudiét

Innocent qui lcvouloit cmpcfchcr, que de Blanche Comtcfle de Champagne
mere de Thibault ,

laquelle apprehendoit ce qui luy aduint en fin. Car quel-

ques cmpcfchemcns que l’on fi ft, quelques foudres Ecclefiaftiqucs qu’on lan-

çait fur eux, ils ne lailïercnt de contracter ce mariage inccftucux, & difputer

à force, leur droit prétendu fur la Champagne: dont ils accordèrent toutes-

fois à la fin,partranla£t du mois dcNoucmbrc m. c cxxi.qucnous auonsveu,

cnfcmble toutes les autres pièces concernant cct’afFairc
,
que ne tranferirons.

Dont il fvt m o v l t b l as m e'.] Touslcs Efcriuains de ce temps,

mefmelcs noftres,blafmcnt franchement cette retraite
,
qui ita turpiter pere-

grinationis fua propofitum & votum contra voluntatem Dei dereliquit in opprobrium

aternumfui & regni ipfius,ce dit Roger dcHoucdcn
,
rapportant la lettre de

Richard qu'il cfcriuoit fur ce fujet. Ce qu’il fit portant jaloufic à la valeur

de ce Prince Anglois
,
auquel toutes les aétions plus fignalées du fiege d’Acre

m
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furent attribuces.Et voulant depuis exeufer le blaûne que luydonnoitlaÇhrc-

ftiente fur cét abandon
,
paflant à Rome s’en voulut juftificr vers le Pape Clé-

ment en plein Confiftoirc ,
difant que l’Anglois l’auoit contraint de fc retirer,

çr appeilauit tum de proditione fut. Mais il ne fut creu , rcconnoiifans bien

tous les Cardinaux qu’il citoit plus piqué d’tnuie que par aucun defaut de

Richard. Et adjoufte cet Autheur vntraiû digne de remarque
,
que nous rap-

porterons, en ces termes : Dominas veto Papa prt union Domini es fuo nouai.

»

fecit remedium peregrinis : fciliect fuiJ eum , & omîtes fui cum et vénérant , vel

fojl eum vénérant , ab/oluit J vetofut , & tb itinere frof Sitait hrofoljmiiana : es

licit votum non foluijfent, ttmen primas en dijhribuit
, es crucet coüu etrumfufptn- i

dit ,ftrtuens fuoJ tjfent peregrini. Ce qu’il faillut faire pour l’abfoudrc de fon

voeu: iuré folcmncllcmcnt aucc l’Anglois furies myftercs plus hauts denoftre

religion, qu’ils ne s’abandonneroient ry les trouppes l’vn de l’autre
, à l’alcr uy

au retour.

Le Comte Pierre de Bretagne.] Il vefeut cnnemy iufques au

bout delà France, Se quoy que vaincu diuctfes fois
,
rechercha les occafions

de retailler nouucllcs affaires à nos Roys, pouffe par fa gloire Se ambition. Car
ainfi le taxent IcsHilloitcs qui le qualifient d’vn cfprit turbulent Se fans re-

pos : pendant les armes duquel Se broililleries
,
noftre Anjou fouffiit beau-

coup, pris Se repris diuerfes fois. Pour quoy faire ce Breton inquiet, poffedant

Sel’cfpric Se les trefors du Roy d’Angleterre, fit de grands efforts par fes ar-

mes, Se courage, tant qu’ennn l’Anglois ennuyé de f-s dcfpenfcs
,
quitta fa ;

Î

totcfhon. Et dit Mathieu -Paris vne chofe que les Annales de Bretagne rai-

ent. Car aptes auoir déduit au long la conteffation qu’ils eurent cnf’in-

blc l’Anglois Se luy
,
pour entreprendre fa deffenfe , Se fe voyant rcfule de fe-

cours Se argent, finon aucc des conditions ruineufes pour luy
, cét Hifforicn

adjoufte.

Hue radient Cornes BritannU ,
irrtas 1 Rege recejpl , & tranjiens in terrtmfuam

continué ad Regem Francorum etnfugit. Cl vtproditionem contra RegemfaBrm fut
futhcumfue fehemate pailiarct,vtnit ad Regem Francorum itfucum in collo gèrent,

& proditorem fe effe recognofcens , reddidit ei Britanniam totam eum manicipiù&
cajteltù. Cui Xex Francorum Jicitur refpondijft : Licit, proditor nepaiffime

,
mortem

promerueris turpijjimam ,parcam tamen tua nolilitati vt viaus , à dubt Britanniam

flio tuo ad vitamfiam,ita vt poft mortem eius Reges Francorum terra iiiius ban-
des exijirnt. Cornes autem rckus omnibus vt proditorfpoliatns

,
per internunciot Régi

Anglorum reddidit homagium fuum
,
fuod ei pridem feceral , Cr Rex cepit in manu

fia omniu iura Comitis Sritannia in Anglia , & honores ad ilium fpeCtanies. Co-
rnes veri videns mala ftbi multiplicatu , in fe ipft tabtjeens pra iMore ,& infrendens,

per mare partait infidius mercatoribus & utiis facientibus operationes in ufuis ,

inxtu cognomentumfuum, fcilicet, Mander, rapinis iniuriofts intendebrl, pirata fa-
Bus execrabilis.

Autant en dit Mathieu deWcftmontier, fous l’an u.ccXLvm. l’vn Se l’au-

tre fans apparence de vérité.

tat.iu. A S a v M v r] Nangis remarque cette feftel’an M.cc xli. Se ditquctous
les Prélats y parurent aufli auec grande magnificence.

Ymbert de B e l i e v.

]

Fila de Guichard Seigneur de Beaujeu mort
l'an u. ce xvi. 8e de Sibylle dcFlandrc. 11 efpoula Marguerite de Bogey,
Dame de Mitabcl.de laquelle il eut plufieurs enfans. Mais l’aifné d'iceux fut

Guichard de Beaujeu qui luy fucccda.

Messire Honorât de Covct.
]

Fils d'Enguerrand fécond de
Coucy

,
qui mourut fans enfans

,
ce ditl’ Allouettc.

Le Comte d'Artois.] Qui auoit cftc apanage ’dudiél Comté dés l’an

M. ce xx xv i. ce dit Meyer, quoy que Nangis ne mette cette ercûion qu'en
l’an m. ccxxxvm.
Aires celle r este. ]Eftant en paix. Se vifitantfon Royaume il bailla

la
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la Comte de Poiétou à Alfonfc fon frère. Mais en la reddition des homma-
ges le prefenta vnc difficulté de confcqucncc qui covifta beaucoup de fang.

Car par le traité fait aucc Hugues de la Marche àCliiTonenMay M.ccxxx.
ledit Comcc de la Marche ne deuoic élire fujee que du Roy. Et par autre

traité de Iuin enfuiuantil auoit rendu fcfdits hommages. Tellement qu’il 1cm-

bloit auoir quelque couleur en fa deifenfe. Que fi l'on délire voir au long

toute cette guerre
,
Mathieu Paris ne s’y cfpargne point

,
mais plein de fiel 6c

de fes aigreurs accouftumccs. Seulement dirons nous que le Comte de la Mar-
che fut porte à ce refus par les chaleurs 6c violences d’Ifabcau fa femme, qui

fc fafehoit de porter la queue à la femme d’Alphonfe, elle qui auoit auparauanc

vcû fur fon chef la couronne d’Angleterre , 8c fc difoit Reyne cncorcs : at-

tirant fous leur ruine le Sire de Lulignan 8c principaux Seigneurs du pays,

8c commenceront leur jeu fi accortemcnt
,
que le Roy Loys fc voyant furpris

8c ferré de prés par leurs armes, fut contraint démolir 6c faire aucc euxvn ac-

cord fourré, dont du Tillct rapporcc l’cxrraiâ:. Mais enfin toute cette broüée

fut dilfipcc, par le bonheur de noftrc faine Roy
,
qui fit tourner le dos à

l’Anglois, 8c courber à fes pieds l’arrogance du Comte de la Marche 8c de
fon fils. Voy Bouchet en les Annales d’Aquitaine, 8c ledit Paris, qui traitenc

au long ce combat de Taillcbourg ,
auquel le courage de Loys parut noble-

ment
,
Se au dclfus des autres.

Et depvis oy dire.] Mathieu Paris 8c le Nangis rapportent les

particulariccz de cette diuifion. Mais l’Abbé de Weftmonticr voulant dimi-

nuer laviéloirc des François cfcrit beaucoup de chofes qui lcroicnt trop en-

nuieufes en ces notes : Celuy qui en fera Curieux les y pourra voir 8c fc moc-
querdc fa palfion, indigne d’vnc Hiftoirc 8c d’vn Religieux. Seulement ob-

fcrucrons-nous vne particularité mémorable ,8c qui penfa couftcr beaucoup à

la France. Car pendant cette émotion de Poitou, cftant furuenu dans Paris

difputc entre les Efcolicrs 8c Bourgeois
,
pour vn voire de vin

,
les chofes en

vinrent fi auant
,
que les Docteurs 8c Regens de ladite Vniuerfité n’eftans fatis-

fâits de l’iniurc rcceuc
,
quiterent leurs chaires

, 8c fcrccircrcnt partie vers l'An-

elois, qui les rcccut aucc applaudiflcmcnt, 8c penfa nous dérober lors cette fleur-

de couronne : l’autre partie 6c la plus grande print noftrc Angers pour domi-

cilie, qui depuis peu de temps auoic eu priuilege d’Vniuerfitc par l’cntrcmi-

fc&folicitation du Duc Charles. Ce que voyant Blanche, y mit ordre prom-
ptement, contenta ces Doélcurs mutinez 8c les fit rccourncr à Paris. C’eft ce

que remarque Paris fous l’an m.c c x x x i x.auec paroles mordantes contre

la Reyne qu’il taxe de violancc 8C trop de coeur.

Advint qve le Roy chevt en ma ladi e.J Le Nangis reci-

te fort au long l’ordre de cette maladie, qu’il rapporte fous lan m. ccxliv.
8c ledeuoir que lüy rendirent tous fes fujets

,
enfemblc le Pape Innocent en

cette extrémité, par prières publiques, 6c deuotions.Mais le Moine deWclt-
montier remarque vn trait excellent à l’honneur de Blanche

,
qui feul fuffiroic

pour démentir tous les placars que tant luy
,
comme le Paris, affichcntç'a 8c là

dans leurs Hiltoires contre fon honneur, prudence, 8c courage au çouucrne-

ment. Car il dit que cette maladie furuint à noflrc Roy par excès des tra-

uaux qu’il auoit endurez à la chalTc du Roy d’Angleterre, qu’il pourfuiuiciuf-

ques auprès de Bordeaux. En laquelle maladie reliant comme mort par vn
long temps

, cette fage Princcflc ne perdant courage fie apporter la faincle

Croix, la lance, 8c la couronne qui auoicnc cfté rachetées peu d'années au-

parauant par le Roy Loys ,& exanimi , imo,vt ajftritur ,
exanmato cerf«ri ap-

plicariju(Jit,drfujpirans cumfmgullibusftrmontm prorumpentibus,ait; Non nobir, -

Domine chrifte>non nebis yfed nomini tuo da gloriam. Salua bodie regnum Francia,

& coronAm qa.tm baitenus gracia tua fufiinuifii. Monjlra virtutem tuerum infi-

gnium
,
qua in terra pefi te reliquifti in magne judicio apparitura , in quibus cenjî-

denter gloriamur. Chofc mcrucilleufc s à ces paroles ,
le Roy commence à rc-

Partie //. B b b
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fpircr ,
retire Tes jambes SC Tes bras , 8c recommençant à parler demande la

Croix*, 8c fait fon voeu.

Mais q^vant elle le vit cr oi se'.} Mathieu Paris fait vn long

difeours fur ce fujet, 8c dit que le S. R o y fc voyant prcli’é par les confédéra-

tions que luy propofoit Blanche Se l’Euelquc de Paris
,
luy rcmonftrant que

la promeffe par luy faite cftoit vne aûion de foibleffe fujette au dédit , dé-
chira la Croix qu’il portoit, 8c d’vn cfprit confiant leur rcmonftra que pour fa-

tisfairc à cette raifon d'imbécillité il quitoit fa Croix. Mais peu apres retour-

nant vers l'Eucfquc de Paris
,
Vous ne pouue\maintenant , dit-il ,

taxer mon efi

frit de foibleffe ou legereté , rendez, moy prefentement la Croix queje vous ay con-

figure. Et premier que cela ne /oit ,jt fuis refolu de ne permettre aucune choje à ma
nourriture . Ce que voyant la Rcyne 8c l’Eucfque, furent concraints dcrccon-

noiftre en ce mouucmcnt la main de Dieu, 8c confcntir à fadeuotion. Et cer-

tes ne pouuoit-il faire moins, qu'en la paix generale de fes Eftats, apres vingt

ans de fa couronne
,
qui le rendoient heureux, en mère, femme

,
frères

, 8c en-

fans ,
abondant en richcffcs, plein de renommée, appelle parl’Eglife fon tuteur,

par la Noblcffc Prince jufte
,
par le peuple Bon pere, d’offrir à Dieu la vi-

gueur de fon âge 3c de fes armes.

Messirb Gavtier son nevev.] Il cftoit fils de Guy de Chaftil-

Ion ficur de faincl Aignan. Epoufa Icannc de Boulongnc
, 8c mourut fans

enfans.

S’i l Y a n v l q^ve i’av e ia mais fait tort] Mathieu Paris die

que Saint Loys enuoya cinquante Religieux Cordeliers 8c Iacobins par

les Prouinccs, 8C chargea les Baillifs de faire enqueftes foigneufes
, JSjuod fi

aliquis infiitor velinjuriam pa/fus aliquam quicunque alius, in aliqua accommoda-

tione coacla , vel extorftone pecunia , vel vilfualium , vt Jolet per Regios exaciores ,

proferret feriptum vel taliam , vel teliimonium , vel juraret , vel quomodolibet aliter

légitimé probaret, quia paratus erat omnia refiituere. fpuod & ita folium efi. Ce
que venu à la cognoiffancc de l’Anglois

,
il ne perdit temps

,
pour effayer à

recouuter ce que ion père auoit perdu : 8c à cette fin dcpclcha le Comte Ri-

chard en la Cour de France pour foliciter la confidence de noftrc Roy à 1a rc-

flitution de la Normandie, le Poitou 8c l’Anjou. Ce qu’il mefnagea fi accortc-

ment , à ce que dit Mathieu Paris
,
que SaintLoys cftoit preft de fc biffer

furprendre à fes rcmonftranccs
, nifi Confiliariorumfuorum , fcilicet nobilium quo-

rundam Francorum fuperbia rtpagula contradittionis interpofuiffet , inuida cum cu-

fiditate. Refponfum itaque fuit in faciem Nunciis Domini Regis Anglia
,
pracipue

pro Normania
,
qu'od Dominus Rex Francorum in diutina& pacifies cxtiteratpof-

fejfone , videlicet per circiter quadraginta annos » née fuit posiea cjficaciter réclama-

tum pro iure Domini Regis Anglix
, née ad Curiam Romanam , in qua folent ardu*

caufa,& difficiles terminari , appe/latum. Jïuapropter videbatur Francis
,
Dominum

Regem Anglorum iurefuo deberefpoliari. Sed cùm puriras confeientia Domini Régi
Francorum non effet his rationibus contenta , veritas & examen determinandumfu-
per baedubitatione

,
ad Epifeopos Normania relatum efi. Jj>ui fuptr hoc diftritle in-

terrogati, dixerunt qu'od credebantveraciter
, qu'od majus jus habuit Rex Francorum *

in Normania
,
quam Rex Anglix, prafertim cùm per Pares Juos adjudicabatur. Sed

boc videbatur abfurdum & omni jufiitix & rationi dijfonum . fi Dominus Rex Au-
glia per inimicosfuos deberetjudicari dr condemnart , maxim't cùm dic.it Dominus,fi-
Iium,dummodo non patrijfxt,non debere portare patris iniquitatem. A&ion trcs-rc-

marquablc pour l’inftru&ion des Rois 8c de leur Confeil.

Le Roy manda tovs les Barons.] Nous ne pouuons oublier

vn trait remarque par Mathieu Paris, que le Roy Hacon de Norvège cou-
ronne de nouueau entreprit le paffage faine en ce mefmc temps. Ce que
venu à la cognoiffance de Loys, le conuia de fa compagnie

,
faifant offre de

la conduite de fes vaiffeaux
,
ce qu'il refufa. Mais bien demanda pcrmiffion

de loger fur fes terres
,
8c s’y fournir : ce qui luy fut accordé par vn mande*

ment, qui mérité bien place en ces notes.
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Ludûuicas Dei gratiâ Francoram Rcx vniuerfis Amicis & fidelibus fuis , Baid/aù,

Majoribm , & Prapofitù , ad quos prtfientes liftera peruencrint
, fiaiutcm. Cum cha-

rs(Jimus nofier ilUsfris Hacon Rcx Norrégi* in fubfidium terrafancla transfretare
proponat ,ficut nobis per fuas Itteras intimauit

,
vobis mandamus

, (justenus fi tandem
regem

, vel iffius nauigium per mare contïguum littoribus terra nofira tranfire con-

tinuât , vel in terram nofiram , vel infeuda nofira applieare , ipfnm & fnos benignè

& honorificè recipiatis
,
permit/entes eofdem in terra nofira victnalia emere , & fibi

perfornm legitimstm de fibi neceffariis prouidere. Atlnm apudSanèlum Germanumin
Lapa, anno Dominé millefimo ducentefimo quadragefimo oèfauo. Cumautem ealegif

fit Dominas Rex Norvregia, (efi emm vir diferetas & modefias, attjnc bene litte

-

ratas) gauifus eü gaudio magno nimis,& grates retalit taliam bajalo literarum
, &

donis refiexit regalibus & vberrimis.

Ceignit mon escherpe.] Le Rituel Romain garde encore les béné-
dictions obferuées lors des Croifadcs

,
les pèlerins faifans bénir jufques à leurs ar-

mes, ce dit l'Abbé de Wcftmonfticr , Popalis noao ritu gladios cumfufhbus &
capfi/lisfacerdotalis benediclio difiartiuit. Ceremonie gardée mcfmc par nos Rois
précédons S. Loys, comme témoigneRigordus en la vie de Philippe,Cumlacrimis
ab orationefargens

,
fiortam & baculttm peregrinationis de mana GuiUermi Remen-

fis Archiepifcopi fufeepit. Et auparauant luy Loys fils de Loys le Gros : Venir,
vt moris efi , ad Ecclefiam Beats Dionjfii a Martyribus licentiam acceptaras. Et ibi

pofi celebrationem Msjfarum , bacutumperegrinationis , & vexilium B. Dionyfij acce-

pit. Memes lifons-nous dans les Annales d’Angleterre de Roger de Howè-
den, que Richard sellant allie aucc Philippe pour leur voyage d’outre-mer,
Perrexir Turonium

, & ibi recepitperam & bacalam peregrinationisfaa de manibas
'Wilclmi Taronenfis. Ce que Nangis n*a pas tcu au fécond voyage de Saint
Loys.
Le bon Roy est oit ia la.] Mathieu Paris inftruit à fa mode de

nos affaires fait prendre au Roy Loys fon chemin par Lyon, afin de modérer
les aigreurs d’innocent contre Frédéric , ce qu’il ne peut. Delà luy fait pren-
dre la voye d’Auignon, puis de Marfcille, où il luy fait auoir de la peine en
ces deux villes vaincues depuis peu d’années. Mais la Chronique de S. Denis
nous apprend exactement fes logis depuis Paris jufques à fon embarquement,
en ces mots, qui méritent bien d’cllrc icy rapportez pour feruir d’éclaircilfc-

mcnc à l’Auteur.

Peint doncques le bon Roy S. Loys fon chemin par Boargongne , vint à Lyon ,

c£* là pour la deuxième fois vifita ledit Pape Innocent
,
quiy efioit , <jr didéefe par-

tit tirant le long de la riaiere du Rofne , ala droit à la Roche du Clin
, & Paffegea

,

pource que le Seigneur de laditlc Roche auoit mis péages & mauuaifes confiâmesfur
les marchandées qui venoientpar le Rofne , & contraignit les marchands quiy paf-
foient à les payer

, & s*ils ne lefaifrient , ou qu'ils en feujfent refufans ou dtlayans

,

il les dépouilloit de tous leurs biens , & les en priuoit pour les appliquer à luy
,
com-

bien que par nulle raifon ne le deuoitfaire. Et en peu de temps print le chafieau &
ée fetfl abatte & démolir, & après ce contraigny le Seigneur de ladite Roche à luy
bailler bonnefiuretc & caution de cejfer dorefnauant de prendre & leuer lefdits péa-
ges c-r confiâmes, & receuè ladite caution luy rendit le chafieau ainfi démoly. Et de-
là vint à Aiguemortes ,& landemain de la feftefaintl Barthélémy monta en vne nef
qui luy eIfoit appareillée , auec luy la Reine , & des Seigneurs qu'il auoit ordonnez,
pafferent auec luy

,& les autres entrèrent és nefs & autres galées. Et fut deuxjours
audit port attendant le vent

,
qui luyfutpropice & bon. Les deux jours paffex. feifi

faire voile , & par le confèil defes Barons
,
pource que encores n'eIfoient arriuez. fes

arbalefitiers & plufieurs defes gens , ilprint terre en Vlfie de Cypre , & y fejouma
pour les attendre tout l'hiuer, & ne marcha plus auant jufques après Pafques enfui-
uant. Ce que Nangis a tranferic pareillement en fon Hiftoirc mot pour mot.
Qvant fvsmes arrivez en Cypre.] Mathieu Paris écrit que

l’armec du Roy tombant en nccclTiccz de viures, l’on écriuic aux Vénitiens
Partie II. Bbb ij
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pour en auoir. Ce qu'ils accordèrent volontiers, 6c chargèrent fix vai fléaux

de prouilions qu’ils cnuoycrcnt. A l’cnuic defqucls quelques autres villes qu'il

ne nomme le fecoururcnt auflï. Sed & ipfe Fredericus, ne aliis inferior vïdere-

tur, maximum eidem vUtuslium diuerforum tranfmijit adminiculum. Vnde Rex af-

fluenttr abandons , ef grates et referens ,feripfit domino l’apx vt reciperet ipfum Fre

-

derkttm in gratiam fliam , née ampliùs tantum Ecclefix amitum ac benefaÙerem im-

pugnaret vel diffamant
,
per quem ipfe & tôtus exercitus chriftianus ab imminenti

famis diferimine reflirauit. fptiod citm audijfct Blanchia mater Regis magniflea , ipfe

Frederico cum muner'tbus impreciabilibus grates perfoluit multipliées, ajfercns ipfum

Frcdericum filii fui & totius exercitus Chrifliani vitam&honorem conJeruaJfe.Scrï-

pfitetiam efficacitcr domino Papx, vtrancorem contra Fredericum conceptum mitiga-

ret. Sed dominus Papa omnes taies preces flernens , magis ac magû diatim ipfum Fre-

dericum impugnauit,fed vbique détériorent calculum reportauit.

Tandis q^e le Roy seiovrnoit enCypre.] Nantis marque
pendant ce fejour la mort de pluficurs pèlerins, & entre eux de Robert Eucf-
que de Bcauuais, de Ican de Montfort, du Comte de Vendôme, Guillaume
de Merlot, Archambault de Bourbon, du Comte de Dreux, & autres juf-

ques au nombre de deux cens quarante. Mathieu Paris ajoute l’Eucfque de
Noyon, &: Hugues de Chaftillon Comte de S. Paul.

Des P r i nces d’ovtre mer.] Nous perdrions du temps& du papier

en ces deferiptions, que l’on peut voir chez les Géographes, 8c dans les Itiné-

raires de Hayton ou autres, qui en font les narrations amples &: fabulcufcs

comme ils les auoient apprifes. Voy Nangis, qui s’étend fur les particulari-

tcz de ces Amballades, &c la Chronique de faint Denis qui le fuit, ou luy

elle. Mais j’cmploiray fur ce lieu ce paflage de Mathieu Paris , lequel rappor-

te cette légation & Ambafladc du Tartare pendant le flege de Damiette ; ic

ce d’autant plus volontiers
,
qu’il contient beaucoup de chofes particulières &c

jugemens politiques du malheur qui fuiuit ce voyage infortune. Dicbus quo-

que fub eifdcm increbuerunt rumoresjocundiffimi. Jjht'od videlicet potentiflîmus Tar-

tarorum Rex ,
prxdicante & diligenterperfuadente Petro nigri Ordinis Monacbo In-

do, de tjtto in Epiftolis de Tartans multa perferibuntur , conuerfits efl ad Chriftianam

fldem & baptisants
,
propter munditiam , honefiatem & omnimodam [.militâtcm

,
qua

in ipfa prxdicatur & edocetur. Tranfmijit etiam verba confolatoria & amicabilia Do-
mino Régi Francorum apud Damiatam commoranti , animons eum ac perfuadens ,vt

& ipfe a Saracenorum flurcitiis terram Orientaient expurgando potenter& conflden-

ter expugnaret. Iuuamenquoque flopondit eflicax&feftinum : vtpotefldelis Catholi-

cité , & tyro chrifti baptisâtus. Epiftola fuper his omnibus tran(lata de Arabico in

Latinum & Gallicum Domino Régi tranfmijfa in libro Additamentorum plenius an-

notatur. Dominus autem Rex Francorum de amplificationefidei Chriflianx latiflca-

tus
,
tranfmijit ci CapeUam fuam preciofejjimam , cum reliquis chariflimis , & quof-

dam Prxdtcatores , & Minores , ad ipfius plcniorem informationem. Item tempore fhb

eodem , alii rumores vmbratiles ç? filii ad confolandum chriflianos,& forte ad ani-

mait lum crucefignatos , vt transjrctantes Regem Francorum fequerentur, cifmarino-

rum régna peruolarunt. Horum principalisfeminator fuit Epi[copus Maflilienfis ,fi-

militer & quidam Templarii praclari. Vnde magis credebanturfabulx feriptisfub fi-
gillis commenta. Sed quando rei veritas innotuit, magis & anxius fauciabantur.

Veruntamen tantum veritatis claruit, quod Saraceni & eorum Principes poft captto-

nem Damietx flupefaili, obtulerunt chriftianis quicquid terra vnquam Chriftiano-

rum extitit & amplius , dummodo Damierar/t, C quajam ceperant cum indemnitate

reflituerent. Sedfuperbia Comitis Atrebatenfis non eFt hoc permiffa , nec humiliatis

Saracenis adquieuit nifi Damictam valerent chrifliani habere & quitte retinere
, &

infuper Alexandriam recipere. Sed huicgraui pacis conditioni Saraceni minime ad-

quieuerunt. Vnde credimus Dominum fuiffe offenfum. Non enim debuerunt Chriflia-

ni alia intentione transfretaffe , nifi vt Christi adquirerent hereditatem. Saraceni igi-

tur ad inuicem colloquentes dicebant : Sinite modo
, finitc. fuperbia & auaritia

,
quas
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Chrifius lefus Dcus eotum maxime odit, ipfos omnes exterminait!. Jjjuod veraciter

euenit
,
fieu

t
fequensferma plenius elucidafot.

Iean de B el mo nt.] Il eltoic Chambellan de S. Loys, comme ap- i«.

pert par vn titre de l’an M. ccxxxv.
Fit appeller le Légat.] La Chronique de S. Denis explique les »°-

partieukritez de cette procellion folcnncUc en ces mots : En apres ladite cité

nettoyée (fi mandée des charognes de aucuns morts , efi au
fit des le/les mortes

, & le

feu e'slaint , & tout mis à point , le Légat, le Patriarche de Icruftlem auec plufours
Archeuefques (fi Euefiques en grand nombre

, (fi de ceux des Conuens qui prefens

efioient : le Roy de France aujji auec plufieurs en procefilon nudT^piedz en la prefen-

ce du Roy de Cypre , de plufieurs Barons (fi autres gens en grand nombre
, entrèrent

en ladicte cité. Etpremièrement vindrent au lieu de la Mahommcric
, (fi ce lieu

,
qui

à l’autre prinfe de laditie cité auoit efié dédié , député , (fi confacré au nom de la glo-

rieufe Vierge Marie, fut reconcilié par ledict Légat , (fi grâces à Dieu rendues de fies

grands bénéfices qu’il auoitfaiélsCf efiargis en la prinfe (fi conquefic de ladiclt cité

de Damiete. Le Leçat chanta en cedit lieu Mejfe joie/nielle en la reuerence (fi hon.

neur de la glorieufe Vierge Marie'Mere de Dieu. Et propofa le Roy à l’aide de Dieu

y mettre (fi confiituer Prélat & Chanoines pour faire (fi continuer delà en auant le

feruice diuin. Ladite cité de Damiette fut prinfe à cette fois l'an de nofire Seigneur

M. ccxux./f huiciiémejour après la Trinité.

Le Roy Iean.] Faut voir Marinus Sannuus au liurc m. part. xi.
chap. vin.
Messire Iean de Vallery.] Nangis ccriuant la bataille de Sicile

contre le Icunc Coradin fait honnorable mention d’vn Erarddc Valéry
,
qu’il

fait Capitaine tres-expert 8c aguerry contre les Infidèles. Et ations parmy
quelques regiftres anciens trouuc ce mémoire de luy, qu’eftimons ne de-
uoir cftrc perdu dans cette Hiftoirc, quoy que n’ayons autre adrcllc de fon

temps.

Cefi fordonnance que ly Legaz Symons , Mejjlre Erard de Valéry , (fi ly Conne-

fiables de France ont faite de gens que ly Roys V ly Légats enuoyent outremer
, dont

Mefiire Guillaume de * Roufjilon eft Cheueteine, Premièrement , l'on baille auditt .MSRouf
Guillaume c. hommes à chenal , deilk fçauoir, xi. Archers

,

xx X. Arbaleiiriers , (fi fcillod.

xxx. Sergens à chenal. Item l'on luy baille trois cens Sergent à pied. Et pour tous

fa gens mener (fi conduire l’en baille audit .w.v. certainefomme d'argent pour tout

vn an. Et efi denifié icy quels gaiges chacun doit auoir. Et quand ly dit Guillaume
,

•vendra en la terre efoutre mer, il pourra les gages anfdits gens croiStre (fi admenufer

félon ce que mefiierfera , & qu’il verra qu’ilfera à faire. Item l’en luy baille deniers

pour les defpens de fon hoslcl, (fi pourfon paffage, (fi de tous les autres dejfudits-,

& de ce il en doit ordonnerfélonfa leauté
,
félon ce qu'il verra à faire. Item de ces

deniers que l’on ly baille , il doit aider (fifoustenir les Sergens que ly Sire de Valé-

ry
, ly Routilliers de France , & ly Connefiable ly enuoyerent , (fi ly Légats dejfufdits,

de ceux qu’il verra quiferont à retour. Et Laide (fi la foufieuance qu'il fera il leur

doitfairepar le confeil Monfieur Guillaume de Piquegny (fiMonfieur Mille de Cay-
phas. Item s’ainfi cfloit que par le Soudan ou autre grand necefiité , il feufi mefiiers

qu'ilfeifi autrej grandes mifis & defiens ,
ou en galies ou en fodoers retenir on au-

trement, il le doitfaire par le confeil ly maifirc le Temple
,
de jrere Arnoul ~Wifi-

nale , (fi le Maifire de l’H ofpital, (fi firere Guillaus de Corcelles , (fi par le confeil au

Patriarche , & par le confeil au Roy de Cypre
,fi il efioitprefient, (fi aux deux do-

uantdits Cheualicrs. Item ils ont ordonné
,
que fi ledit Guillaume de Roufiillonmou-

roit, dont Dieux le deffende, & il mourut fur la mer, Mefiire Aubert de Baignex

demourcra en fon lieu jufiques à tant qu'ilfioit ordonné. Et quand il fiera, ledit Au-
bert , (fi Mefiire Guillaume * Piquegny , (fi Mefiire Mille de Cayphas tendront lefdits "MS. Pia-

gens , (fiferont ou leu dudit Guillaume de Roufitlion jufiques à tant qu’ils ayentfait

fçauoir au Roy (fi au Légat, (fi qu’ils enrayent remendé leurvoulonté . Et s'aifinefioit

qu'il mourufi outre mer, ledit Aubert (fi ly deux Cheualiers tendront lefdits gens ,

comme dit efi par dejfius. B b b iij
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Cet Erard femblc deuoir eftre frere de ce Ican de Valéry .duquel la Biblio-

thèque de Cluny remarque pluficurs titres
,
&c entre autres vn donné à Angers

par S. L o Y s de l’an m.ccxxx. par lequel ce Prince luy donne centum li-

vrâtas terra in omnibus qu.e habebat apud Efcuroles , & apud Maefium de Efiole ,&
in omnibus pertinentibus ad BaiUiuiam de Efcurolcs , ab eodem Ioanne & heredibus

fuis in perpetuum pofiidendas.

L'v n des S e r ra is d v SoiDAN de CoNi!.] Sozomcne quelque

part de fon Hiftoire Ecclefiaftiquc, fait mention d’vnc ville d’Egypte qu’il nom-

me Kapi, Coma. Mais il eft plus vray-fcmblable qu’il entend parler de celle

que les Grecs appclloient anciennement Ixomo» en laCappadocc, appellcc par

Bclon Cogni, de Poftcl Cognia, Conia, par le fçauant Leunclav : foit qu’elle

dépende de la Lycaonie dans les Tables de Ptoloméc
,
foit de la Silicie com-

me écrit Pline, ou de la Phrygie, comme Xcnophon. Car le feeptre Armé-

nien contcnoit toutes ces Prouinccs.

Q^v and novs evsmes AINSI este'.] Nous pourrions employer icy

beaucoup de chofcs de diuers Auteurs
,
que les curieux pourront rechercher

dans les corps des Hiftoircs Orientales du défunt fieur Bongars, Scemploye-

rons feulement fur ce lieu ccllc-cy qu’auons trouuéc dans vn vieil manuferic

contenant la defeription de quelques villes, en ces mots : Damiette ebi eft vne

bele chité & riche, &fort noble, & fi efi embellie & enforchiée de xxxn. grands

toursfors& hautes fans les autres, dont ily a tant queje n'en fei le nombre. Si efi

finie de deux pere de murs grant & forts , & d’vn grandfofiépar deuers leflun ,&
encontre la terre fi efi fermée de deux pere de murs & d'un grandfofié bien pauê.

Et deuant Damiette emmï le flun a vne moult grand tour& haute & fort encontre

la tour au Soudan. Au pié de chele tour ift vne grand chaîne defer, & s'en va droit

parmy le flun à la tour au Soudan, pour che que les nés n‘y puijfent ne venir ne al-

lerfe parfon congé non. Car là entrent les nés carchies de tous biens qui mennent

de Venice & Antioche , & de Grèce & de Cypre, & des autres villes des ports de

mer. Et de cette entrée efi ly Soudam fires qui Roys
efi

de Babylone,& fi en rechoit

les rantes. Cbelle chité de Damiette efi chief& clefde toutes les autres chitex. de la

terre d'Egypte
, & de Babylone, & d'Alexandrie. De Damiette jufqu'au mont de

Sinai a trots journées. En chu mont eft ly cors fainte Katherine. Ly Sarraxin tien-

nent chu lieu à grand honneur , & les Moines quiy abitent. De Damiette jufqutchi

a vne journée par terre.

Qva nt le Comte de Poitiers fvt arrive'.] Mathieu Paris

à fa mode va deduifant vne entreprife fur le Kaire par l'intelligence Sc pra-

tique du Gouucrneur frere du Soldan de Babylone
,
laquelle fit prendre le

chemin aux troupes de Saint Loys pour fa conqueftc. Et ferions trop

longs d’en inférer icy tout le difeours. Seulement dirons-nous qu’il taxe hon-

teusement Robert Comte d’Artois, écriuant qu’imprudemment & par témé-

rité de fon courage il engagea la meilleure part des troupes Françoifcs au ha-

zard d’vn combat, qui luy caufa la mort, enelouty dans le Nil par la pefan-

tcur de fes armes. Ce qui eft manifeftement taux par le témoignage de tous

les autres Hiftoricns, & de noftre Autheur même qui y cftoitprcfcnt.

Icy convient tarler dv flevve qvi passe par le Nil.]

Francifque Aluares ayant doublé le cap de Bonnc-Efpcrance, trauerfe l’em-

boucheurc de la mer rouge, Sc inftruit entièrement des affaires d’Ethiopie

par l’efpacc de fix ans qu’il fe promena le long des bords de ce flcuue, dit

que le Nil prend fon origine au delà du cercle équinoxial au Royaume de

Goyame, qui eft l’vnc des prouinccs de l’Ethiopie, de deux grands lacs ref-

femblans à des mers; & delà faifant quelques Ifles, s’auale&drcfTc fon cours

vers l’Egypte. Quant à la fertilité, je ne dy rien des caufcs de fon accroift,

qui ont taillé tant d’affaires aux bons efprits, ni des opinions differentes qui

font fur fes cmbouchcurcs , content de rapporter ce paifage de Pline au li-

urc x v i x i. chapitre x v 1 1 1. de fon Hiftoire naturelle. Et quoniam defiugum

i
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terrine generibtu abundi diximus , huhc de arandi rations dicimus ; ante emnia

tÆgjptïfc/icitate commémorâta. Nilus ibicoloni vicefiungcns euagsri incipit 4fiol-

fiitio aut noua Luna , teprimo lente , deinde vebementiùs quamdiu in Leonefil efi,

mox pigreficitin Virginem tranfigrejfio, atqut in Libra refidet.

Etnoftrc Chroniqueur Pirare en dit auflt ce peu de paroles, Chil fiuns qui

n non le Nil commanche À croifire emmi le mois de luin , creifi jufiju’à la fdinéfe

Croix :& quant il redecroifi,fi viennent du pays
, fiy fiment orge,& autres bleds

Crfi le recueillent en Mars, ne cbe le terre ne porte autre bled,& là où la pimgrand
partie dufinn chiet en mer

, fi en Damiette.

Secedvn f 1 lz dv Se ic.
]
C'cft chofccftrangc que tous les Chro-

niqueurs ayent tcu cette a&ion fameufe de Frédéric
,
qui a deu cftrc faite

lors qu'il chargea la couronne de Icrufalcm par le confentcmcnt de Saladin

l'an m. ccxxix.
V n HOMME Bedvi us. ] Cy après il deferit amplement ces peuples Sc rat.^t.

leurs couftumcs, pour l'origine dcfquels nous employrons vnpalTagc d'Alber-

tus Aqucnfis au liure X J 1. chapitre xx x i.dc fon Hiftoirc de Icrufalcm, par-

lant de Baudoin fécond
,
In atino 1 1. regni Baldeuini de Burgnoui Regis Ierufia

-

lem, Principes Rohas cinitatis
,
quidam Saraceni de regno Arabia

,
quidam etsam de

gente idumxorum
,
quos moderni Ssdumos votant, armenta camclorum fiper triginta

milia, boum centum milia,greges ouium & caprarnm inaudita milia
,
de terra & ré-

gionsfia educentcs ,& ad pafiua cogcntes in latert regni Damafienornm , illuc pro

-

ficuti fiunt herbarum copiant , licentia & confinfit Principis terra Damafii pro palfo

By~antiorum que ipfe Dominas terra ab eis accepturus erat. Cum tôt milibus , équi-

tés & peditesfiupra 40. milia ad eufiodiendos gregesfiunt egreffi de terra tÆgypti &
Arabia in lancea & gladio & omni pinguedine cibariorum necejfiariarum.

Toutefois l’Archeuefquc de Tyr au 10. liure de fon Hiftoirc deferit aufli

leur progrez &leurcftenduc en ce peu de paroles que nous rapporterons, par-

ce qu’elles confirment ce que dit noftre Autheur de l’Euangilc
,
que frcrc

Yucs vit entre les mains du Vieil de la Montagne. In prouincia Tyrenfi
,
qua

Phtrnicts dicitur, circa Epifcopatum Antaradenfiem , efiquidam populus ,cafie!la decem

habens cum fiuburbanisfits: efique numetus eorum, vtfitpius audiuimus
, quafi ad

fixaginta miIlia, •vel amplior. Ni non hereditaria fiucceffione , fied meritorum praro-

gatiuâ Magifirumfiaientfibi praficere,& eligere Praceptorem, quem firetis alits di

•

gnifatum nominibus , Senem votant : tut tantafiubjectionis & obedientia vinculo fi-
lent obligari vt nihil fit tam durum,tam difficile ,tamque periculofim

,
quodadMa- -j,

giftri imperium animes ardentibus non aggrediantur implere. Nam inter tatera , fi
quos habent Principes odiofios, aut genti fiua fitfipetfos, data vni de finis , t>el pluri-

bus
, ficà , non confiderato rei exitu , vtrum euadere poffit , iUuc contendit , cui man-

datum elt,& tamdiu pro complendo anxius imperio circuit & laborat, quoufique en-

fin injunefum peragat officium, Praceptorts mandat
0 fatisfaciens.

Hostam»ofiri,quam

Sarraceni , nefiimus vnde deducio nomine Affiffinos votant. Hi etiam annis qua-

dringentû Saracenorum legem ,& eorum traditiones tanto zelo coluerunt ,vt refipeftu

eorum omnes alii quafiprauaricatoresjudicarentur , ipfidurent legem viderentur im-

plere. Contigit autem diebus noftris ,qu'od Magifirumfibi prafiecerunt virum fiatun-

diffimum ffiubti/emé'dcris valde ingenii. Nie prater morem majorum fiuorum cœpit

babere penes fie Euangeliorum libros , dr codicem Aposlolicum , quibus continuato in-

cumbens fludio ,miraculorum Cbrifii,& praceptorum fieriem,fid& Apostoli doctri-

nam , muho labore aliquantifiper ajfiecutus erat. Inde confèrent Chrifii & fiuorum

fiuauem & bonefiam doctrinam
,
cum iis qua mifier &fieduElor Mahemet complicibus

finis,& deceptis ab eo tradiderat , corpit fiordere quicquid cum laite biberat, & pra-

dictifidultorisimmunditias abominari.Eodem quoqut modopopulum fiuum crudie»s

obfieruantia Hliusfiuperfiitioniscejfiarefecit,
oratoria quibusanteavfifiuerantdejicitns,

eorum jejunia filuens , vinum dr fuiUas carnes fiais ptrmitttns.

A la massovre.] Mathieu Paris félon fa couftumc attribue le finiftre

cucncmcnt de cette journée à la témérité du Comte d’Artois
,
lequel mef-
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prifant le confeil des plus fages ,
s’ala enferrer aucc fa gendarmerie dans ce

vilage ,
où moururent auec luy mille Gencils-hoinmes , 4c fepr mille deux cens

foldars. 11 remarque de plus que de tous les Templiers il n'en relia que trois,

des Holpitaliers quatre , 4c des Theutons trois , des troupes Angloifcs condui-

tes par Guillaume Longue-cfpéc , 4c Robert de V er la plus grande part.

La Chronique SaisiLoïs adjoullc ces mots. Et de tous ceux qui ejloient

ftr ta terri n'en ejèhapfa vu féal qui ne fcstjl tuf eu frifermier , exeefté feule-

ment le Légat & aucuns autres qui ejloient punis te jeur précédant. La plus gran-

de partie a'ujji de ceux qui s’en allèrent par le fleuue
,
peur ceque te Soudan y auoit

mife grande foifon galles
,
qu’ily auoit fait mener par terre, furent tues. Cr prins,

ejr les nefs Cr vaijfeaux efpnels ils ejloientgrand nombre de blejfes. nantis,furent

arces & brûles. , cr les Chrejliens qui dedans ejloient par lefdits Sarasant. Et fe
monta toute cette route après la prife du Roy /fixante mille hommes çr vin-t mille

chenaux. Mais il cil à propos pour l'éclaitcilfcmcnr 4c confirmation àc touc

ledifeours de nollrc Autlieur.ôc particularitez de ces combats, d'employer en
ce lieu la lettre qu’en ccriuit lors a fa merc le bon Roy

, quoy que publiée

cy-deuant
, 4c inférée dans le Corps des guerres Orientales.

B. LVDOVICI REGIS DE CAPTIONE
&C libcrarionc fua, Epiltola.

L V d o v i c v s Dei gratta Francorum Rex : Dilettis & fldelibus fluù , Pralatis,

Baronibus , militibus , ciuibus , burgenflbus fins ,& aliù vniurrfis in regnp Fran-

cis conflituns , ad quos praflntes liftera peruencrint , Salutem. Ad deeu s c!r glorhtm

Demini nominû
,
Crucis profequi cuptentes negotium ^totis ajfetfibus vniuerfltati ve-

flra duximus intimandum : jQubdpofl captionem Damiata
,
qttjm Dominus I e s v s

Ch r I s T v s \per inefldbitemfiant mifericordiam
,
quafl miraculose prater vireshu- *

humas ebrifliana tradideratpoteflati
,fleut vos credrmus non latere , delibato contenu-

"

ni conflito , deDamiau recejjlmus, viceflmâ dicmenfls Nouembrisproximo prsteriti s

congregato tam nauali exercitu qttàm terreBri ,
procedentes aduerfis Sarracenorum

exercitum ,
congrégation& cafirametatum in loco ,

qui vulgarités Majfloria appclljtur ;

in ipflo quidem itinere fiftïnuimus aliquos Sarracenorum infultus, in quibus ajjidu

}

detrimentum fiorum non modicum receperunt : quadam die nonnullis eorum » qui de
exercitu ^Ægyptiorum noflris occurrerant JtnterfeBis. Intelleximus autem in ipfoiti-

nere , Soldanum Babylonia de nouo vitam mi/er.im flnijfle : qui , fleut pullice dice-

batur, miflerat ad fllium fluum morantem in partibus Orientis , vt in *ÆgJptum ve-
niret;& eidem a cunBis flui exercitus maioribus fldtlitatis fleri feccrat jurâmes:ta :

reliliâ totius flux terra entretins cusiodia cuid.m Admir.ito fluo,nomme Farchardino.

Hde quidem ,in acccjflu noflro ad locum praditfum, inuenimus vera ejfle. Anedentes
igitur ad locum prxditlum , die Martis , anteflefium Natiuitatis Dominica , in pri-
mis accejflum habere nequiuimus ad Sarracenos eofldem ,propter quendam fluttiurn in-

ter vtrumque exercitum defluentem , quifluuius fhaneos dicitur,& in loco iHo oi ma-

gno fluminc diriuatur. Inter vtrumque fluuium pofluimus caflra noflra protendentid

4 maiorifluuio ad minorcm : vbi aliquanto confltclu habito , cum Sarracenis , multi
ccciderunt ex ipfls , noftrorum gladsis intcrfeBi : maxime influpereorum multitudine

fibmersâ in aquis validis Cr proflundis. San

i

, quia memoratusfluuius lhaneos non
erat vadabi/is ,propterprofunditatem aquarum & riparum altitudincm , ccepimus fs-
cerefluper cum calciatam

,
vt per eam pateret tranfltus exercitai ChriHiano : ad hoc

multis diebus cum immenfls laboribus
,
péricutis &fimptibns inflflentes: Sarraccni

autem è contra lotis reflftentes conatibus , machines noflris quas irexeramus ibidem

machinas oppofluerunt quamplures
,
quitus etlieIIa noflra lignea

, qua fluper pajflam

coHocarif ceramus eundem , conquajflita lapïdibus & céhfratfa
,
combuxcrunt tôtaliter

igné Craco. Jguofaùfo fer} omniflpe & expeclatione fruftratà per calciatam illam

taliter tranflundi
,
tandem per quendam Sarracenumvenientem ah ,Ægyptiorum exer-

citu , datum fuit nobis intelligi locum ejfle vodabilem aliquantulum inferius ,
quo

prierai
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poterat exercitus Chrifiianus fiuuium tranfmeare. Inde , communiento confilio Bdre-
num (fi aliorum majorum de exercitu , die Lunx ante cineres

, fuit <oncorditer ordi-

natum, qu'od in crafiino , die vidtlicet Carnipriuii, fummo mane conueniremus ad
locum prxditfum

,
fiuuium tranfituri quadam parte exercitus ad cafirorum eufiodiam

erdinata. Die itaque crafiina , ordinatis atiebus , venientes ad locum
, tranfiuimus

fiuuium non tamen fine graut periculo. Nam profundior & periculofior erat locus
,

quàm nobis fucrat intimâtum : ita qubd ibi oportuit natare eejuos nofiros: (fi propter
allas & lut

o
fus ripas ,periculofus erat exitus fiuminis antedicli. Tranfallo itaquefite-

rnine , ventum eH ad locum vbi erant Sarracenorum machina , iuxta calciatnm pradi

-

Ifam. Et habito cnm Sarraccnis aggrejfu , nofiri qui prxcedebant
, multos ex ipfis tru-

cidarunt gladiis, non parcentes fixai vel atati. Inter quos Capitaneum eorundem

,

& quofdamalios Admirâtos interfecerunt ibidem. Deinde vcr'o difperfis aciebus no-

firis, quidam nofirorum per cailra hoftium difeurrentes , venirunt vfquc ad viBam
qua Mafiora dicitur

,
quotquot hoflium occurrebant gladiis occidentes. Sed tandem

Sarraccni , cognito eorum inconfulto procefiù , refitmptis viribus irruentes in cos , (fi

circumuflllantes vndique , opprejferunt eofidem : vbi faits est nofirorum Hra?es non
modica Baronum (fi militum , tant rchgioforum quant aliorum , de qua non im-
mérité doluimus quamplurimùm (fi dolemus. ibi etiam ilium pracordialem (fi prx-
tlarum fratrem nofirum , recolende memoria , Atrabatenfim Comitcm , temporaliter
amifinîtes : qttod cum cordis amaritudine recolimtts (fi dolore , lieet de ipfo gaudendum
fit potius quàm dolendum ; Qttoniam pro certo credimus (fi fperamus eum

, coronâ
martyrii, ad ccelefiem enol t/fepatriam.cfi ibicum SS. martyribus perennit.-r congaudere.
Itaque dieillà, Sarraccnis fuper nos irruentibus vndique, ac imbrem emittentibus Ca.

gittarum ,graues infultus fuflinuimus eorumdem vfque circiter horam nonam
, défi-

ciente nobis omnino balittarum fubfid'to , (fi tandem ,
multis -ibidem vulneraris ex no~

firis,& equis nofiris pro majori parte diuerfis fauciatis vulneribus aut occifis ,
Do-

mino auxiliante , campum retinuimus , nofirorum •Viribus recolleélis : (fi ibi
,
juxta

Sarracenorum machinas
,
quas adquifiuimus , eadem die caftra nofira pofuimusivbi

cum paucis moramfecimus die illo facto ibi priùs ponte de liants
,
per quem p offrit

illiad nos qui erant vitra fiuuium tranfmeare. In craftino veto plures è nostris de
mandato nofiro fluuium tranfieuntes ,caHra metati funr juxta nos: (fi tune, defiruttis

Sarracenorum machinis
, licias fecimus ad pontes nauales

, per quos nofiri de vno
exercitu ad alium tranfire liber} poterant (fi ficure. Scquenti autcm die Vencris

, filii

perditionis, congregatis ex Omni parte viribus fuis , Chriftianum exercitum omnino
perdere intendentes , in fortitudine maxima , (fi in multitudine infinira conttenerunt
ad licias naîtras , ex omni parte exercitus tantos tdmque terribilcs facientes infuitus ,

quantos, fieut à pluribus dicebatur,in eis marinis partibus nunquam viderant fteere
Sarracenos. Jjtuibus tamen

,
diuinâ prxualcnte potentiel , ordinarà ex omni parte exer-

citus nofirorum copia refiitimus , (fi impetus repulimus eorundem , maxtmâ eorum
multitudine nofirorum gladiis incumbente. Pofimodum autan clapfis aliquot diebus ad-
ucntauir apud Mafiforam Soldani filius , venions departibus Orientis : in cujus aduen-
tu tympanimantes (fi letantes ^Æzyptii , receperunt eum ad dominum:(fi ex hoc aug-
mentata efi eorum nonmodicùm fortitudo. Vnde apud nos pofimodum , nefiimus quo
D E i judicio ,omnia nofiris defideriis in contrarium fuccefferunt : inolente diuerfa-

rum xgritudinum peste ,& mortalitatis etiam généralis tam in hominibus quàm in
equis: ita quod vix erant in exercitu aliqui

,
qui mortuos fuos non plantèrent , aut

agrotantes ad morfem. Vnde pro magna parte diminutus erat exercitus Chrifiianus

,

(fi confumptus. Tantus erat d.fectus viftualium
,
qu'od plures inedià deficiebant &

famé. Non enim vafilla naualia de Dxmiata ad exercitum tranfire poterant , impe-
dientibus Sarracenorumgalet t (fi vafis piraticis,quxperterram in fiuminecollocauerant
antedicto. Sicque compluribus vafis nofiris priùs captis ab eis in fiumine , tan-
dem duas fucccfiiuè carauanas

,
viltualia (fi alia multa bona ad exercitum deferentes,

exfa marinariorum (fi aliorum multitudine , ceperunt, in totius exercitus detrimen—
tum. Vnde déficiente omnino viltualium , (fiannonx equorum [ujfraçio , cceperunt

in exercitu deficere fere omnes , in defolationem (fi terrorem non modicum incidcn-

Partie II. C c c
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tes. Hts tgiinr artsios incommodis

,
tam propter ciborum carentiam & equorum an-

nonx, quant profter cafius fupertits annotatos , ineuitabilis nti effilas nos tnauxtta

loca prxdicto reci dere , (fi ad partes Damiata redire .fi
Dominas prouidifftt. Std.ckm

vix hominis non fint in co ,fcd potius inillo, qui quorunique grcjfns dirait , (fi

di(point jitxix fax placita voluntatis : dum ejjimus in itinere reuertendi
,
quint

o /ci-

licet die mentis Aprilis . dr Sarracenis totisfuis viribuj congregatis in v>,u

m

, cum

multitudine iifi.ita aggrrffifunt exereitum ebrifiianum i(fi -ficut au. dit,pim. fiione

diuinâ .peccatis neftris exigentibus
,
in manus in mtcorum tnadimus : nobis C' ta-

rijjlmû fratribus nofrts, si Piftautnfi , & K . Andegauenfi Cm tilus , (fi exttrit

qui nobiftttm reuertebantur per terrant , nemine pcnitùs euadente
}
capns O earceri-

bus mancipatis , non fine maxima firage r.ofirorum , dr ejfuficnc non n.odtca fangui-

nis Chrifiiani : majori parte illorum qui reutriei antur ptrfiuuium
,
finalités capta

,

aut idadio interfedà ivafclhs naualibus , ut plur/mum , incmdio diJJ'.patis , in quitus

incendii fiamma contbuxit agrotantum multitudintm dolorofam. Sont pofi capti.mm
nofiram per dits aliquotjam ditîus Soldâmes requin nos fecit de mugitfai tttdif:

petens infianter ,non fine minis (fi ausieritate vtrborum ,qu dJullatomorx difperdit ,

faceremus fibi rcltitui Damiatam ,cum omnibus rébus ibidem inuentù ; (fi refitnire-

mus omnia damna , & expenfias quas fccerat vfque ad terpus illud a die quâ rece-

peratit Damiatam Chrifiiani. Tandem ver* pofi multos trottâtus
,
treufas iniuimus

vfque ad decenntum ,/ub bac forma : videHat , Jjfuod idem Soldat,us nos , (fi omnes

qui captifuerant à Sarracenis pofiquam venimus in tAgyptum, CbriShanos c.ptiuos

,

nec non dr omnes altos de quibufeumque partilus oritn.dos
,
qui captifuerant à tem-

pore quo Soldan us hycmcl ,auus tjufdcm Soldant Cajm cum Impcratore trcugjv in-

sérât, de carccre liberaret,(fi liberos abirc permitteret vbi velient : & qu d terras ,

quas Chrifiiani in reguo lerofolymitano tendant in aduentu nofiro , cum omnibus

pertinentiis in earum pace centrent. Nos qutem tenebamur ei reddere Damiatam , (fi

cttingtnta milita Bifxntiorum Sarracen pro libérâtiont captiuorum , & damnis
, dr

expenfis prxdicfis.de efuibus jam foluimus qnadringentos : & libtrart omnes Sarra-

cenos captos in tsCgypto à Chrifiianis
,
pofiquam iüuc venimus : ntenon (fi eos qui

captifuerant in reçno lerofolymitano à tempore treugaruni olim fxtfarum inter 1m-

peratorem dr Soldanum pr.tdiclum. Adjcfio
,
quod omnia bona nofira mobilia (fi

omnium aliorum apud Damiatam remanentia pofi rccejfum nofirum .faluaforent , (fi

fub eufiodia & dtfenfione tjufdem Soldant ,portanda ad terram Chrillianorum quan»

documque opportimitas haberetur. Omnes etiam chrifiiani infrmi , & alii qui pro

vendendù rebus fuis qu.es ibi babebant, in Damiata moram traberent ,tutifimililiter

effent ,recejfuri per terram vel per mare ,quando ve/lent fine impedimenta vel contra-

dicltonc quacumque. Et omnibus illis qui per terram vc lient recedere , tenebaturidem

So/danus vfque ad terram Cbrifiianorum ficurum prxfiare conduflum. Vnde cum
bujufmodi treugx inter nos dr Soldanum prxdi£lum,prxfiitis juramentis bincindefir-

matx fuijfent : & jam idtm Soldanus effet cum fuo exercitu in itinere veniendi ad-

uerfus propt Damiatam
,
pro complcndù omnibus fupraditlù: accidti, diuino judicio,

qued quidam milites Sarraceni , non fine conniutntia vel majoris partis exercitus ,

irruentes in Soldanum prxdiEiumfurgentem in man) dtmenfa ,pofi praudium ,tpfum

immaniter vulnerauerunt ; dr defuo tentorio exeuntem , vt pofifet fugx betteficio li-

berari , vtdentibusfere on.niLus Admiraits , & aliorum Sarracenorum multitudine ,

frufiatim gladiis trucidarunt. Jjjuo perpetrato , fiatim multi Sarraceni armati , in

illo furoris calore ,vencrunt ad ttofirum tentorinm ,ac fi vtlient .vt timebaturà mul-

tis }
in nos dr <ilios Chrifiianos defxuire : fed diuinâ démentià eorum f/triant miti

-

gante ,fuper firmaudis treugis prxhabitis cum Soldano, & ciuitaris Damiatx libéra-

donc ftfiinâ .nos rtquifierunt infianttr. Cum quibus
, prxmifiis tamen ab tis verbo-

rum (fi comminationum tonitruis, tandem ficut Domino placuit ,
qui tanquam pater

mifiricordiarum .&pius in tribulationibus coufolator
.
gémitus compeditorum exaudit,

firmauimtts cum juramentis treugas quas feceramus antea cum Soldano . (fi ab om-
nibus (fi fingulis eorum recepimus juramenta, juxta le*emrorumdcm fuper treugis no-

firis obfitruandis: determinatis certis temporibus, infra qux captiui hberarentur bine
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indt , & Dimiata (imitas redderetur. In cujus redditions , & tune cum Admirati*

eifdem , dr antea cum Soldano eu de confia non fine dijficultatc conuenimus
, qui*

fpes nulh erat de retinenda ciuitate jeun difta
, ficut ccrtifiime fer illos intellexi-

mus qui ad nos de Damiata vénérant , ventaient nudatenus ignorantes
: propter

quos , de confilio Baronum Francia , CT quamplurium aliorum , potih s elegimus

ChriSlianitatï fore confultius , nos dr captiuos alios pro t réagis bujufmodi Lt-

berari ,
quàm ciuitatem taliter amittere cum refiduo populi chriiiiani exifieh-

tis in iüa ,
quàm nos & alios fub tamis pcriculis in carcere rnnanere. Die sgi-

tur fiatuta recepermnt Admirati prxdicli ciuitatem eandem :
qui recepta , libérant-

runt nos j & Jratres nofiros : nec non Comités Britanmx , dr Flandria , df Suef-

fion. dr multos alios Barones , milites de regno Francia , Ierofolymorum , dr Cypri.

Et tune ficm firmam habuimus
,
ex quo nos liberauerunt dr alios fupradiflos

,
quod

de reddendis & liberandis omnibus aliis Chrifiianis jurameuta fita firmiter obfirua -

renr
,
fccundum continenti.tm treugarum. His itaque fierai/is , à partibus *Æ?ypti re-

ceffimus , certos nuntios dimittentes ibidem ad recipiendum captiuos à Sarracenis , dr

ad eufiodiam rerum quas ibidem dimifimus : dr quod non habebamus nauigia qua

fùficerent ad portandum. Pofimodum autem , venientes in aflu de rehabendis capti-

uis
,
quod mult'um infidet cordi nofiro follicite cogitantes , remifimus alios folemnes

nuntios dr nauigia in tÆgyptum , ad rcduccndum captiuos , & res alias quas dimife

-

ramtes ibidem : /cilicer , machinas nofiros , arma, tçntoria
, quandam quanùtatemequo *

rum , dr alia multa bona. Sed Admirati prxdicli nuntios nofiros , cum infiantia po-

fiulantes reddifibi captiuosjuxta formam treugarum dr alia fupradicla
, detinucrunt

dtutius in Babylonia , fub fie reddendi omnia qua petebant. Tandem ver'o pofi exfpe-

flationem dtuturnam de captiuis omnibus quos reddere tenebantur
, qui funt , vt fir-

nsiter dicitur, numéro plus quàm duodecim mi/lia , inter anttquos & nouos, non lir

berauerunt nuntiis nofiris nifi tantummodo quadringentos -, de quibus pars qua-

dam cxiuit de carcere pecunià mediantc. De cateris tantum rebus
, nihil omnin'o red-

dere voluerunt. Imm'o
,
quod efi detefiabilius , pofi treugas initas& jurâtas

, ficut in-

tellcximus per nuntios nofiros , & ptr captiuos quofdam fide dignos de illis partibus

redtuntes , eleflos juuenes de Curifilants captiuis ducendo ad viflimam
,
tanquant

oues
,
quantum in ets erat, compellebant apofiatare à fide Catholtca ,appofitis gladiis

fupereorum ceruicibus ,& clamare legemfeeleratifimi Machometi i quorum multi imbe-

cilles & fragiles exorbitauerunr a fide ,
legem iüam detefiabilemprofitendo. C tteri ve-

to , tanquam Athleta fortiffîmi , in fide radicati , & in firmo propofito çonfhrttiff.mc

perfiftentes , minis vel fiigtüis hofiium fuperari nuüatenus potuerunt : fid certantes

légitimé , coronas martyriireceperuntfanguine rubricatas :
quorum fanguis , vt pro certo

tenemus , clamabitad bominum pro populo Chrlfiiano , dr aduocati nofiri erunt co-

ram fumrno judice in cœlefii curia , in confia quam agimus contra fides inimités,

vtiliores nobis in ilia patria, quamfi nobi/cum conuerfiarentur in terris. Multos etiam

Chrifiianos
,
qui apud Damiatam remanfirant agrotantes

,
gladiis trucidarunt. Mecde

liberandis captiuis Chrifiianis , nec de rerum refiitutione nosirarum , aliquam tertitu -

d'tnem habebamus
,
quamuis picni feruauerimus conditioner Crpafta qua cum eu ha-

buerimus
t dr paraîtfiuerimus obferuare. Ad hoc cum pofi treugas initas CT lihcratio-

nem nofiram
,
firmam haberemusfiduciam

,
quod liberatis captiuis , terra Iranfmarina,

quam Chriftiani teneban t, in flatu pacifico permaneret, vfijue ad tempüs tn tréagis

difinitum : voluntatem & propofitum habuïmus ad partes regni Francia reuertend*:

& jam difioni feceram de nauigio, & aliis
,
qua adnofirum pajfagiumnecejforiavi-

debantur. Sed aptrtc videntes
,
per ea qua fiuperius funt cxprejfa

,
quod Admirati

prxdicli aperte contra treugas veniebant
, & contra propriajuramenta nobts&Chri-

fiianitati i lindire non verentes , requifimus confilia Baronum Francia , Pralatorum ,

domorum Templi , HaffinaHum SanIIi Iohannis , dr Sanfia Maria Teutonicorum , df

Baronum regni Ierofiolymitani : dr communicatum quidem effet nobis ineuntibus hu-

fufmodifaciendum :
quorum major pars concorditer ajferebat ,

quod fi nos rcccdere

contingerer his dtebus
,
pradiflam terram dimitteremus omnin'o in admifiionis articu -

lo confittutam i & méfier receffus non effet aliud , nifi eam tôtaliter exponere Sarract-

Partie II. Ccc ij
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nis : maxime chm in flatu tam debili , & tam miferabili his diebus effet, proh do-

lor / conflituta : Captiui etiam chrifliani qui ab infideltbus detinentur, pofireceffum

noflrum poterant pro pcrditis reputari, omni fie de libérâtione ipforumfublatâ. Si au-

tem contingent nos merari
,
flerabatur qu'od ex mora noflra poffet aliquod bonum e-

uenite : ex quo etiam liberatio captiuorum , & caftrorum & villarum regni Jerofoly-

mitani relentio
, & quidam alia toti ChriHianitati vtilia poffent , auClore Domino,

prouenire : maxime cùm inter Sddanum Halapia
, & Babylonia grauis difcordiafit

exorta. Soldanus, congregatis fuis exercitibus ,jam cepit Damafcum , & qui-

dam caftra'fub dominio Babylonia conliituta : proceffurus , vt à multis afferitur , in

is£gyptam ad vtndicavdum mortem interftcli Soldant , & ad terram illam quantum

poterie occupandam. His igitur conpderatis attenti
,
pnditfa Terra SanCla compatien-

tesmiférus & prefforts ,
qui ad ejus/ubfldium veneramus . ac captiuorum noflrorum

captiûitatibus & doloribus cor,dolentes ,
licit nobis diffuaderetur à multis morari in

partibus tranfmarinis : maluimus tamen adbuc differre paffagium morari pertem-

pus aliquod in regno Syria
,
quàm negotium C H R l s T i totaliter relinquire defle-

ratum
, & captiuos noflros in tamis periculis conftitutos. Karijfimos autem fratres

noflros A. Piclauienfem , & K. Andegauenfem Comités , ad kariflima domina ac mu-

tris noflra, necnon & totius regni confolationem
,
in Franciam duximus remittendos.

Cùm igitur omnes qui in nomine Chrifliano ccnflntur, zelum habere debeant ad ne-

gotium memoratum, & vos pracipu't , C1erici, qui de illorum fanguine defcendiftis

,

quos Dominas ad Terram SanClam acquirendam , tanquam populum peculiarem ele-

git .quant acquifltioni s titulo propriam reputare debetis vniuerfitatemveftram ad illud

feruitium inuitamus
,
qui nobis inCruce fruiuit, &pro rcdemptioneveflrafanguinem

proprium effundendo , extitit , ita qu'odcorda vellra noua in Christi Iesv. Gensenim

iliafieleratifilma,in contumeliam Créâtoru
,

prater blaflbemixs quas dicebant in confieCl»

populi Chrifliani , Crucem flagclhf csdebant
,
fpuebant in eam ,& deindt viliter pedtbus

conculcabant, in opprobriumfldei chriffiana. Eta ergo, milites Christi ,
peculiarù

Papa D ei viui , accingimini , dyeflote viri pottntes ad vindtcandas injurias Q- op-

probria Jupradifta ; atfus veflros ad antecefforum yeftrorum exempta reducite, qui

fpecialiter inter citeras nationes fuerunt in fldei exaltatione deuoti, & flnceritatù

affeftu dominés fuis temporaliter obfequentes , totum orbem geflis inflgnibus impleue-

runt. Pncejfimus vos in obfequium Dei: venite& vos , affequimini nos pro Deo,

tandem nobifcum
,

lic'tt tardiùs deueneritù, recepturi. Domino largiente, mercedem

,

quam Euangelicus Paterfamilias primis don.iuit v'tnea fua operariis, & extremis.

Infuptr, prater indulgentiam generalem Cruce fignatis indultam ,
venicntes , vel com-

petent fubfidium tranfmittentes in noflrorumfubfidium , immb poti'us Terra SanCla,

dum ibi prafentes futrimus ,
apud Devm.C^ bomines multitm flbi fauoris & ho-

noris acquirent. Expedite autem negotium : vt iüs
,
quibus virtus Alt finit infpira

-

bit venire vel mittere infubfldium memoratum
,
praparent fe venturos vel mijfuros

in Paffagio infantis menfls Maii vel Aprilis : Ipfi autem qui parati effe non pote-

runt ad tranfmittendum tn illo paffagio
,fhem in fecundo fequenti paffagio S.Iohan-

nis transfretare procurent infubfldium memoratum. Acceleratione emm opus efl, &
moradifpendiofa videtur,juxta negotii qualitat,m.Vos autem, Prxlati&alït Chri-

sti fideles
,
pro nobis ac memorafo negotio Terra SanCla fpecialiter orationum inflan-

tiâ intcrptllare velitis Alliflimum ; ac in locis vobisfubjettisfaciatis fpecialiterexo-

rari, vt quod noflra peccata pnpediunt
,
diuina fua propitiationis annuente clemen-

tia
,
veftrarum ahonimque bonorum orationumfiffragiis valeat. Aftum Acon, An-

no Domini m. c c I. menfe Auguflo.

Ces triftes nouuellcs apportées en France ne furent crues du commence-

ment, hc les premiers porteurs d’icelles en furent payez de la corde, ce dit

Paris. Mais la vérité parut cn6n, & nous donna fujet de larmes & de deüil

cnfcmble i toute la Chreftienté, fors aux Florentins, dcfquels le Vilani liu.

• vu. chap. xxxvii. dit ces mots
,
E nota che quando quefla nouella vtnne in

Firenze
,
flgnoreggiando i Gibellini, nefecerofefla a grandi fa/lo. & les Vénitiens

& Gcncuois ,
lcfquels n’ayant oublie la difpute qu’ils curent dans les ports de
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Cypre, pendant le fejour de l’armée, fe mirent au partage de ceux qui re-

cournoient du voyage, en detroufterent beaucoup, 8c on noyèrent d’autres.

Sont avcvns q^v i disent.] Fondez fur ce partage du liurc premier r*1' 4t*

des Machabécs chap. 9.7? appropiauit ttmpus noftrum, &c. SC Iofcphc liu. 13.

chap. 9. de fes Antiquitez ludaïqucs parlant des Ert’ccns , leur donne cette
croyance entre les aucres , to rV Entât tiânat -ni» ûfjut-fii nt xjucixt '£npou-
Hmi. Quoy que l’on puifte accorder cette needfité par les règles qu’en don-
nent les Philofophcs Chrcfticns, expliquant le fécond de la Phyfique, com-
me l’école de Conimbre queftion 7. arciclc z. Suarcs en fa Mctaphyfique,
difpute 19. nombre 9. Et qui la croit autrement ou la fait valoir , cft fol

ce dit faint Auguftin
,
traité 57. in toan. 8c en fa Cité liu. y. chap. 9. Voire tous

les traitez qu’il a faits contre les Prifciliens inférez au tom. y. de fes œuurcs,
font pleins de cette quertion.

Et loüaleRoycent hommes.] La grand' Chronique S. Denis tsi,

remarque en ce lieu des paroles excellentes de ce Prince. Car comme il fut
las de ce trauail

, 8C que les courtifans l’cxcitalfcnt à ccflcr
, il répliqua qu’il

fàloit enterrer ces Martyrs
,
qui valent beaucoup mieux que nous.

Philippbs db Montfort. ] Fils de Simon III. ce grand cnnemy t<n* eu

des Albigeois, frère de Simon I V. qui entreprint après la mort de fon perc
l’extirpation de ces pauurcs errans, 8c depuis ayant receû quelque dcplaifirde
la Reine Blanche fc retira en Angleterre, donc ilfutfaic grand Scnefchal, 8c
duquel les Hiftoires Angloifes parlent tant.

Qve Madame ma mer. b.] le n’ay pu apprendre la raifon de cette

alliance.

Dix cens mille bezaNs d’or.] Muhicu Paris inftruic furies me- rag.ets

moires de fa palfion, die que le Soldan propofa de rccenir le Roy, Sc l’en-

uoyer pour triomphe de fa vi&oirc aux fonds de l’Orient, afin de feruir d’é-
tonnemenc 8c d’exemple aux autres Princes Chrcfticns, qui fcroicnc pareilles

cncrcprifcs. Mais ledefir qu'il eut de retirer Damiette de fes mains, qui cftoit

en la garde du Duc de Bourgogne, Oliuicr de Thermes, 8c dans laquelle
s’eftoie fauué le Légat Eudes de Chaftcau-Roux

, 8c nombre de Prélats qui
artirtoienc l’infortunée Reine Marguerite recenut ce deflein, pour tenter vne
rufe fort galante, 8c que trouuons pratiquée dans les Hiftoires anciennes. Car,
dit-il

,
ils firent traueftir leurs troupes des armes Françoifcs 8c de leurs éccn-

dars, 8c en cét cftat fc prefenter à Damiette, qui ne fçauoit encore les nou-
ucllcs de cette grande perte. Mais la garnifon du dedans reconnut aurti-coft

à leur démarche 8c peu de difeiphne, a leurs vifages bazannez, leurs longues
barbes 8c paroles barbares, qu’ils eftoicnc ennemis. Tellement quefevoyans
trompez, ils traitèrent plus doucement le Roy captif, luy permirent d’eftre

feruy par fa maifon
,
8c commencèrent à luy propofer les conditions de fa dé-

liuran-cc, marchandant le prix de fa rançon qu’ils taxèrent à cent mille liurcs

d’or, qui furent enfin , dit-il, accordez à cent mille marcs d’argent. Pour la

rcdu&ion de laquelle fomme 8c rapport aux cinq cens mille liurcs de noftre

Authcur, il feroit à propos de dire quelque choie. L’éloignement de mes li-

ures , 8c mes autres aiftra&ions en remettront le difeours ailleurs non moins
à propos.

Le Roy devoit ivrer.] De Serres en fon Inuentaire, 8c du Hail- 7V
lan coulent icy fans titre ni autorité, que Saint Lots tailla pour gage de
fa parole la faintc Hoftie. Ce que n’auons pû trouucr aucune part, quoy que
l’ayons foigneufement cherché. Et remarquerons icy vne chofe que le Icul

Mathieu Paris a écrit, que la Reine Blanche au rapport de cette nouuellc fâ-

cheufe, fit amas de grands deniers, qu’elle enuoya promptement au fecours

du Roy : Mais vn orage furuenu perdit le tout
, 8c fit prononcer à noftre

S A 1 N t R o Y ces paroles
,
quand il en receut l’auis

, Ni cette perte , ni antre

quelconque ne me fçauroitfcparer de lafidélité que je dois à mon Dieu. Et voyant

Ccc iij
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TH» U

têt» n

T*l»

lo courage des liens abatu par tant de maux, leur donnoic courage en force,

que fes ennemis mefmes couchez au vif de ceccc patience, l’admiroienc gran-

dement.
Tantovst après ne tarda cveres.J Frédéric n’auoit jamais por-

te d’afle&ion au Roy Loys •» Et quelque temps deuant auoitméme tafehéde le

furprendre en vnc diette tenue entre eux, u la CaualericFrançoifcparodiant

en fon luftre ,
n'eud rompu des lors fon dcllcin

,
dont nous voyons encore

quelques epitres de cet Empereur dans les Hiftoircs d'Allemagne. Depuis
ayant furpnns grand nombre de Prélats François & Allcmans, qui pafToient

en Italie pour le fulminer, il auoit elle contraint d'ouurir fes prifons à nos
Eucfqucs François par les menaces du Roy, qui lui ccriuit hautement, ainfi

qu'on peut les lire dans celles qu'a ramaflecs Pierre Defuignes Chancelier de
cet Empereur Ôd fon confident. 11 auoit déplus fupporté toujours le Saine Siè-

ge contre fes armes, & offert fon Royaume à le fccourir, en force qu’il fem-
bloit que fa détention pufl feruirà fes prétentions.

Les Messagers dv grand Roy de Tartarie.] Puifque nô-

tre Auteur a pris plaifir de rapporter les commencctncns de cette nation
, j*c-

ftime n’eftrc (ans propos d'employer aufli ce qu’écrit d’eux le Moine Haicon,

en la troifiéme partie de fon liurc chap. i. La terre & U contrée où Us Tartarins

demeuroient au commencement , efl
entre U gronde montagne de Belgian , de laquelle

montagne parlent les Hiflaires d’Alexandre le Grand
t
quand ilfait mention des hom-

mesftunages qu’il trouua. En ladite contrée demeuroient premièrement lesTartarinst

comme gens fauuages & heftiaux qui n'auoient nefoy ne loy , & efloientvagans par-

my les defers ,
en gardant leurs belles de lieu en autre , & ejfoient reputex. vils &de-

prifez. de toutes les autres nations ,aufqueUes ils féruoient. Mais entre eux furentau-
cunes lignées nommées Malgots , lefquels s’affemblerent en vn lien , & éleurentfur
eux Capitaines & Gouuerneurs , & multiplièrent tant qu’ilsfurent partis en fept na-

tions , & font lefdits Malgots , & jufques aujourd’huy tenus les plus nobles de tous

les Tartarins. La première desfept nations desfufdits Malgots efl nommée Tartarins.

La fécondé Tangots. La tierce Eurath. La quatrième lafan. La cinquième Sonith. La
fixiéme Maugli. La feptiéme Thebetb. Et tandis que lefdites nations efloient fugettes

aux autres nations voifints ,
aduint que vn veiUard panure homme nommé Can-

gius , eut en dormant vne telle viflon. il luy efloit aduis qu'il voyait vn Cheualier

tout armé & montéfur vncheual blanc
,
qui l'appelle parfon nom Cangius : la volon-

té du Dieu immortel efl que de bref tufoye Roy & Gouuerneur des fept nations des

Tartarins quifont nommez. Malgots. Etfaut que tu les defliure du fernage où ils ont

fi longuement eflé , & que tous leurs voifinsfientfujets à eux. Cangius entendant

que c’eftoit de par Iesvs-Christ qu'on partait à luy
, fe leua moult joyeufement&

feifi ajfembler tous les Princes , Seigneurs , & Gouuerneurs desfept nations ,& leur

raconta la vifon, mais ils ne le voulaient pas croire, & tenaient tout À mocquerie.

Mais la nuit enfuiuant tous lefdits Princes & Gouuerneurs virent en vifion Lditt

Cheualier blanc ainfi que Cangius l'auoit veu , & leur commanda que tous obetfient

à Cangius. Et pource tous les Princes & Seigneurs ajfemblcrent tout le peuple des

fept nations , & leur commandèrent que tous promijfent obedience à Cangius
,
qui par

le Dieu immortel eftoit conflituè leur Empereur. Et eux-mefmes les premiers pour
monflrer exemple aux autres luy promirent obedience. Et ainfi Cangius fut mflituè
premier Empereur des Tartarins.

Rovavmede Ne ronne.] Scrabon aux pieds du Mont-Taurier met
vnc ville qu'il appelle N»p4«Am> Neroaffm. Et Quintc-Curcc au liurc 8. en
fait vne autre dans les Indes Nora

,
prife par le grand Alexandre. Mais la dc-

fignation de noftre Hiftorien fait que ce (croient plûcoftccs peuples que Stra-

bon &: Arianus logent aux exercmitez de l’Occident fur le flcuuc a Arbys

,

lefquels Bonaucnture Wlcanius appelle Norita.

Le Roy des Commains.j C’cft vnc contrée de l’Afie, de laquelle

parlent les Authcurs anciens, dcfcriuanc l’Hircanie, que Xcnophon appelle
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Comania, Pline Communia. L’Archeuefquc de Tyr au liurc t. chap. ai. fait men-
tion deux , 8C Guillaume le Breton au io. de la Philippidc, captas à Principe

Commaniorum. La Notice de l’Orient fous la difpoiition du throfnc d’Antio-

.
chc yjcdes s. Sythopoles Komanas. Quant à cette forme d’alliance

,
l’on en peut

voir des exemples beaucoup dans l’Antiquité. Et les Hiftoricns des dernières

defcouucrtcs en cottcnt nombre aufli. Mais ilfemblc que l’vfage barbare de '
•?

ces peuples ait cfté reconnu par Hérodote en fa Melpomcno
,
quand il parle

des Scytes 8c de leurs ceremonies
, is xv\ixsl çuyi\xt rjtogfù>yit oi/#r

aSt/jut mj/A/uayStn rif t» bfxxs. rmmfiiiut , t\t\xrr\i ü7itx,Ti $ ’Çhn rtcuav-ni .'/»»

TV trûua.n>î,x) ïcnrm t*» x.6 \ixst «ixxix-nsa. ,t) «iW« xj <ra£j<i~

O* *f cl-xùitw. »\nx» t»ï nx. Tnt'zTétn e-rtira îJjuvoiVvoi cçùnl

-h oi tb ifw>i TToioJ/tfin xJ t3?/ f 'rou.ûat ci '7rA.?i <

ï
-v «£.oi. //j méfient le fitng de

ceux qui font alliance y dans i>n vaiffean remply de vin:pour quoy faire ilsfont quel-

que inciflon fur eux , çf dans ce vafe trempent leurs confieaux , leurs flèches & au-

tres armes ,puis après anoirfait leurs exécrations aualent ce breuuage , & en font
prendre aux plus apparent de la troupe.

La Chamelle.] L’Archcu. de Tyr au liure 7. chap. 11. la prend pour ***»•

Eracffa, Emijfa qux vulgari appellatione Camtla dicitur : 8c ainfi l’appellent Iaco-

bus de Vitriaco ,8c Niger en leurs defcripcions :8c ne fçay fi en ce pacage du-
dit Arch"U. de Tyr en ces mots, feerffit in Carmelum, non Ole nions

,
qui fitus

efi in maritimis Hélix ftmiliaris ,
red victlus quidam vhi olim (htlti Nabat fuit do-

micilium , il ne faudrait point lire in Camelam. mais je n’ofe l’alTcurcr.

ANostreDame deTovrtovse.] L’Abbé Guibcrtus en fon Hi- p^ios.

ftoire de I ’rufalcm parle de ce voyage, 8C l’Archeuefque de Tyr au liurc 10 .

Taktovst apres sa mere m o v r v t.
]

C’cfl: l’vnc des adions tf 110.

la plus remarquable en toute la vie de ce Roy, que le refpcct par luy rendu
i la conduite 8C vertu de Blanche fa mere, à laquelle il déféra tant qu’il ne
fit rien que par fon auis Et certes auoit-il raifon, puifquc fa prndenccauoit

tiré fa jeunefle de mille broüillcrics, çompofé les fadions de fon Eftat, com-
batu l’orgueil de fes ennemis ,8c fiit en forte que luy déuenu maiftre, il auroit

rcceu fon Elfat paifiblc Sc alTcurc d ? troubles. Mais pour éloge dernier, il nous
fera permis d’employer icy ce que l’H^ urc de ce Priftcc dit

,
Couucrnant le

Royaume elle print courage dhomme , en ^Itânr prudemment & figement à chacun

adminifhrer jufiiee
,
garda les droits du Royale fies défendit vigoureufement contre

plufieurs aduerfiires, qui voulurent entreprendre contre le Roy fin fis. Moult eftoit

bonneHe en paroles , aimait fort religionfis perfonnes bonnes & denotes , & toutes

maniérés de gens quelle conoiffoit bons , honoroit figes & prud’hommes , s’esjouïf-

foit de bien faire pour donner exemple aux autres de ainfi faire , tout mal drefilan-
dre luy déplaifoient , elle efioit grande aumofniere aux poutires. Elle fonda deux Ab-

bayes auant fon trépM , au moins le Roy fon fils à fa requefie. Et quand elle fi fentit

malade , cinq ou fix jours auant qu'elle mourufi print l'habit des fœurs de Maubuifi

fon de l'Ordre de CiHcaux , voua les vœux de religion , délibéra les garderen obeifi-

fant aux commandemens de l" Abbaiffe , receut le précieux corps de noflre Seigneur

Iesvs-Christ ptr les mains de l'E tefjuc ae Paris
,
en grande humilité

, de-

uotion & rcuerance .& fintant la mortapprocher
, (fi- qu'a longue piece auoit efie fans

parler
,

pour la douleur de fa m tiédit , elle fi fit mettre fur vn peu de feurre fins con-

fie ,& dcjfusvne firge tant feulement. Là les Préférés luy voulant bailler la dernier

e

Onction fe trouuerent esbays
,& ne commençaient point l'office. Elle ce voyant, com-

mença & dit ces paroles , Subucnite Sandi D ü omn"S, Scc.i voix foible & baffe.

Ce oyant lefdits Preflrcs commencèrent le firuice des morts , duquel elle difl auec eux
cinq ou fix vers. Mais auant qu :ls euffent acheué, elle trepaffa Mathieu Paris re-

marquant les caufes de fa mort, dir que A’fonfc Comte de Poitiers fon fils,

alité d’vnc incurable paralyfie
,
fut 1" furfais do fes ennuis, qui la mirent au

tombeau , fœmina confllio mafiula > Semirami mérita comparanda. N mgis 8c la

Chronique S.Dcnysadjouftcnt, que cette nouuelle fut aitte au Roy par le Le-
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gat &l’Archcucfquc de Tyr,quieAoit lors Ton Chancelier : duquel nous auons

dccouucrt depuis quelques années la fepulture dansl'vne des Eglifcs de Sau-

mur en Anjou, aucc tefmoignages publics de fa Sainteté
, confirmer par

les Bulles de Clément & Vrbain Papes, rapportées dans le difeoursqui en tnt

fait lors.

De l’estât dv Rot.] Nous ne pouuons pafTer vne chofc que tou-

tes nos Annales ont obmis , remarquée feulement par Ican Villani , liure 6.

chap. 57. del’HiAoire Florentine, que ce Prince -aufli-toft apres fon retour
,

afin d’auoir plus fouuent mémoire des foiiets qu’il auoit fenris tant rudement,

& que fes Barons priflent coeur à s'en venger quelquefois, fit marquer de la

mognoye ,
vers la pile de laquelle furent employer des menottes. Et corne la

Re Lais ,& fret Bsronifurono liberati , & ricomperoti ,furomo pagne dette mouete %

&. Jiriton.irono in Penente per ricordanza de U data prejjun ucctoche vtndettÂ

ne foJfefittA , o per lui o per li fuoi Baroni , il detto Re Luis fece fore nelU menaa
del tornefe greffe ,

eb Uto délia pila le boie da prigioni. Et de cette forte en auons-

nous quelques-vncs
,

fie veu d’autres en pluücurs cabinets, marquées tant fous

le nom de Loys, que de Philippe fon fils en cette forte.

Le (ieur de Gorges General des Monnoyes
, faifant vn difeours fur le fujet

de ces petites piccts die y en auoir de deux fortes rl’vnc appcllée gros Tour-
nois, l’autre Parifis,qui n'ont autre différence que le nombre des fleurs de lys

autour de leurs légendes: parce que les Tournois n’en auoicnc que douze, é£

les Parifis quinze : bien en relier quelques-vncs
,
qui en monftrcnt treize, qui

eAoient gardées & portées fupcrfiiticuicment par 1 s hommes de cetcmps-là,

comme preferuatifs de la ficurc. Ce que j-n'ay leu nulle part.

Onq^ves pvis en ses h a b its ]
Nangis dit que dés l’an 48. qu’il

fut croifc la première fois , il quitta la pompe de fes habits , Née ab iMo tempéré

indu tus efifcalete vel panno viridi ,feu bruneta , néeptUibus variis
, fed njefle ntgri

coloris fvel cornelini
, feu perfei , dont il fut blafmé quelquefois. Et mef-

mes vn Doûcur de ce temps- là oza prefc her contre cette fimplicitc
,
di-

fant qu'vn Roy ne deuoit marcher ainn en habit commun , mais paroiflre

tousjours en appareil Royal : mefrne ne deuoit aflïfter en bonne confcicncc à
plus d'vne Méfie: que leconfeil qu’on luv donnoit de faire autrement cAoit

péché mortel ,ainfi qu’eferit Thomas de Champré lacobin dece fieclc-là
, au

liure fécond de fes Exemples, chap. 6j. Pour la deffenfe duquel il dit que Phi-
lipes AuguAefon ayeul ne fut rcueAu jamais que de camelots, & que Loys fon
percn'auoit jamais employé d'efcarlate.

Poyechassa tan t.] Mathieu Paris explique fort au long tout le voya-

ge
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gc du Prince Anglois , fait aux dcfpcns de nos Efpagnes
,
que l'aine Loys

luy fut au douane jul'qucs à Chartres ,
aucc tous les compiimcns d’vne telle

folcmnitc. Il deferit déplus l’ordre d’vn feftin public, que fit le Roy d’An-
gleterre à S a i n t Loys, lequel tenoit le milieu de la table comme plus no-
ble, l’Anglois à la droite, Thibault de Nauarre furie gauche. Puis y auoic

douze Eucfqucs méfiez parmy vingt-cinq Ducs 8c Barons, dix-huit ComtclTcs,

8C entre cilcs celles de Cornouaille, Anjou, 8c ProucnccfteursdclaReync.

Le Comte de Chaalons mon oncle.] Les Mémoires Sequa-
nois ne rapportent point aucun different en la Bourgongne entre Iean dit le

Sage Comte de Bourgongne &: fon fils Hugues qui viuoicnt tous deux de ce
temps ; mais bien ils font mention d'vne courfc que fit Thibault de Cham-
pagne, enuiron l’an M. cclx. aux quartiers de la furfcance , 8c qu'aprés quel-

ques rencontres légères , Euftachc de * Goulans Conncftablc de Champagne fit * Conflan*»

trcucs l’an m.cclxvi. Depuis lequel temps Hugues venant à mourir pre-

mier que fon pere Iean, le Comte de Chaalons 8c d'Auxerre
,

aufli nommé
Iean entreprit des pratiques, 8C voulut débaucher les Seigneurs pour y broüil-

lcr de nouucau. Maisfes dedans furent rompus au profit d’Ochon fils de Hu-
gues par Iean fon aycul. •

Thibavlt second Roy de Navarre.] C'eft ce grabuge que
venons de cottcr,qui nous foie croire que l’Hiftoirca manqué en ce lieu.

Commença vne avtre gverre.] Cette difputc fut pour le Com-
te de Namur, lequel auoit cité acheté par la Rcync Blanche ; & redonne peu
apres à fa femme

,
dont Henry 1 1. Comte de Luxembourg ne fut content, par-

ce qu’il y prctcndoitdroit.à raifon de fa femme Marguerite de Bar
,
iffuë de

Baudouin le courageux Comte de Flandres 8c de Haynau. Thibault aufB II.

Comte de Bar,
y

nrctendoit à caufe de fon aycul defeendu de mcfmc tige.

Tellement que oilputant chacun leurs droits enuiron l’an m.cclxvi. ilsfc

rencontrèrent, 8c fut Henry de Luxembourg pris. Ec depuis ce dcbac appaifé par

Saint Loys.
Novs Loys.] Cette Ordonnance cfl: de l’an m.ccuii i. au mois de De- p*i- «u*

cembrc, 8c meriteroit peut-eftrebien d’eftreau long infercecn ce lieu par fes

termes Latins, comme elle cfl au Regiftre de la Court. Mais crainte d’ennuy
nous la laiAcrons pour en donner vne aucre de l’an fécond de fa Couronne

,

dont les collecteurs des Ordonnances n’ont fait aucune mention
,
trouucc dans

vn vieil Regiftre contenant diuerfes Collections d’vn nommé Rufé Confcil-
lcr de la Cour, pour feruirà l'inltruCtion de fa charge, que le ficur du Puy di-

gne fils du fçauant Claude du Puy ,
tant reconnu parmy ceux qui aiment 8c

profefTent les lettres
,
nous a communiqué.

Lvdovicvs Dei gratta Francorum Rex vniuerfisciuibus Alhicnfibus& aliisfi-
dclibusfuis fer Albienfem diocefim confitutis

,
falutem& dilectionem. Cupientes in

primis atatis dr regni noflri primordiis illi feruirc , à quo Reçnum recognofeimus , dr
id quodfitmus ; defideramus ad honorer» ipftus qui calicem dédit honoris

, quod Ec-
clejia Dei

,
que in partibus vefiris longo tempore fuit affiitfa

,
& tribulationibus in-

numeris conquajfata , in nofiro Domino honoretur & féliciter gubernetur. Vnde de
magnorum & pritdentmm confiliofiatuimus

,
quod Ecclefa dr Ecclefiaftici viri in

terris confiituti prxdittis libertatibus & immunitatibus vtantur
,
quibus vtitur Ec-

clefa Ga/licana , dr eis plette gaudeant
,
fccundhm confuetudinem Ecclefa memoratx.

Et quia fneretici longo tempore virusfuum in vefiris partibus effuderunt , Ecclefiam

matrem nofiram mutiplicitermaculantes , ad ipforum extirpationem fiatuimus quod
haretici qui a fide Catholica déniant-,

,
quocumque nomine cenfeantur.pofiquamfuerint

de harefiperEpifeopum loci, velperaliam Ecclefiafticamperfonam.qutpotefiatem habeat,

condonnâti
,
indilate animaduerfione débita puniantur. Ordinantes etiam& firmiter de-

cernentes ne quis hxreticos receptare vel dcjfcnfare quomodolibet
, autipfisfautre»

aut credere quoquomodo prafumat. Etfi aliquis contra prxdifta facere pr.efumpferit,

née ad teftimonium , née ad honorem aliquem de cetero admittatur , néepojftfacere te-

Partie II. D d d
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fiamentum , nec fuccejfionem alicuius hxreditstis hsbert ; omni a bond ipjius mobiüa

cr immobiltd
,

quia (uni ipfifaélo pubiicat.t
,
dcccrnimtu sd ipfum a>el ad poteHstem

ipfius vlterius nulistenus reuerfirs. Ststuimns etiam & mu»dam*

s

, vt haronts ter-

ra,& Failliai noftri ,& aliifubditi nofin prxfentes & fut*ri ,/oliciti fiat (fi imenti

terram purgsre hxreticis & hdrene.
t
feeditate : prxcipientcs quod prxdiÛi diligenter

ipfis inuefiigare studexnt , (fi fidélités inuenire. El ckm eos inuenerint
, prxfcUtent

fine ntorx difiendio perfonis Ecclefixfl
icis fnpérins memorstu , vt eu prdfentibns

de errore , (fi harefi condamnâtù , omni edio , prece ,
precio , timoré

,
gratis , (fi

amore pofipofitis , de ipfis feftinaté faciant ejnod debebunt. Verum ejnia honorandi

fnnt , & mun cribus prouocandi
,
qui ad inueràendum (fi capiendum hxreticos Joli

-

cite diligentiam fnam exercent : Statnimus , volumus , (fi msndamns
,
vt BxiÜiui

nofirt , in quorum Bailliuû cspti fuerint haretici
,
pro quolibet harettco capta ,

pofiquam de harefi condemnatus erit , vfqne ad bienntum foluant duos menas in-

tégré capienti : poil biennium autem
,
vnam. Sane quia ruptarii filent denafiare

dr démoli ri terram prxdiéfsm ,& quietem Ecclefix Ù EcclefiaHicorum virorum tuj-

bare : Statuimus , vt omnino ruptariù ipfis expulfis ,
pax perpétué firuttur in ter-

ra: ad quam firuandam dent omnes opérant efflcacem. Adhuc quia clanes Ecclefix con-

fueuerunt in terra tUa contemni , Hatuimus vt excommunicati vitentur Jecundum
canonisas fxnctiones , (fi fi aliqui per annum contumaciter in excommunicattoneper-

Hiterint
,
extune temporaliter compellantur redire ad Ecclefiafiicam vnitatem , vt

quos À malo non retrahit timor Dei, filtem retrahat paena temparalis. Vnde prx-

tipimus
,
quod Baiûiui nofirt omnia bons talium excommunicxtorum

, mobilia dr
immobitia

, pofi annum expiant , nec eu aliquo modo refiituant , donec prxdiéli

filuti fuerint , & Ecclefix fatisfxcium : nec tune etiam nifi de nofiro fpeciali man-
dsto. Décima fine ,

quibus fuir longo tempore per mslitiam inhabitantium de-

jrxudata , Hatuimus & ordinamus quod rejhtuantur citius : (fi ampliùs laici déci-

mas non detinéant
, fid cas hobéré libéré permutant. Hxc fiatuta inuiolabtliterfer-

usri jubemus dr mandamus , vt Baronet dr vajfalli (fi bonx-vilLx juuent ifla [tr-

uste , Bailliuù nofiris ad hoc executoribus deputatü
,
qui infra menfim pofiquam

fuerint in Bsilliis conflituti ,
publier dr in loco publico , (fi die folemni jurent

,
quod

hocferuabunt , drfacient ab omnibus bons fideJeruari : Quod fi non fecerint
,
pa-

nam omnium bonorum dr corporum poterunt formidare. Noueritis etiam quod ifia

Statuts fie volumus obferusri
,
quod etiam quando fuper terram iüam tenebst, jura-

bit hoc firuarc, & quodfaciat à fuis fidelibus obferusri. Vt autem hxcftatuta fir-

ma & inconcujfa permanéant , es figiÛi nofiri munimine fecimus communiri. Aclum
anno gratis millefimo ducentefimo vicefimo oclauo.

Ican le Bouccillcr Auteur de la Somme Rurale, fait mention d’vnc autre,

concernant les querelles& meurtres, qu’il appelle la Quarantaine S ai n t Lo y s,

de laquelle n’ayant autre connoiflfance
,
que ce qui en cft dit par cét Au-

teur, nous emploironsicy fes mots fous le titre des larcins & punition d’iceux.

Pour obuier aux grands maux dr inconueniens qui dejour en jour fourdoient dr
aduenoient au Royaume de France

,
pour les contreuengemens des vus contre les au-

très
, & fouuentesfois fur qui rien n’en fçauoient , dr qui coulpe n‘y auoient , &

fouuent aduenoit que vn fait de chaude méfiée fe prenait d’entre aucuns qui I vne
partie en demeurait naurée & blecée , dontpour eux contreuenger ils autfiient au
long des amis des faifeurs qui rien n’en fçauoient

,
qui garde ne s'en prenaient, &

leur allaient courir fus dr naurer -, qui à proprement parler efioit murdre cr mon-
naie fait. Pour ce

, fut ordonné par le Roy Saint Loys, que dorefnauant

puis que vn fait feroit aduenu d'entre lefquetles parties que ce full , de celuy jour
ce feroit fait que jufques en quarante jours après tous acomplis aurait treues

de par le Roy
,
qu'on appellerait la Quarantaine du Roy , dr qui comprendrait en

ladite quarantaine tous Us amis efvn cofté ou etautre, fors les faifeurs
,
par tel-

le maniéré
,
que les faifeurs qui s’en mouueroient, ceferait en murdre dr en mon-

naie fait , dr encourraient ceux qui ce fcroient , en peine capital tel que de murdre,

& enconfifcation de biens. Sifcache quejaçoit ce que ce ait efic ordonné par Loy (fi
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, fi comme defus tfidUi
,
qui tH Roy & Empereur en /on Rorau,*

&J',ype*,fye Lc, & Edicl ifonplaifir, pour ce velletljouuentcfoi,le, OjsZ’,Royaux quand infrati,on de quarantaine aduient en la terre daucun hout ibdicier

rZ,/' i'ï 9*“ *'/“ <,U Â eux '* U cognoiJJance , & parce que céeEdi/T Royal
,
&c. Toutesfois peut dr dois fyauoir que par deliberation de très ors*.

d

confeil i Paris il a esté délibéré quefi U cas tll adlenn en laZ,!t Zue'Ztf-
Ofr, CT ledit haut /ufftcer en prend la connoifance à faire anantqne hauts ofli-ciers du Roy , a luy comme haut lusficierdoit demeurer. Mais fi lefdUlsoffuiersduRoy encommencent premièrement leurs exploités fur ce & la corne,/Lee tca-che que a eux appartiendra Et est celle Loy plu. v/e & introduis aux partie!detcar te, & delà / éaue de Somme. Qui cil volontiers ccttc ordonnance de la-quelle entcndoit parler Mathieu Pans en fon Hilloirc, quand il dit au coin-mcncemcnt du repe de S. Lo y s, Se entre les plaintes des Princes

, qui nevouloicnt afsifter a fon Sacre. Petierunt quidam eorum terras fuas fibi rejiituiquai pater ejus Ludouicus.CT anus iUius ph,lippu, multo ,am tempore ,moite detinuerant occupâtes Adjiaunt cttam.qubd nu/lus deregno Franeorum debuu ab alirojure fuo fpolian nifi per judicium xn. Parium, nec ahquis belle premi, ni/!frms denunciartturpennnum , & prxmuniretur. * ^

Le Roy manda tovs ses Barons.] Le Pape Clément preflï mr
les neceffitcz de la Terre Sainte

, lcfquelles empiraient chacun jour fy enuoyale Cardinal d Albi qui lui fit reprendre la Croix .cnfemblefoixanre mil hom-mes donc cdoient compofces fes troupes, comme dit Lambert de Schafna-burg, ou fon Continuateur Et Nangis d.fcourt au long de la deliberation
prile , fie de 1 adreflê qu il failloit tenir pour le vovage. Mais Charles d’Aniounouuc.ru Seigneur de la Sicile, voulant établir les codes, Si les affeurer descourfes barbares emporta le confcil, SC fit prendre la route de Barbaric.La Chro-nique S. Denis ajoute vnc autre raifon que ne pouuons palfer, bien que fans
apparence. Car le bot, Roy

( dir-cl le ) auoit efti aduerty par gens dignesdefoy, que
le Roy de Thums auoit volonté deftre chreftien , & en auoit eu plufieurs me/faoiirs& aduertances que ledit! Roy de Tl,unis ne defiroit autre chef. / mais qu’,1 peuff
trouuer opportunité faut encourir la haine des Sarrasin, .&qu,l,nenfeeujfeur rifn
que ce ne fuftfait. Mefmemetu fous celle efjierance d’attirer iceluy Roy de Thunu J

‘rJ? Ti*
‘ll'r

J
i C‘r“iïonne & i Narbonne feignant de vi- •

fiter fon pays , afin que
J, leditt Roy de rhums le voulaitfaire qu’ilfcirouuaft plus ‘t‘ "/*-

raft \!
J
\
“a,

V
CC VoyaS' fut infruélueux plus que le premier : car aufli-

rad les maladies le mirent dans le camp qui en emportèrent la meilleure part. Ut. dipuiNe nous rede mémoire aucune de tout l’appareil de ce voyage que certai-
'* r«am..

nés petites pièces redées de l’oubly
, qu’employcrons en ce lieu i l’honneur cw"'

de ceux lelquels y confacrcrcnt leurs courages& leurs vies. c., c.m,„
il Parti 4

Cyfont les Chcualiers qui * deuront aller auec le Roy S. Loys outre-mer,

(0 * ms conuciuncesquifurent entre eux& le Roy,
ito.

•MS.dim-
nai
U,

dc V
.

llery V.
doi‘ illct *“y trentième de Chcualiers ,&'luy doit «

— nu.ts, uc tur. ce uoit

& j
y
demraramr

ICR
rL^

lepl(r,8
î

: '‘'™ S ‘ llsn '’*uront P* bouche IcovUt,IC demeurant vn an , il & fa genr ,
* lequel an commencera fi- tod commet ils “ ' ’•

Mr° wurment d^^ Et 8 * adu‘™‘ H- P“
”

ou

fod lr ^r
d conuemd que l’en mernad en Idc, où ly Rois Stlod lucrnailcnt

,
parquoy il

y demourad mer derrière eux , l’année cornmcnceroit quand • ils feraient arriurx pour iuemer. Et fi ed affauoir que «.‘Si

il où'

l

?
anné

d0"nC 1 ^ Che“aliers
•

*' '™r doit payer la moitié de leurs dora, .< ‘A

mv an ‘i
*?!TVIBoi 'ii 1““d Première moitié du de- -t

Y
Par!!

P
/

ffeC ‘ Et S 1 cft a(Iiu°ir m ri"'*1 doKpaffcr à chacun banne- «‘“S* “

Ddd ij

font

iiqaiex

/n
te«
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» rct deux chcuaux, &c à chacun qui n'cft pas banneret vn chcual ; 6c ly che-
» uaux cmporcc le garçon qui le garde. Ec doit paficr le banneret luy üxicme
j, de perfonne, 8c le pouurc homme foy tiers.

>> Ly Conndîablc ira * entrefi lui quinziéme de Chcualiers
, és mêmes con-

>, dirions que Mefltrc de Valéry ira. * Il n’aura du Roy que * trois mille liurcs

>, tournois.

a, Monfieur Florent de Varcnncs ly Admiraulx * ira * entrefi en fes memes con-

», ditions * lui it. de Chcualiers
,
* aura du Roy* iij. mil ij. c. lv. liu. tournois.

» Monfieur Raoul d’Eftrccs ly Marcfchau ira entrefi en ces memes conditions

j, ly 6. de Chcualiers , &C aura xvj c. liu. tournois.

» Monfieur Lancelot de S. * Maard Marcfchau
,
ira en ccs * mcfmcs conditions

,, ly j. de Chcualiers
, 8C aura xiiij.c. liu. tournois.

>, Monfieur Pierre de Molcines ira ly y. de Chcualiers en ces mcfmcs condi-

», tions, fauf ce que il 8c * fon compagnon mangeront à court, 8C aura du Roy
„ xiij. c. liu. tour. 8c iiij. c. liu. de don * priuc à ccs deux.

„ Monfieur Collard de Molcines fon frère ira en * telles conditions, 6c en la

„ manière meme que Monfieur Pierre fon frere ira.

„ Monfieur Gilles de la Tournelle ira ly 4 . de Chcualiers en ccs mêmes con-

„ dirions, &: aura xij c. liu. & mangeront à court.

„ Monfieur Mahi de Roic ira foy 8 . de Chcualiers en ccs memes conditions.

„ 8c mangeront à court, 8c aura ij.mil. liu. 5c deux * liu. de don priuc.

>, Monfieur Girard de Morbois irafoy 10 . deCheualiers iij. mil liu. tournois.

„ Monfieur Raoul de Nccllc foy 1 $. de Chcualiers, iiij. mil. liu. cour. &:man-

„ geront à fon Mortel.

,, Monfieur Amauri de Mculcnc foy jy. de Cheualiers, iiij mil. liu. tourn/5£

„ mangeront à fon Hoftcl.

„ Monfieur Anfout d’Oftemonc foy 10 . de Chcualiers, ij. mil. vj. c. liu. tour. 8c

y , mangeront à l’Hoftcl * du Roy.

,, Monfieur Raoul le Flamant foy 6. de Chcualiers, mil. v. c. liu. tour. Scman*

y, geront à l’Hoftcl * du Roy.

„ Monfieur Baudouin de Longueual foy 4 . Chcualiers xj.c.liu.cournois.

», Monfieur Loys de Bcaujcu foy 10 . de Chcualiers 'ij. mil.vj. c. liu. &mange-
,, ronten l’Hoftei * du Roy.

,, Monfieur Ican * Ville foy 4 . de Chcualiers xij.c. liu. 8c mangeront à l’Hoftel

„ * du Roy.

„ Monfieur Mahi de la Tournelle foy 4 . de Cheualiers xij.c. liu. &: mangeront

», en l’ Hoftcl * du Roy.

»,
* L’Archcucfquc de Reims iiij.mil. li. 1

y, L’Eucfquc de Langrcs iiij. mil. liu. leur baillera l'en vnc nef.

„ Pour ccs deux xxx. Chcualiers. J

,, Monfieur Guillaume de Courccnay foy 10 . de Chcualiers ij. miL ij.c. liu. 8c

,, mangeront en l’Hoftcl * du Roy.

,, Monfieur Guillaume de Patayly 8c fon frere iiij. c. liu. 6c mangeront en PHo-
,, ftcl * du Roy.

„ Monfieur Pierre de * Sauz toutfclviij.xx.liu.Sc mangera à l’Hoftcl* du Roy.

„ Monfieur Robert de Bois - Goucclin * tout fculviij. xx. liu. 6c mangera à

} > l’Hoftcl * du Roy.

,y Monfieur Efticnne Grandie tout fcul viij.xx.liu. 8c mangera a l’Hoftel * du

„ Rov.

», Monfieur Maci de Loue tout fcul viij. xx. liu. 8c mangera à l’Hoftcl* du
yy ROV.

,y Monfieur Gilles de Mailly foy 10 . de Chcualiers iij. mil. liu. 6C partage 5c

yy retour de chcuaux, 8c mangera àcourr.

>1 Monfieur * Ibçrt deMongnac foy y. de Chcualiers xij. c. liu. &pafiagej&re-

,y courdecheuaux,& mangera à court.
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Ly Fouricrs de Vcrnucl pour foy 4. de Chcualiers xij. c. liu.& mangera à l’Ho-

f
‘.

ftcl *du Roy. «* ,r

MonGeur Guillaume de Frefnes foy 10. de Chcualicrs . Se manecra à l’Ho-
“

ftel * du Roy ij. mil. vj. c. liu.

Ly Cuens de Guignes foy 10. de Chcualicrs
, Se mangera à l’Hoftcl * du Roy,

ij. mil. vj.c.liu.

Ly Cuens de laine Pou foy 30. de Chcualicrs pour partage, pour retour de
chcüaux, pour manger Se pour toute autre chofcxij. mil. liu. &:* xij. c. Iiu.de
don priué.

MonGeur Lambert de Limous foy 10. de Chcualicrs aux gages le Roy ,c’cft
a fçauoir chacun x. f. de tourn. par jour. Se ne mangeront pas à court, fom-
mc xviij.c.xxv.liu.

MonGeur Girard de Campendu foy 13. aux gages le Roy, Se ne mangeront “

pas à court ainli comme MonGeur Lambert
,
ij. mil. vij. c. xxxvij. liu. x. f.

MonGeur Raimond Aban, foy y. aux gages le Roy aulü ix.c.xij. 1 .x. f.
“

MonGeur Ican de Belncs foy 10. iij.mil. J.‘& aura retour de chcuaux Se paf-
“

fage
,
Se mangera à court. *

Ly Marefehaux de Champeigne ira foy 10.& n’aura rien du Roy.
MonGeur Gaillard * d’Artc foy y.aux gages le Roy ix. c. xij. 1 . x.f.

MonGeur Guillaume de Flandrcsfoy zo. vj.mil. 1. Se partage Se retour de che-
uaux , Se mangera à court.

MonGeur Aubert de Longucual foy j. xj. c. 1 . Se partage Se retour de chcuaux.
Se mangera à court.

Cy font les Chcualiers de l’Hoftcl * du Roy
,
pour la voye de Thunes.

ce

ce

ce

ce

ce

mil 5

«<* Somme

liu. j. dcn.

«J* Arec

<«

U

«c

MonGeur de Walcry.
Ly Boutillcrs.

Ly Conneftablcs.

MonGeur Guillaume de Flandres.

Ly Sire de Nccllcs.

Ly Sire de Montmoranci.
Ly Sire de Harcour.
Mertirc Ican fes Gis.

Médire Baudouin de Longueual.
Mertirc Lancelot ly Marclcliaux.

Mertirc Guillaume do Courtenay.
Mertirc Florent de Varennes.

Mdlcnc Mertirc Amauri dc*Mcllecc.
MclGrc Ican de Ville lycJftous.

Mertirc Guillaume dePrunay.
Mrticrc Raoul d’Eftrccs.

Mertirc Simon de Contes.
Ly Maiftresdes Arbaleftriers:

M'rtirc Guillaume Clignez.
Mertirc Renault de Mormanc.
Mertirc Gui li Bas. \
Mertirc GuinemerdeGuimeri.

•Cbaumci Mertirc fean de* Chauine.
Mertirc Landri deBonnay.
Meflire Gilles deBricnon.
Mertirc Pierre de Bailly. ::1.

Mclsire Robert Sanfauoir.

•ijont Meflire Macé de * Lionne.

Mertirc Nobert de Mcdlonne.

Meflire Nicolas Routier.

Mertirc Pierre Dautoil.

Meflire * Guillaume Defeoz.
Mertirc'* Colaiz deMolaincs.
Meflire Pierrede Molaincs.

Mertirc* Mahiu de Royc.
MclTirc * lan de Varennes.
Mertirc Simon de * Faloucl.

Meflire Gilles de la Tournelle.
Meflire Gaufr. de Rincl ou de Clcr-
monc.

Mertirc Maurice de * Creon.
Le Comte de faine Pou.
Le Comte de Pontiz.

Meflire Ican de Nccllci
Mdlirc Raoul de Ncclle.
Mertirc Guillaume de Minières.

Ly Marefehaux de Champaigne.
Le Cuens de Sellons.

Meflire Bonnablcs.

Meflire Guillaume de Ficnnes.
Le Cuens de * Dreux.
Meflire Ican Malcz.
Mertirc Guillaume de * Patri. ')

Meflire Robert de Girolles

Meflire Lambert de Limous.
Mertirc Gaultier ly Chambellant.
Mefsire Phelipes de Nemous.
Mefsire Guillaume de Centegnon-
uillc. D d d iij

ce

ce

«c

Ce

<<# Gautier

« c#

ce

< C*

r

le

r Colars

c<

* Mahy

IcJian
c<

«c* Fallocl

ce

ce

<(. _
• Craon

<e

ce

ce

ce

ce

ce

<c

ce

<c * Dreux
ce

ce

c<*Paroy

«1

«c

ce

ce

€4
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* Piinnc-

*£
Mcfsire Iean * Panncberc.

«ait* « Mefsire Phclipcs de Aucoil.
“ Mcfsire Hue Gaignars.

•Coupe- “ Mcfsire Renault * Contins.
riau$ “ Mefsire Henry Iy Baaclcs,

“ Mcfsire Machcu de Ron.
“ Mcfsire Iean de Roclicfort.

«Raoul “ Mcfsire* Raol Fiamenz.

Mcfsire HubcrcChcfnars.
’* Mefsirc Robert de Bois- Ioficlin.

“ Mcfsire Iean de Riucllon.
<c

Mefsirc Simon de Menon.
“ Mefsirc Hue de Villcrs.

•Bebreie
“ Mcfsire Iehan de * Breie.

*' Mcfsire Pierre de Breie.

“ Mcfsire Renault de S. Mcart.
“ Mefsirc Pierre de Villcnoiue.

“ Meflire Geuffroy de Boifmcnard.

•Boif-au .

11 Mefsirc Robert de* Boifgaut.

lier “ Mcfsire Iean * Damon.
• Dauîou « Mefsirc Hector Dorillac.

•* Mefsirc Renault de Prccigni.

• Aunoy “ Mcfsire Guillaume de * Annoi.
** Mcfsire Anfouc d'Ofcmonc.
“ Mcfsire Iean dcClcry.
“ Mcfsire Amori de S Clcr.
<c Mcfsire Iohcns d'Amiens.
“ LyMarefchauxdcMircpoix.
“ Mcfsire Guillaume de Coardon.

Gaudon-cc Mefsire Henry de * Grandonuillcr.
Ullllcr

“ Mefsire Goccrcm de * Lauis
,
co-

«Lotri* « fms
•Medion « Mefsire Ncfbcrt de * Modions.

“ Mcfsire Iean de Chambly.
“ Ly Senefehaux de Champagne.

«Engcren$<« Mcfsire * Enguerrands dcBailloil.
* ’in,n‘ tt Mcfsire Iean de * Hoins.

“ Mcfsire Pierre de Looy.
« Mcfsire Otes de* Tous.

1 Soin»

“ Loon

1 Toucjr

Mcfsire Guillaume de * Chafteau-

nom.
Mefsirc Iean Malez.

Mcfsire Guillaume de Sandrcuille,

Mcfsire Girards de Campendu.
Mcfsire Pierre Rambauz parent

, l’A-

poftole Clunent.

Mcfsire FlaftrcdcHcnequcrquc.

Mcfsire Iean de Chaftenoi.

Mcfsire Pierre de * Bleumct.

Mcfsire Efticnne Granche.

Mefsire Guillaume Granche.

Mefsirc Iean de Soilly.

Mefsire * Gui de Tornebu.

Mefsire Enfans Chcualicr au Conné-
table.

Mefsire Pregent ly Bretons.

Mcfsire Pierre deSaux.

Mefsire Iean de Beaumont.

Mcfsire Gaultier ly Poures* Hon.
Mefsirc Aufroy de Monfort.

Mcfsire Gilles dcBoiflaucfncs. *

Mcfsire Baudoüin de Wandiercs.

Mcfsire Raoul de Wandiercs.

Mefsire Gilles de Mailly.

Mefsire Iean Britauz.

Monficur Galcrcns de Yury.

Monfieur Raoul de Iupillcs.

Monficur * Guillaume fes fils.

Monficur Roger de Morteigne.

Mefsire Anguerrans de Iorni.

Mefsire Pierre de * Bancoi.

Mefsire Simon de * Boilgcncy.

Mefsire Efticnnc* lannoy.

Mcfsire Vorez.

Ly Fouriers de Vernoil.

Ly Bruns fes fils.

Mefsire Guillaume de Precigni.

'ChiflcilJ.

aou

* Blemui

•Ichia

«Homme

•Gaina

• Baogcaâ

' launof

Beavfils. ]
Nous ferons exeufez fi pour la conferuation de l’antiquité.

& memes autorifation de cette inftru&ion, nous en employons vnc autre dif-

ferente en quelque chofe, qui montrera le langage de ce temps-là, quiaefté

tirée d’vn Manuferit, communique par Monfieur Loifel Aduocat en Parle-

ment
,
allez reconnu par fon nom 6c fes écrits.

Cbi apres funt eferit ly bons enfeignement ke ly bons Roys S. Lo y s eferitde

Ja propre main à Carthage à Monseigneur Phelippon [en fill.

<« C h i E r. s ficus
,
première cofc que je t’enfeigne, fi eft que tu mettes tout

<« t’en cucren Diu amer. Car fans chou nus ncfepuetfauuer. Garde toy de faire

»< toute cofc
,
qui dcffilaire li puct : chcft péchiez mortcus. Anchois deucroies

»« fouffrir toute manière de tourment
,
ke tu pcchaiftcs mortclment. Se Diex

«c t’enuoye aducrûtCjfuefre lecnbonc grafe
,
&c en bonc patienfe

, & penfc ke tu

« l’as biendeferui, 6c ke il te tournera tout à ton preu. Se il t’enuoyc profpe-
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rite , fi l’en mcrchic hautement

, fi que tu n’en foies pas pires v par orgueil v
par autre maniéré. Car on ne doit pas Diu de fes dons guerroijer. Confelle

°

toi fouuent, &: cllis Confcll'ours preudommes& figes, ki te fâchent enfiener
“

kc tu dois faire ,& dequoi tu te dois garder. Si te dois en tel manière porter
’ “

& auoir ,ke tes Confcilours& ti ami tcofcchcnt feurcment reprendre& mon-
trer tes débutes. Le fcruichc de laintc Glifc oes deuotement

,
fans bourder

&c trufer
, & fans regarder cha &c là. Mais prie Diu de bouche & de cucr en

peniant a lui deuotement. Et cfpeciamment à la Mcfl'càchclccurckelicon-
“

iccrations cft faite. Lccuer aies douch & piteux as pourcs, & àlor incfiiifc
*'

8ç les conforte aide fclonc chou que tu poras. Se tu as aucune fflefuifc
ci le tantoft a ton Confeüour,ou à aucun preudomme: fi le porteras plus le-
gicrcment. Gardes que tu aies en ta compaignic tous preudommes, foient re-
ligieux

,
foient feeuhers

, & fouucnt parole à eus ; & fui la compagnie des
mauuais. Efcoute volcntiers les fermons

, & en apert, & en priué: & pôur-
cachc volcntiers prières & pardons. Aime tout bien

,
& hé tout mal en coi

“
'e chc foit. Nus ne foit fi hardis, qui die parole deuanr toi, qui atraic ou cf-

“
mueuc apcchic; ne ne mcldic d’autrui par derrière, ne en manière de detra- *.«

«ion. Ne nulc vilonnicde Diu ne de fes Sains ne fueffre que on die de- “
uant toi j kc tu n’en fâches tancoft venjanche. Rcn grâces à Diu fou-

"

uent de tous les biens ke il t’a fais: fi kc tu foies dignes encore de plusauoir.A juince &c a droiture loics roides, & loiaus enuers tes fougis
, fans tourner

~
ne a dextre ne a feneftre

, mais tousjours à droit : & foufticn la querclc au “
plus pourc, juficcs-la veritez foit déclarée. S’aucuns a faire en qucrelc deuant

“
toi, fines tousjours por lui encontre toi, jufqucs tu fiches la vérité. Car enfi

“
jugeront ti Conlillicr plus hardicmcnt, fclonc droiture, felonc vérité Se tu

“
tiens rien de l’autrui par toiv par tes baillius , & cheft cofc chcrtainc rien
fins demeure. Et fechefi: cofe douteufe, fai enquerre par faces houmcsincl- “
ment & diligemment. A chou dois metre toute c'entcntc comment tes cens

“
&: ti fougis vment en pais& en droiture defoustoi

, mcifmcmcnt li relieieus& les perfonnes toutes de fainte Glife. On rccontc du Roy Phe l f P v * “
que vnc fois h d,ft vns de fesConfilliers

, kc moût de tors ,& moue de four- «
fais h fiufoit fainte Eglife. Enche que li toloient fes droitures, & amcûuifofont “
les juitiches .., Ht kcchctoit moult grans mcrueillc comme il le fouffroit Et li

«
bons Rois refpondit, kc alfcz le crcoit. Mais quant il regarde» les houhours “
&: les çourcoifics ke Dicx li auoit faites; il voloit mi^x lai (fier s’en droit aler if
ke a fainte Gide contens ne efehans fufciter. Aime dont

,
biaus fiex , les per- «*

fonnes de fainte Glife ,& garde lor pais tant corn tu porras. Chaus de Joli- «
eion aime, 8c lor fai bien a toy pooir. & mcifmcment chaus par quiDicx cfi plus «
hounorez, & la fois prechic& cflàuchic. A ton pere & à ta mcrc dois tu amour& «J
rcucrcnce & garder lorcommandcmcns. Les bénéfices de fainte Glife donne àperfonnes bornes & dignes du confeil as prcudoumes.& donne à chez qui riens «
n ont en fainte Gide. Garde toi de mouuoir guerres fans trop grand confeil dmeifmemcnt contre toute Chreftienté. Et s’il le conuenoit faire, garde fainte “
Glife

,& chaus qm nen n ont melFait
, de tous domages. Guerres &r contens ffapade au plus toft kc tu portas, aufi corn fains Martins faifoit. Soies diligens «

d auoirbons Prouos fichons Bailhus,&cnquior fouucncdaus
, & de cheus de «

ton ollcl, comment il fe manuicncnt. Trauaillc toi as péchiez empechfor, & **
mcifmcmcnt vilains péchiez fie lais, fie vilains fcrcmens. Etherifics fai deftrui- M
re fie abaimer a ton pooir. Encore te rccordc jou

,
que tu retonnoifTcs les bc- *

5 5
,gnOU

,

r
’ & kc “ I cn rcndcs glaces fie merchis. Fai prendre «

garde ke h dclpens de ton oftel foient raifnabte & à mefuré. Et ch la findous fiex, je te conjur &: rcquicr,ke fc jemuir auanc toi, kerti fâches fecour- “
re a m ame en Méfiés, en oroi ons, par tout le Royamc de Franche

, & que “
tu m otroics clpccial part, fie plemcrc, en tous Ics bicnske tu foras. Audacr- «
rain, trcs-chier hex, je te doins toutes les bcneichons kc bons pères fie preus

(C

<c
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ruet donner à £11. Et li benoîte Trinitez , * tout U Saint te gardent* def-

tendent de tout mal. Et Diex te doint grâce de fa,te fa volentc tous jours,

'

1, k’il fait hounerez par toi , * que nous puiftons apres chcftc vie cnfamblc

auocc luv Se luy locr fans fin. Amen.
f ....

Il en fit autant à Madame Yfabeau Roync de Nauarre fa fille, que nous in-

férerons pareillement en ce lieu, pour feruirde depoft à £ riches pièces .der-

niers chants de ce Cigne diuin.

Chi apres funt eferit lienfeignement, kc li bons Roys Saint Loys

eferit de fa main à Madame Ysabel fa fille, qui fu Roync

de Nauarre.

fa chiere * CT fi
lle Ysabel Roync de T{auarre ,

* falus $ amijlié de père.

„ Chiere fille
,
pour che que je quit

,
que vous retenrez plus volontiers

„ de mov pour l'amour que vous aucz à moy
,
que vous ne feriez de pluilours

”
autres Vfay penfé kc je vous fâche aucuns enfeigncmens efents de ma

’ Chiere fille,je vous enfeigne, que vous amcz noftrcSigncur de tout voftre

„ cucr,& de tout voftre pooir. Car fans chou ,nus ne puct riens valoir, nulc cofc ne

„ puer bien cftrc amée, ne fi droituricrcmcnt ne fi pourfitablcmcnc. Cheft li Sires,

à

„ qui toute créature puer dire : 'fies mesDbe^emn aue,^f
enus

„ de mes biens. Chou cft li Sires
,
qui enuoya fon fill en terre

,
* le lium a

„ mort
,
pour nous deliurer de la mort d'infer Chiere fille

,
fe vous 1 amez

,
li

, pourfis en fera voftrcs. Moût cft la créature dcfuoije, qui aillors met 1 amour

,! Se fon cucr fors en luy, ou defous lui. Chiere fille, la mcfurc dont nous le

„ deuons amer, fi cft amer fans mefure. Il a bien deferuy que nous 1 «nomrcar

„ il nous ama premiers. le vaurroi kc vous feuflîcz bien penfer as apures kc U

„ benois fius Diu fift pour noftrc racnchon. Chiere fille
,
aijcs granc dcfincr

, coumcnt vous li plulfiez plus plaire, Se mettez grant entente a cfchiucr tou-

’

tes les cofes ,
que vous quiderez qui li doient dcfplairc. Efpcciaumcnt vous

„ deuez auoir chcftc volentc
,
que vous ne feriez pechie mortel pour nu-

, le cofe qui peuft aucnir : * ke vous vous huileriez anchois les membres

„ caupcr v dctrcnchicr ,
Se la vie tolir par cruel marure .

que vous le fefi liiez

, à enflent. Chiere fille, acouftumcz-vous fouucnt a confefler ,
&: cibliez tous

jours ConfclTours qui foient de fainte vie
,
* de fouffifant lettrurc

,
par qui

vous foijcz cnfignic ^dodrinée des cofes que vous deuez clchicucr , Se des

! cofes ke vous deuez faire. Et foijcz de tel maniéré parquoy voftre Confef-

, fours
, * voftre autre ami vous ofent enfignier * reprendre. Chiere fille,

, oijcz volenticrs le feruife de lainte Glifc. Et quant vous ferez v Moufticr,

. gardez -vous de mufer * de dire vaincs paroles. Vos onfons dues en pais ou

* par bouche, ou par penféc. Et cfpcciaument cntrucs con h corps noftrc Si-

gnour Ihcfucris fera prefens à la Mdfe, foijcz plus en pais.fcplus ententme

! orifon ,* vnc picchc douant. Chiere fille, oijcz volenticrs parler de noftrc

” Sxmour en fermons & en priuez parlcmcns. Toute voye priuez parlemens

” cfchiucz fors que de gens rnout efleuez en bontez * en faintces. Pourca-

’ chiez volontiers les payons. Chiere fille , fe vous aucz aucune perfecution

’ ou de maladie, ou d’autre cofe, enquoy vous ne pmflicz mètre conlcilcnbq-

ne manière-, fouftrez le debonaircment , * en mcrch,)cz noftrc Signeur , *
”

l'en fâchiez bon grci. Car vous deuez quider ke cheft pour voftic bien,

” * deuez quidici; que vous l'jnjqz deferni, * plus fe ,1 vaufift.pour chou que

’ vous j auez Pau a8« & pau ferui, * auez maintes cofes faites contre fa vo-

*
lente. Se vous auez aucune profper,te , ou de fantc de cors, ou d autrc^co^
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raerchijez cnt noftre Seigneur humelemcnt
, &c l’en fâchiez bon grc , &c vous «

prenez bien garde que de chou n’empiriez ne par orgueil,nc par autre mcfpri- 4f

ion: car chou cil moue grans pcchiez de gucrroijer noftre Signour, pour l’ocoi- ft

fon des dons. Se vous auez aucune malaife de cucr,ou d’autre cofe, dites le t<

à voilre Confeilour , ou à aucune autre perfonne
,
ke vous quidiez qui foit

loiaus
, & ki vous doiuc bienchclcr pour chouke vous le portez plus en fuis, f£

fc chcft cofe kc vouspuifliez dire. Cliicrc fille, aijcz le cucr pneus vers tou- it
tes gens kc vous entenderez qui foient à mefehiefou de cucr ou de cors, & w
les fccourcz volontiers ou de confort, ou d’aucune aumofnc felonc chou ke
vous le porrez faire cnbonc maniéré. Chicrc fille, amcz toutes bonnes gens,

,

foient de religion, foient du ficelé, par qui vous entenderez ke noilrcs Sires
( [

foit houncrez &: feruiz. Les pouresamcz& fccourcz, & efpcciaument chcus
, <

qui pour l’amour noilrc Signour fc font mis à poureté. Chicrc fille
, obeïf-

fiez humclcment à voilre marie
, 6c à voilre pere

, 6c à voilre mère es cofcs
qui font felonc Dieu. Vous douez chou volontiers faire pour l’amour que vous

*

auez à aux,& aifez plus pour l’amour noilrc Signour
,
qui cnii l’a ordené à

'*

cafeun felonc qu’il aftiert. Contre Dieu vous ne deuez ànului obéir. Chierc
*

fille, metez grant peine, que vous foijcz fi parfaite, quc’chil qui orront par-
**

1er de vous ,& vous verront, i puiiTent prendre bon exemple. Il me famblc,
*

qu’il cil bon ke vousn’aijcz mie trop grant fourauis dereubes enfamble,nc de
**

ioaus, felonc l’cftat où vous elles ; ains me famble iniex
, que vous fâchiez

*

vos aumofncs au mains de chou qui trop feroit
, Se que vous ne metez mie

**

trop grant tans, ne trop grant eiluide en vous parer ne achcfmcr. Et prenez
*

garde que vous ne fâchiez outrage en voilre atour. mais tous jours vous en-
* £

ciinez au chois 3 deuers le mains
,
que deuers le plus. Chierc fille ,aijcz vn “

defirier en vous,kc jamais ne fc départe de vous, cheftà direcomment vous <c

puiiliez plus plaire à noilrc Signour, &: metez voilre cucr. à chou
, ke fe vous

tC

citiez chcrtainc
,
que vous ne fuiificz jamais guerredonncc de bien que vous

“

fefiificz, ne punie de mal que vous fefilïiez, U vous dcuricz vous garder de t€

faire cofe ki defplcuil à noftre Signour
, &: entendre à faire les cofes qui Ii

<f

plairoicnt à voilre pooir purement pour l’amour de lui. Chiere fille
, pour-

tc

cachiez volenticrs orifons de bones gens,& m’i acompaignicz. Ecfe ii auient
**

k'il plaifc à noftre Signour
,
que jou trcfpafic de chcftc vie deuant vous

; je * c

vous pri que vous pourcachiez Méfies &: orifons
, Se autres biens-fais pour *«

marne. le vous commant nus ne voie chcil eferit fans congiet. Noftre Sire **

Diex vous fâche bone en toutes cofcs, autant comme je dcfir,&plusaficskc «
je ne faroic defirrer. Amen. *

t

L’Hiftoire faint Denys adjou (le
,

qu’il Iuy enuoya pour prefent de petites

chcfnettcs de fer, dont elle prenoit difeipline par chacune femaine, luy don-
na aufii deux chefncttcs, aufquclles pendoit vne petite haire qu’elle ccignoic
aucunesfois.

Mais outre ces deux pièces
,
nous employerons encore le Teftament dudit

Roy
,
qu’il fift peu auant que partir.

TESTAMENTVM REGIS LVDOVICI SÂNCTI.

I n nomine fantlx & indiuidux Trinitatis , amen. Lvdovicvs Dei gratta
francorum Rtx. Notum facimus cjuod nos per Dei gratiam font, & incolumes Te-,

fiamentum nosinon ordinauimus in banc modum. Volumus tjuidem & prxcipimus
,

nuod omnia débita noffra foluantur , & cjuod omnia forisfatta nosira emenden-
*nr , & fiant rejlitutiones noftrx per exeuttores hajus Tejtamenti inferiùs nomi-
natos

, perfe , vel per altos ,/êcundùm cjuodviderint expedire : quibus Ji vifafaerint
alicjua dubia vel obfcura , damus eis potefiatem ordinandi & faciendi fuper hiis

,

prout infpetta (alute anime nojhrx videtint faciendum. Legamus autem cari(jima
vxori noftrx Margaretæ Reginx quatuor milia librarum. Abbatix noftrx Rega-

Partie II, Ecc
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lis Mentis fixcentas libres. Libros veto nofiros , quos tcmfore dccejfus nojtri in

francia habebimus ,frater
illos

,
qui ad vfum CafefLt pertinent , legamus Fratri-

bus Prxdicatoribus , & Fratribus Minoribus Tarif. Abbatix Regalis Mentis
, &

Fratribus Prxdicatoribus Compend. fecundum diferetionem & ordinationem exe-

cutorum nofirorum eiÇdem xquis portionibus diuidendos
:prxter illos libros , 'quos di•

Ili Praires Pr.edicatores Compend. jam habent. Item legamus Abbatix beatx Maria

Regalisjuxta Pontif quadringentas hiras. Abbatix Lilii beatx Maria juxta Mele-

dunum trecentas libras. Domui Dci Tarif centum libros ad vfus pauperum ejufdem

Domus. Domui Dei Pontiffexagima libras advfuspauperum. Domui Dei Compend.

fimiliter ad vfus pauperum fexaginta libras. Domui Dei Vernon. ftmiliter ad vfus

pauperum fexaginta libras. Item legamus ducentis Domibus Dei magis indigents

-

bus & plus oneratis duo milia libr. disfribuendas , vnicuique videlicet fecundum
diferetionem & ordinationem executorum nofirorum. Item ollingentis Leprofar.

duo milia libr. eodem modo difribuendas eifdem
,
fecundism diferetionem & ordina-

tionem executorum nofirorum Item legamus Domui Fratrum Minorum Tarif qua-

dringenrxs libros. Aliis autem domibus Fratrum Minorum in regno Francia con-

fitutis ,per confilium & ordinationem Miniftù Prouincialis Francix , neenon Gardiani

& Le<7oris Porif qui pro tempâre fuerint ,
vel duorum ex tpfis ,

fexeentas libras. Item
.

legamus domui Fratrum Prxdicatorum Tarif quadringentat libras. Aliis autem Domi-
bus Fratrum Prxdicatorum in regno Francix conffitutis per ordinationem & confilium

Prioris Prouincialis Francia , neenon Prions,& Lettons antiquioris Domus Parif.fex-
ccntas libras. Item legamus Abbatix S. Vicioùs Parif. quinquaginta libras. Abbatix Vi-

tforixjuxta Siluan. quinquaginta libr. Aliisautem Abbatiis Ordinisfàntli Augufini
magis indigentibus , & plus oneratis in regno Francia conllitutis trecentas libras dif-

tribuendas eifdemfecundum diferetionem& ordinationem executorum nofirorum. Item

legamus PrioratuiS. Mauùcii Siluan. quinquaginta libras. Abbatix Cifiercienfi quin-

quaginta libras ,& aliis viginti magis indigentibus &plus oneratis Abbatiis ejufdem

Ordinis trecentas libras difribuendas eifdemfecundum diferetionem& ordinationem

executorum nofirorum. Abbatix S. Antonii Parif c. libr. Abbatix de Parco juxta Crs-

fpiacum lx. libr. Abbatix Thefauri 3. Maria X L. libr. Abbatix de Villar. juxta

Feritatem x L. libr. Abbatia de Bjarz, verfus Peronam x L. libr. Abbatix de Sa/-

uatorio juxta Laudanum x L. libr. Et aliis Abbatiis Monialium CiItère. Ordi-

nis d C libras diHribuendas magis indigentibus & plus oneratis fecundum difere-

tionem cr ordinationem executorum nofirorum. Item legamus Domui fororum s.

Don/inici juxta Montem Argi xxx. libr. Noua Domui fororum ejufdem Ord.

vitra pontem Rothom. fitx l x. libr. Abbatix Humilitatis B. Marix juxta S.

Clodoaldum l. libr. Monialibus S. Damiani Remenf xv. libr. Monia/ibus ejufdem

Ordinis
,
qux funt apud Pruuinum x v . libr. Item legamus Abbatix Fontis Ebratt-

di c. libr. Et triginta Prioratibus Fontis Ebraudi in regno Francix confiitutis ,

c c. libr. difribuendas magis indigentibus & plus oneratis fecundum diferetionem

& ordinationem executorum nofirorum. Item Domui S. Mathurini Parif. Ordinis S.

Trinitatis CPCaptiuorum , l x.libr. Fratnb. noua Domus Fontis filiaudi Ordinis ejuf-

dem
, ad vfus pauperum, x l. libras,& aliisDomibus ejufdem Ordinis in regno Francix

confiitutis magis indigentib.& plus oneratis c.libr. Item legamus Abbatix Prxmonfir.

xxx. libr. Abbatix Albx-Curix xx.libr. Abbatix Gaudii-vaUis x x. libr. Et aliis

Domibus ejufdem Ordinis magis indigentibus,&plus oneratis fecundum diferetionem

& ordinationem executorum nofirorum c. libr. Item legamus Domui Valhs Schoix

-

rium Parif. XL. Etaliis Domibus ejufdem Ordinis c. libras , difribuendas eifdem fi-
cundùm diferetionem çr ordinationem executorum nofirorum. Item legamus Domibus
Ordinis Caturffien. in regno Francix confiitutis lx. libr. difribuendas fimiliter fi.
cund'um diferetionem& ordinationem executorum nofirorum. Et Fratrib. ejufdem Or-

dinis ad adificationem nouxDomus fuxjuxta Tarife, libr. Item legamus Domui de
Vicen. Grandis-montis Ordinis xx.tib. Fratribus deSaccis Parif lx. libr. Fratri-

bus de Monte Carmeli Parif xx.libr. Fratribus eremitis de Ordine S. Gai/le/mijuxta
Parif xx. libr, Fratribus eremitis de Ordine S. Augufini Parif. xx.libr. Fratribus
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rjrdinu S. Crucis xx.hbr. Fratnb.de Ordine B. Mariematris chrifti Parif. xx. libr.

Item legamus ad adificandtrm & ampliandum locum Beguinarum Parif. c. libr. &
adfuftentationcm pauperiorum ex ipjis x x. lihr. Itttn legamus pauperibus mulitri-

bus Beguinis in regno Francia conftilutis c. libres, per banos vires
,
quos *d hoc

exécutons nofiri vidertrn ordirundot , difiribuendas . Item pauperibus Beguinis de
Cantiprato juxta Cameracum XL. libres. Item legamus Fihabus Dei , & mnlicri-
bus Pæuitenttbus Purifie, lihr. Voluntus aHtcm

,
quod extournes nofiri requirent ab

omnibus Religiofts , & Conucntibus Rcligioforum , Locorum quibus legataftenants,
qsutinus intacttu pietatis fingulis aunis faciant anniuerfirium nojlrum cerfa dit obi-

tus nofiri. CapclUnos autcm Capelie nofirx Parif. attente requtrimus, vt pro nobis

poft deceffum nofhrum Mijfam, que pro defunttis jideltbus dicitur
,
per vnum ex

Concapcllanis fuis fingulis diebus celebrari faciant in futurum , <fr anninerfanvm
nofhrum die obitus nofiri follemne faciant annuatim. Item legamus pauperibus ma-
lienbus maritandis vel afjignandis mille libres. Item legamus d c. libres ad bu.
rellos emendos pro pauperibus vcfticndis , & c. libr. pro fbtularibus pauperibus

difiribucndis. Item legamtts pauperibus Scolaribus SantH Thomx de Lupara Pa-
rif. xv . libr. cf pauperib. [col.tribus S.Honorati Parif. x. libr. Bonis-pucris Parif
LX. libr. & minuits fcolarib. Parif ci. libr. per Priorem Fratrum Prxdicatorùm

& Gardiamrm Fratrum Minorum Parif. difiribuendes . Item legamus orphanis , vi-
duis, & minutis pauperib. duo milia libr. Item legamus c L. libres pro calicibus ,a/~

bis , & aliis ornamentis Ecclefiafhcis emendis & diftribuendis per manum exeento-

rmn noftrorum
,
pauperibus loris qux indigebunt in domaniis nofhris

,
vbi vidébiter

bonum effe. Item legamus ftruientibus nofhris
,
qui nondum fitnt à nobis rémunérait ,

vel qui minus fujficienter rémunérait funt, duo milia libr. diftrtbuend. per manum
executorum noftrorum. Volumus autem & prxcipimus

, quod omnia fupraditfa de
mobilibus qux habebimus in regno Francia tempore dectffut nofiri

, foîuan/ur. ,^ua

fifortb ad ea foluenda non fuffetrent , volumus & prxcipimus , vt de vendttionibns

bofeorum noftrorum omnium
,
qui funt in domani'us nofhris

,
pcrficererur folutio om-

nium prxdiclorttm , tam ex i/lis venditionibus qux tune tffent , quant ex aliis

qux poffent fieri in bofeis prxdiciis. Ira quod in illis venditionibus nihif per-
ciperet hares nofier, donec omnia prxdicla tffent plenarie perfoluta. Et ad hxc
omnia tenenda & firmiter obferuanda haredem nofirum cfr terram noshram ebliga-

mus. Prxterea volumus & prxcipimus , vt Clerici nofiri & Capeliant tempore de-

ceffus nofiri de noftro exiftentts hofpitio
,
quibus in aliquo beneficto Ecclefiaftico pro-

uifum nonfuerit ,
habeant& percipiant in burft hxredis nofiri Regis qutlibet corum

XX. libr. attnux ptnfionis
,
quoufqutfibi dcbeneficiis Ecclefiafliris , velalias fitpro-

uifum. De Baptizatis autem nofhris tam majoribxs qnàm minoribus quos ventre fe-
cimus citra mare ; volumus & prxcipimus , vtficundkm quod ordinatunt eft à rtobis

de prouifionibus ipforum ,
filius nofier, qui fucceffurus tfi nobis in regno

,
pofl de-

ceffum noHrum prouidere tentâtur tifdtm ; nifi eaufa rationabilis abfifteret ,
quartfub-

trahi vel minui deberet prouifio aliquorum ex ipjis. Volumus infuper& prxcipimus

,

vtprouifionem
,
quam fecimus quibufdam honefiis mulicrjbus qux Btguina dicuntur,

in diuerfis ciuitatibus & villis rcligiosi degtntibus feruet & tentât itérés nofier
,
qui

nobis fuccedet in regno
, & tam feruarifariat & teneri

,
quamdiu vixerir earum qux-

libet ; qua vide/icetaffignata nonfuerintalias competenter. Donamus autem& afi?na-
mus filiis noftris Ioanni, Pêtro, cJ’ Roberto, cerras terrarum portior

nés
,
fecundùm quod in littcris nofhris patentibus fuptrhiis confieSUs pleniùs tontine

-

tur. Quibus portionibus volumus& prxcipimus ipfosfore contentos. Etfifortt contin-

gent ipforum aliquem ,vel haredem ejus
, fine harede de corporefuo dccedere

,
portro

terra fibi afiignata ad haredem feufucctjfortm nofhrum
,
quicumqat pro tempore ri.

gnum tenuerit, reuertatur. Item legamus cariffimx filia nofirx Ac NET! decem mi-
lia libr. Denique volumus

,
prxcipimus , çfr ordinamus

, vt prxttr portiones liberomm
nollrtrum

,
neenon reftitutionts , emendationes , donationes , fr legata, qux vel quas

modo vel aliisfecimus autfaciemus
,
feu fieri ordinauimus vel ordinabimus infutu-

rum, tola alia terra noftra ,& omnia immdbilia ad nos pertintntia totalités remaneant
Partie II. Ecc ij
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haredi nofiro

,
qui nobis fuccedet in regno. Mobilia veto omnia 'idemfi,militer remA-

ntre volumus , dum t.imcn en in bonos vfius ad honorem Dei & vtilitatem rtgni ex-

pendere teneatur. In his autem , dr in omnibus fuproduits , volumus dr ordinamus

jus alienum per omnia & in omnibus efj'c faluum. Hujus autem Tcfiamcnti nofiri

executores confiituimus dtlcüos dr fidèles nofiros Stephanvm Epifcopum Pa-

rif. P h I l I p P v M E broie, eleilum , S. Dionyfii & Regait s Monfis Âbbatcs
,
qui

pro temporefucrint , dr Magistros loanncm de Trecis & Henricum de Vcruel. Cleri•

cos nofiros ,
Archid. in Ecclefia Bajoc. £>uibus ad pramtffa omnia exequenda volu-

mus dr pracipimus , ut hares nofer, qui nobis fuccedet in regno
,
tam ipfis ,

quàm
alu s quos deputauerint loc» fui ,

prouideat in expenfis. £htodfi non omnes his exe-

quendis voluerint, vel non potucrint interejfe , vel aliquem ex ipfis contingat dece-

dere nominatis , major pars numéro fuperfiitum nihilominus potefiatem habeat exe-

quendi prxmijfa. In eujus rei teHimonium pr.tfintem paginam figilli nofiri fccimm
smprejjlone muniri. Aclum Parif anno Domini ta.ee. ftxagefimo nono, menft
Februario.

Rendit l’esprit.] L’Hiftoirc Taine Denis dit ces mots, Ledit Roy

Saint Loys trefiafie anoit le vifage plus cler dr beau que jamais nauoit eu , dr

fcmbloit qu’il feufl vif& fouriant , ainfi comme le témoignent pour vérité ceux qui

l'ont vas suant que Pen feparafi la char des os. Les Barons , Princes
, & Seigneurs

de France
,

qui efioient là prefinsfcirent lors foy & hommage à Philippefin aifné

fils , lequel ordonna à fis Confeffeurs dr autres a fairefiparer la char des os , & met-

tre les offemens en vn coffre honnefic dr magnifiquepour les enuoyer à faintt Denys

en France, ou/fuelfaincl lieu ledict glorieux Saint Loys auoitefieufafiepultu -

re. Et les eujfent portez, lefiditis Confejfeurs , dr autres grands Seigneurs que le Roy
Philippe auoit pour ce faire efieut & deleguez, auant le département de l'ofi , ce n'eufi

efié le confintement du Roy Charles fin oncle
,
qui luy confcilla etattendre fon retour,

ce quauec leur compagnie il feifi emporter lefidittes Reliques. Car les mentes du
glorieux Saincl efioientfi grands ,

qu'ils pourraient garder dr confiruer l'ofit dr le

prefiruer de péril dr danger.

Et fvt apporte le corps.] Nous ne pouuons mieux expliquer l’or-

dre & parti cularitcz de cette conduite, que par les termes de Ta vie, qui en parle

ainfi : Tantofi après que le traitué dejfufdit eufi efié fai& en la maniéré que dit efi,

dr que ledit Roy de Thunis eufi efié fournis au Roy Charles oncle du Roy Philippe \

iceluy Roy Philippe difpofa & ordonna de s'en retourner en France dr tout fon ofi

fiemblablement , & recueillis tes os defon Pcre en fon maire dr ceux de fon firere le

Comte de Netiers. Et après qu'ils orent fait voile , leur fiourditfi grande tem-

pefie & fi horrible
,
que par la force des vents les vns furent jetiez, dr traufpor-

tez, au port de Trappes en Cecille. Au moyen & par la force de laquelle tempefie plu -

fieurs moururent , entre les autres Thibault Roy de Nauarre dr Comte de Champai

-

gne , dr auec ce fafemme , fiUe dudicl Monfieur Saint Loys, qui futfrâpée
ctvn vaijfeau qui toucha à fon cheual ,fiurquoy elle efioitmontée ,

qui cbeut , dr la-

dite Royne aujji qui e/loit enceteste d'enfant , dr fut portée à Coufonce ou elle

trefpafjà ,& y fut faiét pour elle folemnel feruice. Alphons Comte de Poitiers fré-
té de monditf Jieur Saint Loys, /.i Comtejfe fa femme , la Royne de France

Tfabeau d'Aragon
,
femme du nouueou Roy Philippe , dr moult d'autres de

grand renom. Barons & Cheualiersy finertnt leurs jours. Plufieurs autres aujfi de-

puis qu'ilsfurent arriuez. à terre moururent auant qu’ils peuffent retourner en leur

pays. Le Roy philippes doneques arriué à Trappesfi mift parterre, feifi mettre les os

defin Pcre en vne litière dedans vn petit efirin, les os auffi de U Roynefia femme ,

dr ceux de fou frété le Comte de Ntuers en vn autre lieu honorablement & riches

ment commis. Au regard de la char, du cutur , dr des entrailles du glorieux Saint ,

qui efioient cuittes & fiparées defildis os, le Roy Charles oncle du Roy luy requifi

les luy donner, ce que fondtcl neueu luy ollroya , dr les feifi porterdr mettre reutrem-

ment en vne Abbaye qui efi prés de Palermc en vne cité de Srude , cr vindrent au
deuant à grande & folemnellc precejfion , tout U Clergié & le peuple de U terre. LÀ
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furent mifis (fi élouées honorablement , & le jour qu'ils y furent apportées y eut (fi

depuis encor plufteurs miracles faitts audit lieu. Apres ce le Roy Philippe print fin
chemin

, (fi enfin venant par la Calabre (fipar Secille (fi par Rome
,
par Viterbe , oit

les Cardinaux efioient lors ajfemblez, pour l’efiethon du Pape , tout le Clergiédr peu-
ple& tout le pays venoient en proceff.on au douant des Reliques

,
eux ejforçarts de

touchier l'efirin, ou la litiere
,
pareillement à Boulongue & és autres citez, de Lom-

bardie (fi jufques en France , (fi par tout leur voyage (fi chemin
,
furent conuoyéesdr

conduites lefdiifes Reliques à grandes procédions & filemnitez, , (fi jufques à tant
quelles furent apportées à Paru, en tEglifi Cathédrale

,
oit ils furent receuès en

grandefilemnité , &y futfait (fi célébré feruice filemnel & honorable prefint tou-
jours leditf Roy Philipes , & après lesfeifi porter de là en grande reuerence (fi pro-
cejjion à S.Denys,en laquelle compagnie auoit grande ajfemblée des Pfelats , Barons
(fi Seigneurs du Royaume.

La Chronique S. Denys, adjoute vne particularité fort fingulicrc au con-
uoy qui fut faiék à S. Denys par Philippe. Jgfuand le Roy fut venu à Paris qu’il
dejiroit moult voir , ilfut commandé qu'on aornajt les corps qui auoient efié apporte

7

de fi loing: quand ils furent aorne^, le bon Roy Philippe portafin pere (fi conduit

fit à Nofire Dame de Paris, auec les autres qui efioient morts en la voye de Thunis.
Si leur chanta l'on Vigiles de morts bien (fi haultement , (fi auoit entour les beres des
morts

,
grand multitude de luminaire embrazé (fi grand compaignie de nobles çens

qui toute nuift veillèrentjufques au matin. Landemain te Roy print fin pere fur fon
coul (fifimifi à la voye tout à pié à aller droit à fain il Denys en France : àuecluy
furent grandfaifin des plus hauts hommes de France qui allèrent en fa compaignéa
' Toutes Us Religions de Parisyfirent hors ordonnecmentà grands procédons difins le

feruice des morts
, (fi prians pour l’ame du bon Roy qui tant les aym'oit ; Eucfqucs,

Archeuefques , Abbef, furent reuefins les Mitres és ttfies (fi les Croces emmy les

mains, (fi allèrent après le bon Roy en grand deuotion difant leurs prières (fi liurs

orifins. Tant allèrent qu’ils vinrent à S. Denys : mais qu’ils cntrajfent en la ville

,

auantle Conuent vint à l'encontre
, &furent tous les Moines reuefins enchappes ,(fi

auoit chacun en la main vn cierge ardant, (fi recourent humblement (fi deuotement
les corps des trefpajfcz,. Et fiecialemcnt le corps S. Loys. Si comme l'en vouloit
entrer au Moufiier les portesfurent clofes à l’encontre de leur venue. La caufi fut
fource que FArcheuefque de Sens & l’Euefque de Paris efioient tous reuefisu de leurs
ornement pour le corps dudiCt Saint Roy receuoir (fi defis compagnons

,
mais

les Moines S. Denys ne le peurent fiufrirpour ce qu’ils vouloient vfer de leur fran-
chifi (fi auoirjurifditlion (fi pouuoir fur leur Eglifi , air,fi comme ils ont furies au-
tres Eglifis de leur Dioctfe : car les Moynes S. Denys font exens (fi ne fcroient riens
pour l’Archeuefque ne pour l’Euefque de Paris , s’il ne leur plaifoit , (fi fi ce n’efloit

de leur gré. Le Roy fut douant les portes fon pere fur fes efpaules , & les Barons (fi

Prélats qui ne pouuoient entrer en PEglifi. Adoncques il fut commandé à l’Arche-

uefque (fiatEuefque que ils fi allajfcnt deuefiir & qu’ils ne feijfent nul empefehe-
ment en telle befogne. Jguand ils s’en furent allez. , tes portes furent ouuertes (fi le

Roy entra dedans (fi fis Barons , (fi les Prélats. Si commenceront lefiùnclferuice de

nofire Seigneur a chanter hautement, (fi puis enterrerent les os du bon Roy Loys, au-
près defin ayoul le Roy Philippe qui tantfut puijfant en armes : (fi mirent vne tom-
be de pierre deffus, tant qu’on luy eufifait vne tombe d'or (fi d’argent(fi de noblefai-
ture. Les ojfemens Pierre le Chambellan furent enterrez, aux pieds du bon Roy , tout en
la maniéré que il gifiit a fis pieds quand il estoit en vie. Madame Ifibelfut enter-

rée dautre part auprès du bon Roy Loys. Et Meffire leanTritam Comte de Neuers de
couHc luy. Toutes ces chofes payèrent le Vcndredy d'après la Pcntccoftc,
M. CCLXXI.
Maint beav miracle.] La Chronique S. Loys rapporte fonçante

& quinze miracles faits dans les cinq premiers ans de fa fcpulture, que peu-
(ions adjoûter au corps deccctc Hiftoire, mais la prolixité nousa retenus crai-

gnant d’enfler par trop ce volume de l’empcfchcr. Mais au lieu nous adjoute-

Ecc iij
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+0(g OB SERVAT. DE CL. MENARD
[ooicc chapitre feulement ticé d'icclle

,
quicclaircilforcccctcfindubonloin-

uille,&: lcscaufcs du retardement de cette canomzation.

Eu tau M. CCLXrv 1 11. régnant en France Philippe» Ray fils 1U Mar.fimtr S.

Lors,;» l'ordonnance du tape que tors efioit, vent tu France iteffin Simon Car-

Am.il Légat du Siégé Ajeotleleque
,
pour foy enfermer des prends mireeles que suait

félits en fs vie cr aprèsfs mou , mendiefieur Saint Lots, dons le renommée

estaitje fart diuutgée per tout le ltayaume & en diuerfes contrées de le Chnfteenté,

laquelle information ledit! Légat & prefens cr ajjéfians eucc luy plufieurs Prélats

,

Mai(Ire Celles de Caüclle Archidiacre de Meleum , jrere Gaulteer de narguesde t ordre

des Freres Mineurs Maesire de la Treuittct de France, frire leau de Samatfieu prt-

uincial de France de tordre des Prefcheurs, Eure Guillaume Grand Prieurdefaentt

Dcnye , & Msiflre Acurce Notaire dnditl Cardinal,fifi tien cr notablement le pro-

cèsfur ce par luy comme en tel cas appartient : auquel citaient defignez. tir exprimez,

plufieurs des miracles dcjfus declsfuels par l intercejfion dudit! glorieux Saint! .tien

apprennes. & teihfief par gens dignes de foy , s’en retourna à Rome , & lors iltrou-

ua le Pape mort , tir paurce demeura le procès dnditl Légat fans efire veu tir décéda

jufques en l’an M. ce. LXXXXV11. que venant lors PepeRonifscc FUI. de ce nom,

ledit! procès fut diligemment veu tir vifitè , & deuement examiné par gens dignes

& de meure deliberation , cr du caufeel & canftntcment des Cardinaux tir des Pré-

lats affiftans lors an Saintl Siégé Apoftclaque iceluy Baniface feift dnditl glorieux

Sainit'fermas» (olemncl, ordonna & lefeifi inferire on dialogue des Saints, enftitna

fa fefie , & falemnitè efire à tousjours chacun au célébrée par toute lEglife , le len-

demain de la fefie faintl Barthélémy x xv
.

jour d’Aaufi
,
quiefititlejaurqu iltref-

fajfaen Fhunts.

Tantovst <1VÏ le sermon i»t fine'.
]

11 ne futpaslong-temps

en ce lieu : car Boniface VIII. des l'an (muant de la canonizacion à l'in-

ftancc de Plnlippcs fit tranfporter les os de S. Lo y s dans la fain&e Chap-

pelle de Paris, a laquelle il accorda quelques Indulgences, permettant feu-

lement aux Religieux S. Denysauoiroul'vn de fesbrasou l'vnedefcs cuilîes,

comme appert par ce rcfcrii qu'il leur enuoya datté l’an quatrième de fon

Pontificat.

Bonifacivs Epifcapm fcruus feruarum Dei
,
dilellii filets Abbati tir Conuen-

lui Monafterii fientli Dianyfii, Ordinù fautli Beneditli, tarif. diacef falutem &
Apastalicam beueditlionem. 1 L L 1 V s deuotianie affeclum , & zelum reuerentia er-

ga nas , & Ramanatn Ecclefiam malrem vefiram , vos genre eredimus 1 qa'ed ea,qua

beneplacitis noftres inejfe perpenditet
,
promplis defideriù exequi (ludie.lis. Ciem ita-

que no(Ira ontntua voluntant existât, vt venerabile corpus beatifiimi Lv n o v 1 c I

Confejforis
,
quem pridem exigentc fieorum exceUentia merilorum Santliram cataloga

duximus afcribendnm , de Monafieria vefira , in qua itlud requiefeert uafeitur , ad

CaptUam Regiam Purifiai eanSitntam , ad laudem Dei, & honorem ipfius Santli

falcmniter transferatur , certâmque indulgentiam propter hoc C H R I s T 1 fdelibnt

dnxerimus caneedendam ; valûmes,& per Apastslicafiriptavcbùdifiriclè pracipien-

de mandamus
,
quatinus cum fuper tranfiatiane corporisfupraditti , ex parte charife-

mi in Chrifta filii naftri P h i l 1 1 F 1 Régis Francia etlufiris fnantis requifili , ci-

dem Régi totum corpus pruditlum , ejus brachiafeu tibia vobis duntaxat retenta , in

eadem Monafieria venerabiliter conferuanda , contradictions quolibet, aut délations

,

feu difficultés prarfut amota , humilités afiîgnelit. Sic vas in hoc prompte & cjfe-

caciter habituel , vt hnjn/madi negatium
,
quod fieeialtter infidtt corde nofiro, voti-

uum exitum fartiatur, & nas deuatiouem vefiram plenis exende en Domina lands-

bus attodamus. Datum Rome apndfanttum Petrum , Nouas lulii, Pontificatus n».

Sri anno quarto.

Sur la page yj. en ces mou
,
[Inst faire divx befroys

qji’oN appelle chas c h at e 1 le. ] Faut adjoûter , Le Prcfidcnt

Faucher deferiuant noz engins de batterie , allégué feulement ce pafiage, ne

luy fouuenant pas volonciers de Froiifard ,au premier tome chap. ui. qui dé-
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crit fort bicn,Z.« Anglais qui fcoicnt datant la Reoie, & quiy furent plut de neuf
fimaines ,

anoient fait charpenter deux befroys degros mefrien à trois estages , &
fiant chacun befioy fur quatre rouelles , & efioient ces befioys au lez. deuers la ville .*

tous couùertz. de cuir boulu pour de{fendre du feu & du trait,& auoit en chacun efiage

cent archers;&c ce qui fuit pour en faire voir l’effet, Selon vfagc.Etau ch.2.1. du
mcfmc tome parlant du fiege d’Aguilon pofé par le Duc de Normandie

,
Le

lendemain vinrent deux matfhes Engigneurs au Duc de Normandie, qui dirent que

fi on leur voulait liurer bois & ouuriers ils feroient quatre Chaufaux qu'on me-

neroit aux murs du chaitel ,&feroientfibautïqu'ilz,fiirmonteroient les murs. L'a-

bregé de Sala lit chatz. au lieu de Chaufaux. Et certes
,
fcmblent ils aux man-

telctz dont parle Vcgccc liurc 4. ch. 15. Et lî l’édition de Paris a le mieux ren-

contré font mcfmc chofe. Vincas dixerunt veteres
,
quas nunc militari barbari-

coque vocabulo cattas vocant

,

fans que l’vfagc de ce mot ait cfté depuis ; fors

pendant laguerre Simon de Montfort, lequel affiegeant Tolofc le rcmirt: fus

au dire de Bernard Guido Iacobin,cn fes Chroniques. Cornes Simon roboratus

recentibus peregrinis , non tam aggreffionibus qux fiebant extrinficus ,
quant & difi

curfibus quifiebant circa villam
,
quos & dues impediebant , barreriis , & foffatis

aduerfarios infefiabant,cujus demum fuit confilium adificare machinam ligneam quant

catham vocauit , cum qua terrant & ligna pertuherent ad implendum foffatum , &
quibits aquatis pugnam cominus inferrent. L’Hiftoire Albigcoife au fiege de

Molttzc
,
fecitjieri Cornes machinam ligneam ,quam vulgaris lingua exttam dicit.

Il cft vray que ceux de Crémone tenus de court par Frideric premier s’en

feruirent peu auparauant pour deffenfes de leurs murs. Non figniter fi com-

muniant
, dit Radcuic au t. liu. de fa continuation ch. $9. magnaque audacia

fuper muros , & in fuis machinis quas qattas vocant , opperiunrur ; vt cum admo-

uerenturpontes ,ipfi eos vel accaparent vel dejicerent.

PERRIERE PAR LA QV EL LE I L S G E T T O I E N T DV FE V GrECEOIS.] P^. jl.

Sencquc au premier de fes queftions naturelles
,
Sunt rithia cum magnitudo vafii

rotundîque ignis dolio fimilis velfertur , vel vno in loco fiagrat. Que l’Empe-

reur Leon ch. ij.de fes indications militaires appelle /xxidnxst. pleines

de feu pour embrafer les machines de charpente qui abordent de trop prés

les murailles. Ainfi les Mores de Lilbonnc affiegezpar Alphonfc 1

1

. Prince

de Caftille jettoient de leurs murailles des tonneaux pleins de feu, ce difcnc

Vafleus & Tarapha, differents toutefois en leur compofition de ceux dont fe

feruirent contre Ccfar les habitans de Puech d’Vffildun.

- Digitized by Google
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Manteau Royal , 8c (à forme. 158.^. c

Droit de Manteau. 145.1^1.4

Mathurinsdits Fraa des Aines. 81.4

Maycnfcld. *53-4

Mcncftrels. 161 . k

Menoifon. 78. c

Mcfcaii , mcfcllcric. 34

Mclallianccs peu vGtées en France. 100. c

Monnoye deTheodebert expliquée. X79- &
fuiu. de Childebert. *84

Montjoye , cry des François. ao8, 109

Mortier des Picfidcns. X93* x94

Mouuancc du Comté de Champagne, ut
Mufârd. ?4-C

N

N A c au» 59-c

Neffe. 96

Nil . de fes fources Se de fes bouches. 67 .

4

Noms de fobriquet. 35- c

Noftre-Darae de Tortofe cclcbrc pèlerinage.

98. 4

Nouâtm hacriquc a paflê pout fuperbe.
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O Live, Eucché.

Oüuier de Termes.
OmbeJ.
Ordre de l'Hermine.
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Outrer, Outrance.
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PA i r s de France choifis pour arbitres des

differents par l'Empereur Frédéric 1 1. 56.6

Pair dans les guerres priuées. 337. 4. e

Pair brilce. 337 .b 340. ç
Palmes, prifes par ceux qui retourtioient de

la Terre Sainte. >37.138
Panne, en armoiries. «jo

Parage , tenir en Parage. 147. 130

Pas d'armes. 17p. e

Partir le jeu. 91. e

Parriarchc de Hicrufalcm. ûi.b
Pauurc homme, qui ainfi appelle, \yx.b
Payennie. 58. b

Peaux de Babylone. 131

Pèlerinage de N. D.dcTortofe. 98. a

Penon. -y},»

Pères , les Empereurs ainfi appeliez par les

Princes.

Pierre de Fontaines.

Plaits de la Porte.

Poulains, dans la Tenc Sainte.

Pourpre, couleur d'armoiries.

Pouruuuans le Roy.
Profites à la guenc.

Profite Ican.

Preudhomme & Preuhomme,

QVarantainh du Roy.

Quintaiac.
m

181. e

|^Amis , ville de la Terre Sainte. 3M- C

. Rançon de S. Louys.

Raquettes.

Rats de Pont.

aj7. &fniM.
186 . b

131, e

Recreu, Recréant,.

Regnaut de Trie.

Relouer bannière.

hit

tjl,^ nm l,.’ t 193.4
Reflil. • • -yç g

Rexy.
'

Riches hommes. jo. b
jRicoi hombret ,

chez les Efpagnols. iSpjnpo

19 x.-b

Richard Roy d'Angleterre craint parles Sarra-

zins. 45. b. auteur des Tournois en Angletw

•• i^7 «ôïÿ ...........
Robert de Sorbonne , & fon Tcflamcnr. 3

Roy de France appelle le Roy des Roys. 313.

<ÿ- fmu. où il en parlé de fèsprerogatiucs.

S
Able, couleur en armoines.

Salc,cequcc'cfl.

Sandale.

Sciade.

Scich , en Arabe ce que veut dire.

Sénéchal

Soude , bonrfe des marchands.

Sultans, de ce nom. x;8.

Sultan de Babylone,

Suhande Coni.

Sultan de Haman.

136. ç

140

iài ‘1

IM
70 .b

6l. A

crfuiu.

58. b

38.4

jS.e

TAblé ronde , cfpece de Tournois. 178
Tabours, ou Tambours. 61

Toucy , Maifon illuflrc. " 90.pt

Touffe. aoa,l>
Traité de Paix de laRcyncdcCypre. 46
Traite de Paix entre S. Louys 6c le Comte de

la Marche. 48.49
Tournois, & leur origine. (6y 177.6
Treue , dans les guerres priuées. 338

Truffer. 117. 4

Tupincis, cfpece de Iouflc. 173. 6

VA 1 R, en armoiries. «il

Vilain ferment. toj.6
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LES
ETABLISSEMENS
DE S LOVYS

ROY DE FRANCE,
SELON L’VSAGE DE PARIS, ET D’ORLEANS,

& de Court de Baronnie.

Auec les Notes & les Obferuations du SrDV Can g e

Trèforier de France.

LeConfeil que Pierre de Fontaines Cheualier
Bailly de Vermandois donna à Ton amy.

Le tout tire des Manufcrits.

PARTIE I IL
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SVR CETTE TROISIEME PARTIE
de l’Hiûoire de S. L o v y s-

Es E'tablissemens de S. Lovys,
que je public en ce volume, ont elle veûs par

{

dufieurs de nos Iurifconfulccs François
,
qui

es ont citez fouuent , & en ont donné des

extraits dans leurs liures. Ce qui en paraît

a elle tiré de la copie
,
que M. Ménard

au Parlement, & Maire de la ville

en a faite fur le Manufcrit de feu M.
Fcurc-Chantercau Tréforicr de France en

la Généralité de SoifTons
,
qui en auoic déjà inféré quelques

Chapitres dans (on Traité des Fiefs. Cecte copie a cfté conférée

auec vn autre Manufcrit qui appartient à M.Nublé auffi Aduocac
au Parlement , 8c qui a quelques differentes leçons

,
que j’ay re-

prefentées aux marges.

Ces mêmes Etabliflcmcns fc trouuent encore inférez dans vn
Rcgiftrc de l’Hôtel public de la ville d’Amiens

,
intitulé fur le dos

,

Loix, auec ce titre : Les Ejhtblijftmens de France ordonnez,& confir-

mez, en plein Parlement par les !Parons du Royaume,& les Docteurs

en loix. Mais parce que ce Rcgiftre.où je les ay leûs autrefois,

s’eft trouué engagé dans vn procès
,

je n’ay pu m’en leruir pour
cette édition. Ils fe trouuent auffi en diuers Manufcrits , lous le

titre d’Ffages de ‘Touraine £Anjou , auec prefquc les mêmes
Chapitres, SC les mêmes termes

, en forte qu’il n’y a rien
,
qui ne

fc rencontre dans les Etablilfcmens de S. Louys.

Il n’cft pas bien ai(e de refoudre (i ces Etabliflemens ont efte

cffeéliuement publiez par le Roy S. Louys en plein Parlement,

Partie 111. * i;



PREFACE. !

pour auoir force de loix
,
comme leur intitulation femble dire

en rennes difcrcs. Car cc quiyeflporté
,
qu’ils y furent publiez,

par ce Grand Roy en l’an 1x70. auant que d’entreprendre le

voyage d’Afrique, où il termina faintemenc fa vie
,
peut former

^ quelque difficulté : dautanc que cela ne s'accorde pas àuec ce

ïi'mus* que l’Auteur de fon Hiftoire écrit
,
qu’il partit d’Aigucfmortcs

L»d. p.ji;.

pour cc voyage le Mardy d’après la Fdte de S. Pierre &C de S.

Paul l’an 116y. d’où il s’enfuit qu’il n’a pû faire publier ces Or-
donnances en l’an 1x70. (i cc n’cft que cette publication ait eflé

faite en fon abfcncc.

Ce qui peut faire vn autre doute fur la qualité de ccsEtablif-

femens ,
cil la citation frequente qui s’y rencontre des Loix du

Code &du Digcfte, &; des Canons du Decret : cette forme de

dreffer des Ordonnances , ne fe trouuant dans aucune de celles,

qui ont ellé publiées par les premiers Rois de la Troificmc Race.

Il cftvray qu’ils font conceûs au nom deS. Louys,& qu’en plu-

fieurs endroits ils portent les termes ordinaires de commande-
mens, 6C de deffenfes, qui fe trouuent dans les Ordonnances. O11 y

Guiii.cr. remarque même que plufîeurs Decrets particuliers, que l’Hifloi-

attribuc à ce faint Roy,yfont inférez, comme, entre autres,

s.lhj. cc qu i concerne les deffenfes d’vfer a 1 aucmrdc gages de bataille.

D'autre-part on pourroit fe perfuader que ces Etabliilcmens

n’ont ellé drdfez que pour dire obfcruez dans la Preuôté de Paris,

& dans les Bailliages d’Orlcans & de Touraine , comme on peue

recueillir du Titre. Cc qui afait que fouuent ils font citez fous ce-

lui des Vfages des Prouinccs d’Anjou &: deTouraine, dont les

Coûtumes conferucnt encore à prefent plufîeurs articles, qui font

femblablcs en fubflance à ceux de ces Etabliffemcns. Il fepeut

faire encore que les Etabliffemcns de S. Louys ont cflé tirez

de ces Vfigcs
,
parce qu’ils contenoicnt la forme judiciaire

,
qui

efloit receué pour lors, ôtdecidoient plufîeurs queftions qui fe

prefentoient à juger. Mais cc qui cfl ajoûté en la Préfacé
,
qu’ils

ont cité drclfez pour dire obfervez dans toutes les Cours laies de

France

,

fait voir clairement qu’ils furent drdfez pour dire ob-

feruez dans toute l’étendue du Royaume , ou du moins dans les

terres qui dloicnt de Xobcijfance du Roy, ainfi qu’on parloir alors.

De forte que je me perfuade que ce font ces Ordonnances
, que

Philippes de Bcaumanoir cite fouuent fous le titre d'E/labliJfemens

le Roy yCncorcquece terme foit general pour toute force d’Ordon-

.?c«yww.' nanccs. Quoy qu’il en foit, c’cfl fur cc fondement qu’vnfçauant

s!?
c’ 71

’ Iurifconfulte de noflrc temps a auancé qu’ils doiuent encore à



PREFACE.
prcfcnc tenir lieu de Loix Se de Coûtumes generales

, dans les cas

où les nouuclles n’ont pas dérogé, ccriuanten ces termes, au fiijct

de ces Etabliftemens : Prijea ifïM Gallorum confnetudincs ,
qux. in

Aîamtjcriptis codicibus memorantur , eatenus debent eufiodiri, qua-

tenus ipfis recens emendauferiptaque conjîfetudiucs autore Principe

non répugnant.

Mais parce que cc liure contient plufieurs chofcs , & même
des termes, qui ne font pas dans l’viage commun, j’aycrû que
j’obligerois ceux qui ne font pas tout à fait verfez dans cette

force de lc&urc,fi je l’accompagnois de quelques Noces pour en

éclaircir légèrement les difficultcz; ce que j’ay fait allez préci-

pitamment
, en parcourant les feuilles depuis leur ïmpreflion.

I’ay joint aux Etabliftemens de S. Louys le liure qui fut cornpo-

fé par P 1ER RE DE Fo N TA i N ES fur l’ordre judiciaire obfer-

ué en France
, tant à caufc de la conformité du fujet

,
que pour-

ce que c’ell ce Seigneur dont le Sire de Ioinuille fait mention,

&C qu’il appelle vn des plus fidèles Confeillers de S. Louys.

PIERRE DE Fontaines eftoit originaire du Comté de

Vermandois, oùvne famille de ce nom a paru long -temps auec

éclat entre les plus nobles de cette Prouince, qui a pris fon nom du
village de Fontaine aux enuirons de S. Quentin. L’Hiftoire de HnMruti

cette ville remarque entre autres Seigneurs de ce nom , Ma-
T H I EV de Fontaines Cheualicr, de qui l’Abbaye de Humblicres
receût plufieurs bienfaits , &C T H O M A S Cheualier Seigneur de

Fontaines, qui fit aufli diuerfes donations à l’Eglife de S. Quentin.

Celui-cy eut pour fils GERARD Seigneur de Fontaines
,
qui

eut deux enfans
,
C O L A R D de Fontaines

, ÔC H V G V ES Sei-

gneur de Fillaincs
,
qui viuoit en l’an 12.37. Quant à PIERRE

DE FONTAINES Cheualier, Auteur de cc liure
,
qui pouuoic

eftre iffu de Colard, je trouue qu’il fuc Bailly de Vermandois
en l’an 12.53. vers lequel temps probablement il le compofa. 1

lui donna pour titre, LeConfèil que Pierre de Fontaines donna d Frsnc -A‘

Jon amy

,

ayant entrepris de former vn jeune Gentilhomme dans la *"»c*mt*

l'cicnce des Loix Romaines ,qui eftoient receucs en France
, &

dans l’ordre judiciaire qui s’y obferuoit
,
afin qu’il pût par les

connoiftances qu’il en aquerroit
,
gouuerner fon bien & fa fa-

mille
, &c paruenir aux charges qui eftoient inftituées pour

la diftribution de la juftice. Tl paroîc clairement par les ap-

plications qu’il y fait des Loix Romaines , aux vfages du Bail-

liage de Vermandois
,
qu’il eftoit originaire de cc Comté. Il

fut le premier de nos François , ainfi quil dit en la Préfacé de

:

J

Sr121

è;

'
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PREFACE.
cet ouurage, qui entreprit d’écrire de l’ordre judiciaire de France:

Nus , dit -il, nemprit onques mais cefie cofe deuant moi. Ce qui

m’a porte d’autant plus à joindre ce Traite aux Etablidémens

de S. Louys , comme eftant le fondement de tout ce qui s’eft

écrit depuis fur l’ordre judiciaire. Dans le cours de ce Liure,

il a choifi quelques matières
,
qui eftoient le plus en vfage dans

lesluftices de France, &C a tiré du Code &c du Digefte les loix

qui y eftoient receucs, 6C que j’ay indiquées aux marges, pour

foulagcr le Le&cur. le l’ay copié fur vn Manufcrit,que l’Hôtel

public de la ville d’Amiens conferuc. Pierre de Fontaines fut

• aufti Maître en Parlement en l’an 1160. 6c aflifta en cette qua-

lité au jugement, qui fut donné pour le Roy S. Louys contre

l’Abbé de S. Benoît fur Loire
,
aux Enquêtes du Parlement

des O&aues de la Chandeleur de cette année-là. Il fe trouua

encore en la meme qualité à celui qui fut rendu pour le mê-

me Roy contre les Religieux du Bois de Vincennes, au Parle-

ment de la Chandeleur. Il cft nomme en ces Iugcmens incon-

tinent apres le Connétable de France , 6c deuant les autres

Chcualicrs
,
qui y affifterent en la même qualité que lui. Ce

qui fait voir que ce Seigneur cftoit alors en grand crédit , 6c

conftdcré par le Roy S. Louys , comme tres-fçauant dans la

fciencc du droit
,
6c comme tres-verfe dans les Coûtumes 6c

dans lcsVfagcs du Royaume. Car pcrfonnen’eftoit alors appelle

aux dignitez de Baillis , ou de Sénéchaux
,
ou de Maîtres en Par-

lement
,
c’cft à dire de Confeillers de la Cour

,
qui n’eut aquis par

vne grande étude, & par vne longue expérience, vne parfaite con-

noiffancc des affaires. Ainft ce n’eft pas fansraifon que S. Louys

le tint toujours prés de faperfonne facrée, comme vn de fes prin-

cipaux Confeillers, quand ilrendoit en perfonne la juftice à fes

Sujets. Ce qui cft remarque par le Sire de Ioinuille , lors qu’il

dit que ce faint Roy commandoit (ouUent d Monfe'tgneur Pierre

de Fontaines , & d NLonfiïgneur Geoffroy de Villette de deImrcrics

parties , c’eft à dire de les expédier 6c de les juger.

le ne doute pas que ces deux Traitez que j’entreprens de don-

ner au public auec l’Hiftoire de S. Louys , ne faffent naître la

curiofitc à la plupart des Sçauans ,
de voir encore les autres qui

ont efte écrits fur la même matière , & qui nous découurent

l’origine de tout ce que nous lifons dans nos Coûtumes
, 6>C la

plus grande partie de nos Antiquitez Françoifes. Mais comme
ce volume a fa jufte proportion, 6C que d’ailleurs ces Traitez n’ont

pas le rapport auec cette Hiftoire
,
qu’ont ces deux-cy

,
j’ay crû.
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vnequ'il falloir , ou en différer le recueil SC l’impreflion à

aurre occaflon ,
ou les laiffcr faire à d’autres.

Entre ces Traitez dont on pourroit compofercc Recueil, eft

premièrement celui qui porte le titre de Lture de la Reyne Blan-

che , parce que
,
fuiuant quelques -vm

,
il fe trouuc infère dans

vn volume qui porte ces mots fur le dos. Mais Chopin qui

en a donne quelques extraits, lui donne celui -cy , Li Liures la

Rcigne , & enpigne droit a fere , & juillet à tenir très -efl étalement.

Le même Chopin, comme aulfiPithou.ccriuent que P IE R R E * <u

DE FONTAINES, duquel je viens de parler fln elt l’Auteur : PcLÛ,

Galland en fon Traité du Franc-aleu, & autres le citent afTcz

iouuent. h. mo.

On pourroit joindre vn autre Traité compofé fur le mé-
cktfLiim

me fujet, qui efl cité par Chopin, & a pour titre , Pour mon-

flrer & enfligner à vn cbaflun quel ordre de procéder efl en Court uc-fre-

laye, par la couflume gardée par droit au Cha/lelet de Paris : Et»*."».
1

cet autre Liurc qui a pour titre. Le grand Couflumter de France ,
cty c,im

tt) Inflruttion de pratique ,& maniéré de procéder & pratiquer es

Cours de Parlement , Preuofté , & Vicomte de Paris. iX&m.
7'

Mais entre les Traitez qui ont elle écrits fur ces matières , le

plus curieux fans doute efl celui de Philippes de Beaumanoir ,

dont le titre cil en ces termes : Lture des couftumes (t) des vfiges
de Bcauuaiflns , pion ce que il corroit ou temps que ce Hure fufl

fait, efl à fiuotr en l'an de fIncarnation de Nffflre Seigneur 12$}.

Ce volume eft allez gros
,& contient LXX. Chapitres qui trai-

tent fort au long de diuerfes matières fur l’ordre judiciaire de

ce temps-là , & aucc beaucoup d’exaélitude : en forte que ce

que Bouteillcr a écrit depuis en fa Somme Rurale , n’cft rien

en comparaifon de ce qui fe lit dans cét Auteur. Il fut Bailly de

Clermont en Bcauuaifis fous Robert Comte de Clermont
, fils

de S.Louys. 11 fut encore Bailly deSenlis en l’an 119J. ainfi que
j’apprensd’vn compte des Baillis de France de cette annéc-là.

Comme les François ont poulfé bien loin leur domination

dans l’Europe & dans l’Afic , ils y ont auflî porté leurs Loix &
leurs Coûtumcs. Defortc que les ulfltfcs du Royaume de Hie-

rufilem,<\u\ furent rédigées par écrit par Iean d’Ibelin Comte
de Iaphc &C d’Afcalon & Seigneur de Rames

,
vers l’an 1150.

n’eftant autre chofe que les loix & les vfages de la France, mé-
ritent de trouucr place en ce Recueil. I’cn ay lcû le Manufcrit

dans vn des Volumes des Mémoires de M. de Peyrefc
,
copié

fur celui du Vatican, d’où la plûpart des copies qui font dans
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PREFACE.
les Bibliothèques de Paris ont efté tirées. Chopin les a pareille-

ment citées en la Coûtume d Anjou.
, ,

La Iurifprudcnce de France seft auffi portée dans 1 Angle-

terre par les Normands
,
qui la conquirent. Nous auons les loin

de Guillaume le Bâtard écrites en langue vulgaire de ce temps-

là
,
ÔC drcfiecs tant pour les Anglois

,
que pour les Normands,

qui ne feruiroient pas d’vn petit ornement a ce. Recueil.^ Le

texte François de Littleton » qui a elle commente par Edouard

Cok Ancdois
, y peut pareillement entrer ,

comme aulîi Glan-

uille ,
Fleta , Braéfcon ,

Briton ,
Stanford, &C autres hures écrits

par les Anglois fur cette matière, qui ne font pas bien connus

en France.

Enfin on pourroit ajouter les anciennes Coutumes de noftre

France, qui font venerables pour les antiquitez, dont elles nous

ont laific des relies, & pour pluficuts points de pratique
,
qui y

font décidez. le mets en ce rang les anciens -vfages de la cité d A-

miens ,
qui nous apprennent la matière des Contremands des

Duels par champion, àC dont le Manufcrit élt en 1 Hôtel public de

la même ville: L'Ancien Coutumier de Normandie ,
qui eft in-

féré au Reg.Nofier de la Chambre des Comptes de Paris: L'An-

cien Coutumier de Champagne donné au public par Pithou. Les

Coutumes d'Anjou intitulées filon les rubriches de Code , & celles

d’Alby,d’Aigucfmortes,& de Lorris publiées par le fieur Galland,

& autres femblables ,
dont on pourroit faire vn choix. le ne

defefpcrc pas qu’il ne fe rencontre aucc le temps quelque per-

(onne alTez curieufe pour entreprendre vn trauail fi glorieux,

& fi vtile au public , & à ceux qui font profellion de la Juris-

prudence Françoife.

;

LES
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S. LOVYS
ROY DE FRANCE.

SELON L’VSAGE DE PARIS, ET D'ORLEANS,
& de Court de Baronnie.

TIREZ
Du AI S. qui a appartenu à AI. leFevrc Chantereau , Concilier

du Roy Trejbrier de France en la Généralité de Sotjfons , con-

fire par AI. Alenard Alaire & yiduocat de Tours, autc
'vn autre MS. qui appartient à AI. Nubie yiduocat au
Parlement de Paris.
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TABLE DV PREMIER LIVRE.
I. T A première rebriche du premier

i / casfi ef de l'office au Preuofi.

x. De dejfcndrc batailles , O" d'amener

prueuts.

3. D'appeller homme de murtre , & de

noncer la prueue au pleintif

4. De quas de haute Iufiice de Baron-

nie.

f. De demanderhommecomme fonferf.
6. Defaujferjugement , & commentcil

doit fere qui le veut faujfer.

7 . De pugnirfans te(moins.

8. De don de Gentilhomme à fis en

-

fans, cr comment eusdoiuentpar-

tir, fe li peres muertfins aus af-

finer.

9 » De don de Gentilhomme qu'ildonne
i fafille ,

ou k fa fuer en ma-

riage.

10. De Gentilhomme qui n'a que filles.

11. De don de mariage à la porte du
monfiier & du tenir fa vie puis
que li hoirs en a crié & bref.

1 1 . Defoiefemme gentil.

13. De Gentilfemme nui eff hoirs de ter-

re
,
comment elleprend doùere.

14. J£*el doüere Gentilfemme doit a-

uoir, & de rendre i l’hoirfes a-

chas qui mueuentdefié.
ij. Comment Gentilfemme doit partir

aus meubles quand fes Sires eff

ju s ,& de faumofnefin Seigneur.

16. ^uel herbergage Gentilfemedoit a-

uoir aptes la mort fon Seigneur

,

& tenir en bon eBat.

17. Comment Gentilfamé doit tenir a-

prés U mort fin Seigneur le bal

de fin hoir , (J toutes les chofes

en bon eBat , & en bon point.

r8. Deuant qui l'en puet platdier de

fon doùere.

*9 - Quel ajfencment Gentilhomme doit

faire à fin fil ,
quand il le marie,

ou quand il lefet Cheualier.

10. Duquiex efeheoits Gentilfemme doit

prendre doùere &fonaJfenement.
11. D ’efeheoites entrefieres.

xx. D’efcheoite t en parage
,& de Gentil-

home qui tient en parage.

X). De parties faites entre les enfant

Partie III.

de Gentilfame qui prend homme
coufiumier.

z4 • J&ex parties enfant de Baron doi-

uent auoir, & de mettre ban en
terre de Baron& de vauajfor.

M- £**** les cas font de haulte ju-
Jlice de Baronnie.

16. De punir maufetlcur, & home
fi»,

pefonneux , & comment la Iufii-
ce en doit ouurer.

xj. De homme qui ocit autre en mel-
lée.

x9 . De homme qui requiert afente

-

ment pardeuant jufiiee aqui Pen
fet force de corps ou d'auoir, on
dommage.

t9 . guel jufiiee Coni.it feredetaron,
félon ee qu’il t méfait.

30. De homme qui emble i fon Sei-
gneur qu'ilfert.

31. De youifor quifaiBforban.
31. De tenir compagnie aux larroni

meurtriers , de ceux qui les con-
tentent.

33. D’tncufcmtnt de larron.

34. De pugnirfoupponneurs.

3f. De famé qui tue fon enfant pat
mefchtance.

3 «• De volonté d’homicide fans pim
foire.

37 * D'home qui menace autruy fans
plus pardeuant Influe , G n'en
veut donner apurement.

38. De juilice de yauafor.
39. De Vauafor qui relâche larron.

40. De quel méfait Vauafor n'aurapas
la cort de fon home

, de la cort an
Baron.

41. De requerre larron ou mariner.
41. De faire aide i fon Seigneur, &

defemondre fit aparageurs.

43. En quel aide aparagteurs doiuent
mettre terme du parage, & quel
franchife à eu a qui il tient en
parage.

44. De requerrefin aparageeur de faire
homage,& quelfinies ildoit ren-

dre
, fe il ne puet conter U •

googe.

43. D'ome qui demande héritage i fon
A ij

t?
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60.
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66.
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home , comment li home M doit

guerre droit.

De Baron gui demande auoir le fie

,

gîte [es homucnt.de bail ,& com-

ment li hcm le doit monitrer.

De droit A Gentilhomme.

De guel méfiait Gentilhome doit per-'

dre fonfié.
De femondre fon home pour aller

guerroyer fon Seigneur.

De guel méfiait Gentilhome pertfes

meubles , £r de guelfon fié.

De baillerpu celle à garder.

Deguoj li Sires pertfon homme.

Comment len fe doit tenir en fon li-

& 'fins
De Gentilhomme gui pertfies mue

-

blés parfon mefet.

D’orne guifc plaint en la cort le Roy

defon Seigneur.

* De demander en la cort le Roy la

cort de fon home : de reguerre hom
en la cort le Roy gui ait efié def-

faillant.
Comment li Sires doit rendrelarron

Afon home
,& li hom A fon Sei-

gneur.

Comment li Gentilhome garifient eut

& leurs gens de ventes& de paa-

ges , & leur Preuoft etoit & de

cheuauchie.

D’oft & de cheuauchiee enuers le

Roy , le Baron , & des amandes

*gÿitu.
Comment Dame doitfaire rachat.

De Dame gui donne feuretc A fon
Seingnieurpourfoupefon du ma-

riagefafille.

Jguiex dons Gentishomdr Gentisfe-

me pueent faire de leur héritage ,

pour gu’ils ayent hoirs.

D'home gui fepleint de nouuele défi

fifint.

Comment la Jufiice doit ouureretho-

me défiaillant.

Comment l’en doit pourforcier Gen-

tilhome , gui ne veutfaire borna-

ge A fin Seingnieur.

D’home guifi plaint de deniers , ou

de muebies , ou d'autres cho -

fif-
D'home gui fe plaint a gui l'en a

fait dommage.

D’home guifi plaint que l’en lifet

tort eteritage.

6g. De Baron gui ne veutmie efireju-

gié parfis Pers.

yo. De demander héritage à home gui

atend A efire Cheualler.
7*. De aage de Gentilhome ,& de tenir

en bail.

yi. De conter lignage A fin parage.

73. De rendre roncin defiruice.

74. guel redeuance cil gui tient de pa-

râge fit A fin parageur.

75. De demander homage à enfant gui

font en bail.

76. De Gentilhome gui demande amen-

dement de Jugement.

77. De gent gui ont A marchir au Roy

d'aucunes chofis : comment le Roy

efgarde droit A lui , & à au-

trui.

78. Comment Pen doitdemanderaman-
dement de Jugement,

yg. Comment l'en doit appeller fin
Seingnieur de default de droit.

80. De bataide de Vilain & de Gentil-

home.

81. D'home gui s'enfuit de prifin.

81. Comment laie Jufiice doit ouurer

ou de croifié , ou dhome de re-

ligion , à quelque mefietque Cen
les prengne.

83. De pugnir me(créant& hérité.

84. De pugnir les vfuriers.

85. De home efirange qui n'a point de

Seingnieur.

86. D'home ou defamé qui fi pene &
noyé , ou occit en aucune ma-

niéré.

87. D'home qui muert de(couses.

88 . De treuuer aucune chofe par fortu-
ne ou autre maniéré.

89 . D 'auoirfon garend en chofe qui efi

emblée.

90. De quiex chofis l'en rend les def-

pens en la Cour laie.

91. Defifinne brainfsée.

91. De Gentilhomme qui fait efehangt

A fin hommepourfirefis herber-

gçmcnts.

93. De mefin taillablc à Gentilho-

me.

94. D'orne mefeogneu en terre A Gen-
tilhome.

93. D’home Baffart.

9 6. De ventedhéritage do bafiart.

97. De tenir tares de bafiars A ter-

rages.



$8 . De mefurer terres de cenfiues.

99. De demander k fin home feruice

trefpajfé.

100. D’orne qui a efifiine de corps
,
com-

ment il doit efiablir Procureur

pour lui.

101. Débattrehommeque l'en atermepar-

deuant la iuflice.

102. De rendre home par pleines, qui efi

appelles en mqrtre

.

103. Comment la Iustice doit onnrer

quand jugement eft confondus

deux fois deuant luy.

104. De requerre k partir terres parçon-

nieres.

ioj. De moudre k moulin par ban , & de

faire rendre les dommages au
mouleor.

106. De moulin k parconnier, comment
l'en en doit ounrer& vfir.

107. Comment Vauafor doit auoirfor,&
comment il en doit vfir.

108. De moudre à moulin par ban.

109. De tenirfié en autrui Baronnie.

110. De debte de Baron & de Vauafor.

Ut. De donner héritage à home, à lui,

ou k fin hoir, de fi femme ef-

poufée.

lit. De don entrefemme & homme.

Ï13. De don en mariage aus hoirs qui de

eus deus ifiront.

114. Comment l’on puet donner fin ho-

me de foi.

iiy. Comment l’en doit garder hoir de

Gentilhomme qui a pere &mere.
H 6. De requérirfin pleige , & comment

Cen en doit ouurer.

117. De eftre défiailiant apres monUrée
des chofis mueblans.

118. Ces effoines font refnables ,parqnoi

Pen efi quites des defauts.

119. Du dommage qui puet aduenir de

hefie qui a male teche.

ixo. Dedemander k enfant de chofe qui

n'efi mie cogneue après la mortde

fin pere.

111. D’cfcommenic pourforcier pour ve-

nir k amendement
, & comment,

& quelles refins il a en cor laie.

lit. De donner erres de mariage pour en-

fans quifont en.non aage.

123. D’eritage qui efi donné en aumùfne
k Religion.

124. D'orne qui dejfend kfin parageur k
vendrefin héritage.

S
113. De de(fendre pefiherie d'eue corant.

lié. De requerre la cort de celuy qui doit

au més le Roy deniers.

127. De requerre la cort k home qui ple-

de à juif,& de tcfmoins à jiiifi

118. Comment vilenage efi franchis en
gentillece.

129. Comment l en doit rendre roncin de
feruice k fin Seingneur.

130. De partiefaire entre les enfans cou

-

fiumiers.

ïjl- ^J*tl doiierefemme acoufiumée doit

auoir
, & où elle en doit plaider,

fe l'en li enfet tort.

132. Déféré bonnage , ou de faire partie

fans jufiicc.

133. D’homme coufiumier qui a eu deus
famés, & defamés qui a eu deux
Seigneurs, comment leurs enfans
doiuent partir.

134. De achat entre home &famé, com-
ment eus le doiuentten'tr.

133» De Bail en vilenage.

1)6. D'orne coufiumier faujfer juge -

ment.

137 . Départiesfaicles entre enfans cou-

fiumiers.

138. Defrerages defox enfans.

139. D'orne qui fait amendement en Pé-
ritâgefa femme.

140. De aage d'homme coufiumier.

14 1. D’orne coufiumier qui aquiert fre-

rage.

142. D'omme coufiumier qui trenche che-
min qui doit paage, ou quivent
kfaujfe mefure.

143. De marchant qui trefpajfé paage.

144. De marcheans qui portent faufet
mefures ou faut drapr.

143. De re(ponce defamé.

14 6. D'appeller home ou famé de folie

defioyal.

147. D'orne qui met main par mal def-

pit a fin Seigneur, ou qui bat

fin Seingnieur.

148. De meffet pourquoy homme couflu-

mier paye foixante fols d'amen-
de.

149. Ditfefinne qui n’efipas certaine.

1)6. Defere efihange de terres.

13

1.

De retraire terrer qui font vendues
par efihange.

152. D'omme qui demande achat par
lignage

, comment il le doit a-

uoir.

A iij

/



153* De m(ttre amendement en achatqui

efi demandés.

ij4. D'orne qui a demoré hors du pays

,

de demander achat.

1 j j.
D 'achat que liSirespuet retraire à li.

ij

6

. De rendre ventes & achats qui H
retret.

ij7 . D'ome qui retrait achapt ,
a qui l’en

demande plus que li achas n'a

codé.

Ij8. De rendre ventesd’eritagA

ij9. De retraire achas entrefreres & Je-

teurs , ou eoufins germains .

160. De rendre cens,& confiâmes.

161. De tenir terres à terrages , où ilnuit

point de coufiurne
,
fors le terrage.

16t. De requerrela cortdôme qui efi ap-

pelles de murtre , ou qui efi pris

en prefent.

163. D'orne qui fieul ois fuitiues.

164. De famé qui demande doiiere és

ventes fon Seigneur.

16 j. De batailles entrefrétés.

1 66. De bataille de mebaignés.

TABLE DV SECOND LIVRE.
I . P\ E quas de haulte Iufiice.

I. | J Et de requerre maufeteur
,
qui

est pris en prefent fait.

3. De jufiice qui a k marchirau Roy.

4. De demander faifinne de héritage.

j. Comment l'en doitdemanderrecreance.

6. Comment Ten doit demanderfaifinne

de la chofi t auant que Cenref-

ponde.

y. De quas de haulte jufiicefans ren-

dre& fans recrotre.

8 . De F office de procurateurs.

9. De veer recreance.

10. De demander faifinne au défi,ailiant

après monftréed'héritage.

II. Comment l'en doit appeOerde murtre.

U. Comment l'en don requerre chofe

emblée.

13. De requerre home qui efi àjourpar-

deuant le Roy.

14. Comment Auocasfe doit contenir en

fa caufe.

ij. Comment J’en doit fere jugement

& rendre aus parties
, & deman-

der amandcment ou faujftr , fe il

n’
efi

bons & loyaus.

16. Comment l’en doit jufiicier home

foupeçonneux.

17. De chofi emblée qui efi requife par-

deuant Jufiice , que la Iufiice en

doit faire.

18. CommentGentilhomme doit requerre

fon Seigneury& que il lemete en

fafoi comment li Sires le re-

foit à home.

19. Comment ten va auant en toutes

querelles qui a machirau Roy.

Xp. Cmment l'en va auant en querele t

quand home efi appcüés de cas de

haute jufiice.

XI. Des detes deues au Roy.

xx. Des commandemens au Roy.

xy D'home qui bat autre , ou fait fane

,

commentlajufiice en doit ouurer.

X4. De parole vilaine
,
quel juillet Ce*

en fait.

xj. De dons & de parties que pere &
merefet k leur enfans

16. De la femonce au Freuofi, & défai-

re efqueujfe k fon ferjant.

xy. D'homme quifie plaint en la cort le

Roy defin Seignor.

x8. jDe donner affeurcment qui efi fait

en la curt le Roy.

X9. D’home qui defiduouefon Seignieur.

30. D'aubins & de baîlars.

31. De demander homme commefin fiert.

jx. De fimondre les hommes le Roy en

autre Iufiice qu'en lafine.

33. De requerrefon jufiifable en la cort

le Roy.

34. Defranchir home.

3j. De relafchier larron.

3
6. De gentillece de Baron.

37. Comment jugement doit efire fais,

quand prueucsfont igaux d'vne

part & d’autre.

38. CommentTen doitfereappel de murtre.

39. De muebles & d'enragé de larrons

& de murtriers , comment eux de-

meurent au Seignieur.

40. De dette cogneue & vrouuie,com-

ment en doit le dcteur pourfor-

cier.quant ilne veutfere payemet.

41. De cheuauchiée fere ô armes.

41. De defauoèr fin fié de fon droit

Seignieur.

Ÿ
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etablissemens
DE SAINT L O V Y S
ROY DE FRANCE.

SELON L’V SAGE DE PARIS ET D’OR LEANS,
&C de Court de Baronnie.

LIVRE I.

'An de grâce 137t. li tons Rois Lotys fis et" ordons
as eftatliffcmens suant et que il allafi en Tunes en toutes
les Cours layes du Royaume &de la preuofié de France

,&
enfeignent ces efiatUJfemens comment tous luges de Court
laie doiutnt oir dr jugier& terminer toutes les querelles
qui font tretiées pardeuant eux , dr des vfages de tout le
Royaume & d'Anjou , dr de Court de Baronnie , & des
redeuances que li Prince dp li Baron ont fur les Cheua-
liers & fie les Gentis-hommes qui tiennent d'eux

, &
furentfaits ces efiatUJfemens par grandconfeildefiges hom-
mes dr de tons Clers

,
par les concordances des lois & des

Canons dr des Décrétales
,
pour conformer les tons vfages& les anciennes Confiâmes

,
qui font tenues el Royaume de France

,
feur toutes que-

J%r ',U1 le,C4t t*'J & 1U’ chacun jours auiennenl;& par
cet eftabltffement doit efire enfeingné li demanderres & li defiendierres à foy def-
fendre, dr commence en la maniéré qui enfuit.

L o E Y s Roys de France par la grâce de Dieu à tous bons Chrcftiens ha-
bicans cl Royaume

, & en la icignorte de France , le à tous autres qui y font
prefens Scauenir, Salut en noftre Scingnieur. Pour ccquc malice 8c cricherie
eft fy porcreuc entre l'vmain lignage

,
que les vns font fouucnt aux autres

mrt.Se anuy

,

Se meftes en maintes manières contre la volcnté SC le comman-
dement de Dieu

, SC n'ont li plufours poor ni cfpouuantcmcnt du cruel ju-
gement I es vs-C H r 1 s t

, te {Source que nous voulons que le pucple qui eft
defl'ous nous puifle viure loyaument le en pés , te que li vns fe garde de for-
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fcrc à l’autre pour la poor dcladcccplinc du cors, &: de perdre l'auoir,& pour
chafticr & refirener les mauféteurs par la voyc de droit

, & de la roideur de
jufticc, nous enapcllons l’aide de Dieu qui cft juge droichirier feur tous au-

tres , auons ordené ces Eftabliftcmens félon lefquicx nous volons que l'en

vfc es Cours laies par tout le rcaumc ôcla fcigncuric de France;

CHAPITRE I.

Comment le Treuoft fe doit contenir en fes pies.

S
E aucuns vient deuant aus ,te muet qneftion de marchié qu’il ait taie

encontre vn autre ,
ou demande héritage

,
le Preuoft femondra ccluy

dont l’en fe plaindra: Et quand les parties vendront à ce jor li demandierres

fi fera fa demande , te celuy à qui l'en demande , rcfpondra à cel jour mefme,
fe ce cft de fon fai&, Scfcce cft d’autruy fet, il aura vn autre feul jour à rcfpon-

drc,fc il le demande , &àccl jor il rcfpondra ,fc cil à* qui l’en demande con-

noift ce que l’en li dira contre luy , le Preuoft fera tenir te entériner ce qui

fera conncu , &ccc qui cft accouftumc félon droit efcrit,el code de tranfiffit-

Msbui ,cn la ioy JicaMfa cogniu. en la fin, te en la digefte qui fe commence
de re judicaia. 1. à diue pie. Se cil a qui l'en demande ne dit aucune rc-

fon qui valoir luy doie à fa deffenfe
, te fe il auenoit fe cil à qui l'en de-

mande mcift en ny, ce que l’en li demandera
,
ou fe cil qui demande niaft

ce que l’cnli met lus à la deffcnce de cil à qui l’en demande, les parties iucr-

ront de la querelle
, te la forme du fercmcnt ü fe fera tclc. Cil qui demande

iuerra que il cuidc auoir droite querelle te droite demande
, te qu’il rcfpon-

dra droite vérité félon ce qu’il croit, Se que il ne donra riens à la jufticc , ne
ne promettra por la qucrclc,nc aus tcfmoins,fors que leurs dcfpens,nc n’cmpcf-

chcra les prcuucs de Ion aducrfaircs
,
ne riens ne dira contre les itefmoins qui

feront amenez contre luy, qu’il ne croie que voir foit
, te qu’il n'vfcra de faufes

prueues.Cil à qui l'en demande iuerra qu'il croit auoir droit te bonc refonde

loi deftendre , te iuerra les autres articles qui font dites defliis. Apres ces

feremens , le Preuoft demandera aux parties la vérité de ce qui fera dit par-"

deuant luy , te fe cil à qui l’en demande met en ny ce que l’en li demandera,
fe cil qui demande a fes tefmoins prés ,

li preucs les receura , te orra tan-

toft,fe ce non fe il veut félon ce que li tefmoins ou les parties feront prés,

ou loin, te félon ce qu’il fcmblcra bon au Preuoft. Et à fauoir quant li tef-

moins feront prefens ,
lors demandera li Preuos fe cil contre qui eus feront

amenez veut riens dire contre les tefmoins , te les perfonnes
, te lors con-

uiendra que il refponde, te fe il dit que non, il ne porra riens dire contre ccus

d’illeques en auanc; &fc il dit que oui, il conuiendracire dequoy ,ficfc il die *.

chofc qui vaille, l’en li mettra jour à prouucr ce que il dit contre les tef-~

moins vn feul jour, te receura le Preuos les tefmoins du demandeur, te iuer-

ra chacun par foi,&: les doit oïr fccrecment ,
tantoft les pueplira, te porra

dire contre lcfdics tefmoins cil à qui l’en demande
,
fe il puer dire chofe qui

vaille,& fe il auenoit chofc que li tefmoins feront amncz,quc cil à qui l’en

demande dit par fon ferrement que il ne cogneuft les tefmoins, l’en li mettra

jour,fc il le demande, adiré contre les tefmoins te les perfones vn feul jour,

te vn autre à prouucr, fe il le demande, fie il dit chofc qui vaille, & non pour
quant les tefmoins du demandeur fi feront reccus fiepueplic en la maniéré

qui cft dite defus
,
te fe il auenoit que li tefmoins fuftent amenez contre les

tefmoins au demandeur, l’en demanderoit à ccli demandeur félon ce qui eft

ditdeflus , c’cft à fçauoir fe il vodra riens dire contre les tefmoins qui feront

amenez à reprouucr les ficns,& conuiendraque il refponde félon ce que il dit

defTus
, &: garderoit l’en la forme deffus dite en toutes chofcs

,
ne plus de tef-

moins ne feront rcccus d’iUequcs en auam à reprouucr des tefmoins
, te don-

roic
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roit le preucs jugement fclonfcs erremens
,
fc la chofe cftoit clerc , ne pour-

ra l’en appcllcr de Ton jugement, félon droit eferit el Code de precibus Impe-

ratori offertndis ,l.vlt.& l. Si quis. Authent. ibifignata
,
qua fupplicatur gloriofis ,

mes l’en poura bien fupplicr au Roy que il le jugement voye,& fe il efteontre

droit, que l’en le depiece. oùilcft clcrit cl Code de Sententiis Prxfcrtorum Prx-

torio, en la loy qui commence Vnica, où il eft eferit en cctc matere. cift meif-

mes ordres de, Preuoft 8c de prucucs fera gardes à faire félon plés d’eritage

ou d’appartenances à héritage. De rechief fe cil àqui l’en demande, met en fa

deffcnic aucune chofe qui vaille, li ordres deflus dit fera gardes au premier

faire : Se eft à fauoir que faus tcfmoins fera punis
, félon ce que li Preuos ver-

ra que bon fera, 8c feront li tcfmoins contraints à porter tcfmoignage en que-

rclcs qui feront pardeuant les Preuos.
etjitao

CHAPITRE II.

'De dcjfcndre bataides
(ÿf

Ramener prueueî.

I
al»

:4 t iou'jiuq

it
,
lit» (tu

N O v s dépendons les batailles par roue noftrc demaine en toutes qucrc-

lcs: mais nous n’oftons mie les dénis, les rcfponfcs, 8c les contremans,

qui ayent cfté accoüftumcs félon les vfages des diuers pays
,

fors itant que
nousenoftons les batailles. 8c en lieu des batailles

,
nous mettons prucucs des

tcfmoins, ou de chartrcs, 8c eft eferit enCode félon droit de partis qui com*
mence y

partum
,
quod bonafide interpofitum. en Cod. de tranfart-. l.cum tranfegiffet

,

8c H n’oftons mie les autres boncs prucucs 8c loyaus qui ont cfté accouftu»

mec en coure laie en jufques à ores.

CHAPITRE III.

D’appeller homme de mttrtre ,& ctanoncer la peine ait plcintif.

NO vs mandons que fc nus hom veut appeUer vn autre de murtre,que
il foit oïs ententiuement

, 8c quand il vodra faire fa clameur
,
que l'en

li die
, Se tu veus nului apeler de murtre

,
tu feras oïs , mais il convient que tu lies

a fôuffrir tele peine comme tes adverfairesfoufferroit , fe il en cftoit atteins y félon
droit eferit en Dig. noucl. de priüatis. 1. finali au tiers liu. & foies bien certain que
tu n'auras point de batailles , ains te conviendra jurer par bons tefmoins jurés , &
fi convient que tu en aies deux bons au mains , & bien ameine tant de tefmoins com-
me il te plaira k prouuer tant comme tu quideras

,
qui aidier te puiffent& doivent,

& fi vaillent ce qu'il te doit valoir , car nousne contons nulles prueuts qui ayent cfté

receues en court laie en jufques a oresfors la bataille. Et fâches tu bien que tes ad-
uerfaires porra bien dire contre ces tcfmoins fc il veut , 8c fe celuy qui veut
appeUer quand l’en li aura ainfi die ,fe il ne veut pourfuiurc fa clameur, laiflier

la puct fans péril ôe fans peine. 8c fc il veut fa clameur pourfuiurc
, il la fera ft

comme l'en la doit ferc à la couftumc du pais &de la.tetre, 8c en aura refpit

8c fes contremans
, 8c cil que l’en appelle aura fes deffenfes 8c fes contremans

,

félon la couftumc du pais 8C de la terre.ôc quand l’en viendra au point que
la bataille deura venir

,
cil qui par bataille prouuaft

,
fc bataille fuft , fi prou-

uera par bons tcfmoins aus cous de celuy qui les requière
,
fc els font de fous

fon pouuoir : 8c fc cil encontre qui li tcfmoins feront amenés veut aucune rai-

ion dire contre les tefmoins qui feront amenés contre luy
,
pour quoi eus ne

doiuenteftre reccus, l’en l'orra, & fe la raifon eft bonne 8c loiaux, 8c commu-
naument fauuéc ,8c elle eft mucc de l’autre partie

, l’en enquerra les refons
de l’vnc partie &ded’autre, 8c feront li dis pueploics aus deus parties, 8c ce
cil encontre qui li tefmoins feront amenés voufift dire après le pueploicmenc
aucune chofe rcfonablc encontre les dis des tcfmoins, fi feroit ois félon droit

Partie J II. B
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cfcrit en Decrccal.cs , dctefiibus > en premier Chap. qui commence Pr*fefitinmftâ-

tuimus , où il cft eferit en celle maciere , te puis apres fera, la juftice fon ju-

gcmcnc.

CHAPITRE IV.
v i. •

• t *»*«4 • ,J
‘*P * **

« ! * l£ XI - » | ..

De quas de haute Iuftice de Baronnie.

EN telc manière corne vous auer oï ira l’cn auanc es qucrcles que nous
vous nommeron,de traïfon,de rat,dcarfon, de murtre, de feis, de cous

crimes où il aie péril de perdre vie ou membre, là où l’cn fcfoit bataille,

&

en cous ces quas dcuanc dis fcronc cclmoinsiSe (c aucuns cft eneufés des quas
de lias dis pardcuanc aucuns Baillis

,
li Baillis fi orra la querelle jufqucs aus

prucucs, te adonc il li nous fera falloir, Scadonc nous i enuoycrons les prue-

ues oïr
,

fi apclcronc cil que nous i enuoycrons de ccus qui deuronc cftrc au
jugement fere. .

CHAPITRE V.
. rj •

*

De demander home comme fon ferf.

E
N qucrcle de feruage cil qui demande homme , comme fon ferf, il fera

fa demande , te pourfuiura fa qucrcle félon l’ancienne couftume juf-» «vu.»»»'— > i
— — — i —

.

qucs.au poinc de la bataille ,& en lieu de bataille, cil qui prouucroic par ba-

taille
,
fc bataille fuft , fi prouuerapar tefmoins , ou par Chartres, ou par bon-

nes prueues te loyaus
,
qui ont cfté accouftumécs en jufqucs à ores, ainfi fc

cil qui demande, prucucccluiquc.il demande corne fon ferf, &c fc il defaut de

prucuc, il demourra en la volentc au Seigneur pour l’amende.

CHAPITRE VI.

Defaujfer jugement.

üvOT/f
-.ira !i V »-

S
E aucuns veut faufler jugement en pais , là où fauftement de jugement

afiert
,
iln'i aura point de bataille, mes li clcim , li refpons ,te li autre erre-

mcnc du plet feront rapportes en noftrc Court , &: félon les erremens du plet,

l'en fera tenir
,
ou depiecer les erremens du plet tôt le jugement

, te cil qui .

fera trcuué en fon tort l’amendera par la couftume du pais Se de la terre. & fc

la defaute cft prouuce, li Sires qui cft apclcs il perdra ce que il deura par la

eduftunre du pais te dclaterrc.Ei cft à fauoir que li dis tefmoins qui feront

menés en qucrcle de feruage
,
ou en qucrcle que l’en apcle douant fon Sei-

gneur de defaut de droit, fi feront pucploic, li comme ileftdit deflùs, te fc

cil encontre qui li tefmoins feront amenés veut, dire aucune chofc rcfonable

encontre aus, il fera ois.

ü Ifllt

rt 'jfijnitJ

y vi
,
r

CHAPITRE VII.

De pugnir faut tefmoins.

ab 9inLii'’03.';i (H t

MKi t ‘.‘Imam t

S
E aucuns cft atains, ou reprias de faus tefinoignage es quôreles douant di-

tes, il demourra en la volentc -la Iuftice pour l'amende.: te les batailles

nous oftons par tout noftrc domaine à tousjours mes, te volojns te comman-
dons te oftroions que les autres chofes foienc tenues en hoflre domaine, fi

comme il cft deuife dcftùs
,
te en tcle maniéré que nous puilfions

, te mettre,*

te ofter, te amander, quand il nous plaira, fc nous voyons que bon foin
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CHAPITRE VIII.

XX

De don de Gentilhome àfes enfins , comment eus doutent partir,fie li peret

meurt fans ajfener eus

•

GEntishome ne puce donner à Tes enfans à ccus qui font puifnés
,
que

le tiers de Ton héritage , mes bien puer donner fes achats te les conques

auquel que il voudra, fe Faire le voloit. Mes Fc il auoit failt achas qui fullcnt

de Ton fié, & il les donnait à vn étrange, li aînés, les auroit pour les deniers

payant que li pères y auroit mis. Et fe ainfic auenoit que li Gcntilhomc al-

lait de vie à mort, (ans ferc partie à fes enfans, &iln'eu(t point de famé, tuit

li mucblc feront à l’aifné : més il rendroit les detes de fon pere loiaument,

te fe li puifné li demandoit partie, il leur feroit duticrsdcfa terre "par droit,

te fe ce clt fiés enterins, b
li aifnés ne fera la foy à Seigneur de cctc partie,

te garantira aus autres de parage c
. Et fe ainfi cltoit que li frères aifnés fuit

riotcus, &: il leur cuit leur tierce partie fai&ctrop petite, le puifné nclaprcn-

droit pas, fe il ne voloit, ains rcmaindroit à lailnc, te li puifné li parciroit fonqucfiiv

l’autre * [terre] en deux parties, te li aifnc prendroit ce que li plairoit, te 8*rcnsau

ainfi à li aifnc les deux parties, te fi aies herbergemens en héritage.

CHAPITRE IX.

e De don de Gentilhome quil donne àfi fille ou à fa fiter en mariage.

uen cnpa-
iagp

,
te fe

aïoli aüç-

ooit qu’il ne
lor bâillon

micccfic, il

lor garroic

en parage.

* Ùimvm

GEntishoM fi puct bien donnera fa fille plus grand mariage que aue- *T,,H

nant f
, te fe il la marioit à mains que auenant, fi puct clic rccouurcrà la

franc hife. Et ainfi fe Gcntishomc a fa tuer, te il li donne petit mariage, cil JebaüKci

qui la prend ne puct autre demander : mes elle puct bien demander auenant

partie
,
puifque li pères clt mors. Car bien li fcmble que li frères li ait faite scot n?7«-

petite partie
,
pour retenir à foy & à fes enfans , fe la mcrc moroit.

jp

CHAPITRE X.
4 Dufl ter-

8 De Gentilhome qui na que filles. V'Dl t„tiu

dt front.

GEntishoM fe il n’a que filles, tout autretant prendra l’vne comme «"orac/**"

l’autre. Més l’aifnéc aura les héritages en auantage, te vn coqc, fc il i il* Ran-

cit, & fe il ni clt, v. f. de rente, te querra aus autres parage.
{

h
j£'|o

msbmm.CH A P IT R E XI.

1 Dt don de mxriage à porte de monflier,£r Je tenirfâvie
,
puifque li hoirs en k c. <t.f .

4 crié& bref.
montant pa-

reillement.

GEntishome tient fa vie
,
ce que I’cn li donne à porte de monlticr en

mariage apres la mort fa feme, tout n’ait il hoir, pour qu’il en ait eu

hoir qui ait cric, te bret, fc ainfi clt que fa femme li ait cité donnée pucclle.

CHAPITRE XII.

1 Defoie Gentilfime.

GEntisfame quand elle a eu enfans
, ains qu’elle foit mariagee, ou

quand elle fe fait depucclcr, clic perd fon héritage par droit, quand
elle en clt prouucc.

Partie U l. B ij
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CHAPITRE XIII.

J De Gentilfume qui ejf hoir de terre, comment elle prend doiiere.

S
E Gcntilfame cft hoir de terre. Se fes 11 Sires foie morts, Sc elle ait Tes

hoirs ,Sc elle veille prendre doUcre en la terre Ton Seigneur , ce cft la cicr-

nc, ftenn cc partie en la feue *.

U uerce

* D’sneir

fnrue eene-

k freref per-

paitic en

1* (tac. CHAPITRE XIV.

Quel doiiere Gcntilfame doit auoir , O* demander a l'hoirfis achats.

GEntilfame fi n’a que le tiers en doücrc en la terrefon Seigneur. Mes
li Sires li pucc bien donner Tes achas, te fes acqucs à fcrc Ta volonté. Et

fc ainlint eftoic que li Sires euft fete fa volentc
, te fe aintinc cftoit que li Si-

res euft euft fait achapt en fon üc
,
ccl achat auroic fes ficuls aifncz par de-

niers payans te rcndans d que li Sires iauroit mis.

CHAPITRE XV.

c Comment Gentilfemme doit partir as muebles
,
quandfes Sires

efi mors, &
de l'aumofiiefon Seigneur.

GEntilfame ne met riens en l’aumofne fon Seigneur
, te fi aura la moi-

ne es muebles, fc clic vcult, mes elle mettra la moitié es detes, te fc

**/«< a», elle ne veut rien prendre es muebles, elle ne mettra riens es detes ,
f
[
te de

ce eft il à fon chois.]

CHAPITRE XVI.

* & ou les

deniers que

li pères en
auroir don-
né*.

• detnier

ht tient fe»

Seigneur.

6 Quel herbergement Gcntilfame doit auoir apres la mort fin Seigneur , $ de

tenir le en bon eflat.

GEntilfame doit auoir h les hebergements fon Seigneur apres fa mort,

jufqucs à tant que cil qui doibt auoir le* rccort de la terre li ait fet k hcr-

kmtnoir
bcrgcmcnc auenant, &: elle le doit tenir en bon cftat, ficfecllcnc li tenoit,cil

• » rendre li porroit oiter par droit: pourquoy cc fuft en fa dcfautc,que li manoirs fuit
«t^iaman- empirics, te encore feroit clic tenue

,

1 à amender les dommages
y te fe elle ne les

pooit amender, il li porroit ofter le doiiere, te fil’cn deuroit perdre par droit*

Et tout ainf» deuroit elle tenir en bon cftat vignes, te arbres fruit portant, fe

clic les auoit en fon doücrc
, fans couper

, te lans main mettre.

CHAPITRE XVII.

• ifu tirett

<•» fenmet .

& Je tenir

1er ètmeurt

•n Se» eflnt.

% le manoir

de lent*

Ssiien Sen-

ne rftsnce

jnfjun À
tentant li

bttt/eut»
ney.
défunt i*.

tlttjn.

ro Comment Gcntilfame doit tenir apres la mortfin Seigneurle bail defin hoir

,

£r toutes clfofis en bon eftat.

S
E ainfmt auenoit que Gcntilfame euft petit enfant ,"[& fes Sires mouruft],

elle tendroit le bail de fon hoir malle jufqucs à x x i.an,& le bail de la fil-

le jufqucs à xv. ans, pourcoi il n’i ait hoir malle, te toutes les chofes fi doit

elle tenir en bon cftat, te fc il i auoit bois , ou eftanc
,
que li Sires euft autre-

fois vendu, elle leporroit bien vendre, en telc maniéré maintendroit li Sires la

chofc, fe clic fc marioit, te fc elc, ou fes ûrcs, lelToicnt le manoir dclchcoir,

ou fondre, ou il vendirent bois, qui n’cuft efte autrefois vendus, cil à qui le
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* recort de la terre deuroic aucnir porroit bien demander le bail à auoir par , tefor

droit.

CHAPITRE XVIII.

'Dtuant qui l'en puet pieditr de fin doüere. ie finit de

terre.

GEntilfame puct plaidicr fon doüere en la cqrt c à celui en quicha- *icRoi,oo

ftcllcric il fera, ou en la cortdcfaintcEfglife, d
[fi£ en cft à fon chois,]

fie ainfi puct ferc Gentilhome de fon mariage cpii li a cfté donnes à porte de 4 défunt in-

monftier, e
[
pourcoi fa femme li aie cfté donnée pucclle.]

‘‘"J*.-

C H A P I T R E X I X.
tl“r*'

f Quel ajfcrtement Gentilhom doit fere à fon fil, quand il le marie.

S
E Gentishom marie fon fil, il li doit donner le tiers de fa terre, fie aulfi

quand il cft Chcualiers. mes il ne li fet paspartie dccc quiliaefté donné
S

[ à porte de moufticr] du mariage, porcoi la famé ne foit hoir de terre,

il li fera aufti le tiers de la terre fa mère.

1 Je itn Je

ChtunUer

CHAPITRE XX.

1 Le quiex efehoites Gentilfame doit prendre doüere ,0“ fin ajfcncment.

S
E ainfi eftoit que Gentishom euft aiol, ou aiole, père Se mère. Se il euft

famé, fie il fe moruft auant que fa femme, fie il n’euflent nul hoir, Se

quand li pere fie la mere Se l’aiol Se l’aiole feront mort, elle a en ces k chofes

fon doüere
,
fie en toutes autres efeheoites

,
fufl'ent de frères

,
ou de ferors

, ou de
oncles, ou de neucus>i [ou d’autre lingnage] :mes elle n’i auroit riens, fe el-

les cftoient aucnucs puifquc li Sires l’auroit prife, fie fe elles eftoient cfchcoi-

tes auant ,
elle i auroit fon doüere.

en mariait.

« défunt in~

tluft.

" Car &
femme ne
fera mie
hoirs de
rerretearfes

fils ara la

terre fa me-
re. retiqun

défunt.

i Dtdéfnrtir

efchute de

tnien&dê
fuie.

k efehoites

1 défunt in-

tiufu.

CHAPITRE XXL
D'efiheoites entre freres.

T OvTËs*efchcoites qui auiennent entre frères fi font à l’aifnc, puis la

mort au pere ,
fe ce n’eft de leur mere

, fie d’aiol
, fic d’aiolc , car l’en a-

pelc celles efeheoites droites auentures.

- Jttfehn,.

tet de terre

fnr dette.

CHAPITRE XXII.

D
D'efiheoites en parage ,&• de Gentilhome qui tient en parage. 0 de ruthei

déferait.

NV s Gentishom ne fet rachat de riens qui li efehieie ° deuers foy
, juf-

ques à une que il ait pafle coufin germain
,
ne nus ne puet demander à

autrui firanchifc, fe il n'cft coufins germains, ou plus prés P fic chofe que Gen-
tishom prend en fa femme, 4 pourcoi il en face foi au Seingnicur, 1

il enfer
rachat l’cnnée de fa terre, fic fe elle tient en parage, il n’en fera point;

»n 'i

i :ar7i»irjy p.vo OUJilurk

° de par.

P A tesco-

hofes Gen-
tishom

premou Ce

femme.

4 puis qu'il

ne
r fc s'il ne
fet le rachat

as Scignort

l’anucc.

B ijj
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CHAPITRE XXIII.

v Vt parti

il* i».

b Office.

'D'furtin-

tlufa, & au

litu il la,
Ce il cft.

a Et fc li

herberge-

ment ou li

choie n'i

cftoit , il

acoic.

* Dt B*-
rennie Jt-

parlir.

r De haute

julhte dt

Baronit ,dt

mutin ,
Ht

ratydttncis.

S Défunt

intluf*.

» De partiefcrc entre les enfant de gentil famé qui prend home coujlumier.

S
E gentil famé prend home vilain couftumicr , li enfant qui iftront d’aus

deus fi auront b cl fie deuers la incre autretant li vns corne li autres , fc

il n’i a foi, &fcil i a foi à faire ,
li aifné le fera, & aura le herbergement ,

[ en aduantage] ou vnc chofe à fon chois. d fc li hébergement n’i clt
, ne le

chois, il aura félon la grandeur du fie pour fere la foi au feingnieur, &c pour

garantir aus autres en parage. & en cette manière fera mes toufiours partis ,

jufqucs à tant qu’il descendra en la tierce foi puis fi départira toufiours mes

gentiment.

CHAPITRE XXIV.

e Quiex parties enfant de Baron doiuent auoir
y

de mettre Iran enterre

de Vauafor.

BAronnie ne part mie entre frères
,

fc leur pere ne leur a fait partie,

mes li aifncs doit fcrcaucnant bien fet au puifnc, &fi doit les filles ma-

rier. Bers fi à toutes jufticcs en fa terre, ne li Rois ne puct mettre ban en la

terre au Baron fans fon aftentement, ncli Bers ne puct mettre ban en la ter-

re au Vauafor.

C H A P I T R E XXV.
*

r • t
. ! . • ,

f Quiex li casfont de haute jujlicc de Baronnie. »

BE R s fi a en fa terre murtre , & rat

,

& cncis
,
tout ne l’euft pas auques an-

ciennement. Rat fieftfame csforcicc. Encis fi cft famé enceinte quand

l’en la fiert, &cllc muert de l’enfant. Murtre fi cft d’home &c de famé, quand

en les tuë en leur lict
,
ou en aucune manière pour que ce ne foit en mellcc.

en fa voie porroit l’en vn home murtrir, fel’cn le feroit fi qu’il en moruft,

g [
fans mcnacicr J & fans tancicr à lui , fans lui déifier.

CHAPITRE XXVI.

l'Vtfrmen-

ti, <$> dt pu-

nir maufa.
ttr.çrdi

vtntr fuit

Uftrhannii
dt fairtra-

uage.

-li

h Ve puznirmaufeteur&homefoufpçonneux ,comment la juJHeeen doit ouurer.

HO me quand l’en li tôt le ficn,oucn chemin
,
ou en bois, foit de jour

foit de nuit ,
c’eft apelé cfcharpelcric : Et tous ccus qui font tel mefet,

fi doiuent cftrc pendu
,
trainné, SC tuit li mucblc cft au Baron ,

fc il ont

terre, ou mefons en la terre au Baron
,
li Bers les doit atdoir, & les prés arcr,

& les vignes cftrepcr,&: les arbres cerner. Et fc aucuns tel maufctcur s’en-

fuilfent fqu’ils ne peuffent cftrc trouucz.li Bers les doit fere femondre en ju-

gement cl lieu où il efteront ,
félon droit eferit cl Code deforo commet, l.juris

ordinisySC en Décrétales,^ dolo & contumaci* : en vn chapitre qui commence,

Caufam, où il cft eferit de cette matière
,
&: au mouftier de la parroilfcdont

ils feront, que eus veignent au droit dedans les fept jors& lesfept nuits, pour

cognoiftrè ,ou pour défendre. 6c fi les fera l’en apelcr en plain marchic.& fe

ils ne venoient dedans les fept jours, &: les fept nuits, fi les feroit l’en femondre

derechef en jugement que eux venift’ent dedans les quinze jours, &c les quin-

ze nuits, l’en les feroit femondre dcrcchicf que eus veniffent dedans lesx l.

jours &: les x l. nuits ; Se fc eus ne venoient lors
,

fi feroient bannis en plein
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roarchic. & fe eux venoient puis, 8c ils ne pcuffcnt monftrcr refonable cfloi-

gne
,
qu’il euflent efte en pèlerinage , ou eu autre refonable lieu

,
parcoi eus

n’euftent oï le ban
,
ne les femonces , li Bers feroie * reagicr fur la terre, Se \

rtq«-

feroient li mucble lien. b Et fc aucuns cft loulpçonneus de tel meffet
, ou &

’/"

d’autre fcmblable, dontildeuft perdre vie ou membre
, 8c il s’en fuft allés

hors du païs,&: venift apres, quand les fept jours 8c les fept nuits, 8c les xv. jours
,

""
‘àtût,'

8c les x v. nuits
,

e
[
&: les x l. jours 8c les x l. nuits } fuffent, Se il venift à la lu- de foup^n

fticc. Se il li deift que aiiili-toft comme il fot que l’en lot appelle à droit, il
dc fc -

cftoit venus pour foi deffendre, adont en deuroit la Iuftice prendre fon fcrc-

ment, que il diroit voir
,

atant auroit fa deffenfe qui l’en vodroit ap- Co ,n We.\

f

>cllcr feil ne trcuuoit qui l’en apelaft, la Iuftice le porroit bien retenir pour
a foufpcçon : carfoufpcçon fi doit cftrc eftrangc à tous par <* des homes , fc- i rn>u».

Ion droit eferit du Code defurtis

,

en la loy qui commence ciuiltm rem , &cl m,, ‘

titre des chofcs cmblccs,cn la fin, où il cft eferit dc cette matcrc dc fept jours

8c dc fept nuits, dc xv. iours, &x v. nuits, de XL.iours 8c dc x l. nuits, 8c

feront fcmondrele lignage du mort pour fauoir fc culx le voudroient appcllcr

&dire au monfticr& crier au marchié
,

8c fe nus ne venoient auantpourlûi ap-

pcllcr, la Iuftice le deuroit leffter aller par pièges, fe il Icspuct auoir,& feil ne
les puct auoir fi li face fiancicr que il ne s’en fuira dedans l’an , ne ne fc dc-
ftornera , 8c qu’il rendroit à droic qui l’en voudroit apcller.

CHAPITRE XXVII.

c D'omc qui occit autre en me liée.

’O M B qui occit autre en mclléc
,
8c puiffe monftrcr plaie que cil li ait

* J faite auant qu’il l’ait occis, il ne fera pas pendu par droit , fors que en
vne manière: fe aucuns du lignage l’apelle dc la mort de celuy &li mciftfus,

fans ce que cil l’euft feru
,
ne nauré

, 8c li deift en telle manière que le mort
li en euft donné commandement, & auoucrie (

, 8c atant porroit l’en iugicr

vne bataille d’aus deus , &fcli quiçxquc foit auoit xl. ans , il porroit bien

mettre autre pour luy
,
8c cil qui feroie vaincus fi feroit pendus.

C H A P I.T R E XXVIII.

B D'ome qui requiert apurement pardeuant la lujlice , à qui l'en fet force

de corf ,ou d'auoir
y
ou dommage.

S
E ainfint eftoit qucvns hom euft guerre h à vn autre, & il venift à la Iufti-

cc pour li fere affeurcr,puifque il le requiert, il doit 1 fcrc jurer à celui dcl

qui il le plaint, ou k financier que il ne lifera domage ne il ne li fien
, 8c fe

il dedans ce li fcc dommage, & il en puct eftrc promis
,
il en fera pendus : car

ce cft appcllé triue enfrainte
,
qui cft vne 1 des grans traïfons qui foit : 8c ccftc

Iuftice fi cft au Baron,-&fc- ainfint eftoit que il nevolift affeurer
,
& la Iuftice li

deffcndift,& deift, le vous deftens que vous ne vous en alliés pas deuant ce que
vous aurés alfcuré : 8c fc il s’en alloit fur ce que la Iuftice li auroit deffendu

,

&l’enardift à celui fa maifon, ou l'en li cftrepaft fes vignes, ou l'en le tuaft,

il en feroit aufli bien m coupable
,
comme s’il l’euft fait. }

CHAPITRE XXIX.
n Quele juflice l'en doit de larronJêlonc qu'il a meffet.

»

L I lierres cft pendables qui emblc chcual, ou jument, 8c qui artmefonde
nuit, 8C cil père les culs qui emblc riens en monfticr

, 8c qui fait faufle mon-
noye,8c qui emblc * foc de charrue, 8c qui cmble autres chofcs

,
robes

, ou

• D/ champ
de mollit.

fDoa prem-

uer De don
derraignier,

Se li autre

porroit dire

rjunlnel'ca

croiroirmid

?
uc ii mort
en cuit do*

né cômao-
dement, ne

aduouëiic.

S D'ojfturt-

mit rtjuer-

rt en U
Court Uit ,

& dt meus
•nfreinte.
h le doutât.
* fiancer

ou noicr,
k Ltf. fon-
cier.

1 grande

traïlbn.

1 pendu.

" D'emUot
tbruni, on

btfle , ou d*

ferdrt fot

membreifnr

Jon meffet.

* hatuois.
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deniers, ou autres menues chôfes ,
il doit perdre 1 oreille cl premier mefFet,

&c de l’autre larrccin il perd le pied, 8e au tiers larrecin il cft pendables ; car

• gros, l'on ne vient pas du gros au petit, mes du petit au » grand.

CHAPITRE XXX. t

* Dt hâHtt

U rétif!»

dt trnifon

fur femt-

licuft,

• Vonïric.

*> D'ome qui emble a fin Seigneur qu‘il firt.

HOme, quand il emble à fon Seigneur ,8e il cft à fon pain Se à fon vin,

il cft pendables : car c’eft manière de traifon, Se cil à qui il fet le mef-

fet, le doit pendre par droit >fe il a e Iufticc en fa terre.

CHAPITRE XXXI.

i Dt luf.it!

iieVtntfcr.

A De Vauafir qui fitforbanu.

• a (bn ho- . .y s Vauafor ne puct fcrc forbanu
,
'ne ne puet à home fere forjurier fa

Xfeiicnc {\ chaftelleric, fans l’aftcntcmcnt du Baron en qui chaftcllcric il fera
, Se

nefotjuticr fcf0jc [\ cn perdroit fa Iuftice : car la Iufticc fi n’cft mie au Vauafor.
fon paît,

* r

fins
,
fcc. it a n t t d r VYYll

De tenir compagnie à larrons meurtriers ,
&- de ceux qui les consentent.

f pifunt T—'A m e s qui font aucc murtriers, f
[
Se auec larrons,] Se les confentcnt, fi font

inel*J*'

Jp
'

a ardoir, 8e fc aucuns ou aucunes leur tenoit compaignic, qui les confcn*

titrent, Se ne cmblaficnt riens, fi leur feroit l’en autre tant de peine, comme

iUictmtn. fc eus l’eufient emble. 6 Et fe li murtriers qui cuënt les gens apportent au-,

t* v» *»ne cunc chofe
,
que foit à ccus que il auront tués ,

Se il l’aportcnt chies aucun

Uüir^tà, amc, foit homme, ou famé, Se il fâchent bien que eus font larron, Se ils fuef-

De confen- fifent tiex menefterieux , Se les rccctcnt
,

ils font pendables ,
ainfi corne li

iir mu»*-
murtriers font, félon droit efcrit,cn Code defterof.^ Euangel.en la loi qui corn-

ions.

011 11

menée, Iubemus. §. «conomus. Se en Décrétales
,
dt offuio delegati, quia qtufitum,

h
car ii confentcour ,

fi font aufli bien pugnjs, comme li maufctcur.

CHAPITRE XXXIII.

1

D'eneufiment de laron

.

S
E aucuns lierres ou mi,.., -,— —.

pas pour ce prouuc,mcs la Iufticc le doit bien prendre pour iauoir fc U
*potrafai- ü k porroic rccognoiftrc.
rc rien co- r

CHAPITRE XXXIV. û- . >i,lui

* Vetemft-
jnie tltmter- .
trttmi.

aucuns lierres ou murtriers dit que aucuns foient fes compains, il n’cft

xc nen co

gaoiflrc.

» Dafiuft.
1 De pugnir fiupeçonneus.

prient fu-

ZZit CE aucuns eft qui n’ait riens

,

Se foit cnla ville fans riens gaigner ,Se illian-

ucf. ^tc tauernes
,
la Iufticc le m doit prendre, Se demander dequoy il vit ,

Se fc

m tuet-

il entent qu’il mente , Se que il foit de mauuaifc vie
,

il le doit bien jetter

hors de la ville :car ce appartient à l’Office de Preuoft de nctoier la lurifdi-

&ion 8e fa prouince de mauuais homes Se mauucfes famés
,
félon droit cf-

crit cn Dig .da offic.PruJîdis

,

cn la 1. qui commence Congruit..

CHAPITRE
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CHAPITRE XXXV.

* De fume qui tue fin enfant par mefcheance.

'E il mefchiet à fàmc qui tue fon enfant b [par mclchcancc ] ou ePranglede
Jjours,oudc nuits, clic ne fêta pas atfe ou premier c

,
ains la doit l’en ren-

dre àfainfte Yglife.més fc elle entuoit vn autre, elle en feroic arfe
,
pour ce

que * ce f'eroit accouftumc
, félon droit cfcrit en Code ,

ie Epifeop. audient. I.

nemt. en la* fine concordance.

CHAPITRE XXXVI.

De volenté d'omicide fans plus faire.

- Dimtf.
thttf it ft~
mti, CT
tautmfiu-

b Difuni

•mtlmfm.

‘ roffTet

* cJJe en

feroi* ac-

couftumée.
• fin auec

In concor»

démens.

S
E aucuns gensauoient f cnpcnfc à alcr tuer vn homme

,
ou vne femme

,

f enn*prij

fie fulTcnc pris en lavoic de jours, ou de nuits, &: l'en les amenait à la Iufticc,

te. la Iufticc lor demandait que il aloient querant , te il deiflent que eus allaf-
fent tuer vn home

,
ou vne femme

, te il n'en eulient plus fet , jà pour ce ne per-
draient ne vie ne membre. »

CHAPITRE XXXVII.

De Menace d'ajjeurement véé pardeuant Iuflice , çjr de querre au Souuerain

par Iuflice s ans parties. Unit**»

aucuns hom menaçoit vn autre, qui li fera domagede cors te de l’auoir

,

te tout ne l’cuft encore pas fet , cil mcnacierrcs lî , en fcroit-il aucrcfî bien
atains & prouués

, comme fc il l’cuft fcc
,
ou qui aurait tue celui qui auroic

demande allcurcmcnc ,6c l'en en voufift bien cnfuiurc jufqucs à droit par qui kn eofcroü
l’alïcurement cuit cité vcc, ou reftifé k à fcrc en la Court le Roy

,
ou en la court «fficoup».

au Baron, ou en la court de quelque chapellerie il feroic, il en feroit autrefi
J.|f j.c

‘™e

bien pendables , corne s’il cup fet le fcc , 4c pour ce ne doit nus vcer droit toi , * ten

de criues à donner deuant jufticc. Se quand aucuns fc doute, il doit venir à la r""0,‘-

jullice
, &c requerre alleurcmenc

,
iclon droit cfcrit, cl Code en la I. Je iù ati ntânbjà

ad Ecelef. confus. I. denantumus. .«l'raft’il

mie fait, de

CHAPITRE XXXVIII. 2fa2àe.
lire puni ,

De juftice de Vtuafer. 5
“,'

home icfo-

TV i t Gcncis-hommcs qui ont voirie en leur terre
, pendent larron de !" &

quelque larrecin que il aie fait en leur terre, mes en aucune chaPellcrie ™un,«cc.
les mené l’en juger à leur Scingnieur , Se quand li Sires les a jugies, files en- i ui ,. vm
uoye arriéré, 4e cil en font la juPicc. 1 4c encore ont plus li Vauafeur.car eus (t.f.ii.f

tiennent leurs batailles deuant eus déroutés chofes,forsde grans meffes que
nous vous auons nommés pardeuant. 4c fi ont lot mefures en lor terre, 4c les r.ar, 6t*d>
"prennent, 4c les mctcenc es "cors des chaPiaux, 4c les baillent ileurs hommes, sognour

4c puis fe eus trueuent feur leur home faufle mefurc , li droits en cP leur
, 4e

en" pueuent leucr lx. f. d’amende. 4e fc li Bers latrueuc
, ains que li Vaua- apmwMî

feur,li droit en cft fiens,&fc li Vauafeur pucc cftrc prouués que il ait baille ô

cur*'

Partie III. * prennent.



• Dt nUf-
thtr Immn ,

& d* Imi *[-

furgttrpmr

U fempifo».
fc ne Iarre-

néfle fans

• que il le

gardait

nues que il

peut, & dc-

fiit ,d* et

ftrsi ]•]**

<*M*' /*
dtnrmi.i'ca

porroit li

Sires penre

le fercmcnt,

& le il le

juroit, &c.
^Dtrtqurr-

n [meurt cr
i tkttjfmmet

,

dttitfmetnt.

Cri* mmntr

fmr [m m*im
*b U cnn
[en hemml
juftifmU*

Uimmment.
« n'en au-

toit nue
la court

,

fors à me-
ner par fa

main
f lui fa-

Uoient mie
recorder de
rient qui

toit jugid

prdeuaoc
au* en la

curt au Va-
Uafeur

I Baronnie

fc ou Ba-

ron
» ou

k Dt?4r4-

gttmn

1 Dtf*nt
inclu/m.

parde-

uett Lui

" aucuns
• li para-

Ï
eôur ne li

ùrroit mie
por ce à

mettre.
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faulfc mcfurc.il en perdra fes mucblcs : Etfe il voloic dire que il ne li euft
baillé faullc, il s’en palTeroit par fon fercmcnt , Se li vilains en paieroit
foixante fols d'amende.

CHAPITRE XXXIX.
* De yauafor qui relâche Umn.

NV s Vuuafeur ne peut relachicr larron b
, fans l'alTcnCernent au Chicf

Seigmcur : Se fc il le relafche , & il en puift dire prouucs
, il en perdra fa

Iufticc. & le il voloic dire que il ne l'cullpas rclachié, Se que il fuft efehapé,8c
c qu’il en fift la mcillieurc garde que il onquespoi fere

,
fe li porroit li Sires

cfgardcr vn fercmcnt, & fc il l’ofoit fere
, il en (eroit quittes atant.

CHAPITRE XL.

J De quel meffet yauafor ner
a pas la cort de [on Seignior homme

de la cort au Baron.

D E quelque meffet li Bers apelaft home à Vauafot, li Vauafleuren aurait
la cort, feil la requérait à mener fon home par fa maincfece n’efloit de

haute juftic. Car fc aucuns hom fc plaint d’home à Vauafcurenlacort au Ba-
ron, li Vauaflcur en aura la court, le cen’cll de chemin btific, ou de meffet de
marc hic, de ce il

c n’aura pas la cort, ne il n’en aurait mie des delfauts
,
fe

li autres l’en apeloit.ncdc chofes jugiées.fe li autres dit que l’en li ait riens
jugié en la cort au Baron

, ne de chofes conncues , toutes les auoalt il aptes
,

car li Bers , ne fes Iuftices ne f doit pas fere tccors au Vauafeur de riens du
monde

,
qui foit jugié pardeuant eus.

CHAPITRE XLI.

De requerre larron ou murtrier la maniéré.

S
E aucuns lierres

,
larron

,
ou murtrier

,
fet larrccin

,
ou murtte en vne S cha-

ftclerie
, Sc il s’enfuit en vne autre, feli Bers enqui chaftclcric il fera fet,

l’emioycqucrrc, il l’aura pat droit, 8c rendra pour chacun larron i i.f. vi.d. au
Baron qui les aura arreftés. 8c fe li larcins auoic cfté fait en la terre à aucun
Vauafeur b

,
pour que li Vauafeur ait voucrie en fa terre

,
fes Sites li deuroit

rendre 1 ô les 1

1

. f. v i . d. paians
,
que il auroit rendus au Baron.

CHAPITRE XLII.

k De fere aide à [on Seigneur , ft) de femondre [es aparageurs.

1

[ CE li fet s’aide par detfus fes Vauafeur] il les doit mander “parde-
vjuant. Et fe li Vauafeur auoient" affés aparageors qu’il dculfenc mettre

en l’aide, il leur doit mettre jor que il auront leurs aparageurs. Et li Vauafeur
doit dire aus autres aparageurs que eus viegnenc I tel jour voir fere laide,
fié ° fc li aparageur n’i viennent

, eus' ni Teront pas pour ce à mettre, puis
qu’ils ifontfemons. Et fc aucuns fet s’aide fans femondre fes aparageurs, il n’i
mettront riens , fc eus ne veulent.
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CHAPITRE. XLIII.
1 En quel aide aparageurs doiucnt mettre tenu du parage

,
quel franchife a

qui tient en parage.

NV s hom qui tient en parage ne fcc aider à fou aparageur, fc il ne le fcc
auChicf Seigneur. &c fe aucuns cft qui ait aparageurs, qui ticnnenc de lui

en parage, ilnclor puct terme mettre hors du parage par droit. b Hom qui ‘ait b

paragcur,fc tient aufli franchement& gentement
, corne celui de qui il tient

& fi a autretant de jufticc en parage. *
nïïtalchc”
fncoc en pa-CHAPITRE X L I V. «?c.

* c lient en

d De requerrefon aparageur defere homage
, ft) quel feruice il doitferefe ilne * d*™»-

puet conter lignage. TfJiïî?
xn,Hr i 6-

QV a n d aucuns hom a tenu grand pièce en parage, & cil de qui il tient
requiert que il li face homage ,

ou fc
,
ce non

, ce que il doit ferc.fi face,
cil li doit monftrer que il ait entre eus deus tel parage que leur enfans ne
sentrepuiftent auoir par mariage. & fc il ne li nuet monftrer le lignage, il li "ormen-
fera homage par droit : &c li Sires ne li puct afteoir qu’vn roncin de feruice
pour ce que li fies eft ilfu de parage.

*

inour
De jkf*r
kattiâ, tn-
(»utn fia

li-

/»•
f
Vjuafcur

S dtfuntin-.

S
E li Bers demande à fon Vauafeur l'critage que fes f hom tendra de
lui, li Vauafor ne plcdcrapas pour lui pardeuant lui,

S [feilil ne veut] car
1 3U Scî-

h
li Bers fi eft ainfi corne li tolcrrcs, & pour ce ne doit-il pas plaidicr pardc- k"°

r '

uant lui, ains plaidera en la Cort au Scignor,dc qùi liBcrs tendra. Etfcba- ikrt.de
taille cft jugicc entre lui &c fon Seigneur

,
li hom ne fc combatra pas en la Je

cort * là où il plcdc
,
car la cort ne feroit pas ygal

,
pour ce que fcmblant feroit que gcf& ‘J*’

liSircsi euft plus pooir, que li hom. k Sc li Sires cft Bers, il doit nommer lacort cLtroofii

le Roy, ou la court de deus autres Barons, li hom fi prendra laquelle que sci

Uf

uot°î!
il voudra des crois. Se li Sires cft 'Bers, ou Vaualbr, la bataille fera en la cort gc pa°/

'

au Baron de qui eus tendront, fc li hom ne puct m nommer que il li ait fer
grief. K

iiionfttcr,

",

(> dtjhrr

n De 'Baron qui demande à 'voir le fié
que fes hom tient de bail

y & comment
li hom le doit monftrer.

]% 1 fie Uiau-

S
E li

0 hom feraont fon hom
,
que il li monftre fon fié

,
il li doit v demander Tfftn.'Zi**

ccrme de quinze jours, & de quinze nuits
, & cil li en doit monftrer quan- 1*,&*

que il en faqra. Se li hom auoit Vauafeur, ou hom qui q ne voufift cftre '“f,"
14'

venus, li Sires li doit aidierà pourchaûcr & pourforcicrà venir. Aprcsquand
li Sires aura veu fon fié ,

il demandera à fon hom
,

» en i a il fias que vous aifs
s
o

r,tBor-

4 tenir de moi : li hom li doit rcfpondrc, & dire, Sire, je vous demant enquefte l fnétVrc.

tele commeje dois auoir: carje ne fuis pas bien pourpensé : &c li Sires li en doit '"“foir*

donner quarante jours, & quarante nuits de terme par droit à enquerre luil"»
enccrchicr

, & empres l’enqucfte, fc li hom dit à fon Seigneur, Sire, ienepuis dclul.'”**

Partie lit. Q i}

CHAPITRE X L V.

De home qui demande héritage à fon home : comment li hom en doit

querre droit.

CHAPITRE X L V I.

m

igitized by Google
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» je n an

tint plus.

* que ilne

puct plut

auoir de

r que je en tiegne pim vous » •• apres !i Sires li doit demander feil veut

«

: [ 8c quand U hom l’en a monftré, f

trouuer i
j , _ . .

droit b
: [

8e quand li hom l’en a monftrc, quanque l'en en crueuc en l’cnque-

ftc, li Sites h puer bien efgarder par droit que il n’en puer plus auoir de lui à

tenir.] Et fe 11 Sires en fauoit aucunes choies, 8c qu'il le deift à fon home

uiùqïa," en tclc maniéré
,
/f vtuil que vent agit perdu lefil que vous tenésde moj : car ce

faut. eft de monfilète. h monftroir quoi) dr fine lem'aués miemonftré.ti le li hom
dit. Sire, je ne le faniie mie,& en foré ce que je denrai : Si li puct l'enbicncf-

garder que il iuerra feur fains, que il ne le fauoit mie au jour que il li rendi

l'cnqucftc
,
8c irant en demoerra au Baron ,

comme il en aura trouuc, 8c fe li

hom n'ofe ferc le fcrcmcnt , il perdra fon fié : car fe feroit ainfi corne fe il li

voloit emblcr
, 8c ainfi feroit-il de tous les autres Seigneurs qui auraient hom-

me de fié, fe tiex quas leur auenoit.

CHAPITRE XLVII.

* De trun-

thtr «nfém-
ur.

le gage.
• fie mue-
ble.

1 défunt in-

thf*.
% ou femme
dtfloul.

tanche.

c De droit à Gentilhomme.

G E n t i s h o M e ne puet ferc que trois drois ,
1 le gage de fa loi , 8c fon fié,

8c fon ' mueblc , fe ce ne font de drois cftablis ,
c’cll à dire fe il apele ho-

mc,‘[ou famé] de folie * delloial, oufe il h coupe enforcft.dont le droitfoit

de l x. f. en la Court le Roy, 8c en autres plufeurs Chailelcrics.

CHAPITRE XLVIII.

De quel meffet Gentilhomme doit perdre fon pé.

S
E Gencishom met main à fon Seigneur par mal defpit, auant que fes

Sire l’ait mife en lui
,

il perd fon fié par droit , 8c fe il venoit fus fon Sei-

gneur en guerre o gens qui riens ne U tcndroienc.il en' perd fon fié, 8c fe nus

hom liges" ofc appcllcr fon Seigneur qui eftfes droits Sires de craïfon, 8c il s'en

offre à deffçndre, il en perd fon fié.

• D/ itftn.

Art [en S* i-

joeur lift

de trei/em,

epujnt fin

hemts lifts

h Wtl 4-

fthr & ft.

ntentt pour

g*rruer en-

entre le

Chief St*

-

gnenr tn-

tenirt À en-

tre , de

vterU juge-

ment de ]i»

etnrt-

k â »out.

* *oife.

*de(uni tn-

tlnfn.

défuntm-
tlnfn.

• & par

droit n’ca

perdtoit

lient «le

CHAPITRE X L I X.

' Defemondre fon home pour aller guerroicrfon Chief Seigneur.

S
E li Sires a fon hom lige , 8c il li die

,
venez vous-cn ô moi , car je veuil

guerroies mon Seigneur
,
qui m’a véé le jugement de fa Cui t : li hom doit

rcfpondre en tclc manière à fon Seigneur
,
Sire

,
je iraj volontiersfifaneir à mon

Seigneur fe il efi ainfi que vont me ditei. Adont il doit venir au Seigneur ,

8c doit dire
,
Sire, mec Sire dit que vont li ane%_ véé lejugement de voftre Cort,

&pour ce fuis-je venu * à voftre Court pour [auoir tn la vérité , car met Sires m'a

femons , que je 1 aille en guerre encontre vont, 8c fe li Seigneur li dit que
il ne fera jà nul jugement en fa cort, li hom en doit tantoft aller à fon Sei-

gneur^ fes Sires le doit pourueoir de fes dcfpcns : 8c fe il ne s’en voloit al-

ler ô lui , il en perdrait fon fié “[ par droit
] , 8C fe li Chief Seigneur auoit ré-

pondu
,
le foré droit volontiers a voftre Seigneur en ma Cort, li home deuroit

venir à fon Scignor, 8C dire. Sire, mon ChiefSeigneur m'a ditqueilnousferavo-

lentiert droit en /à Court , te fe li Sires dit, 1

" [le n'enterré jamais eu fa Court, ]mét
veneX-vom en o moi, fi comme je vous ai femons, adont pouroit bien dire li hom,
le n'iraj pas,° pour ce n’en perdrait jà par droit, ne fié, ne autre chofe.
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CHAPITRE L.

â De quel meffct Cjcntilhom perd fes muettes, fin fié.

HO m e qui fcc efqueuffe à fon Seigneur, il perd fes mucblcs ou Ce il met
main à fon certain b mefage par nul'dcfpic

,

d [ou fe il dément fon Sei-

gneur par mai dcfpit
, ]

ou fe il a mife tau (Te mefure en fa terre
, ou fe il va pour-

luiuant fon Seigneur par mal dcfpit, ou fe il a pefehié en fes eftansfans fon

congié
,
ou fe il a emblc fes conins en fa garenne *

, te Ce il gift à fa fème, il en nq|d

fon hc
,
ou à fa Elle » pourquoi elle foie puccllc ,

* [ te il en puiiTc élire preuucs^]

il en perd le fié te droits te coultumc fi accorde.

CHAPITRE LI.

K De bailler pucelle a garder , comment l'en la doit garder.

S
E vns Gentishoro baille vnc puccllc à garder à vn autre Gentilhom fon

home
, te foie de fon lignage

,
ou d’autre , fe il la dcpucclloic te il en por-

roit élire prouués, il en perdroit fon fie, tout fvifl ce à la volcnté de la pu-

cellc. te le ce clloic à force, il en feroit pendus, fe il en pooic élire prouués
h
[
te bien en doit élire pugnis ,] félon droit eferit , en Code de raptoribas ,cn

la première Loy , te par tout le titre des méfiées.

CHAPITRE LII.

* Dequoi li Sires perdfon hom.

QV a N d ü Sires véc le jugement de fa cort k
,

il ne tehdra jamais riens de

lui : ains tendra de celui qui fera par defius fon Seigneur. Et ainfi fe-

roit-il fe il gefoit à la famé fon home, oui à la fille, fe elle clloit puccllc,

ou fe li hom auoic aucunes de fes parentes
,
te elle full puccllc

, te il l’cull bail-

lice à garder à fon Seigneur, te ü li dépucelait, il ne tendra jamais riens

de luy.

CHAPITRE LIII.

m Comment l’en fe doit tenir enÇon lige efiage.

S
E li Sires fec femondre fes hommes qui li doiuent fa garde, cil qui doit

fa garde
,

il doit élire ouccqucs famé
, te fe il doit la garde fans famé, il te

° fon Sergent doiuent élire, te i doit gefir toutes les nuits. Et fe il ne le fc-

foic, comme nous auons dit, il en perdroit fes mucblcs. cil qui doit lige elta-

ge, il doit cltre aucc fa fame,°
[ te aucc fon Sergent

] te aucc fa mefnie la

plus grant partie, més il ne lcrra pas à aler à fes affaires fouffifamment : te Ce

il ne fe tenoit \ fon cltagc fouffiiamment, te li Sires l’en apclaft, te li dcill,

•vous m’anez. Uijfic agjfiir mon lige efiage , li Sires en porroit bien auoir fon fc-

rement
,
que il n'eull pas iaiflié agaftir fon eltage i te fe il n’ofe fcrc le feremcnc,

il en pcrd p fes mucblcs.

•Df/urrriè
/#» Stijntr,

<* */../-
Jtrmtfurtj ,

& prfekitr

tn rji.i», ÿ
de p*r»Tt

t çp
tneirtht,tr

depnnrt *#-

rennes
t fy,

t’I'fri

fottl.

* terrain

anoc.

* itfptr.

* dtjlent 14-

tinfa.
* Cri Taxen-

no.
' itftou !«.

cluft.

C Dtdipm-
ethrfamé À
ftrtt&yn
*fl tardé en

ieul
h defnnt in-

tlnfn.
' De veto

droit <$i U
jugement dt

/* tntAfin
lige,

•m <i 4nimi.

* k it en '

puct eftxc

i«ouu4 s, il

1 aucc fi

fiJe.

• De fuir»

U narrent

la garde on

thafié! vtrt

i...,

•fe* Scr-

geo».

• défunt »a-

clmfm.

t UOfOi* ,

C iij

Houife*



LES ET ABUS SE MENS
CHAPITRE L I V.

-

1

De Gentilhomc qui perd fes muettes parfin mejfir.

S
E Gentishom perd fes mueblcs, il doit jurer voir à Ton Seigneur, quand
il les a perdus, que il ne li cclcra riens, ains les crera tous auanc &«

[
fc

il cil homme qui porte armes
, ]

fi li rcmaindrafes palefrois
t te le roncin l'on

Efcuicr, te deus fêles i lui& à fonEfcuyer, &fon b fommicr que il mène par

Werrc
> & f°n K* » & k r°be à cointoicr , &: vn fermail

, te vn anel c & le lit

la famé, te vnc J robe à la Dame * te vn ancl,& vnc ceinture, te vnc aumô»
nierc, te vn frcmail,& fes guimplcs,& toutes les autres chofes font au Sei-

gneur qui a gaigne les mueblcs. te fc il porte armes for fon chcual, te tou-

tes fes autres chofes enfin, te fc li Sires meferoit fon home, que il ne li ait

dit voir de fes mueblcs, il ne l’en puct au plus mener que par fon fcrc-

ment.

CHAPITRE LV.

f 'D'ome qui
fi

plaint en la cort le Roy defin Seigneur.

CE 'aucuns hom fc plaint en la cort le Roy S [de fon Seigneur,] lihom n’en
u fU*t n- yjfcra jà droit, ne amende à fon Seigneur, ainçois fc la jufticc fauoitquc

H lcs pledoiaft, il en feroit le plct remaindre, &: feroit li Sires droit au Roy,
eimf*. dont il l’auroit pledoyc.
Me Roi.

CHAPITRE LVI.

•itfmnt i*-

elufa.

* ics fom-

miers , fc

U cft ndie

qui le

maint par

cette.

« Ce tir*, 6c

4 vnc pur
de robe.

•à coia-

toier.

» Dr ftiau-

n foin •»

CHTtdl R»«,

• Di m*n-

ftnti failli

far Imftin.

*àUveu>:
» fi elle dt
de fon fié ,

»fe il fi

plaignent

il leu: doit.

* demant
autrefois à

voir ce oui

aroit efté

ven.

° difaeiia.

lh/4.

'De monjlre fête d'entériner les chofes conneues
,& de defaute en la cort

au Baron.

S
E aucuns fc plaint en la cort le Roy de fon Seigneur, que il li ait tolu fes

terres
,
ou fes mefons, ou de vignes, ou de prés, te liBers en qui chafte-

lcrie ce fera
, te il demandait la cort à auoir

,
te cil de qui l’en fera clamés

dit, le neme vuelpaspartir de cete cort datant qu'il aura efté veu , lors il doit l’en

mettre jour de la vcuë,& i doit cftrc la Iufticc le Roy
,
te celle du Baron

, te cil

qui demande doit demander la veut; de deux autres jufticcs, ce qu’il demande
à l’autre. Et apres 11 laveuc, li Sires doit auoir la cort, * fc ce n’eft de fon fié,

tem leur doit mettre jour de eftrc à droit pardeuant lui. Et fc il
a s’en plaint

autrefois à celui, dont il doit auoir ce qu’il aura veu par Iugcmcnt de la cort

le Roy , droit ne li donroit mie que toutes les veuës qui l’ont fetes en la cort

o [le Roy, ou] au Chicf Seigneur, font fermes te eftablcs par droit.

Entre te $6. & J7- Chafitrtt t ilyen a a. autrei dam le MS. de Ai. Nubie
,
qui faut eeuceut

eu ces termes.

Vau droit au Prince.

L i Ben n'a mie en U Curt le Roi U cun de fon homme des défaites , mas des choies

conneues, on lui rent U cure i faire i fon gré, te aiiqucrrc les chofes conneues pardcuam la

Iufticc le Roi , te oies te attendues.

Ve defaute de droit , & de requerrefon malfaifant ,
ou fon larron , oufon meurtrier.

Se li Bcts ne li facoit droit, & il s’en plainmflènt arrière, parla defaute dou larron, te ü
puent cftrc prouuc , & il demandait la curt , il ne l’aroic mie , ainçois fericnr les luftices an-

querre par leur mains tout ce qui aroit elle fait pardeuant aus.
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CHAPITRE LV I I.

* Comment li Sires doit rendre larron a fin home
, & li home àfin

Seigneur.

1 De Ur.
ton

,
tu dt

tmurtrttur.

S
E larrons, ou murtricrs auoit cftc b cn la Court le Roy, qui euft meffet en k an<A{<j>

la chaftcllcrie au Baron ,
li Bers fi l’auroit , & fi ne rendroit mie les 1

1

. f.

v i. d. car nus hom ne les rend à fon Seigneur
,
ne li Sires à fon home, mes

il
c rendent bien les courts auenamment que il a dcfpcndus, pardeuant J qui

que il foit requis du Seigneur ,ou de Tome. Et fe il aucnoit que il i euft de-

bat
,

il ne rendroit nus des courts qui feroient faits d'illuec enauant. mirent,iine

rendroit,

CHAPITRE LVIII. * c-

c rend
4 ce que il

* Dtfr*n-
cbifts dt

Gentilht.

mt.

( défunt U.

e Comment li Centisbom gar'tjfent o els (éf leur gent de ventes ,& de paages,

& leur Preuos d’os,& de paages , &dc cheuauchtées.

NV s Gcntishom ne rend couftumcs, ne paages de riens qu’il achatc, ne
^tj^tfivu

qu’il vende , fc il n’achate pour reuendre ,
f

[ 6c pour gaaigncr
] Si fe il nmletbnfi.

auoit beftes achetées
, & les gardait vn an Si vn jour en fa mefon ,& en fa gar-

dc,iln’cn rendroit nullcs ventes
,
8 Si ainfi garantiflcnt li Gcntilhomc leurs de franchir

Scrgcns de vente Si de paages de leurs beftes,& de leurs norriturcs, qu’il ont nor- s«gent

ries en leurs chaftcllcries de leurs biens qui croiflcnt en leurs tenemens h aus vlu*rti«

Chcualicrs, pour quoi que il ait fon pooir,8i il tiegnenr leur court
,

il les ga-

rentirtent d’ots Si de chcuauckics.

C H A P I T R E LIX.

* D’ojl ft) de cheuauchie deuers le Roy
,
le Baron

, eJr des amendes
,

& des gaiges.

puifqu’ii

lotit ior

Prcuoft,&

i Dtfemtn-
tt hommesà
•1er tu tefi

te Roi.

k
d'fisnt

1 i et met
comme net

S
E li Bers fet femondre fes hommes

,
8i il li amainc fes homes coutumablcs

v
c
”^u,'*

te

pour aller en l’oft le Roy
,

li Preuos les doiucnt amener de chacun oftcl «iit,#,Dc

au commandement leur Seigneur k
f

cl cucr du chaftcl,] Si puis s’cn doiucnt

retourner. 1 Mes nulc famé n’a m couftumcs n’en oft n’en chcuauchics
,
ne ju r0

°'

foumier, ne moufnicr qui gardent les fors 8i les moulins. Si fc nus de ceus ætoulfa-

quifont fcmons“ ne venoient, & l’en lepooit fçauoir, il en paicroit lx. f. de ^rcol'eft
gages ;Si li Preuos au Baron fi doit mener fes homes 0 [dcchcualcric] jufqucs • rcmc-

au Preuos le Roy cl chaftcl , dont li hom font du rertort
, 8i puis fi s’en doit

““J'"

1
' k

retorner arrière. P Et ainfi li homes couftumicr des Chcualicrs «1 fi doiucnt aus t»u,r,fbnf.

Barons leurs cheuauchiccs
, & li Preuos' ausVauafors filcsdoiuent mener el Dcchnuu-

cors du chaftcl au commandement au Baron. 8i li Bers ne les doit mie mener do«au Roi
en lieu dont en ne puiflent venir jufqucs au foir. 8i cil qui remcindroit

,
en *JeUd»-

paicroit lx. f. d’amende. 8i fc li Sires les voloit mener fi loins que eus ne [

lcllme

peuftent venir au foir, ils n’iroient pas, fc ils ne voloicnt
, Si n’en feroient jà 1nuire chef.

droit, ne nulc amende. f Et ainfi li Baron 8i li home le Roy doiucnt le Roy ^".c
A°.

u,t

fuiure en fon oft, quand il les en femondra, & ledoiuent feruirfoixante jours, rq,
° e

Si foixante nuits, Si tant de Chcualicrs, comme chacun li doit, & fes fcruiccs 'aefoixan-

qu’il li doiucnt quand il les en femont
, Si il en cft meftiers. Si fc li Roy les

‘'“r

1"'’ a“

voloit tenir plus de foixante jours 1 au leur , il ne rcmcindroicnt mie, s’il ne « il nif-

voloicnt par droit, Si fc li Roi les voloit tenir au ficn pour le Royaume def-

fendre
,

il deuroient bicivremaindre par droit, mes feli Roi les voloit mener îoicm.puifl

hors du Royaume u
,
puifqu’ils auroient fet foixante jours, 8i foixante nuits, Si qtfilaroift,

nulc Dame ne doit neoft
,
nechcuauchicc dcforcmcs , fc elle eft x famclcRoy:
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• couflu-

mitafU

ftloient
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mésellcpuetbicn cnuoycr tant de Chcualicrj ,
comme fes fiés doit ,

Sc li Roy

ne la puce achoifonncr.Et fclcsgcns le Roy uucucnt les homes * le Roy parles

chaftellerics qui fuflcntrcm«,forsccusquidcuroicntrcmaindrc,liRoy en pot-

toit bicnlcuer fus chacun ex. f. d'amende, 8c 1, Becs ne les en porro.t garenur.

Et li borne coulhimier ne doiuent eftre en l'oftle Roy que quarante jours 8c qua-

rante nuits
,
Sc fe il en » venoit auant

, 8c il en fulfcntprouue ,1a lufticc le Roy

en porroit bien lcucc LX.f.

CHAPITRE LX.

c Cojnmcnt Dame doit faire rachat

.

NV l e Dame ne fetrachapt ,
fe elle ne fe marie ,

mes fe elle fe marie , fes

Sites fera rachapt au Seigneur, qui ele fera famc.Scfe au Seigneur ne

plaift ce qu’il 11 offerra
,
il n’en peut prendre que lcsilleucsdvncannee de Ton

lié 8C fe il y auoit bois que laDamc euft commencie a vendre
,
ou que li ,

on

fon Seigneur, 8C que • ele le peu 11 bien vendre par droit ,
ou pat raifon du

rachat
*

li Sires le porroit bien vendre a ce mefmc fucr que il auroit elle

commcnciés à vendre, rués il n’en porroit pas faire plus grant marchie que

cil auroic fet dcuanc.

CHAPITRE LXI.

fDe Dume qui donnefeumé ù fin SeigneUr four fiufepn du rnurUge

fit fille.

QVant Dame remeintveue, 8c elle a vne fille, 8c elle S afebloic , 8c li

Sires àqu. elle fera femelige viengne à luy ,8cl. requierre.DamryrW
6,.r~ a qK' v,n, me lunésfienraé que vous ne merMvofirefileJeu, mou confie,l. éfié»,

l, confeil an lignage fin fere, car eUelt ^fieme demonhomebge ,
ponreeneW &jt

%T ta,L elefoi, fier, confiigée. Et conuient que la Dame h doint ' par droit: le

•£*<* quand la pucelle fera en aage de marier ,
fc la Dame tru quii

la I. demaint

, Sïcé ele doit venir à fon Seigneur
,
8c au lignage deuers le pere a la Damoifclle Sc

p« leur doit dire en tclc manière : Seignienr, le» me regn.en ma fige a mener , trie

ne U voelfe, marierfions -vofinconfiel: ort me,es ton confiel
que ,et homme le me de-

mande: SC le doit nommer,8c fc li Sires dit, le ne moc mienne eilC.,t,gn.r„cx htm

le me demande oui ell fins riches . 6' fins gemis-homfi- cr nches
.
q.e c,l de s,»,

, J .. / r-i; Mem^trrn dir Vncarr en CamOHS TtûUS

• VtfMHTt

« ftm Sti-

gaeurleir*-

Mi de /

m

Umfturfi*»
ruchut

, (jf

di rsihur

quiiOume
Je mur te

• home.
• «me li 8c

fon Sri-

S"““
hem vend»

auueto ii.

f Dt ftnet-

ti dântr fur

fieufeftn 4t

mtriufti

fe» Srignur

lige
, ÿ de

feurt feeetr.

8 J„n U
nches

la me demande qui est fins ntvcj , ^ - ~ '
> r '

•uons perlé, ,
ani-volentur, Ufrendra , 8c feli lignage dit

,
Encore en fanon, nous

en fins riche & fins gemistom que nn, de ceux » . Adonc f. doiuent regarder le

\S!JZ. meilleur des trois, 8c le plus proufitablc à la Damo.lelle, 8c cil qui dira le me.l-

* cw leur des trois, ficn doit eftre creus “ : 8c fe la Dame la marioit fans le confeil

«a*. f..- au Seigneur, 8c fans le confeil au lignage deuers le pere .pu.fque h Sires

•‘'‘fjr' li auroir donnée ,
ele perdroit fes muebles 8c fi len porroit . Sires deftram-

f
dre par fa foy ,

ou par pleges
,
fe mcfticts efto.t

,
ainçois que elle parbft de fon

fié ou de fa foy ,8C juérroit adiré voir dcsmucblcs ,
puis 1 cure que ele les auroir

perdus par jugement
,
8c quand ele les auroit tous mis auant, fi 11 rcmaindroit

(a robe à chacun jour , 8C fit robe à cointir foi, Sc joiaux auenans
,
fe ele les auoit,

sc fon lit , SC fc charette, 8c deux roncins qui louffiroienc a aler en fes befon-

gnes
,
pourquoy elle n’ait point de Seignieur ,

8: fon Palcfroy
,
fe ele 1 a.

rflaïuiuc

iühlitMHb CHAPITRE

•"f*-.
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CHAPITRE L XII.

a guiex dons Gentilbomc pucentfcre de leur héritage
,
puifjue eus Ment hoirs.

[vu »mt-

DA me n’cft que bail de fon héritage, puifqu’cllc a hoir malle
, ne elle ne

puce donner, ne choifir pour que ce l’oie amenuifement del’oir, fc ccn’cft

à fon 0
aduerfairc

,
ou clc ne puce donner ne le riers, ne le quarc» ne le quint, b

félon l’vfage de cort laie: mes Geneishom puce bien donner le tiers de fon hc- f
a

ritage,tout aie il enfant, ou non, mes il n’en puce plus donner qui fuft par
droit.

anniocf

aire

CHAPITRE LXIII.

c D'ome quife plaint de nouuelc dejjefine. • Dt ncu-
«'( */,/<-

S
E aucuns hom vient à fon Seigneur, foie gentis-home , ou couftumicrs, fft»
pourquoy li Sires aitvocriccn fa terre,& li die, Sire.vns riches htm eltvenus [•uu.mtnt

4 moy <fvne mefon, oh de pré, ou de vignes , ou de terres, ou de cens , ou

chofes, Cr m h deffeifi de nouuelc deffejine, que je exploitié au fcu& oveu en ferua- &LtaUr»
ge de Seigneur en ju/ques à ores, que ilm en a dejfaifi à tort & a force dont je vous

UUJ* Je~

pri que vous pregniez. la chofe en vofirt main. Li Sires ii doit rcfpondrc
,
Si

m*i,u

feré-je,fe vous metésplciges à pourfuture le pltt,k ceque cil vous adejfeft a tort ,&
a forte

, fi corne vous auez dit. Et fc il ne met pleigcs
,
li Sires n'a mie à deffefir

l’autre ,& fc il die
,
je vous en mettre volentiers bons pleges , il doit les pleigcs

prendre bons 6c fouffifans
,
félon ce que la quercle fera grande

,
6c quand il aura

pris bons pleigcs
, il doic l’autre partie mander par certain mefages

,
Si li doic

dire que cil amis bons pleges que iladelTcfi à tort Si à force ,6c de cele cho-
fe

, & la nommera l’en
,
àjevuelfçauoirfe vous mettres pleges au dejfendrc Ik ,6c* De nou-

fc il dic,ye n’i mettre ja pleigcs , l’en doit l’autre lefücr en la fefinne pour les “cl,cd'&‘

pleges que il i a mins. Si fc cil dic,yf i mettré bons pleges au defendre que il
fine

’

ni a riens eus
,& que ce tfi ma droiture , la jufticc fi doit mettre jour aus deus

parties, & tenir la chofe en fa main
,
jufqucs à tant que li quiex que foie ait

gaignicc la faifinne par droit
,
fclonc droit eferit en Code de ordine cognition.

e
fi autemnegotium

,

enuiron le milieu de la loy . 6c fc li plaintif cft défaillant ,
Si « up.fî

li autres viegne au Seigneur, Si li die ,Sire , cil vous auoitfet entendant que je
[auoie dejfcfi à tort & à force,& auoit mis pleges de prouuer , & m en fifi deffefir jctau.

à tort,& je en ait gaigné ma querelle & ma droiclure parjugement de vofire court, ftmem de

dont je vous requiex comme à Seigneur que vous mefaciez, rendre mes cous,& mes
m ^

defpens queje ai mis elplet. car droit cft qui fait autre deffaifir
, Si il li met fus <h

que il l’a deffefi à tort Si à force, Si il perd la quercle, il doit rendre à l’au- •*

tre partie fes coûts, & fes defpens
,
pourcc que il l’a fet defaifir

,
Si pour ce De 'itiZin

en prend l’en les pleges, fi li doit l’en fcre rendre les coûts Si les domages, 6c
faite aPrd*

les dépens que il a mis cl plet
, Si aus plcdcurs loüer

, 6c en autres choies qui ^
appartiennent au plet, Sià tant l’cn aura { à la capcion de luge , félon droit cf- *
cric en Code dejudiciis ,l.properandum,drl.fentimus, en la Dig . dejudiciis. 6c en
Dccrctales, de dolo dr contumacia. cap.finem , où il cft eferit de cette materc. iuftkr'*

8 Toutes les chofes qui font mifes en main de Iufticc, fi valent autant corne
'' A

J!

autr?

fi elles cftoicntmonftrccs en jugement, Si quand les deux parties onc terme de qu/d hNo-’
ce qui cft en main de juftice, 6c l’vne s’en défaut, l’en doit mettre jour au def- ,,c* p»C-

faillant en jugement par trois homes, fi que eus fc puifent recordcr du luge- mian»?e*
ment . 6c fe il ne vient au terme que l’en li aura mis cl Iugemcnt, l’en doit bail- ftre i droit’

1er la fefinne à l’autre qui eft preft par pleges *»
, mes ceux qui rien li deman- <,ui *!?' de-

deroic de taqucrele.
H

' -i^.. qiietelc,

Partie III. J)
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*C* cisf.

•mu U frr-

ctdeat fait

vnftul eh«-

fitrt.

fc eonfeil-

liét.

• auolr.

«• LS.

• die.

r Seigooui.

t De rt-

C
irrr» /#•

me, <$•

dtntrtr e»

fit dt Sli-

gner[uns

nul lit

f

au!.

h Elire le

doic.
1 Défunt
judffjMun-

tir vfjut

mdv. el jo.

ccmcnc.

• puet
1 puet

» du quart

• fsr drut

• <• f«n»r

de
r terme par

jugement.

CHAPITRE LX1V.

1 Comment U luftice doit ouurcr d'orne defaillant.

S
E aucuns fc plaint d’vn autre à la luftice d’hcricage

,
la luftice li doit met-

tre jour , 8c fc cil qui fera atermés fe dcffiult
,
cil qui fc plaint doit dire en

tclemanicrc, Sire ,je vont rtejuiex droit , la^ufticc doit oïr Ic’jugcmcnc , Je fi

doit oïr parler les Scrjans qui ont le terme mis, 8c fe les Scrjans garantiffent

que euls h ayent mis terme, la luftice les doic atermer par trois termes
, SC

quant liScrjant auront garanti les trois termes
,
la luftice doit bien efgarder

par droit que cil qui fc defiiut doit cftre b atermés en jugement , Sc la luftice

i doit en c trois Scrjans qui s’en puifTcnc rccordcr. Et fc cil qui aura efté def-

faillanc de trois termes vient au terme que l'en li aura mis au jugement
, Sc

l’autre partie qui fc plaint li demande fa querelc Sc fes dommages à aman-

der de chacun defaule * L. f. fc il cft gentils
, 8c fe li aucrcs dit ,je n’en vuel rie

»

rendre, Sc' dire refon pourquoy
,
Car je n'en ci onejnet terme , ne nefoi,fors ejue

cetuy. Etfc li autres dic,/r nevuel mie qu'ils'en puijfe deffendre , en li Serjuntcnt

bien gjrenti ijne enls l'ontfemons , & Jne ens li meftrent les trois ternies , Sc fe i)

dit ,Ie m’endeffens bien contre vous ,6 contre les Serrent , ft comme l'en m'efgsr-

dent. Adonqucs la luftice puet bien efgarder que fc il ofe jurer feur Sains qu’il

n’oï n’entendique li f Scrjans l’euficnt atermé par les trois termes , fi comme
ils ont garenu ci auant , aitant fi doit eftre quices des defautes

, 6c ainfi ne
vaudrait le jour jugié qu’vnc fimplc femonce

, 8c fe il n’ofe fere le fermenc,

fi rendra au Gcntilnome pour fon deftauc L.f. mes cil jucrra que tant li aura

coude en fon deffault confcil 8c en fes plcdccurs
, 8c la luftice li prendra pour

chacun deffault le gage defaloi,8c ainfi à l’en de chacune defaute prouuéc,

conncuc 8c jugiée en Gentis-hom. L. f. foit vilains
,
foit Gcntis-hom, pour-

quoy les deffautes fuffent fêtes auant veuë, car cil qui deffaut apres veue , fi

perd la féline des chofcs que l’en li a monftrccs
,
quand il cft prouués de

defaute.

CHAPITRE L X V.

6 Comment l’en puet porforcier home qui ne veut flirt hommage

à fon Scignicur.

S
E aucuns Sires cft qui ait home qui ne li foit pas venus fére fon homage,li

Sires le doit fére femonre qui li viegne fere fon homage
,
fie fera femondre

celui par homme qui foi Mi doie.fcil l’a, 8c fc il ne l’a, par aucun prudhomme
foulüfiint, Sc fc il ne vient au terme

,
li Sires le doit fere atermer autre fois,

‘8c fc il ne vient au fécond terme, li Sires li doit mettre le cicrs terme , 8c fe

il ne vient au tiers , li Sires li doit mettre terme ou jour el jugement , 8c fe il

ne vient au jour jugié
,

li Sires doit lcffier le jour paffer
,
8c lendemain , SC

adoneques il k doit”prendre le fié en fa main , 8c le 1 repuct faire femondre en

jugement par trois Gcntishom.ou par Scrjans fouffifans
,
8c doit eftre le terme

de huit jours.Sc de huit nuits, 8c li doient li Scrgcncdite , Siret
,
pour ce ejue

vous efies défaillant de trois termes{impies ,eh""du tiers enjugement
,
pour cea met

Sire pris le{é ejue vous deuez tenir de luy pur »
, dr vous en fet femondre e»ju-

gement " de huit jours & de huit nuits. 8c le il ne vient au jour que li cil ater-

més de huit jours 8c de huit nuits , l’en li doit mettre P en jugement de quin-

ze jours 8c de quinze nuits, 8c fc il ne vient, li Sires doit oïr les Scrjans, 8c fe

iili meftrent terme, 8c il le gaientiffcnt, li Sires li doit mettre terme de quarante

jours 8c quarante nuits auffi fouffïfamment,commc nous auons dit deffus, Sc

fc il ne vient au terme
,
li Scrjant doiuenc eftre ois, 8c fc eus le garenriffenc
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Ii Sires doit lcflicr®, Si li doit mettre terme d’an 3c jour cl jugement, Si Ce ne .piflwie

vient au terme, li Sires li puct bien efgarder par jugement
,
que il a le fié per- i°r « &

du par droit. Quand li jors fera pafle ainû t> remeft le fie au Seigneur, Si fc b<*cmorr*

il vient auant que li Sires face tous Tes exploits fous luy
, il n'en perdra pas

c **

fon fié par droit, més il en aura perdu quanque li Sires en aura leué, Si li fe-

ra droit des defautes. -,

* Dis theftt

ta jufmll

“îl*

CHAPITRE LX V I.

c D'ome quife plaint de deniers ou de muettes
,
ou d'autres chofes.

S
E aucuns fe plaint d’vn aucre de deniers

,
Si cil en viegne i la cort

, Si li

autres die
,
Vous me deués itant de deniers; Et li detictres die, y* n'en oi on-

quts parler
,
pourquoi je déniant jour auenant, & à cejour je refpondré ce que je

deuré , comme cil quidejfcnt que nul tortje ne vous fais : Si li Mticsà\cje ne vuelmie
que vous aies, terme , ains vuel que vous me cognoijjjés ,ou niésma dete , & fc il atend
droit, dira que il li doit cognoiftrc, ou nier $& le il li connoift, il aura terme de
huit! jours 6C de huict nuits de rendre à veuë de Iuftice. Si que li vns ne foie

mefcrcusdc rendre, ne li autres de prendre, fors ce que la Iuftice cfgardcra,

fc il i a contcns. Et fc ainfi eftoie que il deffendift que il ne li deuft riens
, il

auroit terme ; Se fc il dcfailloit en terme
,

il auroit terme en jugement
: pour ce

que quand les chofes qui font mucblant font monftrécs en court
, clés valent au-

tant corne fe elles eftoient monftrécs en jugement, Si fe il ne vient au terme
jugic

, Si s’il die ,
Sire, cilfe deffault,je en demant droit, carje fuis tout prés de

prouuerma dette, li Sires doit fere femondre l’autre en jugement, que il vie-

gne vcoir prouucr fa dete que l’autre dit que il lidoit. Li termes doit cftre

mis ô foufnfanc rccort, &: fc il ne vient, ne àl’vn jor ne à l’autre,& li Serjant

garentiftent que elles aient mis les termes , il doiuent tant prendre de la chofe

a celui que ils faccnt l’autre payer fans prouucr : Si quand la feuë chofe fera

{

>rifc, fc difoit, vous mefaites tort, je me plain de celui que je ne lui doù riens ,

a Iuftice li en doit mettre jour : mes la Iuftice fi doit cftre bien certains du
Iugcmcnt, Si feil die ,je ne vous doiriens. Si li autres die

,
je le puis bien prou-

uer comme chofejugiée, adonc fi doit on oïr les Sergens qui ont mis les termes,

Se qui ont mis le jugement, S£ fc il rccordcnt que ainfi foit, fi fera cil payés,

Si li autres fi fera droit à la Iuftice dont il aura vcc le jugement.

CHAPITRE LX V 1 1.

d D’ome quiJe plaint à qui l’en aitfet dommage> 4

• X*

S
E aucuns fc plaint que nus autres li ait fet dommage

, Se cil venift à la

cort, &: fe deffendift , Si en demandait jour, il l’auroit, Si fe il s’en dcfail-

loic, ainfi corne nous auons dit dcftus,l’cn feroit rendre à l’autre fon domage

[
e fans prucuc.J

•dtfaut

CHAPITRE LX VI II.

{ D'ome quiJe plaint que ten lifet tort Heritage.

S
E ainfi aucnoit que aucuns fc plainfift de vn autre qui li fift cort de hc-
lit.igc qui euffent cftc monftré par jugement. Se cil à qui l’en le demandc-

roic fe defanfift
, Si il fuft prouué de la dcfaucc, il en perdroit fa faifinne, Se

fi la baillcroic l’en à l’autre par bons plcigcs metans de fuiurc 2 droit. Més
pour ce n'auroit-il pas gaaingniéc la chofe, que li autres* ne l’euft,fcilpooit

monftrcrque ce fuft fa droiture.

Partie III. D ij
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CHAPITRE LX IX-

• Dtu inil

i*» B**,&
tCtftrt jm-

/Ji par fn
hom>-

haute cas

le au* au-

tres Cheva-
liers.

* De Baron qui ne -veut pas ejhe jugés par [es pers.

S
E li Bers cft apelés en la cote le Roy d’aucune chofe quiaparticnne à eri-

cage, Ci il die, le ne vuel mie ejlre jugiés firmes fende cette chofe, adonefi

doit on les Barons femondre jufqucs à trois a tout le mains , Ci puis la Iufti-

cc doit ferc droit à ceux , Ci b à autres Chcualiers.

CHAPITRE LXX.

De demander eritag à home qui atend à ejlre Cheualier.

S
E l’en demande à Baron

,
ou à autre Gentilhomme

,
aucune chofe de fon

héritage, Ci il ne foit mie encore Chcualiers, Ci il die i ceux qui li deman-
dent

,
le ne vontferé nus ton , mis je demant attente £cjhre chcualiers, oins tjnt

,n jour je vont reffonde, il aura Patente de vn an Ci c deux jours par droit.

CHAPITRE LXXI.

' d« **!• J D'aarc de Gentilhomme ,& de tenir en bail,
a. e> ’

s. E n t 1

1

H o M n’a aage de foi combattre deuant que il aie x x 1 . an , ne
tmmu fin ne doit tenir terre , ne auoir ' Scignone de nul héritage

,
quel'en li deman-

TBk., daft fc l’en ne l'en auoit dclTcfi, mes à fa dclTcfinneil aurait tefponfc. Ci auf-

fi Gcntishom Ci Gcntilfame fe il tiennent enfant en bail, il ne pueent riens

demander de leur droi&ure, fe leur pere n’en elloic mort vcftuSc fcli, ou fe

ce n'eftoit efeheoite qui leur cft auenuë de droit puis la mort au pere. Et fe

l’en demandoit en bail chofcs dont li pères aus enrans fiift mors fcfisâe vertus,

tout le teinlift il a tort, fi n'en tefpondroit jà le bail. Ci fe ainfi eftoit que le

bail rendift à l’enfant fa terre
,
Ci l’euft fait prendre à home à fes Seigneurs,

ainçois que il fiift en aage, Ci aucun li demandai! du lien, il ne refpondroit

point par droit jufqucs atant qu’il euft x x i . an
, Ci fc ainfi eftoit que le bail ne

,
livoufift rendre fa terre

,

Ci dcill qu’il n’cuft pas aage déterre tenir, & cil l’of-

man'Lci* frift à prouucr qu’il euft xxi. an, il le prouueroit par fes parrains, l Ci parle
« ’

Prcftre qui le baptifa. Ci le juërroicnt feur Sains, Ci li Prcftresle dirait en pa-

role de preuoire, il ne les pooic auoir, qu’il fuflent tuit mort, il le proucroit

par preudoms ,
Ci par preudes faines qui feraient certains de fon aage

,
Ci le

juërroicnt feut Sains, Ce quant la Seignorie aurait rcccu les parties des preu-

domes, l'en le mettrait en fa foi &en la Seignorie de fa terre, 4c fc ainfi eftoie

que le bail li euft rendu , Ci de fa volcnté
,

il ne deuroit pas prendre les hom-
mages de fa terre deuant que il foit en la foy au Seigneur.

CHAPITRE LXX II.

De conter ligug à[on aparagur.

SE aucuns auoit tenu en parage longuement, 8c cil de qui il aurait tenu deift,

le ne vuel ejue vous teinguiea plus eu parure de moi
, fc vous ne me monjhés le

lignage. Ci li autres dit, le vous le monjhrere

,

il li doit mettre terme pardeuant

foi pour le parage conter, 8c cil li doit monftrer Ci conter dont il cftiftus, 8C

t qui Cm le lignage de degré en degré, Ci fc il trueuent fi prés que eus nes'entre-

rc
P
ô'n*Mfio Pu‘®cnt auolr par. mariage, 8c li vns foit homme, Ci li autres foit famé, ilre-

- maindra en paraige , 8c le cil * ne l’en croît il juërra feur fains
,
que il a conté
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loiatiment le lignaige à fon cncicnt, 8c quand il aura fct le fcrcment, il re-
raaindra en paraigc, te fc il ne l'olc fcrc le feremcnt,il li feroit homage, 6c
quand il li auroic fct homage, li Sires ni porroit arteoir que vn roncin'de
feruice.

CHAPITRE LXXIII.

* De rendre roncin deferuice. • Dt frruitt

h volait

donner

« Di ternir

N V s hom ne rend roncin de feruice douant que il fc part de la foi celui

à qui il l'aura rendu : car fe cil à qui il l’auroit rendu le mouroic, il ren-
droit à celuy à qui la terre efeharroit , 8c fe ainfi auenoie que aucuns cuit ren-
du fon roncin de feruice à fon Scingneur, 8c fes Sires le voufift donner à fon
fils

,
ou à faillie, 8C li hom rcfpondiit, le nemevoel pat partirde vofire foy ,fe je

ne m'en part comme de foy ferme, quandje nom ai rendu vofire roncin deferuice,
il ne s’en partira pas par droit, fc il ne le fet quitter à l’autre, àqui il le

b rcn- i

doit, fe cil mouroic, ou il li fera oteroier que il ne prendra point de roncin
de feruice, tant comme il viue à qui il l’aura rendu.

CHAPITRE LXXIV.

e Quel redeuance cil qui rient en paraigc fet àfon aparageur.

NV s hom qui tient en paraigc ne met riens en toncin de feruice, ne en
nus rachat, ne en nul feruice, que cil face de qui il tient en parage au

Chief Scignicur, fecc n’elt en fes loiaux aides.

CHAPITRE LXX V.

d De demander homage à enfant quifont en l/ail- * t>> inù

SE aucuns homs ou aucune famé tient cnfanc en bail
, 8C cil enfant tien- fânhfmü.

nent en paraigc, 8c li Sires leur die, * le ne tuuel que vont me facilt mon “*

hommage, que cil enfant ne me font riens que vont teneftn bail, fi vuel que vous "ffi.Z'rf.
mefaciès lafoi, ou vous me contez, le lignage, 8c cil qui tienc en bail li h doit 1“ •** *

rcfpondrc, le ne vousferé ne tvn ne l’autre, queje nefuis que bail, fivue! teniren >“^11
f achat ce que li peres ans enfant tint, & en attnd droit. Si li efgardera l’en que
il n’en doiepoint fcrc, ne concède lignage, ainçois tendra en autel cltac

, com-
me 8 li heritiers auoic tenu auanc que il mouruft.

«Upcm

CHAPITRE LXX VI.

h De Genrilhome qui demande amandement de Jugement.

•nttnttftmr

NV s Gentishom ne puct demander amandement de Iugement que l’en li

face, ains conuicnt que l’en le fauffe tout oulcrc, ou que il le tienne pour I &

-

oat

bon *, fe ce n’ell en la cort le Roy : car illuccpucent toute gent demander fe

amandement de Iugement par droit , félon droit eferit en Code de precib.
Imperat. offerendis.l. vit. l.fiquid. Et pour ce ne l’cn fiiu (Ter, car l’en ne trouucroit
mie qui droit en feill , car li Rois ne dent de nului fors de Dieu 8c de luy.

D iij
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CHAPITRE LXX Vil.

• p
1 Comment gent qui ont à mardsir au Roy d'aucunes chofis , (fi comment li

"J Roy efgarde droit à lui& à autruy.

S
E li Rois tient aucunes chofcs defes hommes qui U demandent, ic lidient,

ce efl noftre drtiClurt que vous demandons , & fomes preft de trere l'enquefte fi-

la jurée de U gent du pois, li Rois ne leur puct vecr pat droit, ains doit com-
mander au Bailiif que il face femondre les gens des plus prochaines paroi (Tes,

te les prochains Cheualiers, Se les prochains Serjans fiefes, te les prochains

Barons ,
fe la qucrclc eft fi grand

, Si C les doit l'en fcrc jurer à dire voir
, te

fe il cil conneu que ce foit la droicturc le Roy
,

elle li remaindra
, te touc

ainli à l’autre partie fe la mode garanti!! que ce foit leur droiüurc.

* Am**At -

tneHt frit
jMtrrt.

CHAPITRE LXXVI1I.,

Comment l'en doit b demander amandement de Jugement,

NV s hom ne puet demander amandement delugement en la court U
Roy, fe ce n’eft le jour mcfme que lilugement fera fes : car l'en doit

maintenant apclcr félon l'vfage de la court laie
,
car les chofcs qui fonc jugices,

dontl’cn apele,font tenues félon droit eferit en Code Br aduoc. diucr.judic. en
la loi prem.en la fin. car il n’auroitpoint de amandemcntde jugement, felijors

palfoit
, te fe il le requiert au Bailiifen foupliant , le doit dire

, Se li doit requerre.

Sire, il mefcmble que cift Iugement me gricne, & pour ceenrequierje amandement

,

• topum d- que vous me mettet, terme, &fêtes « tant de bonnes gens venir, que eux con-

noijfentfeliamandement i eft,tu non,pargens qui le puijfentfere ,te doiuent félon

le droit te l'vfage dcBaronnie. d Adonc li Bailiif li doit mettre terme , te lidoit

fere femondre des hommes le Roy
, te ceux qui futenc au jugement fere, Si

autres preudhommes qui connoilïent de droit te de jugement : te pour garder

fe le jugement cil bon
,
par leur cfgard S: par leur dit il fera ccnus , te fe il

n'eft bons, il le conuicnt amander. Se fe il regardent que il n'y ait pointd’a-

mandement, cil qui aura demande amandement de Iugement, il en gagerafes

mucblcs, fe il cil Gentishom, Se hom le Roy. Se feli Bailiif ne vouloir fére

l'amandcment de Iugement ,
cil en puet appeler douant le Roy , Se fe li Rois

Se fes Confeils dient que il foit bons Si loiaus , cil engage fes mucbles : mes
le Roy le doic fçauoir par ccus qui furent au jugement fere, le fe li jugement

ne fut bien fa ici , li Rois li doit tercrcndrc fes couds Si fes dommages au Bail-

lif qui fill le Iugement.

CHAPITRE LXXIX.

• D’apUe
c Comment Jen doit appelerfin Seigneur de default de droit.

a, /«« /*- aucuns Gentishom ôt que fes Sires li face mauuais jugement ,
il li puet

rjbien dire, ciit jugement eftfous , & je nepledercja plus pardeuant vous. Se fe

li Sires eft Bers, il s’en doic clamer en la court le Roy, ou en la cour de ce-

lui de qui il teindroit, te fe li Sires eft Vauaforqui aurafetle jugement &ux,
li aotres s’en doit clamer en la court au Bers ,

ou de celui de qui il tendra
, Sc

li puct dire en tclc manière. Sire, cift m'a fetfaux jugement
,
pour laquelle refett

je ne vuel plus tenir de lui, ainfois tendre de vous qui eftes chief Sires. Si

fie li Vauafors dit, le m’en dcjfcnt. Se li autres die, je ne fvuel mie qu’il s’en

puijfc défendre, car il me fift le jugementfaux à veué & l afteuc de moi qui fat U
doit, 6~ lefui preft de monftrer contre fon cors

,
Je il le veut dejfendre , Sc tout ainli

Ollyum
tit mirait

v» chapitre,

ient h titra

a
fi.

Cornent

ondoie jur-

xe en juge-

ment, Sc

par qoex
petfonnes

par droit

faiiant en

jugement.

liment.

•vei

Sot fuit
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appelle l’en Ton Seigneur de faus jugement,* [& en puce l’en bien jugicr vnc »

bataille
]
&: fc cil qui appelle Ton Seigneur vaint l’autre

,
il ne tendra james iatH*

riens de t> l’autre, ainçois tendra du Chief Seigneur : 8c fc il cftoit vaincus, il > jc j0|

perdroit le fie : Se fachics que c nus jugement ne doit tenir ù injure
, fc l’en ap- *

pelle de fa Sentence, 8c de Ton jugement, ne en grant qucrclc ne en petite,

fdon droit eferiten Code de dppellatitnibus. en la loi qui commence,^ in »w-
joribus & in minoribus negotits , 8cc. où il cil eferit de cette raaccre.

CH APITRE L XXX.

De bataille de Cheualier de vilain.

S
E ainfinc auenoit que vns hom coufttimicr appcllad vn Cheualier, ou vn
autre Gentil-home qui deuil cftrc Cheualiera

, de murtrc,oudclarrccin,ou * 00 *n

de robcric de chemin, ou d’aucun grand meffct,dont liquiex que foit deuil G**»'110"*

prendre mort,li Gentis-hom ne fe combatroit pas ùpied
,
mes àchcual, fc il

voloit. Mesfeli Gcncis-homc appclloic le vilain, droit* donroit qu’il fc com- • dit

batift 2 pic, poureeque ce full de fi grand chofe , comme nous auonsdiedef-

fus , 8c cil 1 qui feroit vaincus
,
(croit pendus.

CHAPITRE EX XX I.

D'ome qui s'enfuit de frifin.

S
E aucun cftoit en prifon pour foufpeçon de murtre , ou de larrecin , ou
d'auevm grand mener

,
dont l’en doutall que il deuil prendre mort

, 8c fc

il s’en aloit de prifon
, il feroit aulTi courpablcs du fer

,
comme fc il l’auoit fet 5, 1 aaffi bien

tout ne l’cuft pas fet , fi en fcroit-il penuus. <i
ue «W •’*-

1 * ttoiccogneu

CHAPITRE LXXXII.

ï Comment Uie luflicc doit ouurer de C1er ou de Croijlé
,
ou dôme de Religion

à quelque meffét que l'en les pruigne.

S
E li Rois ou Quens, ou Bers, ou aucun an Iufticc en fa terre prent Cler ,

ou Croifié , ou aucun home de Religion , tout t'uft-il lais, l'en le

doit rendre à fainte Eglife de quelque meftet que il face. Se fe li Clerc fet

chofe dont il doie eftre pendus
,

SC deffes ,
‘ Se ne porte point de cou-

ronne, la Iufticc laie en doit fere juftice:8cfe il a la couronne Se l'habit de
Clerc

, Se foit lierres
,
nulle cognoiffance

, ne nulle refponfc que il face
,
ne li

puct porter domage: car il n’cft mie fes luges ordinaires, Se cognoiffance fai-

te deuant celuy qui n'cft mie fes luges ordinaires fi ne vaut riens
,
félon droit

eferit, en Décrétales ,
it Iudiciù& fi ClerUi.Seci chapitre Com homine.

CHAPITRE LXXXIII.

‘De pugnir mefereant
(fr

hérité.

S
E aucuns eff foufpeçonneux de bougueric,la Iufticc ^ laïc le doit prendre.

Se enuoyer à l'Euefque, Se fc il en cftoit rrouucs, l’en le doie ardoir, Se tuit li

mucblefontau Baron tSe an tclc manière aoit-on ouurer d’ome herice, puifque
il en foit prouués , 8c tuit fi mucblc font au Prince

,
ou au Baron

,
félon droit

eferit en Décrétâtes ,
cl titre des fignifications de paroles

,
cl chap.fuper fui.

bttfdim , Se couftume fi accorde.

‘P, ».
Xnttjfsnt»

d* Clm
, çr

de rtndrt,fr

dt rrnfiés

tntin ,«

Somultli-
/«•

1 défunt ft.
quint im yp.

fM Md V,

lierres.

k dh/lhU



LES E'T ABLISSEME NS

• D il vfu-

rih f4»rt.

CHAPITRE LXXXIV.
2 De pugnir les vfur'ters.

b Difuntft-

yuoin*.

QV a n d en la terre au Baron a aucun vfuricr
,
ou en quelque terre que

ce foit
,

fie il en cft prouucz
, li nuicblcs fi doiucnt cftrc au Baron

,

Se puis fi doiucnt cftrc pugnis par faintc Eglife pour le pcchc. Car il ap-
partient à faintc Eglife de chaftier chacun pécheur de fon pcchic félon droit
eferit en Décrétales

,
cl titre des luges

,
ou chapitre Nouiter. des luges, où il cft:

eferit du Roy de France & du Roy d’Angleterre.

CHAPITRE L XXXV.

D'orne eftrange ,
b qui ria point de Seigneur.

'Se aucun» e ÇE aucuns hom cftrangc vicnccfter en aucune chaftclcric de aucun Baron,

ferr il ne face d Scingneur dedans l’an Se le jour
,
il en fera cfploitable au Ba-

la ville vice ron
, fie fc auanturc eftoit que il moruft, Se il n’cuft commandé àrcndrci v.

* icigncuue dcn . au Baron, tuitfi mucblcs feroient au Baron.

CHAPITRE LXXX V I.

D'ome qui fe pend ou noie
, ff) defamé ,

ou s'occit en aucune maniéré.

S
E il aucnoit que aucuns hom fc pendift

,
ou noiaft , ou s’occift en aucune

manière
,

c
fi mucblcs feroient au Baron, Se aufti de la famé.

CHAPITRE L X X X V 1 1.

TD'ome qui muert defeonfes.

S
E aucuns hom ,

ou aucune famé auoit gcu malade huit jours, fie il ne fc

voluft confcftcr
,

8c il moruft defeonfes
,
tuit li mucblcs fcroicnc au Ba-

ron : mes fc il moroit defeonfes de mort fubitc
,
la Iuftice , ne la Scignoric

n'i auroit riens
,

fie fc cette chofc aucnoit en la terre à aucun qui euft tou-

te Iuftice en fa terre, tout ne fuflent il Baron, fi en feroit la Iuftice leur, & le

le mort auoit fait fon teftament
,
car nulc chofc n'eft fi grande corne d’ac-

complir la voicntc au mort félon droit eferit auCod.</<rfacrofintt.Ectlef. I. ju-
bemus , où il cft eferit de cette matcrc.

CHAPITRE L XXXV III.

; mit li

fOeftrtum
trcHHtr.

f De trouuer aucune eboje par fortune , ou en autre maniéré.

t lor
N|

V s n’a fortune d’or
,
fc il n’eft Rois, 8c les forcuncs d’argent font aus

Barons
,

Se à ceux qui ont grand Iuftice en fa terre
,

fie fc il aucnoit

h (o: k que aucuns hom qui n’euft voiereen 8 fa terre , trouuaft ^fous terre aucune

terre trouuaillc,eIlc feroit au Vauafor,àqui lavoiere de la terre feroit, où la * trou-
•troiiuc,^. Uaillc fu trouucCjficfe cil venoit auant qui l’auroit perdue, il la l’auroit à fon
K

fercmcnt, feil eftoit de bonne renommée, fiefe li hom de foy la reeeloit à fon
Seigneur, Se il la li euft demandée, il en perdroit fon mucblc,&:fc îldifoit. Si-

re
,
je ne fçauoie mie que je la vous deujfe rendre , il en feroit quittes par fon fe-

rcmcnc, Se fi rendroie la trouuaillc au Baron. Fortune fi cft quand elle cft

trouucc dedans terre
, Se terre en eft effondrée.

CHAPITRE
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CHAPITRE LXXXIX.

Dauotr fin garend de chafttl emhlé.

S
E vns hom achetoit vn chcual , ou vn buef ,

ou autre chofc
, 4e il fuft de

bonne renommée, 4e vns autres venift auant K 11 deift, crut thefe m'aefté

emblée
, 4e il feuft bien cogncus,4e il ne feuft de qui il l'cuft achetée

, li au-

tres l'auroit fe il voloitjurer Tôt Sains loiaumcnt que elle full fcuë,4e cil qui

l'autoic achetée fi auroit fon argent perdu
,
4efe il li conucnoit jurer que il ne

fauroit de qui il l’auroit achetée 1
,
lU’amcrroit à lalufticc fc il voloit venir,

4e fc il ne voloit venir il lcucroit le cri après lui

,

b
4e fe il difoit cette chofe

fai-je bien de qui je l'ai achetée, 4e en aurébon garend, à ‘ terme nommé,
il doit auoit terme , 4e fc amainc fon garand au terme nomme , 4e die en

cette manière, l'en me demande ce que vue maueT^ vend» , cil doit demander
J
[
à voir la chofc

,
4e cil la li doit monftrcr] 4e le il ne la demande à vcoir,

ainçois la garantiife, ce ne vaut tiens, 4e après la veue , fc cil deift, ce vaut

garantirai-je bien, li autres doit cftrc quittes du plec, 4e auoir fon argent du

garentiffeur, car tout paiafi-il la chofe, fi rcndroit-il l’atgenc à celui qui l'auroit

achetée
, 4e tout ainfi puct alet de garentifteeur jufques à fept

,
4e fi li derreniers

garentifteeur dit, cette chefe li garentirl-je bien , car ce eft de bu ntrritnre

,

4e fe

c'eft drap ou robe
,
4e autre chofe

,
il pourrait bien dite ,

ce eft de Ivenre de m*
maifin , 4e fe cil dit , je la defent , elle me fn emblée , adonc doit tenir la Iu-

fticc la chofc en fa main, 4e ainfi puct en efgarder des deux vne bataille, ou

par deux autres, feeux voloicnt changicr, 4e fêta le fercment à celui qui fe

fera garantificcur, 4e quand il fera au jour de la bataille, il vendra deuant les

Sains , 4e prendra li autres parla main, 3e dira, à t* hem qui je tientferU main,

efl vent Influe fie Die»
1 m'ait , (fl- U Saint icefte chefie qui eft en main de Inftice,

dentje mefais garentifteeur,&mcfui trait a*antfe»r garantir , fi efteit meie deuant

queje la vendifti, ficemmeje dit quandje lavendi i celui qui ma trait J garand:le

li autres fi doit jurer encontre 4e ditefie Die» m’ait, & Ut Saint, que tu li farju-

re, 4e tort ainfi fi l'en doit les mettre en champ, 4e cil qui appelle, fi
f doit aller

à l'autre , 4e requierre le , 4e cil qui fera vaincus ne perdra ja ne vie ne membre
pour ce qu'ils ne s’cntrapcllcnt pas de traifon , ne de larrecin : g mais cil qui

fera vaincus, paiera à l'autre ce que fes champions li aura coufté en chicf

,

4e les coutccurs du jour que la bataille aura elle jugiée : més il ne mettra riens

en autres couftemens , 4e fi fera le droit à la luftice de il. f.

CHAPITRE XC.

v De quiex chofis l'en rend Jefpeni en U cort Lie.

T E L e eft la couftumc en la cote laie
,
que l’en n'i rend cous ne dcfpens que

de ' trois chofcs, ce eft de bataille vaincuë , 4e de défiantes
,
quant elles

font ptouuécs auant veuë
,
non aptes : fc ce eftoient les cous d’vn Gcneilhomc

de chacun défait t. f. 4e au couftumier x. f. més els les doiuent conter pat leur

fetement que tant leur a-ilcouftc k [en pledeourslouër],4efe ceeftoit que eux

fiflent pes pardeuant laluftice de chofc jugiée, 4e cil qui auroit perdu venift

auant dctechief en cort , 4e en plcdoiaft l'autrede quanqu'il auroit perdu pat ju-

gement,ou par pés, 4e cil deift ,
le ne veut v»el reprendre' .car je le gaaigue parj».

gement m
, & bien le pranucrai-je far Ingeeun

,

fi li puet l’en bien efgarder qu’il

doit nommer la lufticr, 4e ceux qui furent au jugemenc fi les doit l’en oir

parler, 4e fc eux garantirent que le jugement fuft ticus, comme il dit, fi lidoit

ou rendre fes defpens 4e fes cous qu'il amis el plét, fi comme il a ditdefluscl

titre de Nouuelle deffeflinne ,
félon droit eferit en Code de fruMne (fl iit

Partie lll. E

* 5e que s*ü
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b lit*,»
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• tdam-
nunet v»
tbxf. HtUC

a lim

,

De
nouuelle

dedàifiunc

,

& de ren-

die coulis

fc domiges
*> quitte

txptnfis , en la loi qui commence non ignora
,
ô fes concordances. * Et fc il

aucnoit , que aucuns fc plainfift pardcüant la lufticc que aucun l’euft defTcfi

à tort &: à force de nouuelle deflefinne , Si li autres s'en deffendift
, Si cil l'of-

frift à prouuer
,
Si juftice euft la chofc en fa failinne

, cil qui perdra la quctclc

rendra à l'autre fes couds par droit que il aura mis cl plct,&: de nulc autre cho-
fc l’en ne rend Cous en cort laie

,
fors des b trois choies deiTus dites.

• Dt fn’Jît

kripit,0‘tU

Ttfufir fi.
ttmtnr.

*homt

rapporte

t &

f rtliquM

tUfunt in

alu JJ S.

C H A P 1 TR E XC I.

c De fefmnebrifiée.

S
E aucuns * Sires appclloit fon home qu’il li euft fa faifinne brificc, & em-
portées les chofes qui i cftoicnt,&: les nommera, &: feli homs dit en tele

manière, /f ne defdirê jà queje vous les aie oBets , mis je ne fauois pas que Us
fujfent en vojlre Jfijinnc, & en feré ce que je deuri , & ce que fen m'efgardera.

Adonc li Sires lipuct efgarder que il 'porte tout arrière en la failinne ce qu’il

en aura ofte ,ou la value, Si paritant lera-il quittes : mes il jucrra feut Sains
de fa main

,
que il ne fauoit mie la fefinne. Si fc il n’ofe fcrc le fcrcmcnt, la paine

ficft telle que il doit cftrc tenus f en condamnes félon droit eferit en Code
de juramento calum. en la loi x.fi reus. Si par tout le titre cl Code de Iudiciis.

properandum : Si auflï par toute la loi& cft eferit de cette materc, g Si efl à fça-

uoir que il perdra fes mucblcs, fc il cft Gcntishome, Si Ce il cft couftumicrs,
il en paiera rx.f. felonclalaic Iufticc.

CHAPITRE XCII.

*6
D
i,unb - D* Gcntilhome qui fit efehange àfon homme pourfcrc fes herbergemens.

U ktrbtrgt-

mtnt mh ÇE Gcntishome fc voloithcrbergier, &fes homme couftumicrs euft vnepie-
viImm. ^cc de terre ou deux, que il tienne de luy

,
li Sires la prendra fc il veut à

luy herbcrgicr,ou en fera fon cftanc,ou fon moulin > ou autre herbergement

,

ô lui faifant efehange auenant.

v.

i Dthtri-

‘ Dtkn-
finnét
ttAubatni.
1 mefeteu

& <i fera

anmofnc

fajurcmr:it

* les i/Tuc»

• l’en

CHAPITRE XCIII.

1 De mefon taillable à Centilhome

.

S
E Gcntilhome auoit mçfqn.qui li fiift efeheoite en la terre le Roy , ou
en chaftcl à Baron

,
qui foit taillable

,
en quelque maniéré que li Gentils

l’ait, foitd’critaigei ou d’çfcjacoitc
,
ou d’autre chofc, clic cft taillables: fc il ifec

eftage pour lui
,
pourcoi il la tiegne en fa main

,
elle ne fera pas taillable : mes

fc il l’auoit loücc ou aferméc à home coufturoicr, il ne le porroit pas garan-
tir de taille.

CHAPITRE XCIV. 1

• •
1

k De home mefeonnu en terre de Gcntilhome.

S
E Gcntilhome a Rome 1 defeonneu en fa terre, fe il feruoit le Gcnrilho-
me, Si il moruft ,lc Gentilhomc auroit la moitié de fes mucblcs: Si fc il

muert fans hoir
,
&: fans lignage

,
toutes fes chofes feront au Gentilhomc. més il

rendrait dette ra Si s’auraofnc. Si fc li mefeonneus auoit conquifcs aucunes cho-
fes fous autres Vauafors

, que fous celui à qui il feroit homs
,
li autres Sires

n’i auroit riens par droit, més il ne prendroit pas n le cens
, ne les couftumes

duScingnicur, ains conuiendroit que li Sires li en baillaft home couftumicr
qui o le feruift.
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CHAPITRE XCV.

* D'home baftart.
•D'i/'Im».
et de htfl*ri

muSngntur.

QV a V D baftart muert fans hoir de fa famé , routes fes chofcs font à fes

Seigneurs, à chacun ce qui fera en fon fie : mes il puct bien b prendre ‘donner

les mucblcs à s’aumône
,
Si fa famé fon doiierc , mes it retornera apres fa more

aux Seignorics.

CHAPITRE XCVI.

c De vente! Sheritaiges de baftart.

S
E baftart vendoit de fes héritages, Si il cil frères, ou coufins

,
ou autres

lignage, il n'auroicnc point de la vente au baftart
,
ne li baftars de la leur

,
fc il

ne l’auoient par achat, Si fc eus moroient fans hoir Si fans lignage, fiefehar-

roic il au Seigneur auant que au baftard, ou à la Seignorie de qui li baftard
tendroit. Car le baftard ne puct rien demander ne par lignage ne par autre
raifon pour fa mauuaifc condicion : 8e droit fi accorde félon le Code d’efta-

* Ct theft-

»*• tft jnul
MUfrecelant
dataitMS;

4 indu/,

«

défunt
• l'vfagc

«l'OtlicnfCHAPITRE XCV1I.

fDe tenir terres de baftart à terrages.
>n,sn/t.„,

& it terres

SE aucuns Gentishom auoienc hôms qui tinflent terres à terrages de ba-
J ""‘F

ftars, &: il ne l’en rendilTcnt autres couftumcs que les terrages
,

li Sires

les porroït bien prendre à fon gaaingnagc, mes il ne les porroit pas S bailler * “onntr

à autre.

C H A P I T R E XCVIII.

De me/urer terres cenftues.

S
E aucuns Gentishom auoit hom qui teniftent de luy terres à cens, Je il

doutait que il leur en rendilTcnt poi de cens , il leur porroit bien fcrc me-
furcr, Si fc il trouuoit plus dont il ne rendilTcnt le cens, Si celle terre fc

tcniflcnc à la feue ce qu'il en auroit trouuc
, Si fe cle ne renoit à la feue

,
fi

ne la porroit pas prendre à foi ,
mes il li porroit bien croiftre le cens à la rc-

fon qu'il auroit trouuc en la terre, Si des autres cens , Si rendroit les autres

defaux des cens des années que il auroic les terres tenues, Si feroit droit do
la première année

, Se feroit le gaige de la loy
, Si ainfi li rcmaindroit fa ter-

re
, Si non pas au Seigneur.

CHAPITRE XCIX.

h De demander àfin homeJiruice trefpafté.
* oy™'.

S
E aucuns eftoit qui laifiaft fon feruicc à rendre à fon Seigneur,* oucfpc- fre/n
rons, ou autre feruicc à jour nommé de trois, ou de cinq, ou de plus,

ou de mains
,

li Sires l’en apelaft
, Si li deift

,
Vohj ne m’aue^fae rendu mon

ftruice de ces années trejfajsées , il li en feroit le droit gage de fa loy. Més li Si-
Panie ni. E ij
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amie rcs

£

en porroit bien ouurcr en * cctca manière : quar quand li terme fera parte,

uc il ne li euftpas rendu fort feruicc, U Sires porroit bien prendre en fon

..c cl domaine à fon home ou beftes, ou autres chofcs, s'il les auoit, te files

nuct bien vendre parfouHrete de feruicc
, & fc il vient auant au Seigneur,

w ^ }
y0HS .ut es prifes les moles ebofes

,
je les vous demant b par pièges, car je

î^ijcjÿôd fuis tousprell déféré droitpardtuant vous: te li Sires c
li puer rcfpondre, Je ne

vuel pas ejue vous les aiez,, car je les ay vendues par defaute de feruicc
,
mes fc

ainfi eftoic que il les rcquift à fon Seigneur
,
auant que la chofc fuit vendue,

*ou iiocli ü jA trollua ft en la main fon Seigneur, d
il la deuroit auoir par fi que il li

S#. cuit ainli fcc, & aitant rendre fon feruicc te le gaige

CHAPITRE C.

. 'D'home qui a ejfoine defon corps, comment il doit eftablirProcureur pour luy.
itmtUiit,

Hirfonfl C E aucuns vicus hom, ou foiblcs
,
ou malade, fcfoit tort à aucune gent,

yuriui a- Jjj c |i s
’

cn ycnift plaindre à la Iufticc
, l'en li doit mettre jour, te fe il ne

TSuulï* venoit au jour. Se il mandait l’cffoignc de fa maladie, l'autre partie deuroie

«derechef attendre hui& jours, te huidt nuits, Se fe le plaintif vient deuant f le Roy , Se

die
,
Sire

,
je vous requiex droit , car cil de qui je m'efiois plaint fi cft malade

, la

luftice i doit enuoier hommes fouffifans
,
Se cil li doiucnt dire , tiens

e
gens

fi plaignent de vous
, & de tele ebofi , Se la nommeroie

, & vous tHes malade de

s diAiii, longue maladie ,fi
vous » efgarde Fen que vous mettez, vn autre pour vous qui vous

Amende quant vous ne cognoifpez, ,
h [félon l'vfagc de la Cour laie] félon droit

c\u}*

n“n

eferit en Dig. cl titre des Procureurs, fid h.t perfona , Se cl Cod. aufi desPro-
» de cette cureurs exigendis. Se en Décrétai, des Procureurs, où il cft eferit» que le

"pTtjiu Puct c fifc Pour Pcrc *
k Ne nc conu*cnt Pas que il ait autre commandc-

celui à qui le

^P^P^PHpHHPHpfçra
>Mri,Ne ne cc quc fera, fera cftablis cftablc.
rnniiinir *conuicnt
k retour CHAPITRE CI.

m De battre home que l'en aterme pardeuant luftice. mm

S
E ainfi aucnoit que l’en fc plainfift d’vn home, ou débattre, ou de ferir,

ou de deniers
,
ou de terre

, ou d’aucune autre chofc
,

Se Iufticc li meift

terme, Se il venift au terme. Se cil li demandai! fa droiture, ou autre chofc.

Se cil li répondift ,
le m’en dejfent que jê nul tort ne li fity ,

comme cil qui point

ne tiens de fadroiliure,ne riens ne li dois, ruésje vuel que il me face droit de ce queil,

m'a mejfct dedans le terme que vous m’auieT^tnis à fa plainte, comme cil qui m'a
battu

, effet autre mejfet , & levons nommtre. Sire, (fet li autres)jenevuelpas

k luy re/pondre, car je n’ai point de jour k fa plainte , mis il a jour k la moie,

pource Jivuel qu'ilrefpondtk ce que je li demanderai. Sire , ( fet li autre
)
je ne vuel

mie refpondreyncsrefponde à moi de ce qu’ilm’a mejfet dedans le terme que vousm’aue^
» itfont in- TniSi tout n’ait-il point de jor 1

[à fa plainte] il refpondra auant que cil refpon-

»pour mal de ,
m &: fc il puct prouucr que il ait mife main fus luy dedans le terme, fccc

rtlpitdcdâr n’eftoit fus fon corps défendant, il en n paicroit lx. f. d'amende à la Iufticc,.

'«droit
deftoit couftumicrs ; &fc il eftoit Gentilhom, il en paicroit fes mucblcs,.

‘ ”
Se amenderoit à celui à qui il auroit meffet tous fes dommages, & pour cefc,

doit l’en bien garder de meffaire dedans le terme
, car l’en en pert là rcfponfe

au jour, te en fet-on droit
,

fi comme nous auons dit deftus. .... MUtf-
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CHAPITRE Cil.

* De rendre far plcgcs home qui eft appelle de murtre. ,

S
E il auenoit que aucuns apclaft vn autre de murtre ou de traïfon

,
parquoi

il deuft perdre vie ou membre, la Iufticc doit tenir les cors deeus deux en
ygal prifon, f» que li vns ne foit plus b à malcfc que li autres, te fc aucune

‘foie Iufticc cftoit qui leflaft aller l'vn hors de prifon par pièges, te teinft

l'autre
, te cil s’entouift qu’il auroic 4 mis en prifon par pleines, te ne venift

raie au terme que l’en li auroit mis: adonaues la Iufticc doit dire au plcgcs,

Vous ausz, tel homme pleut a cîbre à teljour a droit pardeuant nous 0

[
te le nomme -

ra
» ] & fi eftoit apede^defi grand mejfet , & il s en cttfouis , & pour ce vuel je

que vous en foies, proues & atains deporter tele peine.comme cil qui s'en efi fouis

fit. Sire , ce dicnc cil , ce ne ferons nous mie .carfe nous pleuijfons nofire ami , nous

fifons ce que nous deuons. Et ainfi puet l'en cfgardcrdcs plcgcs que eux en fe-

ront à c.f. te i. d. d’amande, te atant en feront quittes, &: icelle amende fi eft

appcllce relief d’home
, &: pour ce fc doit bien garder la Iuftice que il ne prai-

gne plcigcs dcjgcnt qui s’cntrc-appcllent de fi grand meftet, comme de mur-
tre, ou de traïfon. Car il n’en puet porter autre amande que ce que nous

auons dit dcftiis.

CHAPITRE CIII.

f Comment la Influe doit ouurer quand jugement eft contendus deus fois

pardeuant luy.

S
E aucun fc plaint à Iuftice de aucun meffee, te li jugement contendc au
'premier jour de leurs paroles

,
la Iuftice leur doit mettre terme auenant :

te fe à ccl jour content li jugement par mcifmes paroles, la Iuftice fi leur

doit mettre l’autre terme, te \ ccluy terme fc ddit leuer te appeler gens fouf-

fifans, qui ne foient de l’vnc partie, ne de l’autre, &: fi doit terc la parole rc-

trcrc
,
te des paroles qu’auront dites fi leur doit fcrc droit

, te fi leur doic rctrairc

ce qu’il auroit jugic,& ainû Iuftice nefe puet leuer, ne ne doit, deuantccquc
Iugcment Sait contendu deux fois pardeuant luy.

CHAPITRE CIV.

h De requerre à partir terres parçonnieres. h

rir punie

S
E aucunes gens anoient terres Ou vignes, qui fuflcnr communes enfem-
ble, fie li vns venift i l’autre

, 8c deift, Bu» Sire,partons nos terres que nous

duons enfemhle

,

& li autres die, le ne vite! pas partir, fi fe pouroit cil plaindrcà

la Iuftice, 8e la Iuftice fi leur doic mettre terme, 8c quand eux feront au ter-

me , fc cil qui fe feroit plaine deift
,

Sire , entre moi & cét homme auons terres

parçonnieres, & je vuel que elles foient parties , car je vuel fauoir ou ma par-

tie en gifi : 8C li autres die, le ne vuel pas partir ; cr je partiri

,

puet dire li

autres
, & vous choififtes. comme cil qui n'i a plus Je moy , ($• je i ai autant

comme vous
, dr c» atens droit, 8C ainG puet cfgardcr la Iuftice que cil qui fe

liafte doit partir, 8c partira à l’autre, 8c cil choiftra. 8c fc il auenoitquelivns

euft plus de Iuftice en la terre que li autres, 8C il deift, Bit» Sire, je ne vuel ' plui, 4»,
mie que nous partons enfemhle , car je ai la Iuftice en la terre, tant y aije 1 plus Je

vous, tir vous n’y aue^ riens plus Je moy
, ejr font lesrentes renduesparmoy à- par

mes maint, tir par mon Sergent, tir hien puet eftre quevoftre Sergent i sellé; & let

couftumes mefont renduesa» terme-, je tiens le plet fe vous nj voies eftre: à- pour et

E iij

1 C'.lql-
trttftjtint

a rMMtrt

J«w difilm-

ai,".

* Toit ren-

dus
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queje i ai ces auantages , ne vuelje fai partir, Se fcainfinc cft, il ne partira pas

par droit.

CHAPITRE CV.

. ve
4 De moudre à moulin pur Iran, O* defere rendre les domages au mouleeur,

ÇE aucuns hom auoic moulin
,
qui euft b voicrccn fa terre, il doiuencmou-

* û v^dre à fon moulin tuit cil qui font dedans e la banlieue , Se fc aucuns en
dcfailloit puis qu'il en feroit tenions, li Sifics li puct bien cfgardcr que il ne
moule à autre moulin d [&:fc li Sires, ou Tes Serjans le trucucnt apportant

kr *nnc d’autre moulin que du tien, ] lafarinnc fi cft au Seigneur &li hom
* *’

n’en doit autre amende. Et fc il aucnoitquc li moufniers feift dommage àau-

* home qui cun e de Tes moulccurs
, Se cil vcmft au Seigneur, &: li d<*ift. Sire , vof/re

auroitime* monfnicr m'afet dommage de mon blé
,
fêtes le moj amender ; li Sires doit aroen-

néfoobié
^ çr jc moufn jerj §r

li d0 j c dire, cejl homme fe plaint de toj , & dit que tu li eu

fet dommage defon blé. Se fe li moufniers dit, Io-m’en dejfens , Se li autres die,

le le prouuerf , fi comme je deuré

,

fl Ji doit en fere amender, fc il i a plus de

x 1 1. dcn. par fon fièrement : & fie il y a moins, par fia foy; Se ainfi puer on
entendre que nus moufniers n’a point de deffenfe feur ton f moulin : mes cil

outu'moi* doit )urcr >
ou foncier, que il y a bien eu tant de dommages en la garde au

lantdoit mouliner, Se ainfiy auront li moulant leur dommage, comme nous auons die

i tout leur j
deffus. & k 1* $ÏTCS nc ^ cur vouloir fere rendre f leurs dommages, il ne feroicnc

pas tenus de moudre à fon moulin , jufqucs à tant que il leur euft fcc amen-
der , nc li Sires nc les en pourroit parforcicr par droit.

CHAPITRE CVI.

h De moulin à purçonnler , comment l'en en doit *vfèr,

S
E aucuns auoient moulin*parçonnier

,
il faufift mucbîcs en ce moulin,

ou autre cliofe, parquoi il nc peuft moudre, il doit venir à ccluy qui i a
part , &: li doit dire

,
ilfaut en vofire moulin mouille

,
metex. i vefire part , Se feil

dit, Je ni mettré rien
,
que je ne puis : &: apres il li doit aucrcfi monftrcr par-

deuant la Iuftice, Se fc il die, le n'i vuel plus mettre
,
cil puct bien fere afferier

le moulin, &: aura toute la mouture &: l’vnc partie Se l’autre, jufqucs à tant

que il aura rendue fia partie des coûts Se des defipens, ainfi reccura toute la

mouture fians conter. Se fie il le fiefioit affetier fans l’autre ficmondrc,cil nc fc-

roic que rendre l’argent, tant comme il auroit courte par parties, Se diroit par

fon fièrement combien , Se compccroit ce qu’il en auroit rcccu k en payement
de la moufturc, Se fie il en auoic plus eu que li couftcmcnt nc vauaroient , il

rendroie le fiurplus.

CHAPITRE C VI I.

1 Comment Vauafor doit auoirfor , ft) comment il en doit *vfer.

N V l Vauafor nc puct auoir for à m village, où il puiflfe Fere cuire fies hom-
mes, fie il n’a bourc, ou partie en bourc, mes fie il la, il puct bien auoir

for. Se fc il a voirie en fa terre, Se y doiucnc fi homme cuire. & fc il y a au-
cun qui cuifc à autre four, li Sires en puct bien fere porter le pain, quand l’en

l’apporccroit du four , cil nc l'en rendroit jà autre amende, mes le pain fç-

roit au Seigneur, Se fc li forniers fcfoic dommage aus cuilcçurs de lor pain
mal n cuit, li Sires leur deuroit fere amender, ou il nc fgtoient pas tenu de
cuire à fon four, jufqucs à tant qu’il leur euft fet amender le dommage.

* Ct
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C H A P I TR E C VII I.

De moudre d moulin par ban.

S
E aucuns Berscft qui aie» fon Vauaforcn fa chaftclcrie, U le Vauafor n’ait • fc, va-

poinc de moulin , S£ cuit fi homme couftumicrs moudront au moulin au uafor»

Baron
,
pourquoi il foie dedans la b banlieue

,
fe il en cftoit hors , il n'i mou- b Baronnie

droienc pas, c
[
fe eus vouloicnc,] fie li Bers leur feroit amender leurs doma- 1 4,rmM

rurs prucucs
, fi comme ilcftdclïus dit. Et fe aucuns d des Vauafors fe- TSiefo 1ges à leurs prucucs

,

foie moulin en fa chaftclcrie , n’en euft - il oneques point eu
, tuic fi homme

moudroient à fon moulin ,
mes fe eus eftoient hors de fa chaftclcrie, ils n’i

moudroient pas, tout fuflcnt-ils dans la banlieue , ne li Bers n’en perdroit

pas fa droiture.

CHAPITRE CIX.

de (ci Va.

• Dt juflt.

eitr jntt-
reutrient h
Beremi Ui

en
ten<

' Dr tenir
fié

en autrui “Baronnie .

E li Bers a fié f en autrui Baronnie à aucun autre Baron
,
li Bers i qui feront fîTfâ />«

li fié, n’i auroit ne petite luftice ne grant, ains feroit la luftice au Baron
qui chaftclcrie li fies feroit. 6C bien auient aucune fois 1 que li Vauafors
dra en la terre à aucun Baron, Se û fera en autre chaftclcrie

, que en celc /•*»*««w-

dc qui il tendra , BC aura la voierc en la luftice 1 du Baron
,
en qui tuaucicric £

il fera,Sdencctc manière fet l’en bien d’vn fié deux hommages, il’
" "qui chaftclcrie

„ . l’vn d’vn fié, fit.

6C de'l’autre la terre,Se àl’aucrc k la voierc. SC fe il auenoit que aucuns fe plain- '«&*«.

fift d’vn autre à celui qui tendroir le fie en autre chaftclcrie
, il porroit bien si

“ JÜCUQ

tenir les pics jufques à la bataille: més il ne porroit cenir la bataille
, porce

qu’il ni a point de luftice ,
ains feroit d’illuequcs en auant 1 deuant l’autre ’k^uZe

Baron en qui chafteleric ce m feroit. rie

1 u pi«i«

CHAPITRE CX. iSSJeU
terre feroit

“ De dete de Baron f0 de Vauafrr. d«*w»

S
E liBers deuoit deniers au Roy ,li Rois nefc porroit pas venger à feshom- « eSni &
mes par droit ,fors que les P rcdcuances que li hommes doiucnt au Baron:

mes il ne porroit mie prendre leur mucblcs par droit, 1 [ne aufli] par nul

meftet que li Bers fift, pourquoi li home ne l’cuflcnt defterui r
, 6c ainfi di - je

tde ,u ‘

que li Bers ne porroit mie prendre par droit pour dete que li Vauafor li doic,

ne pour meftet que il liface autrement, fors ainfi comme nous auons dit def-

fus, & ainfi puet l’en entendre que nule luftice ne puct f
.

rautrement

fort que U

CHAPITRE CXI.
Roi ’’

> De donner héritage à hommage à lui (y àfon hoir defa femme efpoufée.

S
E ainfi auenoit que li Rois euft donne à aucun home pour fon feruice,ou

par favolcntc aucun héritage à lui Se à fes hoirs» que il auroit de fa famé
mtnVm

efpoufce, fe il mofuft
, 6c elle euft hoir, quand lihoir feroit en aage u ,&par-

tis de fa mère, fcfa mère demandoit doücre,&ilrcfpondift, Dame, vous n’en *<>* , u
dénis pointauoir, carfe mes peres fuit morsfans hoir,vous n'en euftis points ainfois
démonfi au Roy /fuites : car li Rois ne la donnaforsqu'à lui& à fis hoirs qui fieraient

de
fia
famé efpoufée pour cefi jefujfe mort, vous n'eujjics point de doiiere o le Roy.

Ainfi puet-on entendre que rame n’a point de doücre * en tiex dons qui que * rien* »
les face

, G Roy
,
ô Comtes 1

, ou autres homs. »ou Barons

1 De ion de

Beialmifr

À fen hoir ,

(jr de loisl
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CHAPITRE CXII.

De don entrefame& home .

D A m e ne puct rien donner à fon Scingnicur en aumofnc
, tant com-

me elle Toit fcinnc,quc lidons feuft pas cftablcs: car par auenture ele

, par crt- ne l’auroit pas feten fa bonc volcnté, ains liauroit donné a pourcc que il ne
meurî que lien fift pis, ou par la grand amor que il auroic à lui. te pour ce ne li puer cl-
jUcofcfift

jc donncr<le fon mariage
,
mes auanc que elle l’cuft pris

,
clic li porroit bien

donner le tiers de fon héritage, ou à fa mort, quand clic feroit malade, pour
qu’il n'i euft hoir malle.

CHAPITRE CXIII.

St* us.
d* M.Sm-
tli finit i»
cét endroit

b De don en mariage aus hoirs qui de eus deus iftront.

S
E ainlî aucnoit que aucuns Gcntishom mariait fa fille, &li pères venift à la

porte du mouftier, te. deift, Sire,je vous doins cette Damoifellt , & tant de

.
tua terre à vous deus , dr aus hoirs qui de vous iffront

, & fe ainfi efi que il i ait

•odZ' hoir , te la Dame repreigne Seigneur
,

te ait hoirs
,

te la famé fc muirc
,

&»’m fn/ sc les cnfàns du derrenier Seigneur déifient à l’aifné du premier Sci-

tb/pZLi- gncur : fêtes - nous partie de la terre nofire mere , te li aifnc deift
,
je ne vuel que

unu.d • vous y aie^jriens , car ellefu donnée à mon pere & à ma mere, & aux hoirs qui de

•firent l*
eus deus ifiroient ,& cefui-je tout prefi de prouucr .te fc li puifncs difoit que il ne

Vûigesde* l’en crcuft mie
,

fi conuicndroit amener gens qui euflent elle au mariage
,

Touraine 8c au mains trois prudes hommes, ou quatre, qui juraftent feur Sains que cerna*
Anjou.

rjagC cafl. donné au pere te à la mere, à aus, te à leurs hoirs, qui de eus
deus iftroient,àveuë te à feue d’eus, te tout ainfi rcmaindroit à l'aifné : te

fc il ne pooit ainfi prouucr, la tierce partie demouroit au puifné dudarrenier

Seigneur, te li aifné leur garroiten parage, te fc il aucnoit que du premier
Scignor n’i euft que filles

, te elles le peuflent prouucr
, comme nous auons

dit deflus, toute la chofc leur demourroit, te li puifné n’i auroir riens: te fe

elles ne le pooient prouucr
,
li enfant du derrenier Seigneur i auroient la tierce

partie, Scelles les deus parts, te leur garroit l'aifnéc en paraige, te feroit la

foy, fc elle cftoit à férc.

CHAPITRE CXIV. - ^
Comment l’en puct donner fon homme de foy.

NV s ne Qucns
,
ne Bers , ne autres ne puct donner fon homme de foy

, le

n’cft à fon frère
,
ou à fa fucr : més à ccus le puet-il bien donner en par-

tie; mes il ne le porroit pas donnera vncftrangc,fe il ne le donnoit à toute
l’obeiftancc que il i auroit fans riens retenir. Car fcliBcrs le donnoit à vn de
fes Vauafors , ce feroit au dommage de celui : car il conuiendroit fere deux
obcïfiances à celui à qui il la deuroit

, te au Baron de qui il tendroit fon fié ,

te ainfi feroit d’vneobeïftancc deus. Més fe li Bers le vouloir en tclc manière,
quccil à qui illcdcuroit duRoy,fc li Bers en tenoit vn d’vn autre Seigneur,
car ainfi n’en retient li Bcrsnulcobcïflànce :5ccn tclc manicrc porroit li Va-
uafor donner à vn autre Vauafor

,
pourquoi cil à qui l’en lcdonnaft ccniftde

celui de qui li Vauafors tendroit.

MH I
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n> CHAPITRE CXV.

Comment l’en doit garder hoir de Gentil-homme qui a pere ft) mere.

S
E il aucnoic que vns Gentilhomme moruft lui Si Ta famé , &c ils cuflcnc

hoir,cil qui deuroit auoir le rctor delà terre depar le pere &: de par la mè-
re, fiauroic la terre en garde : mes il n’auroic pas la garde des enfans, ains

l'auroicvndcfc? amis de parle père quiferoie de fon lignage, & deuroit auoir

de la terre par refon ànorrir les enfans
,
8i à poruoir. Car cil qui ont le rctor

delà terre ne dôiucnt pas auoir la garde des enfans
,
car foufpeçons eft que

il ne voufiflent plus la mort des enfans que la vie
,
pour la terre qui leur cf-'

charroi t.

CHAPITRE CXVI.

De requerre fon pleige , çÿ* comme l'en en doit ouurer.

S
E aucuns hom veut mettre vn autre en pièges, il l’en doit garder de tous

dommages, Se Ce il i a dommage en qucle manière que ce foit , il li eft

tenus iamender afa prucuc.&fe aucuns cft plcigcs à vn autre
,

il puce bien

prendre du ficn,fc il le cognoiftque il foit les pièges ;& fe il le défient ,
il ne

doit pas prendre du lien à force, niés il s'en doic plaindre à lufticc, &: doit dire

en tclc manière, Sires, c'efi nia efijueus fis gages drfis proies , dr fi cfioit mes pié-

gés, fêtes m’en droit. Car il eft en la volenrc de ccluy à qui l’en doit de pren-

dre aus pièges, ou au dctcur principal, félon l’vfagc d'Orlenois
, 2c en court

de Baronnie. Mes il doit ainçois requerre le principal que le plcgc
,
quand le

principal eft prefens Se fouffifans , fclonc droit eferit
,
en Code

,
cl tilcre des

pièges, en la loi qui commence Non rettê, en l'authentique prefenc, J>ui fine

illis, où il eft eferit de cette materc. &adonc l’en leur doit mettre terme, Se

quand vendra au terme, &li vns Se li autres fera venus
,

il dira
,
Sires , veez.

cy ceII homme qui efi mes pièges por celui f&lc nommera)^ pour itant etargent ,

ou pour itel chofi & fi ma efijueus fis pleges: Si cil dira
,
le m'en defient ,jc n'és

•vous efijueus onques , ainçois esters tout prefi de fére vous en comme plcgc
, & le

prouuerai
, ficomme l’en mefgardera que prouuer le doic. Se li puct l’en cfgardcr

puifque il juërra four Sains de fa main, qu’il ne fift onques la refquculTc, &pour-
itant en fera quices. Si fe il ne l’ofoit jurer, il l’amcndcroit à celui fes dom-
mages qu’il auroic eu en la rcfqueuftc à fa prucuc , Se fi feroit ù la lufticc le

gage de fa loi. Si fe il aucnoic que il deift ,
le ne vous fui de riens pleige, dr m'en

défient bien , &en ferc ce que je deuré

,

fi li puct en cfgardcr que fe il ofc ju-

rer de fa main que il ne foie fon plcgc, fi en fera quittes, fe il le veut lailficr

corrc à fon fcrcmcnt. 8i Ce il n’ofe fcrc le fcrcmcnt , il amendera à celui tous

les coûts, & fera tenus à la plcuuinc
,
Si fera à la lufticc l’amende de fa Ioy. Si

Ce la qucrclc eft à plus dcv. f. Si il niaft que il ne fe fuft mis en la plcuinc,

fi comme il eft dit de(Tus, li autres li porroic chalangier par vn champ de ba-
taille cors à cors, ou par deus autres champions

, &: cil qui feroit vaincus,

rendroit à l’autre fes coûts que il auroic donnes à fon champion, Si auxeou-
cecursdu jour, Si feroit à la lufticc ix. f. d’amende, feil eftoie couftumicrs.

CHAPITRE CXVI I.

De ejtre defaillant apres monjlrée des chofes mucblans.

S
E aucuns fe plaint de autres, que il lidoic deniers ,

ou que il liaitfet dom-
mage d’aucuncchofc qui apparticnc àmucblc;&: cil de qui l’en fe plein-

dra foit defaillant
,
l’en li doit bien mettre terme en jugement pour qu'il euft

Partie III. * F
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eue la monflree en court

, Se femondre par trois Sergens feeus
, te Ce cil ne

venoit au jour jugic, Se il n’auoit rcfnablc cll'oinc de l'autre terme, 4c li aucrcs

l'appelait de la défaille, l'en bailleroit à l’autre la Iclinne de ce qu’il aucoit

demande en court : car les chofcs monltrccs en court
,
te mottes parquoy el-

les foient mucblant , fi valent jugiccs, te pour cefe doit l’en garder de défail-

lir en tclc manière.

CHAPITRE CXV1II.

Ces effoines font rcfnables ,parquoi l'en ef quites des défuntes.

C E s elToincs font rcfnablcs quant li homs e(l malade , ou fon Huis
, ou

fon pere.ou fa mère, ou fes frères, ou fes niez, pourquoi eus fulfcnt ch
péril de mort, ou fc il aloit à l’enterrement d’aucun de ccus que nous auous
dit dclfus

,
ou fc aucuns cftoit qui cuit terme en la court au Baron, te il deuit

alct en la court le Roy ,te l’en l'appelait de la defaute en la court au Baron,

te il deilt en tcle manière, le n'en vuel nul droit fere ,
car j'anoie terme en U

court le Roy, & m'i ajorna celui Sériant, Se le noromeroit , Se adonc doitonoïr

le Serjant par1er, Je doit enuoier fi Bers fçauoir que li Sergens dira, car les

Iulticcs le Roy ne fc recordent pas en la court au Baron ,
Se fc li Sergent

garantill qu’ilcull terme en la court le Roy , là cllcilquitcs delà defaute i Sefc

il deilt quil ne li meill onques termes , fi elt cil quites de la defaute. Se fc

il voloit ainfi jurer que l’en ne li meilt onques terme en la court au Baron , G
elt cil quites aulfi de la defaute. Se fi cil rcfnablc cll'oinc d’eile où il n’a port

,

mes l'en doit venir à l’eue
, Se faire fon pooir de palTcr. Se qui l’appcleroit de

la defaute,& il deilt que il fuit ainfi venus, Se en feroit ce que l'en li efgar-

deroit, fi li porroit l’en cfgarder par droit. Que fc il ofoit jurer feur Sains que
il cuit ainfi ale

, Se qu'il cuit fcc fon pouuoir du palier , 0 feroit quites de
la defaute.

CHAPITRE CX IX.

'Du dommage qui pues auenir de tefie qui es male teche.

S
E aucuns menait fa belle au marché

,
Se ele mordilt ou ferilt aucuns , te

cil qui feroit blecics s’en plainlill à la lultice
,
Se li autres deilt : Sireje ne

futois mie ejue ele euft itele loche
,
à liant rendra au plcintif fon dommage à fa

prucue, te n’en fera j’a nul droit à la lultice
, fc il ne l’ofoit jurer

, il perdroic

la belle
, te feroit à la lultice: Se fc il auenoie que la belle tuait vn homme,

ou vnc famé , Se la lultice prinft celui qui l’auroit amenée , Se li deilt.

Ta hefie a tué vn borne , le il deilt
,
elle n’ejl pas moie I fi li puct l’en cfgarder

2
uc il juërra for Sains .que elle n'cll pas feue, Se qu’il ne l’amena pas, 8e ain-

nc remaindroic à la lultice la belle
, Se fi ne le puct ou à plus mener. Se fc il

difoit, Elle ejl moie
,_
je l'amené , mesje nefauoie mie ijue etc enjl tcle tecbe

, en-
core rcmaindra la belle à la lultice

, Se fera cil à qui la belle cltoic le relief

d’vn homme c. f.Se 1

1

. d.8e par itant fera quites, Se fc il cltoit fl fox que il

deilt que il fcult la teche de la belle
,

il en feroit pendus pour la rccognoif-

fancc.

CHAPITRE C XX.

De demander à enfant dete qui nefl mie cognent après la mortfin père.

S
E aucuns apelloit vnautteque fes pères li deuil deniers. Se le nommera. Se

fon père fuit alcz de vie à more, Se cil deilt à fon fca\s,pui/jue li notes Je
ta terre vous eft aucuns,jedemain ma dctc,SC cil die, ilfe mourut bien confés,&ne
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vous enconttenança riens à rendre

, fi en vuel efirequites. &jene vutlmie > die l’au-

tre, carjefuis prefi de pronucr ma dete, fi li cfgarderal’cn par droit, que il doit
prouucr là dctc lui tiers

,
8c autrement n’en aura il pointr

CHAPITRE CXXI.

D'ejcommenié pourfarcier de venir a amendement,
(fff

comment il re/pond

en cour laie.
,

.v^.l >. y&îfrr. ?«*••’ \ ,nw

S
E aucuns efeommeniés vn an 8c vnjour, 8c li officians mandaft à la Iufti-

cc' laie que il le contrainfift par la prife do fes biens , ou par le cors , car-lc

jugement de l’Eucfquc doit cftre menés à exception, 8c à fin par l'office du
Prcuoft» félon droic eferit, en Code cl titre de l’audience dcrEuefquc, enferfï-1-

ble fes concordances, fc meftiers cft, & fi ne le doit pas prendre pour que ce
fait de dcccs

,
tries la Iuftice doit tenir toutes fes chofcs en fa main

,
fauffon viure

jufqucsà tant que il fc foie, fccafibudrc. 8c quand il fcraaflbus, il paiera i x. l.d’a-

tnende, dont les lx. f. fetonci la Iafticc laie, &: les vt. 1. feront à l’aucrc Iuftice, &
les doit auomparlamain de la Iuftice laic.& feil cftoit foufpcçonncu's de la foy,la

Iuftice laie le deuroie prendre adonques, 8c enuoier au luge ordinaire ; car quand
fainte Eglifcnc puct plus fcrc

,
elle doit apelcr l’aide des Chcualicrs,& la force

félon droit eferiten Code des Euefques 8c des Clercs , en la loy qui commen-
ce^ quis in hoc genus. 8c quand li luges l’auroit examiné, fc il trouuoit que il

feuft bougres fi le deuroie fine enuoier à la Iuftice laie
, 8c la Iuftice laie le

doit faire ardoir. Tuic efeommeniés font ois en la corc laie en demandant 8c

en défendant, mes ils ne font mie ois en la cote de fainte Eglifc en deman-
dant: car ils ncdoiucnt mie auoir proufic en Içur.malice, félon droit eferit en
Décrétales, ou titre des luges, ou chapitre qui commence inteUeximus:mcs il

feroit ois en la court de fainte Eglifc en défendant, car toutes defenfes font

gardées à èfcommenics par droit félon droit eferit en Décrétâtes, des exceptions,

cum inter puerum

,

où il eft eferit de cette materc.

CHAPITRE CXXIÎ.

De donner erres de mariage pour enfans quifont en non aâge.

«, 1 V
A *,\ • V'^ V/\ J* «.> vt

S
E aucuns auoit fon fils qui fculVcn nonaage,& li peresdeift à aucuns de
fes voifins , Vous aucz, vne fille, qui est auques de laage de mon fils

,
fe vous vo-

ués queelefufi à monfils, quandelleferoit en aage, je le voudroie bien , entele manié-

ré que vous me baillijjiez. vne piece devostre terre , &je x. tiarespar non d'erres, en

tele maniéré que tes erres me demoüerront, quand vofire fille feroit en aage de ma-
rier, fe elle ne voulait le mariage ottroier. Les erres demoerroient à l’autre ou à
fes hoirs, fe il n’y auoit lignaige, ou autre cas,parquoy le mariage ne deuft

eftre, parcqi fainte Eglifc ne fi aeçordaft, les erres demoerroient K chacun ce
qu’il auroit baillic. 8c fc il auoit fet tele conucnancc en autre manière que il

euflent mis plcigcs de rendre c. 1. ou plus, ou mains, fc li mariages n’eftoit,

la peine ne feroit pas tenable par droit.

CHAPITRE CXXIII.
i • % ,

:

De héritage qui cfl donné en aumofhe a Religion.

S
E aucuns auoit donné à aucune Religion, ou à aucune Abaïs, vne piece

de terre, li Sires en qui fié ce feroit ne le foufferroit pas par droit, fc il

ne voloit, ains le pourroit bien prendre en fa main. Mes cil à qui l’aumofne

auraefté donnée, fi doit venir au Seigneur, 8c li doit dire en tele maniera
Partie III, F ij
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flefl nous loferons de noftrt main dedans terme attenant, fi leur doit U Sires, cl-

garder qu’ils la doiucnt o£er dedans l'an fit li joutete leur main, & te il ne

l’oftoicnt, li Sires la porroit prendre comme en fon dcmainc
,
6c fi ncl’cn rc-

pondroit jà par droit. XI'- - 3 JI i i : y. H 3

Ï tm G H^‘*T •• GXX I V. '
- w

D'home qui deffent àfin aparageeur à vendre fin héritage.

.
r ?.« » rp i • ;Ho il OU . Il I /» •' ié* * V.^Ulvl*üâ:r. iJttil- JU P

S
E aucuns hom tenoie «h- parage d’vn autre

,
6C cil de qui il tcndrolt fuft

fox, Sc vendift fa terre
,
6c U autre venift au Scingnicur du fié de qui il

mouuroit, &c li deift. Sire, fil de qui je tiens en fange vent fa terre, & ce qu’il

a,je vous requicr que vont Ufaces. atermer. Si puec cil dire à l’autre .• Biaus a-

mis vous vendent que vous »uè\, je ne vti mie que vous le puiffut, vendre
, aitts

vttel que vous en retendra môj quérir, ou vous me baillez, tant de ce que vous te-

nez que en puijfe rendre leferuice. Et fd li autres dit > Biaus amis , il me eïtuet

vendre ce queje ai, mesferévolontiers ce queje deuré. Si li puct l’cncfgardcr que

il nelera pas à vendre pour fon paragccur. mes il U bai liera tant de fa terre, que

il en puiffe bien fere le feruice à ccluy à qui il fera hom
, 6c à qui il fera la

foy , 6C ainfi doit l’en cfgardet de doumageque il y aura félon la grandeur du

fiéV & tel feruice fere, fic à l’obclflancc du Seigneur d’aides 6c d’autres

chofcs. •

CHAPITRE CXXV.
1

il ài'in I

De deffendre pefiherie d'ëue courant.

S
E aucuns Gentishom auoit eue qui coruft par fa terre» ÔC i euft coru, 6C

la voufiil défendre que l’en i pefehaft pas
,

il ne le porroit pas fere fans

l’acort au Baron, en qui chaftclcric ce feroie, fic fans l’accord du Vauafor.

CHAPITRE CXXVI.

De requerre la cort de celui qui doit au mes le Roy.

S
E aucuns deuoit au mes le Roy deniers , 6t le mes s’en fuft ale clamer à

la Iuftice le Roy ,
6c li Bers de qui chaftclcric ce feroit, en demandait la

court à auoir,il n’en auroit point, cat les mucblcsau mes le Roy font au Roy.

CHAPITRE CXXVII.

De requerre la court à home qui plede a Iuif, &• de tefimoins à Iuif.

S
E li Bers auoit Iuif qui fc pleinfift des hommes au Vauafor en la court

au Baron
,
6c li Vauafor en demandift la cort à auoir, il ne l’auroit mie,

car les mucblcs aus Iuifs font au Baron, 6c nus Iuif n’cft reccus en tefmoi-

gnage, félon droit, aufli font dcuccs li tefrooignage au Iuif encontre les

Chrcfticns ,
félon droit eferit cn Code de hxret. & Munich, cn la loy qui com-

mence quum multi judices, &c. où il cft eferit de cette matcrc.

,'W
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CHAPITRE CXXV1II.

, Comment vilenages. eft franchis en gentillece.

S
E aucuns hom eftoit Chcualicr, 8c ne fuft pas Gentishome de parage, tout
le fuft-il de par fa mcrc, fi ne le pourroic il élire par droit, ains le porroit pren-

dre li Rois ou li Bers en qui chafleleric ce feroit
,
8c trenchcr fes cfpcrons fetir vn

fumier, 8c feroit li mueblcicduy en qui chaftclerie ce feroit: car vlage n’cft mie
que famé franchilfe home , mes li hom franchit la famé : car fc vns hom de
grand lignaige prenoit la hile à vn vilain à famé

, fes enfans porroietlc bien

cftre Cheuaïicrs par droit.

CHAPITRE CXXIX.

Comment Fen doit rendre roncin deferuice à fin Seignieur.

S
E aucuns auoit vn hom qui li deuil roncin de feruice, 8c il le fcmonfill,

8c li dcill ,
rendez, tnoy mon roncin de feruice , carje le vuel anoir

,

je n'en

vuelmie anoir deniers. Adone il li doit amener fon roncin de feruice dedans
Xl. jours, fc cil ne li en veut donner plus long terme, 5c cil li doit amener
à frain 8c à fellc, 8c à quanque mdlicrs ell, 8c ferre de tous les quatre pics,

8c fc li Sires dift, lene le vuel mie
y
car il eft trop faible

s

, cil li porroit rcfpon-

dre , Siretferes le ejfayerfi comme •vont denez.. Li Sires puet ferc monter vn £f-

cuicr dellus (i grand comme il l'aura , 8c vn hauberc troullé derrier
, 8c vnes

chauccs de fer, fi 1 cnuoier xii. lieues loin, 8c fe il les puet bien aller en vn
jour, 8c lendemain rccorncr

,
li Sires ne le puet pas refufer par droit. 8c fc il

ne puet ferc les deux journées, li Sires le pourrait bien refufer, 8c conuicn-

droic que il en queift vn autre qui peuil ferc ces deux jornees. 8c quand il

l’auroit pourchalïe foufhfant, fe li bircs rte le prenoit il ne li en rendroit ja-

més point tant comme il vefcuft, mcsfe il plcft au Seigneur, il le puer bien

rendre dans l'an, pourquoi li cheuaux foie fains ainfi comme cil li bailla, 8c

li hom ne le puet refufer, 8c quand ce vendra defques \ vn an
,
li Sires li puet

demander fon roncin de feruice, 8c cil li doit amener, fi corne nous auons

dit delfus, 8c fc li Sires le tenoit plusd’vn an 8C vn jor, li hom ne le repren-

droitpas, fc il ne voloit.

CHAPITRE CXXX.

TV partie fere entre les enfans coujîumiers.

QVANohommecoullumier a enfans, autant a li vns,comme li autres en U
terreau pcrc 8c à la merc par droic, foit fils ou fille , 8c tout autant és mue*

blés 8c achas , 8C es aqués , car lois à vilain fi ell parrcmoincs fclonc l’vfage de
la court laie. 8c fe li hom couftumiers auoit finis marie , ou fille, 8c il en euft

autant à l’hodcl , 8c il demandaient partie es cfchcetcs à ceux qui ne feroient

pas mariés, cil qui ne font pas mariés ne le pueenc vccr par droic partie, més
il conuicndroit aus autres que chacun aporcaft ce qu’il auroit eu en frerage,

fuft terre, fuflent mefons
,
fulTcnt deniers, du autres mueble$;8cfeil auenoie

Î

jue aucuns de ccus culTcnt amendé leur partie que l’en leur euft fetes
,
me-

ons ou plants, vignes, tuit cil amendement rccorneroit au frerage : mes Pen

feroit regarder par preudomes la value de la terre j combien elle valoic quand
elle li fil donnée en mariage, 8c ce que il aura mis fera conté * 8C freragera

comme les autres. 8c fe il i auoit aucun fol qui euft dclelTic empirier fa par-

tie, comme lailfrr vignes agallir,ou trenchier arbres, ou laifiier vignes ï rcre,
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ou fc il auoicvcndu tout ccqull auoit eu, Se il demandait frerageen l’cfchcoi-

ce du pcrc Se de la mcrc, &: li autre frère 1» Hciftenc, Nous ne volons pas que

vousfreragiez, autc nous
, fc vous n'amendez, ce q*( vous auez.empiric de voftre par-

tie. Se fc il dit yje-ne la puis amender, maisfe vutlque l’cnefgordpar preudomes,

que la chofe valoir quand elle mefu donnée, & combien elle efi empirice. Et en cet-

te manière comptcroicnt li prudom la value de la chofe, Se ce qu’il l’auroit

empirice li feroit compté en partie, & puis frcragcroitaueclcs autres, fcloncce

que il en auroit eu. Se du rcmanant auroic autant li vn corne li autres., SC es

terres Sc es mucblcs; Se fc il aucnoit que li vns euft eu trop grand partie. Se

il ne voufift retourner à l’cfcheoitc dupere Se de la mcrc. Se li autres li de-

mandaient, r*#.; trop grande partie, venez,freragier é nous , dr fi nous fetes

droit retour. Adonc droit donroit que fa partie (croit veue par preudes homes
Se fe il auoit trop eu, il leur feroit droit retour, fauf les amendemens, fc il

les i auoit mis ,
li corne nous auons dit dcfl'us.

CHAPITRE CXXXI.

Quel doiiere famé couflumier doit auoir,& où elle, en doit pledier t fe l'en

li enfet tort.

FAm e couftumierc fi a la moitié de l’hcritage fon mari en doüerc, 6e doic

tenir fon doücrecnbon cftac, Se fi doit mettre la moitié es couftcinens.

Se qui li feroit tort de fon doücrc
,
elle en pourroic bien plaindre en la court

le Roy

,

ou en la court au Baron, ou en la court de faintc Eglife, Se en cft

à fon chois, Se fi n’en feroit pas la cort rendue au Scingnieur en qui terte

ce feroit.

CHAPITRE C XXXII.

Defere bornage
,
ou défère partiefans Jufiice. u

S
E freres couftumicrs partiffoicnccnfemblc, ils pourroient bien feignier leurs

parties de picus, ou de pierre, fans luftice. car il ne porroient mettre bon-
nes, ne ne deuroient fans luftice. Se fc eux i mettoient bonnes fans luftice,

eus en feroient l’amende à la luftice de chacune bonne LX. f. Se itiex parties qui

font feigniées fans luftice fi ne font pas cftables, fc li quiex que foit ne s en
dcfdifoic. mes icclcs qui font fetes Se bonnccs pardeuant luftice fi font bien
cftables. ne nulc perfonc ne doic ferc bonnage fans luftice. car nus ne fc doit

fcrc luftice, ne de fon dcccur ne doit nus prendre fans luftice, fe fes derier-

rcs ne li bailloit de fa bonne volonté, més il doit venir à la luftice, Se rc-

quierre droic, Se demander. Se que ce foie voir que nus ne fe doit fcrclufti-

cc, ne prendre de l’autrui fans luftice, ou par le commandemcnrà lalufticc,

félon droit eferit en Digcftc cl titre des chofcs qui font fetes par force, ou
par poor, en la loy qui commence Decet enim decretum. où il eft eferit de cet-

te matcrc.

CHAPITRE CXXXIII.

D'ome coujlumier epui a eu deus famés , ou la famé deus Seignieurs
, comment

.

leurs enfans doiuent partir.

S
E aucuns hom couftumicra eu deux famés, li enfant de chacune des mè-
res fi prendront aucrccanc li vns comme li autres en la terre de par le pè-

re. & fc l’vnc des famés auoit eu deux Scingnieurs ,li enfant fiauroient en la

terre de par la mcrc autretant li vns comme li autres. Se fc ainfi eftoit que
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entre le Scingnicur, te la première famé, euflent ter achat

,
li enfant de U pre-

mière famé fi auroient tuit feul la moitié par la refon de la mère
,
te l'autre

partie G fera partie entre les premiers &lcs derreniers
, G que autrctanc en au-

ra li vn comme li autre, tout ainG comme nous auons dit douant.

CHAPITRE CXXXIV.zf f
r~ v ai a #ajQi¥ ÉKWrnaAf bà'

De achat entre home & famé comment eus le doiuent tenir.

S
E vn homme, ou vnc lame, achetoicnt terre cnfemblc , cil qui plus vit, G la

tient fa vie
, te les achas , te quand ils feront mors ambedui

,
G retorneront

li achat l’vne moitié au lignage deuers l'homme, te l’autre moitié au lignage

deuers la famé.

CHAPITRE CXXXV.
De bail en vilenage.

gggm

NV

l

homme couftumicr n’a baillic d’autrui enfant fc en vnc maniéré
non, que je vous dirai, que fe vnshom fie Vnc famé moroient, cil qui doit

auoir le rctor delà terre, G porroic bien tenir les enfans tant qu’ils porroient

alcr à vn de leurs autres amis, feil leur grée miex,ou à vn autre effrange, il

iroient bien fe eux voloicnt
,
te eus & leurs terres, &cil à qui eux feront ale,

G doiucnt tenir les chofcs en boneftat: &fc eus ne le fefoient, ils feroient te-

nus à l’amender
,
quand ils feroient partis de lui : més il ne rendroie nulcs des

ifTucs de latcrrcdc tant comme il auroit elle cl lieu. ScainGu’anul home cou-

ftumicr bail d’enfant, fc ce n’cft Ion perc,oufamcrc.puifqucilfecdi:c auquel

il li plcft miex d’aler de fes amis.

CHAPITRE CXXXVI.

D'home coujlumier qui faujfe jugement.

N V s hom couftumicr ne puet jugemenc ferc froiflicr ,
ne contredire, & fc

fes Sires liauoitfet bon jugement ,te loial, te demandaft amendement de
jugement, il feroit au Seigneur amchdc de faloy v.f.ou v i. f.&dcmy, félon la

couftumc de la chaftclcric , te fc il auoic dit à fon Seigneur
,
Vous m'auez. fet

fautjugement, te le jugement fuft bons te loiaus, il feroit au Scignicur lx. f.

dcamcndc,&: à cous ceux qui auroient cfté au jugement qui feroient Gcutilho-

rae, ou qui auroient fié,& G feroit à laluftice l’amende de fa loy.

CHAPITRE CXXXVII.

De parties fetes entre enfans coutumiers.

S
E aucun hom qui auoic mueblcs prenoit vnc famé qui n’cuft riens , te il

moruft
,
tout n’cuft-il hoir

,
G auroit la famé la moitié des mueblcs. te

fc vnc famé bien riche prenoir vn hom pourc
, te elc moruft , G auroit-il la

moitié des mueblcs. Et ainft puet l’en entendre que li mueblcs font comun.

Et fc il aucnoit que la riche famé, qui auroit eu le pourc hom
,
reprift Sei-

gneur, te ils euflent hoir, 6cil fc moruft, te la mère, te li enfant du premier

te du derrenier voufiflcnc partir les mueblcs qu’ils auroicnc trouués en cftant,

fuflent ocs ,ou belles ou bufehes qui fuflent du tems au premier Scignicur
,
il

i auroient la moitié tuit feul
, te l’autre par la refon de la mere , G feroit par-

tie entre les premiers te les derreniers : te en cette manière aura li enfés la

ÿ~r,4
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jnuitic des muebles ,K l’autre partiefi fera partie entre les premiers, 3e les der-

re,tiers par la refon de la mere , fi corne nous auons dit deflus
,
mes 1. gaai.

ena^cs des terres fera comuns ,
pourcc que ils 1 auront gaamgnc cnfcmblc

,

te contera l’en
,
8c autant en aura H vns corne U autres , 8C enlcmblc fe-

ront parties fêtes entre les premiers fie les dcrrcnicrs le mucblc que la mere

auoit conqucftc puis la more au père
,
8c aucc le derremer Seigneur, autaneen

aura li vns comme li autres.
, ;

CH AP ITRE CXXXVIII. \

De firerâges defous enfant.

S
E il auient que hom couftumicr aie enfans, 8c il i en ait de fages 8c de

bien gaaingnans, 8c il icuft vn fol 8c tauerniers
,
joueur dedez qui s en

fuft aies par le pais
,
8c li pères fe moruft ,

8c H .fox l’oift dire 8c il rcuemtt

freraeier, il auroit autant es muebles
,
Se en la terre

,
comme -vn des autres frè-

res te en auroit autant par droit, comme cil qui les auroit aidies a gaaigmcr

,

& tôt autrcfi vnc dcsfucrs,fc clc s'en cftoit alec en mefehmnage, ou en au-

tre leu ailleurs pour foi jouer, fi frerageroit elle par droit aucc les autre* fre-,

res, comc li fous. \

CHAPITRE CXXXIX.

D'home qui fit
amendement en l'héritage de [a fimme.

S
E aucuns Gentishom, ou couftumiers, auoit prife famé ,

8c.il euft fec en la

terre fa famé bonnes mefons, ou vignes plantées, & fa faîne mouroit (ans

hoir,li amendement que il auroit fcc en la terre fa femme rcmaindroicnc au

lignage à la femme, ne jà li lignage à la famé ne l’en feroit retour: itant gaam-

gne qui met amendement en autrui héritage.

CHAPITRE CXL,

D'aage tfhomc cou(htmier. .

:

HOme couftumicr fi eft bien aage quand il a pafte quinze ans d auoir

fa terre
,
8c détenir de fcruicc de Seigneur, 8c de porter garantifc. Mes

il n’cft pas en aage de foy combatrc deuant que il ait vingt-vn an , fe. il ne le

voloit de fon grc,

CHAPITRE CXLI. V

D'home coujlumier qui acquiert fierage.

S
E aucuns home couftumier conqucroit, ou achctoit chofe qui feift a mettre

homage, ouilporchafe enuers fon Scingnieur comment il le mette en

foy, ou en hommage en tous fes hcricaigcs
,
ou vnc partie

,
en ccle foy

, com-

me eft la chofe qui feroit pourchacicc ,
fi auroit autant li vns comme li au-

tres des enfans, fors li aifnc ,
qui feroit là ,

fi auroit la moidc félon la

grandeur de la chofe, fie pour faire la fov, 8c pour garir les autres en parage.

Se tout ainfi départira tousjours mes julques en la tierce foy
,
8c d’ilecpies en

auant fi aura l’aifnc les deus parties
, ÔC fe départira tousjours mes gen-

timent.

CHAPITRE
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CHAPITRE CXLII.

4»

D'home couftumier qui trcnchc chemin
,
qui doit paage

, ou qui vend

à faujfc mefure.

HO m e couftumier qui trefpalfe chemin, qui doit paage
, il en paie ix, f.

d’amende i celui 1 qui cft li chemins
, te coût ajnfi fe l’en trucuefauf-

fc mefure de feur lui,fe il vend, ou achate.

CHAPITRE CXLII I.

De Marcheant qui trefpajfe peage.

S
E vn Marcheant qui trefpalfe paage fans paier fon paage

, te li paagier-
rcs le prend, le li die ,

Vomi vous en aies fans paier vejhc paage , nous vo-
lons que vous nous en faces droit,& que vous nous engagiis l'amende, te cil die
en tclc manière. Sire,je ne fauoie mie que je deujfc ci ersdroit point de faaige, ti-

en fêté ce queje deuré ,le ainfi l’en li puer cfgarder que feil ofe jurer feur Sains,
que il ne fauoie que il i cuit point de paage

,
il en fera le gage de fa loy, le

li rendra le paage, 8e à itant fera quices. 8c fc il ncl'ofc jurcr.il en paiera tx.
f. au paagcur. Mes Marcheant qui va par yaue te meine chalant , fe il s’en

emblc du paage par aucun pillage
, 8C l’en le prouuoit

,
il en perd fon chalant.

le ce qui cft cns.

CH AP 1 T R E.CXLIV.

De Marcheant qui portent fautfes mefures ,
ou fouis dras.

MA x c H E a M T qui porte fauffes mefures ou faus dras ,8c il en eft pro-
ues

,
il en paie lx. f. Sc qui porte faus dras I vendre, 8c il en cft pro-

ues par les Marchans drapiers
,
qui bien auront cognu que lidras feront faus

par leur ferement, la Iuftice doit faire les drasaraoir à veue le à feue d’au-
tres gens, 8c (i

paiera cil que les aura apportés lx. f. d’amende 1 la Iuftice,

le fe il eftoit prouué que il mcifmcs cuit fet les dras qu’il auroit apportés

,

il en perdroit le poing par droit
,
pourcc qu’il auroit ouuré comme faus le

comme lierres.

C H A P I T R E CXLV.

Dt refpon/i defamé.

N V le famé n’a refponfe en cour laie, pqifqueele a Seigneur, fe ce n’clt du
fet de fon corps. Més qu’il l’auroit batué, ou die folie , ou autre delloiau.

tés cu^tclc manière clc a rclponfe fans fon Seigneur, ou feele eftoic marchan-
de elle auroit bien la rcfponfe des chofes que ele auroit bailliés de fa mar-
chandifc le autrement non , félon droit eferit en la Digefte vielle ,el titre des
Ruiles du luge en la 1 . femina i puilicis jndiciis. Car famé G eft oftéc à tous

offices.

CHAPITRE CXLVI.

D'appeller home ou famé defolie dejleal.

S
E aucuns appelé vn autre faus

,
ou larron

, ou murtrier , ou pugnés
, ou

d’aucun autre folie vilene ou defteaus, le cil qui feroit ainfi appelés s'en

plcinlift 1s la Iuftice, le doit dire en telle maniéré, Sire, il m’a apeli dejleal on
lartse III. G

l
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larron, à veuï & fini Je gens , fi vuelquc vous m’eu faces droit

, fit fc li autre

dit, le m'eu defferu,& en feré ee que je deuré

,

G puct l'en cfgardcr qu'il jucr-

ra (eut Sains de fa main que il neli aura pas dit la folie , 8c à itant s on paf-

fera.fit feiln'ofc fere le lctcmcnt, il "en paiera v. f. à laiufticc d'amende, fit

v.f. i. d.au plcintif,li corne nous auons dit defius.

CHAPITRE CX L VII.

D'ome qui met main à fin Seigneur far mal defpit, eu qui bat fin Serjant.

HO M e couduraicrs qui met main à fon Seigneur par mal defpit
,
pour

qu'il foit Gcntishom , il perd le poing, fi fes Sires ne l'auoit féru auant.

te fc il bat le Prcuod fon Scigncut
, ou Ion Serjant de fon oftcl qui porte les

clés, il en paiera à la Iufticc l x. f. d’amende, te à celuy fon dommage à fa

prueue.

CHAPITRE CXLVII1.

De mejfct d'home coujlumier dont il paie lx./ d'amende.

HO M e coudumiers fi fet lx. f. d'amende, fe il bouche la fefinne fon Sei-

gneur, ou il chacc en fes garennes, ou il pcfche en fes titans, ou en fes

defois , ou fe il a tauerne feur fon ban ,
ou fc il garde nuit autre bues

,
ou va-

ches cl bois, qui n'ait pas trois ans
,
ou fe il i met chieures, ou fc il fet cf-

couflé à fon Scingnieur, ô à fon Prcuod, il en paie Lx.f.

CHAPITRE CXLIX.

De fefinne qui n'efi mie certainne.

S
E aucuns Sires difoit à fon home coudumier

, le freing cefie chefs en ma
main

, te il n'en prid autrement la fefinne
, Se li hom coudumicrs odad la

chofe
,
ou remuad , il n’en feroit à fon Seigneur que le gage de fa loy

, car
tiex fefinne n’cd pas certainne, elle n'ed que vée

, mes s'il l'odad de la fe-

finne, puifqucil l'cud lefie , Sc mife en fa main, il en paicroir 1.

4

I. d'amende.

CHAPITRE CL.

De fere efehange de terre.

S
E aucunes gens fcfoicnt efehange de terres les vns as autres

,
fit elles

n'edoient pas d'vn fié, ne d'vne fcigncuric
,

li Sites feroit les tetres prificr

par prudommes, fie de tant comme ^lles feraient priliées en aurait li Sires fes

ventes, més fe elles edoient de vne feignorie, il n'en aurait nulles ventes, fe

en vne maniéré n'edoit, que nous vous dirons
,
que li hom tenid de dc^x Ba-

rons
, fit qu'il n’eud home en chacune chadclcric

, li hom chanjartcnt li vns
aus autres leurs tetres

,
leurs ventes feraient rendues pat la refon de ce que ce

ed de deux fiez, tout foit-ce d'vn Seigneur.

CHAPITRE CLI.

De retrere terres qui font vendues par efehange.

S
E aucuns cdoit qui achetad à vn autre vn grand achat de cent liurcs ou
de plus, ou de mains, fuflent prez, ou vignes, ou terres

, ou mefons
, fit

cil qui l'aurait achctté, fi en baillait vne aune de terre qui ne vaufid que
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x. 1- tout vaufirt li achas c. 1. fi comme nous auons die deflus
, ou plus ou mains.

Se li lignages venift auanc 6e le demandait à auoir , & cil deift, le ne vuelpas
que vous raie^, que c’efi efehange, car je en ai donné vne grandpartie de ma terre

en efehange. Amli n’auroit pas le lignage celte maniéré d'achat félon l’vfage

qui cort.

CHAPITRE CL II.

D'orne qui demande achat par lignage, cornent il le doit auoir.

EN cous les achas que l'en acheté qui apartiennent à héritage
,
puifquacux

le tiennent an 6e jour fans chalange
,
à veuc 8e feue du lignaige de

celui de qui il l’auroit achetée
,
fc il venilTcnt apres que li ans 6e li jours fuf-

fcnc palTcs, Se il demandait ccft achat à auoir, il n’en auroic point par droit,

pour qu’il furtènten l'Euefchié: mes feil venoient dedans l’an& le jor,& au-

cun du lignage demandait l’achat il l’auroit, puifqu’il n’cult cité feraons do-

uant Iultice. mes il rendroie à celui les amendemens que il y auroit mis 6cfês

Se fe il auoit cité femons par douane Iultice de reprendre > il n’en auroic

point parc.

CHAPITRE CLIII.
3 V 'A 4

De mettre amendement en achat qui eft demandés .

SE il auenoit que aucuns achetait vn achat, 6e vn autre du lignage li de*

mandait l’achat, 6e li oftrilt les deniers à. rendre que li achas li auroit cou-
de, & li monltralt les deniers, 6e ait prouué que li achas li ait coulté, & deift.

Contez, bien tous les coufiemens , & je les vous rendré
,
que veés ci targent, 6e fc

cil ne voloic prendre les deniers
,
6e i meilt amendement après , ou de vignes

planter, ou de mefons fore, ou d’autres amendemens que il i auroit fés, il

n’en rendrait rien ,
ainçois auroit l’achat par les deniers paians que li autres i

auroit mis.

CHAP 1 T R E CLIV. Jv- •

D'home qui a demoré hors du pais de demander achat.

S
E aucuns homachettoit d’vn autre qui cuit lignage hors de l'Euefchié, 6c

cil venilt demander après ce queli ans& li jors ferait partes, cil qui auroic

acheté ne s’en palferoit pas par le terme, ainçois auroit l’achat cil qui deman-
derait par les deniers paians, 6e fe li autres i auoit mis amende il les auroic

à la loy pruë, & fi ne rendrait riens de chofe qu’il i euft lcué : car droit ne

donroit mie que l’en, alalt femondre hors de l’Euefchié.

chapitre glv.

D'achat que li Sires puet retrére i luy.

S
E aucuns achetoic d’vn Autre qufr ne li tenilt riens , icelui achat adonc i cc

mouuroit, fe il voloic, ains que vns cltranges.

QqSHE Çpv*? Ï [fuh
' *

G ijPartie III.
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CHAPITRE CLVI,
If

V »

K. -A
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t
, , , r» , ri -Dr rendre 'ventes quifont retraites.

S
E aucuns achetoic, &: vns autre rctrefift qui fuit du Iignaigc, il n'en ren-

droic milles ventes aus Scrgnicurs
,
rocs il les rendroit au Seigneur, & à ce-

lui dont il les auroit rctrés, Se les deniers &: les rentes que cil auroit renduïs

au Seigneur. .nn

-

CHAPITRE clvii.

*| D'orne qui reiret achat à qui l'en demande plus que li achat ria coujlé.

S
E aucuns hom auoit acheté d’vn autre prez, vignes, ou terres, ou mefons,

ou autres chofcs qui aparteni (Tenta héritage, Se aucuns demandait l’achat

à auoir qui fuit du lignage, ôc li autres deift, le vuel bien que vous l'aiez
,
mis

que 'vous me rendis ce qu’il m’a coujlé , Se li autres li demandait, combien vous a il

coujlé , Se il deift, l. 1. ou plus, Se deift que tant luy euft il coufté tourne luy

cuit il coufté que xx.l.& li autres deift, tant il nevous couJl.tque xx. /. datant

fui-jepreH de paies, & cil die ,je n’en prendre mie maists de t. /. car tant me a il

coujlé ,& bien enfcri ce queje deuri

,

ii cfgardcra l’en par droit que cil apportera

tous les deniers, auânt qfic il die que li achas li aura couftc,& quand les de-

niers feront apportez deuant luy, la Iufticc fi dka,véés ci les deniers l. I. tant

comme li achas vous a couHéfi comme vous dites : fi conucndra adoneque cil ju-

x« feur Sains de fa main, que tant li aura couftc en lcal
:achat,&fcil ne l’ôfe ju-

rer , Se i.1 die en telle manière, ./e n’en prendre que xx. I. car il n’a plus coufté,

SC li autres die, orne vous vuelje rien paier : carje vous offri les deniers xx. /.

par deuant la luftice , & en lieu & en temps quefere jedui', dr vous ne les voufi-

fies prendre, ains me déifiés qntlvous auoitcoujlé l. I. fi mauezfet dommageàpour-

çhajferfi grand fis de deniers , & pour ce que vous déifiés deuant la lufiict que il

vous auoit tant coujlé, & vous ne l'ofaites jurer, ne prouuer, ainfi comme vous Pa-

ueT^ empris , & pour icele refonje demande l’achat auoirfansdenier, efifan« maaille,

fi droit cil. A donc cfgardcra l'en par droit que il aura l'achac fans denier Se.

fans maaille.
t , .

«\»%*.
*

*1 • * sa -, f »«,a\ • » ;

C H A PITRE C LV III.
’

,
De rendre ventes d'héritage.

•nu

S
E aucuns achate, St il ne rend les ventes dedans fept jors Sifepenuis, Se

il n’en ait: pris .rcfpit à la Iuftice, il amendera le gage de fa loy , Se. fc il

pafle l’an Se le jour que il ne les rende , ou que il n’en pteingne rcfpit à la

Iufticc
,

il en paiera L x. f. d’amende.

CHAPITRE CLI X.
. ü irtptUl ViiV’ wX li tv -

,

* V
. ^

De rerrére achas entrefrétés &fuers , ft) entre coufins germtins.

ùi ; ’jn li: .
; %

AInsi gaaingncnt frères ou fuers oucoufinsgcrmcinslcursachasli vns vers

l’autre, comme Vers vn eftrange, car fc ils eftoient trois frères. Se H va
vendift à l’autre

,
Se le tiers frère qui n’cuft vendu

, ne acheté , demandait fa

part en ccl achat, après ce que lians Se li jours feroit paffés, il n’en auroic

point par droit, pourquoy il euft lelfié an Se jour palier fans chalenge, fc il

cftoit en l’Eucfchié. Mes fc il venoit dedans l’an Se le jor l’achat, Sedeman-

P*
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daft à la Iuftice l’achac pourquoy il n’cn euft onqucs cfté fcmons du repren-
dre par la Iuftice, il l’auroic par la moitié des deniers paians: mes il n’auroit
nulcs des ifluës que li autres en auroicntlcuccs.

chapitre clx.
fl* ; , f jr r J j J i j } "ÎT- î / r ’* /

De rendre cens Q? confiâmes. r.

|V a v d homme couftumicrs ne rend Tes cens & fes couftumes au joi: que
[il les doit au Seigneur, il en fet le gage' de fa loy d'amende.

I
O . %'>V V. • ’

t +•
' Vj. ,>> A VA'l .

CHAPITRE i C L X I. >.* . « W
v

Ti"
‘

. \ N . i 7 J * ij -J : |

De tenir terres a terrages
,
e» il n'ait point de. coufiume ,fors le terragei; •

. ip vit? ' u «jtnnj anoj ii •.îitiaib'io agul

I Sites fi la puct bien prendre à fon gaaingnage, mes il ne li pùct pis
«bien ofter pourbaillier à vn autre. & fc il i aùoit aucunes couftumes ac-

couftumées', chapons, ou autres chofes, li Sires ne li porroît pas ofter ,'s’eh
vnc manière non que cil l’cuft leflîée fepe ans en frichcre; Adonc la pèrrbft
prendre li Sires en fon dcmainc tout? i cuft-il couftumc, 8c encore feroit'it te-
nu à amender les dommages du terrage de cane comme iirauroitlaiflic'ù gaat-
gnier tant comme li preudome diroient pat leur ferement ne n*en fcrôicnrja
autre amende fors que ilperdroitfatcrro.& pour ce fc doit l'en garder de J'of-

fier terres en friche.
• » À .i J »"ï /i i 2 '! A H D
CHAPITRE CLXII.

De requerre la cort d'home qui efi apcllés de murtre .

sttwrrâ i J

SE aucütti hôm cftoit apeléï de larrccin' où de rnurtre
,
on de rraïfoh

, ou
d’autre chofe qui apartenift à defleaute

,
iPcôhuiéht quc'il fe defFcridech

la chaftelcrie où il fera apclez
, 8c droit fi accorde en Code de crimine

,

fi dcU
mande en la première loy en l’authcnc. feignie fur la loi quia in prouincia. li

autres Sires n’auroic pas' la cort, car tlcx pcrlbhnes n’ènt point de fuices, ou
fe aucuns meffefoit en la coure au Barqn

,
âc la Iuftice le preigne en prefent

,
il

conuicnt que il fc deffende en la court au Baron poW la refon du prefent qui
cft contenu cl titre du prefent fet, en l’vfagc de France.

CHAPITRE CLX III.
-T* - L • u;.*i l ;< .

. j.\ 310*1

De home quifuit esfuitiues,

;T

OV lïC
il

S
E aucun a es

,
8c clics 's'en fuient, &: cil à qui elles feront les cnuoycalcr,

8c il les fuit tousjours à veuc 8C fans perdre
, fie clcs s’afticcnt en aucun

lieu el manoir à aucun preudome, &: cil en qui porpris elles font aflifes, les

preigne auant que il viegne, 8C cil die après, ces esfont moies
,

li autres die,

je ne vous en croi mie , 8c cil viegne à la Iuftice en qui terre ce leta, & li die,
c’ett hom a. recueillis mes és

,

li Sires doit mander l’autre par douant lui, &: cil

doit dire, le auoie és qui s'enfouirent de mon ejfein, & je les aifuiuies en la ter-

re à ce preudhomme
,
qui les a recueillis , &nc les me veut rendre

,& je fui prefi de

fere ce que voHre cort efgardtra que eles font moies , & que je les ai fuiuiesà veut
d’elles,&fans perdre leur voie ,8c li autres die,je vueil que il enface ce qu'il en

doitfere y fi li clgardcra l’en que il jucrra feur Sains de fa main que elles font

feues, 8c que elles ifiircnt de fon eflcinà veuë Bcàfcuëdcluy,fi£ fans perdre la

veuc, jufqucs au lieu
, où il les a cueillies, 8c par itant aura fes és , 8c rendra à l’au-

tre la volée du vailfel où il les a cueillies. G iij

—

\

fi
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CHAPITRE CLXIV.

Defume qui demande douere.

S
E aucuns hom vendoit fa teste ,

fuft Gcniilhom ou couftumiers , fa fil-

me après fa mort auroir fon doüere és chofes que il aurait vendues, te

après la mort 1 la famé fi rctomeroit arriérai celui qui l'auroit achetée : te

ft cil qui l’auroit achecèc difoit, le ne tachèteraifas de vens, fe veees nefaites

inter i vejhrtftme f«<jamais tiens uidemandera , etc far dontrt , ne far antte chtfi,

& vnel ans vens ti en face3^ en antre lien efehange font fin deiiere , Çr far defifins

ù vnel antir les lettres tOjjicial CEnefine en du Inge,&fielltes , te fe ellel’auoit

ainfr juré de fa volonté ians force, ôe en euft efehange, fie cil qui 1 euftachc-

léc euft eu lettres du don
,
elle n*i porroii puis rien rapclcr. car les lettres du

luge ordinaire fi font tenues U crcucs ,
jufqu’à unt que li contrcrcs loic

prouucz
,
félon droit eferit en Décrétales cl titre des prueucs ,

en la Decrctale

qui commence f)Jl tejfiatienem, où il cft eferit de cette matere. fie ce qui cftfec

par force fie par poor, la luftice ne le doit pas tenir pour eftablc, ains doiucnt cure

tenuïs celes conucnances pour nulcs ,
félon droit eferit en Code de tranUârons,

en la loi qui commence interpefita

,

où il cft eferit de cette matere : en Code De

hit ana vi mttnfve confis, en la 1. Si denatiettis , te en la loy ,
Si fer yim, te en la

derreniere loy, fie pat tout le Chapitre, te en laDigefte en cclmciftne* diferet,

J%ntd metns confia, en la première loy , cl commencement.

CHAPITRE CLXV.

De touille entre frtrts.

Î
\Vt freres ne fe combattent pas enfemble de fié, de terres, fie de muebles,

J te ce n'eft de traifon
,
çu de murtre

,
ou de rac : 8c fe ils s’entrappclloicni

terres, ou de muebles, dont il doic iftre bataille, il porroit bien mettre Scr-

jans pour aus , ou por autres.

CHAPITRE CLXVI.

De bataille de mehaingniét.

S
E aucuns home , ou autres qui fulfent mehaigniés ,

fie euftpaffé LX. ans,

îc vn jour , fie vn autre qui foit fours, ou lours ,
ou qu’il peuft monftrer

,

fie li quiex que foit apclaft l'autre de murtre, de rat, ou de traifon, ou d’au-

cun autre meffee, dont li vns deuft prendre mort, fe il eftoit vaincus, 8c U

vns fe voufift changer de l’autre , fie li deffendierres deift .je ne vnel pas ijne

vens vens changties , car vent m'afclés, &de tel mejfiet dentje frendrtiemert,

fieje efltie vainens , droit diroit qu’il fe changerait au deus ,
ou il le terrait.

Cy ftnift le premier hure des Eflablijfemens le Fjrp de France, félon

tvfag de Pétrit,& d'Orléans, & de Court de Baronnie.
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LIVRE SECOND
DES ETABLISSEMEN S

DE S.LOVYS ROY DE FRANCE.
CHAPITRE I.

De quas de haute luftice de droit , des commandement de droit
,

O* de la deutfion de droit.

I
V $ t i c e fi eft vnc volonté cftablc qui donne ù ebafeun Ton droit : & les

commandcmens de droit fi font tels ,honncftcmcnt viurc, ne nulle perfonne
nedoitdcfpirc, Se doit donner à châtain fon droit, fclonc droit était 4 en Co-
de, cl tiltre de Iufticc & de droit

,
où il eft craicic cl comcncement cfpcci-

aumcnc de cette matière.

CHAPITRE II.

b De requerre home qui eft pris en prefent fait.

S
E aucuns Iufticc prend vn home le Roy ,ou c aucun juftifablc, qui au Roy
s’auoc

,
en quelque mefehief que ce foit, en prefent fet en fa Iufticc, ou

en fa feignoric, 8c il d noie le prclcnt
,
la Iufticc qui le fuiura fi prouucra le

prefent pardeuant la Iufticc le Roy, fi en feront en faifinne la gent le Roy
auant toute ceuurc, 8c le prefent prouuc loiaumcnt ,

ou conncu
, Tende ren-

droit en la cort de ceux qui le tendroient pour jufticier, 8c fc il prefent n’cft

prouucs fouffifamment, il demoerroit en la cort que il aura auoc pour jufti-

cier par e la Couftumc de Baronnie.

CHAPITRE III.

f De luftice qui a à marchir au Roy.

S
E aucune luftice a à marchir au Roi de quelque Iufticc que ce foit

,
de

héritage, de feignoric, ou d’autre chofe , li Roy pour le débat prendra la

chofe en fa main , 8c fi cfgardcra droit à Iuy , 8C à autruy. Car li Roy n'em-
porte pas fefinne de autrui, mes l’en l’emporte de luy , fclonc l’vfagcde cort

s de Baronnie.

CHAPITRE IV.

h De demander fefinne de héritage.

NV s nepuet,ne ne doit demander fefinne de héritage, fc il n’a auant efte

enfefinné , ou fc cil por qui il Ta demande , n’en a efte fefis dequoi il

eft dcfpouïllcs
,
que quiconques demande fefinne d’heritage

, il le doit de-

mander en telc manière. Mon pere
,
ou ‘ mon frère , mon coujin, on mon purent,

mornt ftffis & veftus , tenons & prenons, k [ploians & defploians 1 tenant de Sei-

gneur,^ o itel temps
,
que il olo de vie ) mort , dr morut en poifible foiftnne fûts

fuite de nului , & de tel héritage, ( & le doit nommer ) & eft oftls en tele fefinne

,

* cnlnftir.

k Dt fa»rt
méhftttri»

frrjtntfait.

* td fien

jaft.

• Ir general

delà Cou-
fhune

1 IH U
'

mata li Km
ftmr dtht -

dtt futtin,

& du ftr.

fnMt pti

tnt à mar-
tbir au
Rot.

t dtfant de

Batome

h DtdrmM-
ditfafiant
ttm fn-.

fhum, tu

romain
dtfamfrt

-

trflatita fi-

lon vfagrdt

Bartnntf.
1 ma mere ,

oo me» fre-

>« i
k dtfant

indufa
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* qutft gu tel lieu ,
ô" tn telfié > & corne je fioieli plus prochains hoirs , efi de cele part ,

k m’fn g*, dont li héritage muet ,& 1 cil tienne à tort Icfditts chofes , dont je retjuiex a auoir

FJ'Vjt- lafefinne,& bien m’en à li
b guaierai.fi il le me nie en fcfint vers vous ce que je

eluiM deuré
,
comme vers Seigneur,on doit

fif
auoir,feje le doisfauoir, ou non

,

c
[
Et lien doic

4 *‘"™n
(etc retenue de plus fere,& de plus dire, & de plus fere fe meftiers en cft, que rc-

« tenue vaille
,
6c cft eferit el titte d’appellct homme de murtre & de traïfon.]

t°ur "trt > d Droit dit que hoirs doit cftrcen pollclfion , 6c cft eferit en Code de l-.difft

d’hérlugè. diui sfdriani tollendo , en laloyqui commence ainfi, ejuamuis quifefilium defun-

* défunt in- £fi,Scc. èc li vfa<res e

[
de Paris &]d’Orlicns fieft tieux que li morts

[
fclit le

e

HtHntiH vif, & que il ]
doit auoir fefinne ,

fc autres ne fe tret auant qui ait plus grand

droit en la chofe que cil, & li doit li Sires douant qui il requiert les chofcs

«P” che- deuant dites cfgardcr en fa court par droit par fes hommes liges
,
par ceux

cft qui foy li doiucnt S, car les choies qui font faites en la prcfcncc de perfon-

ilcpuetd6- ncs nobles, en la cort au Prince, font tenues félon droit eferit ,
en Code,

lolauVôrc" des teftamens cft ordenc en la loy de tous teftamens, qui commence

que il axa nitate

,

par Chcualicrs
,
par Boriois, par Serjans.Et fc li jugement ,

Sçdcbat-
* * (timon

tus g^contgndns la première journée, & la fécondé& la tierce, li Sires 1 lapuct

nut'c tbaf. donner de foy à loyal confeil que il aura eu

,

k fc il ne puct accordcr
, [

felonc

Autc-ttit. jfQjj cfcric cn ja Digeftc des chofcs jugiées
,
en la loy qui commence inter

ronTci- pures
,
j&fcil ne le fefoit, & il en fuft en defaute

,
&c la defaute fuft prou-

encur de uéc feur luy
,
la cort cn vendroit au fouucrain ,8c cn m perdroit lidrois li Sires

dioit'&de- telc droiturecomme il i deuroit auoir par la couftume du pais &c de la terre n [c efl:

mander ic- à fçauoir l’obcilfance, félon les Eftabülfemens le Roy,li comme il cft contenu.

7lTnim- cl titrc d'appcllcr fon Seigneur de defaute de droit félon l’vfage de Paris& d'Or-

,iuf» lcans cn court laie.]

CHAPITRE V. ,

° Comment l'en doit demander recreance.

wr ,m

Ç E aucuns demande à auoir rccrcance d'aucune chofe
, il doit mettre

rtertOttfAr Ûpleiges delà rccreance: car rccrcance ne fict mie fans plcigcs, félon lvfa-

u ecufl» d* gc de cort laie : P mes nus ne doit fere rccrcance de chofe ou il i ait péril de vie,

^uamtn - ou de membre, ne là où il a point de fane.

“penrott li

Souucraios

droit, & li

Sire» p«-
dioic tel

droit

tt V» AHtTt

eh. AUtt U
titre. De re-

quctrcfaili-

nede tecr

lectrice par

la court, de

U terre

* De navi-

re f.ifne

finifUiditr

de jAiJîi.

* auant
t défunt
* tenir, ne

nier ,
ne ne

fcrc

“ défunt

intlufA

Etetnd-
ututr Ut
ferfmntt

fini dtUi.

T n'eft
' » en oei»

» défunt

intlufA
S ne en o-

micidc

CHAPITRE VI.

«i Comment l'en doit demander la faifinne de la chofe auant que l en refpondre.

NV s ne doit cn nulle cort pleder de fefis ,
mes il doit demander fefin-

ne cn r toute œuurc, où doit (auoir fc il la doit auoir , &c droit dit que il

la doit auoir, & n'eft mie tenus de refpondre des fefis, f
[
ne defpouilles] ne

le ficn 1 tenant
,
ne ne fere nulc connoiftancc ,

ne rcfponfe
,
ne defautes nulcs,

felonc droit eferit en Décrétales ,
el titre de l'ordre des connoiflances , en la

Dccrctalc qui commence, Cùm dïUBusfilius ,° [
el chap. feur la dcfpouïlleric

,

par tout le titre,] félon l’vlàgede court laie.

CHAPITRE VII.
V9pr

De quas de haute Iuftice fans rendre & fans recroire. x

REchéance ine fier mie cn chofe jugice
, ne cn murtre

,
ne en traï-

fon, ne en rat, ne * cn cis ,ne cn aguet de chemin , ne en roberie 4
[
ne

en larrccin
, ]

b ne cn tricuc frainte
,
ne cn arfon

,
felonc la cort laie : car li plei-

gesn'cn perdroient ne vie ne membres. Ô£ fe aucuns cft appelles de aucun des
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quas dcflfus dis, quircquicrrent painnc de fane, 1 procurateur pour noient i cft • nc ne puet

eftablis, felonc droit eferit, en laDigefte, cl cilcrc des communs jugemens, en c^ablit

la pénultième loy.car tiex maufeteurs font auScigncur des auoir, Se des cors.
rocurcut

des autres quas puer l'en fere pés Se cranfa&ion, félon droit eferit en Codé
des tranfadions , en la loy qui commence, Tranfigere & pacifci, où il cft eferit

de cette matcrc fors d’auontirc. kr

CHAPITRE VIII.

b De l'office de Procurateur.

sa?

b Di l'uffct

MHS ProcU-

rturt
, &dt

ronlrtmans

t partiel

P Rocvratevr cft appelles cil qui fait &:amcniftre à autrui befongne c
,

felonc droit eferit en la Dig. fl tiltrc des Procureurs en la première loy }
&<fifcmt

Se fans le commandement au Seigneur il n'cft mie loyaux ,ainçois cft d def-

loiaus, félon droit eferit en Code, cl titre de larrccin
,
en la loy qui com- r«.r , &

menée Falfus Procurator , où il cft eferit de cette matcrc. Se ce qui cft fet par

faux Procurateur ne li jugemens
,
ne la fentcnce ne vaut riens

,
felonc droit «r(Mr.

eferit enCode des Procurccurs
,
en la loy qui commence licet , cl commence- c<lo“

ment: ne Procurccur ne puet fere à fon Seigneur dommage , fc il n’a com-
mandement de ce qu’il fera , félon droit eferit

,
en Code

,

c

[
des tranfa&ions peur, fe-

ou du plcllr de tranladion : ] ne nus Procurccur n’apooir fors que de ce donc '

4°^5

fes Sires li donne commandement felonc droiteferieen Code des Procurccurs, • atfimtm-

cn la loy qui commence fi Procuratorem
[
&: en la lettre de procuration fête au tin/*

Seigneur, en Dccrctales de l'office du Iugedelegac. du chapitre qui commen-
ce cùm olirn

,
en la fin , Se félon les droics dcftùs diso les concordances : Se Pro-

curateur doit garder f
[
diligemment] lcscommandcmcns fon Seigneur, felonc

f , .

droit eferit en Décrétales, el titre de referiptis .ditefia in ebrifio , Se en laDi-
gefte des commandemcns, en la loy qui commence diligenter

,
felonc l’vfagc

de cort laie , Se de cort de Baronnie: ne nus Procurateurs n’cft rcccus en corc

laie
,
fc ce n’cft de perfonne autentique de Eucfquc ou de Baron , Se ou de

Chapitre, ou fe ce n’cft de caufc decommun profit de cité, ou de ville, ou d’v-

niucrfitc
,
ou fc ce n’cft du confcntcmcnt des S perfonnes

, Se doiucnt cn-

.uoyer les lettres à leurs aducrfaircs, Se vault moult miex à la Iufticc, felonc

droit cfcric en Digefte ,
des Procureurs ,

en la loy fi procuratorem. Se cccft

pour contrcmans, ou pour efloigner fon Seigneur, ou pour h efloigner s’cllbignc,

car prouffis cft &: choie commune de detfendre celui qui n’eft prefenr, félon droit

eferit en la Digeft. du Procureur, en la loy qui commence feruum quicumque ,

[‘en vn pclagrcfc publiée 'utile cfif\Se doic venir li contrcmans à la Iufticc, Se à i afinu
la partie aduerfe, Se reuocation de procurateur quant li Sires le veut faire,fclon le ttûf»

droit eferit en Dccrctales, des Procureurs
,
en la loy qui commence extra tnan-

datumfiw Dig.cn ccl mcfmcchapitre
,
qui commence,y? Procuratorem. en Code de

fuis dando , en la loy qui commence vnica
,
où il cft eferit de cette matere.

& félon l’vfagc de court laie, qui ne fc deffend par Procuraccur , l’en le doit

tenir pour defaillant
,
félon droit eferit en Dig. de diuerfis referiptis , en la

1. prem. Se fi puet l’en bien dire k
[
contredire] contre les contrcmans, quand il

cft tardis,ou quand il cft pluficurs fois contremandcs apres monftrc d’héri-

tage: &fc li Procurateur eftoigne fon Seigneur, il doit nommer l’clToignc ou de
la maladie, ou d’autre choie

,
Se fe l’cfloignc cft rcfnablc, li luges le doit o'ir.

Mes li S ires doit fere de l’cflbignc ce qu’il deura fere félon droic eferit en
Dccrctales des Procureurs, en la loy qucrcU. où il cft eferit de cette matere.

Et quand il vendra à la journée que il fera ajournes
,

il doic prouucr fon cf-

foigne en fon cmpcfchcmcnc
, car il porroit bien perdre après monftrcc fe-

finne, ou propriété, ou la qucrclc perdre, fc il ne prucuc fon eftoigne, felonc 1 faite

l’vfagc dccourt laie, fc il auoit ou la demande
,
ou autres pour luy

, Se 1 fere mon- ” *• iuo~

s, de lite non conteftata m .

s’eff.

flcgicc

J-

ftréc par Iufticc felonc droic eferit en Dccrctales

Partie III. H
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CHAPITRE IX.

* De vccr recréance.

D Ec * E a N c e ne doit mie cftre vée en droit fefant , fe il n'i a rcfonibjcs

'pourquoi, txcbofcs, 1’ ou fe n’cft des cas deflus dis, Se quand «créance cil fete par lu-

» '

fticc« certainement il doit aliéner jourfouffifantaus parties. S: mener pat droit

félon tous erremens , S: félon les coudâmes du pais Se de la terre.

CHAPITRE X.

4 D'-tpeürr

htm* de dt-

fiMIt ftitt

*P ,ii tntn-

ftrtt fkl-

d De demander fefinne au defaillant apres monjhréc de l'héritage.

S
E aucuns cft defaillant apres monftrce d’heriraige

,
fi comme nous auons

dit deflus, li demander 5c dite e en telc manière: Comme je demandajfe h tel

•
!i deman- homme pardeuant vous tel heritaige ajfs en tel lieu,& en telle* 1 confine,& en tel

fié,

û*d°c- 9UC M t,ent * ,ort > &doit rctraire la demande, & ont an te jour de monftrce,
mande

,
6c te jour de confcii

,

te jour certain de refpondrc
, te doit nommer le jour te le

i'DV*
‘J

1 defaut
,
Et celle journée nousfufines atendant , & il fu defaillant de tout en tout

,

jfjian*

fans fere refponfe & fajfa heure
,

parquai l'en perd , dont fe il cognoiH le defaut
,
je

i a jf|Ue ne f que prouer,fien demantd auoirfaifinne ou propriété enejucrele gaignee , ou tel

«tel dama- gaains ,comme la cort efgardera par loyaljugement
,
que auoir en doit. te il i ait 6 té-

moignagetcl h [comme] il i doit auoir
,
comme apres monftrce

, te fc il lo

n,c

c°m
nie en la court laie, il doitrcqucrrc lerccors,fc il le puce auoir. car rccors n’cft

mie en cort laie, fe les parties ne s’accordcnt,&:otroicnt,fc ce n’cft en cho-

fc jugicc, ou en chofc mifeà fin en la cort le Roy
,
ou en aftife de Baillif, ou

prouucc par tcfmoins ,ou par gage de bataille, fcce cil hors de l'obcifTancc

le Roy, & doit nommer te auoir prcfcntcmcnt le garant qui le jour vie met-
tre, &: aliéner aus parties, te le defaut fcrc , te en puct l'en jugier vnc ba-

taille fc les parties aucuns mchaïns apariflant
,

il le mciflent auant
, &; il

en eulfenc mention , ou retenue
,
il pourroicnc bien mettre champions pour eus :

te fecc eftoit en l’obeiflancc le Roy, ou en faSeigncuric ,ou enfon demain-
ne, *par tefmoins,car le Roy detfend batailles par fes Eftabliflcmcns.

1
fi pxoo-

uerienc par

k D ftlUr
htmt d*

CHAPITRE XI.

k Comment l'en doit appeller de murtre.

êfditréï- Ç E aucun accufe vn autre de murtre
,
ou de traïfon

, ou des quas qui font

-f* . O deflus dit, où il a 1 point de fane, li cncuficrrcs doit fcrc fa plainte pardc-
junte

uanc j a ] u fti CCj ^dirc en telle manière: le me plains de m I<ban,qu'a teljour
,

» ic x cel
n & à tel lieu /fins tort que je li feijfe , & fans droit aueje li veaj/e °

[
datant

ote. Sa à te J luficc
]

p nuit entré & en traïfon , & en aguet de chemin «J porpenjfé. fc il y

'•dtfmtm-
a c^‘ * cc >^ 1e doit cn tc ^c nianicic mettre auant ,en fa plainte ,te feil cftccr-

,!*t* tain du prouucr , te il i fuft attains , il cn feroit pugnis
,

fi comme il çft dit

oJt “oui
deflus commencement des Eftabliflcmcns le Roy: Sire , il me feri de fes ar-

% il le doit mes cfmoulues & me donna coups , & colées, dont cuir crcua,& fane en ifji. & me
metireer. faffpUïc mortieux ,qui bienfont aparijfans r

, dont fi il fe cognoisje demande drre- ‘

t îl'cét ij m'i
quittes, qu'il enfoit pugnis comme de telfet , d"vn dommage me (oient c renduspuf

dou pi ou- ques à la value de x. 1.& fie il le me nie ,je li offre à prouucrpar cnqticfe oupar tef-

»%£ furent
mtiHS' car tcfmoins fi ont aufli grand force , comme charcrcs te inftrument du

monftrce*
à

plcc, fclonc droit eferit cn Code de fîde infirum, cn la loy qui commence in

J*
exercendis , où il cft eferit decetcc matcrc,ou ainfi comme la cour efgardera

fcu'cir. que faire fc doic, te li doit la Iufticc dcnoncierla peine qui cft dite dclTus
,

* *
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fccceft en l'obcïflancc le Roy, Sc fc ce eft hors de l’obeiflancelc Rov eaze
de bataille.

l h

CHAPITRE XII.

• Comment l'en doit requerre chofe emblée.

S
E aucuns accufc autre perfonne de larrecin,il doic auoir les prucues pré-
lies

, félon droit efcnt.cn Code, en la loy qui commence
,
y»/ accufarcvolut-

rit s, 8c doic nommer le larrccin
,
fe ce ell cheual

,
ou robes

,
ou < gages d’ar-

gent, 8c doit dire en telle maniéré : le me flaing Je tel homme
,
(Sc doit mettre

4. deniers deffus la chofc pardeuant la Iullice) il m'a emhléte/e chofe ,& puis le

larrecin, je l’en aiveu enfaifinné, car larrccin li eft vne chofe que l'cn nefet
pas en apert, 8c eft vne chofe qui eftoftee contre la vollcncc au Seigneur, 8c
fans * feu, félon droic écrit en Inftitut. des obligat. ex deluiofartant.[ 8c en Code
«1 titre des larrccins, en la loy fi faitferao alimo, enuiron le milieu de laloy]
8c de cel larrecin commentil cuidc dire qu'il l'ait veuenfelinnc puis le larcin

,

8c le doit prouucr par bons tefmoins 1 8c fe il defaut de prucues , il demourra
à la Iullice à pugnir , fi comme nous auons dit delfus

, fc ce eft en l’obeiflance
le Roy : fe cil ne le cognoift , 8C n’a elle prouucs, ne pris en prefent fct.nen'a
elle fefis

,
ne veftus , car cognoilTance fere en jugement vaut chofe jugiée

,
félon

droit eferit en Code de Confeff.t , en la loy qui commence vnica.

CHAPITRE XIIÎ.

De requerre homme qui eft à jor pardeuant le Ry.

SE aucuns eft appelles pardeuant le Roy ,
ou douant fa gent, par adjor-

nement, ou par fcmonce, il doit venir à la Iufticc le Roy
, à fçauoir fe

il eft juftiftablc, ou non, ou de s’obcïllancc, ou de fa Seignoric, ou porale-
gicr fon priuilege félon droit eferit en la Die. el tiltre des luges, en laloy qui
commencefixais ex aliéna

, 8c félon l’vfagc de court laie : 8c fe il n’eft à s’o-

beiflance, il doit dire en telle maniéré

,

Sires
,
je ai Seigneur, far tfui je ne vit

nul droit, &fai couchant dr leaant en tel lien
,
en telle Seignerie

,
8C doit nom-

mer fon Seignor. 8c fc la Iufticc le Roy ell certaine que U Sires ait Iullice en
ccluy lieu du'fetdont l’cn lefuiura , l’en le doit ramènera fon Seingnicur, fe il

le requiert. Se iln'i a chofe rcfonablc en prefent, ou ni
,
ou cognoiftancc, ou

refponfc : car frans homcfi fctrcfponfc,ounifansauoër Iufticc, ne cort,ilnc la

puce puis décliner après plct entamé. Car làoùcis plés eft entamés Sc eomman-
ciés, illucc doic prendre la fin fclonc droit efcrit,cn Code des luges, vhi, en Code
defort canifetcmi, en la loy qui commence Nemo

,
où ileft eferit de telle maccre:

car nus ne puce après ni décliner fiege ordinaire , 8c fc la Iullice en doute qu’il ne
foie juftilfablc, a celui qui aura auoé à Seigneur, il le doic tenir jufqucs à tant
que cil lcrcquicrc qu’il l’aura auolié à Seingnicur : car l’en ne doit pas rendre
court par derrières

,
ne nus n’eft fouftifans tefmoins en la qucrelc. 8c pour

ce ne le doic pas felonc droic eferit, en Code des tefmoins, en la loy qui
commence

,
omnihttt. ne pour ce ne le doit pas la Iullice croire ne adjoufter

foy deuant qu'il foit certains du demandement au Seigneur
, ou par certain mef-

fage.ou par Sergens gencraumcnt connus
,
ou par lettres au Scignicur, ou par

fon Prcuolt ,
ou par fon Major , félon droit eferit en Code des mandemens au

Prince
,
en la première loy , où il eft eferit de cette matere : car quand aucun

dit qu’il eft au Roy, ou à l’Apoftole, l’en ne le doit pas croire le l’en ne voit
les lettres. 8c quand li Sires le requerra, 8c il face certains fouffifammant la

gent le Roy, fi comme nous auons dit delfus, l’en le doit rendre, 8c fe il en
Partie Itl. H ij

« D'sftlftr

btfti if

l*>nrim
,&

it nommer
lf Ifrrtti»

,

& de tf-

ffûtt tn ;»•
Itérant. lO
a vrlmnt ou
ti«C if t.

dénia ,

c rlrme r*
4 fon fea
• dtfmm im.

duf*.
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doute, il le doit rceroire, felarecrcancc lifiet par le commun de la terre par

plcgcs inettans louffifans ,
ou foimcifincs par fa foi

,
ou par fon fcrcmcnt,fc il

ne puct pièges trouucr par lufticicr deuant lui
,
ou là où droit le métra. Se

doiucnt les luftices aller cl lieu pour enquerre de là Iufticc ScdelaScignoric,

Se les parties prêtantes à certain jour à qui la choie touche, Se appartient: car

l’en ne fet pas en cort laie jugement d’vnc parole. Que fc l'autre partie n’cft

oie, fie appclléc fouffilamment, l’en ne puct riens defincr,ncjugicr, félon droit

eferiten Décrétales de couft depoflefiion fie de propriété en la première Décré-

tale, vers la fin, Si félon droit eferitenCode ,fi aduerfus , en la première loy,

en la fin où il cft cfcric de cette matere. Que li Preuos de la Prouincc doit

cognoiftrc la partie aducrfc,prcfcntc Baronnie, fie fc il y a débat de la Iufti-

ce entre les parties, le Roy, qui cft fouucrain entre les chofcs temporieux,

le prent en (a main, Se li Rois ne defefift nului, ains enquiert de fon droit

loyaument, fi£ de Y autrui cfgardc droit à foy Se à autrui. Car l’en emporte fc-

finne du Roy, non pas li Rois d’autrui , fi comme nous auons dit defTus: car

li Rois n’a point de fouucrain des chofes tcmporicus, ne il ne tient de nului

que de Dieu, Se de lui, ne de fon jugement, l’en ne puct appelle! qua no-

ftre Seigneur dclafiùs: car cil qui l’en appcllcroit, ne ttouucroit pas qui droit

l’en fift.

CHAPITRE XIV.

Comment isfuocas fe doit contenir en caujè.

QV and aucuns a bonne deffenfe Se loiaux, li Auocas Se li auantparlier

doit mette auant Se propofer en jugement fes deffenfes^ Se les barres,

&: toutes les chofes qu’il cuidenc qui valoir leur doie, Se qu’il puifient loy-

aument fcrc. car ce que li Auocas dit, fi eft auffi eftable, comme fc les par-

ties le déifient, quand il entendent ce auc il dient. Se il ne le contredient pre-

fentement félon droit cfcrit,cnCode, des jours des Auocas, en la première

loy
,
Se toutes les refons à deftruire la partie aduerfe, Se le doit dire courtoi-

fement fans vilenie dire de fa bouche, ne en effet, ne en dit t Se fi ne doit

fere nul marchié à celui pour qui il plaide plct pendant, Se droit le deffend

en Code
,
depoftulando

,

en la loy qui commence quifquis vult efe caufidicus ,SC

ce appartient à loyal Auocas, fi comme ladite loy le dit, fie doit dire Se re-

querre à la Iufticc en fouploiant
,
De mes barres , & de mes deffenfes que je ai

dites & proposées enjugement pardeuantvous
,
qui mefont prouftables , fi commeje

croy, ne me veillés mie partirfans droit&fans loial jugement de -vofire cort : car

l’en puet metre&ofter enfa demandejufq»'au jugementfifais-je bien retenue déplus

fere & de plus dire en lieu & en temps, quand droit mi amena,fi comme de barres

peremptoires
,
qui ont lieu jufquijugement, drjufqu a fentence

,
félon droit eferit en

Code fentent . en la loy
,

qui commence peremptorias cxceptiones
, fi queje ne

chiée mie en tort enuers le demandeur, ni à la JuîHce, dont je vous requiers droit

comme a lusiicefe vous le deuésfere ou non : en foupplianc lui doit dire Se en re-

quérant droit, &: la Iufticc lidoit faire cfgarder en la court par droit, Se fai-

re jugier fes barres Se fes deffenfes par cil qui le puccnt faire, SL doiucnt, par l’v*

fage au pais , Se donner loial jugement des chofes qui font jugiecs pardeuant

luy félon l’vfage de la cort, à fes juftifiablc droit faifant, Se le doit nommer

par droit fclonc la couftumc de la terre.

H
-
5%
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X V.CHAPITR E

Comment l'en doit faire jugement & rendre aux parties demander amen- «» r>

dement , ou fattjfer y
je il n'ejl loyaux.

•L* US. •
’ti iittt f*.
rt»it tntit-

ü le pute
auoir,<£ j'tl

ne puct

eftte oïien

«mendenietQVaxd les parties feront coulées en Iugcmenc, li Preuoft ou la Iuftice ,j doit fjite

^ fi feront les parties renfer 8c appelleront fouffifamment gent qui ne «icnnude

feront mie des parties
,
8c doit la Iuftice rctrére ce dequoy eus feront mis en

jugement pour l’vnc partie 8c pour l’autre, 8c liurcr les paroles aux juge- r.°efcmc!

curs, 8c ils doiucnt loyaument jugicr les fuils des hommes, 8c ne doiuent mun
>
eiJt

mie jugier félon la face, ains doiuent rendre loyal jugement
, & doiucnt a-

uoir Dieu deuant leurs els. Car jugement doit eftrc cpotmantablc, felonc droit «*!***,

eferit en Code de jadiciis , en la loy qui commence ficutï. ne ne doiuent auoir
rcmcmbrancc d’amor, ne de haine, de don, ne de promefle, quand ce vient *•".& fi

au jugement, fc il li plaid
, 8c il voyc que bien foit 8c loiautés, mes il doit

MU

dire aux parties, que eus facent pés, 8c en doit fairefon pooir.carilaparticnt ab^nd'oit
à toute Ical Iuftice, 8c à tout luge de dcpecicr les pics, 8c les qucrelcs riooit5°(*
metreà fin loiaument, felonc droic eferit en la Digcftc,cnlaloy qui commcn- me«!&!£lt
cc,Si iterum, 8c feil fc puct accorder de pes, la Iuftice li doicapeller leurs par- nommer U
tics prefentes à jugement

,
fi corne il a efte fet, car li luges fi ne doit pas f°“," °klc

faire le jugement félon la coure laie, 8c doit dire en telle manière
, comme pronm

vous vous fuftiés mis en droit
,
8c coulé en jugement feur toutes deman- Fardcuj«

dcs,&: fur ticuz dcftcnfcs en requérant droit, 8c les doitretraire, pourccquc 'r'^pTr iel

vous les aucz propofées, 8c que vous aucz répondu, 8c de la demande UC eorac je di,

tardés pas ces preudomes qui ci font, fc il vous efgardent loyaument
, & par droit pe

t

r

oinc
,“n

jugement, fe ce cft de héritage, ou de mueble, 8c fc ce cft de murtre, ou félon"»?.

d’autre chofe
,
il doit dire en telle manière: Nous ïdjfolons

,
ou condamnons deU

demande qu'ilfaifiit encontre luy far loialjugement
, que nous auons fetpar droit. & fcll

liquiex doit eftrc à eux rendus, 8c ne doit pas eftrc vendus
,
&fc aucune des par- fiUt

tics fe fent du jugement grcucc, 8C que l’en leur ait fet tort, 8c grief qui l'oit ^
r

f̂
“;r

unij

'

apert, il en doit tantoft appellcr fans demorcr, au Chief Seigneur, ou à la félon* la

cort de Celuy
,
de qui il tiendra de degré en degré, fi comme nous auons die

cou,l -‘|eU

deflus cl titre, comment l’en doit demander en amendement de jugement: mHl’cft dit

8c doic appellcr fans delay : car les choies Jugiées en court de Baron
, defquicx dc,fuj au

l’en n’appelle pas, tantoft font tenues cftablcs félon l’vfagc de la corclayc,&
félon droit cfcric en Code des Auocas, 8c des diuers luges, où il cft eferit

expreftement de cette materc, 8c doic dire en telle manière : De ce internent ie
lcRoi

-*i
fe

demande amendement de jugement , fi corne nous auons dit deflus cl filtre de «l’mdf
demander amcndemcnc de jugement j

a en fouploiant : car fouplications fau* i
uSc

doit eftrc faite en court de Roy, 8c nonpasapcl :car apcl contient felonnie, «rdri Toi
0

& iniquité félon droit cfcric en Code de haut Prince les prières
, en la loy qui bcïflioce.

commence, Si quis aduersùs , en la loy, infirumentorum
, 8C en la loy qui com-

mcncc vnica, cl Code de fententiis prsfcttorum , 8c en la Digcftc
,
de minori- r7ûg«°«k

bus , en laloy perfe&a ,
où il eft eferit de cette materc

,
que l’en doit fouploicr courlaie

*

au Roy
,
que il le jugement voyc

,
ou face voir, 8c fc il eft contre droit,

& fcIûnc

b que il le face tenir, 8c enterinner par la couftumc du pais, 8c c ce ne puct
il vccr aux parties félon les Eftabliflcmcns le Roy, fi comme il cft dit deflus,

8c fc ce cft hors de l’obcïflancc le Roy, 8c il viegne en la cort le Roy par re-

fort, par apcl, ou par defaute de droit, ou par faus jugement, ou parrecrcan-
cc née

,
ou par tort , ou par grief, ou par véer le droit de fa cort

,
il conuient,

que M
les

des

droit eferit

en Code, de

l’office de

Prince
, l.fi,

ynii

,

en U
loi injlrti-

nuntttum:
h nur il

8c comment qucccfoit prouué par bons tcfmoins
,

fi comme il eft dit deflus 8, P**'

& cil qui fera crouucs en fon tort l’amendera par la couftume de la terre. r

•l'il napcloit 1U court l éteftabliflcmens
,
te

H iij

juX*

«g
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CHAPITRE XVI.

i Vi m*u.
mi/i nul -

mit , dr iii

Feffet dt

luflitt

,

ÿ
tit punir

mnufttturi.

Comment l’en doit juflicier homme
,
qui ejt foufpeçonneus.

qu'il fera

6 puit

* car mtfjis

ne Joit mic

remeuoir,

S
E aucuns cft mauuaifcracnt renommez par cri, ou par renommée, la Iufti-

cc le doit prendre
,
Se fi doit enquerre de fon fer, Se de fa vie, Se li où il

demeure: ôc fc il le trcuuc par enquefte, que il foit coupable de aucun fet»

ou il aitpainc de fane
,
il ne le doit mic condamner à mort, quand nusnel’ac-

cufc,ne quand il n'a elle pris en nul prefcnc fec, ne en nule recognoifiance.

Mcsfc il ne fc voloic mettre en l'cnqucftc, lors puet la Iuftice bien ferc, Se

doit forbannir hors defonpooir, fclonc ce 11 que li fcmblera courpablcs parle

fait, Se comme il le trouucra par l’cnqucftc, qu'il en aura faite de par fon of-

fice : car il appartient à l’office du Preuoft, Se à toute loyal Iuftice de net-

toyer la Prouince, Se fa Iurifdi&ion des mauués hommes, 6c des mauucfcs

femmes félon droit eferiten la Digefte des receptecurs, en la première loy qui

commence illicitas , &c en la loy congruit
,
en la Digeft. de ojf.prafidis . fie fi com-

me nous auonsditdelfus cl tiltre des foufpeçonneus pugnir^Sefe puis le for-

banni cftoit trouucs cl pays
,

il feroit pendable ,
fclonc l’vfage de la cort laye, 6c

fc il fe mettoit en l’cnqucftc
,
Se l'enquefte rrouuaft qu’tl fuft coupable

,
la

Iuftice le deuroit condamner à mort, fc ce cftoit de ces quas que nous auons
dit dcflùs, Se toute Iuftice doit tous ccus enquerre, 6c aprendre, comment
elle porra, Se deura pugnir les maufeteurs, d ne ne doit mie rcmeindre, que il

ne foit pugnis, pourcc que li autres n’i pregnent exemple de leur nul fe-

re
, SC fclonc droit eferit en la Digefte ad Ugem Aquileiam , en la loy qui com-

mence ita vulneratus, enuiron le milieu: car li mauués leflcnt à mal ferc pour
Se li bon pour auoir l’amour de Dieu, fclonc droit eferit

• dtfunt in-

tlufa-

la poor de la painne
,
Se li bon pour

en la Digefte de Iuftice de droit, en la première loy « [cl premier rcfpons.

}

CHAPITRE XVII.

I De eheft

qui m tjli

tmlliethn-

Ivtptr,

dtmttchi-

der fuitf-

feu/pt/en.

f De chofe emblée, qui ejl requife pardeuant Iuftice
,

que U Iuftice

en doit fe)tere.

t dtfunt in-

duf».

^dtfualin-

tlnfn.

S
E aucune perfonne fuit aucune chofe, qui li a cfté emblée,& il la requiert

comme emblée, il doit mettre iv. den. feur la chofe
,

fi comme nous auons
dit deflus par la couftumc du pais, Se doit dire en telle manière à la Iuftice,

Sire
, cefie chofe,fi m'a efié emhlee , & fui tout presl de jurer feur Sains Z [de ma

main, & de ma bouche
]
queje ne fis onques chofe , dequoy je en deujfe perdre lafc*

finne: Se cil feur qui la chofe cft trouuce, die que il l'a achetée de preudom-
mc, Se de loial, fi comme il croit, & l’ofcra bien jurer feur Sainstadonc il fe-

ra hors de la foufpeçon , Se du péril
,
mais il perdra fon chaftcl

,
quand il ne

puet fon garent trouucr, Se fc il auoit garend il auroit jour à amener fonga-
rend, félon la tenue de la chofe

, Se à venir au jour conucnable: Se fc le ga-

rand li témoigne que la chofe li ait vendue, il dcmoërra à la Iuftice : Se

fc il ne trucue fon garant
, cil fera hors de foufpeçon

, Se fc il n’a trou »

ué fon garand
,

il jucrra ce que nous auons dit deflus
, Se jucrra que fe

il le puet auoir, ne fçauoir
,
ne apcrceuoir, que il le fera prendre, ou que

il leucra le cry, ou fera fçauoir à la Iuftice,& fi perdra fon Chaftcl : &: quand
li demandierres aura fet la chofe pour feue, fe li marchands ne l’auoit ache-

tée à la foire de Pafqucs ;&feil l’i auoit achetée, il r’auroit fon argent par la

couftumc d’Orlenois, & feroit hors de la foufpcçons , fc ce cftoit home qui
euft vfc, &accouftumé à acheter tiex chofcs, Se qui fuft de bonne renommée,

.

félon droit eferit en Code
,
ou commencement h [de fefinne brinfiéc

]
cl tiltre

des larrons ,
Se du ferf corrompu, en la loi qui commence in ciuilem rem.

Se en lal. qui commence ciuilem, où il cft eferit de cette matcrc. ne il ne

Digiliïod by (
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doit pas dire, que cil l'ait achetée d'home qui foie mefeonneu, & doiucntfagc-
mcnc niarchcandcr

,
que eus ne chiccnt en 3 crifmc de mauucs foufpcçon , fi

comme ladite 1.1e dit en la fin
,
car foufpcçon doit eftrc cftrangc à touspreu-

des hommes.

CHAPITRE XVIII.

b gomment Gentishom doit requerre fsn Seigneur
,
que il le mete en fa foy ,

& comment h Sires le reçoit à homme.

QV A N d aucuns doit tenir de Seigneur en c foy
,
il doicrequçrrc fon Sci-

gnicur dans quinze jours, Si fc il ne le faifoit dedans d quinze jours, li Si-

res pourroit
,
6c deuroie aliéner à fon fie par defaute d'omes

, &: fcroicnc les

chofes feues que il trouucroit fans rctor
, & fi feroit vers fon Seigneur

, ce
que il deuroie fcrc du rachat ; car quand aucuns veue entrer en foy de Scin-
gnicur,fi le doitrequerre, fi comme nous auons dit cy-dcfius

,
&: doit dire en

en cele manière : Sire ,jevons requiex comme à mon Seigneur , que vous me met-
tes en voftre foy,& en vojlre bornage de tele chofe afjife en vojlrcjié

, quefay achetée,

&li doit dire de quel home, & doit cil eftrc prcfcns,qui eften la foy du Sci-

gnicur
,

e & fc ce cft porachat,oufccccftd’cfchcoitc,ou de dcfcenduc, il le

doit nommer, &: jointes mcins, & dire en tele mancrc : Sire , je deuien voftre

homme
,& vous {doifeeuté d'ore en auant , comme à mon Seigneur entiers tous hom-

mes,*
[
qui puijfcnt viure , ne mourir

]
telle redevance

, comme lifes la perte , en

fefant vers vous de vojlrc rachat , comme vers Seignieur,S>C doit dire quoi de bail,

ou d'cfchcoitc, ou d’héritage
,
ou d’achat , & li Sires doit prefentement rcfpon-

dre, Etje vous reçois , & preing à home,& vous en befeen nom defoy , ftufmon
droit & l'autruy,

h [félon l’vfagc de diuers pais ,] &: li Sires puet prendre 1 lar-

ge place de la moitié des rentes, fc il ne fine du rachat, & k aufli des relc-

uoifons, mes nus ne fet rclcuoifons de bail, 1 ne de doiicrc, ne de fircragc h ne jour
de monftrcc, fclonc les vfagcs m dc diuers pats ? fc ce n’cft en vn quas, car qui
rclicuc de bail, il doit fcrc leurcs les parties, quand li enfant vcndronc cnaagej
p

[
cil qui a le bois les fera fcrc à fes dépens

,
à fes courts

, &: en gardera les

cenficrs dédommage.] bail fi cft défie, més cnvilcnagc, fin’apoincde bail.

CHAPITRE XIX.

° Comment l’en va auant en toutes quereles
,
qui a à marchir au J{oy.

S
E aucune Iuftice prend vn home le Roy ,ou bourjois.ou mananc,ou qui au
Roy s’aüoc en l’obcïflancc le Roy, la gent le Roy fi doiucnc mander à la

Iuftice en tele manière ; Nous vous mandons que vous à tel homme
,
qui au Roy

s'auoé
, que vousaués pris , ou aucsfet prendre, ou P

[
detenés

]
à tort , autrement

n'auroit-il pas rccrcance, fc il ne difoit à tore, fclonc l’vfagc de Baronnie, Ren-
des ou recréés

,
ou vous foies aujourpardeuant nous , Se li doit l’en affener jour,

qui foit fousfifanc, félon ce que la Iuftice verra que il fera bon à faire, félon
la perfonne qu’il tendra

, & félon ce que la Iuftice fera honnefte
,
&: félon ce

qu’il tendra en Baronnie, & ‘l au jour il doit cnuoycrfouffifantgent,ouildoit
venir, oudircraifon fouffifant, parcoi il n’cft pas tenus à fcrc r,& li refonseft
à fcrc rcfonablc que il ait prefent en autre chofe

,
fi comme nous auons dit

deftus
,& il en mueuc luge

,
il doit eftrc oïs ,

&: fc f
[

il ne die chofe rcfonablc,]

& il ne le vuclle rendre ,ou recroire, la Iuftice le Roy le doit parforcicr parla
prife de fes hommes, à ce qu’il ayent la fefinne de l’homc le Roy, Se qui au
Roy s'aucë, & quand il feront en fefinne

, li Rois gardera droit à (by,&; à au-
truy , fi comme nous auons dit deftus i car li Rois fi ne porte de nului fefinne,

mes l’en l’emporta dclui,& fi fera amende de la rccrcance vécaus gens le Roy.

* Hume
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64 LES E'TA B LI SSE MENS
Car li Roy en eft en felînne te en poifelfion ,& qui vcc iccrcancc à fa gent

,

a
il le

ront quitc , flfifet amender de la rccrcance véc, fclonc i’vfagcdu pais te de
la terre : &ii enquicrcnt les gens le Roy defon droiepar bonnes gcns,& par

bonnes prucuesSc loiaus,icil les veut amener, & s’il i a l'on droit, l’cn h rendra

la cort pour jufti fier fclonc ce que cil fera trouués en tort, fi comme il fera prou-

ucs par l’cnqueftc,qui en aura elle fctc loyaumcnc, &: aintî va l’cn auant en tou-
tes qucrelcs qui auront à marchir au Roy

,
ou dccontcns, d’cfchcoire, ou de

mucblcs
,
ou d’heruage , ou d’apartcnanccs a héritage ,

ou de Iulliccs
,
ou de fei-

gncurics -, car li Rois ne tient denului que de Dieu, fi£dcluy,ncdc l'on juge-

ment, nus ne puct appcllcr
,
qua Dieu, li comme nous auons dit dcllus^: ne

nulc Iuftice le Roy ne puct plcdicr de fort droit, ne de les héritaiges, forsen

fa Cort; & li Roy ne perd pas par fon fcblc Scrjanr,mcs àluy puct en bien
perdre

, te rien gaaingnier ,
li Baillis, c qui par de fcur les Scrjans doit vcoir,

te les droits fcrc fçauoir au Roy
,
fclonc droit eferit en Code des Auocas de

haults Princes, en la loy
,
qui commencefifei Aduocatit , te li fc doit garder

,

qu'il ne toile les droits le Roy
,
ne les prolis au Roy

,
fc ce cil d’heritage , ou d'au-

tre grande chofc, car nus Serjant ne puct fcrc dommage au Roy , ncchofcqui
foit contre droit, fclonc droit eferit, en Code de Jfnper.itori precibns ojjcrcndis

,

en la loy qui commence ne damnofit ; mes bien puct fcrc Ion profit , te cn-

querre de Ion droit fclonc l’vfagc de la Court laie, &: de l'Hoftcl le Roy
,
que

îlfoic cftablcs c quant a la choie à propriété ,ou à Iuftice ou àfeignoric.

C H A PITRE XX.

f Comment l'en vp auant en querele
,
quand home eft appelle de qtus

de haute Iujlice. JT

S
E aucun appelle vus autre de traïfon,ou de murtre

,
S ou de cas deflus die oft

il i ait peinne de fane, ou dq péril, ou de perdre vie, ou membre, il doitpre-

fentement refpondrc fans demeure, &fans jour de confcil h de tel fet, félon

l’vfagc de 1 diuers pays,& fc la journée palfoit que il ne s’en mcift à plus li deffens

li porroit bien porter grand dommage , te fc il cftoit d’autre Iuftice
, il deuroie

dire ce que nous auons dit dclTus
, &: doit fcrc retenue

,
que l’en appelle pro-

teftation .
k JTc eft que retenue vaille ] 11 eft eferit en Décrétales, Deiü, tjn.t

vi tvel causa metus fiunt, cl premier chap. quife commence probatum, où il eft

eferit de la noble Dame qui fit proteftation, 1 qu’ele cftoit de religion
,
quand

clci entra par la force de fon Seignor
,
&li valut ,&:doit dire en tclc maniè-

re :
m Mejjircs /fauoit pas tel Influe en celuy leu

,
je Coffre a deffendre , ci , ou

la endroit ou droit mamerra , fi comme je denray
, te doit nommer fon Sei-

gneur, &: doit auoir pour luyqui lercquicrrccn la Cour droit faifanc, fi com-
me nous auons dit deifus,&:ainfi fc porroit pafl'cr du dcffaut,& doit lalufti-

ce ces deux partiesbicn tenir n
[
ygaument 1 ° tant qu’il foit cogncus de U

Iuftice, &: que fes Sires le rcquierrc; car fcilfcfoit folle auoërie,ellc li porroit

bien porter dommage ,
fc il n’auoit fet tele retenue

,
comme nous auons dit

dcfl'us P en la fin, cl tiltre de jufticc de Vauafor.

Scgoeur le rrquime. f ou fei Sire* n'auoit tele Zoftice en b terrr, 8c cc!c Iuftice n'auoit mie Vauafcar
, ain» U li

corne nout aucun di: cidlai en Ufiuouchap.de Iuftice de Maufeicour.

CHAPITRE XXI.

<1 De dettes deucs au Roy.

S
E Sires li Roy eft en fclînnc, &: en polTcflion généralement de pren-

dre, 6: de tenir pour l'a dette conneuë icprouuce cors, U auoir. Se. héri-

tage
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tagc fc Jon l’vfage de la cort laie,» ne l’cnne met pas l’home enprifonpour 4
dcce

, fc ce n’cft pour la b feue, felonc droit cfcric en Dccrctalcs
[

c des folutions ,
A f

cl chapitre Odardus cum fuis concordantiù , te en Code, en la tierce loy Si ad- ucJfinM
uerfus ffeum ;] mes il doit fcrc la loy du pays que il le fera paicr au pluftoft que
il porra , te jucrra feur Sains, qu'il n’aura dequoy payer ne tout

, neenpar-
tie, te au pluftoft que il pourra venir en plus grand fortune, qu’il payera

, te • at félon

doit jurer, que il vendra fon héritage dedans quarante jours
,
fc il Ta* te fc

il ne lefefoit, lidctcur le vendroient , te li feroient entériner la vente félon icsdc*"aiî"

l’vface delà cort laie. men*.&oo
° Code Si

CHAPITRE XXII. /££"
k làiHne

Des commandements au fyi. \Jtur»!

QV a N d li Roy mande aucun Baillif
,
que il face droit à aucun plaintif, 4catb ra-

il mande feur tclc forme
y
Nouste mandons

>
que a tel portentrdc ces prefentes p^nc^nVlï

faces bon droit& bafiif , filon
la CouHume du pays , & de U terre 4

, felonc droit mie detol-

eficrit en Decretaies de f office des Tejlaments , en la loy , fi ouandotalis
y
el commen-

j r

r

0
*u,

JJ‘

cernent. Car quand l’en n’vfc pas du droit cfcric, l'en doit auoir rccort felonc d’aiici cou-

la couftumc du pays te de la terre, &: couftume pafle droit , •
[
ôceft tenue par jf'

Ue00'

droit
,
felonc droit eferit , en la Digefte de leg. & Senatufconf.& long, confuet. en pa

"^u

la loy de quibus caufis t où il eft eferit de cette raaccre , &: en Code qux fit Ion- droit* *'i

ga confa etudo

,

en la première loy ,où il eft eferit de cette materc,
] te li Baillif J *

-

puct bien enquerre en apprenant des drois le Roy, une que il foit certain par ,/ /. fi

bonnes prucucs, que aucuns a droiture en la chofe , cat li Roy donne droit à \"*nde-

foi &iautruy, fi comme nous auons dit deftus, te félon Pvfage de Baronnie. ]<*£?*
**~

CHAPITRE XXIII.

{ D'home
,
qui bat autre, ou fitfane y

comment la Iujlice en doit otturer.

S
E aucuns fc plaint d’vn autre

,
qu’il li aie fec fane ou plaie l qui foie apa-

riflant ,
H

[
ou monftrcc ] à la Iufticc

,
cil qui fera trouucscn tort, te au-

ra * la colcc donnée , te il foie de ce atains par tefmoins , il paiera ix. f. d’a-

mende à la lufticc,Scxv.f. au plaintif ,fc il les en veut leucr , te amendera

au plaintif fes dommages, Se la plaie li doit fcrc guérir : més l’en doit regar-

der dont le fane eft illus
, te fc il i a plaie mortclc

,
il fera l’amende qui eft

dclTus dite, félon l’vfage de Paris & d'Orléans» car tant li bourjois
, te li ma-

nant ne payent que l x. f. d’amende de quelque meftet qu’ils faccnt, fe ce n’cft

de larrccin, ou de rat
,
ou de traïfon

,
ou fe il k [ne

] li a aucun membre co-

lu, pié, ou poing, ou oreille ', félon la forme delà Chartre, fi comme il eft deftus

dit.

CHAPITRE XXIV.

' " De petrtlt vilaine. . D, {̂ „
mmnit 4*

S
E aucuns dit parole » autre fans fet “

,
qui foie vilaine

, Se fans fane ,

plaintif enav. f. fe il eft ptouué
,
que il ait ainfi dit, Se v. f. à la juftice

;

" <*"•

mes la femme ne paye, que demie amende de j.f.
* **

r Defain
Mtnendi 4»

f*l*, *»

h»uit m
ibMéll* lm»

fiitt.

touchaabk
> dufi
' les cops

k dtfunt

intluf

4

1 ou cril

Partit lit. i
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LES E'T A B L I S S EMENS
CHAPITRE XXV.

* De dons& de parties,que pere & mere font à leurs enfans.

CE que pcrc & racrc font à leurs enfans deuant le mariage fi eft cftablc,

&c fc il marie fon fiul ou fa fille
,
G s’en va quittes o ce que pcrc & mere

li donne fans rctor, fe droite cfchcoitc ne li donne : més pcrc fie merc ne

puct ce fcrc en fa vcuctc l’vne partie plus grande de l’autre
,

le ce n’eft de

faflcncemcnt aus enfans, qui foit pas cftablcs, fclonc l’vfagc 0 de diuers pays.

CHAPITRE XXVI.

De lafemonce au Preuojl defere efeouce à fon Sergent.

S
E aucuns eft femons de la femonce au Preuoft , & il ne vient à jour

, le

Prcuoftcn a v.f. d’amende de la defautc, &C fccil veut jurer qu’il ne foc

ne n’oï l’ajorncment ,
il s’en palfera quites c

, & fe il rcfqucut fon gage au

Scrjant , il payera lx. f. de la refqucuflc , fc il en cftprouucs, fiefe il vcucar-

ramir , ou jurer, que il ne fit la refqucuflc, il s’en paflera quites enuers les Scrjans

fclonc l’vfagc de court laie, mes fc il en eft prouucs par tefmoin,il en payera

lx. f.
e

CHAPITRE XXVII.

e D'home qui fe plaint en la cort le Roy de fon Seignieur

S
E aucuns f fe plaint en la court le Roy de fon Seigneur de dete, que
fon Seignicur li doie

,
ou de promefles

,
ou de conucnance que il li ait fê-

tes, li Sires n’aura mie la cour : car nus Sires ne doit eftre juges
, ne di-

re droit en fa propre querelc ,
fclonc droit eferit en Code

, Ne quis in fui
causa judicet , en la loy qui commence Vnica

,

cl rouge
, & cl noir

,
où il eft

eferit de cette matière, non auroit B il fc plaignoit de fon home, ou de fon fié,

ou d’critagc
,
ou d’autre chofc

,
qui deuft eftre tenue de Seigneur

,
h il n’en aura

pas la cort ne l’obeïflancc droit fefant: car à ce jugement faut trois cliofcs,

Sc font ncccflaircs luges
,
& demandements , & deffendant

,
&c en ces quas

où il auront deffendant &c demandant , li Sires feroit qucrc ‘ litres, fi ne feroie

pas la cort igax
,
car jugement fi ne doit pas k ccligicr,fclon l’vfagc dccort laie.

CHAPITRE XXVIII.

De donner ajfeurement y qui eft fet en la cort le Roy,

S
E aucuns donne allcurcmcnt en la cort le Roy à aucun plaintif, fic puis

l’aflcurcment li ait la triuc enfrainte
, fic l’aflcurcment brinfié, & il en

foit femons pardeuant la gent le Roy
,

il rcfpondra pardeuant aus, tout foit il lc-

uant èc couchant en autre Jfeignoric , tout ait li Sires telle haute Iufticccn

fa terre, &c contiendra que il demorc illucc por jufticicr pour la raifon de

l’aflcurcmcnt fet en la cort le Roy , ou pardeuant fa gent
,
félon l’vfagc de Ba-

ronnie
,
tourne foit pas pris en fet prefent: car li Roy eft fouucrains ,fi doit

eftre fa cort fouucrainc.

n
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CHAPITRE XXIX.

1 D'home
,
qui icputoé fin Seigneur.

67

«nço« en aura cil la fclinne. fmes fe ,1 a droit /fié, il le puet bien fere Ldi’

home garder, que il ne vendent à autre Scignicur que à leur droit C-; ,,,

iSfâSSK.1^ “ •*-“•*- " R-> *«Æ»S
CHAPITRE XXX.

1 De Cubains de billards.

CE aucuns aubains, ou baftard muert fans hoir, ou fans lignaige li R ovOeft horrs, ou U Sires fous qui ,1 ert , fe il muert tf cucr du Sel misdards, ou aubains ne puet fcrc autre Seigneur que le Roy m en obeîflùnce ne en autre Seignone
, ne en fou rell'ort.qu, vaille, ne qui fuit Sê'

» [félon lvfagc d’Orlenois.ac la Saaloingnc.]
1 diable,

CHAPITRE XXXI.
° ’De demander homme commefinjerf.

SE aucuns s’auoë horns le Roy, le Roy Ii tient en fa garde jufques \ tantque contrercs loit prqpucs , felonc droit eferit en Dccretalcs des prcfômprions P
[
en laloy dern. desBecrctales ,5c en la Digcftc iere militari.en h ItLuicommence, a Barbant] fey aucuns le fient de feruage, il doit fcrc fadcmandt'cntelc manière : Sire .je drmsnt sfudl, car,/efima hom Je car, ,& de ebief: carmcspe-

ril T*™!
ÇB “mmt deJm M< & tomme fin Jlli-faite de etnteni

, dr etefibeohe, , & Je muettes & Je jet décors
,
o-Je htritLe Lmme

^uaMuaZuiü
m0" mCH

u

M"”'

’
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68 LES ET ABLISSEMENS
Ce fc doic lier à la peinne auant toute veuë, Ce li deffendierres fi doit dire en'

tclc manière
,

Sire
,
je Çuis home le Roy, & bien m'i auo'è , & en tieng mes

•en lame, mucbles , & mes chojes

,

• dont je vous requiex la délitsrance de mes chofes ,

ou la recrcancc , droit fdant. Il le doit auoir fclonc l'vfagc de la Baron*

nie , Se puct dire en tclc manière : Sire
,
ma mere fut franche famé le Roy

,

tfori (jinte & nus ne perd au Roy b defaingde crois, ou de faingfeigniis ,felonc l'vfagc d’Orle-
S

n6* c >donf je vuel que li Generaus voile
, & la coujiume , dontje doi future la cou-

• de u Sac- dicion de ma mere, fi droit s’i accorde. Se fi cft cnCodc de rei vendicatione
, en

joigne
ja prcm icrc loy

,
qui commence partum anciüa , où il cft eferit de cette matc-

rc. Se apres la mort de ma mere cc xx. ans , ou xxx. ans, Se plus, fc il cft

«cdix.dou- certains en prouucr,»! [autrement non] à vcuc ,'[& feue] du païs, par laquel-

•m je "fus
rc ôn nous volons demourer en l’avoërie le Roy, fe droit nous iaroainne,

UI
’ droit dit & li vfages de Baronnie que longuctcnuë de xx. ans de fcrfe fcon-

(mKi-'
tre Seigneur, Se mcifmcmcnt en franchifc,nepucteftrcbrifice, fclonc droit ef- -

mcmco'n- crir en la Digcftc des règles de droit, en la loi qui commence, libertés, où il

treSeigneur commence mot à mot de cette matière. Ce pour cc Mcilircs li Roy deffent

«h?fc'

n

«f les nouucllcs auoërics conncuës &: loyaument prouccs. ne ne fient nului fors

fmncivfe les baftars, e [&: les aubains J ne nus baftars ne puct fcrc faute, ne cfploits,

b-p'^^fon 8UC l’en face leur luy à tort, ne ne puct porter dommage au Roy k ce qu’il en

titfiwb* perde l’obciffance ne le droit, qui que ait fon cors, fclonc l’vfagc d’Orlcnois,

Se la coutume de Saaloingnc, Ce fc cil qui cft apclcs puetprouucr, que il foie

fils de la franche famé , il demoerra pardeuers le Roy
,
fe il n cft home

,
ou fama

de faintc Crois, ou de S. Aignicn, Se doit auant prendre la Seigneurie de par
le pcrc, quand cc vient aus parties fore, fclonc l’vfaigc de la Saaloingne : Ce
fc autre perfonne les fuit, il demourra en l’auocric le Roy. Car nus ne part au
Roy que fainâe Crois, Se S. Aignicn, fi comme nous auons dit defus. Se fe

ainfi cftoit que cil qui cft apclcs de feruage ne fuft en aage , il n’en auroit 1%

Î/ST rcfponfe deuant qu’il fuft à droit en la fcGnnedcs biens, Se en la pofleflion^

k la pofief- dequoi fes pères cftoit fefis. Ce. vertus, au temps que il ala de vie a mort, Ce
*uo

» donner bons plcigcs de tenir la chofc en bon eftat, Ce de torner vers le Sei-

gneur, fc il pooit prouçr, que cil fuft fes hom de corps, quand il vendroicen
aage, fc li Sires le voloit appeler comme fon ferf, fclonc droit eferit en Code

• H scr
de Carbonario edilfo

,
en la première loy, où il cft eferit mot à mot de cette ma*

j
ao , ^ j", terc. Cc fc aucuns cft apelcs de feruage deuant 1 aucune Iufticc le Roy

,

k [ou
saaioigne deuant aucun Scrjant en aucun diuers païs] il ne doiuent pas plcdier de 1er*

uagc pardeuant eus: car il n’en puccnt, ne ne doiuent connoiftre de cele que*
'Jtfunt rclc, où il apent héritage,•& eft

! [cn caufc] de grantpitic, Se fauorable, qui

ne puct cftrc prifiéc qu'en franchilc. ne il ne doiuent pas cognoiftre, ains en
doit cognoiftre li Prouos, ou li Baillis, Ce fi cft eferit en Code, cl tiltre des
luges pedances, en la féconde loy, qui commence, Placent vobis. en la fin,

où il cft eferit de cctc matere. & de ce font li homme le Roy, Ce qui auoënc
au Roy en fefinne, Ce en pofieftion, en la Saaioigne, qui ne font mie tenus

uf/uat de pic Ji ci:
t
nc de rcfpondre pardeuant aus m

[
fclonc l’vfagc de cort laie.

J

jim un.

ç£ aucuns Barons, ou aucuns Vauafors, qui ait Iuftice en la terre, femont,
Oou fet femondre l’home le Roy, li hom le Roy n'cft pas tenus à alcr par-

• .le f-t on deuant aus
,
nc à leur ajournement

,
fc il nc font couchant Se leuant cl cuer de

de cote , fon cluftcl , ou fc il ne tient d’aus, ou « du fet de leur cors, il ne fe jufti-

rfcii n'ont ccront mie par aus, nc il n’ont prife Iuftice, ne Scignoriecn l’homc le Roy,

r
C

c
8
ouU

P ĉ ^ n c^ P r ‘ s cn Prc ĉnt ^ gènt le Roy ,
ou en ont coenoiftance, ou la fefin-

fcfio'c°,

U * ne, fi comme nous auons dit deflus el tiltre des mau&tcurs en prefent fet.

CHAPITRE XXXII,

• Il ny •
0 Defemondre les hommes le Roy en autre Iuftice, quen lafeue.
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où il cft cfcrit de cette matere fclonc l'vfaigc de cort laie, &: de cott dc
Baronnie.

CHAPITRE XXXIII.

a De recjuerrefin jujlifible en la cort le Roj.

S
E aucuns homfe plaint d’vn autre en la court le Roy, ou deuant fa genc,
de fons d’héritage, ou dc fié, ou de *> ccnfiuc, Sc les parties foient mifes

en rcfponfe fans c auoir autre Iufticc, ne autre cort, & il foient juftifable à au-
cun Baron

,
ou a aucun Vauafor

, 6c li Sires viegne auant, 8c requière fa cort,
6c ce foit d héritage, qui doic cftrc tenus dc luy,pourccncpcrdra-t-ilpas l’o-

bei fiance dc la cort, *
[
ains li rendra l’en la cort en celui point,

]
quand la Iu-

Aicc le Roy fera certaine quil en doic auoir la cort, * qui tiouucra la part
deftendant en la terre

, Sc félon les erremens defius faits, &: dits, &c fe la gent f

trouuoicnt aucuncpartic deffendant en la cour au Baron, ou en la court dccc-
luy qui euft Iufticc en fa terre, 6 il en auroit le reçoit, fe ce eftoit chofe donc
il deuil auoir la cognoifiance, tout fe fullcnc mifes les parties en ny 8c en def-
fenfe j & li cfploit & li erremens du plet fcc en la corc au Baron ne fcroicnc
mie tenus, en la corc le Roy

, ainçois rcroienc nouucllemcnt deffenfes
,

6c les

menroit 1 en par droit fclonc 1 vfage dc la terre, 6c cou (lume du pais. Il n’cft
mie auenant que lefet du juftifablc foit tenu en la cort au Souucrain, 6c ainli

cft il tenu félon l’vfage dc Baronnie en cort laie, mes fe cccft dcmueblcs h [ou
de héritages qui appartiennent à mucblcs,] ou deffaut de fon corps, 6c fe ils

s eftoient mis en rcfponfe, Sc en nycn la corc le Roy
, li Sires n auroit mie le

recortde fa cort, ainçois demoerroit illucc, pour jufticicr, quand il n’ont
auoc autre Seigneur auant la rcfponfe. Car frans hom puct fcrc luge en tel
cas dc qui que il veut, quand il fçaic qu’il a Iuftice en fa terre, & frans hom
puct bien rcnoncicr à ce qu’il fcc pour luy

,
fclonc droit cfcrit en Code, des

jugements, cl tiers liure en la 1. qui commence feruus in jndicio, où ü cft cf-
cric de celle matcrcefpcciaumcnt 1

.

CHAPITRE XXXIV.
kDefranchir home.

N V s Vauafor ne Gcntishom ne puct franchir fon home dc cors en nulle
manière fans l’alTcntement au Baron, ou du chicf Seigneur, félon l’vfa-

ge dc la cort laie.

C H A P I T R E XXXV.

De relafchier larron.

NV s Vauafor ne puct relafchier larron fans l'aflentement du Baron, ain-
çois aparticnc au Baron la cognoifiance que il ne puct fere enquefte qui

appartiegne à G grand Iufticc, ne il ne puet leucr Iufticc ne forches
,
fe li fes

n'i auoient elle jugics, 6c fe les forchcs chiccnt par quas d'aucnturc, il ne les
puet relouer , ne ne doit (ans 1 aflentement du Baron, ou Chicf Scignieur , ne
ne puet l à homme forjurcr fa chaftcllcric

,
ne fere” forban, 6c fe il le fet, il

perd fa Iufticc. Car ce n'cft pas Iufticc dc Vauafor. Iufticc de Vauafor, fi cft
en I vfage d’Orlenois, cl tiltre d’apcllcr homme dc murtrc,& dc craïfon, 6c de
fcrc retenue, en la fin fclonc l’vfage de cort laie.

1 D* rry»,r-
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LES ETABLISSEMENS
CHAPITRE XXXVI.

a De gentillece de Baron.

N V s ne tient de Baronic, fc il ne part de Baronnie par partie, ou par

b frerage
,
ou fc il n’a le don dou Roy fans riens retenir fors que refort,

te qui a c à marchir, chaftclcric, ou paage, te lige oftage, il tient en Baron-

nie, te en droitement parler, te porte bien le droit recort en chofcs jugiées,

te en chofcs miles à fin &: en autres plufeurs chofcs , fclonc l'vfaigc de lacorc

laie, &: doiucnt cftrc femons fouflfifamment comme Ber par certain Scrjanc

par la raifon de la Baronnie, autrement il ne feroit tenu de rcfpondre
a fc il ne

leur plefoit

,

d

[
fclonc l’vfaigc de diuers pais.

]

CHAPITRE XXXVII.

e Comment jugement doit eflre eftablis
,
quand frueuesfont ignuxtme

part £autre.

S
E aucuns cft appelle de feruage, ou de murtre, ou d’aucun autre meffet,

dont il doic perdre vie, ou membre, te prucucs foienttrétes contre lui,

te il foit auis à la Iufticc, que li fet foit foumfammcnt prouucs, te lidcfFcn-

dierres ait propofé en jugement fa detfenfe que il ait fet le fetfeur luy dépen-

dant, te cclc chofe foit prouuéc fouffifamment, & les prucuesd’vne part te d'au-

tre foient parigal ,ou cil qui eft apclcsde feruage, te ait prouué que il foit en
cftat de franchifc, ou en autre prefomption qui li doient aidicr, fi comme il

cft dit deflus, te prucues foient igaux d’vnc part, te d’autre, droit dit que
fcntcncc te jugement doit cftrc pluftoft donnes pour ccluy f efeufer te apclcr

de feruage, que pour l'autre, te aufli por ccluy qui cft appelles de murtre,

que pour l’autre, fclonc droit eferit en Dccrctales, cl titre des prucues, en la

Dccretalc, qui commence ex literis mis
,
où il cft eferit de cette matcrc, que

quand prucucs font igax d’vne parc te d’autre
,
te fcntcncc doic cftrc donnée

pour franchifc plus pour ccluy qui cft & efeufes, que pour l’autre : car droit

cft plus prés à afoudre, que à condamner à mort
,

fi comme il cft eferit en
Dccrctales mot à mot,& vfages du pais fi accorde. &: ainfi doit ferejugier tou-

te leal Iufticc : car h l’en doit les fiuls de fes homes
,
fc cil qui font 1 efcule,

ou qui accufcnt, k & promettent vcent à Iufticc liurée l'cnqucftc, ou les pruc-

ucs aus jugccurs, te droit le dit en Dccrctales, cl tiltre aus luges delegat, en
la bonne Dccretalc, qui commence Prudentiam , cl fécond rcfpons, où il cft

* ne proo. eferit de cette matcrc
,
que jugemens foie enterins

,
qui cft conformés par

ibcc

^ U
pluf°rs fcntcnccs , te couftumc du pais cft cfprouuéc

, te vfaiges 1
fi accorde.

* de court

llie CHAPITRE XXXVIII.

,n Comment l'en doit appeller de murtre

QV a N d aucuns apcle aucune perfonne de murtre, ° ou de larrecin, ou
de cas, qui font dcftufdis de haute Iufticc, cl tiltre d'apclcr home de

murtre, de traifon, il doit dire donc vient la traïfon,oufc ce eft dctricueen-
fraintc, il doit monftrcr fane ou plaie, ou dcfcircurc, ou chaplc: car traifon

n’cftmic de parole, ainçoisi conuicnt fcc apariftanc monftrcr à Iufticc, te en
puct l’cn jugicr bataille iclon les paroles j te conuienc que l*cn mccc en mur-
tre le vcoir, te le falloir. Et fe aucuns apcle nus autres de traifon déliant Iu-

fticc, il doic dire en tclc manière: Cerne jefujfe tel joureu tel lieu fans tort que
jefiffe a unlui, fans droit que je veajfe fans cequeje euffe regard de nului

,
quell

e qui cft

accufts

t «petit

fc on doit

louumcnt
1er fils det

homme*

,

i acculés

» D'uft-

Itr h*mt d»

intu* tu-

fruiuie.

ou de

uaïfon
,
ou
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vint a moy enners qui je efioie en trieues
, & en Apurement fet par la lufiice , &

tel jour me feri, dont cuir creuu , &fane en ijj'tt
,
corne traîtres Montfe il le connoifl

je requiers que il foit punis
,
comme de cefet mefitfane plaie. Car lefanefi

efi le garanti de fhome
,
felonc fvfage de la cort laie. & fut monfirée à la lufiice . &

feille nie,je l’offre à * monfircr,&c à voir en champ de bataille , ainficomme U cort

ejgardera, que tcrc le doie, commehome qui afin efiine
bappariffanti il conuicnt que

bataille en foit corsa cors, felonc l’vfage du pays, fie conuicnt que il face en-
contre lademandcprcfcntcmcnt tel ny , fie telle deffenfc corne il doit, fi corne
nousauons dit deflus, cl tilcrc d'appcller home de murtre, fie de traïfon c

: li

Rois défient les batailles en fon demainne par fes Eftablifl'cmcns.

CHAPITRE XXXIX.

* Des muebles
y ft) des héritages de larrons , (t) des murtriers , comment

ils demeurent ans Seigneurs .

S
E aucuns hom fet

c murtre, ou larrccin , ou autre meffet par quoy il doie per-

dre le cors **,[&: il ait héritage, ou mucblc, ou autre chaftcleric,] fie li Sires

ait Iuftice en fa terre, fie haute fie balle , fie li murtriers ait héritage en aucune
chaftcleric , ou en aucune Iuftice , li Sires li aura les mucblcs fie les héritages qui
font fous luy tôt ne foit-il couchant , ne louant en fa Iuftice. par la reion du
murtre, fie de l’amende gencraumcnt tout Seigneur

,
qui ont la haute Iuftice en

leur terre, auront les chofcs que il trouueront en leur Iuftice, fie en leur Sci-

gnoric ; car murtricr fie homccidc n’ont point f de fuite, felonc l’vfaigc delà
cort laie, fie cft en la volcntc des Seigneurs à tenir comme leur propre demai-

nc,fiede fore 5 rcuaigicri c’eft à fauoir des vignes ferc cftrcpcr h
, felonc l’vfa-

gc de diuers pais. En tel pays en tel vfage fi aparcient à Gcntilhomfie à Ba-
ron felonc Pviagc delà court laie, fie tel Iuftice doit l’en fere de murtrierfiede

robecursdcgens parchemins, fie d’homccidcs, fie de robeors d’Yglifes, fie de
ardeeurs de mefons

, fie de fauft'onniers de monnoyes , fie de pluficurs autres

quas, fi comme nous auons dit des cas de haute Iuftice, où il cft eferit de ccfte

macère.

CHAPITRE XL.

* De dete tonnent gr prouuée , comment l'en doit le deteurporforcier
,

quand il ne 'veut fere payement.

QV a nd aucuns cft cognoilfans en droit que il doit aucune fomme d’ar-

sent à aucune perfonne , fie feur ladite cognoilfancc li detierres en aie

données lettres de Prcuoft, ou d'aucune autre Iuftice ordinaire , fie il foit dé-

faillais de payement au terme nomme , fie cil viegne à la Iuftice plaintif pour

enterinner la lettre k en fefant paiement
,
la Iuftice doit mander à celui que il

paie
, fie le doit pourforcier par la prife de fes chofcs en paiement fere

,
fie ce

appartient à Iuftice de Prcuoft, fie toute Iuftice doit pourforcier 1 félon droit ef-

erit des executions de chofcs jugiées en la féconde loy en la fin, fie el Code en
autre lieu dcsTranfa&ions , en la loy , Si caufa cognita , fie en la Digcftc dccho-

fcjugiccenla loy, qui commence à diuo Pio. Se ilncvcutmonftrcr paiement,

ou quittance
,
ou aloignement de terme, lors doit cftrc oie m la Iuftice, fie li doit

l’en mettre jour fouffilant félon l’vfagc de la court laie, fie prouuer s’entcncion,

fie fe il defaut de prucuc
,
la Iuftice le doit parforcicr par la prife de fes cho-

fcs, fi comme il cft dit dclfus, fie fe aucuns eftoit en tel cftat
,
que il n’cuft

ne muebles ne chaftcl
,
parquoi il peuft payer la chofc parforciée

, conneuc,

fie jugicc, fi juërroit feur Sains ,quc il n’auroit dequoy payer ne tout, ne en
partie, fie que au pluftoft que il vendroit en plus grande fortune, que il paieroit,

prouer te

ennuerre

ft U
•gMgnt lit

•fdrigkmt
* & fc cVft
en l’obclf-

f.ncs le

Ro7. P«
enquérie

,

en h Roit,

«Ce.

* D* mtur-
tri, J’hvmi.

udt,Jtf»i-
U
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mtr»
il»/» itftut»

1 de fcuretl

* rauage
k le* me.
fooi abatte,

les libres

coper.ac let

p ici arec

‘ Dtttpitif*

f»ntt f»irt

•» j"gtmirt
& 4* tntrt-

U4T l*i en*-

fnjitgiiti.

k pour faire

1 de forcicr

des corps

oïsdc b
Iuftice



7 t LES E'T ABLISS EMENS DES.LOVYS.
&doit abandonner Tes biens par Ton ferement, fie droit fi accorde en Décré-

tales des (blutions
,

fie en la Dccretalc odardvs Clericus. fie fi comme nous auons

•en r»6ge dit dclTus 4 cl titre du droit au Roy où parle de cette roatere.

fOUcMÜ

CHAPITRE X L I.

De cheuauchiée fere corne armes.

QV a# b aucuns eft plaintif en jugement d'aucune perfonne qui eft venus

à fon droit fie à Ton fié ou à fa fcignoricà force fie i tort b d’armes
, fie en

lieu où il n'auoit riens à tenir de luy ne en fie ,
ne en dcmcinnc, où il n a ne prife

«nclnftke
nc feignoric, ne vengement* du Roy mi ami cnfcmblc,ou mes autres fies, fie donc

li quiet je fui en la foy.fiecnla feigncuric le Roy , fie en fui fes homes lige a portez, ou
fiéj.ou U- fa portcr mcs mueblcs, ( fie les doit nommer ) donc je requicr que li

jjoorie fiens en foient faifis entérinement, fie mes dommages amender jufques lamon-
tiœsdoa tance de d cent liurcs , fie doit nommer en fa plainte le jour de fa cheuau-

nocnftm- chiée. fie fe il connoifl ,
que il foit venus ainfi corne il doit , je vous re*

bieo me* quicr corne à Souucrain
,
que vous le me faciès amender. Se fc il le nie

, je l’or-

4 Clf‘

fre à prouucr parenquefte ,
ou par ccfmoins

,
fi corne la cort cfgardera, que

fere le doie félon les Eftabliflcmens le Roy , fie le dcmanc en jugement*, li

demandierres doit fere encontre la demande prcfencemcnt tel ny
,

fie tel def-

fenlc, corne il doit: car nus n'a jour de confcil, de force, de chcuauchiee, ne

d’armes
,
ne de fcc de fon cors ,

félon les Eftabliflcmcns le Roy
,
qui font cy-dcf*

• eiprouuéc fus cl commencement de dons ou franchifc , nc Roy nc li doue, ou couftume de

pays', fie fe il cil à cort ainfi venus, comej’ay dit cl leu qui eft dit, fie auoë du

Roy, il fera fa demande par la couftume du pals, fie de la terre, fie fera l'amende
fjoicnoit, de l x. 1 . fe il eft Bers ou Cheualiers, ou Gentishoms , nus n'en eft garantis fç-

Bm
n

,

e

oufc lonl’vfage dc f diuers pais, tout foie il Bers, ou tieigneen Baronnie.

il ne nencds

****** CHAPITRE XL II.

De defauoër fon fie defon droit Seigneur.

S
E aucuns defauoe mauuéfcment le fie de fon Seignor lige , fie il en foie

atains,il perdra fon fie fi corne nous auons dit de(ïus,el titre de defauoër fon

Seigneur, où il eferit de cette materc mot à mot, fie vfaiges & couftumes de

M^Nublé' Pa*s generaux efprouuce fi accorde. NoftrcSircli Roy detfenc les armes fie les

porte ce* chcuauchices en fes EftablifTemcncs.
mots :

VifuMÇ- s Cy feniffent les Ejlablijfemens le Roy de Fronce
,
félon l'vftge de Paris ,

g) d'Orléans de cortde Baronnie ,Jï
a deux cens treize Chapitres.

tlÂ Cvftgt

t Anjttt

iOlUntit ,

gjrdticut»

terre le Rey
dt France

e» esert Je .
tannait.
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table des chapitres.
x
* |)ROLOGVE que PlE R RE DE FONTAI-

A NES fit datant le Littré que il donna à fin
ami.

1 1. Le confill que Pierre de Fontaines donna à fin ami.
1 1 r. 2?#fimonces & des ajornement à Frans bornes & à

Vilains
,
que on faitfimonre four plaidier.

I V . Des contremans , &qui fuet contremander ,& quant

Vilains pùet contremander.

V. De la forme des fiircmens que on fait pour la con-

tremans.

V I. De case qui ne vont à leur jour, ne ne contreman

-

dent.

V I I. De cests qui plegent autrui d’ejlre à droit, & ki fùnt

fiuffifant plege.

VIII. Se aucuns ejl replegie's d'efire à droit , en quel point

on le doit remettre.

IX. De cote qui leur replegies riont à droit.

X. Quelle amende Franc & Vilain doiuent, qui défail-

lent defimonfi que on leurfait.'

X I. Chi parolle des mes dis amparliers.

X I I. Que li luges accomplijfc les mes dis ad amparliers.

XIII. En quels cattfi on a jourde Confell ,& en quelsnon.

X IV. Desfiufaagtts ,
qui ont vendu terre& autre cofis.

X V. Pour gent commune de toutes maniérés.

XVI. Chi parolle de tricherie.

X v 1 1. De chiaus quifont deïfaïfé, en quele caufe ilfint ré-

tabli, & en quele non.

XVIII. Des mifis & des arbitres qui les cofis prennent fi*r

aus.

XIX. Des T'atterniers & des Hofteliers, qui on baille les

cofis à tarder pourfairefiuf
X X. Des cofis mifes en autrui main pour muerjugement.

XXI. Des jugemens que on doit faire bons & loiaus.

XXII. De fauffer jugement , & comment on le puet faufftr.

XXIII. Que nus ne mete home en fin lieupour fiait tenir, fi

nef defa jurifdifiion en fi demande.

XXIV. De donnerfi demande.
Partie lit. K ij



XXV. Comment plaît ef entamés.

XXV I. De cens qui demandent.

XXVII. Des fefies , ft) du tans que on doit plaidier.

X X V 1 1 1. Du pooir a Iufiices ,& de Cort auenant.

XXIX. En quel lieu cafcuns doit plaidier , ou efire enplaidie's

.

xxx. Chi parole où il conuient plaidier des crimes.

XXXI. Quant li Empereur jugent des caufis as orphelins &
d vcucs , & as autres foiblcs perfennes.

XXXII. Ou il conuient plaidier de dejfaijîne , & des fautes.

X C X III. Des teftamens qui ne fùnt mie a droit fais.

XXXIV. Des dons que li pères puetfaire à fes enfans.

XXXV. Des pojfefions de bone foi de malefoi.

9



TR A 1 T E
DE L’ANCIENNE

IVRISPRVDENCE
DES FRANQOIS.

Cbi commence li Prologues que Pierre de Fontaines fîjl datant

le Liure y que il donna à fon ami.

CHAPITRE I.

’Emprendre de clic don vous m’aués rancefois

proie 8c requis, en apcl jointes mains le pourucan-
che de la dcuinc bonté

,
fans qui aide nus hommor-

tcus ne fouffiroic à voftrc requefte. Et de moi fuis

tous certains kc fens ne engiens kc je aie
,
ne cftui -

de kc je pu i fie faire, fans s'aide ne porroit pourfi-

tcr. Mais entre les autres kc je ai en pourpens
pour voftre amitié retenir

,
vers qui je ne compè-

re nulle cofe humaine, fors voftrc amour, me fuis

pourpenfes en mon coragc
,
que Dix puct donner les

cofes c’on cfpoire en bien, 8C parfaire les par fa grant

vertu, fi corne le loy dift, &: pour ce ai-jecangic le

repos de m’aie à grant trauail,pour confeillicr voftre fill par voftrc requefte,

felonc mon pooir.

II. Entendant m’aucs fait pluficurs fois, kevous aucsvn fill, ki moult bien

fc doutrinc de boncs meurs
,
&c de ferme crcanchc , kc vous efpcrcs kc il a-

pres vous tiengne voftrc hyretage, pour ce fi n’aurics kc il s’entendiftes lois,

fi kc kant il hyretaft, kc il fâche droit faire à fes fougis, & retenir fc terre

felonc les lois du pais, 8c felonc les couftumes dont il cft,cn vfage de coure

laic,&: fâches fes amis confeillicr, kant meftier fera : 8c de chc m’aués-vous

requis, 8c requerés kc je fâche vn eferit felonc les vfages 8c les couftumes du
pais

,
8c de toutes cours laies.

K iij

(
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1

lit-Ma» acouftumés kc nous-fluons-mcmm moult-Hbfthis-: pour-cc que i

lds aachicncs couftumcs
,
kc li preudounrcs foloicnt tenir 8c vlcr

,
(une moule

j

anoicntics, partie par Baillicus, 8c par Preuos, ki plus entendent, à leur vo-
j

lente faire, kc à vlcr des couftumcs :
partie par le volcnté à ceux qui plus s’a-

j

herdent à leurs auis
,
kc as fais des anchicns :

partie plus par les Riccs.ki
:]

ont fouft'ert &C dclpoüillics les pourcs
, 8c or funt li riche par lcs.,pourcs

[

depoofté. Si kc li païs cft à bien prés fans couftumc. Si kc puis n’a pat auis
,

d’oumes de quatre, ou de trois, fairs efl'amplc de couftumc kt ttengnent. Se

, de ces auis aviient il à le fois, kc cix en pert, ki gaagnicr deuft. car li-auiscft

i mult pcrillcus, ki ne ficut en loys eferite, ou couftumc clprouucc. Car nulle

* cofc n’cft plus plcnieremcnt deftintée, corne de droit faire
,

(i corne le loys

< dift. Et pour ce proi jou ciaus ki orront par eferit le ronfcll kc je donrai à

voftrc fill, kc s’il i a aucune cofe, ou trop, ou peu
,
ke il m’ajuënr d’efeufer

par trois raifons. Premièrement pour cc.kc nus n’cnprift onques, mais dcuanc

moi ccftc çofe dont fai': j’autre, pour ce kc les couftumcs funt preske cor-

rompues, fie moult fc renuerfent par les caftelcrics. La tierce, pour ce que
tôt doiuent auoir en mcmorc en nulle riens pcchier : Se chc apartient plus à

Dieu, ke as homes mortcus, fi corne lcloysdift,Sc mult mcplaiftkc ilimccent

amendement, fc il voient kc meftier en foit. Et fachcnt-il bien kc là où il s’amen-

deront, il feront plus à locr, que je. car, fi comme le loys dift, cil qui amen-
de fouticument le cofe ki cft faite , fait plus à locr, ke cil ki le fift. mais je

leur proi ki ne fc hâtent mie de rcfpondte, ains dient tout atrait les mos, Se

entendent kc on veut dire, car on n’entent mie tel fois cft fi-toft corne on ôc
le cofe dire.

Chi commence le Conjéll de Pierre de Fontaines, ki donne à

fon *mi , & à tous les autres.

C WAPTTRE TI.

I. npv qui te veus doutrincr de droit, 6c de terre tenir, fi te lô ketu aies

X en toi quatre cofes princhipaus : crcmcurdeDicu, contenirfoi,caftie-

mcntdctcsSerjans,amouràdcftcndrctcs fougis. 8c pour ce ketu n’as meftier

de parollcs fors ne ofeures pour te jonccc ,
fie pour ce kc * feus de fai home

ne puct mie mult cftudicr en tcles choies, quatre cofes, fie toutes les au très ki

venront chi apres, te dirai bricmcnt, legicremcnt, 8c clcrcmcnt.

1 1. Cremeurs de Dieu, eft li commcnclicmcnt de fapicnfe, fi comme dift

l’Efcriturc. Contenir loi, cft li premiers commandcmcns des loys, ki dicnc

kc on viuc honneftement : car ki cft fages
, Se deshonneftement fc mainc

, mains
en eft prifiés 6c creus. Caftijer tes Serjans, fi cicrt bonc renommée 8c pro-
fis à te terre, SC t’eskieuera de blâme : car maintefois a elle mis des méfiais à
Serjans feur les Sengneurs par commune renommée, mccment kantil ne l’a-

mendent. Amours cft defendement de tes fougis, ce fera mult grant preus.

car moût de maus en funt venu à Sengneur par le haine de leur fougis, mainc
ochis, 8c maint dcfyrcté, 8c maint cluliéj ne de riens n’aqucrras-tu tant leur

amour, corne de garder leurs couftumcs, 6c d’aus defiendre, kc on tort ne
leur fâche.- Et fâches tu ke plus fcroics haus hom en honneur, Empereurs,
ou Quens, 8c plus te pourfiteroit à auoir ces quatre cofes.

Chi parolle desfemonfes & des ajomemens à Frans homs, &• à Vilains ,

ke on faitfemonre pour plaidier.

CHAPITRE III.

I. ’T* V peus femonre ton vilain ki cft tes coukans fie tes leuans, du matin

X au vcfprc, 8c du vcfprc au matin, fi n’cft garni encontre toi d’autre loi
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priuce. Li ajorncmcns de tes Frans homes doit élite de quinze jors.foitk'il foient
coukanc Se leuanc fous toi

,
ou fous autrui.

II. Tu me demandes vnc cofcde coi aucune gent doutent, fçauoir mon fe
femonfe ell Iuftice. 8e certes tu pués femondre ton vilain en quelkonquc lieu
ke tu le treuucs ,ou ton Franc home : mais s'il s'en délient, tu n'en pues faite
contraingncmcnt,fors où la Iuüicc eft ticnc

, neplait tenir, pour ce pues tu
entendre ke pure femonfe n'cll mie jufticc.

r

I I I. le vois bien ke tu ne veus de riens demourer en doutancc
, dont tu

puitre dire certains , 8e fe tu vas enfi enkeranc ke tu as commencé, tu me
feras me penfee efleuer en tel lieu 8e en tel cofe

, dont clc n’cull mellier.
I V. Pour ce fe tes vilains a acaté vn fief, 8e ilcoukeSe il lieue en ton vi.

louage, ne laira-il mie k'il ne voit à ta femonfe ke tu li fis' du matin au vcf-
pre. ou telle corne tu li feras. 8e fe on dift feur fon franc fief, il ne requerra
mie jour de confciil, fe il ne veut pour lefemonfes ki nefrift pas rainable.

V. Mais fi catcl 4c les cunuenanccs font jufrichablcs par loi vilaine, s’il n'eft
mie gemix-hom de lingnage,4c il couke Se lieue feur fon franc fief, 8e iU'dl
les bennes cofe doiucntdlre menées parlcloy deFrankife làoù il 1e tient 4e’
s U tient aucune cofe cnvilenagedetoi.Se il couke 4e lieue feur fon franc-fiefke
1

ne
nC

J
^01t auoir *clnon ĉ Kle

, corne de quinze jors : 8e fefes clams
elt laie de vilcnagc,il doit ledain rccheuoir. 4e fe jors licll aflis.il doitauoir
quinzaine. 4e en tel cas repare-il à le loy vilaine. Car s'il n'auoit miefrankife
b leroit-il menés par vnc quinzaine d'yretage aptes le daim.
.
VI- Et fe Gcncixhom delingnage ki tient franc-fief de toi ell coukans 4eleuans en ton vilcnage aueuc tes aucres vilains, encore deull-il auoir auantage

pour fefranchife naturel, nekedent ilfoufterra la loi où il cfl accompagniél
fors de fon franc fief. Mais autre cofe feroitfi tenoitdctoivnemaifonaccns’
4e hors de la communue des ces vilains i car lors feroit-il menés de fes catcux
4e de fes contenances comme frans hom. Et ducenfelfcroic-il vers toichck'il
dcueroit. 4e fe il ell aucrui frans hom

, Se il ell coukans 4e leuans en ton vi-lenage k il tient de toi lot conuarroit il ketu le menailfes par la loi vilaine,
car on dill kclihoms ell jullichables de cors 8e de catel là où ilcoukeSe lieuermeemement kant il n'eft Gcntix-hom de lingnage. Mais s'il ell Gentixhomdé
hngnage, 4e ell autrui frans hom, 8e il ell coukans 8e leuans en ton viienagedu vilcnage fâche vers toi clic k, doit :8e fes cors Se fi catel feront mené parle
loi de frankife. S: le raifons ell bonne : car fe vilains ki ne s’ahert à franchifl'c

,

fors ke près le franc fief k il a acaté à frans coukans 4e à leuans feur l'on franc
fief, moult miex le doit dire ki anaturcl frankife de par mere 4e de par nere
Se encore maig. . . . en lingnagc

, fe ainlü n'cll ki ne foit mis du tout en loivilaine
,
&c par Ion fait.

V 1 1. Le parole ke on dit ke li hom doit élire julliciés par tout làù il ellcoukans 8e leuans, c cft voirs félon le tans où il ell : 4e s'il elloit Gcntixhomde hngnage, acné tcnift point de franc fief de nullui , 4e il prent te vilaine
4e heue Se couke en te Iullice ,lor fcra-il mené par le loi vilaine, là où il fémec du tout

, fors de fon cors
, par fon fait.

v 1 1

1;
Sc Bailliex le Roi , ou autres Sires

,
de qui tu tiens , femont ton vi-lam

,
il n 1 doit pas aler par noflre Vfage. mais fe il kemande ke tu aies ton

vilain pardeuant aus auoir
,
h dois

,
fe ainfi ell ke tu tiengnes du Seigneur le

lieu ou h vilains maint, mais encore ne le tiengnes-tu du Roy
, f, le lois -tuauoir pardeuant fon Baillicu en le Callcllerie dont tués. Mais kant Baillicus

lait ajotner franc home pardeuant lui
, aler i doit

, encote ne le tiengne-il du

fruiY” f^ffr
* C<>rt l0“ ScI’B“CUt t

'

iuoücr
> J

’

U Yeut . I* clains ki ell fait
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Cbi psrolle Je1 Contremens ,&h puer contnmtndcr ,{tf fc.' non , & k*nl vi-

Ums puet eontremender ,
Je le firme Jesfiiremens , ke onfut

pour les Contrenuns.

CHAPITRE IV.

j -p E s vilains ne puet contremander le femonfe ke tu li fais.

1 enfoine il le doit noncher , «i tu dois fe femonfe atempi

».«.*• 4 .

D-fi î«li

tMUt.M.

mais s'il â
atempter fclonc

fon enftunc^
pu(;t COntremandet à quinzaine , s’il a enfoine loial. ne

pten pas carde naturelement araifoner, ne api kil pardeuant toi demande 1«

defraine de le querelle contre fon auerfairc pour le contremant ke il fift au clam

,

îc apres clain refpons , ki pour le mort fon pere kl morut le jour du plaît, cas

teus enfoines eft loUus, fi corne le lois eferite le tefmoingne fermement. Et

cil mcimes enfoines de le merefera loiaus a contremander, Se de Ictemc.Sc

8c de fesenfans, 4c de fon frère : fe les deuant dites perfonnes ne funt tele»

à veut de toutes gens kelcur vie foit de leurs efcandeiilfement 1 fi corne fe il

eftoient forfene ,
ke il le conuenift garder, ou lier

,
larron 8c meurdreur , ou

coumunaument ,
ou priuccment, fi corne fe les femes eftoient bordelieres cou-

munaumcnt.ou d'aucrcs mauuais vifees aprisiCar lors ne feroitmic lf eontre-

mans recheus pour leur joie, 8c pour leur bone a»,' 11™™'

III. Bien doit fouffrir humanités &c dcbonairetcs de droit , ke cilkielt la ou

on tient fon perc ,
ou aucune des deuant dites perfonnes, le candclle en le main,

pour crcmeur de mort, puilfc fon jor contremander ,
anfi corne s il Fuft mors.

IV Se li pères a celui ki plai de pardeuant toi ,
ou aucune des permîmes

foient outremer, ou loins du pais , U on aporte certaines nouucles de U
mort d'aucuns d'aus le jour de fon plan, pour ce ne puet-ilrme, ne ne doit

le jor contremander-. car le doleur de tele auenture n efeufe fort le jor, dont

on eft certains. .... . r r •

v ch£ ,.ne a raifon ki débat le contremant kc fes aucrfaires

li fait pour fon 611 ki fuft mors ,
dont on li apporta certaines nouucles apres

mort. Car lors gift-il premièrement mors en fcpenfee, corne il en elt certains.

V I- Cil n'auoit mie granc calent de finer febefoingne, ki comrcmandepaf

fe feme , ki trauailloit d’enfant ,
encot en ait-on veu mainte monr. Car il n eft

mie honnefte cofe à home d’abirer entor feme, ki eft en tel point. Se ont

propofe engroffeme.it, 1. demandercsoui dift ke li contrcmans ne fu mielo.aus ,

k. fu fais de le mort vu enfant, 8c fuft morsains ki fuft nés. Mais certes gra.n-

dres dolcuts doic cil engeiucr en cors d’oume, kc de le mort de deus bautt-

fics 8c leués, pour le kcl li contrcmans eft loiaus.

Vil En étant persil eft ceus deperdre fe quercle.ke corne il venift liois

joue fes fiex k. fu aucuqucs lu. , 1. caï mors deuant lui ,
Se il enuoya fon pur

contremander. mais ce ne fu mie en point ko li contremanderres 1 peuft ve-

nir Se à pii , ne à chcual ,
dedans l eure de miedi

,
ke on doit faire les contre-

mans des eifoines ,
ki le jour mcimes auienoent i car il ne fe deuft pas il eftramdrc

d’alcr à fon ior.ke fe il ne pooit venir,ke il hft fauoir fon enfoine dedens cure, ke

il deuft cftre ptefens. 8c à ce s’accorde biende lois eferite , Se encore doune le lois

eferite i le feme tclc efcufance d’alcr plaidier pour fe groiffe .fans autre mala-

die. ne pourkanc je ne cclô mickc tu fueftfes pardeuant toi tel contremant , fans

autre aide ,
fe il eft debatux, fe ainfi n’cft k’eles foient a deus mois ou a la eft-

tor prés de l’acoukier. car la grantvolomes l^elesont d aler, leur fait légiti-

ment porter leur fais juskes i tel terme,8C lors doiuent contremanderfleurs^plais

fans terme ,
encore foit elle coukans SC leuans en le vile ,

ou fes plais eft , &
voiftau moufticr : car du moufticr fe puet ele partit

,
kant ele veut

,
pourries



DE PIERRE DE FONTAINES. Si

priués cnfoines
,
kcles fcmcs ont, ki- font en tel point, mais ce ne porroit ele

mie faire de le cort fans damage, fe ele iert entrée pour plaidier,& fe ele ne
veut prendre nul auantage, ains contrcmandc fon jor parmi fe groifle à quin-
zaine, fclonc fe defaute, &ccc kc on dira encontre kc on fâche droit.

VIII. Phclippcs,ke Robert plaidoit deuant roi , ne contrcmandc louffi-

faument le jour du plaie par lefemonce ke fes Sires li auoit fait, huit ou quin-
fc deuant le plaie

,
kc il les cors lialaft garder fa maifon au jor ke li plais cf-

carroit: car encore fiift li cnfoines foufhfans, nefu il mie fait àpoinp,ned'eurc,
ne à point kc il deuil par le couftumc. car li cnfoines ki fet aufqucs doit cftre

contrcmandcs
,
pour ce fe cil don tu tcconfcllcs à moi, alaà fon jor après chc

k’il cull contrcmandc, n’i pcrdcra-il nient : car fe loiautés le gardera de da-
mage. Car cornent pooit-il à deuiner que fes Sires liges ki femons l'auoit le

jour à armes kc li plais cfcaoit, fi contrcmandaft le femonfe le nuit deuant le

plaie , ou en tel point faire à fauoir ne à partie
,
ne k Iufticc. Car s’il fe tenift

a fon contremant, &on li demandait l’enfoine de l’autre jour
, & il deift ke

fes Sires l’auoit femons à ccl jour
,
ce ne fuft mie loi aus cnfoines

,
fe il ne

deift, ic jurait kc il i cuit cite: & enfli le conuenift-il vn des deus
,
ou parju-

rer
, ou perdre, mais fe li auerfaires fauoit le contremant, & venift au jour,

pour ce ne fcroit-il mie en defaute. car droite caufe l’en efeufe. mais fe li auer-
laires ne fauoit riens du contremant, fe defaute li porroit bien nuire.

I X. Bien fes-tu kccil ne puet plaidier , ne eontremander ,
pour le forfenc

,

ne où il cil kcus dedens la pl ait. mais pour ce ke tu auois meu plaie contre
lui d’yretage tolu deuant le forfcncric, raifons cil ke on li doinft par l’afen-

tement de le Iufticc ,& de fes amis loiaus défendeurs, ki le plaie mainticncnr:

car fe forfencric ne te doit pas nuire, autre cofe cil d’enfans ki cil defous aage»

car il i a tans certain dedens, kant on puet plaidier à lui: mais en l’autre n’a

point de certainetc.

X. Robers kieft tes coukans &tes leuans fu ajornés pardeuant toi pourca-
tix &pour mucbles,& à ccl meimes jour auoit vn autre jor pardeuant vnau-
tre Scngncur de l’yrctagc ki tenoit de lui: le jordcl’yretagc il contrcmanda,
pour venir au jour ke il auoit pardeuant toi, pourcoi fes auerfaires demanda
le gaaing de le qucrcle. mais certes il ne prene mie garde à raifon. car mult
grengneur reuerenfe doit-il aie cort fon Scngncur , fous kiil couke &: lieue,

kc à celui de ki il tient la terre à cens fans plus.

XI. Ce n’cft mie coutvnfe tes vilains cil à plait deuant toi , &: pardeuant
autrcSengneurdekiilcicgne tere, ou fetes vilains fait ajorner autrui pardeuant
toi,& il cftajornés pardeuant autre dcki ilticgne. Car lors dcucra-il dclaier,

&C eontremander le jor k’il a pardeuant toi ,& alcr à l’autre: car autrement le

fcroit-il fouffifaument ajourner pardeuanttoi d’irctage,&:aufli pardeuant fon
Scngncur lige,& à cel meimes jour. Car il puet bien le jour k’il a pardeuant
toi eontremander

,
pour l’autre, à ki il doit plus de reuerenfe c’atoi.

XII. Confcll rcquicr d’aucune cofe , dont aucune gent doutent, fauoir mon
fc vnshom cft apclcs de fon cors en le cort à vn Vaaflcur , & ait plait d’yrca

tage en le corc le Roi à cel meimes jour,& fuft auant commcncics, fe il puot
eontremander le jour keil a deuant le Roi, fans autre enfoine. Et certes fc il

demande deuant le Roi
,
eontremander puet le jour , kc on li demande de-

uant le Roi. Encore dient aucunes gens, ke le grandeur du crime li doie ai-

dicr au contrcment. Nckcdcnt pour fon apel ne puet mic,ncnedoic perdre le

Court le Roi fon auantage ,nc le reuerenfe kc on li doit deuant toutes cours,

corne à Court fouuerainc : fe ainfi n’eftoit ke il le conucnift a cel jour aler à

court armé
, où fon campion, & i fufTent.

X 1 1 1. Le lois dift, kc fi aucuns ki afeur le jornee
,
fegnouric le tient , ke

ilncvoift à fon jour , c’eft loiaus cnfoines: mais eontremander li conuientpar l

t ^Ÿui»
noftrc Vfage. Savoirs eft ke c’eft loiaus cnfoines, li ajornés i cft tenus fans fes ftirrinr*

coupes ic fans tricherie. Mais fc il porcache ke ilfoit détenus, ou il endorme
Partie III. L
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lccaufe,ccnc li vautra nient : mais Te tricherie lui nuira, feele eft aperchucïS

&fc aucuns bas liom lercticnt, or n’eft mie cnfoincs de contremanc.

XIV. Aflesauient kc puis ke li Rois fcmont,kc li plaie, &: ccuski func fe-

mons, func contrcmandés le jour k’il font femons , duc au definement. Car

encore aie-ildeus mois ou trois, duc au jour de le femonfe, duc au mouuoir,nc-

kedent tcus cfpacc n'cft mie pour plaidicr ,mais pour lui enhameskier, Seiche

repaire ccu.au demander doic cafcuns ajourner Ion aucrfaire.

X V. Se li Vcskcs,ou autre ki ait junfdiftion de faintc Egltfc , fait ajorner

aucun, ki foie ajornes à cel meimes jour deuant le Roi : encore leur doi-on

plus de reucrcnfe pour le Chreftienté , kc a leur Sengneur terrien. Nckcdenc
pour ce kc on puct mètre procurafion pardeuant aus

,
n’eft mie li contremans

fouffifans pardeuant lcRoi,fcainfi n’eft que le caufc de la Chreftiente foit de

crime. Car cncorei puift-il mètre procurateur :s’eft-il plus feurc cofe au Vef-

keen quel lieu k’ele foit traitic en fc prefenfe. Mais s’il eft femons à le Chré-
tienté pour tefmoignicr , kc on ne puet mie porter par procurateur

,
ce eft loiaus

enfoincs pour contrcmander le jour k’il a deuant le Roi , & certes oïl pour la

reucrcnfe de la Chreftiente, & pour le vérité ke cafcuns doit manifefter
, kant

il eft femons.

X V I. Se tu plaides ,ou és cmplaidiés ,cn caftel
,
ou en cité qui foit preui-

lcgije de Roi,felonc leur preuiliege pren garde feur le perill de te querele
,
à

tes contremans faire dcplaitketu as à tel jor,foit ke tu les aies deuant le Roi,

ou en autre cort.

XVII. le t’ay bien dit ke li vilains ne puct femonfe contrcmander : non
puct il plaitdcconucnanccne decatcl. Mais fc on le plaide d’yretage

,
jor de

confclldoit auoir à quinfaine, & contremant à quinfaine par enfoinc loial:&

enfi s’il eftoit en \rages, il n'cft mie befoin de celui ki a aucun plaît en au-
cune cort d’alcr

,
ou de contrcmander à le cort

,
dont il eft certains kc le Iu-

ftice n’i eft, ne arme pour lui, encore i foit fes aucrfaires.

XV I Il.Parvfagcki or queurt, peut-on faire trois contremans cil ki illoift,

feon a enfoinc loial
,
après cafcun jour kc en fe part de court

, &: le quart par

enfoine de foncors. Mais fc on fait le premier par enfoine de ion cors fans jor,

& apres on le fait ajorner, li autre troi jour funt perdu. Enlfi enten-je che ke au-

cune gent dicntjkcon ne puec contrcmander par enfoine de cors kc vne fié,

& on ne doit mie prendre garde à l’cnfoinekcli mefagesdu contremaqder dift,

kant il fait le contremant, mais au jour ki mocift, en manière kefc il doit jor

de loi
,

il doit prendre pièges
, & lui retenir

,
mais ne mie vilainement

, juf-

ke miedis foit paftes du jor ki contrcmandc. &c fc il noumejor hors loi
,
fi com-

me de huit, ou de quatre fcmaincs, lors foit bien tenus fermement & gardés,

de fi là kc on varroit ke fes Sires fcroit,&fi l’cnuoicra garantir : ou non
, 8C

s’il mocift contremant fans jor par enfoinc de cors
,
lors doit-on prendre bone

feureté de lui, ke fes Sires tarra ferme &: cftable tel contremant ,& s’il i amis
feureté, clc fera lors deliurée, kant li Sires fc fera r’ajourner, fe li Sires meimes
ne fc fait ajorner par cel meimes mefagier , car lors feroit oublie juskes à la

venue le Sengneur le feureté, & ccte forme ofte moult de barat. Car la û il

aroit contrcmandc fans jor
,
porroit li Sires venir à quinfaine,& dire, ke tel

contremant auoit-il fait. Encore dift leCouftume keli quatre contremanc par
enfoinc décors doiucnt cftrcfans jour. Nckedent cil ki le fait le puct mètre à
quinf.tinc, fi veut: car che kc leCouftume dift

,
fans jour, fueftabli pour Ion

preu
,
à coi il peut bien rcnonchcr,fc il veut, & perdre fc querele aueucqucs.

XIX. Tu pûes bien fauoir, & dois, ke par chou ke Robers contrcmanda
fon premier jour à quinfainc par enfoine de fon cors , ne pert il mie pourch.e

les autres contremans
,
kc il auoit fais à quinzaine des autres enfoines. Mais

de che ki contrcmanda après par enfoine décors fans jor,mift il fe querele en
auanture

, &: pourchc ki contrcmanda le premier jor par enfoine de cors ea tel

cas.
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XX- Tu me demandes fe on puct contremandcr deus fois, ou trois, par vn
meimes enfoines: fi corne fe tçs Sires te ('entonnoir à quirifaine, Se tu eufles

plait en autre cort, Se pour ce concrcmandaiflc à l’autre aufli : Se je te di

,

Oilbicn. ;j
>A \

XXI. Cil ne contrcmandc mie fagement ki pour k mort de fon enfant ki

n’auoic :quc trois mois coftt^ixun;4a Vil mordit celui jor.; Çar tcus eufans ire

fait mie à plourcr à home
,
tanc kj salière à le mamclc fe mère

, fe airffli n’eft

ki fuft mprt de mort vilaine, ou ars, ou noies, ou çftains, ou d’autre mprtki
fuft plourable: Se lors puct contremandcr

, & noumer Tcnfoinc, Se dcueracn-
fi dire, le contrcmtndcrai lejorpor le mon de mon enfant, ki iere bien plourables

,

ne outre ne le doit-on mie à prcflçrdcdirc,

XXII. Se cil qui contrcmandc fans joue
, ne fe fait rajourner dedans la

quinfainc k’il contreinandcra , il ne pourra plus en toute le querclc contrc-
mander faqs jor. Ç^r s’il atcnc, fi corne il puct, de lui faire ajourner duskes
vers la fin de l’an. Se du jor j Se. aufli lifouftrift-on faire tes contrcmans, apres

tous lesjors k’il fedepartiroit de court, jamais plais ne feroit fines. Maison tes

contrcmans, comme :dit cil, n’a kc le delai d’vne quinfainc à cafcunefoisync
en delai de fi peu de tans n’a itiic grant pcrill. Se fe tu eufles douant retenu

chc kc je t’auoic dit deuant : Se loc tu feufles bien kc on deuft faire du mefla-

gicr ki contrcmanda ld jor ke on li auoit kemandc à quinfainc fans jor.

XXIII. Encore ne prent-on mie garde à l’cnfoinc
,

fi le nouma au faire

le concrcinant, nckcdent au jor ki motifl fç doit-on aherdre. Car autrement
ne s’en fçauroit-on à ki tenir : Se en doit bien garder à ki on baille fe

befoingne.

XXIV. Ce n’eft mie vnc cofe moule vfée, kc tu me demandes
, canbicn

on doit atendre celui ki contrcmandc par enfoine de fon cors (ans jor. Cer-
tes mult de boncs gens confcntcnt kc on Tarent vn an Se vn jor

,
en tcle ma-

nie ki fe fâche ajorner à quinfainc dedans Tan Se le jor : Se s’il n’cfl: garis au
cicf de Tan Se du jor, lors le puct faire rajourner fes aucrfaircs, Se lor Prin-

ces eft-il tenus d’enuoier home ki le defenge. Car s’illanguift outre l’an, tel

langeur ne doit mie nuire à autrui : mais pour ce s’il n’eft garis dedens Tan&
le jor, ne il ne fait fon auerfaire ajorner dedens tel terme, pour ce ne pcrt-il

mie fe droiture, il, ou fes oirs : car il ne puct mie fclonc le couAumc aufi

metre en fen lieu pour pourfuir fe droiture, comme il puct pour lui défendre.

XXV. le te di-bicn kc cil ki vint à jor moti, ne puct après cures deman-
der Tcnfoinc ducontrcinant, kc on a fait contre lui : car aufi bien fe defaut

cil ki ne vient dedens heure, corne cil ki ne vient point. Se cil meimes k'i

vient à curcki point ne fe prefente, ne le puct demander.

XXVI. Cil ki le jor rcfgardc kc les aucrfaircs auoit contrcmandc, ne puct

demander Tcnfoinc, ne cil aufi ki fe prefente, fi n’atent duskes apres cure :

ne Iufticc ne doit pas douncr congié duskes apres cure.

XXVII. Cil contre qui on a contremandc
,
puct demander Tcnfoinc du

contrcmant, ain ki paraut de fe querclc, puis k’il feraprefenrés.

XXVIII. Nul barre ne puct valoir i ccluy ki a contrcmandc , kc il ne Ji

conuicngnc noumer fes enfoines, s’ils funt en point requis nisquitanchc,s’clc

en cft faite en cort, ou par lctrcs pendans. mais fe il i a paine, fe on vfojt

du contrcmant, le paine puct-on demander en autre jugement. Car fe ajnfi

n’eftoit, on porroit les qucrcles trop delaicr, ou contremandcr par enfoine:

bien doit cil noumer fes enfoines pour coi il contrcmandc. Se s’il ne veut, il

en fueftre paine
,
comme de defaute de tanc de jors, comme il ne les veut

noumer, aucuc celui jor en coi il les requiert.
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Chi parole de le fourme des purement ke on fuit pour les conlremant.

CHAPITRE V.

I. r\Vi»T li enfoingne funr jugié àloial.on doit faire apercer les Sain*

vJauanc. cil fe doic agenouiller, ki prouuer les veut par fairement
, Se le

apai, „ Iufticeic doic enfi * efeherir : Enfi vous ait Dix, Si li Saint ki chi funt, Si

_ tout li autres, ke l'enfoine ke vous aucs noumé euftes loiaument à chu jour,

^ fans pourcas, Si fans barat kevous en feifliés
,
ne vous ,

ne autres ke feuftiés.

I I. Il ne m’eft mie auis ke cil ki lift deus conercmans
,
ou trois

,
ou quatre,

Si retés en eft, ki fe doic palTcr par vn feul fairement. car chou eft vilenie de

defpire le cort, Si grant peciés eft de dclaicr autrui droiture contre droit. Si

pour ce doit auoir cafcuns contremans fans enfoine, Si fon fairement.

III. Ce n’eft mie cofe vfée ke on puiffe riens faire contre le fairement celui

ki fes enfoines jure.

IV. Sagement ouura le Iuftice, ki par barat apointa fes contremans, ke li

daarains caï en quaréme, û quel tans on ne doit point jurer. Car la Iuftice

le lift à la requefte de l’autre parcic fes efoincs noumer. Si après limift joren

tel point , ke il puce bien jurer , Si enfi fuft contr voifdie requit , Si che a-

feri bien 1 le Iuftice par le requefte de l’autre partie.

V. Se aucuns a fait contremant. Si viegne à Jour, 8c l’autre partie aufli
, Si

le Iuftice alonge le jor par fe volenté,pour ce ne perdera mie li cftoines des

contremans fais, fors le partie, nis s’il concremanae meimes, ne chaus, ne les

autres. Car il ne doic mie perdre fon droit fans coupe. Mais fe li autres fai-

•àud foi, * nifun des contremans , s’en perdroit-il les enfoines : Car lors fctoicche

pour fon fait.

VI. Sairemens ccffe dés le commencement de l’Aucnt, duskes à lende-

main de le Tcffaigne, Si deske l'Aleluie cloft, juskes à la quinfaine de

Paskes.

VII. Le paine de celui ki fon enfoine neveut noumer, nejurer
,
ofte de lui

l’aide de Dieu en fe querelle , encore l’cuft il bone : Si en voit-on mult fou-

uent perdre par mauparlcr,ou par autres airremens.

Chi parole de ceus ki ne vont i leur jor, ne ne contremandent.

CHAPITRE VI.

I. T L n’cft mie raifons ke cil ki 1 fon jor ne fu.ncneconcremanda, k’ilper-

1 de pour ce fe querelle. Car li pons ke il crouua déliais par la droite voie.

Si le defaute de la nauie, ke il ne pot partir, l'en efeufe. meemement kanc

prés de l’iauë n’auoit lieu où on peuft partir, pour ataindre au lieu du plait.

II. Tu me demandes vne cofe c’on ne voit mie fouuencauenir,fauoirmon

fe vns Rices hom eft ajornés en le cort le Roi , Si il muet de fa maifon bien

apoinc pour ataindre fon jor par droiccs jomées, 8i il treuue le pont de le droi-

te voie défait, Si la riuierc lîefpanduï.kcon n’ipuift partir , fors ke par plan-

kes, en tel manière ke cheuaus n’y puct partir , nis nauie illuccques prés
, mais

gens à pié i partaient bien, fe il doit aler à pié, Si alct à fon jor ù pic. Et cer-

tes feli licus eft prés du plait, ke il puiftaler au plait aufikome tout efbaniant,

aler i doit : Si s'il n’i puct aler fans trauaill
,
pource ke on n’i puift aler épié,

fon enfoine doit faire a falloir, Si remanoir puct. Car li plait ne funt pas de
tcle nature, ke il veulent faire aler les haus homes à cort defauenaument pat

cas d'auanture, puis ki mcuuenc à point de leur ofteus, pour venir i plait.

I I I. Tcmpelic de pierres efeufe bien Tourne d'aler à fon jor
,
ou de contre-

mandcr.fc clés cheent û lieu où il eft, Si telekepetill décors fùft de lut

mettre fors des’amc.

t X. S. 7 .
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I V. Noif ki cotes les voies qucuure ,fie les cans, cfcufcd’alcr efdics jour, fie

de contremandcr : encore ne loit clc chcuë k’en vn lieu en cour feus
, là où

cil icrc, fc ainfi n'icrtkc il puift fouffifaumcnc alcr encor.

V. Pourchc kePhelippes kiauoir fait Tes crois contremans ,fie le quarc par en-

foinc de Ton cors , Se relaie ajorner à quinzaine, fe adonc n'i vienr, ne ne con-
crcmande, pour ce ne perdra il mie fe querelle, ne n’cncarra en damage. Car
la granc nots ki cai, kanc il aJoic à Ton jor, l’en efeuferoit, ki eftoic ccle,kfcle

couuroic couccs les voies fie les cans, ne chc ne li greuoit mie kc Tes aucrfai- ... t

res s'abandonnait en ce granc péril 1
,

fie fi à fon jor : car il n’eft mie ccnus de
foi mettre en pcrill

,
là où il puce perdre vie pour cair, ou pour membre bief-

fier. Là eftoic li periex fi granc fie fi apers, kc il ne pooic voie cenir , ne voie

crouuer dcfcouucrcc , là ou Je peuft r’auifér. ne li ajomemens ki fift apres fes

contremans, là où il ncfuft mie, ne li greuera riens, puis kc ces enfoines li

auinc, apres chc ki fut meus pour alcr à fon plaie. Car li enfoines kc li homds
fcc, fie ne fait cheki doit , li aparcicnt à damage.

£ 4*1
VI. Bien dift le lois, fe aucuns eft pris de les ennemis, ki ne puift alcr à d’U.*

1

*

fon jor, il a bonc caufe de lui deffendre, fie li cas d’aucncurc l’en cfcufcnt, fi

n’i a aucune cofc,.donc on le puec cenir, ou de trop carc mouuoir, ou d’autre

cofe : fic fi cnten-)c les, enfoines de tout ceft ficelé.

VII. Se aucuns ki ait eus ces enfoines
,
n’eft r’ajornes par fon auerfaire

, il le

doit Élire r’ajorner le plus-toc kc il puec, foie ke on lui dcmanc, ou il demahr.

Tu me demandes comment tes enloincs feroie prouués parfairement fans plus.

Nckcdcnt ceus de coi on ne contremande mie, feront prouué par faircmcnt,

fe le partie ne s’i aient : mceinemcnt kanc tcus enfoines auient au r’ajorne~

ment du quart contrcmanc,ains doit eftrc prouucs parenqueftes.

Chi parole de ceus h piègent autrui cPcjlrc à droit , £7* funtJouJffant piégé.

CHAPITRE VII.

I. T) l e n ce doit-on tenir à che kc le lois dift, que cil ki a autrui plegié i.un.U

IJ d’eftre à droit, ne doit mie tant feulement eftrc riches de facultés, mais
bien ju (Vie lubies. lTd%

I I. Se Phelippes mift pièges par deuant coi
,
en tel forme

,
kc il rendroic à

Robert cank'il prouucroit kc il li deuft, fie apres fift vn clain grant fur Phe-
lippes, fie puis le défailli Phelippes ,tant k’il perdi le clain par jugement, pour

ce n’cft mie le plcges tenu à paicr leclain.Car autre cofc eft de plcgicrkankc *n*a,"r-

on prouuera. Se autre cofc eft kanke on acaindra.

III. Se cil ki mift plcges d’eftre à droit, muert, ains ke jors foit venus, li

plcges eft quites. Mais fi ne vient à fon jor ki mis i eft
, fie il muert apres

, li piè-

ges i eft tenus
, fie à chc s'acorde bien le loy ki dift.

IV. Li pièces ki n’eft delalurifdifionàcclui deuant ki on plaide, encore foie

il fouffifant de facultés, nckedcnc n’cft-il mie prenables : fie fi ne puec auoir «ÏJiwir,*

illecqucs vn autre, jure le feur Sains, fie apres fâche on le plcge renoncher,

fie promette, kc il fe jufticera pardeuant cclc Iuftice: fie fi il ne puce auoir

nul là où il plaide , mais il l’aroic bien en autre corc
,
ou apres fon faircmcnt

,

fc on enuoioic au lieu, s’il eft dedens le prouincc,fclc querelc le requiert, fie
L ^ f

à chc s’accorde bien le loys. fie fi n’en puec nul auoir par fon faircmcnt, face
’*

le cort feurc apres fon faircmcnt fait.

V. Cil ki tient yrctages ne doiucrte mie eftrc contraint de baillier plcges «t: ir.w*

d’eftre à droit, fc le querelc n’eft de laide euure. Cil tient bien hyrctage, ki «J
l’a à kan, ou à vile: fie cil meimes ki n'a terre, fors à perpétuel cens, tient «i*uimr.

hyretage : fie cil ki n’a nulle propriété, encore ait autres les fruis, ne tient «

mie hyretage. fie fc tutcnoics hyrctage kc l’en te demandait, fie fift jugic »

L iij
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contre toi, 2e tu faufiffes le jugement, ou te en apelaiffes, nekedent G peut

» tu encore, ne pour ce ne patte mie ke ru ne tiengnes quites chc ki puct dire
" toluî. Car Te 11 hom tient hyretage, ou non, li tans kc on demande ,1e feur-

tc doit dire bien regardés. Car nient plus ke cil gricue ki deuil la feurté,

nient plus ne poutGtc-il celui ki la quift après la leurre k'il auoit donnée
, 2c

clic dill le loys.

f ‘ri
^ Cil ki par fon fairemenc s'oblige d'dlre à droit, 2c par aucune loial

caufe n'i cil
,
ne ne fe parjure mie.

St Aucuns ejl repleÿés d'epre à droit, en quel point on le doit remette.

CHAPITRE VIII.

I. /~>He dill le Loys, Se aucun replege hom d'dlre à droit en autre tel

„ V /point, comme ili creau jor ke il le repleja, le doit rendre juska la Gn
„ du plait. Ec certes en ccl meimes point iert il r'amenés, le li drois de celui

u ki en plaide, n’i cil empiriés.

II. Bien pues tu fauoir
, 2c dois

,
kc Pbelippcs ne t'amena mie celui , ki pie.

ja en cel meimes point, ke il elloit, kant il le repleja, quant il a puis rechuc

couronne.

III. Tu me demandes vnes cofekimaintefois adlé demandée, fauoir mon,
fe aucuns eil rcplegiés d’dlre à droit en le Cdrt le Roi , ains ke li plais loir en-
tamés, demande du clain, keon a fait feur lui, rccort en la Cort fon Sengneur,

fe il le doit auoir. Ec certes je n’encent mie par ces paroles ke il ne le doie
auoir, fe le lullice du clain , ke il fait leur lui , dl le Sengneur fous ki il cou-

ke 2C lieue. 2c entent bien ke eu ramaines ton GU en autretcl point, corne il

elloit quant tu le replejas, encore foit-il après croilfiés, puis k’ilfc vout jufti-

chiet de toute le querelle par le Cort laie, fans renonchierpreuilege. Et en-
t *.

d

core t'efcufall la more à celui ke tu replejas d'edreàdroit, s’il full mors de-
uanc fon jor. Nekedent la religion où il dl mis , ne t'efeufera mie.

IV. Pour ce fe tes Gex, ke tu replejas cil alés fous autre Sengneur, pour
mariage, ou pour autre manière, 2c bien foit k'il s’offre à droit, pour ce n’es

tu mie quice de le plegerie , fe celle Cors ne le tenuoie ariere par euure vo-
lencaire.

V. 11 a grant différence entre celui ki plegc d'dlre à droit en aucre Corc
moitié. Car û premier cas, fe le cort lerenuoie par droit difanc en autre corr,

pour ce n'dl mie le plegerie deliurée. Mais autre chofe feroie s'dc le ren-

uoioitpar euure volentaire: car lots feroit enG deliurée.

De cbiuus ki leur replegiés riont à droit.

CHAPITRE IX.

I. ^~''Hi l ne te Gll mie entendre à droit, ki te diftkeüpleges elloit acains

V^/de cel claim, corne on voloit dire feur fon replegie, puis ki ne le l’eue

au jor, 2c li pièges vint àfonjor, 2c en fait claim feur lui de deniers, ou de
conuenanches

,
2c apres de defautc, 2c il dl acains du claim, li pleges dl te-

nus à paier. Ne ce ne pourGtera mie kc li pleges vaut foullenir le plaie jus-

k’I la Gn, s’il n’en cllablis Procureurs. Car li pleges d’dlre à droit ne s’cllenc

mie en ces cas
,
fors de païcr chou dont on cil atains

,
felonc nollre vfage.

II. Ce n’ell mie merueilles fe li replegiés ne vient à fon jot
, 2c li pleges

i vient , s’il veut oïr le claim , 2c les prcuues voir
,
encore ne puiffe cil riens

faire encolure les preuues
,
mais bien apartient à le lullice ki les pregne bones

2c fouffifans.

I I I. Sagement me demandes
, fans trepaffer cofe doutablc

, fe il auient par

I.MfD.
a.

gMBtHT.
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auenturc kc li replcgiés ne vicngne à Ton jour, Sc li plcgcs i vient, &on fait

feur lui 'daim
,
c’eft i'cur le replcgic de x x. lib. & li plcgcs les rcconnoift

, fa-

uoir fc on li doit faire paier fans autre prcuuc. & certes nenil
,
puis k’il ne fuit _ i

cfkabli procurercs en plaie pour le replcgic. Car encore le rcplcjaft-il d’eftre

à droit, ne s'eftent mic tclc plcgcrie à paier les conniffans k’il feroic. Mais
pour paier ce kcon prouucroit feur lui, s’il en dcfailloit, ne pour die s’il con-
nut kc cil lidcuoit,nc les paiera- il mic mccmcxnent kanc on ne li demandoie
les xx. lib. droitement, mais bien leporra prouucr par le faircmenc du plcgc,

& la loys dift kc ce kc plcgcs tefmoingne
,
c’eft vous

,
kanc cil l’atrait auanc

contre ki il plaide.

I V. Phclippcs fe fift replcgier d’eftre à droit contre Robert, & puis fc dé-
failli

,
Robert demanda x x. lib.au plcgc kc li plcgcs li deuoit. Or demandes

fauoir mon fc li plcgcs puct mettre barre contre Robert
,
telcs corne Phelip-

pes auoit: &: feilmetauant quitanclie ,ou paiement, ou treme chcus
,
ou autre *

barre
,
par coi quitanchc n’i cuit

,
ou delaicr le doit - on

,
ou le prcuuc k’il en

,veut faire, & ce dift le lois efcritc. Et ce c’ondit que plcgcs ne doit mieplai-

dier
,
c’eft voirs de le detcprinchipall>fcelle eft deuü, ou non, ne de riens con-

tre lcsprcuues. Mais en ce kc je ai kc on doit oïr lui& fes prueues
,
plaide il

en vue manière aufi corne en fcqucrclc. Pour ce fc Phclippcs a eufon rcplc-

f
ic à tous les jors,au daim, &au rcfpons, &: à tous les autres erremens

, fans

efaute jufqucs apres le jugement, n’cft-il miedcliurcs, fc li replcgié ne paie

ce kconli ajugic contre lui, puis kc il le pleja d’eftre àdroir.

V. Encore (lient aucunes lois cfcritcs.kc li oir au plcgc font tenu à le pie- t. 4 . v A
gcric rendre. Mais nos vfagesne s’i afent mic, fe ainfi n’cft kc li plcgcs en
ait fait fc propre dctc,ou nans baillié pour ledcte,fe li replegics’cft en defau-

14 “ 1

te d’eftre à droit, ôcn’amainc preuucs deuant le plegc de le dete, kc li replc-

giés deuoit, & on met terme fouffifant au plegc qui pair, ou k’il fâche corne

pleges,pour ce s’il muert dedens le terme, n’i ert mic tenus fes hoirs à paier : mais
s’il moroit après terme, li hoirs i feroit tenus, cha en auant te dirai plus plc-

nicrcment. Mais puis kc plcgcs eft femons par droit terme de quinze jors
,

autrefi eft conuenanciés, li perieux de mort, ki par dedens auient, n’cft mie
à fon hoirj mais s’il apres terme auient, nis fans nans mettre: car nus ne doit

nient gaagnier en fc menfonje.

Cbi parolle kclle amende de Franc Qj de Vilain doutent ki défaillent

de femonfc ke on leurfait.

CHAPITRE X.

I. ¥ 'Amende du Vilain
,
ki fe defaut de venir à fon jour à le femonfc fon

L/Scigncur,keil li fait pour plaidier ,
deft dcusfolsfc fis deniers par droit

vfage. mais afes i a de caftiaus &c de viles , ki ont pour lois priuccs, ic pour
tcus defautes autres amendes, grandes, ou meneurs.

1

1.

Quant Frans hom de franc fief tenant ne vient aie frmonce,kefes Si-

res li fait pour plaidicr, il eft tenus en dis fols d’amende par le commune loi

de Vermandois.
1 1

1.

Se li Frans hom,ouli Vilains veut jurer feur Sains ki ne fcüt, ne n’oï

lefemonce pafler, s’en puct fans amende ,
encore foit kc li Scrjans au Scn-

gneur foit prefens
,
ki dift k’il le femont,& l’offre à jurer. Et encontre le faire-

ment de ciaus
,
qui efcondircnp le femoncc, ne puct riens faire.

IV. Se liSircsprent nans dcFcans home par l’acoifon de teux defautes,

& li Frans hom les requiert ,auoir les doit deuant l’efeondit: & fc li Sires prent

de fon Vilain par tclc acoifon, feli Vilains le requiert
,
il n’en ara mic deuant

l’efcondit jfccnfli n’cft ki foit tcus,keilnc li lai ffc jurer: car lors li rctarroit-on .

le ficn
,
puis kc li efeondis ne demouroit par lui. Et la raifon de tcus diuerfi-
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tés cft bonc : car roule plus cft tenus li Frans horo à Ton Sengneur parle raifon

de l'irctage, kc li Vilains par Tes rentes paiant. Parcoi on puct plus quidicr pour
le Franc hom, ki ne l'eut pas le fcrooncc,kc pour le Vilain.

Chi parole des Amparliers
y (t) des mefdis âs amparliers.

CHAPITRE XI-

I. T E lô à l’aroparlier , ki euft des plus brés paroles ,te des plus clercs ki por-

JLra. Car nulle parole n’cft plus inelle à horo ki entent, ne n’cft nulle £

toit retenuë : encore oltent les lois eferites aucune perfonnes. Fermement
doit garder le juftichc,cc ke les lois eferites cnfcngnc,ki dift kc on doit trou-

ucr debonaire celui ki droit rcnt,kant on le requiert, mais il ne fe doit mie
* fouftrir à dcfpirc. Et pour ce lô-jou ke tu oies debonaireroent les amparliers,

1.14. c- » ki cfclairent, (icoumc le lois efcritedift : Les querelcs cfclairent fouuent par
jtAdtnt-

* ic force de leur paroles
,
ki funt efcoulourgies es coumuncs befoingnes , fi

^

M es priuées, & rappellent les cofcs ki funt dcchcucs. 11 ne fouffift pas mains

M à l’uroainc lignie,ke s'il fauuailfcnt le pais fie les peres par batailles, te par

(>
plaies,& nous ne créons mie ke s’il défont noftrc empire ,

k’il fc combatenc

M a glaiues, fie as efeus
, te as liaubcrs : mais li amparlier le funt autrefi bien.

It
Li Patron des caufcs fc trauaillentbien,kicdeficnt aie garifon de le glorieo-

u fe vois, &: deftendent l’cfpcranche te le vie te les oirs as laboureurs.

I

I

. Pour ce kc j’ai veu aucune fois le Iulticcdirc moult de paroles pour aui-

fcrle partie ki n’aferoit pas fon office
,
te lô-jc kc tu faces corne le loys dift,ki

enfi parole; Se aucuns veuccltreamparlicrs, vns mcimesnefoit pas luges fie am-
it etfl»i.

>t parlicrs en vnc mcime querelle.& deuant toutes les autres cofcs li amparlier def-

tendent les plaideeurs dehors, cntclc maniéré, kc il ne prendent pas congié

.. de laidengier
,
ne de mefdirc plus ke li pourfis de le qucrele ne requiert, faiccnc

n ptoca* » ce kc la caufelc requiert
,
te s’atemprent de tort faire. Car fi aucuns cft fi* gen-

„ glercs
,
ki li foit auis ke on ne doie pas plaidier par raifon, te par rocfdit il fouffer-

„ ra apeticement de fc rcnoméc:nc on ne leur doit pas douner liccnfte, ke au-

m cuns laiffe fe befoingne
, te s’entrcmctc de faire anui à fon auerfaire en apert,

„ ou en traïfon ; ne nus araparlicrs ne doit alongier le plaît de fon grc , te

„ ne quic pas aucuns amparliers ke s’onneurs foit amenuifiéc
,

s’il eft laidoiés

„ pour fouftenir loiaument le droiture defe partie.

III. Maintcfois m’a on demande, fe Maires debonevile puct cftrc ampar-
liers, fors pour fc vile. fie certes le loiseferite en parole ainfi par force, te aift:

l. i.c • „ Nous ne volons pas kc ccus ki à leur pais doiucnt fcruilfc , te deftendement
,

ùwf*' " ^ entendement, s'cncfloingncntjnc k'il voifcntfabloiant: ne pourkant nous leur

1 otroions k’il aient en leur paroles office d’amparlcrie, fievoifent à court pour
„ leur propres cites , en tclc manière ki ne leur foit pas otroié à cftrc contre le preu

M de leur cite, en laquelle il ont cet honeur.

•l'/.H©- IV. Cil n’auoit mie 01 toutes les lois, ki ranproua vn amparlier, ki baillie

oema* te auoit tenue, fie puis repaira à l’office d'amparlerie. Car li Empereurs * Dio-
Thcodofc.

ciet jans fc Valcrians dient àvn Preuoft ainfi: Se aucuns cft amparliers, eft de
l. 9.c.

”
telle hauteccjoudclc Prcuoftcde vile, ou de cite, ou de ccus ki défendent les

*!***“ “ caufcs en jugement des contrées, rechoit par cle&ion le don de ton fiege,fic

lui. ” te le poofté de gouucrncr aucune contrée
, kant il ara tenu fe bailliée enteri-

” ncroent fans aucun corrompemcnt dcfcrcnoumce,ilait pooirdc rcucniràl'of-
” fice dont ilfuftoftés,ôc dont il fcfoloit gouucrncr, te gaagnicr chc ke meftiec
" li cft, ne il ne li foit pas deffendu par aucune enuie, ki ne puilTe corne deuant
” caufcs défendre.

fev**"* V« Bicndift leloys cfcrite,fi£ pour fi tablement, keü defendeurs des queicles,

Juidii. ” apres claim , apres rcfpons ,cn quel lieu kc chc foit,jgraindre, ou meneur
, ou

” par deuant arbitre demife , on par deuant luges douncs
, ou efleus , ou en autres



¥

DE PIERRE DE FONTAINES. 8?

manières, toucent les fontes Euangilles, Se facent forcmcnc,kis’cntrcmetront «

de toute leur vertu,& de toute leuraihue à chiaus ki défendent
,
fclonc kc il <•

quidcrontkcfcfoicdrois &voirs:& mêleront toute l’ementc kiporront ,ki ne <•

fouftenront nulc qucrcle ki deffende, ki foit deftoiaus
,
ne ddefperéc, ne ki •*

croient faintc,nc fauficté à leur enficnt. «

VI. Eci'jçcnt bien li amparlicr ke trop cft grans dcfloiauccsde vendre fa

lange pour autrui deferte
,
ne pour faire lui damage. Car s’il n’eftoit tant

de fouftcncurs de mauuaifcs querelles, il neferoit mie tant d’cntreprendccurs

:

ne fi ne feroient pas tant de larrons
,

s’il n’eftoit tant de rechcuccurs. &: cette

fourme de finement ne t’aie mis en eferit, pour chc kcon l’uft en court laie :

nuis pour chc fétu levcus vfer en ta court
, jà blafmcs ne feras, ou fe tu le

lotis à aucun riches hom
,
Roi

,
ou Conte

,
bien t’en deuera croire.

VII. Le lois eferite dift kc les chofcs ke li amparlicr dient, quast cil qui «

les qucrelcs funt enprcfcnc ,doiucnc valoir autreftant
,
corne fi le Sengneur

mcimrs des qucrelcs les difoicnr. „

VIII. Li mcfparlicrs des amparliers
,

fi parole par amendemcnc
, ne puec

grcucr fon Sengneur, fi t’appelle fon maudit, ains sapuit au jugement, & ains

kc l’autre partie mctc en ni le maudit par vfage de coure laie.

IX. Bien puetPhelippes r’appelcr le maudit fon amparlicr, kc can l’enmift

fus à Phelippes defiaifinCjPhclippes kemanda à fon amparlicr, que il deman-
dait jour de vcu<£,&il miften ni le faifinc,puis ke li amparliers dift par amen-
dement Phelippes r’appcllatantoft: car li amparliers n’a mie plaine poofte de
dire en le qucrcle kanke ilvaura, puis keli Sires recinc l’amcudcmcnt de lui,

& de fon confcill.

X. Cil ne fuit mie bien entendant, ki te dift ke mettre auoient canques fes

amparliers auoiedit, n’ert mie droit nons d’amendement
, ains cft drois non

rapel i car Amendemens eft fi corne il doit ajoufter ou ofter des paroles ki di-

tes funt, te ne mie dutouc anicnrir. Mais certes ne prent mie garde à raifon;

car il amende bien . kc dcmauuais cftat fe met en bon.& le$ lois meimes cf*

crites dient bien, K • li Sires puct rapeller fes jours jufques au jugement
, «

le fen Auocar jufques au tiers jor
,
fe fcntcncc n’en cft donnée. «

Cbi parolle h li luges accomplijfe che ki defaut as amparliers.

CHAPITRE XII.
è

I. T) I e m s’accorde le lois eferite à noftrc vfage,ki dift ainfi-,On ne doit pas doû- «

Jjtcrkc li luges nepuift accomplir ce ke li plaideur dient, ou cil ki les eau- «

fes défendent, fors chc ki s’accorde as lois,& au kemun droit. Bien puct dirc&: .. AduM»t.

doit le juftice au jugicr le querclc toutes les raifons k’elc puct Se fcc , ki apar- ^
tiennent au droit Se as parolles,ki funt dites, encore ne les aient mie dites li am-
parlicrs. Mais du f .it princhipal ne puet il

, ne ne doit riens dire
,
ne mètre auanr,

ne de partie auifer par noftrc vfage, fors ke de tant kc les parties en ont mis
auant. du fait de tant puctele, Se doit metreauant raifon jusk’au lUgemcnr pour

le fait jugicr douane les parties fe doit taire. Mais aucune fois doitlcjuftice

demander à l’vne partie Se à l’autre chc ki fer, kiafiert à le querelc par droir.

IL II cft raifons par noftrc vfage, ke cil ki demande à fon Auerfaire aucune
chofc en plaie, die par quele raifon il le demande: fi corne il demanc vn che-

ual
,
ou autre chofc , il doit dire : le te demande chu chcual pour chou ke tu me

le vendis, ou donnas, ou dire ancre raifon s’il l’a.& fi demande yrecage
,
il doit

dire ki fu celui, &ki la fiet.5£ aucune fois auient-il keon ne puet micnoumer
tontes les cofcske on demande: fi corne fe deus homes eftoicntcompaingnons

d’vnemarchaandifc.ains doit dire ainfi en gros: Nous suons eflé compaingnon en-

tre moi & cefl home ,fl
vous pri ke vous mefsciis auoir conte&parsèment de noBre

compaingnie. Se aukunc fois auicnc il kc cil ki a droit en aucune hyretage
,
ki

Partie III. M
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ne le puce tout demander, ne certaine partie: fi corne fc vns hom’a vn fill.

Se il aill fc femme grofle. Se il muert ,
il ne puct tout demander

, là où les

cofcs lune parti (fables pour le groift'c, chc ne le certaine partie. Car il ne fcc

kans enfans le femme ara
,
ne il ne déliera pas tant atendre fi ne veut , kcrm

fâche kans enfans clc ara. Et pour chc fc li lô-jc que il le requière ainfi : le reejuier

l'iretage ki fu celui, faufl'enfantement 4 la Dame ki de celui ejl grojfe. Et s’il font

plufeur home,cclc meime forme requière cafcuns,& ke on en deuera faire

bien le te dirai.

III. Se aucuns requiert vne cofc corne lieue, ne ne dift plus, noftre Vfa-
gc ne rcchoic mie tel claim

,
fêle partie ne le rechoit par fa volcntc : mais fc

aucun rcquicrtchofc ki foit ficuc,il doit dire, Je te quier cele chofe corne micne,

t]ui m'a esté mautouluè
,
ou kefai dejmanée , ou autre raifon par coi clc parti de

lui outre fon grc.

„ IV. Tune demandes mie bien
,

li corne le lois eferite dift
, deniers ke eu

„ baillas en garde, fi corne deniers ki funt Dieu: mais en les doit demander xo-

„ me tiens ke baillas en garde.

„ V. Le lois eferite dit
,
Ke cil ki doiuent demander , doiucnc auoir preuucs: Se

„ fine puct prcuucr,li dcfcndcrcs doit gaagnicr lcquerele, jà foit ce ki ne preu-

„ uc riens.

„ V I. Ce n’cft pas nouuclc cofc
,
ce dift le lois eferite

,
Se cil à ki on de«

„ mande deniers veut fauoir lesraifons pour coi on li demande ce, fi keverités

„ en puift cftre feue.

„ VII. Vne autre lois eferite dift* ke on demande à aucun pour foi &pour
.. autre, il a droit, fc les * paincs qui ont elle faites en comun foient monftrccs ,

„ fi ke on puifte fauoir ke il afiert à fc partie. Cil pardeuant qui le parolle cft

„ traitic commandera ke li airrement
,
Se li comun eferit foient regardé pour

„ faire foi de vérité
,
Se ce dit le lois.

VIII. Tu m’as demandé fc on puct amender en fon claim jufqtics à quel
poinc. Certes aucunes gens dicntkc on puct amenuifer le claim toutes les fois

ke on veut deuant tcfpons : mais croiftrc ne le puet on pas
, fc le partie s’eft par-

tie après le claim de deuant le Iufticc pour le Confeillier, ou scie a le claim
baré,ou rcfpondu, pour celle raifon ki dient ke li mains cft contenus û plus.

Se cccroi je bien ,kantli Sires fait fon claim il meimes. Car il ne puct amender
en fon claim, fi ne le fait dire par amparlier,& par amendement, dont le puct
amenuifier Se acroiftrc jusk’au rcfpons: Se autretant vous vaut che ke nous faifons

dire par amendement
,
corne chou ke li Clerc funt par proteftation, fors fe-

lonc aus.

IX. Se liScngncur des querelles funt proteftation à l’vfage de Vermandois,
ne reticnent mie li Sengneur amendement, kant il meimes dient leur parolles.

X. Se vns hom fait ajorner vn home
,
Se il face vn claim feur lui d’aucune

chofe
,
cil bare le claim en tclc manière, ke drois foit diske il n’eft mie tenus

de rcfpondrc
,
fauoir mon fc il pour autre raifon puct demander celé cofc meif-

mcs,ou autre tel claim faire leur lui. Se certes par droite loi ,par autre raifon
ne le puet.il demander, ne autre claim faire iceluy jour : mais s'il clamoit deus
cofcs feur lui

,
ou trois, ou quatre

,
tout en vn claim, s’il i ert jugié keil ne

rcfpondcroit ke d’vnc
,
pour ce ne lairoit-il mie à rcfpondre des autres cofes,

Chi parolle en quel canjè on a jor de confcill, en queles non.

CHAPITRE XIII.

I. /"'X Va n Ton demande aucun hyretage, jour de confcilldoit auoir àquin-
faine, fi le demande.

II. Se conucnancheeft demandée feur aucun, ou dete ke il ait faite
,
ou mef.

fais, keuski foit rcfpons kcon li metefus, rcfpondre en doit, corne de fon fait
fans auoir jor de confcill.
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III. Dctc ki eft demandée à hoir pour ccl lieu où il yretc,il a jor decon-
fcill, fc il eft demandes corne d’autrui fait.

I V. Se on demande dctc à Vilain, corne à l'hoir, doit-il auoir jor de con-
fcill î certes nennil, ne il ne porra à tel jor contremandcr, mais fon enfoine

fera à fauoir: & fcloncl'enfoinconimctraatcmprccmcntjour.

V. Li Frans hom ,
kc on demande corne à hoir

,
doit auoir jor de confeil! à

quinfjinc. Aucune fois auient-il que on demande catiex fic mueblcs ficyreca-

ges tout en vn daim, fi me demande fi on ara jour de confcill à quinfainc de
tout le claim pour l’yrctage qui eft. Nennil, fors de l’irctagc, les autres foient

menées
,

fi corne elles fuflent menées par elles
, fc ainfi n’cft kc le catcl fie li

mucble pendent à cel hyretage clamer: fi corne s’il clamoiti’hyretage, fie les

fruis k'il en auoit rechcus
, fie damages k’il en auoit eus pour ce. Car lors dc-

ucroit toute le querelc cftre menée par quinzaine, pour ce kc li catcl, fie li

damage dépendent de l’hyretage.

V I. Se aucuns eft ki ait fait faus jugemens en cort, a perdu rcfpons.

VII. Cil ki eft apclcs de crime, qués k'il foit, dont il perdit vie ne mem-
bre, s'il eft prouués, puis rclaiflîcs, il pert nckedcnt rcfpons en cort.

VIII. Se aucuns Sires eft apclés de fon home de defaute de droit, fie il

eft atains, il pert l’oumage, fie pert aufi rcfpons en cort. fie fe li hom ne le

prcuue, aucuc fon fief k'il pert
j
pert- il aufi rcfpons.

I X. Son apcle, fie aient efte li gagedouné, d’yretage, fie de mucble, li

Sires qui fes campions eft rccrcans» port rcfpons en court.

X. Cil ki ert atains de demande k il ait noié.fie fait en ait fairement, pert

refpons en court : fie fe li hom ne le prcuue aucuc fon fief k’il empert, pert il

refpons en court.

XI- Cil ki fuit bataille Roiil Tans enfoine fouffifans, ne appariftant en fon

cors
,
pert rcfpons en cort. fie moult miex le doit perdre cil ki fuit bataille

contre les Sarrafins^ qui laift fon Sengneur lige en pcrill
*
queskeil foit, là où

il le puift aidicr fie valoir ,
il pert rcfpons.

XII- Et generaument de toute tricherie dont li hom eft prouués vers fon

Sengneur
, il pert rcfpons fie le fiefaucuc ki apartient à le triccrie.

XIII. Cil ki forjuge ten ami cartel , ki à droite offre ne veut venir, per^

rcfpons , fc force de fengnorage ne li fait forjurcr par aucun crime.

X 1 V. Cil ki funt bani de leur pais, fie ne veulent venir auant pour doute de

crime
,
perdent rcfpons.

XV. Cil ki eft prouués fie atains k’il ait Sengneur defauotié, aucuc le paine

k’il en a, pert-ilrefponsi

XVI. Chilnctc fift mie bien entendant, que Robers auoit perdu rcfpons

en cort pour vn larrccin
,
kc on li auoit mis fus

,
dont il ne fiill onkes prou-

ués, mais ilenfuft mis cnprifon par le volonté le Iufticc.Vne lois eferite déter-

mine ce ke tu me demandes, ki ainfi dift: On ne puet pas entendre kc cil foit

damnés de Iarrecin , ne de rapine, ne de catcl tolu ,
ki a plus pris de fon dé-

tour, ki ne li auoit crcu, ains fuft condamnés par le * Prcuolt à rendre chc

k’il auoit plus rechut ki ne deuoit, fc li fift rendre au double, ne pour ce ne

pert il mie rcfpons.

X V 1 1. Li Empcrcrcs dift à vnc feme ,
ainfli * vne loi , tu as cfté damnée

«le larrcchin, jà loit chc cofe ke tu n’en as cfté fuftéc, tu en es diffamée, mais

fccclc cofe kc autres ait emblée, eft trouuéc feur toi, ki riens n’en fauoics,

la dure fentenfe ki a cfté dounéc feur toi, n’empire pas ta renommée.

XVIII. Et pour chc di-jou ,
kc fc celui n’a le paine du crime, dont il eft

prouués
,
pour ce ne demeure il mie kc il ne perd rcfpons. mais fc on le juge

cruclment
,
chc ne le grieuc nient par ccftc loi. mais fc hom eft apclés de tel

jugement, &: il ne fait chc k’il apartient, il en pert rcfpons en cort.

XIX. Vnc autre lois dift, Kc nus n’cft diffamés, chc k’il fift encnfanchc:

XX. Torsfais de feme ne tauc mie rcfpons.

Partie III. M ij
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XXI. Il eft apertc chofc, chc dit le lois, kc tiex ki eft menés par le vile

pour barre en monftranchc, k’il eft maufaiterres Se diffamés perdurablcmcnt.

XXII. Tu me demandes vnecofe, kc onkes ne vi jugicr, ne plaie n’en vi

tenir ,
fc Vilains pert aufi rcfpons li vns contre l'autre

,
com Gentix hom fait :

&r certes mon auis t’en dirai. Se tous les crimes ke vilains perderoit vie ou

membre, s’il l’i eft prouués, Se puis ait fe pais, fi pcrdcroit-il rcfpons encort.

mais des autres blâmes, pour chc ki ne funt mie fi honnefte keli Gentilhome,

ne ne feuent mie fi bien kc honneurs eft
,
pour che ne funt-il mie fi tenu de

garder leur honneur, ne pcrdcroicnt-il mie rcfpons. Car ki vauroit dire que

vilains perdift rcfpons en cort, pourchc fi s’enfuioit d’vnc bataille, ou fes

campions pour hyrctagc, ou pour mueblc i ert recrcans
,

il ne diroic mie

à droit.

X X 1 1 1. * Souticucfmcnt me demandes fauoir mon fc je bien entent chc

meimes en vn vilain ki aroic achaté vn franc fief, s’il frans en feroit: Se je te

di kc oïl, fors de chc k’il entreprenderoit feur fonSengneur. Carde chc k'il

cntrcprendcroic vers fon Sengneur lige, il en feroit diftamés corne vn Gen-

tix home, Se en perderoit rclponsen cort.

XXIV. Maintefois m’a cité demandé fc vns hom eftoie apcles d’autrui

crime. Se il en faifoit pais : fauoir mon fc pour chc pert rcfpons. Se certes

oïl : car il fanle bien k’il connoiffe fon menait, ki pais en fait, mais s’il le

faifoit par le Iuftice, dcliurcs feroit du blâme.

XXV- Se aucuns trait témoignage auanc en fe qucrclc. Se il cnkict, Se

perde li Sires par bataille outre, li tefmoinscft diffames par noftre vfage, Se

pert rcfpons en cort. mais c’eft contre le loys eferite : Car vns fages ainlli co-

» me vne loi dift : Se tcfmoins
,
dont li tcfmoignages eft fauftes doiucnt cftrc

» nombre entre les infâmes, aulli corne acains de faus tcfmoignages. Rcfpon-

„ du eft en le loy que nenil : Car il ne le conuicnt mie, ce dift le lois, kc d’v-

» ne feule feurté, ke d’vnc feule fentenfe, mais k’ele foie bonc ou mauuaifc, ki

» dounéc eft par autrui
,
kc autres en foit grcucs.

XXVI. Iç ne crois pas kc ochilfions ,
s’elle n’eft prouuée par vilain faic

,

toillc rcfpons en cort.

XXV 1 1. Nus n’oferoit dire par droit, kc pereski ochefift fon enfant, per-

dit rcfpons. Car le grant amour kc nature met de pere à fill
,
tome plus l’o-

chifion feur cas d’auenturc, par coi il ne pert pas rcfpons, fors * feule *obcure
volcntaire.

XXVIII. Se le mcfcaanchc de l’ociftion de fc feme, ou de fon frcre,ou

de fon nueucu, n’eft fi apcrtc, kc cafcuns le puift fauoir, encore foit li ochifi-

feres apelés, fi n’en pcrc-il pas rcfpons encort.

XX I X. Se on prcuuc kc aucuns Sires foit défaillis de droit faire à aucun
ki ne foit en fon houmage, pour chc ne pert il mie rcfpons.

Chi parole des foufaagiés cpii ont vendu tere& autres chofes.

CHAPITRE XIV.

y it.

I. /TI l ki ont mains de quinfc ans, doiucnt demourer en la tcnanche, oil

Valeur pere Se leur mère eftoient, ou cil de qui leur vient efcaïrcnt au
jor k’il deuierent.

II. Maintefois m'aefté demande cornent j’cntentceftmot, en tel tcnanche

^

fi corne fc fes pere auoit acaté vn hyrctagc vn mois ou deus deuant fe mort à.

vn lien frère, ou à vn autre ficn parent, ou s’il auoit tolu vne picchc déter-

re deuant fa mort vn mois. Se li foufaagiés n’eut k’vn an, fi conuerroit aten-

dre au deshyreté jusk’à fon aage : Se certes nenil
,
en chc cas. Car aufi corne

li foufaagiés a auantage, ki ne rclpont juskes il ait fon aage
,
ainfi a li autre a-

uantage kc il r’ait le terre ki a cfté vendue par lingnage dedens l’an&: jour.
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ne c*on l’entoille*, dont on n’a encore vfé fors de daucc, ne doit pas rema-
noir au foufaagiés, fe U termes de fon aage n’cft fi prés kc vns damages ne
fùft à requerrccurs pour atendre. Pour coi je dike li bail au foufaagié doit ref-

pondre de ces cofcs, ou fes \rardcs. 6c fe li foufaagiés n’a ne bail, ne tardes,
le Iufticc en doit enquerre le vente loiaumcnt le pluftoft qu'elle pourra, 6c

pardeuant plcntc de bons gent. Car s'ainfi n’eftoit fait, on porroit maintefois

enrichir fon hoir d'autrui rapine ke l'on fut, 6c brilfier les lois, ke on ne doit

mie fouffrir. 6c le mot kc on dift, en antre teUe tenanche
,
cornefes ferc efioit an

jor ki dénia

,

je l’entent enfi , corne il auoit vn an douane fa mort. 6C le loys

eferite dift bien, kc on ne doit mie aidier foufaagiés en tous poins, mais on
les doit bien tarder ki ne foient decheu.

111. Se terre cftoit eskeuc au pere du foufaagic, fe celui kil’auoic tenue an

6c jour, 6c en plaidaft-on, 6C ii pères au foufaagic ne l’cuft tenue kedeus mois,

ou mains, 6c puis morut, fi morroit li plais jufe a l'aage de l'enfant.

I V. Se dens an &c le jour kc enffés ara fon aage accompli, puct-il de-
mander le faifinc, kc fes père auoit, kant il deuia : 6c che doit faire li Bail-

licus le Roy, ou autres
,
kemander au Sengneur de ki on le tient ki le fâ-

che : 8C fe il ne le fait dedens le jor raifnablc kc on imetera, li Baillicus le fâ-

chent, 6c par loial enquefte foit fait fans plaît faire. Et s'il le fait requerre a-

prés l’an 6c le jour, ajorner deucra faire le tenant, 6c le qucrclc foit traitie par

chclui, ou par refpons, fans aide de foufaagic.

V. Se li baus de l’enfant auoit requife faiiine, tel corne ü pères auoit au jor

k’il deuia, ki bien apartient à fon ofhfl’c, 6c enquefte en fuft faite, kinefem-
blaft pas à l’enfant k’elc fut raifnablc, demander lepuet derechef dedens ter-

me, 6c auoir le deucra fes cofcs dont on auoit meu plait vers le pere, 6c k’il

auoit tenu an 6C jor deuant fa mort , ne rcfpondcra li fix, n'autre pour li,dc-

u-ntk’il ara acorapli fon aage, 6c ainfi des cofcs k’on auoit tenu an 6c jour,

dont li pères auoit meu plait, ne rcfpondcra mie vers le fill, ne vers autrui

pour li, deuant k’il ait fon aage. Mais fe parensau pere auoit vendu hyteta-

gc au mains vn an deuant le mort le pere, 6c que li pères en euft cfté reque-

rans û non de l’enfant, en rcfpondcra-on à l’oir 6c au baill, 6c auli de le fai-

finc, tclc corne il l'auoit vn an deuant fa mort.

V I. Se toutes les cofcs qui par fe volonté n’en partirent, 6C gcncraumcnt de
toutes les cofcs ou couftumc cft afllfc, 6c loys courans, deucra on oïr le baill

au foufaagic, ou autres pour lui qui douncs ii fera de par le Iufticc, kc par

le confcil des amis à l’enfant, 6c de bonc gent, doit-on vfer. 6c aufi en tous

les cas. Là où il a loy 6c couftumc aflife, ne doit-on pas atendre l’aage de l’en-

fant , kc on ne fâche la commune loy 6c la couftumc tenir. Car il n’apert pas

kc cil ki eft dedens aage foit dechcus, ki a vfc de commun droit, 6c ce dift

vnc lois eferite.

VII. Se toutes les chofcs c’en vfera plus crucimcnt vers le foufaagié
, kc

lois ne fouftrait li foufaagiés, s’il veut prouucr quant il varra en aage, kc on
ara plus cruelment fait vers lui

,
kc lois ne fuerfre , après fe preuuc deucra

cftrc refaillis : ne che ne li greuera mie
,
que fon baill s’afenti à chu tort ki

fu fais.

VIII. Bien s’accorde noftre vfages à moult d’aides que les lois eferites

dient , &: funt à foufaagiés. Pour che, fe ferae a enfans dedens doufe ans k’c-

1c a primes accompli loiil aage, 6c par noftre vfage ne pcrt-clcmic le faifinc,

tclc corne clc doit auoit par l’aide de foufaagcmcnt. 6c che dift vnc lois eferi-

tes, qui ainfi en parole : Se te feur doitrcchcuoir les parties des biens ton pc- .

re, ki mors fu fans faire teftament û tans ke aages li acuoit aidier
, jà foit che .

ke cinq * ans ait pattes, pour che ne doit-clc pas perdre l’auantagede l'efta- .

bliflement
,
c’eft à fauoir , kc bénéfice de reftitution li foit douncepar aage.

IX. Se li enfés cft en baill
, 6c li baus li vent aucune cofe de fon hyrcta-

gc, cil markiés n’cft pas tenables : 6c s’il’ n’a point de baill, 6c cft dedens
M iij
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vent, il ne li crt pas * dcucc à demander le faifinc , kant il varraert

h tans n’cft partes ki cft établis, Ôc enfi s'accorda le lois eferite, ki

: Se ru monftres kc tu auoics mains de * quinze ans, kant tu feis

2e tes auerfaircs ne puct prouucr kc li tans ki cft cltablis à auoir le

•• failinc foie partes, li Preuos de le contrée te dcucra douncr ahiuc de r'entrer

•• en reftitution.

X. Quant enffes ki a mains d’aagc fait roarkic à qui kc fc foit
,
fc dedens

le terme ki cft eftablis puet prouucr k'il foie dccheus, encore ne foit-il mie
prouuc par fon auerfaire k'il foit dccheus, s'il fera il rcfairtîs, s'il demande le

faifinc dedens l’an Se le jor apres fon aage, jà foie ke la tricherie à l'auerfai-

re ne foit pas prouucr. Se il cft certains drois, kc cil ki funt dedens aage,

puent, ains kc quinfc ansfoicntaconpli, demander certaine rcftituffion des co-

fes en coi il quidenc cftre dcchcu.

XI. Se aucuns a enfant en baill par lingnage, Se fc veut dcliürcr dubaill>

Se fait prouucr l'aagc de l’enfant, cans ans k’il ait. Se puis acat à lui aucune

chofe, bien puct li enffes demander plcnicrc refaiflinc, fc li termes n’cft paf-

fés ki cft mis, Se li enffes puct prouucr k’il n’auoit pas aage, quant limarkiés

fuft fais. Se che puct-il demander l’acatecur
,
ou à fes hoirs

, Se à che s’accor-

t 7. c.At„ de vnc lois , ki dift ainfi : Se tans ki cft eftablis n’cft pas partes, tu peus bien

u cmplaidcr ton oncle, ou fes hoirs, par caufc de reftitution entérine, pour ce

„ ke tes baus Se tes dcffmdercs crt leur p'res à qui tu dounas dcliuranchc ,kanc

„ tes aages fuft prouués fauffement. Car l’oftice du deffendement à la prochai-

„ ncté du lignage montre qui ne deuft pas cftre, qui ne feue pas bien ton

u aagee.

t.i Jefiiu» Vnc lois eferite dit ainfi. Se détermine : Se li enffes auoit mains de fon aa-
fawdi.m*-" pièges fuft pour vn autre hom

, & paie, il ncli crt pas dcucc à demandée

M plaine reftitution. Se fc il fu pièges pour fon père
,

il puct demander entériné

„ reftitution.

XIII. Tu me demandes fe cil ki.eft dedens aage vent aucune cofe des biens

fon pcrc,& il met pièges de garantir le
,
pour cftre cftablc la vente k’il a faiccr

pour fon aagee, fauoir mon fc il doit faire cfcançc de fes propres biens, ou fc

li pièges i funt tenu. Se certes noftrc vfages ne le dcfcordc mie de le loy
, ki

Ü* »#” ainffidift : Puis kc tu as entérine reftitution pour le bénéfice de ton aagee,

miBtv. » tu n’es pas contrains de faire efeange à celui qui tu vendis aucune cofe des
» biens ton père: mais cclc cofe ne pu 't pas efeufer tes pièges que ru i mcis. Se

» fe il paient les deniers, ou fe il funt condanpnés,ilte porroitbienemplaidier,

» fc tu ne les aides de che
,
par la reftitution kc tu en as.

XIV. Et fc aucuns vent le CeuK cofe propre, ki foit fous aage. Se le fait

deuant le Iuflicc, Se pleges i met, k’en 1 crt i ? ce dift vne lois eferite : Se
e.x.c. „ cil ki te vendi poffertion par la volonté à la Iufticc, cft aidic tant feulement
"ë

‘ » par le bénéfice d’aagc, il n’cft pas doute kc le piège k’il i met ne foit obligiez

M au markié tenir. Mais s’il aperr kc li mavkiés foit fait par tricherie, il cft a-
pcrtc cofe kc on doit mettre confell entre les perfonnes, c’eft a fauoir du ven-
deur

, Se des pièges aus foufaagics.

XV. Se foufaagics vient a l’hyrctage fon pere. Se par l’a&orité fon baill

l’hirctage eft fi carkics de detes, ki ne fouffift mie jmla le venderoit pour fai-

re gré à crcanchicrs, ains k’il foit en aage, plaidicr en puet à fon baill. Se fc
• li baus n’cft fouftifans, bien fc pure aft^nir li foufaagics de l’yrctage fon pere,

feli termes n’eft partes, ki mis i fu. Et fc il *ft v-'nus à l’yretage puis ke ilacon-

pli fon aage, il le puet bien efeufer vers les crcanchicrs : Car che ne li grc-

uera mie kc fon baill fift : nis s’il en auoir cofcs leuccs &: piifcs,fcliferoient

clos rcftorcs puis k’il eft dedens l’aagc. De ra demande ne fe defacordc pas

*»*«/** vnc c
^"
cr ‘te » ki dift ainflî : Il nous plaift ke aide Se rcftitucions foit dou-

“ née à ciius ki funt dedens aae^
,
es cofcs ke l’on puct prouucr, ke leurdcfcn-

tmuBtm deur, ou leur procurateur firent malitieufemcnt, Se qu’il puiffe recouurer

* défendu. aage,&
fc

1 4 cmJ.„ Jjft en fi
* s,v

’ «markié,
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leur damage feur aus , fi kc nus griés ne leur foie cngcnrcs par tel action. «

XVI. De le Damoifelle ke tu demandas kin'auoit pas Ton aage, qui ierc

coumuns à lui 8c a. Tes frères , le lois cnrcfpont bien, kienfidift:Scvoftre feue «

auoit plus de * quinfc ans,elc ne puct riens amcnuificrdc voftrc droiture, fe «*vinc
vos ne li kemandes, ou eufliés dit kc ferme & diables le pais k’ele feroit ten- •>« n<

]

ries. 8c fc vous afentiftes après chc ke vous euftes * quinfc ans
, 8c vous vous

afcntiJlcs à le pais , ou à chc k'ele fift
, jà foit chc kc cil ki cft dedens l’aage puift

demander reftablittcmcnc , ne pour kant fes aages ne vous puct pas aidicr à

auoir communicc de bénéfice de rdlitution.

X V 1 1. Se li enfant, dont tu te confcilles à moi n’auoicnt pas aage, kanc Ii ju-

gemens fu fais
,
parcoi il ont eu mains kc leur partie , il n’ont droit de de-

mander chc ki en defaut. Mais fc li jugemens fu dounés puis k’il furent en
aage, il ne peut pas commcnchcr plait de ces meimes cofcs : 8c ce dift bien

le lois.

XVIII. Se aucuns foufaagiés cft ki n’a point de baill , li Baillicus
,
ou li

Preuos de le contrée le doit Warder kc tors ne li foit fais, fc li Sires, fous qui
il cft

, ne s’en veut nieller.

XIX. Tu me dis ke vns foufaagiés vendi terre &: autres cofcs,&dounabone
fein te à l’acateur kc ïamais n’en parlcroic, 8c le jura feur Sains. Or demandes s’il

icrtrcftablis pour fonfoufaag *:&: certes le lois cnrcfponcainfli: Se tu dounas cau-

tion à celui ki acata te pofiefiion
,
ke tu encontre lui ne mouueroies jamais

plaie, & chc afermas-tu à tarder par ton fairemcnt,tu ne dois pas quidicr kc
tes foufaagcs tcdoint acoifon de parjurer toi, ne de tricherie faire.

XX. Tu me demandes fi li enffes
, ki cft dedens aage prenr femme

, il li

doune aucunes ficucs chofcs
,
ains k’il l’efpcut

,
ù tans de fes cfpoufaillcs, fa-

uoir s’il pourra rapcller le don pour fon foufaag?. Et certes fc aucunes cofcs

te furent dounccs deuant les nucchcs par deiauenant atemprement de ton

mari ki iert dedens aage û tans des cfpoufailles
, & par deuant fon baill, clos

ne feront pas rapclécs par le droit de ion foulaagc : pour ce kc tu vois ke cil

ki funt dedens aage ont tant d’auantage par loi 8c par couftumc , fi me de-

mandes s’il ont auifi auantage en leur menais ,8c certes bien en parollelc lois

cfcritekiainlfi dift: Cil qui lunt dedens aage ne font pas apclé es crimes par le
,

loi de non aage : car le foiblctc &c l’cnfcrmetc du corage n’efeufe pas les meurs
,

des homes mauuais. mais kanc li mettais n'i cft pas du courage, mais de hors,

il n’i a pas coupe, jà foit chc ke li damage du caccl cnficucnc pour paine : èc

pour chc cil ki funt dedens aage puent auoir aide de rdlitution. mais parno-
ftre vfage tcndroic-il le damage, ou fes bans.

XXI. Nus n'cft efeuffes es mettais, ce dift le lois. U certes c’eft voirs, fc

li aages foit teus k’il puitte fauoir, oudoic,k'cft méfiais.

XXII. Se Preuos ou Baillicus ont vendu les cofes au foufaagic pour de-
niers kc on deuoie le Roi. Mais de droic ilaront droic pris de le vente, 8c au-

tre tel aide pour leur nonaage enuers lui
,
corne enuers vn aucre.

XXIII. Se * Parrafius,ki crt dedens aage , fut decheus par Rufin, ki iert <

ordenncrcs de nos cofcs, funt li Empereur Seucrus& Antoincs, fi kc il fcha- «

fta par le legicrctc de fon coragc de vendre moult mains fccofe,ke ne valoic, -fifivm

noftre Bourttc fi à l’acloritc du coumun droit, & de faire U rdlitution.

XX IV. Tu me demandes très-bien fe vns foufaagiés auoit faic vn markié ,

là û fes preus fuft tout apertement , &c après demandaft le rcftablittcmenc
,

l’aucroit-il? 8c certes nenil: car lois 8c vfages ne prent pas garde à leur vo»
lente faire tant corne à leur prcu,&:à garder k’dnefoient déchut: car feainfi

eftoic,nus ne marchanderoit à aus ,& ainfi rcchcueroient fouuent grans dama-
ges, 8c àches’acorde vnc lois, ki ainfi dift : Pourche ketu nés reconncus kc
tu feis markié à zenodoire, tu n’auois pas encore* quinfc ans, ne tu ne pues

monftrer au Preuoft k'ele foit riche pour le markié, tu dois entendre k’ele en
doic auoir entérine rdlitution.

l.vn.C.

fi nJiurfi

dtttm.

L.i.C./l
ndutif. •

delirium.

* Pniui

L.l.C.fi
ndutrf.

.un.i

« L. I, C.fi
ddmrf

" mdtttr

,

« * x x r.

i



L. t.C.

Cr •dttirfm

quel , &<•

UC. „
fl miner

fe mtjcr."

Jixtrit. „
ne ne

k»M U
”

L.i.C. »
dthiiqui

• >»

4/4/. il» • »

M.C.
tri-

L.t. C.

fi mtjer

f»8ui

,

&'•
1.

1

m.C.
Je refut .

qui finni »

io lui- „

£. *>!c.

ifc trnnfi

L-T-C-it

Z. t.Cei.

toi.

9é LE CONSEIL
XXV. Tu me demandes, fe li pères a marié fon fill, Sc puis mis hors de

fon bailli ains kc il ait fon aage, Sc après fâche marchic au pere dedens fon

juge, falloir mon s’il ara aufi rcftabliflcmcntverj lui, corne vers autrui. Et cer-

tesincnil, fi corne le lois eferite lctcfmoingnc, ne vers le merc aulî : car le rc-

ucrenfc de pere Sc de mere leur taut reftitution
,
Sc il n’cft pas doute kc tclcs

perfonnes ne fc vuardent bien, car riens ne foit contraire à leur opinion.

XXVI. Sc aucuns kin’euft pas fon aage acompli, mais bien appareuft par

cors kc il l’euft
,
fi il après chc fait

,
faitmarkié ,Sc il cft deeheus

,
fera- il refta-

blis î Sc ccrccs nennil ,
nis certes fe il ne l’euft dift : carie lois dift ainifi : Sc cil

,
ki

dift ki cft dedens aage, te déchoit par mcnchoinc de fon aage, il ne doit pas

auoir entérine reftitution ,
felonc l’eftabliftcmcnt de droit. Car li anchicndroic

fequeurent accus ki funt dedens aage ,
* kc kc il foloicnt, &c vendent à teus

kilcs dechoiucnt. Plus certainement ne te puis jou rcfpondrc kc par loi, puis

ke noftrc vfage s’acorde à lui.

XXV ll/Sc li Rois rcchoit vn enfant en fon homage
,
Sc h lailt la terre

tenir, Sc fâche aucun markié à lui, l'a où il foit deeheus, ne porra-il mie de-

mander reftabliftcmcnt
,
puis k’il fu requerans kc li Rois le rechut à home. Car

vnc lois dift ainfi : Il cft aperte chofc kc teus par le débonnaireté au Prince ont

cnpcrré pardon de leur aage, j'a foit chc kc il n’amcniftrcnt pas afés conucnable-

ment leurs coles,nc puent empêtrer ahiuc d entérine reftitution, kc il napert

pas kc cil ki funt markié foient déchut par l’autorité au Princhc. Mais pour

che fai-jebien ke j'a foit chcukc il ait pardon d’aagc ,
n’a-il pas plcnicrc poofte

d’eftrangier fon hirctage.

XXVIII. le veus kc tu fâches ke vnc lois en kemande: Entendons Sc ke-

mandons
,
fait le lois , ke cil ki par fon débonnaire Prinche ont pardon de

leur aage, ne puilTcnt fans jugement faire obligèrent de leur cofcs kinc funt

pas mouuablcs. Et autrefi cft li jugemens ncccflaire à l’cftrangemenc
, corne

obligement, des cofcs à chiaus ki n’ont pas pardon d’aagc dcfcrui.kc en ce foit

famblablc à la condiflion de cous ccus kifunt dedens aage
,
Si à chcuski ont

empêtré pardon d'aagc, Si à clieus ki ne 1 ont pas empêtre.

X X I X. Il ne conuicnt pas r’apclcr les cofcs dedens aage faices, puis kc li

foufaagiés les ont concernées après chc k’il ont rcchuc aage.

XXX. Chi rcfponc bien le loi de chc kc tu m’as demandé, ki ainfi dift:

Cil ki entérine reftitution a, autrefi corne il ne doit pas demeurer en fon da-

mage, autrefi ne doit-il pas demourer en fon gaaing. Si pour chc doit-on en-

tendre kanki vint à lui, ou d’acat,ou de vente, ou de markié. mais fc cil ki a

„ reftitution > cft dedens aage, il a action 8iraifon de demander, Si doit cftrcre-

„ ftablis à l’an de tenir. Mais kant cil ki cft en aage requiert fon hirctage
, Si

„ il li cft rendus, il doit maintenant rendre chc dont il cft tenus pour l’iretage.

Chi parolle pour gent kemune de toutes maniérés.

CHAPITRE XV.

„ I.T) I E n doit-on garder chc kc on conucnanche, kc le lois eferite dit: K’il

u fj n’cft nulc riens tant foit conucnable à l’humaine foi
,
comme de war-

„ der chc kc on conucnanche. Et fi ne dis-je pas ke on doit garder toutes les

conucnanchcs kc on fait. Car conucnanche fait pour laide caufc,ou par tri—

„ cherie, ou contre boncs meurs, ou contre couftumc de pais, ou contre l’cfta-

» bliflfement au fouuerain Scngncur du pays n’cft mie a tenir. Et generaument

,

„ dift le lois, ketoutes les fois ke conuenanchc cft oftéc de droit commun il

„ ne le conuient pas garder, ne faircmcnt con en fâche n cft mie a tenir, s on

n’en plaidera pas. Car n’cft mie felonc le loi conucnanche ke on fait pour

laide chofc, fi corne on promet deniers, ou autre cofc pour ardoir maifon, ou

pour home batre,outucr,ou pour faire autre maliflfc. Et autrefi fcconucnans
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cft lais kc on ne plaide de larrechin, ne de vilenie ,

fc on le fait: car c’cft pour-
fitablc cofc kc on criemc le painc kc on doic auoir de tort faic,& dclarrc-

chin fouftenir. 5c ainlfi cntcn-jc kc de tcus cofcs on ne tient conucnant dé-

liant ki font fait: mais puis ki funt fait, on puct bien parfaire, c’cft voirs par

noftrc vfage, anchois kc on fc daine, mais puis lcclaimonncpuct riens faire

fans lufticc.

I I. Conucnanchc faite par tricherie n’eft mie à tenir, fi corne fc tu conue-

nanchoics dis liurcs à vn homc,ki t’euft apareillié pour faire damage à autrui,

ou aucun anui, tu li donroics fi t'en dcliuraft.

III. Conucnanchc faite contre boncs meurs, cftcomme tu conucnanchoics

à vn home de rclegion,ou autre, kc tu liqucrroics vnefeme pour gefiraueue lui,

ou tu li conucnanchafles autre cofc, ki fuft contre honncftctc, tcus conucnanches

ne funt mie boncs à tenir.

IV. Conucnanchc faite contre couftumc 5c contre loi Se eftabliflement de
pais,& du Scngncur,nc vaut riens. Car pour chc funt les lois Se les couftu-

mes du pais , kc on doit vfer fclonc clés , Se ne mie encontre. Se pour chc funt

li Sengneur leur eftabliflement, kc il veulent c’on les tiengne, Se ne mie kc
on les brit. mais moult fc doiuent garder de faire de mauuais eftabliflement,

ki ne foient pourfitablc au pais, & ki à leur requefte foient fait, car nouucl

eftabliflement maugardc n’accroiflcnt pas l’onncur leur Sengneur. Car n’eft

mie fclonc le loi conucnanchc ki cft faite pour laide cofc
, fi coumc on pra-

met deniers pour ardoir maifon
,
ou pour home batre, ou tuer

,
ou pour faire

autre maliife. Se autrefi fc conucnans eft fais kc on ne plaide de larrechin.

V. Toutes les fois kc conucnanchc cft faite pour laide caufc
,
n’çft pas à c.t7 . j. 4.

tenir, ne painc, s’elc icft mife, ne puct-on demander, ne faircmcnt n’en tient- D •

on ki fais en foit. Car faircmcns n'cft mie de tel nature, kc il oblifle l’oume

en maliife. Se. chc meimes enten-je es conuenances faites par tricherie encon-
tre boncs meurs. Se fachiés kc j’enccnt conucnanches de tricherie

,
kc on ne

puifl’e mie connoiftre au commencement du marchic, mais apres. Se aulÜ cn-

tcn-jc quant conucnanchc cft faite contre loi Se contre couftumc du pais
, fc-

*

lonc chc kc le lois dift k’ele vaut.

V I. Mais tu me demandes coument tu entendras donc vnc parollc, ke on
feut dire fclonc noftrc vfage

y
keconutnanche lai vaint. Se certes je l'entent ainf-

fi. Se aucuns fait conuenanche de leficuë propre cofc, & foit le conuenanche
contre le couftumc

,
fc il le jure tenir, le doit

, Se aufi fans jurer
,
fc il le con-

uenanche feur painc
,
ou le painc à paicr. Mais fc le cofc ki cft conuenanchie

n’eft acomplie à l'on tans, ne li cft mie tenu de faire le,aie de paicr le paine.

mais s’il a fait conucnanchc de cofc kemune, elenevaut riens. Se s’il auoitpris

vnc picche de terre de le Communité, Se il li mandaft à edefiier , Se vn au-

tre li * dcucaft ki n’i ouuraft mie, corne en terre commune , Se apres apenfaif- , em #

fent ki feiflent conucnt kc il euft ccl lieu à ouurer
,
chclc conuenanche ne li chât

P

vaurroit riens, ke ne les peuft cmplaldicr. car le conucnanchc d’aus deus ne
puct riens nuire à le cofc donc calcuns ki eft de le Communité puec plaidicr.

V I I. Le conuenanche ke tu dis ki fu faite entre deus frères, ki n’auoienc

nul enfant, keli ques ki moruft auanc,feshyrecages reuenift à l’autre, ne puec
riens nuire à l’aîné en Franc-fief , ne autres enfans en vilenages. car en ccft

cas ali aînés le Franc-fief, Se li vilenages eft parciflâbles. Vilains n’a nul hoir

d’irctagc par noftrc vfage.

V I I I. Tu me dis k’il cftoit vns Gentix hom en Vermandois
,
ki auoic frè-

res Se fereurs
,
Se fc maria par tel conucnant, ke fc femc aroit le moitié, s’il

defuloic de lui fans hoir de fon cors, de chc c’apartenoic à li. Or me deman-
des fccclcs conucnanches valent. Se certes oïl

,
par noftrc vfage de Verman-

dois
,
fauf la fouftcnanchc as enfans k’il auoic

,
ains ke li mariages fuft fais. Car

femc pucc-il bien prendre pour noient, feil veut. Se fa terre oblcgier toute ou
partie

,
fc il veut

,
pour fc dete. Se fc le dccc vint du père fans foutenanche ,

Partit III. N
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Se fans mariage prendre
,
le puer Se envagier : car le pere conucnift ii chou

faire, fe H crcanchicr vaufifl'ent, ou toucc vendre. Et li n’i auoit ne frère ne
fereur, ne point n’i auoitdedcte,ne de par lui, ne de par fon pere, le peut- il

faire ? oi 1 : car auli bien puet-il faire conucnanchc à cclc kc il doit prendre à
feme , ains k’il 1'cfpcut

,
corne à aucun autre

,
ne les Dames ne doiuent pas

demourer fans doüairc
,
mais ki n’apcrc en cette cofc

,
ki foie faite pour au-

trui dclyrctcr. Car chc ne conuient-il pas par noftre coullumc.

I X. Le conucnanchc ki clk laite entre l’oumc Se feme par mariage, ne puce
eftrc aquitéc, tant comme li mariages dure.

X. Ce kc tu dis kc tu vendis ton hiretage
,
kc tu conucnanchas as acatcurs

,

kc tu leur warandiroics fclonc les vs Se les couftumcs du pais
,
tu t’en pues

t f-.c.it bien detfendre, pour chc kc il ton le plaie a celé, che dift vnelois,Kelicon-
uenant ki funt rais contre les lois &: contre rcftabiilfemcnt , n'aient nule
force.

XI. Bien rcfpont vnc lois àchc kc tu me demandes, pour ce fe il eft prou-

uc kc le bonc feme quita tcle droiture , corne cle auoit vers les hoirs à celui

ki fu fes maris, ne le grcucramic cclc quitanche , kant clc vaura plaidier vers

les deteurs fon mari.

X 1 1. 11 n’cft mie vfcc cofc par noftre vfage de Vermandois, kc on riens

enconucnanchc à fa feme à l’cfpoufcr de fonhyrctage ,ke cle le ÿengne co-
rne fon hyrctagc apres mariage: mais de fon conqucft le puet il faire.

XIII. Cil n’a boncraifon ki demande pour chc ke onli conucnancha fans

aurre raifon mettre en auant.

X I V. Kant li preudons maria fa fille, de qui tu te confcillcs
, Se li douna

vnc picchc déterre en mariage, ce n'eftpas contre coullumc de terre, fe ladite

terre reuint au pere après la mort fa fille, kimorut fans hoir de fon cors, mais
fe deniers furent bailltc à mariage, Se le terre baillie à mort gage, pour les de-
niers apres le mort à la fille , ki n‘a point d’oir de fon cors

,
demouera la terre

pour la moitié du nombre au mari ,ou à fon hoir
,
fclonc le conuenanchc ki

mife i fu : Se à chc s’accorde bien vnc lois ki ainflidift : Tu n’as mie raifon

d’emplaidier te maraftre pour le conucnanchc k’ele fift à ton pere, kant il li .

„ douna vnc picchc de terre en doüairc, k’ele paicroit les vfures a ccus à ki cle

» iert obligée, |à foit chc keli conucnans foit prouucs en jugement, mais fe le

» terre eft * polliue
,

ki eft donnée en doüairc
,

fi corne vnc partie de l’in-

» ftrument le dcmonftre, tu as bien droit de requerre li ke li conucnans foie

» tenus.

.. X V. Bien rcfpont vne lois àchc kc tu me demandes, ki dift: Ke le loiau-

» tes de droit requiert kc lidaarain conuenant foienttenu. Se pour chc kel’vnc

» partie Se l’autre s’afenti à chc kc il en ifteroit de la première conuenanchc,
„ mccfmcmcnt ce fu afremc douant le Preuoft

,
fi corne tu propofes , il n’en

n’iert pas dcucc àvfcr de la raifon kc tu auoics, ains kc le conucnanchc fuit

.. faite.

XVI. Le luftichc de Vermandois, ce dift le lois
,
fera cfgardcr au miex

k’elc porra
,
fclonc droit

,
le conuenant kc on pourra monftrcr ki a cfté fait

par bonc foi
,
jà foit chc kc vns eferis ki a cfté fais monftrc la vérité d’vne

cofc.

XVII. Li preudons de Vermandois, ki maria fa fille par tel conucuantke
L.xyC.td.

je fcmc jj,. ii prcnt} fc ji moruft fans hoir euft autreftant des hyrctages, corne

vn des autres enfans
, ne puet riens amenuifier le partie des autres.

XVIII. Le conucnanchc kc tu me dis, kc li doi frère ki auoient enftans

firent de l’irctagc k’il attendoient de leur pcre,kc kant il efearroit, fuft partis

par entre aus igalcmcnt ,nc vaut riens. Car li pères n’a mie pooiede douner
fesentfans autant à l’vn corne à l’autre.

XIX. Tu me 3is kc il i auoit plait par douant toi de deus homes, kis’eftoient

entrebatu , Se apres s’entrequiterent par conucnanchc : puis leur dcfplcut cclc

z. XI. c. »

Uepttfis .„

* tflim*

lui.
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conuenanchc

, Se firent antre kc bien s'en pooit cafeuns clamer. Or fi me de-

mandés fe on Te doic tenir à le première conuenanchc, ou à la daaraine. &:

certes puis kc la bature fut quitcc par conucnanchc,parconucnanche ne doit

elle mie refoudre. Car raifons de plaindre de vilenie taitc nenaift miedecon-
ucnance.

XX. La terre ke tu dis ki fuft dounéc à mor vage, mais on n’en puer pas

fauoir nombre, pour le tans trcfpaflc, cft d’autre tcïe manière, corne fi li mor
orages ni fuft pas mis.

XXI. Aucune fois auicnt-il kc d’vne conuenanchc faite, n’ieuft autre con-
ucnanchc faite fans motir le : fi corne aucuns loui: fe maifon à vn autre, tou-

ces les cofcske cil i porte font obligiés à l’ofte, encore ne foic-il pas encon* "ta.

ucnancc. Et à chc s’accorde bien le lois, ki ainfli dift: Par biau parler puce- •

on bien faire conuenanchc. «

XXII. Si corne vn Cheualicrs empruntoit deniers à vn bourjois feur fes

lettres, &: apres rendit li bourjois au Cheualicr fes lettres : bien fanla par chc
kc li bourjois quica au Cheualicr fe dccc ,8c k’il i aie en conucnanc kc jamais
ne li demandera.

XXIII. Se aucuns baille gaige pour decc, Se li gaiges func rendu, pour
chc n’cft-il mie auitc de fe decc, fi ne prcuue autre cofc : Se le raifon de tcle

diuerfitc cft moult bonc. Car cil ki rêne fes lettres k’il a, c cft route le feurc- L , c
té k’il a pour fe dccc. Mais il auicnc moult fouucnt c’on prene gage ki n’cft nmtjf.fi-

mie fouflîfant pour le dccc, rend-on fouucnt vages
,
ou par emprunt, ou par l*eT ’

proierc, &:ichc s’accorde le lois, ki dift ainili : Se aucuns laift à fon detcur „l h. d.

en fon tcftamcnc fon gage, bien fanble kc il au fa dccc quicée. Et à chc s’ac-

corde le lois. Et aucune fois auient kc le cofc meimes fait le conuenant fans i£SàZ
autre motiflement : fi corne fe tu empruntes ï moi vnc Cofc, aucrcfi bonc le f«r.

’

dois me rendre, corne je te le preftai, encore ne foit-il mie en conuenant.

XXIV. Cil ki par deuant toi amainc prcuucs , kc fes Sires li conuenanche
blé , ne prcuue mie kantcl ne canbicn

,
il ne prcuue rien ki valoir li dôie.

XXV. Li Empereur Iuftinians dift ainfii i Vnc tcle queftion nous fuft de- ,r
.

mandée de l’auocatic de Ccfarc : deus perfonnes cftoient , ou pluifours.kl a-

uoient cfpcranche d’auoir l’irccagc à vn autre, pour ce ki leur pooit elcaoir «

par lingnage, fi firent entre aus conuenant, où il ot tele condiflion, ke fe cil ••

moroit
,
kc caskuns d'aus en aroit partie. Or il cft à fauoir s’il cftuct à garder *•

tés conucnanccs. Et chc fait doute kc cil viuoit encore de quel iretage il a- «

uoient cfpcranche &: li conuenant ne furent mie fait aucrcfi corne il nepueft «

cftrc autrement, kc li hiretages ne peuft venir fans aus non : ainfli i acort il

deus condiflions, fe cil moroit, Se fe cil ki fift le conuenant cftoit apclcs à «

l'hirctagc. Mais il fanlc kc toutes telcs conucnanccs font mauuaifes
, Se ont «

perilleufc fin. Car pour coi funt aucun Conuenant des cofes à celui ki enco- «

rc vit. Se ki riens n’en fct. Nous cftabliflons donc’ fclonc les anchienes lois, «

kc les conucnanchcs ki funt faites contre boncs meurs foient rcfulccs en tou- *

tes bonnes manières, Se ke riens n’en foit vardé. Se cil de ki hiretages licon- »

uenans cft ne s’i afent par aucnturc. Se s’il le tient jusk’à la mor : car lors en ••

fera oftee toute mauuaifc cfpcranche, Se il leur lairra à garder tcsconucnanCes «

ki funt faites à fon feu. Se par fon kemandement, nous kemandons ke dons «

de tel cofc, ne envagemens ne foient pas rcchcu, ne n’autres markiés ki en **

foit fais. Car nous ne foufferiens pas en no tans ke nulle cofc foit faire, ne •*

enconuenanchie és cofes ki funt autrui contre le volenté de chiaus qui clés •*

funt : Se ce pues tu entendre par noftre vfage de chc ki vient de Cofte
,
Se aulï

encheki defeent depere.

XX VI. Tu me demandes fe aucuns fait markié. Se il conuenanchc ki s’en-

droitoiera, s’il s’en puet partir dc cclc conucmancc, fi corne il le promit par

indegnité ne par ordre de prouuoirc : Se certes le lois en rcfpont biens, ki

ainfli dift : Se aucuns rcconnoift keil ait efcric d’aucun, ou inftrumcnt d'au- rtt

PartieJII. N ij



loo LE CONSEIL
' «le prc-„ cunc conucnancc k’il ait faite, k’il ne réfutera pas à refpondre en toutes cors

ih*.
„ pour ordre, pour Chcualeric ,

ne pour dignetc * de prouuoire, jàfoit cckcon

le doucoit auant, {auoir mon s'il en conucnoit tenir chc k'il en eferit, fie fc

m cil ki fc conuenanchc ne deuoit pas venir contre fc conucnanchc : ou fauoir

mon s’on li deuoit donner cdngic à départir foi de chc k'il cfcric, & vfadde

„ fc droiture : Nous cftabliflons kc il ne lailfc à nul alcr encontre fes conucnans,

„ ne à dcchcuoir ccus ki à lui funt markic.fif G li conucnancfuntfaitpardcuant

u le ludicc, ki ne foient fait contre loi, ne par tricherie, il conuienc eftre var-

M dez en toutes manières. Car pourcoi ne valent li conucnanc
,
ki funt fait en

„ cette manière. fie c’cft vnc autre riculc d’ancien droit-, kc caskuns a congic de

„ quiter les cofes ki funt cdablies pour lui : &: tuit nodre vfage gardent ce don-

kes es plais, & chc s’edende à tous les arbitres efleus.

X XV 1 1. Tu me dis kc on fait en Vcrmendois vnc forme de lettre tcle,kc

li emprunteur dient en leur lettres & enleurconuenances ,ki renderoie tous les

cous &c tous les damages kc li predeour i aront, fi: par leur plaine parole, ou

par leur fairement, fans plus faire encontre, &c par l'abandont de toutes leurs

cofes. Or fi me demandes fc li predeour ont li plaine poofte de rouuer leur

damages, comme leur conucnanchc leur donne , ou fc on le doit atemprer:

en kcle manière on le doit faire. fi: fc li oirsàprcftcours doiucnt autrctcl for-

me auoir de prcuuc , comme leur pere
, ou corne cil de qui leur dctc leur cf*

caï. Et certes li prederres doit dire par mon auis les damages k’il i a eus : fi:

fc il les did raifonables, kc nus hom ne l'en puid mefcroirc,k‘ilnc seuil fait

tricherie reflement pour le detcour grcucr. La bonc foi kc li cmprunccrrcs

ot au commenchcmcnt de lui croire corne de preudoume nc doit pas cftrcfou-

mife par fa tricherie, ains li va encontre du tout. S: cil ki par fon fairement

les veut r’auoir ,
dire les doit , fi: le manière cornent il ont ede fait : ou fc le

Indice les voit raifnablcs, ou encore à vn poi de feur fait
,

par fon fairement

r’auoir les doit fclonc le conucnanchc. mais fi il les did dclnicfurablcs ,ou il

lésait fait par triccrclfc manière, encore les vcullc il jurer, fc i doit le Iudi-

cc mettre raifnable amcfurcmcnt. Car coumcnt fouderra drois ne coudumc
tricherie en prcuue , ki en le conuenanchc le dcfïcnt du tout. fi: fi il les doit

r’auoir par fon fairement, fi: n’i fud mis cis mos, fsns pins foire encontre
,
le

porraon leuer, fi: i aficrt-il bataille. &: certes plus porfnablcs li iert liamc-

lurcmcns de le ludicc, kc le bataille, mais li c^uéski requière ramcfurcmcnt,

le doit auoir : fi: fe l’vns ou li autre cd G cnreues, kc il ne demandent nul a-

melurcmcnt, entrer puent par folie en plait de vage.

XX V 1 II. En tous ces cas doiucnt li hoir prouucr par tcfmoins leur da-

mages» & par ramcfurcmcnt à la Iudice : car bataille n’a pas lieu là où Iu-

• crouoit dicc a inclure, & on * carroit afes tes cofes aperes par . leur plaines parollcs,

L
'\ui*c"

on nc carro * c * fcur hoirs par leur fairement. ôc bien did le lois, kc li fai-

dtnZsrtj* remens as hircticrs fc fe * dcfcordc moult au principal ferment : fie c'cd du
fairement de celui de ki on tient l’hirctage. Sc li auient moult fouuent que li

*di/tnfât
jj0 j rs nc pQ j c pas ic ^ ebe kc fon ancilTour a fait feur lui. Sc fe les le-

très edoient jugics c’en les deud tenir
,

fi enten-jou cela meimes fourme ki cft

deuant dite : car autrement jugeroit-on le tricherie à tenir, ke on voit aper-

tement, ne edre ne doit par nulle raifon : fi: kant on veut jugier tes lettres,

on doit dite fans plus, tenés vos lettres , mais eu tel fourme, ke riens n*i dc-

meurt ofcurc en jugement , dont plait puille fourdre.

X X 1 X. De l’abandon te dif-je ,
ke li Frans hom puct prendre fi: retenir tant

kc ludicc s’en cntrcmctc. fi: Vilains en doit faire prendre par ludicc, fitbour-

jois audi, s’il n'en cd garnis par chartrc Roial. fi: cette fourme cd moult de
tricercfles demandes, fi: s’acordc à toute loiauté.

XXX. Bien s’acorde nodre vfage fclonc te demande à vne loi, qui ainfi

i.»* c.
*• did :Li catcus kipar droit cd départis entre les hoirs, li kc cafcuns en ait fe

' /4 u
M droite partie, nc puct pour le conucnant des hoirs à dctcurs obligicr à crean-
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tiers Tvn d’aus, û kc il funt tenu àrefpondre ; & ce meifmes tient noftrc

vfage.

XXXI. Tu ne requiers mie bien fclonc droit, ce dift vne lois, kc tu foies

mis en faifinc des biens ton auerfaire, ki te promût, fi coume tu propofes , ke

il te paieroic vne painc, ki fuit nouméc, fc il ne tenoit les conucnanccs. mais
tu le peus plaidicr leur le painc, & gaagncras. Car il tara le conucnanchc,ou
il paiera le peine ki i fu mue.
XXXII. Tu te conseilles d’vne Dame de ton pais, ki auoit eu vne fille

d’vn autre Scngneur , 6c fc maria à Phclippcs, ki auoit vn fiil : 6c cl tans de
ccl mariage firent tes conucnanccs à la Dame : &: Phclippcs, ke 11 fiex Phc-<

lippes prenderoit le fille à la Dame
, 6c painc i mirrent

, (c on aloit encontre:

Phclippcs muert, le Damoifcllc ne veut mie de fon fill prendre. Or demandés
fc on puctauoirlc painc ki mife i fu. 6c certes le lois dilt kc nenil

:
pour chc

kc il n'elt mie honnefte cofc kc on fâche mariage pour peur de painc, fi com-
me le lois dift. Nckcdcnt noftrc vfages, je croi, feroit auoir le painc.

XXX 111. Cil ki jugent les querelles en Cort laie n'eft pas legiftre, dont
ne puent il mie fi fouticument craicier les querelles con le letrc le dift. Mais
certes fi n’ot mie fi granc fouftillccc à entendre de ccli ki fift tel conuenant,

con li dût dis liburcs cafcun an, tant corne il viuroit, à Paskes & à le S.

Ichan à paicr, 6c le conucnancc fu faite au Noël. Or dicne aucunes gens ke

pour chc ki morut deuant le terme, kefes hoirs n'a nul droit en le dctc de-

mander. Sc certes il ne dient mie felonc chou ke dete cft deuë nis lendemain

du Noël.

XXXIV. De toutes acoifons fc peut-on apaifcrpar luftice, fors de meur-
dre ,

feon ne s’en cft ains clames.

XXXV. Le lois dift, kc le fouftenartcc ki cft lai file ou donnée as orfenins,

ne puct-on pas faire fors par luftice. mais noftre vfage s'afent kc on le puct

bien faire fans luftice
,
fe li arphelin ont leur aage. mais bien afierc à le Iu-

fticc, kc fc li orphelin n’ont leur aage pafle quinfc ans, ou plus, ki n’afenti-

tontmic à le pais, fc il ne voient kc chc foit pourfitable. car noftrc vfage

mec meneur tans à auoir aage, kc ne fiint les lois* kilemcccntàvini-cinqans

acomplis.

XX X V I. De tous mesfais fe puet-on acordcr fanslufticc, fc on ne s’eneft

clamés
,
nis de larcchin

,
fi n’eft teus c’on n’cuft cri lcucs après. Car lors n’en

poroit-on faire pais fans le luftice.

X X X V 1 1. le te 16 kc tu faces toutes les concordes ki ont cfté faites par-

deuant toi par pais faifant, ou ki prifes i feront, ki ont cfté faites en autre lieu

aotrefi fermement tenir, corne s’clcs euflent cftéjugiés.

XXX V 1 1 1. Ne fueffre mie kc de cofc apaifiéc par concorde, dont eferis

funt fais, & recors oïs, kc plais en foit: mais en tel baillie, en kclke lieu ke

chc foit, comandc k’elc foit tenue. Nis fe aucune dés parties demande recorc

de fc Caftelerie ,
on difoit k’ele ne fuft ajornée pour cefte cofc. Car cofe dé-

terminée par eferit, ou par recort, ne doit-on pas delaier : car moult de mal

en viennent.

X X X l X. Bien dift le lois , kc le pais ki fuft faite de chc ke tes pères dou-

na à toi & à ton firere, en tel manière ke cil ki morroit fans enfans baillaft à

l’autre, tel rieulle cft ferme. Car le fraternel amour tant kc li vnsnc conuoi-

tc pas la mort à l’autre: 6c le pais ne feroit mie depcchie en teft cas, aufti

con fc tu euftes cfté dcccus au conuenant faire * car tu ne dois pas dire ke tu

foies dedens aage, ke les lois feulement fecourc: 6c fc tu i fuflc5,fcncdcus

tu pas auoir rcftablilfcment pour les deuant dites raifons.

X L. Se plais cft meus, ce dift vne autre manière de lois, de cofcs ki funt

paflers, bien en puct-on faire pais, mais le pais ki cft faite de cofc ki cft à ve-

nir, fans luftice n’eft nulle, par l’autorité de droit. Bien puct tante fairepais

par noftrc Vfage, fc tu eftoies en fon baill duteftament tonpcre,kin*ierr pas
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,or LE CONSEIL
fais à droit

,
fclon chc ke l’cn difoit

,
tant coume amontc \ muctdcs Sc \ ca-

tcux : mais d'irccagc ne s’en puct mcllcr,fi corne le lois dift.

X L I. Se en le conuenance de le pais, ki cft entre aucuns, certaine cofeeft

continuée, kc riens n’en foie plus, ne pour kant le demande des autres kcu-

rcllcs rcmainc entière.

XLII. Vnc autre lois dift ainflî : Pour ce ke vous propolcs kc vous auics

a voftrc cnficnt quité par pais faifanc, Pobligement par coi voftrc frères cftoit

obligiés à vous pour chc ki vousauoit a garder,& tricherie n’eu cft pas faite à
celui kifcconfcnt accu conli fait, vous vous plaingnés pour nient de tricherie:

jà foit, ce diftlclois, kc chc k'ila cncoiiucnancé d'aucune cotepar paisfaifanc

s’en repenti maintenant, ne pour kantli conuenant ne pot p s cftre depechiés,

ne li plais recoramenchics. Sc cil ki l’amounefta ki h * Uilfojtbicn à départir

foi de fa conucnanchc dedens certain tans, ce dift (faus.
)

X L 1 1 1. Se tu auoies plus de vint-cinq ans, ce dift le lois
,
quant tu feis

paix, jà foit chc kc il ne fuft prouué, ke ce ki te fuft promis
, t’euft cfté

rendu ,
ni cil ki tu as trait en caufc, ne le t'ofre pas, loialtc de la barre

fait kc tu ne puilles rien demander, kc ce ki te fuft promis, & entent le ainfli,

ki ni euft autre conuenant.

X L I V. Autretant vaut le conuenance ki cft faite par nuit, corne par jor.

Car nul tans ne refufe le confcntcmcnt de celui qui as’amcpenfc,&àfonaa»
gc acompli.

X LV. Se ton frète, fait vne lois, te traioit en plaie pour vne poftelfion kc
il te demandai!, Sc conuenant fuft fais entre vous, en tel manière fi coume
tu propofes, kc fc tes aucrfaires repaioit dedens vn jor certain dis deniers d’or,

tu lilairoies le pottefiion, Sc fi ne repaioit
,

il ne redemanderoit riens d’iluecen
auant. Sc cil ki promift ne fift pas lacisfaflion de le promette, il s'enfuit ke ta

à ki le cofe apartient
,
ne doit cftre plus traualhés. Sc kant tu requiers de ce

lePrcuoftde le contrée, ildcfendera kc forcené foie faite. Car fel’aucre par-

tie euft bone raefon en le caufe,ttle peus-tu perdre par barre de conuenance.

X L V I. Sc cil ki promet par fa foi
, Sc feur paine

, k warder le pais ,kieft

faite, li ne le \rarde
,

il paiera le paine, encore ait-il fe foi mcntic.

X L V 1 1. Se pais cft faite, encore n’i ait-il point de paine , fi la fait-on te*

nir par noftre vlagc, fe cle.cft faite deuant Iuftice, ou en autre lieu, kant cle
cft prouuée.

X L VIII II auoit plait entre deus homes d’vn hyretage
: pais firent en

tclc manière, ke cafcuns euft certaine partie de Piretage. Or demandes à qui
li créanciers demanderont leur detes. Sc certes s'on deuoit à l’hyrctage k'il

ont départi ,
fclon chou k’il ont ordené

,
demandera cafcuns. Et fc li hyrect-

tages deuoit à aucrcs, fclonc chou kc cafcuns a d’hyrecagc par le pais deman-
der puenr li crcanchicr vçrs cafcun.

XL IX. Sc vns hom vendi fon hyretage, Sc quica à Pacateeur toutes les

raifons k’il auoit à demander à ceus ki deuoient pour l’hyrcrage. Après auinc
kc vus des dctccurs de l’irctage, ki riens n’en fauoit k’il euft vendu, fift pais

à lui de chc ki deuoit pour l’iretage, Sc l’cn douna aucune cofe. Or deman-
des, s’il iert de chc dcliures vers l’acateour. Et certes bien s’en porra deffen-
dre contre lui, jour ce ki n’en fauoit mot, Sc ce meimes aura on en celui ki

rechut feur fa foi autrui cofe; Se h hoirs fift concorde au dccceur, de qui je
vous ai parlé orendroie, ki mot n’en fauoit : Sc ce diftlclois.

* L. Il cft rcfpondu par droit, que les cofcs, ki ont efte tolucs par forche ou
„
par larrechin, doiucnc cftre demandées, Sc enquifes, Sc cerkijes, fe on puet

„ tauoir où clés funt alées. Puis ke tu rcconnois kc tu ne promis pas feulement

„ les deniers, nous ne poons pas veir feulement par qucle raifon tu requiers

„ autrefi corne s’en t’euft fait forche ke che ke tu paias te foie rendu. Car il ne
lemblc mie vérité kc tu te haftajflcs de paier , Sc laittaittes le querelle & le rai -

„ fonke tu auoies de chc kc tolu te fu corne par force : fc tu ne diske force te
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fu faite ; de chc ne te fui-jc kc dire: mais de cofcs ki fnne faites par force, ou
par pcur,kc chc ke les lois cndicnr,askclcsnoftrc Vfage ne s’acordc mie, fors

kc par peur.

L I. Tes aiex fu contrains de vendre hyrccagc par force ou par peur
,
ji fuit ce

kccil ki l’acata l'ait vendu à autre, ne pourkant fc tu es hoirs ton aïeul , il

nous plaie kc il te foit rendus, kant tu aras rendu le pris ki te fu vendus.

LII. Se vous vendift parforcc,ou pourcftablc peur de more, ou partour-

ment de cors, Se vous ne confrcmaftcs puis le vente , Se ne vous i afentiftes,

fc vous en plaidics dedens l’an,fclonc le fourme de l’cftabliftcmcnc, fc le cofc

ne vous cft rendue pour le pris kc vous en cultes
,
voftrc auerfaircs fera con><

dampnés en quatre doubles, apres l’an vous doit demander le voftrc fans plus,

mais noftrc Vfage ne doit rendre fors le cofc fans plus
, Se l’amende au Sen-

gncur:& apres l'an ne refpont-on mie , s’autre cofc n'i a.

LI 1 1. Il n’a point de differente de qui la force fu faite à ton pere
, &: à ton

oncle
,
ou de l'acatccur meimes, ou d’autres perfonnes, fans ce k'il fuftent con-

traint de douner les cofcs pour poikivaloicntaflcs miex,il conuicndroit parle

force de juridiftion kc chcki a cfté fait mauuaifcmcnc, foit ramenée u premier

cftat.

Ll V. Il ne conuicnt mie kc nule dingneré nuife à aucun: Se pour ce en-

tens-tu kc lesdingnetes ko tes auerfaircs a, pour ce k’il cft Sénateurs, ne for-

fift mie vue toute feule à contredire le peur pour coi tu dis kc li marchics

fu fiis encre toi &: lui.
*

L V. Se tu pues prouucr par deuantlc Baillicu de le contrée, kc le char*

tre du don, ou de pais faite, ou de mile, ou d’aucun obligeaient, eftorfe pour
peur de mort, ou par cremeur demanaccs capitaus, il ne foufterra mie kc fc

foit rcnablc fclonc le fourme de l’oftabliftcmcnr.

. L V I. Pour ce kc tu propofes kc tu vendis ta maifon
,
ton courtill

, en ef-

peranchc de r’acater vnc chartrc kc tu auoics faite , ou par peur kc tu ne
folles noumesen le taille ,& tu veus ke cette vente foie depechic, corne celc

ki fuft faite par peur :façcs ke ccle manière de peur ne vaut riens à dcpcchicr

le marchié.

L V II. Il ne conuicnt pas ke peur foit prouuée tant feulement par vancanccs,

ne par manachcs,mais par l’actuauté du fait.

L V 1 1 1. * Li dcficurics n’cft preus de celui ki a peur d’accufcment ki cft

fais, ou ki cft à faire, puis requiert ke le vente
,
ou le promefte

,
ki cft faite,

foit r’apclée.

L IX. S’aucuns tient vn autre ki foit en aucune baillic par la force, &:

il li baille par raifon de vente fc cofc, k’il a en le contrée, ù lieu k’il a en fc

baillic: ce ki a cfté acaté foit rendu, &: li denier foient retenu. 6e celle mei-
mes paincfoit gardée, fc aucuns vfc mauuaifcmcnt û non d’amis ki l’eurent

proie à leur ens. mais li Rois ne fait mie garder ccftc loi enuers fes Baillicx.

L X. Li lois dift, Kc on ne doit mie rcchcuoir toutes manières de peur, mais
peur de grcncur mal.

LXI. La peur du coiiart n’apartient pas à droite peur: mais celle qui cher
par droit feur home fort Se hardi.

LXII. le n’entent mie ke chc kc tu promis k’on net’aquellift mauuais los,

ne ke on te trauaillaft par droit, fuft droite peur. &pour ce fc aucuns coüars

aprenoient en peur de tés cofcs
,
ce n’cft mie droite peurs

,
par coi il doic cftrc

quitc de fes promeffes.

L X 1 1 1. Et s’aucuns eft entrepris de Iarrcchin,ou en auoutirc
,
ou en autre

mcftait,& il doune aucune cofc, où il oblige, le lois dift kcc'cft droite peur:

car il cremit ki ne fuft ocis,ou pris
, jà foit chc ke il ne * laift mie ochirc

totc maniéré d'auoutire
,
ou de larron , fe il ne fc deffent par armes. Mais il

peut auoir cfté ocis à tort , Se pour ce ot-il caufe de peur, &c fe il promit
,
ou

douna aucune chofc à celui ki le prit au mettait
,
keil nel'accufaft bien apertc-
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j.l.t.f.i,,, mcnt.kc il cuft droite peur, kant il douiu &c, promift. Mais fe lions

, ou fe-

.. mc,dounc ki ncli conuiengne faire auoutirc
, ou promette , c’cft droite peurs!

.. car li preudoume & les preudefemes doiucnt auoir plus grant peur de chc
,
ke

"
». de la mort.

L X I V. Des cofcs ke jou ai dites
,
ki apartiennent à droite peur, il n’y a

nulle différence fauoir mon ,fc aucuns doutent qu’clcs foient faites à li , ou à

fes enfans , ke li pères ne funt pas mains cfpoeuté de leurs cnfans,kc d’aus

meimes. On doit entendre droite peur, ki cft prefente, & ne mie peur ki vient

de foupechon de cofc ki puct auenir.

LX V.Or fait le lois vnc tclc demande: Se je laiffcmc terre, pour ce ke j’ai

oï dircke aucuns viengne feur mi à armes, cft chc droite peur i rcfpondu cft,

keee n'eft pas droite peur, ne force meimes n’cft-cc mie: car iln’apercpaskc

je foie mis hors à force, kant je n’atendi tant ke je fuffe mis hors, ains m’en-
fui. mais autrement fcroit,fc je m’en parti ains kifuffent entre en me terre à
armes

,
cufcmcnc c’cft droite peurs

, Se plaindre m'en puis corne de forche.

LXV I. Kant je fueffre c’oncdefic en ma terre par forche, &n'i a point de
différence ki face la peur en vnc perfonne, ou ralamblce, ou kemune. Mais

*•»•

Z.

fr. O. tri."

»>

J. I. f. «•„

i» fr.

J. Un fr.

i. I.

d.U S.i.

» jà foit ke vns autres te fâche force
,
fe tu m’en douncs

,
ou promés aucune

» cofc ke je t’en ofte le force
,
tu t’en pues palier corne par droite peur

, fe je

« meimes ne le t’auoic pourcachic. Car il n’eft apertc cofc ke je rcçoiuc tel

» loicr, outre le promefte, pour me painc.

i. 1.5. 1 .
5 .» L X V 1 1. Et fe aucuns francift fes fers

,
ou abat fes cdcficmcns par force,

» bien fe puct plaindre de droite peur. Mais or vt-ardons chc ke on dift,kc che
» ki cft fait par force

,
ne puct riens valoir

,
coument on entendra. Et certes il i

» conuicnt faire vnc tclc condifion,kc le cofc n'eft mie parfaite
, jà foit che ke

» il eut eu peur: fi corne le cofc ki fuft promife,nc fuft pas paie, ouclccftpar-

„ faite, fi corne kanc le cofc kieft dounce, ou kant on quitte che ke on voie, ou
kant vn autre cofc cft quitcc en tel manière.

LXV 1 1 1. Es cofcs ki funt parfaites, a-on aucuncfois droit de demander
aricrc

,
Se aucuncfois peut-on barrer

,
ke on ne rcfpondcramic. demander les

puct-on,kant elles funt baillics par peur.

L X I X

.

Barrer peut-on felonc le loi
,
quant aucunes cofcs funt vendues

par force , Se on les calcngc apres
,
kant li acatcrrcs veut ke li venderres li

warandiffc. mais felonc nortrcVfagc, fe li venderres conniffoic ki les euft ven-
dues ,Se dciftkcce fuft par force, warandir li conucrroit, Se pour k’il conni-
ftroit la vente ,& apres plaidait de le forche, fe il voloit,dcs cofcs kinefune
pas parfaites : fi corne les promefles ne funt mie paies

,
n’apartient for feule-

ment barre pour foi deffendre, ke on n’en pair che ki a efte conucnanchcpar
peur. Se fe aucune chofc eftpromifepar pcur,& n’eft pas paie, bien puct on
barrer

,
fe on le demande.

L X X. On demande quitanchc à chiaus, à ki on le fift par peur, feon veut.
» LXXI. Le lois dift: Se deniers funt deu à autrui

, Se il cft contrainc par
.. force de tenir foi apaié

,
ou s’il rendi fes wages

,
k’il auoit eus

, ou s’il quita
« les pièges par peur,li déterrés doit cftrc condampncs en quatre doubles: Se
.. le fagesou fcruiccs en funt perdu par force, il doiucnt cftrc rendu. &: quant le

.. cofe ki a cfté toluc par force ne puct cftre rcftorcc par celui ki le toli vers tous
marcheans. Se vers tous ciauski le tiennent, le puct-on demander.

» L XXII. Il cft voirs ke fe li plcge funt deliurc par le fait au dctcncur,

» ki fift force , on puct plaidicr concrc les pièges ke il le rcmetcnc en obli-

» gation.

LXXIII. Tu m’as contraint par peur tant ke je t’auoic quitc le conuenan-
,, ce, ki cft entre moi Se toi.kc je me fuis tenus à paie. Il ne conuicnt mie ke

li obligemcns foit tant feulement reftorés en fe perfonne, mais ke cucndoin-

» gnes pièges, ou ceus meimes kiefteient douant, ou autres ki ne funt mie mains
.. fouffifant, &aucuc ce ke turcftabliffcscn ce meimes point le vagckc tu auoies
•» bail lié auant. LXX I V.

•US. 7.
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LXXI V. Ilconuient rendre, ce dift le lois, les enfans àfcrfc, SC les faons

à belles,& les fruis des abres, Se non pas une feulement chiaus ki ont edé »
##

recheus,mais teuske on puec auoir rechcus , non pas une fclc forche cuil elle *•

faite. «

LXX V. Or puet-on demander fc aucuns a prife aucune chofe par force, aj (,

&

i

cclc meimes cofe ki a edé apres oftcc autrefi par force , fauoir mon fe chc
ki lia cfté tolu, li doic dite rendu. Se rcfpondu cil en le loi , k'ele ne Ü doit

pas dire rendue
,
pour chc kc c’cd * à bauter atirre force par force

, ainfi co- •^mvi
me on le fait. & pour ce fc aucuns te contraint par peur

,
ke tu li promettes nftllm

aucune colc, Se je te contraing maintenant par peur kc tu li elaimes quicc,

il n’i a mie colc ki li doic dire redorée, &: h s’cforce à fon deteur dcnaicr li

che ki li doit, jà foit chc kc il ncpuilfcpas noicr keil nefoit kcus en loi, l’on

ddfcnt kc force ne li foit faite , k’il n’en ait perdu le droiture de le cofe

trcuucc.

L X X V I. On ne doic pas quider kc force foit fans plus faire , kant hons dl *• t. ijj>.

batus Se naurcs: mais force dl en toutes les fois kc on demande aucune co- «
***'

fc fans Iugc,ke on quidoit ki li foit dcu. »

LXX VII. Quicoi.kes fera adont atains k'il tenra ou ara pris fans jufti- « d t%

ce aucunes cofcs des cofes à fon deteur, ou les deniers meimes k'il deuoit, ki **

ncl’aramic bailliés par fa volent^, Se k’il mcifmcs ara fait jugement pour foi -

en celle cofe , il n’ara mie pooir de retenir le pour cccon li deuoit. «

LX X V 1 1 1. Quant on plaide de peur, on ne dcmand:mic ki fid le peur, « *4 f-

ou cil k’il cnplaidoïc, ou autre. Car il ne fouthll mie bien kc cil ki s’enplait, «

moudre kc le peur li ait elle faite, ou le force, fie ke cil ki le plaidoic ait gaai- «

gne en cela force, encore n'ait ele pas edé faite par lui. Se vcfchi la raifon: «

pour ce ke pcour a en foi ignorance. «

LXXIX.Nus n’cd par droit contrains de dire ki ait fait le peor
, ou le *

j
forche. Se pour chou cil k’il demande ed contrains à ceu tant feulement ke-
il preuueke par peur fe dnd-il apaiés de fes deniers ke on li deuoit, ou k’il -

baillait fe cofe, ou feid autre cofe. *

LXXX. Tel jugement doit on faire à rendre le cofe toluë par peur, ki le

Iudice demande àccli ki l’a prife par forche, kc il le rende, nis le cofe cdoit «

vendue i autrui :5c cil à kiele iert vendue ,1e rende aulli, encore ait autres •*

fait le peur. Car il ne conuientpas ke li peurs ke autres ait
,
fait tort à gaaing, «

mais Iiqués ki le rende , li autres en iert deliures , tant corne monte à le ••

cofe. -

LXXXI. Cil ki m’a fait forche, Se a parchon en ma polTcnion,nc pour- * dl•**u*

kant il n'ed paslcrres, jà foit chc ke il apcrc kc cil ki rauid par forche foie -

pire ke lcrrcs. Et ccd le raifon, ke cil ki rauid ,
toutes voies ait-il le volenté

au Sengneur , encore foit ele cnforchie : mais lcrrcs cmblc contre le volenté

au Sengneur.

LX XX 1 1. Si pluifour funt forchic enfanble
, Se li vns d’aus ed entrés „ d.lf.*j.

en caufc
, Se rent le cofe de fon gré deuant le jugement, ruit li autre funt de- «

liurc. C’ed voirs par nodre vfage
,
tant corne le cofe amontc

, Se non mie
de l’amende: car tout i funt tenu li cnforceur par I*vfage de Court.

L X X X 1 1 1. SeCheualicrs fait force , Se il maint Efeuiers Se autres gens
aueuc lui en autre terre, il feus ki les maine , amende le force faice. Mais je

ne croi mie kc s’Efeuiers fait force, ki neli conui^ngne amender, Sctnusccus

ki aueuc lui furent ,f» n’i furent parhoumage,& dontl’ament li Efeuiers pour

tous , 5c pour cafcun pait s’amende.

LX X X 1 V. Cède demande de cofe toluë par peur ,
ou par force

, apartient 1

as hoirs , Se ai autres ki ont Hiirccagc, pour tant ke il ed a aus venu de le co-

fe coluc, Se encore foit li hoirs quite de l’amende, ne pourkant chc ki a edé
aquis laidement Se vilainement, ne doit pas apartenir à l'oir. Or veons dont fe

li hoirs, à qui tel cofe cil venue, a dcfpcnduche ki vint à lui, fauoir mon fo

Partie III. O
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ilcJl tenus à le paine, ou fc il fouffift bien kc le cofc foie vnc fois venue à lui,

Ce il nuicrt apres chckc la cofc lcra dcfpenduc,fauoir mon fc le demande apat-

rient contre fon hoir, pource k’il a rcchcufeur foi cous les carkemcns de l'i-

mage, ou s’elc n’i doit pas cftrc demandée, pour chc kc riens n’en cil pas ve-
nu à lui

9
ki cil fecons hoirs. Rcfponduc cft k’il cil miex kc celle cofeloirdou-

ncc contre l’oir, kc contre autre: Car il fouffift bien kc li fecons hoirs i foie

tenus, puis kc le cofc foit venue vnc fois au premier hoir , Se kc le demande
luit çommenchic à dire pcrdurablc. car fachicss’ilclloit autrement

, on pour*
£}*'

a
roit dite kc cil ki a dcfpendu ce ki clloic venus à lui n’ieft pas tcnus:&le
cofc ki cil venu* à aucun cft pcric, Se fans fc coupc, nus ne doute mie k’il en
foit plus riches, mais feele cft cornée en deniers, ou en autre cofc, on nedoic
pas plus demander à que quelle fin elle vint , ains apert k’il en foit fait plus
riccs, encore péri lie le cofc après.

” L X X X V . 11 ne finie pas vérité, kc cil ki difoit ki auoit aucune noble din-
r^xj.r»

» gncté,ait elle contrains par force
,
ou cités de paicr cofc k’il ne deuoit mie

” kc il en puer apclcr le coumun droit
, Se requierre àcafcun de ciaus ki ont les

” poollés ki deffendi lient ke force ne li full faite : mais il doit amener auanc
” trois perfounes apertes à prouucr encontre celui ki dampne.
” LXXXV1. Se aucuns fuftcfpocntés par droite caule de peur, pour che

ic’ij auoit puillanr auerfairc, ki,lc mancchoit ki le feroit aller en tel licuplai-
” dcr,kineplaidcroit mie à favolcnté,& il vcndiparchcftcpaour chc k’il auoit,
*' il fera rdlablis de fes cofcs.

jj.S u.
* L X X X V 1 1. Se li vlcricrs ki a prdlé deniers à vn * campion , Se le tient

•ûtklaf
w en fa prifon, Se le fait tarder vilainement, Se lidcffcndc kincs’aille combatrc,
** ne on renlaitTe partirdclui,dcuant kc il ait dounéefeurté de plus ki ne doit ,
” kant ces cofcs ferunt prouuécs, on jugera kc les cofcs foient ramenées loiau-
” ment.

m y” LXXX Vil I. Se aucuns cft contrains par Prcuoft,ou par Serjant de rendre
-

* *
” chck'il ne deuoit pas à celui à qui fes auerfaircs l’auoit abouté par force, fans
" fauoir ent la vérité

; par droit li luges kemandera kc les cofcs ki li ont elle
" toluës contre droit U foient rendues par celui ki les damages li fift. mais s’il

** paia par fimplckcmandemcnt, fans parler de force,* il ne l’ara pas chc kc il
M

paia. par noftrc Vfage garandira-il la connilTanchc
, Se puis conniftra-on de

” le force
,

fc on veut.

Chi parole de tricherie .

CHAPITRE XVI.

t. i.d. » 1* (

~

s T ban & ^ cftablifTcmcnc met li Sires contre les Trikeeurs
,

* Joi» „ V-^/qui autrui gricucnt par leur bofdic barrctcrcflcment , kc il ne veut
mmU'

„ pas kc il gaagncnt par leur înalifle
,
ne kc li autre aient damage en leur

* fimplcce. Les paroles des Eftabliilemens funt tcles : Scur tclcs cofcs ki par mau-
„ uaife tricherie faites funt, il n’i a autre raifon de demander : car le tricherie

„ donra jugement. Courtoifement parole dont cil, kant il promet dont juge-
ment, kant il n’a nulle raifon en demander. Se tel jugement en doune, kc l’on
ne s’aquitc mie pour rendre le cofc trikiée,fc on ne rent chou c’on a de da-
mages^ fc on ne leur redore , &: le tient bien noftre Vfage.

L t c „ II. Il conuient que tricherie foit prouuéc Se monilrcc par apertes prou«
ni. „ uances.

• ht. ..
III. Se tu auoics plus de * quinfe ans

,
kant tu quitas li irccagc ton frère, tu

7 e
,,

n’as nul pooir de redemander le. mais fc che full fait par le tricherie fc fc-
***’

„ me, tu pues auoir raifon contre tricherie.

i.» c. •• * V. Se tes pièges acata tes vages de ton creanchicr , Se il pert fon eatcl,
ni. „ li vferiés, feil fait kc figes, te rendera les vfurcs Se les fruis, ke il a rechcus
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en bonefoi,kctu ncpuid'c auoir contre luircqucftc de tricherie pour endroit

de foi kc il a ramprouuéc &: corrompue.

V. Se tu as requefte de tricherie vers autrui, pour chc kc tu ne le pour-

fuis dedens l’an & le jor kc tu en as pcrchus, ne le perdera il mie
, fi tu es

efeufles par loial caufc.

V I. Bien die le lois, Kc pour petit de cofc ne doit-on oïr plaie de triche-

rie :Se fi ne doit-on mie fouftrir kc li enflent plaident contre leur père, ne
contre leur mère par tricherie

,
ni li frans contre ciaus ki les franchirent, ne à

pourcs hom contre chcluiki eft de grant dingnctcmcà vn ribaut, ne à vu bou-
ler, contre celui ki eft de bone vie. &coumcnt plaideront ces perfonnes, Te on
les trichiées, ne il n’ont autre raifon de demander kc de tricherie

, il deuront
cl fait atemprer leur raifons&: leur paroles, en difantainfii, nousauonsefte de-
chcy en tel fait.

L. | C.tti.

Chi parolle de chiaus h funt dcjjiaifiés
,
en qués caufes i funt rejlablisi

&cn quelles non.

CHAPITRE XVII.

î. T E ne di mi kc li dcfpaïfié ki ont leur aage foient reftabli en toutes caufes :

li

>.L.l $.f.
D.tti.

"L.ll. D.
<• tid

.mais par loiaus caufes fouffifans. Se facîué kc tous ccus ki funt forpaific,

je te diftintc : ou il funt hors par leur volonté, ou il fünt hors par leur pro-

pre bcfoitfgnc- Chc ne leur pourficc mie à cftrc rcftablis
,
fc il lunt dcfpaïfié

inaugré eus pour leur pourcas: il funt rcftablis en telc maniéré, kc on ne leur

tome à gaaing, ne à damage.
I I. Or lachics ke cil ki funt dcfpaïfics, ki fine rcftablis, il funt rcftablis en

quatre eofes. La première fi eft, fi l’ont cfté fi longcmcnt hors du pais, ke au-
tres ait aquis leur eofes mouablcs

,
ou autres par tenue. La féconde eft s’il a-

uoicrtt vfages en aucunes eofes, &: on n’en euft micvfccn leur nom, tant co-

rne il fuirent hors du pals. La tierce fi eft fceil ki aucurtc cofe leur dounoit

encontre qui il auoient eu raifon de demander
,
fe voloit défendre par tenue.

La quarte eft kc les deuandites perfonnes puent aufli bien aucunes eofes aquer-

rc fans autre damage, dcfpaïfics, fi corne il fuflent û pais. Si corne s’on leur

auoit aueuhe cofe dôunée
,
oulaiflicc tantcomeil fcroientûpaïs,oufcon leur

laiffoit, ou dounoit, en tel forme : Se vous ejles n fuis û tans de me mort
,
jevous

do'tngs , ou je 'vous lais teus eofes: encontre teus eofes les fequeurt on
,
aufli bien

corne s’il i fuflent û pais kc il funt dcfpaïfics par loiaus caufes.

III. Tu me dis kc vns preudons de ton pais vendi vnc picchc de terre, Se

vn autre après lendemain ke le fu vendue, li Rois enuoia 1 acateur à l’Empe-
rcourpour le befoingnedu Roiaume, Se demourabien deus ans, ou plus, vns
dé ciaus du lingnage à celui ki vendi le terré requift dedens lendemain k’il

vint. Li autres dift ki ne l’en veut refpondrc pour le tenue de deus ans k’il a

faite. Or demandes kc il en fera. Certes à droit le demande, par noftrc vfa-

gc, li prochains l’ara. Car eclctcnuënedoitpasgrcuetnekclcfift celui, ki par
tel cas fuft dcfpaïfics.

I V. Vns preudons ki auoit vfage eii vn pré, alla en fe markandife, Se bien

demoura dis ans
,
ou plus : nckedent cntrcmcnticrs nus n’vfa en fon nom de

l’vfage k'il auoit au pré Li preudons ki reuenus eft demande fon vfage , Se re-

quiert aufli autres terres pat proimctc kc fes lingnages auoit vendues. Or veut
lâuoir s’on l’en rcfpondra

,
puis k’il requiert chou dedens l’an k'il iert repai-

rics: Se je di kcncnnil. Car puis k’il fc dcfpaïfa, pour fon propre preu, le il

ne laide fon procureur pour garder 1c droiture, & à li s’en plain. mais noftrc

Vfage ne fueffre mie ne procurcrcs requierre hirerageà autrui : mais bien per-

met tenir chc ke on li laide.

V. Bien eft dcfpaïfié par droite caufc kili Rois enuoic garder fes caftiausj

Partie III. O ij

i*.

Digltized by Google
"



io8 LE CONSEIL

V.tii.Cti

de btnit

fn/ir.

L.x.

txtanf-

L. i. C. <U,
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V I. Des emprifounés, dont tu me demandes, ne Te defeorde pas noftrc

vfages de le loi, ki dift que. Bien doit-on tenir pour dcfpaïüés
,
tant corne

on a l'aide des dcfpaïücs. Monte ccus ki cft en prifon, que qude kc ptifon

fuit, ou kemune, ou de larrons, ou de robeours, ou de poillans homes, fie

queie ke le prifon foit, ou d’amaus, ou defofle, ou d'eftre en ferme maifon.

6c cil meimes funt bien en prifon, ki s’en ifteroient, feil vouloicnt, mais fans

honte auoir, faire ne le puent : fi corne fie vns Sires quémande à fies foueis,fi£

défient ficur cors fic leur auoir, ki n’ifent de fie court. D'autre part ccus kifunt

de le prife à leur aucmis, fie bien cfi difi cil ki funt pris, kc à fuites, ne doit-

on donner nul auantage : fie fie aucuns ki pris cfi de fies anemis cfi mors, tou-

tes les droitures k’il auoit à fon viuant, à fion hoir viengnent. fie bien encenc

le lois ccli pris de fies anemis qui i fu ncs.

VII. De Chcualicr croifiic, ke tu me demandes, encore fie croilfaft il par

fie volcntc ,
fi cft bien ccftc befoing de toute Crcftienic

,
pour coi toutes fies

droitures funt fauuccs
,

fie toutes celes ki li efehient autrefi, puis k'ilmût àa-
lcr u feruicc Dieu. Mais de chc ke tu dis k’il s’enfui de bataille kemune des

Creftiens fic des Sarazins, mift-il en perill toutes les cofes ki li eftoient cfi*

kcucs, fans grant appariflàncc en fon cors, mift-il en perill toutes fies droitu-

res ki li eskairent, puis k’il mut mecmcmcnt dont autres s’eft fais tenans par

Sengneur, fie le fuite ne fuft kemune.

.
VIII. Du bani,-dont tu me requiers, ki par fon mesfait fuft banis, fic a-

pres fuft rapclcs, te di-jou kc toutes les cofes ki li remerent ficuës dés le tans

qui fû banis, le fccourra on. 6c fie aucune cofc li defeent de par pere, ou de
par mère, ou de coftc li cfcaoit, fic autres par fie defaute, ki ne lot requiert,

s’en fait tenans, 6c le tiengne an &: jor, fic plus, fiera il rcftablis de cè-

le droiture, ou non ? fic certes feli banmflcmcns fu fais pour tel cas, dont
il peuft perdre vie, ce ne crois-je mie kc il fuft rcftablis. Et fc li banniflc-

ment cft d’autre cofc, kede vilain fait, je croi k’il fetoit rcftablis: car noftrc

eouftumc le fait ainftï. fie le lois eferite fcqueurt aciaus ki pour nccclïité ne
veulent entrer entor leur cofes, fic mie à ciauski funt négligent de garderies.

I X. Vns Clers demande terre par proimeté
, kc vns liens pere a vendue, fi

en oc plaidié par Creftienté longcmcnt
, &: fans jugement ki en foit douncs, re-

paire a la Cort laie, fic la requiert Chil dift ki ne veut rcfpondrc, pour che
k’il l’a tenue an 6c jor en pais. Li Clers dift kc non n’a : car on en a plaidié

en Cort de Crcftientc. Or demandes fc le tenue vaurra à l’acatcur : 6c certes

,

oïl : car cil ne rendit mie foufhfaument le cofc , ki en Cort auenant le

requiert.

* X. Bien refpont vnc loi à tclc demande , ki ainifi dift : Se aucuns n’cft en
^ardc-, ne en prifon, bonc fcuretc a dounéc ki ne fc mouucra, fie pour chc
ke il ne puift mouuoir fans damage , rcftablis fera corne emprifonne , encontre

lui en quclkonqucs manières kc cil fc defpaïfte. Ki n’a pas encore lacofek’il

tient faite lieue par le couftume du pais, fic le vent à autrui, 6c mec en au-

trui main en kclkc manière ke chc foit vers le tenant, ou vers les hoirs, le

puet reqncrrc cil, ou fies hoirs, fc li autre n’ont aconplic le droite tenue.

XI. 11 ne m’eft pas auis kc cil ki auoit acaté le terre, 6c tenue l'auoicdemi

an
, fic plus, 6c puis fie defpaïlTa, 6c morut ains ke li ans de droite tenue fuft

aconplis, ne fc hoirs ncrequift l’hirctage deuant vn an apres fa mort,ke pour
telle tenue puilfe, ne ne doie eftrcliproïmcs boutes arriéré de farcqueftc. car

lors primes k’il requiert l’irctagc, eft-il tenus à demandeeurs, fijonaullîàJui,

ne kans ne courut mie entre le painc, là où nus ne tenoit.

XII. Se che kc tu me demandes
,

fie on doit fecourrc par noftrc vfiageàfc-

mes, fic à ciaus ki funt hors du pais par loiaus caufies, auli bien corne à leur
M Sengneur : rcfpondu a bien vnc lois, ki ainflï dift : Il cft bien feue cofc ke
on ficut fecourrc à femes, ki ont lailfié leurs befoingnestemporex, 6c funt hors

du pais aucuc leur maris pour le befoingne de le cofc commune.
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XIII. Teneur de lonc tans, ce dift vnclois, ne nuit pas à le fetne, kieftaucue "jjjj*
c*

fon mari, kant il entend oit à le cofc kcmunc. mais pour chekcmcnchoines ajou- *•

liées à celle demouranche ,
&afaicics, ne doiucnc pas nuire du tout, nous ju- •*

geons kc fc tel fetne monftrc ke le maifons apartenift à lui, ki fu vendue, n

tant corne elle fuft hotsdu pais, kc elle l’ait kant li pris fera rendus ki vraie- “

ment a efte paies.

XIV. Celle demande a elle maintefois demandée ke tu me demandes, fa-

uoir mon fc li Croiflics , Ici ala outremer ara lctrc kc fes proimes vendi kant il

rcuerra, puis ki le requiert dedens l’an ie jour k'il eft reuenus, encore l'ait li

acatcrrcs tenu an ie jour, & plus ailes, ie ait la terre moult amendée, ie fus

édifié : fauoir fc il l’ara , ie fi rendra l’amendement. Et certes encore ne s’e-

ftent mie leur prcuilegc à ccu •, fi corne je quit
,
ki ainlTi dill : kc toutes leur

cofcs funt en protection de fainte Eglife, ie demeurent entières ie paifiblcs

défi là kc ou (bit certains de leur repaire, ou de leur mort : ne par loi mci-
mes ne qui-je mie k’il le reufTent, nckcdcnt par nollre vfage le fait mainte-

fois r’auoir. Et chc ke le lois dill ke li feruifes de Dieu ne dcfircccnullui,c’cft

voirs de dcfccndcmcnt de pereôc de mère, ne de droite cfcaanchc. mais jctelô

kant tous cas t'efearra
,
kc tu prengnes garde quelles perfonnes vendirent

,
père

ou mercière ou fereur
,
ou autres perfonnes du lingnage, ie cambien il demoura

outremer
, & cambien il a tenu. Car che feroir moule damachcufc cofc à tel gent,

,

k'il dcuflcnt accndrc leur parens ki funt outremer, ou * en loges caitiuiions,

à vendre leur cofcs. ie ccll caufc c’aprcndra à ouiircr, ie là où li defpailîîcs f*,ui

deucra cllrc rcllablis, il rendra tout le fourfait ie ramendcmenc ki fumisen
le cofc, puis ke li ans &: li jors fu pâlies fans r’auoic les fruis : & ccfl confcll

fueffre bien noftre Vfage.

XV. Se tu ne pues cflrc, ce dift le lois eferite, déliant ton arbitre, pour «*• **c.

che kc eu cftoies en prifon par le kemanc au Preuoft
, ie tu pués prouucr ke

chc foit voirs, tu aras rcftitucion de le cofc. «y*. i» i»~

XVI. Likemuns drois fcaucurc,ccdift vne lois autre, parle Iufticc des markics «JP*
r^*

ki funt fas cnbonc foi jus à ciaus ki funt en aagc,kant le caufc cftconucnuë. ««*
XVII. Le cofc kcmunc, ce dift le lois, feut vfer de le droiture à ciaus ki «

funt dedens aage
, ie pour chc puent-il demander aide de rcfticution.

XVIII. Vns hom auoic chcuaus ie mucbles acatcs, &: fes deniers paies:
,e4'

mais ains kc li cofcs li fuftenc baillics, il fu pris en* Audijois, ie longcmcnt
* Aub ‘,oi<1

tenus. Car cil ki les cofcs auoit encore, les vendi à vn autre, ie li bailla, ie

bien le feut li fccons acatcrrcs. Trois ans ie plus après li premiers acaterrcs

ifli de prifon. Or demandés fauoir mon s’il ara les cofcs, k’il auoit acatécs:

Et certes
, nenil , ce dift le lois : Car puis k’il n’oc onkes le faifincs des cofcs,

fans coi nul n’aquicrtlaScngnorie ,
il n’cft mie rcftablis à cck’iln'cuft onques,

ne on ne doit mie entendre k’il ait perdu chc ki n’ot onques.

XIX. Bien s’accorde noftre Vfages à la loi ki dift generaument, kc toutes

les cofcs kc la Iufticc n'ara en rainabletc à coi funt à reftablir ciaus kifuneen
aage, faire le puet.

Chi parole des mifes & des arbitres qui les co/es prenentfeur aus.

CHAPITRE XVIII.

1.

X /î I s e , ce dift le lois, eft ramenée à la fcmblance des jugemens , ie a-

IV1 parcient à fincr les plais.

II. Nulc riens ne tient noftre Vfage ne de mife, ne de mifeors, fors de

cclc kc le lois 1 veut, ie pour ce veu-jou kc tu fâches k'clles en dicnc.

I I I. Il a elle fouucnt eferit ke on ne puce mie r'apcler du jugement à l’ar-

bitre ki eft efteus pour mife. Car on ne puet pas demander la cofc
,
k’il aaju-

gicc, ie pourchc i eft painc par mife de part ie d'autre, kc on ne fe départe

O iij

i,t. x.D.it

rtaflit

''mrhir.
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,» de le mile pour pcourde la paine. niais fc on juge puis ke li jors eftpafles, ki

„ eft en le nnl'c
, li jugemens n’cft nus

,
6c ki li obcïft

,
n'eft mie tenus à paicr le

», paine, ki fu conucnar.chic.

» IV. Se tes aucrfaircs refufe contre forme de le mife à venir dcuanc l’arbi-

» tre ki eft efleus, il apctc bien k'il eft tenus à le paine paicr ki fu conuc-

z jy
” nanchic.

rJ.
’

» V. On ne doit nullui contraindre, ce dift le lois, de recheuoir mife feur

» lui. Celle cofc aparticnc bien à lufticc, non mie pour code cofc eft mife fran-

». que 6c abfoluc, &; mife hors de lufticc. 6c ne pour kant aucuns rcchoic mife

». feur lui, celle cofc aparcicnc bien à lufticc, non mie pour cane feulement ke

» le lufticc s’cncrcmcce ke li plais foit fines: nuis pour chcke cil ki ne doiucnt

» pas cftrc déchut, ki l'cflurcnt à cftrc departeur de lcut’plait, corne preudo-

» me 6c loial. Et s’il auicnc apres ke le caufc ait elle traiticcn mainte manière,

„ 6c que li fccrct de le befoingne fuient à ouuert qu’arbicres foient meus par

» grallc, ou corrompus par loicr, 6c par aucune autre caufc, fi ki ne vcullc

»» donner fcntcncc, nus ne peut vccr ke par droit lufticc ne s’en cncrcmctc, fi

» ke il li fiche aconplir ce qu'il rechut feur foi»

„ V I. Or traitons des pcrfouncs à ciaus ki puent cftrc arbitres : Car lufticc

J* » contraint l’arbitre, de quel dingneté qu’il foit> que ilacompüffc chc k’il are*

« chut feur lui
,

s'il n’cft par aucncurc fes compains en le lufticc ,
ou plus haus

p
.. de lui. Car li plus haut maiftre ne puent cftrc contraint par ciaus à ki il funt

„j' ’

». paraill : ne on ne doit pas garder fc il ont rcchuc puis k’il furent en la mai>-

i-i. d. „ ftric, ou douant. 6c feur ke tout on dift ke lifix, ki eft en baill le père, puce
>» bien cftrc arbitre en le caufc fon père : Car il plaie à pluifors k’il en foie

> luges.

t7 P >* VII. Il a peu de différence fc cil ki eft arbitres eft naturclment frans, ou
t»d. », s’il a elle frankis , ou s’il eft de bonc rertoumee, ou de mauuaifc.
c.tU. u ym, Mife ne puer cftrc faite feur ferf : 6c pour ce dift vn fage hom, fc

» mife eft faite leur vn franc hom , 6c feur vn ferf, li frans hom ne puce cftro

» contrains de douncr jugement pour de k’il ne rechut pas le mife feur foi à

„ par lui
,
mais aueuc vn autre

, jà foit ce ke le fcntcnceau ferf foit nulle. 6c fc li

». frans home dounc jugement par foi, G que il ne le veut reccuoir, ne doit

» mie cftrc contrains de paierie paine. Car il ne douna pas le jugement, fi co-

». me il reçut le mife : mais le mifcfu ainfi faite
,
ke li jugement, auquel ke ce

» foit, fuft tenus &: vauûft.

l. ». t>. „ I X. Li frans homs doit cftrc contrains de douncr le fcntcncc : & fc aucuns

.» rechut le mife tant corne il fu fers, 6c il douna jugement apres che ki fu fran-

». cliis, je croi ke li jugement vaut, fc il fuft dounc par l’afentcmcnt des parties.

i. /.».$. i.„ X. Mife ne doit pas cftrc faite feur home ki eft dedens aage
,
ne feur

•» fourt.

i.l. 9 - $.)•„ XI. Aucun arbitre funt ki ne doiucnt pas cftrc contraint de douncr Juge-

.» ment de le mife k’il ont prife feur aus
,

fi corne kant leur mauuaiftics eft:

». aperte.

». XII. Se cil ki cnfanlc plaidant diffament l’arbitre fur qui il fc funt mis, le

». lufticc ne le doit pas maintenant aeufer de le mife rendre : mais quant il ara
d.l-9 •S.4 ,

m pcu j,c c
»

c ft vojrs .

». X 1 1 1. Et fc cil ki plaident dcfpiircntl’aûorité à l’arbitre, 6c il vont à Iu-

4./.J.t.&”
ftice,ou à autre arbitre, &: puis rcuicnncnt à lui , le lufticc ncl doit mie con-

traindre déjuger entre ciaus ki li funt tel honte ki l'eurent en dcfpit, 6

C

aler

», à l’autre.

dl. XIV. Li arbitres ne doit pas cftrc contrains de douncr jugement, fc pai-

», ne n’a elle pourmife en le mife, 6c fi n’i a afeurement.

£-n.d. ,» X V. Kant mife eft faite fans afingner jor, il conuicntkc li arbitre l'cftablif-

***'
„ fenç par l’aficntemcnt des parties, 6c fi ainffi ncl fait, i doit eftre contrains

de douncr jugement, encore doie le lufticc contraindre l’arbitre de douncr

». jugement.
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XVI. Ne pour lune il doit aucune fois mettre raifon , Se rechcuoir s’acu- £ ij.d.

fation, fi corne cil ki plaident l’ont diffame, ou haine mortel cft feur ce en-

tre lui Se vn des plaideurs, ou fc li aages, ou maladie, ki puis li foit venue, «•
£ t

l’en efeufe, ne fe il a trop affaire de fes propres befoingnes, tclcs ki li tornai fient «i.

à perte d’irccagc, ou de deshonour : ou le il li conuicnt iffir hois du pais par
aucun deflraingnant pèlerinage

,
ou pour faire aucun fcruitve pour fon pais

, après «

ce qu’il ara le mife enkarkic. mais éscaufcs de maladie, &és autres fanlablcs «

«ailles cft-il contrains de prolonguier le jugement, kant le caufc fera connue. •>

XVI I. Arbitres doit dire cfcaufés de mile pour fon jugement qu’il a à voir en <•

fe querelle, fc li jors de le mife ne puct cftrc eflongiés. Encore foit fes jugemens
*'

de catcus Se de mucblcs
,

par noftrc Vfage ne doit mie cftrc prolongiés.

XVIII. Mais fc il ne le puct prolongicr,jcne voi mie pour coion le doie « '

contraindre
,
quant il fera deliurcs de le fienc befoingne, Se il porra enten- «

dre fans nul damage à l’autre, fc ainfi cft kePvnc partie Se l’autre vcullc kc il
•*

doint le jugement
,
bien cft droïc ki le fâche. Mais le li jors ne puct eftre proion- «

giés, li arbitres puct cftrc contrains de donner jugement, ains kc li jors paft,jà «

foit che k’ilait plaie à mener ki ficnsfoit. Ncchene puct cftrc ki ne foit con- «« L , 7 D
trains par la féconde mife : ou fc li vns de ciaus ki plaide n’abandonne fes biens

,
«

"

feainflï n’eft par noftrc vfage que il ait liurc bons plcges à le mife tenir.

X I X. Se cil ki plaident rcnuicnent au jugement leur arbitre
,
moult Ion- ewj.

gement après ce que mife fu faite, fi corne vn an
,
par noftrc vfage

,
Se trois *•

ans,fclonc les lois, Kant il n’i ont nul jor cftabli
,
ou après le jor ki fu cfta- «

blis, on ne doit pas contraindre l’arbitre de douncr jugement, fe nnfc n’eft **

faite en tel manière: Nous metons feur Robert en tel manière que il die kc Phe- « À { j

lippes kemandera li quès doie cftrc contrains de douner jugement : Se ref- «

pondu cft en la loi
,
que cclc mife ne vaut riens en coi li arbitres n’a franche «

poofte de douncr jugement. Mais fc le mile fu ainfli faite
, kc li plais fu de- « i. I. i 4 .

terminés par le jugement Robert, ou Phelippes
,
tel mifceftbonc, Se cildcucra «

cftrc contrains de douncr jugement à ki les parties s’afentirent.

X X. Se mife cft faite feur deus homs, en tel manière, que fe il ne fc puent acor- “ <<.*. r.

der enfanble, k’il prendront le tiers : je quit ke cclc tnifè ne vaut riens :car il
**

porra bien auenir k’il ne fc concorderont pas à prendre le cicrs. Mais fc le
“

mife eftoit ainfli faite, que fc il ne fc puent acordcr,que Bernards fuft li tiers, tcle
"

mife feroitbonc.

XXI. La loi dift: Kc fc mife cft faite feur deus homs
,
fans plus dire, &: ne “ jxS. t.

fc puent acordcr lidoi: le Iuftice doit contraindre les arbitres de prendre le
“

tiers perfoune ki les concorde. Mais je ne quit mie kc noftre Vfage le fouf- “

frift, s’il n’auoit elle mis en le mife, kc il priflent le cicrs
,

fi fc dclcordoient.

XXI I. Li jugement de deus fouffïft bien
, fc ainfi cft kc li tiers foie pre- 7.

fens. Carfeil n’eft prefens, li jugemens ne vaut riens
,
encore s’acordcntli doi

enfanble, pour ce ke le mife fu faite feur trois :
par auanturc fe li tiers fuft pre-

fens , il euft bien traift les deus à fon jugement.

XX 1 1 1. Se mife cft rechute de pluifors cofcs ki s’entreparticnent
, fi corne

je difoie ke je t’eufle prefté vn chcual,dont j’auoic eu damage duc à c.fois,

parchc ke tu le n’auoics rendu à point
,
ne à cure.

XXI V. Se li arbitres nefenift toutes les querelles , il n’apert pas kc il ait 1 . ij.j.i;

douné jugement : ains en dcucra cftrc contrains par le Iuftice, &: pour ce con-

uient il veoir s’il puct muer le jugement ke il a douné.

XXV. Maintefois a-il efté demandé
,
fc vns arbitres a kemandé ke vnc « d.l.xt.h

cofe foit dounée , Se puis deffent k’ele ne le foit mie dounçc
,
fauoir mon au- « *•

quel on fe doit tenir, ou à ccli ki l’a kemandé
,
ou à celui qui l’a deffendu. «

Se ccrees fc li arbitres k;mande kcles parties viengnent àvn jor par deuantlui, «

Se après kemandé k’eles viengnent à vn autre, bien le puct faire. Mais s’il ke- «

mande aucun, &: apres l’aflolt, il ne puct pas muer de fentcncc. car il laifle «

d’eftre arbitres dés k’il eut dounée le première fentcncc : ne riens n’apartient «
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LE CONSEIL
à le Iuftice que le fentcncc il ait dounc bonc

,
ou mauuaifc

,
puis ke il dift

fou auis de le mife.

U

i»

XXVI. Se li arbitres * foloie à douner Ce fentenfe
, ne le puct puis

amender.

XXVII. * Se on fc mec feurvo arbicre de pluifors querelles
,
qui ne s’ap-

partiennent de riens, 5c il doune jugement de l'vnc , 6c il ne dounc mie des

autres, il ne laide pas à cftrc arbitre.

X X V 1 1 1. Or vcons dont
,
fe il puic le jugement , ke il a douné en nulle

querelle, muer. &au droic douner doic on moule prendre garde, fe le mile
fu faite leur lui par cclc manière, k’il die jugement de toutes enfanble

,
ou

de cafcunc par foi. &: fe clc fu faite pat tel conucnant ke il dounaft jugement
de toutes les quercles enfanble

,
ou de cafcunc par foi

,
c’cft aufli corne plui-

fors mifes
, 6c pour chc ne puct-il muer le jugement

, ke il a dounc de l’vnc

des quercles. Car il a laidîc à cftrc arbitre de tant corne à celle quercle

amonce.

X X I X. le çroi ke li arbitres puct cftablir jor à paicr ce ki cft deu.

XXX. Iugcmcnskc li arbitres dounc, kin'cft mie certains, ne vaut riens,

fi corne s’il difoit ,
Ne paie riens à ton aucrfaire de chc ke tu li dois.

XXXI. S’il cft remes arbitres, que le querelle ne foie fince dedans le

jor kcon îa mis, on le doit contraindre
,
fe les parties s’i afcntcnc

,
que il rc-

prengne le mile feur foi.

XXXII. Cil ki plaident ne doiuent pas obcïr ale fentenfe, fe li arbi-

tres leur kemande aucune cofe ki foit deshonefte.

X XX 1 1 1. Se li arbicrcs kemande à ccus ki ont fait le mife
,
que il vicn-

gne par deuant lui en vue aucre contrée
,
que là où le mife fù faite

, tu de-
mandes fe cil ki n’i veut venir ,

cft quites de le painc: fâches ke li jugemens
doit cftrc douncs û le lieu ki fu cftablis à le mife. Cil fera dont quiccs de le

painc ki n’ira mie en autre lieu, encore li coumantli arbitres, on dit par droit

ke on doit venir au lieu où le mife fù faite , ne pourquant fe li arbitres qué-
mande à venir en vn lieu, ki foit prés du lieu, où le mifefu faite, cis keman»
démens ne veut.

XXXIV. Se li arbitres cft de tcle autorité
,
ke il doic ce faire

, 6c les

parties puiftcnt Icgiercmcnt venir au lieu , venir i doiuent. mais s’il leur ke-

mandc à venir en aucun vilain lieu, fi corne en bordel, ou en lieu ki ne foie

pas houneftcs,cil n’obcïra pas à lui ki n’i ira, anchois iert quites de le paine.

6c pour ce fe li liex iert tcus
,
ke nulle des parties ne puilfc venir honefte-

ment, 6C l’autre partie n’i puill aller
,
ou demande fauoir mon fe cil ki n’i vicnc

pas eft tenus aie paine. &rcfpondu cft cnloi,ki n’ieft pas tenus, car il fanle

moult male cofe, que vnc cofe fuft en l’vnc des parties, 6c ne fuft pas gar-

dée en la perfoune de l’autre.

XXXV. Par noftre Vfage puct-on demander le painc ki fu mife puis ke
le mife fu rendue , &c aucune des parties ne le veut Warder

,
ne tenir.

XXXVI. Se li arbitres kemande à paicr à vn certain jour, 6c on ne paie

encore grant picche après
,
nckedcnt le painc ki a efté vnc fois fourfaite

, ne
faut mie: carc'cft tout voirs c’on ne paia mie à jour afingné. Mais fe cil à ki

le cofe dût cftrc paié à terme, le rechoit, après kanton li offre, il ne puct pas
demander le painc.

XXXVII. Se li arbitres a quémande ke je te rende aucune cofe à vn cer-

tain jour,& tu es empccié par maladie, ou par autre droite caufe,fi ke tu ne
le puiflès rechcuoir,jc ne fuis pas tenus à le paine. car il fanble keli arbitres

fâche deus kemandemens: li vns cft ke je rende le cofe au jor noumé. là foie

chc ke je ne foie mie tenus à le painc, fe je n’ai paié à jor noumé, ne pour kanc
pour ce ne fui-je mie tenus que je ne le paie après

,
pour obcïr à le fenten-

fe à l’arbitre.

XXXVIII. S’il a efté cftabli en le mife
,
ke li arbitres dounaft en vn

meimes
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irtciirtcs jour jugement de toutes les querelles ki eftoient entre les parties
, &e

kïl peuft prolongicr le jour, quant il aroit douné jugement de toutes les co-

fcs,&: il prolonja le jor kant il n’ot pas dounc jugement des autres, li pro-

loingemcns vaut. &r cil ki n’obeift aie fcntcncc qu’il a donnée pucteftrcqui-

tes de le painc. Se li mos de prolongicr le jor de le mife ne donne à l’arbitre

nul pooir ke de prolongicr le : Se pour ce ne puec.il mie amenuiser le forme

de le première mife: ne muer le,& doit * enterkier les autres querelles
, Se

douner pour toutes vn jugement.

XX XI X. Li arbitres puct prolongicr le jour, ou par foi mcimcs,kancil i

cft prefens, ou parlon mcfagc,ou par fes letres.

X L. Se mcnfion n’cft faite en le mife des hoirs
,
ou d’autres ; le mife four-

ra par le mort à aucune des parties
j
ne on n’vfc mie de le fcntcncc.

X L 1. Labcon kiquidoickc le li arbitresComande,c’aucunspaiaft deniers dc-

dens jor,&mucrt ains k’il paie, le painc cft faite, jà foit clic ke fes hoirs foit

Ipareillics de paicr les deniers. On doit le fcntcncc tenir à l’arbitre, queic

kele foie, loiaus ou dclloiaus, Se cil ki tclc la prife ne doic blâmer fc lui non.

X L 1 1. Se pluifours arbitros funten vnemife, &ildicnc diuerfes fentenfes,

les parties ne les tenronc pas
,
s’elcs ne vcUllcnt: mais là u le grenneur partie

s’accorde en vnc fentenfe.

X L I II. Or cft la demande tclc
,
fc trois arbitres funt en vnc querelle , li

vns kemandc que l’vne des parties paie à l’autre doufe fols
j SC li autres dift

dis Ibis , Se li ancres dift cinq fols
,
lcquclc fentenfe doit cftrc tenue ? Rendu

cft par droit jugement
,
ke li cinq fols doiucnr cftrc paye

,
car il s’afentirent

tous à cclc fentenfe daarainc de cinq fols.

XLI V. Se aucuns de ciaus qui plaident fc dcfalent, pourcc ke il reihaint

û lieu, keli arbitres ne dounc fentenfe
,

il eft tenus à le painc. & pour ce le

fentenfe ki fera dounce
,
Se dite en derrière de ccus ki plaident, ne vaut riens,

(i ne fuft cftablis efpccicument en le mife, ke le fentenfe puce cftrc dounce
fans l’vn d’aus.ou fans ambedeus.

X L V. Il aperc ke fc il dift fc fentenfe par deuanc les parties , ki le die par

deuanc ciaus ki ont fens. Cars’il le dift pardenauant le forfené ,ou pardeuant
le derué,ou par deuanc celui ki eft dedens aage

,
il n’aperc pas ki le die de-

uanc les parties : fe cil ne func en prefent ki les onc en garde, mais fc aucuns

kl eft prefens dcffcnc keli arbitres ne doinc fentenfe, il fera tenus à le paine:

& fi n’i auoic point de paine prorhife
,
ains promdift aucune cofc fimplc-

mcnc ke il tenroic le fentenfe
,
bien le puec-on applaidicr

,
pour che ki le pro-

mift à tenir.

X L V I. Il n’a point de differente fe l’on fait mife de cofc certaine
,
ou de

Cofc ki n’eft pas certaine.

X L V 1 1. On fjit contre le fentenfe à l’arbitre >
kanc on demande à celui

à ki il defendi par fentenfe ke on ne demandait nient.

XL V 1 1 1. Or cft le demande, fc cil ki demanda à fon piège cft tenus à

le painc, rcfpondu eft ke oïl. car cil ki demande au plege , demande à celui

pour ki il fu pièges.

X L I X. Celui ki fait ce n’cft mie cenus à le paine, fe li pièges n'i a da-

mage pour le demande.
L. Se aucuns amainc en jugement le cote de coi mite a cité faite

,
aucun

dient ke le Iuftice ne s’en doit entremetrede Contraindre l’arbicre de donner

ent fentenfe. pour ce ne puet cftrc painc demandée
, kanr le mife cft falic.

mais fc il eftoit aimli , il auarroit k’il (croit en le poofté de celi , ki fc repen-

tiroit de le mifc',ki le lift faillir. 11 cft donkes miex k’il foie cenus à le paine,

Se ke le querelle foie menée par deuanc, (i corne elle deuera.

LI. Painc cft fourfaitc
,
quanc aucune cote eft faire contre le mifc,fe elle

cft foire fans le tricherie à l'autre, mais painc cft fourfaitc en manière ke nus

ne gaaigne riens en fc tricherie.
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L 1 1. Si a efté mis en le mife
,
kc nulc cofc ne foie faite par tricherie

, ki

kc fait la tricherie ne puct eftrc cnplaidiés pour lo paine. &: pour ce fc il cor-

rdnt l'arbitre, ou par loicr,ou par graflc, ou par l'auocat à l’autre partie , ou
par aucuns de ciaus à qui fes aucrfaircs auot baillic le querelle, il porraeftre

cnplaidié^ pour fc tricherie: autrefi li déchoit fon aucrlairc par male voidie,

ou fait aucune cofc par fc tricherie, ou entant le plait. carie mife cil plcnicre

de coi menfions cft taire, ki n i ait point de tricherie.

L I II. Se mife a efté faite de meffait , de coi male rcnoumcc vient, ou de
chc ki conuicnt à rendre jugement commun ,

fi corne de larrons, ou dcceus
ki funt fanblablcs à aus, le Iufticc doit dépendre kc li arbitres ne doinft ju-

gement :& fc il la douncjlcluftice ne le doit mie faire tenir.

L I V. Se mife cft faite de querelle de frankife, li arbitres ne doit miccftrc
contrains de douncr fentenfe. car le grafte de frankife cfttelc k’ele doit auoir

grenneur luge.
;

L V. Se 1ers a faite mife
, li arbitres ne doit pas eftrc contrains de douncr

fentenfe fc il le dounc, &: il ne le tient, le paine ne doit pas eftrc paie de fon
catcl.

L V I. Et fe vns frans hom & vn fers funt mifes, &: jugemens cft dounés con-
tre le franc home, le dcucra-on faire tenir ? rcfpondu cft ke ncnnil,car la mi-
fe nefu nulc.

L V 1 1. Quant mife cft faite par tel conuenant,kc tuitli mifeour doingnent
leur fentenfe, & kc ce foie tenu à coi la grenneur partie s’acordc

,
le Iufticc

ne doit pas contraindre cafcun par foi : car la fentenfe kc cafcuns donrroit pat
foi ne porroitpas fane kc paine fuft demandée.
L V 1 1 1. Quant il auient aucune fois kc vns arbitres doune tout apertc-

ment jugement pour aucune mife, cl tans de ccus ki auoient fait le mile feue

lui ,&:il ont dift pluifeur fois par deuant tcfmoins
, ke il ne dounaft mie ju-

gement en celc querelle,& li arbitres ne lairta mie pour chou ki ne le dounaft,

fans chc kc nus ne le contraingnoit : li Empereur Antoincs fi dift à vn juge-
ment ki fc confelloit

, & deuant ki on demandoit le paine
,
kc jà foit chc c*on ne

puifle apclcr contre le fentenfe à l’arbitres
,
ne pour quant le pâme cft de-

mandée
,
on puct mètre auant barre de le tricherie

,
par coi on puct r’apelcr

le fentenfe à l’arbitre.

L 1 X. Cil ki traitent de l’ofHfTe as arbitres doiucnt fauoir kc toute leur

poofté doit eftrc prife de le force de le mife ki peuftent faire, il ne porta donc
mie le cofc faire, for ce dont le mife a efte faite.

LX. le croi fermement kc paine ne doit pas eftrc païc,fe li arbitres dift par

jugement, que on aille par deuant le juge , ou ke mife en foit faite de rckicf

leur lui, ou feur autrui, car nulc fentenfe ne doit-on paier, fconn’obcift aie
fentenfe à l’arbitre, car kant il quémande on aille as autres arbitres

,
tel cofe

ne fine pas le plait. mais fe il en tele manière dift
,
ke le cofc de coi le mife

foit rendue fi corne Bernars jugera
,
ou ke feurtés fuft dounéc , on doit tenir

tele fentenfe, c'cft voirs s’il auoit tel pooir par le fourme de le mife. Car il

conuicnt kc li arbitres tefmoingnc le querelle par jugement ,ke les mifes ne
foient cllongics. car elles ne foient aucunefois mifes leur les anemis à ccus ki

plaident, &li plais n’cft mie finés,kant le fentenfe eft prolongic , ou kant le

cofe cft mife feur autre.

LXI. Se cil kiont fait mife, veulent plaidicr par deuant leur Procureurs,

il puent kemander kc aus meimes viengnent par deuant lui.

LX 1 1. Li arbitres ne puent riens faire for chc ki cft mis en le mife de pro-
longer le jor ki eft cftabhs. car fc mcnlîon n’en cft faite

,
cil ki n obéira pas

à l’arbitre kant il vaurra prolonger le jor ,
ne fera pas tenus à le paine.

L X I I I. Se arbitres eft cnfi efleus ,
k’il puillc prolongicr Je jor de

le mife , bien le puct faire , fc cil ki firent le mife ne le contrcdicnt.

L X I V. Se li arbitres deffent kc li vns de ciaus ki plaident nedemant riens
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k l’autre, &il le demande, il eft tenus à le paine. car on nefe mec pas en ar-

bicres pour prolongicr le jour, mais pour ofter les. «

LXV. Kant paine eft demandée pour mife ki a elle faite , Se cil ki fift le « ^ t

mife ne le veut tenir, doit eftrcconaampnés ,
ne il n’a point dcdift'crcnfc,fc ••

cil ki demande le paine euft gaaignic ou non, le le icntcnfc fuft douncc. -

LX VI. Vns arbitres kemanda kc les parties fuflfent pardcuanc lui à vn Z+0.D.
jour noumé

, Se deuant chu jours il fu mors , Se li vos des plaidceurs ne vint * ga-

rnie au jour, ne au lieu, où il fuft alfigncs 1 fans doute il n'cft pas tenus à le “

paine. *•

L X V II. Kant li arbitres ne vint mie, aufi corne s'il remaint par chclui “ e tU.

qui doit rcchcuoir la cofc k’cle ne li cil pas paie
,
fes aucrfaircs n'cft pas te- "

nus à le paine.

L X V 1 1 1. Li arbitres puct jugier des cofes Se des querelles ki eftoient " l 4*. ».

entre ciaus ki firent le mife
,
anchois qui le feiftcnt,& ne mie de ccus ki puis **

func aucnucs.

LX I X. Se mife eft faite en tel manière, ke li arbitres doint le fentenfc - X
*J

7*D*

pardcuanc l’vn
f
Se pardeuant l’autre de ccus ki plaident pardcuanc les Sen- *

*

gneurs,ou pardeuant les hoirs, Se li vns d’aus deus mucrc. Se 1 ai(fc ion hoir **

ki eft dedens aage , le fentenfc ne doit pas cftrc quice
,
le li orphelins ne le "

rechoit par fon baill.

LXX. Li arbitres puer kemander par mefages , ou par lecrcs
)
kecil ki plai- ” t |

dent viengnent par deuant lui. «

L X X I. Se menfion eft faite en le mife de loir à l’vne des parties tant feu-
^

Icment, le mife faurra par le mort à aucuns des plaideeurs
, autreû corne ••

* ’ * *

elle faufift par le more à l’vn
,

fe menfion ne fuft de loir n’a l'vn n’a ••

l’autre. «

LXX IL Se cil ki eft arbitres d’aucune mife mande à aucun k’il paie de- »

niers. Se il demeure à paicr, il eft tenus k le paine. mais s’il les paie apres, «

il eft deliurés de le paine, e’eft voirs par noftre Vfage, fe cil vers ki le paine

eft fourfaicc vêle miex rccheuotr che ki eft jugic
, ke le paine.

LXX III. Se le mife ki eft faite feur arbitre par cfcric , ou le fait aufi *•
L , c

bien tenir de daus,come fe li plais eft coumcncics par deuant le Iuftice. Se “

gencraumcnt és cofes ki func faites par deuant les arbitres ,
fe il i a cofc ki -

ne foie à droit faite
,
ou ki foie contredite , bien en puct-on plaidicr deuant le ••

Iuftice.

LXX IV. Nous eftabliftons, fait li Empereurs Iuftinians, k’il fouuiengne « c%
as femes de leur * caaftéc Se des euurcs kc nature leur ocroia , Se des quelles « ««£

elle kemanda qu'clesfe tonifient, elle rechoiucnt mife feur foi, jk foie che «

k’eles foient de bonne opinion Se de haute, ou s’clcs func * patronnées. Se « .

elles oient les querelles k cieus à qui elles ont franchis, elles foient départies ••

*****

de toute compagnie de jugement : fi ke pour leur jugement ne foient en nul- «

le paine , ne nulle barre de conuenanc k ciaus ki le vaurront tenir, mais par «

leur vfagc’ki le noftre foufmcc, on-clles aftes grenneur pooirke demifcsprcn- «

dre feur elles, car elles ont vois jus es jugemens.

Chi parolle des tauerniers & des hcjleliers k'on baille les cofes 4 warder,

(fy
pourfaire fauf.

CHAPITRE XIX.

I. ^VEst drois ke li Tauemier Se li hoftelicr rcchoiuent aucunes cofes ke

V_yil promccent k rendre tôt fauf. Se s’ilncl rendent de leur gré, ke le

Iuftice leur fâche rendre. Car bien eft railons Se drois kc je k mon ofte bail-

le mes chofes k garder : St puis k’il les rechoit ,
bien eft drois k’il les rende, car

il eft en fe volentc k'il n'en rcchoic nulle fans vatde , fe on ne leur feift ren-

Iortie IJJ. P ij
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dre

,
iiutcrc leur fuft dounéc d’eftre compaingnons as larrons contre che

k’il cechoiucnt en leur garde, car encore ne fc ticnncnc-il mie de tcus barres.

i.U t. „ II. Il conuienc fauoir ki lune ki i func tenu: che funt li maiftres desofteus

» te des cauerncs , ou leur valet ,
ou leur baiffcle

,
qui func k leur loier.

m III. Cil ki funt les menues befoingnes de l’oftcl n'i funt mie tenus , fi

» corne cil ki les inaifons netoient
, te apelenc les gens pour herbergier y&alu 1»

». ment le fu : te pour che fe Ion baille cofe k tel garchonnaillc
, fans le feu du

« Scngneur, àwarder, li Sires n’eft pas tenus au rendre.

1 V. Il ne conuienc pas demander les cofes ki funt mifes as otiex as tauer-

niers
,
ki funt basilics a maiftres des otiex :car fc elles n’cftoicnc trouuccs

,
fi

apcrt-il k'cllcs lifoient basilics
,
puis k'ellcsfunc mifes en fonoftel par fon feu

te par fa foufiranchc , te le doiuent rendre.

V.Tu me demandes vnccofc kifouucnt auienc :fc vns cftrangcrhome vient
*

1. baille en l'oftcl d*vn oftelicr
,
te herberge , te

* baut vnc partie de fes cofes à tarder

k l’oftc
,
coume chcuaus, te aucres cofes

, te rcciengnc encor foi joiaus te de-

niers, fans dire le àl’oftc fe il li funt emblé la nuit
,
je déniant fauoir mon,

fe l’oftes cft tenus au rendre. & certes fc il pucc eftre feu , te prouuc , rendre le

doit: car on part moult fouucnt cofes
,
ke on ne veut mie monftrcr k tous,

car fc ainifi n’eftoit,on donrroic as oftes te k leur maifnics matere d'emblcr

che kc li cftrangcs ne leur vaurroit monftrcr.

V I. On doit metre grant cure d’cskicucr la dclloiauccs as hofteliers.

VII. Che n’efeufe pas rhoftelier,ki dift c’on li a emblé de fes cofes au*

tant ou plus afles ke fes hoftes n'a perdu kc il herberge. car s’il a mauuaifc-

ment gardé fes cofes te les autrui, ce ne l’cfcufcra pas k’il ne rende che ki li

a efte emblé en fon oftel : car tel larrechin meimes puec il faire, te s'eles ont
efté emblccsfans le coupe k i’oftclicr , te fans tricherie, fi conuienc il ki les

rende ,fc ccl damage n’auient par tel, donc il ne puifle auoir prcuucs, fi cou-

mc par grant forchc de robeours, ou d'autres cas fi coume de ru. & ce meimes
enten-je , fc li hofteliers herberge l’cftrange fans oftage paier , c’eft mauuais
fingne.

V I I I. Se aucuns va herbergier cics fon voifin ki ne foit mie herbergerres

,

s’il parc fes cofes, elles ne func pas renduës, s’eles ne li func cmblces par le cou-

pe de celui qui il herberge, ou par fa tricherie.

l 7.W*« IX. Sc li fix qui eft û baill,ou en lemainburnicdupere,ouli Scrjans kire-

D.têd. m çoic aucunes cofes, te fes pères, ou fes Sires, s’i afent aprcs.il porra eftre trais

M en plaie, fclc cofe n’eft rendue k'il a rechcuc, li peres cft tenus à rendre.

X. Quant les cofes funt embléescicsToftclicr, bien en pucc plaidier hofteliers

« coumc brrechin, s’il veut, puis ke lipcrill des cofes cmblces aparciennenc
" #

m à lui
, te puis ki li conuienc rendre les coles deuant dites ki funt forcraices par

u larrechin. te che meimes doit eftre entendu des cofes ki func damagies en le

m
varde à l’oftclier. Car il ne conuienc mie douter, ke cil ki prent vne cofe àM

garder
,
k’ele ne foie damagic n’enpirijc en fc vardc

,
ne k’elc (oit enblée , corne

“ la fiene meimes cofe.

t.S. XI. Sc on me bat mon Serjant,ou me fait aucune cofe en l'oftel k l’ofte-

»» lier, ou au tauernier, livns &li autres funt tenu d'amender cheke on amef-
» fait k ceus ki i funt pour caufed’abicer en leurofteus,fe li méfiais cft par leur

.
»» tnaifnie fais.

iifjiyiâï"
XII. Quant li ofteliers meceftrange gens en fon feruice, il doit enquerre

*» de quel foi
, te de qucle loiauté il funr. car il doit reftorer les méfiais k fes

« Serjans quelki foienc
,
franc ou ferf. cen'eft mie tors ,s’ilreftore leurs méfiais,

» puis k’il les a mis en fon fcruice , te à fon péril!, mais il ne les rcftorcra pas
« autrement fc il funt damage, ou le mefiaic.cn fonoftel meimes : car fc il le funt
» dehors

,
il ne func pas tenu au reftorer. te fc li oftes dift au coumench<*ment

» du herbergier , kc cafcuns garde bien fe cofe, ou il le baillencà metre enfau-
•i. coffre** uc- garde, ou il leur veut baillier * huche te clef, te il ne le veulent prena
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dre,feil perdent puis lelcur,li oftes n’en refpondcra noicnt.s’aucune cofen’i

cft prouucc de fa tricherie.

XIII. Se Serjans, ou fiex & taucrnier,par lavolcnté fon père, ou Ton Sen-
gneur

,
fi kc la tauernicre

,
ou l’oftclicrc faccnc nulle tricherie en leur ofteüs

,

ou en leur taucrncs;je croi kc li pères, ou li Sires, Toit tenus as cofcs deuant
dices. car il fanble bien k’il aient rcchcu feur aus les cofes de coi damages
auient encor aus. ce meimes enten-jou d’vn cftrange Scr)ant,fc il l’auoit lait

en la maifon à la tauernicre
,
pu à l’oftelicre.

Chi parole des cofes mifes en autrui main pour muer jugement.

CHAPITRE XX.

I. TE te demant vnchcual pardcuanc vnc juftiche , corne mien
,
tu le vendis

liL à vn home d’autre contrée dedens plaie pour cskicuer le plaie de moi:
mais chertés chc ne te vaut noient kc je ne tepuilVe plaidicr ,fc je vcul

,
ou

celui à qui tu le vendis. Se fc tu n’cftoiesfouffifans de rendre le cofc vendue ,Se

i’cn plaidoic à ki tu le vendis, &j’amcnoics prcuucs ki fu miens, jcl'aroic.

I I. le te puis demander les damages par droit ke j'ai eus en chc kc je plai-

dai plus loing pour ton fait, ke je ne deurtc. car fc vcul plaidicr celui qui cft:

d’autrui contrée, en fa contrée le doi plaidoier, encore ne puiflc-jc inic de-

mander damages ne defpens deuant le Iuftice, où je le plaidoic : Car noftrc

Vfage ne fait rendre nul defpens fais en plait. Le lois le dift ainfli kc tu me
dois rendre mes damages

,
fc tul'auoics mis en main de poiftant home ,ou vendu,

pour cskicuer le plait
,
encore fuft-il de celc meimes contrée, dont tu es: car

nous ne poons pas cftrc per à plus poifTans de nous.

III. Tu edehas par force en ma terre, ou en repoli, ou en mauuaife manière:

apréstuvCnslecolc,ou mésenautrui main, le lois dift kc mes plais en cft enpi-

riés. car fcjcplaidafteàtoiki l’cuurc auoies faite, oftcrle deuftes à ten defpens.

mais orc puis ki me conuient plaidicr contre celui ki le tient) &rkc l’cuurc ne lift

mie, je doi ofter l’cuurc à men defpens. car celui ki tient chc kc autres a fait
,
n’eft

tenus fors de tant k’il li conuient fouftrirkeli uëure foit oftéc. Se pour che pui-

jou demander celui ki l'ueare fift chc ke l’uëurc courte à abatre, Se tedenent

kenu n’i uëurcs là où tuascomenchié, Se puis après n’en le lieu où tu auoies

comcnchié & ouurcr : Se cil ki l'acate parfait l’cuure, le lois dift ke tu es te-

nus entant corne j’eufle de preu de celui damage rendre > fc tu ne l’euftës ven-
du. car je ne puis pas enuers toi plaidicr de nouuele euurc, pour che kc tu

n'en feis mie : ne contre chelui à qui tu vendis le lieu, car je ne li deftendi

mie. Se fc celui ki les cofes a mis hots de fa main, veut le plait fouftemr,

autrefi corne s'il eut encore les cofes k’il a mis hors de fa main
,
partant s'en

puct palier.

1 V. Le lois ne blâme mie celui ki tient aucune cofc Vers lui, dont il quidc

ke on le plaide par droit, fë il le laifte. car le penféc de celui ki het plait ne
doit on pas blâmer, mais le penfée à chelui doit cftrc blâmée

,
ki veut auoir

le cofc
,

Se baille autrui le plaie, fi ki met pour lui plus poiftant auerfaire

k'il n’eft.

V. En tous ces cas doit on entcndrccelui ki veut autrui cofc , ou met la co-

fc hors de fa main de fon propre hiretage par douner, ou par laifticrles à au-

cun en fon teftament
,
on ne doit mie rccouurcr damage feur douncur, à qui

kc il le donift
,
encore le puifte oii rccouurcr feur ciaus ki les ont.

V 1. Cil ki rent les cofes à chelui ki les vendi
,

il n’aperi pas k’il les mete hors

de fa main pour muet le jugement. Car kant le cofc eft renduë ,
toutes les co-

fes funt en cftat où elles eftoient deuant. Se c’eft voirs, kànc fùnsdc terre, où
droiture d’irctage, ki ert vendus

,
kant on le rent à celui ki che fu, puis c’on

et k’il en eft droit hoirs. Se pour ce me fanble il k’il le mift hors de fa main
P iij
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pour muer le jugement de le luftiche, fe ainli n’cft kc il ne le rent pas
, Se fe

Fuft pour muer jugement de le Iuftice.

VII. Quant vns Chcualiers requiert k’il puifle plaider en fon nom depof-
feflions, ki difoit ki li auoicnt cfté dounées, il fu * rendu en le loi kc fe li

dons fu fais pour caufc de muer jugement de le Iuftice, il conuient ke lipre-

» miers Sires de le cofc en plaie, fi corne on croie miex kc on baiilic ait le cote
» auChcualicr, ke le plaie. Li Chcualiers ne puct plaidicr par nulle droiture

» ke il li ait, Se fc il en plaidoit, jugemens feroit dounés contre lui, car le lois

dift ke il le feroit pour muer jugement en toutes les querelles.

Chi parolle des jugemens que on doitfaire bons (0 loiaus.

CHAPITRE XXI.

1. T7N toutcsles querelles où il tcconuarra jugicr, telô-jouketujugesdroi-

£_,turiercment ne pren mie garde à lcrmcs ne pleurs , ke les parties funt

pardeuant, mais pren bien garde à faire droit jugement, aies tousjors
,
kanttu

jugeras
,
deuant les iex de ton cucr celui ki rendra à cafcun le loier felonc

fes cuurcs : car tel mcfurc corne tu mcfurcras,ou boneou mauuaife, à ccl me-
fure te mefurra-on.

L'\*:. c dt II. Ces faintimes loies ne foloit nus prendre jugement à faire, fc il anchois

^"dounetoit nc feift Virement
,
kc fe il * deucroit en toutes manières le jugement en vé-

rité, te felonc les lois.

i.tU. „ III. Iuftinians feift kemandement kc tuit li luge, de quelconkes manière
» keil foient, ne coumcnccnt plais à oïr, fc les faintimes eferitures ne funt par

» deuant : c’cft le faincime figure noftre Scngncur
,
celle doic cftrc aportéc de-

» uant le luge, Se i foit des le coumcnchcment du plait dufqu’à la fin de le

» querelle
, SC dufques à tant que jugemens foit dounés : car c’cft li vfages de

Roumc. Se pour chc ke noftre Vfage nc s’aporte mie à plais
, fi te lù jou que

tu aies tout jors le figure noftre Scngncur deuant les iex de ton cuer, & bou-
te ariere toute enuie kant tu jugeras , Se toute amour terrienc

, 3e toute con~
uoitifte

,
toute haine

,
toute efperanchc de gueredon terrien

,
tout perill def-

fil Se de pouerté
,
Se toute peour de mort : car aueuc teus oftes ne fe herber-

gc mie droiture, nc juftice. Car li Philofophcs dift kc honsncpuetmieauoir
droiture en foi, ki doute mort, perill

,
n’eftil

,
nc pouerté. aime toi plus kcnul-

lui terrien, car là ù tu prendras garde à jugicr à tcrricncs cofcs, quelles k’eles

foient qui a droit jugement faire
,
là te haras tu plus kc nullui

, Se plusgrcuc-

ras toi, ke la partie kc tu forjugeras. Se faces tu kc li jugemens eft aies plus

cfpocntablcs à jugeours
,
kc à parties ki funt defous aus à jugicr. Li jugeours

funt defous Dieu, qui tout jors le garde qués jugemens i funt, fi coumc le

lois dift.

I V. Li hons foit ententiex à toutes les parolles kc on dira en cort,dont on
doic rendre jugement. Se nc fâche mie coumc moult de gens funt, quidoi Se

doi vont confcllant entr’aus kc les parties plaident, ne riens n’entendent des

parolles ki conuarra jugicr. Se fi auient-il fouucnt ke le partie ki n’eft pas bien

entendue pert là où elle deuft gaaignier,& s’cllcs fuifcnt bien entendues, cl-

ics n’i perd ifient pas tel fois eft. Se fachiés bien que chu pechiés eft fi grans,

kant on nc fait fon pooir de bien entendre Se recenir toutes les parolles kc il

conuient jugicr
,
kc s’aucuncs parties pert par fes parolles mal entendre Se re-

tenir
,
ne fait pas che ki doit.

V. Cil qui leur pooir nc firent pas de bien entendre Se de retenir
,
funt te-

nu de lui rendre fon damage, felonc le droit Noftre Scngncur. Se cilmcimes

ki leur pooir funt de bien oïr Se du retenir, fc il ne l’ont bien retenu , facent

le tant rccordcrà parties k’il l’oient bien retenu : car autrement ne feroient-

il mie fans coupe felonc Dieu.
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VI. Soies au jugcm:nt pour roi, car tu ne rcfpondras * car de ton mef- .

fait. 6C Te tu vois tes compaingnons defuoier en jugement, fais ton pooir d’au s

f'auoicr: car autrement ne c'aquicas-tu mie fclonc Dieu.

VII. Encore mctcnc les lois en eferit terme de fincr toutes manières de plais, L lyc *
ki moult eft: prouficable colc, li coume es querelles ki funt de crime 1 cijpaire

de 1

1

. ans: en ccle qui funt pour catel
,
qui aucunefoisfunt matcrc de crime, viintr«ur.

l’cfpaftcdc m. ans. nequedent noftrc Vfage ni met point de terme, mais il li

met ordre 6c manière, qui telc eft.

VIII. Bien t’ai dit en quclc manière tu pues femondre ton vilain Se ton
franc home, 6c façcs bien kc fclonc Diex tu n’as mie plenicrc poofte feur ton
vilain, dont fc tu prens du lien, fors les droites amendes k'ildoic, tu lesprcns

contre Dieu, 6c leur le pcrill de t’amc. Se chc kc l’on dift kc toutes les cofcs

kc vilains a, funt fon Sengneur à garder : car s’clcs eftoient fon Sengneur pro-

pres, il n’aucroit nulc ditfcrcnfc
,
kant à ccu

,
entre ferf Se vilain, mais par

noftrc Vfage n’a il entre toi Se ton vilain luge, fors Dieu
,
tant coume il eft

tes couk ins Se tes leuam, fe il n’a autre loi ver toi kc le coumunetc.

I X. Or vcons fe tu fais ajorner ton franc hom par deuant toi , feil fe deffent,

couinent tu ic contraindras de venir auant. Se certes fc tu le femons par toi

meimes, ou par ton Serjant, Se il s'endettent, tu pues prendre du lien feur le

fief k’il tient de toi pour fc dcfaucc, tu le rendras quant il le requerra, fc il

ne noie auant ki ne leur, ne n’oït le femonfc
,
Se aucuc les damages raifnables

ki prouucra par fon faircmcnt
,
fans riens faire encontre ne par toi

,
ne par au-

trui. dont je te lô fc il fc deffent de tel femonfc, coume je t'ai dit, que tu le

Excès ajorner par deus de fes P ers, fe tu vous, pour t’amende, Se contre fon
aucrfairc. 6c le il de le femonfc apres fe defaut, prendre pues tantoft du lien

par l’cnfcngncmcnt de tes Pers, Se de tes homes feur le fief k’il tient de roi :

Se s’il requiert le lien, il ne l’ara mie deuant k’il ara paie l’amende pour le de-
faute de le femonfc apres : Se quant il ara paie, lors li rendras tu le lien, car

Eicics certainement* car il n’a mie contre le femonfe de fes Pers efeondit,

auû coume il a vers le ticnc. Se de toutes les femonfes par Pers , dont il fede-
faurra, ouurer en pourras ainfi. Et en ccftc prifede le tierce défaucc

, foie faifîs

tout le fief k’il rient de coi
,
fans riens leuer cnc

,
fors le viurc Se le loierà Scr-

janskifuneen le faifinc. Se fc il ainlli,6cainffinc veut auant venir pour damages
kc il aie, apres quarante jors pâlies eu pues par l’enfengnement à tes homes
prendre Se leuer du ficn fans riens rendre. Se puis que tu coumcnchcras à pren-
dre Se licucr pour tes amendes. Se il veut auant venir, il pueceftre quiccs de
tant coume il apartient à toi, Se doit retenir le ficn, &: chou kc tu en aras

leue foit tien, Se doit rcfpondrc à fon aucrfairc. Et fe il eft fiengrcs que pour
damages kc il aie ne veut auant venir , Se fes aucrfairesdift kcfeli femons fiift

prefens ki li demandaft tout ce fief, ou vne partie, ou deniers. Apres l’an Se

jour k? li Sires ara tenu
,
foit ois li aucrfaircs de fon claim, tel coume il l’en

aura faite de tout le fief, ou d’vnc partie : fes preuues amaint à quinfaine, Se

tu qui preuues faifine
,
ou propriété fans plus , lois mis en le faifme. Se auffi fc

il claiinc de te, 6c t’en fâche feur par fon fairement kc tu ne foies grcués par
la raifon du fief dont il a la faifinc en nulle manière une coumë il cicngnela

faifine; mais cnkelkc point ke li femons viengne auant dedens l’an Se le jor,

kc li aucrfaircs eft mis en faifinc, puis k’il s’offircra à droit Se à loi, il recou-
urcra la faifinc fans riens r'auoir des cofcs ki leuées en funt, Se puct courre li

plais par fon cours, 6c face untoft li aucrfaircs fon claim feur le femons, cou-
me il aura recouurc le faifine. Et fe li ans 6c li jors paft*e,âc li femons ne den-
gne auant venir pour deffendre le fief, k’il fcc 6c voit kc autre rient

, en le

manière ki eft dite deuant, ne nulle droite caufc ne lcmpccche par coi il ne
puift venir auant, lors foie aucrcû b cofe ajugic à l’aueriaire, coume de rc-

quefte d’irccagc. 6c s’il rcchoic la faifinc pour nombre de detc, lors tiengne

tant le faifinc, kc il aie fc detc ; Se kant le dete iert paie, lors reuiengne la
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terre au Cernons, car puis kc li auerfaircs à Ce detc, 8c H Sires fes amendes,

cil ki veut faufl'er le jugement de ConSengneur, ne de fes homes, s’il n’cft garnis

de loi priucc,par coi il le puifl'c faire.

X.Tuic cil ne puent jugement faufl'er, ki par couftume de pais
,
ou par loi

priuée funt en jugement de frans homes.

XI. Quant jugemens eft faillies,& cil ki le faufle ne le puct prouucr, par

bataille, tclc coumcil l’a aramic, ains cnkict, on doit moule regarder de coi

li plais cftoitjou de mucblc,ou d‘irctagc,ou de crime
,
ou de feruage

, SC

en quel point le querelle cftoit
,
l'c clains 8c rcfponscn fu fais, ou clains fans plus.

XI I. Se pais iert d’irctagc,&: clains en iert fais fans plus
,
kant on faufla

le jugement, li fauflerres ki tel ne le puct prouucr
,
l’amendera as homes ke

il faufla à cafcun de dis liburcs,& au Sengneur devint liburcs.Quant la cort

eft à Vaafeur,& quant la court clb à Baron
,
l’amende clb le lX. lib. & le pat*

tic pour ki jugemens fu douncs fera mife en lcfaifinc de l’irctage pour le de-

faute de celui ki ne rcfpondi mie vers lui ,kant il fu jugié, ki apertement fu

en failinc, kant li jugemens fu aucrcs.mais li plais du fons de le querelle li

demeure tous entiers dedens l’an 8c le jour, mais en tout cclb plait,neen au-

tre ne porra faufl'er jugement. &:fc clains, ou relpons iert fais,kaift il le faufla,

il perdroit , s’il cncaoit, toute le faifinc,& le runs de le querelle
, fans eftre

ent jamais ois,aucuc les amendes deuant dites. chc meimes entcn-jc kant
plais elb de mucble, ou de droiture.

XIII. Quant h plais eft de crime
,
ou de feruage

,
8c clains &: rcfpons iert

fais
, 8c on faullc jugement ,

toute le querelle i queurt de pat le fcuflccur.

carJe regarde la defaute du jour ki dût prouucr, ou du deffendre
,
ou du

laiiucr.

XIV. De nulle querelle ne fe doit-on mie combatte c’vnc fois pour qui
clains elb fais 8c rcfpons, fors en ccft cas.fe on jujoit après claim. Se après rcf-

pons, & on faufloit tel jugement,& vainquift li faufleres contre les jugeours,

pour ce ne fcroic-il mie dcliurcs k’il ne fe combatift à le partie, ainli corne

il rcqueroit la bataille, 8c non pas ainfli corne on le juja puis k’il le faufle.

cnlfi entcn-jc kant li plais clb de droiture
,
ou d’irctage

, ou de mucble : 8c

en celb cas queurt toute le querelle àcombrer le fauflccur ,8c ne mie àfade-
liuranche. car la partie ne doit mie perdre le querelle pour autrui meffait,

kant jugemens fuit dounés pour lui.

XV. Et fe clains clb fait fans plus
, 8c on jujalb kc on dculb refpondre, 8C

cil contre ki il fu jugic fauflafb tel jugement
,
fe il a tel ne le pouruoit, cou-

ment ke autre en dient, je n’os dire pour nulle riens ke il pour ce perde le

querelle : car tuit li fage home,ki chaen arrière ont efte, n’oferent onkes fai-

re jugement de funs ac querelle pour feule defaute
,
fors ke apres daim

, 8c
après rcfpons. car en ccft cas ke li dcmandcrcs a clbc enfaifiné 8c an 8c jor

pour le defaute de l’aucrfaire enfi le tiennent tuit li droit vers Frankife
, 8C

plus funt apareilliè k’à encombrer, mais aucuclc painc,&: aucuc les amendes,
corne dit clb deuant, foit tenus mccrcaus en la mcrchi au Sengneur dufqucs à la

finduplait. &s’il prouuoitlc jugemens mauuais, il feroit quites 8c deliures
, 8C

l’amcndcroit li apellcrrcs aie court , 8c à l’apclè, corne de lait dit. & fe on li

auoit jugié par auanturc,kc li apelcs ne doit refpondre auclaim,S£ li apelcr-

rcs fauflaft tel jugement, 8c le prouuafb à tel, il ne gaaigncroit à le partie, fors

tant que il rcfpondcroit à fon claim.

X V I. Se cil ki faufle jugement ne le puct prouuer à mauuais, 8c ne puct paier

les amendes
,
quant on ara pris can k’il a, painc du cors li foit enjointe

, ou
banniflement du pais,ou tenir prifon

,
ou autre painc, fauue fe vie 8c fes membres.

8c quant li faulfcmcns eft fais en tel cas , ke il li queurt vie ou membre, par
celle painc funt tuit ki l’ait ditvcngie,& fes cofes demeurent toutes au Sen-
gneur

, qui clés efeient toutes pour tel fait.

XV 1 1. Sagement me demandes
,
fe cil ki icrc apelcs de traïfon

, 8c li jujaft-
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on k’il en deuoie rcfpondrc, ik: tel jugement fauflaft, mais prouucr/iclepoc, il

Ii conuarra prouuer par bataille.

X V I I I. Le témoins kc fes auerfaites traie abanc à prouucc lecraïfon, pour

ce ke li campions à Ibn auerfairc fu vaincus , Se. fauffement , Se partant l’a-il

perdu que il ne puct nullui apclcr par vages, fi corne tu dis. Se certes je me
août ke multdcgcnt ne le ticngncnc à toi : mais je ne m’i acort en nulle fin,

ains tnc tieng au droit cfcFit,kidift,kctrop cft dure cofe kantli apclerrcs afaut, «

fc il ne fueftre au deftendeur auoir fes dciïcnfes. ne cnccft cas ne puct-il mie «

autrui droitement apclcr de v-ages, en faifant daim feur lui, ains refufe celle

prcuuc qui autrement ne puct cftrcrefufcc ke par bataille. Se rrop feroit cruel

cofe
,
contre droit mccfmemenc

, Se contre humanité , kc vns gardions de mau-
uaife vie fuft rechcus en témoiugnagc de vie d’oume du daim

,
kc cicus fift a

feur vers ki tes fu
,
Se le doit-on dire. Se fc cil qui fc defaut , Se contre qui ju-

gemens eft donnes en le manière par deuant diccjrcqucroitk'il fuft hoirs apres

jugeincnsjou apclaft,il n'en feroit bis en nulle manière par dcfpit. car cil ki»t. defaut

fc * défient n'a pooir d’apelcr en nulle manière , ce dift le lois. L >;Çw
X I X. Kant daims Se rcfpons eft fais , fc defaut i cft prouucc en le manière

kc jou ai deuant dite, ou fc elle eft foingniiee en le fourne ki dite cft deuant, w L «i- î-

lorsfoit fais li jugemens contre le dcfaillecur, ne mie une feulement de le fai-

finc
,
mais du funs de le qucrcllq, fi qu’elc foit proprement à celui ki elle fera

jdgicc, fans kc ii autres ne foit plus bis ne feur querelle
, ne feur funs. Car

deuant kc clains Se rcfpons foit fais, ne doit-on faire jugement feur funs de
querelle, fc ce n’cft en tel cas où li aucrfaircs a icu an S: jour lefaifine par Te *;•.'**•

defaute de l’ajornéi&sàches’acorde le lois dccrcs.
““

XX. Se plais cft entre Vilain Se Franc home, s’il cft de cofe dont li Vilains

ait contrcmanSjle deuant dite forme d’eftonijer lesdefautes fera bien gardée,
en tel manière kc fe li Vilains cft demanderres le defaute du Franc home
foient foingnijes par Pers,fi corne dit eft deuant. Se fe li Frans homj.cft de-
manderres, les defautes du Vilain foient foinnijécs par fon Sengneur en le

forme deuant dite, pour ce k’il eft en fon fcul jugement, car pour coi ne li

deueroit-on faire en cclc meime forme, keli Funs hom à tant corne accu, puis

k’il puct Se doit auoir tant de contrcmans corne Ii Frans hom : Se lcstriccour

dift, kc on doit ainfi jugicr le haut home, corne le bas.

XXI. Encore ne puillc li Vilains faufter le jugement fon Sengneur, nc-
kcdcncjfc lidoit, il doit faire j car fefes contrcmandcrrcs ne lui puce faire fes

contrcmans , fi corne il li aroic quémande pour aucun cas d'auenturc ki li

auint, Se aulTî au fécond jour , ou au tiers contremandcra-il fon plait pour
enfoingne de fon cors ki auient au mefagier. Se fc li Sires atendi à chc que
mot n’en fot, on moule de cofcs ki au Sengneur paent auenir, ki à fon jor

venoit. Se ni pooit auenir.

XXII. Et pour ce ke toutes cofcs puent auenir ,c’cfcufc bien des defautes,

ne doit -on mie fi-toft corne l’on oc les defautes jugicr deuant làcon i aie fon-

nijéc les defautes en le deuant dicc forme : car nus ne doit faire jugement
feur cofe ki n’cft certaine.

XXIII. Kant l’vnc partie Se l’autre vient auant fans defaute, ne demeure
mie par elles ke li plais foie fines, ains demeure par le Sengneur

, ou parles

jugccurs
,
ki crop cft defloiaus cofcs. car il n’cft nus ki bien ne fâche kc le fin

de le plais ne foie moule en la poofté au Sengneur
, Se au luge, car s’il voloic

il ne trouucroic nul fi hardi plaidecur qui ofailVenc le plait alongier maugré 1

ans homes, fi corne le lois dift.

XXIV. Voionseomentondoitouurer,& canbicn il puent dclaier les juge-

mem. Se en quel formc,& en quel damage li home cnkicc , s’il ne le funt dedens le

terme,
k

'il ont par noftrc Vfage: Se s’il demeure par leSengneur, voionsquel

damage il en rcchoit. Se cerfs de touccs les cofcs ki funt mifes feur les homes
de le court pour jugicr, foie de barre, foit de founs de querelle, par l’afcnte-

Tartit III. " CL.
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ment des parties puent prendre par nofirc Vfage trois rcfpis, cafcun de quin-

fainc,&: puis de quarante jors,& puis fept jors Se fept nuis -/Se fc lendemain

ne rendent le jugement, kc il le délaient, ou par conuoitifc de gaaing yilain,

ou par aucun vilain ville, ki cil entres es caitis cucrs des lugeors
, ki funt de

u. j. ». tclc manière par le loi eferite, l'amenderoit li luges ki le terme d’afincr les
c„ dtjuü- pi3 i s trcfp.iflcroic,s’il n’auoit loial caufcdctrcfparterlc,& cil kiferoit aulficn

ion lieu mis pour jugicr
,
en tel manière ke s’il clloit en grant maillric, ou

en grant dingnctc.il l’amenderoit de dis liurcs d’or : Se s'il iert de meneur
maillric ou dingnctc ,

il l’amenderoit de trois liurcs d’or.

XXV. Et croi-jou par nofirc Vfage, ke lcquclc qui fc vauroit départir des

parties, puce faire fon aucrfaires ajorncrenlaCourtcn l’auantSengncur ,&là
fera lijugcmcns rendus fclonclcs paroles ki dites furent en le première court,

ki là ledeuoient recorder, &fcur le pcrill de leurs âmes: cartuitli rccort & li

jugement ki funt fait
,
funt feur le pcrill des âmes à ciaus ki les funt. ne de

elle n’auera mie fc cort le premier Sengneur, encore foit &li vns Se li autres

fes hôms, pour ce ke tcus cofcs funt prouuces qui deuant funt dites, mais il

doit faifir le fief à fes homes qui le rcfpit prirent du jugement
,
puis ke li

fept jor &: les fept nuis furent partccs

,

&: tenir le puet rant ke cafcuns l’aie

amende de lx. liurcs, & paie l'amende
,
corne de grant dcfpit. car du Sen-

gneur ne fe doit-on mie plaindre, corne de dcfaucc du méfiait à fes homes,
XX V I. Et fc li home ki onc pris le rcfpit fc defpaïficnt tourenfanble pour

caufe fouftîfans, ou ait autre loial cnfoinc, ou il n’en i demeure ke vn
,
ou ke deus,

liques nombre ne foufitft mie au jugement faire
,
li autre hom paraconplirtent,

Se faccnt le jugement dedens le rcfpit ki remaint : fc tous les rcfpis iert

partes trukes au jour ke li homc.ki onques mais n’i furent
, veniflent

, fi que
clic fuft li daarains jors du rcfpit, vnc feule quinfainc porroient prendre rcf-

pit pour jugicr :& adont dcucroicnt jugicr feur ccl pcrill corne li autre jujaf-

Icnt. car fe tuit home auoient nouucl rcfpit, ainlTi coumc il viennent
,
jamais

plait ne venroit à kief.

XX V 1 1. Et ce cft voirs, quant au daarain jour du rcfpit, n’atent-on ho-
me qui autrefois ait eu rcfpit, k’il peulfent jugement faire, car puis k’il i a fes

homes pour faire le jugement
,
nouuel rcfpit ne doit mie efirepris pour ciaus ki

orevienent daarainement, puis k’il funt caufe û daarain rcfpit k'il ont par le

couAumc. 8c fe cil qui auoient tout leur rcfpis difoicnt à nouuiaus venus
ki les curtcnt, où il feirtent nouucl jugement

,
&: mcllcur ,

fc il fçauoicnt

,

bien les doiucnt enfuir, s’il lor cA auis k’il foit bons, ou il pechcroient mortc-

lemcnt
,
Se mefteroient vers leur Sengneur. Se s’il leur cA auis k’il ne foient

mis bons, ne il ne feuent auifer de meilleur
,

il n’cA mie tenus de fuir les,

puis k’il ne furent onques mais à jour, car chou cA ces aflïcs morteus pcchics
w d’afentir foi contre fa conficnfc à jugement, mais cil ki n’aroient crtc mis à

vn fcul rcfpit prendre, ne fc porroichtpas iflîr k’il n’cnfci vilfcnt,ou feirtent

meillour. Se fc li home de le Court ki leur rcfpit aroient, cAoicnt en débat de
leur jugement, fi ke l’vnc partie d’entre aus jugeeurs déifient vne cofc

, Se li

autre partie vnc autre, fideucroit-on rendre jugement, là où la grenneur par-

tie s’afentiroit.

X XV 1 1 1. Et s’il auoit autant de jugeeurs de l’vnc partie coumc de l'au-

tre, &: les parties ne fc vouloicnt fouffrir ke jors fùA prolongics
,
fc fc tenirtent

L. i).

c

M à ce k’il en diroient: Se certes en tel cas, ce difile lois, doit-on bien prendre
i*ti(. garde s’il cA de frankifc,ou de crime. S’il cA de crime, le jugement ki efipour

le deffendeur
, fi cA pour dctc cil ki cA pour le dctccur : Se s’il cA d'iretage

ke on rendiA le jugement ki cA pour le deffendeur: car tuit li jugement funt
plus aparcillié au dclaier

,
qu’à condampncr. Se kant i conuarra celui juge-

ment rendre, je lô ke cil ki ne s’i afentirent mie ne viengnent pas à ceA ju-

gement. Car cil contre ki on rêne ccA iugement puet demander par noftrc
vfage lequel k’il vautra des jugeeurs, s’il cnficut les autres de chu iugement;
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Se fc cil dift oïl

,
il le peut fauller fi veut ,8e courcoificcft kc cuit cil lüsafen-

cirent au jugement) foie ne au rendre, car en loiautc ne doit point auoir fuite)

ne dcftorbemcnc.

XX I X. Or vcons kanc il defaut par le Sengneur
,
couine c’cft tres-grant

pcchics,cn kcl damage il enkiet. Et certes en tel cas je ne quit k’il en perde
Fors fa cort) foit kc li plaidecur foient fi home ,

ou autrui : car telc defaute

n’a mie en foi foimemiC) encore i ait-il pcchic. &bicn le defaut li Sires, kanc
il n’a fa cort bien garnie d’oumes, ki puifi'cnt le jugement faire

, 8e rendre

dedens le terme ki mis i cft,oufc il n’i a homes, ne il n’i eft autres pour lui

ki à fes homes feift faire le jugement , Se chc ki au jour apartient. Car je ne
croi mie ki fc peut de lcgicr cfeulier là où il puce enuoier home, qui autant i

Fiche coumc lui

.

XXX. Encore fc pcuc*on départir de fc cort à le première defaute kc
on trouucroic par droit : nckcdcnt je ne lô mie à plaidceurs ki funt fi ho*
me , ki s'en partent li-toft

,
pour le reucrcnfc ke on doit à fon Sen

-

gnour. Mais s’il ont atendu crois quinfaincs , ou quatre
,
continuées

, Se tous

les jors Le craifcnt en defaute, je croi k’il s’en puce partir
,
Se alcr à la Court

à l'aucnant Sengneur
,
Se foie fines li pais en la forme par deuant dite. Se Ce

li Sires faifoic deus quinfaincs de defaute puis venift , Se puis défaillit, fi

k’il ne peuft auoir trois quinfaincs, ou quatre
,
de continuons dcfauces, kanc

teus baras ferait apcrceus deus fois, ou trois, bien s’en porroic-on enfi partir

de fc court, car baras ne tricherie ne doit à nullui valoir.

XXXI. Quant aucuns fc veut partir de le Court fon Sengneur pour le de-

faute kc il treuuc, face fon auerfaire ajorner en le cort le Roi , ou en le Cafte-

lcric, où liaucrfaircs eftoie ,
kanc li plais fu entames , de coi keli plais foit ,ou

de conuenanchc ou de crime, ou d'irctagc.

XXXII. Se li Sires demande Ce Court, on doit oïr le plaie de le defaucr,& fc elle

eft prouucc
, U plais demeure laiens fans autre damage ke li Sires en aie : car

elle n’cft pour autre cofc mife en auant. Se fc li plais eft d'irctage , Se li Sires

li demande fc court, dift ki ne tient mie fes fies de laiens. fc c'cft de le Cafte-

lcrie, li plais ne fc mouuera de laiens , defi là ke li Sires , de qui il le re~

lieue, le requerra par lui, ou par certain mefage en tans Se lieu, ne à chuprc-

merain jour, kant plais eft d'irctagc, ne doit-on mie contraindre laucrfc par-

tie dedroitoier û lieu, juske jour fouffifant foie mis, kc cil ,dc ki on le tient,

ne puilfc fa cote rcqucrrc,ou autre pour lui, s'il eft û pais
,
ou u tellement.

& le le cors eft rcquifc,on le doit rendre, Se fâche li Sires droit à parties en
le maniéré ki deuant dite eft. &: s’il eft d’autre Caftelcrie,quc de Caftelcric le

Roi , ou d’aucrc Sengnoric
,
là le fâche ajorner * fans auerfaire : Se cette fc- •

moncc 16-jou ainfi à faire.

X X X 1 1 1. Pour ce fc cil ki fc dépare de le Cote fon Sengneur pour dé-

faite, en le manière deuant dite, failoic ajorner fon auerfaire en la Court au
Sengneur de qui fes Sires rient, i n’iroit inic,fc ce n’cft teus Sires qui tiengne

Baronnie
,
ou fi coumc Quens

,
ou Dus , ou autres fi grans Sires. Se Ce bas

Sircs,aulficoumc Vaaficurs,prcnoic de l’ajourner pour fc defaute, il eonuarroic

ki le rendit! au Sengneur de l’ajornemcnc. nuis kant li auerfaircs eft ajornes

cnleCorc à fi granc Sengneur , coume j’ai dit, il conuicnc k’il i voift, Se maint
fon Sengneur aucuc lui,ou fon certain mefage. Se quant li demanderres requerra

kc onli face droit de fon auerfaire, &li premiers Sires requerra fa cort, pour

ce ke il funt fi homc,& ke on tient le cofc clamée de lui, kant on dira contre

fc defaute où il fu trouuc, Se pour cmpcckicr kc il ne r’ait fa Cort, Se on l’oftcrra

à prouuer à l’cfgard de la Court , fc elle n’cft prouuée , li Sires r'ara fa court
, Se li

enjoindra l’en à parties faire droit en la forme ki deuant eft dite: Se ainfi irait

li auerfaircs en la Court au Vaaficur, de qui fes Sires tient. Carfe on enplai-

doic le Sengneur ki fe défailli droitcmcnc de le defaute , il en pourra auoir

grengnour paine ke de cote perdre, iflccfracmcnt Ce fes homes l’en plaidoir.

Partie II r. ij

f. foo
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XXXIV. Celle meimcs forme qui dcuanc cft racontée de te defaut as

ajornés, cntent-je ke on doit regarder en le defautc à Tourne, qui fes Sires

plaidoic en fc Cort meimes. fie kant li home plaidoic à fon Sengncur mciincs,

pour ce kc li Sires puet contrcmander aulfi bien coumc li horos doit, fic doit

li lions atendre trois quinfaines
, fie quarante jors apres ,

ains k’il fc puifl'c dé-

partir de le court fon Sengncur par defauto. Car ajornemens ne pucc il auoir

par Pcrs , fi coume il a en Tourne pour fon Sengneur : Car li Per n'ont raie pooir

d’ajorner leur Sengncur.

XXXV. Mais je ne quit pas kc li hons puifl'c fon Sengncur apclcr de de-

faute, fors kc du meffait k’il lui aroit fait en fon propie Fief kïl tienc de lui,

ou en fes propres cofcs ki feroient iflucs du Fief, fic après ceu k’il l’aroïc femons

pardeuant boncsgens, par trois quinfaines, fie puis atendu quarante jors, 6c fait

encore ammonefter par le fouucrain Sengncur ke il droit li feift. Car les lois mci-

mescfcriccs dienc, c’on doit porter reucrenfe à fon Sengncur terrien, &c pere

& merc, fie patron &c patronc ne doit on traire en plaie fans congié du Sou-

ucrain, Se fc on le fait, on l’amende, mais du meffait kc li Sires feroit à fon

home lige
,
ou à fon propre cors

,
ou à fes cofcs ki ne feroient mie du fief ke

on tient de lui
,
ne plaidcroit il jà en fa Court, ains s’en clamcroit au Sen-

gneur de qui fes Sires tenroit. car li home n’ont mie pooir de jugement faire

leur le Cors leur Sengncur, ne de fes torfais amender, fe ce n’tft du fait ki

apartiengne 2u fief, dont il cft Sires.

XXXVI. Tu me demandes cans homes il conuicnt à jugement rendre :

certes quatre i funt fouffifanc, fic fi puet demander celui contre qui on renc

le jugement, à celui ki le rent, fe il le rent pour bon, 8c apres à cafcun des

autres croi, 8c fe li troi ne funt acordable, il puet le jugement faufler. Ncke-
dent je ne te lô mie ke tu le faces rendre

,
fe il n’i a cinq homs au mains , fe

ainlfi n’eft k’il i euft perill. car fe li cinkemcs i eftoit, fie li fauflerres li de-

mandoic s’il enfuit aufli coumc li autre
, fie il difoit oïl

, fi feroit li defeorda-

blés boutés aricre du jugcmenc
, &c feroit tenu che ke li quatre aroient jugic,

fie ainfi puet on perdre par cntrancc.

XXXV II. Ce n’eft mie loiautés, ne raifons,ke li home de te court dient kc

il ne jugeront mie, fc tuift ti home n’i funt, ou legraindre partie, ou li plus

fage: car cafcuns cft tenus de faire loialtc endroit foi, &C vers ta Cotc cil ki

doit prendre garde à ccus qui ne funt mie che ki doiucnt. Car fc tu n’aaoies

kc quatre homs, fi conuarroit il ki jujafl'ent, ne il n’eft nus ki ofaft dire kc fc

li Sires eftoit entrepris en vne bataille, ke fi homs ne li deuflcntaàdier, enco-

re n’r foient il mie la moitié, fi funt il tenu à garder le coumc leur cors, mais

bien apartient au Sengncur, fie à Tonneur de fa Cort, kïl a fes jugemens fai-

re ait de fes plus vaillans homes fie des plus fages, mecfmcmcnt kant le que-

relle le requiert.

XXXVIII. Quant ti homes prennent rcfpit en ta cort de jugement faire,

ôc metcnc le jor à quinfainc
,
adone fe défaillent aucun ki ni mènent mie,

ne point ne s’enfoinent, tu me demandes ke en pués faire fie dois, fie certes

prendre pues du ficn ki n'arra mie kant il le requerra, défila k’il ait paie l’a-

mende de x l. fols. Car chudcfpis cft trop graindres, kant il prennent rcfpit,

ô£ metent jor.

XXXIX. Quant Sires à jor, fir il fc défaillent, 8c fc il dift kc il eut

cnfoinc, fic tel ki ne le pooir faire, 8c noumer le doit : quant il aura juré, tu

dois le ficn rendre fans damage k’il ait : car tu eus droit raifon du prendre,

fie puis k’il ot droit enfoingné k’il jura, fie il Toc oublié à faire à fauoir, dou-

cement dois ouurcr vers lui de cele amende, mais fc il noie kïl n’en prift mie
rcfpis, ne ne fü en le Court aueuc les autres, kant il prirent rcfpit, ne ne fu
ajornés aueuc les autres, tu li rendras le ficn, &: les damages raifnablcs. mais
kanc il vaura jurer kïl ne prift mie rcfpit, ne ne fuft aueuc les autres, au
rcfpit prendre, fc tu as home qui le vclft, fie Tcn vclle leuer coume parjure

,
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faire le puer, mais raifon cft que tu recroics le cofc jufc'à la fin du plaie, Se

ne demeure mie pour che li jugemens ki ne queure entre les parties
,
là où cil

qui cft lcucs coumc parjures puet aufli bien jugier corne li autre, car on ne
doit mie prendre garde fc le cofc ki eft à jugier fu grans , ou petite

, mais à la

defaute. car kant Sires femonc, ou ne doit mie prendre garde pourquelc cofc il

fcmonc
,
grande ou petite , mais à la defaute.

X L. Pour che kc li home ne funt deftraint, corne il doiucnt, de ju-

gicr , funt li plaît fans fin. Se en naiflent fouucnt morteus haines, Se grans
maus par le pais SC par les contrées. Se haines à les Sengnors.

X L 1. Kant on ne puet droit auoir en leur Court, je n’en ai mie veu vfcc

ne par vois
,
ne par letTes , ne par mefage

,
fc par aus meimes non.

XL 1 1. Encore conuiengnc il au jugement faire quatre homs au mains, ne-
kedent il conuicnt deus homes à faire le femonfe

, Se auli deus à faire rceorr,

ne contre rccort ne puet on riens faire.

XLIIf. Tu n’es mie tenus d'oïr rccort de ceus qui jugier ne te puc-
uent.

X L I V. Cil ne fu mie legiftres bons, ne bien fachans , n’il ne fot pas bien
les couftumcs du pais , ki te juja kc tu cftoies entré en plaie

,
pourtant lans plus

ke tu auoics demande jor de Confcll : Car je quit kc tout li droit eferit ki

funt, Se routes les boncs couftumcs, dont on vfc, funt contre tel jugement,
nis le loi de la BclVéc.

X L V. Tu pues &: dois refufer jugement de ceuski ne te puent jugier, ains

kc tu rcfpondcs pardeuant aus. mais bien dois dire de ki eu atens jugement

,

Se ki jugier te doit.

X L V I. Bien puet &: doit li Sires dcquelcort il tient enuoicr fon certain

mefage pour veir quel droit il fera, s’il en cft requis, & bien fera prouucr le

defaute par le raaport de ceus k’il a enuoiés là. mais tel raport ne s’eftent mie
à le defaute de foimenric , mais à tort plaider fans plus.

X L V 1 1. Se le Court ton Sengneur cftoit foupcchoneufc, où il euft fi peu d'où-

mes k’il ne peuflent faire jugement , ou on i enuoiaft hons de le Cort fouucraine,

ki ce fuflent foupechonneus, par droite raifon refufer les porroies, encore fuft

che li Rois, ki les i enuoiaft.

X L V 1 1 1. Pour ce ki conuicnt de terminer les plais , fi corne le lois dift

,

fans foupcchon
,
11 cft bien certaine cofc, ce dift le lois, kepoofté de jugier eft

otroic à cous les lions ki funt en ordre de Cheualcric. car kclcnuifanchca-il,

fe li home, ki funt en aucune cofe fage, jugent. Se nous fauons bien, dift li

Empcrcrcs Iuftinians, ke li Chcualiers funt cfprouués en tcus cofes par vfage

de cafcun jour k’il oient les plais, Se mcccnc à fin fclonc leur cnficnc, &: fc-

lonc les lois.

X L 1 X. Serf, ce die le loi
, ne puet cftrc en jugement. Se s’il i cft , Se au-

cun condampnemcns cft fais en fa perfoune
,

il ne vaut riens.

L. 11 nous piaift bien, fait le lois, que le raifon de Iuftice Se de loiaucés

foie micodrc en toutes cofes
,
que cele de deftroic. Si coumc fc aucuns m’a-

uoic coin le inicnc cofe, Se puis le me rendift, fc il après le requeroie que je

li rendifle, par droit conuarroit il kc je li rendifle ? Non. &dccc droit vfons

nous, mais (clone loi iroic il autrement, puis k’il ne demanderoicforslefaifinc,

Se je diroie k’il n’en ot onques faifinc, fors de toute, ou s’aucuns auoit vfé

d’aucune cofc contre ki que ce foie, ki fuft contre loiauté Se contre juftice,

Se il après en lailTaft à vfer. Se autres en fuft cornés en faifinc, qui la proprié-

té en apartenift, puis k’il ne l’aroic aquife par force, pour dire fans plus k’il

en aroit vfé, Se fi anciftor aufli, pour ce n’aueroic-il mie le faifinc, fe autre

droiture ncl monftroit : ains fevoic droiture Se loiauté audefeute contre qui il

requerroit apcrcemem.

L I. Nus ne foir, fait le lois, cfcufés ni cfcoucés, ki deuife le continuenté

de fc querelle, &: ki veut par l’auantagc de benefife mener fc querelle pardc-
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• uant diucrs luges, ce qui puce * déterminé par vn mcimes luge, & paine

* mcimes cilablic.

LII- Le lois dift de chclui ki requiert vn jugement feur Câline, Se vn au*

tre feur le querelle principal, Se ce cft moult contre l’Eglegie Se lesveues fe*

me?, qui toute jour requièrent faifine, Se kant elles le l’ont par Court laie

prife, n'en veulent il rendre fors par Crelhcntc. mais pour coi les foufticnc

noftrc vfages en ce : car elles n'ont mie doüaire par leurs maris, ains ont tele

Câline parl’Eftabliflemcnc le Roi Pheli p r e s, ki tout le plaie doitauoirde

rEilabüAcmcnt Se de cank’il 1 apartient, aufli bien coume il auoic le plait de

Ce chartrc.

L 1 1 1. 11 cft drois kc nous efclairions que cil ki n’a fors les fruis d’vne co-

fc fc vie, s’il en pert le faifine apres daim, pour defaute de venir à jor fans

plus, kc dedens l’an Se le jor ne doic cftrc ois, fe il offre à droit en le manié-

ré que jou ai dite douant : Car tel defaute n’aporte mie defraine de querelle

douant l'an Se le jor, ains cft vnc paine que cil foufticnc ki defaut de venir

à droit.

L 1 V. Se cil ki a perdu le faifine par faute de venir à droit, repaire après de-

dens court terme, Se sofic à droit. Se fc cil qui feur lui conquift ne puec

monftrcr fa droiture en chc k’il tint fi toll coume cicrt conucnu, il perdra le

faifine, Se le r’aucra li premiers, encore foit ce proprement en dedens l*an Se

le jor. Car ccl terme n'cft fors kant nus ne veut auant venir, oufi veut, li

plais ne puet dire fines dedens l'an.

„ L V. Il n’apert pas, ce dift le lois, kc cil fc défaille malitieufement,kin*ell

„ mie contrains de rcccuoir jugcmcnc, kant il cft prefens.

„ L V I. Scaucuns,faitlcloiscfcritc, d’cftrangejurifdiftioncft apclés de Venir a-

„ uant par douant le Preuoft de la contrée, il doit venir : Se il apartient au Preuoft

„ de la contrée à ra^rarder fc le juridicion cft fieuë ou non, Se au femons n'a-

„ partient pas k’il ne dcfpifc mie l’autorité au Preuoft. Car li mefage Se li au*

tre ki ont pooir de prolonger le plât en tant coume il foient venu en leur

pais deuant leur propre luge là où il funt femons pour alegier leur pteuilege.

Et c’eft voirs ke par noftrc Vfage tout li Franchome i doiucnt aler
, Se li cftran-

§
c ki Sengnor ont, encore foicncil Vilain. Et le Vilain mcimes, feilfunthors

e le terre leur Sengnour , &: il funt en le vile où le Preuoft eft , il doiuenc

tancoft venir à la femonfe, Se toutes tclcs perfounes, coume dites funt deftus,

i voifent Se doiucnt dire ki ne funt mie tenu à rcfpondrc deuant lui, fc le

querelle ne le requiert : Se fi doit elle cftrc jugicc en le Cort leur Sengnor&
par fes homes.

L V i I. Quant aucuns vient en la Courr fon Sengnour par femonfe, ou fans

femonfe, ou tele fois eft pour aucune cofc requerre, Se li Sires li défient ki

n’en porc mie les drois de la Cort, Se li hons toutes voies s’en va, tu me de-
mandes à coi tcles paroi les s’eftendent, &: en quel damage. 11 en doic caïrcn
paine de defaute, ki tancoft doit cftrc jugicc, corne cil s’en parc de te Court
en tel manière pui$ kc cure cft paftee. car il n’eft nulle defaute de coi on
doic cftrc plus certains kc de celle c'on fait en Cort. &: ce mcimes foie

cfvardc fi plaidoic le Sengneur
,
ne autrui, mais fc il vient à Cort poux

querre aucune cofc, kc il dit que fes Sires tient du ficn, puis kc il ara faite fc

requrfte fes Sires ara dit fes raifons encontre,^ doit li offre feur chc kedic

cft, feil après s’en part fans droit atendre, il ne fait tore fe lui non. Et apres

fe il repaire à le Cort le fien requérant, Se il s’offre à droit, s’il cft efgardc

par droit ke li Sires tenift du ficn contre raifon , il li rendera, Se cous les da-

mages raifnablcs qu’il prouucra par fon faircment pour chu jour kc il fe mift
à droit j mais les damages k’il a eus puis le prife dufqu’au jour k’il refufa

droit, Se ceus aufii k’il ot des le jor k'il fc mift à droit, ne rendera mie li Si-

res, mais à lui s’en prengne
,
kant il droit refufa.Et cil ki dift qui ne prendera mie

droit des faiftis,dclTaiûft le Fief, Se fueffre fon damage: Car il puet bien cftrc
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que li Sires tient par droite raifon. &fc il le tenoit contre raifon, fi n’cftmic
li jugement au requérant, ains cft as homes de le Court. Car où il dift k’il n’ara

mie droit des faims, fait-il jugement en fc propre querelle. & chc kc on dift

c’on ne doit micplaidicr des faillis ,c’cft voirs : mais ce doit dire drois:cari
funt moult de cas, là où on ne doit mie cftrc refailfis

,
nis par droit, en tout

les cas coumc die funt puct-on aulfiouurcr coumc dit cil fans dire tcus parol-

les
,
n'en fortes mie le droit la Cort.

L V I II. le ne doute inic kc cieus ki vient à Court, quant fes Sires Ta Te-

nions àrcfpondrc contre autre, te il requiert fon Sengneur
,
kc il li rende le

lien k’il tient
, te encore ait il oï le claim c’on fait feur lui

, te dift ainfli :

Sire, je vieng four le mien requerre
,
te li Sires dira chc kc il li plaira

, te cil

ains s’en parc:jc quic que on doit ajugicrau clamcour lafaifincdclecofccla-

mcc pour tel defaute. car j 'entent kc on doicchc faire kan clains cft rcchcus,

te il dift k’il s’en confcllcra
,

puis fc defaut-on :&pour ce s’il vient à Cort
en le manière qui dire cft pardeuant

, 6c ot le claim que on fait feur lui, te

s’en confclle
, te dift que il ne veut mie rcfpondre au claim

,
tant coumc fc

Sires tiengne le lien, ne n’en veut droit oïr, encore ait-il bonc barc,ficroi-

jebien que par tclc defaute doit-il perdre le faifinc de le cofe clamée.

LI X.Chc n'cft mie raifons kc tu dis, ncc’aucuncs gens dient, te deffen-

dent à leurs homes kant il funt au jugement, ke il n’iftcnt de le Cort , fi iert

fais iijugemens. Car le rcfpit kclc Couftumclcur dounc ne leur puct-iltolir:

te fc il au daarain rcfpit ne le funt
,

li damages en cft leur
, ne au Sengneur

n’cft-il niic tenu d’obcïr là ù il leur fait edefois
, te contre raifon

,
ou kc-

mandement.
L X. Kant on demande à parties s’elles veulent droit oïr felonc leur pa-

rollcs, &: ki ne dift quelle l’orra volontiers felonc les ficuës.&nclcsvcutmic
oïr felonc chc kc l’en a dift contre lui, clefc met en defaute, puis que les pa-
rollcs dites appartiennent à le querelle.

LXI. Ilnem’cftmicauis kc cil deift à droit
,
ki demanda à parties, s’eTO?'

votaient oïr droit felonc chck’clcsauoicnt dit, &: puis nepriftmie garde à fon
jugement

,
ains le feift felonc les daaraincs parollcs k’clcs auoient dit

,

fans che ke les parties rcnonchalïent aricrc k’clcs les euftent dites en aucu-

ne manière.

L X 1 1. Quant aucuns entent à refuferCort, fi demande jor de confcili,&
on li dounc tout fimplemcnt,pour chc ne s'afent il mie à le Court, & bien le

puct il encore refufer. mais s’il demande jor de confcili ,ou droic fc il le doit

auoir, ou non, te le droic en atent, ne le puce refufer. car puis k’il a oï droic

de cens ki voloit refufer
,
partant s’eft il afentis à le Coure

, te puis k’il s’i eft

vnc fois afentis, il ne le puce puis refufer, fc nouuclle caufe n’i auoit. &: che
mciincs enten-je, s’àucüns demande jor de confcili, s’il l’aura, ou non. Mais
pour oïr tel droit, c’cft voies k’il l’aie tant coumc amoncc as perfounes refu-

fer. mais apres tel jugement puce encore refufer la cort pour le cofeki pas n’i

doit dire jufticiéc ,
fauoir mon s’il en refpondcroit

, ou non
,
pardeuant aus,

ou fauoir mon s’il auoit retour. En tel plait ne fcconfcncil mie enaus, ains les

refufe : tout apertement juge les parollcs qui dites funt fans autres aconpain-
gnierqui dites n’i funt mie.

L X 1 1 1. Quant vns demandoic jor de confcili, pour che ke û claim keil fai-

foitcouroit hyrctagc,fi coumc il difoit: te li autres difoit ki ne voloit mie
k’il euft le jor, pour ce kc celle querelle auoit cfté faite te meuë autrefois , te

menée en autre jour , li luges ne prift mie garde à che ki auoic cfté ditdc-

uant, ains i nia ki deuoit rcfpondre, pour chc k'il cftoit prefens, te chc ne fu mie
jugic à droit, dont je telôke tutc tardes de faire tel jujement, car il funt con-

tre droit.

L X I V. Pour che kc aucune fois auient, te moult fouucnc
,
que moult dô

gent vont à la Cort le Roi,li vns pour fon propre plait
,

li autres pour tef-
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moingnagc, li autres pour mcfagc, Sc partent parmi te terre, garde ki n’ifoic

d‘.£/*1 » arreté à tore, Oies coumcnt le loi en parollc : Pooir cft douncs à Legas, (ce
*** „ cft mefagiers) de prolongicr le plaie de chckifciil'cnc auantk’il luttent Legat,

» dufqucs à tant k'il aient aconpli leur oflitte
, Se k’il Ibient reuenu en leur

». oftcl,&: accus qui (une mande pour jugicr,ou ki funt enuoie en autre con-

« trcc. Se à celui kiapclc,6c cft venus à la Cort pour pourfuir Ton apel
,
n|cft

»> pas tenus à rcfpondrc à nullui dedens le tans de l'apcl. car Cclfus, ki fu vn
» fages hom de lois,dift kc congics li doit cftre douncs

,
tant k’il (oie rcue-

» nus à fon lioftcl ,
air.s ki rcfpondc à nullui. &c li Einpcrcrcs Pius eferit àCcl-

•> fion,quc cil ki cftoicnc allés à Roume
,
pour rendre raifon d’vn orphelin ki

» l'auoient en garde
,
ne deuoient mie cftre contrains de reccuoir jugemcnc

*» d’vne autre garde k'il auoient euuc. Pourcoi; par cire ki n'cftoitpas àpclcs à
>• Roume.
•> LX V. Tuic cil prolongnent le plaie tant k’il foient retourne en leur pais ,

•> Se dcuanc leur juge il feront ce pour coi il feront trait en caufe
, &: jà foit

» chckc il aient le méfiait faic 'aRoumc,fcil le firent ains
-

ki furent Légat, il

.» n’en feront mie contraint d’aus deftendre à Roume
,
tant coumc il li demeurent

» pour caufe de légation, ains clcriucnt li * Empcrcor lulians
, &: puis dirent

u kc s’il demeurent u lieu puis k’il aront fait leur lcgation(cc eft leur mefage
)

» il puent cftre trait en caufe, nis s'il auoient fait le méfiait à Roume, ou hors

.. de leur contrée.

.. LX Y I. Marciaus vns fages hom dift : Il doiucnc v fer du preuiliege du rapcl

» jufquc maifon
,
Se ce fans plus k’il ont fait en leur cites , ou en leur contrées.

» mais s’il veulent riens demanderai font concrains de deftendre contre tous ciaus

.» ki riens leur demanderont, puis ki vcullcnt gens traire en caufe: ne mictant
» feulement s’il pourrtcucnt le méfiait ki leur a cfté fait,ou de larrccin,oudc
»> meurdrcjs'il cft autrement, fi coumc lulians dift. ou cil ki leur funt vilenie ou
» damage feront fans painc,ou il fera en la poofte à chafcun de foufmcctrC les

» îflR jurifdicion à celui par douant qui il vaurront plaidicr contre aus
,
fc il vcul-

» lent vcngicr.

L X V 1 1. Mais fe on doute fauoir mon fc aucuns cft en tclc caufe, k’il doie

prolongicr le plaie tant kc il foit en fon pais, ou non :1c Iufticc en doit faire

jugement tant k’il ara conncu lccaufc.& fc il cft certaine cofc k’il doie pro-

longicr le plaie, il doitdouncr caurtionk’il en fera audroit,&lcjufticc liafar-

ra le jour, mais Marciaus doute fauoir mon fc il deuera douncr caufiion
,
ou

pièges: Se il li faille k’il s’en puct paflcr par promette: Se Mcla,vn fages hom,
le dift ainrti. Car s’il cftoit autrement, il conuarroit là rcchcuoir le jugement,

kant il ne puct baillicr pièges.

LX V 1 1 1. En toutes caufcs ou plais cft prolongniés,ilconuicnt kcchcfoit

- fait en tel manière, keli demanderres n’ait point de damage en le demeure du
- tans.

> LXIX. Il n’apert pas, ce dift* le lois

,

kc cil défaille maîicicufcmcnt
, ki

. n’cft mie contrains de reccuoir jugement, kant il eft prefens.

• LXX. Nous ne poons auoir pooir encontre celui en noftrc jiooftc, fors

. de clic k’il a conquis en ChcualcrieSc en catcl.Et s’aucuns a efte Chcualiers

» puis k’il a cfté apelés en droit, où il comcncha à cftre d’autre poofte, il ne
> r’aura mie pooir de r’apclcr le querelle à la Iufticc fans qui il a coumcnchié

à cftre, pour ce kc il ait cftédeuanc Chcualiers. C’eftvoirs par noftrc Vfage,

s’il iert entres en plaie en la Court première , Se il fi ierc alojcs par plçges

,

clic kc la lois dift apelcs, ce enten-je par noftrc Vfage.

LXX I. Kant Sires a femons fon Vilain
,
Se il s’en va de defous lui , ki doie

reuenir à fa Cort, il n’apert pas kc cliis dclait le plaie ki prolonge, mais cil ki

du tout le lairt'c.

u LXX 1 1. Troi jugement funt en toi , on demande liques eft demanderres

„ &: liques cft dcftcndcrrcs,c’cft à fauoir en jugement en partie d’irctagc
,
Se

départir

•*

d.l.i.7-

X» P»
ecd.
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départir cofcs kcmuncs,&: tic bourncr terres, cil eft tenus à demandeur qui

"

i’autre apclc à jugement : mais kantambedoi apclcnt à jugement li vns l'autre, “ ,Jf
D'

le cofe s’eft dire jugiéc par la fin.

L X X 1 1 1 . On entent kc jugemens cft fais par tricherie, kant on voitaper- m
l u ^

renient ke li luges eft meus par grairc,ou par haine, ou-par loier. " i.o.àJ.

LX XI V. Se li fixqui cft en bail! veut plaidier d'aucun mclFaitki li a cfté " t.,t. §.

fait
, donc li plais apartientà fon père, nous lui ocroions k’il en plaide fi nom " ,

du pcrc. car il plaie lulians
,
ki fu moult fages des lois, kc fc li fiex ki cft û "

baill fon pcrc,& hors du pais en mefage, ou àefcolc,&: on li fait damage, "

ou larfcchin,ou tort faif,il en puct plaidier. Car s’il atendoit tant kc fes pe-
*

res venift
,

li méfiais ne feroie mie amendes
,
pour ce kc par auanture li pères

"

dcuicroir par voies, ou par auanture ki ne porroit pas venir à tans, ou li mau- “

feterres s’enfuiroie cndcmcntiercs k’il vcnroit.flc pour che di-jou ,& diroie ke
“

le cofe le requiert kc li fiex plaide pour fon pcrc , Se demant che k’il baille
**

en garde, Se deniers, fc il les a preftes, fciltrcuueciauscn cftranges contrées.
"

& fc par auanture il fa à Roume pour anrendre
,
fc nus ne li donniens con-

"

gic de plaidier, il feroit barètes en pluilors maniérés, Se porroic eftrc à Rou-
**

me fouftrctcus,&:porroit cftre perdus chou kc fes pères baillcroic, ou cmioicroic
"

à fouftenir fc vie. Et fc li fix ki cft en baill cft efleus Ma ires, ou autres granc
'*

Sires, &: fes perçs cft ccnans vnc autre contrée, il doit élire lies, fe fes preus
**

cft creus,&: il cft en grant dingnctc.

Chi patelle de fuujjer jugement
, & çonment on le puet faujfcr.

CHAPITRE XXII.

I. L contre ki jugemens cft dounés puct tantoft demander auqués k'il

plaira des homes ki funt à jugement rendre, s’il vfent de tel juge-

ment, & il dit ke oïl, &auli au fccont,&: puis au tiers. Sefe il dient kc il s*f

afentent
,

li faufierres puct dire à aus trois , le vous faufft de ceftjugement , ke il

nefi ne bons , ne loi.jus
, Se en doit porter fon gage en la main fon Scngnor,&:

doit requerre jor raifnable à prouucr che k’il arami.

1

1.

Et fc on difoic par auanture k'il n’aroit point de jour, fc droit ncl di-

foit,ou fc il ne difoit autres parollcs feur Icfquclles on li demandai! s’il en
voloit oïr droit, bien fc \rardaft k’il en rcfùfaft droit, Se k’il n'oïft droit de
ceus k’il aroit faufics,ne de l^ir parchoniers: car s’il iert mis à leur jugement,
il aroit rcnoncié à fon faufiement. mais fcurcmcnt puct ainfiidire -.Droitoroi-je

volontiers de ceus ki me puentjugier& doueront , mais de ceus kej‘afotfh, ne de
leur parchoniers , no roi jou nul droit ,ains les refus moult bien.& pour ce ke ilfan-

ble bien que voftre home ki chi funt , ki teljugement ont ot,dr fiujfert fans débat

,

& a'i funt afenti d’aus >n oroi-je nuljugement , fe ainjfi n’eftoit k’il i en euff au-
cun deijfcnt ki ne s’i fuffent mie afèntis. car de cens aueucijues autres homs

, qui
au jugement n'ont eflt faire , orroiejou volontiers droit. Et ainlfi porra-il dire en
tous les faircmcns de le querelle dont on li demandera, fi vaurra droit oïr. s’il

cft fages, il ne puct dire parcoi on doic fa terre tenir.

III. Kant lifemons vient à fon jour
, Se on fait claim feur lui

,
fe il après

fc defaut ,voions couracnt on le tenra. &: certes chi conuicnt faire vne dc-

uifion,&: tclc.ou il fc defaut en court
,
coumc cil ki au claim ne veut ref-

pondre
,
ne dire pourcoi ne veut oïr droit de cofe ke il die, ne kc on die

leur lui en Cort,&:mccfmcmenr là û il cft tenus de droitoier de le cofeclâ-

mcc,oucn autre manière kc le Cort fuft bien certaine de fc defaute : coumc
fc il venoit à fon jour à la corc,&nc fc prefentaft mie, ou fc prefenraft, SC

ne feift mie che kc au jor aoartenift : ou feil fc dcfailloit, coumc cilki au jor

ne venift, ne ne concrcmandaft. Et certes cl premier cas, par noftrc Vfage,
pcrdroic-il le faifinc,& l'aroit fes aucrfaires : mais du fons de le querelle por-

Par/ieJJl. R
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roic-il à lui phidier dcdcns l'an te dcdcns le jor k'il a recheu le faifinc par

• i.recoin-
jugement. te bien foufiift ki* rccuumcnc le plaie dcdcns l’an te dcdcns le jor,

mcncc fi ne veut perdre
, te le maintiengne jufc’à la fin : te fc cil ki ore cft fai fis ne

porroit monftrcr vers le dcfià{fi,kc il euft droit en le propriété
, il feroit mis

hors de le faifinc, Scie r’aroit cil qui primes le perdi lans rccouurcr les liuis

que on en aroitleucs : car celle painc ficcell damage a-il pour le defaute, où
il fu troués après le claim. car noftrc V face ne fait rendre nul dcfpcns pour
defaute de jor , ne damage kc l’on i ait. te le li ans te li jor paffe, kc li premiers

deflaiflis ne ficuc mie le plaie feur le propriété
,
fon auerfaire le tenra coumc

Le lieu propre
,
fans chc k’il en foit jamais trauaillics

,
par lui feur faifinc , ne feur

propriété : te c’cft voirs là où yrctagc cft clamés. Mais fc deniers
,
ou autre

mucbles, funt clamé, &: par tclc defaute
,
couine deuanteft die

,
fuit ara ins, on

doit tant juftichcr lcscofcsà l’ataiiit,kc les cofes foicntpaices. Et en tout cas

c’cft kanc i ne vient à fon jour, ne ne comrcmande, lors foit atendus par trois

quinfaines: car tant pooit il contrcmandcr : te s’il ne vient adont,li deman-
aerres demandera droit de le defaute. lors le r'ajornent li home de fa Cort,
qui funt fi Per, à qu in fai ne: te lors fc defaut

,
fi veut par trois quinfaines, fie

s’il adbnt ne vient, dont le doiucnt li Pcrainlfi ajorner : Nous vous vidons jor

à U Court Honfeigneur d’n» en quarante jors encontre celui, te s'il adont ne vient,

foie encore atendus fept jours te fept nuis. &: s’il ne vient apres les fepe jors,

lendemain pardc le failine par le jugement de le cofc clamée
, fi kc dcdcns

l’an te le jor foit feur le propriété en le forme qui deuant cft dite, te fc chc
funt denier, ou autre catcl,cc en foit fait ki deuant cft dit. te ces ajorne-

mens li funt li home de la Cort cnprcs che k’il cft défaillis par trois quiufai-

ncs pour adcuanchcr fon malifle
,
kc il déifient par auenture kc iLjujafiène

tantoft apres les trois defautes prcmeraincs k’il eu fient fait mauuais jugement
contre lui, couine cil kidiroit k’il auoit fon plaie contrcmandc à fon jor par

enfoingne de fon cors, mais après ccus ajornemens ne feroit-il ois de cofc k’il

diroit leur le jugement, mais en quclkonqucs jor qui venift à la femonfe des
Pers,fclonc ccu que on acufcroitfc defaute, ou parlerait de le querelle, feiflt-

on droit, te fc tcus hom ki ainflï fc defaut, n’a nul Pers en la Cort fon Sen-
gnour qui r’ajornement li facent,dece fc prengne garde li Sires au coumen-
chemcnt du plaie. Que feon fc plaint par auenture par deuant lui de fon
franc home

, &: par auenture il n’en a plus
,
ou il en ait encore vn ou deus aucuc

celui de qui on le plaint, il doit requerre le Sengneur de qui on tient ccl ho-
me dont on fc claimckiü enuoie fes homsde fc Court pour fon homejugier:

& fi ne li veut enuoier ,
il puct metre en fa Cour celui Sengnour

, te là foie

liFrans hom droitoiésen le forme deuant dite :& che fueffre bien noftrc VYà-

gcs. car li Frans homn’cft mie d jugement fon Sengneur , aufli qu’eft fes Vi-
lains ,ains cft du jugement à Frans noms dont fon nef muet.

IV. Quant cil ki on demande fe defaute deuant chc kc daims foit fais,

on ne fait puis l’ajorné garder nul jour , s’il n’cft autrefois retenions, mais

de legier ne le doit-on pas refemonrre ,
s’il n’i ot raifon pour coi le première

femonfe ne fu parfuïe. te fc il fc defaut apres claim , en ieele mcifmcs ma-
nière doit cftre li dcffcndcrrcs atendus , te li ajornés

,
puis que fon auerfaire

requiert k’il foit afaus par jugement du claim k’il ait fait feur lui. car autant

de contrcmans puct auoir li demanderres ,
coumc à cil à ki on demande, ne

jugement ne doit -on faire feur le demandeur, kc a celé mcifmes loi que Ji

dcffcndcrrcs a. aufli doit elle cftre gardée en la perfoune au deffendeur, cou-

mc au demandeur, & à chou croi jou kc le lois s’accorde, te quant on fera ju-

gement feur le demandeur , on dcucra ainffi dire au deffendeur : Nous difonspar

\droit que vous deués demourer quites en pais fans riens faire encontre, te parcelle

raifon porroit*on aufli bien amener en temoingnage l’ancmià l'apelé, coumc

ri c* vn autre ki cftre n'i dcucroit : car lors fcroienc fauffe li droit eferit
,
qui de

‘ che parollcnt , te dient : On doit amener kant on eft aeufes preues plut cleres que li
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j»rs: c’cft à dire k'clcs foicnc cèles
.
que on ne puift riens dire

,
ne en leur dis,

ne en leur parolics, ne en leur parfouncs.

V. En quelconques point que on faufle Jugement après daim, ou apres ref-

pons, ou ains que rcfpons foie fais, le partie ki le faufle, tclc prcuuc ne re-

quiert point de dcliurancc vers l’autre partie, fors là où li fauflcincns coukclc

fait à la partie : fi coumc kant on juge que on doic rcfpondreau daim, 3e on
faull’c le jugement. Se tel le prcuuc on : En ccft cas gaaignc li fau (Terres dcli-

urancc vers l’autre partie : car li fauiTement touke Ton fait, entant coumc de
mauuais daim fait.

V I. Quant aucun faufle jugement par lui
,
ou par Ton auoiic, corne hôms

qui a cnfoinc, fc on le requiert puis kc li faufleinens cft fais en point que il

en puift meperdre. mais fc vie n’i queurt, il n’cft mie tenus de monftrcr cf-

foinc. car tout fans clToine puet-il mètre auoiié là où il ne gift vie ne
membre.
Vil. Quant Vilains cft en jugement de Qticualier par charcrc ,ou par Vfa-

gc, &: il faillie le jugement, couinent li gage feront déduit îfeli Vilains trai-

ra à pic le Chcualicr par fou fauflement, ou fc le CUcualier traira le Vilain

à chcual, ou coumcnt le bataille fera î Se certes en fauflement ne gift ne vie

ne membre, fc ccus quifunt faufles en quelconques point que ùfauflemens foit

fais, Se quclcquc le querelle foit. mais ebe porroit bien faire * la vicau fauf.

feur* (î coumc és cas ki deuant funt dit : ne cü tde bataille ne doit nus dire

mis à mefehief par droit, ne d’armes, ne d’autre cofc. Car fc li Vilains cft à

pic, Se li Chcualicrs cft à chcual, Se euft encore toutes les armes c’aficrcnc à

Chcualicr, qu’eftre ne doic, G feroit il à grant mefehief pour Tvfagc des ar-

mes k’il n’a pas aprifles, G coumc li Chcualicr les ont. dont je te di kc tel

bataille doic dire à pic
, Se par Campions. Se le lois cfcricc dit moult bien,kc

moule cil ncccflaircs li vfages d’apcllcr : car par chc eft amendée le félonie

des jugceur& leur * non fcns.&fc il cftoit ainfli k’il conucnift combattre le

faufl*eeur à meskief, macère feroit douncc à jugccurs de faire tel jugement
coumc il vauroient, pour ki ne douccroicnc painc de faufter. Se on doit chc
moult douter kc nus ofaft emprendre de faufler jugement, fc ne le voit trop

apertcmcnc mauuais pour lui friettre en G grant paine, Se en G grant pcrill
, co-

rne dcflùs cft die.

VIII. Quant aucuns cft grcucs par jugement fcc on li ait fait
,
il en puce apclcr

fclonc le lois cfcricc. Se fc il cft prouuc kc il ait apclc à tore, on le renuoie

à la Iufticc de qui il apcla
,
Se le condampnc l’en à l'autre partie en dcfpcns

en cank’clc en a fait en fapcl : * fait rendre noftrc V fage par faufler, mais no- i

ftre Vfage ne fait rendre nul dcfpcns à partie, mais met en faiGncfelonc chekc
die cft deuant, en lieu de dcfpcns. Se fait rendre amende à homs Se à la Cor c.

IX. le n’entent mie kc cil .ki faufla jugement, s’il en fait amende, k’il le

doic faire fors à celui à qui il le rendi. Se à ciaus ki l’enGeucnc apertement

en la Côrt, kanc il fù rendus, car moule d’oumes funt à rendre vn juge-

ment, qui au confcill ne s’i afentircnc mie, fc ainfli n’eftoie par aucncurc kc

on euft demande au faufleeur deuant l’amende, s’il vaurroicoir droit d’aucuns

des faircmcns, Se il euft dit auc oïl, fors kc de ccus k’il aroit fau des, Se de
leur parchonicrs. Se fc on li demande que il tient à parchoniers, Se il difoic

tous les homes ki furent au rendre le jugement. Se ki dirent ki s’i afentircnc

kanc il le rendirent.

X. Quant le partie demande qui cnficuc de tel jugement, Se cuit li homè
fc taifent, fors que doi, ki difcnc qu’il enfteucnc, fc on en fait amende, pour

coi fcroic-ellc faite fors à ciaus qui s’i afentircnc apertcmcnc, fors k’cs cas qui

deuant funt dit. mais kant la partie demande ki enficut ceftjugement ,
fc tout li

home difoicnc enfanble. Nous l'cnfieuons : Se puis deift le partie : Sire
,
fuites

parler vos homes li vns apres Vautre , enjfi coume je leur demanderai
, en ccft cas,

s’il en faifoic amende, l'amendcroic-il à cous.
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XI. On doit moult bien prendre garde quant on rent jugement, par queles

paroles il cft rendus. Se cil qui le rent dift ainfli i le vous di fur droit, Se le

partie demande, ^ui vous enfieut ? Se tuit li home fc taifent, fors deus qui

enfieuent
,

fc l’on fait amende, elle ne fera c’a trois. Se fi il dift ainfliau

rendre le jugement : Lt home de chaiens dientpar droit ,
pour ke li home Ce tai-

fent qui au jugement funt enfanble, il s’i attentent. ki enficut de ccft juge-

ment, Se il n’en i a que deus cnficuans, fi funt-il tous en fauflément.

XII. Nus ne doitauoir amende de fauflément, s'il n’cft au jugement ren-

dre
,
Se encore k’il foit accordes au Confcill.

XIII. Tu me demandes kantes fois on puct faulTev en vne querelle:& je

te di que toutes les fois que on fait jugement de nouucl article en vne mcif-

mes qucrclc
,
puct on faulfcr. mais fecil qui vne fois, ou plus^auoit faulfc,

enkiet du daarain faulVcment, de tous les autres cft atains : car il n’afiert pas des

airremens du plaie ke vne feule bataille entre vne mcifmcs gent.

XI V. Se on juge bataille qui fauftc jugement à Chcualicrs, Se il fc faillie

dont il ne puct mais, tu me demandes cornent te querelle eft afinée. Et cer-

tes je ne voi k.’l jugement on en puift faire en tel cas,dontilconuicntlcScn-

gnicur en qui cort li faulTemens cft fais, k’il aprochaft les jugeours de la corc

Touraine c’on ne puift faufler. Se fc il ne les puct auoir, mctc fa Cort en la

Cort fouuraine, fc il de li tient en kief. Mais li Rois Feuppes enuoia

jadis tout fon confcill en la Court l’Abbc de Corbic pour vn jugement ki

î cftoit faufl’és. Se fc li Sires ne tient droitement du Souurain, requière à fon

Scingncur deki il tient, Se ainfli de Sengnor en Sengnor ,
dufqu’au fouurain:

Car autrement ne feroit le querelle affinée
,
Se trop cft dure cofc d’attendre

le tiers fauflément. mais je lô au Sengneur en qui cort li faulTemens cft fais,

ke il ainlli corne li Vilains fc prcfcncc, Se le deftent, aufi faccnt pour oftcrle

dcfconucnuc de la corc Se le grant pcrill.

X V. Se li jugeour de le fouuraine Corc difoient pour droic ke le bataille

deucroic cftrc, Se on ne les peuft faufler fans meskief, entre le vilain ki faufla,

quant on juja meskief en fc bataille, Se les Chcualicrs que il faufla
,
pour chc

ne fc remue li autres jugemens ki cft fais entre les parties ( ne ) ne doit pas

grcucr as autres, fi corne dift le lois, mais fe li Vilains enkiert de tel faufle-

ment, Se il cft atains de l’autre, bien pocra auoir damage. Etfeli Chcualicrs

enkiert, pour ce n’cft mie li Vilains dcliurcs vers les premerains
,
ki ne fc com-

batc en le manière ki s’offri : car il ne doiucnt mie perdre le querelle pour au-

trui meffait. Et fi li fccont Chcualicrcuflcnt jugicc le bataille ô cl, & h pre-

miers Chcualicrs fuflent faufle, ou enchaïffent, li Vilains fuft dcliurcs de fon

fauflément, Se de couspericus.

XVI. le meimes menai le querelle pardeuant le Roi que tu me deman-

des, fauoir mon fc jugemens puct cftrc r'apclés par vfage de Coure laie, fors

par bataille. Ec certes je vi à faine Quentin que li home le Roi firent juge-

ment entre deus Dames, dont l’vnc apcla en la Coure le Roi, Se fift ajorner

les jugccurs
, Se le partie

,
Se après moult de debas

,
Se moult de parolles ki i fu-

rent
,

li Rois vaut oïr le rccort du jugement ke il auoient fait
,
Se il fifent le rccort.

lemcimcs dis pour la Dame ke félon chc meimes k’il rccordoicnr,k’il auoient

fait à la Dame deus faus jugemens. après moult de parolles, on demanda as

homes & à la Dame, s’il voloicnt oïr droit: il dirent que oïl. On jujak’ilauoicnc

fait à la Dame deus mauuais jugemens, pourquoi la Dame recouura kank’cl-

lc auoit perdu, Se l’amendèrent au Roi. Se chc fu li premiers dont j’oïfle on-

ques parler ki fuft r’apclcs en Vermandois.

XVII. Pour ce ke le C-ors de faint Quentin cft au Roi, Se funt fi homeli

jugeour, fi me demandes fc je vi onques alcr d'autrui cort à la Cort le Roi
pour r’apclcr jugement. Et je te di que de la Cort le Comte dcPontyu,làoù

li home auoient fait vn jugement, fift cil ajorner les homes le Comte en la

Cort le Roi, ne ne s’en peurent palier pour riens qui déifient, ne queliQuens
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deift, que il ne recordaftcnt le jugement k'il i auoient fait en le Cote le Com-
te, Sl illucc en faufia l’en deus des homes le Comte. Mais il s’en deliura par

droit difant, pour ce kc li jugemens n’auoit pas efté fais contre celui qui le

fouftoit, Se l’amcndcrcnc li home au Roi,&: à chclui ki le foufla.

X V 1 1 1. le ne vi onques jugier amende de celui ki foufle jugement , ne des
fouftes : mais bien puct-on prouucr quclc amende doit cftrc par le loi cfcritc,

qui ainfti dift : Il cft cftablis vn nouuel droit que cil ki dift k’il a douné au-

cune cofc, ou promis à aucun, &r il noume le perfonne
, le luge, ou autre

pour lui, Se il prucucchc, il en defert à auoir reftor. mais le le cofc cft de ca-

tcl ,
cil ki reçoit le don

,
ou le promefte

,
foit contrains par le * Comte des

cofcs priuccs de rendre le* trcblc de le cofc ki li a efte aounce, & le double
de chc ki li a efte promis, 8c foit dcfpouïllics de toute dcngnctcdcChcualc-
ric. &c fc lccaufc cft criminel, tout fi bien li foient tolu. Se enuoiés en clfil.

Se entent celle piinc, quant on prueuc contre lui k’il a mauuaifcmcnt jugié

par loicr, ou par promefte. Mais fc cil qui plaide ne puct prouucr ki fu dùu-
ncs, ou promis, fi corne il auoit afami, Se le luge que on dift ki le rechut Ju-
re kc il ne rechut ne par lui

,
ne par autre, ne le don, ne le promefte, ainffi

cft dcliurcs. mais li plaidcrrcs qui ne pot prouucr chc k’il auoit arami en cau-

fe qui iert pour catcl, foit contrains par le Comte des cofcs priucs entendre
conte le value du plaie en coi je entent les damages, kc h juges i a eus, 8e Iî

plais atende fc droite fin. En le caufc criminel tout fi bien foient galle, Se le

caufc foit terminée loiaument pardeuant auenant luge. Et tclc amende enten-»

jekeli faufiercs doit, kant il ne prueuc fon fauflement, aucucles damages k’il

a vers l’autre partie es cas qui deuant funt dit.

XIX. La painc de ccus qui funt fouftes
,
quant il en funt conuaincus

, Se

l’amende, eft qui doiucnt rendre au Sengneur tous les damages k’il i a eus,&
tous les defpens kc il li a fais

,
kant le caufc en n’cft de crime

, & il funt aufli

diffame à tôt jors. mais fêle caufc cft de crime, Se il prueuc de faux jugement,
l’amende cft à la volonté au Sengneur, Se ce puce on bien prouucr par le loi t

Se pour chc ki le met à la volcnté au Sengneur, puis k’il apert que li jugemens
ne fu pas fais par tricherie, mais par non fens. Se s’il aparoit k’il euft clftc fois

pat tricherie, li corne fc li fauflerres difoit : le faujfe le maùuait jugement que

vous m'aués fait par loier, que vous en aués eu, ou pron.cjfe ,8e prouuaft ce, il

perdroienttous leur biens Se feroient cnuoics en cllill, fc le caufc cftoit de
crime, félon le loi cfcritc.

X X. Cil ne puct faufter jugement cjui fc défailli par dcfpir, kant il fu fc-

mons à traiticr le querelle : Se à chc s accorde bien le lois cfcritc.

XXI. Homccidc, ou enuenimeure, larron, rauiflccur de femes, &: ccus

qui ont foit violctés de faintc Eglife apertes, ki funt conuaincus par cnginc-

mens
, Se par apertes fcmblanccs, fit par leur propre vois ont conncu lcurmef.

fait, ne puent faufter, licorne le lois cfcritc dift. Mais bien diillc lois que feli

homs n’cft connill'ans de fon mdfoie, ou fi l'a conneu
,
ch’a cfté par conrraingnc-

ment, fconlifoit fous jugement, apclcr en puct.

XXII. Quant aucuns foufte jugement pour caufc mouuablc, kiajugi je eft au-

trui, la cofc foit oftéc k celui ki le tient. Se foitbailliée à auenant wardc, pour “ ‘

cftrc renduë à le partie qui elle cftrc dcucra. Ec fc li fauftemens eft pour pof- "

feflions, ou partie, tous les frais & les iftucs qui varront û tansdu faulfcmcnt, "

ou après, foient mis en lauuc main
,
Se le pofleflions dufouns remaigne à ce- "

lui qui apcla. Se fâchent cil quiapclcnt, kc fc il cft apcrtc cofc kc il aient "

foufpcndu la jurifdiftion au luge à tort, li jugemens cft tcus qui feront pugnis "

en l. 11. d’argent, ce dift le lois. Se jugemens cft dounés que li plus prochains “

foit mis en laifinc de l irctagc au mort : Se s’on foufte tel jugement, lifouftcr-

rc l'amende de x x. 11. ne jà ne tarra on plaie de fon fauftemenr, fi corne le

lois dift, qui ainfti parollc : Cil qui oiïcrra plaie contre le volonté au mort, ..£ <.c,

qui cft cfcritc Se ouucrtc
, Se kc cil ki funt eferit i cftrc hoir ne foient en »

t>4'
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» poflcflion ,

SC H Iugeki dira k’ildoic recouurcr tel apcl, paine de xx. 11. foie

» enjointe a celui qui apclcra contre droit, Se à cheluiqui rcchcuera l’apcl.

XXIII- Gencraumenr te di que nus n'cft oïs ki vcullc faufter jugcmenc
contre le nouuelle couftume du pais.

1 c* XXI V. Il n’eft meftiers kc on faufle jugcmenc
,
quant il cft fais aperte-

ment fclonc le commune couftume du pais, à che s’acordc bien le lois
,
qui

ntt. .. dift ainfli : Quant plais cftoit entre toi Se c’aiole à vn jor pour fon hirctage,

». fc li jugemens qui fu données par le Preuoft de cefte contrée prononcha que
». cil qui crcmors ki auoit mains de xuu. ans puce faire ccftaincnc, Se que a-

». percement s’aide qui plus prés cftoit de fon hirctage
,

il cft cofc aperce kc le

». îentenceki fu donnée contre le forme defiapert droit n’a nulle forchc:&: pour
». che n’eft il pas meftier d’ap :1er en ccft cas. mais kanc on plaidoit de l’aigc,fc

». il prononcha kc li mors auoit acompli xim. ans, Se que partant auoit cfté

». li ccftamcns fais par droit, ne tu napclas pas, ou kant tu eus apclc eu laiiîas

». ton apcl , tu ne dois pas r’apeler la cofe ajugiéc.

XXV. Tu dis que vns nobles hom de tbn pais fift femonre vn ficn Franc

home, que il vernit à fes plais, cil n’i vint mie , il en demanda l’amende. Cil

l’offre à paicrtclc cbmc il le doit parloicomunc du pais, Se a droit s’en met:

fi home dient Se jugent k’il en doit c.f. d’amende. Or demandes fc il ne fauf-

fe ccl jugement, feil paiera c. 11. Et certes ne faufler ne doit> ne les c. f.

paicr. Car par le Couftume du pais n’a-il en tel dcfaucc que X.f. d’amende.
Ne de jugement qui cft fi apertement concrc couftume du pais ne doit on ne
faufTer, ne paicr. Car peu proufiteroient les couftumcs, s’il en conuenoit com-
battre, ne dcfpcchcr ncs puct on par bataille, Se à che s’acorde bien le lois,

qui ainfli dift : Li Preuos puct en joindre paine par certaine raifon , Se par

nl‘
C ” droite fin. mais fc li Preuos de la contrée vous enjoint paine autrement, SC

” contre le manière qui cft eftablie en le loi
,

il n’eft pas doute que che ki fu
" faic contre droit ait nulle fermeté : ains puct cftrc quafles fans apel.. mais je
” lô que cil contre qui tel jugement funr rendu, k’il dient, le ne rechois, ne ni

afent à teljugementqui e(l contre le Couftume du fais : Se voift au Roi, à qui les

couftumcs du pals funtà garder. Se à faire tenir: Se dcucra parmi le jugemens
qui cft fais contre le couftume du pais

,
aucuc l’amende que li jugeor feront

au Roi. Se ainfli lô à ouurcr en tous les jugemens ki feront fais contre le Cou-
ftume du pais.

XXVI. Quant aucuns dift que on li a fait jugement contre le couftume
du pals, bien afiert au Roi, ki les couftumcs funt à vardcr,k’il oie le recort

du jugement. Se là où il conniftra les coumuncs couftumcs du pais brjflics

par mauuais jugement, bient afiert à lui kc il les fâche r’enteriner Se amen-
der. mais fc il ne trucuc le couftume brifije « encore truis je 1 * jugement mau»
uais. par autre raifon ne s’en doit li Rois meller,puis k’il ncfufauifés,ficomc

il due, & en tans conuenablc.

XXVII. Tu me demandes fc cités, ou caftiaus, ki ont poins Se Char-
tres par le Roi, Se couftumcs, fc on i faifoit jugemens contre fes poins, Se

contre fes couftumcs, dont il s’aida douane le jugement
,

fi doit faufter, ou
obéir à la cofe jugie. Se ccrtcss’il veut, nennil, ains puet ainfli ouurcr corne

dift cft, kant jugemens cft fais contre coumunc couftume du pais.

Cbi parole kc nus ne mete home en fon lieu four fiait tenir
, fe il n'ejl

CHAPITRE XXIII.

u I. T I Empereurs Iulians Se Theodofes dient en vnc loi : Nous queman-
L_dons que che foit fagrment garde és cnuoicmcns de querelles, k’elcs

vaillent, fc cil à qui li cnuoicmcns eft fais apartient à le jurifdiflion celui qui

: Nous queman-
quercllcs, k’elcs
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le fait. Mais fc aucun cnuoic qucrelc à aucun qui foit d’cftrangc jurifdiffion,

“

nous jugeons que cil a qui ilcnuoien’obeïlTcpasàfon qucjmndcmcnc: Se Ip il
“

obcïli,c,’eft contre loi. nous quémandons que les cofcsqui funt faites par tel
"

enuoi ne vaillent plus que s’,cl ne fuilcnt onques faites : fi quccift qui funtvain- "

eu n’aiept pas bel'oin d’apclcr contre lcsfcntcnccs.Etpourccfe doiucnt garder
li Baillicu d'enuoi-T querelles à oïr à homqui ne foit de fa jurifdilfion. &: c’eft

drois vfages
,
fe les parties ne s’i afentent.

II. Vnesbefoingnes fonten cprc.où il conuiçntaccndrc le Baillicu dupais,

& je croi que c’eft en totes les querelles où il quéurt vie ou membre
, ou de

fon aifrement.
:j

< .

III. En vnc loi dient li Empereurs Gratians 6c Valentins ainfti : Nous ju- „ l.v».c

:

geons par general loi que nus ne foit juges de foi meimes, . ne n’en die droit. „
**?"«*•

car trop cil dclloiaus cofc de douncr congié à aucun de jugicr en fc pro-

pre caufe.

I V. Nous ne requérons mie , ne ne faifons fi grans * foutieutés en nô * rubuii-

demandes faire , corne funt li clerc : mais toutes voies tenons nous tclc en

manière.

V. Se vns hom plaide d’vnc feule querelle ki n’a point d’ordre
, fc il i a

pluifors querelles, ou elles funt rouces fans crime, ou elles funt criminelles, ou
elles funt mellccs. fc elles funt toutes fans crime el nom de diuerfcs cofeslcs

puet-on toutes propofer enfanble
,
fc elles bc funt contraires : fi corne s’il de- -.r>

mande deniers ki li cuiront elle tolus, &: eneuft acaté terres en fon nom x ou
autre cofc,&: il demandoit les deniers corne :tolus;, &f demandai! aufli la cofc

qui en fuit acatce. Se de che en parollc le loi, qui ainlTî difk : Se aucuns aca- Kt. <• </•

ta terre de tes deniers par le quemandement de ces Serjans, tu dois eflire fa-

uoir mon fc tu dois miex metre auant demande * que larrcchin pour auoit
“

tes deniers
,
ou demande pour r’auoir che qui fit acàtés de tes deniers, car

loiautes ne fueftre mie que on pourfieue cofc de crime
,
ains requiers c'on

aconpJificle marchic de bonne foi. Etaulfi fel’vnc querelle depent de l’autre

fi corne fe cil dcmandall vnc dctc donc il cft hoirs, fi came il dift ,£e dift que
il veut bien quconcnquicrc fc il eft hoirs, ou non, le demande dclcdéccdoic
cllre dcfarainic,fd’vnc des querelles doitallcr douant l’autre, fi corne s’il veut
plaidicr du funsde le querelle Se de le defiaifinq enfanble, de le défiai fine doit

on plaidicr auant :& fc il demande furetage; &2 lesfruis,&> les damages k’il i

a eus: des fruis,nc des damages ne doic-on pas refpondre ,
trcfquc on fâche fc

li yretages cft liens, ou non.

VI. Se aucuns veut pluifours raifons d’yrctagc metre auant contre aucun
d’vnc mcifmcs cofc, il ne puct.

V 1 1. Se aucuns veut plaidicr de pluifors crimes enfanble , fe ce n'eftdc di-

uers fais, faire le puct. mais fe ce cft d’vn fcul fait
,
faire ncl puct. & che puct

on prouucr par vnc loi
,
qui ainfli dift : Cil qui eft aeufés par aucun crime «

quemun , ne puet eftrc aeufés par autre de cel meimes crime, ne pourkanc fe „

pluifors crimes naifîcnt d’vn meimes fait. 6c cil ki l’a fait
,
a elle aeufés par «

aucun de l'vn fcul des crimes, il n’eft pas deuée que nus autres le puifte aeufer «

de l’autre crime, & jugicr le caufe de l’vn& de l'autre crime. Et parnoftre Vfa- «

ge le querelle qui auant vint, fera anchois déterminée
, & l’autre après.

VIII. le ne quit pas que noftrc Vfage fueftre que on puit apeler pluifors

de diuers crimes en vn meimes tans : mais du crime puet-on aeufer en vn
meimes tans, ou en diuers , fc li compaingnon du fait icrent fuitis

, kant au-

cuns en fu apclcs.

I X. Quant caufe citoienc qui n’eft mie de crime eft principaument menée, 6c «

puis requiert querelle de crime : ou ccle de crime eft premièrement meuë, 6C «

puis l’en chictlc citoienc, li luges puct, ce dift le lois, en cel cans terminer par «

fcntencc l’vne 6c l’autre demande, parnoftre Vfage courroit chafcunc foa cors, «

fi corne elle efehasoit. „
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X. Aucune fol» auient que on muet plaie d'yretage

,
ou d’autre cofe, 8e de

I. 4.C. „ etime enfanble, pour ce fi vcull que tu croies la loi
,
qui ainfli dift : Et pout

«a.
t cc k‘il auient aucune fois que oncncrclaifle le quetelc

,
8e le queftion citoiene,

autrefi corne fe elle fuft nouucllcment amenée en jugement, fi que le fin de le

„ caufe criminel donift tout de nouucl comcnccmcnt à la crufe citoiene dés le

„ jor que le fentenfe fut dounéc entre les parties.

Chi farolle cornent fiait ejl entamés.

CHAPITRE XXV.
’O.J

' 1 ‘ ' ' • • ' I

PL Aïs cft entamés
,
quant clains 8e refpons cft fais par deuant le Iuftice

de le qucrelc principal, mais fe on fait fimplc requefte feulement ,ou fe

on dift au deffendeur par quclc taifon on 11 demande
,
pout ce n'cft pas li plais

,
entamés.

Chi farolle de cens qui demandent.

: i li i - 1
*./ » *

-

! CHAPITRE XXVI.
- .! ijlo -j J

-lia si .i.-.riisool

C.* >/•< I-D 1 E N puet fouffrir notice V Cages après che que le lois dit! de chiaus qui

fttii. fjplus demandent que on ne leur doit: Se facés que on demande plus que

on ne doit en quatre maniérés : par caufe
,
par cofe

,
par lieu

,
par tans. Par

caufe, fi corne fe vn promet dcuscofcs en celte forme, le vous promet vn pa-

lefroi, ou vnRonehi de X. 11. ou feil promet vn mui de vin, dont il fe puet

bien aquiter par te promefle de tel vin corne il vaura, nis du pieur. Se il de-

mande plus k’il ne doit, 8e cil li veut tolit le pooir d'eflire che k’il vauroit.

car il iert enfon voloir d’eflire che k’il vauroit, quant il li demande plus que

promeil'e. Par cofe demande on plus que on ne doit, kant on ne doit ke x. H.

8e on demande xx. 11. Par lien demandeon plus, ficomc fel’en auoie promis à

douncr en vn lieu, 8e on demandai! en vn autre, car il auient moult de fois

que les cofes que on promet en vn lieu à paier lune de meneur pris à paicr

en cel lieu qu'en vn aucre. 8e plus aaifliés en cft on de paicr en vn lieu qu’en

vn autre
,
encore i foicnt-clles plus chicrcs. Par tans demande on plus que

on ne doit
,
G quant on demande deuant le jor ke on doit, quant on te de-

mande par caufe plus que on ne doit , fi corne kant on te demande efpc-

ciaumcnt vne cofe ke on promift
,
8e c’eft pour vc que en demande.

1 1. En tcle manière quant on demande plus par cofe , fi corne l’en deman-

de xx. II. pour x. 11. il part les xx.lL 8e les x. Kant on demande cofe en

lieu que on a promis en vn autre, on ne le renc mie où l'en le preuue. Kant
on demande deuant le jor que on doit , on en a autant de terme après le jor

,

L. e. „ corne il le demande deuant, 8e bien en parollc le lois, qui ainfli delhNosvo-
«* „ Ions ofter les mauuaifes * voidiesde cieus ki funt marchié, 8e jujons que fe

«tf
1*'"

» aucuns à qui aucune cantité cft deuë
,
demande caution , c’eft feurtc de plus

„ paicr par tricherie 8e par enging, 8e il fait venir le detccur au jugement, fe il

„ fe repent de fon malifl’e, anchois que li plais foit coumcnciés, 8e il conoit le

„ vérité de le dctc,il n’en foit grcués pat nul damage, mais fe li plais cft cn-

„ tamés , 8e il fe ticnc en fon malifl'e
,
8e dift que li demanderres ajoufte plus k’il

„ ne doit, 8e il ne le preuue , fait auoir au demandeeur fe dere toute
,

8e au

„ maliffieus fait paicr fe cauffion , 8e en tel maniérés que les premières 8e les

„ fécondés conniffanccs aient en ceft cas leur fermeté, car ne conuient pasopo-

„ fer à teles feurcés.

Chi



DE PIERRE DE FONTAINES. 137

Chi parolle desfe(les , & du tans que on ne doit pas plaidier.

CHAPITRE XXVII.

I* 1D I e n puct-on porccr rcucrcnfe àfoi tenir de plaidier es jors que les lois

JJ quémandent
,
ki ainffi dient. Li Empereurs Valentins Se Valerians Se

Gratians difent à vn Prcuoft* Fapurrc: Détermine les comunes caufes Sièc-
les qui aparticncnt à le Bourfe as Empereurs entrclaiflc deus mois feriaus ,

Aouft
,
fie Vendanges.

I I. Toutes connillanccs de commun plait foient dounces à x l. jors ki funt
eftabli douant Pafqucs en repoft de trauaill, Se li jors des Calendes de Gen-
uicr foient efcufé. Se fi ajouftons aucuc cels les jors dcl fondement des très-

'

grans cités Rouinc Se Conftcntinoble
,
en coi on doit prolongnicr les drois

pour chc ki naskirent d’elcs. Se auons nombre en ccle mcifmc garde les fepr

jors qui funt deuant Pafqucs
,
Se les fept jors qui funt apres le jor du Noël

,

& la Tiefaigne en coi on ramembre la paflîon des Apoftles ki furent do-
trinceur de toute la Chrcfticntc. Se es deuant dis fains jors nous ne dounons
pas congié de regarder giex,ne mufes. Scie jor du Dicmcnche ki repaire caf-

cunc femaine cft il drois k’il aient aucune reuerencc, fic’onncs’entrcmctedc
nul plait, ne par deuant arbitre qui foient douné neefleus pourjugier

, ne «n
nos jors kancnouscomcnchafmcs à gouuerner l’Empire ,& es quinfc jors de
Pafqucs foient prononchié Se prolongic toute forte de feruice à faire

, 8c
toutes demandes de dctc,oupriuées,ou qucmuncs

, &: tout li fait priuc ou
quemun foient repus es quinfc jors de Pafques

, Se tout aient congié en ccft

jor de franchir Se de mètre hors leur baus tant feulement. Se on ne aeffent pas
que eferit ne foient fait de dete.

III. Li luge foient amonnefté que il ne gardent ne les jors de Paskes
ne de Quarcrae es demandes des larrons, ncdeuë demonftrance (de) defloials

confcillicrs, Se ne foient prolongnié en tormenter les. Car on cfporrelegicrc-
ment le pardon Dame Dieu

,
par coi li falus Se li pourfis de totas cft pro-

curés.

IV. Nous ne volons pas, ( ce dift le lois
)
que li jor de fefte

, ne li jor
ki funt de le diuine Maille foient pourpris de nul délit

,
ne ordoic de

nulc grcuancc de feruice
,
Se Nous volons que li jors de Diemcncc foit li

honncrablcs Se de fi grant reucrenlfc
,
que il foitefeufles de toutes les efeu-

fafions. Nus n’i foit contrains de nul amouneftement
,
ne nulle plcuinc n’i

foit demandée, tout feruice de Court foient en repos, toutes auocalfions fc

taifent
, tout foient cftrange de toutes connilfanchcs de plait. vois de ban-

nilfcmcnt fc repofe. li plaidcour fc repofent
, fie aient efpacc d’alianchc

, li

auerfaire n’aient pas pcourlivns des autres. IlpuilTcntauoir terme de repentir

foij&parollcnt de le pais, ne pour kant pour ce que Nous deuons élire \rifcufc

à ces rcligicus jor
,
ne fouflrons Nous pas que aucuns foit détenus en nuifant

délit. Il n’aillent pas chi jor * à carolcs,ne à gicx,nc à* balclliaus. Se fc li

jors de noftre Natiuitc ,oudc noftrc Empire i efehiet
,

il foit prolongiés
, Se

cil perdera Cheualcric Se fera clTilics de fon
(
pais

)
par témoingne ki à cel

jor fera as mufccs, ou li Serjans au-Iuge qui brifera les cofcs qui funt cfta-

blics en celle loi pour endroit d’aucune befoingne priuée.

l. f . c.

,, dt finit,

•Olj-
" briu»

7 C.ttd.

L’ *. c,
tfi.

n
1.9. c:

" ici.

« * thta-

« rrtUt

fana
" * circtnft

« etrtami

»
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Chi parolle du pooir as Iujlices
,

de Cort auenanr.

CHAPITRE XXVIII.
iotaiSï

I. T I Empereurs Zenones Se Antoines dient
, & vn Preuos

, Se vns autres l. ucJ*
JL^auffi : Vns noftres Procurcres ne fii pas par droic luge en plait qui iert «

Partie ///.
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jjS LE CONSEIL
„ entre Nous, mais quant Nous les l’euft ajugié, Se douna fentenfe par l’afente-

.. ment as auctfaircs ,
il Nous cOnuint obéir à cofes jugiés. Car li l'rocurcrcs a

„ poofté de jugicr entre fes autres perfonnes. Se vous quifauiés ki n'clloit aue-

„ nant luge. Se les i euftes à s’audicncc. Se quant il n’cft fouffifans, aufli puet-il

grcucr à celui ki demande, corne i celui qui défient. Se chc pocs vous prou-

ucr kc nus qui viengne au Confeil le Roi n’cft juges des Preuos lç Roi
,
ne

d’autres, fc ce n'eft par leur confcntcment.où il i lunt enuoié par ce.

„ 1 1. Tu me requiers, fait le loi, que l’ordre de droit foir meftornée
, Se ne

„ ficue l’en pas la Çort au deflendeur
,
mais que li dcftcnderrcs cnlîcue la Cort

„ au demandeeur
,
c’eft là û li dcffcndcrrcs a fe mailbn. Se auoit ûtans queli

.. markiés fu fais ,
donc li plais eft.ji foie cite que il l’ait puis remuée

,
illuec les

.. conuicnc il cmplaidicr tant feulement.

» 111. Le lois dift, fc ambedeus les perfonnes funt en vne contrée, illuec

.. doit cftrc le caufe déterminée, que il ne remaingne pour nul preuilicge. Et

.. fc cil cft hors du pais de qui j’ai fouffert aucun tort , il cnplaidcra celui qui

.. fc cofe tient auttefi corne procurateur. Se quant termes li ara elle douncs ,Se

„ il li loift k'il le fâche àfauoir au Sengnieurde le caufe :!cfc li Sires n’i vient,

» ne n’enuoie
,

li premiers femons foit condampnés. Se feue ke tout cil qui n'i

.. veut enuoier foit coupables: car de fes biens fera faite fatisfartions
,
fe cil qui

.. cft prefens ne puce paier , Se fc cil qui duc amenée fon Sengneur ne vient

« auant , kant il ata elle hucics par le banniflemcnc ,
foie condampnés pat

» fa couftumance c'eft pour fon defpit. Se fe li aeuferres defaut , Se li aculës

.. n’i vient
,
ou il li enuoie, il doit eftre afaus, Se fi damage li doiuent élire rc-

„ doré. Se ce cft excepté s'il cft commandé à aucun par le commun befoing

u ki Ibieen le compaingnic au Prinche, Se h termes d’amener le auant eftefta-

» blis, cllkc ce cftcnfomgnc.

» IV. Li confcntcmens de deus priués , ou de trois tant feulement ne fait

.. pas luge celui qui n’a nule juridition , ne ce k’il eftablii n’a pas force de cofe

- jugie.

.. V. Nus n’eskieue le luge ordinaire puis k’il a plaie entamé , ne nerequio-

.. rc pas l’ahiuë au * Preuoft de le grant Preuofté, ams appiaut felonc les lois,

.. Se viengne au faint auditoire.

.. VI. Li aeuferres fieuc la cort en caufe criminel, 8c cil qui vaura que le cau-

.. fe foit déterminée en Cort que il aitdeucc fins nô letres queles quelcs foient,

.. ou criminel ,ou cicoicnne
,
on requerra execution deCheualicr, U demander-

» res pardc fe demande
, Se fc li dcffcndcrrcs faic ce , il foit condampnés. Li

.. Serjanr Se li Vicaire s'atent ki foufferront painc.feil en tel caufe metent l'exe-

.. cution des Cheualiers ki iert deffenduë.

- V 1 1. Li doi Vilain qui alcrent plaidier par deuant ton voifinjparleurafen-

tement , ne te tolenc mie que tu ne t’aies ta Iufticc, encore fuftent-ilalé juf-

ques à gages ,puis ki n ia riens ki foit de la Iufticc de ton voifin.

VII I. Noftrc epuftume cil tix , Se bien cft certaine cofe, S: enfuians le loi,

„ keli defenderres ki cft Cheualiers, ou Vilains, ne puct eftre jufticics fors par

„ fon luge, ne contrains d’amender s’il l’a méfiait.

„ I X- Il nous femble
,
fait le lois , ke c’eft foie cofe Se dcfloiaus , ke cil qui

„ s’entremetent d’aucun offiflé, ou d’aucunes marchaandifics,fe il fbtchcnr d'ef-

„ chiuir la jurifdiflion à ciaus à qui la cour des ofiîflcs , ou des marchaandifics

,, apartient. Se pour chc vous quémandons que li auantages d’aucune Cheua-

„ letic.ne d’aucune digneté ne vaille à tcus homes en cette partie, ains volons

„ que cil qui funt, ou & feront cftabli ci\ aucune Chcualcrie
,
ou cil ki mon-

„ ftreront k’il ont aucune digneté
,
foient contraint d'obcïr à tes juges

,
fans nule

„ bâte ,
aufli bien és caufes cpumuncs

,
corne es priuces à qui li gouuernemcnc

„ de l’ofliflc apartient, fi corne nous auonsdift.cn tcle manière que il nclaiflë pas

„ pour chou à rcfpondrc des autres cofes as luges de qui la jurifdilion apar-

. tient de leur Chcualcrie Se de leur digneté cft. Se cil qui cnfaierenc à venir
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contre le tcneurc de eefte loi ,
foient pour tel enforccmcnc dcfpoillc de l'or*

dre de Chcualcrie Se de dingnccc.

X. Aucuncfois auient que ti vilain vont de defous toi fous autrui, & de fous
le Roi: or fi demande d’eus s’il ont aucune chofe meffaic en te terre, fc lelu-

fticc en iert ticnc
,
ou celui fous qui il cft aies. Se certes de toutes les cofcs

dont il fcroicnc en plaît pardcuanctoi , ains k’il s’en partift, ou auroics arefte

du lien, feroit le Iufticc ticnc, &: aufi s’il auoit eu entor toi aucune office,

dont il ne c’cuft rendu conte : encore ncfu(liliniecnplaitpardcuantti,quant

il s’en parti
,

fi le te r’cnuoicroic on pour conter à toi.

Chi parolle en quel lieu cafeuns doit plaidier
,
ou cftrc enplaidiés.

CHAPITRE XXIX.

I. L 1 hoirs qui cft hors dupais doit eftrc deftendu. Se illucc doit cftrc en

<,caufc trais, * fc il cft trouués, ne il n’icrt efeufes par nul preuiliege

tt L, tç. D,
tUjmlUiitf

...... & vtiei-
k il ait. mien. &<.

II. Se aucuns a aminiftré en certain lieu garde, ou * cil le
,
ou befoing , dont ..

’ vii

obligetnens naiffic, ji foit chc kc il n'i ait maifon, ne pour quant il ne fc de-

ucra-il delfcndre: fie fc il ne s’i defïcnc, il conuientquc fes auerfaircs foit mis

en pofleffion de fes biens.* Et fe il a vendu en vn certain lieu marchaandifc, ,.f. *.

où il les bailla en vardc, il le doit illucc dcftcndrc, fc il ne fu mis en con- «

ucnanc que il s’en deffenderoit ailleurs, fc nus en demandoit riens. * ou s’au- «

cuns a acatc d’aucun marchcant
,
ou il vent ki fet bien k'il fe partira du lieu „*• $•

maintenant, il ne conuicnt pas kc fes cofcs foient arcftccs illucc, ains lieue le

cort de le Iuftice,dont il cft. Se fc aucuns a acatc de celuiki aaloeen certain

lieu, tauernes, ou offcchincs, il cft drois k’il foit trais cncaufc cncclmcimcs «

lieu. Se. ce cft bien raifons. Car quant aucuns vient en lieu pour partir s’en «

maintenant, ccli ki acatc de lui acatc aufi corne à trcfpaftanc, ou de celui qui «

fc fait porter de lieu en autre, ou de celui qui cft marchcans par mer. Car il «

feroit trop dure cofc fc il conucniftque cafcuns fe defiendift en tous les liex,

où fa nef arriucroit, Se où il crcfpaftcroic. Mais s’il s'arefte en aucun lieu pour «

droiture d’auoir moifon, je ne di pas que on ne le puific illuecques fuir, mais «

s’il prent illuecques tauernes, ou greniers, ou autres offccines, Se il vent fe «

marchaandifc, Se fais fes befoingnes ,
il fc dcucra illuecques deffendre. * &La- .. S- 4.

bcon, qui fu vn fages home des lois, diftquc fi vns hom d’aucune contrée à «

loiiévn Serjant marchcant pour vendre fes dariées, chc que il fcradcucroitau- «

treftant valoir, corne fc fon Scngnieurlc faifoit, Se pour chc fc dcucra illucc- «

ques deffendre. * Et l’on doit fauoir puis k’il fu obligics k’il paiaft en Lon-
,.j .

bardic chc ki doit, fe il a fa maifon en vnc autre contrée, il eft retrais en c^u- „
S "

fc. Se en Lonbardie, Se en la contrée ou le maifon cft. Se autre!) plaiftil à lu- „

lian Se à piuifors autres. „

III. On doit dire que tous obiigemens cft tenus pour marchic, fi que il a- D‘

père que aucuns fâche marchaandifc là où il s’oblige, jà foit che k’il n’i doic
‘

nulc cofc ki li ait cfté preftéc. „
IV. Se je vcull mouoir demande contre mon detecur', Se il vcullconnoiftre

le dctc. Se dift k’il cft aparcilliés de paicr, il doit cftrc ois, Se li doiton dou- „
ner jor de paicr les deniers, fe il dounc fouffifant fcurtc. car il n’a pas da- „
mage en vn peu de tans, s’il a fait demeure, on doit atendre vn poi oc tans, „
tant corne l’en otroic au deteur après ce k’il cft condampnés. n

V. Chil qui n'cft pas contrains de rcchcuoir jugement en vn lieu
, fc il co- D‘

ment he plaie
,

il cft contrains de rcchcuoir fes demandes à ciaus qui vauront „
plaidicr contre lui, Se doit cftrc enuoiée à cel mcifmes luge.Ce ne tient pas no- n
lire vfages fors de le mçjtnes caufe donc plais cft.

VI. Il ne doit pas fanbler ki foit venus en jugement, ki cft auenu puis k’il

Partie 111. S ij ’C

Digillzed by Google



#4° LE CONSEIL
L. M- P*

L tmi.i. :

I. i.

•itfunt

funt coq- 1

vains de

L. tf>V.
ttd.

r.iU.
t. P. ieJ.

à. I. 1 J.

1.1*. P.
ttd.

L. jo. D-
ttd.

l.ji.P.

ttd.

X.14. P.
ttd.

I. jj. D.

ttd.

i.\i. d.
ttd.

1.40 S 1 .

P. ttd

L. 4t. P

eft fais : &: pour cc cft il rocfticrs de faire autre demande.

V 1 1. Actions (c'elt demande )
n'apartient pas contre ccus que li Princes a

apclés à Rome, fors de ce que puis cft fais.

Vin. Li Légat (ccfuntlimcfage) *dc louffrir à Roume jugement dcciaus

qui ont mciïait en 1a legatiun , ki que les ait fais J ou il
,
ou leur ferf. mars fc

actions cft fans aucune cote demandée contre le Légat, doit-elle cftredounéc,

pour cc que il pouiluicnt encore la cofc por coi s actions cft mcuc. Caftius

liift que on doit culi garder quefes fers ne li fuit demandes ki cft moult ne-

cefiaircs, pour ce k'il n'en a plus, actions n'en doit pas eftre otroié contre lui.

mais fc cil en a pluifors, 8£ on plaide contre lui pour vnd'aus, on ne doit pas

dépendre l'aCtion. Car luljans dift fans nulc diftmetion ,
kc aftion ne doit pas

,
eftre douncc contre lui, ki ne foit rapclcs de fa légation k'ila rcclicuc.

IX. Se aucuns a acatc ferf, ou autre cofc û tans de fa légation , Se il comen-

ée à pourlicurc le pour autre cofc, ce ne fera pas tors fc il cft contrains de rc-

,
cheuoir jugement en fon nom. Car s’il cftoir autrement, poofté feroit dou-

. née au Légat de tolir autrui cofc par tel manière.

X. Es col'cs dccoi li Legas n’cft pas contrains de rechcuoir jugement, n'cft

il pas contrains de faire finement ,ains cft leués de plait entames.

\
XL Se vns liom muert. Se il laide vnfill,&fc feme groffe-, lificxne

,
puer par droit demander le moitié de le dete qui eftoit dcué au père. Pour-

1 coiicat fc vn fiex iert après nés, aufli puct-il aucnirkil en nafquift plus, mais il

cftoit certaine cofc pour le nature k’vns en naiftroir. mais Sabinus Se Caf-
’

lius dient que il deuil auoir demandé le quart part de fc dete. Car il n'eftoit

,
pas certaine cofc fc trois en naifloient, que li vns n’cuft autrcftantcome li au-

tres : ne l'on ne doit pas regarder à le nature des cofes , mais à che que on

„ ne fet pas que il auarra.

XII. Cil qui fc plaint foit premièrement ois.

„ XIII. La où li jugement cft ,
là doit eftre 6nés li plais.

XIV. Se cil qui demandoit aucune cofc a laillic pluifors hoirs, Se li vns

L d'aus en plaide en jugement, il ne doit pas plaidicr de toutes les cofes donc

„ mentions eft faite û premier jugement. Car nus ne puet amener en jugement

„ autrui demande fans fon compaingnon.

„ XV. Il n'apert pas que cil fc foit afentis au jugement qui requiert que le

manière de le demande li foit dite par deuant tel luge.

XV I. Se cil qui auoit rcchcu tel jugement muert, jà foit che cofc que fes

„ hoirs ait fa rnailon outre la mer, ne pour kant il doit eftre deffendus à Rou-

me : Car il cft à celui ki a fait de lui fon hoir.

„ XVII. Iugemens ne puet eftre fais de cofes qui funt à venir , autrefi co-

„ me obligemens de plcuinc ne puer eftre fais de cofes qui funt a venir, car je

„ ne quit que nus dont que pièges puilTc eftre pris, ains que le dete foit dcncc,

„ que jugement puift'c eftre fais deuant que vnc cofc foit dcué.

„ XVII I. Les connift'ances des cofes doiucnt eftre aucune fois prolonges

„ par droites raifons
, & pour certaines caufes : li corne fc on dift quecil qui ont

les instrument du plaie funt hors du pais pour le caufe de le caufe ouemune.

„ & bien cft bone cofc que fes caufes fuient prolongnies pour fes cas d'auentu-

„ rc : ü corne fc li pères qui plaide a perdu fon lill, ou fc fill, ou le feme fon

mari, ou li enflant leur père , Se pour les autres femblablcs caufes fouffifans

„ pour quémander felonc les lois.

XIX. Se on fc plaint de forche, fait le lois , fc d'aucune propriété
,
h faim

„ Empereurs eferit qui ot nom Adrians ,
que on doit picmicrcmcnt cognjiftrc

„ de le forche, que de le propriété.

XX. Le lois dift, que fc li luges entre en aucune cofc contre le queman-

dement de le loi
, Se pat tricherie ; kant il fait quemandejnent

,
il fait con-,

„ ire le loi.

. XXI. Vlpians dift
,
fe feme fc part à Roume de fon mari ki eft mefagçs

,
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que li maris fc doic deffendre par droit par nom de doüajrc. „

XXII. Cil mcifmcs dift, que cil ki conucnancha vnc iruifon en vn lieu, «£. 4».d.

ki li fu noumés dedens vn ccrcain fans ,
le puce faire. &: quant chu tans iert

partes eu vu autre lieu aulfi conuenablc, bc que on varc à la raifon de la mai- ..

Ion
, &: de la conucnanchc k> fu faite. „

XXI 1 1. Paulus dift, vns hom qui auoic acatc vnc cofc, dcnoncha à ce- p,
lui qui li auoit vendue, ki li garandefift ce que il li auoic vendu, bc livender-
res dift k’il ne deuoit refpondrc fors pardeuant fon luge. Or demande on fe «
il puct r’apelcr à fon luge le plaie qui cft comenciés deuant vn autre. bc Pau-
lus refpone que li venderres doit fuir lacateur. „

XXIV. Vlpians dift : Se li lais cft demandés à aucun, i! dift que le grc- D'

nour partie de l'yrctagc n’cft nas illucc, il ne dcucra pas dire contrains en «
pluifors cftablilTcmcns

,
que li lais ne foie demandes là u la grencur partie de

i'irccagc cft, fc il ne prueuc que cil qui fift le teftament vaufift qui fu paies ..

en cel lieu. „ ,

XXV. On demande des detes, fauoir mon fc on a plus en le contrée ou
li lais eft demandes , fc barc i a lieu

,
pour ce que le grencur partie de l’ire-

u

tage neft pas illucc. Se il nous plaie en ccft cas que li nons de la deccn’ifait ..

riens. Car la dctc n’aparticnc pas à vn lieu
,
mais à tout le patremoingne du ««

dctccur. Mais par noftrc Vfage, de demande de terre, ou de dctc, kanc elle *.

cft faillie par le Iufticc de qui onde tient : fe ce funt muebles, on les deman-
dera là où les cofcs icrent, kanc elles furent laifliccs, encore foic-il hors d’au-
tre Iufticc

,
n’en doit li hoirs nulle mouuoir

,
fe il ne dounc bonc leur ce k'il fe

juftichcra par le Iufticc du lieu où elles furent lairtices, ou par la Iufticc de
la Crefticncc du lieu là où les cofes funt, lequel que il miex amera.
XXVI. Paulusdift:Il ne conuicnc pas que * grcs foie fais àla grennorcaufe d.

pour la menour laiflicr. Car li grenneufs plais trait à tout jors le meneur à foi. «J** . ..

XXVII. Cil meimes dift
,
* le femonfe que li luges fift, qui fu deuant "tum.

*

celui qui orc cft fais, doic cftre nombree cl nom de trois femonfes. bc jà foie «.* •**••*,

chc que cil qui fu deuant aie faites toutes les femonfes, ne pour kanc cil
P

*.

iert en fon lieu , n’en puce faire c’vnc autre apres, bc ce tient bien noftrc ..

Vfiges. „

XXVIII. Se Pers auoicnc fait toutes leurs (emonfes
, bc fulTcnt cnpecchié

par aucune caufe qui ne pcuflcnc jugier, li autre home qui feroienc mis en leur

lieu jpouroienc mander celui qui venift oïr leur jugement, fe il voloit.

XXIX. Vlpians dift : on puce bien traire en caufe le fill qui cft en bailj &
pour les marclucs k’il a fais, ou pour fes fourfais. Et noftre Vuge tient ko fc J 7

le fiex mucrc, on puce plaidicr le père pour tant k’il a de catcl tant feule-

ment : ou pour cane k’il a tome en fon preu du markié au fill.

XXX. Cil meimes dift, quant on quémande que aucuns foie juge, &: on „i. i9. d.
ne déterminé pas le lieu, il «père k’il foie quémandé que on juge cl lieu que «.**

on feue jugier fans damage à ccus qui plaident. „

XXXI. Cil meimes dift : Plaie ne puct cftre dcpccics entre les plaideeurs, ««• »•

fi n’i a vn qui dcmanc vn autre ki pourficuc. Car il doit auoir qui foufticn- »*d'

gnclc partie au demandeur, ki foie û lieu du pourfieueeur. Cil meimes doit «

cftre deffendeur par droit, Se rcchcuoir jugement, ou par foi, ou par autre, D*

fi que feurtés en foit dounéc auant. ne il n apert pas que cil fc deffende par „
droit, ki ne paie chc ki a çfte jugic. M

XXXII. Cil moimes djft : Feme doit demander fon douaire là où fes ma- «

ris eue fc maUon, Se ne mie là où U inftrumcns du doiiaire furent eferit. Car «

ccftc cofc n’eft pas de wl nature, que il conuicngne regarder au lieu là où li

inftrumcns fu fais : mais en ccl lieu là où la fomc doic venir par le condiftion «/*

du mariage. „
XXX 1 1 1. Cil meimes dift : On vient par ccft ordre à faire femonfe per- «

çmpeoire, kc aucuns demandent premièrement vne femonfe, après ceu que «

S iij
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, „ fcs auerfaires foit dcfalis, Se puis vn autre : fi k’il n’aie pas autre deus femon-

7©.d!«*“ fcs, mais d’cfpatrc de dix jors par noftrc Vlagc. Se kant il les ara eus, lor de-

” mande la tierce qui foit péremptoire, Se elle a ainfli à nom, pour ehcqucel-
’

le fine les defautes. Car cil qui en cft feroons ,nepuctplus gucncir, Se choeft

” par noftrc Vfages apres les x L. jors Se les v 1 1. jors Se les v 1 1. nuis, qui ne

m puent plus gucncir, ki neviengne-

t. 7 i. v" XXXIV. Cil meimes dift : En le femonfe péremptoire doit manechcr cil

iii. ”
qUi le dounc

,
que fc cil qui en cft femons fc defaut plus

,
il ne laira pas pour-

”
chc à connoiftre de le caufc, Se adouncr jugement.

i. 7». n.” XXXV- Cil meimes dift
,
que ccftc femonfe

,
que on apelc péremptoire,

***- ”
c ft aucuncfois douncc après tant de femonfes, corne nous vous auons dift, Se

” aucuncfois apres deus, &: aucuncfois apres vnc,&: aucuncfois des lescommcn-
”
cernent que on apelc vne pour rotes. Et il conuicnt queli luges prengne gar-

” de de chc fclonc le maniéré de le caufc, Se du tans, &: de le pcrlounc,&que

il atcnprc ainfli s’ordre des femonfes.

XXXVI. Se cil qui a empêtre le femonfe péremptoire fc defaut à jour,&
”

cil qui cft femons i vient, lors fera le femonfe péremptoire abatuc, ne caufc

ne fera pas rraitiéc
,
ne fentenfe ne fera pas douncc fclonc celui qui cft pre-

_
fens au jor qui fu femons.

” XXXVII. Quant le femonfe fera abatuc, voions fc li defenderres puer

cftrc plus trais en caufe, fe li plais rcmaint tous, ou fc le femonfe foit pcric.

Se que on plaide dcrckicf. Nous douons fauoir ke chicus qui fc defaut, quant
”

il cft femons par femonfe péremptoire, n’a pas pooir d’apelcr, kant il cft con-

dainpncs, c’cft voirs quant il fc defaut de dcfpit. Se li Dccrés dift de chicus

3
ui tantes fies a elle femons, ne auant ne vient, ne n’enuoie, cft connifïans

c fon meffait. &; le dcfpit de chc qui defaut le fait tenir pour prefenc : Ce
eft voirs à ccn que on le puiffe jugicr. mais aucrc cofc feroits'il dcfaloit fans

dcfpit par loial caufc.

XXXV III. Affricans dift : Li père puer bien auoir fon fill à luge en
”

fcs priuccs befoingnes ,
ou li Ex le père , Se à lieu que luges cft communs

„ offifles.

XXXIX. Vlpians dift
,
quant li luges doute de droit li Preuos de le contrée

\ ĉuc rcfpondre. Apres quant il demandent confell du fait, li Preuos ne leur
” doune pas, ains leur doit quémander que il doingnent fcntcncc fclonc le cou-
”
ftume du païs. car cefte cofc diffame aucuncfois, Se doune matière de graa-

ce, ou de haine.

L.ti.p. „ X L. Cil mcifmcs dift : cil qui n’apoint de jurifdiifion, ne nule poofté, que
•»i. ”

il Princes li ait douncc, ne il ne li cft pas doune par celui qui a le pooir de

„ douner luges.

Chi parolle quant li Empereres jugent des caujès as orphelins à veuues

& as autres faibles perfonnes.

CHAPITRE XXX.

L I Empereres Conftantius dift : El jugement de noftrc debonaireté eft em-

pêtre contre orphelins, ou contre vcuues, ou contre ceus qui funt lon-

imftr.in."
gucmcnc malade, ou contre les foibles, il ne foient pas contrains par nus de

“ nô luges de venir par deuant vous: ains plaident dedens le contrée ou li tef-

6*- ” moing Se li infiniment funt : fi que le forme de droit foit gardée loiaumcnc,

”
k’il ne foient pas contraint d’iflir hors de leur contrée. Se fc li orphelins, ou

” les vcuues, ou li autres mcfaaiffié requièrent noftrc jugement, fi corne quant il

” crieraent le puiflanebe d’aucun ,
leur auerfaire foient contraint de venir par-

” deuant Nous.

1.77
0tJ.

L.vn.C.
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Chi parolle oit il conuient plaidier des crimes.

CHAPITRE XXXI.

I. f I Empereur Zcnoncs 8c autres dient : Il cft a(Tes feue cofe keles que- "

I >(lions des crimes qui fclonc les doiuent cftrc amendées, 8c par les lu- " trimtut-

ges terminées, là où li crimes funt fait, là où li plait funt comcnchic, ou là
“ i,u ***

où il funt trouué ki funt coupable du crime. Là où li crime funt fait doiuent “

limaufaitcur cftrc jugié
,
le il cft pris uprefent forfait, ou là où li plais cft eu- n

cames fans auoir court auenjnt, ou là où cil funt trouuc qui forhfTenc, con- “

nus cft i fc il funt eskieu
,
ou par tel fait

,
ou par autre de leur Iufticc. «

I I. Tu me demande cornent cil vengera la mort fon père, qui cft cskiexdc
le terre, ou cil couquc &c lieue qui l’ocift. 8c certes s'il trcuuc le maufaiteur
en autrui Iufticc, arefter le puet. &fc li Sires au maufaitcurdemandcfaCort,
ains que plais foit entamés, il le r'ara, mccmcmcnt quant li mauleterres eft

es kiex de fc terre, mais il conuarra que li Sires qui r’ara fa court k’il metc li

enfeur l’aeufeur de tant corne à lui amontc, ou en fccortproprc,oucnlacorc
fon Sengneur de qui il tient, s’il cft cskix de fc terre pour tel cas kin’ipuift en-
trer. car fc jufticc ne perdra mie li Sires pour le méfait à l’acufcur

, ne le

crime ne doit pas rcmanoir fans cftrc cfpcni.

III. Li Autentike dift: En le contrée où aucuns a meffait
, de quclc cofe

“

i foit coupables
,
illucc doit eftrc juftitic

, 8c c’cft drois pcrdurablcs , s'il eft " «2.

pris ù prefent forfait
,
ou s’il i cft puis areftés k’il fift tel mcftàit. “ *>»

I V. Li Sires qui a le Rat &clc Meurdre en fesFiés,&cn fon domaine, 8c

a le plaie de fes homes, s’il en funt apclé puis k’il func fi coukant,&ft leuanc

û tans d’apel.

Chi parolle oit il conuient plaidier defaijine ,
de dete ,& de defaute.

CHAPITRE XXXII.
.\w

I. /^Onthe droit veulent tolir 8c tolcnt Baillicu 8c Preuoft as nobles

V_yhom du pais le plait des faifmcs& des defautes, 8c de force faire éspof-
feffions de leurs Frans homes ,

ki autre cnplaidcnt, encore foicnc-il leur cou-
kant &c leur leuanc.

I I. Li Emper. Scuerius 8c autres dient : Il ne conuient pas douter que « £• ™-C.

cofe qui cft baillicc à aucun ne doic eftrc demandée là où li yrccagcs cft laif- «

fies. &fe c’cft mucblc.on le doit demander là où cil maint qui lcscofes a en » &/.

Wardc, ou là où les cofcs funt. «

I II. Li Emper. Alixandres dift : Cil qui s’oblige dedens paicr en certain < z-vn ''°H

licujfc il ne fait fatisfacion de paie , il puce eftrc femons en autre lieu par « “iTnii»

droite demande, cncoi il conuient* cfmcr caubicn cafeuns i euft de preu & <. ‘*"6*-

de damage, fe li denier cuffcnc cfté paie û lieu où il furent conuenencié, plus

kcon ara fc il funt paie û lieu où l’en les demande. «

IV. Li Emper. Dioclctians 8c Maximians dient: Quant on puce demander « c. i. c.

aucune cofe certaine ,on ne doit pas plaidier contre celui qui le cofe vendi,
mais contre celui ki le tient. Tu atens adont à tore que cil qui calcngc le >« txtr.&i.'

fengnorie que eu tiens
,
ne plaide pas contre toi , mais contre ton tarant. «

mais fe tu l’as dcnoncié à celui qui le te vendi
,
tu fés bien que li periex du •«

arandir cft feur lui. car cil qui demande le cofe, & cil qui le tient funt en la «

contrée. Le forme de le jufticc ne doic pas eftrc muée pour ton varant, feil «

n’eft en la contrée. «

V. Li Emper. Conftantins dift à rous ceus des contrées : S’aucuns pourfiout

û nom d’autre cofe qni n’eft pat mouuable
,
cornent k’il le ciengne

, 8c cft «
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cnplaidiés d’aucun qui calcngc le cofe,il doit maintenant noumer û plaît fon

tarant od que il foit : Se li luge li donift auenant terme pour amener auant

,

Se cil viengne auant, ou enuoit Procureur au lieu oùfc pofleflions cft,&ref-

pondc à celui qui demande , fc il ne veut faire chc ki cil; cftablis après le

terme qui ainfli li cft otroiés, li luges le fera femonre par loi aus fcmoncc,
autrefi corne fc li plais fuft entamés des lejor que cil qui tient fu apclés en ju-

gement pour entrerompre le longe tenue.

VI. Et pour ce que li Sires de la cofe ne vient pas auant après l’vmanité

ki li a cfté faite : Se s’il fc tient lors en ccl meimes volcnté
,

li luges orra tou-

te le befoingne en vnefoume, &ncdcmoucra pas à mètre Je demandeur en
poJTcflion de le cofe, fi que cil qui fc defaut ara pooir de monftrer toutes fes

allégations
,
quant il varia auant fur le principal, & ne mie fus la pollclTion de-

dens l’an. Ainlfi l’cntcn-je
,
Se ainfTi l’entent noftrc Vfage

,
quant les femonfes

funt faites là où elles doiuent.

V 1 1. Li Emper. Gratians Se Valentins dient. Li demandeur ficuent le Corc
au défendeur fus coi qu’il ait demande

, ou fus le cofe qui tient
,
ou fus

le perfoune. mais Nous quémandons que le demande qui cft fus le cofe foit

menée contre celui ki le tient es liex en coi lescofcs func de coi on plaide.

VIII. Li Emp. Dioclctians & Maximums dient: Là où l’en propofe que
les cofes qui cskieent par irctages

,
là les doiuent li hoir requerre k'il en.

foient mis en poireifions>&: li plais de l’irctagc deueraeftre fines là où cil qui
eft emplaidiés à fon manoir, fe le cofe de l’irctagc i foit.

I X. Cil meimes Emp. dient : Il conuienc que cil qui amcniftrenc autrui

bcfoingncs ,ou par vardc, ou par autre manière, k’il rende raifon là où il a
ce fait.

X. Li Emper. Alixandres dift : Celle qui s’enfuï d’aucu toi
,
quant elle te

feruoit, Se s’en alla en autre contrée. Se veut eftrc franque, doit cftrc contrain-

te de plaidicr en ccl lieu ,dont elle fu fuitiuc. Se pour ccliPrcuos de le con-
trée, qui eft luge du lieu où elle cft s’cntrcmetc de renuoier le au lieu où elle

ferui auoit. Car elle ne doit pas cftrc oie û lieu où elle a cfté prife.

X I. Li Emper. Dioclctians Se Maximians dient: Se ccle dont on dift, qui
cft férue cft en pofleflions de firankife, pour ce que en le caufe meimes d'eftac

enlicut li demanderres meimes le Court au deffendeur, il conuient traitierde

le caufe de le frankife là où elle demeure
, jà foit ce que li demanderres mei-

mes ait le dignctc du Sénateur.

XII. Cil meimes Emper. dient : Se aucuns qui cft en feruage veut cftrc

frans à forchc
,
il n’cft pas doute que il nés conuiengne le plait de l’eftat là où

cil qui fc tient pour Sengnor a fon manoir.

XIII. Li Emper. Conftantins dift : Quiconqucs fera en clerc digneté
, Se

prendra par force pucele,& brifera aucunes marches, ou fera entrepris d’au-

cun crime, il fera foufmis as coumuncs lois dedens le contrée , où il fait le mef-
fait,nc il ne fe deffendera mie par barede court auenant. car li incffais met
hors

,
Se taut celc honneur.

XIV. Bien puet- on fauoir
, Se par le loy

,
que fc crimes communs, ou

priués,cft opofes à ccluy qui cft Preuos , ou Baillicus le Roi, ou aucuns qui
foit de l’oftcl le Roi, fc ce eft tel crime, ou il’qucurcvic ou membre, en quel
lieu que cil demeurt feur qui on le met , le connitfancc ne le jufticc de tel

cofe n’apartient fors au Roi, ou à celui qui le vaura mander par fes lettres, en
telle manière que le qucrclc foit traitic fclonc le couftumc du païs

, fans nul

auantage que perfonne i ait : eh tel manière que cicx qui cft aeufés ne fuef-

fre nul damage, deuanr ki li foit Preuos, & quant il h iert Preucts
, cil à qui

il iert quémandé de par le Roi
,
doic raporter au Roi fc crime

,
quant il fera

prouucs. Car la mefurede prendre venjancc de tel qui cft en fi granc digne-
té

, ne fera fors en le volenté le Roi. Se il cft apertc cofe
,
que fc il funt acu-

jÇc de Cote ,
il doiuent eftre maintenant dcliurc. Se cil qui fauftèment les

aeufe
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acufc doit dire pugnis , fi corne le coudumc du pais leur enfeingne fans par-

ler cnc au Roi ,(c li aeuferres n’cft par aucncurc d’aufli granc digneté corne li

aeufes.

XV. Li Empercres Valentins fieTheodoxes fie * Archcmcs dienc à ciaus •*"**»*

des contrées: Nous donnons à cous franque poofte qui que l'oie Chcualicrs ki

ira par nuit édifier les cans,ou NPaiccra les chemins ki funt bancables par ar- “»«/ *««-

mes, congics (oient dounés as jufticcs de foufmetre les à digne tormenc
, fie

"

xcchoiuc le mort qui voloit douncr à autrui, fie enquerre l’en celc k’il aparcil- "wlait.

loit as autres, apres nous otroions que ce qui n'en porta dire ctainc
, ne ju- •• ©•*•

gic par jugement
,
foie vengié pat cruel banicc.Nus n'cfpargne Chcualicr qui '*

aille as armes malicicufcment c’on ne face de lui auli con d’vn larron, s’il dl "

prouucs. **

XVI. Cil meimes Empereurs dient: Nous otroions à tous ccus des contrées

pooir de pendre les deshcrtccurs. fie fe il ofent contrdler ,
nous volons kifoienc "

plus crueimcnc tourmenté , kc de le coumunc venjanche n’aportc à quemuns **

larrons. "

X V i 1. Par nodre Vfage doit-on plaidicr deuanc les Baillieus du pais de
forchc fie de ddlaiftne en quelconques lieu que che foie en leur Baillic: car

à aus apartient d'oder les forces , fie de tenir cafcun en fefainne. fie les funs des

qucreles void auSengneur de qui muet, fie ch’vfcnc li Baillicu es Vaaflbrics.

fie à ceus qui ticnenc Baronics en leur Baillies. doiucnc il amoneder
,
fc on

fc plaine à aus de force, k'il odenc le force , fie faccnc retenir les deiTaifincs.

fie fi ne le funt faire, le puent H Baillicu. Mais és Baronics qui funt es parties

de France, ne pucnc-il riens manouurcr
,
fors par le qucmandcmcnc le Roi

cfpccial. car tous perfounes ne rcfpondcnc miened'aus,nc dclor terres, fors

par le Roi.

X V 1 1 1. Bien pues fauoir , fie dois
,
que cil oui did k’il a droiture d’auouü-

ric,ou de banic,ou d’aucune droiture fus tresruns làoùli Vilain maincnc qui

ticncnc d’autre Sengneur ,fie fc il offre à prouucr k’il i a tel droiture
,
on le

doit-on, fiefc li Sengneut de qui li vilain ticncnten cicf leur terres, corne leur

propres, la doiucnc-ilrauoirtNcnnil :car leur terres ne funt mie fief pour que
on demande droitement la Chartre du dcmainc au vilain : carie Sengnoric, ne
le ludice, n’cd mie au vilain , mais le Chartre en dedintc le loiaucc de le

terre, fie autre cofe feroie auÜi, fc cil qui ont les deuanc dites droitures
, ou

le manière des ûifinesîNon
,
car che apartient au Baillicu du pais: fie feainffi

n’edoie
,

li vilain renoicroicnt toutes autrui droitures kc on a feur leurtc-

ncurcs.

XIX. Vlpians did
,
que plainte de ccdamcnc qui n'cd mie à droit fais

, „
viennent fouuenc, fie il en loid à plaidicr à pères fie à mères, fie as enfans. mais H

in*f~

li parent , ki funt plus loing que frère fie fcrcur
, fcroicnc bien fi ne plai- w

doient mie; car il ne puent par nulc raifon mouuoir tel plaie. Par nodre Vfa-
ge cuit cil à qui yrctagcs eskicc puent plaidicr, fc on a plus laiflié de l'yrccagc

que on ne puet par loi du pais.

X X. Marchians did : On plaide de tedamens ki n’cd mie à droit fais en
"

tel manière, corne fc cil qui le tcdamcnc firent, fùdcnt * defuoies de leurs
’

pcnfccs. ne on ne did mie aucrcfi fi fuflenc * forfenc, ou derué, mais auerefi
"
•/«JJU*

corne s’il cuflcnc fait par droit leur tcdamcnc, mais ki ne fu inie fais fclonc "*'*<*-

l’office de pieté, car s'il fud ne * forfcncs
,
ne derués, li tedamens ne fud

nus. Ài-

XXI. Tu pues entendre kantli hons n’a riens fors mucblcs fie conques,
k’il puet tout laifiier l'a où il vaurra par coudumc du pais

,
s’il n*a enfans qui

riens n'ont, ou il aie pere fie mcrc d’autre tel manière. Se il en ccd cas laide

tous fes biens as edranges
,

il ne fait mie fon tcdamcnc fclonc l’office de
pieté, car qui doit-il miex lailficr que fes enfans, fie à fon pere fie à fa mère,
puis k’il en ont medicr, ne il n’ont mie forfait que on ne lcur*doic laidicr.

PATtit JII. T
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donc je te lô

, &: quemant cornent que on en aie vfc , ou par mauuais ordc-

ncmcnt,ou par mauuais entendement , ou pat chc kc nus ne s'en cft aidics.

car Te teftamens cft fais à qui que les cotes foient laifliccs
,
que tu en fâches as

enfans, & àcafcun, & à celui qui li lais cft laiffics autrct.nu auoir li corne

l’autre,& partir igaument , kant tu en feras requis. te fi n’i a enfans
, & li

père ou le mère , ou livns d’aus deus cft dclaiflics en ccl teftament ,que tu le

face ingaumcnc départir aucuc celui
, ou aucucques ciaus qui les cofcs funt

dclaiffîccs. car puis que pere Se mère funt contrains de leur enfans norrir,

(clone noftrc vlagc
,
pourcoi ne rcprouucra ccl meimes vfage à père & à la

mere des biens au fil, puisque il en ont raeftier, mccmcment en ccl point que
il ne valent, nuis rienau fill.

i.j é-4 » XXII. La lois dift : On ne fc doit pas afentir à pères contre les fix , kant il
D ,ti

- u funt aguillonné Se corrompu parleur maraftrcs,fique il vont contre leur (âne,

„ te quicrcnt acoifon par coi il deferitent leur entfans en leur teftamens.

XXI 1 1. Quant aucun laide cous fes biens as cftrangcs, Se nient à fcscnffam,

il apert bien k'il iert auf» corne dcfuoics de fc pcnlce , kant il fift fon te-

ftament. Se pour ce veulent les lois que li teftamens foie nus, s'aucrc cofcneft
prouucc.

l. « . d. „ XXI V. Vlpians dift : Li enfles qui cft encore û ventre fc mere, kant li
nd'

teftamens à ccls fu fais, à qui il puct cftre hoirs par droit , s’il ne fut à ccl

tans ù ventre fa mere, puce dire que li teftamens n’cft mie à droit fais, car cil

m qui cftoit encore à naiftre ne doit riens perdre en ccu.

!•••*. v XXV. On ne detfent pas à faire teftament à ccus qui faire le doiucnt:
mais il funt blâme & repris kant il ne le funt fclonc l’office de pieté.

d.l. „ XXVI. Celui meimes qui tuerais du ventre fa mere apres le teftament, fa

„ mere qui fuit ouucrce puct plaidicr du teftament qui n'cft pas à droit fais.

1.1.5. 1 . .. XXVI I.Scaucune de ces pcrfouncs ki n’cuffcnt mie l’irctagc à aucun»
s'il fu mors fans faire teftament, aeufent fon teftament qui n’cft pas à droit

u fais, &: il vainquent la caufc , la vi&oire nclcur vaille riens , mais à ciaus i qui

„ l’yrctagcs venift
,

f» fuft mors fans teftament.

1.5. „ XX V 1 1 1. Vlpians dift ,& Papinians cfcric, que li perespar droit ne puct
.. mie û nom fon fill mouoir plait du teftament qui n’cft pas à droit fais maur
M grc le fill, fc li porcs meimes aefté fait hoirs, il acftcfouuent eferit que pour
» ce ne remanra pas que li teftamens ne puiffe cftre aeufes ki n’eft pas à droit

.. fais.

b„ XXIX. Papinians dift : li teftament au vicillart : ki a vfc fon tans en chc-r
" ualcric, &: scn cft venus à fon oftcl apres ccu qu’il a elle en faudées, puct cftre

„ aeufes ki n’a pas à droit fait fon teftament ,jà foit che k’il n’cuft fors les co-

„ fes k’il a conquis en chcualcric. Cefte lois aide à ciaus ki dicntque li pères

„ n’a mie pooir de douncr tous fes meubles à vn de fes enffans.

d.l.S.6. XXX. Li pères ne puct laifficr le quint de fon yrctagc , iî tient l'yrccagc

franquement, ou àchcns, ou à yrciagc,ou à teragci mais feur terre qui tient
jufticc ne puct il riens laifficr, tant puec-il huilier feur fes cofes, ji foit che
k’il n’aie nul enflant, ou il en ait. Nous apclons hyrctagc toutes les tcncurcs

te toutes les droitures ki efehient de pere te de mere, ou d’autres pcrfouncs
de noftrc lingnâge. mais les conqués k’il firent, ne mucblcs,ne catcus, n’apc-
lons nous mie hyrcragc

,
encore nous foient- il efqucu de deuant dites per-

founcs par proimctc.

XXX I.Seaucuns fait fon teftament,te il laiffc aucune perfonnechcki dcucroic

efeairpar droit de lui ,fans dcuisk’il en fift , ne à lui,ne à autre : le n’entent

mie que tes lais foit conques ,mais irctages. mais chc dont il porroic faire te vo-
lonté par laCouftume du pais, ce lairoit à qui que chc fuft, ce feroit conques
à celui qui tés lais rechcucroit.

XXXII. Ce que on puct laiffier à cftrangc perfoune, puct-on laifficr à vu
de fçs enfans, ou à fc feme meimes. ^

P
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XXXIII. Se li pères a muebles , &: conques , fie yrctages
,
pour che fi foie

lais de Tes muebles, Se de fes conques, nclaira-il mie ki ne laift aufli le quint

de Ton hyrctaçc, fi veut. Il conuicnt entendre le quint de l’iretagc, quant les

detes funt paiccs : 8e c’cft adiré c’on doit mètre hors de l’irctagc tant corne il

aforroic à actes paiier. Se lors courra li lais û quint feur le remanant, car qui au-

trement l’cntcndoit, li lais demoueroit trop à paicr : car h hoir diroienc tout

jors, les detes funt mie paies, mais fi n’i auoit hoir qui ofaft prendre liretage

pour le car des detes , cil meimes quint ki (croit laiflics courroit en aquir des de-

tes auant l’irctage deuant dit. fie quant li hyretages feroit aquites
, r’alaft le

quint là où il fu laifliés.

XXXIV. Se li fix qui cftdcfirctés par le deuis au pere, cft en polfclîion

de l’iretagc Ton père ,
cil qui cft fois hoirs par le teftament au pere demandera l*i-

rctage:fie li fix le porracontrctcnir, fie mètre auant que li teftamens ne fu pas à

droit fais, autrefi corne il feift , fi nel tint pas, ains demandait, fie à che s'a*

corde bien noftrc vfages,kc de tous les biens au mort funt mis en pofteftion

li hoir,fiecnfaifine: mais demande-on le lais.

XXXV. Il conuicnt, ce dift le lois, que on ait en mcmorc ke cil qui dift

juc li teftamens qui n’cft pas à droit fois, fie ne vainki pas le plait, doit per-

Irc che k’il a du teftament, fie * le Bourfcl’Empcrcour le doit auoir. voirseft

que onli doit tolir che ki li fu laiflic en fon teftament, kant il maintient à

tort le plait dufc’à tant que li luges a dounc jugement, fie fc il laifle le plait

ains que fcntence foit dounéc, ccki li fu dounc ne liiert pas tolu. fie pour ce

fi ne vient à jor, fie fcntence fu douncc pour celui qui cftoit prefens
, on puer

dire que on li doit garder che k’il a rcchcu
,
aucuns doit perdre ce fans plus

dont li preus apartient à lui.

XXXVI. Il cft bien feuë cofe , ke cil qui a rechcu le lais qui li fi» fais du
ccftament,ne puet pas dire par droit que li teftamens ne fu pas à droit fais,

fi ne li fu quémandé k’il dounaft à vn autre tout fon lais.

XXXVII. Modeftus dift: là foit que aucuns n’ait pas vaincue ta caufc, que
il mut contre le teftament k’il aeufa k’il n’eftoit pas à droit fais » ne pour quant
le cofe que on dift ke cil ki fift le teftament li douna tant corne il eftoit vif:

ne cele cofe qui furent dounccs en doliaire, ne doiuent pas cftrc tolucs.

XXXVIII. Cil meimes dift : Car jà foit che cofe que li hyretages au
fill ne foit pas deus au pere, pour le veu des pères, fie pour le naturel amour
k’il ont vers les fiex

,
fc li ordres de nanirc cft troubles pour mortalité

,
fie li fill

meurent auant que li pere, li hiretage doiuent autrefi bien cftrc laifliés à pères.

XXXIX. Paulus dift : Cil qui ne vient auant aeufer le teftament fon pè-
re, qui n’eft pas à droit fais,ains rcfùfa à plaid icr, on ne foit pas que cil qui veu-
lent mouuoir plait n’aient coumunc partie de l'irctagc. fie pour ce fe li vns
des fiux ki funt defireté, plaident pour le teftament ion pere qui ne fu pas à

droit fois, fie li autres rcfufaft à plaidier, fie fes teftamens cftoit dcpcciés par

jugement, cil qui vaincroit le caufe aroit par droit tout l'iretage fon pere.au-
fi corne s’il fu mors fans teftament faire, fie il vfera de la cote jugic, autrefi

corne cil qui fifenr le jugement crcMcnt ki n’i euft des fiux au mort
, fors que

cil qui aeufa fon teftament.

XL. Entent ainffi ccftc loi: Sedoi fill funt defireté ù teftament au pere,

fie en plaident pour ce ki n’cft mie à droit fais, fie li vns laiffc après ce le

plait, fie fa partie cskiet à l’autre, autrefi fe l’vns cft mis aricrc par tenue de
v. ans, fie à l'vfoge par tenue d’vn an.

X LI. Paulus dift : Sc cil qui funt de l’iretage acarcnt l’iretage à ciaus qui

fc funt foit hoir cl teftament
, où il acatcnt d’aus aucune partie de l’irctagc

,

kant il feuent bien ki funt cftabli à eftre oir, ou il prennent d’aus terre à loua-

ge, ou il prenent che qu’il deuoient à chelui qui fift le teftament: ilapertk'il

otroient che que li mors fift
, fie ne puet aeufer le teftament ki ne foit à

droit fois.
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,48 LECONSEIL
XLI 1. Cil mcimcs dift : Kant la mcrc oï dircke fcsfixki cftoitCheualicrs

cftoit mots ,
& clc lift autre Ton hoir en Ton teftament: li Empcrcour Adrians ju-

ja kc les héritages apattenift à fon fill, & que Tes frankifes Se li lais h fuflent

dounc. mais chc ki i cft mis des frankifes Se. des lois , i cft mis contre droit.

Se aufli cft de grâce, car puis que tcftaincns cft repris ki u’cft mie à droit fais,

nulc cofc qui (oit laite par ccl teftament ne vaut.

X L 1 1 1. Cil mcimcs dift : Se cil qui cft rcchcus felonc les lois à aeufer te-

ftument, ne le puct, ou non ne veut aeufer, il conuicnt voir fc cil qui vient

apres, i doit cftrc rcchcus : Il nous plaift que oïl, fi que li hoir cft en ccu
toute la droiture à celui qui il cft hoirs. Entant corne il aparcicntàmon hoir

plait du teftament
,
qui n'cft pas à droit fais ; Il n'a nulc différence fc cil qui

cft fais hoirs, cft des enftans à celui qui firent le teftament, ou efteanges. mais

je vcul que tu façcs que fc li lais fu dcfrainables
,

ki lu laiftîcs à vn des

enftans à mors, k’il foit r’apclcs dufques à loial partie :& fe il cft lailftés à étran-

ges, il fera r'apclcs tous.

XL I V. Cil meifmcsdift : Se cil qui cft dcfirctés cl teftament cft Auocasou
Procurcrcsà celui qui demande lais ki li fu laiftîcs el teftament, ilcftmisaric-

rc d’aeufer le teftament. Car il apert k’il ait otroié al volcmc au mort, puis

que il détient ce que il lift.

X L V. Se cil qui cft dcshirctcs û teftament cft hoirs } celui à qui vn lais fu

fais en ccl teftament
, & il demande le lais t il nous ennuient veoir s’il doit

cftrc mis aricrc d’aeufer le teftament. Car il cft certaine cofc
,
qui confcrme la

volcnté au mort
, Se il demande le lais, Se il cft certaine cofc que nulle cofe

ne li fu laiftic cl teftament, ne pour quant il fera plus ferrement, fe il tient

de demander le lais.

XL V 1. Li Empcrcrcs Zcnoincs Se Antoincs dient : Quant li fix veut dire

du teftament fa mere
,
qui n’eft mie à droit fais

,
contre celui qui tient l’ireta-

ge par l'acoifon de chou ki li fu baillic feur * fa loiautc;cc n'cft pas dclloiaus

colc fc il li eft otroic kc cil qui ainlfilç tient foit aufi tenus , corne cil qui cft

en pofleflions d’aucunes cofcs.

XLVll.Gil mcimcs dient: Se la mcrcquififtfcs hoirs de fes deus fiex apres le

teftament, kant clc le pot faire, li tiers fix puct mouuoir plait du teftament qui

n’eftoit pas bien fais
,

li corne cil qui n’eftoit pas * defpis par droites raifons.

Mais pour ce que tu propofes que le mère morut en l'enfantement, la def-

loiautc du cas qui auient foudainement doit cftrc amendée : pour ce que on
puct croire

,
que fc la mcrc euft vefeu , clc n’cuft pas eu mains de pieté de cc-

ftui, que d’vn des autres. Et pour ce Nous jujons que autretel partie foit dou-

néc au fill, qui en nul manière ne forfift l’irctage fe mere
,
corne scie euft fine

de tous fes fiex fes hoirs, mais s’eftrange furent eferit à cftre hoirs, lors ne
li iert il pasdclfendu ki ne metc auant demande du teftament qui n'cft pas à
droit fais.

X L V 1 1 1. Li Emper. Antoincs dift : Se tes pères morut apres plaie entamé,

ou puis k’il auoic eu propofement de dire que li reftamens fon frère n'auoic

pas elle à droit fais
,

il lift de toi fon hoir, il ne t’iert pas dcucc que eu ne
puillc pourfuir la caufc k il auoit comcnchicc.

X L IX. Se li pères a dounc à aucun de fes fiex vn grant don , Se cafcuns

des. autres a cclc partie d’irctagc, corne à celui pooit venir par droit, il loift

à celui à qui li pères a fait fa largccc, que il tiengne chc que il a dounc, Si

fe tiengne de l’irctagc pour ce que il parfachc de fon don la droite partie}

cafcuns des autres qui doiucnc auoir, fe meftiers cft.

L. Li meimes Emper. dift : Cil qui ijerç campions de fon grc, *&c na pas

cfté condampncs en camp, puct bien auoir l'irctagc fon pere. Mais fc li pc*

rcs fait fon teftament, il ne le puct aeufer qui ne foit à droit fais, ne ne puer

demander potiefiions de fes biens. Car aucuns jugent par droit ko ces fixneft

pas dingnes d’auoir fon iretage, fc il mcimcs n’cft d’au tel condilfion.
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LI. Li Empcr. Dioclctians Se Maximum dicnc : Se tu veus mctrc ta fille

hors de ton hyretage
,
pour ce k’clc vit laidement, Se vilainement contre ho- •**4'

nefteté : fc tu es cfmcus en celle haine par* fa defertc, Se non pas par autre

efeauffement
,
tu aras congié de faire ta volcnté en ton daarain jugement,

entant corne monte as chatcx Se as conques, mais prochainctés ,ou partie d’i- «

retage ne li pués tu tolir. Chi vient vnc Autentike, qui amende chcflc

loi, Se dift : Se clc a pâlie* xxv. ans, Se tu ne la veus marier
: par celle acoi- *«

*

Ton fccle chier en pcchié de Ion cors, ou elc fc marie fans ton confcilfic fans ••

ton afentement, tu ne la pues dcfircter.

L 1 1 . Cil meimes Empcr. dient: Vous qui connifiics que vous dclfcndillcs

à vollrc mère à faire teftament , tcfmoignics apcrccmcnc que vous fcillcs tant «.

k'elc fe couroucha par droit à vous.

LIII. Cil meimes : 11 cil contenus en droit que le racrc qui a mauuaife
1} . c

foupcchon des meurs fon mari, puct li confcillicr fes fix k’elc face fes hoirs

en celle manière, fc li pères ne fait celle condifiion, il apcrc ki ne puer mie «

demander par droit a la mère la poflellion des biens : ne il ne puct cèle ma-
nierc auoir que il puill demander û nom de fon fill, que li teftamens ne foit «

à droit fais : ne la mère ne doit pas rcllorcr pour cckc clc ne leur a fait nul «

tort , ains les quida bien pourucoir.

L 1 V. Li Empcr. Conllantins dill : Se la mère vient contre le tcllamcnt fon u' a
fill mouuoir plaît qui n’i ait pas elle à droit fais, on onquicrc deligentement «

fauoir mon fc le mcrc fill cofc vers fon fill
,
par coi fes fiex l’aie grcucc en *«

fon teftament, & ne li a pas lailfic loial partie. Se fc clc n'a incitait enuers «

lui
,

li teftamens foit r’apclés, Se en ait chc qu’ele en doit auoir. mais fc clc ««

parauenturc l’ait greucc par vilains fais, Se par enging qui ne foit pas aue- «

nant, Se n’ele a cité amie à fes ennemis, Se s’eft fi coumune vers lui , k*il pai- «

rc miex qu'elc full s’anemie que fa mcrc , kant chc fera prouués
, elc s'acort ..

maugrc fier» à la volcntc fon fill. „

L V. Li Empcr. Iuftinians dift : Nous penfons en moult de maniérés de à »L # ^
faire la volcntc à ciaus qui funt tcllamcnt. Se volons ollcr trop grant malilTc

de r’apeler leur ordenemenr, Sirà confcillicr as mors& à leur fax, fie as autres «

perfounes en certain cas en coi querelle puiflfe élire menée de teftaroent qui .<

n'icrcntpas à droit fais, ou de chiaus qui deuoient eftre r’apclcs par autre ma- «

nierc que on quémande que il foit, Se s'il cil misû tcllamcnt ke la loi aus par* «

tic des enfans foit aconplic, ou s’il n’i cil mis, li teftamens foit fermes, fit il .<

loift à ccus qui plaindre s’en puent que li teftamens n’icrc pas à droit fais, ou ..

ki deuoit élire r’apelcs en autre manière k’il demandent fans nulc demeure ce «

k’il leur fu mains lairtic que leur loiaus partie, fc il n’cft loiaumcnc prouuc ke «

il curtent tant fait vers celui qui le tcllamcnt fill, qui ne deuoient pas auoir «

fon hirctagc par vilain cas : Nous eilablilfons de ccdetelespcrfouncsdcfquc- «

les cil qui fill li tcllamcnt fill menfion laifta aucune cofe
, foie en hyretage

,
.«

ou en lais k’il aient : ja foit chc que ce full plus ou mains que leur loiaus par- «

tic. Mais s’il ont aucuncfois perloune partee,qui ji eftoicncc.ou qui anchois «§. t.

que li teftamens fuft fais, fu conchcuc, mais clc cftoit encore û ventre fc me- «

rc, fit il ait mife hors de l’irctagc, ou il en a fait autre mention, fit ne liaient «

riens lairtié, lors voulons Nous que li anchicn droit i aient lieu, fie ncrechoi- «

uent de ccft eftablirtement nulle nouuelleté, ne nulle muanchc. fie Nous vo- «

Ions que à fiex
, fie autres perfounes qui cha en aricre foloicnt eftre caufe à «

mouuoir plait de teftament qui n’ell pas à droit fais, foient contées en leur* .«

loiaus parties les cofes k’clcs ont aquifes des deniers au mort pour l'acoifon de «•

chcualcric foit rcle k’elc foit venduë, ou kant li Chcualicrs cft mors, que «•

certains deniers en vienent à fes hoirs, en tel maniéré que li degrés de Che- «

ualcricfoit regardés, ke autres tient par la mort à celui qui fill le teftament, •«

ke tant deniers li foient conté, ou fa loial partie, corne il cft cftabli que on «

dounaft. - «

T iij
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i;o LE CONSEIL
L V 1. Sc cil qui a conquis le Chcualeric par les deniers à celui qui fill le

teftament, Sc fu mors en chu dcgrc, cil mcifmcs Empcrcour dift : Nous o-
ftons la durté de ranchicnnc loi

, &: faifons celle très débonnaire Conftitu-

cion, kc la loi que Paulus Sc Iulus fill, ne foit pas jougcmcnc en vs. Car il

eft eferit que fa mère ne pouuoit pas fon fill mettre hors de Ton yrctag

,

pour chc k’il auoic deferui ki ne fuft pas fes hoirs , Sc pour ce ne pooic
"

il pas cftre cflongiés du teftament fa mcrc ,
s’ele ne le faifoic pour la hai-

” ne de fon mari, ki 1‘cnffant engenra. Et Nous difons que ce n’eftpas loiau-
” té que li vns foie grcués por le haine de Vautre, A: jujons que ce foie du tout
” desfacié. & ne volons pas que celle caufe foit mife auant contre les enffans,
” de kcl aage k’il foient. Car la mcrc puce lailÛcrà fon fill fon hirctage par tel
” manière qui foie hors mis du baill au père : Sc ainfli puct clc pugnir le haine
” du pere, Sc garder foi de nuire à le droiccure de fon fill, Sc de dccheuoir fa
" nature. Car il Nous fanble que-cliou cil aies male cofe

,
fc cil qui n’a nulle

” dillcnfion foit dcshyrctés, SC pugnis autrefi corne s'il l’cuft deferui.

” LV 1 1. Cil meime Emper. dift : Nous fauons que vns cflabli (Terriens fu fais

" cha en aricrc, en coi il fu cllabli que fe li peres euft laiüiéà fon fill mains que
” fc droite partie, li fuft parfaite par jugement de preudoumes, jà foit chèque
” nulle mcnfion n*cn fu faite à parfaire li, quanc li peres li douna chc ki vaut.
” On demandoit fe li fix fet la cofe que fes peres li ait dounéc à fa mort, ou à
" fa vie, ou laiftié li en fon teftament, Se il s’en tient apaié pour fa partie : Se
” après cclc meimes cofe k’il a foit calcngic, ou toute, ou en partie : lauoirmon
” fc par noftrc cftabliflemcnt doie élire la partie parfaite cnprés lecalcngemcnt:
M
ou fc li lais, Sc les cofcs qui funt bailliées en garde, Se li don qui ont cfté fait

” pour l’acoifon de mort
,
doiucnt élire apetitié cafcun endroit foi pour parf i-

” re fa loiaus partie. Nous cftablilfons dont en tous ces cas, cornent que li ca-
” Icngcmcns foit fais, en tout, ou en partie kc li vilTcs lbit amendés, ou que li

” deniers, ou les autres cofcs foient reftorées : ou que la loiaus partie au fill foie

” faite, que nulc droiteurc que li hoir aient ne li nuifenr, ke les peres li laifla

” mains que droit très lecoumcnchcmcnt. ou fc aucune caufe qui vient par de-
” hors li fait aucun damage, ou le grieue, ou aucune cofe, ou en cantité, ou
” en tans

,
fc li foit rcftorc en toutes manières, Sc li fix ait en foi noftrc aide, Sc

” fa loial partie li foit parfaite du lais au père, non pas des gaains que li fix a
” fais pour autres cofcs. Car Nous eftablilTons pour le gralTe d’vmanitc que s’il

”
i a aucune cofe conquifc par dehors, cle foit ficnc de gaaing.

Chi paroÜe des dons tpte li peres puctfaire à fes enffans.

CHAPITRE XXXIV.

" I. ï I Empcrcrcs Valentins Sc Valcrians dient : Se tes peres douna à foa
M Lfill tout fon patremoigne, pour le grant amour que il auoit vers lui,

• Nous diftincons ainrti : ou fc fes fix iert eu fon baill
,
ou il en iert hors. S’il

” iert en fon baill , li dons ne vaut riens
,

fi ne fu confremés par la mort au pc-
” re. Pour ce que ce k’il douna à fon fill remeft en fa main. Sc pour ce il apar-
” tient à l’arbitre, que il redonift la quarte partie du deuant dit patremoingne

“ qui t’efehaït, Sc Ce tes peres fuft mors fans faire teftament. Se li fiex crt hors
” du baill fon pere, pour ce kc lidons n’apas befoing d’autrui aidc,ains vautpar
” fa forme meimes ,*felonc le couftumc du païs. Cil ki gouucrnc la contrée te fera

” aide de loiautéà la manière du plait du teftament qui n’eft pas à droit fais.

I I. Par noftrc Vfage puer li Frans hom douner à les enffans letieredefon

franc fief, Sc fi départir entre fes enffans, cambicn k’il en ait, kc les deus pars

en demeurent à fon ainfné fill.

III. Et * mcrucille eft que s’il depaxt plus que le tierc
,

li ainlhésnclc puet

r’apclcr par noftre Vfage, Sc s’il départ mains que le tierc, li aucrene le pusse
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pas plaidicr pour le parfaire. Se c’eft pour chou que li mainné n'ont nulle

P
âme certaine

,
fc li pères ne leur deuile : mais il ont fouftcnanche, felonc

iretage le père
, Se leur hautece. * #

I V. Se li pères deuife à fes enffans moule loins du ricrc,&:fi que felonc le

fief leur hautece
,
n’aicnr pas leur fouftcnanche , il puent lailîicr le deuis

leur père, fi n’en veulent, &: requerre leur frère qui leur donift fouftcnanche
felonc leur fief Se leur hautece.

V. le ne quit mie que fc li pères deuife à fes cnfansletierc defon franc fief,

que il pour chc leur toile quemune partie des ccnficx, Se des villcnagcs ke la

Couftume du pais leur doune: encore ait dit li pères ki fetiengne apaiédctel
partie corne il leur a faite.

V I. Kant li pères deuife entre fes enffans allés mains kelc ticrc defon franc
fief : fc les parties des ccnfcus Se. des vilenages leur fouffift a auoir raifnablc

fouftcnanche, il ne puent plus demander à l’ainfnc.

Vil. Tu me demandes fc li pères qui a ailes plus ccnfcus&c vilenages, que
franc fief, fi départ fi tout fou hirctagc entre fes enffans, que li fransficfdo-

meure tout à l'ainfnc: fauoir mon fc li cnifant doiucnt tenir tel deuis dont la

francifc va toutd'vnc part, n’cft mie bonc à tenir ,fe ainffi n’cftparauenturc

ki ne doic
,
ne ne puiiTc cftrc départis, car moult valent les frankifes as Efeuiers,

tautcs& tailles
, &: tonlicus , Se traucrs,&: moult d’autres cofcs femblablcs.

V 1 1 1. Ce ne me fanble que fies ne puifle cftrc départis, ne ne doic, donc
cafcunc part n’cft fouffifans à feruir.

I X. Fief n’cft mie fouffifans à départir
, dont cafcunc partie ne vaut au

moins i. x. 1. dont il conuicnt en tel cas les hoirs apaifierpar confcill de preu-

doumes ki cfgardcront canbicn li ainfncs donrra as autres fans le fief dépar-
tir. car la railon cft tclc que li maifnc ne puent demander certaine partie es

frans fies: Se es vilenages le peuent demander, fc cen’cftquc li fief nefufTent
fouffifant à feruir.

X. Trop cft cruelle cefte fcntcnfc&: contre humanité, ke aucuns gens dient,

que li pères * puct douncr auquel ki vaurra de fes enffans tous fes conques
&fes catcus,& fes mucblcs, nis aseftranges, s'il n’eft ainfi ki n’ait forsmuc-
blcs Se conques, dont ce feroit contre tout droit, Se contre les lois eferites.

le vcul que tu fâches que j’entent ainffi que li pères puct faire fa volcnté
de fes conques.- c’eft qui puct à fa volonté deuifer fes conques entre fes enf-
fans

, & douncr ent à l’vn plus c’a l’autre: fi que le don qu’il doune plus à
l’vn m’amenuife le don à l’autre, mais fc il doune tout à l’vn, Se nient as au-
tres, apres la mort leur père puccnt li enffant demander à leur frère autre-

tcl partie, corne fc li pères fu mors fans le don faire à fon fill. Se s’il douna
par fon deuis tous fes biens à effranges gens. Se nient as enffans, par les lois

cfcritcsaroienc tout li cnffanr,&:li effrange nient, mais bien foufferra noftrc

Vfages, s’il cft bien entendu, keli effranges en ait vnc autre tel partie corne
vn des enffans, felonc chouk’il en i a. car on doit bien quidicr que ccus à qui
li pères douna ainffi tous fes biens , Se trcfpafla tous fes enffans

,
pour chc k’il

auoit fait au père aucun fcruicc, pourcoi le peres le deuoit amer autant corne
vn de fes enffans. mais plus ne le dcuoit-il pas amer, tant corne à départir fes

biens
,
Se ce tenra bien noftrc Vfages, fi n’apert apertement que li peres ait

fait tel deuis plus pour le haine de fes enfans
,
que pour fcruicc que cicus liait

fait, car en tel cas n’aroit li effranges point du deuis
, ains aroient tout li enf-

ant, fi ne s’cftoicnc mauuaifcmcnc contenu vers le pere, fi ki ne fuffent mie
dingne d’auoir fes biens, car en tel cas feroit tenus li deuis du pereki faitàl’e-

ftrange : &: s’enten-je kant li peres n’a riens for conques
,
Se ce meimesen-

ten-jou fi n’auoit fors que mucblcs. mais fc li peres a hyrctagcs Se conques.
Se li hyrctagcs fouffift à le fouftcnanche des enffans, de fes conques Se de fes

mucblcs puct-il faire plainicrcmcnc fa volcnté auquel ki veut de fes enffans

,

ou as effranges. Se fc li hyrctagcs cft petit, & li conques funt granc
,
Se fi que
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li hyrecages ne fouffife pas à la fouftcnanchc as enftans

, de fon conqucft
, il

ne puct dcuifcr fors chc qui feur monte à la foutenanchc as enftans. car qui

doit miex cftrc fouftenu^c la foutenanchc au pcrc,kc li enflant qui funtde

fon propre fanc,&ki doit nourrir fclonc nature , Se pouruoir fclonc les lois.

Se ce que on dift que li pères puct faire fes volontés de les conques Se de fes

mucblcs, c’eft voirs ,
kant n’i a nul enflant: Se fi les a, il funt pourucu par le

pere , ou pourcacic par aus mcimcs k’il ont bien de coi à auoir leur foute-

nanchc.

XI. Frère ne fucr,ne autres du lingnage ne puet r’apclct don , ne deuis,

ne lais que li pcrcs fâche de fes conques, ne de les mucblcs. mais bien puet

fouftrir noftrc Vfageske pere Se merei aient ccle droitcurc, ke li enflant i ont,

puis k’il ne funt de quoi fouftenir.

XII. Ce c'en dift que fies ne doit mie cftrc partis
,
kant il cskict d’au-

cun lingnage, mais kant il defeent de pere ou de mère
,
pourcoi ne fcra-il

partis entre les enftans pour leur fouftcnanchcï mais cncfcaanchcde pooftene

pucnt-il demander nulle foutenanchc , kant il cskict à leur frère
, ou à leur

fercur. mais autre cofc feroit s’ele cfcaoit au pere
, Se puis venift au fill par

cfcaanchc
,
que ke j’aie dit des mucblcs Se des conques

,
quant il ni a fors muc-

blcs & conques: ou des mucblcs &: des conques, quant il i a hyrctaecs, cft-

il auflî tenus es vilains corne es fVans horns, lorsque dcl’irctagc au vilain doit

auoir autant Tvn des enftans , corne l'autre, Se de fes conques, & de fes mue*
blés, en le forme qui ditccftdcuant des Frans homes. & chc meimes que pc-

rcs puct faire es deuant dites cofcs
,
cntcn-jc de le mère.

z. j.c. » X 1 1 1. Cil meimes Empcr.dicnr : Ne letrcs ki furent faites Se eferites à ra

z- 4 . c.

z.j.c.

eU.

L- 5- C.

I. 6.C.

ttd.

.. fans teftament faire, ke li enflant qui ont ccftc manière pardu le patremoin-

» gne leur pere, ruent autrefi bien auoir par raifon de demander en leur loial

» partie, s’il ne feift point de teftament
,
corne fi le faifoit.

u X I V. Li Emper. Dioclctians &Maximians client : Se tes fuix départi fon

» patremoingne par dcmcfurce largece,tu vfcrasdcl’ahidcauPrcuoftdclccon-

.. tree : Se quant il ara enquis le vérité
, fi voie con te doit reftablir

,
ou pour la

.. perfoune ton fill, ou pour ce k’il iert dedens aage i fift ce, ou pour autre rai-

» fon, ou pour la grant dcfmcfurc de fon don, il te fecourra en r’apclcr les co-
». fes qui funt nullement faites. &pour ce tu n'as pasmeftier encontre les defa-

m tenprcs dons d'autre tel ahide
,
corne contre les teftamens qui ne funt pas

» à droit fais.

.. XV. Cil meimes Empercors dient : Se tuas départi toutes tes facultés que

.. tu as dounées à tes fix,qui funt ti hoir, chc ki te conuicnt laifiier as enfans

.. qui n’ont pas deferui à cftrc hors del’irctage leur pcrc,ki ne puiflenc mouuoir

« plait ke li teftamens ne foit mie à droit fais , doit cftrc fouftras des dons que
» tu as Elis

,
Se rcuenir à con patremoingne: fi que li fix, ou li ncucu ki furent

» puifné en loial mariage aient tcus fccors en tes biens, corne il doiucnt auoir.

» pour les ncucus ne r'apclcra-on mie dons que pcrcs ait fait de fes cofcs
, cn-

» corc n’en ait-il riens plus. Encore ccftc loi ne fu mie bien gardée à la cort,

quant li pcrcs douna a fa fille en mariage tout fon hyrctage, fa foit chc qui

n’cuft plus d’enflans : mais encore en pooit-il bien auoir de chu mariage
,
ou

d’autre, ce dift le lois qui dift ainffi d’aucun.

„ XVI. Li Empereor Conftantins dift: Il ne conuicnt mie douter querefti-

„ tutions de demcfurc don ne foie à tous otroicc par la loi, autrefi corne du ce-

„ ftament,qui n’cft pas à droit fais. &:lc querelle d’vnc Se de l’autre demande

„ c’eft de dons & de teftamens foicntfanblableà ccu, & clcs foient menées en vn
meimes tans en vnc meimes manière.

» XV 1 1. Li Empcrercs Dioclctians Se Maxiraians dient: Pour ce que tu pro-

pofes
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pofcs que les riqueccs ton pcrc func anoicntccs toutes par dons k’il ara fait
'*

à ton frere, Se que tes pcrcs deuifa fes cofes qui li crent remefes entre vous en "

ion reftjmcnc ,fc tu ne t’afentis pas aie volenté ton pcrc , ne tu ne pues con- "

tre ccftc cofc cftrc aidics par fon * afouagement t ne li doüaires que tes pères
“

douna,nc les cofes que il bailla à tarder ,nc conticncnt pas taut que il fouf-
"

fifcnc à ofter le querelle: Li Preuos de le contrée fera ce qu’il apartient à fc
"

juftice des dons aefraefurés à le manière du teftament, qui n’cft pas à droit
"

fais.

XVIII. LiEmpcrercs Conftantins dift : Pour ce que ta mere a donne à fon
'*

fecont Sengneur tous fes biens en douaire, il eft apcrtc colc que le lois s’a-
“

corde que lilill puillcncjauoir puiftanche ôiraifondc demander contre le def-
"

atempre doüairc, à le maniéré du teftament aient leur droites parties. Car le
“

mère doit douner ou laifticr à cafcun de fes fix autreftant à fa parc, corne clc

dounc à fon fécond Sengnor en doüairc. fixfachiés kclcloi apclle doüairc chc .

3
uc li hons prent àfc femc,dont il fanble que ccftc loi aide moult à ciaus ki

ient que chc kc li hons prent à fc feme doit cftre as enffans ki iftcnc d’aus

deus,f.ms parchoncric d'autres enffans , encore fc rcmariaft-clle autre faic
, Se

ait enffans. Par noftrcVfagc n’ont lienffant nulle part en l’irctagcla mere tant

corne clc vit : dont s’elc le remarie
,
fes fecont maris ara tout fon hyrctage

,

fauf la fouftcnanchc as premerains enffans, fi * ne funt dceoi fouftenirde le

fouftcnancc de leur pcrc. Parnoftre Vfagene doit-on demander d’irctagc, fors

ce que celui monftrc,ou qui motift en fc demande.
X I X. Li Emper. Zenoines &: Antoincs dient: Se vns hom a acatc de celui

"

qui cftoit fais hoirs par eferit ,
le moitié des biens mouuablcs qu’il auoic puis que **

plais en fu meus. Se il fauoic bien que on en plaidoit , il fie fi hoir funt con- “

trains de rendre lesfruis k’il en auoitrcchcus.mais s’il eft prouuéquclcvcn- "

te fuft faite anchois que li plais coumcnchaft, li fruit foient rendu d’iccljorcn “

auant kc le cofc fu amenée en jugement, car li hyrctageseft acreus des fruis,
rt

fc cil tient de qui il puct cftrc demandés par droit, mais li acatcrrcs qui eft "

garnis des poffeflions, c’cft adiré qui tient le cofc en bonc foi, eft trais en plait **

pour le cofc qui tient feulement, fie non mie pour les fruis k’il en a cueillis;
n

Chi payolle des pojfejjiorts de ùone foi ,($? de male foi.

CHAPITRE XXXV.

I. T I Empcrcor Antoincs dift: Se jugemens a efté fais contre toi d’yrctagcke

1 vtu tcnoics par bonc foi pour deniers que tu aras, quant tu renacras l’ire.

tagc,chc que tu pour que tu araspaiéas crcanchicrs celui qui li hyrctages fu.

car on nepuet riens demander icreanchicrs qui n’ont recheu fc le leur non.

II. Li Emper. Dioclctians & Maximum dient : Il n’cft nus qui bien ne fâ-

che que demande qui eft encontre ceus quipofficcnt cdme hoir, ne puct cftrc

abatuc par tenue de lonc tans, car la raifons de ce que l'actions & le demande
que on i a vers le perfounc i eft mclcc le fait durer, mais il eft apcrtc cofc ki

que le ticngnc,fc le demande n’a efté faite dedens le tans de longe tenuë.

* III. Li Emper. Honoircs& Archemes dient: U eft vilaine cofc que cil qui

demande l’yretagc contraingne celui qui le tient de dire pour quelle raifonil

le tient ,forscelüi à qui on le demande fauoir mon s’il tient corne pofTtcrres,ou

corne hoir;

I V. Vlpians dift
,& Pius eferit : Kc on doit deffendre à celui qui pofGet l’irc-

tage de coi on plaide, ke il n’en oft riens deuant ke li plais foit fines, fc il ne

Veut douner feurté de tout l’irctage, fie pour le valuë des cofes qui i func, fie

ki i feront, ne pour quant jà foit chc que tes fourrés ne foit pas dounée,mais

tes feurtés qui eft acouftumcc,ilcftotroié que aucune cofc en foit amenuifie,

pour chc que li pourfis de l’yrctage ne foit cnpcckiés, s'il eftoic du tout def-
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fendus que nulle cofc n’en foie amenuifijee : fi corne pour chou qui n’cft nc-

cc flaire à le mort à celui qui li hyretages fu , car chou cft droite cofc. ou s’il

cft ainiTi que vages de l’yrctage (oit vendus ,
fe li deniers ne funt paie au jor

3
ui i cft mis pour paiftre les mainijcs

,
coumcndcra lcn amenuifier les cofcs

e l'irctagc. & les colcs funt telcs que clés perdroient par dcfmcfurc, on otroicra

qu’elles (oient vendues.

V. Vlpians dift : On doit jugier fclonc riculle de droit ke li hyrccaees puec

eftrc demandes à celui ki le tient corne hoirs , ou coume poflierres de droir

tcurc , ou le cofe de l’yrctage,car i n’en cft mie hoirs.

V I. Vlpians dift: Cil poflict coume poflierres ki quidc eftrc hoirs, mais on
demande le cil qui fet bicnki n'cft mie hoirs, poflict como hoirs, de Proculus

eferir kenous vfonsdcccft droit. &: il apcrtquccil qui poflict les biens en pais,

poflict corne hoirs: &: cil qui iert mis à forchc ,tclcfaifine poflict corne poflierres.

V 1 1. Cil mcuncs dift: On ncpuct dire nullcraifon ac pofleflion , Se pour

ce puct eftrc lihyrctages demandes à celui qui l'a pris à forche. cis titles cft

corne de pofleoir. Poflierres cft joint à tous les autres titles de pofleoir, co-

rne acatcrrcs. car fe j’acatc hyretage de * forfcnc à mon enflent, je poflie co-

rne poflierres de male foi. Se on demande du titlc, fauoir mon fe cil a qui li

hyrctages cft le portier corne poflierres. fi corne quant le feme doune à fon

mari
, &: le mari a fe feme. Se le fcntcncc lulian nous plaift que il pofficc co-

rne poflierres, c’cft à dire pour ce qu’il cft en pofleflion fans nulle autre rai-

fon. &pour ce li pourra li hyrccagcs eftrc demandes, fe lais n’i eft paies pour
faillie caufe : & je le fai bien, je le poflie corne poflierres, car je n’ai nulle autre

caufc de pofleoir le , fors que j’en fui en pofleflion. Et en tous ces cas puct li hy-
retages ki ainfli cft poflcis eftrc demandes. Cil meimes dift qui rcfpont ainflî

quant on li demande pour coi il poflict, Se il dift que il poflict pour celui qui ne
fe tient mie corne hoir.

V 1 1 1. Ncratius dift: Li hyrccagcs puct cftredcliurcs à l’hoir à celui qui le

tcnoit,jà foit ce que il ne fâche pas (c li mors à qui il cft hoirs lepoffeoie co-
rne hoirs, ou corne poflierres.

IX. Cil meimes dift :Quc les cofcs qui funt dcfccnducs à lui fuflent venues,

de fon hyretage. Parnoftre vfage doit-on demander l'irctagc 1 celui ki le tient,

cornent ki le tiengne, ou par acat, ou par don, ou par cfcaanche, ou par au-

tre manière.

X. Il cft raconté es liurcs Marcel, kefe vnc feme a doune fon hyretage en
doüairc,fc mari le poflict corne hyretage par titlc de doüairc, par pourfltable

demande. &:Marciaus cfcric que le feme i cft tenue par droite demande, nis

fe li mariages eft départis.

X

1.

Se aucuns poflict hyretage û nom à celui qui eft hors du pais, pour ce

qu’il n’cft pas certaine cofc ke celui ki cft hors du pais l’otroit
, je croi que

li hyrctagcs doit eftrc demandes cl nom à celui qui le poflict. Car il n’a-

pert pas que cil qui poflict pour autrui
,
roflicc cojnc poflierres

,
fe ainfli n’eft

que cil en qui nom il poflicr, fi corne il dift, ne l’ocroioic mie. car lors cft il

aufli corne rauiflerres tenus en fon nom.
X 1

1.

Il conuicnt fauoir fe on doit demander hiretage à celui tant feulement

ki poflict lcscofes,ou à celui qui liens ne poflict
, Se s’offre à le defenfe. Se CcU

fus eferir k’il cft tenus par fa triccric. Car il apcrtquccil qui s’offre à deffendre

ki ne poflict pas fors par tricherie. & Marciaus preuue gencraumcn’c cefte fen-

tencc, que tuic cil qui s’offre àdeffendre foient tenu à le demande aufli, co-

rne s’il poflcïffcnt.

XIII. Et s’aucuns fait par tricherie ki ne pofliée pas
,
pour ce ne rcmanra.

il pas k'il ne foit tenus à le demande de l’yrctagc. mais fcvns autres qui tient

le pofleflion, que je ai laiflice par triqucric , eft apareillics de fouftenîr Juge-

ment. Marciaus demande fauoir mon fe le demande faut contre moi que j'ou

ai laiflic i pofleoir, Se il dift kclc quidc ke le faille. Se li preus au défendeur
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n’cft plus aparcillics contre moi à plaidier k’encontre celui qui pofliet l'ircta- "

ge. Mais s’il cil aparcillics de rendre le cofe à celui qui demande, il n’cft pas n

doute que le demande ne défaille contre moi. 6c fc cil qui par tricherie laif- “

fa premièrement à pofleoir cft premièrement trais en caufc, il ne laira pas ce- "

lui qui pofliet. Enllï cntcnt-jc fc ainfli n’cft k’il rende le pris de le cofe parle °

faircmcnt de celui qui l’a conquifc. «

XI V. Vlpians dift, Se Iulians cfcric.kc fc cil ki pofliet corne hoirs, cft mis
dcjpofleflion hors à force, li hyrctagcs cft demandés à lui corne poflierres kipof-

" ’

fict,& qui puct plaidier par entredit de forche contre celui qui on mift hors,fe "

il cft vaincus en le demande de l’irctage, li doit quitcrlc plaitdc le forche de "

celui qui vaincu l’a ki cmplaidc, fi veut. 6c cil qui l’en mift hors, cft remis ens n

par demande d’yrctagc. Car il ne tient le cofe d’iretage parmi le raifon
, fors "

par ccu qu’il en cft en pofleflion. «

XV. Iulius dift. Que fc aucuns pofliet le cofe d’yrctagc, cil ne la pofliet

pas, ains l'a vendue, li hyrctagcs lui puct cftrc demandes, cornent ke il foit,
'•

s’il en a rccheu le pris, ou fc il ne l’a encore rcchcu. Car en ccft cas doit il
"

quiter les demandes à celui qui demande l'irctagc. «

XVI. Gajusdift, Se cilquiporticthyretagc,apaicaucunccofcparnomdclais, *'£• «7 . 1».

pour ce qu'il quidoit cftrc hoirs par le ceftamenc : fc aucuns conquiert tel hy-
retage

,
autrefi corne fc teftamens n’i euft efte fais

, jà foit ce k’il apere ke li
"

damages foit à celui qui le pofliet, de ce qui ne mift en conuenant ke li lais
”

li fuflent rendu, fc li hyretages li cftoit tolus, ne por quant ce ki aucnir pot
**

ki paia le lais cl tans que nus plaie n’en cftoit encore meus; 6c pour ce ne fuft "

ilbcfoing de demandèrent fcurtc : 11 nous plaitcnccftcas qucpooirli foitdou- ”

nés de demander les lais aricrc ,
fc li hyrctagcs li cft tolus. Mais quant feurtes n’eft «

pas douncc, 6c pooir li cft douncs de demander aricrc les lais
, il cft en pcrill

"

de perdre le lais pour le poucrtc à ciaus à qui il fu paies : &: pour ce il le doit *

fccourrc fclonc lcfcntencc du Confcill au Sénat, fi que il retiengne des cofcs **

dcl’yretagc tant que fatisfaflion li foit faite de cankcs il a paies, &: donift fes "

demandes au demandeur, qui les maintiengne à fon pcrill. «

XVII. Papiniens dift : Cil qui pofliet hyrctage, doit rendre le pris, jà foit nl - ta - *•’

che que les cofcs foient pcrics, ou amenuifijees. mais il conuicnt veir liquex
°

les doit ainfli rendre, ou cil qui pofliet par bonc foi, ou cil qui pofliet par “

male foi : 6c fc li acatcrrcs a encore les cofeS’, &c elles no funcpas perics, ne “

amcnuificcs, il n’cft pas doute que cil qui les tient par male foi ne les doic "

rendre, ou fc il ne les puct auoir en nulle manière de celui qui les acata, il
“

en doit paicr tant corne li demanderres jucra quelles valoicnt. 6C fc clés funt "

pcrics n’amenuifijcs, le vrai pris en doit rendre. C3T fe li demanderres euft **

euuc le cofe
,

il l’cuft vendue
,
6c n’en euft pas rendu le vrai pris. «

XVIII. * Saulus dift : En entent que le cofe cft perie, ki a laiflic à cftrc ,

à la nature des cofcs. Se la cofe cft amenuifie c’autïcs a gaaingnic par longe 'W.
*

faifinc, Se ki cftoit iflué de l’yrctage.

XIX. Paulus dift, Se cil qui pofliet en bonc foi, ÔC le cofe Se le pris, en- D‘

ten-je k’il vendi primes le colè xx. mars d’or, or le r’acatax.Il conuicnt veir
'

fauoir mon s’il doit cftrc oïs, s’il veut rendre le cofe
,
Se non mie le pris. Se «

nous difons que s’il rauift les cofcs, le cois en doit cftre au demandeeur d’a- «

uoir les cofcs ou le pris. Se fi conuicnt veir fc cil qui pofliet l’irctage doit cftrc «

oïs, fe il veut rendre le pris, jà foit ce qu’elc foit empiriée, 6c non pas li de- «

manderres , fc il veut que li pris li foit rendus
,
ou s'il doit rendre che donc il «

eft fais plus riches des cofes de l’yrcragc. Car li baniflcmcnc dift ainfi : Biau «.

Sengneur, cfgardés s'il cft drois que cil qui pofliet autrui yrctagc n’i vaingne «

riens, 6c lui rende le pris k’il a rcchcu d’autrui cofe de l’yrccagc qui a efte «

vendus
,
6c que il cft fais riccs autrefi corne de l’yrctagc. Il conuicnt donc que «•

cil qui pofliet l’irctagc rende au demandeeur le cofe, &cck’il a gaaingnic au *•

vendre le. Par noftrc Vlagc, quant aucuns a vendu, ou a loüc autrui hyrcta* <•

Partie JII. V ij
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- PC à diuerfcs pcrfouncs, il li conuicnt micx plaidicr contre celui qui le vendi,

» Se aloüa, s’il cft fouffifans. Car fc il plaide contre les acateurs, il li conucr-

” ra prouucr contre chafcun que il cft hoirs, Se que li hyrctagcs foit liens, fie

” ainlli feroit il trop grcués.

» XX. Paulus dift : Li Senas mift confcill en ccus qui pofliccnt par bonefoi
D

« ki n'aient damage, ains foient tenu en chc tant feulement de coi il func

» plus fait riche, kclquc dcfpcns il aient fait de l’yrctagc, ficcanbicn il en arène

” gafte
,
ou perdu, kant il quident ke le cofc foit leur, il ne le rendront pas,

- se s’il les ont dounccs , foient nacurclmcnt obligié à guerredouner le. Mais s'il

** en ont rcchcu guerredon, on doit dire k il en foient fais plus rire de tant co-

•* me il en ont rcchcu : car cha elle vnc manière de cangc. S’il vfc plus large-

•» ment de le cofc pour endroit de l’yrctagc que il quidoit qui li full efehaus:

« Marciaus quide que il ne doic pourchou retenir nulc cofc de l’irctagc, fe il

« n’apartient à lui. Se tout autrefi fi il a emprunte deniers de coi il a coumcn-
»• chié à élire plus riccs, Se il a mis en wages les cofcs de l’yretage, il conuicnc

" veir fauoir mon fc li hyrctagcs cft atoukics en ccftc manière, fie chou cft grics

u cofc
,
pour chc que il meimes cft obligics.

4.L J.». " XXI. Cil qui poflict par bonc foi, ki n’eft fais plus riccs des cofcs de l'y-

« retage k’il a vendues
,
n’en cft pas tenus au rendre, mais fc aucuns quidc k’il

" foit hoirs de tout l'irctagc. Se il vrille fans triqueric toute le moitié de l’ire-

« tage : Marciaus dift qui ne foit pas tenus au rendre autrefi couine fc che k’il

” a dcfpcndu ne fuft pas ficn ki n’apartient à lui
,
mais as autres hoirs. Car fe

" cil qui n'cft pas hoir. Se le quident cftre, cuftcntwaftc canquesil tcnoicncde
M l’irctagc, fans doute il ne fulfcnt pas tenu au rendre le. mais en le queftion

*> qui cft propofee puct-on dire fclonc leur openion k’il doic rendre cheki lire-

" maint de l’irctagc, autrefi corne fc il euft vafte fc partie. En vnc autre opi-

*» nion cft que ce ki -watte cft doit cftre feur l’vn Se leur l’autre, fie litenans je

” croi ne doit pas cftre tous rendus entièrement, mais la moitié.

’* XXII. Et on demande fauoir mon fc chc que aucuns a dcfpendu de l’irctage,

« doit cftre pris feur l’irctagc tous, Se fc vnc partie doit cftre prifefeur fon pa-

” crcmoingnc, fi corne s’il,a tout vendu, Se ofte le tierc de l’irctagc, ou fcvne
** partie en doit cftre prife feur fon patremoingne, fi que il apcrc que il en foit

” fait plus riques de.tantqoihe il Ta cfpargnic, que il a dcfpendu du ficn.

" XXIII. Se il vent en l’irctagc que s’il a dcfpcndu aucune cofc plus lar-
rf./. *•»«•„

gcmcnc p0llr endroit de l’irctagc, il n’apertpas k’il foit fais plus riccs de che,

mais de chc k’il foloit auant dcfpcndrc. Car fans doute il fu plus riccs, fie

n’eut dépendu fi largement. Car li fains Empereres *Martians jujacnlcquc-

rclc * Phirodorc ki fu priés cl tcftamcnc,par coi il fufais hoirs, k’il renderoit

chc ki li cftoit demouré de l’irctagc des cofcs qui eftoient vendues, non pas

pour caufc d’amenuifijer le lais. Se de coi li pris n’eft pas venus û patrcmoin-

gne, Phirodorc fufient pris en partie de fon patremoingne, &: en partie dcl’i-

retage. Et ileonuient oreveir fcliacouftumc dcfpcns aoiucnt cftre pris dcl’i-

retage àl’efxamplcdc l’Empcr. Marcel, ou du patremoingne tant leulemenc

cft-il droisque les cofcs foient prifes, fc il n’cft pas fais plus riccs du peïs.

XXIV. En doute fe cil qui demande l’irctagc, le doit calcngier à loca-

teur, s’il ne l’a tant tenu, k’il ait vaagnic par longe tenue : Se s’il l’a calcn-

” gic, fauoir mon s’il iert mis aricre : car ce ne grieue nient entre celui ki dc-
” mande l’irctagc. Se ccli ki le vendi. fie il n’apert pas que le cofc qui fu ven-
" duc viengne en la demande de l’irctagc, pour ce fc li acatcur funt venu. Car
” il conuicnc ki rctort à celui qui le vendi. Se je croi que cil qui demande l’irc-

" tage, puct calcngier le cofc contre ccus qui les acatcnt, feli acatcur ne fetor-

” nent à chelui qui le vendi. mais fc cil qui vendi les cofeseftaparcillicsdedcf-

” fendre les
,
autrefi corne fc il le poficïft, lors coumcnche barre à auoir lieu en

” le perfoune as acateurs.

1. 18. d.
u XXV. Paulus dift : On doit dire, apres le Confcill au Sénat, que on doiç.

•Marc u

•/. Pytho-

dutc
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tolir toute le wagne à. celui qui poftiet par bouc foi , aufli bien corne au ra- '

uilfccur. «

XXVI. Vlpians dift : S’aucunc cofc d'irccagc cft deuë à celui qui le pof- “
L

fier par male foi, il ne le porra retenir : mccmcmcnt fc c’cftoit de ccu ki li "D.’tté

eftoie deus par raifon de l’irctagc. &: pour ce ne pourra il pas demander les “

dcfpcns kc il i a fais es cofcs de l’itctagc, de coi li irctages cft amendes : ne H

pour quanc fc c’eft li preus à celui qui demande l’irctagc, ke cclc dctc foie '•

paie pour painc ou pour autre cofc, on peue dire ke il meimes cft paies. «

XXVII. Cil qui pofticc l’irctagc par bonc foi, deuera retenir fans nulc "//§,». j;

doute che ki li cft dcu. tout autrefi corne fc aucuns retient les dcfpcns que i)
“

a fais en l’irctagc doit il rendre raifon fc il lesdeut faire, Se il ne les fiftmic, •*

fe il ne poftiet l'irctagc par bonc foi. car pour che fi fu negligens, ou le co- "

fc que il crcoir ki fuit ficuc
,
on l’en puct riens demander deuant que li

«

plais cft meus contre lui de l’irctagc : car apres poftiet il par bonc foi. "

XXVIII. On ne doit mie blâmer celui qui poftiet par male foi de ce k'il "j
t t $

a fouffert que li dctcur funt dcliurc par tans
,
ou k’il fiinc apouri : ne de "

ce k’il ne les trait pas en caufc. car il n’auoit par droit nule demande con- «

ire aus. «

XXIX. Or vcons fc cil qui poftiet l'irctagc doit rendre ccu ki li cft paie. «**•*•*?

Se il nous plaift que il le doic rendre
, cornent ke il poftiet

,
ou par bonc foi ,

«

ou par male. Se le il rent, li dctcur en funt dcliurc par droit, fi corne cafcuns *

dift Se eferir. «

XXX. Paulus dift : On doute en quel tans on doit entendre fc cil qui "
£< ^

poftiet par bonc foi en cft fais plus riques. Se il cft miex que on regartautans «d. ni.

de le cofc jugije. On doit entendre les firuis de l’irctagc, cift qui rcmaincnc «

quanc li dcfpcns func prifié ki funt fais pour querre. Se pour queillir les firuis, «

& pour garder les naturels raifons. Mais ce n’eft mie tant feulement en ccls n

qui pofticent par male foi
,
mais en connift'ecur ligne

,
il plaie à Sabin. «

XXXI. Vlpians dift: S’il a rccheuslcs dcfpcns fais. Se il n'arcchcu nul des n
fjj

7'v^

firuis: il fera drois que li dcfpcns foie contes à celui ki poftiet par bonc foi. «

XXXII. Paulus dift : Les autres dcfpcns neccflaircs Se profitables
, ki ne «

£ . ,s. vt

funt mie fais pour les fruis pour amender les cofcs
,
puct on faire tel deuife

,
'•««<•

que cil qui poftiet les cofes par bone foi , les prengne fus l’irctagc. Se cil qui «

les prent par male foi, fc plaingne de foi meimes, k’il à foncnlicntafaitdef- rt

pens pour autrui cofe. mais il cft plus bénigne cofc que les difpcnfcs que il «

l’i a faites, li foicnc contées. Car cil qui demande l’irctagc, ne doit pas vraai- «

gnicrcn autrui demande, Se c’eft contenu en l’offific au luge: car baredetri- «

chérie n'cft mie rcchcuë en tel cas. Mais le differenfe i puct eftrc tclc
,
que •*

cil qui pofticc en bonc foi tiengne en toutes les manières les dcfpenfes que «

il l’i a fais : ja foit che que le cofc foit pcric en coi il les fift, autrefi corne il <•

eftoie procureur Se dcftcndceur. &: cil qui poftiet en male foi, ne les retien- «

gne pas, s’ele n’eft amendée. «

XXXIII. Gaius dift : Li dcfpcns pourfitables Se neccftaircs funt chaiaus

qui funt fais pour refaire edefiemens, ou pour cultiucrles terres, qui onques »**'

mais ne furent cultiuccs : ou quant aucune cofc eft paie pour le meffaie au «

ferf, fc ce n’eft pourfitablc coic.quc d’abandouncr le fournir painc. &: il cft «

apcrtc cofc que pluifors dcfpcns func en ccftc maniéré. Mais orvoionsfebar- «

rc de triquerie puct valoir contre celui qui demande les dcfpcns qu’il a fais es. «*

painteures, Se és autres cofcs * qui aparticncnc à délie. Se je ne croi pas qu'c- <*

le vaille contre celui qui poftiet par bonc foi. Car on dira par droit, que cil

qui poftiet par bonc foi ne doic pas auoir fait en autrui cofc dcfpcns k’vn lieu <•

ne tiengne. mais poofté li foit aounccd’oftcr che kiliafait,quioftcccnpuec «

eftrc fans empirier le cofe. «

XXXIV. Hcrmogcnes dift : Se cil qui poftiet itetage, où il a vilain con- «
r ^

queft, il fera contrains de rendre le : car il ne doit pas auoir gaaing de vilain *w.
’ *

conqucft. V iij
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•* X XXV» Paulus dift: Que cil qui poflict hyrctagc en puce vendre aucune
” cofc, non pas tant feulement pour paicr les deniers, mais pour faire ncccflai-

” rcs dcfpcns es cofcs de l’iretagc s ou le les cofes funt tclcs k’elcs pcrilTcnt
, ou

” empirent par démener.
“ XXXVI. Africans dift : Quant li hirctagcs cft demandes, cil qui poflict

“ rendra tous les fruis k’il en aura recheus : jà foit chc que cil qui demande l'irc-

" tage ne les euft pas recheus par aucnturc.

« XXX V 1 1. Ncracius dift : Quant vns liom deffent vn iretage contre deus

« ki le demandent, Se jugemens cft douncs pour vn de ccus qui le demande,
** on feut demander fauoir mon fc il conuicnt k’ilfoient autrefi rendus, corne fc

« autre ne le demandait mie : ou quanc jugemens cft dounés par l'vn des dc-

« mandeurs
,
fc cil qui le poflict doit faire danger de rendre li , ne il ne doune

« feur de deffendre le contre l’autre qui auli le demande, mais il cft miex c'on

« le fcqucurc par le forchc à le Iuftice à celui qui cft vaincus par cauflion, ou

» par pièges, Se le cofc foitfauucc à chelui qui vient plus tart à auoir contre le

« premier vainqueur qui a elle vaincus par cauflion..

** XX XV III. Sceuola dift : Vn fix qui cftoit hors du baill fon pere, quift

« fclonc le force du teftament l’irctage fa mère , ke fes pères auoit pris ains ki le

« meift hors de fon baill, & en auoit recheus les fruis, mais il en auoit moult def-

« pendus pour l’onncur de fon fill, quant il fu Sénateur, Se pourcc que li pe-

** rcs cft apareilliés de rendre l’irctage, quant il ara conté ce qu’il defpendi pour

» li : on demande fc li fix, qui tout jors * cncaucc pour demander hyrctagc,

“ puiflé cftre mis arrière par barre trichereflc. &c le rcfponfe cft ke s’il n’en par-

» loir mie

,

fi i doit on faire metre confcil par l’offifle au luge.

» XXXIX. Vlpians dift : Apres le demande que li Preuos a propofé, qui

«» apaitient à celui qui dift que hyretages doit cftre tous à lui feul, fu il droit

» k'il propofas le demande qui apartient à celui qui demande vne partie de l’i-

» retage. car ne mefura pas droitcure de ce ki porfict à propric, mais de ce k’il

« apartient à lui par droit : Se pour ce s’il cft hoirs de tout l’ iretage, il lecalcn-

» géra. Se fc doi funt qui poflieent l'irctagc
,
Se doi autre funt qui le deman-

» dent, &dicnt que les parties en appartiennent à aus, ne doiucntmiclivnsde-

» mander à chelui, & li autre à ccftui : car il ne ticncnt pas le partie à l'vn Se

•> à l’autre deuifeement. Se pour ce cil qui demande , Se cil à qui il deman-
« de pourfieut l’irctagc de coi cafcuns dift qui doit auoir le moitié , il deue-

« roient demander li vns à l’autre, fi que cafcuns ait fc partie des cofcs. Se

« s’il ne veulent demander Se plaidier par demande, de partir conuicnc Pire-

« tage.

» X L. Se je ki fui hoir dyne partie d’irctagc, Se cil qui cft hoirs aucuc moi,

»* pourfieut l’irctagc aucuc vn cftrangc, pour ce kejnes compains n’en a riens

» pris que fc partie ,
on demande l’irctagc à l’eftrange ,

ou à celui qui cft hoirs

» aucuc moi : Et Pagafius dift que il quidc c’on doic demander à l’eftrange fans

» plus. Se qu’il doic rendre cank’il en tient. &Labeon dift que ce doit cftre fait

n par aucnturc par l’office au luge : mais raifon dift que je le demant à mon
« compaignon

,
Se il le demant à l’eftrange ki le tient, mais le fentenfe que Pa-

« gafius doune, cft le mcllor.

» X L I. Se je dis que je fui hoirs de le moitié d’vn hyrctagc. Se je pourfieue

» le tierc part,& je vcull après demander chc ki m’en faut
, Se ke j'en aie lamoi-

u tié
,
voions cornent on en doit plaidier. Labcon eferit que je doi deman-

» der à cafcuns de ciaus qui en ticncnt , Se ainfl» aroic - je les deus pars :

» mais je feroie tenus à rendre le moitié de le tierce part que je tenoie. Se pour

<» chc fc cil à qui je demant l’irctagc en funt mi compaingnon , ce que je tien

<* me fera conte par l’offifle au luge en contre autres tant que je deuoie auoir au
» dit des autres. Li Preuos otroie aucune fois que partie foit demandée, kin’cft pas

v certaine pour aucune droite caufe; fi corne li vns des frères qui funtmort auoient

« vn fill,&: laiflaft fc feme grofle î il n’cft pas certaine cofc kel partie li fix au

!
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frère doit demander: car il n’cft pas certaine cofc tjuant fix il naiftra de le

"

femc au frère qui cft mors. Il fera donques drois k il puifl'c demander par- *•

tic qui n’cft pas certaine : mais on ne dira pas par tout là où aucuns n’cft pas «

certains quel partie il doit demander que on li doit otroicr par droit k’il puif- »

fc demander partie qui n’cft pas certaine. «

XLI I. Gaïus dift: Se pluifors funt à qui vnmeimes iretages aparrient, fi£ **

li vn rcchoiucnt leur parue, ficli autres le pourpenfent encore fe il requerront «

le leur, ou non. fc cil qui ont rccheu demandent le cofc d'yrcrage, il ne doiucnt «

pas demander grenneur partie d’yrctagc k’il cufTcnc fc tous rcchcuffcnt en- »

lanblc leur parue : ne chc ne leur vaurra riens ki li autres n’ont pas encore «

rcchcuës leur parties, mais fe li autres refufent du tout leur parties, lors puent «

demander leur parties , s cies afirrent à aus.

1 X L 1 1 1. Paulus dift : Li home qui pouruirent en tel maniéré aucuc les fran- »

ques femcsjfi warderont leur droitcurcs routes entières, fi corne il aparrient en «

le droiccurc des irerages
,
en coi cil qui funt plus loing d'auoir l’criragc que «

cil qui cft û ventre de fa mère, n’cft pas rcchcus àauoir le ,dcuanc k’il eft ccr- »

tainc cofc que cil qui cft û ventre fa mère viura,ou non. mais là où li autres funt «

fi prés d’auoir l*irctagc,con cil qui cft û ventre fa mere,lors lurent li ancien **

en doute que l’irctage doit rcmaindre fans partie faire
,
pour ce ki ne pooient «.

pas fauoir cans enffans il naiftroit. &ù de ce treuuc-on pluifors cofcs diuerfes «

qui ne funt pas creablcs
,

fie que on quide que che foient fables
,
kc on treu- «

uc que vnc fcme eut quatre filles en vn lit. fie autre Auteur de granc au- n

toricc
,
tcfinoingncnt que vnefeme eut à cinq fois vint enffans

,
à caicune fois >«

quatre, fie pluifors femes d’Egypte en curent fept à vn lit
, fie nous meimes «

en veimes trois à vn lit, fie furent tous trois Sénateurs. Et Lclius cfcric qui «

vit û pais l’Empcrcor vne fcme qui fu amenée d’Alixandre pour monftrcr à «

l’Empercour à tout cinq fix,donton difoicqu’cle en ot quatre à vn lit, fie le «

quint apres quarante jors. Li Sage Maiftre de droit jugèrent donc vnc ma- *

nicrc, u k’il regardèrent àchcu quipuec auenir aucuncfois
,
c’cft trois enffans «

naiftre à vn lit
, fie pour ce eftablirent que celui qui cft auant ait la quarte «

partie dufquc l’en fâche cans il en naiftra après, fie pour ce fc le fcme doit «

cnftàntcr que quatre, fi n’aura pas cil qui iert jà nés la moitié, mais fa loial «

partie. «

XL I V. Paulus dift: On doit fauoir quant le fcme n’cft pas grofic, fie on «

quidc que elle foie, cil qui iert jà nés foie dedans ce hoirs de tout l'irctagc, ..

jà foie ce qu’il ne fâche pas qui foit hoirs de tout, fie ce meimes cft en l’cfta- «

blifîcmcnt de l’eftrange. Cil qui cft fais hoir d'vnc partie , fie cil qui funt au ven- «

tre funt fait hoir de l’autre partie, fie fc licftablifTcmcns cft par aucnturc ainffi ..

fais ,licntfinc dccoi vnc fcme cft grofTe cans k’ele en ait, Lucius fie Caius cf- «

criuent que li vns ait autreftanc de l’irctagc, corne li autres. Il i a doute fe cil qui ~

cft fais hoirs aucuc les enffans qui funt û ventre puct demander fc partie, au trefi «

corne cil qui ne fet quel partie il doit auoir de tcftamcnt.il cft miex que cil qui ne «

fet fa partie
,
demande l’irctaee, fe il fet les autres cofes k’il li conuient fauoir. «

XLV. Par noftre vfage, le fcme cftgrofTc, fie elle cft en faifine de l’iretagc

par lcraifon de fon ventre, fie li enffés muert ains qu’il foit ncs, ne rent elle

riens des cofcs k’clle ait prifes. mais fc on doute fc femeeft grofTe, ou on le

croir par fon faircment
, &: cle en jure qu’ele en quide miex cftrc, qu’aucre-

ment : en ccft cas fera mife le cofc en autrui main
, fic en fauue

,
dccoi que

elle veulle jurer
, fic qu’clc veullc baillicr feurtés des biens

, fie de rendre les

fruis qu’ele en aroit lcués,s’clc enffant n’auoit
,

fie dedens les quatre mois fie

demi, qu’ele doit auoir de rcfpitpour fauoir s’elc eft groffe: mais des maifons
ne fc mouueraelc mie deuant les quatre mois &: demi :fc cle jure qu’ele quide
miex cftre grofTe

,
qu’ele ne le foit mie. Mais fc ainffi eftoie que elle fuft û

grofTe elle n’euftoù prendre fa fouftcnanchc tous les quatre mois fic demi,
après fon faircment, le prendera feur l’irctagc.

l.t.D,

I.J.D

L.
f. D.

À
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X LV 1 . Aucune fois auicnc que t'cme ne puce fauoir ne croire qu’ele foie

grolTc : G corne fc Tes maris a elle aueuc lui huit jors
, Se apres muire , donc

conuient-ilqu’elc aie lefaiftnc,fe elle demande quacre mois Sc demi : donc il

eft raifons
,
qu’ele fâche feur, Sc s'elc ne puee pour (a poucrcc , au mains le

fâche par fon fairement.

«Sncic » XLVfl. Li Emper. * Zenoincs Se Ancoiiies dienc : Il nous plaie que Sengnorie

1. 1. c. „ Sc obligemens foie aquis par auere ferf, qui eft pourGs par bonc foi de le cofe celi

»<»*> » *c P0®'ct >
ou c°nqueft au ferf mcimes. Sc pour ce fc il polGcc par bonc

*
„ foi

,
SC il acaea ferf de ces deniers , en cel tans tu pues felonc le forme de droit

„ vfer de tes fentenfes. mais s'il quitent à autrui ferf par male foi , il ne puce

„ rien conquerre ,
mais il eft contrains de rendre ne mie tant feulcmenc le iërf,

v mais tout fon gaaing , Sc les enffans à canbericrcs, Sc les fruis à belles.

Chifinift le Lmrt que vUefirct P IER.R B SI FontàINIS
fili. ank’il en

fift
onques ,funt chi dedens eferit-

4
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OV OBSERVATIONS

SVR LES ETABLISSEMENS
DE S LO V Y S.

Stablissemens ] Gc mot fc rrouuc fouuent 1 **»
dans le Sire de loinuillc, Se autres écrits de ce temps-
là, pour lignifier les Ordonnances •& les Edics de
hos Roys, comme celui de ftahilimenta , au meme . 3
fens dans Guill. deNangisenia Vie de S. Louis, &c

autres Auteurs. il

Decepline de Cors] Difciplinam corpota- f"f.

lent imponcrc , dans Marculphc /. 3. For. 27. Cetcc fa-

çon de parler fc rencontre pareillement dans les lois

des Wifigoths 1. 3. tit. 3-§. 4. 1. 4. tir. y. §. 1. 1. 6 . tic.

5.§.8.ii. I.7.CU. 4-$.7> âcdansccllcsdcs Lombards
l.i. tic. 9.$. 17.1. 1. tic- tj. §. j. où toutefois fouuent

leniot de Difiiplina cft emploie pour la Fufiipation qui cft auffi en vfage dans

les Monafteres en cetcc fignification. Vn MS. de celui de Corbic
, intitule

de Mtnfi Abbatis , die qu’il eftoit de la charge de l’Aumônier ,prouidere difcipli -

ms, fcilicet virgas de booul,& vimiaus de Kaire in capitula.

. 1.C 1 l q^vi demande t ü e r R A ] V.lc titre du Code
,
de jurejurande chti‘

fropter calumniam dando , Se ce que les l C. ont écrit fur ce fujet.

De deffendre b a t a i l l e s. ] Cette deffenfe des duels dans les ju- ch*f- *•'

gemens ,
faite Se ordonnée par S. Louys

,
eue lieu feulement dans l’étendue

de fes ccrrcs , mais non pas de fes vaftaux. Dominas Rex amaust duellum deter- (
râ fuâ ,fed non de terris vajfallorum fuorum , ainfi qu’il cft rapporté dans .vn
Arreft rendu entre te Prince &:le Prieur de S. Pierre le Mouftier

,
qui fo 1itJ

inter judicia & confilia expedita Parifiis in Parlamento Ottaui Candelofa A. tzio .

Ce qui cft exprimé en termes aflfés diferts au 1 . a. de Ces Eftabliifemcns ch. 10.

te u. C’eft pour cela qu’en diuers autres endroits
,

il y cft encore parlé des

Duels ôedes Champions, parce queTvfagc n’en cftoit pas ofté dans les ter-

res des Barons, aul. 1. ch. 17.79. 89. 109. 11 6. téLj. 166. l. a. ch. 10. Se u. Se

Partiel II. X
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dam Philippe* de Bcaumanoir qui écriuit fa Coutume de Beauuaifis depuis
la monde S. Louys, &dans diuers Edits & Turcs qui furent dre liez depuis

ce temps-là, il cft parle fouucnc des duels ,
comnle cftans encore en vfage.

Les contremands] Le concremand n’cft rien autre chofe qu'vne
exeufe propoféc en jugement

,
pour laquelle on ne peut fc trouucr àl’aflîgna-

tion qui a cfté donnée. Il en cft parle amplement, fifdc la forme qui s’obfcr-

uoit dans ces occafions, aux loix de Henry l.Roy d’Angleterre ch. y^. Se éo.dans

les Aflîfcs du Royaume de Hicrufalcm chap. 49. dans Philippes de Bcauma-
noir chap. 3. qui cft intitule ,deseffoines & des centrentans qu'in potfaire par cou-

fume. Il en parle encore au chap. 67. & ailleurs. Les anciennes Ordonnances
du Parlement : Diem habens tu curia, ipja die ventât, vel Procuratorem conftisuat

,

in cajibus in quibus potefi conftitui Procurator , vel contrantandet , fi contrarranda-

tum locttm habeat , alioquin fccjuenti die infra pr,indium déficient rtputttur. Guil-

laume Guiart en fan 1191. dccriuanc comme Edouard Roy d’Angleterre fut

ajourné par le Roy Philippe* le Bel :

J9«'4 Paris viengne au Parlement

Otr refon , (fi jugement

De ce c'on lui demandera

,

Se droit defoi s'efeufera ,

Deua/.t les Meftns Je défende :

Mes ne vient , ne ne contremande .

De A r s o n
]
Ou Arji», ainfi qu'il cft écrit dans diuers titres qui fc lücnt aux

Prcuucs dcl’Hift.dc Guinesp. 178. dans Hemeraus in AuguftàVerom.f. 294.. (fi

in Regejlo p. 6:. dans les Annales de Noion p. 9 46. dans Vander Hacraul. 1.

des Châtelains de Lille p.141. 143. loignczMonftrclctau 1. vol. ch. lyy.Ccmoc
qui fignific incendium, vient d’ardere. Ph.de Bcaumanoir ch. 67. vosarftfta ce-

lé tncfon. Guill. Guiart en Tan 1304.

Jfiui l’orent trouez, en la cendre .

Des arfis, (files veulent vendre.

De sers }>Ou plutôt Encis

,

comme au chap. zy.

De favsser ivgement] Faujfer , eft déclarer Se dire qu’vne chofe
cft faillie. Falfare accufationem, dans les lois d’Edgar Roi d'Anglet. Art. 9. apud
Btomptonum

, cft dire que l’accufation cft faufle. De forte que fau Hcr vn juge-
ment, cft dire que le jugement qui a cfté rendu, a cfté rendu méchamment
par des luges corrompus , ou par haine. Philippes de Bcaumanoir char. 66.
établit deux fortes de faux jugemens, dont il y a appel: Le premier qui fc doit
démenerpar erremens

,
fur quoi li jugement fu fais, comme, quand celui qui cft

grcué dans le jugement, appelle frmplcmcnc , en difant , cis jugemens eftfaux (fi

malue s , (fi requiers l’amendement de le Cerf mon Seigneur. L’autre, quand aucc
l’appel {impie on ajoute quelque vilain cas. Si on dit

,
vous aues fet lejuge-

mentfaux (fi malués, comme malués que vous eftes , ou par loier, ou parpromejfe , on
par malutfe autre eaufe , laquelle il met auant. Tel appel de faux jugement fe dc-
menoit par gage de bataille. le parlcray du premier appel cy-aprés fur le ch.

78. Quant au !rcond,lc meme Bcaumanoir ch. 61. dit que qui apcÜedefaut ju-
gement, il doit apelcr tantoft apres lejugement . (fi s'ilfe part de Cortfans apeler , il

fertfon apel,(fi tient le jugement. Ailleurs il ajoute que cil qui apele far defaute
de droit , ou por fautjugement , doit apeler deuant le Seigneur de qui on tient le Cort,

ou lifautjugementfufés, Sec. Les Aflifes du Royaume de Hicrufalcm ch.ioj.
expliquent fort au long la matière de ces appels, qu’iiimpotcc d’inferer en cet
endroit, pour expliquer vn fujet qui n’cft pas commun. En voicy les termes:
Se vn home vent la Courtfaujfer,& dit que l'efgart , ou le jugement , on U connoif-

fance , ou le recort que la Court afait, eftfans , ou dcloiaumcnt fait , ou que il n'eft
mie de droit fait , ou en aucune antre maniéré , ln veille faujfer, difant contre aucune
des auant dites chofes,que la Court aura fait , ou retrait , tons ceaus da U Court le

deinent maintenant démentir , (fi offrir maintenant a la Courtaleanter de Itr cors con-
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tre lefien,érfi illaventfxuffer , il ctnuient que ilfe combatte à tous Us hommes de
celieCourt l vn après l'autre ,& aujfi céans qui n’auront efiéà la connoijjance , ou l tef.
gsrt , ou à recortfaire , corne cejus qui l'aurontfait i Car fe ilfaujfe la Court, Une
faujfe fat tant feulement ceaus qui lefgard,

ou la connoijftnce , ou le recort auront

fait, mais tous ceaus qui font homes de celle Court. Et pource que le honneur, ouU
honte esl à tous commune , ceaus quifont de celle Court

,
le doit chafcun des homes de

celle Court défendre , & alotauter la defin cors , contre celui qui la veut fau(fer. Car
Court qui esi faufile, ne peut puisfaire efgort, ne connûtfance , ne recort quifiit
vallable, fi aucun veut dire l l’encontre. Et plus bas

,
fur le fujee du gage rcccu»

Et quant ilfont au champ pour la bataillefaire, il doit ejbre dvne part, Q- tous les

homes d’vn autre : Et vn des homes lequel que ils ejliront fi doit premier combattre

vers luifoui afoui , & fi celuiqni efi partiefi vaincu ,
maintenant je doit mouuoirvn

des autres
, en quelque point que celui qm"vodra la Courfauferfera , & fi il vainc

maintenant cel autre, vn autre doit maintenant mouuoir , V enfife combatent tous

vn à vn, & que il les vainc tous en vn jour, & fi il ne les vainc tous en vn pour,

il doit efire pendu. On pouuoit ncantmoins fans faufler la Cour appcllcrdcfaux

jugement vn ou plulicurs des hommes qui fe fcroicnc vantez d’auoir fait quel-

que chofc contre la partie, fans faire mention de la Coure, auquel cas,y? il

vainc tous, pource neH pas la Court faufile, & ne perd rien de fin honnor, & le

jugement que elle afait eft eftable ,& tous ceus que il vainquera feront pendus ,& il

fera pendu fe il eft vaincu. Enfin au Chnp. fuiuanr, il eft dicqucc’cft vnegran-
detemerite à vn homme de vouloir faufler la Court : Si mefimble que nulho-
me

, fi Dieu ne faifoit apertes miraclespour lui qui la faufils en dit , la faufils en

fait :drfi tl s'en afaiat que il peut efehaper d'auoir le chiefcopl ( c'cftoit la peine

de celuy qui appclloit de faux jugement, s'il ne vouloircombatrc contre tous)

ou defire pendu par la goule
, fi ne le doit nul home qui aimefin honour & fi vie ,

emprendre à faire ce que qui s'en afaiera au faire , il mora de vil mort ,& hontou-

fi. Pierre de Fontaines au Chap. n. de fon Confcil traite encore amplement
de cette matière. Il en eft parle aufli en diuers autres endroits de ces Etablif-

femens, fçauoirau L1.ch.76. 78. 79. 136. 1 . z. ch. 15. te dans Regiam Majefiatem,

I. 3. ch. 14. $.6.7.8. où il fait mention comme le faux jugement fcdccidoic pat

le Duel. Par les loix de Guillaume le Bâtard, qui ont cite données au public

par Seldcn en fes Notes fur Eadmcr, te par^J/clhoc en fon Recueil des Loix
d’Angleterre, fuflifoic que le luge qui auoit fait faux jugement fift' ferment

fur les Euangiles, qu’il auoit rendu le jugement félon fa confcience. En l’Art,

iy. Altrefiquifaut jugementfait, pert fi vere ,fi ilne pot prouer forfiins qui mêla,

nefitjuger. Ce qui eft répété en l’Art. 41. Ki tort efieuera , ufaus jugementfra,
par curruz, , pe par hange , û per aueir, fiit en la forfature te Rei de x L.fels , s'il

ne pot aleier quiplus dreitfair nelfit. C’eftà dire en termes plus vfitez, parce que

Seldcn ne les a pas bien conceus, Celui quifera ton, ou qui ferafaux jugement
,

par courroux , ou par haine , eu pour argent, fiit en la forfaiture du Roy de 40.fils

s'il ne peutfi purger parferment, quil n'a pu rendre mieux la lufiice.

Fere partie] C’eft à dire partager fes enfans. demander partie, eft ci*/. 1.

demander fa part d’vne fucceflion: fie la part que chacun des enfans auoit droit

de demander en la fucceflion paternelle, eft vulgairement appellée dans les

titres. Pars terra. Au Tréfor des Chartes du Roy, Laictce Bologne I. Tït.

II. eft vne patente de Philippe* Comte de Bologne, par laquelle il rcconnoit

que S. Louys fon ncueu lui a donné fa vie durant 6000. 11 . tourn. à prendre

tous les ans au Temple, moyennant quoi il promet de ne lui rien demander à

l’aucnirpra parte terra , c’eft â dire pour ce qui lui pouuoit appartenir par

droit de fucceflion , ou d’apanage, te au Canulaire du Comté de Montfort

eft vn titre de l’an Ix6j. qui commence par ccs mots : Sfâchent tous que comme

M. lean d‘ Acre BoutetUer de Francedemandafl partie deterrepour damotfille Blanche

fifille en U terre du chaftel du Loir
,
&c. Voyez cy-aprés les chapp. 19. 13. 14.

. M a ri ac e aven an t] Voyez l’Art. 141. de la Couft. d’Anjou. Maria- Ck*f.
Partie III. X ij
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gc cft ce que la femme porte en dot à fon mary

,
dans la Coûtuihc de La--

bourt Tit. 9. Art. 12. &c en la Coût, de Norm. Art. 16t. dcfortc que mariage

aucnarlt

,

cft l’auantagc que Ton. fait aux filles en les mariant, conucnablc-

menc à leurs qualitcz & à leurs biens, ainfi que porte la meme Coutume de
Normandie Arc. 262. & 263. & celle d’Anjou Art. 234. Au contraire mariage

defauenant

,

cft celui qui n’cft pas conucnable à la fille, foie pour cftrctrop pe-

tit, foie pour cftrc grand
,
comme en la Coutume d’Anjou art. 247. le r. Rc-

giftre de Ican de S. Iuft en la Chambre des Comptes de Paris : Pater ditfili

a

,iejauenans maritagium
,
moritur pater reliflo filio injra atatef»

,
quifilius tacet per

annum & diem pofiquant peruenerit ad atatem legîtimam
,
postea conqueritur, &fi-

roremfuam & maritum ejus de maritagio defaduenanti
,
quaritur an pojftt, Çrc.

Recovvrèr a la franc h^e ]
Demander à autrui franchife

,
au

Vn cocq.] Il fcinblc que le Cocq

,

en cet endroit, eft cc que l’ancienne

Couft. de Paris Art. 8. appelle le Vol du chapon
,
que celle d’Anjou Arc. 121.

réduit \ une pièce de terre ou jardin prés la mai/on (que l’aîné ou l’aînée a par prcci-

put
,
qui cft icy appcllé hcricagcj jufques à lavaleurde cinq folsTournoisae ren-

te , & non plus.

A porte de monstier] Il eft parle encore de ces dons faits aux por-

tes des monfiiers

,

ou des Eglifes aux chap. 18. 19. 113. V. Regiam Majefiatem 1. 1.

c. i6.tS.oii la différence entre ledoiiairc & le mariage cft remarquée.

Q^v 1 ait crie' et bret] C’eft à dire s’il a donne des marques de vie.

La meme chofe fctrouuc dans les loix d'EfeofTe, intitulées: Regiam Majefia-

tem, 1 . 2. ch. j8.§ 1. en ces termes : Cum itaque terrant aliquam cum vxdre fui
quis acceperit in maritagio

, ft ex eadem haredent habucrit audituni
,
vel braxantem

inter quatuorparietes
, fi idem vir vxoremfuam fuperuixerit ,fiuevixerit /tares

yfi.
ne non

,
illi viro pacifiée in vitàfui rentanebit terra ilia. Pofi mortem verb ejus ad

haredem,fi vixerit, vel ad donatorem, vel ejus haredem , terra reuertetur. Les loix

des Bourgs d’Efcoflc ch. 44. §. 4. expriment cccy en des termes plus Latins:

Jta tamen qu'od vir ille habeat tefiimonium duormn legalium virorum
,
velmulierum

vicinarum
,
qui audierunt infantem clamantcm , vel plorantem. Le Spéculum Saxon.

1. 1. art. 33. idquc mulier cum quatuor viris qui tum plorantem audierunt , & cum
duabus mulieribus

,
qua ei in partu miniUrauerant

,
poteritcomprobare. De forte que

braire cft le vagire des Latins , bris, ou brais, vagitus. Le Gloflairc Grec-La-
tin, xaou9ju« 4 naiJfo, vagitus. Le Roman de Guarin: Grantfont libres,&fierfu-
rent les crû.

Gentilfame] V. la Couft. d’Anjou art. 231. &c les loix d’Efeofle

1. 2. ch. 49.

Le tiers en dovaire] V. la Couft. d’Anjou Art. 300. & 302. Scel-
le du Maine Art. 314. & 316. celle dcNormandic ch. 13. art. 332. cclledu Grand
Perche tic. 6. art. ni.

Ne met riens en l’avmosne son Seignevr] Auch. 112. Da-
me ne peut rien donner àfon Seigneur en aumofne

,
&c. Cccy cft explique en U

Couft. d’Anjou Art. 238.

Ivsq^ves a tant] Les Couft. d’Anjou Tic. 13. Art. 309.& 311. & du
Maine Tit. 1 6. Art. 322. difent la même chofe. Comme aufli les Statuts d’A-
lexandre II. Roy d’EfeofTe eh. 22. Se celui de lcan Roy d’Angleterre dans

Mathieu Paris A. 1213. p. 178.

Pevt plaidoierde son d o v e r e] V. les Couft. d’Anjou Tit. 13.

Art. 313. & du Maine Tit. 2 6. Art. 326.

Se ainsi estôit] Conférez. l’Art. 303. de la Couft. d’Anjou.

Droites aventvres] Reflum caducum
, fine refia efeheeta

,

en vn titre

de l’an 1279. auxPreuucsdel’Hift. desDuesde Bourg.p.94.

Se Gentilfame] V. l’Art. 232. de la Couft. d’Anjou.

Home Vilain] Villa dans les Auteurs du moicn temps, eft cc que les

•Dîgilized by Goog c-
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Latins appellent Vicus. La Vie de S- Georges premier Eucfquc de Puy en Vc-
lay : In quod.tm vico

, — qutmfitum juxta jluuium Borna vulgarù lingua Vitlam

nuncupauit, eo quoà pollerct quondimfrequentiâ pagenfium ,acplurihus tuguriis. V.
Edoüard Cok fur l’Atleton fcét. 171. Delà ceux qui habitoicnc ces villages

,

ont elle nommez Vilains , 8c dans les Auteurs 8c les titres Latins Villani. Vi-
talis Eptfc. apud Elançant in Comment. Rer. Aragon, p. 729. Villani

, funt dicli À
Villa , eo quod in villis commoran/ur ,qui dr rufitet à ruribus qu.t excolnnt. Et par-

ce que ces fortes d’habitans eftoient perfonnes non nobles 8c ordinairement

laboureurs 8c fermiers , d’où ils font encore appeliez dans les titres Coloni,

8c par confequcnt fujets aux tailles 8C aux impolis des Seigneurs, 8c autres

coruées
, on a donné ce nom à tous les roturiers 8c aux non nobles. V. Pier-

re de Fontaines ch. 11. Ils eftoient memes dans le commerce comme lesferfs,

dependans des Seigneurs, defqucls ils çplcuoicnc, qui en difpofoicnt comme
de perfonnes qui leur appartcnoienc, comme on peue recueillir de diuers Titres

rapportez par Ordcric Vital 1 . 6. p. 601.Sc 6oj.par M.de Marca en l’Hift. de Bcarn
1 . 6. ch. 15. n. 6. en l’Hift. de S. Martin des Champs p. 16. par Blanca au lieu cité,

& autres: Et comme ces villains pouuoicnt pofleder des terres, ces memes
terres eftoient dites dire poffedées en villenage

,
dcfqucUcs Littlctona faitvn

chapitre entier, qui commence à la fcétion 171. l’cfpcrc de parler ailleurs plus

amplement de toute cette matière.

Covstvmier] Hommes Couflumahles , au ch. 0 . ces memes Villains font

encore nommez Couftumiers dans nos Couftutnes 8c dans les Titres, parce

3
u’ils eftoient fujets aux prédations

,
8C aux tributs

,
que les Seigneurs exigeoient

c leurs hommes, qui font appeliez confuetudines dans Cafliodorc 1 . i.cp. 10.

1 . J.ep. tj. 1.7.0p. i. Grégoire de Tours 1 . 9.C.30. 8cc. wajûxi, dans laNouel-
Icdc Iuftinian 113. iz.8. dans Anne Comncnc lih. 3. Alex. p. 83. 8c dans Leon
in Tait. c. 19. $. 18. 8cc. d'où ces Cottllumiers font appeliez Confuetudinarii dans

les Titres Latins qui fc lifent dans l’Hift. des Comtes de Poitou de Bcdy
, p.

467. 496. 304. 305. 8c 343. To, 4, Gail. Chrijl. p. ijo. Cufiumarii

,

en d’autres,

comme je feray voir ailleurs.

Baroniene part mie] Plulicurs de nos Couftumes font conformes tcbap.

à ce qui cil dit icy,quc les Baronnies, ni leurs droits 8c leurs prerogatiucs ne

fe partagent point entre frères : comme celles d’Anjou Art. 113. 178. du Maine
Art. Z34. Z94. de Tours Art. 1.84. de Lodunois ch. 18. Arc. u 8c 1. de Meaux
Art. 160. de Bar Art. 1. de Normandie ch. 16. Art. 1. &c.

Avenant bienfait] La Coud. d’Anjou Arc. m., dit que /’attenant

bienfait , cil le tiers des biens d’vn deffune, le prccipuc de l’aîné deduie, qui

fc donne aux puînez leur vie durant, ce tiers apres leur dccés retournant à

ame.
Ber si a tovtes Ivstices] Voyez Phil. de Bcaumanoir ch. 38. où

il rapporte toutes les prerogatiucs de la Baronie.

Mettre banJ Bannum mittere

,

dans les Titres ,apud VgbeHum in Italiafa-
cra to.i.p. S4p. S32. 8c ailleurs cil, mettre ban. Car mittere dans les Auteurs du _

moyen temps fc prend fouucnt pour ponere, d’oii nous auons emprunte le mot
de mettre.

Rat] Rapttu
,
les anciens vfages d’Anjou difent

,
qu’à /a grande luflice nap- cb

parviennent que les quatre cas, Rap , Murtre, Encis
, Efcerpilltrie de chemin, & E-

quipollens. V. Regiam Majellat. 1 . 1. c. 1. 1 . 4. c. 8.

Encis] V. la Couft. d’Anjou Art. 44. celle du Maine Art. 31. Chopin'/.

x. in Conf And. cap. 44. N. 2. lit mal en cét endroit Occifion. Ce mot Encis

,

fcmblccftre tiré à'incifio
,
parce que fouucnt on eftoie obligé de tirer les enfans

des femmes qui auoicnc elle ainfi olcffées
,
par incifiondu côté.

M v r t r e ] Les Aflifes de Hicruf. ch. 77. Mnrfre
,
eil auand home elt tué de

nuit, ou en repos
,
dehors , on dedens vile. Au ch. la différence d'entre le

meurtre 8c l’homicide eft ainû expliquée: home murtri & home tué autrement

X iij
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martre , »>/?^4* vire chofe, car U tué pins martre tft homicide. Ec au ch. 8j*

il cft dit que le meurtre par les AU» les de Hierufalcm fc peut prouucr par le

duel
,
mais non pas l’homicide: Meurtre eftfait en repos, c pour ce efl tAjpfi

poste tel
,
que l'on puet proucr parfon cors : Cor en ceft cos le cors murtri porte par-

tie de la garentie
, & l'apcloir foutre , & celui a qui l'en donne cos dequoi il reçoit

mort , efl homecide : ne homecide ne puet prouerpar l’AJffe , ou l'vfoge du Royaume

de Hierufalcm
,
que par deux gorens de la loi de Rome, qui facent que loiaus gorens

que iljurent les cos donner dequoi il a mort receue. Ioignez encore les chap. 86.

& 94. Les Loix' d'Efcofl’c 1 . 4. ch. y. §. 3. Duo funt généra homicidii, vnumquod

dicitur Murdrum
,
quod nullo v1dente , velfeiente 9clam perpetratur, prêterfolumin-

terfe&orem , & ejus complices , ito quod mox non fequatur clamer
,
aut vox populo-

ris. —fecundum genus homicidii efl quod diciturfimplex bomicidium. &c. En vn

titre de Guillaume Comte de Ponticu de l’an mo. le Meurtre cft defini ho-

micidium furtim fatfum, en l’Hift. des Comtes de Ponticu. V. le GlofT. fur

Villchard.

Eschartellerie] V.la Couft. d’Anjou Art. 44. celle du Maine Art.

yr. Chopin /. t.in Conf. And. c. 2. n. 2. c. 44. n. 12. &C ce que j’ay remarque fur

l’Hift. du Sire de loinuillc.

Vignes estreper] Exftirparc. V . le ch. 18.

Les arbres cerner] Dégrader les arbres
,
decorticore

,

leur oftec

l'écorce. Glojf. Gr. Lot.
,
decortico. Gloff. Lot. Gr.decorticat , Otfytt.

Miltariut» aut pirarium decorticore , in lege Sal. Tit.2S.§./o. arbores desortieato , in di-

plorn. Henrici lmp. apud Baron. A. 1014. N. fi.

Oc ci t en m E l l e e ]
Les loix de Robert 1

1

. Roy d'Efcofle chap. 3. 6c

6. font différence d’entre l’homicide commis ex colore iracundia , qu’elles ap-

pellent chaudemelie,& celui qui Te fait ex certo& deliberoto propofito

,

qu’elles qua-

lifient du nom de Felonia. C’cft pour cela qu’au terme de mcflcc on y joint

ordinairement celui de chaude

,

parce que la colcre & la chaleur inconiidcrce

donnent lieu à ces fortes de combats, comme fait Phil. de Beaumanoir aux ch.

y8. & y 9. c'eft ce qui cft appelle par le IC. Paulus , calor iracundia. I. +S. de

Reg. fur. ri xscl'ofyt î ^iffsbrvm , i ysifutn ,
par S. Bafile , ira calor

,

par

Lucain 1 . 7. inconfultus calor,en la 1
. y.C. de injur. Par les loix d’EfcofTc 1 . 1. ch.

y §. 7. la connoiilance & jufticc des Meflccs appartient aux Barons : Il en cft

de meme en France où elle cft vne dépendance de la Haute lufticc. LcCart.

de S. Victor de Paris :&feiendumquod in terris prediSis mihi retinui Mcjleiam ,

fanguinem, dr latronem. Mipella, en vn tit.de Thibaud C. de Champ.dc l’an

izoo. au Carcul. de Champ, de M.dc Thoup.73.
Assevrement

]
l’ay traite amplement des AfTcuremens , & des guer-

res priuces en la Diffcrt. 19. fur l'Hift.du Sire de loinuillc.

Promis] Il faut lire prouués.

Trive enfrainte] Voyez les Couft. d’Anjou Arc. 78. iyz.&}86. du
Maine Art. 396. de Normand. Arc. 46. 48. L’Ordonnance de Frédéric 1

1

. dans

Alberic en l’an 1Z34.VCUC que ceux qui enfraignent la tréue , ayent la main
couppce. I’ay remarque ailleurs la différence entre l’AlTcurcmcnt 6c laTréuc.

Lierres]

L

arron. Guill. Guiarc en l’an 1304.

gui apelent gloutons dr lierres.

Le Roman de Garin:

Lerres, traîtres, & briferes de chemin.

Voyez le chap. 41.

Q^v 1 emble soc de char ve. ]V. les loix des Lombards 1 . 1. Tic.

19. §. 6. la Couft.de Lodunois ch. 39. Art. 14.

Il perd l* oreille] L’cflorillemcnt cft vne peine connue de long-

temps parmy nos François, &: autres peuples
,
comme on peut recueillir des

loix des Saxons , in Addie.Tit.t2 . de Grégoire de Tours /./. Hifi. c. 4S. I. ç. c.

tS.dc TOrdon.de Philippes le Bel pour les duels Arc. 6. de celles de Henry
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V. Roy d’Angleterre dans Nicol. Vftonus l. 4. de Militari tjfu. f. 140. fi£ de Cafi-

mir Roy de Pologne de l’an 1368. de la Coud. d'Anjou Arc. 148. SC il en eft

encore parle au Compte de la terre de Champagne de l’an 1348. qui eft en la

Chambre des Comptes de Paris, où il eft fait mention de deux femmes, auf-

qutiles on coufpa les oreillespar foupçon de larrecin. Les CouftumesM $ S. de BcJ-

lac accordées par Adclbcrt III. C.dcla Marche, l’ordonnent contre ceux qui

arrachent les vignes
, ou qui y font dommage. Voyez les remarques de M.

d’Orléans fur Tacite p. 610.

Il perd le pied] LL. Guillelmi I. Reg. Angl. Arr. 67. Interdicimus

etiam ne (fuis occidttur ,vel fufpendatur pro aliqua culfa ,fed eruantur oculi, abfon-
dantur pedes ,vel tefticuli ,vel manus , ita qu'od truncus semantat viuus in ftgnum
proditionis &nequittafua :fecuud'um enim qualitatem delifti débet parna maleficis

Il est a son pain] Larron domefiique

,

en la Couft.de Lodunois ch. 39. cSj/.jo.

Arc. 7. en celle de B mrdcaux Art. 107. vn titre d’Edoüard Roy d’Angleter-

re au Reg. de la Connécabliedc Bourdcaux/*/. 202. Scilicet Dominas haréditaits

,

velfilius fuus, vel alins qui feenm fit in domo ad panem& vinnm. Dans les Cou-
ftumes de Hainaut ch. 41. 98. 106.de Mons ch. 6.8.9. 10.36.de l'AllcucTit.

1. Arr. 14. 2c de Tournay
,

les enfans font dits eftrc en pain de leurs pères,

qui font en leur puiiîance : comme au contraire l’émancipation eft appel-

lcc mife hors de pain , en celle de Mons Art. 10. fic en celle de l’A lieue

Art. 14.
•

Vavassor] Les Vauafteurs font ceux qui ont moycnnc.oubalfcluftice, chapon
comme il eft remarque au chap. 38. d’où vient qu'ils font nommez entre les

Gentils-hommes du moindre cftage. Pierre de Fontaines ch. 11. Et fe bas Sire

,

somme vaa(feur,&c. 5c le Roman de Merlin : Tefui vn Cheualier nés de cefi pais,

& e/hais de Vauajfours & de bajfe gent. Voyez ce que le do&e Scldcu a remar-

qué au fujet des VauaiTcurs en fon liure des Titles of honor , 1 . parc. chap. y.

§ 4. fie 18. en attendant que je donne ailleurs ce que j’enay remarqué.

Fere forbann] C'cft à dire banir
, faire vn bannj . au 1. z. Et fe puis le

forbann efioit troués el pais, ilferoit pendables. De forte que le banniftcmenc eft vn
droit qui appartient a la haute Iuftice,ainli qu’il eft exprime dans laCouftume
d’Anjou Art. 48.quivfc du terme deforbanir, 6c en celle du Perche Arc. 10.

les termes de forisbannire ,3d de Forisbannitns font fort communs dans labafte

Latinité.

Forivrer sa Chastellerie] C’cft ce que la Court, de Nornun-
dieen diucrs endroits appcllc/*ry*rrr le paischzp. jj. 14. 80. 81. tiy.m. fie les

loix d’Edoüard le Confeflcur chap. 6. prouinciam forisjurare. L’Epîcrc m.d’cn-

rre celles qui fe lifent au 4. Vol. des Hift. de France. Villam etiam in hune mo-

dum forjurauit, Accidit poftea qu'od villam intrauit : captureflàjufiitiis mets, in vin -

cuits , in ceppo pofitus eft. Parentelamforjurare,feu ex parentela fe tollere, in B. Hest•

rici T. Reg. Ange. SS. qui eft le forjur, donc il eft parlé dans la Court, de Hai-

naut chap. 4$. Foriurer fon ami charnel, dans Pierre de Fontaines chap. 13. for*

jurer fon Seigneur, dans G. Guiarten l’an 1304. Porjurerfon héritage,dans la Court,

de Normand, ch. 100. nous parlerons de tous ces termes ailleurs plus ample-

ment. *

Par mescheance.] Par malheur. Le lignage de Coucy M S. La 2. fille cbup.^l

du C. Thibaud de Barfu mariée i Mahieu fils du Duc Ferri, lequel Malienfu noie

par mcfcbance en vn viuier. Gautier de Mets:
Pour mefqaanche qui li auiengne.

Ne puet eftre pris ne fen viengne .

Cuill. Guiart:

Priant Dieu que parfa puijfance

Cardaft le Roi de mcfcharsce.

Ce mot fe rencontre fouuenc dans Alain Chartier p. 39a. 419 - 7 **< 834.
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]
Véer vient de vetare. Le Traduâeur de G. de

Tyr i. i. cliap. ji. traduit ces mots, rerum vrnaliumforum interdixerat, par ccux-

cy , il auott véez, les viandes à noftre gent. Robert Bourron au Roman de Mer-
lin : Li Rois frit à fes Barons qu'il li aident à amender la honte de fa Cour : & cil

refondent que chou ne li puent il veer. Il fc rencontre encore dans Guiart en la

Vie de Hugues Capct.ôccy-aprcs aux chap. 49. y 2.. 66.

chap. j». Q_v 1 ont voirie
]
C’eft à dire Iufticc moicnnc, ou balle. Voyez

Chopin inconf And. 1 . i.c. i.n.4. c. z.n.z. en attendant que nous expliquions

ailleurs tous ces termes.

Pendent larron] Cette Iufticc eft appellée vulgairement latro dans

les Titres Latins. V. Spelman.Phil.de Bcaumanoir ch. y8. On doit fpauoirque

tos cas de crime que ilfoient , dont on por& doitperdre vie, qui en eft atains & con-

damnez, , appartient à haute Iufticc : excepté le larron. Car toutfit que lerres pre-

dent la vie , ne porquant larrecin n'eft pas de haute luftice.

Tiennent levrs b a t a 1 l l e s] Quoi qu'il foie dit ici que les Va-
uafléurs

,
c’eft à dire les moiens &c les .bas Iufticicrs auoient droit d’ordonner

des duels dans leurs luftices,dans les cas, qui eftoient de leurs reffortss il eft

confiant toutefois que tous Seigneurs n'auoient pas droit de faire faire les

duels dans l'étendue de leurs feigncurics,quoi qu'ils euftene celui de l'ordon-

ner ;cftant vnc prerogatiue qui appartenoit aux hauts Iufticicts, Car les bas

Iufticicrs eftoient obligez de renuoier ceux qui auoient efté condamnez à fc pur-

ger par le duel en la Cour & en la Iufticc du Seigneur dominant, deuant le-

/ quel le duel fc parachcuoit. Vnc Notice qui eft au Rcg. du Château du Loir:

Ad Maietum nonpoteftfteri duellum ,qu'od non mittaturadeaftrum Lidi,exceptis ho-

minihus S. Martini de omni terri Archiepifcopi.fi contentioftt judtcij ,velduclli ,vel

etiam facramenti , débet terminari ante Senefcatlum Comitis ad caftrum Lidi. Le ficur

Hcmcrc rapporte vn titre fcmblablc enl’Hift. de S. Quentin p. 177. Le Prc-
uoft de Paris faifit au. nom du Roy par Sentence du mois de Mars 1191. vnsgages
de bataille

,
que les Chanoines de S. Benoift de Paris faifoient déduire en leur Cour

•— pour cas de larrecin
,
pource qu'il entendoit que lefdits Chanoines n'auoient pat

telle luftice en leur terre à Paris. Vn Titre de Philippcs Auguftc de l’an 1x14.

au Cartul. de Bourgucil fol. toi. Si duellum accident inCuria Prioris
,
judicabitur

& armahitur, & armati ducentur ad Nonencourt , Dominas de Nonencourt euftodiet

campum ,dr emenda erit Prioris. Vn autre de l’an nox. JZuotiefiumque ventum
fuerit ad vadia duelli , ducetur duellum in Curiam Canomcorum in monte, & ibift-
nietur ,falua tamen medietate noftra de emenda duelli. Ce qui fait voir que les vfa-
ges eftoient differents.

Si ont lor mesvres] Voicz les Couft. d’Anjou Art. 4o.dcLodu-
noisch. 1. Art. x. j. 4. de Tours Art. 41. du Maine Art. yo. Chopin/» Conf.And.
1. 1.0.40.43.

ch»f.)9. Esgàrder vn serm est.] Les Aflîfcs de Hicrufalcm ch.64.au paf-
fage rapporte cy-dcftous, remarque trois fortes de jugcmcns,lc$ vns qui fc fài-

foicnt par recort , d’autres par connoijfance , &c enfin les autres qui fe faifoienc

par efgard de Court. Ce dernier terme eft fort vficé dans les vieilles Coutumes,
6£ «fans les Titres, qui eft tourné dans les Chartes Larincs par ceux de confitdt-
ratio Curie. Monaft.Angl.to, t.p. 221. Abftulit ei ditlam terram per confitderationem

Curiafua.V . Regtam Majeft. l j.c. 13. §.2. Math. Paris inAddit.p. pj. Brompton.p.

fjp.LL. Longolard.l.i.Tit.p.§.2r.

chap. 40. Deqvêl meffet Vavassor'JL» Couft. d’Anjou Art. 7y. j6. 77:
78.79. remarque les cas, où le Seigneur fuzerain he rend point la cour, ni les

caufes à fon vaffal
,
qui font fempêchement de chemin peageau

, qui eft icy appelle
. chemin brisé , le délitfait en grand chemin ,faujfe mefiure , bris de marché , qui dft

icy appelle meffet de marché ,&c. Chopin explique tous ces ccrmes au 1 . 1. fur

cette Couftumech.79.

Fixe recors av V a v a s s e v r ]
Les termes de record & de rtcordtr,

font
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font frequents dans les Ordonnances, les Coûtumes, les Iugcmcns, bl les Li-

uresde pratique de ce temps-là : c’cft pourquoy il importe de les expliquer.

Record lignifie proprement vn témoin qui rapporte fidèlement les choies qu’il

fcait,ouqu’ilaveuc>,oudontilfcfouuicni. Dans le Poète, fi bene Audit* recor-

dor.be delà ordinairement ce mot eft pris pour des informations faites en juge-

ment. Vne Enquête de l’an 1108. concernant les Lombards : Gosbertus de Mar-
cbia record.uus eà qua Migifter Gaufridus offertt in fro recordo. Guillelmus Bottucm

jur.itjs perjnramentum fittm recordsus efificut Guillelmus deCrïfpeio,& *ddit, bce.

Philippes de Bcaununoir ch. 61. dit quV» cofe qui fe peut prouuerpar recort , ne
doit auoir nul gage , c’cft à dire que lors qu’on peut prouucr vnc chofe par té-

moins
,
il n’échct pas d'ordonnet le duel. Les Alîifcs de Hierufalem chap. 44,

Vous requcre\recort de chofe defconuensble ,& de tel que vous ne deaeT^ auoir recort,

c’cft à dire qui ne fe doit vuider par enquête. Enfuitc on a vfc du terme
de recorder, pour juger fur vnc enquête. Vn jugement rendu au temps de Guil-
laume le Bâtard dans Scldcn fur Eadmer p. 199 • Et ab omnibus illis probis dr fa-

pientibus hominibus
,
qui affuerunt ,fuit ibi dirationatum , & estant à toto Comitatu

recordatum atque j
udicatun>. Ainft record de Cour , eft vnc enquête ordonnée bc

faite par la Cour. Les Alîifcs de Hierufalem ch. ij. Et l'offre a prôner, O"le prett-

ue fi corne il doit,& tele preuue ne doit eflre que par recort de Cort. Au chap. 64. Te

vous pri que vous nefouffres que tel home
,
qui ne font mes Bers , ou qui ont perdu

vois en Court foient a eefl recort , ou à ceft efgard , ou à cefl conoiffancc. V n Arreft

rendu au fujctdcs Marchands Lombards: Jguam conuentionem idem Procurator no-

fier per recordum Curia oituht probaturum : tandemvifispradittis conuentionibus
,&

audito recordo Curia noflra fuper his , bec. Ce qui fait voir que le Record de le Cour,

cftoit vne Enquête faicc parles Iugcsdc la Cour, fur laquelle onrendoit juge-

ment: De forte que c’cft pour cela que la luftice qui auoit droit déjuger par en-
quête,comme aefté premièrement la Chambre des Enquétcsdu Parlement, a
cfté appcllcc la Cour de record , comme dans Litdcton lcd. 175. Philippes de
Bcaununoir chap. 6 t. dit qu’il n’y a point d'appel, Jguant home qui ont pooir de

jugement ,font aucun recort de jugement pour le aeb.it des parties : car en recort n‘a

point d‘appel. Mais cela fc doit entendre lorfquc le record cftoit jugé en la Cour
des Barons, ou des hauts lufticicrs : car quant aux records des Vaualfcurs

,
ou

bas lufticiers
,
il y auoit appel en la Cour des Barons. Et en ce cas le record de

la Cour cftoit relatio ,feu repetitio litis ,velprecejfus deduÜi in inferiore Curia ,fa-

&a in Curia fuperiore
,
ainfi que Sken.eus Iurifconfulte Efcolfois le définit : bc c’cft

ce qui eft dit icy que le Baron ne doit pas faire record au Vauaft’cur d'aucu-

ne chofe qui ait cfté jugée par dcuanc lui
,
parce qu’eftant luge fuperieur

, il

n’auroit pas cfté jufte qu’il fift rapport de fon jugement à fon inferieur. A plus

forte raiion on ne peut demander le record du jugement du Roy ,c'cftà dire

le rapport, parce qu’il n’y a point d’appel de fes jugemens : Les loix de Henry
I. Roy d’Angleterre chap. 49. Omntm recordationem dominiez Regis Curia non po-

tefi homo contradiccre : Ce qui eft aulfi remarqué par Glanuillel. 8. chap. 9. bc

ainfi expliqué dans Regiam Majejhitcm 1 . 1. chap. 13. §. 3. Sciendum ejl
,
quod lites

decift légitimé per magnant dfpfam Domini Regis
,
poHmodum nulia occafione ref-

fuftitantur. ce qui eft répété au 1. 3. chap. 17. §. 3. car quoi ciu’il n’y euft poinc

d’appel des records des Barons
,
fi cft-ce qu’il y auoit des cas ou les caufcs jugées

par eux eftoient renuoiées au Roy
,
pour cftrc décidées fouueraincmcnt

,
bc qui

font remarquez dans le même liurc intitule Regiam Majefiatem , 1
. 3. chap. 13.

bc 14- où la matière des Records eft traittée amplement, bc mêmes il eft dit

dans les loix de Henry chap. 31. que recordationem Curia Regis nu/linegare licet.

Voyez cy-aprés le chap. jj. 36. mais je ne m’apperçois pas que je m'engage
trop auant fur ce fujet.

ArARAGEonsjV oyez ce que j'ay remarqué des Parages en vne Dificr- 4*

ration fur le Sire de loinuitlc.

Qvant avcvhs ho m] V.Chopinl.i./» Conf And. c. fa.n.t.

Partie II J. Y
ch*
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Ht SE bataille est ivge'i] Voyez fur ce fujcc les loix des Ba-
rons d’Efcolîc l.z. chap. 63.5.7. 6c les fuiuans. Phil. de Bcaumanoir chap. 6z.

dit que nul ne peut appcllcr Ton Seigneur, ^ qui ileft homme de corps 6c de
mains, auant qu'il lui euft delaiflc l'hommage

, 6c ce qui tenoit de lui. Et vn
Vaflal qui vouloir appcllcr Ton Seigneur, &: l’accufcr de quelque crime, deuoit

venir le trouucr
, 6c en prefence de fes Pairs

, lui tenir ce difeours : Sire
,
j'ay

tfié vne pieebe en vofire foi & en vofire bornage , & may tenu de vous tex héri-

tages en fief, & à l'hommage , dr à le foi je renonce
,
parce que vous m'aués mef-

fet f
duquel meffet fentons aquerre vengeance par appel. Apres cela il deuoit le

faire femondre ou ajourner cnlaCourduSouucrain,&:y pourfuiure fon appel.

Que fi auant l’appel il ne renonçoit pas au fief 6c à l’hommage, il n’y auoicau-

cun gage de bataille
,
mais il tomboit en l’amende du Seigneur

,
pour lui auoir

dit viflenie. Il en eftoitde meme du Seigneur qui vouloir appcllcr fon homme:
car auant que de procéder en fon appel, il deuoit en la prefence de fon Souucrain
renoncer a l’hommage de fon vaflal. La raifon de cette parité cft,quc tout au-

tant que li borne doit àfon Seigneur defoi & de loiaté par le refon defon hommage

,

tout autant en doit li Sires àfon home.

Q_^e il li monstre son f i e'] La Coutume d’Anjou Art. 6.eft con-
forme. 11 cil encore parlé des montrées de terre

,
dans celles de Tours, de Lo-

dunois , du Maine,de Bretagne ,de la Marche

,

6cc . comme auffi dans les Af-
fifes de Hierufalcm ch. ty. 6cttt. Vn Arreft de l’anuéo. rapporté aux Preu-
ucs de l’Hift. de Guincs p. 374. Et habueratfuper boediem confilii ,dr diern ojlen-

fionis. Phil. de Bcaumanoir au ch. 9. traite Des-cas, ou jours de veut appartient

,

& cornent on peut baroier en Cort laie , & cornent veut doit ejire monfrée
,
dre. Et

au ch. 17. il dit qu’on peut dilater le plet, en demandantjorde Confiil, ou jorde

veue
,
ou aucune autre refon dilatoire. V . cy-aprés le ch. f6 . 6c au La. ch. 10.

De (^v_ei meffet] Par les Affiles de Hierufalcm ch. 186. 6c 193. l’on

peut perdre fon fief en crois manières. L'vne efi l'an &jour
,
l'autre toutefa vie,

dr la tierce lui &fes hoirs. L'an & le jour le peut home perdre par defaut de ferai,

ce. Toutefa vie, le peut home perdre
, dr port par defaut d'bornage ,dr par autres cho-

fes. Et l'om peut perdre, & pert pour Dieu renoier
, & pour efire traiteur versfon

Seignor. Et au ch. 193. Ce font les chofes de quoi il me fouuient ores, pourquoi on

peut dr doitpar l'Afffi, ou Vfage du Royaume de lerufalem , eflre déshéritez, lui &
fs hoirs. Jgui ef herege : f hérétique] quif renoie

:
qui met main fur le cors de 1

fon Seigneur
;
qui vient à armes contrefon Seignour en champ

:
qui ventfans le con-

fié defon Seignourfa cité , oufon chaRiau , ou fa forterejfe à fon ennemi
,
tant corne

il a a boire ne à manger tant ne quant : qui traïfifon Seignour s & le liure àfes en-

nemis :
qui porchajfe la mort dr le desherirement defon Seignour , & efi de ce ataint

& proué : £>ui ventpar PAjjifi fon fié : qui efi apelé de traïfon
,
vencu en champ ,

ou defaillant de venir foi défendre en la Cour de fon Seignor de la traifon que l'on

li metfes,fe il efifemons ,
corne il doit. Au chap. fuiuant; Cefont les chofes pour-

quoi il mefemble que l'on peut & doit eflre déshéritéfa vie» Se vn home tient vn

fié dou Seignor de qui il li doiue bornage ,&fi il ne lefait, où il ne s’euffre àfaire

fi corne il doit dedens vn an & vn jour, &c. qui eft ataint de foi mentie versfon
Seignor, ilpert le fié contrefa vie. Nos Couftumes rapportent d'autres cas, où
le Vaffal peue commettre 5c confifquer fon fief, comme aufli le Liure des

Fiefs lib. 1. Tit. 2. 21. 1. s- fit. 1. Et ccus qui font commenté ,comme Za*»»/ en-
tre autres part. 10. de Feudis.

Met main a son Seignevr] V. Regiam MajeRattm l. 2. c. 6}. §. /.

6c la Couft. d’Anjou Art. 188.189. 6c fuiuans.

De semondre] Les Aflifcs de Hierufalcm chap. zoo. Et fi il auient

que le ChiefSeignor ait contens, ou guerre à aucuns defis homes qui ait home qui

li aitfait ladite ligejfe ,
ceaus homes doiuent venir à lor Seignor , dr dire li , Si-

re
,
vos faués que nous fomes homes liges dou Chief Seignor dou Roiaume deuant

vous
,
por que nous ne deuons efire contre lui : fi vous prions& requérons que vous

nous addrejfés vers lui, & que vous lui mandés que il nous mène par efgard defit
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Court, ü-fe fout ne te foites dedans 40. jours, nous vous guerpirons
, (fi irons i

lui aider (fi confeiller contre vous, fe en lui ne semaine, fife vousfaites ce que
vous requerrons

, fi il vousfaut de droitfaire parfa Court, nous ne vous guerpirons
pas : mats fe vous dedans 40. jours faites chofc qui fut contre lui, nous ne le fouf.
frirons pas ,fe nous le coiffent amender, ne défiourlerfin mau , nous vous guerpi-
rtns lors, fi irions i lui, &ferions ver lui ce que nous deurient. Les mêmes for-
malitcz femblcnc deuoir auoir cfté obfcruces par ceux qui deuoient bornage
/impie te non lige, lors qu'ils eftoient feulons par leurs Seigneurs liges de les
fuiurc en guerre contre leurs Seigneurs non liges. V. LL.f/enriciJ. Reg. And.
e. 43 . 1. 4 Feud. Tit. 27. fi Rcgiam Majefi 1. 2. c. 63. §. 2.

Q.VI FIT eshievsse] C’cft ccquc les Loixd’Efcofle l.i.c.<j.§.i.ap- oty.j».
pcllent infefiare dominant.

Se il pesche en ses e s t a. n s] V. la Couft. d’Anjou Art. 191.
Etse il gistasafeme] — Si fidelà cucurbttauerit dominum, id efi

cum vxore ejus concubuerit, — velficumfilia , tes. lit. de Feud. Tit. 2. Voyez la
Couft. d'Anjou Art. 193.

Debaillerpvcelle] V. la Court. d’Anjou Art. 194.
Q^a nd l 1 Sires v e'e Sec.

]
Ceft lors que le ValTal appelle fon Sei-

’**

gneur de defaut de droit. Voyez Pierre deFontaines ch. ij. Se la Couft. d’Anjou
Art. 19J.

<iy.i l 1 doivent sagae.de] Chopin /. 1. in Confuet. And- c. 43. fi I. cu,f.a.

3. de Doman. Tit. tS. §. S. a traité des gardes qui eftoient deues aux Châteaux
des Seigneurs par les Vaflaux. C’cftcc qui cft appelle Efihargaita,Ams la Char-
te des Libériez de IalTeron en Brcflc, aux Preuues de l'HilL de Brcjfep. 107.
L’ancien intcrpretcdcGuill.de Tyr l.j.ch. 11. Locatà in girum excubiis, tour-
na ainlî ces mots. Ils firent leur ttft bien efebargaiter. Et le Glort*. Latin-Franc.
Excubix, veillées ,gaites , efehangaites. V. les Court. d'Anjou Art. ij«. 174. <JU
Maine Art. 144. 194. de Tours Art. 98. 99. de Loudun ch. 8. Art. 4.5. 6 . Little-
ton fcift. ni.

Cil gvi doit lige estace] Efiage lignifie maifon, logement,
comme j’ay fait voir au Gloflaircfur Ville-Hardoüin : Le Traduûcur de Guil -

lauinc de Tyrl. i<- ch.i. lllittt dtmifiâ habitatione, auoit laifjié Fefiage de ta cité.

Le Roman de Merlin , Ne m'en partirai deuant que j'ayefait vn efiage anjjl bie/fi
aujji riche, corne il onquesfu fait, où je remanray toute ma vie. Tenir efiage , dans
les AlTifes de Hicrufal. ch. 118.fiare pour vne maifon, dans l’Hirt. des Eucf-
ques de Lodcue p. 135.170. 179. Dcforte que dans la plupart de nos Coutumes
Ffiageriignifie vn habitant, ou vne perfonne qui a domicile en vn lieu, 4c
dans Vilic-Hardoüin n. 107. le meme mot lignifie habiter. V. l’Hirt. des Châ-
tcllains de Lille p. 180. Mais particulièrement on appelloit Eftagiers les vaf-
faux du Seigneur d’vn fief, qui eftoient obligez par l’infcodation devenir de-
meurer en (on château en temps de guerre, pour le garder contre fes enne-
mis : d’où ils font nommez munisionis obferuatorcs dans vne lettre de Guillau-
me de Ville-Hardoüin Maréchal, 4e de Miles de Braibans Bouteiller de Ro-
maine à Blanche Comtcrte, rapportée en mes Obferuationsfurl’Hift. du mê-
me Ville-Hardoüin N. 4. Car les Coutumes d'Anjou Art. 134. du Maine Art.

144 fonevoir clairement que ces efiages ne fe deuoient qu'en temps de guer-
re : Ce qui cft confirmé par les termes du Regiftre des Fiefs de Champagne
p. jo. Talis efi confuetudo ytnstcrioli

,
qu'odfi gutrra erga iüud cafiellum emerjerit ,

emnes Milites venient illuc BAre. Ec en U p. 38. TaIù eft confuetudo Pruuini
,
quod

Ji guerra emerferit erga eajlellum Pruuini
,
emnes Milites k chemine cdlciato •vfque

ud nemus Afiotri> & 4 nemore loiaci ad Secanam •vententfiare Pruuini ,exceptis il-

lis qui funt de honore Braii. iMy rapporte ailleurs les vers du Roman de Ga-
rin qui confir ment la même choie. Ccc cftage fc deuoit faire en perfonne
par les Vaflaux > huit jours apres qu’ils en auoient efte requis par leurs Sei*
gneurs, ainfi que porte la Couft. d’Anjou. Les vus le deuoient auec leurs

Portte III: Y ij
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femmes U leur famille

,
d’autres eftoient exemptez d'y mener leurs femmes

Quelques-vns eftoient obligez de le faire toute leur vie, comme en cet
de l’an ii<i. tire de la Chambre des Comptes de Paris : Notam qa'od ero
Icmnes Martini dono torpm meam per hominem per me cr per omnem meam pote/la

-

tem ubiGirardo Rojftlionenfi Comiti
, & omni ta, pofterittti in perpetaum, cr ton-*<«« ttbt vtfient omnibus diebnt vin mt* in viU* de Malpu pro fiage cum omnU

bn, infant,bas meis
,
qaos ego meliùs volaero. Ce liage continuel ne différait pas

de ce que les titres appellent Rojfeandijfe , les vaifaux qui y eftoient obligez
cftant tenus d'auoir mailon dans le village du Seigneur, celfant quoi nul né
pouuou tenir héritage. Vn titre de l’an 1147. auCartul. deChamp.dclaBibl
du Roy .fol.ppj. Uns ne pnet tenir héritage en la vile

,
fe il n’efi efiagiers Jettent

la vile. D’autres eftoient obligez à l’eftagc toute l'année
,
comme on lit en la

page 71. du Rcg. des Fiefs de Champagne : Hat dédit Domina Comitijfa pro
continuofiagiofaeiendo apadfantlam Menoïdim per totum annam Dadonide Baixiato
7. Ufratat rtrr., lumcarrncata terra, qaam Dominas Cornes et dtderal. Aux Prcuues
de 1 Hlft de Guincs p. }Jo. Dominas de Ttrmitate elt par & dimidiam Rtbemon-
tu,& débet efiagtum per annum. D’autres ne deuoient que fix mois, V. les
Prcuucs de Hilt. de Chaftaigncr p.tf. Enfin d’autres dcuoienc moins, com-me on peue apprendre des pièces fuiuames cirées du Cartulairc du Vidamcdc
Piquigny

,
qui nous dccouurcnt l’vfagc & la pratique de ces eftages. fol. «7.

lu nomme Dom. Ego Hago Cans daaaine dominas Belleuatlù omnib praf. feript.in-
Jpetlurts, Notam facto qa'od ego & baredes mei debemas lngcrranno domino de Pin-
eonto Vtcedomtno Ambianenfi , domino meo hgio, 6- haredibasfais

, vnam menfrm
Jlagtt fingalu annu

, fi tnde fabmonili faerimas
, ad famptas proprios , apad Pinco-

ntam fat,end, , & cam vxore, fitas Pares met , & Itberi hommes fai ftriant Et [,
conttgeril dam tu fiagtam meam fatro

,
pradiélam domina,,, meam hominam & a-muorum [not ant aaxtlto indtgere , vxorem meam fi volaero ad domam meam potero

remtttere, & cam armisme tertio de Militibasfiagiam inteaptam debeo perfitere. Si
aatem tam Jabmonttas faero légitima dettnebor effonii

,
ejaod in Ha,,an. meam

prafinttam me, non valeam exhtbere, qainq.e Milites pro me ad fiagiam meam
peragendam teneur mtttere Cam aa„m ifiadfiagiam , fita, in ebirographo ilia
eonttnetar

, perf,ter,m ferai,tam memorato debeo Vitedomino ad famptas ip

.

fins,fient tirai,, liber, hommes fai ,&t . Anno Intarn. ,2,0. menfe Janto. Vn au-
trcAucu de Renaud d Amiens Seigneur de Vinacourt à Engucrrand Seigneurde Piquigny de la meme année. Ego Regin.lda, de Ambianis ÿ baredes mcidebe-mas mgerranno Dom,no de Ptnchonto licedomin, Ambian. enjas bomo ligia, fam
fix bebdomad.es deferai,,0 apad Pinconiam tam armis

, fine vxore , ad tafiam meam
finegottnm habaert, de gaerra. E,fi extra Pinthoniam me datere volaerit.itaqaod
non pofitm tpfa dte remette ad pradiU.m Pintoniam, ad tafiam faam ire teneur.

Ïl-L
e* ? Mdnmadts plenam feraitiam HH debebo ad tafiam faamfient

tZÏ7m"/"’
n
&C- ^JTWbaud Seig. de Tilloy de l’an ,1.4 aumeme Regiftre. DepradtHis an,cm debeo domino meo Pinconicnfi Ifagiam per xv

dtes apad r,montant me aller, milite ad tafiam me.mpropriam
,
quand, ait,tais ex

parte met vel egofitbmon,tasfaero rtsionabilifi.bmonitionc tbfitnefiab/ire/fara. Et
fi dominas mens Ptncontcnfis volaerit

,
metam vxorem meam babebo per que-

aor tes, efit. Il y a en ce Regiftre vn grand nombre de fcmblablesaueuz.
Ceux qu, eftoient tenus a ces eftages, eftoient auffi obligez d'auoir maa-
fon aux lieux ou il le deuoient faite : & s’ils n’en auoient pas, le Seigneur
leur en dcuoit fournir, comme il eft porté en l’art. t,f. de la Couft.d’Amou
ou leur en bâtir comme on recueille de cét extrait du Reg. des Fiefs de Chamipagne fol. 61. Entant de Triant dr Geraafias de Vienne debent fteere tontintam
ofiagtam ,n tallrofanlla Menoldis, ab infi.nti fefio S. Remigii , à,od efl tant In-
carn. Dom. ,20,. tn t. anno, complet,, : & deinteps vnafi/aifqae eoran, fatiet in eo-dem cafiro fingnt, fix fepttmanas de cafiodta. Egoaatem Plancha Comitifa dedivni-

æ^ïlgart''"
domibatfattendu. Ces termes font voir que l’ertage
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A g A $t i r] Gafter
,
du mot Latin vafiare. vignes agaftir, au ch. 130.

Sa robe a cointoier] Sa principale robe, 6c dont elle fc fertdans

le* jours folenncls. C*/*/*irr vient de coint, te ceint dcr*w^/«.r.V.cy-apréslcch. éu
Vne avmosniere] Vnc bourfe. Le Roman de la Rôle,

I.ers a de s'aumofniere fuite

Vne petite clef bienfaite.

Gaces de Brûlez,

Moult i a de cens

,

Jj?ui dejlient aumofniere

,

S’en font lor aniaus

,

Et g en fui bouté ariere.

Almoneria dans Guill. de Puylaurcns ch. ai. 6C dans deux comptes des Baillis

de France des années 1168. 6c 1169. Eleemofynaria ,
dans vn titre de Simon de

Baugency de l’an 1149. au Cartulairc de S. Euucrt d’Orléans : Et ftper altare

ipfius Ecclefia per elecmofnariam meam lapident Beryüum haientcm propriâ manu
tmpofui. V. Coquille en l'Hift. de Niucrnois.

Ses gvimples] Ce font voiles que les femmes mettent fur leurs teftes.

Philippcs Mouskcs en la vie de Louys VIII.
Et quant li Rois les vit tantfimples ,

Cornepucelles i leur guimples.

Alain Chartier en la Balade de Fougères:

Jamais homme fage , nefimple ,

Teint ne doit pajfer vn contrat ,

S'il ne veut eftre efvncgutmplc

Affubl é par vofirc barat.

V. Georges Chaftcllain en la vie de Iacqucs de Lalain ch. 18. 6c M. Ména-
ge. Bolandu^au f.

Feur. p. 647. dit que ceux de Catanc en Sicile appellent

le voile de faintc Agathe Grimpa, mais il cft probable que fes mémoires ont
porte Guimpa.

Doit demander l a v e ü b
]
Ce qui cft icv appelle veuè , 6c en la pluf-

part de nos Coutumes, cft nomme Monjlrée au en. 46. L'ancien Coutumier
de Normandie a. part, dit que recort de veuè de Fieu feleit ejlre fet par 4. Che-

uallers , ou par celes perfonnes qui ne doivent pas effre 0fiées del Jugement, on del

recort, 6cz. Mais il arriua fur cet vfage vn grand différent entre lesChcualicrs

riches, qui vouloicnt fc difpenfer de fc trouucr à ces coruces
,
6C les pauurcs

Chcualiers
,
qui en cftoient foulez: enfin par Arrcft de l’Efchiquicr de la S.

Michel l’an 12.81. il fut ordonne que les pauures Chcualiers en feroient exempts:

De Militibuspauperibus Normanni.c conquerentibus decitationibus& vexâtionibus
fi-

biftclis pro vifionibus tenendis , ditiores Milites qui diftis vifionibus interejfe de-

bent dimittendo , habite ftper hoc confilio concordatum fuit quod Milites ditiores di-

llis vifionibus interfint , & pauperes,&inopes dimittantur& déportentur ,provtme-

liùs Cr vtiliùs poterint deportarifaluo jure aliéné
,
ira tanten qu'odper hanc déporta -

tionem querela detrimentum fecundum confuetudinem patria patiantur. Mais com-
me ces Chcualiers refufoient 6c differoient de fc trouucr à ces vcucs

, te que
cela empéchoir que les affaires ne fc vuidaflent promptement, l'Arreft (ui-

uant interuint qui fc trouue inter arrefia Pafcha & S. Michaèlisen tsSp. Perve-

nerabiles Magifirosprafentisfcacarii finem litibus imponere cupientes
,
qu'od per defc-

clum Militant qui vifionibus interejfe folebant , longum & prolixum tratfatum habe-

bant, adeb quod eaufafine Utes
, quafi immortales vix aut nunquam poterant deue-

nire. De confilio &confenfu Raiffiuorum
,
Vicecomitum , Militum & Prudentiumtait*

ter extitit ordinatum
,
qu'od in omnibus eaufis motis, in quibus requirereturvifio ,non

vocentur Milites. In caufis verb juris patronatuum ecclefiarum , & aliis caufis feoda
libéré tangentibus, & curram & vfum habentium Milites aut anteavocabuntur,con-

fuetudine priore non obfiante.

Comment] Voyez le ch. 40.

Y iij

. ri

ci'Mr;
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Fait simondri] Cette matière. d'Ofi dr de Cheuauchee, qui eft encore

traitée au I. z. chap. 43. eft de trop longue haleine, pour cftre icy expliquée.

Voyez feulement le 1 . i. des Châtcllains de Lille p. 141. où la formule de ces

fcmonces des hommes Coutumiers, ou des Bourgeois eft rapportée.

Ne la pvet achoi sonner] C'eft à dire , on ne U peut inquiéter, ni

vexer, Vn titre de Mathieu de Montmorency de l’an 1x05. aux Prcuues de

l'Hift. de cette maifon p. 75. guicumque autci» non reddet ntihi cenfum, vel ca-

ponem , ad terminos qui dichfrnt , reddet ntihi 7. fol. pro amenda. Si autem achefo-

natusfuc rit quod cenfum fuum vel caponem non bene reddiderit
, Ji voluerit jurare

quod cenfum fuum reddidit
,
fient début

t

,
perjuramentum fuum quittahitur de a-

menda. Gaccs Brûlez,

Etfus amis à tort achefonnez..

Ican Erard en les chanfons,

Dame, tant m'ontfélons achefonne

Mal* confuetudines ,& mala achefones , au titre cy-dcflus, pour des maltotes.

Tous ces termes viennent d'achefon, tiré du Latin occafio , qui eft employé dans

les Auteurs du moyen temps pour des leuées indues, b pour des vexations

3
uc l’on fait aux peuples, tous prétexte des Occafions preffantes. Roderic Arch.

e Tolède en l’Hift. des Arabes ch. 15. Fifeum diuerfis occafionibm augmentant.

Aux loix des Lombards l.j.Tit.x. §.33. De injuftù occafiontbus & confuetudinU

bus nouiter inftitutis , dre. V. Doublet en l’Hift. de S. Denys p. 8x7.833. Les
Annales de Noion p. 681. 681. Le Monafiieum Anglic. to. t.p. s os. to. i.p. tri.

Delà le mot d'Occajtonare
,
pour achefoner au Toru. z. du même Monaft. p. 10x6.

en la même fignification que ce mot eft pris icy.

Nvle Dame] V. l’Art. 87. delà Couft. d’Anjou.

Ie vvel q^e vovs m e d o n n e's
]
LaTenue par hommage, par feaùté

,

b par efeuage, qui emportoit auec foi la garde, le mariage, te le relief, ain-

li que parle Littlceon fe£k. 103. Mais à l’égard du mariage , cela r’egardoit par-

ticulièrement les filles qui eftoient héritières effeéüues ou prefomptiucs d’vn

fief qui dcuoitfcruicedc Chcualicr, ou autre, comme il dft porté dans Regiam

Majefatem 1 . z. ch 41 §.z.ch. 48. §. z. dans la Couft. de Normand, ch. 33. bail-

leurs. Et mêmes c’eftoit vn vîagc rcccu vniucrfellcment qu’vnc fille héritiè-

re apparente d’vn fief ne pouuoit cftre mariée fans le confcntemcnt du Sei-

gneur : enforte que fi vn père auoic marié fa fille fans le requérir, il perdoie

Ion fief. La raifon en eft apportée dans les loix d’Efeofte au 1. z. ch. 48. §.

6. Cùm enim ipfius mu1/cris maritut htmagium aliquod de tenemento illofacereDo-
mino tenetur , requirenda eft ipfius Domini volunta* , & ajfenfus adfaciendum , ne

de inimico fto , vel aliâ minus idoneà perfona , homagium defeodofuo ,ex coatiton*

recipere teneatur. M^is lors qu’vn père demandoit a fon Seigneur lapermiflîon

de marier fa fille, il cftoit obligé de la donner, ou d'alléguer vnecaufe raifon -

nablc de fon refus, à faute dequoi le père pouuoit la marier, comme il eft

porté au même chap. §. 7. b8.Cecy eft encore exprimé dans le ftatucd’Hen-
ry I. Roy d’Angleterre, qui fc lit au chap. 1. de fes Loix, dans Mathieu Pa-
ris en l’an 1100. b 1113 te dans l’Hift. de Richard Prieur d’Haguftald en l’an

1133. en ces termes : Si quis Baronum vel hominum mtorumfiliam fuum nuptui

traders voluerit , fineforercm, fine neptem ,ftue cognatam , mecum inde loquatsn. Sed
neque ego aliquid defuo pro hoc licentia accipiam

,
neque ei defendam ,

quin tam det
y

excep/ofi eam jangere vellet inimicofuo. Falcand au Liure qu’il a fait des mife-

rcs de la Sicile p. 663. dit que les Barons de ce Royaume reprochèrent autre-

fois au Roy Guillaume le Mauuais de ce qu’il abufoltdc ce priuilcge,nc per-

mettant pas que leurs filles fùlfcnt mariées . Vt enim cetera qu* perpefii fueranr

omittantur, miferrimumejfe vel apudferuilis conditions s hominesfilin*fuo* innupt.u

domi toto vit* tempore permanere. Née enim inter eos abfquepermijfione Curia ma -

trimonia pojfe contrahi, adeoque difficile permifiionem hanc haÛenus impttratam ,vt

aliàs qnidem tune dcm'um liceret nuptui dari , cùm jam ornnemJfem fobolit Jtnoftur
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ingruens fuSuliJfet: alias •veto perpétua virginitate damnarus fine fie conjugii de-

crJJijJe. Tout cela auoic lieu à l’efgard des filles qui eftoicnc ncriticrcs pre-

fompciues des fiefs , du viuanc de leurs pcrcs. Mais lors qu’elles tomboienc en
minorité, le Seigneur en auoic la garde , comme aufll de leurs fiefs en quelques
Coutumes, ( ce qui cft appelle garde Royale en Normandie ) comme en Efcof-
fc, au 1 . 1. Âtgiam Majefiatem ch. 41. §• î.ch. 48. §. i.& alors lcScigncureftoit

oblige de les marier, 5c ce dedans deux ans de leur âge de majorité, qui cftoit

de quacorzeans pour les filles : le temps pafte, elles cciToicnt d’eftre en la garde

5c en la puiftance de leurs Seigneurs. Que fi la fille auoic efté mariée du viuanc du
pcrc, qui (croit dcccdé auanc qu’elle euft ataint l’âge de quatorze ans, le Sei-

gneur auoic la garde de fon fief, jufqucs à ce qu’elle auoit ataint cécâgc, ain-

fi qu’il cft exprime dans Litclccon fc&.ioj. Si les filles eftoient âgées au temps du
deccz de leur perc,lc Seigneur ne laiftoic pas d’auoir leur garde jufqucs â ce
quelles fuflcnc mariées par lcurconfcil

,
corne il cft dit dans Regiam MajeUatem

chap. 48. §.3. Si les filles majeures fe marioient fans le confcntcment du Sei-

gneur, quoy qu'il leur euft offert de les marier fans les déparager, alors le Sei-

gneur pouuoic tenir leurs fiefs fai fis, 5c en jouir jufqucs à tant qu’il fcfcroicin-

demné au double des profits qu’il auroit eu de leurs mariages
,
qui font ceux

du rachat
,
donc il cft parlé en la Couftumc d'Anjou Arc. 87. comme il cft énon-

cé dans les loix des Barons d'Efcofte intitulées, ^uoniam Attachiamenta,ch^-

91. Les Afiifes de Hicrufalcm chap. 139. propofcnc cette queftion à ce fujet :

Se vit home don Seignor efioufefeme qui tient fit don Seignor , dequoi elle li en doit

mariage , on nefi puiffe marierfans le congié don Seignor
, d" il ne le faitpar coman-

dement don Seignor , il ne doitfiifir,ne tenir le fié delàfeme que il a efpousée
,fi il

ne lefait par le Seignor:ains le doit laiffer efier : tonne quefe il tient lefié de lafe-
me queil a efpoujéefans le congiédon Seignor

,
il s'i efi mis autrement que il ne doit

au droit defon Seignor, fi amefpris vers lui defa foy fie mefemble,& me femble que

le Seignor en pora auoir droit corne defoi mentie. Mais fe il efpoufe la femefans le

congié don Seignor il nefaifit lefié de la feme , il mefiauis que le Seignor n‘en

pora auoir droit ne amende de luiparfit Court, pource que la feme doit le mariage au

Seignor que elle doitpour lefié,& quefon home qui alafemeefiouséefansfon congié,

ne s’
efi

mis au droit don Seignor , autrementque il doit
, nemefiris 1ers lui defifoi.

Etfe autre quehomedon Seignor à qui ilfoit tenus defoi , efpoufefeme qui tiegne don

Seignorfié de qui elledoiue le mariage ,
ou telque elle ne fe puiffe marierfins fon congé,

mette foi, ou ne le mette enfaifine don fié ,le Seignor, fem efi auss ,
le peut prendre

,

oufaireprendrefe ilveaut,&jufticier Àfa volenté
,
puis que la feme oui deuoit an

Seignormariage,ou quinefe peutfansfoncongié marier,& efpoufefansfin congié, que

ilfe faifit doufié, ilfe met au droit don Seignor, & fe Une fe mete en faifine ,fi ait

defprisé le Seignor,& fait contre lafiignorie ,
quant il a lafinie qui li deuoit le ma-

riâge , ou que fans fon congié ne fe veut marier, a tfpousée ,& pour ce me fimble-il

que le Seignor enpeut auoir droit,& en peutfairefi volonté ,puis que il n'efi tenus

defoi à lui. Au chapitre X40.A moifemble que cefiui(des homes dou Seigneur) qui

auroit lafime eépousée qui deuoit mariage au Seignor, &fe firoit mis el fié, auroit

fait vers fon Seignor vn raim detropfon : & fi telle trayfon fi voit bien appa-

rente & manifeste , il me femble que bataille y puiffe bien efire,&fie il en efloit

atteint , il en ferait à la merci dou Seignor
,file poroit le Seignor faire morir

,fi
corne illi plairait, ou tclin tant demembre corne ilvadroit fi il lififfroit la vie il

auroit honor perdu à tosjours ,&feraitdéshériter, dequanques ilfierait de celuiSeignor,

5cc. En tous ces cas, comme j'ay remarqué, le Seigneur ne pouuoic les déparager

,

c cft âdirc qu’il cftoit oblige de les marier félon leur condition
,
particulière-

ment s’il les marioic en minorité
,
a peine de perdre tous les emolumens de la

garde, mais fi eftant majeures elles donnoicnc leur confcntcment à leur depa-

ragcmcnt,Ie Seigneur n’eftoir fujet à aucune peine, fuiuant les loix des Barons

d’Efcofte
,
chap. 91. 5c dans Littlcton fe&. 107. 108. Que fi la fille mineure pof-

fcdoic plufieurs fiefs relcuans de diuers Seigneurs , les loix d’Efcoftc 1 . 1. ch.
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44. & celles des Barons d’Efcolle chap. 94. rcfolucnc que Celui des Seigneurs

doit auoir le mariage de l'hcriticrc , duquel le prcdccclTcur a eflé première-

ment failidu fief. Les Aflifes du Royaume de Hicrufalcm chap. 137. apportent

cette diftinthon fur ce cas : Sefeme a& tientplufioursfis de plufieurs Seignors,&
aucun desfiés doitferuice de cors ,& fe tous les fiés que ele tient

,
ou partie deaus,

doiuentferuice ,& en defirt l'vn defin cors, dr les autres corne d'efehette, elle en doit

le mariage à celui fins plus de qui ele tient lefié que ele defirt de fan cors. Car,
ainfi qu'il eft dit au meme chapitre,fente ne peut deueir mariage que â vn Set -

gnor,car ele ne puet auoir deus maris , ne plus enfimble

,

&c. Quand le Seigneur

entreprenoit de marier ainfi fa vafalle,illc deuoit faire auec le confcntement

& leconfcil des parens. La Coufi.de Normandie ch. 33. Se femme est en garde

,

quand elle fera en âge de marier, elle doit ertre mariée par le confiil & licence de fin
Seigneur,& parle confiil& l’affentement de fis parens& amis,filon ce que la noblefi

fi de fion lignage , & la valeur de fion fief requerra. Les Aflifes de Hicrufalcm

chap. 134. fpecificnc encore la forme qui s'obferuoit en ces occafions
,
en ces

termes -.Jouant le Seignor veaut firmondre , ou faire femondrefi com ildoit, feme de

prendre Baron
,
quant elle a ,& tientfié ,

qui doitferuice de cors , ou à Damoifelle â qui

lefié efeheit ,
ou eft eficheu que il li doitferuice de cors , il li doit offrir trois Barons

,

dr tels que ils fioient â lui aferans de Parage , ou i fion autre Baron , & la doit

fiemondre de deux des homes , ou de plus ,
ou faire la fimondre de deus par trois de ces

homes, l'vn en leué de lui,& deux corne Court ,& celui que il a eftahli en fin leuè

à cefaire , doit dire tnci , Dame je vous euffre de par Monfeignor
,
que dedans tel

jor, (cîr motiffe lejor,) aiés pris tvn des trois Barons
,
que je vous ay només ,dr de

ce trais a guarent ces homes don Seignor^ qui font ci corne Court , & enci le die par

trois fois. &félon ne latreuueâlafimondre en fia perfionne , ton la doitfiemondre en

fion ofiel , ou en fionfié , ou en toftel ,
où ellefut derrainement ,fie

elle n'a ofielfien en

qui elle maigné , &c. Et fie elle vient dedans ledit terme deuant te Seignor en la Court,

& elle ne dit , ou fait dire chofie dedans celui terme parquoi Court efigarde, ou conoiffï

que elle eft tenue d'acueillir la fiemonce , de ce que le Seignor l'aurafait fimondre,&
ellefiera defaillant don feruice, que elle doit au Seignor,fienporta le Seignor auoir droit

& amende d'elle
, fit U veaut , corne feme qui defaut de feruice de Baron prendre.

Quant au refus que l'hcriticrc du Fief faifoic, ou pouuoit faire ,de fe marier, les

loix des Barons d’Efcoflc définirent que fi elle declaroit qu'elle ne vouloir pas

fe marier, le Seigneur ne pouuoit pas l'y obliger: mais que lors qu’elle feroit

paruenue en âge nubile, c’eft à dire âauatorxc ans, clic deuoit indcmncrle Sei-

gneur
,
d’autant qu'il auroit pu auoir dcccluy qui l'auroit époufee, & ce auant

qu’elle puille entrer en pofleflion de fa terre. Mais la principale raifon que le

Seigneur auoit d'obliger fa vaflallc de prendre mary ,eftoic afin que le fiefqui

lui appartenoit fuft deflerui
,

principalement lors que ce fief eftoit oblige à
feruice de corps. Les Aflifes de Hicrufalcm chap. 179. Jouant feme a & tient

fié qui doitferuice de cors ,& elle le tient en héritage ou en hallage, ele en doit le ma-
riage au Seignor, de qui ele tient le,fie il la fiemont y

ou la fait fiemondre , fi corne il

doit , de prendre Baron. Ôc au chap. 111. Se feme tientfié qui doit feruice de cors,

doit au Seigneur telferuice que elefie doit marier,& quant ticfera mariée fion haro

»

doit au Seignor tous les fieruices. La meme chofc eft répétée au chap. 17t. 179.

190. &: ailleurs. Par cette raifon l'âge de foixantc ans difpcnfoit la femme de
prendre mary ,dautant que parTAllifc du Royaume, les hommes quideuoient

feruice de corps, en cftoicnc exemptez, lors qu'ils y cfioient paruenus : outre

qu’il n’eftoit pas jufte de requérir qu’vnc femme de cét âge fuft obligée de fe

marier , veu que le mariage tfiant eslahli pourmultiplier le fiecle fans péché
, com-

me parlent les memes Aflifes chap. 13 6. la feme qui d pafféfixante ans
, fi a per-

du fia porteurs. Pour ce qui eft des vcuucs, il y a eu diucrs Rcglcmcns. Les Sta-

tuts d’Alexandre 1

1

. Roy d’Efcoflc chap. 13. veulent qu’on ne puifle pas obli-

ger vnc veuue àfe marier, pourueu quelle donne plcgc qu’elle nefe mariera

pas fans le confcntement de fon Seigneur. Les Aifilcs de Hicrufalcm au chap.

«7*
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179. difcnt quefeme qui a & tient douaire defié qui doit ferut. e de cor •- *'wr

pas le mariage au Seignor de qui ele tient le douaire de celui fié , ne e/e ni ut , . .1

rierfoi fans la volonté &lc congié de celui, ou cclc ,dc qui ele tient celui doux r de

telfié ,& fie ele lefet, eleperdra lefiéque,ele tient en douaire. Et au chap. 18 t. j il

die que fi la femme ayant douaire fur les biens de fon mary
,
qui cft la pmh:ê,

félon les Aïlifes de Hicrufalem,& balliage fur l’aucrc moine, à caufc de fes

enfans mineurs ,vouloit s’exempter du deuoir de mariage quelle dcucroi. au

Seigneur , à raifon du bail
,
elle cftoit obligée de fc tenir à fon doiiairc

, ic uc
renoncer au bail. Si de prier le Seigneur de faire feruir comme Seigneur de ce

3
ui clloit du balliage de fes enfans. Voyez encore les loix de Henry I. Roy
'Angleterre chap. x. Celles des Barons d’Efcolfcchap. règlent auflicc qui

doit cftrc obfcruc, lors querheritier
,
qui deuoit mariage

,
auoit efte cnlcuc

par quelqu’vn. Ce que je viens de dire des vcuues fuiuant les Affifes dcHic-
rufalcm,fait voir qu’en ce Royaume la garde &la tutelle n’appartenoit pas au
Seigneur, mais aux pères &: aux mères. La mcfmcchofc paroît en cccliap, 61.

des Eftabliflcmcns, qui cft conforme à la Couftumc d’Anjou Art. 8f.& 89. qui

dcferc la garde des enfans nobles aux peres & aux meres feulement, qui ont
1 la garde de leurs corps& de leurs biens, ce qui n’cft pas de ceux qui n'ont pas

le bail naturel. Et en ce cas les Eftabliflcmcns ordonnent, que la vcuuc
,
qui

a vne fille qui ajfebloie , c’eft à dire mineure, donc cllca la garde, cft obligée de
donner caution& plcgc au Seigneur, quelle ne la mariera pas fans fon confcn-

temenr. Il y a vn titre de S. Loiiys du mois de May 1146. au Rcg. du Comec du
du Maine, qui cft en la Chambre des Comptes de Paris

,
Tit. 5. contenant les

Coutumes d'Anjou & du Maine
,
qui porte ces mots : guicumquc etiam fine

mater, fiue aliquis amicorum babeat cuHodiamfeemina
, quxfit hares , debet prafiare

fecuritatem Domino, à quo teuebit in expire, qu'od mari/ata non erit , nifi de licencia

ipfius domini ,&fine ajfcnfu amicorum. Cette obligation de requérir lcconfcn-

ccmcnc des Seigneurs pour le mariage des heritiers des fiefs , ne regardoic pas

fculcmcnc les hiles, mais encore les mâles, comme on peut recueillir des loix

des Barons d’Efcoflc chap. 91. 91. & fuiuans. En France le même a eu lieu, en
forte que les Barons, c’eft adiré ceux qui rclcuoicnt immédiatement du Roy,
ne pouuoicnt pas fc marier, ou marier leurs heritiers apparens, fans fon con-
fentement. Nous en auons l’exemple entre aucrcs en la perfonne de Blanche
Comtcfle de Champagne, que le Roy Philippcs Auguftc obligea de lui don-
ner des pièges

,
qu’elle ne maricroit pas fon fils fans fon confcntemcnc. Et à l’cf-

gard des Barons, l’Auteur du Roman de Garni fait voir que cet vfage cftoit

commun en fon temps:

Car Fromondin a voHre mutile fiefi,
£>uant fans congié a li Cuens famé prit.

Ailleurs , il faitainfi parler le Roy Pépin:

Honte m'afet,6" mefprisé petit.

Sans mon congié porquoi a famé pris

,

i
.

Viengne droit fere a Reims , on à Paris.

Voyez l’Epitrc 133. de S. Bernard §.3.

Fo rsconseille'e] Forfconfeiller cft donner vn mauuais confeil à celui

qui le demande. Cela paroît clairement au ferment de Louys Roy d’Alcma-

gne fin Capit.Car C.Tit. atf.qui fait différence entre donner verum confilium
,

& Forconfiliare. V. les p. zjo. 131. 143. 146. 381. des mêmes Capitulaires.

Destraindre] Diffringere , dans les loix anciennes
, & dans les titres,

pour, obliger quelqu'vn àfaire quelque chofe. Regiam Majefi.l. s.c. 16. §. }S. Po-

tefi difiringi per feudnm qu 'od ad Curiam veniat. Carta priuilegiorum concefforum

Hifpanis to. 2. Hifi• Fr.p.joi. Liceat illi cos diîhringere ad jufiitias faciendas , ôcc.

occurrit paffim. Les Aflîfes de Hicrufalcm ch. 3.Etfc le Seignor ne li viaut fere

la connoifiancefere ,fi
le delfreingne , Scc.

Par home qvi foi li doie] Par fes Pairs : car les vaffaux d’vn

Partiel II. Z
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Seigneur ne pouuoicnt cftrc fanons, ou ajournez, que par leurs Pairs, c’cft à
dire les autres vaffaux du meme Seigneur.

cb*f. 6t . Ivcie' par mes P e r s] Philippes de Bcaumanoir chap. i. dit que
home ne doivent pasjugier lor Signeur , r/yis il doivent jvgier tvn l'autre , & les

quereles du commun pveple. De forte que la Iufticc des Pairs cft la luftice du
Seigneur, qui pouuoit le trouucr aux jugemens de fes vaffaux. Tous les vaf-

faux toutefois nettoient toujours Pairs, car dans les grands fiefs, qui en auoienc

vn grand nombre , il n’y en auoit que les plus qualifiez qui auoient ce titre,

8c qui en cette qualité eftoient tenus de fc trouucr aux jugemens de leur Sei-

gneur, par exemple, les Comtes de Champagne auoient lepr Pairs, fçauoir les

Comtes de Ioigny,de Rethcl ,
de Bricnnc,dc Roucy , de Brenne, de Grand-

prc
,
8c de Bar fut Seine. En vnc lettre du Roy Charles V i. du ^.de Mars 140}.. au

Rcg. du Parlement olim , fol. 176. il cfl dit qucleComtedeloigny cftlcDoycn
des fept Pairs de Champagne ,&a fcancc auprès du Comte de Champagne,
quand il tient fon F.Jlat es Grands Iovrs. Vn Arreft du dernier Auril ijyi. nous
apprend que le Comte de Vermandois en auoit fix , entre lefquels cftoit le

Seigneur de Ham. Le titre de la Commune de S. Quentin de l’an itÿj. les

qualifie Grands Pairs, 8c Hemeré dit que le Doyen de S. Quentin en cftoit l'vn, in

AuguHaVerom. p. iyi. Du Tillct parle des quatre Pairs de l'Abbc de S. Amand,8c
des quatre autres Pairs du château de laFcrtc Milon.Vinchant die que lcsComccs
de Hainaut auoient pour Pairs les Seigneurs de Chimay, d’Auefncs

, de Barban-
çon

,
de Lens,dcSilly,dc''JJr arlaincourt, de Longucuille, 8c de Bandoul. Nos

Rois qui auoient vn grand nombre de vaffaux 8c de Bâtons, reduifirent leurs

Pairs à douze ,8c probablement ce fut à leur exemple que quelques Seigneurs

reduifirent les leurs à vn pareil nombre. Lambert d’Ardres en attribue autant
au Comte de Flandres, p. ij6.ij7.Vnde& Flandrenfis Cornes ci (Arnoldo Ardenfi
Domino) concejfit ,

vt bareditari0 jvre cum 12. Flandrenfis Curia Paribus cr Baroni-

bus fiedeat & judicet. Philippes de l’Efpinoy au 1 . 1. de la NoblcfTe de Flandres
chap. jr. en a donné les noms. Les Comtes de Guincs auoient pareillement

douze Pairs, ainfi que nous apprenons dcM. du Chcfnc en l’Hiftoirc de ces

Comtes , comme auflî les Seigneurs d’Ardrcs,qui furenc inftiruez par Arnoul
I. du nom Seigneur d’ Ardres

,
fumant le meme Lambert p. 149. Cccy regarde les

Seigneurs qui auoient vn grand nombre de vaffaux: mais s’ils en auoient peu,
telle cftoit ialurifprudcnce de ce temps-là, fuiuant ce qu’écrit Philippes de
Beaumanoir chap. 61. 8c 67. qu’vn Pair

,
ou homme de Fief ne pouuoit feui

faire jugement, mais il en faloit deux au moins fans compter le Seigneur. Et s’il

arriuoit qu’vn Seigneur n’cuft aucun Pair, ou qu’il n’en euft pas vn nombre
fuffifant pour rendre la Iuftice, le Seigneur ne perdoiepas pour cela fa Iufticc;

mais il pouuoit 8c deuoit emprunter de fon Chef-Seigneur de fes hommes à
fes dépens pour faire le jugement. Que s’il cftoit fi pauure

,
qu’il ne les pût em-

prunter, ou fi le Seigneur ne les vouloit^pas prêter, les parties s’adrcfloient eu
la Iufticc du Chef - Seigneur, félonie meme Auteur chap. 6i. 8c 6y. D’autre
part fi les Pairs dilaioient ou refufoient de fc rendre en la Cour du Seigneur
pour juger, il pouuoit les

y
obliger par faifie de leurs fiefs

, 8c par ctablifTe-

ment de gardes
,
ainfi qu’il ccric au chap. éj. Il remarque encore qu’en la Coû-

tume de Bcauuaifis, le Seigneur ne pouuoit pas affifter aux jugemens des Pairs,

que dans les lieux où ils auoient droit de s’y trouucr, ils ne pouuoicnt y affifter,

lors qu’ils eftoient parties. Nos Coutumes parlent fouucnt des Pairs
, comme

auffi nos Hiftoircs,mais je me fuis contente d’auoir icy effleure cette matière.

Les Barons] Les Pairs , ces mots font fynonvmes en cét endroit : car

les Barons font ceux qui rclcucnt immédiatement du Prince. Le iiurc MS.
intitulé

,
Les loix communes etAngleterre :

Barons nous aptlons les Piers del Reaime.

La Chronique de Bertrand duGucfdin:
Et les Lyons cefont les Barons à- U Per.

,
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L’Arrcft rendu contre l’Eucfquc de Chatons l’an 1167. propofûit parsalia qu'od

de bec tenebatur in hac curia refiondere dictas Epifcopus , cùmfit Bat» & ParFran-
rr>, & homo tigius Domins Regis.

I v s s a trois] Voyez Pierre de Fontaines ch zi.

En parolle de Pr evo 1 r e] De Prêtre, V. Pierre de Fontaines eh.
14. Robert Bourron, Merlin vit che duel , & les prouuoircs& les Clercs qui chan-
taient. Le Roman de Garin.

E tes preuoires eforcent il tout vis

.

Ailleurs :

La veifieT^jnaint preuoirt crdeni

,

Toit Teuefin pardtuant fin autel.

Conter lignage] Voyez cy-aprés le ch. 75. lare. 117* de la Coût^ cbmp. 7*
d’Anjou , te ce que j’ay écrit des Parages en la DifT 3.

Roncin de service] Voyez cy- apres le ch. 119. la Couft, d'Anjou chip. 7J.

Art.131. 131. 133. celles de Poitou
,
du Perche, de Meaux, de Chartres te les

autres, qui parlent du cheual de feruice. Et Chopin 1 . u in Conf. And.
e. 47. §. 7.

Loiavs aides] Qui font introduits par la loy
, te fe paicnc ordinaire-' cb*p. 74;

ment en trois cas au Seigneur, fçauoir lors qu’il Fait Ton fils aîné Cheualicr
,
lors

qu’il marie fa fille aînée, te pour le rachat de fa prifon. Ils font ainfi appeU
lez dans les Coût, de Poitou, de Tours, de Lodunois, tec. te dans vrt titre

d'Edouard I. Roy d'Angleterre dans Seldcn au liurc des Titres d'Honneur
z. parc. ch. j.§. 3 6. Légitima ta/lia, dans vn titre de Guill. du Pleflis au Cartul.
de l'Ahb. de la Roue, Etpropter légitimas tallias

,
videlicet , de Militia pnmoçe-

nitifilii^&c. Aydes Couftumieres, en la Coût, de Normand, ch. 31. parce qu’ils

font introduits par la Coutume: Rationabilia anxilia , in Cbarta libertatum An-
glia apud Math, paris A. tJty.p. 17S. in Regiam Majej}. 1. 2. e. 73. §. /. apud Bra-
ilenum hb. de acquirendo rer. domm. Tract. 1. C.16. n.S. &in Monaft. Anglic. to.

*• pi74Ao.2.p. 66}. Aides Chenels en la Coût, de Normandie, parce qu'ils font
deus au Chef Seigneur. Ces aydes differoient des Aides gratieufes

, qui fe

payoient au Sçigncur dans les neccflicez vrgentes par les vaiTaux de pure grâ-
ce, que Mathieu Paris en l*an H41. p.374. appelle Liberum adjutorium. Subfi-
de gratieux, dans vn titre dePhilippes de Valois du 17. Feur. 1549./» Reg. Me-
mor.ibilium Caméra Comput. Pari/,fignato C.fol. 64. Vn autre titre de l'an 131O.
au Reg. d’Anjou en la Chambre des Comptes de Paris fol. 60. remarque en-
core la différence d’entre les Aydes te les Tailles , en e s termes : Tailles ne
font mie Aides, ne de nom

,
ne leurfemblent. Car taillesfont lentes pour cas de ne-

tefitt & de volenté de Prince : mais celles aides nul nepuet leuet
, fs ce n'eft u cas

pourquoi ellesfont dettes. Mais la différence qu’il y a entre les tailles te les aides
gratieufes

, cft que les tailles fe lcuoient furies Roturiers, te les Aides gra-
cicufes fur les vailaux nobles.

Amendement de ivcement] Voyez cy-aprcs le ch. 78. te Pierre c^e.
de Fontaines ch.zi.

A marchir av Roï]Ce terme fe rencontre encore au 1 . z. ch. 3. 19.
ch*t-rr»

De bataille de Chevalier, tec.
]

Philippes de Bcaumanoir cb*p. s»,

ch. 61. Se vn Gentixboms apele vn Gentilhome , & li vns& li autres ejt cheua-
Hers, ilfi combatent à ceual, armé de toutes armeures , tel corne il lor piefi , excepté
coutel à pointe , & mâche d'armes moines , ne doit cafcuns auoir que deux (fiées , &
vne glaiuc. Se Chenaliers , ou Efeuiers apoelle home de Poefté , il fe combat à pié

,

armés à guife de Campion , aujji corne li noms de Poefté. Car por ce qu'il s'abaifie

à appelerfi baffe perfimne ,fe dignités eit ramenée en tel cas à tex armeures, corne

cil qui efi appelés a de fin droit , &ferait cruel cofe fi le Gentixhoms appelloit vn
home de Poefie , & il auoit Cauantage du ceual dr des armes. Se li home de Poefté
appelle le Gentilhome , ilfi combat À pié j guife de Campion , & li Gentix a cessai,

armés de totes armes ,• car en ans défendant , n'eft bien auenant qu'il vfent de lor

Partie III. Zi J
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auentagt. Se home de poefié appelé home de poejlé , Ufe combat à pie : Et de tote tele

condition eSt li Campions à le Gentilfcme ,s'ele appelle
,
ou est appellee , corne il efide-

uisi parcy-defftts. Au ch. 63 il refout que fi vu Gentilhomme ayant appelle vn
homme de Poetti

,

ou Roturier } fc prcfcntcà chcual
,
armé comme il appartient

à vn Chcualicr
,
Sc que le Roturier fc prefente k pied comme champion , le

Chcualicr doit cftrc defarmé en pure chcmife
,
fes armes confifquccs au pro-

fit du Seigneur, Sc oblige de combatrc fans armcurc, fans cfcu&fans bâtouj

Sc ajoute, qu’il fut ainli jugé de fon temps à Crcfpy. Les Aflifcs du Royau-
me de Hicrufalcmch. 66. Se home qui riefi Cheualier portegarantie contre cheua-

lier , ér le cheualier le veaut torner de la garantie , & leucr corn efiartur , & com-

battrefen à lui, ilfi combattra à
lui à pie corne Sargent

y
porce que l’appc/foir doitfuture

le defendoir enfa loi. Enquoi le cheualier en coït cas eft Cappello'tr , & le Sargcnt

defendoir.

d»i h C r o i s i e'] Les Papes ont accordé de temps en temps plufieurs priuilcgçs

a ceux qui entreprenoient ces longs Sc fâcheux voyages pour la conquête Sc

la confcruation de la Terre Sainte, dont le principal eftoit, qu’ils les pre-

noient & leurs biens en leur fauucgnrdc,&:du S. Siège , & des Archeucfqucs

Sc Euefques, comme on peut voir dans Guillaume de Tyr liu.t. ch. 15. Guil-

laume de Neubourgl. 3. ch. 13. Rigorden l’an 1188. Simeon de Dukelm,p. 149.
&Houcdenp. 639. Mathieu Paris en l’an 1x43. p. 434. Othon de Frifingcn /. /.

de Gefi. Frider.c. 33.Scautres. Auflin’cftoit-il pas jufte que durantde fi longues

abfcnccs, ils full’ent expofez aux injures Sc aux pourfuites de leurs ennemis&
de leurs créanciers: Peruia funt enimfimper injuriis facultates abfentium quo-

dammodo videtur occafio homines in deltÛum trahere
,
qu.t nonpotfl animum perua-

dentis de refultatione terrere , comme parle Caffiodorc au I. 1. cp. 13. S. Louys
fuc le premier qui leur donna , Sc à leurs cautions , temps de trois ans pour
payer leurs detes

,
par fon ordonnance expédiée à Pontoifc au mois d'O&o-

bre l’an 1143. Ce que l’Auteur de l’Hiftoirc de France M S. qui effc en la Bi-

bliothèque de M. de Mcfmcs , en cette année ,
improuuc

,
en ces termes : Vne

chofefift S. Louys que les aucuns ne tindrent pas à grant bien : Car il fe acorda

aux refpits des dites
,
que dénotent les plufieurs qui efloient croifiez. pour aler

audit voiage . Si nefifi pas ainfi Godefroi de Bouillon qui vendi fa propre terre
, &

ala au faint voiage du fien propre
, & riemporta riens de l'autrui , & pour ce lui

vint il bien de ce voiage. Les Euefques Sc les gens d’Eglifc, qui en ce temps-
là ne chcrchoicnc que les occafions d’accroîttc leurs jurifdiclions, prirent lu-

jet de cette protection que les Papes accordèrent aux Croifez, pour attirer à
leurs jufticcs les caufcs de ceux qui auoient pris la Croix, comme il eft icy

remarqué, duquel reflort il eft parlé dans l’Epîtrc 173. d’Iucs Euefquc de Char-
tres, Sc dans l’Ep. 197. de celles d’innocent III. liurc 13. Mais S. Louys Sc

fes Officiers réclamèrent contre cette vfurpation
, &: le Roy s’en plaignit au

Pape Alexandre IV. en l’an 1x67. qui décida l’affaire en fa faueur, ayant die

que Crucefignatos à jttrifdittione dominorum ipforum indulgentia pradilla non exi-

mit, nififorte confitetudo légitimé praferipta defendat eofdcm
,
vt alias priuilegio fin

indulgentia fieciali, veljure alio fint muniti. La Bulle eft inférée entière in Gal-

lia Chrifi. Sammarth. in Archiep. Rothom.n. jp. Sc fe trouue encore au 31. Rcg.
du Tréfor des Chartes du Roy fol. 7.8. auec vne autre du meme Pape don-
née à Anagnic le z. des Kalcnd. de Feur. l’an 6. de fon Pontificat, addrcflcc

aux Prélats de France, par laquelle il leur enjoint de laiflérla jurifdidion en-
tière aux Officiers du Roy fur les crimes des Croifez laïcs, qui méritent pei-

ne defang. Voyez Stabilimentum crucefignatorum A. 1214.10.6. Spicileg.Achcriani

p. 466. Pour les autres Priuilegcs des Croifez , voyez Pierre de Fontaines ch.

17- §• 7 - 14- Chopin l. 3 • de Sacra Polit. Tit. 4. §. //. dr Petr. Mathaus in Conflit.

Pontif. p. s. 633.

Bovcverie] V. le ch. ut. les Bougres font les Hérétiques Albigeois,

dont le nombre eftoit grand en ce tcmps-là en France, qu’aillcurs on nom-
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moit Paterins
,
Cathares

,
Populicans

, Se d’autres noms, comme j'ay remarqué
en mes Obferuations fur Ville- Hardoüin n. xc8. Mathieu Paris en l’an 1x38.

parlant de Robert de l’Ordre des FF. Prêcheurs, qui fut fumommé Bougre
,

parce qu’il faifoit viucment la guerre aux Bougres en qualité d’Inquifitcur,

Ipfos autem rtominc vulgari Bugaros appellauit , fine ejfent Paterini , fine Iouinia-

nt , vel Albigenfes
,
vel alita harcfilm maculait. Philippes Mouskes parlant de

ce Robert,
Si esioient Bougre nommé

,

Defaujfe loy prit & prouué.

Le Moine d’Auxerre en l’an 1101. Eruaudus Miles hareps iliius
,
quam Bulgaro-

rumvocant, coram Legato arguitur. Il en parle encore en l’an 1106. &: 1x07. où
il Fait allez voir que les Bougres eftoient les memes que les Albigeois. L’Hift.

de France MS. de la Bibl. de M. de Mcfmes,cn l’an 11x3. parlant de Philip-

pes Augufte : Envoie fou pis en Albigeois pour deitruire l’herejîe des Bougres du
pays.Wne autre Chronique MS. qui finit en l’an 13x1. en l’an ixxy. En cefi an

fjl ardoir les Bougres Freres lehans , qui eftoit de iOrdre des Freres Prefeheurs.

Albcric en l’an 1139. dit que ces hérétiques tiroient leur origine des Mani-
chcans ,

rapportant qu’en cette année on en fit brûler vn grand nombre en
Champagne

,
qui eftoit le fupplice

,
qu’on faifoit fouffrir en ce temps-là à

ces hérétiques, comme il paroit encore par ce chapitre des Etablificmens. Ils

furent ainfi nommez
,
pourcc qu’ils pafiferent de Bulgarie, où eftoit leur Pa-

triarche, dans l'Italie &c dans la France \ ce quieft difertement remarqué dans

l'Epître de l’Eucfquc de Port, qui fc lit dans Mathieu Paris en l'an 11x3. 6c

Raynerus lib. contra V.ildenfes ch. 6 . racontant les Eglifes des Cathares, qui font

les memes que les Albigeois, fait mention de celle des Bulgares. Quelques Au-
teurs donnent encore ce nom aux Vfuriers

,
comme Mathieu Pans en l'an

ix yy. IpÇt vptrarii ,quos Franci Bugeros vulgaritésappellant. Vn Rôle de la Cham-
bre des Comptes de Paris de l’an 1x33. Pro rébusfaipendit Caorpni capti propter

Brogripam 7. libr. dre.

Hérité] Hérétiques. Hereges dans Guill. Guiart en l'an 1x07. 6c ailleurs.

V. Chilflct de linteis fcpulch. p. 6+.

Home bstranoe ] Aubain , Aduena.

Desconfe's] Ceux qui mouroient fans confeflion , 6c fans rcceuoir le fa-

cré Viatique, eftoient dits mourir dn'mxlo^ chez les Grecs, comme on re-

cueille de la vie de faintc Eulebic Vierge ch. 3. n.ix. dans Bolandus. C'eft ce

que les Latins difenc mourir inordinatus
,
fans auoir donne ordre à fes affaires,

comme dans le IX. Concile de Tolède ch. 4. les loix dcsX^ifigoths 1 . y. Tir.

7.§. 14. Si inordinatus moriens plios légitimes non rcliquerit , dre. *Vn traité des

Vénitiens, rapporté par Guill. de Tyrl. ix. ch. xy. Vbi Vencticus ordtnatus
,
vel

inordinatus
,
quod nos sine lincva dicimus , obierit, &c. Dcfortc que mou-

rir inordinatus

»

c'eft mourir fans auoir fait teftament : Se il fcmble que mourir

deponfés , cft la même chofc dans ces Etabliflcmcns , veu que dans la fuite il

cft dit que fi le mort auoir fait fon teftament , on cft oblige de le tenir. D'ail-

leurs ce qui y cft dit que les meubles de celui qui meure dejconfh appartiennent

au Baron, cft conccu dans ces termes dans Regiam Majettatem L1.ch.y3•Cùm
quis intepatus decedit

,
omnia estelia Domini pti erunt. Mais parce que SJeenaus

,

qui a donné les Loix d’Efeofle, n’a pas fccu ce que cette loy vouloir dire,

j’expliqueray icy en peu de mots ce qui fc pratiquoit alors à cét égard. Les
Seigneurs n ont pas laide d’occafion de s’emparer des biens de leurs fujecs,

colorans toujours leurs vfurpations de quelques prétextes fpccicux. Et com-
me c’cftoit vnccfpccc de crime de mourir fans rcceuoir le facré Viatique, 6c

fans auoir fait fon teftament
,

ils prenoient fujet delà de s'appliquer les biens

de ceux qui mouroient de la forte , comme ils auroient fait de ceux des cri-

minels. Le Monapicum Anglic. to. t.p. 297. Non decet ecclepam nopram coinqutna-

ri munere ejtu qui decejjit intepattst. C’eft pour cela que les Prêtres eftoient obli-

Z iij

Cbaf. Sf.

Cbf. tf.
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gcz d'exhorter les malades qu’ils alloicnt vifiter, de fc confcflcr, & de faire

leurs teftamens, dans le Synode de Sodorc en l’iflc de Man ch. i. De forte

que cet abus s’enracina fi tort aucc le temps, que l’cfthcoitc des biens de ceux

qui mouroient inteftats au profit des Seigneurs, pall’a pourvn droit Seigneu-

rial. D’où vient que nous liions ces mots dans vn Titre original de Hugues de
Bclpin Chcualicr,dc l’an 1138. par lequel il vend à GauccranddcPinoslclicU

de Pi en Cerdaigne : Et ofiem , & ealuacatas , & figues, & cucucias , & exor-

cjuï.u
, & homieidia , & intefiationes , & affinas , &c. Et dans vn autre de Roger

Comte de Foix du 13. des Kl. de May njo. Exfranepuimus onents & fingulos

famines &f«minas de Valle de Meranges . ô" torum frôles in ferpetuum de exor-

ejuia
, intefii,a, afins , & cugucia

,

— dr de ejucfiù, — jujfieits . monetatices, ex.

c.ptis txercitibus & caualcatis , dre. Ce même abus palTa à vn tel point, que les

Seigneurs refufoient de paier les détes de ces inteftats. C’eft vnc plainte, que
firent autrefois les Euefqucs d'Angleterre, qui fc lit aux Additions à Mathieu
Paris p. 131. Mortuo laico imeslato , Dominas Rex ,

6" exteri Doneini Feodorum , bo-

ns defunhi fibi applicantes , non permifiant de ipfis débita filai , née refiduum in

vfum l.lerorum & proximorum Juorum , dr alios pios vfus
,
per loci ordinarium

,
quo-

rum intereü, aliijua conuerti. Ce qui fait Voir que ce droit eftoit vnc pure vfur-

pation de la part des Seigneurs. Et ce qui eft ajouté à la fin de cét article,

que les Ordinaires & les Euefqucs deuoient régler la difpofition des biens de
ceux qui mouroient inteftats, fut introduit pour corriger cet abus, ainfi qu’on
peut voir dans les Statuts de Guillaume Roy d’Efeoffe ch. xx. & 30. lequel

veut encore que l’Ordinaire difpofc de ces biens, cnfortc qu’ils ayent foin de
faire paier les détes auparauant: ce qui eft auffi ordonne dans le fynodedeSo-
dore ch. 6. Les Ecclcfiaftiqucs fc font pareillement arrogé ce droit,comme on.

peut remarquer en l’Epître 359. de celles qui font inférées au 4. vol. des Hi-
ftoriens de France. Et Mathieu Paris en l’an 1181. raconte que Roger Archc-
uefquc d’York obtint du Pape Alexandre le priuilege, Vtfi Clericusfax jurif-

dilfioni fuppofitus , agent in extremis, tefiamentum conficeret ,& propriis manibas bo-

ns fisa moriens non disiribueret, Archiepifeopus haberetfacultatem injiciendimanus i»

fana defunéfi. Le Pape croioit en cette occafion pouuoir ordonner des biens

des Clercs
,
parce que les Conciles veulent qu’ils retournent après leur more

àl’Eglifc, des reuenus de laquelle ilsfemblcnc auoirefté aquis. C’eft fur Ce fon-
dement que les Rois ont eftimé auoir droit fur les biens meubles des Euefqucs
décédez inteftats, parce qu’ils auoient cfté épargnez des reuenus des Régales,
c eft à dire des biens qui auoient efté donnez par les Rois aux Eglifes. Louys
V II. en vn Titre de l’an 11 y

S. qui fc lit au Rcg. de Philippes Augufte, qui
appartient à M. d’Hcrouual, expédié en faucur de Maître Gautier de Mortfl-

gne Euefquc de Laon
,
porte ces mots : In hoc autetn memoriale regio , dr procui-

dentia rerum in poslerum , &pro conferaando ejufdem libertatis fiata infirere dignttm

duximus, ejuod decedens Epifeopus
,
ficut teliatusfuerit, ratant erit : & fi decejferit

inteflatas , ejuod abfit , regiijuris erit aurum ejus dr argentum totum
, annona tota,

excepta ilia ejuam eufiodes granchiarum ,magifiri carruearum retinebunt adfeminan-
dos agros, dr adfujficienter fuHentandum fi , dr feraientes necejfariosfibi, dr ani

-

maliafua. Similiter vinum ab intefiato Epifeopo rémanent, totum regii juris erit,

excepto ‘vino illo ejuod de vineis acejuifitis , velplantatis à prafato Epifeopo fuerit :

ejuodfane vinum nofirum non erit, fed inde préoccupâti Epifiopi foluentur débita.

Etfi nullafint, refiruabitur vinum fuccejfori. Ainfi nous voions la raifon pour-
quoy dans Mathieu Paris & Raoul de Diect, Richard Roy d’Angleterre en
l’an 1188. s’empara de tout l’argent que Geoffroy Euefquc d’Ely auoic lai/le

après fa mort, parce qu’il eftoit décédé inteftat. L’Euefque de Madaurc en
l’Hift. des Euefqucs de Mets p. 488. remarque encore que les puifl'ances tem-
porelles prétendoient ce droit fur tous les Ecclcfiaftiqucs. L’on a memes re-

proché aux Papes de s’eftre approprie la difpofition des biens des inteftats,

au préjudice des droits des Seigneurs. Mathieu de Wcftminfterenl’an 1146.
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Mifit etum Domina* papa manum ad -vitcriora
,
vtficilicet bons fine tefiamento décé-

dantmm ,nonfine Prinapum injuria& jatlura , in gremiofina auaritix amplettcre

-

tur; etum fi infirmas propur imbecHliiatem non potens
,
vel noiens loqui

,

( ces mots
expliquent ceux de mon fine lingua

)
pro fie relinquerct tefiatortm

,
qux injuria &

teges dicitur contraire. Et en vn autre endroit
,
parlant du Pape p. 334. adjuntto

eo quod veUet fibt bout intefiatorum vfiurpare. Mais Mathieu Paris p. 483. écrit

que les Cardinaux obligèrent le Pape l’annce fuiuantc de fc départir de cette

injuftice. Quelques Princes l’ont auifi reconnue, & ont fait leurs efforts pour
l'abolir 5c lctcindrc. Canut Roy d’Angleterre en fes loix, chap. 68. ordonna
que ,fiue quü incuriâ, fine morte repentinàfiuerit intefiato mortuus, Dominas t.xmen

nullamfiuarum rerumpartem ( prater eamqna jnre debiturHerefti nomine)fibiajfiu-
meret.verùm cas judiciofiuovxori , liberis, & cognâtione proximis difiribueret. Et

dans la patente des Übcrtcz d'Angleterre du Roy Henry I.dans Mathieu Pa-
ris p. 38. il cft porté que li aucun des Barons

,
ou des vailaux du Roy,difpo-

fc de fes biens
,
que cette difpofition aura lieu : guodfi ipficprésentas ici annis

9

vel infirmitate pecuniamfiuam nec dederit , nec dare difpofiuent, vxorfit* ,fiue libers,

aut parentes & legitimi hommes fini pro anima ejus eam dinidant
, fient eis melins

•uifium fiuerit. Mais dans celle du Roy Ican,qui fc lie dans le même Auteur p.

179. il cft porté que ce partage fc doit faire par les parens fie les amis ,per vi-

fium Ecclefix , c'cft à dire en y appcllant l’Ordinaire. Voyez cy-aprés le chap.

izo. le me fuis vn peu étendu lur cette matière, parce qu’elle n'cft pas com-
mune.
Fortvne d’or] Voyez la Coût.d'Anjou Art. ti.&c ce que Chopin a écrit

fur le même Art. fic. au 1. 1. du Dom. Tit .

y

§. 9. 10. 11. Le Cartulairc de l’ Abb. de

N. D. de Saintes fiel. if. Si Santonis fiuerit inuentum aurum , vel argentum , aut

fortuna ,
Cornes habet inde medietatem ,é* qui inuenerit ,aliam. Vn Titre de l’an

1080.au Cartul. de Vendôme n. 370. Vicaria autcm (fiforsfiaclorum omnium enten-

dstiones , & fortune ,
nolira erunt omnes. Le Monast.Anglic. to.l.p. 198. cum ter-

ris,pratis ,— redditibus
, fortunis

,

&C.

D’h ome bastard ]_V.l'Arr. 34^. de la Cour. d'Anjou.

Terres c e n s 1 v e s
J
Terres baillées à cens , terra cenfilis, in Capit. Ca

-

roli M.l.+.cap.iç.&in Capit. Caroli C .Tit. ja. c. S. Terra cenfualis in leg. Longob.

1. 3. Tit. S. §. 3. Hugo Flauiniac. in Chr. A. 109S. In terra cenfiualifini fearritionesfir-

mauerunt , & carnes repofiuerunt.

Esso 1 ne de son c o r s ] V. le ch. 118.

Se li Bers]V. Chopin 1. 1. de jurifid. Andeg. c. 47. §.*.

It n’avroit pas la carde des en f a n s ] V. l’Art. 89. de la

Coût. d'Anjou.

Trois Sercens febvs] Fiejfcx* , comme ils font nommez en la Coût,
de Scnlis Art. 87. Feodez,,ct\ celle de Bretagne Art. 11. fieruientesfeodati ,en vn
Titre de l’an iriS. pour la Commandcric de N- D. du Temple de la Ro-
chelle.

Les chose s— mote'es] C’cft vn terme de ce tcmps-li
,
qui vient de

mouere. quercla mota , in LL. Burgun. Scot. cap. 24. motir la querelle en la Court

dequoi on veut plaider

,

aux Aflifes de Hieruf. chap. 6 . io.11. 5ce. lieu mori
,
ch.

17. 41. hors motie
,
jour moti , au chap. zo. 48. 89. motir leterme chap zz8.fi£ ail-

leurs fouucnt ,
motir le jour, dans Pierre de Fontaines chap. 3. de forte que mo~

tir , eft defigner quelque chofc en jugemenr. Les Efcoifois fi£ les Anglois vfent

du mot de A/f/r ou Mute, pour vnc aÛion en jugement. V. Skenaus ad C. 10 .

Jguon. Attach. Spelman, in Cemotum, & Somner. in Burglsmotum.

Ces essoines] Hincmarus in Jj>uaternion. Opufic 29. £>ui mittens ad Domi-
nationcm vefiram excufiuionem impojjlbilitatis fiux iOuc veniendi mandauit ,requi-

fita efi ,
quam pat rietica lingua nominamus , exonia

,
quia venin nequiuerit. De vo-

eu etymo confiulendi Cujac. ad African • TraU 7. adl. 23. de obligat.& att. Fithaeus , Bi-

gnontus , Spelman, rojjiut , Brodaus ,&c. ,

ChMf.lt.

cksf. 9r.

chMf.fi.

Cb*f. I0«.

Ck»f. lej.

Cbf.llf.

Cbaf.ini

Obf.Ul,
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Qvant li homes est m a lad es] V.Specul. Saxon. I. 2. Art. 7. Rt-

giam Majeft. I. t.c.S. £Utniam Attacb.cap.s7- §• /.Pierre de Fontaines chap. 4.

où toutes les cflbincs,qui font reccucs en jugement, font rapportées.

D v do M ac e] Voyez le Titre du Digcftc, Si quadrupes pauperiem ferif-

ft dicatur.

Il le c o N t r. a x n si st
]
Ioignczcequi cft écrit dans ce chapitre, à ce que

j’ay remarqué fur ce fujet dans mes Obfcruations fur le Sire de Ioinuillc p.

41. L’Ordonnance de S. Louys donnée à Pontoifc au mois d’O&obre l’an 1145.

dont j’ay parlé cy-dcuant,lors que j’ay dit que ce Prince accorda trois ans de de-

lay ,ou de rcfpit, aux Croifez pour le payement de leurs détes, ajoute ces mots.

Si quù veto pro débitis excommunicati fuerint , créditores eorum ad hoc compelias,

ejuod faciant eos abfolui
,
faillis tamen ajfignamcntû factis obligationibus terrarum.

cela confirme ce qui cft dit des excommunications pour dûtes au To. 6 . du
Spirilegium du R. P.d’Achcry p. 494.
Nonaage] minorité, ce mot fc rencontre fouucnt dans la Coutume de

Normandie & dans Littlccon. Spec. Saxo». l.i.Tit.23.%. t.Vbi filii menues funt,

agnatus expeditorias accipit res.

En avmosn e] Voyez Littleton ch. 6 . fccl.ij}.& fuiu. les loix de Simon
Comte de Montfort dans le Traité du Franc-alcu de Galland p. jy7-

Se avcvns hom] Voyez Chopin 1 . z. m Conf Andeg.Tit. 2. §. 3.

Me' s le Roi] Mijfus dominicus.

Les mvebles avx Ivifs sont av Baron] Les Iuifs en Fran-

ce & ailleurs ont toujours appartenu aux Seigneurs des lieux où ils s’habi-

tuoient, & eftoient prcfquc au rang des hommes de corps, (qui cftoitvnc ef-

pcce de feruitude) ic comme eux ils ne pouuoicnt fortir de la fcigncuric
, Ce

s’aller habituer ailleurs, fans la pcrmilfion du Seigneur: nivn autre Seigneur

ne pouuoit pas les rcceuoir, comme il cft porte dans l’Eftablifl'cmcnt de Saine

Louys fur le fait des Iuifs de l’an njo. qui cft au y. vol. des Hiftoricns de
France p. 42.1. Ce dans le Style du Parlement Part. 3. Tit.40. §. 1. Rigord écrit

que fous le regnede Philippes Auguftc il y auoit vn grand nombre de Iuifs en
France

,
qui s’y eftoient venus établir de long-temps de diucrfcs parties du mon-

de, ob paris diuturnitatem , & Francigenarum libcralitatcm , où ils s’enrichirent de
telle forte par leurs vfurcs, qu’ils auoient prcfquc la moitié de Paris en propre.

Ce Roy leschafl'adefon Royaume en l’an 1181. &: depuis en l’an 1198. il les rap-

pclla. Mais quoy que les Iuifs appartinflent aux Barons &aux Seigneurs par-

ticuliers, fi cft-cc qu’ils eftoient fpccialcmcnt au Roy
,
qui auoit tout pouuoir

fur eux. C’cft pour cela que Guillaume de Chartres au liurc qu’il a fait de la

Vic& des Miracles de S. Louys
,
fait ainfi parler ce Roy : De Cbriftianis foc-

nerantibus & vfuris eorum, ad Pralatos Ecclejn pertinere videtur.- ad me •ver'o per-

tinet de Iudxis, qui jugo feruitutis mihi fubiefii funt , ne fcilicet per ’vfuras Cbri-

fiianos opprimant , Çr fub vmbrâ proteilionis mea talia permittafur vt exerceant , &
•veneno fùo infriant terram meam. Conformément à ce difeours, j’ay leuvn ac-

cord de l’an 1309. qui cft au Tréfor des Chartes du Roy , entre Philippes le Bel

& Amaury Vicomte de Narbonne, pour les biens desluifsde Narbonne, que
le Roy pretendoit lui appartenir jure regio par tout fon Royaume, LaietteN*r-

bonneTit. /4.II en cftoit de même en Angleterre, fuiuant les loix du Roy Edoüard
le ConfclVcur chap. 29. qui porte ces termes: Sciendum quoque qu'od omnes lu-

dti , vbicumque in Regno funt
,
fub tutela & defenfione Regis ligea debent ejft ,

nec quilibet eorum alicui diuiti fe potefl fubdere fine Regis licentia. £>uedfi quif
piarn detinuerit eos

,
velpecuniam eorum

,
perquirat Rex

, fi vult , tamquam fuum
proprium. Il cft donc probable que les Barons fc font appropriez les Iuifs par
la permiftion des Rois ,

en forte qu’aucc le temps ils ont palTc dans le com-
merce

,
&c ont efté tranfportcz &c cédez fouucnt aucc les terres , comme on

peut voir dans Ditmarliu. 3. p. zj. dansvnc Patente de Charles le Chauue, qui
fe lit dansl’Hiftoirc de Vienne de loannes à Bofco ,p. y

6 . & dans vne de Phi-
. lippes
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lippes Augufte de l’an 1188. rapportée en l’Hift. des Eucfques de Lodcucp.9.
Le profit qui fc tiroit des luifs par les Seigneurs cftoit grand

, fc donnans la

liberté de leurimpofer de grandes tailles, l'ay leu à ce fujet ce qui fuit: Entre tes

Arrefis de la S. Martin de l'an rsSj. nousauons veu les lettresfiellées de nofire chier

Seigneur le Roy a la requefie du Bue de Braban , il afranchi deforendroit Abraam
de Faloie (fifa mefnie demorant auecques lui en fon hofiel ,

nous felonc la grâce, (fi

le commandement nofire chier Seigneur le Roy otiroions que des lx. mille Hures que
on taille maintenantfur les luis , ledit Abraam& fa mefnie &fi chatelJoient quit-

te ,& la grâce liJoit tenue , enfi comme il ert contenu dedans U lettre nofire Sei-

gneur le Roy , laquellefut donnée au Bois de Vicennes le Lundi deuant Pafques Flo-
ties Han de N. S. 12S2. (fifutdepuis declarié de ce mot,fa propre mefnie , demourant
enfon ofiel, ce efi à entendre de cens quifontfis propres befoignes, (fi 4 fis dcfpens.

L’Hiftoirc dcsEuefqucs dcLodcuc p. 158. rapporte quelques Patentes de Phi-
lippcs le Bel de l’an 1306. par Icfqucllcs il mande au Senéchaidc Carcaflonnc,
Ne impediret quominus Iudai foluerent pedagium pro perfinis ipforum Epifcopo Lo-

douenfi
,
prout à pluribus rétro annisfuerat confuetum

,

&c. Il lui enjoignit encore
de faire en forte qu’on lui conlcruât tout le droic qu'il auoit in ludaos ejut ori-

ginarios , vel dono feu emptione comparâtes. Enfin les profics qui fc tiroient des

luifs cftoicnc fi grands, que Charles II. Roy de Sicile, ayant faitvnc Ordorii

nance pour l’cxpulfion des luifs, des Lombards, des Caourcins, &: des autres

vfuriers de fes Comtez d'Anjou & du Maine le 8. de Décembre l’an ii8ÿ. tl

tient ce difeours:Licèt pcrawpla emolumenta a praditlis Iudtis temporalia habea-

mus; De forte que pour s’indemnifer de ces profits, qui deuoient ccfTcr par le

banni Ifcmcnc des luifs, du confcntcmcnt du Clergé, &: des Barons du pays il

établit vn foliage pour vnc fois de crois fols fur chdcun fcu,&: de fix deniers

fur chaque perfonne qui gagnoit fa vie de fon métier. I'ay vcû vn titre d’AI-
fonfc C.dc Poicticrs &dcTolofc du mois de lu il 1er 1149. par lequel il recon-

noift qu’cncorc que leshabitans de Poitiers, d,c la Rochelle, de S. Icand'An-
gely , uc Niort

,
de Xaintcs & de S. Maixant

,
pro Iudais expcjlcndù (fi remouen-

dis perpetuo de dominio fuo totius Comitatus Picfauenfis (fi Xantonenfis teneantut

ci reddere, vel mandate fuo 1 v.fiol. currentis montta per manum Majoris de quolibet

roco fub fua poteftate conflituti , dum tamen dominas foci habeat valorem x x.

filid. tam in mobilibus quàm immobilibus , exceptis vefiibus, Scc. il leur quitte 5c
remet ce foüage.

En tes mo jgnage] Voyez le Concile d’Alby ch. 19. Tom. 2. Spicileg,

Achcriani p. 643.

Trencher ses ESPERONS] Les cfperons dorez ont toujours cfté la c^f
marque principale de la Chcualcric. Le Moine de Marmoùtîcr décriuant la

Chcualicrc de Godefroy Duc de Normandie : calcaribus aurcispedesejm afiritfi

funt. Le Roman d’Aïc d’Auignon :

Jouant Sanfis ce regarde , vit cheoir Berenger,

Les efierons à or tournés deuers le Ciel,

Et l'hiaume d' Arabe en elfablon fichier

,

Lafille trefioumer ,(fi fuir le defiritr.

Le Roy Charles V. donnant l’Ordre de Chcualcric à Louys 1

1

. Roy de Si-

cile, & à Charles fon frère, Eos accinxit baltheo militari , (fi per Dominnm de

Chauuiniaco calcaribus deanratispufit Rex Carolus infigniri. Ce fonc les termes de
l’Hift. de Charles V 1 . Les François ayant pris la ville de Courtray en Flan-

dres
,
apres la bataille de Rofbcquc l’an 1381. trouucrcnt dans le Bcffroy

300. cfperons dorez des Chcualicrs François que les Flamans auoient tuez en
la bataille de Courtray l’an ^oz.ainft que nous lifons dans d’Orronuillc ch.

y6 . Sc dans Froiflart 1. vol. ch. 117. voyez Monftrclctau i. vol. p. iz. L’Ordcnc
de Chcualcric de Hues de Tabairc M S.

Aprez, deux efierons li mifi

Enfes deux pics, (fi puis li dit

,
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... Sire tout autres efmaus : , j\j diir.-uj.

Que vous volés que vos cbeuausi
i ,... Ji ; r.j 7 .ii . . ’l

Soit de bien corre cntalentcz , • v |> tâir r' •
i s{.

iiv'.ji Quant vous des efperonsferez . C\ ‘L vâwAL i\ ^ .-.v.

«m-Iv. K’U- voit par tout a vô talent , -.<\ -.M iS u V; -v .
•/..

**0. Et chà (fi là ifneUement , . sw jv\. Vnftmyh. v.. A v, Y t
.'•••

»• Senrficnt cbift efpertn, r. .. m .ûAivify.: \w-.wnW t
.*

>
>

Qui doré font tout enuironi . v.V.-,\ \ v-\V.v

Que vos aijés bien encorage suivs* . »
•

Dc Dieufcruir tout vafire cage, &c.. yx,VÂ...A,vv\\..
La Chcomquc M S. de Bertrand du Gucfclin:

} , y.
Et ny ara ccli de crus de no parfon , .

Qui nepuifi bien chauffer le doré efieron ,

Tous feron Cheualier de Lt main de Charlotte •

Ailleurs: . . . . .

"

Si nefloit Cheualier à efperon doré.

Non feulement les Chcualicrs portoient les cfpcrons
,
mais encore toutlelur-

nois dorés
,
ainfi qu’écrit Boutciilcr en fa Somme Rurale La. Tic. i. &: Sicile

Roy d’Armcs en fon Ëlafon des Couleurs. Ils auoient mêmes le droit de por-

ter des brides dorées à leurs chcuaux, comme nous apprenons de l’Ordonnan-

ce de Charles V.du^.d’Aoüft 1371. donnée en faucur des Parificns. Ancien-
nement il n’y auoit que les Empereurs

,
qui puftent orner les frains &C. les fcl-

lcs des chcuaux de perles, ou de pierreries 7. Tit. t». lib. it. Cod. Et Iofcph

à Coda au 1 . 6 . de l'Hift. des Indes chap. 17. dit qu’au Pérou
,
il n’y a que les

Chcualiers,qui aient droit de porter l’or &: l’argcnc fur.lcurs habits, &: de fe

veftir de coton. Quant aux Efcuyers , ils portoicnt les cfpcrons blancs. La
Chronique M S. de France delaBibl. de M. de Mefmcs fol. 373. Il s’arrefia (fi

difi au Seigneur de Mortmer , Nous auons perdu noflre befail, mais nous auons trou

-

ué la bataille contre leplus vaillant Efcuyer ,
qui onques en fon temps chauffa cfpc-

rons blancs. LcRcgiftrcdes hommages du Duché de Guienne de l’an 1x73.
P*

17. quieft en la Chambre des Comptes de Paris: illelmus Sanciide Pomeriit

cum partiariisfuis tenent caflrum de Pomeriis,(fic Item debent vnum cibum domino Ré-
gicum 10. Miiitibus, quando ventes in Vafconiam apud caftrum Redorte

, fi ipfe eis

praceperit qualis débet cibtts effe cum carnibus porcinis & veruecinis , cum caulibus(fi

cinapi ,& cumgatlinis affatis. & fivnus eorum fit Miles , débet feruire domino Ré-
gi cum caligis rubeis de fiarleto & calcaribus deauratis y fine fotularibus dum domi-

nas cornedit. (fi fi aliquis eorum non effet Miles, vnus eorum débet feruire D. Régi
dum comeditcum caligis albisde fiarleto & calcaribus argentafis. Comme donc les

cfpcrons dorez eftoient la marque delà Cheualcrie, quand on vouloit faire af-

front à vn Cheualier, ou qu’on le vouloit dégrader, on les lui oftoit

,

ôc on
lui chaufToit ceux d’Efcuycr. Richard dcBourdcaux Roy d’Angleterre ayanc

cfté arrêté par Henry Duc de Lancaftrc fon coufin, on luy enuoia vn chcual

noir , vn habic noir
,
pour cftrc conduit en prifoh : El quant le Roy Richard vit

les noirs cfpcrons (fi tout habit noir , adonc demanda pourquoy me apportez-vous ces

noirs efperons ? le varlct refpondit , Tres-chier Seigneur cefi pour vous. Le Roy re-

partit, Va dire à Henry de Lancafire de par moy quejefuis loyal Cheualier, (fi que

onques neforfis Cheualcrie, (fi qu'il nienuoie efperons de Cheualier
,
ou autrement

je ne chauceray point, adonc le varlet lui apporta les efperons dorez

,

&c. Ce font les

termes de l'Hiftoire M S. de la morttragtquc de ce Prince ,
qui y cft décrite

auec d’autres circonftances
,
que celles qui fc lifent dans Froiflfart fur la fin du

4. vol. Mais la forme qui fe pratiquoit ordinairement dans les dégradations,

cftoitdccouppcr&dc trancher les cfpcrons fur le fumier, comme il cft remar-

qué en cét endroit des Eftabliftcmcns de S. Louys. L’Ordonnance & la ma-
nière de créer les Chcualicrs des Bains : A l'iffu'c de la chapelle, le MaïfireQueux
du Roy fera prell de ofter les efperons,& les prendra pourfon fié : (fi dira, le fuis
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'veau le Maiftre gueux du Roy , & prens vos cfperons pour mon fi , &f vous

fuites chofes contre l ordre de Cheuslene, ( que Dieu ne vacille) je couptray vos ef-

perons de dejfus vos tuions. Le Roman tic Garin :

Encore fty bien for mon cheual faidir

A grsnt bejoin
,& mon droit maintenir ,

El grsnt efior demein vos en enui ,

Et qui voaus ô de vos ô de mi

Le fers oucles fautT^vos que ge di,

Li cfperons li foit copé parmi ,

Présdil talon au bianc acierforbi.

Sclden en ion Hure
,
intitule Titles of honor,i . Part. ch. 5. £. 58. remarque que

lors qu André Harclcy Comte de Carlilc fut condamne pour crime de lezc-

Majcitc fous le Roy Edoüard 11 . il fut ordonne qu’auparauant l'efpcc luy

feroit defeeinte
, c? que les efperons dorez. luy feroient coupez, des talons. Ce qui

eft aufli obfcruc par Tho. Xl/alfingham en fon HiiL p. ii8- Nempe primo dé-

gradâtus cil
,
amputaits fecuri ad talos fuos calcaribus , CT fie vicijjim dijanclus eft

baltbeo militari , ablatis calceis & chirothecis. demde fufpenfus , & in quartas partes

diuifus eft.

R on c in de se r v 1 c e
]
V. Chonin in ConfAndA. i.c.47. n. 9. cb*f.n9 .

Avoir deniers] V. l'Art. 131. de la Coût. d’Anjou.

De partie fere
]
V. TArt.zf9.de la Coût. d’Anjou. DwFrerage, voyez 1,».

cy-aprcs leschap. 138. 6c. 141.lcL1.ch. 18. 36.6c ce qucy’en ay remarque en

mes Diiîcrtations.

Qv 1 L d oü e r e ]
V.l'Arr. 199. de la Cour. d’Anjou. cbsf. ijt.

De fere bonn ace] V. l’Art. 180. de la Coût. d’Anjou. cbaf. ija.

Se avcvns] V. l’Art. 167.de la Coût. d’Anjou. ijj.

De achat] V. la Coût. d'Anjou Art. 137.a83.a84.
^

cJ)Mpt,4.

Li ca acn aiges des t e r r e s ]
Le reuenu des terres, delà le mot de

Cfc4/ .,J7,

gagnage a efte emploie pour toutes les terres à labeur x 6c dcfquellcs on tire du

gaing fou du reuenu. Terra lucroft , terra laboriofa , dans vn Titre qui fc lit in

Cad. chrift.To. 4. p.Syo. Guill. Guiart en la Vie de S. Louys:

Par jardins &pargaaingnages.

En l’an 1304.

Li autre apportent jonc & herbe ,

Ou auaine liée en gerbe ,

gu’il ont cueidie es gaaingnages.

L’Hift.dc France MS. de la Bibl. de M- de Mcfmes,enla Vie dePhilippcs

Augufte : Les gens quifoioient les blés es gaignsges
,
laijfoient tout,pour venir au

défaut de lui. Gaangniumfex csrrucarum ,cn vnTic. de l’an 1169. au Recueil de

M. Perard p. y
18. le labeur de fix charucs. gagner , labourer. Le Caton en

Roman:
Se tu veux labourer en terre

,

Vergile dois lire & enquerre.

Chil te fara bien enfeiguier ,

gges terres tu dois gaaigner.

Le Traducteur de Guill. dcTyr I.3.CI1. 19. agriculturis operam dare, — guigner

les terres, au 1. 6. ch. i.Suburbanorurn incola

,

— li vilain qui eftoient gagneur en

la terre .

En meschinace] En feruice. Car mefehine parmy nous fignifîc vnc

feruantc. Guill. Guiart en l’an 1183.

Desfsins torporaux des Tglifes,

Faifoient volez. & chemifes

• Comunemcnt à leurs mejehines

,

En defpit des taures diuines.

Dans vn Titre de Sancc Roy d’Aragon dcl’Ere ii3i.dansS*W4/./. Indic.mi

•
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fehinus cft pris pour vnccfpecc de ferf, ou homme de corps : Cum omnibus do-

cimisfuis

,

— & cum omnibus hominilus & mifehinisfuis , & pofeeritate illorum.

Mais ce qui nous a donne lieu d’appellcr nos feruantes mefechines

,

a cftédccc

que ce mot fignifioit autrefois parmi nous vnc jeune fille. Le Roman de Garin:

Au matin liaient mcfchincs & pucelles.

Mathieu Vaccc en la Chronique des Ducs de Normandie:

Li Duc de Normandie auoit vnc ferour

,

Mefehint parcrcu'c
,
mes n’auoit pas * Seigneur,

Guillaume de Poitiers torna vers li s'amour,

Lifrères li donna , & cil enJififoi four

.

Ainfi mefehin ,
fc prend trcs-fouucnc pour vn jeune Gentilhomme, dans le

Roman de Garin:

Très bien lieuent dr vieillart& mefehin.

Ailleurs

,

Li Loheransfu à l’efehole mis
,

Tant corne ilfujouenciax & mefihins.

Le meme Poète,

Aies cnfucre, s’il vos plaift ,
le matin.

Si vos feuront& dan^el dr mefehin.

Ailleurs,

Enuoiés le lEmperere Pépin ,

Sifera bien Cheualier le mefehin.

Ses parens eft , &fes coufin germain.

. D’ace d’h ome covsTVMiERjV.la Coûc. d’Anjou Art. $44.

Se avcvhs] V.la Coût. d’Anjou Art. 161.

Q^vi trépassé] Chopin fur la Coût. d’Anjou 1 . i. ch. 79. n. j. en ccc

endroit
,
tranche chemin.

Et meine chalant] I’ay parle des chalands en mes Obfcruations

fur Villc-Hardoüin, & fur le Sire de Ioinuillc.

F av ss es mesvres] V. Chopin fur la Coûc. d’Anjou 1 . 1. chap. 79.
n. j.

Ov pvcne's] La Charte des Liberccz de la ville de Iazcron cnBrc(Tc,de

l’an 12.83. Si dicat alitjuis ,aut appelles aliquem latronern
,
homicidam , vel prodi-

torem, vcl alitercrintinofum , vel foetidv U,vel leprofum, velalitervitiofum, &c.
Lex Salica Tit. 32. Si tjuis alterum cenitum clamauerit

,

— fi quis alterum conca-

gatum clamauerit, Sec. Voyez ce que M. Bignon a écrit à ce fujet , & la con-
jecture de M. de Marca 1 . 1. de l'Hift. de Bcarn , chap. j 6. n. 6. fur le moc de
concagatus.

En ses d e

f

o 1 s

]

Si ce mot effoit joint auec celui de Garenne , j’efti-

merois qu’on auroit entendu vn parc
,
ou vn bois défendu de murailles

,
ou de

haycs,qucla plupart des titres Latins appellent dcfcnfa,ou defenfum

,

dans le

Monaft. Anglic.co. i.p. 119.ro. 1. p. 1 14. dans Knyghtonés années 1331. & 1390.

dans les vies dcsAbbczdc S. Auban p.93. Befly enl’Hift.des Comtes de Poi-
tou p. 473. la Gaule Chrétienne to. 4. p. 889. Raynald. A. 1183. 11.4$. &c. Les
loix des Lombards 1

. 3. Tit. 35. De Forefeibus noftris , vtvbicumque futrint dili-

gentijjime inquirenrur,quomodo falua faita funt& defenfit. Ainfi defenfa , en La-
tin lignifie vnc portion de terre fermée, dans le Gloflaire.Latin Grec. De.

fenfin , \iïo> cxhiufitl. Il fc peut faire que ces parcs eftoient ainfi appeliez ,

parce qu'il eftoie deffendu d’y aller chaflcr. V. l’Art. 137. de la Coût. d’Or-
leans.

Ses ventes] C’eft ce que nous appelions lods & ventes, ces termes font

frequent dans nosCoûtumcs&: dans les Titres. LeCartul. de Marmoûtiern.
31. Et quia ccnfits tnolini ipfius Nithardi erat ,juslum erat vt inde venditiones ha-

beret. V.Galland en fon Traité de Franc-aleu.

De r e t r e R e ]
V . l’Art. 345. de la Coût. d’Anjou , Se les fuiuans.
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Ek frischete] L’Efcournay aux Mémoires de Dourdan p. 7$. Es trois chap.ui.

paroijfes deffufdites ,& en tons lesfrfihes ejue ils ont enclos entre leurs coignes , &
leurs terres gaignables. Le Rcg. de Louys Roy de Sicile p. 39. b. Item vignes en

frefehe y vingt arpens. Terres hermes dans quelques titres, qui femblcnt cftrc ce

que Rodcne Arch. de Tolède en l’Hift. des Arabes chap. 13. de 16. appelle

fretofa.

E's F v 1 T 1 v e s
]

apesfugitiut . V . /. S.D. Familia Hercifi. Si ces abeilles chap.iiy

n’eftoient pas réclamées, elles appartenoient au Seigneur. Ce droit cft appel-

le aboHagium , dans vn titre de l’an 1319- au Cartulairc de Château Mcliand
,

Aloü.t*inm n morum de Ntchier , tjuod aboHagium eidem nobili pertinebat rationc

fiu cafteHanix de cnilro Mcüiandi. La Chronique de Bczc p. Bot. l'appelle in-

uentionem apum.V . les Mcm. dcM. Perard p. 93. & M. Ménage. Le Rcgiftrc
,

du Chaftcau du Loir f. 56. Borrel & Crefiitn de Burau ont 1
‘

aurtllcric par rote U
forefi de Burçai,& ontchafcun dore Manfais oupremierfafnage.& poent prendre leseh
ftpes) en cette manière : (e lestes font en trous de Chefne , ou d'autre arbre

y
l'auril-

leor peut ejeroufer ( creufer ) l'arbre où eles feront, &fe il ne les poent aueirpour ef-

croufer , ilpoent l'arbre efiroiUierk do\e fiet de haut,Je il ne les poent auoir autrement.

Se vovs ne faites ivrer] Les titres anciens font pleins de ces rc- chap.ui

nonciations de doUaires fur les terres ccdces
,
ou tranfportccs, de des autres ter-

res données en échange aux femmes.

De batailles entre freres] Les Affifcs de Hicrufalcm ch. ioz. c^.xsjj

difent qu’il cftoit AlTifc au Royaume de Hicrufalcm, que le Seigneur ne dc-

uoit pas rcccuoir les gages de pere à fils, ni de fils àpere, ni de deux frères l’vn

contre l’autre.

M F. H A I G N e's] L L Scotic. I. 4. c.j. Declinare autem dueHum potefi accufatus in chap. ne.

huiufmodi placttis per mahamium , vel per atatem. atas autem talis ejfe débet , tjuod

accnf.itus fit 60 . annorum , vel fiprà. Mahamium autem dicitur offis cuiufiibetfra~

ttioyVel tefix capitis ineufiio , velper abrafionem cutis attenuatio. Voyez cy -apres

le chap. 10. du l.z.

Despire] Defpicere

,

méprifer. Le defpirement du corps.M S. Lx» nu.
On ne puet trop le cors defpire.

ch*f- *•

Caton en Roman :

Vn menour de toi ne defpire.

Ailleurs :

Icbil na gaires deftuoir ,

£)ui le grain defpit pour la paille.

Présent F et] 'Flagrant delictum, manifefium , qui eft appelle rubra, ou Chap. %.

rubeamanus , inStatut.Dauid.il. Reg.Scot.cap . 2.& in LL. Baron. Scotic. c.jç.§. 2.

manualefUtum,in Spec. Saxon. I. j. Att.66.%. 2. Art. 7/.$. 4. V. Chopin fur

la Coût. d’Anjou 1 . 1. ch. 74. n. i.&cy après le ch. 18.

Sans svite de nvllvi] C’cftadire fans qu’aucun lui ait fait attion chap. 4.

pour raifon de ce. C’cft la force du mordefuite , qui cft appcllée fetta de fi-
ejuela par les l C. Anglois. Voyez les Gloflaircs de Spelman, de ^fatfius , de

de Somncr. de le ch. 13. 17.

Saks rendre et sans recroir e]Cc$ dcuxmotsfont fynonymes. chap. 7;

Vnc Ordonnance do Philippcs le Bel de l’an 1503. au
36. Rcg. du Tréfor des

Chartes du Roy p. 39. Et ejue leurs corps Ô" leurs biens foïentpris en noslre main

fans rendre & fans recroire. lues Eucfquc de Chartres ep.ays. Reddet aut recredet

Comitcm Niuernenfim. Geoffroy Abbé de Vendôme 1 . 1. ep.it. olim Camotenfis

EccUfia boues & oues, vel ejuacumcjue Ecclefiarum prada fi caperentur , reddi aut

recredifaciebat. Formula Vet. apud Bignon, p. 196- Et ipfi homo in prafenti pro co-

lono ad cafam Sancfi iUiut —rccognouitvel recredidit. Vet.Notisia de mancipiù atpud

Sirmond. in Notis ad Capit. Caroli C.p. 135. Cognofientéfijue reiveritatem, attjue corn

-

probationem
, fbtim fi recrediderunt. Delà le mot de récréant

,

en fait de duel,

pour celui qui fc rend de fc confdfc vaincu , de de recreancc dans la pratique

A a iij
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ordinaire. Le mot de recroire en cette lignification fc rencontre encore en quel-

ques-vncs de nos Couftumes. V. le ch. 13. 19.

Fors d'avovtire] D’adultcrc. Auulterie
, dans les loix Normandes de

Guill. le Bâtard ch. 37.

Mettre c h a m p 1 o n s ] V. les loix Latines du même Roy ch. 62. en

attendant que je parle à tonds des Champions.

Le Roy défend batailles] V. Ici. 1. ch. 1. Guill. de Chartres,

de Vita& Mirac.S.Lud. Monomachiam
,
qu* bellum dicitur , •vel ducllum conuocato

diferetorurr. & lurifperiforum confilio ex diuerfis regni partions , inte/lcûo per <os

tju'odfine peccato mortali exerccri non poterat , c'utn non lideatur cjfic justifia ,fied

potins tentasio fit in Deum , de dowinio fiuo penitus extermiuari decreuit, Sec.

Covps et colle es] Cobphi
,
coups donnez fur le col

, 6c générale-

ment pour toutes fortes de coups. Guiot de Prouins:

Moult donne Dexfieres collées.

Le Roman de Garin;

il s'entredonnoient de leur poinggrant collée.

La Chr. de Bertrand du Guefelin :

La veifi on donner mainte belle collée.

Guill. Guiart vfc aufli fouucnc de ce mot, comme aufli Alain Chartier. Il fc

prend encore particulièrement pour le coup qui fcdonnoitfur le col du nou-

ucau Chcualicr. Voyez cy-aprcs le ch. 13.

Et doit mettre qva tre deniers]Voyez cy-aprcs le ch. 17. Se

les loix des Barons d’Efcolïc ch. u.

Avantparlier] C’eft ainfi que Pierre de Fontaines ch. 10. les Afli-

fes deHicrufalcm ch. ÿj. 68. 8i.& autres appellent les Aduocats, qui font nom-
mez Frxlûcutores , in Regiam Majefiatem l. j.c. 11.(fit. in LL. Baron. Scotic.fieu J^uo-

niam Attachiamenta c.js . §- r.c. S7 - §. S- in Statut. Roberti I. Reg. Scot. part. 1. c.

ts.&fetj.part. 2.C.2S. Prolocutores , inChron. Reicherfiperg. A. 1160. p. 203. (fi apni
Philippum Eyfietenf. invita S. "Willibaldi cap. 24. Voyez Cafaubon in exercit.

is. in Baronium ,cap.s.

Et les b a r r e s] Ce mot fignific exception faite en jugement. Phil. de
Beaumanoir ch. 61. parle des barres (fi exceptions dilatoires , <fi peremptoires. En
certaines lettres de l’an 1361. qui font auTrefordes Chartes du Roy,laietc Bre-

tagne, Tir. 74. 5c en d’autres de l’an 1393. touchanc les entreprifes du Duc de
Bretagne, le mot de Barre cft pris pour vn fiege de lufticc. A Paris dans le Pa-
lais cft celle de la Barre.

R en se r] Liiez reufer, comme il cft écrit dans lcMS.Voycz les loix Nor-
mandes de Guill. le Bâtard ch. 41. Se celles de Henry I.chap.28.

De c h o s e e m b l t r. ] V. les loix Normandes de Guill. le Bâtard ch. zj.

Aramir ov ivrerJ Adhramire „ in l. Sal. Tit 3p. in Capitulâtione Caro/i

M.pro partibus Saxonix §. ji.in Capit. Car. M. 1. 3. C.jS. I. 4.C. 28.2p. apud Mar-

euIpb. (fi alios
i efi cauere fie certâ die &certo loco juraturutn , intjuit Bignonius. Ar-

ramire bellum , in Tabul. Major. Monaft. n. p . içp. eft promettre en jugement de dé-
fendre fa caufepar le duel. Voyez M. du Bofquct fur les cpîtres d’innocent

IIl.p. 146. Le motà!aramir fc trouuc aufli dans Phil. de Beaumanoir chap. 61.

dans Philippes Mousk.-s. La Chronique de Bertrand du Guefelin , le Roman
de Garin, 6c autres anciens Auteurs François, qui l’emploient ordinairement

pour vne promclfe foLnnele de faire quelque chofc.

Homde cors et de chief] Homo de corpore, dzns les Titres. Voyez
lesCoûr.dc Vitry,dc Châlons, &:c. Tels ferfs fontencorc appeliez homes de

chef, capitt cenfi, (]ui perfoluunt cenfium de capste, d’où ils font appeliez Capitales

homines, en l’cpîtrc dcl'EuefqucdeNoyon to.4.Hift. franc, p. 646. aux Preu-
ucs de l’Hift. de Guincs p. 191. & dans le ticrc de la Commune de Meaux de
l’an 1179. In Tab. Campanie

, Bibl Thuani fol. 298. Delà le cens que ces ferfs

paioient cft appelle capitale , dans Baldricus Dol. in Hifi. de capite S. Valentins



SV R LES ETABLISSEMENS. i9l

Mart.c. 3. n.st.apudBoland. par d'autres
,
Capitalitium , Cauagium , Capitagium

,

Cauelicium
,
etnfus capitis ,&c. l’cfpcrc parler ailleurs plus amplement de tous

ces termes. ch
Sans l'a ssekte meut av Baron \V.LL.Scot. 1. 2 . c. 12 . 13 . 14 *

Reiascher larron] V.guoniam attachiamenta c. 77. ch*b }ii

Lice ostace] Liiez eflâge. cbMf.fi.

C h a r le ]
CVft ce qui clt appelle Capulatura ,

&£ capulatio , in Tormul. folcnn. ebif. 1».

c. 119. Violenter fuper ipfltm euaginato gladio venit , vnde Huons
,
mcl Capulitura,

atjue colaphi (colccs) m.inififtè apparent. Et plus bas,&fuper ipfum liuorcs & ca-

pulationes mifit. Ce mot vient de capulare, c’eftà direfeindere

,

félon Joannes de

Ianua. Il fc trouuc forment en ccfcns dans les loix anciennes: Mulieri ingénus

crinés capulare , in leg. Burg. Tit. /. §. r. Arifiatonemfuper mortuum capulare , in leg.

Sa/. Tit. 17. §• 4- concifam , nidfepcm alterius capulare ,Tit. iS.%.4. tflin lege Ripu.

Tit.43.leg.Alem.xn.T1t.99. §. 26. arborem capulare , in leg. Sal.Tit. 29. §. 30. pedem

capulare ,Tit.$i. §. 6. capulare veflitus ,in Capit. Car. M. c. 1. §. St. linguam capu-

lare, l. 7-%-277-& apud Hincmar.Laudun.in Contil. Du\iac. 1 part. 2. cap. 11. Ça-

re,(c rencontre en la meme Ggnification,/» leg. Longob.l. t.Tit. 19. §. 20.pillare

,

26.& apud Miraumin Diplom. Belg. 1. 2, c. 60. Papias, capiüare , considéré. Nos Fran-

çois ont vfc du terme de cbapler. Guill. Guiart:

En telle maniéré i chaplerent
,

jQu’à force les desbaraterent.

Ailleurs,

Grant flot de gent après s’arriue,

Deflfuicx chafeun tant i cheploie

,

.Qu il metent Anglois à la voie.

Le meme Auteur en l’an 1164- vfc du mot de chaple :

Le chaple commence aus efiées.

En l’an 1198.

Le chaple aflfis longuement dure.

Ailleurs il fe fert du mot de chapleis. Parlant de l’oriflambe*

Es chapleis des mefereans

Deu.tnt lui porter la fefoit.

Le Roman de Garin

,

La veifiés vn riche chapleis.

Berry en l’Hift.dc CharlesV II.p. z}i. Et durant le chapelis par l'efiace d'vne

forte heure.

De mvebles, &c. ]
V. les loix d’EfcolTc I. z. ch. yy. §. 16. cbap.ft.

Li Roy defeent les ar me s ] Les guerres priuées. Voyez 1% cb»p. 41,

Dilfcrt.xx 1 x.
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Tefiament de Robert de Sorbonne de l'an 1170. 36

Lettre de Gauftidus de Barro Doyen de Parti ,11.74. 137

Ordonnance de S. Louys tu 9. touchant les Hérétiques. 40

Lettre de Pierre Duc de Bretagne 1119. 44
Traité de Paix entre la Reyne de Cypre &• le ComtedeChampagne

,

1134. p.46

Vente des fefs des Comtek de Chartres
,
de Blois Cr de Sancerre , Cr duVi-

comté de Châteaudun à S. Louys.parThibaudC. deChampagne, ti34. 46

Ratification de la mefme vente par la Reyne de Cypre, U}4 - 46

Traité de Paix entre S. Louys (if leC.de la Marche ,114t. 48
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Gifta quæ D. Régi debentur. 101

Ordonnance de S. Louys contre les blajjihemateurs. 104
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1187. u
116
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>47

>49

161

17a

•73
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I4'4-
, k .

176

Cartel publié par le Roy Henry II. pour les jouftes célébrées à Paris 1779. p. 180

Manière&• Ordonnance comment on fouloitfaire anciennement lesTournois.i8f
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Traité entre Louys XI.& Charles Duc de Bourgogne pour la Fraternité

dames. l6S
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Arrefam. »4}'c
Cauft

,

publica , Palatina , Rslp.

d-c.116.x17.

Arfacida. 87. c Centurtnt. ZL C

Afifui. 87.C Cheotare. 188. b

AmcnJanni. 111. b Ch.nt mit.l.tt ,
pjrntt. lyi J

Anrum prtmum
,

iÜ-C
Baccalaria.

,

fécondant Chrtfttani de Ctntlnra.

Cmeraht.

T^-C

*94. *>

*94,c Condition t. ZL»
Bachinator. lüub Cornet Francortuu. Ht*
Bannnm mitttrt. c Cornet Palalmus. ÜL
Barbatoru.

B areamarc.
l2i_c'hlA Confitnm.

Concagatut.
Lliic

B.iSLb
Bamagaucum.
Bargcna.

Bar^mnare.

^80. a
Confideratio Curia.

Conf/iari.

Confp.üatius.

Confnetudo.

B.16Ü.C

Hk
ildi*

Banllarn. rto.a B. 165.b
Banfa , Banfore. li±b Confnetudinani. Ë. lés. b

Bednim. 7£:*> Contramandarc. BTÏél

Belfragmm. 67. c 68 Connentut. iü-c
Bcllnm compote. *iLf Coup. Si.b
Benenentanum. Crtditarms. Eo.a

Berfrednm. £La Crucet Bannale s. ±ii»
Berta.

?2i a Crueet nigra. 44 »

BiIfredut. 68 b Crufina. 136.a

Billa , Billeta. • i^a Cucurbuare. B. 17» a

Boja. 256 Curia coreuara. >59. b
Bohordica. iLlE Curia généraits. 160. b
Boia.

Boutant.
iîi

Curia plenaria.

Cnfumant.

164 a. b

B.iéf.b

Boutut. D^gtr. Zfl«
Brayare. B. 164.

b

Decorttcare. B. 16^ b

**«"• B.181 a Defenfa. B.ii&
Burdaic. H6. c 181c Dehberare. 40.»
Burdo. 2^6. C Dieihajbludn. 164. c

Burdonarii. 236. C Dijfdatio. JSL.C

U. 101Dijcipfma corporatif

Dtfparagare. > 5
» . XOt

Dtjhnngere. B. i?7. C

Dûmes hommes, 5:. a
Donum. 154. c

Dona annua. ry. a. b. >54.15^

Doua régalta.

Eleemofynaria.

EUemejynarii.

EUemofynatoret.

Ejm canomet.

Eregatarn.

Erogatorti.

Efebargatta.

E/fonia.

Foula.

FaIfare.
FamiUarn.

Fclouta.
Ftltntm.

Fefinm temere.

Ftfla annnaha.
Etfa regaha.

Fernium jurai"le.

FcmlMm reddthile.

Fernium receptabde

Fibmlatorimm

Fibalanmm
Ffdejmforet

.

FîlotenMm.
Flammulum.
Foreohfitare

.

Fort

f

jmtare.

Fortmaa.

Fratriagtmm.

Fratenutai .

17- C ÏIO.C

£L C

ïbc

B. 171. b
B. «»j. c

jjo.C. 336. j». 343 a
B.i6a.b

108. b
B. 166. b

ZL»
t£j.c i6y a

108. a

ici a. c

349- d

Ü2ic

«o

310. b
145. c

D-ItEc
B.I.Î7.C

B * 183. b

} ni
Fratres conjurât! & adjurait.

x6x. 167. c

Fraj/reJchta.

Fraucmt.

Fretofut.

Frutluana.

Fonda.

Fmreranut.

Gaagnmm.
Gambefa.
Gambefonum.
Garemmcnh.
Gefontes.

iü;b
B. 189 a

LLL» b
162. a

lit

B. 187.

b

}74:.c

11LC

*75 - »

B b iij



Gtbelliyt/i pelhs. 137. b
Gifiuns. 101 c

Grimpa. B. 173.

c

Grifea pelles. 134. c
Gutta. 66. b
Gnla. 135. c
Hanaperiunt. 86. c
Hafiattres. ne. b
Jlcbdemat crucmm. 44. b
Ilerncfium

.

110. c
Hofitaris coquin*. ilo. c

Huijfcria.
556. b

Igmt Gracus. 71 a
Incnnts. B. 184 (,

Inordinalus. B.lSf.c
I*ttefiatso. B. iSî
Iratus cr pacatus. 353. b
Indumm.

C
lurabtlis.

349. b
luramcntum. 330. a. b
lurati ad arma. 16*. c
luratio. 349- C 358. b
'"P- 177. b
L
r
KTZ»s- 47. b

LeEleria.

Lettca terra.

Letarna. 244. c
Libérât*.

Liberationet. jiSo.c

Lorica
49. c

Loncale.
74 . c

44. a
Alacla. -

.Afc;*/*. J ,+,c

Mabomcri*. 66. b
Mahamittm. P. «89. b
Malbergum. 241. 14.. a
Malus. 106. c

Afameluchut. 80. C
Manuelatus. -> ,

> l57 *97-l»

Mandatant. 144. a

Mattfi ingenuild .létales. 144
Manualcfactum. P. 189. b
Marnagium drfauenaut. L'. 1S4

Mafirttga. 136. a
Menfa rotuuda. 178
ALUs ciueralis 194 b
Militi*. 154.c

Aitchalatus ij7 . c
MtuifttUi. iei. c
AhfcelU. B. i<îâ. b
Alifchtnui. B.187.C

Mtfclli. -)

AlifeUaria. J *4-c

Ahttere. B.ik c

A/'o»/ placiti.

Mot*.
Aiurina.
Murdrum.
A1nf.trdus.

Notant.
Oblearius.

Occafio. Occufionarc

Offitittd.

Offionator.

Ordo afinorum.

Ofienfio.

Pagauifmus.
Pallia.

Paneterta.

Par.ttus.

Poragium.
Pars terra.

Pares laici.

Pajfus.

Pertlare.

Placitum.

Placttum generale.

Potarius.

Potejïas.

Prxbcnd*.

Prtctprum.

Praluutor.
Pj’ibus. Probitat.

Pfeudocahdus.

Pfeudo/attinus.

P[eudofiattus.

Pngrrc 1*.

PulJant.

Pullarius.

Jï>uadrellus

.

Jguad'-tgartMS fruclut.

Jguadngartt prandti.

J&intana.

Recordart. •)

Recordum.

Recordatio
,

Recredere.

Recreditus.

Redda.

Redditio.

Redditus.

Regnum
,

41. a

B. 138 c

131.

c

B.i 66.x

34»
59. c

109. b
B.i74.a

} lSû - »

81

B. 174-

b

58. b

161.1

«09. c

130. b. 139. b

'51.

a

B. 16). c

Jtf.b

*79 *c

100. a

iji.c

156. c

tto.a

35* b 339.

c

108. c

•44 a

B. 190. b

96. b

^
135 -e

108. c

84. c

111.

a

79. a

ni. c

ni.

181.

c

S- B. 169. a. b.c

}86.b. B. 189

^

349 -C

a

Rcmorfus condelarum. 108.C m
Retomare. 166.1

R‘ci hommes.

Rubramanus.
Rocca.

Roga.

Sabellma pelhs.

Sala.

51b

B. 189.

b

35 -

b

161. b

137 b

140. c 14t.

a

donc* terra. 143. 144
Salfarii. 110. C
Salutatorium. 240. b
Scancumarsut. 109
ScuteOarii. no
Senexde Màntartis. 87. Stgnum.

204. a

Sonùs. 204
Sperare. g,.*
StabihmentO. B. 161

Stapha. 141. b
s,*re- B. 171. b
Stresta.

S'repa. 141. b
Stnnua. «. b
Suff.asor. uo
Summularii. l0 ^
Surcartum.

jg s
Sjmbolum. i0^ a
Tabula rotunda. 178. b
Tallt* légitima. B. 179. b
Tambnrlum.

Tarantanzare. 60. b
Terra lucrofa.laboriofa. B.187.C
Tefiamenranus.

Tmchtare. 6ob
Toacuta.

Toaha. C b
Togill*. £

n
Torua.

l6
Tornatricts.

t«. a
Torneamétum acultatum.

,74>b
Torneamentum qttafi holhle

176. a
J

338. b
Truja. -

Trufart. J «*7 - »

Tufa. .0,
Turcati.

Tzjcamfiertum.

Valetus corner*.

Varia pelles.
13

Veitdino.
fl. 18

Verfrcdus. g
Vetulus de Mourantt.

Villa , V1liant. B. 16 a. c 16

B. 17
Vjfana.

\

VJferii. ;

Vambafia.

'Vambats.

'Vtfena.

Xeuium.
ZxTr/yjw.

Zobellmaptilts.

«5

186.

10S

> 7 ‘

Fautes furuenués en l'ImprcfSion.

AVX OBSERVATIONS SVR LES ETABLISSEAlF.NS DE S LOVtS.

?'*; 1-4 litiletoo. p .71.1. 44. Roœanje. CooKeTc dt Clu».
Ç
8 .•VJ

1 ' *•'$“"* v-}tl Vt. p. 174.1.17. r.7 .î, qul.l. drrn.aliat. p.ne.i ,.,3,41 domnatm, d
17 » 1 . 7 • n cftoiriit p«. p. 180. 1. 19. OuQdin.p. ili. J. ij. il aie. p. itj. I. 11. Htrttti.
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PRIVILEGE DV ROT.

LO VIS PAR LA GRACE DH DIEV ROYDE FRANCE ET DE
NAVARRE, A nos amer Se féaux Confcillcrs les gens tenans nos Cours de Par-
lement , Maiftres des Requêtes ordinaires de nodre Hôtel, Badlifs, Scncfcluux, Pre-

Oofts, leurs Licurenans, & à tous nos ludiciers Se Officiers
,
qu’il apparriendra , Saivt.

Nôtre araé Sebastien Mabr e-C r a m o i s y , Marchand Libraire en nôtre bonne
ville de Paris, nous a fait rcprcfcnccr, que confidcrant de quelle vulitc font les Hidoircs par-
ricuhcrcs des Rois nos prcdecert'curs écrites par des Auteurs contemporains, Se combien il Ce-

roit defauantageux de les laitier perdre
,
jnufqu elles font les véritables fources de I'Hidoirc

de France, il autoit fait dclTcin d imprimer l'HiJhire de S. Letut , Ntutteme dm nom, rente
f*r Iean de Ioinville, Setejchal de Cbampagne , témoin de toutes les aidions de ce
Roy; qui cet effet, il auoit choirt la copie, que feu le (leur Ménard en a donnée, (muant
l'original

, il y a prés de cinquante ans , aucc (es Obfcruations : qu'il auoit même edé allez

heureux, pour rccouurcr diucrs Traitez, Se Mémoires manuferits, concernant cette Hidoi-
rc . Se fur tout les excellentes Oblcruations du ficur d v Casgi nodre Conlcillcr, Trclbrier

de France, Se General des Finances en la Généralité de Picardie: que de toutes ces pièces il

cdoit fur le point de dretier vn corps d'Hidoirc fort curieux. Se fort vtile au public : niais

que pour le faire aucc quelque fuccés, & tins apprchcnlîon de concurrence, il auroit bc(oirt

de nos Lettres de Pnuilcge, & qu'il nous fupplioic très- humblement de les luy accorder.

N o v s
,
pour fauorifer Icsïoüablcs intentions dudit Mabr e-C r a m o i s y , luy auons per-

mis Se permettons par ces prefentes d'imprimer en tel volume , marge, âccaraâere qu'il vou-
dra, l'Hijhire de S. Leni par Iean de Ioinville, Se les autres pièces qu'il a rc-

couurées, fait imprimées , (bit manuferites, concernant I'Hidoirc de ce règne i Se ce durant
le temps Se cfpacc de dix années, à compter du jour que l'imprcflion dudit ouuragc fera fi-

nie. Failons tres-cxptctics défenfes 1 toutes perlbnncs , de quelque qualité Se condition qu'el-

les (oient .d'imprimer, ou faire imprimer, vendre ou didnbucr, pendant ce temps ladite hh-
fteire de S Lotitpar Iiam de IbiNViLLE.niles pièces y jointes , fous quelque prétex-

te que ce foit de changement ou corre&ion , en vn corps ou feparément , i peine de con-
£ (cation des exemplaires contrefaits, de trois mil liurcs d’amende, applicable vn tien i Nous,
vn tiers d l’Hofpital General de cette ville de Fans , Se l’autre tiers à l'Expofànt, Se de tous

dépens, dommages. Se interdis enuers luy : à condition qu'il fera mis deux exemplaires do-
du Liure dans nodre bibliothèque publique, & vn dans celle de nodre tics-cher Se fcal le

(leur Scguicr, Chcualicr , Comte de Gien, Chancelier de France, auantquc de l'cxpofcren

venre , à peine de nullité des prefentes. Du contenu dcfquellcs nous voulons & vous mandons
que vous fartiez louïr dans tous les lieux de nodre obéi(lance ledit M a b r e-C r a m o i s y.

Lins (bu tin r qu’il luy foit fait aucun cmpcfchemcnt , Se qu'en mettant au commencement ou
i la fin dudit Liure vn extrait des prefentes, elles (oient tenues pour bien éedeftement ligni-

fiées. Mandons au premier nodre Huirticr ou Sergent fur ce requis, de faire pour l'cxe-

cttrion des prefentes tous aûcs & exploits necctiaircs , tans demander autre pcrmiilion : Car
tel cd nodre plaifir, nonobdant oppoiitions ou appellations quelconques , Se fans préjudice

d'icelles , dcfqucllcs nous nousreferuons la connoitiancc, & i nodre Confcil, nonobdant Cla-

meur de Haro, Chartre Normande, Se autres Lettres à ce contraires. Donne' à Pans, le

dixiéme jour de May l’an de grâce mil fix cens loixantc-fix, & de nodre règne le vingt-troi-

fiéme. Signé, Par le Roy en Ion Confcil, Big vin. Et à codé , ed écrit :

Rrgtfbe fur le Litre de U Commutante des Imprtmetrt Marchand* Libraire t de cette

Ville de Paris
,
fumant l'yirtrft du Parlement , et datte dm 8. jitnl |6jj. Fait à Paris le l6.

Imn 1666. Signe

,

S. P I o E T , Syndic.

Achcué d’imprimer au mois d'O&obrcitfây.
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